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AVEC APPROBATION, ET PRIVILEGE DU ROI. 

I 
A P A R I S, 

C h e z V i n c e n t , Imprimeur - Libraire , ïue 
Saint - Severin. 

CONTENANT toutes les connoiflances relatives à V(Economie doméjliqué 
& rurale ; où l'an détaille les différentes branches de l'Agriculture , 
la jnaniere de foigner les Chevaux , celle de nourrir & de conferver 
toute forte de Bejîiaux , celle d'élever les Abeilles , les Vers à foie ; 
& dans lequel on trouve les injlruclions nécejjaires fur la ChaJJè , 
la Pêche , les Arts , le Commerce , la Procédure , l'Office , la 
Cuijine , &c. 

Ouvrage également utile à ceux qui v ivent de leurs rentes ou qui ont 
des t e r r e s , comme aux F e r m i e r s , aux Jardiniers , aux C o m -

merçans , & aux Arti f tes . 

PAR UNE SOCIÉTÉ DE GENS DE LETTRES. 
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D I C T I O N N A I R E 

DOMESTIQUE. 
P O R T A T I 

D A G 
f r ' 

A G U E , rfirroe de 
vénerie. O n nomme 
ainiî le bois d'un cerf 
de deux ans , à caule 

tde fa refTemblance 
avec une dague. 

D A G U E R , terme de fauconne-
rie, qui fe dit de i 'oifeau qui va 
à tire d'aile ; qui travaille diligem-
ment de la pointe des ailes. 

D A G U E R , en vénerie , fignifie 
l ' a â i o n du c e r f , lorfqu'i l s 'accou-
ple avec la femelle. 

D A G U E T , j tune cerf .d'un an, 
dont le bois , fans cors ni chevillu-
res, eft appelle dague. V o y e z Cerf. 

D A I M , ou C H A M O I S , Dama, 
Rupicapra; animal Tauvage que les 
Naturaliftes rangent parmi les chè-
vres. Il eft un peu plus grand que 
le chevreuil , & porte des cornes , 
petites , aiguës , recourbées , & 
dont les chevillures l'ont larges & 

Tom. U. 

plates : elles tombent tous les ans^ 
Sa tête eft droite & a a fiez d e 
corps ; & il a , comme le l i è v r e , l a 
lèvre fupérieure fendue. Son poi£ 
eft de couleur fauve , tirant fur l e 
blanc , & la femelle ell quelquefois: 
toute blanche. O n lui remarque 
une raie fur le dos. 11 a la queue 
plus longue que le cer f ; elle l u i 
defeend jufqu'au jarret. 

L e daim aime les lieux élevés , 
les rochers : on en trouve fur les 
Pyrénées & f u r i e s Alpes. 

Cet animal eft fort iimide & f o r t 
peureux : il eft agile & leger à la: 
courfe . Les daims vont ordinaire-
ment par troupe. Ils font en rue 
plus tard que les cerfs. L a chair 
du d a i m , quand il eit jeune & en 
embonpoint , eft nourriffante ôt. 
produit un bon f u c ; majs elle eft 
dure & de difficile digeftibn 3 lorf-» 
qu'il eft vieux, 

A 
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2 D A L 
P o u r la chatte du D a i m , on n'a 

faefoin ni de fuite , ni de limier ; 
c i n q ou fix chiens fuffifent. O n le 
juge par le pied & par les fumées j 
quand il fe lent pourfuivi , il fe 
retire le long des eaux où il fe lai l -
fe prendre. 

O n mange la chair du daim rôtie: 
p o u r cela , après l 'avoir piqué de 
gros lard affaifonné de f e l , poivre, 
d o u x de girofle pilés , on le met 
tremper dans le vinaigre avec ici 
& laurier ; on le fait cuire enfuite 
â l a broche , à petit feu, ayant foin 
de l 'arrofer de tems en tems avec 
le même vinaigre ; lorfqu'i l fera 
c u i t , on ajoutera des anchois , 
câpres , é c h a l o t t e s , & du cifron 
verd dans la faucé qu'on liera-avec 
de la farine fr ite. 

Autre façon de l'apprêter. Après 
l 'avoir piqué de menu lard , on le 
met mariner avec quelques goufles 
d'ail ; on l 'enveloppe enfuite de 
papier , & on le fait rôtir ainfi à 
la broche : lorfqu'i l eft c u i t , on le 
mange à la poivrade. 

O n peut apprêter ainfi la chair 
du faon de daim , obfervant de 
faire fa marinade moins forte . 

D A L L E , terme de mirine ; pe-
tite auge dont on fe fert dans les 
brûlots pour conduire la poudre 
aux matieres combuftibles. 

C 'e f t auilî un petit canal placé 
fur le pont d'un vaifleau , pour r e -
cevoir l 'eau. 

L e s marchands de marée appel-
lent dalle les tronçons de poiffons 
qu'ils vendent en détail. Les dalles 
font les morceaux pris entre tête 
& queue. 

D A L L E R , m o n n o i e d'argent,qui 
a cours en Al lemagne ; elle eft au 
titre d'onze deniers onze grains , 
pefe fept gros un denier vingt 
g r a i n s , & vaut de notre monnoie 
c inq livres neuf fols cinq deniers. 

L e daller de Hollande eft au titre 
de'hiut deniers vingt grains ; mais 
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il ne vaut de notre monnoie que 
trois livres quatre fols deux de-
niers. 

Le daller de Bafle & de St. G a i 
eft au titre de dix deniers huit 
g r a i n s , & vaut de notre monnoie 
quatre livres fix fols quatre de-
niers. 

Le daller oriental eft une m o n -
noie d'argent fabriquée en Hollan-
de ; & dont les Kollandois font 
u f a g e d a n s l e commerce qu ' i l s font 
en Orient & avec les T u r c s . El le 
n'eft pas conftamment du même 
titre , & elles font pour la plupart 
de mauvais aloi. 

D A L O T , terme de marine ; 
canal fait pour donner écoulement 
aux eaux d'un vaifleau. C e font des 
morceaux de bois percés & placés 
en pente le long du tillac ; on les 
fait palier à travers du bordagej & 
leur ufage eft de procurer l 'écoule-
ment des eaux des goutticres & des 
pompes. O n donne à ces trous qua-
tre pouces de diametre. C 'e f t ce 
que l'on appelle encore orgues , 
daillons , ou dallons. 

D A M A S , étoffe de foie , partie 
moire & partie fatin,dont les fleurs 
font élevées au-deiïiis du fonds. 
El le n'a point d'envers , car ce qui 
eft damas d'un côté eft fatin de 
l'autre. O n compte quatre fortes 
de damasses damas ordinaires pour 
robes,les damas pour meubles, les 
damas lilërés & les damas brochés. 
Ils ont demi-aune moins un v ingt-
quatrieme de largeur , & l'on ne 
doit y employer que de la foie cuite 
pour la chaîne & pour la trame. 

Les damas les plus eftimés fe fa-
briquent à L y o n , à T o u r s , à V e -
nife , à T u r i n , à L u c q u e s , à G e -
nes. 

O n appelle damas caffard une 
étoffe qui imite le vrai d a m a s , & 
dont la trame eft de poil , ou de 
fleuret , ou de fil, ou de laine , 
ou de coton ; & damas des Indes , 
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o u tîe la Chine , ceux qui font f a -
briqués à la Chine & dans les I n -
des , d'où ou les tire. Ils font de 
toutes fortes de couleurs & meil-
leurs que les nôtres:on peut les dé-
graiiTer, lans qu'ils perdent rien de 
leur beauté ; il n'en eft pas ainfi des 
nôtres ; ils ont encore l 'avantage 
de prendre mieux la teinture. Ils 
portent f e p t , onze & douze aunes 
de long fur trois huitièmes & fept 
feiziemes de large. 

L e damas d 'Abbevi l le eft une 
étoffe dont la chaîne & la trame 
font de fil, mais qui eft à fleurs 
comme le damas de l'oie , & fe fa-
brique de même. 

Le damas de Caux ne diffère du 
précédent , qu'en ce qu'i l eft rayé 
& non à fleurs : ces deux derniè-
res efpéces s 'emploient p o u r les 
ameublemens. 

D A M A S , ou grand Caen, l inge 
ouvré qu'on fabrique en bafie-
N o r m a n d i e , 

D A M A S Q U E T T E S , é t o f f e s f a -
briquées à Venife , dont le com-
merce fe fait au L e v a n t , ôc f u r -
tout à Conftantinople , où on les 
tranfporte. Elles font a fleurs d 'or, 
ou à fleurs de fo ie , & portent éga-
lement dix-huit aunes de long. 

D A M A S Q U I N , ou R O L T E , 
poids en ufage dans le L e v a n t , & 
principalement à Seyde. Il vaut 
quatre livres onze onces de M a r -
feille , & cent damafquins équiva-
lent à trois cents quatre-vingt l i -
vres de Paris. 

D A M A S Q U I N E R : c 'eft orner 
de fil d'or ou d'argent les o u v r a -
ges de fer ou d 'ac ier , après les 
avoir ci fêlés. 

P o u r damafquiner,l 'ouvrier fait, 
avec le b u r i n , de profondes en-
tailles fur le métal , & les remplit 
d'or & d'argent. Il y a une antre 
maniéré de damafquiner , mais fu-
perficiellement ; après avoir haché 
•le fer par délions avec le couteau 
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a tailler , on le met en bleu , o n 
y deifine enfuite differens o r n e -
mens , & l'on fait entrer dans les 
traits du defiein avec le cifeau un 
fil d'or ou d ' a r g e n t , qu'on amatit 
enfuite avec le matoir. 

D A M A S S É , linge ouvré qui fe 
fabrique en Flandre , & qui eft 
ainfi nommé , parce qu'il reflemble 
beaucoup au damas de foie,par les 
fleurs & autres deffeins dont il eft 
orné. O n en fait des ferviettes & 
des nappes. 

D A N S E R la pâte,terme dont on 
fe fert principalement dans les b o u -
langeries o ù fe fait le bifeuit de 
mer : il fignifie retourner plufieurs 
fois fur une table la pâte que Ton 
a fuffîfamment pétrie dans le p é -
trin : on danfe la pâte jufqu'à ce 
qu'elle foit ferme & refiuyée , ce 
qui dure environ un quart d 'heure. 

D A R I D A S , étoffe qu'on fabri-
que aux Indes avec une efpece d e 
fil ou de coton qui fe tire de c e r -
taines herbes. 

D A R N A M A S . O n donne ce nont 
au meilleur coton qu'on tire de 
Smyrne : c'eft celui d'une plaine 
voifine de cette v i l l e , où on le 
cultive , & qui en produit a b o n -
damment. 

D A R T R E S , m a l a d i e des chevaux 
qui attaque le cou , la tête & les 
cuifTes, & d'autres parties. L e s 
vieux chevaux (ont plus expofés que 
les jeunes à avoir une humeur dar-
treule,avec demangeaifon aux j a m -
bes , qui les fait gratter jufqu 'à 
emporter le poil. L e traitement 
qu'on doit employer, eft la faignée 
qu'il faudra reïtérer fuivant le b e -
loin ; l 'ufage intérieur des apéritifs 
délayans , des rafraîchiflans , de 
l 'acier & du foie d'antimoine qu'i l 
faudra continuer long-tems. P o u r 
remede externe , les bains tiennent 
le premier l i eu: fi c 'eft l ' é t é , on 
tiendra le cheval dans l'eau , pen-
dant une heure : .on aura foin de 

A i j 
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le frotter tous les jours avec rie 
l ' eau-de-v ie & l 'onguent que nous 
allons décrire. Prenez une livre de 
foufre & autant d'huile d e noix , 
trois livres de pulpe de racine de 
patience fauvage ; 011 broiera le 
ioufre avec l'huile de noix ; & 
après y avoir mêlé la pulpe , on 
aura un onguent. 

Il fera bon encore de mettre le 
cheval à l'eau blanche & au ion , 
ou à la paille moulue , o u à la f a -
rine d'orge. 

D A T À I R E . O n appelle de ce 
nom un officier de la chancellerie 
romaine, prépofé pour tenir un re-
giftre exaf i du jour auquel il reçoit 
les mémoriaux que les eccléfialti-
ques envoient ¿1 Rome par l'entre-
miie des banquiers expéditionnai-
res,pour obtenir des bénéfices que 
le pape conféré hors du confiftoire. 

Il e(i de la derniere importance 
que cet o f f i c i e r , & tous les autres 
de la daterie , foient exafts & 
prompts à donner date. N o u s l i -
ions dans les libertés de l 'églife 
Gal l icane, art. 47 , que »quand un 
»François demande au pape un 
3> bénéfice affis en France , vacant 
»par quelque forte de vacation que 
m ce f o i t , le pape eft tenu lui en 
m faire expédier la fignaturé du 
3> jour que la réquifition 5c fup-
3>plication lui en eft faite } & en 
»cas de refus , p e u t , celui qui y 
3> prend i n t é r ê t , préfenter fa re-
3> quête à la cour , laquelle ordon-
3> ne que l'évêque diocéiain ou 
3> au tre , en donnera fa provifion 
3> pour être de même e f f e t , qu'eût 
3> été la date prile en c o u r de R o -
3)me , (i elle n'eut été lors refu-

3) fée. 
Ainf i quand un bénéfice eft de-

mandé à R o m e par un François , 
il eft cenfé lui être conféré par le 
pape,au moment même qu' i l a fait 
c e qu'on n o m m e , retenir une date 
pour ce bénéfice 3 6c cette date fe 
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retient en mettant dans la boet» 
du data i r e , à l'arrivée du cour-
rier de France , un mémoire c o n -
tenant les noms & qualités de l ' im-
pétrant , les bénéfices dont il eft 
déjà pourvu s'il en a , le nom & 
les qualités du bénéfice impetré , 
le genre de la vacance de ce béné-
fice , & les dilpenfes dont 011 d e -
mande que la provifion foit a c -
compagnée. 

D A T E des aB.es, c'eft l ' indica-
tion précife du jour & de l'année 
où ils ont été faits. 

La date eft néceflaire à tous les 
contrats. L 'ordonnance de 1735 , 
art. 20 , exige que les teftamens d e -
vant notaire & olographes , foient 
datés, à peine de nullité. Sans cela, 
il ne feroit pas poffible de fçavoir 
fi le foufcripteur étoit majeur ou 
mineur à l 'époque de l 'afte. Ce 
ieroit un moyen pour éluder les 
loix qui défendent de contrafter 
avec les perlonnes au-deiTous de 
v ing-c inq ans. Mille autres frau-
des , de tous les genres , fe com-
mettraient également. 
. 11 faut en excepter les billets. II y 
a une loi qui décide en termes f o r -
mels , que les billets ou promeffes 
font v a l a b l e s , quoiqu'ils ne foient 
pas datés. Nous luivons ces difpofi-
tions quand on 11e foupçonne point 
qu'il y ait de la fraude. Les c ir-
conftances & la qualité des p a r -
ties déterminent les juges dans ces 
fortes d'affaires.Godefr. ad leg.54. 
§. 1. depign. S- hip. I. Cùm taber-
nam , fi", de pignoribus. 

T o u s les jugemens doivent etre 
du jour qu'ils ont été arrêtés ; o r -
donnance de 1667 , tit. 1 6 , art. 8. 

U n procureur ôc un huiiïîer au 
grand confei l , convaincus,l'un d'a-
voir fait lignifier , l'autre d'avoir 
fignifié^une requête d'oppofîtion à 
un a r r ê t , antidaté de deux jours , 
ont été admoneftés condamnés i 
en une aumône, par arrêt du grand 
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confei l du 11 A o û t 1 7 1 8 . L e re-
centum de l 'Arrêt leur enjoint de 
fe défaire de leur charge , finon 
ordonne qu'il y fera pourvu , & 
cependant les interdit de leurs 
fonctions. 

Par un arrêt rendu en la grand-
chambre , le 19 Mai 1 7 3 8 , la cour 
a déclaré valable le teftament de 
la dame de Goësbrian , lequel étoit 
daté du mardi 9 Mai 1738. L a dif-
ficulté fur la validité de ce T e f t a -
ment , naifioit de ce que la dame de 
Goësbrian étoit décédée le mardi 
8 Mai ; mais comme elle avoit 
ligné fon teftament, la cour n'efti-
ma pas que cette erreur de date 
provenant du fait des notaires qui 
avoient mis Mardi 9 Mai , au lieu 
de mardi 8 M a i , pût donner at-
teinte à la validité du teftament. 

O n regarde en juftice réglée , la 
date des écrits fous leing p r i v é , 
comme incertaine , parce qu'il dé-
pend toujours de la partie qui les 
ligne de les antidater : d'où vient 
que l'on dit communément de ces 
aftes qu'ils n'ont point de date. Pour 
leur en afiiirer une , on eft obligé 
de les faire c o n t r o l l e r , ou de les 
dépoijsr chez les Notaires. Par 
exemple , une fille majeure fait un 
billet fous feing privé : fon créan-
cier apprend qu'elle lé marie: il ne 
veut point faire paroître dans ces 
circonftances fon titre de c r é a n c e , 
où elle 11'eft pas encore exigible : 
il craint que dans la fuite le mari 
n'allègue que le billet a été anti-
daté , & fait confiante matrimonio : 
il le dépofe chez un notaire avant 
le mariage. Cela lui donne une 
date certaine du jour du dépôt 
dont le notaire drefie un afte. 

D A T E . L a petite date eft celle 
que l 'expéditionnaire met au bas 
de la fupplique. Elle eft enfuite vé-
rifiée par l 'officier des d a t e s f u r f o n 
regiftre ; & le dataire ou i'ous-da-
laire met la grande date de fa main. 
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L 'édit de Henri II de 15 50 , ap-

pellé des petites dates , porte en 
l'article 10 , que les réiignations 
expédiées fur des procurations i u -
rannées , font nulles. Et il eft re-
marquable , fuivant l'article 11 , 
que les bénéficiers ne peuvent écri-
re en cour de R o m e pour y faire 
expédier des réfignations,s'ils n'en-
voient en même tems les p r o c u -
rations pour réfigner. 

D A T T E S , da&yli, fruits du 
palmier-dattier. Elles font plus 
groffes que le pouce & de la l o n -
gueur du doigt , charnues , f e r -
mes , de couleur jaune , d'un g o û t 
vineux , doux & agréable -, leur 
noyau eft rond , long & forç dur , 
& portant un lillon dans fa l o n -
gueur : il contient une amande 
grêle , rougeâtre & un peu amere. 
b a n s l 'Inde , en Syrie , en A f r i -
q u e , en Egypte , les habitans man-
gent ces fruits , loriqu'ils font 
mûrs ; mais ceux qui viennent en 
Europe , ne font employés qu'en 
médécine dans les tilanes pectora-
les. O n en apporte de Salé ; les 
meilleures font celles que l'on tire 
de T u n i s . 

D A T T I E R .Y .Palmier-Dattier. 

D A U B E , ragoût qu'on mange 
froid & qui fe fert en entremets. 
O n met en daube le gigots de veau 
& de mouton , les canards , o i e s , 
& poulets d'Inde. 

D A U B E de canard : après l ' a -
voir lardé de petit lard , affaifonné 
d'épice & de l e l , on le fait cuire 
avec bouillon , vin blanc , lel , 
poivre , d o u x de girofle , laurier 
& fines herbes , julqu'à ce qu'i l 
n'y ait prefque plus de bouillon j 
lorfqu' i l eft c u i t , on le tire du feu 
& on le laiffe refroidir dans fon 
bouil lon ; on le fert à fec fur 
une lerviette blanche garnie de 
perfil. O n peut faire de même les 
daubes de poulets d'Inde , de per-
drix 6c autres volailles. 



6 D E B 
D A U P H I N E , petit D r o g û e t 

t o u t de laine, non croifé , légère-
ment jafpé de différentes couleurs: 
c e qui provient de ce que les laines 
qui entrent dans fa compoiition , 
f o n t teintes & mélangées avant que 
d être cardées & filées. O n la fait 
f u r le métier 2 deux marches. O n 
fabr ique beaucoup de cette étoffe 
à R e i m s ; la piece porte depuis 
trente-cinqaunesjufqu'à quarante-
c i n q de loue' îu , fur demi-aune 
de large. 

D É , en terme; d'architeSlure , 
c i l un cube ce pierre , placé fous 
les pieds d'une flatue & fur fon 
piedeftal , afin qu'elle fo i t plus 
élevée & plus apparente. 

D E A L D E R j monnoie d'argent 
fabriquée en Hollande où elie a 
c o u r s . Elle eft au titre de dix d e -
niers cinq grains, & vaut trois 
l ivres trois fols quatre deniers. 

D E B A I L . Ce mot eft le contrai-
r e de bail. Pour entendre le premier 
î e r m e , il faut l a v o i r ce que figni-
i î e le fécond. Or par b a i l , dans le 
f e n s qui lui convient , on e n -
t e n d dans plufieurs de nos coutu-
m e s , l'autorité qu'a le mari fur 
la perfonne & fur les biens de fa 
f e m m e . Ainfi débail eft la liberté 
que la femme acquiert par la mort 
de fon mari. On appelle auffi le 
mari lui-mêine, dans quelques en-
droits , bail de fa femme , c ' e f t -à-
dire , garde ou gardien. C 'e f t en-
c o r e dans ce fens que les peres & 
meres qui ont la garde de leurs 
enfans mineurs, font dans diverfes 
c o u t u m e s , appellèsbaUliJlres. 
_ Selon Loi fe i l , liv. 1. de l'es I n f -

î i tutes coutumieres, titre 4 , bail 
l ignif ie prefque la même chofe que 
garde , mainbour, gouverneur , 
lég i t ime adminiftrateur & régent : 
fi ce n'eft que dans quelques en-
droits , garde le dit en ligne d i -
r e f t e : & bail en collatérale. V o y e z 
l 'expl icat ion ioftni&ve ôc f o r t 

D E B 
étendue que donne L o i f e i l au l ieu 
cité de chacun de ces mots. 

D E B A R Q U E M E N T , terme de 
commerce , oppofé à chargement 
de vaiileau : c'ell la fortie des mar-
chandifes , des agrès , & c . hors 
d'un vaifTeau pour les mettre à 
terre. Suivant l 'ordonnance de la 
marine de 1685 , les propriétaires 
des marchandifes débarquées fur le 
quai , font obligés de les faire e n -
lever à leurs f r a i s , dans l 'efpace de 
trois jours,pafle lequel temsi lspeu-
veiit être condamnés à l 'amande. 

D E B A T , dans le fens judiciai-
re,eft la caufe, l ' inftance,ou le p r o -
cès qui le pourfuit contradif toire-
ment entre deux per fonnes , ou un 
plus grand nombre. C'eit la c o n -
teftation elle-même généralement 
prife. 

D E B A T S de compte. C 'eft ainfi 
qu'on nomme les conteftations qui 
naillent entre le rendant compte , 
& l ' o y a n t , fur les articles de la 
recette , de la dépenfe , & de la 
repril'e du compte. 

Les écritures qui contiennent ces 
débats de compte , font appellées 
débats, parce qu'elles c o m m e n -
cent par ce mot : Débats que met 
par-devant vous, &c. 

Le rendant compte répond or-
dinairement à ces débats. L e s écri-
tures contenant ces réponfes, s ' a p -
pellent foutenemens -, c'eft par ce 
mot qu'en commence le titre:,Sou-
tenemens que met par - devant 
vous, £~c. 

Après que le compte a été pré-
fenté & af f i rmé, on en donne c o -
pie au procureur de l ' o y a n t , & 
on lui communique les pièces jus-
tificatives : & après la communi-
cation , fi les parties ne font pas 
d'accord , on prend au greffe un 
appointement à fournir par les 
oyants leurs confentements ou dé-
bats , dans huitaine -, & les foute-
nemens par le rendant 3 huitaine 
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sprès ; écrire & produire dans une 
autre huitaine , & contredire dans 
la huitaine fuivante. 

Les délais de huitaine en h u i -
taine f o n t p r e f c r i t s , pour marquer 
les tems auxquels les forclufions 
font acquiles. E t quoique les juges 
aient le pouvoir de juger à l ' ex-
piration de ces délais , cependant 
ils donnent du tems aux part ies , 
& ne rendent jamais de jugemens 
fi précipités. 

L 'ulage eft , au châtelet de P a -
ris , de s 'af femblerchez le commit-
f a i r e , pour mettre, par forme d'a-
poftilles , à côté de chaque arti-
cle,les confentemens,débats & f o u -
tenemens des parties 5 de forte que 
les articles de la dépenfe qui font 
a l loués , & ceux de la recette ou de 
la réprile qui font accordés , n 'en-
trent plus dans la conteftation. Cet -
te pratique eft abrogée p a r - t o u t 
ailleurs. 

DEB EN TUR. P a r c e mot 
latin , on entend la quittance que 
chaque officier des cours fouverai-
nes donne au r o i , lorfqu' i l reçoit 
les gages qui lui font d û s , à raifon 
de fa charge. O n appelle cette quit-
tance debentur-, parce qu'elle com-
mence ainfi : Debentur mihi, £-c. 

D E B E T , lignifie une dette. Ce 
font les fommes dont un compta-
ble eft refté reliquataire. 

D E B E T , terme de teneur de 
livres , qui fe dit de la page à 
main gauche du grand livre de 
raifon , intitulé Doit, fur lequel 
font portés tous les articles qui 
font à la charge du compte y con-
tenu. Ainfi l 'on dit : Je vous ai 
débité -, ou , J'ai pafie à votre d é -
bit cette fomme que j 'ai payée 
pour vous. 

D E B I T , en terme de commerce, 
fe dit de la vente prompte & facile 
des marchandifes. 

D E B I T E R , outre la lignifica-
t ion qu'on peut voir au mot Débit, 
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lignifie , parmi les marchands da 
bois , exploiter les bois dans une 
forêt ; faire du bois d'ouvrage , 
c o m m e lattes , échalas , poutres , 
f o l i v e s , gouttieres , & c . 

D E B I T E U R , eft celui qui eft 
obligé à donner , ou à faire q u e l -
que chofe à quelqu'un. E t cette 
obligation peut defeendre de q u a -
tre caufes , fçavoir , du contrat , 
du quaf i -contrat , du d é l i t , & du 
quafi-délit . 

Il eft de l 'honneu. , fouvent 
même de la prudence du débiteur 
de s'acquitter envers l'on créancier. 
L a peine du défaut du payement 
dans le tems convenu , eft la c o n -
damnation aux dépens des p o u r -
fuites , & aux intérêts du jour de 
la demande. Il faut en excepter le 
cas où l 'on auroit promis de faire 
quelque chofe , à quoi on auroit 
manqué' : fi ce manquement a fait 
tort à celui envers qui on s'étoit 
obligé de faire , il y a lieu à c o n -
damnation à des dommages & in-
térêts qui doivent être réglés par 
des e x p e r t s , fi cela eft poflîble } 
finon , c'eft laiffé à la prudence 
du juge. 

Si le débiteur à jour certain , 
ou qui doit nécefiairement arriver, 
paye avant le tems , il n'a point 
d'aft ion en répétition , 1. 10. de 
condicî. ind. fecùs, à l 'égard du 
déb.teur fous condition , 1 . 1 6 , 
eodem. 

Quoique le débiteur à jour c e r -
tain , ou qui arrivera nécefiaire-
ment , ne puiffe être forcé avant 
le t e m s , il peut fe libérer avant 
ce tems-là , leg. 70 , de fulut. 
1. 3 8 , §. 16. de verb, oblig. à 
moins que le contraire n'ait été fti-
pulé dans une tranl'aftion, ou dans 
une vente. 

L e débiteur eft libéré par des 
offres intégrales & confignation , 
eo loco quo debetur folutio , 1. <?• 
cod. de foluu 

A iv 
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II ne peut renoncer,au préjudice 

de les créanciers , à la prefcription 
acqui le . D e f p . , om. I , part, i , 
Ht. ï , iec . 3 , n. 9. 

Chacun , des débiteurs obligés l o -
Jidairemehr, & avec renonciation 
au bénéfice de divifion , peut être 
pourluivi & c o n r r a i n t p o u r le t o u t , 
J M , de àuobus reis. Arrêtés 
d e M . La moignon, ¿¿¿¿. „ . 4 . Cour, 
ri A n j o u , art. 468. Commentateurs 
i u r cet art. 

. .^ranger qui n'a point d ' in-
l e r e t a la d e t t e , p e u t , fous le nom 
rii. debueur , pour lui faire plaifir , 
délibérer & contraindre le créan-
c i e r de recevoir • mais il n e 

iaire le payement e n l b n n o m , ni 
demander a-être lubrogé dans les 
droits & hypothéqués du créan-
cier , lans le conlentement du d é -
bi teur . Leg. 3 0 . f f . de negot. eeC-
f ' L e g . z i 9 f f . defolut-Aemi 
i o n , de la fubrogation , ch. 1 0 : 
J J u m o u I i û , des contrats & uAires' 
S . 285. ' 

O n dit communément , le mort 
exécuté le v i f , &. le vif n'exécute 
pas le mon, c 'eft-à-dire , que l 'hé-
r i t ier du créancier peut exécuter 
ie débiteur ; mais le créancier ne 
p e u t pas exécuter de plein droit 
J héritier de fon débiteur décédé. 
£ a r 1 ordonnance de François I de 
1 anpee 1 5 3 9 , l'héritier fans être 
perfonnellement condamné , P o u -

' voit etre exécuté , à la charge des 
dommages & intérêts ; mais elle a 

^ 5 ! e a p o g é e par une déclaration de 
Henri I I , du 4 M a r s 1 5 4 9 , dont 
voici les termes : A?e pourra le 
créancier faire exécuter les obli-
gions ou condamnations contre 
l héritier de fon obligé ou con-
damne fans avoir préalablement 
fut declarer contre lui Us obliga-
tions ou condamnations exécutoi-
res comme elles étoiént contre le 
défunt. 

Cette juriiprudence eit obfervée. 

D E B 
11 y a dans le ftyle civil au titre i 
desnjournemens,une formule d'ex-
ploit d'affignation contre l'héritier. 
L article 168 de la coutume de 
1 a n s y eft conforme : Quia ab exé-
cutions, dit la loi : n n ejt incipien-
piendum , ff. de execut. rei jud. 

Papon rapporte des arrêts qui 
confirment la même doftrine. E t 
la rai lon que l'on en rend , c'eft 
que l 'obligation étant perfonnelle , 
elle n'a point de fuite contre le 
luccefTeur qui ne l'a point pallëe : 
il eft même nécelîiire de faire dé-
clarer exécutoires les contrats de . 
constitution de rente , & de faire 
palier titre n o u v e l , avant que de 
iaifir les immeubles. M . C . D u -
moulin fur l'art. 263. de la coutu-
me de Blois . 

DEBITIS , font des lettres qui 
s'expédient dans les chancelleries , 
« qui contiennent un mandement 
au premier huiifier, de contraindre 
le débiteur de l'impétrant au paye-
ment des l'oinmes dûes,fuivant des 
a£tes qui , quoiqu'authentiques 
n ont pas une exécution parée. V o -
yez Denil'art au mot hypothéqué. 

Quand les contrats & obl iga-
tions lont paffés dans une juitice 
r o y a l e , ils ne font point exécu-
toires dans une autre , lans la per-
miifion du juge des lieux : pour fe 
palier de cette permiffion , on fe 
lert de lettres de debitis , quand 
c elt dans l'étendue du même par-
lement. E t quand c'eft dans un au-
tre par lement , il faut des lettres 
de pareitis. V o y e z au mot Parea-
tis. 

. E > E B O U I L L I , r f m e de teintu-
rier , épreuve par laquelle on s'af-
iure du b o n ou mauvais teint d'une 
étoffe. Il y a différentes manières 
de hure ] e d é b o u i l l i , f u s a n t la 
matière q u i e n t r e d a n s , a Q_ 

n Î U ? e é t o f f e > , a ¿ont 
elle e f t , & l e s d r o j u e s q u ' o n a em-

- P e e s p o u r la teindre. Les étoffes 
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qui ont fubi l'épreuve du débouill!, 
fans fe décharger, ou très-peu , & 
dont l'eau dans laquelle on les a 
miles pour cette opération n'elt 
point colorée; ces étoffes , d i s - j e , 
font du bon teint. 

D E B U C H E R , terme de vénerie, 
c'eft faire l'ortir le cerfde l'on f o r t , 
de f o n b u i f f o n . 

D E C A N T A T I O N , terme de 
c lymie. Voyez 

D E C A N T E R j ce n'eft autre 
choie que verier doucement & par 
inclination , d'un va le dans un 
autre , quelque liqueur devenue 
claire , lorlque les : matieres qui y 
étoient mêlées fe font leparées en 
fe précipitant au f o n d du vafe. 

D E C E M B R E : c ' e f t , fuivant no-
tre calandrier le douzième mois de 
l'année : vers le vingt-deux , le fo-
leil entre dans le ligne du capricor-
ne ; & l'hiver commence alors. 

1111e s'agit plus guère , dans ce 
m o i s , de longer à garantir les 
plantes de la gelée : on doit avoir 
pr is ces f o i n s , dès le mois précé-
dent. Mais on peut iemer les pre-
miers p o i s , fur quelques ados , 
afin d'en récueillir au mois de 
Mai. 

C'eft alors qu'on étend le fumier 
pourri fur les endroits que l 'on 
veut fumer , & qu'on fait g e r -
mer les amandes. Pour cela , on 
prend un manequin au fond du-
quel on fait un lit de fable , de 
terre , ou de terreau , de deux à 
trois pouces d'épailîeur , on forme 
enfuite un lit d'amandes qu'on a 
l'attention de placer toutes les 
pointes en-dedans ; on met par-
deflus un lit de fable , de terre, ou 
de terreau , de l'épaiffeur que nous 
avons déjà dit ; puis un lit d'aman-
des , & ainfi de f u i t e , julqu'à ce 
que le manequin foit rempli. O n 
porte alors le manequin dans la 
ferre où on le place en pleine 
terre , & on a loin de le couvrir 
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de grand fumier. Les amandes ainfi 
d i f p o f é e s , doivent être germéesau 
mois de Mars. 

O n peut dans ce mois tailler les 
arbres , fi la gelée n'eft pas trop 
forte ; on doit femer fous cloche 
la laitue fur une couche de long 
fumier n e u f , dont 011 aura atten-
tion de lailTer auparavant amortir 
la chaleur. 

D E C H A P P E R O N N E R , terme 
de fauconnerie , éter le chaperon 
d'un oife.au de p r o i e , lorfqu'on 
veut le mettre .en liberté & le la i f -
fer voler. 

D E C H A R G E , af le par lequel 
celui qui fe trouvoit chargé de ti-
tres , papiers , contrats ou autres 
choies , eft reconnu les avoir re-
mis : c'eft auffi un afte par lequel 
on abandonne des droits qu'on 
pouvoir avoir fur un tiers. 

D E C H A U S S E R un arbre, terme 
de jardinage. C'eft ôter ou décou-
vrir en automne une partie de la 
terre qui eft fur les racines , afin 
qu'elles foient pénétrées par les 
eaux de pluie & de neige. 11 ne 
faut faire cette opération, que dans 
les terres féches : il faut bien s'en 
garder dans les terres humides. 

D E C H A U S S U R E S , terme de 
vénerie ; c'eft le lieu où le loup a 
gratté , où il s'eft déchaulfé, & où 
il gîte. 

D E C H E T ; c'eft la diminution 
qui arrive à la f o i e , principale-
ment lorlqu'en perdant l 'humi-
dité qu'elle avoit en l'achetant , 
elle diminue de poids : le vendeur 
n'eft point refponfable du déchet 
envers l 'acheteur. Déchet lignifie 
encore toute diffipation volontaire 
ou involontaire qui peut arriver 
dans cette marchandée ou par la 
négligence , ou par la friponerie 
des ouvriers ou des marchands. 

D E C H E T , en terme de com-
merce , fe d i t , 1°. de la déduction 
que l 'on fait pour le dégât arrivé 
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II ne peut renoncer,au préjudice 

de les créanciers , à !a prefcription 
acqui le . D e f p . , om. I , part, i , 
Ht. ï , iec . 3 , n. 9. 

Chacun , des débiteurs obligés l o -
Jidairemphr, & avec renonciation 
au bénéfice de divifion , peut être 
pourluivi & c o n r r a i n t p o u r le t o u t , 
J M , de àuobus reis. Arrêtés 

La moignon, ibid. n.4. Cour. 
ri A n j o u , art. 468. Commentateurs 
i u r cet art. 

. .^ranger qui n'a point d ' in-
l e r e t a la .dette, p e u t , fous le nom 

r r t b , C s u / > P ° u r faire plaifir , 
délibérer & contraindre le créan-
c i e r de recevoir • mais il ne peut 
imre le payement en fon n o m , ni 
demander a-être lubrogé dans les 
droits & hypothéqués du créan-
cier , lans le conlentement du d é -
bi teur . Leg. 30. fL de negot. eeC-
f ' ff- de folucAemi 
i o n , de la fubrogation , ch. 1 0 : 
i-^imoulin , des contrats & uAires' 
S . 285. ' 

O n dit c o m m u n é m e n t , le mort 
exécuté le v i f , C~ le vif n'exécute 
p a s U m o n , c'eit-à-dire , que l'hé-
r i t ier du créancier peut exécuter 
ie débiteur ; mais le créancier ne 
p e u t pas exécuter de plein droit 
J héritier de fon débiteur décédé. 
j , a r 1 ordonnance de François I de 
1 année 1.559., l'héritier fans être 
perfonnellement condamné , P o u -

' voit etre exécuté , à la charge des 
dommages & intérêts ; mais elle a 

^ 5 ! e abrogée par une déclaration de 
Henri I I , du 4 M a r s 1 5 4 9 , dont 
voici les termes : A?e pourra le 
créancier faire exécuter les obli-
gions ou condamnations contre 
i heruier de fon obligé ou con-
damne fans avoir préalablement 
fait declarer contre lui Us obliga-
tions ou condamnations exécutoi-
res comme elles étaient contre le 
défunt. 

Cette juriiprudence eft obfervée. 

D E B 
11 y a dans le ftyle civil au titre i 
desajournemens,une formule d'ex-
ploit d'afligiiation contre l'héritier. 
L article 168 de la coutume de 
1 a n s y eft conforme : Quia ab exe-
cutione, dit la loi : n n ejt incipien-
piendum , ff. de execut. rei jud. 

Papon rapporte des arrêts qui 
confirment la même doftrine. E t 
la raifon que l'on en rend , c'eft 
que l 'obligation étant perfonnelle , 
elle n'a point de fuite contre le 
fuccefTeur qui ne l'a point pafl'ée : 
d eft même nécefîiire de faire dé-
clarer exécutoires les contrats de . 
conftitution de rente , & de faire 
paiier titre n o u v e l , avant que de 
faifir les immeubles. M . C . D u -
moulin fur r a r t . 263. de la coutu-
me de Blois . 

DEBITIS , font des lettres qui 
s'expédient dans les chancelleries , 
« qui contiennent un mandement 
au premier huiifier, de contraindre 
le débiteur de l'impétrant au paye-
ment des foinmes dûes,fuivant des 
a£tes qui , quoiqu'authentiques 
n ont pas une exécution parée. V o -
yez Deni fart au mot hypothéqué. 

Quand les contrats & obl iga-
tions font paffés dans une juftice 
r o y a l e , ils ne font point exécu-
toires dans une autre , lans la per-
miffion du juge des lieux : pour fe 
paiier de cette permiiïïon , on fe 
lert de lettres de debitis , quand 
c eft dans l'étendue du même par-
lement. E t quand c'eft dans un au-
tre par lement , il faut des lettres 
de pareatis. V o y e z au mot Parea-
tis. 

. E > E B O U I L L I , r f m e de teintu-
rier , epreuve par laquelle on s'af-
lure du b o n ou mauvais teint d'une 
étoffe. Il y a différentes manières 
de hure ] e d é b o u i l l i , fuivant la 
matière qui e „ t r e dans la c o m p o -

n Î e é t o f f e > , a doat 
elle e f t , & l e s d r o j u e s q u ' o n a em-

- P e e s p o u r la teindre. Les étoffes 
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qui ont fubi l'épreuve du débouill!, 
fans fe décharger, ou très-peu , & 
dont l'eau dans laquelle on les a 
miles pour cette opération n'eft 
point colorée; ces étoffes , d i s - j e , 
font du bon teint. 

D E B U C H E R , terme de vénerie, 
c'eft faire l'ortir le cerfde fon f o r t , 
de fonbuifTon. 

D E C A N T A T I O N , terme de 
c l j/mie. Voyez 

D E C A N T E R j ce n'eft autre 
chofe que verier doucement & par 
inclination , d'un vafe dans un 
autre , quelque liqueur devenue 
claire , lorlque les matieres qui y 
étoient mêlées fe font féparées en 
fe précipitant au fond du vafe. 

D E C E M B R E : c ' e f t , fuivant no-
tre calandrier le douzième mois de 
l'année : vers le vingt-deux , le fo-
leil entre dans le ligne du capricor-
ne ; & l'hiver commence alors. 

1111e s'agit plus guère , dans ce 
m o i s , de longer à garantir les 
plantes de la gelée : on doit avoir 
pr is ces f o i n s , dès le mois précé-
dent. Mais on peut lemer les pre-
miers p o i s , fur quelques ados , 
afin d'en récueillir au mois de 
Mai. 

C'eft alors qu'on étend le fumier 
pourri fur les endroits que l 'on 
veut fumer , & qu'on fait g e r -
mer les amandes. Pour cela , on 
prend un manequin au fond du-
quel on fait un lit de fable , de 
terre , ou de terreau , de deux à 
trois pouces d'épaifîeur , on forme 
enfuite un lit d'amandes qu'on a 
l'attention de placer toutes les 
pointes en-dedans ; on met par-
defius un lit de fable , de terre, ou 
de terreau , de l'épaifieur que nous 
avons déjà dit ; puis un lit d'aman-
des , & ainfi de f u i t e , jufqu'à ce 
que le manequin foit rempli. O n 
porte alors le manequin dans la 
ferre où on le place en pleine 
terre , & on a loin de le couvrir 
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de grand fumier. Les amandes ainfi 
d i f p o f é e s , doivent être germéesau 
mois de Mars. 

O n peut dans ce mois tailler les 
arbres , fi la gelée n'eft pas trop 
forte ; on doit femer fous cloche 
la laitue fur une couche de long 
fumier n e u f , dont 011 aura atten-
tion de laifier auparavant amortir 
la chaleur. 

D E C H A P P E R O N N E R , terme 
de fauconnerie , ôter le chaperon 
d'un oifeau de p r o i e , loriqu'on 
veut le mettre .en liberté & le la i f -
fer voler. 

D E C H A R G E , af le par lequel 
celui qui fe trouvoit chargé de ti-
tres , papiers , contrats ou autres 
chofes , eft reconnu les avoir re-
mis : c'eft auffi un a£te par lequel 
on abandonne des droits qu'on 
pouvoir avoir fur un tiers. 

D E C H A U S S E R un arbre, terme 
de jardinage. C'eft ôter ou décou-
vrir en automne une partie de la 
terre qui eft fur les racines , afin 
qu'elles foient pénétrées par les 
eaux de pluie & de neige. 11 ne 
faut faire cette opération, que dans 
les terres féches : il faut bien s'en 
garder dans les terres humides. 

D E C H A U S S U R E S , terme de 
vénerie ; c'eft le lieu où le loup a 
gratté , où il s'eft déchaulfé, & où 
il gîte. 

D E C H E T ; c'eft la diminution 
qui arrive à la f o i e , principale-
ment lorfqu'en perdant l 'humi-
dité qu'elle avoit en l'achetant , 
elle diminue de poids : le vendeur 
n'eft point refponfable du déchet 
envers l 'acheteur. Déchet fignifie 
encore toute diffipauon volontaire 
ou involontaire qui peut arriver 
dans cette marchandée 011 par la 
négligence , ou par la friponerie 
des ouvriers ou des marchands. 

D E C H E T , en terme de com-
merce , fe d i t , 1°. de la déduction 
que l 'on fait pour le dégât arrivé 
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aux mnrchandifes, 011 pour les ma-
tières étrangères qui y font m ê -
lées ; z ° . diminution de prix , de 
v a l e u r , de quant i té , & c . . . . 3 0 . 
diminution des marchandifesl'ujet-
tes à couler , ou de celles de mode 
o u de fantailie. 

D E C I M A T E U R , ell celui qui a 
le droit de percevoir les dîmes 
dans une paroiffe. V o y e z Dîmes. 

L e s curés devroient feuls avoir 
le droit de lever & percevoir les 
dîmes. Elles font cependant dans la 
pof fe f f ion, pour la majeure partie, 
des évêques , des abbés , des cha-
pitres & des moines. L a raifon en 
eft que les évêques à qui la dîme 
fe pnyoit autrefois , comme pre-
miers paiteurs , en ont réfervé une 
partie , lors du partage des biens 
eccléliaitiques,& qu'on en a donné 

d'autres auxchapitres&nuxmoines. 

L e décimateur a la charge d'en-
tretenir , de réparer , même de 
refaire le chœur & le cancel del 'é-
g l i fe , de la paroiffe dont il retire 
les dîmes. 

C 'e f t au decimateur , appellé 
encore gros décimateur, à payer 
la portion congrue au vicaire per-
pétuel. Q u e ii les dîmes ecclélïafti-
ques ne font pas fuffifantes pour le 
payement de la portion congrue, la 
déclaration de 1686 décide qu'elle 
iera payée fubiidiairement fur les 
dîmes inféodées. 

I l peut abandonner la dîme pour 
f e décharger de la portion c o n -
grue ; & s'il le veut , feulement 
p o u r la vie du curé qui la demande. 

_ i l ne doit pas dépendre du dé-
cimateur de ne faire durer cet 
abandon , qu'autant qu'il le juge à 
propos : il doit être pur & (Impie, 
& au moins pour la vie du p r e -
mier curé qui a accepté . 

L e décimateur doit fournir les 
ornemens , les vafes facrés , & les 
livres néceffaires à la célébration 
des off ices. 
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Nous v o y o n s cependant un arrêt 

rendu au grand-conlei l le 27 N o -
vembre 1 6 7 0 , rapporté dans les 
Mémoires du clergé , tom. 3 , 
part. 3 , rit. 5 , qui a jugé que les 
gros décimateurs ne l'ont obligés 
qu'à-fournir les livres , & non pas 
les ornemens : il faut croire que 
cet arrêt ell intervenu fur quelques 
circonftances particulières ; car , 
dans la régie bien confiante , c'efc 
au gros décimateur à fournir t o u -
tes ces c h o i e s . 

L e s dîmes peuvent s'affermer à 
toutes fortes de perfonnes par les 
décimateurs. Les ordonnances ne 
défendent qu'aux genti lshommes, 
& aux officiers de judicature, de 
prendre ces fortes de fermes : en-
core ne prononcent-elles pas la 
peine de nullité contre les baux 
qui leur en feraient laits ; elles 
veulent feulement que le genti l-
homme qui fe rend fermier des 
dîmes, foit impofé à la taille com-
me les roturiers , & que les o f f i -
ciers de judicature l'oient privés 
de leurs of f ices . 

Les codécimateurs font contrai-
gnables fol idairement pour les ré-
parations qui font à faire aux chœur 
& cancel de l 'églilé de la paroiffe 
dans l 'étendue de laquelle ils per-
çoivent la dîme : cela a été ainfl 
jugé par la fentence des requêtes 
du palais , du 30 A o û t 1687 , con-
firmée par l 'arrêt du 27 Juillet 
1688. 

Cet te fol idité que les habitans & 
la fabrique peuvent exercer , n 'a f -
fujettit pas les décimateurs entre 
eux à contr ibuer également au 
payement de ces réparations ; ils 
n'en doivent fupporter qu'à p r o -
portion de c e que chacun d'eux 
profite des d îmes . Les Seigneurs ou 
propriétaires qui poffedent des dî-
mes inféodées , ne font tenus de ces 
réparations , que lubfidiairement : 
l 'art, z i de l 'édit de 1695 s ' e x -
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pliqué fur tout cela d'une maniéré 
claire & inftruûive. Voici fes d é -
polirions. 

» L e s eccléfialliques qui j o u i f -
»fent des dîmes dépendantes des 
»bénéfices dont ils font pourvus , 
» & fublidiairement ceux qui pof -
» fedent des dîmes inféodées , l e -
»ront tenus de réparer & entre-
» tenir en bon état le chœur des 
»églil'es paroiifiales , dans l 'éten-
» duc del'quelles ils levent lefdites 
»dîmes , & d'y fournir les ca l i -
» c e s , ornemens & livres néceffai-
»res , fi les revenus des fabriques 
»ne fuffifent pas pour cet effet. 

»Voulons que lefdits décima-
»teurs dans les lieux oii il y en a 
»plu i ieurs , puiffent y être c o n -
»traints fol idairement, f a u f l e re-
» cours des uns contre les autres , 
» & que les ordonnances qui l e -
»ront rendues par nos juges , fur 
» c e f u j e t , foient exécutées , non-
»obllant toutes oppofitions ou ap-
» pellations quelconques , & fans 
» y préjudicier. 

Il faut obferver que cet édit de 
1695,en chargeant les gros décima-
teurs des réparations du chœur & 
des o r n e m e n s , livres & vafes f a -
crés , fait une diitin&ion entre les 
réparations du chœur & les orne-
mens , livres & vafes facrés ; il 
impofe aux gros décimateurs feuls 
l 'obligation de payer les réparations 
du chœur : à l'égard des ornemens, 
livres & vafes facrés , il ne les en 
charge qu'au cas que les revenus 
de la fabrique ne l'oient pas fuff i-
fans pour fournir à cette dépenle. 

Les dîmes inféodées ne doivent 
contribuer,tant aux réparations du 
chœur, qu'aux ornemens, livres & 
vafes f a c r é s , en cas d'inluffifance 
de la part de la fabrique , que l o r l -
que les dîmes eccléfiaftiques ne 
fuffifent pas pour toutes ces char-
ges. 11 elt indifférent que les dîmes 
inféodées i'oient poffédées par un 
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laïque , ôu par un eccléflaftique ; 
dans l'un & l'autre c a s , les dîmes 
inféodées ne font tenues que l u b -
fidiairement : l'édit de 1695 nedi l -
tingue point ; & il elt certain que 
lesdîmes inféodées,poffédées par u» 
eccléfiaftique, conlervent toujours 
leur qualité de dîmes inféodées , 
tant qu'elles font poffédées en fief. 

Le contraire s'obl'erve en Artois : 
les dîmes inféodées , poffédées par 
des eccléfialliques contribuent dans 
cette province aux réparations du 
chœur , concurremment avec les 
dîmes eccléfialliques. O n y fuit en 
cela la difpofition de deux anciens 
placards de 15 87 & 1 6 1 3 , confir-
més par arrêt du 31 Janvier 1708 , 
rendu en la grand-chambre, fur les 
conclufions de M . Lenain , avocat 
général. 

Rel ie à fçavoir à quoi les pa-
roiffiens font eux-mêmes tenus. 
L'article 22 de l'édit de 1695 > e n 

contient une difpofition expreffe. 
C e t article porte : » feront tenus 
»pareillement les habitans defdites 
»paroiffes d'entretenir & de r é -
» parer la n e f des églifes & la 
»clôture des cimetieres , & de 
»fournir au curé un logement con-
»venable. Voulons à cet effet que 
»les archevêques & évêques en-
» v o i e n t à notre très-cher & féal 
»chancelier , & aux iïitendnns & 
»commiffaires départis dans les 
»provinces pour l 'exécution de 
»nos o r d r e s , des extraits des p r o -
»cès-verbaux de leurs vifites,qu'ils 
» auront dreffés à cet égard : enjoi-
» gnons auxdits intendans & com-
»miffaires de faire viliter par des 
»experts lefdites réparations, d'en 
»faire dreffer des devis & eftima-
»tions en leur préf'ence.ou de leurs 
» f u b d é l é g u é s , le plus prompte-
» ment qu'il fera polfible , les mai-
» res , échevins , fyndics & mar-
»guilliers appelles , & de donner 
» ordre que celles qui feront né-
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j> c e i ï à i r i S , f o i e n t f a i t e s i n c e f l a m -

»> m e n t , m i m e de p e r m e t t r e a u x 

» h a b i t a n s d ' e m p r u n t e r l e s l o m m e s 

» d o n t il fera b e f o i n . 

Suivant cet ¿ d i t , les réparations 
du chœur font à la charge du gros 
décimateur ; celles de la n e f , la 
clôture du cimetiere , & le pref-
bytere font à la charge des habi-
tans : les ornemens, livres & vales 
facrés doivent être fournis par la 
fabrique : li les gros décimateurs 
en font tenus, ce n'eft que dans 
le cas où les revenus de la fabrique 
ne font pas luffifans. Les charges 
ïmpofées aux décimateurs,doivent, 
aux termes de l'article 21,être fup-
portées parles décimateurs ecc le-
fiaftiques : ce n'eft que fubfidiaire-
nient que ceux qui poiredent des 
dîmes féodales , peuvent en êire 
tenus. Cet article prononce aulfi 
la lolidité contre les décimateurs , 

l a u f l e recours des uns contre les 
autres. 

Quoique i'édit n'ait point fait 
de diftin&ion entre les grofles 
dîmes , & les vertes d î m e s , rela-
tivement aux charges , cependant 
on juge que les vertes dîmes n'y 
doivent pas contribuer. 

O n juge également qu'il n'y a , 
parmi les grolfes dîmes , que les 
dîmes anciennes qui doivent con-
tribuer au payement des charges. 
De Jouy , Principe des dîmes. 

D É C I M E S , l'ont des lubven-
tions annuelles qui fe lèvent pour 
le r o i , fur tout ce qui compofe le 
c lergé. 

Il a été un tems où les dîmes 
de l 'égl i fe , n'étoient pas fujettes à 
ces fubventions. Dans la fuite , on 
ne les leva que dans certaines c o n -
jonftures.Onprétend queS.Louis a 
été le premier de nos rois qui fe l'oit 
fait payer de décimes par le clergé. 
Sous François I , ce droit de f u b -
vention devint annuel. 

Il y a des décimes ordinaires 
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1291906 liv. 1 j . f. 9. den. fixés à 
cette fomme par le contrat qu'en a 
pafle le clergé le 4 Juillet 1646. 
Ce contrat eft renouvellé de dix ans 
en dix ans,par le clergé afilmblé qui 
promet chaque fois d'en faire le 
payement au roi chaque année. 

Outre les décimes ordinaires , 
le clergé en levé d'extraordinaires 
qui fe règlent dans les aflemblées , 
pour payer l'es dettes. 

Quand le montant de ce que 
tout le clergé doit payer annuelle-
ment , eft déterminé pourl'afi'em-
blée générale , elle fixe dans la 
même affemblée ce que chaque 
diocèfe en doit fupporter. 

Dans tous les diocèl'es qui font 
partie du clergé de France , il y a 
un bureau de d é c i m e s , compofé 
d'eccléfiaftiques, qui impofe toutes 
les taxés des particuliers & des 
corps aiTujettisà payer ces fubven-
tions. Le rollede ces taxes s'arrête 
à-peu-près dans la même forme que 
celui des tailles, mais fur papier 
commun. 

L e rolle des décimes eft exécu-
toire par provifion , comme celui 
des tailles. E t s'il naît des contes-
tations qui y foient relatives , l'oit 
parce que les particuliers fe pré-
tendent furtaxés, foit pour les con-
traintes qui peuvent s'exercer c o n -
tre ceux qui refufent ou qui né-
gligent de payer , elles fe portent 
au bureau diocélain , devant les 
eccléfiaftiques dont ileft c o m p o f é , & 
qui font juges fur cette matiere par 
attribution en premiere inftance. 

Outre les bureaux diocélains qui 
ne peuvent juger qu'à la charge 
de l'appel , il y a en France huit 
bureaux g é n é r a u x , ou chambres 
eccléliaftiques fupérieures qui j u -
gent l'ouverainement & en dernier 
r e f f o r t , toutes les caufcs & procès 
qui leur font portés par appel des 
diocèfes de leur refiort. 

. Leshôpi tausôc hôtels-Dieu font 

D E C 
exempts de tous fubfides , des dé-
cimes & autres impofitions que le 
clergé leve pour être payé au roi : 
c'eft le droit commun du royaume. 
Voici comment s'en explique l 'or-
donnancede François I . de l'année 
1 5 4 4 : « Voulons tous les hôtels-
s, D i e u , hôpitaux , maladeries , 
j i léproferies, & autres établifie-
»mens de lèmblables qualités , 
»non érigés en titre de b é n é f i c e , 
»n'être compris en quelque forte & 
»maniéré que ce f o i t ; en tant que 
»befoin e f t , les a v o n s , des dons 
»gratuits , décimes , & era-
» p r u n t s , exemptés & exemptons. 

L e curé à portion congrue eft 
obligé de payer les décimes fur fa 
portion congrue. L a déclaration 
de 1690 a fixé à 50 liv. la fomme 
la plus forte à laquelle un curé 
à portion congrue , puifle être im-
p o f e , tant pour décimes ordinaires 
qu'extraordinaires, dons gratui ts , 
& c . 11 y a eu depuis des contrats 
paiTés entre le roi & le c l e r g é , 
par lefquels il a été permis d'i in-
pofer les curés à portion congrue , 
à une fomme plus forte. 

Le procès-verbal de l'afiemblée 
du clergé de 1 7 1 0 , porte que les cu-
rés & vicaires perpetuels qui jouif-
fent de la portion congrue , & qui 
n'ont qu'un modique c a f u e l , pour-
ront être impofés à la fomme de 
10 livres par an ;enforte que , com-
pris les dîmes, reines , rachats du 
l'ecours extraordinaire , & autres 
charges , ils ne pourront être i m -
pofés que jufqu'à la fomme de 
60 liv. à moins que , d'ailleurs ils 
11e jouiiTeiit de quelques novales 
ou de quelques biens patrimoniaux, 
ou d 'acquêts , & que ceux qui au-
ront des cafuels confidérables , 
pourront être impofés au-delà de 
10 liv. félon la prudence & cont-
cience des archevêques , é v e q u e s , 
& députés des bureaux diocélains. 

Henri II créa , en titre d'offices , 
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des receveurs des décimes dans 
chaque principale ville des arche-
vêchés & évêchés du royaume. 

Une déclaration du 22 jrévrier 
1 7 2 4 , enrégiftrée le 21 Mars , 
accorde aux diocèfes une préféré nr 
ce à tous autres créanciers pour 
raifon des décimes & autres impo-
fitions du clergé fur les revenus des 
bénéfices & des communautés. 

L'article 2 de cette déclaration 
porte que les diocèfes auront pa-
reillement privilège, à tous créan-
ciers , fur les immeubles des rece-
veurs des décimes , G- fur les meu-
bles par eux acquis depuis leurs 
provifwns auxdits offices , pour 
raifon des fommes dont ils fe trou-
veront redevables envers lefdits 
diocèfes de la même maniéré que 
le roi a privilège fur les biens des 
officiers comptables. 
" D E C I S O I R E . Ce mot dérive du 

verbe décider qui fignifie juger une 
queftion. Ainf i décifoire eft un ad-
j e f t i f q u i , en terme de palais , n'a 
de fignification , que quand il eft 
joint au mot ferment. Voyez c i -
après Serment décifoire , qui eft 
celui qui eft prêté en juftice & qui 
a été déféré par la partie adverfe , 
à l 'effet de s'en raporter à ce fer -
ment. Celui qui prête ce f e r m e n t , 
devient en quelque f o r t e , juge 
dans la conteifation. C'eft unique-
ment. en confequence de ce qu'i l 
aura juré , que le juge eft obligé 
de prononcer. 

D E C L A R A T I O N , fe dit de 
l'état qu'un créancier donne de fes 
effets à fes créanciers, lorfque, 
dans le defordre de fes affaires , il 
veut obtenir la remife d'une partie 
de fes dettes , ou un délai pour le 
payement. 

D E C L A R A T I O N , en terme de 
douane de commerce , eft l 'état 
ex,i£t & circonftancié de ce qui eft 
contenu dans les b a l l e s , ballots o u 
ca i l les , conduits par les voûuriers 
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clans les bureaux d'entrée ou de 
iort ie . 

Par l 'ordonnance des c inq a r o f _ 
fes fermes de 1687 > les marchands 
& voiruners font obligés de f-, i r e 

la déclaration des marchandées 
qu ils ont envie d'introduire dans 
le royaume ou d'en faire fort ir 
pour les marchandifes qui entrent ' 
dans le bureau le plus proche de la' 
route ; & pour celles qui l'ortent 
au bureau le plus voiiin du lieu 011 
ils chargent. 

D a n s ces déclarations , fo i t d 'en-
trée , foit de l'ortie , 011 doit y f a ; r e 

mention de la qualité , du poids 
du nombre & de la mefure des' 
marchandées , du nom du m a r -
chand ou fafteur qui les envoie 
Ce de celui à qui elles font a d r e f -
iees ; du lieu du chargement & de 
celui de la deltination ; enf in des 
marques & numéros des ba l lots . 

I l faut encore qu'elles f o i e n t 
iignees par les marchands ou p r o 

pnétaires des marchandifes , O U 

leurs faûeurs , ou même fimp!e. 
ment par les condiifteurs & v o i -
t u n e r s , & être enrégiftrées par les 
commis des bureaux où elles fe 
lonr. 

C 'e i l proprement un double des 
la dure s qui refient entre les mn< n s 

des vifîteurs, receveurs ou c o n t r ô l -
e u r s pour leur sûreté & p o u r j u f _ 
tiher qu'ils ont fait payer les d r o i - s 

lur le pied porté par les t a r i f s , 
t- elt fur ces déclarations f o u r n i e s 
au bureau , que les commis d é l i -
vrent ce qu'on appelle , e n t e r œ e 

de d o u a n e , acquit de p a y e m e n t 
V oyez Acquit. 

Les capitaines, maîtres, p a t r o n s 
de barques ou de vaifleaux & a u -
tres bâtimens marchands qui' a r r i -
vent dans les ports ou autres l i e u x 
ou il y a des bureaux , l'ont t e n u s 
de donner leur déclaration d a n s 
les vingt-quatre heures après l e u -
«rrivée , & de piélenter leur c o u -
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noi/Tement : ce n'ell qu'enfuite que 
[es marchandifes font vi f i tées, pe-
fées , melurées & nombrées , Ôc 
les droits payés. 

Les voituriers & les conducteurs 
de marchandifes, foit par e a u , foit 
par terre , qui n e font pas munis 
de leurs déclarations en arrivant 
dans les bureaux, font tenus de d é -
clarer fur les régiftres le nombre 
de leurs balles , ballots , ou ca i f -
les , leurs marques & numéros , 
à la charge de faire ou de rappor-
ter dans quinzaine , fi c'elt par ter-
re , & dans fix l'emaines , fi c 'elt 
par eau ; une déclaration des mar-
chandifes en détail ; & cependant 
les balles 6c ballots doivent relier 
en dépôt dans le bureau. 

L a déclaration une fois d o n n é e , 
on ne peut ni y ajouter ni y dimi-
nuer , fous prétexte d'omiïfion o u 
autrement ; & c'elt fur ce qui a 
d abord été déclaré , que l'on doit 
juger de la vérité ou de la fauffeté 
de la déclaration. 

Quand une déclaration fe trouve 
laufTe dans la qualité des marchan-
difes , elles doivent être conf i f -
q u e e s , & toutes celles d e l à même 
taC-ture appartenant à celui qui a 
fait la faulfe déclaration , même 
1 équipage, s'il lui appartient; mais 
non la marchandée & l'équipage 
appartenant à d'autres marchands , 
a moins qu'ils n'aient eu part à la 
Iraude ; & q i I 3 n d la déclaration fe 
trouve laufie dans la q u a n t i t é , on 
ne confifque que ce qui n'a pas été 
déclaré 11 y a un arrêt du confei l 
d état du r o i , du 9. A o û t 1723 , 
qui a ete donné en interprétation 
de celui dont nous venons de rap-
porter la fubftance , & qu'il f e r a 

non de conl'uiter. 

D E C L I N A T O I R E . C'elt la ré-
quisition que fait une perfonneaif i-
gnee devant un juge d'être renvoiée 
devant un autre. Ledéfendeur pro-
pole ce r e n v o i , parce que le juge 
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devant lequel il elt affigné , ne lui 
paroir pas compétent. Les excep-
tions déclinatoires doivent être 
propofées avant de défendre au 
lond ; fans cela, 011 auroit reconnu 
le juge c o m p é t e n t , & on ne l'eroit 
plus recevable à propol'er de ren-
voi. 

En conféquence du déclinatoire 
propole , l 'audience fe pourfuit . 
L e juge^ retient la caufe , s'il la 
trouve de fa compétence. Si au 
contraire le défendeur elt bien fon-
dé dans fon déclinatoire , le juge 
renvoie les parties , ou ordonne 
qu'elles fe pourvoiront.C'ei tquand 
le juge elt lupérieur ou égal , -qu ' i l 
prononce par renvoi ; mais quand 
il efl in fér ieur , il ordonne que fes 
parties fe pourvoiront. C'elt l a d i f -
polition de l 'art. 1 . du tit. 6. de 
l 'ordonnance de I66J. 

Si le juge n'ell pas c o m p é t e n t , 
qu' i l te f iée le renvoi requis , & 
qu'il retienne la caufe , comme il 
arrive allez louvent aux juges f u -
bajternes trop jaloux de leurs j u -
r id ic t ions , 011 interjette appel reflô 
au parlement du déni de renvoi & 
d' incompétencc.L'ordonnanceveut 
même que le juge qui refule le 
r e n v o i , lorlque la fin de non pro-
céder eft légitime , puilTe être in-
timé & pris à partie. Ordonnance 
de 1667 , tit. 6 , article premier , 
portant défenfe à tous juges de re-
tenir aucune caufe , inftance ou 
procès , dont la connoifTance ne 
leur appartient pas , avec i n j o n c -
tion de renvoyer les parties devant 
ceux qui en doivent c o n n o î t r e , ou 
d'ordonner qu'ellesfe pourvoiront, 
à peine de nullité des jugemens ; 

en cas de contravention , pour-
ront les juges être intimés & pris à 
partie. 

L a partie qui veut décliner, doit 
toujours , ainli qu'il vient d'être 
obfervé , demander fon renvoi 
avant la conteltation en caufe. 

D E C 
L a conteltation en caufe fe faic 

par le premier r è g l e m e n t , appoin-
tement ou jugement qui intervient 
après les défenfes fournies. 

Ainl i lorl'qu'un défendeur a d e -
mandé à mettre fes g.irans en cau-
fe , c'elt comme s'il avoir contefté • 
car par-là il a reconnu la jur i f -
dift ion. 

Celui qui elt condamné par d é -
faut , l'ans avoir fourni de défenfes, 
n'ell pas cenfé avoir reconnu la 
jur i fd iû ion. Ainl i il peut deman-
der fon renvoi en comparoillant. 

11 y a même un cas où le d é -
fendeur peut demander fon renvoi , 
après conteltation en caufe ; c'eft 
lorfque la partie affignéea reconnu 
par erreur la j u r i f d i é i o m 

L e renvoi peut être requis par 
le juge qui prétend être en droit 
de connoître de la caule,( ce qu'on 
appelle ordinairement revendica. 
tiony ( il peut être requis de la part 
du juge , en toutétat de caufe. C e 
qui a lieu même où la partie affi-
gnée confentiroit de plaider en la 
jurifdift ion où la demande auroit 
été portée ; parce qu'il ne doit pas 
dépendre des parties de changer 
l 'ordre des jurifdiftions , qui elt de 
droit public. Il faut cependant que 
ce juge revendique avant la f e n -
tence définitive. 

Quand même le Seigneur ou fon 
procureur fifcal n'auroit pas d e -
mandé le renvoi de la caule , lï le 
défendeur étoit appellant du déni 
de renvoi, le Seigneur pourroit , lur 
l'appel au parlement , intervenir 
& demander que cette caule lui fût 
renvoyée. 

Ces fortes de renvoi doivent 
être requis par les leigneurs eux-
mêmes , ( du moins dans le cas où 
il s'agit de demander le renvoi d'un 
juge royal devant un juge royal ) 
ou par leur fondé de procuration 
fpéciale , ou par tes procureurs 
fil'caux, au nom de ces l e i g n e u r s , 
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parce que les ieigneurs ne plaident 
par procureurs, que dans leurs juf-
tices , & dans celles qui leur font 
inférieures : il faut que ce fei-
gneur intervienne dans la caufe : 
il ne fuffiroit pas de faire cette 
revendication par un a£te lignifié 
au juge. 

D E C L I N E R , fignifie propôfer 
un déclinatoire , & demander au 
juge devant lequel on a été affigné 
fon renvoi par devant un autre 
juge . V o y e z Déclinatoire. 

D E C O C T I O N ; c'eft la cuifloq, 
d'une ou de plufieurs drogues dans 
une liqueur convenable pour en 
extraire les vertus. C n fait des 
décoft ions avec des lubllances pri-

-fes dans les trois régnés, & on 
y emploie toutes fortes de liqueurs 
fuivant l'intention que l'on a. Il 
y a certaines fubftances qu'il faut 
laifier infufer , avant d'en faire 
la décoft ion : telles l'ont les racines 
de fquine , le bois de gaïac , & c . . . 
Lorl'que l'on veut faire une décoc-
tion de plufieurs fortes d'ingré-
d i e n s , on met bouillir d'abord les 
fubftances les plus dures comme 

les racines f é c h e s , & c puis 
les racines nouvel les , enfuite les 
f r u i t s , puis les herbes hachées & 
les femences concaflëes , & enfin 
les fleurs & la réglifîc. 

D E C O L L E R ; les jardiniers fe 
fervent de ce terme , pour dire que. 
la tige d'un arbre a été leparée du 
p i e d , à l 'endroit delà greffe-, ainfi 
ils difeni : cette greffe ou cet arbre 
fe décolle. 

D E C O L L E U R : dans les vaif-
feaux qui vont à la pèche de la mo-
rue , on donne ce noir, au matelot 
qui coupe la tête des morues qu'on 
vient de pêcher. 

D E C O N F I T U R E . On entend 
par ce terme l'état cl'infolvabilité 
où fe trouve un débiteur envers fes 
créanciers ; ce qui arrive félon 
l 'article i ito de la coutume de 
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Paris , lorfque les biens du débi-
t e u r , tant meubles qu'immeubles , 
ne fuffifent pas aux créanciers ap-
pareils. 

L a coutume & l 'ufage veulent 
que les créanciers ordinaires,en cas 
de déconfiture de la part du débi-
teur commun,touchent par contri-
bution entre eux au marc la livre , 
le produit du mobilier de ce débi-
teur. Il n\ j a point de privilège 
pour le premier fa i f i f fant , comme 
il lui eft accordé par l'article 178 
de la coutume de p a r i s , fi le dé-
biteur eft folvable. 

Si, pour empêcher la contribu-
tion , -dit l'article 180 de la c o u -
tume de P a r i s , J e meut différent 
entre les créanciers apparens fur 
la fuffifence , eu infuffifence des 
biens ; les premiers en diligence 
qui prennent les deniers des meu-
bles par eux arrêtés, doivent bail-
ler caution de les rapporter pour 
tire mis en contribution , au cas 
que lefdits biens ne fuffifent. 

La déconfiture n'a point d'effet 
fur les dettes privilégiées ou hypo-
thécaires ; elles confervent tou-
jours leur avantage. 

L'article 165 de l 'ordonnance de 
1629 , veut que la dil'pofition de 
la coutume de Paris , fur l 'effet de 
la déconf i ture, ait lieu dans tout 
le royaume , fans préjudice aux 
privilèges fur les m e u b l e s , & aux 
hypothéqués fur les immeubles ; 
mais cette loi n'a pu avoir lieu 
dans le pays où les meubles font 
fufceptibles d'hypothéqués comme : 

les immeubles. 

11 f a u t , pour qu'il foit c o n f -
iant qu'un homme eft déconfi , 
c 'eft-à-dire , infolvable , quêtons ' 
fes biens , tant meubles qu'immeu-
bles , aient été faifis & vendus p u -
bliquement , & que le prix qui 
en eft provenu ne foit pas fuffifant 
pour fatisfaire fes créanciers fai-
lli: ans ou oppofans. 

Les 
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L e s créanciers hypotliecaires,quï 

i le peuvent pas être payés fur les 
immeubles , viennent tous avec les 
chirographaires fur les meubles , 
par contribution au fol la l ivre. 

A l 'égard des créanciers chiro-
graphaires , qui font privi légiés, ils 
11e viennent point à contribution : 
ils peuvent fe fervir de leurs pr i-
vilèges. A inf i ceux qui ont vendu 
un meuble , & qui n'en font point 
payés ; ceux à qui il eft dû pour 
loyer de la mailon où fe trouvent les 
meubles ; ceux à qui il eft dû pour 
dépens d ' h ô t e l l a g e , ne viennent 
point par contribution , non plus 
que ceux qui font nantis du gage. 

D É C O U P É , terme de jardinier : 
c'eft un parterre compofé de p lu-
fieurs compartimens quarrés, longs, 
ovales , ronds dans lel'quels on met 
des fleurs. 

^ D E C O U P L E , terme de chaffe ; 
c 'eft le moment où on lâche & dé-
couple les chiens après la bête au 
laifier courre. 

D E C O U S U R E S , terme de chaf-
fe : c'eft ainfi qu 'on appelle les 
p la ies que les fangliers font aux 
chiens avec leurs défenfes. 

D E C R E T d'immeubles , eft un 
jugement qui adjuge l ' immeuble 
fa i f i réellement fur un débiteur 
au plus offrant & dernier enché-
riffeur , après avoir obfervé toutes 
les formalités preferites par les 
l o i x , coutumes & ufages de cha-
que tribunal pour les faifies réelles. 

I l y a deux fortes de décret d ' im-
meubles , fçavoir , les forcés & les 
volontaires. 

L e s décrets forcés font ceux, par 
le moyens defquels , les créanciers 
font judiciairement vendre les biens 
de leur débiteur. 

L e s décrets volontaires font ceux 
que les acquéreurs d' immeubles 
f o n t faire fur eux pour purger les 
hypothéqués dont les biens qu'ils 
ont acquis peuvent être af feQés, 

Tome II. 
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L ' u n & l'autre décretdemandent 

les mêmes formalités , à la d i f f é -
rence feulement que , dans les dé-
crets volontaires , on ne fait po int 
de baux judic ia ires , & que l ' a d -
judication fe fait au profit de l ' a c -
quéreur pour jouir conformément 
à fon contrat d'acquifition. 

» D a n s les décrets f o r c é s , il faut 
» u n e dépofTeffion réelle de la p a r -
»tie faifie ; au lieu que dans les 
» décrets v o l o n t a i r e s , la dépoffef-
»f ion n'eft que fiftive ; & elle 
»n'empêche pas l 'acquéreur de re— 
»cevoir lés fruits dont le vendeur 
»eft indemnifé ou par le p a y e -
»ment qui lui a été fait du p r i s 
»de l ' immeuble vendu , ou p a r 
»l ' intérêt ftipulé par le contrat de 
»vente . . . . 

» Q u e l q u e s praticiens ( d u c h â -
» t e l e t ) croient néanmoins que > 
»dans les décrets volontaires , i l 
»ef t nécefiairc de faire des p u b l i -
» cations d'encheres , comme p o u r 
»parvenir à un bail judiciaire > 
» f u r lel'quelles ( publications ) le 
»commiflaire aux faifies réélles 
»prend des lettres de diligence » 
»fans aucune autre formalité que la 
»f imple fentence qui lui en donne 

»lettres Mais cet ufage n 'e l t 
» n i a n c i e n , ni obfevvé dans t o u -
»tes les pourfuites de décrets v o -
»lontaircs : & depuis un tems c o n -
»fidérable , il fe trouve autant d e 
»décrets volontaires dans lefquels 
»il n'a point été pris de ces l e t -
»très , qu'il y en a dans lefquels 
» o n en a obtenu. 

»D'a i l leurs le pourfuivant u n 
»décretvolontaire , fatisfait à t o u t 
» c e qu'il doit faire pour la d é p o f -
» feff ion fictive de la partie faifie , 
» e n faifant régiftrer la faifie réelle 
»au bureau du coinmiftaire aux 
»fai f ies réelles ; il n ' y a que la 
»partie faifie dans un décret v o -
» l o n t a i r e , qui ait intérêt dans les 
«frui ts & revenus de l ' immeuble 

' • E 
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» f a i f i ; & on n'a jamais demandé 
» au commiiTaire aux failles réelles, 
3)qu'il rapportât aucune preuve 
3>d'affiches, ou lignifications pour 
3> parvenir à obtenir des lettres de 
i) diligence ; ce n'eft point une pro-
3>cédure nécefiaire ni efTentielle 
j) dans un décret volontaire, pour 
3)la validité duquel on ne dépoffe-
3)de point l 'acquéreur qui elt la 
3>partie faifie. 

»Enf in on ne trouve ni ordon-
n a n c e ni règlement concernant 
3> les décrets volontaires. L'ufage 
3>les a feuls introduits: ils ne ten-
3> dent qu'à purger les hypothèques 
3> qui peuvent être alfifes fur l ' im-
3> meuble" faifi : & ainli ils n'ont 
» p o u r objet que le fonds & pro-
3>priété de l'héritage , & non les 
j> fruits qui appartiennent toujours 
3>à l 'acquéreur: c'elt pourquoi le 
» défaut des lettres de diligence 
3> ne peut produire aucune nullité 
3>dans les decrets volontaires; » 
c'elt ce qui elt attelté par un aCte 
de notoriété, donné au châtelet de 
P a r i s , le 9. Janvier 1726. en con-
séquence d'un arrêt de la Cour.du 
4 Septembre 1 7 1 5 . 

Un décret volontaire peut de-
venir forcé , lorfque la vente a été 
faite à vil prix ; & il n'eft pas mê-
me nécefiaire d'en venir à faire 
une eftimation des biens vendus 
pour conftatér cette vilité : il fuffit 
que le créancier l 'al légué, & offre 
quelque choie de plus que le prix 
porté par le c o n t r a t , lorfque l'en-
chere fe publie. 

Pour furencherir & forcer un 
décret volontaire , il faut avoir une 
hypothèque fur l'héritage vendu ; 
un créancier chirographaire ne le 
pourroi.t pas. 

L e s formalités que demandent 
les décrets , font trop multipliées, 
pour qu'on puiffe entrer ici dans 
quelque détail fur cette matière. 
O n f e contentera d'indiquer ré'dfc 
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donné par Henri II . au mois tîë 
Septembre 1551 & l'arrêt d'enré-i 
giftrement du 21 Novembre f u i -
vant qu'on trouve dans N é r o n , 
dans G u e n o i s , & dans le Praticien 
François. 

Les difpofitions de cet édit font 
de rigueur: il faut abfolument les 
f u i v r e , & obferver de plus celles 
des coutumes & les ufages des lieux 
dans lelquels les biens décrétés l'ont 
fitués. 

I l faut feulement obferver ici s 

qu'il y a des formalités dans les 
décrets, qui intéreffent les créan-
ciers , & d'autres qui n'ont pour 
objet çjiie la partie faille. 

Les criées , les aff iches, la p u -
blication des encheres regardent les 
créanciers ; & s'il y a des vices 
dans ces procédures , un créancier 
hypothécaire peut appeller de l'ad-
judication ; mais jamais un créan-
cier ne peut faire ui'age des nul-
lités qui peuvent fe rencontrer dans 
les pourfuites faites directement 
contre la partie faille , comme par 
exemple, dans la dénonciation de 
fa i l le , d 'aff iches, dans l 'aifignation 
en interpofition de d é c r e t , & c . 

Pour la partie faifie , elle peut 
oppol'er les nul l i tés , fans diftinc-
tion de celles qui la regardent d 'a-
vec celles qui ne font rélatives qu'à 
les créanciers. 

Le décret volontaire pourfulvi 
même fur un acquéreur de bonne 
f o i , ne purge pas la propriété,parce 
que l 'adjudication 11'opere dans ce 
fait-là,qu'un feul & même titre avec 
le contrat d'acquifition. Il faut par 
conféquent , outre ce titre , une 
poffeiTïon de 10. ans entre p r é f e n s , 
âgés, & no'.i privilégiés, pour pref-
crire la p r o p r i é t é , l e décret v o l o n -
taire ne. f e r v a n t , comme 011 Vient 
de. le dire , qu'à purger tes h y p o -
thèques : c'eft ce qui a été jugé par 
'lin arrêt rendu le 4 Mars 1746 , en 
la grand'efiambre. 

D E C 
' T a n t que le mari eft v i v a n t , le 

idecret volontaire ou forcé de biens 
qui lui ont appartenu au tems & 
depuis fon mariage, ne purge point 
l 'hypothéqué dont ils font affeCtés 
par le douaire que la coutume dé-
féré à la femme & aux enfans. 

Le décret, tant forcé que volon-
taire, ne purge pas non plus les cens 
6c droits de fiefs, qui font la m a r -
que de la mouvance envers le , fe i -
gneur dont les héritages relevent ; 
mais il purge ce que l'on nommeles 
profits de fiefs, c'eft-à- dire , les ar-
rérages des cens , droits feigneu-
riaux & féodaux , qui peuvent être 
dûs par l'héritage avant le décret. 

Le Seigneur eft difpenfé de s'op-
pofer pour le cens ordinaire , par-
ce que c'eft le tribut de la'.feigneu-
rie direCte qui ne preferit p o i n t , 
& à laquelle il eft impoffible de 
f e fouftraire. Un acquéreur par dé-
cret le fçait , ou doit 1s f ç a v o i r , 
parce que l ' ignorance des loix ne 
l e préfume point. 

Les décrets ne purgent pas non 
plus les dîmes , foit eccléfiaftiques, 
fo i t inféodées. 

Si le débiteur d'une rente conf-
tituée vend un héritage à la charge 
de la continuation de la rente à 
laquelle il eft affeCté , le créancier 
ne peut demander qu'un titre 
nouvel à l'acquéreur. Mais fi cet 
acquéreur fait pourfuivre fur lui 
un décret volontaire pour purger 
l 'hypothèque , alors le créancier 
peut demander fon rembourfement; 
c'eft ce qui a été jugé par arrêt ren-
du le 23 Janvier 1738 , confirmatif 
d'une fentence du châtelet de Paris 
du 13 A o û t 1 7 3 7 . 

Le décret purge les fervitudes ; 
mais voyez quand & c o m m e n t , au 
mot fervitude. 

D E C R E T S , en matiere crimi-
nelle , font des fentences qui fe 
rendent contre les accufés , pour 
parvenir ou à s'affurer de leurs per-
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f o n n e s , ou feulement à les inter-
roger fur les accufations portées 
contre eux. 

Ces décrets font de trois efpéces, 
& produifent des effets différens. 

L e plus llmple & le moindre 
eft le décret d'alfigné pour être 
oui ; 011 ne fçauroit en prononcer 
un plus léger. Son objet eft de faire 
comparoir l 'acculé pour être inter-
rogé fur l 'acculation portée contre 
lui : il n'emporte aucune note c o n -
tre le décrété qui continue toujours-
de jouir de fon état & de la l iber-
té , nonobftant la lignification q u i 
lui en eft faite. 

L e fécond eft le décret d 'a jour-
nement perl'onnel. Il fe décerne 
dans des cas affez graves pour qu'i l 
puiffe fin réfulter une peine i n f a -
mante : il emporte de droit inter-
diction des fonctions eccléfiafti-
q u e s , & de celles des officiers aux-
quels il eft lignifié , fuivant l 'art i-
cle II. du titre premier de l ' o r d o n -
nance de 1670. 

Le troifiéme eft le décret de 
prife de corps. L 'accufé doit être 
conftitué prilonnier en conléquen-
ce de ce d é c r e t , fi l 'officier chargé 
de l'exécuter , peut en faire l a 
capture , l'appréhender ; c 'eft-à-di-
re , le joindre & le mettre fous la 
main de jultice , à la garde des 
geôliers dans la prifon. 

Cette derniere efpece de décret 
emporte également interdiction 
contre les officiers aufquels il elt 
notifié. 

Quelques eccléfiaftiques ayant 
fait les fondions de leur minifiere, 
au préjudice des décrets d'ajourne-
ment perfonnel & de prife de 
corps décernés contre e u x , il eft 
intervenu arrêt de règlement en 
vacat ion, le 3 OCtobre 1 7 5 2 , por-
tant » injonction à tous eccléfiaf-
» tiques de quelque qualité & con-
»dition qu'ils foient , de fe c o n -
3) former aux loix & ordonnances 
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j>& aux difpofitions des faînts en-
» n o n s . . . . En confequence leur 
» fait défenfes d'y contrevenir , en 
» f a i f a n t les fondions de leur m i -
» niftere , & notamment tous aftes 
»publ ics qui intéreflent l'état & 
» la fortune des fujets du R o i , au 
»préjudice des décrets décérnés.... 
» o u de jugement intervenus contre 
» lefdi ts eccléfiaftiques. Le même 
» arrêt déclare dès-à-prelent nuls 
» & de nul effet tous lefdits a c -
» t e s , fi aucuns étoient faits par 
» lefdi ts eccléfiaftiques , au pré-
»judices des défenfes portées par 
» i c e l u i . 

L o r f q u e le décret eft ¿'afïîgné 
pour être o u i , fi l'accule ne c o m -
pare pas à l'aflignation pour fublr 
interrogatoire , le juge doit le 
convert ir en decret d'ajournement 
perfonnel ; & le décret d'ajourne-
ment perfonnel doit être converti , 
au cas de non-comparution , en 
décret de prife de c o r p s , 2près le 
délai réglé par le décret même , 
lequel doit être proportionné à la 
diftance des lieux , & conforme à 
c e qui eft réglé pour les ajourne-
mens en matiere civile. 

L ' a c c u l e , après avoir été décré-
té de prife de corps ,emprifonné & 
élargi à la charge de fe repréfen-
ter , ne peut plus être décrété , s'il 
fe repréfente à toutes affignations ; 
mais s'il fait défaut à la confronta-
t ion , il doit l'être par la même 
raifon que le décret d'ajournement 
auroit été converti en décret de 
pri fe de corps , fi l 'accufé n'eût pas 
comparu fur le premier décret. 

D E C R E T E R , lignifie donner 
un décret d'afiigné pour être o u i , 
o u un décret d'ajournement perfon-
nel , ou un décret de prile de 
corps. 

D E C R I , à l'égard des mon-
noies , eft une dcfenfe faite par les 
édits , ordonnances & déclarations 
du roi de faire ul 'age, dans le c o m -
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m e r c e , de certaines efpéces ¿6 
monnoie. 

A l'égard desmarchandifes , c 'eft 
unedéfenfe faite par la même auto-
rité de vendre ou porter certaines 
marchandi fes , ou é t o f f e s , l e f q u e l -
les font fujettes à conf i fcat ion. 

D E C R U E M E N T , t e r m e de com-
merce fi- de teinturiers. C ' e f i l ' a c -
tion de decruer le fil. A f i n d'enle-
ver au fil de chanvre l 'odeur d é f a -
gréable de la plante & qu'on appel-
le fon c r u , on le met dans une forte 
lelîlve de cendres j on le tord & on 
le retord enfuite exa&cment pour 
en exprimer le plus épais de cette 
lefiïve ; puis on îa lave dans de l 'eau 
de riviere ou de fontaine. 

D E C R U S E M E N T : ce terme fe 
dit du tems qu'on laifie dans l 'eau 
bouillante les cocons des vers à 
l'oie , afin que la foie s'en détache 
& qu'elle fe dévide plus ai fément. 
O n appelle décrues les foies q u ' o n 
a tirées de cette maniéré , & crues , 
celles qu'on a tirées fans avoir r e -
cours à l 'eau chaude. 

O n donne aufli le décrufement 
aux foies , en les faifant cuire avec 
du bon favon : on les lave & on 
les dégorge dans de l'eau de r i -
viere , & on les laifie enfuite trem-
per dans un bain d'alun froid : 
elles acquièrent par-là un beau 
luftre. Il eft défendu expreflement 
de donner la teinture aux foies > 
qu'on ne les ait décrufées. 

D E D I T , e fpeced'amende f l ipu-
lée dans un marché contre celui 
qui renonce à fon engagement : 
c 'eft pour l 'ordinaire une fomme 
d'argent convenue qui eft payée 
par celui qui refufe de tenir le 
marché. 

D E D I T E : l 'on nomme dédite , 
dans quelques endroits , la liberté 
de fe dédire après un certain t e m s , 
c 'eft-à-dire , de réfilier une c o n -
vention , un bai l à loyer 5 p a ï 
exemple , 
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Par le droit romain , tout l o c a -
taire o u propriétaire pouvoit réfi-
î ier ' fon b a i l , à la fin de la premie-
re a n n é e , l'ans aucune conven-
t ion. 

Parmi n o u s , on ne le peut f i n s 
une réferve exprefle -, & ces ré fer-
ves font inutiles , fi l 'on n'avertit 
l 'autre à tems. 

L e tems auquel on doit avertir , 
varie. A P a r i s , il eft plus ou moins 
long , fuivant l 'étendue des appar-
t e n o n s . Pour un loyer au-defious 
de trois cents livres , il faut aver-
tir fix femaines avant le terme , 
s ' i l eft au-defius de trois cents liv. 
trois mois j s'il s 'agit d'une b o u t i -
que fur rue , d'une maifon entiere , 
ou de l 'appartement d'un maître de 
penfion , il faut fix mois. 

A L y o n , & dans la plupart des 
villes , c 'eft un demi-terme avant la 
for t ie . 

L 'averti f lement doit fe faire par 
le miniftere d'un huiffier , à moins 
que la partie n 'accepte un congé 
par é c r i t , & ne le l igne. Les juges 
n 'en reçoivent point la preuve par 
témoins . Quand il n'y a point d 'é-
cr i t , ils s'en rapportent à l 'affirma-
t ion de celui qui nie. 

L o r f q u ' i l n'y a point de dédite 
ï e f e r v é e par le b a i l , il doit avoir 
l ieu jufqu'au terme convenu. D i -
vers événemens en abrègent la d u -
rée. V o y e z Argou, Droit François, 
s. i.p. i 7 5 . . 

D E D U C T I O N : ce terme qui 
lignifie fouJlra£Hon,ed d 'ufage dans 
le commerce : la plupart des mar-
chandifes fe vendent avec un ou 
deux pour cent de d é d u û i o n . A 
L y o n les foies fe vendent à c inq 
pour cent de d é d u â i e n fur le 
poids. 

D E F A U T ; on nomme défaut 
lin jugement rendu fur la deman-
d e , ou fur la plaidoirie de l 'une 
des parties , fans que l 'autre , ni 

fes défenfç»rs aient été entendus. 

D E F 2 Ï 
O n diftingue trois fortes de d é -

fauts en matiere civile , fçavoir , 
le défaut faute de comparoir ; le 
défaut faute de défendre , affirmer 
ou r e p r e n d r e , & le défaut faute 
de plaider. 

DEVAUTS&'Dédommagemens. 
Défauts , dans le fens qu'on l 'en-
tend ici font des vices qui fe 
trouvent dans les choies v e n -
dues. 

Un vendeur n'eft pas tenu des 
défauts appareils , quand même i l 
auroit maintenu la chofe exempte 
de ces défauts. Je vends une mai-
fon que je garantis bonne & f o l i -
de : il y a des corruptions vifibles 
aux murs ; je ne dois point de dé-
dommagement à l 'acheteur. 

Q u i vends un fonds franc & quitte 
de toute fervitude , ne doit point 
de dédommagement pour une f e r -
vitude , que l 'acheteur n'a pu m é -
connoître . 

L e vendeur eft tenu , de plein 
d r o i t , de dédommager de tous d é -
fauts non apparens , quoiqu'i l les 
ignorât lui-même. 

L o r f q u e le vendeur a agi de 
bonne f o i , & n'a pas connu les 
défauts,il n'eft tenu que de d é d o m -
mager à proportion que la chofe 
vaut moins. 

Si le vendeur a connu ces d é -
fauts , il eft tenu de payer n o n 
feulement ce que la chofe vaut de 
moins , mais encore les dommages 
qu'a pu caufer la mauvajfe q u a » 
lité de la choie vendue. 

L e vendeur eft tenu du dédom-
magement ,non-feulement pour l e s 
défauts qu'il a connus , mais même 
pour ceux qu'il a dû connoitre. 

C 'e f t f u r ce principe que les 
marchands & ouvriers font c o n -
damnés pour les défauts de leurs 
marchandifes & ouvrages , fuivant 
les ftatuts de chaque profefi ion-
L a bonne foi n 'excufe point leur 
ignorance» L e public eft intérette 
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j>& aux difpofitions des faînts cn-
» n o n s . . . . E n confequence leur 
» fait défenfes d'y contrevenir , en 
3> faifant les fondions de leur m i -
3> niftere , & notamment tous a d e s 
3»publics qui intéreffent l'état & 
3) la fortune des fujets du R o i , au 
3> préjudice des décrets décernés.... 
3> ou de jugement intervenus contre 
» le fd i t s eccléfiafliques. Le même 
» arrêt déclare dès-à-prelent nuls 
3 > ô f de nul effet tous lefdits a c -
» t e s , fi aucuns étoient faits par 
3> lefdits eccléfiaftiques , au pré-
3>judices des défenfes portées par 
» i c e l u i . 

L o r f q u e le décret eft ¿'affigné 
pour être o u i , fi l 'accufé ne c o m -
pare pas à l 'alîignation pour fublr 
interrogatoire , le juge doit le 
convert i r en decret d'ajournement 
perfonnel ; & le décret d'ajourne-
ment perfonnel doit être convert i , 
au cas de non-comparution , en 
décret de prife de c o r p s , 2près le 
délai réglé par le décret même , 
lequel doit être proportionné à la 
diitance des lieux , & conforme à 
c e qui eft réglé pour les ajourne-
m e n s en matiere civile. 

L ' a c c u f é , après avoir été décré-
té de prife de corps ,emprifonné & 
élargi à la charge de fe reprélen-
ter , ne peut plus être décrété , s'il 
fe repréfente à toutes affignations ; 
mais s'il fait défaut à la confronta-
t ion , il doit l'être par la même 
rai fon que le décret d'ajournement 
auroi t été converti en décret de 
pr i fe de corps , fi l 'accufé n'eût pas 
c o m p a r u fur le premier décret. 

D E C R E T E R , lignifie donner 
un décret d'alfigné pour être o u i , 
o u un décret d'ajournement perfon-
nel , ou un décret de prile de 
corps . 

D E C R I , à l'égard des m o n -
noies , eft une dcfenfe faite par les 
édits , ordonnances & déclarations 
du roi de faire u l a g e , dans le c o m -
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m e r c e , de certaines efpéces dô 
m o n n o i e . 

A l 'égard desmarchandi fes , c 'eft 
u n e d é f e n f e faite par la même auto-
rité de vendre ou porter certaines 
m a r c h a n d i f e s , ou é t o f f e s , l e f q u e l -
les font fujettes à conf i fcat ion. 

D E C R U E M Ë N T , t e r m e de com-
merce fi- de teinturiers. C ' e f i l ' a c -
tion de decruer le fil. A f i n d'enle-
ver au fil de chanvre l 'odeur d é f a -
gréable de la plante & qu 'on appel-
le fon c r u , on le met dans une forte 
lelîlve de cendres j on le tord & o n 
le retord enfuite e x a d e m e n t pour 
en exprimer le plus épais de cette 
lelfive ; puis on îa lave dans de l 'eau 
de riviere ou de fontaine. 

D E C R U S E M E N T : ce terme f e 
dit du tems qu 'on laiffe dans l 'eau 
bouillante les c o c o n s des vers à 
foie , afin que la foie s 'en détache 
& qu'elle fe dévide plus a i fément . 
O n appelle décrues les foies q u ' o n 
a tirées de cette maniéré , & crues » 
celles qu'on a tirées fans avoir r e -
cours à l 'eau chaude. 

O n donne auili le décrufement 
aux foies , en les faifant cuire avec 
du bon f a v o n : o n les lave & o n 
les dégorge dans de l'eau de r i -
viere , & on les laiffe enfuite t rem-
per dans un bain d'alun froid : 
elles acquièrent par-là un b e a u 
luftre. Il eft défendu expreffément 
de donner la teinture aux foies > 
qu 'on ne les ait décrul'ées. 

D E D I T , elpece d'amende ftipu-
lée dans un marché contre celui 
qui renonce à fon engagement : 
c 'eft pour l 'ordinaire une f o m m e 
d'argent convenue qui eft payée 
par celui qui refufe de tenir le 
marché. 

D E D I T E : l 'on nomme dédite , 
dans quelques endroits , la liberté 
de fe dédire après un certain t e m s , 
c 'e f t-à-dire , de réfilier une c o n -
vention , un bai l à loyer ; p a ï 
exemple , 
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P a r le droit romain , tout l o c a -
taire o u propriétaire pouvoit réli-
i ier ' fon b a i l , à la fin de la premie-
re a n n é e , fans aucune c o n v e n -
t ion. 

Parmi n o u s , on ne le peut f i n s 
une rélerve expreffe -, & ces r é f e r -
ves f o n t inutiles , fi l 'on n'avertit 
l 'autre à tems. 

L e tems auquel on doit avertir , 
varie. A P a r i s , il eft plus ou m o i n s 
long , fuivant l 'étendue des appar-
t e n o n s . Pour un loyer au-deffous 
de trois cents livres , il faut a v e r -
tir fix femaines avant le terme , 
s ' i l eft au-deffus de trois cents l iv. 
trois mois j s'il s 'agit d'une b o u t i -
que fur rue , d'une maifon entiere , 
ou de l 'appartement d'un maître de 
penfion , il faut fix mois. 

A L y o n , & dans la plupart des 
villes , c 'eft un demi-terme avant la 
f o r t i e . 

L 'avert i f fement doi t fe faire par 
le miniftere d'un huiif ier , à moins 
que la partie n 'accepte un c o n g é 
par é c r i t , & ne le l igne. Les juges 
n ' e n reçoivent point la preuve par 
t é m o i n s . Q u a n d il n'y a point d 'é -
cr i t , ils s'en rapportent à l 'affirma-
t i o n de celui qui nie. 

L o r f q u ' i l n'y a point de dédite 
ï e f e r v é e par le b a i l , il doit avoir 
l ieu jufqu'au terme convenu. D i -
vers événemens en abrègent la d u -
rée. V o y e z Argou, Droit François, 
s. i.p. i 7 5 . . 

D E D U C T I O N : ce terme qui 
l ignifie fouJlra£Hon,ed d 'ufage dans 
le commerce : la plupart des mar-
chandifes fe vendent avec un ou 
deux pour cent de d é d u û i o n . A 
L y o n les foies fe vendent à c inq 
pour cent de d é d u d i e n fur le 
poids. 

D E F A U T 5 o n nomme défaut 
lin jugement rendu fur la deman-
d e , ou fur la plaidoirie de l 'une 
¿es parties , fans que l 'autre , ni 

f e s défenfç»rs aient été entendus. 

D E F 2 Ï 

O n diftingue trois fortes de d é -
fauts en matiere civile , fçavoir , 
le défaut faute de comparoir ; le 
défaut faute de défendre , affirmer 
ou r e p r e n d r e , & le défaut faute 
de plaider. 

DEVAUTS&'Dédommagemens. 
Défauts , dans le fens qu 'on l 'en-
tend ici font des vices qui f e 
trouvent dans les choies v e n -
dues. 

Un vendeur n'eft pas tenu des 
défauts apparei ls , quand même i l 
auroit maintenu la chofe exempte 
de ces défauts. Je vends une mai-
f o n que je garantis bonne & f o i i -
de : il y a des corruptions vif ibles 
aux murs ; je ne dois point de dé-
d o m m a g e m e n t à l 'acheteur. 

Q u i vends un fonds franc & quitte 
de toute fervitude , ne doit point 
de dédommagement pour une f e r -
vitude , que l 'acheteur n'a pu rné-
connoî tre . 

L e vendeur eft tenu , de plein 
d r o i t , de dédommager de tous d é -
fauts non apparens , quoiqu' i l les 
i g n o r â t lu i -même. 

L o r f q u e le vendeur a agi de 
bonne f o i , & n'a pas connu les 
défauts,i l n'eft tenu que de d é d o m -
mager à proport ion que la c h o f e 
vaut moins. 

Si le vendeur a connu ces d é -
fauts , il eft tenu de payer n o n 
feulement ce que la chofe vaut de 
moins , mais encore les d o m m a g e s 
qu'a pu caufer la mauvajfe qual-
i f ié de la choie vendue. 

L e vendeur eft tenu du dédom-
m a g e m e n t , n o n - f e u l e m e n t pour l e s 
défauts qu'i l a connus , mais m ê m e 
pour ceux qu'il a dû connoitre . 

C ' e f t f u r ce principe que les 
marchands & ouvriers font c o n -
damnés pour les défauts de leurs 
marchandifes & ouvrages , fu ivant 
les ftatuts de chaque profeff ion-
L a bonne foi n 'excuie point leur 
ignorance . L e publ ic eft intéreffé 
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à les rendre habi les & v ig i lans , 
m ê m e à leurs dépens. 

L o r f q u ' ô n vend une c h o f e telle 
qu 'e l le e f t , ou p o u r r a être , ce q u i 
s 'appel le , parmi n o u s , aux périls 
&• rifques , & c h e z les R o m a i n s , 
v e n t e in av'erfione ; le v e n d e u r n'eft 
p o i n t tenu des mauvai fes qual i tés 
de la c h o f e , s'il ne lui en c o n n o î t 
p o i n t : car il eft t o u j o u r s tenu des 
m a u v a i f e s qual i tés qu' i l a c o n n u e s , 
& qu'i l n'a pas déclarées. 

Si la c h o f e diminue de qualité , 
après qu 'e l le a été m o n t r é e , on doi t 
avert ir l ' a c h e t e u r , avant que de la 
l u i vendre , o u le d é d o m m a g e r . 

V o i c i l ' c f p e c e de la l o i . Je m o n -
t r e un f o n d s garni d 'arbre ; avant 
q u e je c o n c l u e le m a r c h é , p luf ieurs 
f o n t arrachés o u b r i f é s par le v e n t : 
i i je n 'en avertis p o i n t l ' a c h e t e u r , 
j e dois le d é d o m m a g e r de ce qu' i ls 
a u r a i e n t pu lui valoir , s'ils fuiTeiit 
re l iés fur le pied 5 & le bo is des 
r.rbres arrachés m'appart ient ; dé-
ci/ion t r è s - j ù d i c i e u f e . 

I l s 'agi t dans la loi dont nous v e -
n o n s de rapporter l ' e f p e c e , d ' u n 
i m m e u b l e ; mais elle peut f ë r v i r 
p o u r m a r q u e r la b o n n e f o i n é c e f -
f a i r e s dans les ventes de marchari-
d i f e s fur montre ; les j u g e s do ivent 
l ' y m a i n t e n i r p l u s ievérement qu 'a i l -
leurs , parce qu'el les f o n t fu je t tes 
à plus de f raudes . 

D a n s la v e n t e on e f l tenu de d é -
c l a r e r les mauvai fes qualités & v i -
c e s de c e q u ' o n v e n d . 

C e mot, mauvaifes qualités-, ex ige 
« n e e x p l i c a t i o n , i ° . L e vendeur eft 
o b l i g é d ' a c c u f e r les qualités n u i f i -
b l e s de la c h o f e ; 

2 0 . C e l l e s qui alterent r a d i c a l e -
m e n t fa f u b f t a n c e ; q u a n t à cel les 
q u i ne donnent que de la m é d i o -
cr i té , & qui ne f o n t que diminuer 
f a v a l e u r , i l n 'eft pas tenu deHes 
d é c l a r e r . 

Je pafle des b a u x f i m u l é s , ou je 

f a i s d 'autres „manœuvres frauduleux 
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f e s , p o u r fa ire paroî tre plus de va-
leur à m o n i m m e u b l e ; je dois 
rendre à l ' acheteur ce qu' i l a payé 
de p l u s , en c o n f é q u e n c e de mon 
dol . 

Q u a n t aux défauts & dépendan-
ces de la c h o f e , tantôt ils 11'occa-
fionnent que des d é d o m m a g e m e n s , 
tantôt ils entraînent la null i té de la 
v e n t e . 

L a régie générale e f l , fi la pluî 
grande partie , o u la principale 
qualité de la c h o f e v e n d u e man-
que , la vente e f l nulle , réfolvi-
tur ; s'il n 'en m a n q u e qu 'une p a r -
tie , ou fi la c h o f e n 'e f t que de 
m o i n d r e qual i té , la v e n t e f u b -
fifte. 

Q u a n t aux ventes d ' i m m e u b l e s , 
fi le v e n d e u r c a c h e les charges 
auxquel les ils f o n t f u j e t s , quand 
elles f o n t trop o n é r e u f e s , telle 
qu 'une Jervitude qui e m p ê c h e de 

b â t i r o u d 'é lever un b â t i m e n t , 
une rente q u i e m p o r t e r o i t une par-
tie conf idérable des revenus ; l ' a c -
q u e r e u r peut faire cafter la v e n t e , 
s ' i l ne les a pas c o n n u e s : tel eft l ' u -
f a g e du p a r l e m e n t de P a r i s , fondé 
f u r les pr incipes . 

L o r f q u ' i l s 'agit de plufieurs c h o -
fes qui f o r m e n t un a f i o r t i m e n t , & 
q u i t irent leunv'aleur de leur u n i o n , 
la d é f e & u b f i t é t o t a l e d 'une de ces 
c h o f e s rend la vente n u l l e , à moins 
q u ' o n ne la r e m p l a c e . 

Q u a n t aux c h e v a u x , on peut 
f o r c e r l e ' v e n d e u r à les repirendre 
pendant rteufjours après la v e n t e , 
p o u r c e s trois défauts de m o r v e , 
pouf fe , - o u c o u r b a t u r e . C e t t e régie 
eft f o n d é e fur le texte de d i v e r -
fes c o u t u m e s . E l l e eft af lez géné-
r a l e m e n t fu iv ie d a n s tous les pays 
c o u t u m i e r s , & dans c e u x du droit 
écrit du rëiTdrt d u par lement de 
P a r i s . 

Si un b œ u f v e n d u , p o u r la b o u -
c h e r i e , m e u r t r i e maladie dans les 
huit jours de la v e n t e , le vendeur 
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eft ob l igé de rendre le prix ; mais autre fens , c 'e f t le n o m q u ' o n 
le b o u c h e r lui rend le cuir , fi la donne à une pièce d 'écr i ture drelV 
maladie -n'a p o i n t altéré fa qua- fée par u n procureur , dans laque l le 
2ité. A r r ê t de r è g l e m e n t fur les 011 emploie les r a i f o n s & l e s m o y e n s 
ventes des beft iaux dans les m a r - de fait & de droit q u ' o n a à p r o p o -
c h é s publ ics . P a r i s , 7 S e p t e m b r e fer pour le défendeur c o n t r e la d e -
1 6 5 1 . Brodeau fur l 'article 1 2 6 d e mande q u i lui eft fa i te , 
ia coutume de Paris . Si le dé fenfeur propofe des^ e x -

L e droit q u ' o n a de faire repren- cept ions d i l a t o i r e s , avant de d é f e n -
dre la marchandil 'e au v e n d e u r , d r e , on doi t faire ftatuer fur les 
ef t ce q u ' o n n o m m e en terme de e x c e p t i o n s , ou y fat isfaire a v a n t 
p a l a i s , aStion redhibitoire. d 'ex iger qu' i l p r o p o f e fa défenle ; 

L ' o n ne l'a que p e n d a n t q u e l - on ne pourroi t fans cela r e g u b e r e -
q u e s jours après la vente pour les m e n t o b t e n i r de j u g e m e n t , faute de 
a n i m a u x : ce tems varie m ê m e pour défendre . 

c h a q u e e fpece d 'animal , & fuivant L a di f férence qu ' i l y a entre les 
c h a q u e p r o v i n c e . P o u r les p o u r - except ions & les d é f e n f e s , c 'e f t que 
c e a u x , v o y e z Coutumes d Orléans-, les except ions ont la f o r m e p o u r 
articles 4 2 6 & 4 2 7 . o b j e t , & que les d é f e n f e s le p r o p o -

P o u r les autres m a r c h a n d i f e s , f e n t f u r le f o n d , 
îe tems n'eft point b o r n é ; i l f ï i f f it L e s d é f e n f e s au fond c o u v r e n t les 
que le dé faut effentiel ait été a n - m o y e n s de null i té des explo i ts de 
t é r i e u r 3 :1a v e n t e . demande. . 

L o r f q u e le vendeur e f t f o r c é de D E F E N S E S , o u Arrêt de dtjen-
reprendre ce qu' i l a vendu , il doi t fes. O n n o m m e ainfi les arrêts que 
rendre à l 'autre l ' argent qu ' i l a re- les c l iens o b t i e n n e n t p o u r f u f p e n -
£U , & les frais que la c h o f e a o c - dre l ' exécut ion provi fo ire d e s j u g e -
c a f i o n n é s p o u r fa c o n f e r v a t i o n ; mens qu' i ls c r o i e n t leur porter p r e -
l ' a c h e t e u r lu i rend t o u t le prof i t judice.-

qu ' i l a pu t irer de la c h o f e . C e s fortes d 'arrêts ne p e u v e n t 
D E F E N D S : le m o t s défends s ' o b t e n i r que dans les cours ,où ref-

Vient de d é f e n t l t t : i l fignifie au f o r c e n t l e s appels des f e n t e n c e s 
b a r r e a u , le tems ou la fa i ion p e n - dont on v e u t iu ipendre 1 e x e c u -
dant laque l le i l eft d é f e n d u d ' e n - t ion : a i n f i , par e x e m p l e , des 
trer o u de paffer dans les hér i ta- arrêts de défenfes contre des f e n -
ges d 'autrui , d 'y mener des b e f - ten,çes des é k a i o n s , greniers a f d , 
t i a u x paître fans permif l ion de c e u x & . traites foraines s 'obt iennent a la 
q u i peuvent la d o n n e r . C ' e f t en c e c o u r des a i d e s , de m ê m e que q u a n d 
f e n s que quelques c o u t u m e s d i f e n t il s 'agi t de fentences des j u r i f d i c -
que les hér i tages f o n t d é f t n f a - t ions reffort i f fantes au par lement , 
£ l e S i c ' e f t à c e t r i b u n a l qu' i l faut denian-

L e s prés f o n t t o u j o u r s en défends d e r des défenfes.Sf!9--.r.f>5-
p o u r les p o r c s & les phevres q u i P o u r .obtenir on arrêt de d e f e n -
f o n t des b ê t e s mai- fa i fantes . f es , . i l faut nécef fa irement qu il y 

L e s b o i s f o n t tou jours eVv dé- ait appel du jugemeirt dont u n e 
f e n d s , excepté p o u r c e u x q u i o n t partie demande que 1 e x é c u t i o n 
d i o i t d'y fa ire p â t u r e r . provi fo ire . f o i t fu fpendue 5 ix c e t 

D E F E N S E S . C e m o t a pluf ieurs ...appel peut s ' inter jetter par la r e -

iîgnifications" ; i l eft q u e l q u e f o i s quête même , par laquel le les de-

f y n o n y t n e à p r o h i b i t i o n j & en u n f e n i e ? ¿ b u t d e m a n d é e s . 
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I l faut encore q u e le jugement 

dont on fe plaint f o i t joint à la 
requête par laquel le les défenfes 
font demandées les réglemens l ' e -
x i g e n t . Il y a à c e f u j e t une d é -
clarat ion de l 'année 1680. & un 
arrêt rendu le 1 7 . Janvier 1725 , 
qui défend aux procureurs d 'obte-
nir aucun arrêt de défenfes fur des 
e x t r a i t s , ou copies de ientences 
non expédiées ni l ignif iées. 

Quand il eft dit , par les fenten-
c e s & j u g e m e n s , qu ' i l s feront exé-
c u t é s par provi f ion , nonobftant 
& lans préjudice de l 'appel ; l 'exécu-
t ion ne peut en être fufpendue,que 
par arrêt de dé fenfes . V o y e z à ce 
f u j e t les articles i î , 1 3 , 1 4 , 
1 5 & luivant de l 'ordonnance de 
3 6 6 7 . 

Par une déclaration du 16 Mars 
1 7 2 0 , il eft dé fendu aux cours 
des aides de donner des arrêts de 
défenfes contre les Ientences p o r -
tant condamnation en l 'amende & 
conf i fcat ion ; s'il ne leur apparoît 
de la confignation faite des c o n -
damnat ions . 

L 'art ic le 27 de l 'édit du mois 
d ' A o û t 1 7 1 5 , enrégif tré le 30-, dé-
fend aux cours des aides d'accorder 
aucune d é f e n f e , main- levée ou fur-
féance à l ' exécut ion des rolles des 
tailles & autres i m p o f i t i o n s , pour 
quelque cauièJ , ' & fous quelque 
prétexte que ce l ' o i t , à peine de 
nullité & caffation des arrêts" qui 
pourroient intervenir . 

Suivant la déclaration en forme 
d'édit du mois de D é c e m b r e 1 7 8 0 . 
enregiftrée le 10. Jui l le t 1681 , les 
c o u r s ne pecrtent donner d'arrêts 
de défenfes d 'exécuter les décrets 
d 'a journement per fonnel , & r e n -
v o y e r l 'accufé en état d'affigné pour 
ê tre oui , qu'après avoir vu les 
charges & informat ions . V o y e z , à 
c e fujet , l ' ordonnance criminelle 
#ie 1 6 7 0 , tit. 25. 

DEFENSES générales, f o i » les 
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lettres ou les jugemens qu 'obt ien-
nent des débiteurs contre leurs 
créanciers , pendant un t e m s , pour 
faire homologuer un contrat , ou 
p o u r faire entériner le répit- d e -
mandé. V o y e z , à ce f u j e t , l 'or-
donnance du commerce de 1673 , 
titre 9. 

Il faut feulement obferver i c i , 
que ceux qui ont obtenu ces fortes 
de défenfes , ne peuvent être élus 
c o n l u l s , ni adminifirateurs d'hô-
p i t a u x , ni parvenir à aucunes char-
ges ou f o n d i o n s publiques , à 
moins qu'ils n'obtiennent des l e t -
tres de réhabilitation , & ne p r o u -
vent qu'ils ont depuis entièrement 
payé leurs créanciers. 

D E F E R E N T . O n appelle ainfi la 
marque qui eft mife fur la monnoie 
par le directeur , pour diftinguer 
les efpeces de fa fabricat ion. 

Il y a trois efpeces de déférens ; 
celui de la monnoie qui eft une 
lettre placée au bas de l'écufTon , 
celui du directeur , qui fe met au 
bas de l'effigie ; & celui du graveur, 
qui fe voit devant le mijléfime. 

E n France , le déférent des mon-
noies ne change point : il n'en eft 
pas de même des deux autres , c h a -
que graveur & directeur ayant le 
fie n. 

V o i c i les déférens des hôtels des 
monnoies de France. 

A . Paris . 
B . R o u e n . 
C . Caè'n. 
D . L y o n . 
E . T o u r s . 
F . A n g e r s . 
G . Poit iers . 
H . L a Rochelle. ' 
I . L i m o g e s . 
K . Bourdeaux. 
L . B a y o n n e . 
M . T o u l o u f e . 
N . Montpellier* 
O . R i o m . 

P . D i j o n , 
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Q . PerpignaQ, 

R . Orléans . 

S . R e i m s . 

T . Nantes. 

V . T r o y e s . 

X . Amiens. 

Y . B o u r g e s . 

z . Grenoble . 

&. A i x . 

9» Rennes. ; 
A A . Mets. 
B B . Strasbourg. 

C C . B e f a n ç o n . 
w . L i l le . 
U n e vache. P a u . 
D E G O R G E R , terme de manu-

fafture de laine , c'eft fouler à 
l 'eau claire les étoffes de laine , 
pour en faire fortir la terre , le 
lavon , l 'urine & les autres ordures 
qui lui relient du graiffage. 

P o u r dégorger la foie , on la 
bat dans l 'eau claire ; ce qui en 
f a i t fortir le lavon & l 'alun quelle 
contient . 

D E G O R G E R les cuirs, terme de 
tanneur ; c 'eft le jetter dans l 'eau 
courante , pour en détacher le lang 
& les autres impuretés , pour les 
di fpofer à être tannés. 

D E G O R G E O I R , efpece de 
poinçon d'environ huit pouces de 
l o n g , dont on fe fert fur mer pour 
crever ou percer la gargouffe. 

O n donne encore ce nom à un 
inftrument avec lequel on dégorge 
la lumiere d u . canon. 

D E G R A D A T I O N , ou D E T E -
R I O R A T I O N , fignifie le d o m m a -
g e , ou l 'altération que l'on fait ou 
dans les bois , & dans les autres 
biens de la campagne , faute de 
les c u l t i v e r , o u dans les bâti*-
j n e n s , faute de réparations, ou au-
trement. 

Il y a de trois fortes de dégra-
dations .; les naturelles , qui arri-
vent par le feul laps de tems qui 
ïuine toutes chofes ; p a r exemple , 
i s s bâtimens qui tombent de v é -
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tufté , les fortuites qui arrivent par 
une force majeure , comme quand 
des gens de guerre abattent une 
mailon , y mettent le f e u , coupent 
les arbres fruitiers , ou ceux 
d'une futaie ; & les vo lonta i -
res , qui arrivent par le fait , 
ou même par la négligence du p o l -
leffeur ; par fon fait , quand il 
coupe las arbres , qu'il abat les 
murs , & c . par fa négligence , 
quand il laiffe tomber les maifons , 
faute d'y faire les réparations né-
ceffaires. 

L e pollefieur de mauvaife f o i 
eft relponfable de toutes les d é -
gradations & détériorations qui ar-
rivent par fon fait & par fa nég l i -
gence , mais il 11'eft pas tenu de 
celles qui arrivent naturellement 
ou par cas f o r t u i t , à moins que 
le cas fortuit ne foit accompagné 
ou précédé de la faute du p o f f e l -
feur ; par exemple , fi la violence 
des eaux a emporté la m a i l o n , faute 
d'avoir entretenu les digues, & les 
chauffées en bon état, le cas fortuit 
eft alors précédé de la négligence 
du poffeffeur , qui par-conféquent 
en eft re lponfable. 

L e poffeffeur de bonne f o i n'eft 
point ainfi tenu des dégradations 
occafionnées par fon fait ou la né-
gligence , parce que s'étant juf te-
ment. cru propriétaire & légitime 
poffeffeur de la choie , il lui a été 
permis de la négliger , & d'en 
faire tout ce que b o n lui a f e m -
blé. Il en eft autrement , fi le p o f -
feffeur de bonne foi a été affigné 
en revendication par le véritable 
propriétaire de cette chofe ; en ce 
cas , depuis la conteftation en 
c a u f e , le poffeffeur affigné eft tenu 
des dégradations occafionnées par 
fon fait & par fa négligence , parce 
que dès-lors il a commencé à c o n -
noître que la choie ne lui apparte-
noi t pas. 

D E G R A D A T I O N : ce m o t 
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fïgiiifie encore la deftitutson î g n o -
minieufe d'un ordre , d'une q u a -
lité , ou d'une d igni té , dans l e cas 
d'une condamnat ion. 

D E G R A I S S E R uns étoffe de 
laine ; c'eft la fouler avec la terre 
& l'urine , pour enféparer la gra i f -
f e ou l 'hui le . 

A v a n t que d'employer les laines 
011 a foin auffi de les dégraifler ; 
c e qui fe f a i t , en les mettant dans 
un bain chaud , c o m p o f é avec trois 
parties d'eau claire , & d'une par-
tie d 'urine. 

D E G R A S : huile de poifTon 
avec laquelle 011 a paffé des peaux 
en chamois , & dans laquelle elles 
ont bouill i : elle eft employée par-
t iculièrement par les corroyeurs 
p o u r les cuirs blancs. 

D E G R O S S A G E , terme de ti-
reur d'or ; c 'eft l'a'rt: de réduire à 
Une certaine grof leur les lingots 
d o n t 011 veut faire du fil d 'or o u 
d ' a r g e n t . 

D E G R O S S I R l'or C- l'argent, 
c ' e f t faire pafler par les trous d'une 
moyenne filiere, nommée ras, les 
l ingots pour les rendre déliés. 

D a n s plufieurs arts méchaniques 
o ù ce terme eft d'ufage , il fe dit 
d e s premieres façons que l 'on don-
ne à un ouvrage pour le préparera 
recévoir d'autres façons. 

D E G U E R P I S S E M E N T , que 
que lques coutumes appellent expori-
fion , eft une faculté accordée par 
îa coutume au poflefieur d'un héri-
tage chargé de rentes foncières -, ou 
autres charges réelles , de pouvoir 
rendre l 'héritage à celui à qui les 
charges font dues , afin d'en éviter 
le payement à l 'avenir . 

Cet te faculté eft fondée fur ce 
qu ' i l n'eft pas jufte que celui qui 
n'eft tenu qu'à caufe d'un hérita-
ge , foit forcé à le garder malgré 
qu ' i l en ait , quoiqu' i l lui foit o n é -
reux . 

C e - q u ' i l y a de fingulier dans 
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le déguerpi f tement , c'eft que ceîuî-
là même qui a pris un héritage â 
la charge d'une r e n t e , eft reçu au 
déguerpi f tement , en payant les ar-
rérages du pafle & le terme f u i -
vant , & en b i f fant l'héritage au 
même état & valeur qu'il étoit au 
tems qu'il l 'a pris à rente , q u o i -
qu'il ait hypothéqué tous fes biens 
à la continuation de la rente > 
parce que cette promefle de payer 
la rente , ne s'entend que tant & 
fi longuement qu' i l fera propriétai-
re de l 'héritage. 

Celui qui a pris l 'héritage a la 
chargé d'une rente & qui a promis 
fournir & faire valoir la rente , 8c 
a pour ce obligé tous fes biens , 
ne peut plus déguerpir , parce 
qu'il s'eft obl ige perfonnellement 
à faire enforte que la rente foi t 
payable à toujours , indépendam-
ment de l 'héritage qui en eft char-
gé ; c'eft ce que lignifient ces mots 
fournir G- faire valoir. J 

L e premier qui a promis mettre 
quelque amendement, c 'eft-à-dire , 
faire quelque amélioration à l 'hé-
ritage chargé de la rente , & qtii 
n 'y a pas fatisfait , ne peut pas dé<-
guerpir , parce qu'il eft toujours 
réputé être en mauvaifë f o i , jus-
qu'à ce qu' i l ait exécuté toutes les 
claufes & condit ions portées par 
le bail à rente. 

Celui qui 3 acquis l 'héritage dii 
preneur de la r e n t e , peut déguer-
pir , quand même il au-roit acquis 
à la charge de la rente , & que 
f o n auteur feroit tenu perlbnnel,-
lement de la c o n t i n u e r , à moins 
qu' i l n'ait promis expreflement de 
mettre quelque amandëtnent , four-
nir & faire valoir-, o u d'acquitter 
& garantir f o n vendeur. ; 

L e tiers acquéreur de l 'héritage 
qui a ignoré la rente dont il étoit 
chargé , peut déguerpir avant cort-
teftation en caufe fans payer aucuns 
arrérages 9 pas même ceux de f o n 
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t e m s , & fans rendre les fruits qu'il 
a perçus -, mais après la contef ta-
t ion en caufe , il ne peut plus d é -
guerpir qu'en payant les arréra-
ges de fon tems , jùfqu'à c o n c u r -
rence des fruits par lui perçus , fi 
mieux il n'aime rendre ces mêmes 
fruits . 

D a n s les coutumes qui n'ont 
point de difpofition femblable à 
cel le de Paris , le tiers détenteur 
qui déguerpit ne doit les arrérages 
que depuis la conteftation -, mais 
s ' i l a pafle titre nouvel , il ne peut 
plus déguerpir , fans payer tous les 
arrérages qui font dûs tant de f o n 
t e m s , que du tems de les auteurs. 

L e tiers acquéreur de l 'héritage 
qui n'a point acquis à la charge de 
la rente , n'eft pas obl igé comme 
le preneur originaire , à lailfer l 'hé-
ritage au même état qu' i l étoit lors 
du bail à rente , parce qu'il n'a 
rien fait contre la bonne f o i , en 
laiflant dépérir un héritage qu' i l 
c royoi t lu i appartenir fans aucune 
charge , à moins qu' i l n'ait empiré 
l 'héritage depuis la pourfuite qui 
eft faite, contre lui . 

Il faut que le déguerpiftement 
f o i t fait en jugement , fi ce n'eft. 
que toutes les parties foient d 'ac-
c o r d de le faire par un a&e moins 
fo lemnel . 

Après que l 'héritage chargé d'une 
rente foncière , a été déguerpi , le 
propriétaire de la .rente peut , fi 
b o n lux femble , s 'en mettre en 
poflef l ïon de plein droit : i l peut 
auffi faire créer u n curateur à l 'hé-
ritage déguerpi & le faire vendre 
par d é c r e t , ce qui n'arrive pref-
que jamais 5 car*-, comme le pro-, 
-priétaire de la rente, eft toujours 
le premier c r é a n c i è r , il n'a rien 
à craindre eu reprenant l 'héritage ; 
& il évite les frais d'un décret qui 
c o û t e quelquefois p lus que l 'héri-
tage ne vaut. S' i l fe trouve des 
eréaaciers qui prétendent que l 'bé-
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rîtage eft fuffifant pour payer & la 
rente & leurs créances , ils ont 
la faculté de le faite vendre ; 
mais auffi pour ne pas expofer le 
propriétaire de la rente au caprice 
d'un créancier qui voudroit tout 
c o n f u m e r en frais , on a c o u t u -
me d'ordonner que le propriétaire 
de la rente rentrera dans l 'héri ta-
ge déguerpi , fi mieux n'aiment 
les autres créanciers fe foumettre 
de porter l 'héritage à fi haut prix , 
que le propriétaire foit payé de fa 
rente . 

L e tiers acquéreur qui eft pour-
fuivi pour une rente f o n c i è r e , & 
qui n'a point acquis à la charge de 
la rente , fait ordinairement a f f i -
gner fon vendeur en garantie dès le 
commencement du p r o c è s , & avant 
que de d é g u e r p i r , afin que le g a -
rant n'ait pas à fe p la indre , & que 
le recours ne fouffre aucune d i f f i -
culté . 

D E L A I , eft un tems accordé 011 
par. la loi , 011 p a r la coutume , 
pour la procédure , ou pour les 
affaires. 

C e l u i qui a un terme pour payer 
une dette , pour livrer des m a r -
chandifes , ou pour fatisfaire à 
d'autres engagemens , ne peut être 
pourfuivi qu'après le dernier m o -
ment du terme expiré. 

A i n f i celui qui doit payer dans 
une . année , dans un mois , o u 
dans une femaine , a pour délai 
foùs les momens de l 'année , du 
mois & de la femaine : le dernier 
jour en doit être expiré. 11 n'en 
eft pas a inf i , en matiere de retrait 
l i g n a g e r , pour le délai de la c o n -
fignation ou de l 'offre réelle du 
fort principal : c o n f o r m é m e n t aux 
coutumes , ces délais fe comptent 
de moment en moment . 

Quoique l 'acheteur d'une c h o f e 
ne paye pas le prix fixé, la vente 
n'eft cependant pas d'abord réfo-
lue , quand même cette réiolut ion 



D E L 
auroit été convenue : on regarde 
ordinairement cette peine c o m m e 
purement comminatoire ; 8c l 'ufage 
ef t d 'accorder un nouveau délai à 
l 'acheteur , pour payer , avant de 
prononcer définitivement la réfolu-
t ion de la vente. 

I l n'eft pas permis aux parties 
¿ 'a l f igner leurs adverlaires aux 
jours & heures qu'elles jugent à pro-
pos : l 'ordonnance veut q u ' o n leur 
tienne un certain délai p o u r c o m -
paroitre & propolér leurs défenfes . 
C e s délais font plus ou moins longs , 
ftiivant la diftance des l ieux & les 
tr ibunaux où les demandes font 
portées ; & cela eft réglé par l ' o r -
donnance de 1667 , tit. 3. 

O n ne peut pas non plus affu-
jettir une veuve ou des héritiers à 
prendre qualité dans une f u c c e f -
Éon , d'un moment à l 'autre : l 'or-
donnance leur accorde à ce fujet , 
trois mois pour faire inventaire , 
Se quarante jours pour délibérer. 
V o y e z le titre 7 de l 'ordonnance de 
1 6 6 7 -

Q u a n d les jugemens ou arrêts 
accordent des dé la i s , fans indiquer 
!e tems auquel ils c o m m e n c e r o n t 
à courir , ils ne courent que du 
jour de la l ignification du j u g e -
ment , même dans les jugemens 
contradictoires: c'eft un ufage uni-
verfel lement f u i v i , & il a été c o n -
facré par un arrêt du 9 Févr ier 
1 7 2 4 . 

L ' u f a g e veut qu'outre le délai 
dans lequel une lettre ou billet de 
change paroit payable , il en fo i t 
encore accordé un nouveau. A 
Paris , ce fécond délai eit de dix 
jours : il eft fixé par l 'ordonnance 
de 1673 , 6c par d e u x déclarations 
des 16 Mars 1700 & 28 N o v e m b r e 
1 7 1 } > mais ce nouveau délai de dix 
jours qu'on nomme de grâce , n'eft 
pas uniforme dans le royaume ; il 
y a des villes où il eft plus ou 
moins l o n g ; <Sc une déclaration du 
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î o Février 1 7 1 4 , veut que l 'u fage 
des lieux ferve de régie fur ces ma-
tières. 

L a même déclaration du 10 F é -
vrier 1 7 1 4 fixe le délai du payement 
des billets valeur en marchandifes , 
entre marchands , à un mois après 
l 'échéance indiquée par le bi l let . 

D a n s les délais pour les aff igna-
t i o n s , 8c pour le payement des 
lettres de change , les jours de di-
manche Se fêtes folemnelles fe 
comptent . 

L e jour pour comparoir à l 'ai ï ï-
g n a t i o n , doit être marqué dans 
l ' e x p l o i t , quand il s 'agit d'un r e -
trait ; 8c il ne fuffit pas dans ces 
matieres d'affigner dans les délais 
de l 'ordonnance. I l y a , à ce f u j e t , 
un arrêt de règlement du 18 Juillet 
1 7 2 7 , rendu fur les conduirons de 
M . l 'avocat général Daguef ieau. 

D E L A I S S E M E N T par hypothè-
que. L a plupart des praticiens c o n -
fondent le délaiiTement par h y p o -
théqué , avec le déguerpiiTement , 
quoiqu' i l y ait des différences très-
efTentielles de l 'un à l 'autre. 

Quand le tiers détenteur eft pour-
fuivi hypothécairement par un 
créancier à la dette , duquel l'héri-v 
tage eft hypothéqué , il p e u t , pour 
éviter cette pourfuite , abandonner 
l 'héritage , ce qui s'appelle délaif-
fement par hypothéqué. 

L a premiere différence entre le 
délaiiTement par hypothéqué , 6c 
le véritable déguerpi i fement , eft 
que le débiteur ne peut pas fe l i -
bérer pour le délaiiTement par hy-
pothéqué : il auroit beau abandon-
ner les héritages hypothéqués , il 
demeureroit toujours obligés p e r -
fonnel lement. 

L a fécondé différence eft que , 
dans le déguerpiiTement, le feigneur 
de la rente à qui le déguerpiife-
ment a été fait , peut de plein 
d r o i t , fe mettre en pofleifion de la 
chofe déguerpie j au l ieu qu'au 
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délaiiTement par hypothéqué , il 
faut néceiTairement faire créer 1111 
curateur à la chofe abandonnée , 
& la faire vendre par décret fur 
lu i . 

L e délaiiTement par hypothéqué 
produit un effet très-fingulier : il 
fa i t revivre les hyporheques des 
créanciers négligens qui avoient 
laifle preferire le tiers d é t e n t e u r , 
parce que dès le moment qu'il 
quitte l 'héritage , il n 'y a plus p e r -
sonne qui puifle oppofer la pre f -
cr ipt ion aux créanciers qui n'a-
voient pas agi en déclarations d'hy-
potheque dans le tems porté par 
les coutumes : J'ai par exemple 
acquis un héritage d'un homme 
qui avoit plufieurs c r é a n c i e r s , trois 
de ces créanciers font préfens Se 
majeurs : ils laiflent écouler dix 
ans , fans me faire affigner en dé-
claration d'hypothéqué , il eft c e r -
tain que j'ai preferit contre e u x , 
& qu'ils ne peuvent plus agir h y -
pothécairement contre moi : les 
autres c r é a n c i e r s , au-contraire , 
étoient abfens , & il falloit vingt 
ans de filence pour m'acquérir la 
prefeription à leur égard ; l 'un ou 
plufieurs d'entr'eux agifient c o n -
tre moi en déclaration d 'hypothé-
qué : J'aime mieux abandonner 
l 'héritage , que de les payer ; dès le 
moment que j'ai fait cet abandon-
nement dans les formes , & que 
l 'héritage eft vendu fur le curateur 
créé à la chofe abandonnée , tous 
les créanciers qui avoient laifte 
preferire,rentrent dans leurs droits: 
ils peuvent s 'oppofer au décret , 
& par ce moyen conferver leur 
hypothéqué & être p a y é s , même 
par préférence à ceux qui ont agi 
en déclaration d'hypothéqué Ôc qui 
m'ont obl igé à quitter l 'héritage , 
fuppofé qu'il foient antérieurs en 
hypothéqué à eux. 

Celui qui eft pourfuivi h y p o -
îhécairenjent Se qui eft contraint 
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d'abandonner l 'héritage , ne doit 
jamais payer aucuns arrérages des 
rentes fimplement hypothéquées 
fur l 'héritage , à moins qu'il n'ait 
paffé un titre nouvel ; mais il eft 
obl igé de rendre les fruits qu' i l a 
perçus depuis la conteftation en 
caufe , parce que , depuis ce t e m s 3 

il eft poifeifeur de mauvaife f o i . 

Il n'eft tenu que d'abandonner 
l 'héritage en l 'état où il fe t rouve; 
Se quand il auroit démoli un b â -
timent de conféquence , il ne fe-
roit pas obl igé de le rétablir , 
pourvu qu'il n'ait fait aucune d é -
gradation depuis l 'af t ion intentée ; 
la raifon en eft qu'étant proprié-
taire , il lui a été permis de faire 
de la chofe ce qu'i l a voulu. 

L e délaiiTement par hypothéqué 
doit être fait en juftice , parce qu ' i l 
ne profite pas feulement à celui 
qui a intenté l 'a i t ion , mais à tous 
ceux qui ont des hypothèques fur 
l 'héritage abandonné. 

Il eft encore plus important de 
fommer fon g a r a n t , en cas de dé-
laiiTement , qu'en cas de déguerpif-
f e m e n t , parce que le g a r a n t , pour 
éviter les dommages & intérêts » 
peut payer fes d e t t e s , 6c faire ceiTer 
le trouble qui eft fait à l 'acquéreur. 

C e l u i qui eft contraint d'aban-
donner un héritage h y p o t h é q u é , 
eft préféré à tous les autres créan-
ciers fur le prix de l 'héritage, pour 
les réparations utiles 6c néceflaires 
qu'il y a faites. 

D E L A I S S E M E N T , en fait de 
commerce maritime , eft un afte 
par lequel un marchand qui a fait 
afiurer des marchandiles f u r un 
vaifleau , déclare la perte de ce 
vaifieau aux aiTureurs-, 6c leur laiiîe 
6c abandonne les marchandiles & 
effets pour lefquels l 'aifurance a 
été faite , avec fommation de payer 
la fomme aifurée. 

V o i c i comme l 'ordonnance de ia 
marine du mois d ' A o û t 1 6 8 1 a 
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réglé les formalités à obferver en 
cas du délaiifement. 

Dûs que l'alfuré aura eu avis de 
la perte du vaiifeau ou des m a r -
chandiles qu' i l avoit alfurées , il 
fera tenu de le faire incontinent 
lignifier aux aiTureurs , avec p r o -
teilation de faire en même tems 
ledit délaiiTement en tems & lieu ; 
permis cependant à l u i , fans p r o -
teftation , de faire en même tems 
ledit délaiiTement , avec f o m m a -
tions aufdits aiTureurs de payer 
les l'ommes affinées dans le tems 
porté par la police , ou trois mois 
après , s'il n 'y a point de tems 
p r e f c r i t . 

En cas de naufrage ou échoue-
ment , il eft permis à l'alfuré de 
f o n g e r au recouvrement des effets 
naufragés , fans préjudice du d é -
laiiTement qu'i l pourra faire en 
tems & lieu , & du rembour le-
m e n t de les frais dont il fera cru 
f u r fon affirmation , jufqu'à c o n -
currence de la valeur des effets 
recouvrés. 

L e délaiiTement ne pourra être 
fait qu'en cas de prife , naufrage , 
b r i s , é c h o u e m e n t , arrêt du prince, 
o u perte entiere des e f fe ts , tous 
autres dommages ne pouvant être 
réputés qu'avaries ; ledit délaiiTe-
ment ne pourra être fait d'une par-
tie , en retenant l 'autre. 

L e s délaiffemens & les deman-
des en exécution de la police fe -
ront faits aux af furances, dans iix 
femaines , après la nouvelle des 
pertes arrivées aux côtes de la mê-
me province oùl 'affurance aura été 
faite ; & pour celles qui arriveront 
en une autre province du royaume , 
dans trois mois ; pour les côtes 
d 'Angleterre , Flandre , Hollande , 
dans quatre mois ; pour les autres 
parties de l 'Europe & de la B a r b a -
rie , dans un an ; pour les côtes 
de l ' A m é r i q u e , de l 'Afie & de 
l 'Afr ique , dans deux ans ; ô i le 
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tems une fois p a f f é , les affurés n i 
feront plus recevables en leur de-
mande. 

En cas d'arrêt du prince , le 
délaiifement ne pourra être fait 
qu'après fix m o i s , fi les effets a r -
rêtés font en Europe ou en Barba-
rie ; & après une année , fi c'eft un 
pays plus éloigné : fi les marchan-
difes arrêtées font périffables , le 
délaiiTement pourra être fait après 
fix femaines , fi elles font arrêtées 
en E u r o p e , & trois mois pour les 
pays plus éloignés. 

S i , avant le v o y a g e c o m m e n c é , 
le vaiffeau fe trouvoit arrêté en 
vertu des ordres du roi dans un 
des ports du royaume , on ne 
pourrait faire le délaiiTement. 

Quand ou ne reçoit aucune nou-
velle d'un navire affiné , un an 
après fon départ pour les voyages 
ordinaires , & deux ans pour les 
voyages de long cours , le proprié-
taire peut le regarder comme per-
du ; & faire en conl'équencele dé-
laiiTement à fes aiTureurs, & leur 
demander payement , fans qu ' i l 
foit be fo in d'aucunes atteftations 
de la perte , & après le délaiiTe-
ment fignifié , les effets affurés ap-
partiendront à l 'affureur qui ne 
pourra fous prétexte du retour du 
vaiffeau , fe difpenfer de payer les 
f o m m e s alfurées. 

T e l eft ce que l 'ordonnance ci-
tée contient de plus important & 
de plus utile à fçavoir pour les 
commerçans. 

D E L A L : les Perfans donnent ce 
nom à ceux qui vendent ou qui 
achètent pour eux ; ce font des 
efpéces de courtiers. 

D E L E G A T I O N : elle fe fait 
lorfque le débiteur donne à fon 
créancier un autre débiteur qui f e 
charge de payer la dette. 

La délégation ne peut fe faire 
fans le confentemeut de trois per-
f o n n e s , fçavoir , du débiteur qui 
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délégué un autre débiteur en fa 
p l a c e ; du débiteur qui eft d é l é g u é , 
& qui s 'oblige envers le créancier ; 
& du créancier qui accepte la n o u -
velle obl igat ion : & c 'eft en quoi 
la délégation eft différente de la 
ceff ion ou t r a n f p o r t , où le c o n f e n -
temeut du débiteur fur lequel le 
tranfport eft fait , n'eft point né-
ceiïàire. 

Quand la délégation eft a c c e p -
tée purement & limplement par le 
créancier , le débiteur qui l'a f a i t e , 
eft déchargé de plein droit ; de 
forte que quand le débiteur qui a 
été délégué ferait i n f o l v a b l e , le 
créancier qui l 'a accepté , n'a plus 
de recours contre fon premier dé-
biteur. A u i f i voit-on rarement par-
m i nous des délégations pures & 
fimples ; un créancier habile fe ré-
ferve prefque toujours fon recours 
contre le premier débiteur , en cas 
qu'i l ne puiffe pas être payé par le 
f é c o n d . 

I l y a une autre forte de déléga-
t ion imparfaite , qui fe fait par 
le débiteur , en l 'abfence du c r é a n -
cier ; telle eft , par exemple , cel le 
qui fe fait dans un contrat de 
vente , par lequel le vendeur fti-
pule que le prix , ou feulement 
une portion fera payée à fon créan-
c i e r : celui-ci , quoiqu 'abfent , peut 
profiter d'une pareille ftipulation ; 
& alors cette délégation vaut o p -
pofit ion au décret volontaire de 
l ' immeuble vendu : cela a été âinfi 
jugé par arrêt du premier A o û t 
i 686 , qu'on trouve au Journal des 
a u d i e n c e s , tome 5. l iv. 2. ch. 5. 

D E L I : ( B o i s de ) on nomme 
ainfi les bois qu'on a maltraités & 
coupés dans les forêts contre les 
ordonnances. 

D E L 1 B A T I O N , eft la diftrac-
tion qu'on fait d'une choie particu-
lière fur la maffe des biens d'une 
fuccel f ion , ou d'une communauté. 

Par exemple , le legs eft appellé 
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ielïbatlo hcereditatts , parce que 
le legs fe prend par d i f t raâion f u r 
la maffe des biens de la fuccel f ion. 
L e p r é c i p u t fe prend aulfi par d é -
libation ou diftraftion , fur la malle 
des biens de la communauté , avant 
qu'elle foit partagée. 

D E L I B E R A I I O N , eft l ' e x a -
men de quelque choie , pour en 
connoitre les avantages & les În-
convéniens. 

Ce terme fe dit aulfi de l 'arrêté 
d'une compagnie affemblée , fur la 
chofe mile en délibération. 

C e qui eft délibéré par la plus 
grande partie , a la même force , 
que fi tout le corps avoit c o n -
f e n t i , c 'eft à caufe qu'i l eft r a r e 
que tous les membres d'une c o m -
munauté , d'un collège , ou d'une 
univerfité , foient de même avis , 
& qu 'on ne pourrait prefque j a -
mais terminer aucune affaire. L e 
fens de la régie eft néanmoins , q u e 
tous ceux qui font du corps de la 
c o m m u n a u t é , du collège ou de l ' u -
niverfité , foient appellés : car , 
s'il en étoit autrement , la dél ibé-
ration ne ferai t pas admife. M a i s 
fi , du nombre de ceux qui ont été 
appellés , il y en a qui 11e fe t r o u -
vent point à l 'affemblée , on a 
égard alors à ce qui a été refolu 
par la plus grande partie de ceux 
qui étoient préfens. 

L 'art ic le 5. de l 'ordonnance de 
1673 , au titre des fa i l l i tes , porte 
que » les rélolutions prifes dans 
»l 'affemblée des c r é a n c i e r s , à la 
»pluralité des v o i x , pour le r e -
»couvrement des effets ou l 'ac-
»quit des dettes , feront exécutées 
»par provilion , & nonobftant 
»toutes oppolltions ou appella-
» rions. 

L 'art ic le 6. du même titre porte 
également que » les voix des créan-
»ciers prévaudront , non par le 
»nombre des p e r f o n n e s , mais eu 
»égard à .ce qui leur fera d û , s'il 
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» m o n t e aux trois quarts du total 
»des d e t t e s . » L e s articles 7 & 3 
font en c o n f o r m i t é . O n peut y 
avoir r e c o u r s . 

D É L I B É R É , eft un jugement 
rendu fur le v u des pièces , après 
la plaidoirie des avocats ou p r o -
cureurs , fans autre inftruft ion que 
celle qui é t o i t faite , lorfque la 
caufe a été portée à l 'audience. 

L e s j u g e m e n s fur délibéré do i -
vent fe p r o n o n c e r à l 'audience , 
fans épices ni vacations. 

D E L I B E R E R . O n entend p a r c e 
mot , mettre quelque chofe en dé-
libération dans une aflemblée , afin 
qu'après a v o i r examiné le pour & 
le contre , o n puifle la décider. 
V o y e z Délibération. 

T e m s p o u r délibérer , eft celui 
que la loi a c c o r d e à quelqu'un 
pour fe déterminer à accepter la 
qualité d'héritii-r , ou à y r e n o n -
c e r . O n a t r o i s mois pour faire 
l ' inventaire de la fucceff ion , & 
quarante jours pour délibérer. O r -
donnance de 1 6 6 7 5 r ' t r e 1 ' 

D E L I T : c ' e f t un fait défendu , 
qui contient u n e of fenfe publique 
ou privée , p a r le dol de celui qui 
le c o m m e t . 

Ce mot eft fouvent fynonyme 
avec le mot crime ; il a cependant 
quelque c h o i e de moins odieux. 

Il fouffre plufieurs divifions. Il 
y a des délits publ ics , & des dé-
lits privés. I l y en a de c a p i t a u x , 
& non c a p i t a u x , des privilégiés , 
& des c o m m u n s . 

L e délit p u b l i c eft celui qui eft 
commis d i r e & e m e n t contre le p u -
blic , comme l ' h o m i c i d e . 

L e délit p r i v é eft celui qui caufe 
du dommage o u de la perte à quel-
qu'un , c o m m e le v o l . 

Les c a p i t a u x font ceux qui font 
punis de mort naturel le , ou civile 5 
les n o n - c a p i t a u x font ceux qui 
font l'uivis de peines infamantes , 
niais 11011 p a s capitales. 
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Î,e (iélît commun eft celui dont 

connoit le juge d'églife , parce 
qu'il a été commis par un ecclé-
fiaftique , & pour lequel il n'échet 
pas une de ces peines que le juge 
eccléfiaftique 11e peut pas pronon-
cer. 

O n entend par délit privilégié 
celui qui a aulfi été commis par 
un eccléfiaftique, mais dont la con-
noiflance a été réfervée par nos 
ordonnances , au juge l e c u l i e r , at-
tendu que les cenfures canoniques 
que le juge de l 'Egl i fe peut feule-
ment prononcer , ne le puniroit 
pas fuffifamment. Ces délits privi-
légiés font ceux qui fe commettent 
contre le r o i , ou contre le bien 
publ ic ,comme le crime deleze-ma-
jefté divine & h u m a i n e , l'incen-
die , la faufie monnoie , l'homi-
cide , le vol fur les grands che-
mins , le vol no&urne , le port 
d'armes défendues , la force & la 
violence p u b l i q u e , la contraven-
t ion aux défenfes faites par un juge 
r o y a l , & autres femblables. 

Pour fçavoir la maniéré d'inf-
truire les procès contre les ecclé-
fiaftiques pour railon de ces délits, 
voyez le Commentaire de l'ordon» 
nance ctiminelle , par Joufle , 
page 498. V o y e z le même auteur 
f u r l 'article premier de cette or-
donnance pour vous inftruire de 12 
compétence des juges en matiere 
criminelle. 

D e même qu'il y a des affaires qui 
ne font pas , à proprement parler, 
des contrats , mais qui approchent 
des contrats , & qui font appelles 
des quafi-contrats j de même il y a 
de certains faits , q u i , quoiqu'ils 
ne foient pas , à proprement parler, 
des véritables dél i ts , en approchent 
néanmoins , & font appellés des 
quafi-délits. 

L e quafi-délit eft un fait fem-
blable au d é l i t , qui nuit à quel-
qu'un , non pas par le dol de celui 

qui 
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Qui le c o m m e t , mais par fa faute. 
Juftinien , dans le titre 5 du q u a -
trième livre de fes Inf t i tutes , en 
rapporte quatre exemples ; fçavoir 
le mal-jugé par impéritie j la d é -
j e & i o n ou effufion de chofes qui 
ont porté préjudice à quelqu'un , 
la pofîtion , o u fufpenfion fur un 
lieu pafiager de choies qui p e u -
vent tomber , & caufer quelque 
tort aux paflans , & le dommage 
& le vol fait dans un navire , dans 
un c a b a r e t , ou dans une hôtellerie 
par les domeftiques prépofés pour 
y fervir. 

Je ne penfe pas que,parmi n o u s , 
un juge puifle être pris à partie , à 
caufe de fon impéritie j il faudrait 
qu'il y eût,de la part de ce juge,dol 
o u c o n c u f f i o n , parce que fi le pre-
mier juge eft i g n o r a n t , il y a la voie 
de l'appel. E t outre la prife à partie 
un juge peut être pourfuivi c r i m i -
nel lement, & condamné à une pei-
ne extraordinaire, quand fa préva-
rication eft confidérable. 

N o u s avons dit que la déjeit ion 
o u l 'effufion des chofes qui ont 
porté préjudice à q u e l q u ' u n , eft 
un quafi-délit. Il eft certain que 
lorfque ceux qui demeurent dans 
une m a i f o n , jettent ou répandent 
quelque chofe , à heure qui n'eft 
pas indue , par une fenêtre dans 
la r u e , le propriétaire , ou le pr in-
cipal locataire de la maifon , peut 
être pourfuivi pour la réparation du 
dommage qui en eft arr ivé , & c o n -
damné en une amende arbitraire. 

Il n'importe pas par qui le dom-
mage a été c a u f é , foit par le p r o -
priétaire , oy le locataire princi-
pal , ou quelqu'un de fa famille , 
ou même par quelque f o u s - l o c a -
iaire , ou quelqu'un de fes domef-
tiques -, car en ce c a s , le proprié-
taire , ou le principal locataire en 
eft tenu, f a u f fon recours fur celui 
-gui a caufé le dommage 3 çe qui 
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a été ainfi établi par les o r d ô n n a n -
nances & les réglemens de pol ice. 

Néanmoins celui qui a fouf fer t 
le dommage , peut diriger direfte-
ment fes pourfuites contre le f o u s -
locataire , qui occupe l 'apparte-
ment , d'où l'eau , ou autre choie , 
a été jettée , & dont il a reçu du 
dommage. 

Si celui qui eft affigné pour r a i -
fon d'un tel f a i t , foutient que c e 
n'eft pas de fa maifon ou de f o n 
appartement , que la chofe a été 
j e t t é e , le juge doit admettre les 
parties à faire enquêtes rel 'peâives 
des faits qu'elles avancent. 

Lorfqu ' i l arrive , par malheur , 
que ce qui eft tombé a caufé m o r t 
d ' h o m m e , la veuve & les enfans 
doivent pourfuivre celui qui en a 
été la caufe , lequel doit être puni 
félon la qualité du f a i t , & en 
outre tenu de l'intérêt civil envers 
la veuve ôc les enfans , quand 
même ils ne fe porteraient pas fes 
héritiers. 

A l 'égard du quafi-délit réfultant 
de la chute de choie fufpendue a u -
deflus d'un endroit pafiager , la 
peine n'en eft pas déterminée ; elle 
ferait arbitraire , & proportionnée 
aux circonftances du fait. C 'eft aux 
magiftrats chargés de la police à 
ve i l lera ce qu'il n'arrive aucun a c -
cident à cet égard , en empêchant 
la fufpenfion de ces fortes de c h o -
fes ,qui , p a r l e u r chute, pourraient 
nuire aux pafians. Ils doivent 
même prononcer des amendes c o n -
tre ceux qui interviennent c o n -
tre les réglèmens de police rendus à 
ce fujet . 

C 'e f t une jurifprudence un ¡ver-
fellement reçue par tout le r o y a u -
me , que les maîtres des navires , 
c a b a r e t s , ou hôtelleries , font re f -
ponfables de ceux du miniftere de 
qui ils fe fervent. 

l i en eft ainfi de tous les mai^ 
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très : ils font toujours civilement 
tenus des délits faits par leurs d ô -
me (tiques , dans les f o n d i o n s où ils 
les e m p l o i e n t : ainfi le maitre d'un 
charretier qui , condui fant une v o i -
ture , caufe de d o m m a g e à quel-
qu'un , en eil tenu ; la jurifpruden-
ce eft certaine;! cet égard. 

H o r s les cas o ù . le domeftique 
travaille avec l'on maître , ce der-
nier n 'eft tenu de r ien . 

D E L I T , en terme des eaux G-
forêts. O n appelle arbres de délit, 
ceux qui ont été c o u p é s clandefti-
n e m e n t , ou contre les ordonnan-
ces ôc réglemens. I ls font fujets à 
conf i l cat ion ; & l 'auteur de ce dé-
l i t condamné à une amende. 

D E L I V R A N C E , terme ds 
monnaie , c'eft la permii l ion don-
née par les officiers ci 'expofer dans 
le publ ic les monnoies nouvel le-
ment fabr iquées , après les avoir 
bien examinées. 

D E L I V R E , oifeau fort à délivre-, 
( en fauconnerie , ) eft celui , qui 
n'a po int de corlage , & qui eft 
prefque fans chair c o m m e le hé-
ron. Oifeau délivre , celui qui a 
b e a u c o u p de chair. 

D E L O N G E R , ( autre terme de 
f a u c o n n e r i e : ) c'eft ôter la longe 
d'un oi feau pour le fa ire voler. 

DELPHINJUM , plante appel-
lée pied i'alourte , a inf i nommée 
parce que le bouton de fa fleur,qui 
eft prêt à s'épanouir reffemble en 
quelque maniéré à un dauphin, tel 
que les peintres ont coutume de le 
r e p r é l e n t e r . 

D E M A N D E U R , eft un mot op-
p o f é à défendeur, & lignifie celui 
qui en appelle un autre en juftice , 
pour le faire condamner à fatisfaire 
à fa demande. 

L o r f q u e cel::i qui fait une de-
mande n'a aucune preuve , c'eft 
une régie génénie que le juge s'en 
rapporte au ferment du d é f e n d e u r , 
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c'eft-à-dire , de celui qui eft pour-* 
fuivi en juftice. 

Cette régie eft jufte : le deman-
deur n'ayant point pris de sûreté , 
& s'étant confié à la bonne foi du 
débiteur , il ne doit pas fe plaindre 
que le juge ait la même confiance. 

Cette régie fouffre des excep-
tions. 

Lorfqu' i l y a un commencement 
fuffifant de preuves , ou de fortes 
p r é e m p t i o n s que la chofe eft dûe , 
le juge peut s'en rapporter au fer-
ment du demandeur : cette reftric-
tion eft l'âge ; elle l'atisfait l 'amour 
de l'équité , en difpenl'ant les juges 
d'abandonner le payement d'une 
dette légitime à la mauvaife foi 
d'un débiteur. Ce principe eft éta-
bli par divers arrêts. O n en trouve 
quelques-uns dans Bri l lon. V o y e z 
Serment, n. 16. 

C'eft fur cette exception générale 
que l'ont fondées plulleurs particu-
lières. 

i ° . O n déféré le ferment au pro-
priétaire contre fes locataires , 
lorfqu' i l demande le payement' 
des loyers , parce qu'i l eft ceni'é 
que ces payemens ne fe font pas 
fans quittances. Il en eft cru fur 
le nombre des termes échus , <5c 
fur la valeur des loyers , quand le 
locataire eft encore dans l 'apparte-
ment , ou qu'il en eft forti furt ive-
ment ; 

2°. A u créancier faill du gage , 
le gage lui fait un commencement 
de titre. 

5 A u teneur de penf ion, contre 
fes penfionnaires : c'eft à eux à fe 
faire donner des quittances , à me-
fure qu'ils payent. Il n'a cet avan-
t a g e 3 que dans l'année. E t pourvu 
que le penfionnaire foit encore 
chez lui , il a le même privilège 
pour les frais de maladie , & autres 
fournitures nécelfaires. 

4 ° . O n le déféré aux voyageur! 
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qual i f iés , contre les cabaretiers ; 
arrêt de 1582 ; Mornac fur la loi 1. 
nauttg cauponarii. Mais on le déféré 
0 Paris à ceux qui tiennent des 
chambres garnies,contre ceux qui y 
f o n t ou qui y ont encore des hardes 
& e f f e t s , quoique les perfonnes 
fo ient qualifiées. L 'ar t . 175. de la 
coutume fonde cet ul'age , & il eft 
juftifié par les foins que la police 
prend de s'affurer d e l à fidélité des 
gens qui tiennent des chambres 
garnies. 

ç ° . O n le déféré contre celui 
qui a pris , enlevé , gâté ou détruit 
une chofe , fur la valeur de cette 
chofe ; c'eft ce qu'on nomme , fer-
ment d'eftimatiôn. Il a lieu , lorfque 
l 'eftimation n'en peut être faite par 
gens qui ont vu la chofe . 

L e juge doit fixer une fomme au-
delà de laquelle le demandeur n'eft 
point cru : Debettaxationejuramen-
ïum refnenari : leg. arbitrio , ff. de 
dolo malo. 

Après l 'affirmation , le juge peut 
condamner le défendeur à une 
moindre fomme , s'il furvient des 
preuves que la chofe valoit moins. 
C ' e f t un principe conforme à l 'é-
quité & à la lo i . 

Si le juge avoit déféré le ferment 
fur des faits peu vraifemblables , il 
y auroit lieu d'appeller de fon juge-
ment. Voyez D a n t i , f u r i e chapitre 
1 de la preuve par témoins. 

D E M A N G E A I S O N , par rap-
port aux chevaux 5 elles peuvent fe 
faire fentir à différentes parties du 
c o r p s , comme à la t ê t e , au c o l , 
aux c u i f f e s , aux jambes , & même 
à la queue. Les vieux chevaux y 
font plus fujets que les jeunes. 

Quand ce mal attaque les c h e -
vaux , on les voit fe gratter fans 
ceffe : le poil de la partie grattée 
tombe , & elle fe couvre d'une 
efpece de farine blanche. D a n s les 
violentes demangeaifons , l 'animal 
s'écorçhe même , à force de gratter, 
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s'agite & s'échauffe : le mal a u -
gmente ; la toux furvient & même 
la fièvre. 

Parmi les différentes caufes de 
cette maladie , on reconnoîtce l les-
ci : des travaux trop rudes , le 
trop d ' e m b o n p o i n t , & une nourri-
ture trop échauffante. Pour la c u -
ration , voyez celle que nous avons 
preferite à l 'article Dartres. 
_ D E M A R C H E , ou E S C R E -
T E A U , fe dit des fentes que fait 
le tondeur de drap , en ne tondant 
pas d'affez près certains endroits 
d'une étoffe. Ce défaut vient de ce 
que l 'ouvrier n'appuie pas affez fa 
main fur la force. 11 eft important 
que le marchand y faffe attention , 
car ce défaut peut empêcher la ven-
te d'une étoffe. 

D E M E L E R la voie , en terme 
de chalfe , eft de trouver la voie du 
cer f au milieu d'autres cerfs . 

D E M E M B R E M E N T de fief. 
Démembrer un fief, c 'eft le riivi-
fer , & en former plufieurs , indé-
pendans les uns des a u t r e s , & qui 
font tenus chacun féparément e n -
vers le feigneur dominant. V o y e z 
Dépit, Jeu de fief. 

L e démembrement & le jeu de 
fief différent l 'un de l'autre , en ce 
que le démembrement divife la foi , 
au lieu que le jeu de fief n'eft que 
l 'exercice de la faculté accordée aux 
vaffaux de di fpofer d'une partie de 
leurs fiefs, fans en former des fiefs 
féparés. 

I.e vaffal peut vendre fon fief 
en tout ou en partie j mais il ne 
peut pas le d é m e m b r e r , fans le c o n -
tentement de fon feigneur. Il y a un 
véritable démembrement de fief, 
quand le vaffal vend des dépendan-
ces de fôn fief, fans retenir aucun 
droit feigneurial,ni aucune f u p é r i o -
rité l'urla chofe aliénée : il ne peut 
aulfi remettre à fes vaffaux qui pof -
fédent les arriere-fiefs , ni à c e u x 
qui poffédent des cenfives dans f a 

C i j 
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mouvance , le droit qu'il a fur 
eux , ni leur permettre de poffé-
der en franc-aleu , ou les céder à 
d'autres feigneurs ; ce leroit dé-
membrer f o u fief , en retrancher 
des m e m b r e s , & porter préjudice 
au feigneur d o m i n a n t , qui ne l e -
roit plus, reconnu , & qui n'auroit 
plus d'homme qui lui pût faire la 
f o i pour les choies ainli démem-
brées . 

L e vallai ne peut pas auffi di-
vifer fon f ie f en telle forte , que 
d'un f ie f il en falle pluiieurs j car 
ce leroit encore un elpece de dé-
membrement : mais le tiefpeut être 
divifé en pluiieurs parties , foit par 
des partages 011 autrement, pourvu 
que ces parties ne compolent en-
leinble qu'un feul & même fief. 
Voi là les véritables efpeces de dé-
membrement qui eft défendu par 
toutes les coutumes. 

Mais la plupart permettent au 
vaflal de dilpoier des dépendances 
de l'on fief, lans le confentement 
du leigneur & lans lui payer au-
cun droit ? pourvu que le vaflal 
retienne la foi entiere & quelque 
droit leigneurial fur ce qu'il alie-
ne : ainfi le vaflal peut aliéner les 
terres qui dépendent de fon fief , 
& lesdouner en arriere-f ief , ou en 
cenfive , parce qu'alors il conferve 
la foi entiere à fon l e i g n e u r , & 
ne fait aucun démembrement du 
fief qu' i l reconnoît toujours tout 
entier , & dans toute fon étendue ; 
c 'e f i ce que les coutumes appel-
lent fe jouer de fon fief. Il y en a 
qui permettent au vallai de fe jouer 
ainfi de tout le fief, pourvu qu'il 
retienne la foi ; quelques unes ( E f -
tampes , art. 3 5 , ) ne permettent 
l 'aliénation que d'une part ie , c o m -
me de deux tiers ; ( celle de P a r i s , 
art. 5 1 , ) 6c d'autres permettent feu-
lement au vaflal de le donner à 
censrai fonnable ; ( c h a l o n s , art i-
cle 1 9 4 , ) & ne veulent pas qu'il 
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reçoive aucuns deniers , pour faire 
l 'accènlement à plus petit cens. 

Il faut obferver qu'il eft très-
dangereux de faire ces aliénations 
avec retention de foi , 1 ' a n s l e c o n -
ientement du leigneur j car s'il n'y 
a pas c o n i e n t i , foit par un confen-
tement exprès, en inféodant le droit 
qui a été retenu fur la choie alié-
née , ou par un confentement ta-
cite , en recevant l'aveu & dénom-
brement dans lequel le vaflal a em-
ployé ce droit , il p e u t , en cas 
d'ouverture du fief ferva 111, faire 
faifir non-feulement tout ce que le 
vaflal a retenu , mais auffi tout ce 
qu'il a aliéné ; & même le vaflal 
venacr-à-vendre fon fief, le le i-
gneur qui n'a pas confenti à l ' a -
l iénation, peut retirer , par retrait 
f é o d a l , le fief entier , avec les dé-
pendances qui ont été aliénées , e n 
rembourlant le prix del 'acquifit ion 
du fief , 6t les deniers reçus par 
le v a f l a l , lors du bail à cens ôc 
r e n t e , avec les bâtimens & amé-
l iorat ions , frais & loyaux-coûts . 

D E M E N C E . V o y e z Furieux , 
lnfenfès , & Interdits. C e mot 
fignifie l'état d'une perfonne dont 
la raifon eft affoiblie , & q u i , par-
là eft incapable d'une volonté ré-
fléchie. 

(..'eux qui font en démence ne 
perdent pas pour cela leur état. Ils 
conlervent leurs dignités,leurs pr i-
vilèges , la capacité de fuccéder , 
leurs droits fur leurs biens , & les 
effets même de la puiflance pater-
nelle,qui peuvent fubfifter avec cet 
état. D o i n a t , l iv . préliminaire , 
tit 2. 

II ne feroit pas raifonnable de 
la i f ler , aux perfonnes qui font en 
démence , l 'adminiftration de leurs 
biens & de leur perfonne. O n leur 
donne ordinairement un curateur. 

T o u s l e s privilèges accordés aux 
mineurs, appartiti!. ' ,entauffià ceux 
qui l'ont 9ii démence. D u p l e l f i s , 
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confult . îÇ : cependant voyez B r e -
tonnier fur Henry , tom. z. liv. 4-
qu. 11. 

D E M E N T I -, c'eft dire à quel-
qu'un qu'il a dit faux , qu'il en a 
menti. 

Parmi nous une pareille infulte 
eft des plus injurieufes 5 & celui qui 
en eft coupable , n'en eft que trop 
fouventpuni cruellementpar celui-
là même à qui l ' injure a été faite. 
Mais comme il eft défendu de fe 
faire juftice à loi-même , les loix 
ont établi de peines pour cette 
offenfe , qui font plus ou moins 
fortes , fuivant la qualité des par-
ties , & fuivant les circonftances. 

L e règlement de M M . Jes m a -
réchaux de France fur les fatisfac-
tions & réparations d'honneur , 
du mois d 'Août 1 6 3 3 , condamne 
les gentilshommes ou officiers qui 
auront donné un dément i , à deux 
mois de prifon , & à demander 
pardon à l 'offenfé. 

Suivant l'édit du mois de D é -
cembre 1 7 0 4 , la peine du démenti 
donné à un officier de robe , eft 
quatre ans de prifon , & deman-
der pardon. 

D E M E U R E d'un fermier : elle 
doit confifter dans une grande falle 
par b a s , pour apprêter & donner à 
manger aux ouvriers S c g e n s c k l a 
ferme , dans une chambre à coté 
pour les fervantes ; de l'autre , dans 
un fournil un peu fpacieux pour 
cuire le pain c o m m o d é m e n t , faire 
la leflîve , & autre grofles b e f o -
g n e s , & pour ferrer les grofles pro-
vi f ions; aù-defliis de ce logis , quel-
que logement pour un f u r v e n a n t , 
& quelques greniers & réfervoirs 
pour les menus fourrages , grains 
& f r u i t s , qui fe recueillent dans 
la ferme. 

D E M E U R E R en fouffrancc , 
terme de commerce. I l fe dit d'un 
compte dont un article,ou une par-
t i e , n'eft alloué & paffé qu'à la 
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charge d'en juft i f ierpar quittances, 
décharges, ordres ou autrement. 

D E M E U R E R en refte , demeu-
rer en arriéré } c'eft ne pas payer 
abfolument les fommes convenues 
dans une obligation , dans un mé-
m o i r e , dans le débit d'un compte. 

D E M E U R E R garant , c'eft la 
même chofe que fe rendre cau-
tion. 

D E M E U R E R du croire -, c 'e f t 
répondre de la folvabilité de c e u x 
aufquels l 'on vend des marchan-
difes à crédit pour le compte d'au-
trui. Il faut que les commiff ionnai-
res conviennent avec les c o m m e t -
tans , s'ils demeureront du croire 
ou non. Dans le premier cas , 
il doit être accordé aux c o m m i l -
fionnaires, par les c o m m e t t a n s , un 
droit de commiffion plus f o r t , par-
ce qu'ils courent de grands r i f q u e s , 
en failant les deniers bons ; il leur 
eft encore donné trois mois , à 
compter du jour de l'échéance de 
chaque partie de marchandile qu' i ls 
auront vendue à c r é d i t , pour faire 
les remifes aux commettans , o u 
avant qu'ils puiffent faire aucunes 
traites fur eux. 

Dans le fécond c a s , c'eft-à-dire 
s'ils ne demeurent pas du croire , 
les commiffionnaires font tenus de 
remettre aux commettans les d e -
niers provenans de la vente de 
leurs marchandifes , àmefure qu'ils 
les r e ç o i v e n t , ou leur en donner 
avis , afin que les commettans 
puiffent s'en prévaloir , ou en tirant 
fur eux des lettres de change , o u 
pour faire la remife en d'autres 
lieux , fuivant les ordres qu'ils en 
reçoivent. 

D E M E U R E R du croire , fe dit 
auffi à l 'égard des difpofitions o u 
négociations que les commif f ion-
naires ou correfpondansdes n é g o -
cians & banquiers font pour leurs 
commettans ? concernant la baiie 
que. 
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Lorfqu' i l y a convention par 

écrit entre un commiiEonnaire ou 
un commettant , laquelle porte que 
le commiffionnaire demeurera du 
croire , le commiifionnaire doit 
être refponfable envers le c o m -
mettant , de l 'événement des l e t -
tres de change qu'il lui remet , 
lo i t par l'on ordre ou autrement ; 
mais s'il n 'y a aucune convention 
a cet égard , quelques ordres qu'i l 
ait pu mettre fur les lettres de 
change , il ne peut en recevoir au-
cun dommage ni prejudice ; il n'eft 
point redevable envers fon c o m -
mettant , mais feulement envers la 
t ierce perfonne qui leroit porteur 
«e la lettre. 

. D E M E U R E R à demeurer ( e n 
jardinage, ) fe dit des plantes qu'on 
feme en pleine terre pour y refter 
jufqu'à ce qu'on les' confomine. 
1 elles font le p e r f i l , le c e r f e u i l , 

1 o ignon , les carottes , les p a -
nais , & c . Celles qu'on leme pour 
être trani'plantées l'ont les chicorées 
blanches , 1 es poireaux, & c . 

D E M I - A U T O U R , en faucon-
nerie , eft l 'efpece qui eft maigre , 
& peu prenant. L a premiere efpece 
& la plus noble , eft l 'autour femel-
le . Il y en a de cinq efpeces. 

D E M I - F U T A I E , fe dit des ar-
bres dont l 'âge eft , depuis quarante 
ans , jufqu'à foixante : c'eft ce que 
I o n appelle encore bois de haut re-
venu, 

D E M I - H O L L A N D E , toiles de 
un , blanches & fines , que l'on fa . 
br ique en France , aux environs de 
Beauvais & de Compiegne : l o r f -
qu'elles ont été blanchies , elles fe 
vendent à la pièce qui eft ordinaire-
ment de quinze aunes de Ion« fur 
trois quarts de large. 

D E M I - L I T R O N , forte de me-
sure , qui l e r t à mefurer des grains 
o u chofes femblables. 

• D E M I - L U N E d'eau , efpece 

® 2Jr»pfaithéatrc circulaire , orné de-
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pilaftres , de niches , ou de renfoii-
cemens ruftiques , avec des fontai-
nes en nappes , ou des ftatues h y -
drauliques. 

D E M I - Q U E U E , tonneau dont 
on fe fert pour.mettre du vin dans 
les territoires d'Orléans , d ' A n j o u , 
du Maine ; il contient deux cens 
feize pintes. 

D E M I - S E T I E R , nom de m e -
fure de chofes féches , & chofes l i -
quides , mais bien différente pour 
ces fortes de chofes. 

D E M I S S I O N de biens , eft une 
difpolltion par laquelle un homme 
pouffé par l ' a f f e a i o n du f a n g , dans 
la vue d'imiter l 'ordre naturel des 
lucceff ions , & de prévenir le cas 
de la m o r t , fe dépouille de fon 
vivant de l 'univerfalité de fes biens, 
pour en faillr par anticipation fes 
héritiers préfomptifs , & les ren-
dre par ce moyen poffeffeurs a c -
tuels & propriétaires des biens 
d'une fucceff ion future dont ils 
n'avoient que l 'efpérance. 
_ El le doit êtreacceptée o u e x p r e f -

f é m e m ou tacitement par celui 
à qui elle a été faite. 

Les auteurs prétendent qu'elle 
n e , P e u t fe faire qu'en faveur des 
préiomptifs héritiers , & qu'elle 
doit fuivre les principes des f u c -
cefïïons db inteftat. El le doit être 
entiere , de tous les biens & effets 
qu'on poiTéde , & faite à tous les 
héritiers ab intejlat , & conçue 
en termes univerfels. L e démettant 
le réferve une penfion , ou bien 
ruTufhrit général jufqu'à fa mort. 
L e s demiffions font révocables dans 
la plupart des parlemens : il faut 
en excepter celui de Brétagne. 
V o y e z le Brun, dans fon Traité 
des fuccejjions , livre i , chapi-
tre t. « 

O n fait ces fortes d'aites pour 
fe mettre à l 'abri des inquiétudes, 
des procès , des payemens d ' i m -
pôts , C e u x qui cherchent à fe pro-
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curer la tranquilité pendant le refte 
de leurs jours , & q u i , dans ce dei-
f e i n , abandonnent tout à leurs hé-
ritiers , l'ont toujours favorites des 
juges. 

D E M I T T E S , toiles de coton 
qu'on apporte de Smyrne , Si qu'on 
fabrique à Menemen. 

D E M I T ' T O N S , autre efpece de 
toile de coton , mais moins large 
& moins ferrée. 

D E M O I S E L L E , instrument de 
paveur ; c 'eft une pièce de bois 
de fix pieds de hauteur , de lix 
pouces de diametre : elle eft armée 
de fer par les deux bouts , pour la 
rendre plus pefante -, on y adapte 
deux ailles pour pouvoir l 'élever. 
O n s'en l'ert pour battre & e n f o n -
cer le pavé , lorfqu' i l eft placé 
par 4e paveur , avec le marteau à 
paver . 

D E N E R A L , terme de monnoie , 
efpéce de poids étalonné , dont les 
aju(leurs fe fervent pour donner aux 
flancs le poids de l 'ordonnance. 
C ' e f t avec le dénéral que les j u g e s 
gardes pefent les efpeces récem-
ment fabriquées , avant que d'en 
faire la délivrance. 

D E N I de jujlice , eft le refus 
que fait un juge de la rendre. V o -
yez le titre 2 5 de l 'ordonnance de 
1 6 6 7 . 

Lor fque les juges négligent ou 
refufent de juger les affaires qui 
font en état d'être jugées , l 'or-
donnance permet aux parties de 
faire deux fommations au rappor-
t e u r , en cas d'inftance ou procès , 
o u au préfident dans les caufes 
d'audience ; & elles peuvent fe 
l ignifier au domicile du juge , ou 
au greffe de la jur i fdi f t ion. Il eft 
enjoint aux huifllers de prêter leur 
miniftere , à peine d'interdifiion de 
leur charge. 

Ces deux fommations doivent fe 

faire avec un intervalle de h u i -

taine aux juges reffortiffaos Rwe-
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ment aux cours fupérieures ; il f u f -
fira d'un intervalle de trois jours 
pour les autres juges f u b a l t c r -
ues. 

Après ces fommations , les p a r -
ties peuvent interjetter appel c o m -
me de déni de juftice -, & ils peuvent 
porter cet appel reelà en la c o u r 
fupérieure , omijfo medio. Que s'ils 
veulent prendre le juge à partie , 
pour le faire condamner en leurs 
dommages & intérêts, il faut qu' i ls 
aient de la cour une commiff ion -, Se 
le parlement fe reierve toujours 
la connoifliince de ces demandes en 
prifes à partie. 

Quand le déni de juftice v ient 
de la part d'un juge eccléfiaftique , 
il y a lieu alors à un appel comme 
d ' a b u s , qui fe porte au parlement , 
après avoir fait faire au juge d ' é -
glife les fommations dont il vient 
d'être parlé. 

D E N I de renvoi , eft le refus 
que fait un juge d'admettre la de-
mande en renvoi , qui lui eft faite 
par l'une des parties , pour rail'on 
d'incompétence , ou de quelque 
privi lège. 

A l o r s il eft permis à la partie 
dont la demande en renvoi n'a 
pas été écoutée d'appeller de ce 
juge cet appel le porte re&à 
en la cour. V o y e z l'article 4 du 
titre 6 de l 'ordonnance de 1667 , 
& le Commentaire de Jouffe fur 
cet article. 

D E N I E R ; c 'étoit autrefois une 
monnoie q u i , fé lon les t e m s , l u t 
d ' o r , d ' a r g e n t , ou de cuivre , & 
valoit aùffi tantôt plus , tantôt 
moins. Ce mot fe prend a u j o u r -
d'hui en différentes acceptions , 
dont nous allons rapporter les prin-
cipales. 

D E N I E R S clairs , fignifie le s 
fommes les plus liquides ; ainfi l 'on 
dit qu 'on prendra une fomme f u r 
les deniers les plus clairs qu'on re« 
cev ia . 

C ¡V 
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O n appelle deniers communs ceux 

qui font propres â pluiieurs p e r -
fonnes ; il fe dit fur-tout de ceux 
des v i l les , communautés , focié-
t é s , & c . 

D E N I E R S comptables ; ce font 
les deniers remis comptant à des 
tréforiers ou commis , pour en 
faire l 'emploi convenable , & en 
tenir compte. 

D E N I E R S comptons, font ceux 
qui font actuellement p a y é s , par 
oppofit ion à une fomme qui ne 
d o i t être payée , que dans un c e r -
tain tems. 

D E N I E R S d'entrée ; ce font ceux 
qui lont payés par un nouveau pro-
priétaire p o u r l a poiTeffiori d'un hé-
r i tage. Cette expteflion a lieu , 
quand on parle d'un contrat qui n'a 
po int la forme d'une vente , & que 
Cependant pour a c q u é r i r , on a 
compté quelqu'argent à titre de pot-
de-vin , cTépingles, & c . . . . O n le 
d i t e n c o r e delà fomme donnée d 'a-
vance par un fermier qui entre dans 
une f e r m e . -

DENIER fort-, c'eft u n taux 
qui excede le taux ordinaire des 
rentes & intérêts fur- tout . Ainfi le 
taux de l 'ordonnance étant au de-
Jiier vingt , quand on veut prifer 
u n e choie au denier fort , on la 
prite au denier trente ou quarante. 
C ' e f t au denier fort que fontprifées 
les terres leigneuriales • on ne les 
compte pas fur le pied du revenu , 
c'cft-;':-dire , qu'une terre qui rap-
porte deux mille livres par an , fera 
eftimée cinquante ou foixante mille 
livres , à caule des droits honorifi-
ques qui y font attachés. 

O n _appelle/orc denier les modi-
ques traitions qui font l'excédent 
d'une fomme. Dans celles-ci , par 
exemple , 20 liv. 10 1". 1 <len' j e s 

deux deniers qu'on ne peut payer , 
parce que tfous n'avons pas de 
¡pièce de monnoie dp cette valeur , 

ioni l§ fon denier» L e for t denier 
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e f t , d i t - o n , ordinairement pour le 
marchand : car s'il revient à l'a-
cheteur un denier , il refte au mar-
c h a n d ; & s'il eft dû au marchand 
deux deniers , il reçoit de l'ache-
teur un liard qui vaut trois de-
niers. 

D E N I E R S royaux, font ceux 
qui appartiennent au roi, foit qu'ils 
proviennent de les domaines ou 
des impofitions qu'il leve fur tes 
fujets. Ces deniers font privilé-
giés , & le roi paffe avant tous les 
autres créanciers. 

Il y a peine de mort pour ceux 
qui ayant le maniement des de-
niers royaux , en divertiffent la 
fomme de trois mille livres , & 
feulement peine affliitive pour une 
fomme au-deftbus. 

D E N I E R S tournois ; c 'étoit au-
trefois des deniers frappés au coin 
de l 'Archevêque de T o u r s : ils 
valoient alors un quart moins que 
les deniers parif is , c 'ef t-à-dire /les 
deniers frappés ¿Paris. Aujourd hui 
le denier tournois eft proprement 
la douzième partie d'un fol. D e -
puis l 'ordonnance de 1667 > on 
compte , en France , par livres , 
lois & deniers tournois. 

En terme de commerce , le mot 
denier fe prend pour argent en gé-
néral , & il exprime le pied fur 
lequel^ on eft entré dans une en-
treprife de commerce 5 par exem-
ple , 011 dit: ce n é g o c i â t a fix de-
niers dans un tel a r m e m e n t , pour 
faire entendre qu'il y a prit part 
p o u r un quarantième. 

Il fe dit encore du pied fur le-
quel une grofTe fomme doit être 
payée : des armateurs font obligés 
de payer à l'amiral le dixieme de-
nier de toutes les priles qu'ils font , 
c 'e f t -à-dire , la dixieme partie de 
la fomme à quoi elles fe mon-
tent. 

D E N I E R de poids, la vingt-
«juatrienie partie d'une once- j le-
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Renier pefe vingt-quatre grains 5 
trois deniers font un gros: les m é -
decins donnent au denier le nom 
de fcrupule. 

D E N I E R de fin ; c'eft , en termes 
de monnayage, le titre de l ' ar -
gent , comme le carat eft le titre de 
l 'or . 

D E N I E R - A - D I E U , pièce de 
monnoie donnée au vendeur ou 
propriétaire d'une chofe par celui 
qui l 'achete , ou la prend à loua-
ge , pour sûreté de l 'engagement 
qu'i l contrai le avec lui verbale-
m e n t . En fait de locations verba-
les , celui qui eft convenu de pren-
dre à loyer , peut retirer fon de-
nier-à-dieu dans les vingt-quatre 
heures , & la convention eft c o m -
me non-avenue: ce terme expiré,la 
convention a lieu , & il 11e peut 
plus retirer fon denier-à-dieu ; le 
denier-à-die'u diffère des arrhes , 
en ce que celles-ci font un à compte 
f u r le prix , & que le denier-à-
dieu qui ordinairement n'eft qu'une 
pièce modique , eft compté pour 
r ien . 

D E N O M B R E M E N T , qu 'en 
Bretagne on nomme aveu minu, 
eft une déclaration exaile que fait 
le vaffal , par un afte , au feigneur 
d o m i n a n t , de la confiftance totale 
du fief fervant. 

L ' u f a g e des dénombremens eft 
t rès-ancien. O n les appelle aflez 
généralement aveux dénombre-
mens , en joignant ces deux mots. 

L e dénombrement doit contenir 
la juf t ice , s'il y en a une anne-

xée ; ce qu'elle eft , fi elle eft haute, 
moyenne ou baffe , & fur quoi 
elle s'étend. 

z ° . L e principal manoir , s'il y 
en a un , p o u r p r i s , accints , tels 
qu'ils font ; le colombier à pied , 
s'il y en a , preftoir & moulins 
bannaux & non-bannaux, s'ils font 
dans l 'enceinte , finon en faire 
mention à part. 
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3° . L e s domaines que le vaflal 

tient par fes mains ou par fon fer-
mier , leur fituation , leur nature , 
leur qualité , leurs bouts & côtés 
aftuels , par nfpefts du foleil. 

4 0 . Les fiefs tenus du vaflal par 
les noms des poflefTeurs , leur v i l -
lage , leur paroifle , & , en gros , 
leur continence , les fervices & 
les droits qu'ils doivent , fans e n -
trer dans le détail. 

5 0 . Les héritages tenus en c e n -
fives , les noms des pofiefleurs , 
la nature , qualité & quotité de 
la cenfive , la nature & qualité 
des héritages, leurs tenans & a b o u -
tiflans aftuels par afpeits du folei l . 

6° . Lesfervitndes aitives & paf-
fives du fief. 

En un m o t , tout ce que contient 
le fief vaflal. 

O n drefie ordinairement le n o u -
vel aveu fur les anciens , & l 'on 
n'y change rien , lorfqu' i l n'y a 
rien de changé dans le fief fer -
vant , & que le premier ne c o n -
tenoit aucune erreur. 

L e s coutumes font différentes 
fur le fujet du dénombrement, tant 
pour le d é l a i , que pour la peine , 
faute de l 'avoir donné. Il faut 
avoir recours à chacune d'elles. 

( P a r i s , art. 8. & 9. ) Quarante 
jours après que le vaflal a été reçu 
à la foi & hommage , il eft obl igé 
de donner fon dénombrement au 
feigneur , écrit en parchemin , & 
pafle par-devant notaires. L ' u f a g e 
eft d'en donner deux originaux , 
un pour le feigneur & l'autre pour 
le vaflal. 

Après les quarante jours p a f l e s , 
le feigneur peut faire faifir le fief , 
faute d'aveu & dénombrement 5 
mais il ne gagne pas les fruits : il 
doit établir des commiflaires q u i 
en rendent compte au vafTal, après 
qu'il a fatisfait à la coutume. 

L 'ancien vaflal qui a une fois 
donné fon aveu & dénombrement » 
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n'eft pas obl igé d'en donner un 
autre au nouveau feigneur , à 
moins qu'il n 'y en ait une jufte 
caufe , auquel c a s , le feigneur ne 
peut pas l 'y contraindre par la voie 
de la failie : il n'a qu'une limple 
a f i i i o n p o u r l e demander. 

L ' o b j e t du dénombrement eft , 
af in que le feigneur fçache ce qui 
lu i appart ient , & ce qui eft à fon 
vaffal . 

L e feigneur eft garant de tout 
c e qui eft dans le dénombrement 
de fou v a f f a l , quand il l'a reçu , 
c 'c f t -à-dire , qu'il doit en faire 
jouir fon vaffal , prendre fon fait 
& caufe contre un autre feigneur : 
néanmoins il eft quitte de cette 
garantie , s'il veut abandonner la 
mouvance des chofes contentieu-
f e s , & rendre les droits s'il en a 
r e ç u . 

L e feigneur ou fes officiers doi-
• vent donner leur récépiffé du dé-

nombrement. E t , dans le général 
des coutumes , i l , doit êrre blâmé 
dans les quarante jours fuivans : 
S inon , dilent les t e x t e s , il eft tenu 
p o u r reçu y M a i n e , art. 1 5 1 donne 
un an pour blâmer ; Bretagne , 
art. 361 , N o v £ , donne trente ans 
du jour qu'il en a donné f o n récé-
p i S ë . 

D e ce que def fus , c o n c l u e z que , 
p o u r îa f o r m e , la préfentation , 
îa réception ou blâme de l 'aveu , 
i l faut iuivre la coutume du f i e f 
d o m i n a n t . 

E n pays de droit écrit , le fei-
gneur doit requerir que le vaffal 
fortniilîê fon dénombrement -, & 
fi le vaffal refufe , le fe igneur fe 
pourvoi t en juftice pour l 'y c o n -
traindre ; Bretonnier fur H e n r y , 
tome p r e m i e r , édition de 1708 , 
l ivre 3. chap. 1 . queft . 1 . 

Quand nous avons dit q u e , faute 
de blâmer le dénombrement dans 
le délai donné par la coutume , il 
e f t tenu p o u r reçu , i l faut pour 
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cela , que le vaffal ait été chercher 
le blâme : autrement ces réceptions 
tacites amenent toujours des dif-
ficultés , «Si il eft toujours vrai de 
dire que le dénombrement n'eft 
pas reçu. Il faut un a S e qui conf-
tate ou qu'il ait reçu , ou que le 
feigneur n'avoit point de blâme a 
fournir . O n tient même , qu'en 
tout tems le feigneur peut blâmer 
pendant trente a n s , fur-tout fiaga-
tur de perpetuo prœjudicio fundi do-
minantis. Mol. §. hodie 10. 

Le vaffal n'eft point tenu de"pré-
fenter fon dénombrement,ni d'aller 
chercher les blâmes en perfonne: 
il peut envoyer un fondé de procu-
ration fpéciale qui foit accom-
pagné de notaire & témoins , qui 
dreffera l 'a&e de préfentation de 
l ' a v e u , & de la réquifition du 
blâme. 

L e blâme contre un dénombre-
ment , où une déclaration cen-
f u e l l e , doit être fourni , article par 
article: un blâme général ne feroit 
pas recevable. Il peut frapper fur 
tout ce que le Seigneur prétend 
devoir etre ajouté ou diminué au 
d é n o m b r e m e n t , fauf à juger fi k 
blâme eft bien fondé . 

L e blâme conftitue le feigneur 
demandeur ; Dupleff is fur Paris, 
des f ie fs , livre 1 , chap. 3 , fur l'ar-
ticle 10. E n effet le feigneur , p2r 
lbn b l â m e , demande la réforma-
t ion de l 'aveu ; c 'eft une demande: 
la préfentation de l'aveu n'eft pas 
une demande , comme quelques-
uns ont voulu le f o u t e n i r , & malèt, 
c'eft un afte de fat isfaft ion , un 
afte de preftation de devoir par le 
vaffal ; celui-ci ne demande rien 
par fon aveu , il décrit l'on fief, 
& voilà tout. L e leigneur qui 
blâme , veut la réformation de 
l 'aveu , dont il fe conftitue de-
mandeur , quand même il n'auroit 
que lignifié fes blâmes , & que le 
vaffal l 'alfigneroit pour Yoir dir$ 
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tpie , fans s'arrêter à fes b l â m e s , 
l'aveu feroit tenu pour reçu : c'eft 
comme s'il affignoit le feigneur 
pour voir dire que , lans s'arrêter 
à fa demande à fin de réformation 
d'aveu , le dénombrement demeu-
rera reçu. 

Souvent le vaffal eft o b l i g é , ( & 
il eft mieux qu'il le faffe , ) d 'aff i-
gner le feigneur fur fes blâmes , 
lans quoi il demeureroit éternel-
lement confiant , que l'aveu a été 
blâmé , qu' i l n'a point été reçu , 
& que dès-là il ne fait aucune 
f o i . 

Mais quand à la juftification , 
le vaffal doit juftifier le premier , 
fauf au feigneur à contredire , & 
à juftifier fes blâmes. 

P o u r rendre le dénombrement 
authentique & capable de faire f o i , 
même de commencer des p r e f c i i p -
tions contre des tiers , il doit 
être vérifié fur les l i e u x , & pu-
blié dans la paroiffe , même dans 
les paroiffes voifines & l imitro-
phes : fans cela , on dira que c 'eft 
un afte privé ; mais cette vérif ica-
tion n'eft que pour les aveux ren-
dus au roi. V o y e z le cinquième v o -
lume des fiefs par G u y o t , titre des 
aveux , chap. 3. 

Si le même fief eft tenu par plu-
fieurs, diftinguez : ou ils poffédent 
par indivis , ou ils poffédent divi-
fcment. A u premier c a s , ils do i -
vent tous enl'emble donner un dé-
nombrement; au fécond cas, i ls doi-
vent donner leur dénombrement , 
chacun pour leur portion : auffi le 
décès de l'un n'oblige point les au-
tres de fournir un nouveau dénom-
brement. 

Mais s'il y a plufieurs c o - f e i -
gneurs dominans , un feul dénom-
brement fuffit pour eux tous , en 
le donnant ou à l'aîné , ou à celui 
qui eft en tour d'année , pour re-
cevoir les hommages & droits ; 
ajais il faut dans tous ces_afte§ 3 
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que tous les co-feigneurs foient 
nommés. 

Si un vafial pofféde plufieurs 
fiefs mouvans du même f e i g n e u r , 
mais diftinits les uns des a u t r e s , 
régulièrement il doit un dénom-
brement pour chaque fief par cette 
maxime : Quot funt diverfa feuda , 
tôt funt jidelitates , afliones. L e 
feigneur peut l'y forcer. L ' u f a g e 
admet un feul dénombrement pour 
tous les fiefs, en les diftinguant , 
& mettant chaque fief, & toutes fes 
appartenances & dépendances de 
fuite. 

L a préfentation du dénombre-
ment opere , en g é n é r a l , la main-
levée de la failie faite faute d'aveu ; 
quelques coutumes ne donnent 
main-levée , que des articles non 
blâmés ; ce l'ont coutumes d'excep-
tion. Le blâme eft une contefta-
tion dans laquelle le feigneur peut 
bien fuccomber , il n'eft pas jufte 
que , pour un droit douteux , il 
tienne faifi le fief en tout ou en 
partie. 

A u refte , il faut être propriétai-
re , ou poffeffeur paifible du fief , 
pour donner & recevoir un dénom-
brement. De-là l 'engagifte n'en 
doit point : il donne feulement 
une déclaration de fon engage-
ment. E n Bourgogne , les enga-
giftes donnent dénombrement ; 
les ufufruitiers n'en donnent , ni 
n'en reçoivent. L 'appanageen don-
ne & en reçoit. Il jouit comme 
propriétaire , & eft regardé c o m -
me t e l , jufqu'à extin&ion de la li-
gne mafculine. G u y o t , des fiefs , 
cinquième volume , Tra i té des 
aveux & dénombremens. 

D E N O M I N A T E U R , terme d'a-
rithmétique dont 011 fe f e r t , en 
parlant des f raô ions ou nombres 
rompus. L e dénominateur d'une 
f r a â i o n eft le nombre ou la lettre 
qui fe trouve fous la ligne de la 
fraction , & qui marque en c o m -



4 4 D E N 
bien de parties l 'entier , ou l'unité 
eft fuppofée divifée. Ainfi dans la 
i raf t ion ( iept douzièmes ) le 
nombre douze eft le dénominateur, 
Ce indique que l'unité eft diviiée en 
douze parties égales ; de même , 
dans la f r a d i o n ± , e f t le dé-
nominateur ; le dénominateur i'e-
P refente toujours l 'entier ou l ' u -
nité . O n appelle numérateur le 
nombre fept qui eft au-deffus de 
douze. 

D E N O N C I A T E U R : on nom-
me ainfi celui qui découvre fecret-
Jement un crime au miniftere pu-
b l i c . 

L e s dénonciations de cette e f p e -
c e doivent être écrites fur les regi f -
tres des procureurs du roi , 'des 
procureurs fifeaux & des p r o m o -
teurs. L 'ordonnance veut encore 
qu elles foient circonftanciées Se fi-
gnees par les dénonciateurs; & s'ils 
ne fçavent pas figner, elles doivent 
être écrites en leur préfence par le 
greffier du fiége , qui en fera men-
tion. Ordonnance de 1 6 7 0 , tit. 3 , 
art. 6. 

L 'art ic le 7 porte que les accufa-
teurs & dénonciateurs qui fe trou-
veront mal fondés , feront con-
damnes aux dépens , dommages & 
mterets des acculés , & à plus 
grande peine , s'il y échoit. 

; Cet te difpofition d'ordonnance a 
l ieu,meme à l'égard de ceux qui s'é-
tant rendus parties c i v i l e s , fe font 
dei i f tés , fi leurs plaintes font ju-
gées calomnieufes . 

. L e s dénonciations de faux prin-
cipal doivent fe faire de la même 
mamere que celles des autres cr i -
mes. Ordonnance de Juillet 1 7 * 7 , 
î i t . 1. art. 1 . ' J 

L a dénonciation & le dénoncia-
teur doivent refter i n c o n n u s , tant 
q u e l ' i n f t r u a i o n dure ; mais f i , par 
le j u g e m e n t , l 'accufé eft renvoyé 
a b l o u s , le procureur du ro i , o u £ f -
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cal , doivent lui nommer fon dénon. 
ciateur. Voy. l 'ordonnance deChar-
les I X , Etats d'Orléans , art. 7, 

D E N R E E , m a r c h a n d a s ordi-
naires , qu'on vend au m a r c h é , né-
ceftaires pour l'entretien du ména-
ge , comme b l e d , vin , foin , b o i s , 
« c . Dans les villes bien policées, 
le magiftrat met le prix , le taux aux 
denrees fujettes à la pol ice, 

D E N T D E L I O N , plante qui 
a pris ce nom de la découpure de 
ies feui l les , qu'on dit avoir quel-
que rapport avec l 'arrangement & 
la difpoiition des dents du lion. Le 
vulgaire appelle cette plante le pif-

JenLit, peut-être parce qu'elle pro-
voque les urines , & qu'elle eft 
aperitive. On met dans les falades 
les nouvelles feuilles & le jeunes 
pouffes de la dent de lion. Elle 
croît dans les p r è s , le long des 
c h e m i n s , & fleurit en Juin. Etant 
cuite , elle refferre l 'eftomac : étant 
crue , elle lâche. 

D E N T É E , en terme de chaffe , 
le dit d'un c o u p , ou atteinte des 
détentes d'un fanglier , qui découd 
« eventre les chiens. 

D E N T E L É E , chez lesfleurif-
tes , eft une tuiipe rouge , pâle , 
& blanc fale. 

D E N T E L L E , ouvrage en fil 
d or , d 'argent , de f o i e , ou de lin , 
qui fe f a i t , fur un couffin , avec un 
grand nombre de petits fufeaux , 
un deftein tracé fur un papier & 
deux fortes d'épingles. Nous n'en-
trerons pas dans le détail de l 'art; 
on peut confulter le Diclionnaire 
Encyclopéd. Nous obferverons feu-
lement que l'on diftingue plufieurs 
efpeces de dentelles , fuivant la 
différence du travai l , fçavoir , la 
N e i g e , le R é f e a u , la B r i d e , la 
r i e u r , la grande Eleur , la petite 
H e u r , la Maline , l 'Angleterre , la 
Valencienne , le point d ' A l e n ç o n , 
& c . . ; . C'eft , à Paris & à Lyon , 
que fe fabriquent prefque toutes 
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ïes dentelles d 'or & d'argent ; les 
dentelles de foie les plus fines fe 
font à Fontenay , à Puifieux , à 
M o r g a s , à Louvre-en-Pari f is ; & 
les c o m m u n e s , à S. Denis en Fran-
ce , à M o n t m o r e n c i , à Gil'ors , 
& c Les plus fines dentelles 
de fil, font celles de Flandre , 
d'Anvers , de Bruxelles , de M a -
l i n e s , & c . . . . enfuite celles de la 
Flandre Françoife ; on fait c a s , 
fur-tout,des Valenciennes ; & enfin 
celles de Dieppe , du Havre , de 
Honfleur . 11 y a des garnitures de 
femme , en dentelles , qui revien-
nent à plus de deux mille écus. 

O n fabrique d'autres dentelles , 
mais plus groffieres , dont le c o m -
merce eft cependant très-confidé-
rable. 

D E N T E L L E , en jardinage , fe 
dit des feuilles d'arbres , d e plan-
tes ou de fieurs, qui font en quel-
que f a ç o n , dentellées tout autour , 
c 'e f t -à-dire que les bords en font 
découpés en forme de petires dents, 
c o m m e l'ancienne dentelle. 

D E N T I F R I C E . O n donne ce 
nom aux médicamens dont on fe 
fert pour nettoyer & pour blan-
chir les dents , comme le c o r a i l , 
la corne de c e r f , l 'os de féche , 
l ' a l u n , la pierre-ponce , & tou-
tes fortes de coquilles pulvérifées , 
après les avoir auparavant calc i -
nées. 

O n en fait des efpeces d'opiat , 
en les mêlant avec du miel ou 
quelque fyrop , ou avec du muci-
lage de gomme adragant. 

D E N T S ; ( maréchallerie. ) L e s 
chevaux ont douze dents en de-
vant , fix à la mâchoire fupérieure , 
& fix à la mâchoire inférieure : ce 
font par elles qu'on connoît l 'âge 
des chevaux. O n appelle pinces les 
deux dents de devant de chaque 
mâchoire ; coins , les deux dernie-
res , & mitoyennes, celles qui font 
entre les pinces & les c o i n s , ainfi 
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nommées , parce que c'eft avec elles 
qiie le cheval pince l 'herbe. 

O n donne le nom de crocs , cro-
chets ou écailleurs , à des e f p e -
ces de dents fituées entre les dents 
de devant & les mâchelieres. O n 
peut auffi par ces crochets , diftin-
guer l 'âge des chevaux. Nous o b -
ferverons feulement qu'ils fe ren-
contrent dans les chevaux e n t i e r s , 
& rarement dans les jumens. 

Entre les dents de devant & les 
mâchelieres , font des efpaces vui -
d e s , que recouvre une chair ver-
meille : on les appelle barres -
c'eft fur cette partie que pofe le 
mors de la bride. 

L e s dents mâchelieres qui l u i -
vent , font au nombre de v i n g t -
quatre , douze infér ieurement , & 
douze fupérieurement. 

C e n'eft que jufqu'à l 'âge de 
huit ans , qu'on peut reconnoître 
les années d'un cheval ; ce teins 
paffé , l 'on n'a plus que des fignes 
fort équivoques , excepté lorfqu' i l 
eft vieux. 

Ces fignes de l 'âge du cheval fe 
tirent des dents de devant,que nous 
avons dit être au nombre de douze. 
Peu de tems après la naiffance du 
poulain , il lui vient douze dents 
de lait qui font courtes , blanches 
& fans cavité : elles lui reftent 
jufqu'à deux ans & d e m i , ou e n -
viron. C 'e f t vers cet âge , & q u e l -
ques fois à trois ans , que tombent 
les pinces : elles font remplacées 
en quinze jours, par d'autres moins 
blanches , plus fortes , noires & 
creufes en-deffus. L e c h e v a l , âgé 
alors de deux ans & d e m i , o u 
trois ans , a encore huit dents de 
lait. 

L e s mitoyennes font les dents 
de lait qui tombent enfuite ; c 'ef t 
vers trois ans & d e m i , & rarement 
à quatre. 11 ne faut pas plus d e 
tems pour être remplacées par d'au-
tres que poui les pipees. Dans c e t 
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é t a t , le cheval a e n c o r e quatre 
dents de lait , & le c r e u x des p i n -
ces eft à demi-ufé. 

Les c o i n s , aufquels o n a donné 
ce nom , parce qu'ils terminent le 
rang des dents de devant , tombent 
vers quatre ans & demi. C e s dents 
ne reviennent pas fi p r o m p t e m e n t , 
que celles dont nous a v o n s parlé ; 
les coins d'en haut repouiTent les 
premiers. Dans le tems que les 
coins p o u f f e n t , la dent p a r o î t f eu-
lement border la gencive p a r de-
hors , & le dedans eft rempli de 
chair jufqu'à cinq ans. A c e t âge , 
cette chair fe retire , <3c la dent 
excédé la gencive d ' e n v i r o n une 
l igne. 

L e s crochets d'en haut c o m m e n -
cent alors à pouffer : d e p u i s cinq 
ans jufqu'à cinq ans & d e m i , la 
dent du coin excede la g e n c i v e de 
deux lignes ; mais elle e'ft toujours 
creufe en-dedans. 

D e cinq ans & demi à <Ix ans , 
elle eft fortie de quatre à cinq 
lignes : le creux d 'autour de la 
dent a difparu : on n 'y v o i t plus 
qu'une legere cavité noire dans le 
milieu : comme on y r e m a r q u e la 
figure d'un germe de féve , on la 
nomme germe de féve. C ' e l i alors 
que le creux des pinces eft ui'é , & 
celui des mitoyennes, à d e m i . L o r s 
donc que le cheval a i î x a n s , on 
n'oblerve plus que les c o i n s , les 
mitoyennes & les crochets , puis-
que , comme nous venons de le 
dire , le creux des pinces a di f-
paru. 

Lorfque le cheval fera parvenu à 
fa fixieme année , il y aura de la 
diminution dans le germe de féve 
des coins , & les crochets f e r o n t 
dans toute leur longueur. 

A la feptieme année , la dent 
a u r a f i x o u feptlignes de l o n g u e u r , 
& la diminution du germe de féve 
fera très-confidérable. 

A la huitième année, la dent aura 
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toute fa longueur : le cheval aura 
raze & ne marquera plus , c'eft-à-
dire , qu'il n'y aura plus de creux 
noir à la dent , qu'elle fera toute 
unie. On trouve cependant des che-
vaux qui , après la huitième & ja 

neuvième année , ont encore aux 
coins une marque noire. 

Nous avons dit que les jumens 
avoient rarement des crochets • 
mais quanti elles en o n t , ils font 
beaucoup moins grands que ceux 
des chevaux , & n'indiquent pas 
leur âge. 

En s'appliquant à bien connoître 
le crochet & la dent du coin , on • 
eft rarement induit en erreur fur 
l 'âge d'un cheval . D a n s celui qui 
n a que fix ans , le crochet d 'en-
haut eft un peu cannelé & creux 
par dedans ; après cet âge , il s 'ar-
rondit par le dedans. 

( Lorfque le cheval a r a z é , c ' e f t -
à - d i r e , qu'il a huit ans , il faut 
s attacher à obferver le crochet , 
fur-tout celui d'en haut ; quand il 
elt ule & a r r o n d i , le cheval a au 
moins dix ans. 

Il ne faut pas négliger d 'exami-
ner le crochet d'en bas : aux jeu-
nes chevaux , il e f t pointu , de 
grandeur médiocre , tranchant des 
deux cotés , & fans aucune crnffe. 
A proportion des années d'un c h e -
val , les crochets d'en-bas grandi f -
f e n t , s ' émouf fent , s'arro'ndiffent 
& deviennent craffeux , & enfuite 
fort gros & r o n d s ; dans la vieil-
leiie , ils font jaunes & ufés. 

C 'eft f u r - t o u t à la longueur des 
dents qu'on reconnoit qu'un c h e -
val eft vieux. Il l'eft d'autant plus , 
que la dent eft longue & déchar-
née , qu'elle a amaiTé plus de 
r o u i l l e , & qu'elle eft p h i jaune. 

b o r i q u e l'animal v i e i l l i t , les pin-
ces avancent en dehors ; tantôt 
ce font celles d ' e n - b a s , tantôt 
celles d en h a u t , & quelquefois 
Jes deux rangs eiUemble : on dit 
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alors que le cheval fdit les for-
ces. 
• Nous allons parler a£tuellement 
des tromperies des maquignons , 
6c de ce qu'il faut faire ou o b f e r -
ver pour ne pas en être la dupe. 

Voici donc les moyens qu'ils 
employent. 

Un cheval trop jeune ne p o u -
vant être ailement vendu , les ma-
quignons lui arrachent les dents 
de lait , du tems avant qu'elles 
tombent : elles l'ont alors plus 
promptement remplacées qu'elles 
ne devroient ; & le cheval paroît 
avoir un an de plus. A v e c la con-
noiffance des crochets, on découvre 
facilement la tromperie. 

A huit ans , lorfque les c h e -
vaux ne marquent p l u s , les m a -
quignons les contre-marquent. 
C 'eft ce qu'ils font fur-tout à ces 
chevaux qui conl'ervent,dans un âge 
avancé , leurs dents belles , blan-
ches & courtes. Ils creufent la dent 
avec un b u r i n , & noirciffent enfuite 
ce creux avec de l 'encre double , 
ou avec un grain de feigle qu'ils 
mettent dans ce creux , & qu'ils 
brûlent enfuite avec un fer rouge. 
Quoiqu'en dife un maquignon , ' i l 
eft bon d'oblerver qu'une marque 
noire à la d e n t , n'indique point 
l'âge , fi l'on n'y voit point de 
creux. Les creux naturels font fac i -
les à reconnoître à quiconque a de 
la pratique & examine avec atten-
tion : une dent contre-marquée eft 
ordinairement rayée à côté du 
creux , parce que le cheval venant 
à remuer pendant cette opération , 
le burin gliffe fur la dent : elle eft 
encore plus noire qu'elle ne doit 
l'être naturellement. 

Lorfque les chevaux font v i e u x , 
J!y a des maquignons qui leur 

feient ou leur liment les dents de 
devant en-deffus , d'autres les 
f'ment par devant en bec de flûte , 
P°"r taire dil'paroître l 'avance des 
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dents. O n s'appercevra aifément de 
la lupercherie des premiers , l o r f -
que le cheval tiendra la bouche 
lermée ; car les dents de devant 
ne le joindront plus : à l'égard des 
icconds , on s'appercevra que le 
n o y a u , ou le cœur de la dent eft 
plus brun , parce que la l i m e l ' a 

découvert ; la dent d'ailleurs fait 
la voûte. Par/ . Mar. 

D E P A R 1 , terme de métallur-
gie , eft la féparation de l 'or d'avec 
l 'argent : par exemple , on jette 
de 1 or & de l'argent mêlés e n f e m -
ble dans de l 'eau forte ; ce di f lbl-
vant ne peut agir fur l ' o r , qui f e 

précipite au fond du v a l ' e , t a n -
dis que l 'argent eft diffous. V o y e z , 
iur cette opération , la Chjmje de 
Lemerj, le Di&ionnaire Encyclo-
pédique , & c . . . 

D E P E N S E , fe dit du petit v in 
qu'on donne aux valets. O n les 
fait avec de l'eau , qu'on laiffe 
fur le marc preffuré ; puis on en 
tire le moût qu'on met dans un 
vaiffeau. Quelques-uns le laïffent 
fur le marc ; mais cette boii îbn 
n'en eft pas fi bonne , étant alors 
lujette à prendre un goût de grap-
p e . L e mot depenfe , qu'on ap-
pelle office chei les riches , s 'en-
tend , lur-tout chez les communau-
tés religieufes, du lieu où l'on ferre 
les provifions. Elle doit être bien 
propre , & pour ainfi dire , hors 
des atteintes de la gêlée pour y 
conferver ce qu'on y met. 

D E P E U P L E R lu vigne , c 'eft 
en terme de vigneron , en ôter fes 
c e p s , l 'en dégarnir. O n ne donne 
guères cette fiiçon , aux vignes , 
qu'on ne voie qu'elles ne foient 
chargées de ceps fuperflus & de 
mauvail'e efpece. Les vignes fe dé-
peuplent e l l e s - m ê m e s , ' quand on 
les néglige. 

O n dit , dépeupler les pépinières, 
c 'e f t -à-dire en enlever les arbres* 
O n dit aulfi qu'une forêt elt dé peu-
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é t a t , le cheval a e n c o r e quatre 
dents de lait , & le c r e u x des p i n -
ces eft à demi-ufé. 

Les c o i n s , aufquels o n a donné 
ce nom , parce qu'ils terminent le 
rang des dents de devant , tombent 
vers quatre ans ôc demi. C e s dents 
ne reviennent pas fi p r o m p t e m e n t , 
que celles dont nous a v o n s parlé ; 
les coins d'en haut repouiTent les 
premiers. Dans le tems que les 
coins poul fent , la dent p a r o î t f eu-
lement border la gencive p a r de-
hors , 6c le dedans eft rempli de 
chair jufqu'à cinq ans. A c e t âge , 
cette chair fe retire , Ôc la dent 
excédé la gencive d ' e n v i r o n une 
l igne. 

L e s crochets d'en haut c o m m e n -
cent alors à pouffer : d e p u i s cinq 
ans jufqu'à cinq ans ôc d e m i , la 
dent du coin excede la g e n c i v e de 
deux lignes ; mais elle e'ft toujours 
creufe en-dedans. 

D e cinq ans ôc demi à i l x ans , 
elle eft fortie de quatre à cinq 
lignes : le creux d 'autour de la 
dent a difparu : on n 'y v o i t plus 
qu'une legere cavité noire dans le 
milieu : comme on y r e m a r q u e la 
figure d'un germe de féve , on la 
nomme germe de féve. C ' e i c alors 
que le creux des pinces eft u f é , & 
celui des mitoyennes, à d e m i . L o r s 
donc que le cheval a i î x a n s , on 
n'oblerve plus que les c o i n s , les 
mitoyennes ôc les crochets , puis-
que , comme nous venons de le 
dire , le creux des pinces a di f-
paru. 

Lorfque le cheval fera parvenu à 
fa fixieme année , il y aura de la 
diminution dans le germe de féve 
des coins , & les crochets f e r o n t 
dans toute leur longueur. 

A la feptieme année , la dent 
a u r a f i x o u feptlignes de l o n g u e u r , 
ôc la diminution du germe de féve 
fera très-confidérable. 

A la huitième année, la dent aura 
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toute fa longueur : le cheval aura 
raze & ne marquera plus , c'eft-à-
dire , qu'il n'y aura plus de creux 
noir à la dent , qu'elle fera toute 
unie. On trouve cependant des che-
vaux qui , après la huitième ôc ja 

neuvième année , ont encore aux 
coins une marque noire. 

Nous avons dit que les jumens 
avoient rarement des crochets • 
mais quanti elles en o n t , ils font 
beaucoup moins grands que ceux 
des chevaux , ôc n'indiquent pas 
leur âge. 

En s'appliquant à bien connoître 
le crochet & la dent du coin , on • 
eft rarement induit en erreur fur 
l 'âge d'un cheval . D a n s celui qui 
n a que fix ans , le crochet d 'en-
haut eft un peu cannelé Ôc creux 
par dedans ; après cet âge , il s 'ar-
rondit par le dedans. 

( Lorfque le cheval a r a z é , c ' e f t -
à - d i r e , qu'il a huit ans , il faut 
s attacher à obferver le crochet , 
fur-tout celui d'en haut ; quand il 
elt uie ôc a r r o n d i , le cheval a au 
moins dix ans. 

II ne faut pas négliger d 'exami-
ner le crochet d'en bas : aux jeu-
nes chevaux , il e f t pointu , de 
grandeur médiocre , tranchant des 
deux cotés , ôc fans aucune crniTe. 
A proportion des années d'un c h e -
val , les crochets d'en-bas grandi f -
f e n t , s 'émouiTent, s'arro'ridifTent 
& deviennent craifeux , ôc enfuite 
fort gros & r o n d s ; dans la vieil-
lelie^, ils font jaunes ôc ufés. 

C 'eft f u r - t o u t à la longueur des 
dents qu'on reconnoit qu'un c h e -
val eft vieux. Il l'eft d'autant plus , 
que la dent eft longue & déchar-
née , qu'elle a amaiTé plus de 
rouille , ôc qu'elle eft p h i jaune. 

Lor ique 1 animal v i e i l l i t , les pin-
ces avancent en dehors ; tantôt 
ce font celles d ' e n - b a s , tantôt 
celles d en h a u t , & quelquefois 
Jes deux rangs eiUemblc : on dit 
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alors que le cheval fait les for-
ces. 
• Nous allons parler actuellement 
des tromperies des maquignons , 
6c de ce qu'il faut faire ou o b f e r -
ver pour ne pas en être la dupe. 

Voici donc les moyens qu'ils 
employent. 

Un cheval trop jeune ne p o u -
vant être aiiement vendu , les ma-
quignons lui arrachent les dents 
de lait , du tems avant qu'elles 
tombent : elles l'ont alors plus 
promptement remplacées qu'elles 
ne devroient ; & le cheval paroît 
avoir un an de plus. A v e c la con-
noiflance des crochets, on découvre 
facilement la tromperie. 

A huit ans , lorfque les c h e -
vaux ne marquent p l u s , les m a -
quignons les contre-marquent. 
C 'eft ce qu'ils font fur-tout à ces 
chevaux qui conlervent,dans un âge 
avancé , leurs dents belles , blan-
ches ôc courtes. Ils creufent la dent 
avec un b u r i n , & noirciflènt enfuite 
ce creux avec de l 'encre double , 
ou avec un grain de feigle qu'ils 
mettent dans ce creux , & qu'ils 
brûlent enfuite avec un fer rouge. 
Quoiqu'en dife un maquignon , ' i l 
eft bon d'obl'erver qu'une marque 
noire à la d e n t , n'indique point 
l'âge , fi l'on n'y voit point de 
creux. Les creux naturels font fac i -
les à reconnoître à quiconque a de 
la pratique ôc examine avec atten-
tion : une dent contre-marquée eft 
ordinairement rayée à côté du 
creux , parce que le cheval venant 
à remuer pendant cette opération , 
le burin gliffe lur la dent : elle eft 
encore plus noire qu'elle ne doit 
l'être naturellement. 

Lorfque les chevaux font v i e u x , 
d y a des maquignons qui leur 

feient ou leur liment les dents de 
devant en-defiiis , d'autres les 
liment par devant en bec de flûte , 
P°"r taire difparoître l 'avauce des 
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dents. O n s'appercevra aifément de 
la lupercherie des premiers , l o r f -
que le cheval tiendra la bouche 
lermée ; car les dents de devant 
ne le jo indiont plus : à l'égard des 
féconds , on s'appercevra que le 
n o y a u , ou le cœur de la dent eft 
plus brun , parce que la lime l'a 
découvert ; la dent d'ailleurs fait 
la voûte. Par/ . Mar. 

D E P A R 1 , terme de métallur-
gie , eft la féparation de l 'or d'avec 
l 'argent : par exemple , on jette 
de 1 or 6c de l 'argent mêlés e n f e m -
ble dans de l 'eau forte ; ce di f lbl-
vant ne peut agir fur l ' o r , qui fe 
précipite au fond du v a f e , t a u -
dis que l 'argent eft diflbus. V o y e z , 
fur cette opération , la Chjmje de 
Lemerj, le Di&ionnaire Encyclo-
pédique , ô c c . . . 

D E P E N S E , fe dit du petit v in 
qu'on donne aux valets. O n les 
fait avec de l'eau , qu'on laifTe 
fur le marc prefliiré ; puis on en 
tire le moût qu'on met dans un 
vaifleau. Quelques-uns le laifTent 
fur le marc ; mais cette boii îbn 
n'en eft pas fi bonne , étant alors 
lujette à prendre un goût de grap-
p e . L e mot depenfe , qu'on ap-
pelle office chei les riches , s 'en-
tend , lur-tout chez les communau-
tés religieufes, du lieu où l'on ferre 
les proviiions. Elle doit être bien 
propre , Ôc pour ainfi dire , hors 
des atteintes de la gêlée pour y 
conferver ce qu'on y met. 

D E P E U P L E R la vigne , c 'eft 
en terme de vigneron , en ôter fes 
c e p s , l 'en dégarnir. O n ne donne 
guères cette fiiçon , aux vignes , 
qu'on ne voie qu'elles ne foient 
chargées de ceps lûperfius ôc de 
mauvaife efpece. Les vignes fe dé-
peuplent e l l e s - m ê m e s , ' quand on 
les néglige. 

O n dit , dépeupler les pépinières, 
c 'e f t -à-dire en enlever les arbres* 
O n dit aulfi qu'une forêt eft dé peu-
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plée, quand les beaux arbres en 
iont morts , ou abattus. Dépeu-
pler fe dit auffi des animaux, du 
gibier & du poiflon. Le loup dé-
peuple les bergeries, la loutre les 
étangs , le chat les garennes , la 
martre les poulailliers, & c . 

D E P H L E G M A T I O N , terme de 
chjmie, c'eft la féparation que 
l'on fait d'une partie du phlegine 
contenu dans une liqueur compo-
fée. Ce terme lignifie la même 
chofe que concentration. 

Les liqueurs qu'on a coutume 
de déphlegmer, font le vin , les 
acides , le vinaigre , les efprits al-
kalis volatils , Sic O n em-
ploie différens moyens pour cette 
opération , comme l'évaporation 
à l'air libre , ou dans des vaiffeaux 
fermés. 

D E P I É de fief, il y a quelques 
coutumes qui appellent dépié de 
fief, comme qui diroit , dépèce-
ment, divijîon de fief, ce quelles 

autres appellent démembrement de 
fief: dans ces coutumes ( le Mai-
ne , Anjou , Touraine ) le dépié 
de f ief arrive de deux maniérés : 
la premiere quand le vaiTal aliène 
quelque portion de lbn fief, fans 
retenir aucun devoir fur la chofe 
ahenee ; l'autre , quand le vaiTal 
ahene plus du t iers , o u , félon d'au-
tres coutumes , plus des deux tiers 
avec devoir , ou fans devoir, pour-
vu qu'en précomptant le devoir , 
i l y ait plus du tiers ou des deux 
tiers d'aliéné. 

Quand le vaiTal retient la foi 
f u r la chofe a l i é n é e , cela s 'ap-
pelle faire de fon domaine , fon 

M-
La peine du dépié de fief eft diffé-

rente dans les coutumesjcelles d 'An-
jou & du Maine puniffent le vaffal 
qui a depece ou dépiécé c e fief, de 
la perte de la féodalité , laquelle eft 
dévolue au fief dominant ; de forte 
sue le vaffal n'a plus de fief, plus 
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de juftice , ni de feigneurie ; f e » 
vaffaux, fujets & cenlitairesdeviea-
nent vaffaux , fujets & cenfitaires 
du feigneur dominant ; & fi le v a f -
fal avoit aliéné peu-à-peu , en r e -
tenant un devoir fur les chofes a l i é -
nées , la peine du dépié c o m m e n -
cera à courir contre l u i , du j o u r 
qu'il aura fait la derniere a l iéna-
tion , laquelle jointe aux p r é c é -
dentes , excédera le tiers du fief. 

Mais fi le vaffal ( A n j o u , ar-
ticle 205 , après avoir dépecé 
fon fief, retire les chofes a l i é -
nées , ou s'il vend le refte du fief 
à ceux qui poffédent les c h o i e s 
aliénées, de forte que les parties 
démembrées y foient réunies , 8c 
conlolidées avec le lieu dont el les 
font parties , la peine du dépié 
ceffe , & le tout demeure à la f o i 
Se hommage où il étoit avant le 
dépié, nonobftant les jugemens q u e 
le feigneur pourrait avoir o b t e -
nus , & la poffeifion où il p o u r -
rait être. 

En Touraine , lorfque le fief e f t 
dépecé , les poffeffeurs des chofe $ 
aliénées deviennent les hommes du 
feigneur dominant , & ceffent de 
reconnoitre ce vaffal ; mais ce v a f -
fal n'eft pas privé de la mouvance 
des chofes qu'il a retenues. 

Le partage eft une efpece de 
depié du fief, qui n'eft point d é -
fendu par ces coutumes ; mais dans 
quelques-uns, le partage n'a l ieu 
qu'entra nobles : Si dans d'autres , 
il a lieu à l'égard des roturiers auflï 
bien que des nobles. 

Quand un vaffal marie fa fille 
ou fa f œ u r , il peut donner la troi-
fieme partie de fon fief, fans y 
retenir aucun droit. D e même un 
fief peut être partagé entre c o h é -
ritiers ; enforte que les portions 
des puinés ne doivent aucun droit , 
ou devoir à celle de l'aîné ; c'eft 
ce qu'on appelle parags : l'aîné 
eft appelle le parageur : & les 

D E P 
puînés font appellés les parageaux. 

O n nomme cette maniéré de de-
membrer le fief , par âge , comme 
qui dirait, paientage , parce qu'elle 
n'a lieu qu'entre p a r e n s , ou c o m -
me qui diroit pairage ou paria-
ge , parce que les parageaux font 
égaux en dignité avec le para-
geur. 

T a n t que le parage dure , ( A n -
jou , article z i 3 , ) le parageurfeul 
porte la foi pour tout le fief, & 
en garantit fes parageaux ; mais 
s'il y a ouverture de la part du 
parageur , le feigneur peut faire 
l'aifir les portions des parageaux ; 
comme auffi , lorfque la portion 
du parageur tombe en rachat , le 
feigneur doit jouir de la portion des 
parageaux , comme de celle du pa-
rageur,fauf le recours des premiers 
contre celui-ci. 

Lor fque le parage eft fini,(Tours, 
article 1 2 7 , ) les poffeffeurs des 
portions données aux parageaux , 
doivent la foi & hommage au pa-
rageur , & non pas au feigneur 
dominant. Voyez Parage , qui n'a 
lieu que dans quelques coutumes. 
I l eft très-oppol'é au droit com-
mun touchant les fiefs. Voyez auffi 
Démembrement. 

D E P L A N T E R ; c'eft ôter une 
plante de terre. O n déplante les 
herbages. Les fieuriftès déplantent 
tous les ans les tu l ipes , de peur des 
mulots. Pour faire pommer la lai-
tue , on la déplante & réplante. 
Les ouragans déplantent fouvent 
les plus gros arbres des forêts. 

D E P L A N T O I R , infiniment 
dont fe fervent les jardiniers pour 
enlever de terre , avec le gazon & 
les racines , une plante que l'on 
veut tranfplanter. Le déplantoir 
eft fait en forme de tonneau , ou 
baril lans fond , compote de feuil-
les de fer-blanc : il eft fermé par 
des charnieres, dans lelquelles on 
paffe un fil de f e r , que l'on ôte 
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pour faire fortir la plante qu'on 
a enlevée. 

On appelle auffi déplantoir une 
houlette qui fert au même ufage , 
& pour tranfplanter les tulipes , 
les aneinones & autres plantes 
qui ne font pas fort avant dans la 
terre. Cette houlette reffemble à 
celle des bergers ; on la fait f e u -
lement un peu plus concave , 8z 
plus pointue pour les terres dures 
& pierreufes. 

D E P L O Y E R le trait-, c ' e f t , en 
terme de chajfe, allonger la corde 
de crin , qui tient à la botte du l i -
mier. 

D E P O R T , en matiere bénéficia-
le , eft une efpece de droit d 'anna-
te , dont les évêques ou les archi-
diacres , archiprêtres , ou grands-
vicaires , & en quelques endroits » 
les chapitres, jouiffent fur les reve-
nus' des cures v a c a n t e s , pendant 
cette vacance : il y a même des 
provinces où le déport donne le 
droit de jouir de la cure pendant 
une année. 

Ce font les Papes Jean X X I I & 
Boniface I X , qui ont introduit le 
droit de déport ; mais il a été r é -
prouvé par le Concile de Bafle , 8c 
il n'eft plus admis que dans q u e l -
ques provinces. 

En Normandie le déport a l ieu 
pendant toute Tannée ; il fe levé 
indiftinQement dans le cas de d é -
cès , de réiignation en faveur , & 
de démifiion pure Si fimple. 

Le droit de déport eft différent 
dans chaque endroit où il a lieu : 
ainfi Ton ne peut pas argumenter 
de ce qui fe pratique dans un d io-
cèfe , pour régler le fort du déport 
dans un autre , parce que ce droit 
eft particulièrement déterminé ôc 
modifié par la poffeifion qui peut 
être différente dans les différens 
diocèfes ; & , p a r cette raifon,le for t 
du déport dépend toujours uni -
quement d'un ufage l o c a l , & non 
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p a s d'une régie générale & u n i -
f o r m e . 

T o u s ceux qui joui l fent du droit 
d e déport, l 'ont chargés de faire de l -
lerv i r le bénéfice pendant tout le 
tems que leurs droits fubl l f tent: ils 
doivent de même acquitter les pen-
fions canoniques dont le bénéfice 
eft c h a r g é . 

D E P O R T , fe prend aufïi pour 
délai : ainfi , payer lans d é p o r t , 
c ' e f t payer fur le champ & fans 
d é l a i . 

D E P O T ; on appelle de ce nom 
c e q u ' o n donne ën garde à quel-
q u ' u n . 

Il doit être rendu , dès que le 
maître le demande , au lieu où il 
a été dépolè , l 'on ne peut p o i i l t , 
f o u s prétexte de c o m p e n f i t i o n , 
r e f u f e r ou différer de le rendre. 

Q u a n d le dépôt a été fait pour 
un t i e r s , on peut refufer de le 
rendre au dépotant jufqu'à ce qu'il 
rapporte un confentement du maî-
t r e . 

L e dépofitaire eft crû à fon fer-
m e n t fur toutes les circonftances 
du dépôt volontaire . 
, Jf n ' e i l jamais o b l i g é , en juftice , 
a déc larer la loi du dépôt. V o y e z 
l ' a r r ê t du 14 Mai 1 7 0 5 , rapporté 
p a r A u g e a r d , tome 1 . 

L e dépofitaire eft cependant tenu 
d 'a f f i rmer que dans la loi du dé-
p ô t , il n 'y a rien de prohibé. 

L e dépôt doit être rendu au mê-
m e état qu 'on l'a reçu ; fi c 'eft un 
p a q u e t ,/az/z & f d u f , & fans avoir 
ete délié. 

Si ce font des e f p e c e s , le dépo-
fitaire doit les rendre en nature. 
L ' a u g m e n t a t i o n ou la diminution 
de leur valeur regarde le dépofant. 

L o r f q u e c'eft un dépôt c a c h e t é , 
& que le dépofant eft m o r t , l ' u -
fage eft qu'on ne le remet , & 
q u ' o n 11e l 'ouvre qu'en préfence 
du juge , lur-tout fi ce font des 
papiers . 

D E P 
Il n'eft p a s permis de fe ferv îr 

de la choie dépotée : les loix R o -
maines di fent que c'eft un vol. Par-
mi n o u s , fi l e dépofitaire altéré la 
choie , en s ' e n lervant , le juge 
ordonne de g r o s dédommagemens. 

Celui q u i reçoi t un dépôt c o n -
t r a t des ob l igat ions : il eft e n -
gagé à faire t o u t ce qui eft n é c e f -
faire p o u r le conlerver ; & il e f t 
tenu des a c c i d e n s qui y arrivent par 
fa faute. 

11 eft m ê m e tenu des nég l igen-
ces legeres , dans certains c a s , l'ça-
voir : 

S'il eft c h a r g é de lu i -même de 
g a r d e r le d é p ô t : 

S'il a p e r m i f l î o n de s'en fervir , 
& qu'i l s 'en f e r v e . 

S ' i l eft p a y é pour le g a r d e r , o u 
s'il y a c o n v e n t i o n par laquelle il 
fo i t o b l i g é à des foins particuliers. 

L e d é p o f i t a i r e peut même être 
tenu des c a s for tu i t s , comme i n -
cendie , v o l & r u i n e s , en deux 
cas. 

_ S' i l eft e n retard de rendre le 
d é p ô t , après q u ' i l a été demandé ; 

Si d é p ô t l u i a été remis à la 
charge de l e v e n d r e & d'en garder 
l 'argent p o u r lu i , en payement o u 
à titre de p r ê t ; alors fi la chofe p é -
rit , la p e r t e eft pour fon compte . 

_ Celui q u i d é p o f e doit rendre les 
dépenfes fa i tes p o u r garder la choie 
dépotée & p o u r l 'entretenir. L e 
dépofitaire en e f t cru à l'a déc lara-
tion , à m o i n s qu'i l n'y eût une 
mauvaife f o i marquée . 

Le d é p o t a n t e f t encore obl igé de 
retirer la c h o f e , quand le dépof i -
taire ne la v e u t plus garder. A 
faute'de c e , le dépofitaire n'eft plus 
tenu que d e c e qui arriveroit par 
fon fait e x p r è s . Ce la n'auroit pas 
l 'eu , s'il y a v o i t un falaire & un 
tems c o n v e n u p o u r garder la c h o f e . 

L e s a v i o n s q u i naiifent du dépôt 
p a fient a u x h é r i t i e r s de l 'un & d e 
l ' autre . 
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S i l 'héritier ou dépofitaire rend 
la chofe d e p o f é e , fans fçavoir que 
c'eft un d é p ô t , il n'eft pas. tenu 
de la racheter , mais feulement la 
ibmme qu'i l a reçue. 

L e propriétaire a toujours f o n 
att ion pour la révendiquer en r e n -
dant le prix. 

Si le maître du dépôt meurt & 
iaiife plufieurs héritiers , & que 
la chofe fo i t indivifible , comme 
un meuble , le dépofitaire qui le 
rendroit à un feul , n 'eft pas d é -
chargé , fi les autres n'y ont pas 
confent i . S'ils n'y contentent pas 
tous , il peut fe faire décharger 
en juf t ice . 

Si le dépôt eft divifible , c o m m e 
une f o m m e d'argent , il peut ren-
dre à chacun fa part . Si elle a été 
mile dans un lac cacheté , il o u -
vrira le fac devant le j u g e . 

Si l 'un des héritiers du dépofant 
reçoit fa part , & que le dépof i -
taire devienne infolvable avant que 
les autres aient pris la leur , ils 
n 'ont point d 'a&ion contre celui 
q u i a r e ç u , pour diviler fa part 
e-ntr'eux. C ' e f t le texte de la lo i 
ult. C . DEPOSITI . 

Si deux perfonnes ont reçu en-
femble le d é p ô t , ils répondent l 'un 
pour l 'autre. 

L ' a & i o n du dépôt eft i m p r e f -
criptible ; tant que la preuve en 
fubfifte , & qu'i l eft en nature , 
on peut le retirer. 

Il y a diverfes efpeces de d é p ô t , 
le volontaire , le néceflaire , & le 
dépôt de juftice. 

L e dépôt volontaire eft celui 
qu 'on fait fans néceflité & par 
choix chez quelqu'un. 

O n n'admet p o i n t , pour le dépôt 
volontaire , la preuve par t é m o i n s , 
quand la chofe eft au-deffous de 
cent livres ; c 'eft la jurifprudence de 
plufieurs p a r l e m e n s , f u r - t o u t celui 
de Paris. Le dépofitaire eft cru à 
ion ferment,quand même on p r e n -
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droit la voie criminelle pour d o n -
ner lieu à la preuve par témoins . 
V o y e z A r r ê t , 1 A o û t 1706 -, Jour-
nal des audiences , liv. 6 ; autre , 
16 Mars 1 7 : 3 ; D e n i f a r t , au m o t 
Dépôt. 

L e dépôt néceflaire >eft ce lu i 
qu 'on .eft forcé de faire pour f a u -
ver une chofe dans un cas i n a t -
tendu. Les quatre cas indiqués par 
la loi l'ont le tumulte , l ' incendie , 
le naufrage & la ruine. 

Il diffère du dépôt volontaire » 
i ° . en ce qu 'on en reçoit la preuve 
par témoins , à quelque f o m m e 
qu'i l ail le. Ordonnance de 1667 , 
tit. 2 0 , art . 3. 

i ° . Les loix en font plus r i g o u -
reufes ; ce dépôt eft plus facré 
encore que le c o n v e n t i o n n e l : les 
fraudes font punies plus f é v é r e -
m e n t . 

3°. O n eft contraint par corps à 
le reftituer. Ordonnance de 1 6 6 7 , 
t i t . 34. art. 4 . 

O u t r e ces deux efpeces généra-
les de d é p ô t , il y en a plufieurs 
particul ières. 

Les fequeftres pour les i m m e u -
bles. 

Les gardiens volontaires o u f o r -
cés des meubles failis. 

L e s c o m m i f l a i r e s aux faifies réel-
les . 

L e s receveurs des conf ignat ions . 
E t tous ceux à qui on remet e n 

garde, p a r o r d r e de juft ice, des d e -
niers ou des effets , font autant d e 
dépofitaires. 

O n f a i t , c h e z les n o t a i r e s , des 
dépôts de pièces qu 'on ne peut 
point encore faire paroître , 5c 
aufquelles ont peut donner une da-
te certaine. 

Une fille majeure fait un bi l let 
fous fe ing privé , ainfi qu' i l a été 
obf'ervé au mot date : f o n c r é a n -
cier apprend qu'elle fe marie , i l 
ne veut point faire paroître dans 
ces circonftances f o n titre de créan-» 
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c e , ou bien elle n'eft pas exigi-
ble : il craint dans la fuite , que le 
mari n'allegue que le billet a été 
antidaté & f a i t , confiante matrimo-
nio : il le dépote chez un notaire 
avant le mariage. 

C e dépôt ne donne point d 'hy-
potheque , parce que l 'a i le qu'on 
dépote peut être faux ; mais il 
aifure la date. 

D E P O T S iesfels. O n appelle 
ainfi les endroits où fe dépoi'e le 
le l dans les pays où il fe vend. 

O n nomme chambre des dépôts , 
une juril'diètion qui connort des 
contellations qui arrivent dans la 
vente & la diftribution du lel . 

D E P O U I L L E R un arbre ; c'eft 
lui ôter ou tout fon fruit , ou 
toutes fes feuilles. L e mûrier eft 
dépouillé de fes feuilles pour la 
nourriture du ver à l'oie ; & les 
vents froids dépouillent ces arbres 
de leurs feuilles. 

D E P R I . O n nomme ainfi une 
convention faite entre un feigneur 
de fief, & celui qui veut acquérir 
un héritage dans fa mouvance , & 
dont l 'objet eft ordinairement de 
moderer les droit que la coutume 
accorde aux feigneurs. 

D E P R I , eft encore une décla-
ration qu'on fait au bureau des 
aides du lieu d'où l 'on veut faire 
tranl'porter l'on vin pour le ven-
dre ailleurs , ayec foumilf ion d'en 
venir payer le droit de gros , qui 
eft le vingtième, l'elon le prix qu'on 
l 'aura vendu. 

D E P R I , fe dit auffi des autres 
déclarations qu'on fait au bureau 
des marchandiles qu'on tranlporte, 
dont les droits de douane font dûs : 
des beftiaux qu'on fait palfer de-
bout dans les villes , fans payer 
l 'entrée , & c . 

D E P U R A f l O N , terme dephar-
macie-, ce terme eft ulité pour l i -
gnifier la clarification du lue expri-
mé des plantes. O n a pour but , 
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dans la dépuration , d'enlever an 
fuc exprimé fa couleur verte , ou 
les parties groffieres des plantes , 
qui rendent la liqueur trouble. O n 
emploie différens moyens pour y 
parvenir , comme en fail'ant bouil-
lir ces lues , en le filtrant, & c . . . , 

D E R A P É E , ( Ancre ) eft celle 
qui abandonne le fond où elle étoit 
accrochée. 

D E R A Y U R E , terme de labou-
reur-, c'eft. la derniere raie qu'on 
f a i t , lorl'qu'on laboure , & qui f é -
pare les filions. 

D E R I B A N S , toiles blanches de 
coton , fabriquées dans l 'Inde. L a 
plus grande partie de ces toiles n'a 
que peu de largeur. Les déribans 
étroits ont cinq huitièmes de lar-
geur , & neuf aunes de long. 

D E R L I N G U E , monnoie d 'ar -
gent qui a cours dans les états de 
la république de Venil'e , où elle 
eft fabriquée. El le porte d'un côté 
un Chrift , qui l'outient un g lobe 
dans l'a m a i n , & de l'autre un 
S . Marc , patron de la républiqne. 
Il faut environ quatre derlingues 
pour faire trois livres de notre mon-
noie . 

D E R O B E R , (en fauconnerie ; ) 
dérober les fonnettes, c'eft quand 
l'oil'eau s'écarte fans être congédié, 
& qu'il emporte les fonnettes de 
l'on maître ; & l 'on dit : Voi là l ' o i -
feau qui vient de dérober les f o n -
nettes , & qui s'eft perdu. 

D E R O C H E R j p a r m i les doreurs 
fur m é t a l , ce terme fignifie, palfer 
avec une broffe de fil de laiton , 
lur le métal qu'on veut dorer d'or 
moulu , de l'eau forte , ou de l 'eau 
fécondé. 

D E R O C H E R , ou D E R O -
G U E R , en fauconnerie, fe dit de 
l 'aigle & des grands oifeaux , qui 
pourfuivent les bêtes à quatre pieds, 
comme les fions & les biches , & 
les contraignent à fe précipiter 
de la pointe des rochers pour évi-. 
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ter de tomber dans leurs ferres. 
D E R O M P R E ; ce terme fe dit 

d'un oifeau de proie qui f o n d e u r 
un autre , avec une impétuosité, & 
le frappe fi rudement avec l'es ter-
res & fes a i l e s , qu'il rompt l'on vol , 
l 'étourdit & le fait tomber à terre 
tout brilé. O n d i t , le faucon vient 
de dérompre fa proie. 

D E R R I E R E ; c ' e f t le terme dont 
un chaffeur fe fert. Quand il veut 
arrêter fon chien , & le faire d e -
meurer derriere l u i , il d i t , der-
rière. 

D E S A M P L O T O I R ; c'eft un fer 
avec lequel on tire de la mulette 
des oifeaux de proie la viande qu'ils 
ne peuvent digérer. 

D E S A R M E M E N T , terme de 
marine -, l icentiement de l 'équipage 
& le tranfport des agrès du vaiffeau 
dans un magafin , tels que les a f -
fûts , les mâts , les vergues. 

Par l 'ordonnance de marine de 
1689 , le capitaine arrivé dans 
le port pour faire le délarmement 
de fon vaiffeau , ne le quittera 
point qu' i l ne foit abfolument dé-
farmé , & que les. officiers du port 
n'en aient vérifié l 'inventaire : lu i -
vant l'ordre donné par le c o m m i f -
laire , tous les agrès & apparaux 
du vaiffeau qu'on défarme feront 
dépotés par l 'écrivain dans le m a -
gafin particulier du vaifieaii ; il ne 
reliera fur le vaiffeau que les ca-
bles d'amarrage jufqu'à ce que les 
inventaires foient fignés& les c o n -
fommations vérif iées; les vaiffeaux 
demeureront à la charge du c a p i -
taine. 

D E S A R M E R un cheval, c 'eft 
tenir fes levres fujettes & hors de 
deffus les barres. Pour lui dél'ar-
mer les lèvres , on lui donne une 
embouchure à canon c o u p é o u 
des olives : on a recours à ce 
moyen , lorfque les levres du c h e -
val ont tant de v o l u m e , qu'elles 
« c o u v r e n t les barres eu quoi ré-
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fide fa fenfibilité & qu'elles ôtent 
le vrai appui de la bouche. 

D E S A V E U , eft , en matiere f é o -
dale , la dénégation formelle & 
exprelfe que fait le nouveau valfal 
de rendre la foi & hommage à fon 
feigneur , déniant que fon fief r e -
leve du fief dominant poftedé par 
le feigneur fupérieur , foit en s 'a-
vouant vaffal d'un autre feigneur , 
foit en foûtenant fon fief être en 
f ranc-a leu . 

C ' e f t - l à un délit féodal qui e m -
porte la perte du fief, fuivant cet 
ancien axiome , Qui fief nie , fief 
perd. C ' e f t une ingratitude du 
valfal qui méconnoit le fe igneur 
dont il tient le fief. 

Il faut pour opérer la commite 
( ou perte de fief ) que le défaveu 
foit fait avec réflexion & lcience 
certaine. D e - l à on n ' a d m e t , dans 
l 'ufage , que le défaveu fait en j u -
gement. L e défaveu par afte e x -
trajudiciaire , n'emporte pas c o m -
mife ; il peut fe rétrafter faci le-
ment. I l faut qu'il l'oit formel , 
c 'e f t-à-dire , qu'il foit fait de la per-
fonne du feigneur & de la m o u -
vance. 

Il y a le faux aveu : il fe c o m -
met , lorfque celui qui fçait que 
fon fief eft tenu de 1 itius , le r e -
porte à Sempronius. 

Mais il n'emporte pas commife , 
à moins que le vrai feigneur p a -
roiffant , le valfal ne perfifte à 
foutèriir fon faux aveu ; alors il 
dégénéré en défaveu formel., 

C h â l o n s , Reims , Vermandois 
difent que , pour éviter la c o m m i -
fe , il ne fuffit d'avouer le roi . 
Mais , nonobftant ces textes , il 
faut tenir j même dans ces c o u t u -
mes , que le vaffal qui avoue le 
roi , a u préjudice de fon lç igneur , 
ne commet pas l'on fief, à moins 
qu'il 11e foit abandonné par le mi-
niftere public , & qu'il ne perlifte. 
L e ro i eft toujours préfumé f e i -
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gneur immédiat ou médiat ; & on 
ne fait aucune injure à fon f e i -
gneur , en avouant le roi. 

O n tient en A n j o u & Maine , 
que f o m i i ï i o n dans un dénombre-
ment , emporte commife des c h o -
fes omifes. C 'e f t une erreur ; cela 
ne peut emporter commife qu'au-
tant que le vaffal dénieroit la mou-
vance de ces chofes ; alors ce ne 
feroit plus omiff ion , mais délaveu 
formel . 

L a plupart des coutumes difent: 
le vaffal eft tenu d'avouer ou dé-
favouer ; cela ne veut dire autre 
choie , linon , que lorfque le fei-
gneur a faifi le fief va i fa l , ou qu'il 
a pris la voie de l 'a&ion , le va f -
fal , fous prétexte qu'il ignore la 
mouvance , ne peut requérir .la 
communication des titres du fei-
g n è t l r , que préalablement il ne 
Firrt récbnriu leigneur , ou qu'il 
ne l'ait défavoué formellement. 

D a n s le pays de franc-aleu, cette 
maxime n'a pas lieu , il faut que 
le feigneur prouve fon droit. C 'eft 
la raifôn pour laquelle on n'y c o n -
noî t pas le d é f a v e u , ni la peine 
qui en réfulte. 
_ Quand le vaifal a paffé au dé-
f a v e u . , il a main-levée provifoire 
pendant le p r o c è s , s'il y a eu faifie 
prealable ; s'il n'y en a pas eu , il 
ne peut plus être faifi. La raifon 
eft que le feigneur étant défavoué , 
fa puilfance fur le vaiTal cëiTe , ou 
tout au moins , eft en fulpens : & 
dès qu'il eft incertain s'il fera ju^e 
feigneur , il eft vrai de dire qu'il ne 
peut agir comme feigneur contre 
contre ce vaifal. 

. Cet te main-levée provifoire a 
n e u , quand même il y anroit eu 
fentence qui auroit condamné le 
défaveu ; l 'appel, en ce cas,eft fi,f_ 
penf i f : cette fentence peut être in-
firmée.Les coutumes difent : Jouira 
pendant le procès : or le procès 
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& la maxime certaine eft qu'on ne-" 
dépoifede pas par provif ion. 

Que ii le défaveu étoit fait par 
incapable de défavouer , on n ' a c -
corde pas main-levée , parce que 
le défaveu eft n u l , & que dans le 
vrai il n'y en a point. 

L e feigneur fuferain n'eft que 
le feigneur médiat de l 'arriere-
fief: il femble que le défaveu ne 
puifie avoir lieu à fon égard. C e -
pendant il faut diftinguer ; ou le 
fuferain tenoit le vaffàl immédiat 
faifi , ou il ne le tenoit pas : au 
premier cas , les propriétaires des 
arriere-fiefs doivent lui porter la 
foi ; s'il les faifit, en ce c a s , il peut 
être défavoué par l 'arriere-vaffal 
qu'il a fa i f i , & la commife va à l'on 
p r o f i t , fauf à lui à le reporter e n 
foi à fon vaffal. 

11 y a plufieurs perfonnes qui 
font capables de paffer au d é f a -
v e u ; il y en a qui n'ont pas cette 
capacité. 

Tenez pour principe général 
qu'il faut être propriétaire du fief 
qui occafionne le défaveu , p o u r -
pouvoir défavouer , ou du moins en 
être pofleffeur public & paifible ; 
il faut être majeur , de majorité 
féodale. La raifon pour l 'un & p o u r 
l ' autre , eft que le défaveu em-
porte aliénation , & q u e , qui n ' e f t 
ni propriétaire , ni majeur , ne 
peut aliéner. L e mineur même , a f -
fifté de fon t u t e u r , ne le peut y 
c'eft l'avis commun des au-
teurs. 

De-l'i les communautés fécul ié-
res ou régulières , les commandeurs 
de Malte ne peuvent défavouer ; 
ou s'ils paifent au d é f a v e u , il faut 
quelle défaveu foit décrété par le 
fupérieur général. 

L e grévé de fubftitution peut 
bien del'svouer ; mais il ne perd que 
les fruit? pendant fa v i e , de même 
que le titulaire bénéficier.! 

^L'nfuiruitier ne peut dé favouer ; 
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comme il ne peut faire la foi , 
il ne peut aulfi dénier à f e i -
gneur. 

Le mari à l 'égard des propres de 
fa femme , comme il eft plus que 
procurator, peut bien détavouer ; 
mais il ne perd que les fruits p e n -
dant fa vie. 

E t comme il eft le maître de la 
communauté , s'il délavoue , il 
p e r d , & la femme Suf f i , la proprié-
té du conquêt total. 

La femme , en puilfance de mari, 
ne peut d é f a v o u e r , fi elle n'y eft 
autorifée par fon mari. 

L a commife n'a pas lieu de plein 
droit ; il faut qu'elle foit pronon-
cée , & cela tant en d é f a v e u , qu'en 
félonie ; c'eft un principe général 
& certain. 

Elle fe preferit par trente ans , 
parce qu'elle git en aû ioy , p e r f o n -
nelle. O n tient même que fi le fe i -
gneur ne l'a pas intentée de fon 
v i v a n t , il eft cenfé l ' a v o i r . r e m i -
fe : t'es héritiers ne peuvent l ' in-
tenter , s'ils ne font déiavoués de 
leur chef . 

L e défaveu peut être rétrafté 
avant qu'il y ait j u g e m e n t ; mais 
quand il y a eu jugement de c o m -
m i f e , il n'eft plus en la poffeff ion 
du vaffal de fe repentir. A u pre-
mier cas , on exeufe fa foiblefie & 
fon imprudence ; au fécond cas , 
il n'y a plus de foiblefie.., pui f -
qu'i l a voulu tenter le jugement ; 
fur l 'appel il n'y feroit pas même 
recevable , parce qu'i l a laifie pro-
noncer le juge. 

D E S C E N T E , terme de commer-
ce : c'eft le nom que l 'on donne , 
à Bourdeaux , aux droits d'entrée 
qu 'on exige pour les vins du haut 
p a y s , tels que ceux qu 'on recueille 
au-deffus de S . Macaire , à fept 
lieues de B o u r d e a u x : ces vins des-
cendent par la G a r o n n e & la D o r -
dogne. 
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C e terme eft encore d ' u f i g e dans 
les gabelles , & il fe dit du t r a n f -
port qui fe fait du Ici dans les g r e -
niers. Les officiers font obl igés d 'en 
tenir des procès verbaux. 

En fauconneritfpc'eiï l ' a v i o n 
de l 'oi leàu qui f o n d avec i m p é t u o -
fité fur fa proie pour l 'afiommer ; 
ce qu'on appelle fondre en ron-
don. Quelquefois la defeente de 
l 'oi feau fe fait doucement , l o r l -
qu'il fe laifie aller en bas ; c e 
qu'on appelle fimplement fondre 
ou fier. 

D E S E R G O T E R , terme^ de 
maréchallerie , fignifie fendre l ' e r -
got des chevaux jufqu'au v i f , pour 
délivrer les chevaux qui habitent 
des lieux marécageux , des veff ies 
pleines d'eau qui leur viennent aux 
jambes fous l 'ergot . O n ne p r a t i -
que guère cette opération à Paris ; 
elle eft for t en ufage en Hollande , 
même aux quatre jambes du c h e -

D E S E R T , en agriculture , fe 
dit d'une maifon , d'une terre en 
défordre , qu'on a négligé de mettre 
en bon état ; on appelle une vigne 
en défert, quand elle n'eft po int 
labourée , fumée & èchalaffee. 

D E S E R T E R , en termes de la-
bourage £~ de jardinage , fe dit pour 
dejfaner ou eprterC'eft défri-
cher une terre abandonnée depuis 
long-tems , & pleine de buif ions 
& d'épines pour la cultiver d o r é -
navant. 

D E S E R T I O N d'appel , eft le 
filence que gardent ceux qui lo i i t 
appellans de j u g e m e n s , & qui né-
gl igent de relever leur appel dans 
le tems preferit par l 'ordonnance . 

Ce tems eft de trois mois , quand 
l'appel eft porté au p a r l e m e n t , a u -
quel cas , l 'autre partie peut faire 
affigner l'appellant pour voir p r o -
noncer la défertion de fon appel. 

L e s appellations qui l'ont inter-
D iv 
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jettées aux préiidiaux dans les deux 
cas de l ' é d i t , doivent être relevées, 
dans fix l 'emaines, après l'appel i n -
ierjetté. 

A l'égard des appellations des 
juges inférieurs,'qui relïbrtiflent aux 
baillages Se fénéchauflees , elles 
doivent y etre relevées dans les 
quarante jours de l'appel inter-
jetté. C e terme de quarante jours 
n'eft cependant pas pour toutes les 
juri l 'diaions ; il faut là-defTus f u i -
vre les coutumes ôc les réglemens 
des différens lièges. 

L ' a p p e l l a n t , qui n'a pas relevé 
f o n a p p e l , a huitaine pour y re-
noncer , pendant laquelle il ne peut 
être anticipé. 

L 'ai f ignation pour voir déclarer 
un appel défert , fe donne par-
devant le juge qui a rendu la fen-
tence dont eft a p p e l , lorfque cet 
appel n'eft pas relevé ; & elle peut 
être donnée à domicile de procu-
reur. Mais lorfque cet appel eft 
r e l e v é , cette aifignation doit être 
donnée devant le juge où reffortit 
c e t appel. 

Quoiqu 'un appel ait été déclaré 
defert,celà n'empêche pas que l 'ap-
pellant ne puiiTe appeller de nou-
veau , s'il elt encore dans le tems 
de pouvoir le faire , en refondant 
les depens de cette défertion. Ainf i 
juge par arrêt du 51 Mai 1611 , 
rapporté au Journal du p a l a i s , 
tome. I . de l 'édition in fol. 

L ' u f a g e eft de convertir les dé-
ferrions d'appel , en anticipations. 
L intime prend des lettres d'anti-
cipation , qu'il fait lignifier à l 'ap-
pellant , afin de procéder fur l 'ap-
pel par lui mterjetté. 

D E S H E R E N C E , e f i , félon les 
auteurs un droit acquis au fouve-
rain fur les biens de ceux qui dé-
cèdent fans héritiers , & e n 

avoir d i i p o f é , foit par t e f t a m e n t , 
psr donation entre-vifs. 
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L e droit de déshérence étant un 

d r o i t de fouveraineté , ne devroit 
appartenir qu'au roi. L u i leul en 
j o u i f l o i t anciennement ; mais les 
le igneurs l'ont ufurpé,fous la troi-
fieme race , ainii que l 'obferve D u -
m o u l i n , lur l'article 41 de la cou-
t u I P ? d 'Anjou , ôc fur le quarante-
h u i t i e m e de celle du Maine. 
- E n conléquence de cette ufur-

p a t i o n , & fuivant la juril'prudence 
actuel le , le droit de déshérence 
appart ient aux feigneurs hauts-juf-
t i c i e r s ; a i n l i ils luccédent aux biens 
fitués dans l'étendue de leur juft i -
ce , quand ils ne l'ont pas réclamés 
par les héritiers des défunts ; Se 
il n ' e f t pas néceflaire que celui qui 
décede fans hér i t iers , foit mort 
dans l a l'eigneurie , il fuffit que les 
biens y l'oient fitués. 

L e fe igneur ,qui l'uccéde par droit 
de déshérence , n'eft pas , c o m m e 
l 'hér i t ier du i'ang , faifi de la l u c -
c e f f i o n en conicquence de l 'axiôme 
le mort faifit le vif : il f u i t que 
la f u c c e f i i o n lui foit adjugée par 
a u t o r i t é de juftice , ôc qu'il en foit 
e n v o y é en polfelfion , après q u o i , 
il d o i t faire faire bon ôc fidele in-
v e n t a i r e . 

L a iucce i f ion par déshérence, eft 
à - p e u - p r è s de la nature de celle 
q u ' u n héritier accepte par bénéfice 
d' inventaire-, c ' e f t - à - d i r e , que le 
f e i g n e u r n'eft tenu des dettes du 
d é f u n t , s'il y en a , que jufqu'à 
c o n c u r r e n c e des biens dont la fuc-
c e f f i o n eft compofée. 

S i d a n s les trente années de l 'en-
voi en polfelf ion des biens de celui 
d o n t le feigneur a recueilli la f u c -
c e f i i o n par droit de déshérence , il 
fe p r é f e n t e des hér i t iers , le fei-
g n e u r d o i t leur rendre le montant 
de l ' inventaire , avec les fonds Se 
les f r u i t s qu'ils ont produits , d é -
d u f t i o n faite des charges ; mais 
après t rente a n s , les héritiers ne 
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font plus reçus ; -la prefeription foient de viandes ; car ces peuples 
eft requile contre eux. y donnoient des œufs , des grives , 

Lorfque plufieurs feigneurs f u c - des h e v r e s , Se des plats pleins de 
cèdent par déshérence , chacun mhiL _ T_ 
d'eux prend dans fa juftice ce qui D E S S E R V I R ; c eft , dans le 
s'y t r o u v e , foit meubles, f o i t i m - même terme de a n i m e , lever de 
meubles , Se paye les dettes , à pro- delfus la table les viandes , 011 le 
portion de ce qu'il recueille de la fruit qui refte. O n delfert d abord 
fuccelfion. Sur cette matiere , voy. la v i a n d e , foit que ce toit au pre-
Loifeau, Dargentré , Chovin , C o - mier lervice , au roti , ou a 1 en-
quille & Bacquet. Voyez aulli M . tremets : quand on deiiert chaque 
le Bret, T r a i t é de la fouveraineté , lervice , il faut toujours preienter 
liv. 3 , ch. 1 1 . des afiîettes. Il y a des tables o u 

' D E S O S S E R en cuifine. O n d é - l 'on change entièrement de c o u -
folfe les viandes pour mettre en verts. x 

hachis. O n fait des pâtés de l ié- D F . S S O L E R , terme de mare-
-vres , de c h a p o n s , poulardes ,d in- challerie ; arracher la iole a un 
des delfolés. 11 tain être veri'é dans c h e v a l , c 'eft-à-dire , cette corne 
la cuifine 6c la pâtilferie , pour dont eft couvert le defibus du pied, 
bien defolfer une volail le, ou autre O n a recours à cette opération,qui 
pièce d e chair , qu'elle foit . eft très-douloureufe , dans plufieurs 

D E S P U M A T I O N , t e r m e de chy- maladies qui arrivent aux pieds des 
mie & de pharmacie ; c'eft ôter l 'é- chevaux ; par exemple , lorfqu'un 
cume ôc les impuretés grolfieres , c lou de rue y eft entre , ou dans 
terreftres Se vifqueul 'es, qui fe le- d'autres accidens ou maladies , tels 
parent des v iandes , des fucres Se du que l 'étonnement du f a b o t , la iole 
m i e l , par l'ébullition qui les éleve f o u l é e , le javar encorné , les ta-
au-deifus de la liqueur. f a n s encartelés , Scc.... 

D E S S E R T en cuifine ; c'eft II faut préparer le cheval qu'on 
le dernier fervice qu'on met fur doit deifoler par la d i e t e , trois ou 
la t a b l e , appellé aujourd'hui le - q u a t r e jours auparavant , Se la c o n -
fruit. Il eft ordinairement compofé tinuer jufqu'à l'on entiere guéri-
de fruit , de pâtilferie fucrée & f o n ' : elle confifte à ne lui donner 
de fromage. Il y a de grands ôc que de la paille Se du l'on mouillé , 
de petits defierts. Ceux-ci font lui donner deux lavemens la veille 
ordinaires chez les bourgeois : les de l 'opération , Se lui tenir la iole 
autres s'y fervent auifi quelquefois humeftée , en y m e t t a n t , de deux 
dans des repas de cérémonies , ôc :jours l 'un,une emmiellure, quelque 
font compofés , outre ce qu'on a tems avant de le deifoler. Nous 
d i t , de confitures féches ôc liqui- ne dirons rien de la maniéré de 
d e s , pâtes fucrées , compotes de f a i r e l 'opération ; elle ne doit l 'être 
plufieurs fortes , gêlées ôc oranges, que par un maréchal habile ôc 
L e deifert regarde un c h e f d 'of f i - bien inftruit de l 'anatomie de la 
c e , ou un a u t r e , qui en fait la partie. N o u s obferverons feulement 
f o n a i o n . L e deifert , chez les R o - que quatre heures après l 'opération, 
m a i n s , étoit le troifieme fervice ; on doit faigner le cheval du cou , 
ôc ils le fervoient à-peu-près c o m - ôc le refaigner le lendemain. I l 
me a u j o u r d ' h u i , c 'e f t-à-dire , des faut plus ou moins de t e m s , fui-
fruits de plufieurs fortes , à la di f- vant les cas , pour que le cheval 
-férence des Grecs qui le c o m p o - foit en état de travailler j il faut a 
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p o u r le mettre à ¡ 'ouvrage , at ten- cer le l imonier , qui p o u r lors n'eft 

dre que ion pied f o u bien r a f f e r - plus a r r ê t é , e n f a i t C n t gliffer £ 

n F S S O T Ï R „ • j a n n . e a u x d e l a <û'f«lie , dans lef-
» * r h : ^ Î A - % - g V l t U r e ' ? U e I s I e s l i m o n s d e * a charrette 

A CÎÙt rg k IVJ N DE,S-TERRES L O N T P A F F * > O» bieu en levant cette 
de l a b o t i r , & ne les pas cultiver & iurlel le au-deffus de la lèlle , fa„ s 

^n feme n cer en la manière accou- ôter les anneaux des l o u o n s ! On 

tumcc. 1 ous les baux des métal- dételle les boeufs en d é l „ n t le joug, 
n e S , t K T d e " e l e s t l c i l t attachés à la charrue 
p o u u «euoier îa terre & changer le ou à la charrette. 

fo l , c e i t - a . d . r e mettre, en bled D E T E R I O R E R . V . Dégrada-
c e qui devroit etre en menus grains, tion. K 

D F T A I L L F Ù K M a r C j l a n C i n ' 0 - 0 " D E T E R M I N E R * * * W , c ' c i l 
D E I A I L L E U R appelle ainfi m terme de manege , le faire aller 
les marchands qui revendent par e f l a y a n t , quand il h é f î t e o u S 
aunes ou par livres les marchand!- fe retient. ' * 
fes qu ils ont achetées par pièces D E i O N A T I O N , ter me de chy-

S S f f S V ^ f L ™ 5 " ' , e S ^ c ' e ' l la même cho^* que ful-
¿^g C e n o m " m i « ^ i o n , inf lammation fubite & 

D E T A L E R terme de jardina- / t T " i ^ M 

,• ^ d u t e u , comme loriqu o n fixe e 
pedyue , on-trouve louve,it à fon nitre par le charbon, 
pied , .du peuple appellé tailes , - D E T O U P I Ï I O n v p r . - a 

autres. Pour les lituees pour la figure de 1" arbre,afin 

D F T E I T FR en , „ _ a j , , "*IU elles reçoivent feules toute la 
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couverts. Il y a des précautions ! ' Î " d ' U n CT,archaild 

prendre en le\ d é t e l l a L Pour ? e ? S ¿ " l e ^ T ^ * * 
Ee//er un cheval de:trait , s'il eft en w f , d e p ° f e . 6 , 1 m a m 

cheville , c 'eft-à-dire s'i eft Z 7 '- P ° U r l e s r a c I , r e i l 'abri de 
va ,nl 'e limonier , o n V t e les f r a t t ^ T ' ù ^ ^ * d e f f e i n 

q u i tiennent aul imon par le moyen T e u l banqueroute fraudu-

de deux atteloires , puis on jette d Ê t O U R N F R r - e 
le bout de chaque trait fur le dos terkede S ^ f ^ ' ^ 
du cheval,crainte qu'ils ne traînent ] e i l par 
à terre: fi C e f t un l i m o n i e r , S " ¿ T ' ' l 9 0 * * ° k ° Ù 

faille dételler , on commence par D F T T F 9 
décrocher les chaînons , qui t ien- r n l l , ' " m o t r e r e i e r m e & 

n e n t à u n e groffe b o u c k de f e r Z m " ^ î " T e f t 

pafiee dans le l i m o n , & arrêtée par V e s & e n „ S ® d e i t C S « n a 0 i " 

«ne pattçloire j puis e n fait a v a i l I J f / " P ft"' , ï r « u a v a n - L e s dettes aft ives font c e l l e s dont 
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il réfulte une a&ion pour s'en faire 
payer. 

Les dettes paflives font celles 
que nous fommes obligés de payer, 
p o u r r a i f o n de quoi notre créancier 
a une a&ion à exercer contre nous. 

A i n f i une même dette eft pnl -
five , relativement au débiteur , & 
af t ive en faveur de celui à qui il 
eft dû. 

O n divife encore les dettes en 
mobil iaires & immobil iaires . 

Les dettes mobiliaires font celles 
qui réfultent de promeftes ou 
d ' o b l i g a t i o n s , fentence de c o n -
damnation , reliquat de compte , 
amende , réparations civiles , & 
généralement toutes celles qui ne 
donnent a f t ion que pour demander 
une chofe mobil iaire. 

L e s dettes immobil iaires font les 
rentes f o n c i è r e s , les conftituées , 
( où elles font réputées immeu-
bles ) & même les promeftes de 
pafler contrat de conftitution , 
enfin toute dette qui a pour o b j e t 
le recouvrement d'un i m m e u b l e , 
e u quelque chofe réputé tel. 

O n divife enfin les det tesen chi-
rographaiyes , en hypothécaires , 
& en privi légiées. 

Les dettes chirographaires f o n t 
celles qui réfultent de titres qui 
n 'emportent point d 'hypothéqué , 
o u qui s 'exercent fur les meubles 
& effets mobil iers du débiteur. 

Les hypothécaires font celles qui. 
defeendent d 'aftes authentiques , 
& auxquelles les immeubles f o n t 
particulièrement a f f e â é s . 

Les privilégiées f o n t celles qui 
produisent une préférence en f a -
veur des créanciers , & par le 
moyen defquelles ils touchent ce 
qui leur eft d û , avant que d'autres 
créanciers puiflent l ien recevoir . 

Les différons effets & les privi-
lèges que les dettes p r o d u i f e n t , ne 
fe diftinguent qu'entre créanciers . 
L e débiteur ne peut pas les r e n -
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voyer à fe pourvoir f u r certains 
biens , plutôt que fur d'autres , 
comme le peut un créancier qui 
diieute la créance d'un autre créan-
cier . 

D e même tous les biens dont la 
fuccef l ion .eft compofée , font af-
fectés à toutes les dettes , & les 
héritiers ne peuvent pas exiger du 
créancier , qu' i l s'adreffe à une ef-
pece de biens plutôt qu'à une 
autre. 

D E V A N T ; en terme de chaf fe , 
prendre les devants ; c ' e f t , fju^nd on 
a rencontré le c e r f , fe porter à la 
fource de fes voies, 6c au-delà pour 
le fuivre , & remarquer de bout 
en bout , afin de s'en, affiner. 

D E V I D E R , terme de manege> 
Un. cheval devide , lor fqu 'en ma-
niant fur fes voltes , fes épaules 
vont trop vite , & que la croupe ne 
fuit pas à proportion , de maniéré 
qu'i l ne marque qu'une pifte. Cec i 
arrive par la réfiftance que fait le 
cheval en fe défendant contre les 
talons , ou parce q u e le cavalier 
hâte trop là ma in; 

D E U I L ; ce font les habits & 
équipages de deuil que les héritiers 
du défunt mari font obl igés de 
donner à la v e u v e , f u i v a n t fon 
état & fa condit ion. 

L a veuve doit pleurer fon mari ; 
c 'eft fur la fuccef l ion de ce dernier 
que fe prend le deuil. 

II lui eft accordé , foit qu'elle 
accepte , ou qu'el le renonce à la 
communauté ; c 'eft une dette de 
la fuccef l ion du mari. 

L a f o m m e qui lui eft accordée 
pour raifon de ce , eft arbitraire ; 
elle l e fixe quelquefois à une an-
née du douaire , ou à la moitié , 
o i r bien au tiers ; le t o u t , félon 
les circonftances : ce qui eft laifle 
à la volonté du juge. 

Si le m a r i , depuis le mariage , 
étoit parvenu à un état b e a u c o u p 
plus confidérabie , que celui qu'il 
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a v o i t - l o r s d u mariage , une année 
de douaire ne doit pas iervir de 
régie ; & en ce cas , on accorde à 
la veuve une l'omme plus forte 
pour fon deuil. 

En effet, en ce cas , le deuil doit 
être fixé, fui van t l'état de la veuve , 
lors de ^ la diffolution de la com-
munauté : il doit donc excéder une 
année du douaire qui pourroît être 
très-modique , à catii'e de la médio-
crité de fortune des mari & f e m -
me , à l 'époque de leur mariage. 

Voilà l 'opération qui fe fait à 
cet égard : la veuve fe remplit de 
Ion d e u i l , en couchant en dépenfe 
dans fon compte de communauté 
ce que le juge lui a adjugé pour 
fon deuil : «lie fait cette dépenfe en 
totalité aux héritiers de fon mari 
oyants compte de communauté , 
parce que ce n'eft pas la commu-
nauté qui la d o i t , mais bien la l u c -
ceff ion du mari. 

Si le deui l n'a pas été réglé par 
le juge , elle p e u t , pour raifon de 
ce , mettre une f o m m e en dépenfe 
dans l'on compte , f a u f aux héri-
tiers à l 'accorder ou la contefter , 
c e qui s'arbitre en ce cas , confor-
mément à ce qui vient d'être o b -
ier vé. 

S'ils la c o n t e f t e n t , c 'eft un dé-
bat fur le compte qui le juge fur 
les autres débats , s'il y en a. 

Les veuves portent le deuil de 
leur mari , pendant un an ; c'eft ce 
qu'on appelle l'année de viduité , 
pendant laquelle une veuve doit 
s'abftenir de paffer à un fécond 
mariage , par refpeft p o u r la m é -
moire de fon mari . 

L e s loix romaines veulent qu'une 
femme qui fe rémarie dans l'année 
du d e u i l , foit privée , tant de la 
propriété , que de l 'ufufruit des 
avantages qu'elle tient de la libé-
ralité de fon mari. 

A inf i , en pays de droit é c r i t , on 
punit de cette peine les femmes 

D I A 
qui fe livrent entre les bras de 

nouveaux é p o u x , dans un tems où 
la memoire du premier mari ne 
devroit leur laiffer que l 'ulage des 
larmes & de la douleur , & q u i , 
pour fatisfaire leur incontinence , 
s 'expofent au hazard de confondre 
le lang de leurs e n f a n s , ôc 1 or-
dre de leur naiffance. V o y e z Fer-
riere, fur l'article 279 de la cou-
tume de P a r i s , au fujet des peines 
dont font punies les v e u v e s , en 
pays de droit é c r i t , lorfqu'elles 1e 
remarient dans l'an du deuil. 

En pays de c o u t u m e , l'année 
de viduité n'eft que de bienféance ; 
ainfi la veuve qui fe remarie dans 
le cours de cette année , n'eft pri-
vée que de la fomme qu'elle auroit 
pu demander pour fon deuil. 

D I A B L E de mer , oileau aqua-
tique , appelle en Normandie , ma-
creuf: , dont le plumage eft entière-
ment n o i r , à l 'exception d'une ta-
che blanche fur la tête. V o y e z Ma-
creufe. 

D I A B L E des Palotuviers, cor-
beau aquatique de l'ifle de Caïenne. 

D I A B L E S , ou D I A B L O T I N S , 
oifeaux de paffage qu'on voit à la 
Guadeloupe & à la Dominique , 
qui paroiffent au mois de Septem-
bre , & s'en vont au mois de Mai. 
Ils ont le plumage n o i r , les ailes 
fortes , les jambes courtes , les 
pieds comme les renards , mais 
garnis de fortes & longues g r i f f e s , 
le bec long d'un pouce & demi , 
courbé , pointu, extrêmement dur 
& t o r t , de grands yeux qui ne leur 
lervent que la n u i t , ne pouvant 
lupporter la. Iumiere le j o u r , ni 
diltinguer les objets : ils repairent 
dans des t rous , comme des lapins , 
« vivent de poiffon qu'ils vont 
prendre la nuit à la mer. 

Les pêcheurs des côtes d'Améri-
que prennent quelquefois un monl-
tre qu'ils appellent diable de mer : 
il eft long de quatre p ieds , gros à 
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proportion , & porte une boffe fur 
le dos , couverte d'aiguillons lem-
blables à ceux du hériffon. 

Il y en a un autre qui n'eft pas 
moins hideux , mais d'une figure 
différente & plus petite. 

D I A B L O T I N S , p a l t i l l e de c h o -
colat , couverte de petites dragées 
de nompareille. 

D I A C H Y L O N , nom donné , en 
pharmacie , à plufieurs emplâtres. 
Le diachylon blanc & fimple, c o m -
pofé d'huile commune de litharge 
d ' o r , de mucilages tirés de la ra-
cine d'althasa & des lemences de 
lin & de fénugrec , a m o l l i t , d i g é -
ré , mûrit & réfout. 

Le diachylon-, appelle ireatum , 
eft la maffe du p r é c é d e n t , avec 
laquelle , fur une livre , 011 mêle 
une once de poudre d'iris de F l o -
rence. Il digere, incife, mûrit avec 
plus de force que le premier. 

Le grand diachylon, compofé de 
litharge d'or , d'huile d'iris , de 
camomille & d 'aneth , de téré-
benthine, de réfine de pin, de cire 
jaune , de mucilages de lin & de 
fénugrec , de figues récentes , de 
railins de Damas , d ' ichthyocolle, 
de fucs d ' i r i s , de fcille & d ' œ -
fype , amollit les fquirrhes, réfout 
les enflures. 

Le diachylon gommé n'eft autre 
chofe que la maffe du grand dia-
chylon , auquel on ajoute gomme 
a m m o n i a c , galbanum & fagape-
num , fondue avec du vin , c o u -
lées & cuites jufqu'à l 'épaiffeurdu 
miel digéré , cuit, mûrit & refont , 
& eft le diachylon le plus p u i f -
fant. 

D I A L T H C E A , en pharmacie , 
onguent compofé de mucilages , 
«!e la racine d 'althxa , de ceux des 
lemences de lin , de fénugrec & de 
fcille , où. il entre de l'huile c o m -
mune , la térébenthine , le galba-
num , la gomme & le lierre. I l 
ramollit , huineûe , r é f o u t , ap-
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paife les douleurs de côté , amol-
lit les duretés , fortifie les nerfs. 
O n en frotte les parties malades. 

D I A M A N T , la plus dure , la 
plus brillante & la plus précieule 
de toutes les pierres. T r o i s chofes 
font eftimer le d i a m a n t , l'on éclat 
& fon luftre , qu'on nomme fon 
eau , fon poids ou fa grandeur , 
& fa dureté. La couleur la plus 
parfaite eft le blanc. Un diamant 
g l a c e u x , l o u r d , rempli de lable 
rouge ou tirant fur l'azur & le 
jaune , n'eftpas eftimé. La terre où 
viennent les diamans eft lablon-
neufe .On juge de leur prix par leur 
p o i d s , qui eft mefuré par des c a -
rats , dont chncun pefe quatre 
grains. L a plus belle mine des dia-
mans eft à Golconde , dans les ter-
res du grand M o g o l . L e diaman-
taire eft l 'ouvrier qui le travaille, 
& celui qui en fait trafic. 

D I A M A N T , petit inf iniment 
des vitriers , au bout duquel il y 
a une pointe de d i a m a n t , avec 
lequel ils coupent le verre. 

D I A M E T R E , en g é o m e t r i e , 
ligne qui paffe par le centre d'un 
c e r c l e , aboutit à la c irconféren-
ce , & le coupe en deux parties 
égales. 

D I A P A L M E , emplâtre deff ica-
tive , compofée d'huile c o m m u n e , 
de grailfe de porc , de litharge 
d'or préparée. Elle eft propre pour 
deffécher , réfoudre , déterger & 
cicatrifer. C 'e f t l'emplâtre la plus 
ufitée pour les plaies & pour les 
ulcérés. Elle tire fon nom du bois 
de p a l m i e r , dont eft faite l ' e f p a -
tule qui fert à agiter cet onguent 
pendant qu'il cuit. 

D I A P R É ou D I A P R É E ; nom 
donné à plufieurs efpeces de pru-
nes. 11 y a entr'autres , la diaprée 
violette , & les diaprées ont 13 
chair vereufe. 

D I C T A M E , ou D I C T A M N E ; 
nom donné à quelques plantes. L a 



60 " D E U 

a v o i t - l o r s d u mariage , une année 
de douaire ne doit pas iervir de 
régie ; & en ce cas , on accorde à 
la veuve une fomme plus forte 
pour fon deuil. 

En effet, en ce cas , le deuil doit 
être fixé, fui van t l'état de la veuve , 
lors de ^ la diffolution de la com-
munauté : il doit donc excéder une 
année du douaire qui pourroît être 
très-modique , à caufe de la médio-
crité de fortune des mari & f e m -
me , à l 'époque de leur mariage. 

Voilà l 'opération qui fe fait à 
cet égard : la veuve fe remplit de 
Ion d e u i l , en couchant en dépenfe 
dans fon compte de communauté 
ce que le juge lui a adjugé pour 
fon deuil : «lie fait cette dépenfe en 
totalité aux héritiers de l'on mari 
oyants compte de communauté , 
parce que ce n'eft pas la commu-
nauté qui la d o i t , mais bien la l u c -
ceff ion du mari. 

Si le deui l n'a pas été réglé par 
le juge , elle p e u t , pour raifon de 
ce , mettre une f o m m e en dépenfe 
dans l'on compte , f a u f aux héri-
tiers à l 'accorder ou la contefter , 
c e qui s'arbitre en ce cas , confor-
mément à ce qui vient d'être o b -
ier vé. 

S'ils la c o n t e f t e n t , c 'eft un dé-
bat fur le compte qui le juge fur 
les autres débats , s'il y en a. 

Les veuves portent le deuil de 
leur mari , pendant un an ; c'eft ce 
qu'on appelle l'année de viduité , 
pendant laquelle une veuve doit 
s'abftenir de paffer à un fécond 
mariage , par refpeft p o u r la m é -
moire de fon mari . 

L e s loix romaines veulent qu'une 
femme qui fe rémarie dans l'année 
du d e u i l , foit privée , tant de la 
propriété , que de l 'ufufruit des 
avantages qu'elle tient de la libé-
ralité de fon mari. 

Ainf i , en pays de droit é c r i t , on 

punit de cette peine les femmes 

D I A 
qui fe livrent entre les bras de 
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la memoire du premier mari ne 
devroit leur laiffer que l 'ulage des 
larmes & de la douleur , & q u i , 
pour fatisfaire leur incontinence , 
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dont font punies les v e u v e s , en 
pays de droit é c r i t , lorfqu'elles 1e 
remarient dans l'an du deuil. 

En pays de c o u t u m e , l'année 
de viduité n'eft que de bienféance ; 
ainfi la veuve qui fe remarie dans 
le cours de cette année , n'eft pri-
vée que de la fomme qu'elle auroit 
pu demander pour fon deuil. 

D I A B L E de mer , oileau aqua-
tique , appelle en Normandie , ma-
creuf: , dont le plumage eft entière-
ment n o i r , à l 'exception d'une ta-
che blanche fur la tête. V o y e z Ma-
creufe. 

D I A B L E des Palotuviers, cor-
beau aquatique de l'ifle de Caïenne. 

D I A B L E S , ou D I A B L O T I N S , 
oifeaux de paffage qu'on voit à la 
Guadeloupe & à la Dominique , 
qui paroiffent au mois de Septem-
bre , & s'en vont au mois de Mai. 
Ils ont le plumage n o i r , les ailes 
fortes , les jambes courtes , les 
pieds comme les renards , mais 
garnis de fortes & longues g r i f f e s , 
le bec long d'un pouce & demi , 
courbé , pointu, extrêmement dur 
& t o r t , de grands yeux qui ne leur 
lervent que la n u i t , 11e pouvant 
lupporter la. Iumiere le j o u r , ni 
diltinguer les objets : ils repairent 
dans des t rous , comme des lapins , 
« vivent de poiffon qu'ils vont 
prendre la nuit à la mer. 

Les pêcheurs des côtes d'Améri-
que prennent quelquefois un monl-
tre qu'ils appellent diable de mer : 
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proportion , & porte une boffe fur 
le dos , couverte d'aiguillons lem-
blables à ceux du hériifon. 

Il y en a un autre qui n'eft pas 
moins hideux , mais d'une figure 
différente & plus petite. 

D I A B L O T I N S , p a f t i l l e de c h o -
colat , couverte de petites dragées 
de nompareille. 

D I A C H Y L O N , nom donné , en 
pharmacie , à plufieurs emplâtres. 
Le diachylon blanc & fimple, c o m -
pofé d'huile commune de litharge 
d ' o r , de mucilages tirés de la ra-
cine d'althasa & des lemences de 
lin & de fénugrec , a m o l l i t , d i g é -
ré , mûrit & réfout. 

Le diachylon-, appelle ireatum , 
eft la maffe du p r é c é d e n t , avec 
laquelle , fur une livre , 011 mêle 
une once de poudre d'iris de F l o -
rence. Il digere, incife, mûrit avec 
plus de force que le premier. 

Le grand diachylon, compofé de 
litharge d'or , d'huile d'iris , de 
camomille & d 'aneth , de téré-
benthine, de réfine de pin, de cire 
jaune , de mucilages de lin & de 
fénugrec , de figues récentes , de 
railins de Damas , d ' ichthyocolle, 
de fucs d ' i r i s , de fcille & d ' œ -
fype , amollit les fquirrhes, réfout 
les enflures. 

Le diachylon gommé n'eft autre 
chofe que la maffe du grand dia-
chylon , auquel on ajoute gomme 
a m m o n i a c , galbanum & fagape-
num , fondue avec du vin , c o u -
lées & cuites jufqu'à l 'épaiffeurdu 
miel digéré , cuit, mûrit & refont , 
& eft le diachylon le plus p u i f -
fant. 

D I A L T H C E A , en pharmacie , 
onguent compofé de mucilages , 
«!e la racine d 'althxa , de ceux des 
lemences de lin , de fénugrec & de 
fcille , où. il entre de l'huile c o m -
mune , la térébenthine , le galba-
num , la gomme & le lierre. I l 
ramollit , huineûe , r é f o u t , ap-
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paife les douleurs de côté , amol-
lit les duretés , fortifie les nerfs. 
O n en frotte les parties malades. 

D I A M A N T , la plus dure , la 
plus brillante & la plus précieule 
de toutes les pierres. T r o i s chofes 
font eftimer le d i a m a n t , l'on éclat 
& fon luftre , qu'on nomme fon 
eau , fon poids ou fa grandeur , 
& fa dureté. La couleur la plus 
parfaite eft le blanc. Un diamant 
g l a c e u x , l o u r d , rempli de lable 
rouge ou tirant fur l'azur & le 
jaune , n'eftpas eftimé. La terre où 
viennent les diamans eft lablon-
neufe .On juge de leur prix par leur 
p o i d s , qui eft mefuré par des c a -
rats , dont chncun pefe quatre 
grains. L a plus belle mine des dia-
mans eft à Golconde , dans les ter-
res du grand M o g o l . L e diaman-
taire eft l 'ouvrier qui le travaille, 
& celui qui en fait trafic. 

D I A M A N T , petit inf iniment 
des vitriers , au bout duquel il y 
a une pointe de d i a m a n t , avec 
lequel ils coupent le verre. 

D I A M E T R E , en g é o m e t r i e , 
ligne qui paffe par le centre d'un 
c e r c l e , aboutit à la c irconféren-
ce , & le coupe en deux parties 
égales. 

D I A P A L M E , emplâtre deff ica-
tive , compofée d'huile c o m m u n e , 
de grailfe de porc , de litharge 
d'or préparée. Elle eft propre pour 
deffécher , réfoudre , déterger & 
cicatrifer. C 'e f t l'emplâtre la plus 
ufitée pour les plaies & pour les 
ulcérés. Elle tire fon nom du bois 
de p a l m i e r , dont eft faite l ' e f p a -
tule qui fert à agiter cet onguent 
pendant qu'il cuit. 

D I A P R É ou D I A P R É E ; nom 
donné à plufieurs efpeces de pru-
nes. 11 y a entr'autres , la diaprée 
violette , & les diaprées ont 13 
chair vereufe. 

D I C T A M E , ou D I C T A M N E ; 
nom donné à quelques plantes. L a 
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premiere eft le dittarne' de C r e t e , 
ainfi n o m m é , parce qu'il croît dans 
r i f l e de Crete & de Candie. 11 
jette quantité de tiges entaffées & 
couvertes d'un coton fort blanc & 
fort t o u f f u , de même que les feuil-
les , qui font rondes & épaiiîês ; les 
fleurs font d'une couleur tirant fur 
le pourpre Se femblables aux v i o -
lettes , mais d'un violet plus clair. 
El les paroiffent dans le fommet 
des tiges. L a feinence fe trouve 
dans le calice de la fleur , l o r l -
qu'elle eft paffée. Le dittarne de 
Crete a les mêmes vertus que le 
poul iot ; mais il eli plus efficace. 
O n s'en fert pour provoquer les 
mois des femmes. Le dittarne fe 
perpétue de graines qu'on l'eme 
f u r couche à claire-voie. Il vient 
au ili de plan enraciné. Cette plante 
fe met dans des plattes-bandes. 11 
faut avoir foin de l'arroi'er dans 
les grandes chaleurs. 

L a feconde eft 1 e faux dittarne , 
ou le dittarne bâtard dont il y a 
plufieurs e f p e c e s ; celle qu'on ap-
pelle pfeudo-dittamus verticilla-
tus inodoratus, poulfe des verges 
qui font en plus grand nombre , 
plus hautes & plus blanches que 
celles du marrube. Ses feuilles l'ont 
auffi plus rondes & plus petites , 
femblables au dittarne de Crete , 
cotonnées , moins épaiffes , d'une 
odeur foible & qui n'eft point d é -
l'agréable. Ses fleurs font d'une 
couleur tirant fur le pourpre , Se 
rangées par étages fur les feuilles. 
L e s vertus du faux dittarne font 
les mêmes que celles du v r a i , mais 
beaucoup plus foib'es. 

L e dittarne blanc, qu'on appelle 
auffi dittarne commun , ou dittarne 
des boutiques eft une plante dif fé-
rente des précédentes O n l'appelle 
fraxinelle. Voyez ce mot. 

D i o f c o r i d e Se Theophrafte font 
mention de trois for.es de dittarne. 
Nous n'en connoiflôns que deux 
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qui ornent particulièrement nos 
jardins ; celui de Candie Se le nô-
tre. Ils produifent tous deux plu-
fleurs petites branches menues , 
qui s'élèvent jufqu'à deux pieds 
de hauteur , ou environ , revêtues 
de feuilles qui font très-bien ar-
rangées deux à deux tout autour. 
Les plus hautes p r o d u i f e n t , à leurs 
extrémités, des panaches de fleurs: 
celui de Candie eft rougeâtre , & 
le nôtre eft blanc. Ils font d'au-
tant plus à eftimer , qu'ils ont une 
qualité merveilleufe : car les fleurs 
qui ont été meurtries ou bleffées 
fur le pied , quoique fans odeur , 
pour peu qu'on les falfe toucher 
au pied. Il leur communique la 
lenteur qu'il exhale , Se qui pour 
être forte , n'en eft pas moins 
agtéable. L e dittame demande une 
culture ordinaire. 

D I D E A U X , forte de grands fi-
lets fufpendus aux arches des ponts 
Se aux pertuisdes m o u l i n s , pour y 
arrêter tout ce qui y paffe , Se que 
l 'eau y charrie. Ces filets fervent 
auifi à la pêche du poiffon. On 
met ordinairement au fond du di-
deau , des bires ou naffes d'oiier 
dans les tems ordinaires , Se feu-
lement des lacs ou chauffes des 
filets dans la faifon de la fraie. 
L 'ordonnance de r ô S ç , fur le fait 
des eaux & f o r ê t s , régie les moules 
des lacs & des chauffes,à la diftance 
des verges , des bires Se des naffes 
d ofier. Voyez Pêcheur. 

D I D R A G M E , pièces de mon-
noies des anciens Grecs,qui péfoit 
deux dragmes , double dragme. 
Chez les Hébreux, ledidragme étoit 
le demi-ficle , & p e f 0 j t deux dra-
gmes at tiques. Voyeç Dragme. 

D I E T E , régime de vivre , a b f -
tmence que l'on fait pour Ja c o n -
f e c t i o n de fa f a n t é . V o y e z le 
Uiètionr.aire de famé. 

D l F l N i T l r , ou D E F I N I T I F , 
en terme de manufatture de laine , 
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fe d i t , chez les tondeurs de draps , 
du tuilage des é tof fes , c ' e f t -à-d i re , 
de la dernieie façon qu'ils y don-
nent , après qu'elles ont été entiè-
rement t o n d u e s , rangées & c o u -
chées avec le cardinal & la broffe. 
Cette dermere façon eft appellée 
luilage définitif, parce que c 'eft la 
fin de leur ouvrage. 

D I G E S T I F , efpece d ' o n g u e n t , 
qui prépare à la fuppuration. V o y . 
le Dictionnaire de famé. 

> D I G E S T I O N , af t ion que fait 
l 'eftomac pour digérer les viandes. 
\ o y e z le même ouvrage. 

D I G I T A L E , plante dont la fleur 
repréfente un doigtier , & dont il 
y a plufieurs efpeces , qui d i f f è -
rent par leurs feuilles & par leurs 
fleurs. La digitale croit dans les 
pays froids ; on la dit bonne pour 
Iesécrouel les , & l 'on alfure qu'elle 
eft vomitive & purgative ; on s'en 
fert encore pour l 'épileplie. O n 
range parmi les digitales ,1a gratio-
le , autre plante purgative & vomi-
tive. T o u t e s l e s efpeces de digitales 
veulent être plantées en terre g r a f -
fe , & bien expolëes au foleil . O n 
les multiplie de femences de plant 
enraciné. Les efpeces étrangères 
craignent le folei l . 

D I G U E , ouvrage de fafeines , 
charpente ou maçonnerie , qu'on 
oppofe à l'entrée ou au cours des 
eaux. Sans les digues de Hollande , 
elle feroit innondée. 

D I L A T O I R E , en terme de pa-
lais , eft une exception propolée 
à l 'effet d'avoir un délai pour d é -
fendre à la demande contre foi 
f o r m é e , fuivant les différens cas. 

D I L I G E N C E S : ce font de cer-
taines commodités de bateaux ou 
de carolfes bien attelés , qui vont 
en moins de tems que les autres , 
dans des villes de grand c o m m e r -
ce. T e l l e eft la diligence de Paris 
à L y o n . Ces voitures l'ont très-
commodes dans le négoce , foit 
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pour les marchandifes foit p o u r 
les marchands. 

D I L I G E N C E S , en terme de pa-
lais, font les pourluites néceffiu-
res à faire dans les procès pour 
fe faire payer de quelques fommes , 
ou 1e maintenir dans quelque 
droit. 

D I L I G E N C E S , en firn de com-
merce , s'entend des protêts que 
l'on eft obligé de faire , faute d ' a c -
ceptation , ou faute de- payement 
d'une lettre de change pour af fu-
rer fon recours fur le tireur ou 
endoffeur , ou pour faire payer 
1 accepteur. . . . O n fait auffi des 
diligences pour des billets de chan-
ge , mais ce ne l'ont que de fim-
p'es fommations, Se non des pro-
têts. C o n f u l t e z le Parfait Négo-
ciant de M . Savary , & voyez 
Protêt. 

D I L I G E N T E ; nom donné par 
les fleuriftes à une tulipe printan-
niere rouge , colombin & b lanc 
de lait. 

D I M E , ou D I X M E ; dixieme 
partie des fruits d'un héritage , di f -
férente , fuivant l 'ufage des l ieux. 
E n bien des endroits , on ne paye 
que la douzième ou treizieme 
gerbe. 

L ' u f a g e de payer la dîme eft 
fort ancien. A b r a h a m la paya à 
Melchifedech. 

Il y a une dirne roya le , ou fei-
gneuriale,appellée en quelques e n -
droits champart-, la dîme eccléfiafli-
que , due naturellement aux curés , 
Se depuis aliénée à d'autres p e r f o n -
n e s , comme à des moines , à des 
abbés , qui font les gros décima-
teurs , & payent une penfion de 
trois cents livres au c u r é , qui a 

outre cela les menues dîmes Se les 
novales. 

L e s dîmes inféodées font celles 
qui font aliénées aux feigneurs ec-
clefiaftiques , ou temporels , & qui 
font unies à leur fief Se pofledées 
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comme b i e n s profanes. El le font 
de la connoifTance du juge f é c u -
lier. 

L e s grojfes dîmes font celles des 
gros f r u i t s , comme b l e d s , foins 
vins , la inages , ôcc. Les menues 
dîmes ou dîmes vertes , font celles 
qui fe r e c u e i U e n r dans les jardins 
clos ôc c l o f e a u x , comme pois , 
fèves ôc autres légumes. Il y a la 
dîme des v e a u x , cochons, agneaux, 
qu'on appel le dîmes infolites. L e s 
dîmes novales , font celles des 
terres n o u v e l l e m e n t défrichées. 
V o y e z Décimateur. 

D I M E N S I O N , en arithmétique 
ôc en a l g è b r e , eft le nombre de 
dégrés a u x q u e l s une fraftion eft 
élevée par la multiplication , ou 
réduite ou abaiftee par la divifion. 

D I M É R . O n d î m e , à la dixiè-
me , à la t re iz ieme , à la vingtiè-
me gerbe , 6c à quatre gerbes par 
arpent ; Ôc dîmerie eft l'étendue du 
territoire f u r lequel on a droit 
de dîmer. L e àîmeur eft le fermier 
qui leve la d î m e , ôc le dimier 
eft le f e r m i e r qui court la dîme, 
qui la compte ôc la recueille. 

D I M I N U T I O N S , en terme de 
palais , mettre des diminutions fur 
une déclaration , pour dire, y met-
tre fes débats f u r chaque article , 
qu'on veut d i m i n u e r avant que le 
tiers les taxe . 

D I N A N D E R I E : on entend par 
ce m o t , marchandi fe de cuivre 
j a u n e , c o m m e poêlons , c h a î n e -
rons , p lat ines , chenêts de cuivre, 
ôcc. C e u x qui fabriquent ces fortes 
d'ouvrages s 'apel lent dinandiers ; 
ce font les chauderonniers . L e s 
maîtres de la communauté des 
chauderonniers de Paris , f o n t a p -
pellés, dans leurs ftatuts ôc lettres-
patentes du r o i , maîtres-marchands 
du métier de chauderonnerie , bat-
terie dinanierie. 

La dinanderie prend fon nom de 
D i n a n t , vil le du pays de L i è g e , 
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rendue riche ôc fameufe par la 
grande quantité de chauderonnerie 
qui s'y fabrique , ôc les grands en-
vois qu'il s'en fait dans toutes les 
parties de l 'Europe : il en vient 
beaucoup à Paris. 

D I N A R enPerfe,lignifie, tantôt 
toutes fortes d'el'peces d 'or, tantôt 
une petite monnoie de c o m p t e , 
qui vaut un denier Dinar-
chenay eft le poids ou la valeur 
de l'ccu , ou ducat d ' o r ; ôc dinar-
bijli eft la monnoie de c o m p t e , 
dont 1e fervent les négocians ôc 
banquiers perfans : il vaut dix di-
nars limpies. L e toman , auífi mon-
noie de compte , vaut mille di-
nars bijli Ôc dix mille dinarsJim.-
ples. 

D I N D E , Coq d'Inde-, gros oifeau 
qui nous a été apporté des Indes 
occidentales , ôc aufli domeftique 
que le coq. Quoique le c o q d'Inde 
aune les pays chauds , il peut ce-
pendant alfez bien fupporter les 
pays f r o i d s , dès qu'il devient 
grand , ôc qu'il y eft a c c o u t u m é ; 
mais il n'en eft pas de même de 
les petits , qui font très-délicats , 
« qu'on ne peut élever qu'avec 
beaucoup de foin ôc d'attention. 

Les dindes ôc les dindons don-
nent de la peine à les élever, étant 
plus fufceptibles au froid que les 
poulets ; mais avec les foins qu'oïl 
prend , on en vient à bout . O n 
donne à une poule d'Inde quinze, 
œufs , la premiere fois qu'elle 
veut c o u v e r , à caule du froid 
qui n'eft pas tout-à-fai t pafte ; & 
d i x - h u i t , lorfqu'on la met couver 
une fécondé fois , qui eft le mois 
de Juillet. Les œufs font un mois à 
eclorre ; pendant ce tems , on ne 
doit pas la ¡fier manquer de nour-
riture les couveul'es. Il faut les 
lever doucement de defiiis leurs 
œufs pour les faire manger ôc 
boire , car ces animaux l'ont quel-
quefois fi échauffés à couver, qu'ils 
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fe laifleroicnt la plupart mourir de 
faim , quand même ils auroient de 
la nourriture devant eux , fi on 
ne les obligeoit de manger. Ce 
foin que l'on p r e n d , les l'ollicite 
à fe vuider , ce qui les foulage 
beaucoup dans leur emploi. 

Quand les dindons font t c l o s , 
comme le froid eft leur enneini Ôc 
les fait mourir , il faut IeuTchoiiir 
un lieu chaud pour les éle ver.Quand 
ils font devenus un peu f o r t s , on 
leur donne la liberté de fe p r o -
mener dans la c o u r , pour y jouir 
de la chaleur du f o l e i l , qui eft la 
feule qui fortifie le plus. O n ne 
doit pas , dans les commencemens , 
les faire f o r t i r , quand on voit le 
tems difpofé à la pluie , car il n'y 
a rien qui les morfonde davanta-
ge , ôc qui les fafle plutôt mou-
r i r . 

Les poulets d 'Inde doivent être 
maniés d o u c e m e n t , lorfqu'on eft 
o b l i g é , incontinent après qu'ils 
font é c l o s , de les ôter de défions 
leurs meres , ou de les y remettre , 
car dans les moindres mouve-
mens qu'elles font , elles font 
fort fujcttes d'en écrafer fous leurs 
pieds. 

Lorfque les poulets d 'Inde font 
hors de la coque , il leur f u i t don-
ner des blancs d'œufs bien durs 
pendant trois jours , hachés bien 
menu , mais non pas le jaune. 

Enl'uite on leur donne pendant 
quinze jours des blancs d'œufs 
durs hachés bien menu , avec 
des orties Ôc du fromage blanc. 

A u bout de ces quinze jours , 
pendant un m o i s , des orties ha-
chées avec la farine d 'orge ôc 
du pain de noix. Quand les pou-
lets d'Inde font parvenus à une 
certaine groffeur , ôc qu'ils font 
forts , on les nourrit d'orties ha-
chées grolfiéremmit, ôc mêlées feu-
lement avec du fon. O n leur hache 
a u l f i , p a r gros m o r c e a u x , les fruits 
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p o u r r i s , ou ceux que le vent abat. 
Cette forte de nourriture les tient 
en bonne chair ; on leur continue 
cette même nourriture. 

Quand les poulets d'Inde ne fe 
foucient plus de leur mère , on 
fonge à leur donner une perfonne 
pour les mener p a î t r e , afin d 'é-
pargner la nourriture qu'on f e -
roit obligé de leur donner à la 
maifon. Il f a u t , autant qu'il eft 
pofi ible, qu'un dindonnier foit d'un 
tempérament à réfifter aiix injures 
du t e m s , qu'il foit 'a lerte , mat i -
neux 6c vigilant. Son dévçir eft 
d'empêcher les dindonsr de s 'éga-
rer , Ôc de devenir la proie du 
renard ou du loup , d'être exaft à 
vérifier tous les foirs ou tous les 
matins le nombre de fes dindons , 
de les examiner , ôc de voir s'il 
n'y en a po int quelqu'un de mala-
de , afin d'y apporter le remède qui 
convient. 

Le m a t i n , fi-tôt que le foleil eft 
levé , on fait partir le dindonnier 
auquel on recommande fortement 
de ne point quitter fon troupeau , 
ôc de le conduire , tantôt d 'un 
c ô t é , tantôt de l'autre , afin que la 
diverfité des pâturages reveil lel 'ap-
petit de ces a n i m a u x , ôc les faffe 
croître plutôt. 

Sur les dix heures du matin , i l 
remene le troupeau jui'qu'après 
m i d i , qu'il retourne au pâturage. 
L e foir , le dindonnier conduit l'es 
dindes devant lui pour les mettre 
dans le poulailler : mais avant 
que de les y enfermer , il o b f c r -
vera l'oigneufement de leur jetter 
un peu de grain pour leur faire 
prendre des forces. 

O n fépare les dindons mala-
des d'avec ceux qui fe portent 
bien , ôc on les laifie féparés , 
jufqu'à ce qu'ils mangent de b o n 
appét i t ; fans cela , ils c o m m u n i -
queroient facilement le mal aux 
autres. 

£ 
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L a ciguë eft très-dangereufepour 

les dindons ; il n'y a point de 
meilleur remède pour les guérir 
de ce poil'on , quand ils en ont 
mangé , que.. de leur faire avaler de 
l 'huile (fôliy'es. 

O n connoit qu'un Union a la 
fièvre , -quand il a les plumes de 
l 'ai le greffes ôc enflées. On lui tire 
ces plumes ; ôc en même-rems on 
lui donne du vin avec à la mie 
d e p a i n . d e f roment trempée. O n 
leur fait , bo i re de l'eau de forge 
f u r du,, mâche-fer de maréchal; il 
f a u t encore hacher dans "leur man-
g e r , p o u r quatre poulets , une demi-
poignée de petit capillaire, ap-
pel iéJauVe-viej8c autant ce l'herbe 
nommée armoife. Les dînions l'ont 
fujets à avoir une velEe fous la 
langue & fous le croupion, on 
leur perce avec une épingle. Ils 
o n t encore les ourles : c'eft une 
maladie qui leur enfle la tête, li-tôt 
qu 'on s'en apperçoit , oa la leur 
lave avec de l 'eau de forge. 

> - 1 faut tenir les petits "îb.ions à 
l 'ombre, jufqu 'à ce qu'ils sien: deux 
mois , parce que l'ardeur du foleil 
les tue , & le l ieu où ils font doit 
être n e t , on leur donne foiivent à 
boire , ôc de la plus belle tzn , dans 
un vai'e propre. 

O n engraifle les dindons dans des 
muids,ôc on leur donne troisà qua-
tre fois le jour des boulette? grolTes 
c o m m e de petites noix d'une pâte 
cqmpoi'ée avec des feuilles d'orties 
h a c h é e s , du f o n & des œufs durs. 

L e s dindons , fur- tout les din-
donneaux, s 'apprêtent, encuiiine , 
de bien des maniérés. On les fert 
rôtis avec une fauffe à roben, à la 
daube 5c en pâtés , & farcis. 

Il eft avantageux que les œrufs 
de ainds ne l'oient pas alfez com-
muns pour en faire fa nourriture 
ordinaire , car l ' o n prétend qu'ils 
f o n t mal- fa ins & qu'ils donnent la 
gravel le . 

' D I R 
La chair de la dinde cil plus de'-

licate que celle du dinde ; un din-
don jeune , tendre , gras , bien 
nourri eft un bon manger. Quand 
il eft un peu vieux , fà chair eft 
dure , coriace ôc difficile à digérer. 
L e dindon convient à toutes fortes 
d'âges & de tempérament. 

D I N G , fignifie , chez .les Sia-
mois , toutes fortes de poids. Ils 
n'en ont guères que leur monnoie 
m ê m e , qui eft l 'argent ; l 'or n'y 
ayant pas cours comme cfpece. 11 
s'y Vend Ôc s'achette comme mar-
c h a n d e , ôc vaut douze fois l 'ar-
gent. 

D I P L O M E : c'eft la même 
choie que ckartre. Ce nom eft en 
[liage depuis l 'ouvrage du P . Ma-
b i l l o n , pour connoître l'âge des 
diplômes , ôc diftinguer les vrais 
d'avec les faux. 

D I P S A S , o u D I P S A D F - , efpece 
de vipere qui fc trouve dans les 
lieux mari t imes, marquetée de ta-
ches roufiés ôc n o i r e s , qui a la 
tête fort petite , dont la mor-
fure dangereufe engendre une a l -
tération fi grande , qu'il n'eft pas 
poffible de 'défalt'erer ceux qui en 
lont mordus, quoiqu'ils ne ren-
dent point d'eau , ni par la b o u -
cne , ni par l'urine , ni par les 
fueurs. Il y en a de plufieurs efpe-
ces. Voyez le Dictionnaire uniyer-

Jel des animaux. 

D I R E C T E U R ; celui qui pré-
fide à une af femblée, ou qui di-
rige ou conduit une affaire. L e s 
pr incipaux, dont les f o n d i o n s re-
gardent le négoce ôc les négocians, 
font les directeurs des compagnies 
« des chambres de commerce , les 
directeurs de cinq groffes fermes , 
ceux des ajdes Ôc des gabelles , les 
dire6teurs des .créanciers dans les 
déconfitures ôc faillites des négo-
cians. Il y a auffi , à la douane de 
1-ans , un direfieur général des 
comptes ? à qui font remis tous 
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íes comptes des directeurs géné-
raux pour en faire l 'examen , ôc 
les mettre en état d'être arrêtés 
par ceux des fermiers généraux , 
qui font chargés de cette partie 
de la régie de la ferme. 

D I R E C 1 I O N , en terme de pa-
lais , eft une affemblée de plufieurs 
créanciers faite pour éviter les 
frais de juftice , qui fe font en la 
diicuifion des terres ou autres biens 
fonds du débiteur. Confeil de di-
rection , eft une affemblée de quel-
ques commiffaires nommés par le 
roi pour le règlement ôc la condui-
te de les finances. 

D I R E C T I O N , dans le commer-
ce , eft avoir le gouvernement 
d'une manufaQure ou d'un maga-
lin. Direction , eft auffi l'étendue 
du département d'un direfteur. L a 
direction de Caën eft une des plus 
grandes dans la ferme. 

D I R E C T I O N dans les gabelles , 
eft un certain nombre de greniers 
à - f e l , de dépôts ôc de controlles , 
réunis fous une même r é g i e , Ôc 
qui dépendent d'une même c h a m -
bre. Ces directions font au nombre 
de d i x - f e p t , fçavoir , P a r i s , Soil'-
fons , Abbévil le , Saint-Quentin , 
Châlons, '1 royes, Orléans, T o u r s , 
A n j o u , L a v a l , le Mans , Berry , 
Moul ins , Rouen , Caën , Alençon 
ôc D i j o n . 

D I R H E M , e n Perfan,fignifie ar-
genteonfidéré comme efpeces cou-
rantes. Les efpeces de monnoie qui 
fe fabriquent en Perfe font le chaye, 
le mamouds ôc l 'abaffi. 

D I S C O M P T E . V o y . Excompte. 
D I S C R E D I T : terme oppofé à 

celui de crédit, qui fignifie la fa-
veur que les billets de commerce , 
tant publics que particuliers , ont 
quelquefois coutume de prendre 
fubitement , fuivant les conjonc-
tures dans le négoce que les mar-
chands ôc banquiers en font en-
îr'eux ; ainfi , diferédit eft la perte 
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ou diminution du crédit que quel-
que choie avoit auparavant. Quand 
let actions font tombées , on dit 
diferédit des aCtions ; ôc quand les 
billets de banque font tombés fur 
la p l a c e , on d i t , diferédit des bil-
lets de banque. 

D I S C U S S I O N , examen exatf 
en détail d'une chofe. Eaire la dif-
cujfion d'un débiteur; c'eft frire la 
perquifition ôc decouverte , ôc e n -
fuite la vente en juftice de tous 
fes biens , meubles ôc immeubles , 
pour être payé de ce qu'il doit . 
Une caution n'eft point tenue de 
payer , qu'on n'ait fait la diicuifion 
des biens du principal débiteur , 
à moins qu'elle n'ait renoncé à ce 
privilège par fon a û e de cautionne-
ment. 

D I S P O N I B L E , en terme de pa-
lais , fe dit des biens dont on 
peut difpofer l ibrement par tefta-
ment , ou d'une autre maniere. 
Suivant la coutume de Paris , les 
quatres quints des propres ne l'ont 
pas difponibles. 

D I S P O S E R , en terme de nègo« 
ciant ; c'eft donner en payement , 
v e n d r e , a b a n d o n n e r , négocier , 
placer , fe défaire de quelque 
chofe. 

D I S P O S E R , en parlant de tef-
tament ; on ne peut difpofer k 
P a r i s , que de fes meubles & a c -
quêts , Ôc du quint de fes propres. 
Un m i n e u r , un interd i t , un f u -
rieux ne difpofe pas de fes biens. 

D I S P O S I ! IE , fe dit de la par-
tie d'un jugement , d'une fentence 
ou a r r ê t , qui contient ce que le 
juge a ordonné. 

L a difpofition eft l 'aliénation , 
foit par vente ou par quelque a u -
tre afte que ce foit . L a donation 
eft une difpofition entre-vifs : les 
legs , une difpofition teftamentaire. 
Difpofition s'entend auffi de la d é -
cilion ôc du contenu des loix & 
des ordonnances qui difpofent 
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des c h c f e s , comme il leur plaît , 
6c qu'on eft oblige de f i r m e . 

D I S Q U E , en terme de botani-
que , fe dit de la partie de la fleur 
radiée , qui en occupe le centre : 
on l'appelle auiîi le bajjîn. 

D I S S E C T I O N des viandes ; l'art 
de couper proprementles viandes , 
eft une choie lî nécelfaire , que 
nous allons en parler en faveur de 
ceux qui font obligés de iervir à 
table. 

L a culotte de bœuf bouilli ôc 
r ô t i , fe coupe entravers, ôc dans 
le milieu. La viande qui eft au-
près des os & de la queue , eft 
la plus fine. 

L a charbonnée fe coupe en m o r -
ceaux minces & en travers. 

L a poitrine fe coupe près du 
tendron Ôc en travers. 

Le paleron, comme la charbon-
née. 

Pour l 'aloyau, après avoir ôté 
une peau dure & nerveufe , qui 
fe trouve au-deilus du filet , on 
coupe le filet par tranches minces 
ôc en travers. La viande qui eft 
de l'autre côté ce l 'os , fe coupe 
de même. 

L a tranche & le gîte fe coupent 
en travers. 
' T o u t e s les langues , ainfi que 
celles de b œ u f , fe coupent en tra-
vers ôc par tranches : du côté du 
gros bout , font les morceaux les 
plus tendres. 

L e t rumeau, dont la chair eft 
pleine de cartillages, ôc courte , 
doit être bien cui t , ôc fe fert à 
la cuiller. 

L e ros-bi f f ôc le gigot de m o u -
ton fe coupent en travers , jufqu'à 
ce qu'il n'y ait plus de filet. L e 
morceau le plus délicat que vous 
coupez en travers & en tranches , 
f e trouve du côté du nerf que 
l 'on appelle la fous noix extérieure ; 
le côté de la queue fur la croupe , 
lé coupe par aiguillettes , 6c fe 
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fert pour un morceau délicat. 

Le carré fe fert par côtelettes j 
l'épaule le coupe par tranches def-
fus 6c défions. 

L a poitrine , après avoir enlevé 
la peau , qui eft fur les tendrons , 
fe coupe par c ô t e s , en prenant les 
endroits où le couteau ne réfifte 
pas , en tirant du côté des tendrons. 
L e chevreau 6c l'agneau fe dilfe-
quent de la même façon. 

On coupe le filet de la longe de 
veau par petites tranches en tra-
vers , 8c enfuite le rognon par mor-
ceaux , pour fervir à ceux qui l'ai-
ment. Sous le r o g n o n , dans l'in-
terieur de la longe , fe trouve un 
petit filet très-délicat. 

Le qunfi fe coupe par petits mor-
ceaux avec l'es petits os ; les join-
tures en font marquées. 

Dans le cuifteau rôti , il n'y a 
que les noix de tendres ; celle de 
deflous eft la plus eftimée. 

L a poitrine , après avoir décou-
vert les tendrons d'une peau char-
nue , qui les couvre , fe coupe en 
travers , pour féparer les côtes 
d'avec les tendrons , ce qu'on fait 
aifément en prenant l 'endroit du 
côté du tendron, où le côté ne ré-
fifte p a s , 6c enfuite on coupe par 
petits morceaux. 

Le carré fe coupe par côtelettes, 
en prenant bien le p o i n t , ou en 
filet, comme la longe. 

L'épaule fe coupe deffiis 6c def-
fous , par tranches: au-defious de 
l'épaula , fur la gauche , fe trouve 
une petite noix envelloppée de 
graifle , que l 'on fert comme un 
morceau délicat. 

Dans la tète de veau , les mor-
ceaux les plus eftimés l'ont les 
y e u x , les orei l les , la cervel le; on 
coupe enfuite la langue par mor-
ceaux , enfuite les bajoues. 

.Le chevreuil 6c le dain 1e fervent 
6c fe côupent comme le veau. 
. L a hure de cochon fe coupe du 
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côté des oreilles jufques aux aba-
joues , 6c le chignon fe fert après 
par petites tranches minces 6c en 
travers. 

Le jambon fe coupe par petites 
tranches en travers Ôc toujours du 
maigre avec du gras. L e fanglier 
fe coupe 6c fe fert comme le co-
chon. 

D'un marcaflïn 6c d'un cochon 
de l a i t , on coupe la tête , les deux 
orei l les, la tête féparée en deux ; 
enfuite on coupe l'épaule gauche , 
la cuifie gauche , l'épaule droite 
6c la cuifie droite. O n lève enfuite 
la peau pourTa fervir toute c r o -
quante ; les j a m b e s , les côtes , les 
morceaux près du cou font des en-
droits très-délicats; l'épine^du clos 
fe coupe en deux , le côté des 
c ô t e s , qui y eft attaché , fe fert 
par petits morceaux. 

Les morceaux les plus honnêtes 
à fervir dans le gibier ôc la v o -
laille , font les a i l e s , enfuite les 
blancs, pour la volaille rôtie ; pour 
celle qui eft bouillie , les cuill'es 
fe présentent les premieres. 

L a difieftion fe fait en prenant 
l'aile de la main gauche , ou plu-
tôt avec une. fourchette. Prenez 
le couteau de la main droite pour 
couper la jointure de l ' a î l e , _ q u i 
cède aifément ; vous levez enfuite 
la cuifie du même c ô t é , en don-
nant un coup de couteau dans les 
nerfs de la jointure. L a même 
opération fe pratique de l'autre 
côté : vous coupez enfuite l 'e f to-
m a c , la carcafie , 6c le croupion 
en deux. O n difieque de même les 
p o u l e t s , les poulardes, les fai-
f a n s , les p e r d r i x , les bécafies : 
les morceaux les plus délicats du 
faifan font les blancs de l 'eftomac 
6c les cuifles ; dans la bécafie , la 
cuifie eft la plus eftimée. 

Le pigeon quand il eft gros , 
fe coupe comme la viande b lan-
che } quand il eft moyen , il fe 
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coupe en deux par le dos,enfaif.uit 
tenir le croupion avec les deux 
cuiifes , ou bien en deux morceaux 
en travers. 

L 'o i feau de riviere ôc le canard 
fe coupent fur l'eftomac par filets : 
on leve enfuite les ailes , les ' cu i i -
fes ôc la carcafie. 

Dans les lapreatix , le plus e f t i -
mé eft le filet. O n commence à 
le fendre depuis le cou , en delcen-
dant depuis l'épine du dos. A p r è s 
qu'il eft l e v é , on le coupe par 
morceaux en travers. Les petits 
filets du dedans font .excellens. 

Pour les poi f ions, on les o u -
vre ; après avoir ôté l'arête du 
milieu , on les lert à la cuillier , 
avec leur faufle ou au court b o u i l -
lon ; la tête dans la carpe , ôc la 
hure dans le faumon , font les plus 
h o n n ê t e s , enfuite le ventre . 

D I S T I L L A T I O N ; c ' e f t l 'art qui 
enfeigne , par le moyen du feu o u 
de la chaleur , à feparer les p a r -
ties fulfureufes , ou aqueufes de 
quelque matiere que ce l'oit. L e s 
chymiftes diftinguent quatre fortes 
de matieres dans la compof i t ion 
des corps : le fel , le foufre o u 
l'huile , l'eau ou le phlegme , ôc la 
terre. Quelques-uns ajoutent une 
cinquième fubftance , à laquelle- ils 
donnent le nom d'efprit ; mais c e t 
efprit tiré des p lantes , n'eft autre 
choie que le foufre difious dans 
l ' e a u , ôc tiré des animaux , un f e l 
détrempé dans l 'eau : les f e l s , les 
foufres & le phlegme s'élevent par 
la force du feu ; la terre feule 
refte au fond du vaiffeau : il n'y 
a point de feu quelque pouffé qu'i l 
f o i t , qui puifie l 'enlever. Le feu eft 
le principal a g e n t , dont on fe fert 
pour dégager les différentes f u b f -
tances dont on vient de parler. 
Cependant le mot de difàllation 
eft pris quelquefois avec plus d'é-
tendue : il s'applique non feule-
ment aux matières dirtillées par le 
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m o y e n de la chaleur , c o m m e on 
le pratique à l 'égard de celles qui 
f o n t diitillées par le m o y e n de la 
c h a l e u r , mais auffi à celles f a n s 
c h a l e u r , comme on le pratique à 
l 'égard de celles qui f o n t diftiliées" 
en forme de colatoire. C ' e f t quand 
la plus pure Se la p lus fincere p a r -
t ie de quelques e a u x , ou jus l i -
quide , eft extraite , & l'éparée de 
la partie la plus l imoneufe & ter-
reftre , par le moyen d'un feutre 
o u d'une pièce de drap , en forme 
de languette ou de litière , ou de 
f a b l o n , ou de menu gravier , ou 
de pots de terre non encore cuite , 
o u de vaiifeaux faits de bois de 
l ierre , ou de verre de f o u g e r e . O n 
difti l le encore fans chaleur , ou 
p l u t ô t par froideur , quand les 
c h o i e s que l 'on veut diftiller , 
f o n t mifes en lieux froids & humi-
des. Aini i fe fait l 'huile de tartre , 
d s myrre , de fang de dragon , de 
l o u t r e s , & c . 

Quand à la diftillation par cha-
leur , i l faut en fçavoir les d i f f é -
rens d é g r é s , afin d ' a c c o m m o d e r à 
l a dift i l lation telle chaleur que les 
matieres requierent ; les unes de-
mandent chaleur de feu c l a i r , ou 
de charbon , ou de f o l e i l , o u de 
cendres , ou de fable m e n u , ou 
de l imail lures de fer , ou de marc 
d 'ol ives ; les autres veulent chaleur 
de fiente de cheval o u des eaux 
boui l lantes , ou de la vapeur des 
eaux b o u i l l a n t e s , ou du vin b o u i l -
lant en la cave , o u de quelque 
é c o r c e , ou autre chofe putref iée . 

A i n f i il y a quatre dégrés de 
chaleur ; le premier eft d e m i - t i é d e , 
c o m m e peut être une eau à d e m i -
chaude , o u la vapeur d'une eau 
boui l lante , en laquelle il n 'y a 
aucun danger de mal ; le fécond 
ÇÎT un peu plus chaud , tel qu 'on 
peut le f o u f f r i r , c o m m e le feroit 
la chaleur de la cendre ; le t r o i -
ûsm eft encore plus chaud , t e l -
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l e m e n t qu ' i l peut o f fenfer g r i è v e -
ment , fi l 'on n 'y tient la main , 
c o m m e on l 'éprouve en la chaleur 
du table menu ; le quatrième eft 
fi v é h é m e n t qu'on ne peut l 'endu-
rer , telle qu'eft la chaleur de 
l imail le de fer . 

L e premier dégré eft propre p o u r 
dift i l ler les matieres fubt i l t s & 
humides , c o m m e les fleurs , la 
laitue , Sec. le f é c o n d , pour les 
choies odorantes , comme le p o i -
vre , la cannel le , le g ingembre , les 
d o u x de gérof le , 8e plufieurs A m -
ples , c o m m e l'alviiie & i a {auge ; 
le t ro i f ieme , pour les matieres de 
f u b f t a n c e s épaifles Se pleines de 
lue , te l les que les racines , le qua-
tr ième , p o u r les métaux Se m i n é -
raux , tels que l'ont l'alun , l 'ar-
fenic , & c . Par ce m o y e n , de tou-
tes les m a t i e r e s , on peut extraire 
l ' h u m e u r aqueufe , Se diftiller les 
eaux c la ires Se l impides. 

L e s racines , les herbes , les 
fleurs Se les fémences doivent être 
diit i l lées au tems de leur maturité ; 
les a n i m a u x , ou leurs parties , 
l o r f q u ' i l s f o n t d'un âge m o y e n . 

L e s e a u x diitillées par le bain-
mar ie , retiennent les laveurs , 
odeurs & autres qualités de m a t i e -
res , d o n t elles font extraites , & 
ont v e r t u femblable aux plantes & 
matieres dont elles font tirées , & 
f o n t p lus agréables au g o û t , plus 
bel les à la vue que le jus Se les dé-
c o d i o n s de leurs matieres : au l ieu 
que les eaux diitillées par l ' a lem-
bic de p l o m b , d'étain , de cuivre 
ou d ' a u t r e s métaux , perdent la 
m e i l l e u r e Se la plus fubti le partie 
de la f u b f t a n c e de leur matiere , 
qui s 'évapore en l 'air , Se ne f o n t 
pas de fi grandes vertus que leurs 
p lantes . I l y a les vaiifeaux p r o -
pres à la dift i l lation des e a u x , ¡des 
herbes , é c o r c h e s , fleurs, r a c i n e s , 
& de toutes les autres matieres 
qui p e u v e n t être diitil lées. V o y e z 
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3 ce fu jet les auteurs qui en ont 

traité. 
La diftillation , fi utile pour la 

fanté Se pour le c o m m e r c e , peut 
être cependant très-contraire à l 'un 
& à l 'autre , par le mauvais ufage 
qu' i l elt ait'é d'en faire. L a distil-
lation. fournit d'excélens remèdes 
pour la conferyat ion de la fanté , 
Se de : drogues pour beaucoup de 
manufaètures ; mais elle fert auffi 
à préparer les pof fons qui tuent , 
& les eaux r é g a l e s , qui alterent les 
m o n n o i e s , qui font comme la bafe 
de tout le n é g o c e . P o u r prévenir 
les dangereuies fuites d'une o p é -
ration , d'ailleurs fi néceflaire , les 
ordonnances des rois, les arrêts des 
cours des monnoies , Se les rég le-
mens des officiers de police y ont 
d'iverfement pourvu , fur- tout pour 
la ville de P a r i s , où il n'eft p e r -
mis à qui que ce foit d'avoir chez 
lui des f o u r n e a u x , des a l a m b i c s , 
des c o r n u e s , des r é c i p i e n s , & au-
tres va tes Se inftrumens propres à 
cette partie de la chymie , qu' i l 
n'en ait obtenu des lettres du roi , 
011 une permiffion des mngiftrats , 
o u enfin qu' i l ne foit reçu maître 
dans la communauté des dift i l la-
teurs. L a communauté des difti l-
lateurs n'eft érigée en corps de j u -
rande , que depuis 1659-, v i n g t -
quatre articles c o m p o f e n t leurs 
ftatuts. L e s c o n t e f t a t i o n s , qui ar-
rivent dans ce corps , font portées 
à la c o u r des monnoies , à qui 
f e u l la connoif lance en eft r é f e r -
vée . L e s vinaigriers font dijtilla-
ieurs en eau-de-v ie & efprit de 
v in ; c 'e f t une des qualités qu'ils 
prennent dans leurs ftatuts. 

D I S T R A C T I O N , en terme de 
palais -, action par laquelle on di f -
trait . C ' e f t auffi , en matiere de dé-
pens , l 'a t tr ibut ion o u adjudication 
que demande à l'on profit le p r o -
c u r e u r de la partie , qui a gagné 

f a c a u f e d'une port ion des deniers 
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au payement defquels eft c o n d a m -
née l 'autre partie pour fe payer 
des Salaires qui lui font dûs. 

D I S T R I B U T I O N , fe d i t , au 
palais ,des ordres des créanciers, & 
des procès fur le fquels on c o m m e t 
des rapporteurs. L a diftribution 
des deniers entre créanciers eft le 
partage qui fe fait entre eux de 
la vente des biens de leurs d é b i -
teurs , qui ont été vendus par a u -
torité de juftice. 

D I S T R I C T , en jurifprudence , 
fe dit de l 'étendue de la j u r i f d i c -
tion d'un juge . 

D I T O , terme étranger de quel-
que ufage parmi les n é g o c i a i s ; i l 
fignifie dit, du dit, ou l u s ' d i t . 

D I V E R T I R fes effets, en terme 
de banqueroute frauduleufe j c 'e f t 
les mettre en lieu s û r , les d é t o u r -
ner, les cacher , pour en frauder les 
créanciers , dans le deflein de faire 
fai l l i te . C e u x qui divertiflent , 
quand ils f o n t découverts font p u -
nis , fuivant la févérité de l ' o r d o n -
nance contre les banquerout iers 
f rauduleux. 

D I V I S , en terme de palais ; 
pofleder une maifon en divis , 
c 'e f t -à-d ire que chacun a fon a p -
partement féparé. 

D I V I S I O N en arithmétique , eft 
une efpece de f o u f t r a & i o n par la-
quelle 011 retranche d 'un grand 
nombre , u n autre nombre plus 
p e t i t , o u é g a l , autant de fois q u ' o n 
îe p e u t , c 'e f t-à-dire , autant de fois 
qu'il y eft compris . 11 y a t r o i s ^ o m -
bres dans la àivifion -, celui qu' i l 
faut divifer , qui s'appelle dividen-
de -, celui par lequel 011 divife ce 
dividende q u ' o n appelle divifeury 
celui qui exprime combien de fo i s 
le divifeur eft contenu dans celui 
qui eft à divifer : i l s'appelle quo-
tient. I l y a plufieurs maniérés 
d 'arranger & de di lpofer les n o m -
bres. L e s F r a n ç o i s , les Al lemands, 
les I t a l i e n s , les E f p n g n o l s , les 

E iv 
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•Anglois , & c . divifent fuivant leurs 

m é t h o d e s . T o u t e s f o n t bonnes , 

pui fqu'e l ies font t rouver le quotient 
avec la même cert i tude. ConJulte£ 
le P . L a m y & les autres. 

P a r e x e m p l e , fi l 'on veut divifer 

40 par 8 , il f a u t pofer le dividende 
q u i eft 4 0 , & pofer le divifeur qui 

eft 8 , fous la derniere figure du 

n o m b r e 40 qui eft o , ou zéro , en 

mettant une petite barre entre 40 

8; lorfque ces deux nombres ont 

o n t été ainfi d i f p o f é s , i l faut dire , 

c o m b i e n y a-t- i l de f o i s 8 dans 4 0 , 

011 trouvera 5 fois , que l 'on écrira 

au quotient , qui doit fe mettre au 

b o u t de la f o m m e à d i v i f e r , en les 

« p a r a n t par une l igne perpendicu-

. r e ; puis on multipl iera le quo-
tient par le divi feur ; en difant 5 

ÏOIS 8 f o n t 4 0 , defquels ôtez 4 0 , 

« f t e r ien . 

O p e r a t i o n . 

D i v i d e n d e Q u o t i e n t . 

D i v i f e u r 81- 1" 

_ D I V I S I O N , en terne de pa-
rais : o n dit que c e u x qui s ' o b l i -
g e n t f o l i d a i r e m e n t , renoncent au 
b é n é f i c e de diviflon 81 de difeuf-

Jion , p o u r dire qu'ils veulent bien 
i o u f t r i r la contrainte , comme fi 
l e u r s b iens n ' é t o i e n t point divifés 
ne c e u x qu'i ls cont iennent . E n g é -
n é r a l , divifion eft le partage qui 

fait des b iens c o m m u n s entre 
cohér i t iers , c o p r o p r i é t a i r e s , entre 
a f l o c i é s , entre le l 'urvivant des 
c o n j o i n t s & les héritages du prédé-
c e d é . 

D I V O R C E ; c o m m e il n'y a 

P o i n t de di f io lut ion de mariage 

e n F r a n c e , à moins qu'i l n'y ait 

e m p ê c h e m e n t d i r i m e n t : nous e n -

t e n d o n s , par c e m o t , réparation 

« e c o r p s & de biens du mari avec 

Ja f e m m e ; le l ien du mariage f u b -

«iWJîi t o u j o u r s . 

D O I 

D I X - H U I T I E M E ; ce font de? 

draps de l a i n e , fabriqués en D a u -

phiné , en L a n g u e d o c & en P r o -

vence , ainfi n o m m é s , parce que 

la chaîne eft c o m p o f é e de dix-huit 
cent fils. 

D I X I E M E denier : ' d r o i t que le 

roi prend fur les mines , minières 

& métaux ; le droit que prend l ' a -

miral fur les naufrages & b i e n s 

vaguans de m e r , & fur les pri les 

fai tes fur les corfaires & fur les 

ennemis. E n f i n le dixieme denier 
comprend toutes les dixièmes p a r -

ties des revenus du prix des m a r -

chandii'es , ou d'autres choies qui 

fe levent c o m m e i m p ô t s , ou q u i 

fe payent c o m m e un droi t . 

D i Z E A U , dans l ' exploi tat ion 

des bois , fe dit des cotrets & 

fagots , que l 'on met en t a s , après 

q u ' o n les a liés & fagotés , p a r c e 

qu' i ls font ordinairement c o m p o -

fés de dix pièces. Di^eau , fe d i t 

auifi du dîmage des grains , parce 

que les gerbes fe mettent en di-
l e a u x dans le champ où elles o n t 

été f c i é e s , c ' e f t - à - d i r e , en tas de dix 

gerbes chacun , afin que celui à 

qui appartient la d î m e , ou ton f e r -

mier , la puifle plus a i fément lever . 

D O D 1 N E , en terme ds cuifine , 
eft une el'pece de fauce délicate , 

faite d'ordinaire aux canards avec 

de l 'o ignon & de la graiife t o m -

bant du r ô t , mêlée avec de la f a -

rine 6c du lait mêlés enfemble . 

D O I G T , la plus petite des m e -

fures de longueur,après la l igne. L e 

doigt contient quatre l ignes , ce 

qui fait le tiers du pouce du ro i . 

D O I G T I E R , petit cyl indre de 

cuivre , ouvert par les deux bouts , 

dont les tailleurs , tapi i f iers , c o u -

turières , l i n g e r e s , & c . c o u v r e n t 

le fécond doigt de la main g a u c h e 

pour n'être pas bleifés par la pointe 

de l 'aiguil le. L e s dames ont o r d i -

nairement desdoigt iers d ' o r ô i d'ar-

gent . 

D O M 

D O I T , mot dont les pages à 

main gauche du grand livre des 

marchands & n é g o c i a n s e f t intitulé 

en gros caractères ; c 'eft ce qu'i ls 

nommment le côté du débit, ou des 

dettes pajjives , oppofé à celui du 

crédit ou des dettes actives , qui 

a pour titre, cet autre m o t , Avoir. 

D O L , en terme de palais ; 
c'eft tromperie mal ic ieufement i n -

ventée , & employée pour f u r p r e n -

dre quelqu'un. L e dol perjonnel 
eft un moyen de requête civi le ; 

le dol réel ne vicie pas une t r a n -

f a û î o n . 

D O L 1 N C O U R : nom donné par 

les fleuriftes, à une tulipe p o u r -

pre rouge & b lanc . 

D O L O 1 R E , i n f i n i m e n t de 

tonnelier , qui a un tranchant 

l o n g 8c fort aigu , & un m a n -

che p e f a n t , qui lui fert de c o n -

t r e - p o i d s . Son u f a g e eft p o u r 

unir les douves des vaiifeàux à 

v i n , à cidre & autres l iqueurs , 

& tail ler les cerceaux ; les va i f -

feaux ne font bien conftruits , 

qu 'autant que les douves en font 

bien dolées ; cela dépend de l ' a -

dreife du tonnelier , & de l ' u f a g e 

fréquent qu ' i l en fait ; la doloire 
t ient le milieu entre la hache & 

la lerpe. 

D O M C H A T E A U : nom d'une 

tulipe violet cramoif i , pourpre 

& blanc. 

D O M E S T I Q U E S ; à la ville , 

c o m m e à la c a m p a g n e , on n'eft 

jamais bien ferv i que par ceux qui 

ont de' la conduite & des m œ u r s ; 

c 'eft aux maîtres & maîtreflès à en 

donner les premiers l ' exemple . U n 

fermier , homme qui fait valoir 

fon b i e n , a b e f o i n de valets a û i f s , 

forts , robuftes p o u r le labour de 

fes terres , la coupe de les b o i s , 

le travail des fes granges , la c u l -

ture de les j a r d i n s , la conduite 

de fes harnois , la garde de fes 

beftiaux , & c . & des lervantes 
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f a g e s , attentives , propres à t o u t , 

qui fçachent partager avec une 

maîtreife auifi laborieufe qu'el les , 

tous les embarras du ménage. L a 

profpéri té , dans les m a i f o n s , fur-

tout de c a m p a g n e , dépend bien a u -

tant du c h o i x q u ' o n fait de b o n s 

domefiiques , que de l 'at tent ion 

& de la v ig i lance des maîtres & 

maîtreifes ; mais pour fe les a t t a -

cher , il faut les bien p a y e r , en 

avoir fo in en fanté c o m m e en m a -

ladie , & les récompenfer de tems 

en tems de leur conf iant & fidele 

attachement ; c 'ef t le vrai m o y e n 

de les garder long-tems , & m ê m e 

jufques à la mort . O n en voit q u i 

viei l l i i fent dans la fervitude , & 

qui regardant le bien de leurs m a î -

tres , c o m m e le leur propre , en 

font devenus les œconomes , 8c en 
prennent autant de fo in que s'ils 

en étoient les propriétaires. M a i s 

qu'eft-ce qui fait les bons domefii-
ques ? C e f6nt les bons maîtres , 
rempl is de douceur & d ' h u m a n i -

té , & qui n 'abufent pas de la f u -

bordinat ion qu' i ls ont , fur des 

ferv i teurs fournis. 

D O M I N O T E R I E , efpece de 

tapiiferie c o m p o f é e de plufieurs 

feuil les de papier , col lées e n f e m -

ble , de la hauteur & largeur que 

l 'on délire donner à chaque pièce 

de tapil ferie. U n dominotier o u 

un deif inateur habi le fait un d e f -

fe in de fimples traits fur plufieurs 

feuilles de papier . L e delfein achevé 

fe coupe en m o r c e a u x auifi hauts 

& aulli l o n g s que les feuilles du 

papier que l 'on a coutume d ' e m -

p l o y e r en ces fortes d ' impreif ions. 

O n grave enfui te ces fortes de m o r -

c e a u x féparément fur des planches 

de bois de poir ier . P o u r imprimer 

ces planches gravées , on fe fert 

de preifes afiez femblables à cel les 

des imprimeurs de livres , à la ré-

ferve que la platine n 'en peut être 

de m é t a l , mais feulement de b o i s , 
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longue d'un pied & d e m i , & d e 
dix. pouces de large ; les pref îës 
n'ont ni chatfis ni t y m p a n s , n i 
frii'quettes ni cornieres , ni c o u -
plets ; on fe l'ert de l 'encre & d e s 
balles des imprimeurs. L e s f e u i l l e s 
imprimées & l'échées , on les p e i n t 
& on les rehaulies.de diverfes c o u -
leurs en détrempe ; puis on les 
aiiemble pour en former des p i è -
ces ; mais ces feuilles fe v e n d e n t 
plus communément à la main q u e 
montées. Les Sujets repréfentés f u r 
ces légères tapilferies , dépendent 
du goût & du génie du pe intre . 
Ce font ordinairement des g r o -
tefques, des fleurs, des fruits, des 
animaux , quelques petits p e r f o n -
nages. 

Par le règlement de la l ibra ir ie 
de 1688 , & un nouveau arrêté au 
confei l d 'Etat du roi,du : 8 F é v r i e r 
1 7 2 5 , les marchands dominot iers , 
imagiers & tapifiiers font tenus 
de faire apporter à la chambre de 
la communauté des libraires & i m -
primeurs, les marchandiles de leur 
art , qu'ils font venir des p a y s 
étrangers & des provinces d u 
royaume , pour y être vifitées par 
les fyndics & adjoints. Il leur ef t 
défendu d ' i m p r i m e r , ni vendre 
aucun placard ou peintures d i f -
l b l u e s , & les fyndics & adjoints 
des imprimeurs-libraires vont en 
vilite chez e u x , pour voir s'ils ne 
contreviennent point. 

D O M M A G E , en général e f l le 
tort fait à quelqu'un dans les b iens 
ou dans fon honneur , foit q u ' i l 
foit caulé par malignité ou par cas 
fortuits. V o y e z chez les j u r i f c o n -
fultes , les différentes efpeces de 
dommages. 

D O M P T E - V E N I N , plante à la-
quelle on attribue plufieurs vertus 
iingulieres ; elle eli commune à 
la campagne : on la met au rang 
des plantes alexiteres ; 011 l 'eft ime 
auflï pour l'hyc^ropifie : elle v ient 

D O R 
dans les montagnes & dans les 
lieux fecs & pierreux. 

D O N ; trois livres de don, dans 
le commerce de laines à B a y o n n e , 
ce l'ont trois livres que le vendeur 
a c o u t u m e d e déduire à l'acheteur 
fur le poids de chaque balle , o u -
tre le ballin & emballage. 

D O N , en terme de palais , 
fignifie largelfe , libéralité , géné-
ralement tout ce qui fp donne gra-
tuitement. 

D O N I L L A G E , mauvaife f a b r i -
cation d'étoffes de laine, qui vient 
de ce que le tifleran n'a pas em-
ployé des trêmes de la même qua-
lité dans toute la longueur des 
pièces. Il y a des amendes contre 
les t i l ferans, qui mettent ainfi des 
trêmes fraîches avec des trêmes 
feches. 

D O N N E R dans le commerce, 
fignifie ou que la vente a été c o n -
fidérable , ou qu'elle n'a pas été 
bonne. En ce fens on dit : la vente 
a bien donné , ou , La vente a mal 
donné. 

D O N N E R du tems , fe dit d'un 
marchand qui ac corde du délai à 
un débiteur. 

D O N N E R les chiens-, c'eft , en 
terme de vénerie , lâcher la meute 
après la bête . Donner le cer f aux 
chiens , c 'eft lancer & faire dé-
coupler les chiens fur les voies. 

D O N N E R d'ordre ; c 'e i t celui 
qui paffe l'on ordre fur le dos 
d'une lettre de change. 

D O R A G E , chez les chapeliers, 
fignifie couvrir nue grolle étoffe 
d'une plus fine pour faire paraî-
tre un chapeau plus fin par le 
dehors ; c'eft une tromperie des 
chapeliers abfolument défendue 
par les réglemens. 

D O R E A S , moufleline apportée 
des Indes , particulièrement de 
bengale . V o y e z Moufftline. 

D O R E R , mettre en couleur 
d'or : on dore le verre , la terre 3 

D O R 

Ja finance , le cryftat , la porce-
laine, le f e r , le cuivre , l 'airain , 
le plomb. O n dore le papier fur 
tranche , fur le vélin , & c . V o y e z 
Y Encyclopédie , les Arts & Mt-
tiers, par M M . de l 'academie des> 
fciences. 

D O R O N I C , plante dont il y a 
plufieurs efpeces -, elle a fes fleurs 
radiées.L'efpece la plus employée a 
fa racine traçante, noueule , char-
nue , & qui reflemble en quel-
que maniéré-, par fa figure , au 
corps du fcôrpion. La racine de 
ce doronic eft recommandée par 
plufiturs auteurs contre les venins, 
& comme un puiffant alexitere. 
On a attribué la mort de Gelner le 
naturalifte , à l'épreuve qu'il nvoit 
voulu faire de cette plante fur lui. 
Parmi les efpeces de doronic , on 
en trouve une dont les racines font 
d'une douceur fade , & une autre 
dont les fleurs font beaucoup éter-
nuer. Il y a encore une autre e l -
pece de doronic -, elle a t'es feuil-
les approchantes de celles du plan-
tain, mais plus jaunâtres -, fes fleurs 
font des bouquets compofés de 
quantité de petites fleurs jaunes : 
fa racine eft de la grofteur du petit 
doigt , nouée , Semblable à celui 
du lue de réglifle , & garnie de 
fibres l o n g u e s , blanches & allez 
groffes.Cette racine eft bonne c o n -
tre les veninS , dans le vertige , 
les maladies malignes , & contre 
la morfure des bêtes venimeufes ; 
cependant elle tue les loups , les 
chiens & la plupart des bêtes à 
quatre pieds. 

D O R U R E -, c'eft l'art d'employer 
l 'or en feuilles & l'or moulu -, & 
de l'appliquer fur les métaux, le 
marbre , les pierres , le bois & 
diverfes autres matieres. 

Il y a la dorure à l'huile , la 
dorure en détrempe , & la dorure 
au feu. 

O n appelle marchands de dorure 
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ceux; qui ne vendent que des o u -
vrages: fabriqués d ' o r , ou d'argent 
trait ou filé , comme galons , cré-
pines , dentelle , frange , & c . 

D O R U R E de pâtijjiers -, ou bat 
enfemble des jaunes: d'oeufs & des 
blancs-, comme.f i l 'on^oùloi t faire 
une omelette. Pour une dorure 
forte & bonne , on délaye un blanc 
d ' œ u f a v e c deux OH trois jaunes 5 
p o u r une dorure p â l e , 011 ne prend 
que le jaune des œufeiqu ' i l f a u t 
délayer avec uii peu r d'eau. 
- O n fe l'ert d'une plume , . d'une 

petite brofle douce * d'un-balâi de 
plume , ou de: lbie de iporc p o u r 
employer la dorure Sun la pâtif— 
fer ie . 

Si l 'on ne peut pas employer 
d'œufs pour faire la dorure i on 
détrempe un peu du i a f r a n , o u 
de fleur de louer dans du lait , ou 
on fe Sert d'eeufs de brochet en 
carême : cette doiùre eft maigre. 

Les pâtifliers, pour épargner les 
ceu fs , employent le miel dans leur 
dorure. 

D O S , en terme- de- manufac-
ture de lainerie,e<.\ la partie o p -
pofée aux lifieres , quand la pièce, 
foit de drap , de ferge , ou autre 

étoffe de laine , eft pliée en deux 
dans fa longueur. 

Laver à dos , fe dit des toifons 
des brebis & moutons , qu'on lave 
fur le dos de l ' a n i m a l , avant de 
les couper. 

D O S de bahut, ou dos d'âne , 
en jardinage -, c'eft une couche ou 
planche élevée en forme prefque 
ronde pour faire écouler les eaux 
qui pourroient gâter les terres. 

D O S de carpe , fe dit auffi , en 
termes de jardinage , de la m a -
niéré d'élever les terres dans les 
plates-bandes des parterres & 
qu'on deftine à contenir des fleurs. 
Le dos de carpe a beaucoup d'agré-
ment dans ces Sortes de pièces , 
dit Liger. 
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longue d'un pied & d e m i , & d e 
dix. pouces de large ; les pref ïës 
n'ont ni chalfis ni t y m p a n s , n i 
fril'quettes ni cornieres , ni c o u -
plets ; on fe l'ert de l 'encre & d e s 
balles des imprimeurs. L e s f e u i l l e s 
imprimées & féchées , on les p e i n t 
& on les rehaulTes.de diverfes c o u -
leurs en détrempe ; puis on les 
aflemble pour en former des p i è -
ces ; mais ces feuilles le v e n d e n t 
plus communément à la main q u e 
montées. Les fiijets repréfentés f u r 
ces légères tapilferies , dépendent 
du g o û t & du génie du pe intre . 
Ce font ordinairement des g r o -
tefqnes, des fleurs, des fruits, des 
animaux , quelques petits p e r f o n -
nages. 

Par le règlement de la l ibra ir ie 
de 1688 , & un nouveau arrêté au 
confei l d 'Etat du roi,du 28 F é v r i e r 
1 7 2 5 , les marchands d o m i n o t i e r s , 
imagiers & tapifiiers font tenus 
de faire apporter à la chambre de 
la communauté des libraires & i m -
primeurs, les marchandées de leur 
art , qu'ils font venir des p a y s 
étrangers & des provinces d u 
royaume , pour y être vïfitées par 
les fyndics & adjoints. Il leur ef t 
défendu d ' i m p r i m e r , ni vendre 
aucun placard ou peintures d i f -
l b l u e s , & les fyndics & adjoints 
des imprimeurs-libraires vont en 
vilite chez e u x , pour voir s'ils ne 
contreviennent point. 

D O M M A G E , en général eft le 
tort fait à quelqu'un dans les b iens 
ou dans fon honneur , foit q u ' i l 
foit caulé par malignité ou par cas 
fortuits. V o y e z chez les j u r i f c o n -
fultes , les différentes e lpeces de 
dommages. 

D O M P T E - V E N I N , plante à la-
quelle on attribue plufieurs vertus 
Cngulieres ; elle eft commune à 
la campagne : on la met au rang 
des plantes alexiteres ; 011 Teftime 
auflï pour l 'hydropifie : elle v ient 
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dans les montagnes & dans les 
lieux fées & pierreux. 

D O N ; trois livres de don, dans 
le commerce de laines à B a y o n n e , 
ce l'ont trois livres que le vendeur 
a cQUtume.de déduire à l'acheteur 
fur le poids de chaque balle , o u -
tre le ballin & emballage. 

D O N , en terme de palais , 
fignifie largelfe , libéralité , géné-
ralement tout ce qui 1e donne gra-
tuitement. 

D O N I L L A G E , mauvaife fabri-
cation d'étoffes de laine, qui vient 
de ce que le tifleran n'a pas em-
ployé des trêmes de la même qua-
lité dans toute la longueur des 
pièces. Il y a des amendes contre 
les tilTerans, qui mettent ainfi des 
trêmes fraîches avec des trêmes 
lèches. 

D O N N E R dans le commerce, 
lignine ou que la vente a été c o n -
fidérable , ou qu'elle n'a pas été 
bonne. En ce fens on dit : 'la vente 
a bien donné , ou , La vente a mal 
donné. 

D O N N E R du tems, fe dit d'un 
marchand qui ac corde du délai à 
un débiteur. 

D O N N E R les chiens-, c 'ell , en 
terme de vénerie , lâcher la meute 
après la bête . Donner le cer f aux 
chiens , c 'e l l lancer & faire dé-
coupler les chiens fur les voies. 

D O N N E R d'ordre -, c ' e f t celui 
qui pafTe fon ordre fur le dos 
d'une lettre de change. 

D O R A G E , chez les chapeliers, 
fignifie couvrir uue grofi'e étoffe 
d'une plus fine pour faire paroî-
tre un chapeau plus fin par le 
dehors ; c'eft une tromperie des 
chapeliers abfolument défendue 
par les réglemens. 

D O R E A S , mouffeline apportée 
des Indes , particulièrement de 
bengale . V o y e z Moufftline. 

D O R E R , mettre en couleur 
d'or : 011 dore le verre , la terre 3 
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la finance , le cryftal , la porce-
laine, le f e r , le cuivre , l 'airain , 
le plomb. O n dore le papier lur 
tranche , fur le vélin , & e . V o y e z 
l'Encyclopédie , les Arts & Mt-
tiers, par M M . de l'academie des> 
fciences. 

D O R O N I C , plante dont il y a 
plufieurs efpeces -, elle a fes fleurs 
radiées.L'elpece la plus employée a 
fa racine traçante, noueule , char-
nue , & qui reffemble en quel-
que maniéré-, par fa figure , au 
corps du fcôrpion. La racine de 
ce doronic eft recommandée par 
plufiturs auteurs contre les venins, 
& comme un puiffant alexitere. 
On a attribué la mort de Gefner le 
naturalifte , à l'épreuve qu'il nvoit 
voulu faire de cette plante fur lui. 
Parmi les efpeces de doronic , on 
en trouve une dont les racines font 
d'une douceur fade , & une autre 
dont les fleurs font beaucoup éter-
nuer. Il y a encore une autre e l -
pece de doronic -, elle a fes feuil-
les approchantes de celles du plan-
tain, mais plus jaunâtres -, fes fleurs 
font des bouquets compofés de 
quantité de petites fleurs jaunes : 
fa racine eft de la groffeur du petit 
doigt , nouée , femblable à celui 
du lue de régi ¡(Te , & garnie de 
fibres l o n g u e s , blanches & afTez 
grofTes.Cette racine eft bonne c o n -
tre les veninS , dans le vertige , 
les maladies malignes , & contre 
la morfure des bêtes venimeufes ; 
cependant elle tue les loups , les 
chiens & la plupart des bêtes à 
quatre pieds. 

D O R U R E -, c'eft l'art d'employer 
l 'or en feuilles & l'or moulu -, & 
de l'appliquer fur les métaux, le 
marbre , les pierres , le bois & 
diverfes autres matieres. 

Il y a la dorure à l'huile , la 
dorure en détrempe , & la dorure 
au feu. 

O n appelle marchands de dorure 
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ceux; qui ne vendent que des o u -
vrages: fabriqués d ' o r , ou d'argent 
trait ou filé , comme galons , cré-
pines , dentelle , frange , & c . 

D O R U R E de pâtijjiers -, ou bat 
enfemble des jaunes: d'œufs & des 
blancs-, comme.fiToii\>oùloit faire 
une omelette. Pour une dorure 
forte & bonne , on délaye un blanc 
d ' œ u f a v e c deux ou trois jaunes 5 
p o u r une dorure p â l e , on ne prend 
que le jaune des œufeiqu ' i l faut 
délayer avec un peu r d'eau. 
- O n fe l'ert d'une plume , . d'une 

petite brofTe douce * d'un-balâi de 
plume , ou de: lbie de p o r c p o u r 
employer la dorure lur la pâtif— 
fer ie . 

Si Ton ne peut pas employer 
d'œufs pour faire la dorure i on 
détrempe un peu du i 'afran, o u 
de fleur de louer dans du lait , ou 
on fe l'ert d'eeufs de brochet en 
carême : cette doiàire eft maigre. 

Les pâtifiiers, pour épargner les 
ceu fs , employent le miel dans leur 
dorure. 

D O S , en terme de- manufac-
ture de lainerie, eft la partie o p -
pofée aux iifieres , quand la pièce, 
l'oit de drap , de ferge , ou autre 

étoffe de laine , eft pliée en deux 
dans fa longueur. 

Laver à dos , fe dit des toifons 
des brebis & moutons , qu'on lave 
fur le dos de l ' a n i m a l , avant de 
les couper. 

D O S de bahut, ou dos d'âne , 
en jardinage -, c'eft une couche ou 
planche élevée en forme prefque 
ronde pour faire écouler les eaux 
qui pourroient gâter les terres. 

D O S de carpe , le dit auffi , en 
termes de jardinage , de la m a -
niéré d'élever les terres dans les 
plates-bandes des parterres & 
qu'on deftine à contenir des fleurs. 
Le dos de carpe a beaucoup d'agré-
ment dans ces fortes de pièces , 
dit Liger. 



- 6 D O U 
- D O S à dos., eu terme de v i -
gneron : ce l'ont .des el'peces de 
couches que l'on fait dans les n o u -
veaux plants de vignes , & fur l e l -
quelles on feme des pois , des fèves, 
ou autres menus: grains. 
: D O S S I E R E , eft une partie du 

harnois du: l imonier de charrette, 
dans laquelle on engage les l imons 
& qui palfe par-detfiis la l i l l e . 

D O U A N E . : bureau établi p o u r 
la perception des droits d'entrées 
& de l 'ort ie , impofés fur les m a r -
chand ile s , par l 'autorité du p r i n -
ce ,8c réglés p a r les tarifs. Il y a 
en France quàntiié.'de ces bureaux; 
mais on n'a: confervé le nom de 
douane, qu'à celles de Paris , de 
L y o n 6c de . Valence ; les autres 
s'appellent bureaux des cinq greffes 

fermes , ou plus limplement bu-
reaux des fermes ou de la ferme. 

D O U B L E , monnoie d ' a r g e n t 
qu'on frappe à A l g e r ou à T u n i s , 
qui rev ient , à - p e u r p r è s , à trois 
livres de France. 

D O U B L E - F E U I L L E , plante 
qui a beaucoup de rapport a v e c 
l 'orchis ; elle vient dans des e n -
droits h u m i d e s , elle eft vulnéraire 
OC déterlîve. 

D O U B L E - F L E U R , p o i r e d 'h iver 

grolle , plate , qui a la queue l o n -
gue & droite , la peau liiïe , c o -
lorée d'un côté , 6c jaune de l ' a u -
tre. O u en fait les meilleures & 
les plus belles compotes du m o n -
de , ayant une chair m o ë l l e u f e 
ians aucune pierre , Se ayant l û r -
tout beaucoup de jus qui prend 
ailcmenr une belle couleur au f e u . 

D O U B L E de Troye, nom d ' u -
ne eipece de pèche , nommée a u -
trem.-îit Madeleine rouge. 

D O U B L E pillole , double louis , 
double réale , double ducat ; c e 
f o n t fies monnoies d'or o u d ' a r -
gent , fuivant l 'efpece , qui o n t 
deux fois la valeur des pieces A m -
ples. 

D O U 
D O U B L E , fe dit auffi des étof-

fes qui ont plus de fils, ou de por-
tées , ou qui font mieux travail-
lées , plus frappées que d'autres 
étoffes du même nom 8c de même 
qualité. O n dit brocard à double 
broche , ruban double en liffe , 
double etamine, Sec. 8c prelque 
dans le même f e n s , double bieret 

encre double , Sec. 

D O U B L E emploi, en fait de 
compte , eft une partie employée 
deux f o i s , l'oit faute, d'attention 
ou à deflein , pour enfler & au-
gmenter la depenie du compte. 

D O U B L E , en fait de compte , 
fe dit de la copie , ou grolfe d'un 
compte qu'on fournit à la per-
fonne à qui l 'on eft comptable. 

D O U B L E bidet : c'eft un cheval 
plus fort & plus épais qu'un A m -
ple bidet. 

D O U B L E M E N T , dans les en-
cheres confifte à la moitié du prix 
de l 'adjudication , 8c dans l 'adju-
dication des fermes du roi , en 
neuf fois l 'enchere fixée par le 
confei l . 

D O U B L E T , fauffe pierrerie fai-
te d 'un double cryftal. 

D O U B L E U R de laine, celui qui 
double la laine fur le rouer. 

D O U B L E U S E S de foie , ce font 
des filles qui doublent la foie filée 
fur des guindres, el'pece de rouets, 
pour la rendre au m o u l i n i e r , qui 
lui donne une fécondé f a ç o n . 

D O U B L O N ; c 'eft une double 
piftole d 'Efpagne. 

i D O U B L O T : on appelle a i n f i , 
à Reims , un fil de laine double , 
dont on fait les lifieres des dro-
guets. 

D O U C E - A M E R E ; plante c o n -
nue des herbori f tes , dont le fuc 
efface les taches du vifage : elle 
poufle des farinens longs de deux 
à trois pieds ; elle eft chaude , f é -
brifuge , pulmonique 3 8c tue les 
vers. 

D O U 
B O U C E T T E o u R O U S S E T T E , 

efpece de chien de mer , dont la 
peau fert aux ouvriers en bois , 
aux mêmes ouvrages où ils em-
ploient les véritables chiens de 
mer. L a doucette fe pêche fur les 
côtes de la baffe Normandie. 

D O U C E T T E , efpece de campa-
nule , qui vient dans les champs, 
& dont on mange au printems les 
racines en falade. L a racine eft 
^blanchâtre , petite , & poufle quel-
ques feuilles oblongues , arrondies 
par leurs extrémités, molles & lé-
gèrement dentelées fur leurs bords; 
l'es tiges l'ont tantôt droites, tantôt 
couchées , branchues , garnies de 
feuilles alternes , pareilles à celles 
du bas , mais plus é t r o i t e s , & un 
peu frifées fur leurs bords. Les 
branches & les tiges font termi-
nées par des fleurs d'une l'eule pé-
tale , fort évafées 6c à cinq an-
gles , purpurines ou bleuâtres , 
blanches dans leurs f o n d s , & f o u -
tenues par des calices verdâtres, 
évafés , rayon nés à cinq feuilles 
étroites ; le calice devient un fruit 
allongé , compofé de quatre loges, 
qui contiennent une femence lui-
fante & fort menue. T o u t e la 
plante donne du lait. 

D O U D O U , monnoie de cuivre 
qui a cours à Surate 8c à Pont i -
chery , qui vaut un peu moins de 
deux liards. 

D O U E L L E , en maçonnerie , fe 
dit d'une certaine taille de pierres 
qui fervent à faire les arcs des 
voûtes. Le parement courbé , qui 
fait le ceintre de la v o û t e , s 'ap-
pelle douelle intérieure, Se la 
partie de la pierre qui eft o p -
p o f é e , douelle extérieure, m 

D O U I L L A R D , boiffeau erPfjfage 
à Bordeaux & dans toute la Guien-
ne , pour mefurer le charbon de 
terre d'Angleterre & d 'Ecof le . 

D O U I L L E , trou r o n d , fait 
à chaque outil de fer , qui ne 
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peut f t rv îr fans être emmanché. 
D O U I L L O N : nom qu'on don-

ne dans le Poitou & les provinces 
v o i l i n e s , aux laines de moindre 
qualité. 

D O U L E B S A I S , ou M A L L E -
M O L L E S , efpece de moufleline , 
011 toile de coton blanche , claire 
Sx. fine , qu'on tire des Indes orien-
tales. La piece contient l'eize aunes 
& demie fur trois quarts de large. 

D O U T E U X , en terme de mon-
noyeur , fe dit des el'peces d'or & 
d'argent , dont on n ' e f t p a s f û r d e 
la bonté de l 'aloi. 

D O U ' I ' I S , toiles blanches de 
coton , a fiez g r o f l e s , qu'on ap-
porte des Indes orientales. La lon-
gueur des pièces eft de quatorze 
aunes. 

D O U V A I N & D O U V E . Dou-
vain eft le bois propre à faire des 
douves & des barils. L e millier 
de douvain eft taxé à trente-cinq 
livres pour le droit de Subven-
tion. L a douve eft la pièce de bois 
de m e r a i n , propre à faire des ton-
neaux , des cuves & autres va i f -
feaux ; en quelques lieux., on dit 
douvelles , en d'autres douelle , 
au lieu de douve. 

D O U V E , plante qui croît dans 
les prés Se dans les lieux maréca-
geux ; fes fleurs font jaunes , ou 
de couleur d'or , femblable à la 
renoncule commune des prés ; la 
racine eft compofée de fibres blan-
châtres. L a douve caufe de l ' in-
flammation dans les entrailles des 
brebis qui en m a n g e n t , & les fait 
mourir ; c'eft pourquoi les bergers 
évitent avec foin les endroits oit 
elle fe trouve, 

D O U X , métaux doux : ce font 
ceux qu'on a fouvent battus à 
chaud fur l 'enclume , 8e qui ne 
font pas faciles à calfer. On d i t , 
or doux, argent doux, fer doux , 
cuivre 8e étain doux. 

D O U X , vin deux ; vin qui n'x 
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point bouilli , on auquel on a 
confervé la douceur , comme 011 
fait au vin bourru ; C 'eft de même 
du cidre doux , qu'on appelle auffi 
abfolument du doux. 

D O Y E N N É , efpece de p o i r e , 
dont la chair eft pâteufe , de la 
groffeur d'un beau beurré gros , 
qui vient en même t e m s , dont la 
queue eft groiTe & courte , la peau 
f o r t unie , le coloris verdâtre , 
jauniffant en maturité ; cellesdes 
efpaliers prennent un rouge fort 
v i f du côté que le foleil les re-
garde. Cette poire efl fondante , 

eau en eil douce ; mais d ' o r -
dinaire c'eit une douceur peu no-
ble & 

peu elevée : elle a un peu 
de parfum quelquefojs.La chair en 
devient aifement molle , & com-
me pâteufe & fablonneufe. O n la 
cueille affez verte , & on la iert 
avant qu'elle ait acquis un jaune 
c l a i r , qui marque une maturité 
trop achevée ; elle vient au mois 
d 'of tobre en toutes fortes de fonds, 
& elle eft belle. Le doyenné fur 
coignaff ier efl prompt à rapporter. 

D R A C H M E , ou D R A G M E , 
petit poids dont on fe fert en 
médecine. On l'appelle communé-
ment gros. 

D R A G E E , petites confitures 
féches , faites de menus f ru i t s , ou 
de petits morceaux de racine , ou 
d'écorce aromatique , ou de quel-
ques graines, couvertes d'un lucre 
blanc & dur . 

D R A G É E , fe dit auffi de menu 
plomb , dont on charge les fulils 
pour la chniTe du petit gibier. 

D R A G É E S d e s laboureurs don-
nent ce nom à des menus grains 
qui fe recueillent dans les jardins, 
comme lent i l les , navettes , bled 
farafin , qu'on appelle quelquefois 
dragée aux chevaux, fur lel'quels 
les curés prétendent droit de me-
nues dîmes y qu'ils appellent dîmes 
vertes, o u dragées. 

D R A 
D R A G E O N , tendre bouton ; 

où bourgeon , qui pouffe au pied 
des arbres ou des plantes. Il y a 
des drageons fruitiers qui font def-
tinés à porter du fruit & des feuilv 
les. Dr.igeonner le dit des arbres 
qui pouffent les drageons. 

D R A G O N , u n des noms que les 
chymiftes donnent au ialpêtre. 

D R A G O N , maladie des yeux , 
à laquelle font fujets les chevaux, 

D R A G U E j outil dont on le 
fert pour curer les p u i t s , tirer les 
immondices & matieres des folfes 
& lieux c o m m u n s , & pour enle-
ver le fable des rivieres ; c 'ell une 
efpecc de pelle de f e r , dont la 
queue eft auffi de fer ; elle a les 
bords élevés par trois côtés pour 
arrêter le fable ou les immon-
dices ; ell percée au fond de plu-
fleurs t r o u s , pour donner paffage 
aux eaux , qui s'y trouvent mêlées: 
elle eft plate & un peu tranchante 
par-devant , pour fouiller & en-
lever les matieres. Cet inflrument 
eft emmanché d'une perche de bois 
plus ou moins longue , fuivant la 
profondeur des lieux où l 'on veut 
atteindre. 

D R A G U E , chez les braffeurs , 
c'eft l 'orge, ou autres grains cuits, 
reflés au fond de leurs chaudieres, 
quand ils en ont tiré la biere. Cette 
drague nourrit , en plufieurs en-
droi ts , les bef t iaux , ôc en Flandre 
& en Picardie ,• on en donne aux 
chevaux. 

D R A N F . T ou C O L . E R E T , f i l e t 
dont les pêcheurs fe fervent fur 
les côtes de Normandie . 

D R A P S , étoffe de réfiftance 
tiffu de« fils de laine entrelacé , 
donteles u n s , que l'on nomme la 
chaîW, s'étendent en longueur , 
d'un bout à l'autre de la pièce , 
& les autres, nommés trime, font 
difpofés en travers fur la largeur 
de la pièce. Le drap fe fabrique 
f u r i e m é t i e r , comme la toile , les 
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¿¡roquet, les é t a m i n e s , les ca- rentes lignifications dans les m a -
melots , Sic. II s'en fait de plu- nufàflures , a r t s , métiers & jar-
iieurs qualités, de fins, de moyens, dinages. 

de gros ou de forts ; leurs lar- D R E S S E R une piece de bois ; 
oeurs & longueurs font différentes c'eft, parmi les charpentiers & r a e -
ftiivant leurs qualités & les lieux nuif iers , la dégrofiir, l ' u n i r , l 'ap-
ôù ils fe fabriquent. - ^ l a n i r , l 'équarrir , & là mettre 

D R A P d'or , efpece de prune en ligne droite avec l'equerre & 
ronde Si prefque quarrée & plate , la régie. Drejer en alignement , 
blanche ou jaunâtre pour la c o u - en maçonnerie , c 'eft elever des 
leur. Le drap d'or eft une des murs entre deux cordeaux pour en 
prunes, dont 011 fait de prunaux. rendre les épailleurs égales , Se ne 

D R A P d'or , eft une efpece de pas donner plus de f ront en un en-
tulipe printanniere & panachée ; droit qu'à l 'autre, 
c'eft auffi une renoncule jaune , D R E S S E R une pierre -, c'eft en 
dorée , mêlée de rouge par le d e - équarrir les paremer.sde tous les 
hors de fa fleur ; de forte qu'elle côtés , pour èiifuité lui donner la 
reffemble à du drap d'or. figure, dont l 'appareilleur a fourni 

D R A P d'argent ; les fleuriftes le carton, 
donnent ce non à plufieurs tuli- D R E S S E R une palzjade de jar-
pes. Il y a le drap d'argent de din, c'eft la tondre avec le c r o i l -
Valenc iennes , le drap d'argent du fant. 
palleur , & le drap d'argent du D R E S S E R une planche , o u une 
bercer. couche, c'eft la préparer p o j i r y 

D R A P de curée , en terme de planter des fleurs o u des légu-
chaffe , eft une toile fur laquelle mes. 
on étend la mouée , qu'on donne Les pâtiffiers fe fervent auffi de 
aux chiens , quand on leur fait la ce terme pour dire, faire & t o u r -
curée de la bête qu'ils ont prife. ner fur la table les pièces de four 

D R A P É , l e d i t des fruits & qu'on enfourne fans tourtiere. 
des feuilles épaif fes , & velues D R E S S O I R , outi l de fer dont 
comme du drap. L e s fruits de la fe fervent les ouvriers qui mettent 
pivoine font drapés : les feuilles les glaces au t e i n t , pour étendre 
du bouillon blanc font drapées. 8c dreffer la feuille d'étain avant 

D R A Y E R ; c'eft la façon que le de la couvrir de vit-argent ; c 'eft 
corroyeur donne aux cuirs de va- auffi un outil de fer, creux, de deux 
che , en ô t a n t , avec la drayoire , ou trois pouces , avec le quel les 
ce qui refte de chair de l 'animal filaffiers redreffent les dents du 
fur la peau qu'il veut corroyer, feran. 

Chez les tanneurs on dit échar- D R I E - B A N D : nom qu'on 

n e r donne , à A m f t e r d a m , à une forte 
D R E I G E , filet avec lequel on de linon peigné , qu 'on nomme en 

pêche dans l 'Océan , les t u r b o t s , f r a n ç o i s , lin à trois cordons. 
les folles , les barbots & .autres D R I E - G U L D E N , monnoie 
poilfons p lats : par l 'ordonnance d'Hollande , qui a c o u r s pour trois 
de la marine , art. 4 , les pêcheurs florins , qui revient à trois livres 
doivent donner aux mailles ' de quinze fols de France, 
leurs dreiges un pouce n e u f l i g n e s D R I E L I N T, melure d A l l e m a -
en quarré. g " e P o l i r l e s l iquides. 

D R E S S E R ; ce terme a d i f f é - D R I L L E , autrement Rouvre , 
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elpece de chêne , dont le bois eft 
le plus dur , qui porte le meilleur 
gland & les plus gros. 

D R I L L E S , vieux chiffons de lin 
ou de chanvre , employés dans les 
manufactures &. moulins à papier, 
qui font la principale matière qui 
entre dans fa fabrique. 

D R O G M A N : on nomme ainfi , 
dans le Levant , les interpretes que 
les ambaftadeurs des nations chré-
tiennes , réfidans à la Porte , en-
tretiennent auprès d ' e u x , pour les 
aider à traiter des affaires de leurs 
maîtres. Les confuís ont auffi des 
drogmans , tant pour leur propre 
ufage , que pour celui des mar-
chands de leur nation qui trafi-
quent dans les Echelles du Levant. 

D R O G U E ; c ' e f t un terme g é -
néral pour lignifier des épiceries 
de toutes el 'peces, qui fervent 
principalement à la médecine & à 
la teinture. O n tire les drogues des 
a n i m a u x , des végétaux & des mi-
néraux ; fous le nom des animaux, 
on comprend les animaux entiers, 
leurs par t ies , & tout ce qui en 
p r o v i e n t , comme poil , ongles , 
cornes , l a i t , fang & excrement : 
fous celui des végétaux , 011 en-
tend les arbres , les arbriffeaux , 
les p lantes , & tout ce qui en dé-
pend , comme les racines , les 
fleurs , les feui l les , les fruits , les 
graines , les g o m m e s , les réfines, 
les poix , les baumes , les moufles 
mêmes & les champignons : fous 
celui de m i n é r a u x , on renferme 
les minéraux proprement dits , les 
marcaflîtes , les pierres , les terres 
& les bitumes. D e ces trois f a -
milles eft l'ortie une multitude 
prodigieufe de drogues. Voyez les 
auteurs qui en ont traité, comme 
L e m e r y & les autres. Urogue , 
chez les évantaliftes , eft une c o m -
pofit ion de gomme d'Arabie, & de 
quelques autres ingrédiens dont ils 
fe fervent pour appliquer les feuil-
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l e s d~or & d'argent fur les papier» 
d o n t ils font leurs évantails. 

D R O G U E R I E , ou D R O G U E , 
fe d ; r de la pêche & de la prépara-
t i o n des harengs. Harengs de dro-
guerfont les harengs qui 11e 
p e u v e n t entrer d a n s c e u x d e mar-
q u e . 

D R O G U E R I E , toutes fortes de 
d r o g u e s qui fe vendent par les 
m a r c h a n d s du corps de l'épicerie. 

D K O G U E T , étoffe toute de lai-
ne , o u moitié laine & moitié fil, 
q u e l q u e f o i s croilee , & ordinai-
r e m e n t fins croifures. L e s lieux 
o ù o n les fabrique en France font 
L u d e , Amboife , Partenay, N i o r t , 
Reirrss , R o u e n , D a r n e t a l , Ver-
n e u i l - a u - P e r c h e , T r o y e s , Chau-
m o n t eu Balligny, Langres & Chà-
lons e n Champagne. 

D R O I T , fe dit en général de 
t o u t e s les lévées & impofitions 
é t a b l i e s par l'autorité du prince 
f u r l e s perl'onnes, marchandifes & 
d e n r é e s de tes Etats ou qui vien-
n e n t du dehors pour en foutenir 
& p a y e r les charges. Les princi-
p a u x droits qui fe perçoivent en 
F r a n c e , font de trois fortes -, ceux 
des c i n q grolfes fermes , ceux des 
g a b e i . e s & ceux des aides. 

D R O I l de péage, paf iage, pon-
t e n a g e , b a c , Sic. eft une rede-
v a n c e que les paflagers & mar-
c h a n d s voituriers font tenus de 
p a y e r pour eux , leurs marchandi-
fes , chevaux , charrettes , équi-
p a g e s , en paflimt fur les terres de 
q u e l q u e s particuliers , en entrant 
d.'.ns les villes ou v i l l a g e s , ou eu 
t r a v e r f a n t les rivières qui font 
dans l'étendue de leur léigneu-
rie . 

D R O I T d'ancrage, il appar-
t ient au grand A m i r a l , & fe leve 
f u r t o u s les vailfeaux François & 
é t r a n g e r s , qui entrent dans les 
ports du royaume , dont ne font 
e x e m p t s qne ceux qui appartien-

nent 
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nent aux habitans des lieux où ils 
abordent. 

D R O I T de balife ou de bali-
fage : les maîtres des vàifleaux 
marchands font tenus de payer un 
droit dans les ports & paflages pour 
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me lescenfives , les lods & ventes : 
il y en a de publics , c'elt-à-dire , 
d'établis par la coutume du lieu , 
& il y en <1 de particuliers. 

D R O I T S de chaffe : le droit 
préluppofe un titre. Une longue 

l'entretien des balifes. Ce droit n'eft pofleflïon n'eft point i'uffifante pour 
point réputé a v a r i e s , & doit être attribuer droit aux forêts d u r o i ̂  
acquitté par le maître du vaiifeau. 
L e droit de bouée n'eft point aufli 
réputé avar ies , & eft payé par les 
maitres des navires. 

D R O I T de colombier ; c 'eft o r -
dinairement un droit feigneurial , 
de même que celui de garenne , 
& quelquefois celui d'étang. L a 

parce qu'on la pourroit plutôt ré-
puter ufurpation faite par la négli-
gence ou connivence des officiers 
qui ne vaudroit rien pour acquérir 
prefeription d'une fervitude lûr le 
domaine du roi. 

D R O I i S de fief : ils font d i f -
férens , luivant les cas & les c o u -

régie la plus générale du pays cou- tûmes qui les règlent : comme ils 
tumier eft que tout feigneur haut- font fort piquants & qu'il n'y a 
jufticier , ( pourvu qu'il ait cen- point de jaloufie plus noble & plus 
five ) Se tout feigneur de fiet 
( pourvu qu'il ait au moins c i n -
quante arpensde terre en domaine) 
ont droit de colombier ; tous au-
tres n'en peuvent pas avoir , quel-
que domaine qu'ils aient : ils peu-
vent lbuvent avoir une voliere , ou 
fuie , quand ils ont moins de qua-
rante arpens de terre. 

Mais quand la coutume du lieu 
ne parle point de colombier, ga-
renne , ni étang , il eft permis à 
tous particuliers d'en avoir 5 c 'eft 
un effet de la liberté publique & 
de l'ufage que chacun a de fon 
bien , pourvu que ce foit fans 
faire tort à fon voifin & au p u -
blic par l 'écoulement des eaux , 
par les fouilles & le dégât que font 
les lapins , ou autrement : car en 
ce cas l'intérêt général l 'emporte-
roit fur le particulier. 

D R O I T de poids & de mefures. 
Droi t feigneurial qui appartient 
aux feigneurs des terres qui ont juf-
tice : ce droit confifte à faire o b -
ferver les poids & m e f u r e s , fu i -
vant qu'ils font réglés. 

_ D R O I T S champêtres. Il y en a 
d'honoraires , comme la foi & 
hommage : il y en a d'utiles, com-

Tome il. 

autorifée que celle des droits de 
fief, on ne l'çauroit être trop exa£t 
à te faire rendre les devoir? Se les 
droits qu'on peut exiger , & à ren-
dre ceux qu'on doit ; c'eft lur- tout 
aux déclarations & aveux , & aux 
dénombremens , qu'il faut s'atta-
cher. O n doit être fcrupuleux à 
fe les faire rendre , & à en fixer 
tous les articles & toutes les c l a u -
l'es. 

O n examine fi toutes les m u t a -
tions & les bornes y font bien ap-
pliquées Se prouvées ; fi tous les 
droits dûs au feigneur y font bien 
détaillés ; fi tous les héritages de 
la cenfive font bien enfeignés ; f i 
le vaflal ou cenfitaire ne s'y donne 
pas plus de terre qu'il ne lui en 
f a u t , ou ^quelque droit qui ne lui 
appartient p a s , & qui , dans le 
moment même , ou dans la fuite 
des t e m s , rejailliroit contre le p u -
blic Se contre le feigneur même 
qui n'auroit pas fait pafler ce droit 
dans l ' aveu; car ce font les dé-
nombremens Se les déclarations 
qui règlent pour toujours le for t 
des héritages , & les droits réci-
proques du leigneur & du tenan-
.ci«r, 

f; 
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C'eft su c h e f de famille ;i c o n -

fulter fa coutume pour coniioitre 
c e qui l doit , & ce qui lui eft du 
de droits feigneuriaux. 11 y appren-
dra par quelle voie on les peut exi-
ger , Si en quel cas il y a des amen-
des & des fruits à perdre pour 
ceux qui n'y fatisfont point ; cela 
lui fèrvira encore à bien c o n n o î -
tre les charges ordinaires Si e x -
traordinaires de l'on bien , comme 
ceniïves , champarts , bannalités , 
corvées , péages , rel iefs, lods Si 
ventes. 

Un bon œ c o n o m e fait attention 
à tout : par exemple , s'il achete , 
ou s'il vend , il longera aux char-
ges Si aiix fuites de l'on contrat : 
s'il n'y a pas de centième denier , 
ou de Franc-fief à payer : quels 
f e r o n t - l e s lods Si ventes ; fera-ce 
le treizième du prix , ouïe douziè-
me , of? le quint & requint ? L e 
bien ï ï ra- t - i l lujet à retrait , l'oit 
féodal , foit Hgnager ? Sera-ce à 
moi ou au vendeur à payer les lods 
Si v e n t e s , & ainli de plufieurs au-
tres cas réglés diverfement par les 
coutumes. 

D R O I T S de juflice. Voyez Juf-
tice. 
• D R O I T S de bannalitê: Four , 

M o u l i n , Prélfoir. Voyez ces mots. 
D R O I T S i î u f a g e dans les forêts 

ou pâtures. V o y e z Ufages. 
D R O I T S feigneuriaux, font les 

profits que le feigneur , en c o n f é -
quence de l'a direite i'eigneuriale , 
tire des terres qui relevent de lui , 
en cas de mutation , comme font 
le quint & le r a c h a t , ou relief 
p o u r les fiefs , les lods & ventes 
p o u r les rotures , & c . 

D R O I f S honorifiques ; divers 
honneurs accordés aux patrons , 
fondateurs & bienfaiteurs des égl i -
l'es. 

D R O I T , en terme de chaffe. O n 
dit le droite lori'qu'on eft au vrai 
chemin que la bête tient & qu 'on 
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a fedreifé le change. O n dit pren-
dre Si tenir le droit pour faire en-
tendre qu'un chien reprend bien la 
voie. 

D R O I T du limier , la rate , le 
foie de l'animal lui appartiennent 
dans la curée. L e droit du valet de 
limier , qui a détourné , eft l 'é-
paule droite. 

D R O I T ' , en terme de maqui-
gnon , le dit d'un cheval qui ne 
boite point Si qu'on garantit droit. 
Chaud ¿~ froid , c 'eft-à-dire , qui 
ne boite point , ni lorl'qu'il eft 
échauf fé , ni quand il eft refroidi. 
O n dit aulfi qu'un cheval eft droit 
fur fes jambes , quand le devant du 
boulet tombe à plomb fur la c o u -
ronne , de maniéré que le canon 
& le paturon, l'ont en ligne. 

D R O I T 1 , en fauconnerie. On 
dit le droit de Voifeau , lori'qu'on 
le paît de ce qu'il a volé , comme 
la tête , la cuilTe , le cœur & le 
foie de la perdrix , & l'aile de la 
corneille. 

D R O I T S du feigneur, en terme 
de chafia : ce font le filet , les 
cuiffes & le limier , avec toute la 
tête. 

D R O M A D A I R F , e f p e c e de cha-
meau de grande fatigue dont les 
couriers , en O r i e n t , le fervent 
pour porter en diligence leurs d é -
pêches. 

D R O U I N E : les chauderonniers 
qui courent la campagne , n o m -
ment ainli une efpece de havrefac 
de cuir avec des brete l les , dans 
Isquel ils portent fur leur dos leurs 
outils , & une partie de leurs me-
nus ouvrages , ainfi le drouineur 
eft un chauderonnier qui va , la 
drouine fur le dos , par les vi l la-
ges , raccommoder la vieille chau-
déronnerie. 

D R O U S S E U R S : ce f o n t , dans 
les fabriques de draperies , des ou-
vriers dont l 'occupation eft d 'en-
graiifer les laines avec de l'huile 
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3'olive ou de navette , & de les 
carder avec de grandes cardes de 
fer , pofées fur un cheval de bois , 
d i fpoféen talut en maniéré de p u -
pitre. Les laines , au fortir des 
mains des droujfeurs , partent dans 
celles des cardeurs pour les car-
der fur les genoux , avec de petites 
cardes fines , & enfuite les filer au 
rouet. 

D R U , fe dit généralement de 
tous les petits oifeaux qui font 
prêts à s'envoler du nid. 

D R U E - P A R M E I N d'Angleterre, 
efpece de pomme dont les Anglo is 
font plus de cas que de la plupart de 
nos pommes de France : elles font 
de la couleur des pommes de J é -
r u f a l e m , Si elles o n t , dit la Quii l -
t i n i e , plus de douceur & de l u -
cre . 

D R U S E L L E , efpece de pêche 
qui mûrit vers la fin d 'Août ; ce 
n'eft pas une bonne pêche , fa 
chair eftgroff iere. 

D R Y N U S , e f p e c e de ferpent qui 
fe tient caché dans le creux du 
chêne & du hêtre : il rend une 
puanteur infupportable & fon corps 
eft couvert & armé d'écaillés fort 
dures. 

D U B , efpece de lézard d ' A f r i -
que , de la figure de la tarentule , 
-qui ne boit j a m a i s , long d'un pied 
& demi , large de quatre doigts , 
les Arabes le mangent rôti. 

D U C , oiieau nofturne , dont 
les fauconniers fe fervent pour 
prendre les autres o i f e a u x ; c 'eft 
une efpece de hibou , qui a fur 
la tête de petites cornes faites de 
plumes. T o u s les autres oifeaux 
ont une haine , ou plutôt une a n -
tipathie pour c e l u i - c i , fi bien que 
Iorfqu'ils en voient un , ils fe p e r -
chent t o u t - a u t o u r , & font un c e r -
tain cri comme pour s'aifembler 
Si confpirer contre l u i , Si Iorf-
qu'ils font en bon nombre,les gros 
oifeaux , q u i fe fentent de la f o r c e , 

D U C 8 ) 
fe jettent fur le duc pour le battre. 

Pour fe fervir utilement du duc 
a la chaife , on le dreife à venir 
fur le poing , & on l 'affaite c o m -
me un oifeau de proie. 

D U C : les fieuriftes donnent ce 
nom à plufieurs efpeces d'œillets. 
Duc d'Anjou, œillet rouge clair 
fur un blanc aifez fin : Duc de Can-
dale , œillet violet : Duc de Du-
ras, très-bel œillet violet & blanc : 
Duc de Longueville , œillet p o u r -
pre fi foncé qu'il en paroît noir : 
Duc de Milan , œillet violet brun 
ou propre clair : Duc d'Yorck : 
œillet d'un beau rouge fur un fin 
blanc : Duc de Florence , œillet 
incarnat c l a i r , fur un fin blanc : 
Duc de Guife , œillet d'un beau 
pourpre fur un fin blanc , & c . 

D U C A T , monnoie d'or qui a 
cours dans plufieurs états de l ' E u -
rope , comme en Al lemagne , à 
Gènes , en P o r t u g a l , à Florence , 
en Hongrie , à Venife , en H o l -
lande , en F l a n d r e , & c , Les du-
cats de Hollande valent cinq flo-
rins : l 'or de D u c a t eft celui qu 'on 
emploie pour dorer , comme étant 
le meilleur. 

D U C A T O N , monnoie d ' o r , 
fabriquée en Hollande , qui vaut 
vingt florins ou guldens. Il y a 
des ducatons d'argent,frappés pour 
la plupart en Italie. Il y a en H o l -
lande des pièces de trois florins , 
qu'on appelle ducatons. 

D U C H É - P A I R I E , étendue des 
terres que le roi a érigées en d u -
ché , & de la juftice auffi , qui 
appartient au duc dans fes terres. 

D U C H E S S E de Bohème, œillet 
violet brun , fur un beau blanc , 
dont la fleur eft hâtive , Si qui 
porte grâine. 

D U - C R O I R E : terme en ufage 
parmi les commilfidhnaires & c o r -
refpondàns des marchands. U n 
commijjïonnaire demeure du croire , 
cela lignifie qu' i l eft garant de la 



8 4 D U R 
folvabilité de ceux à qui i l vend 
des marchandises à crédit p o u r le 
compte d'autrui. 

D U I R E : on d i t , en fauconne-
rie , duire l'oil'eau. V o y e z Af-
fûter. 

D U N E , monnoie d ' a r g e n t pe-
fant douze g r a i n s , qui a' c o u r s en 
P e r f e , 

D U N E , hauteur de t e r r e , de 
pierre , montagne de fable que la 
m e r forme le long de fes b o r d s , 
& qui lui fert comme d e bar-
r iere. 

D U N G A R R E S , toiles d e coton 
blanches que l'on tire de S u r a t e . 

D U P E - P H I L I P P E , P R I N C E 
D ' E P I N A Y , S A I N T - F E L I X , trois 
noms donnés par les fleuri l i e s à un 
œillet rouge de fang , fur u n blanc 
fin : fa fleur eit large , quoiqu'el le 
11e foit pas chargée de feui l les . 

D U P L I C A T A , le d o u b l e d'un 
aite ; c'eft ce qu'on appel le la fe-
conde expédition les duplicata 
font ordinaires & néceffaires dans 
l e commerce , parce qu'il n'arrive 
que trop fouvent que les voitu-
riers égarent les acquits o u quit-
tances du payement des droits 
qu'ils ont fait aux b u r e a u x : il 
faut que le duplicata foit du même 
commis , qui a délivré l ' acqui t . 
Quand un duplicata eft eu f o r m e , 
il mérite autant de foi que l e pre-
mier acquit. 

D U R A C I N E ; c'eft une efpéce 
de pêche de fort bon g o û t , ap-
pellée a i n t i , parce que fa c h a i r eft 
plus ferme que celle des a u t r e s . 

D U R I O N , fruit d e s - Lides 
orientales d'un goût fort agréa-
ble , il eit produit par un grand 
arbre d'une fubftance f e r m e & 
f o l i d e , & couvert d'une grolle 
écorce. 

D U R Y - A G R A , toile d e coton 
rayée , bleue & blanche , q u i vient 
des Indes orientales , dont la pièce 
eft d'onze aunes de long , f u r une 

D U V 
demi-aune de large. Il y a unâ 
autre toile de coton , nommée 
dury , ou duty dungapers qui nou3 
vient des mêmes Indes , qui elt 
écrue , & dont la pièce eft de qua-
torze aunes de long , fur trois 
quarts de large. 

D U S I L , petit morceau de b o i s , 
ordinairement de c o u d r i e r , taillé 
en pointe ou en cône , dont on 
le fert pour fermer ou boucher le 
trou fait à une pièce de vin , pe-
tite ou grande , quand on en veut 
tirer , ou lui donner du vent. 

D U V E T , plume des oifeaux , 
la plus courte , la plus douce , la 
plus molle , la plus délicate ; c'eft 
celle qui vient au col , & couvre 
une partie de l 'eftomac : il n'y a 
guéres d'oifeaux dont on ne puifle 
tirer du duvet ; mais les oifeaux 
qui en foumiflent le plus & le 
meilleur , l'ont les c i g n e s , les 
o i e s , les canes : on le leur ar-
rache tous les ans avec foin , fans 
que ces oifeaux reflëntent aucun 
préjudice de s'en voir dépouillés , 
au-contraire le duvet repouffe & 
plus doux & plus épais. O n plume 
les oies trois fois par an , au mois 
de M a i , à la S . Jean , & à la fin 
du mois d ' A o û t , quand la plume 
eft mure , c 'ef t-à-dire , quand elle 
tombe d'el le-même. Le duvet des 
oifeaux morts elt le moins cftimé 
par rapport au fang , dont le tuyau 
eft imbibé , qui , te c o r r o m p a n t , 
donne une mauvaife odeur à la 
plume qui ne fe diffipe que mal-
a i f é m e n t , & avec beaucoup de 
tems ; c'eft auffi ce qui fait qu'oïl 
attend à plumer les oifeaux vi-
vans , que leur plume l'oit mûre , 
dans la crainte que la même odeur 
& les vers ne s'y mettent. 

O n tire du duvet, de prefque 
toutes les provinces de t r a n c e , 
principalement de la Galcogne , de 
la Normandie & du Nivernais. ; le 
plus grand commerce s'en fait pas 

E A U E A U 85 
les marchands tapiffiers pour les de cygne > d'oie & de canard, pour 
lits de plumes , les traveriins, les fa finefle , fa legerefe ôc fa chaleur, 
c a r r e a u x , les couffins , & c . V o y e z Edredon. 

Mais il y a un duvet qui nous D U Y f E , monnoie de cuivre 
vient de Suéde & de Dannemarck : qui a cours en Hollande , qui vaut 
c'eft celui del 'Edredon , ei'pece de environ deux deniers de t r a n c e . 
gerfaux qui l 'emporte fur les duvets 

E A U A U 

EA U : l'eau élémentaire eft un de force : de- là on doit juger du 
fluide infipide , tranf'parent , ravage qu'un fier torrent doit taire 

fans c o u l e u r , fans odeur , qui pé- quand fes .eauxle précipitent avec 
nétre à travers les pores de la plû- impétuofité, du tommet d une haute 
part des c o r p s , & qui éteint les montagne ; il n'y a rien dans la 
matieres enflammées. plaine qui puiffe réfifter a ton ac-

Quelle eft la caui'e Phyflque de tivité. 
la fluidité de l'eau ? Pourquoi Cependant cet e l e m e n t , qui a 
£e changé-t'elle en glace? Comment tant de force , a aulfi des ekets de 
caufe-t 'elle les pluies , la grêle , foupleffe qui ne font pas moins 
la n e i g e , & c . 1 Comment nous furprenans , qu'ils tout avantageux, 
vient-elle du fein de la terre ? Ce L'eau , comme le dit M . I luche , 
fbnt-là autant d'agréables queftions, n'attend que la volonté de 1 h o m -
dont les Phyficiens ont donné la me pour abandonner fa premiere 
fo lut ion, & dont d'après eux, nous route : elle entre dans tous les ca-
rtonnerons une idée aux mots F/ui- naux qu'on lui preljejite : elle 
¿ité , Glace, Météore aqueux , Ori- fe répand dans les jardins , dans 
gine des fontaines. les appartenons : elle vient e m -

II y a à confidérerdans l'eau élé- bellir le féjour des villes : elle s e -
mentaire fa pureté , fa force , fa lance jufqu'au haut des montagnes, 
foupleffe & fon élafticité. d'où elle retombe enfuite en c a t -

Les Phyficiens modernes regar- c â d e s , en nappes d'eau : elle prend 
dent l'eau de pluie ( non pas celle toutes fortes de formes , « le 
qui palfe fur les toits ou par les prête à toutes les vues del ' ingenieur 
g o u t t i e r e s ) comme la plus pure de qui la f ç a k mettre en œuvre , oc 
toutes les eaux : diftillée par la en tirer ou un fervice r e e l , ou un 
nature e l l e - m ê m e , reçue enfuite riche embelliflement. 
dans des vafes bien propres , elle Ce qui fait croire que 1 eau. 
ne peut avoir de parties hétéro- 11'eft pas denuée d'élafticite ni de 
g è n e s , que celle qu'elle acquiert comprelfibilité , c'eft que quand on 
en paflant par l'atmol'phère. L a fait enforte qu'une petite p i e r r e 
force de l'eau , comme celle de plate aille rapidement & obuque-
tous les c o r p s , f e c o n n o î t , en mul- ment rafer & effleurer .a lurtace 
tipliant fa m a f l e , par fa vîteffe. de l 'eau , on la voit ftptiller ; ce 
U n pied cube pefe au moins f o i - jeu continue jufqu'a ce que la 
xante-dix l i v r e s : en ne donnant à p i e r r e , a y a n t p e r d u tout fon mou-
ce pied cube que dix dégrés de vement h o n f o n t a l , par la " 1 U -
v i t e f f e , U aura lept çents dégrés tance d'un air toujours mêle de 
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folvabilité de ceux à qui i l vend 
des marchandées à crédit p o u r le 
compte d'autrui. 

D U I R E : on d i t , en fauconne-
rie , duire l 'oifeau. V o y e z Af-
fûter. 

D U N E , monnoie d ' a r g e n t pe-
faut douze g r a i n s , qui a' c o u r s en 
P e r l e . 

D U N E , hauteur de t e r r e , de 
pierre , montagne de fable que la 
mer forme le long de fes b o r d s , 
& qui lui fert comme d e bar-
r iere. 

D U N G A R R E S , toiles d e coton 
blanches que l'on tire de S u r a t e . 

D U P E - P H I L I P P E , P R I N C E 
D ' E P I N A Y , S A I N T - F E L I X , trois 
noms donnés par les fleuri ( les à un 
œillet rouge de fang , fur u n blanc 
fin : la fleur eit large , quoiqu'el le 
ne l'oit pas chargée de feui l les . 

D U P L I C A T A , le d o u b l e d'un 
aite ; c'eft ce qu'on appel le la fe-
conde expédition les duplicata 
font ordinaires & néceflaires dans 
l e commerce , parce qu'il n'arrive 
que trop lbiivent que les voitu-
ï iers égarent les acquits o u quit-
tances du payement des droits 
qu'ils ont fait aux b u r e a u x : il 
faut que le duplicata foit du même 
commis , qui a délivré l ' acqui t . 
Quand un duplicata eil eu f o r m e , 
il mérite autant de foi que l e pre-
mier acquit. 

D U R A C I N E ; c'eft une efpéce 
de pêche de fort bon g o û t , ap-
pellée a i n l i , parce que fa c h a i r eft 
plus ferme que celle des a u t r e s . 

D U R I O N , fruit d e s - f a d e s 
orientales d'un goût fort agréa-
ble , il eil produit par un grand 
arbre d'une fubftance f e r m e & 
f o l i d e , & couvert d'une grolfe 
écorce. 

D U R Y - A G R A , toile d e coton 
rayée , bleue & blanche , q u i vient 
des Indes orientales , dout la pièce 
eft d'onze aunes de long , f u r une 

D U V 
demi-aune de large. Il y a unâ 
autre toile de coton , nommée 
dury , ou duty dungapers qui nou3 
vient des mêmes Indes , qui ell 
écrue , & dont la pièce ell de qua-
torze aunes de long , fur trois 
quarts de large. 

D U S I L , petit morceau de b o i s , 
ordinairement de c o u d r i e r , taillé 
en pointe ou en cône , dont on 
le fert pour fermer ou boucher le 
trou fait à une pièce de vin , pe-
tite ou grande , quand on en veut 
tirer , ou lui donner du vent. 

D U V E T , plume des oil'eaux , 
la plus courte , la plus douce , la 
plus molle , la plus délicate ; c'eft 
celle qui vient au col , & couvre 
une partie de l 'eftomac : il n'y a 
guéres d'oifeaux dont on ne puifle 
tirer du duvet ; mais les oil'eaux 
qui en fournirent le plus & le 
meilleur , l'ont les c i g n e s , les 
o i e s , les canes : on le leur ar-
rache tous les ans avec foin , fans 
que ces oil'eaux reflêntent aucun 
préjudice de s'en voir dépouillés , 
au-contraire le duvet repoulfe & 
plus doux & plus épais. O n plume 
les oies trois fois par an , au mois 
de M a i , à la S . Jean , & à la fin 
du mois d ' A o û t , quand la plume 
ell mûre , c 'ef t-à-dire , quand elle 
tombe d'el le-même. Le duvet des 
oil'eaux morts ell le moins eftimé 
par rapport au faug , dont le tuyau 
ell imbibé , qui , le c o r r o m p a n t , 
donne une mauvaife odeur à la 
plume qui ne fe diflipe que mal-
ail 'ément, & avec beaucoup de 
tems ; c'eft auffi ce qui fait qu'on 
attend à plumer les oil'eaux vi-
vans , que leur plume l'oit mûre , 
dans la crainte que la même odeur 
& les vers ne s'y mettent. 

O n tire du duvet, de prefque 
toutes les provinces de t r a n c e , 
principalement de la Gal'cogne , de 
la Normandie & du Nivernûis ; le 
plus grand commerce s'en fait pas 

E A U E A U 85 
les marchands tapifiiers pour les de cygne , d'oie & de canard, pour 
lits de plumes , les traveriins, les fa finefle , la legerete ôc la chaleur, 

c a r r e a u x , les couffins , & c . V o y e z Edredon. 
Mais il y a 1111 duvet qui nous D U Y f ' E , monnoie de cuivre 

vient de Suéde & de Dannemarck : qui a cours en Hollande , qui vaut 
c'eft celui del 'Edredon , ei'pece de environ deux deniers de t r a n c e . 
gerfaux qui l 'emporte fur les duvets 

E A U A U 

EA U : l'eau élémentaire eft un de force : de- là on doit juger du 
fluide infipide , tranfparent , ravage qu'un fier torrent doit taire 

fans c o u l e u r , fans odeur , qui pé- quand fes-.«z«xle précipitent avec 
nétre à travers les pores de la plû- impétuoiité, du iommet d une haute 
part des c o r p s , & qui éteint les montagne ; il n'y a rien dans la 
matieres enflammées. plaine qui puiffe réfiiler a ion ac-

Quelle eil la caufe Phyiique de tivité. 
la fluidité de l'eau l Pourquoi Cependant cet e l e m e n t , qui a 
£e changé-t'elle en glace? Comment tant de force , a auffi des ekets de 
caufe-t 'elie les pluies , la grêle , foupleife qui ne font pas moins 
la n e i g e , & c . 1 Comment nous furprenass , qu'ils font avantageux, 
vient-elle du fein de la terre ? Ce L'eau , comme le dit M . I luche , 
fbnt-là autant d'agréables queftions, n'attend que la volonté de 1 h o m -
dont les Phyficiens ont donné la me pour abandonner fa premiere 
fo lut ion, & dont d'après eux, nous route : elle entre dans tous les ca-
donnerons une idée aux mots Flui- naux qu'on lui prefente : eLe 
¿ité , Glace, Météore aqueux , Ori- fe répand dans les jardins , dans 
gine des fontaines. les appartenons : elle vient e m -

II y a à confidérerdans l'eau élé- bellir le féjour des villes : elle s e -
mentaire fa pureté , fa force , fa lance jufqu'au haut des montagnes, 
foupleife & fon élafticité. d'où elle retombe en fuite en c a i -

Les Phyficiens modernes regar- c à d e s , en nappes d'eau : elle prend 
dent l'eau de pluie ( non pas celle toutes iortes de formes , « le 
qui paife fur les toits ou par les prête à toutes les vues del ' ingenieur 
g o u t t i e r e s ) comme la plus pure de qui la f ç a k mettre en œuvre , oc 
toutes les eaux : difiillée par la en tirer ou un fervice r e e l , ou un 
nature e l l e - m ê m e , reçue enfuite riche embelliifement. 
dans des vafes bien propres , elle Ce qui fait croire que 1 eau. 
ne peut avoir de parties hétéro- n'eft pas denuée d'élafticite ni de 
g è n e s , que celle qu'elle acquiert c o m p r e f f i b i l i t é , c'eft que quand on 
en partant par l'atmoi'phère. L a fait enforte qu'une petite p i e r r e 
force de l'eau , comme celle de plate aille rapidement & obuque-
tous les c o r p s , f e c o n n o î t , en mul- ment rafer & effleurer l a f u r t a c e 
t¡pliant fa m a i f e , par fa vîtelfe. de l 'eau , on la voit fautiller ; ce 
U n pied cube pefe au moins f o i - jeu continue jufqu'a ce que la 
xante-dix l i v r e s : en ne donnant à p i e r r e , a y a n t p e r d u tout Ion mou-
ce pied cube que dix dégrés de vement h o n i o n t a l , par la reiil-
v î te i fe , U aura lept çents dégrés tance d'un air toujours mêle de 
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beaucoup de vapeurs , s'enfonce 
dans l ' e a u , par la force que lui i m -
prime ta gravité ; c'eft un amufe-
ment que les enfans fe procurent 
au bord des rivieres. Dittionnaire 
de Phjfique. 

E A b douce: la meilleure eau , 
pour Pufage de la vie , eft l'eau 
pure , legeië , tranfparente, f i m -
ple & fans grand mélange de par-
ticules terreftres , qui s'échauffe 
promptement & fe refroidit de 
même , dons- laquelle les légumes 
f e cùifent f a c i l e m e n t , & qui n ' a 
aucune qualité lenfible ni à l 'o-
dorat ni au goût . L 'eau de r i v i è -
re , félon L e m e r y , (Traité" des 
alimens•) eft la meilleure & la plus 
faine de toutes. A n d r y lui préféré 
l'eau d e citerne , parce que c 'eft 
une eau fubti le & délicate, qui 
en s'élevant en l ' a i r , a perdu c e 
qu'elle avoit de greff ier & de ter-
reftre , fur-tout quand la citerne , 
d 'où on la t i r e , a été remplie dans 
l 'été & dans l 'aUtomme, parce qu'a-
lors le nître de l 'air n'eft pas f igrof-
iier que dans les autres fa i fons , & 
conféquemment les eaux font meil-
leures,ce qui eft généralement con-
f o r m e à l 'expérience. 

Si l 'on eft obl igé de boire des 
eaux de riviere fournies par des 
g laces & par de neiges fondues, il 
faut avoir foin de les filtrer avant-
que s'en fervir , ou d'en corriger 
la mauvaife qualité par un peu de 
vin , quand même on ne feroit a c -
coutumé qu'à boire de l'eau. 

L e s eaux de puits & de fontai-
n e s font ordinairement claires & 
nettes , parce qu'ayant été fil-
trées au travers des t e r r e s , ellesfe 
font dépurées & débarraffées des 
parties groffieres qu'elles pouvoient 
contenir & qui empêchoient leur 
l impidité. Ces eaux ont différentes 
Vertus, fuivant les différentes alté-
rations qu'elles ont f u b i , dans les 
t«rre j où elles ont paffé ; les unes 

E A U 
ont les qualités d'une eau Salutaire; 
les autres , en paffant entre des 
pierres très-froides , devient crues, 
& fe chargent de certaines parties 
qui les rendent condenfimtes , pro-
pres à exciter des c o a g u l a t i o n s , 

des o b f t r u i t i o n s , & c . 
Les vaiffeaux les plus propres , 

pour conferver l'eau, font les f o n -
taines de g r a i s , fort en ufage dans 
Paris depuis plufieurs années , foit 
labiées , ou non tablées , d'autres 
vaiffeaux de terre ou de verre. 

L'eau de Seine dont on fe fert 
principalement à Paris , contient 
un peu de fel qui la rend laxa-
tive & émolliènte. Lemery dit en 
avoir pefé dans un aréomètre fort 
exaft , & qu'elle lui a paru auflï 
legére qu'aucune eau de fontaine , 
quelque claire & limpide qu'elle 
fût . 

L'eau convient en tout t e m s , à 
toute forte d'âge & de tempéra-
ment , cèpendant en plus grande 
quantité aux bilieux & aux mélan-
coliques , qu'aux phlegmatiques & 
aux Sanguins. L e propre de l'eau 
eft de-délayer , de détremper ' , de 
diffoudre : l 'ufage modéré en eft fa-
lutaire ; elle délaye le l a n g , en 
adoucit l 'âcreté , & le baume qui 
fe d i f i iperoi t , & calme l 'effervei'-
ccnce : elle entretient les parties * 
fimples & pliantes , dégage les e f -
prits trop concentrés , fert de v é -
hicule aux alimens folides , aide à 

l ' a û i o n de'la fiilive fur lesa l in îens , 
& contribue par-conféquent à la 
digeftion. 

Cependant tant d 'effets Salutai-
res produits par l'eau , ne doivent 
pas faire conclure que l'on en peut 
boire avec e x c è s , & que l 'on en 
d o n faire fon unique boif fon-; o f r 
n'en doit attendre de grands W a r i - ' 
tages , qu'autant qu'on en boit 
avec modération. L'eau délaye le 
f a n g , mais elle pourroit le délayer 
avec excès ; 51 faut donc 'en boire 
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avec précaution. L'eau prévient 
ou calme l 'effervefcence des hu-
meurs , mais elle peut les trop 
ralentir. L 'eau entretient les par-
ties toupies , mais elle peut auffi 
les relâcher. L'eau diifout les tels , 
mais elle peut les noyer. L 'eau 
développe le levain de la falive , 
mais elle peut l'afFoiblir. L 'eau 
dégage les ei'prits trop concentrés ; 
mais elle peut les abforber , après 
les avoir dégagés , & quand ils 
font peu a b o n d a n s , les éteindre , 
fi on n'a foin de l'animer par quel-
que liqueur fpiritueufe du vin , 
par exemple , qui en empêche la 
trop grande pefanteur. 

Quand on fait un trop grand 
ufage de l'eau pure , elle diminue 
encore le reffort des organes , re-
lâche la tiffure des parties du corps ; 
& alors le cœur & les artères bat-
tant avec moins de force , les le-
cretions fe font plus di f f ic i lement , 
& la tranfpiration par le moyen de 
laquelle s'entretient la lanté , de-
vient imparfaite. 

L e s vieillards , & tous ceux 
dont l 'eftomac a peine à digérer 
doivent craindre le trop grand 
ufage de l'eau pure ; elle eft bien 
moins balfamique que le v i n , la 
biere & le c i d r e , & p a r - c o n f é -
quent bien moins capable de ré-
parer ce lue nourricier, cette f è v e , 
q u i , faute d'une digeftion Suffi-
fante , commence à manquer dans 
la vieillefie , & dont le défaut 
fait le défiechement du corps. 
L 'eau , bue en quant i té , eft nuifible 
aux bilieux : elle diifout les tels , 
& ne diifout pas les foufres ; fi 
l 'on boit de l'eau pure , quand on 
a la bouche amere , l 'amertume au-

mente : un peu de vin la diffipe. 
'eau , où l 'on a mêlé un peu de 

vin s'évapore plus vite que l'eau 
pure : mais fi l'eau a befoin d'être 
animée par un peu de v in , le vin a 
auiH toujours b e f o i n d'être tempéré 
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par beaucoup d 'eau . V o y e z Vin. 
Il y a des qualités d'eau qui 

font pernicieufes : & fuivant les 
différentes aliénations , que l 'eau 
fubit dans les terres où elle pafle , 
fuivant les principes différens dont 
elle fe charge dans ces mêmes ter -
res , elle peut altérer différemment 
les humeurs & cauSer plufieurs f o r -
tes de maladies. 

L 'eau à la. glace , fi fort re-
cherchée aujourd'hui par ces h o m -
mes de bonne chere , & échauffés , 
congele les liqueurs & en arrête 
le cours ; & un grand nombre 
d'inconvénient rélultent de fon 
fréquent ufage : il eft vrai que 
l'eau à la glace peut convenir à 
de certains pays ; mais en général 
on la peut condamner dans un 
climat auffi tempéré que le nôtre , 
où elle produit plus de mauvais 
effets que de bons. 

I l eft toujours dangereux d'é-
chauffer , de refroidir , ou d 'émou-
voir tout d'un coup le corps , parce 
que tout ce qui eft exceff i f eft 
ennemi de la nature ; des l iqueurs 
exceffivement froides , à force de 
tremper dans la glace , rendues 
encore plus froides , s'il étoit p o t -
fible , par la glace même que l ' o n 
jette d e d a n s , bues avec profuf ion 
dans les grandes chaleurs de l'été , 
j e t t e n t , dans un m i t a n t , le corps 
dans un état bien oppofé à celui 
où il étoit auparavant , & f o n t 
fouvent naître des maladies m o r -
telles par leur extrême malignité. 
A la bonne heure que , dans les 
pays chauds , / u f a g e de la g lace 
foit falutaire , parce que l'air y 
étant exceff ivement échauffé par 
l 'ardeur du f o l e i l , les corps ont 
be fo in d'une liqueur qui puifie 
arrêter le mouvement impétueux 
de leurs humeurs , & les rendre 
d'une conliftance un peu plus 
épaiffe : mais chez nous , les h u -
meurs n'étant pas dans un m o u v e -
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nient auffi rapide & auiîî t u m u l -
tueux : elles donnent plus de prife 
a 1 a f t i o n de la glace qui les peut 
c o n g e l e r bien plus ai fément. C o m -
m e nous vivons dans un air t e m -
péré , nous n 'avons bet'oin q u e d ' a -
l imens tempérés , qui entret ien-
nent nos l iqueurs dans une jufte 
fluidité ; car fi elles devenoient 
t r o p grofl ieres ou trop t e n u e s , elles 
p o u r r a i e n t caufer différentes m a -
ladies. 

Eaux minérales ; les unes f o n t 
chaudes ou froides : les p r e m i è -
res t irent leur chaleur des mines 
de f o u f r e ' par où elles p a f f e n t , & 
en emportent avec elles des lels 
f u l f u r e u x q u i , p e u t - ê t r e , font ac-
c o m p a g n é s de particules de fer . 
C e s eaux ne f o n t bonnes que p r i -
fes fur les lieux ; 8c tranlportées , 
elles perdent de leur vertu qui ne 
conf i i le que dans les efprits v o -
latils qui f e dilfipent par' le m o u -
v e m e n t . C e s eaux guériffent des 
r h u m a t i f m e s , de la goutte fc ia-
t i q u e , de la paralyfie , de l ' a p o -
plex ie , de la léthargie ôc des hu-
meurs froides . T e l l e s f o n t les e a u * 
de B o u r b o n , de V i c h y , de B a l a -
x u c , d ' A i x - l a - C h a p e l l e , ôcc. D e s 
auteurs di fent que quand on a 
c o m m e n c é par les eaux de B a l a r u c , 
i l faut les cont inuer tous les ans , 
autrement qu'el les rendent f u j e t 
à l ' a p o p l e x i e , à la paralyfie & a u -
tres maladies femblables . 

L e s eaux minérales froides ont 
cela de c o m m u n , qu'elles font 
toutes apér i t ives ; il y en a à qui on 
donne plus de vertu qu'à d'autres. 
O n a vu de mervei l leux effets de 
cel les de f o r g e s prîtes fur les l ieux; 
elles f o n t empreintes de parties 
ferrugineufes 8c v i tr iol iques. O n y 
va pour la p i e r r e , les col iques ôc 
autres maladies . V o y e z le DiSlion-
naire de fanté. 

Eau pour la culture-, les j a r -
dins où les eaux manquent f o n t 
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p r i v e s de très-grands avantages 
tant p o u r l 'agrément que pour le 
p r o f i t . Quand à celui-ci , B r a d e -
l e y , auteur A n g l o i s , dit que Veau 
la p l u s claire , Ôc celle qui vient 
i m m é d i a t e m e n t de fource fraîche , 
ne f o n t pas les meil leures pour 
l ' u f a g e des jardins ; elle ne doit 
p a s r . o n plus être dure , mais plu-
t ô t d o u c e Ôc b o u r b e u f e . U n e eau 
dormxnte bien expoiée au f o l e i l , 
p a r o î t être la meilleure pour faire 
p r o f i t e r les plantes , ou bien l'eau 
de p l u i e pure , fi l 'on peut en avoir 
fans m é l a n g e . 

P o ' i î r les eaux engraiffées avec 
d u k i m i e r , ou autres ingrédiens 
f e m b l a b l e s , elles font f o u v e n t per-
n i c i e u î e s aux p l a n t e s , quand on 
n ' e n c o n n o î t pas b ien l 'ufage ; du 
m o i n s elles ne peuvent contr ibuer 
qu 'à t a i r e croître la plante un peu 
plus v i t e , & de pareils moyens font 
t o u j o u r s b e a u c o u p d e t o r t aux plan-
tes & a u x animaux , dont ils abrè-
g e n t l a vie. V o y e z Arrofement. 

Eaux pour les embellijfemens des 
jardins : ce font les jets d'eau , ou 
les e a u x jailliflantes qui an i -
m e n t l e s jardins par la vivacité des 
j e t s , d e s g e r b e s , des b o u i l l o n s , 
& a u t r e s figures qu'el les f o r m e n t 
en s ' c l e v a n t en l 'air ; plus on en 
peut v o i r d'un feul coup d 'œil , 
p lus l a dil'pofition en eft belle : 
c e p e n d a n t dans un jardin d ' o r n e -
m e n t , il f u i t qu'il y ait quelques 
jets d'eau de l'emés dans les écarts 
ôc l e s l i e u x couverts , tant pour la 
v a r i é t é ôc la fraicheur , que pour 
la b a u t é : dans les endroits où il 
y a b e a u c o u p d'eau ôc de pente , 
e n t r e l e s balfins & pièces d'eau , 
on p r a t i q u e dcsc i fcades , d e s g o u -
l e t t e s , d e s buffetsd 'eau , ôcc. tant 
dans l e s allées que clans les e f e a -
l iers oc rampes. V o y e z BiJJins , 
Jets d'eau , Réfervoir , Source > 
Tuyaux , Elévation , Conduite 

d'tAU. 
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EAUX plates-, on appelle ainfi 
des c a n a u x , des étangs , de v i -
viers & miroirs d'eau qui ne d o n -
nent que de la fraîcheur & quel-
quelquefois du poi f fon, 

E A U de mer. V o y e z Mer. 
E A U X artificielles : ce font 

cel les qu'on a inventées pour d i f -
férens u f a g e s ; les unes ne fervent 
qu'à l 'embel l i f fement de la peau, 
ou la garantir de quelques petites 
é lévat ions: les autres regardent le 
fou lagement des malades , ou leur 
guér i fon ; quelques-unes font pour 
le goût & l 'odeur : indiquons les 
efpeces ,8c c o m m e n ç o n s par celles 
qui ferment de boi l fon à l ' h o m m e . 

Eau-de-vie ; c 'e i l une l iqueur 
fpir i tueufe & inf lammable , qui fe 
tire du v in & d'autres l iqueurs 
par la dif l i l lation qui fe fait le plus 
f o u v e n t au b a i n - m n r i e , mais auffi 
que lquefo is à un petit feu de flam-
m e . L'eau-de-vie diflillée une f é -
c o n d é fois s 'appelle efprit-de-vin,8c 
l'efprit-de-vin purifié par une ou 
plufieurs autres dif l i l lations, eil ce 
q u ' o n n o m m e efprit-de-vin reê'tifié. 

O u t r e l ' eau-de-vie de vin , il s 'en 
fait encore de biere , de c idre , de 
f y r o p , de lucre Ôc de melaffes ; 
les eaux-de-vie de cidre fe f o n t 
en N o r m a n d i e , cel les de f y r o p , 
de fucre & de melaffes à O r l é a n s , 
ôc dans le autres l ieux de F r a n c e 
o ù il y a des affinages de fucre . 

I l fe diftille en F r a n c e des eaux-
de-vie par-tout o ù il fe recueil le 
des vins ; & on y emploie du v in 
poufîé c o m m e du vin de b o n n e 
qualité : c e u x qui en font c o m -
merce la c h o i f i f f e n t b l a n c h e , claire 
& de b o n g o û t , 8c , comme ils d i -
l'ent, d'épreuve, c ' e f t - à - d i r e , telle 
que la ver fant dans un verre , il 
fe forme une petite moufle b l a n -
che , q u i , en d i m i n u a n t , faffe 
le cercle, ce que l»s marchands 
d'eau-de-vie appellent le chapeUt. 
11 n'y a que l'eau-de-vie de vin 
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bien déf legmée , Ôc où d ne relie 
point trop d'humidité > à qui le 
chapelet fe forme ent ièrement. 

L e s eaux-de-vie de vin qui le 
f o n t en France paffent pour les 
meil leures de l ' E u r o p e ; celles de 
B o r d e a u x , de la R o c h e l l e , de 
C o g n a c , C h a r e n t e , l ' ifle de R h e , 

O r l é a n s , pays Blail'ois , le P o i t o u , 
la T o u r a i n e , l ' A n j o u , N a n t e s , la 
B o u r g o g n e 8c C h a m p a g n e font en-
levées par les étrangers , 8c f u r -
tout par les Hol landois ; celles de 
N a n t e s Ôc de P o i t o u , qui l o n t 
fines 8c v i g o u r e u f e s , c o n f e r v e n t 
plus l o n g - t e m s l 'épreuve du c h a -
pelet , & paffent en grande q u a n -
tité chez l 'étranger ; celles d ' A n -
jou , de T o u r a i n e , d ' O r l é a n s , & c . 
particul ièrement celles d ' A n j o u 
s 'envoyent à P a r i s , ôc en F l a n d r e s , 
pat la riviere de L o i r e . 

L e plus grand ul'age de Veau-
de-vie eil pour la boil fon , p a r t i -
cu l ièrement dans les pays du N o r d , 
parmi les N è g r e s de la Guinée qui 
fe vendent les uns les autres p o u r 
quelques boutei l les d ' e a u - d e - v i e , 
8c parmi les Sauvages du C a n a d a 
qui l 'a iment extrêmement . L. 'eau-
de-vie fert auffi dans la médecine 
pour fort i f ier les nerfs , 8c dans la 
te inture, où les teinturiers , quand 
elle ei l re i t i f iée en efpri t -de-vin , 
la mettent au nombre des d r o g u e s 
n o n colorantes . 

L e s marchands-épiciers d r o g u i f -
tes f o n t , à Paris , le plus grand 
c o m m e r c e d'eau-de-vie, f o i t en 
g r o s , f o i t en détail : les l i m o n a -
diers , v inaigriers & diftillateurs 
d 'eaux fortes 8c eau-de-vie en f o n t 
auffi quelque négoce ; & les m a î -
tres de ces deux dernieres c o m -
munautés o n t droit d'en brûler 5c 
d'avoir chez eux tous les uf tenf i -
les , chaudieres, a lambics , & autres 
vaiffeaux , f o i t de cuivre , de terre , 
ou de verre , propres à cette d i l -
ti l lation. 
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L e s vaiflèaux 011 futai l les dans 
lefquelles fe mettent & fe t ran spor-
tent les eaux-de-vie de F r a n c e ont 
différens n o m s , fuivant les d i f f é -
rentes provinces où elles fe f o n t , 
& d'où on les tire ; cel les q u i fe 
tirent du pays Blail'ois f o n t en 
poinçons , celles d 'Anjou , P o i t o u 
& Nantes en pipes & t o n n e a u x ; 
celles de Bordeaux , C o g n a c , la 
Rochel le , l'ifle de Rhé , & a u t r e s 
lieux circonvoifins en b a r r i q u e s . 

L e s marchands de la R o c k , el le , 
de Nantes, de R o u e n , & c . r r a n f -
portent eux-mêmes une affez g r a n -
de quantité de leurs eaux-de-vie 
dans les pays étrangers ; & H ne 
s 'y fait point de chargement , par-
ticulièrement pour les ifles r ran-
çoifes & les pays du N o r d , que 
Veau-de-vie de France ne faffe une 
partie de la cargaifon ; c e p e n d a n t 
ce commerce n'eft rien en c o m p a -
rai fon de celui qui fe fait a v e c les 
étrangers qui viennent les p r e n -
dre dans ces mêmes p o r t s , 8c l u r -
tout à Bordeaux. 

L e nombre des vaiffeaux é t r a n -
gers qui arrivent en tems d e p a i x 
dans tous ces ports , & q u i s'y 
chargent eu partie d'eau-de-i/ie , 
ei't prefqu'incroyable : on y en 
voi t de toutes les parties de l ' E u -
rope : Nantes leur en f o u r n i t près 
de l'ept à huit mille b a r r i q u e s , 
Bordeaux au-delà du d o u b i e de 
N a n t e s , & les autres lieux à p r o -
port ion; ceux des étrangers , q u i en 
enlèvent le plus , font les A n e " . o i s , 
les Ecoffois , les Irlandois , les 
Hollandois , les F l a m a n s , les 
Hambourgeois ; mais les H o l l a n -
dois feuls en font prefque a u t a n t 
de levée que tous les autres e n -
femble , tant pour la c o n f o i m n a -
t i o n , qui eft confidérable , que 
pour le commerce qu'ils e n f o n t 
dans tous les états de l ' E u r o p e & 
de l 'Amérique. 

E A U X - D E - V I E d i t c s L I Q U E U R S 
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iberfement préparées qui fervent 
de boijfon. O n compofe avec de 
l'eau-de-vie, foit (impie, foit rec-
tifiée , diverfes fortes de liqueurs 
où l'on fait entrer le lucre ôc les 
épices avec des fleurs ou des fruits, 
ou autres ingrédiens qu'on clarifie 
enfuite , en les paflant à la chauffe, 
ou en les filtrant avec le papier 
gris. 

Les limonadiers, les vinaigriers, 
les diflillateurs qui ont droit de 
vendre des eaux-de-vie , ont aufli 
celui de compofer & de vendre 
des liqueurs ; mais la plus grande 
quantité en vient de Montpellier 
& de Lorraine , où elles 1e font 
mieux qu'ailleurs ; c'eft de-là que 
les cafés de Paris les tirent , foit 
qu'ils les faflent venir en droiture 
pour leur compte , ou qu'ils les 
prennent aux magafins établis pour 
cette forte de commerce depuis 
beaucoup d'années. Voic i les prin-
cipales Eau d'Anis : on 

prend demi-feptier d'effence d'anis 
deliillée , qu'on met fur trois pin-
tes de la meilleure eau-de-vie., 
avec une pinte. - d'eau bouillie ; le 
tout étant,mêlé .eiifemble , fi on 
la veut fucrer , on y met une cho-
pine de fucre clarifié , 8c l'on 
palfe le tout à la. chauffe 
Eau de canelle elle fe fait avec 
de l'eau naturelle , & de la ca-
nelle concaffëé 8c pilée 
Eau de cerifes : dans une pinte 
d'eau on écràl'e dem^livre ou trois 
quarterons de cerifes , fuivant 
qu'elles font bonnes, avec un quar-
teron , ou ciuq : onces de fucre , on 
paffe le tout à la chauffe julqu'à 
ce qu'il foit bien clair 
Eau clairette ; elle eft compofée 
d'eau-de-vie , de fucre 8c de ca-
nelle , dans laquelle on diffout 
quelques grains d'ambre gris ; elle 
aide à la digeftion & fortifie le 
cœur. Eau de'fenouil ; on 

fait infufcr une poignée de feuouii 
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dans une pinte d'eau à f r o i d , l ' e f -
pace d'une heure ou d'une heure 
& demie , puis on y met trois 
onces ou un quarteron de fucre : 
on la paffe , on la fait refraîchir 
& on en boit L'Eau de cer-
feuil fe fait de même. . . . Eau de 
genievre ; elle fe fait avec de l 'eau-
de-vie & de la graine de genievre 
concaffée : le peuple en Hollande 
fait beaucoup d'ufage de cette l i -
queur . . . . Eau de clou de gi-
rofle : il n'y entre que le clou de 
girofle infufé dans de l'eau de vie. . . 
Eau de noyau , liqueur qui fe fait 
avec de l 'eau-de-vie , des noyaux 
de cerifes pilées , ou des amandes 
d'abricots pilées avec de l 'eau , de 
la cannelle , des d o u x de girofle , 
de la coriandre , du fucre & de 
l 'eau naturelle qui a bouilli : quel-
quefois on ajoute du poivre blanc. . 
Eau d'or : l iqueur forte faite avec 
de l ' e l p r i t - d e - v i n , dans laquelle 
il entre un peu de fucre & quel-
ques odeurs Eau de fieur 

d'orange ; elle eft faite avec de 
l 'eau naturelle , du fucre 8c de la 
fleur d'orange qu'on fait infufer 
dans l 'eau environ pendant deux 
heures. O n peut faire de la même 
maniéré , de l 'eau de différentes 
fleurs, comme de violette, de j o n -
quilles , de jafmin , de tubereufe, 
& c . 8c de plufieurs fruits , comme 
de fraifes , de framboifes , de c e -
rifes , de grofeil lcs , d'abricots , 
de p ê c h e s , & c . de quelques l é g u -
mes , comme de c e r f e u i l , de piin-
prenelle , de fenouil verd , 8cc. 
T o u t e s ces eaux font rafraîc.hif-
fantes. 

E A U X médicinales : les pr inci -
pales font celles qui fuivent. . . . 
Eau alumineufe , eau vulneraire 
compofée , ainfi nommée à caufe 
de l'alun qu'elle a pour bafe. . . 
Eau d'arquebufade-, c'eft une eau 
dont ont fe fert dans les plaies 
d'arquebufade ; elle eft c o m p o f é e 
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de racines & feuilles de c o n f o u -
de , de feuilles de fauge , de b u -
gle , d'armoife , 8c de plufieurs au-
tres vulnéraires qu'on fait infuler 
dans du vin blanc , 8c qu'on dis-
tille enfuite par le b a i n - m a r i e . . . 
Eaux arthritiques , eaux contre la 
g o u t t e , la paralyiie, les t remble-
m e n s , les douleurs de j o i n t u r e : 
telles font celles de pivoine , de 
chamsepitys, de c a l a m e n t , de b é -

toine , de romarin , 8cc 
Eaux cardiaques : ce font celles 
qui l'ont propres à fortifier le c œ u r , 
comme font celles d'endive , de 
chicorée , de bugloffe , o f e i l l e , 
bourrache , fouci , & c . . . Eaux 
cephaliques, eaux qui fortifient le 
cerveau , comme celles de r o m a -
rin , de majorlaine , de f a u g e , de 
pivoine , de méliffe , de bétoine , 
8cc. . . . Eau chalybêe , eau a f -
tringente propre pour le cours de 
ventre , dans laquelle on a éteint 
de l'acier r o u g i . . . . Eaux hépati-
ques : ce font celles dont on fe 
fert pour fortifier le f o i e , comme 
celles de c h i c o r é e , de capillaire,de 
p o u r p i e r , d 'a igremoine , de f u m e -

terre , Sic Eau impériale , 
eau diftillée de cannelle , de noix 
m u f e a d e , d'écorce de citron , de 
d o u x de girofle , de calamus aro-
maticus, de faiital c i t r i n , & de 
plufieurs autres fimples qu'on a 
fait infufer dans le vin blanc 8c 
l'eau de méliffe ; elle eft bonne 
p o u r les maladies de cervau , 
d'eftomac , Scc. . . . Eau-mere de 
vitriol, un des meilleurs aftrin-
gens de l ' invention de M. G e o f f r o y 
dont on fe fert avec fuçcès , exté-
rieurement 8c intérieurement dans 
les hémorrhagies , le flux de v e n -
tre , les crachemens de l'ang , 
les ulcérés de poumon , des reins 
8c de la veffie . . . Eau de mé-
liffe ; la feule véritable fe vend 
aux Carmes déchauffés. Voyez Mé-
liffe.. . . Eaux néphrétiques qui 
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fortifient les re ins , & en font T e l l e eft l'eau que les parfumeurs 
fortir les impuretés par les urines, appellent eau d'ange , compofée 
comme celles de chèvrefeui l le , d'iris de Florence , de benjoin , 
de pariétaire, de raves, de f e v e s , de ftorax , de bois de rofe , de 
de m a u v e s , d'oignons, & c fantal citrin , & c . On verle deifus 
Eaux ophthalmiques qui remédient les eaux deftillées de rofe & de 
aux incommodités des yeux , corn- fleur d'orange, & on fait diftiller 
me les eaux d'euphraife , de fe - la liqueur au bain-marie , dans 
n o u i l , de vervine , de p lantain, laquelle on diifout du mufc & de 
de chélidoine , & c Eau pha- l ' a m b r e . . . . Veau d'angélique, 
gedénique , eau de chaux qui fert différente de la précédente , tire 
à nettoyer les vieux ulcérés & à fon nom de l'angélique , qui entre 
manger les chairs fuperf lues. . . . dans fa compolition ; elle le fait 
Eau de la reine d'Hongrie ; c'eft d'eau-de-vie , de l'angélique , de 
une diftillation au bain-marie des la cannelle , du clou de girofle , 
fleurs de romarin fur lel'quelles de la rnaffe de la coriandre , de 
on a veriè de l'efprit-de-vin bien l'aiiis verd , du bois de c è d r e , le 
re&ifié : elle eft bonne dans les tout concaffé dans un mortier, & 

foibleffes de c œ u r , dans la para- infufé durant une nuit , puis dit— 
î y l ï e , la léthargie , l 'apoplexie , tillé ; les autres eaux de fenteur 
les maladies hyftériques, & c . . . . font les eaux de fleurs d ' o r a n g e , 
Eaux fplénitiques, bonnes pour celle de mille-fleurs , celle de 
les maladies de la rate , comme nard & de naphre , & les eaux de 
leseaux de tamaris, de c u l c u t e , rofe . 

de feoiopendre, de houblon , & c . . . E A U X à l'ufage des arts c -
Eaux Jlomachiques propres à for- métiers : la premiere eft l 'eau-
tifier l 'eftomac , comme les eaux forte : ainfi nommée , à caule de 
de rofes r o u g e s , de menthe , d'à- la force extraordinaire avec la-

i j f > Eau fyptique , ou quelle elle agit fur tous les mé-
aj-ringente , propre pour arrêter taux hors fur l'or. Il y a plu-
Jeiang. Eau thériacale, n o m - fieurs fortes A'eaux-fortes, à qui 
mée ainfi de la thériaque qui y le vitriol , l'alun , ou le lalpétre 
entre , propre pour reveiller les diftillés fervent ordinairement de 
efprits & réfifter au mauvais air... bafe ; les mounoyeurs , orfèvres , 
Eaux vulnéraires bonnes pour les fourbilfeurs , & c . même les tein-
plaies Se faites du fuc des plantes turiers du grand tein pour les 
vulnéraires. Je renvoie aux au- écarlates & couleurs de f e u , en 
teurs qui en traitent ; pour Veau font un affez grande conl'omma-
célefle Se les autres eaux médi- tion ; celle dont les graveurs fe 
cinales , le détail en eft trop fervent eft ou blanche ou verte ; 
étendu pour uii ouvrage tel que la blanche appellée eau d'affineur 
celui-c i . eft Veau-forte commune ; la verte 

E A U X de fenteurs : ce font eft faite avec le v i n a i g r e , le tel 
des eaux auxquelles 011 donne commun , le fel armoniac , Se le 
quelque odeur douce , agréable , verd de gris, 
aromatique , & en y mettant i n - Les eaux-fortes qui fe font à 
f u f e r ou macérer des fleurs, des P a r i s , à L y o n , à B o r d e a u x , & 
herbes odori férantes , ou en y m ê - dans quelques autres villes de Fran-
lant quelques aromates , ou l 'e l- ce , font beaucoup plus eftimées 
prit Ôt l'effence de ces choles- là . que celles qui viennent de H o l -
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lande. Vecu-forte fe conferve & 
fe tranfporte dans des bouteilles 
de grès , ou de gros verre bien 
bouchées. O n appelle eau fécondé 
une eau-forte qui a perdu une 
partie de 1a vertu & de t'a force 
dif folvante, pour avoir fervi à la 
dilfolution des métaux. L'eau de 
départ, on eau régale , eil celle 
où l'on a ajouté du tel commun , 
du fel armoniac , & qui alors di f-
fout l'or , fans faire impreffion 
fur les autres métaux. O n appelle 
eau fimple , celle qui ne contient 
que des flegmes -, on s'en fert dans 
les monnoies Se chez les orfèvres 
pour commencer à amollir les g r e -
nailles. L'eau éteinte eft Veau-
forte où l'on a mis de l'eau de 
riviere , afin de l'éteindre & de la 
rendre moins corrofive ; fon ulage 
eft pour retirer l 'argent des eaux 
fortes qui ont fervi aux départs. 

Les blanchiffeul'es donnent le 
nom d 'eau-fotte à l 'eau d'empois 
qui fort du linge empel'é, lorfqu'on 
le tord ; elles" en font quelquefois 
exprès avec de l 'empois qu'elles 
diffoudent dans de l'eau à force de 
le manier , & qu'elles paffent en-
fuite dans un linge : cel le-ci eft 
plus forte que la premiere. 

Eau de blanc d'œuf ; c'eft une 
eau j a u n e , la plus fine de toutes 
les colles. 

E A U , chez les joailliers , s 'en-
tend de l 'éclat des perles & des 
diamans qu'on fuppofe être faits 
d'eau , Se il le dit de la couleur 
d'un diamant bien blanc , dont 
l'eau eft vive Se pure. 

L e s drapiers difent donner de 
l'eau à un d r a p , pour dire le 
luftrer Se le calendrer. Les tan-
neurs donnent plufieurs eaux aux 
cuirs pour les p r é p a r e r , & les 
ferruriers donnent une couleur 
d'eau an fer , c 'e f t -a-dire , une 
couleur bleuâtre. 

Enfin eau s'entend du fuc de 
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quelque fruit que ce f o i t , Se on 
dit : Cette poire eft de bonne eau. 

E A U X E T F O R E T S : juri fdic-
tion dont les officiers l'ont prépo-
fés pour avoir la police fur la 
pêche , la chaffe & les bois , & 
pour connoître , tant en matiere 
civile que criminelle , des c o n -
teftations qui furviennent à leur 
fujet , & empêcher les abus 6c 
malverfations qui s'y peuvent c o m -
mettre. i l y a , en France , des 
juges qui connoiffent de ces ma-
tières , f ç a v o i r , les gruyers , les 
maîtres particuliers des eaux S-

forêts , les grands m a î f e s Se les 
officiers des eaux &• forêts à la 
table de marbre du palais -, les c a -
pitaines de chaffe font auffi juges 
pour le fait de la chaffe fous c e r -
taines limitations. 

T o u s ces juges connoiffent des 
maticres qui leur font attribuées , 
à l 'exclnfion des autres , fans que 
les privilégiés puiffent demander 
leur renvoi devant les juges de 
leur privilège. 

Les gruyers font des juges i n -
férieurs qui connoiffent , en p r e -
miere inftance , des moindres d é -
lits commis dans les eaux & fo-
rêts : ils ont un marteau particu-
lier duquel ils marquent les ar-
bres de délit & les chablis. Ils j u -
gent les délits , dont l'amende eft 
fixée par les ordonnances à la 
fomme de douze l i v r e s , Se au-def -
lous; fi elle étoit arbitraire, ou e x -
cédeme , ils renvoient la caufe Se 
les part ies , pardevant le maître 
particulier de leur grur ie . i l n'y a 
des gruyers que pour les bois & 
buiffons , éloignés des maîtri-
fes. 

Lesmaîtresparticuliers des eau« 
& forêts fiégent dans les villes Se 
c o n n o i f f e n t , tant en matiere c i-
vile que criminelle , tout ce qui 
concerne les eaux & forêts , & des 
appellations des l'entences rendues 
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par les gruyers des forêts du roi. 

L e s maîtres des eaux & forêts 
font ainfi n o m m é s , parce qu'ils 
ont intendance fur les étangs & 
rivieres , comme fur les b o i s , ils 
font les ventes des p ê c h e s , con-
noiffent les délits commis aux 
étangs , & peuvent affermer les 
pâturages qui font autour defdits 
étangs. Autrefois il n'y avoit qu'un 
grand-maître des eaux C- forêts 
qui avoit fon fiége à la table de 
marbre à P a r i s , où il n'y avoir 
qu'un feul lieutenant ; à prêtent 
il y a des grands-maîtres des eaux 
& forêts dans toutes les provin-
ces du royaume ; & les grandes 
maîtrîfes font au nombre de vingt-
quatre , fçavoir , Paris , Soilfons, 
B l o i s , Rouen , Caen , Alençon , 
Picardie , Artois , Hainault , O r -
léans , Champagne , M e t z , A l f a c e , 
B o u r g o g n e , T o u r a i n e , Poitou , 
L y o n n o i s , B r e t a g n e , T o u l o u f e & 
Guienne. 

E B A R B F . R , chez les marchands 
drapiers , lignifie couper avec des 
cifeaux les grands poils de laine 
qui excedent les bords des liiie-
res des draps & ferges de Berri & 
des autres étoffes de femblable 
qualité qui ont des lifieres étroi-
tes O n êbarbe les lifieres 

des étoffes en blanc , avant que 
de les fil ire palier à la teinture. 
P o u r celle des étoffes de c o u l e u r , 
on ne leur donne cette façon qu'au 
fort ir de la prefie. 

D a n s les papeteries on rogne 
l e g e r e m e n t , avec les c i f e a u x , les 
bords ou extrémités des mains de 
p a p i e r , avant que de les mettre 
en rame : c'eft ce que les o u -
vriers appellent fbarber. 

E B A R B O I R , petit infiniment 
de fer , courbé par le bout , très-
t ranchant , avec lequel les droui-
neurs ou chauderonniers de cam-
pagne , êbarbent les cuillers , les 
falieres d'étain qu'ils fondent dans 
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des m o u l e s de fer qu'ils portent 
avec e u x . 

E B A U C H E " , E B A U C H E R , 
F. B A U C H O I R. Ebauche fe dit 
des o u v r a g e s d'elprit & d'arts : di-
vers a r t i f a n s fe fervent du terme 
ébaucher, lorfqu'ils clégroflilfent 
le bois , la pierre , le marbre : les 
charpent iers dilent ébaucher une 
mortoife, quand ils commencent 
à ouvrir avec le gros cifeau , 
qu'ils a p p e l l e n t ébauchoir : les o u -
tils d o n t les artifans fe fervent 
pour ébaucher , ou dégroflïr leurs 
ouvrages , s'appellent ébauchoir. 
h'ébauchoir des charpentiers eft un 
gros c i f e a u à manche de bois qui 
r.'eft g u è r e différent du fermoir 
des menu ¿fiers : les fculpteurs ont 
auffi p luf ieurs ébauchoirs pour tra-
vailler en cire ou en terre j ce 
font de petits morceaux de buis 
ou d ' ivo ire , de fept ou huit pou-
ces de l o n g , les uns pointus , les 
autres arrondis , quelques-uns 
plats , d 'autres rabattus en chan-
frein ; e n f i n les uns unis par les 
deux b o u t s , & les autres brettés, 
c 'e f t -à-dire , avec des petites dents 
d 'un côté ; ces derniers fervent 
à bretter quelques endroits de 
l 'ouvrage p o u r en ôter le p o l i , 
ce qui l u i donne aux yeux plus 
d 'efprit & plus d'art. Vébauchoir 
de ceux q u i travaillent en ftuc eft 
aifez f e m b l a b l e à celui des char-
pentiers ; mais le fer en eft plus 
large & plus mince. Vébauchoir 
des cordiers & filaffiers eft le 

féran. 

E B E N E , efpece de bois dur qui 
prend un très-beau poil ; il croît 
dans l ' i l le de Madagafcar , & celle 
de Sa int-Maur ice ; les Hollandois 
apportent une grande partie des 
ébenes qui fe confomment en 
France, il y en a de plufieurs for-
tes , Yébene noire, la rouge, la 
verte & Yévilaffe : la verte croît 
auffi aux i ï ïes Anti l les, & lur-tout 
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à T s b n g o ; le bois ¿'ébene verte 
s'emploie aux mêmes ouvrages que 
celui d'ébene noire, & s'emploie 
auffi à la teinture pour laquelle 
il rend une couleur d'un beau 
verd naijfant : on donne à Yébene 
rouge le nom de grénadille. L'é-
bene noire , la plus e (limée , eft 
celle qui eft d'un noir de jais, fans 
aucune veine , fans aubier & très-
maflïve ; la verte & la rouge ne 
doivent point auffi avoir d'aubier, 
& ne fçauroient être trop maffives: 
on eftime la r o u g e , qui eft veinée 
& haute en couleur , & la verte 
qui eft d'un verd obfcur . L'ébéne 
noire eft aujourd'hui la moins em-
ployée -, celles de couleur entrent 
toujours dans plufieurs ouvrages 
de placage & de marqueterie ; les 
ouvriers qui les employent font 
nommés ébeniftes & menuifiers de 
placage de marqueterie , ce qui 
les diftingue des menuifiers d'af-
femblage ; il font du corps des 
maîtres menuifiers. Les marchands 
épiciers en gros font le commerce 
de Yébene & la vendent à la b û -
che , & le plus fouvent au poids. 

Il y a des bois auxquels on peut 
donner la couleur de Yébene -, le 
poirier eft celui qu'il eft plus f a -
cile d'êbener. Pour lui faire pren-
dre cette c o u l e u r , les menuifiers 
de placage lui donnent quelques 
couches d'une décott ion chaude 
de noix de galle -, & lorfqu'i l eft 
fee , ils ajoûtent un noir d'ancre 
qu'ils poliflent avec des décrotoi-
res de poil de fanglier & un peu 
de cire mile à chaud ; les autres 
bois précieux dont on fe fert 
pour le placage , tels qu'on les 
trouve en France , ou qu'on les 
apporte de l'une & l'autre Inde , 
font le n o y e r , l 'o l iv ier , le bois 
violet , l 'aloës, la fainte-lucie , le 
cèdre , le f a n t a l , le bréfil , le 
fuftok , le merifier , & c . Les mé-
nuifiers de placage ont l'art de 
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les teindre pour en faire ces e x -
cellens ouvrages de pièces de rap-
port qui imitent les tableaux ;les 
plus fins & du meilleur ton de 
couleur. V o y e z Placage & Mar-
queterie. 

Les ouvrages les plus ordinai-
res , que font les ébeniftes, font 
les bureaux , les commodes , des 
cabinets , des t a b l e s , des guéri-
dons , des bibliothèques , ou ar-
moires à l ivres , des écr i to i res , 
des pieds , des boëtes de pendu-
les , enfin tous ces meubles de 
bois de r a p p o r t , ornés le plus 
fouvent de bronze doré , & qui 
fervent à décorer les plus riches 
appartemens des palais & des b e l -
les mailons. 

L 'art de la marqueterie a été 
poulie,à fa derniere perfection fous 
Louis X I V . Les ouvrages de Boules 
étoient eftimés tant pour la beauté 
de la marqueterie , que pour le 
goût des bronzes exceliens dont 
il les embelifloit. L e s ébeniftes 
pofent les bronzes ; les fondeurs 
ou fculpteurs les jettent en mou-
les & les reparent : le doreurs 
fur métal les d o r e n t , foit d'or en 
feuille foit d'or moulu , & les 
ébeniftes préparent & taillent e u x -
mêmes l'étain & le cuivre qui 
entrent dans la marqueterie. 

Les menuifiers de placage & de 
marqueterie fe fervent de tous les 
outils des menuifiers d'affemblage; 
mais ils en ont beaucoup d'autres 
qui font des goberges , des rabots , 
dont partie du fuit eft de fer , 
d'autres dont les fers font dif fé-
remment faits , ou potes autrement 
que dans les rabots ordinaires , 
des racloirs , des feies à refendre 
pour débiter leur bois en feuilles 
ou en bandes , des preffes pour 
tenir le bois quand on le débite ; 
d'autres petites preffes pour af fer-
mir l 'ouvrage fur l 'établi, de feies 
autres que des feies ordinaires 
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l 'outil à onde pour les moulures, 
l 'aine ou eftau pour contourner 
les pièces, des pointes pour tra-
cer , des tarieres p o i n t u e s , des 
couteaux à trancher , des trailoirs, 
des tournevis , des t i refonds, des 
fers crochus, des pol i l fo ires , & c . 

E B E R T A U D É R , terme en uf'a-
gedansles manufactures de R o u e n , 
Louviers , Elbeuf. En B e r r i , on 
dit bertauder , c 'e l l tondre un 
drap , une ratine , ou autre étoffe 
de laine en premiere c o u p e , en 
premiere voie , en premiere f a -
ç o n ; trois maniérés d'exprimer la 
même chofe. 

E B O U L E R , fe dit d'un tas de 
terre , ou de fable , ou de p ierre , 
ou de bois , & c . qui étant bien 
arrangés , & s'étant maintenus en 
bon é t a t , viennent à 1e laifler 
aller fur les côtés , & par con-
féquent à perdre leur ancienne 
lituation ou dilpolition. O n dit 
qu'une muraille s'elt éboulée , & c . 

E B O U Q U E U S E S ; dans les ma-
nufaQures de draperie Se étoffe 
de laine , ce font des femmes , 
q u i , avec des petites_pincettes de 
fer , ôtent les n œ u d s , pailles ou 
petits bourats , qui fe trouvent 
aux étoffes, après qu'elles font 
forties de deffus le métier ; elles 
ont divers noms fu ivant les p r o -
vinces. 

E B O U R G E O N N F . R 1er arbres 
fruitiers. Voyez Fruitiers. 

E B O U R R I E R , ôter la bourre : 
sbourrier les peaux de mouton 
avec l'eftire ; c ' e l l , en terme de 
corrqyeur , leur ôter la bourre ou 
tannée qui leur elt reliée au fortir 
de la main du tanneur. 

E B O U Z I N E R , en terme de 
tailleur de pierre ; c 'ell tailler 
la pierre jufqu'ati vif . 

E C A C H E R /'or l'argent, 
c'elt les battre , ou mettre en 
lame ; après qu'il a été réduit en 
fil trait de la groffeur d'un che-
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veu , on le fait paffer entre deus 
petits rouleaux d'acier très-ferrés 
l 'un contre l'autre fur leur épaif-
l è u r , p o u r l 'applatirde telle forte 
qu'il puiffe facilement fe filer fur 
la l'oie , ôc la couvrir de façon 
qu'on ne la puiffe plus apperce-
voir . 

E C A I L L E de tortue. Voyez 
Tortue. 

E C A I L L E , efpece de tapifferie 
de bergame , ainfi nommée de ce 
que les façons , dont les ouvriers 
les embell i l fent, imitent les écail-
les de poiffon. 

E C A L E R , en terme de jardi-
nage , fe dit des pois & des fèves 
qu'on écoffe , c 'e f t -à-dire , dont 
on ôte les coffes. 

E C A Q U E U R , eft le m a t e l o t , 
q u i , dans la pêche du hareng , eit 
chargé de le caquer. 

E C A R L A T E , une des fept 
fortes de bons rouges. Il y a l'é-
carlate de France ou des G o b e -
lins , qui fe fait avec le kermès, 
Se Vécarlate de Hollande qui fe 
fait avec la cochenille. L e kermès 
eft un gallinfecte qui vient fur 
une très-petite efpece de chêne 
verd quin 'e f t communément qu'un 
arbriffeau qui s'éleve environ à 
deux ou trois pieds. Ce petit 
chêne croît en Languedoc , en 
Provence , en Efpagne , dans les 
iiles de l 'Archipel , & fur- tout 
dans celle de Candie. O n fait la 
récolte du kermès fur ces petits 
arbres dans la faifon convenable. 
Il a excité depuis long-tems la 
curiolîté des naturalilles ; mais 
c'efl depuis peu d'années que le 
kermès a été obfervé avec atten-
tion & exactitude ; les coques de 
kermès ramaffées de bonne heure, 
& féchées , reffemblent à la c o -
chenille , ce qui fait conjecturer 
que la cochenille eft une efpece 
de kermès. O n arrofe de vinaigre 
le kermès que l 'on fait fécher & 

qu'on 
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qu'on defline pour la teinture. Sans 
cette précaution , l'infeCte méta-
morphofé en mouche s'envoleroit 
& emporteroit la teinture. V o y e z 
le Dittionnaire raifonnè des ani-
maux au mot Kermès. Ecarlate fe 
dit atiffi des draps Se des l'erges 
teintes en écarlate. 

E C H A L A S , morceau de bois 
long Se quarré , d'environ un 
pouce & d e m i , fait d'ordinaire 
de cœur de chêne ; fon ul'age eft 
pour foutenir les ceps de vigne , 
pour faire des berceaux , des e f -
paliers , des contre-efpal iers , & 
autres femblables ouvrages de 
treillage pour l'utilité & la d é -
coration des jardins ; ils fe v e n -
dent à la javelle ou en botte. 
L e s échalas pour les baffes vignes 
font de quatre pieds de long , & 
de neuf lignes en quarré. Les b o t -
tes pour Paris font ordinairement 
de quarante échalas, Se celles pour 
les autres endroits en contiennent 
cinquante. Les échalas de trei l-
lage font d'un pouce en quarré 
f u r fix , neuf , douze ' & quinze 
pieds de longueur , chaque botte 
eft compofée de vingt-cinq écha-
las. L e s provinces qui fourniffent 
le plus A'échalas, pour la c o n f o m -
mation des environs de Paris , 
font la Bourgogne , la Br ie , la 
Champagne , la Picardie ; on en 
tire auffi de Lorraine. 

E C H A L O l I ' E , efpece d 'o i -
gnon , dont la racine eft bulbeufe 
¿c oblongue , qui a l 'odeur & le 
gout de l'ail , mais moins fort , 
parce que fes fels font moins acres, 
un peu plus embarraffés par des 
parties rameufes. L'échalotte p e -
tite , rouge , un peu dure , & la 
moins acre , elt la meilleure , elle 
contient médiocrement d'huile & 
beaucoup de fel effentiel ; elle a 
fes bonnes & mauvaifes qualités ; 
elle excite l 'appétit , fortifie 
l 'eflomac , aide à la digeftion , 
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pourvu qu'on en ufe modéré-
ment : d'un autre c ô t é , elle eft 
remplie d'un fel acide , v o l a t i l , l u -
jet à enflammer la maffe du fang 
Se à caufer des maux de tête. 
L 'affai fonnement de Yéchalotte peut 
être bon aux vieillards & aux tem-
péramens flegmatiques, Se à ceux 
dont l 'e f lomac digère di f f ic i le-
ment ; mais les jeunes gens , Se 
ceux qui font d'un tempérament 
fec , en doivent éviter le fréquent 
ul'age. 

Les échalottes viennent de caïeux 
fur p l a n c h e , en rayon de quatre 
d o i g t s , éloignes l 'un de l 'autre , 
les caïeux à même diftance ; c 'e l l 
à la fin de Fevrier qu'on les p l a n t e , 
Se fur la fin de Juin qu'on renoue 
les montans : on les leve de terre , 
vers le 10 Juillet : on les laiffe u n 
peu a ë r e r , puis on les ferre en 
quelque lieu qui ne l'oit pas h u -
mide. 

E C H A N D O L E , petit ais à c o u -
vrir les toits des maifons , dont 
on fe fert en quelques lieux d e 
France ; il eft ordinairement de 
inairain. 

E C H A N G E , troc que l 'on fa i t 
d'une choie contre une autre : i l 
y a des occafions où le négoce ne 
fe fait qu'en échange ; tel elt le 
commerce de quelques-unes des: 
villes du N o r d & de la mer B a l -
t ique, où les François portent leurs 
vins Se leur e a u - d ë - v i e , qu ' i ls 
échangent contre des bois , des 
m é t a u x , des chanvres Se des p e l l e -
teries. 

L e commerce des lettres de 
change n'elt même qu'un pur n é -
goce A'échange-, un vrai troc d 'ar-
gent contre d'autre argent ; de c e -
lui , par exemple , qu'on a à Paris , 
contre celui qu'un marchand , un 
banquier ou une autre perfonne 
ont à Venii'e , à Cadix , à A m f -
terdam , & c . 

O n échange des laines pour dtj 
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l 'outil à onde pour les moulures, 
l 'aine ou eftau pour contourner 
les pièces, des pointes pour tra-
cer , dej tarieres p o i n t u e s , des 
couteaux à trancher , des trailoirs, 
des tournevis , des t i refonds, des 
fers crochus, des pol i i fo ires , & c . 

E B E R T A U D É R , terme en uia-
gedansles manufactures de R o u e n , 
Louviers , Elbeuf. En B e r r i , on 
dit bertauder , c'eit tondre un 
drap , une ratine , ou autre étoffe 
de laine en premiere c o u p e , en 
premierc voie , en premiere f a -
ç o n ; trois maniérés d'exprimer la 
même chofe. 

E B O U L E R , fe dit d'un tas de 
terre , ou de fable , ou de p ierre , 
ou de bois , Sec. qui étant bien 
arrangés , & s'étant maintenus en 
bon é t a t , viennent à 1e laifler 
aller fur les côtés , & par con-
féquent à perdre leur ancienne 
fituation ou difpofïtion. O n dit 
qu'une muraille s'eit éboulée , & c . 

E B O U Q U E U S E S ; dans les ma-
nufactures de draperie Se étoffe 
de laine , ce font des femmes , 
q u i , avec des petites_pincettes de 
fer , ôtent les n œ u d s , pailles ou 
petits bourats , qui fe trouvent 
aux étoffes, après qu'elles font 
forties de deffus le métier ; elles 
ont divers noms fu ivant les p r o -
vinces. 

E B O U R G E O N N F . R 1er arbres 
fruitiers. Voyez Fruitiers. 

E B O U R R I E R , ôter la bourre : 
sbourrier les peaux de mouton 
avec l'eftire ; c ' e i t , en terme de 
corrqyeur , leur ôter la bourre ou 
tannée qui leur e(t reltée au fortir 
de la main du tanneur. 

E B O U Z I N E R , en terme de 
tailleur de pierre ; c'eit tailler 
la pierre jul'qu'au vif . 

E C A C H E R /'or l'argent, 
c'eit les battre , ou mettre en 
lame ; après qu'il a été réduit en 
fil trait de la groffeur d'un che-
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veu , on le fait paffer entre deus 
petits rouleaux d'acier très-ferrés 
l 'un contre l'autre fur leur épaif-
l è u r , p o u r l 'applatirde telle forte 
qu'il puiffe facilement fe filer fur 
la l'oie , ôc la couvrir de façon 
qu'on 11e la puifl'e plus apperce-
voir . 

E C A I L L E de tortue. Voyez 
Tortue. 

E C A I L L E , efpece de tapifferie 
de bergame , ainfi nommée de ce 
que les façons , dont les ouvriers 
les embell i f fcnt , imitent les écail-
les de poiffon. 

E G A L E R , en terme de jardi-
nage , fe dit des pois & des fèves 
qu'on écoffe , c 'e l t -à-dire , dont 
011 ôte les coffes. 

E C A Q U E U R , eft le m a t e l o t , 
q u i , dans la pêche du hareng , eit 
chargé de le caquer. 

E C A R L A T E , une des fept 
fortes de bons rouges. Il y a l'é-
carlate de France ou des G o b e -
lins , qui fe fait avec le kermès, 
Se Vécarlate de Hollande qui fe 
fait avec la cochenille. L e kermès 
eft un gallinfecte qui vient fur 
une très-petite efpece de chêne 
verd quin 'e f t communément qu'un 
arbrilfeau qui s'éleve environ à 
deux ou trois pieds. Ce petit 
chêne croît en Languedoc , en 
Provence , en Elpagne , dans les 
iiles de l 'Archipel , & fur- tout 
dans celle de Candie. O n fait la 
récolte du kermès fur ces petits 
arbres dans la faifon convenable. 
Il a excité depuis long-tems la 
curiofité des naturaliftes ; mais 
c'eft depuis peu d'années que le 
kermès a été oblervé avec atten-
tion & exa£titude ; les coques de 
kermès ramaffées de bonne heure, 
& féchées , reffemblent à la c o -
chenille , ce qui fait conjecturer 
que la cochenille eft une efpece 
de kermès. O n arrofe de vinaigre 
le kermès que l 'on fait fécher & 

qu'on 
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qu'on deftine pour la teinture. Sans 
cette précaution , l'infeCte méta-
morphofé en mouche s'envoleroit 
& emporteroit la teinture. V o y e z 
le Dittionnaire raifonnê des ani-
maux au mot Kermès. Ecarlate fe 
dit atifli des draps Se des l'erges 
teintes en écarlate. 

E C H A L A S , morceau de bois 
long Se quarré , d'environ un 
pouce & d e m i , fait d'ordinaire 
de cœur de chêne ; fon ul'age eft 
pour foutenir les ceps de vigne , 
pour faire des berceaux , des e f -
paliers , des contre-efpal iers , & 
autres femblables ouvrages de 
treillage pour l'utilité & la d é -
coration des jardins ; ils fe v e n -
dent à la javelle ou en botte. 
L e s échalas pour les baffes vignes 
font de quatre pieds de long , & 
de neuf lignes en quarré. Les b o t -
tes pour Paris font ordinairement 
de quarante échalas, Se celles pour 
les autres endroits en contiennent 
cinquante. Les échalas de trei l-
lage font d'un pouce en quarré 
f u r fix , neuf , douze ' & quinze 
pieds de longueur , chaque botte 
eft compofée de vingt-cinq écha-
las. L e s provinces qui fourniffent 
le plus A'échalas, pour la c o n f o m -
mation des environs de Paris , 
font la Bourgogne , la Br ie , la 
Champagne , la Picardie ; on en 
tire auffi de Lorraine. 

E C H A L O T T E , efpece d 'o i -
gnon , dont la racine eft bulbeufe 
¿c oblongue , qui a l 'odeur & le 
gout de l'ail , mais moins tort , 
parce que fes fels font moins acres, 
un peu plus embarraffés par des 
parties rameutes. L'échalotte p e -
tite , rouge , un peu dure , & la 
moins acre , eft la meilleure , elle 
contient médiocrement d'huile & 
beaucoup de tel effentiel ; elle a 
l'es bonnes & mauvaifes qualités ; 
elle excite l 'appétit , fortifie 
l 'eftomac , aide à la digeftion , 
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pourvu qu'on en ufe modéré-
ment : d'un autre c ô t é , elle eft 
remplie d'un fel acide , v o l a t i l , l u -
jet à enflammer la m a i e du fang 
Se à caufer des maux de tête. 
L 'affai fonnement de Yéchalotte peut 
être bon aux vieillards & aux tem-
péramens flegmatiques, Se à ceux 
dont l 'eftomac digère di f f ic i le-
ment ; mais les jeunes gens , Se 
ceux qui font d'un tempérament 
fec , en doivent éviter le fréquent 
ul'age. 

Les échalottes viennent de caïeux 
fur p l a n c h e , en rayon de quatre 
d o i g t s , éloignes l 'un de l 'autre , 
les caïeux à même diftance ; c 'ef t 
à la fin de Fevrier qu'on les p l a n t e , 
Se fur la fin de Juin qu'on renoue 
les montans : on les leve de terre , 
vers le 10 Juillet : on les laiffe u n 
peu a ë r e r , puis on les ferre en 
quelque lieu qui ne l'oit pas h u -
mide. 

E C H A N D O L E , petit ais à c o u -
vrir les toits des maifons , dont 
on fe fert en quelques lieux d e 
France ; il eft ordinairement de 
inairain. 

E C H A N G E , troc que l 'on fa i t 
d'une choie contre une autre : i l 
y a des occafions où le négoce ne 
fe fait qu'en échange ; tel eft le 
commerce de quelques-unes des: 
villes du N o r d & de la mer B a l -
t ique, où les François portent leurs 
vins & leur e a u - d ë - v i e , qu ' i ls 
échangent contre des bois , des 
m é t a u x , des chanvres Se des p e l l e -
teries. 

L e commerce des lettres de 
change n'eft même qu'un pur n é -
goce d'échange-, un vrai troc d 'ar-
gent contre d'autre argent ; de c e -
lui , par exemple , qu'on a à Paris , 
contre celui qu'un marchand , un 
banquier ou une autre perfonne 
ont à Venife , à Cadix , à A m f -
terdam , & c . 
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blé , des fruits pour des légu-
mes. 

E C H A N T I L L O N : ce terme a 
plufieurs l igni f icat ions; chez les 
marchands d'étoffe , c'eft un petit 
morceau d'une pièce entière pour 
fervir de montre , afin que celui 
à qui on la montre , puiffe juger 
i l l 'étoffe cil de ion g o û t , tant 
pour la couleur que pour la qua-
lité ; les marchands drapiers ont 

leur livre d'échantillon O n 
appelle échantillon une modique 
quantité que l'on donne ou que 
l 'on demande pour modèle , de 
quelque nature de marchandées 
que ce foit , pour que ceux qui 
Veulent en acheter , voient fi 
elles font telles qu'il les leur 
faut & qu'ils en ont befoin. . . . 
Echantillon , chez les T e i n t u -
riers , font de certains morceaux 
de drap ou de f e r g e , qui fervent 
ù faire comparaiion des teintures 
qu'on met au débouilli : on les 
appelle autrement matrices , ou 
échantillons matrices Echan-
tillon eft auifi la contre partie de 
la taille fur laquelle les marchands 
en détail marquent , comme les 
boulangers , par exemple , & 
les marchands de vin marquent 
avec des hoches & incitions la 
quantité de marchandées qu'ils 
vendent à crédit. . . . Echantil-
lon eft encore une certaine quan-
tité de laine de plufieurs couleurs , 
qu'à l'aide de l'eau Se dii iavon 
noir , l 'on foule avec la main 
pour la réduire en une efpéce de 
feutre qui fert enfuite de modèle 
pour les couleuis de draps mélan-
gés. . . . . . . Echantillon lignifie 

quelquefois nv:fure , grandeur ; 
on dit dés bois , des tuiles du 
grand Se petit échantillon. Les 
maîtres couvreurs .appellent l'é-
chantillon , ou le pureau d'une 
tuile , ce qui refte de découvert de 
thaque tuile , après que la cou'ver-
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ture eft finie & que toutes ieî 
tuiles font placées , ce qui fe 
régie fuivant la qualité du moule. 
Le grand moule a quatre pouces 
d'échantillon , c'eft-à-dire , que de 
treize pouces qu'ont les tuiles , 
il y en a neuf qui font recou-
verts par le rang de deifus ; le 
petit moule qui n'a que neuf à 
dix pouces de long , n'a auifi que 
trois pouces d'échantillon , y en 
ayant fept à huit pouces de ca-
chés O n nomme briques 

d'échantillon les chantignoles , les 
demi-briques. . . . Le poids ori-
ginal qu'on nomme à Paris éta-
lon, fe nomme , dans les mon-
noies de L y o n , échantillon 
Il y a diverfes mefures , réglées 
par les ordonnances , pour diver-
les fortes de marchandifes qu'on 
appelle échantillon. En ce fens 
il y a des échantillons pour le 
bois de charpente , de chauffa-
ge , & c . d'autres pour les pavés 
de grès , l'ardoife , & c . . . . Lesme-
nuifiers & charpentiers , pour 
prendre Se donner les épaiffeurs 
des bois , fe fervent d'un infini-
ment qu'ils appellent échantil-
lon. 

E C H A N T I L L O N N E R ; c'eft 
couper des échantillons d'une 
pièce d'étoffe pour les faire voir 
aux marchands , c'eft auifi couper 
des morceaux de d r a p s , , des piè-
ces qui viennent de la teinture 
pour en faire^ le débouilli ; les 
maîtres & gardes, drapiers ont ce 
droit ; c'eft à eux de faire échantil-
lonner les draps , c'eft-à-dire , 
d'en faire couper des échantil-
lons pour les mettre à l'épreuve 

du débouilli Comparer un 
poids avec le poids o r i g i n a l , c'eft 
chez les balanciers , Véchantillon-
ner. 

E C H A N V R E R la flaffe , c'eft 
lui ô t e r , avec l'èchanvroir , les 
plus groifes chenevottes qui lui 
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font reliées après qu'on l'a con-
caifée dans la brie , ou brayoire... 
L'échanvroir avec lequel on échan-
vre la filalfe e f t , en Picardie , une 
efpéce de couperet tout de bois 
de la forme d'un battoir à leifive , 
mais plus é t ro i t , & fort tranchant 
d'un côté. E n Normandie on l'ap-
pelle ècouffoir ; il eft de fer avec 
un manche de bois , le côté du 
tranchant fort émouffé. 

E C H A P P E R , en terme de jar-
dinage , fe dit d'un arbre extrê-
mement vigoureux qui ne pouffe 
que de groffes b r a n c h e s , fans en 
faire de celles qui doivent f r u c -
t i f ier , & qui , par fes longs jets , 
fait ou des buiffons trop grands , 
ou des efpaliers qui excédent la 
hauteur des murai l les , fans rien 
pouffer pour garnir le pied : de-là 
vient qu'on dit : Cet arbre s'é-
chappe , il le faut retenir : Cette 
branche s'eft échappée , il en faut 
ôter. 

E C H A R D O N N E R , en terme 
d'agriculture, on échardonne , ou 
on ôte les chardons des terres 
pour que les bleds n'en foient pas 
offufqués. L'inftrument dont on fe 
f e r t , nommé échardonnoir , eft un 
petit crochet de fer attaché au bout 
d'un bâton. 

E C H A R N E R , en terme de cor-
royeur ; c'eft ôter des cuirs tan-
nés , que l'on veut préparer à être 
corroyés , la chair de l'animal qui 
y eft reftée au fortir de la tanne-
rie. On fe fert des écharnures pour 
effuyer le cuir après qu'il a été 
crépi : l 'inftrument pour écharner 
s'appelle écharnoir , dryoire. 

E C H A R S E T É , en terme de 
monnoie ; c'eft l'épargne que l'on 
fait de l'or & de l'argent dans la 
fabrique des monnoies , en y lubl-
tituant d'autres métaux dont on 
f a i t , ce qu'on appelle alliage. Un 
louis écharfe eft celui où le titre 
eft trop a f f o i b l i , . . . Il y a deux 
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fortes d'êcharfetés ; l'une qui eft 
p e r m i f e , qu'on appelle écharfeté 
de loi dans le remède ; l'autre 
qui eft puniiîable qu'on n o m -
me écharfeté de loi hors de re-
mede. 

E C H A S S E S , en terme de ma-
çon , font des pièces de bois qu'ils 
dreifent d'aplomb fous les pre-
miers boulins qu'ils mettent dans 
les trous de murs pour échafau-
der : on les appelle baliveaux , 
quandi4ils font longs & qu'ils fe 
lient avec des cordages à p lu-
fieurs boulins les uns fur les au-
tres. 

E C H A U D É , petit gâteau fait 
en corne de triangle : 011 fait des 
échaudés au beurre , des échaudés 
au f e l , des échaudés au fel grillés , 
des échaudés aux œufs. 

E C H A U D É : bleds _ échaudés 
pour femer. Voyez Retraits. 

E C H A U D O I R , en terme de 
manufacture , eft le lieu deftiné à 
échauder les laines , avant que de 
les faire filer.. . . C 'eft , che^ les 
Teinturiers, une grande chaudiere 
dans laquelle ils échaudent leurs 
laines , avant que de les mettre à 
la t e i n t u r e . . . . Les Mégiffiers ont 
auifi des échaudoirs pour l'apprêt 
de leurs cuirs. . . Les Bouchers 
pour laver & nettoyer les abbattis 
de leurs viandes, comme fraifes , 
pieds de veau , & c . Les marchan-
des tripieres pour échauder les tri-
pes dont elles font négoce. 

E C H A U F E R , percer, vuiier 
uns étoffe ; c'eft lorfque le f o u -
l o n , par négl igence, l 'ayant fou-
lée ou trop long-tems , ou trop 
fortement , la pièce devient trop 
étroite , 6e perd quelque chofe de 
la largeur ordonnée par les ré-
glemens. 

E C H A U F F E T T E j O U C H A U F -
F E R E T T E , petit réchaud de cui-
vre , ou de fer , ôc d'argent chez 
les riches ? qui fert à mettre fur 
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la table pour rechauffer les mets. 

E C H A U L E R lafemence. V o y e z 
Labourage. 

E C H A U L E R , en terme de la-
bourage & d'agriculture, le dit 
de la chaux amortie que l 'on met 
dans l'eau & dont on arrote le 
bled qu'on veut iemer ; les labou-
reurs prétendent que cette manière 
d 'accommoder le bled l 'empêche 
d'être bruiné. 

E C H E A N C E , jour où l'on doit 
p a y e r , ou faire payer quelque 
chofe : il fe dit particulièrement , 
en terme de c o m m e r c e , de lettres 
& billets de change , du jour au-
quel leur payement é c h o i t , & que 
le porteur peut & doit exiger , ou 
du moins protefter , en cas qu'on 
refufe de le faire. 

Il y a des lettres de change qui 
n 'ont qu'une feule échéance , & 
d'autres q u i , pour ainfi dire , f e m -
blent en avoir deux : de la premiere 
efpece font les lettres payables à 
v u e , à jour préfix 8c à volonté : 
de la fécondé , toutes celles à qui 
il eft accordé le bénéfice de dix 
jours de faveur. 

L'échéance des lettres de change 
à jour préfix eit le jour du paye-
ment fixé par la lettre , & celle 
des lettres à vue & à volonté , le 
m o m e n t même de leur prélenta-
t ion par le porteur , à celui fur 
lequel elles font tirées , enforte 
que faute de payement aQuel , il 
faut les faire protefter. 

A l 'égard des deux échéances 
des lettres qui jouifient du béné-
fice des dix jours de faveur : la 
premiere eft le jour marqué dans 
la lettre , fo i t qu' i l fe compte de 
celui de l ' acceptat ion, c o m m e dans 
les lettres à plulïeurs jours de 
vue , foit qu'elle ne dépende pas 
de cette acceptation , comme dans 
cel les à une ou plufieurs ufances : 
la leconde échéance de ces mêmes 
lettres eft le dernier des dix jours 
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de faveur. Il arrivoit autrefois ¿e 
grandes conteftations touchant 
l'échéance des lettres de change, 
8c la maniéré de compter les dix 
jours de faveur. L 'ordonnance de 
1673 a pourvu à cette difficulté, 
ayant réglé , par l'art. 4 du tit. 5 , 
que les porteurs des lettres qui 
auroient été a c c e p t é e s , ou dont 
le payement écheroit à jour cer-
tain , feroient tenus de les faire 
payer , ou protefter dans dix jours, 
après celui d'échéance. Voyez Let-
tres de change 8c Protejt. 

E C H E L A G E , terme de coutu-
me ; c'eft un droit de pofer une 
échelle fur l'héritage d'autrui pour 
refaire un b â t i m e n t , un mur , & c. 
ce qui eft droit d 'échelage d'un 
côté , eft fervitude de l 'autre. 

E C H E L E I T E , petite échelle 
qu'on attache fur le b â t d'une bête 
de fomme pour y accrocher du 
foin , de la pa i l le , & c . . . . Echel-
lette eft auffi une petite échelle 
plus large par le bas que par le 
h a u t , dont fe fervent les charre-
tiers , lorfqu'i ls charrient du f o i n , 
de la paille , & c . & ils mettent 
cette échelle fur le devant d'une 
charrette r idelée . . . . Les manu-
facturiers d'étoffe de laine fe fer-
vent de petites échellettes pour ti-
rer 8c allonger leurs étoffes. 

E C H E L L E , en terme de com-
merce maritime j il s'entend de 
celui qui fe fait dans le Levant 
par la Méditerranée , & c'eft un 
port où les marchands d 'Euro-
pe , François , A n g l o i s , Hollan-
d o i s , I ta l iens , entretiennent des 
confuls 8c des commiffaires où ils 
ont des mag3Îins 8c des bureaux , 
où ils envoient régulièrement cha-
que année des vaiifeaux pour y 
porter de marchandiles propres 
au L e v a n t , & en rapporter celles 
qui s'y f a b r i q u e n t , qui y croii-
lent , ou qui y font vonurées du 
dedans des terres. 
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L e s principales échelles du L e -
vant , & où fe fait le plus 
grand c o m m e r c e , font Smyrne , 
Alexandrette , Alep , Seyde , C y -
pre , Echelle neuve , Angora , Bei -
bazar, Salé, Conftantinople , A l e -
xandrie , Rofette , le Caire , le 
Bal l i on de France , T u n i s , A l g e r , 
1 ripoli de Syrie , T r i p o l i de B a r -
barie , Naples de Romanie , la M o -
rée , ifle de N e g r e p o n t , ifle de 
Candie , D u r a z z o , 'Zea , Naxis 8c 
P a r a s , l 'Iile de l i n e & Miconi , 
& les autres Ifles de l 'Archipel les 
plus conf idérables , & c . 

La plupart des N a t i o n s , qui font 
le commerce du L e v a n t , entre-
tiennent dans ces échelles des c o n -
fuls , v ice-confuls , agens ou 
commiff ionnaires, dont les uns ont 
fo in des intérêts de leur nation 
en général , & les autres du com-
merce des particuliers ; chaque na-
tion , même chaque négociant y 
établit fes magafins pour y rece-
v o i r les marchandées qui viennent 
d 'Europe , ou celles qu'ils rafle m -
blent dans le Levant , pour faire 
leur retour. V o y e z le Parfait Né-
gociant de M . Savary , fur le com-
merce qui fe fait dans les échelles 
du Levant . 

E C H E L L E , infiniment qui fert 
à m o n t e r : il y a l'échelle limple , 
& l'échelle double -, la fimple eft 
c o m p o f é e de deux pièces de bois , 
légères & longues à v o l o n t é , p e r -
cées de pied en pied de trous de 
tariere , à travers lelquels paflent 
de petits morceaux de bois , qu 'on 
nomir.e roulons ou échelons , fur 
lelquels on appuyé les pieds l 'un 
après l'autre , pour arriver au haut 
de l'échelle-

L'échelle double eft faite de 
deux échelles (impies jointes en-
femble par un boulon qui les t ra-
verfe par le bout d 'en-haut : 
elles font fort étroites , & e x -
trêmement larges & empattées 

E C H ( r o i 
par celui d'en bas. L e s échelles 
doubles ont la commodité de fe 
tenir d r o i t e s , fans autre appui 
que celui que chacune des deux 
échelles fe prête mutuellement. 
L'échelle fimple , au contraire , ne 
peut fervir , fans être dreffée c o n -
tre quelque appui lolide , tel qu'un 
mur, un arbre, ou autre choie lem-
blable. 

L'échelle double fert aux pe in-
tres , aux jardiniers & aux t a -
pifliers; celles des peintres & des 
jardiniers fe font par les t o u r -
neurs , avec de bois longs & lé -
gers , & ont befoin de deux c r o -
chets de fer pour empêcher qu 'e l -
les ne g l i f l ent , en s'éloignant trop 
pas le pied ; celles des tapifliers 
l'ont l 'ouvrage des menuifiers qui 
les font de bois dreffés avec le r a -
b o t & emmortoifés -, elle eft jointe 
par des couplets , 8c les quatre 
montans font rabattus à angles 
a i g u s , s 'appuyant l 'un contre l 'au-
tre. Cette double échelle fe m a i n -
tient toujours d 'el le-même dans une 

largeur égale , fans aucun ri fque 
de celui qui s'en fert . 

L'échelle eft d'un grand ufr.ge 
pour les charpent iers , menuifiers , 
ferruriers , maçons , couvreurs , 
& c . Les couvreurs appellent échel-
les à c o u i f i n e t , celles où ils at ta-
chent par-deflous des nattes de 
pailles roulées en rond-, quelques-
unes ont deux coufiïnets , d 'autres 
n'en ont qu'un •, ces nattes e m p ê -
chent les échelles de cafler la 
tuile , ou de couler defiiis -, elles 
les élevent , & donnent au pied 
du couvreur une diftance r a i f o n -
nable pour s 'affeimir fur l ' éche-
lon. Ces échelles de couvreurs s 'ac-
couplent ordinairement avec des 
cordes , pour qu'il y en ait une de 
chaque côté du comble : quand 
elles font accouplées , elles n'ont 
chacune qu'un couff inet . . . . L ' é -
çhellz de corde eft encore une des 
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échelles des couvreurs & des p lom-
biers ; ce n'efi qu'un gros cordage 
avec des nœuds de diftance en dif-
t a n c e , qui a un fort crochet de 
fer attaché à un de fes bouts , qui 
ferr à couvrir & à mettre les 
plombs aux tours & aux clochers , 
où pour s'en fervir on l'arrête avec 
f o n crochet au pinçon du bâti-
ment. . . Un autre cordage , armé 
aûffi de fon crochet par un b o u t , & 
qui a , par l'autre b o u t , une p e -
tite planche fulpendue à deux cor-
des pour alfeoir l'ouvrier , ou des 
fangles en forme de bretelles à 
même ufage, fert à le guinder le 
long des nœuds du grand cordage 
qui font comme les échellons de 

l'échelle L'échelle de carrier 
elt une longue pièce de b o i s , ou 
plufieurs entées les unes fur les 
autres , avec des boulons de fer , 
fuivant la profondeur de la car-
rière qui font traverfées de haut 
en b a s , & de pied en pied , par 
de fortes chevilles de bois , en f o r -
me d'échellons ; quand l'échelle 
elt compofée de plulieurs pièces , 
la premiere enture a ordinaire-
ment dix pieds de long : les au-
tres l'ont à volonté , & fuivant le 
befoin. Cette échelle s'attache par 
en haut avec un fort cordage à une 
des fourches de la roue : on l'appel-
le au flî échellier. 

E C H E L L E , en terme d'archi-
tecture &- de géographie , elt une 
l igne divifée en parties égales, qui 
iert de mefure commune. . . . Les 
teinturiers nomment échelle un 
certain nombre de dégrés qu'ils 
donnent à la clarté & à la p r o -
fondeur des couleurs , particuliè-
rement à celles qui viennent du 
paltel. 

E C H E L L I E R , o u R E N C H E R , 
pièce de bois traverfée de longues 
& fortes chevilles qui fert à monter 
au haut de quelques-unes de ces 
mashines propres à élever les f a r -
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deaux , telles que font les engins ; 
grues , gruaux , & c On 
appelle auili échellier une pa-
reille pièce de b o i s , ou plufieurs 
entées les unes fur les autres , qui 
fervent à delcendre dans le fond 
des mines ou des carrieres de mar-
bre , de pierre ou d'ardoife. 

E C H E L O N , petit morceau de I 
bois , tantôt rond , tantôt plat , ! 
fuivant l'el'pece ¿'échelle qui en 
joint les deux montans , & fur le-
quel on appuyé le pied en montant. 
Les carriers appellent échelons 
les chevilles qui traverfent leurs 
échelles , & celles qui font autour j 
de leurs roues & qui en forment I 
l'échellier. 

E C H E M E R , c'elt faire un nou-
vel eifaim d'abeilles. V. Abeille. 

F . C H E N E A L , E C H E N E A U , ou 
E C H E N E Z ; félon quelques coutu-
mes , c'elt une gouttiere de bois 
de chêne pour recevoir l'eau qui 
découlé de deifus les toits & em-
pêcher qu'elle ne tombe au pied 
du mur , ou fur le fond des voi-
fins. 

E C H E N O , efpece de baffin de 
terre que les fondeurs font au-
deflus des m o u l e s , dans lefquels 
ils veulent fondre des ouvrages 
de métal ; c'elt dans l'écheno que 
viennent fe rendre les gros jets , 
ou tuyaux , où aboutilTent tous les 
autres jets qui font moins confidé-
r a b l e s , & c'elt dans ce même bal-
fin que coule le métal fondu , au 
fortir des fourneaux où il a été mis 
en fufion. 

E C H E V E A U : ce font plufieurs 
fils tournés & plies enl'emble fur 
un dévidoir , après qu'ils ont ete 
filés au fufeau ou au rouet. Les 
échevaux font noués & attaches 
par le milieu , avec un nœud ex-
traordinaire , qu'en terme de fileu-
les , de mouliniers & de tilferands, 
on appelle la centaine -, c'eft par 
cet endroit qu'on commence a 

^ . , , E C H t o j 

. t m,and on le cipal s'appelle auffi prévôt des mar-
a W i e r u n e c h e v e « , quand onMe * ^ d a n s l a p l û p a r t des 
veut mettre en pelotons , » d e f , c > c f t i c 

pour drefier un m e m r & ourdir ^ c e t t c pince & 

une toile ou une e t o f f e , loit p ^ ^ A T oulpule ou 
remployer a lai c o u M » , ou q ^ u x , 

d'autres ouyrages. O n ait j-r D a u p h i n é , en L a n g u e -

écheveaux d'autant de maltérés que jur , ' f u h & â 

l 'on en peut filer Se redu.re en fils , doc & n ^ ^ ^ 

a , s s fii 

b r e , & c . Dans le uégoce des fils c ^ ^ a r c h i t a u r e , c f t 

de chanvre & de l i n , la qualité de bafe à un et-
s'en diftingue fouvent par la quan- un mur qu l a c h a r . 

^ r î T r f f f t S S pente ' l e s L c h e s , la balufirade 

qui n ' o n t W d « ou d o u a r s ^ 

ce lont ceux de fil fin,¿ autre l e s boutonniers le 
qui en ont c i n q u a n t e * annlel.a... J M m=ler e n t e m b l e l e s 

j e S T t l i e n o u ? e u r , PP différens brins de foie ou de fil , 
travaillent pour eux , s>PP font leurs ouvrages, 
des flottes de foie , ce que corn ¿ o n t m n r c h i t e a u r e , eft 
munément on appel de s ech e ^ ^ fi ovnle, placé 
veaux de foie. C e s ^ le or u chapiteau de la c o -

I l ^ M * lomnç ionique , 

des foies , lames. , & co- . c , e f t u n e p i é c e d e 

" F P H F V I N officier élu par les chair d'un c o c h o n , coupée f u r i e 

h a S " o u r j J c h a r - dos : ^ aux poids, 

g é de la d a t i o n des afiaires qui c r a g o u . ^ 

S t ^ f s i ftS» « T l d V H - V -
remplilfent pas toutes les f o n d o n s Grenoble. 

I T Z ^ Ê ^ M Î de deux couleurs fur lequel o n 
: le prévôt des marchands joue aux dames & aux echets. .. 

pTufieur" fortes de marchandifes en Angleterre , eft celle ou on 
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débourfement, impôts , douanes 
Ôc amendes.. . . Enfin échiquier 
eft une eSpece de filet q u a r r é , 
environ de fix pieds de chaque 
côté , dont on Se Sert pour la pê-
che du goujon ; deux archelets , 
o u bâton d'orme , courbés en de-
mi-rfjnd , Se traverSant en croix , 
le fufpendent par chacun de fes 
angles ; une longue perche atta-
chée 011 les archelets Se droifent 
lui fert comme de manche. O n 
pêche , avec l'échiquier , hiver 6c 
été , en le plongeant dans les en-
droits de l'eau où l'on remarque 
beaucoup de ce petit poifion , 6c 
en le retirant , quand on croit 
qu'i l y en a dedans. 

E C H O : tout écho a pour cauSe 
un Son réfléchi qui parvient plus 
tard à nos oreilles, Il y a des échos 
fimples & des échos polyphones. 
Dictionnaire de phyfique. Voyez 
Son réjléchi. 

E C H O P P E , petite boutique at-
tachée contre un mur, où des mar-
chands débitent des denrées de 
peu de coniequence. Les échoppes 
Sont ordinairement appuyées aux 
murs extérieurs des églifes 6c des 
hôtels : elles font faites de plan-
ches , quelquefois enduites de plâ-
tre , avec un petit toit en appentis, 
aufli de bois , ou de toile cirée... . 
I l y a des échoppes portatives & 
comme ambulatoires , pareille-
ment conflruites de bois , mon-
tées fur des r o u e s , ou qui Se dref-
fent fur quelques piliers au milieu 
des marchés 6c des places publi-
ques : telles font les échoppes Aes 
halles & des autres marchés de 
Paris. Les vendeurs de pain d'é-
pice , les petits merciers ont de 
ces échoppes portatives , fous le f -
quelles ils viennent étaler devant 
quelques églifes 6c lieux de dévo-
tion , où quelque fête attire un 
grand concours de peuple : ceux 

Écrivent pour le public dans 
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les m a r c h é s , les grandes rues de 
P a r i s , à la porte des bureaux des 
f e r m e s , de la pof te , & c . ont auflï 
des échoppes où ils écrivent lettres, 
p l a c e t s , 6c toutce que l'on veut 
Echoppe eft aufli un outil dont le 
f e r v e n t plufieurs artifans & o u -
vriers L'échoppe des graveurs 

à l ' e a u - f o r t e eft line pointe d'a-
cier , o u plutôt une aiguille affûtée 
par le b o u t en ovale, avec un petit 
m a n c h e de bois dont ils fe fervent 
pour t racer fur le vernis qui cou-
vre l e u r planche , les traits dés 
deffeins qu'ils veulent repréfen-

ter. . . . L'échoppe des ferruriers 
eft une elpece de cifeau pour re-
lever leur gravure. . . L'échoppe 
des fculpteurs & des graveurs fur 
m é t a l , foit en creux , foit en 
r é l i e f , eft un de leurspetits cifelets. 

E C H O U E M E N f , en terme de 
marine de commerce de mer, 
eft le choc d'un vaiffeau contre 
un b a n c de fable , ou un bas-fond, 
f u r l e q u e l il ne peut paffcr , faute 
d'y t rouver affez d'eau ; ce qui 
bien fouvent le brife & en caufe 
la perte : le titre 9 du livre 4 de 
l ' o r d o n n a n c e de la marine de Fran-
ce , de 1681 , régie , en trente-fept 
art icles , tout ce qui concerne la 
pol ice qui doit s'obferver pour la 
c o n l e r v a t i o n des effets & mar-
chandises provenant des naufra-
ges , bris & échouement des va i l -
f e a u x fur les côtes du royaume. 

E C I M E R ; c'eft couper la cime 
ou la tête de l'arbre : on écime ; 
on étête les failles afin qu'ils pouf-
fent : on dit aufli étêter. 

E C L A B O U S S E R E , en terme de 
chaffe ; c 'eft lorfque la bête qu'on 
chaffe , fait aller l'eau fur les bran-
ches & les herbes qui font des deux 
côtés du ruiffeau qu'elle aura lon-
gé , o u traverfé , 011 fur les pier-
res qui font au-deffus de l'eau. 

E C L A I R , éclat fubit de la lu-
miere qui annonce & précedeor-
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dinairement le bruit du tonnerre. 
T o u t éclair , dit l'auteur du Dic-
tionnaire de Phyf ique , eft caule 
par un grand nombre de bluettes 
qui lortent d'un nuage éleftrifé 
que quelque vent a pouffé contre 
un nuage non éleCtrique. 

E C L A I R de harengs : c'eft un 
éclat de lumiere femblable à celui 
des éclairs qui précèdent le ton-
nerre , & qui paroît fur la mer , 
lorfque les harengs paffent en trou-
pes. Voyez Hareng. 

E C L A I R C 1 R du plant -, c'eft en 
ôter ou en arracher une bonne 
partie' , quand il eft trop dru & 
trop épais , enforte que ce qui fe 
doit groifir & fe fortifier , ne fe-
roit que s'étioler : par exemple , 
on éclaircit des raves , des choux , 
des porreaux , de l 'oignon , des 
laitues à replanter, & c . L'ofeil le 
n'a que faire d'être éclaircie , elle 
ne fçauroit prefque jamais être trop 
drue. 

E C L A I R C I R les levées , en ter-
me d'agriculture & de laboureur : 
le laboureur doit avoir attention 
que quand le bled leve , il n'y en 
ait pas trop , ce qui arrive affez 
fouvent dans les fonds ; c'eft pour-
quoi 011 éclaircit les bleds qui 
font fi fort en herbes , & on n'y 
en laiffe qu'autant qu'il en faut , 
pour que toutes les productions 
viennent à bien -, pour cela on y 
fait paître les vaches & des b r e b i s , 
ordinairement dans le mois de D é -
cembre : le fond déchargé par-là de 
ce qu'il y a de trop , perfectionne 
les productions qui lui re f tent , & 
donne des herbes & du grain en 
abondance. 

Le millet , le panis , le maïs 
font aufli fort fouvent trop épais 
en levant , parce qu'on ne les Séme 
que dans la belle laifon ; ils lè-
vent en peu de jours -, il faut y 
veiller & arracher à la main ce 
qu'il y a de trop : on donne même 
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au mais un léger labour , profond 
feulement d'un pouce , à la fin de 
M a i , avec la Serfouette, ou avec 
une petite pioche , après une pluie 
douce , & l'on arrache les méchan-
tes herbes qui croiffent au pied de 
chaque plan, afin que les épis l'oient 
plus gros 6c plus grenus , en le 
Semant, on en met trois ou quatre 
grains dans un trou , mais quand 
ils Sont levés , 011 n'en laiffe que 
deux , afin que les tiges l'oient plus 
fortes ; ce qu'on arrache eft une 
nourriture très-friande 6c très-bon-
ne pour le bétail. 

O n arrache aufli le millet noir 
qui fe trouve parmi le petit millet 
pour l'avoir beau & en abondan-
ce , parce que le noir en fuce toute 
la fubftance : fi l 'on arrofe le 
petit millet dans les chaleurs , 
quoiqu'on l'ait femé à claire-voie , 
un Seul grain produira plus de 
trente & quarante tuyaux. Quand 
les tuyaux commencent à m o n t e r , 
6c avant qu'il y ait des épis , les 
curieux ont encore Soin de les 
faire e f f a n e r , afin qu'ils ne ver-
fent point par terre ; ce qui caule 
toujours un grand dommage. V o y . 
Effaner. 

E C L A I R C I R un cuir, en terme 
de corroyeur ; c'eft lui donner le 
luftre avec l'épine-vinette. 

E C L A I R C I S S E M E N T , terme 
d'exploitation de bois , qui le dit 
chez les officiers des eaux & f o -
rêts. Faire des ventes par éclair-
ci je ment, c'eft faire abattre des 
baliveaux fur taillis qui font en fi 
grand n o m b r e , qu'ils l 'offufquent 
& l'empêchent de croître , enlorte 
qu'il ne profite plus fi on ne l 'e-
claircit, en faifant couper un nom-
bre SuffiSant de baliveaux-, tant 
anciens que modernes. 

E C L A I R E ; c'eft un nom c o m -
mun à deux différentes eSpeces de 
plantes ; l'une eftla grande éclaire , 
ou la grande chélidoine ; l'autre 
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eft la petite éclaire ; la grande 
croît dans les lieux ombrageux , 
iiir les murailles , dans les fentes 
des vieux é d i f i c e s , elle fleurit en 
Avr i l ; l'autre naît dans les m a -
rais , naît & meurt au printems , 
fleurit en Mars jufqu'en A v r i l : le 
fuc de la premicre fert à éclaircir 
la vue , fa racine mâchée guérit 
la douleur des dents ; l'eau di f-
tillée diffipe l'inflammation des 
yeux , & nettoye les ulcérés qui 
s 'y forment. 

Le jus de la fécondé, refpiré par 
le nez , purge le cerveau •, fon eau 
diftillée guérit les écrouelles , d'où 
elle a pris fon nom , fa racine ap-
pliquée avec l'urine du malade eft 
bonne pour les hémorroïdes : les 
Alchymiftes en font grand cas en 
leur extraftion des métaux. 

L a grande éclaire poufle une 
tige de la hauteur d'une coudée 
& davantage , grêle , qui a beau-
coup de branches garnies de feuil-
les qui reflemblent à celles de la 
grenouillette , mais plus tendres & 
tirant fur le verd : auprès de cha-
que feuille fortent des fleurs fem-
blables à celles du violier : elle 
eft pleine d'un fuc jaunâtre , acre 
& mordicant > avec un peu d'a-
mertume & de mauvaife odeur : 
f o n fruit eft fait comme celui du 
pavot cornu , dans lequel fe trouve 
la graine : fa racine eft fimple au 
deflus & au-defious : elle eft par-
tagée en plufieurs autres. 

L a petite éclaire produit des 
feuilles femblables à celles du l ier-
re , quelquefois plus petites , plus 
rondes , plus tendres & un peu 
plus épaifles : elles font couchées 
par terre , fans tige : cette plante 
poufle des racines qui fortent d'un 
même durillon ; les fleurs font jau-
nes , & paroi/lent au commence-
ment du printems ; il y a des taches 
rouges dans les feuilles. 

E C L A M É , fe dit d'un oifeau 
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qui a l'aile ou la jambe r o m p u e , 
ce qui arrive aflez fouvent aux 
ferins qu'on nourrit en cage : on 
met un ferin ¿clamé dans une 
petite cage garnie de moufle ou 
foin ; on lui été les bâtons fur 
léfquels il fe perche , & l'on met 
fon boire & fon manger au bas de 
fa cage , & l'oifeau fe guérit en 
peu de tems. 

E C L A N C H E , partie charnue 
du mouton qui tient aux quar-
tiers de derriere ; on l'appelle 
communément gigot ; les meil-
leures ccianches l'ont celles qui ont 
le manche court : on mange l'é-
clanche rôtie : un ragoût de chi-
corée , ou de concombres , ou une 
l'auce robert delfous : Yéclanche 
farcie , farcie à la crème , farcie 
dans fa peau ; Y ¿cianche à la roya-
le , & de différentes autres ma-
niérés. Confultez le Cuifinier Fran-
çois , ou le Diâlionnaire des ali-
mens. 

E C L A T E R , en terme de jardi-
nage , le dit d'une branche o u 
d'une racine qu'on détache , foit 
à deflein , foit par ignorance , ou 
d'une éclatée par le vent. 

E C L I P S E : obfcurciflement de 
quelque aftre ou planette , caute 
par l'impreflion d'une planette. Les 
principales éclipfes l'ont celles de 
l'oleil & de la lune. 

T o u t e s les fois que la lune fe 
trouve en conjonction entre le l'o-
leil & la terre , nous devons avoir 
une éclipfe de f o l e i l , parce qu'a-
lors la lune répand fon ombre fur 
la terre , & qu'elle nous empêche 
de recevoir les rayons de lumiere 
que le foleil nous envoie : les 
mêmes raifons , qui nous rendent 
rares les éclipfes de lune , nous 
rendent encore plus rares celles 
de foleil , parce que l'ombre de 
la terre s'étendant jufqu'à trois 
cents vingt-cinq mille lieues , & 
celle de la lune ne s'étendant que 
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jufqu'à environ cent trente-cinq 
milles l ieues, il eft beaucoup plus 
facile à la lune d'entrer dans l ' o m -
bre de la terre , qu'à la terre d'en-
trer dans l 'ombre de la lune. _ 

Les aftronomes divifent les éclip-
fes du foleil en quatre clafles -, la 
premiere clafle contient les écli-
pfes partielles , la f e c o n d e , les 
éclipfes totales, la troifieme , les 
éclipfes centrales , & la quatrième, 
les éclipfes annulaires. Une éclipfe 
du foleil eft partielle, lori'que la 
lune ne nous cache qu'une par-
tie du difque de cet aftre. Une 
éclipfe de foleil eft totale , lor f -
que tout fon difque nous eft caché 
par la lune : ce phénomene eft 
rare , mais il arrive quelquefois. 
Une éclipfe du foleil eft centra le , 
lori'que l 'on voit , dans la même 
ligne droite , le centre du f o l e i l , 
lé. centre de la l u n e , & l'œil de 
Ppbfervateur. Une éclipfe du fo-
leil eft annulaire , lori'que l'on 
voit un anneau de lumiere répandu 
autour du globe de la lune-

L a lune s 'éclipfe lorfque , par 
fon immerfion dans l'ombre de la 
terre , elle eft privée de la lu-
miere du foleil ; ces fortes de phé-
nomènes ne peuvent arriver que 
dans le tems de la plaine l u n e , 
c'eft-à-dire , lorfqu'clle paroît fous 
un figne directement oppofé à celui 
du l 'olei l , parce que ce n'eft qu'a-
lors que la terrre fe trouve entre 
le foleil & la lune ; chaque pleine 
lune nous donneroit une éclipfe , 
fi ce fatellite de la terre avoit Ion 
mouvement périodique dans l 'é-
cliptique -, mais il n'en eft pas ainfi: 
l'orbite de la lune forme , avec l 'é-
cliptique , un angle qui va quel-
quefois jufqu'à cinq degrés dix-
fept minutes : aufli ne s ' éc l ipfe-
t-elle que lorfqu'elle fe trouve 
dans un des nœuds , ou près 
d'un des nœuds dans le même 
tems que le foleil paroît dans le 
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nœud , ou près du nœud oppolé. 
Les éclipfes de lune fe divifent 

en centrales & non centrales -, les 
premieres n'arrivent que lori'que 
le foleil , la terre & la lune ont 
leur centre dans la même ligne 
droite : elles font toujours t o -
tales , c'eft-à-dire , le difque de la 
lune eft toujours totalement o b f -
curci. , . 

Il n'en eft pas de meme des le-
condes: elles font tantôt totales 
& tantôt part iel les , & c'eft pour 
déterminer exaftement la grandeur 
des éclipfes partielles , que les af-
tronomes ont 'diviféle diametre du 
globe lunaire en douze parties ou 
en douze doigts. L ' éc l ipfe eft de fix 
doitgts , lorfque la moitié du drl-
que de la lune entre dans P ô m -
bre de la terrre , & il »'eft que de 
trois d o i g t s , lorfque l'ombre de 
la terrre ne fe répand que f u r l e 
quart de ce même difque. V o y e z , 
fur les éclipfes de lune & de f o -
leil , le DiSlionnaire de phyfique. 

E C L I P T I Q U E , la ligne que di-
vife la largeur du zodiaque en 
deux parties égales a le nom d'é-
cliptique , parce que le foleil ne 
paroiflant jamais hors de cette 
ligne , ce n'eft que là que peuvent 
fe faire les éclipfes. Voyez Sphere. 

E C L I S S E , bois refendu , très-
mince , ordinairement de chêne , 
ou de hêtre qui fe travaille aux 
environs des forêts , & dont les 
boiffeliers font des boifleaux , mi-
nots , féaux , tambours & autres 
femblables ouvrages. Les éclijfes 
fe font de trois différentes lon-
gueurs , de trois p i e d s , de quatre 
pieds & de quatre pieds & demi... 
O11 appelle auffi éclijfes de petits 
moules de b o i s , de terre , ou d'é-
tain , percés à j o u r , plus ou 
moins grands , dans lel'quels on 
dreffe les fromages ; les ,vanniers 
appellent éclijfe un gros oiier 
coupé en deux, & plane , dpnt Us 

f 
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Se fervent pour bander l e srroule 
des paniers: les boiifeliers a p p e l -
lent auffi écliffes de petits a è î qui 
fervent à former les ailes o u plis 
des Soufflets. 

E C L U S E , conftru£tion d e b o i s 
ou de charpente qui fert à r e t e n i r 
ou à élever les eaux. L'écluf? d 'un 
moulin eli une petite digue q . : fert 
à amnffer l'eau d'une f o n t a i n e 
pour la faire tomber fur l a r o u e 
d'un moulin. 

E C L U S É E , en terme de com-
merce de bois ; c'eft un tr.= un de 
bois , de charpente ou de c h a u f -
fage , d'une longueur & l a r g e u r 
convenable pour pouvoir e n r r e r 
dans les différentes éclufes q u i fe 
rencontrent fur les canaux c e r i -
vieres pour en faciliter la « c o m -
munication. L'éclufée eft o r d i n a i -
rement de treize toifes & d e m i e de 
long , fur douze pieds de l a r g e , li 
elle eft de bois à bâtir,elle c o r . r i e n t 
environ trois cent pièces de b . o i s , 
fuivant la réduction des b o i s de 
charpente : on l'appelle auffi Burelle 
& coupon. Voyez Train. 

E C O N O M A T S , E C O N O M E , 
en jurisprudence : on appelle éco-
nome des fequeftres nommés Dar 
le roi pour adminiftrer les b - s n s 

revenus , tant des b é n é f i c e s nui 
font à la nomination du roi p e n -
dant la vacance , que des a u t r e s 
bénéfices dont les fruits font f a i il s 
ou fequeftrés en vertu d ' o r d o n -
nance de juftice . . . Econome fe 
dit d'un homme fage & p r u d e n t 
dans l'adminiftration de fes b i e n s 
qui fçait faire valoir les r e v e n u s 
de fes terres , de fes vignes , d e 
fes bois , & qui a foin enfin q u e 
rien ne dépériffe. 

E C O P E , forte de pelle de b o i s 
à long manche , dont on fe f e r t à 
arroler les toiles fur le pré : ' ¿ s 
Hollandais, qu'on prétend en a v o i r 
donné l'invention , l 'appellent gie-
ter...... Les bateliers , p ê c h e u r s 
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& mariniers fe fervent auffi de 
Yécope pour vuider l'eau de leurs 
bateaux. 

E C O R C E , la partie qui couvre 
les arbres , & qui leur fert comme 
de peau ou de couverture. L'at-
tention d'un jardinier e f t , lors-
qu'il plante , ou qu'il élague des 
arbres, de n'en point endomma-
ger l'écorce ; il y a une autre peau 
lous la premiere , appellée liber, 
par Coluinelle. L'écorce eft utile 
aux tanneurs: c'eft une partie du 
débit qu'un marchand de bois fait 
de celui qu'il achete fur p i e d . . . 
Entre les écorces qui entrent dans 
le négoce , les unes font propres 
pour la médecine, comme le quin-
quina, le macer ; les autres pour 
la teinture, comme l'écorce d'aulne 
& de noyer ; les autres pour l'épi-
cerie , comme la cannelle , le 
caj[ia lignea ; les autres pour dif-
ftrens ufages. L'écorce de chêne 
battue fert à faire du tan : on fait 
des cordes de puits avec celles du 

tilleul Ecorce fe dit auffi de 
la peau de certains fruits, comme 
citron, orange. 

Les Sauvages de l'Amérique font 
des canots decorce qui tiennent 
julqu'à vingt - quatre peifon-
nes. . . . O n êcorce les arbres dans 
les forêts dans le tems qu'il eft 
fort en féve , au mois de IWai ; 
autrement l'écorce ne fe détache-
roit pas du bois : ce font fur les 
Jeunes chênes que les bûcherons 
font cette opération. 11 eft dé-
fendu , par l'ordonnance des eaux 
&• forêts du mois d'Août 1669 j a r ' 
"cle 2 8 , de h police & confer-
vanon des forêts, à tous mar-
chands de peler les bois de leurs 
ventes , étant debout & fur pied 
fur peine de cinq cents livres d'a-
mende & de confifcation. 

E C O R C E d'arbre , étoffe fa-
briquée aux I n d e s , de l'écorce 
d'un arbre , qui fe file comme 
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le chanvre ; les longs filamens 
qu'on en tire , après qu'elle a été 
battue , & puis rouie dans l'eau 
coinpofe un fil qui tient en quel-
que forte le milieu entre la loie 
& le fil ordinaire , n'étant ni fi 
doux , ni fi lultré que la foie , ni 
fi dur , ni fi mat que le chanvre; 
cette étoffe a fept à huit aunes de 
longueur & trois quarts, 011 cinq 
fixiemes de largeur L 'on mêle 

de la foie dans quelques-unes de 
ces é t o f f e s , & celles-là s'appellent 
guingans , nillas cherquemolles ; 
celles-ci n'ont que quatre aunes 
de long fur trois quarts de large. 

E C O R C H E U K de bêtes mortes ; 
ce font les êcorcheurs qui f o n t , à 
Paris , le commerce de l'huile de 
cheval , dont les émailleurs fe 
fervent pour entretenir le feu de 
leur lampe. 

E C O R C I E R , grand bâtiment 
voifin des moulins à t a n , qui eft 
le magafin où l'on met à couvert 
les écorces de chêne dont on fait 
le tan. 

E C O S S E , en terme de jardi-
nier, petite peau qui enveloppe 
les légumes; il y a les écoffes de 
pois & de fèves qu'on jette, quand 
on veut les apprêter pour man-
ger ; il y a des pois qu'on mange 
avec leurs écojfes. 

E C O T , en jardinage , eft un 
tronc ou grofi'e branche d'arbre , 
où il refte encore les bouts de 
branches qui en ont été coupées , 
& dont la taille , par ce moyen , 
n'eft pas droite Se unie. 

E C O U A I L L E S : on appelle ainfi 
en B e r r i , la laine des cuiffes de 
mouton. Voyez Loquets. 

E C O U E N E , efptce de groffe 
lime ou de rape, avec des canne-
lures par angles entrans & for-
tans , dont le fervent, dans les hô-
tels des monnoies , les ouvriers & 
taillereffes . pour limer les fiaons 
qui font trop pefans a Si, les ré-
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duire au poids des dénéraux 
Les Serruriers, arquebufiers, ta-
blettiers , peigniers , & autres ar-
tilans le fervent pareillement de 
l'écouene pour râper le ter , l ' i -
voire , le bois , & c . "qu'ils em-
ployent dans leurs divers ouvra-
ges. . . Les faifeurs de peignes 
dilent êcouener un copeau de buis, 
pour dire , donner la premiere 
façon à ces petits morceaux de 
buis qu'ils ont débités pour faire 
des peignes ; , ils les fi ni fient , & 
les mettent en façon avec l'écoué-
nette. 

E C O U F L E , nommé milan Se 
huau, oifeau qui fait fon vol fans 
b r u i t , & chaffe les petits oifeaux 
Si les pigeons. 

E C O L L E R le cuir, chez les 
corroyeurs ; c'eft en faire fortir 
toute l'eau qu'il a prile , ou dans 
le tonneau , ou quand on le foule 
aux pieds ; l'inftrument avec le-
quel s'écoule le cuir s'appelle ef-
tire , & il eft de fer ou de cui-
vre , fuivant la qualité de la peau, 
ou de la couleur qu'on veut lui 
donner. 

E C O U R G E O N , efpece d'orge, 
nommée auffi orge ¿'automne , 
parce qu'on le feme dans ce 
t e m s , orge quarré , parce que ce 
grain a quatre coins , & orge de 
prime , parce qu'il eft le premier 
grain qu'on moiffonne ; il fe leme 
en même tems que le méteil : il 
veut une terre graffe, bien fumée 
& bien labourée ; ce grain eft 
d'un très-grand fecours pour les 
pauvres gens , à caufe qu'il fe re-
cueille de bonne heure : on le fait 
auffi manger en verd aux chevaux, 
lorfqu'on veut les engraiffer , & 
leur faire avoir bon corps. Voyez 
Orge quarré. 

E C O U S S E R , en terme de filaf-
fier, c'eft nettoyer la filaffe avec 
l 'ecouffoir, pour en faire tomber 
la çhenevotte qui refte au chanvre. 
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après qu'il a été concafle par la 
brie. L'écoujjoir eft de f e r , avec 
un manche de bois , en forme de 
couperet : le côté tranchant eft 
fort é mou île pour ne pas couper 
la filaffe. 

E C O U T I L L E S , en terme de ma-
rine , font de grandes ouvertures 
quarrées qui font aux ports ou 
tillacs des vaiifeaux pour y def-
cendre & pour en tirer les gros 
fardeaux & les marchandées ; cha-
que écoutille a fon écoutillon , 
ouverture plus petite par où les 
perfonnes defcendent ou montent 
pour le fervice du vaiifeau , ou 
pour leurs befoins particuliers. 

S'il arrive quelque dommage 
aux marchandifes qui l'ont dans le 
bâtiment , faute d'avoir bien fait 
fermer les écoutilles , cela eft mis 
au nombre des limples avaries , 
& comme telles , le navire & le 
fret tombent fur le compte du 
maître. Voyez Varticle 4 du titre 7 
du livre Î de l'ordonnance de la 
marine du rr.pis d'Août 1681. 

E C O U V E T T E : les maçons , 
tailleur de pierre , de marbre , 
fondeurs de grands ouvrages , & c . 
appellent ainfi un bâton de bou-
leau , ou une groffe poignée de 
verges de cet arbriffeau dont ils 
fe fervent pour nettoyer dans leur 
attelier autour de leurs ouvrages... 
L e s bouchers en ont autant fur 
leur établi pour le tenir propre , 
à mcl'ure qu'ils dépecent de la 
viande. 

E C O U V I L L O N , ou P A -
T R O U I L L E , longue perche de 
bois au bout de laquelle font at-
tachés plufieurs vieux morceaux 
de linge ou d'éteffe, dont les b o u -
langers & pâtiffiers fe fervent pour 
nettoyer l'âtre de leur f o u r , a v a n t 
que d'y placer leur pain,après qu'ils 
en ont ôté une partie de la braife 
avec le fourgon , & rangé l'autre 
daiis la ceinture du four. 

E C R 
E C R A N , petit meuble qui fert 

à fe parer de la trop grande ardeur 
ou de la lumiere du feu ; il y a 
des écrans à pied qui fe tiennent 
debout devant le feu , d'autres à 
Ja main qu'on orne de diverfes 
hiftoires ou images. 

E C R E M E R : ¿ 'eftôter la crème 
du deffus du lait pour en faire du 
b e u r r e , & l'employer à d'autres 
ufages propres pour la bouche.... 
Les artificiers appellent écrêmoire 
un morceau de corne ou de fer-
blanc de deux à trois pouces de 
long & de large , dont ils fe fer-
vent pour aifembler les matieres 
broyées , ou les prendre dans les 
boëtes où 011 les conferve. 

E C R E N A G E , en terme de fon-
deur de caraâère d'imprimerie, eft 
l 'a f t ionpour laquelle on écrene une 
lettre ; c'eft l'évider avec un petit 
infiniment nommé écrênoir, en for-
me de c a n i f , gros par le manche , 
dont la lame eft courte ; faute d'é-
crénoir , on fe fert du canif ordi-
naire. O n n'écréne que les lettres 
longues , afin que les quadratins, 
ou efpaces , qui lcparent les mots, 
puiffent fe placer par-deffous. 

E C R E V I S S E S , poiffon crufta-
cé , f a i t , à-peu-près , comme le 
lcorpion , mais plus gros , & qui 
a des pattes difpofées en maniéré 
de ferres ou de tenailles ; il fe 
nourrit d 'herbes , de grenouilles 
& de cadavres de divers animaux : 
il y a des écreviffes de mer & de 
riviere : ces deux efpeces font en-
core diflinguées en plufieurs au-
tres. 

Leur chair nourrit beaucoup ; 
elle produit même un aliment affez 
folide ; elle fortifie : le lue en eft 
adouciffant , & convient particu-
lièrement dans les chaleurs de poi-
trine , dans la toux , & dans tou-
tes les indil'pofitions qui viennent 
d'une trop grande âcreté d'hu-
meurs. La chair des écrevijfes de 
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riviere contient un fuc huileux & point de trous où les écreviffes 
balfamique , propre à n o u r r i r , à puiffent être. Quand on en ren-
hume&er & à adoucir les âcretés contre , 011 enfonce la main j u f -
de la poitrine ; mais comme ce fuc qu'au fond du crône , s'il y en a , 
eft d'une nature lente , v ï fqueule, on le lent avec les doigts , 011 les 
ces poifibns font un peu difficiles à prend par le milieu du corps , & 
digérer. Les écrevijfes de mer fe on les jette proprement fur la 
digerent encore moins facilement, terre. O n prend aufii les écrevijfes 
parce qu'elles cont iennent , pour avec des petits filets d'un pied de 
l'ordinaire , un fuc encore plus large , ou une écliffe , qu'on nom-
groffier -, à cela p r è s , toutes les m e , en quelque pays , un ca\a-
écrevijfes de mer, les homars , les ret, qu'on attache au bout d'un 
langouf les , les chevrettes ont les bâton , £1 dont on fe fert comme 
mêmes qualités que les écrevijfes du filet, en fe promenant le long 
de riviere. du bord de la riviere. 

On mange les écreviffes en ra- E C R I L L E , clôture faite de bar-
goût , en hachis , en tourtes & res de travers pour empêcher le 
en falades ; il s'en fait des coulis poiffon de fortir des étangs par 
excel lens, & il n'y a point de les décharges, 
bonnes bifques où elles n'entrent. E C R I N , ou E C R A I N , petite 

O n a donné le nom d'yeux d'é- boëte ordinairement doublée de 
crevijfes à deux pierres qu'on velours noir où l'on ferre des b a -
trouve dans chaque écrevijfe mâle, gues & des pierreries. Il y a à 
immédiatement au - deffous de la Paris une communauté des maî-
tête vers l'eftomac ; on les fait très layettiers & écrainiers. Voyez 
fécher au f o l e i l , puis on les pul- Layettier. 

vérife pour les employer ; elles E C R I R E , chez les marchands, 
agiffent en abforbant & en détrui- négocians , banquiers , écrire fur 
fant les pointes des fels acides ou le journal , eft porter fur fes ré-
âcres qui caufent des maladies , giftres en recette , ou dépenfe , les 
quand ils fe rencontrent en trop différentes parties de débit & de 
grande abondance dans le corps, crédit qui fe font journellement 
Les jeux d'écreviffes font aftrin- dans le négoce & qu'on a écrites 
gens & defficatifs ; ils adouciffent auparavant fur le b r o u i l l o n . . . . 
les humeurs , purifient le fang , Ecrire fur fon agenda ; c'eft met-
provoquent un peu l'urine & ar- tre , en forme de mémoire , fur 
rêtent le cours de ventre , le vo- une efpece de petit livre ou fur 
miffement & l 'hémorragie. des tablettes , que les négocians-

Les écrevijfes ne fe trouvent que exafts ont toujours fur eux , les 
dans les ruiffeaux qui ne féchent chofes les plus importantes qu'ils 
jamais , & où l'eau eft v ive; elles ont à faire chaque jour ? pour ne 
fe retirent ordinairement pendant les pas oublier Ecrire une 
le jour dans les crônes ou trous partie en banque , c'eft , en terme 
fouterreins le long des b o r d s , ou de revirement de partie , écrire 
bien fous de groffes pierres ou fur le regiftre de la banque le nom 
racines d'arbres. du banquier, négociant, marchand 

On prend les écrevijfe s à la main, ou autre , à qui il a été cédé quel-
en mettant fon bras trouffé juf- que fomme , ou partie de banque, 
qu'à l'épaule dans l ' e a u , & cher- pour achat de marchandife en gros, 
chant le long du bord , s'il n'y a payement de lettres de change , 
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après qu'il a été concafle par la 
brie. L'écoujjoir eft de f e r , avec 
un manche de bois , en forme de 
couperet : le côté tranchant eft 
fort é mou île pour ne pas couper 
la filàfte. 

E C O U T I L L E S , en terme de ma-
rine , font de grandes ouvertures 
quarrées qui font aux ports ou 
tillacs des vaiflèaux pour y def-
cendre & pour en tirer les gros 
fardeaux & les marchandées ; cha-
que écoutille a fon écoutillon , 
ouverture plus petite par où les 
perfonnes defcendent ou montent 
pour le fervice du vailfeau , ou 
pour leurs befoins particuliers. 

S'il arrive quelque dommage 
aux marchandifes qui l'ont dans le 
Bâtiment , faute d'avoir bien fait 
fermer les écoutilles , cela eft mis 
au nombre des fimples avaries , 
& comme telles , le navire & le 
fret tombent fur le compte du 
maître. Voyez Varticle 4 du titre 7 
du livre 3 de l'ordonnance de la 
marine du rr.pis d'Août 1681. 

E C O U V E T T E : les maçons , 
tailleur de pierre , de marbre , 
fondeurs de grands ouvrages , & c . 
appellent ainfi un bâton de bou-
leau , ou une groife poignée de 
verges de cet arbriifeau dont ils 
fe fervent pour nettoyer dans leur 
attelier autour de leurs ouvrages... 
L e s bouchers en ont autant fur 
leur établi pour le tenir propre , 
à mefure qu'ils dépecent de la 
viande. 

E C O U V I L L O N , ou P A -
T R O U I L L E , longue perche de 
bois au bout de laquelle font at-
tachés plulieurs vieux morceaux 
de linge ou d'éteffe, dont les b o u -
langers & pâtiffiers fe fervent pour 
nettoyer l'âtre de leur f o u r , a v a n t 
que d'y placer leur pain,après qu'ils 
en ont ôté une partie de la braife 
avec le fourgon , & rangé l'autre 
daiis la ceinture du four. 

E C R 
E C R A N , petit meuble qui fert 

à fe parer de la trop grande ardeur 
ou de la lumiere du feu ; il y a 
des écrans à pied qui fe tiennent 
debout devant le feu , d'autres à 
Ja main qu'on orne de diverfes 
hiftoires ou images. 

E C R E M E R : ¿ 'eftôter la crème 
du deifus du lait pour en faire du 
b e u r r e , & l'employer à d'autres 
ufages propres pour la bouche.... 
Les artificiers appellent écrêmoire 
un môrceau de corne ou de fer-
blanc de deux à trois pouces de 
long & de large , dont ils fe fer-
vent pour aftembler les matieres 
broyées , ou les prendre dans les 
boëtes où 011 les conferve. 

E C R E N A G E , en terme de fon-
deur de caraâère d'imprimerie, eft 
l 'a f t ionpour laquelle on écrene une 
lettre ; c'eft l'évider avec un petit 
infiniment nommé écrênoir, en for-
me de c a n i f , gros par le manche , 
dont la lame eft courte ; faute d'é-
crénoir , on fe fert du canif ordi-
naire. O n n'écréne que les lettres 
longues , afin que les quadratins, 
ou efpaces , qui l'éparent les mots, 
puiffent fe placer par-defious. 

E C R E V I S S E S , poiflon crufta-
cé , f a i t , i -peu-près , comme le 
l'corpion , mais plus gros , & qui 
a des pattes difpofées en maniéré 
de ferres ou de tenailles ; il fe 
nourrit d 'herbes , de grenouilles 
& de cadavres de divers animaux : 
il y a des écreviffes de mer & de 
riviere : ces deux efpeces font en-
core diftinguées en plufieurs au-
tres. 

Leur chair nourrit beaucoup ; 
elle produit même un aliment affez 
folide ; elle fortifie : le fuc en eft 
adouciffant , & convient particu-
lièrement dans les chaleurs de poi-
trine , dans la toux , & dans tou-
tes les indil'pofitions qui viennent 
d'une trop grande âcreté d'hu-
mçurs. La chair des écrcvijfes de 
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riviere contient un fuc huileux & point de trous où les écreviffes 
balfamique , propre à n o u r r i r , à puiffent être. Quand 011 en ren-
hume&er & à adoucir les âcretés contre , 011 enfonce la main jui— 
de la poitrine ; mais comme ce fuc qu'au fond du crône , s'il y en a , 
eft d'une nature lente , vifqueule, 011 le lent avec les doigts , 011 les 
ces poifibns font un peu difficiles à prend par le milieu du corps , & 
digérer. Les écrevijfes de mer fe 011 les jette proprement fur la 
digerent encore moins facilement, terre. O n prend auffi les écrevijfes 
parce qu'elles cont iennent , pour avec des petits filets d'un pied de 
l'ordinaire , un fuc encore plus large , ou une édifie , qu'on nom-
groffier -, à cela p r è s , toutes les m e , en quelque pays , un ca\a-
écrevijfes de mer, les homars , les ret, qu'on attache au bout d'un 
langouf les , les chevrettes ont les bâton , £1 dont on fe fert comme 
mêmes qualités que les écrevijfes du filet, en fe promenant le long 
de riviere. du bord de la riviere. 

On mange les écrev'Jfes en ra- E C R I L L E , clôture faite de bar-
goût , en hachis , en tourtes & res de travers pour empêcher le 
en falades ; il s'en fait des coulis poiffon de fortir des étangs par 
excel lens, & il n'y a point de les décharges, 
bonnes bifques où elles n'entrent. E C R I N , ou E C R A I N , petite 

O n a donné le nom d'yeux d'é- boëte ordinairement doublée de 
crevijfes à deux pierres qu'on velours noir où l'on ferre des b a -
trouve dans chaque écreviffe mâle, gues & des pierreries. Il y a à 
immédiatement au - deffous de la Paris une communauté des maî-
tête vers l'eftomac ; on les fait très layettiers & écrainiers. Voyez 
fécher au f o l e i l , puis on les pul- Layettier. 

vérife pour les employer ; elles E C R I R E , chez les marchands, 
agifient en abforbant & en détrui- négocians , banqui&rs , écrire fur 
fant les pointes des fels acides ou le journal , eft porter fur fes ré-
âcres qui caufent des maladies , giftres en recette , ou dépenfe , les 
quand ils fe rencontrent en trop différentes parties de débit & de 
grande abondance dans le corps, crédit qui fe font journellement 
Les jeux d'écreviffes font aftrin- dans le négoce & qu'on a écrites 
gens & delficatifs ; ils adouciflent auparavant fur le b r o u i l l o n . . . . 
les humeurs , purifient le fang , Ecrire fur fon agenda ; c'eft met-
provoquent un peu l'urine & ar- tre , en forme de mémoire , fur 
rêtent le cours de ventre , le vo- une efpece de petit livre ou fur 
mifleinent & l 'hémorragie. des tablettes , que les négocians-

Les écrevijfes ne fe trouvent que exafts ont toujours fur eux , les 
dans les ruifleaux qui ne féchent chofes les plus importantes qu'ils 
jamais , & où l'eau eft v ive; elles ont à faire chaque jour ? pour ne 
fe retirent ordinairement pendant les pas oublier Ecrire une 
le jour dans les crônes ou trous partie en banque , c'eft , en terme 
fouterreins le long des b o r d s , ou de revirement de partie , écrire 
bien fous de grolfes pierres ou fur le regiftre de la banque le nom 
racines d'arbres. du banquier, négociant, marchand 

On prend les écreviffe s à la main, ou autre , à qui il a été cédé quèl-
en mettant fon bras trouffé j u f - que l'omme , ou partie de banque, 
qu'à l'épaule dans l ' e a u , & cher- pour achat de marchandife en gros, 
chant le long du bord , s'il n'y a payement de lettres de change , 
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ou autrement. Voyez Revirement 
de partie. 

E C R I R E , fignifie auffi faire des 
dépêches , des lettres miilïves , ce 
qui eft ordinaire aux perfonnesqui 
font dans le négoce. Voyez Let-
tres mijjives. 

E C R i i E A U : on donne ce nom 
au tableau que les maîtres écrivains 
jurés-experts de la ville de Paris 
mettent' au lieu d'enfeigne pour 
apprendre leur demeure. 

E C R I T O I R E , efpece d'étui ou 
de petite boëte qui renferme tout 
ce qui eft néceffaire pour écrire, 
' i out le monde fçait ce que c'eft 
qu'une écrhoire d'écolier , une 
écritoire de cabinet Se de bureau... 
C h e z les maîtres jurés charpentiers 
de Paris , on appelle écritoire le 
lieu où fe tiennent leurs affem-
blées , fuivant leurs ftatuts & ré-
glemens ; un des trois tableaux 
concernant les noms , f u r n o m s , 
demeures des maîtres jurés , doit 
être mis dans le lieu de leur a f -
f e m b l é e , vulgairement appelle l 'é-
critoire , les deux autres , l'un au 
greffe du parlement , & le der-
nier à la chambre du préfidial du 
châtelet. . . . O n appelle greffier 
de l'écritoire , les officiers qui af-
filient aux vifites, defcentes & rap-
ports ordonnés par jufiice pour 
les ouvrages de charpente , m a -
çonner ie ; ils eu dreffent , lignent 
Se délivrent les procès-verbaux. 

E C R I T U R E S : les b a n q u i e r s , 
négoc ians , marchands donnent ce 
nom à tout ce qu'ils é c r i v e n t , 
concernant leur commerce 

I l fe dit auffi de la maniéré de 
tenir les livres par rapport aux 
différentes monnoiesqui ont cours 
dans les pays où on les tient ; ainfi 
on dit : Les livres, ou écritures 
fe tiennent en France par fols Se 
deniers tournois , Se en Angleter-
re, par livres,fols,deniers fterlings, 
Sec. Voyez Livres L e s 
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Ecritures font auffi tous les pa-
p i e r s , j o u r n a u x , regiltres, palfe-
p o r t s , connoiffances, lettres, tout 
ce q u i fe trouve dans un vaiffeau 
d 'écr i ts qui peuvent donner des 
éclr.ircilfemens fur la qualité de 
c e u x qui le m o n t e n t , Si lur les 
marchandi les , vivres , munitions, 
Sec. dont eft compofée la cargai-
f o n . • . . Enfin écritures fe prend 
e n c o r e pour les billets que les 
b a n q u i e r s , marchands & autres 
fe donnent réciproquement pour 
fe céder en acquit de lettres de 
c h a n g e , ou autres dettes , une 
part ie , ou le tout , en compte en 
b a n q u e . 

E C R I V A I N : il y a à Paris 
une communauté des maîtres ex-
perts Se jurés écrivains, gouvernée 
par un fyndic & ving-cinq anciens 
maî t res ; elle n'avoit point de fta-
tuts avant le milieu de dix-feptie-
me liécle ; ils furent drelfés en 
1 6 4 8 , & confiftent en vingt ar-
t ic les qui f u r e n t , fur le vu du 
p r o c u r e u r du r o i , approuvés & 
h o m o l o g u é s par lentence du pré-
v ô t de Paris du 28 Septembre de 
la m ê m e année ; c'eft à la com-
munauté des maîtres experts G» 
jurés écrivains, que font renvoyées 
les vérif ications d'écritures& iigna-
tures ordonnées par jufiice , afin 
qu' i ls examinent les pièces con-
teftées ou loupçonnées de faux, 
& qu' i ls en dreffent leur rapport 
& procès-verbal . Les tableaux des 
n o m s , furnoms & demeures des 
maîtres experts & jurés écrivains 
font au greffe du parlement, à 
ce lui du châtelet , Se dans la falle 
de leur alfemblée & aux conluls. 

E C R I V A I N , eft auffi le nom 
d'un officier ou commis , dont il 
y a plulîeurs dans la marine du 
roi ; i l y a des écrivains du roi f 

des écrivains principaux , des écri-
vains aux conjiruiïions , des écri-
vains aux fonderies , des écrivains 

aux 
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'eux clajfes , des écrivainS aux 
hôpitaux, Sec. Ces officiers , ou 
commis font pour les vaiffeaux de 
guerre ou pour les flottes roya-
les. 

Il y a fur chaque vaiffeau mar-
chand un écrivain que mettent 
les négocians à qui il appartient , 
pour avoir foin Se veiller à ce que 
rien n'en foit ni détourné , ni dif-
cuté inal-à-propos. Cet écrivain 
a un régiftre , ou journal para-
phé , par premiere Se derniere 
page , de la main d'un officier de 
l'amirauté du lieu où il part , 
s'il y en a , finon par deux des 
principaux intéreffés au navire. 

Ce régiftre doit contenir un in-
ventaire exaft & détaillé de tout 
ce qui compofe le chargement 
d'un vaiffeau , comme agrès , ap-
paraux , armes , vivres , muni-
tions , marchandiles. . . . Sur ce 
même régiftre Y écrivain met le 
nom des paffagers , s'il y en a , 
le fret 011 nolis dont ils font con-
venus , le rolle des gens de l 'équi-
page , leur âge , leur qualité , 
gages & appointemens , les achats 
pour le navire depuis le départ , 
les ventes des marchandifes , foit 
en a r g e n t , foit par é c h a n g e , les 
confommations des vivres Se mu-
nitions , en un mot , tout ce qui 
concerne la dépenie du voyage. 

I l n'arrive r i e n , Se ne fe fait 
rien fur un vailfeau marchand , 
dont un écrivain exaft ne doive 
charger l'on regiftre , car en cas 
de bel'oin , il peut faire foi en jus-
tice ; c'eft lui qui fait la fonft ion 
de greffier dans les procès crimi-
nels , Se de notaire pour recevoir 
les teftamens de ceux qui meurent 
dans le vailfeau , & dreffer l ' in-
ventaire de leurs effets ; vingt-
quatre heures après le retour du 
navire , l'écrivain , pour éviter 
toute fraude Se furprile , eft obligé 
de remettre au greffe de l 'ami-

Tome II. 
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rauté toutes les minutes defdites 
informations , teftamens & inven-
taires , & il ne doit pas quitter le 
vailfeau que le voyage ne foit 
achevé, à peine de perdre fes ga-
ges oU d'une amende arbitraire. 

Sur les bâtimens qui ne font 
pas affez importans pour pouvoir 
porter la dépenfe d'un écrivain , 
le maître ou le pilote fait la f o n c -
tion d'écrivain O n donne 

auffi le nom d'écrivain à ceux qui , 
dans Paris , écrivent pour le pu-
blic , dreffent des mémoires , font 
des copies , des doubles de compte 
pour les marchands , négocians Se 
banquiers , dont les commis lont 
trop chargés d'ouvrages pour s 'a-
mufer à copier Se mettre au net 
ceux qu'ils ont dreffés ; ces fortes 
d'écrivains ne font que de vrais 
copijles , tels que les nomment les 
gens de lettres Se les auteurs qui 
s'en fervent. 

O n donne enfin le nom d'écri-
vain à ceux qui ont des échopes , 
ou bureaux dilperfés dans les q u a r -
tiers de P a r i s , & dont le premier 
établiffement s'eft fait aux char-
niers des Innocens ; ces gens écr i -
vent tout ce qu'on leur difte , & 
copient tout ce qu'on leur donne ; 
ils l'ont les écrivains du peuple , du 
domeftique , & de tous ceux , dit-
on , qui ont bel'oin de faux extraits, 
l'oit de baptême , foit de confen-
tement de mariage , l'oit d'enterre-
ment , Sec. 

E C R O U , ou E C R O U E ; c'eft 
une pièce de bois , de fer ou de 
m é t a l , qui a un trou dans lequel 

on fait entrer un vis L e s 
ferruriers , maréchaux , taillan-
diers , ou autres ouvriers qui t ra-
vaillent le fer , ou autres m é t a u x , 
difent éaouir, ce qui fignifie bat-
tre le métal froid à l'enclume pour 
le conde'nl'er Se le rendre plus 
ferme. . . . Les monnoyeurs difent 
auffi écrouir3ea parlant des efpéçes 
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d ' o r , d'argent ou de cuivre qui 
fortent du moulin & qui l'ont en-
durcies par l'effort du balancier... . 
Aini i l'écrouijjement eft la fermeté 
& l'endurciffemcnt que les métaux 
acquièrent pour avoir été Iong-
tems battus à froid. 

E C R O U , fe dit auffi de Patte 
par lequel un geôlier , ou concier-
ge , eft chargé d'un prifonnier. Les 
écrous doivent être écrits fur le 
régiitre de la g é o l e , & fignés de 
l 'officier qui a fait la capture ; la 
forme dans laquelle ce régiftre doit 
être tenu eft prefcrite par l'article 
vingt-deux de l'arrêt du règlement 
des priions de Paris du 18 Juin 
1 7 1 7 . 

E C R U , fe dit des foies & des 
fils qui n'ont point été décreufés , 
ni mis à l'eau bouillante : on ap-
pelle Toiles écrites , celles qui n'ont 
pas été mouillées ; les belles étof-
fes de foie font faites de foies cui-
tes , & les petites de foie écrue ; il 
11'eft pas permis aux ouvriers de 
mêler la foie écrue avec la foie cuite, 
ni de fe fervir de toile écrue pour 
doublure , parce que ces fortes de 
to i les écrues fe r e t i r e n t , quand el-
les ont été mouillées. 

E C U , pièce de monnoie , ainfi 
appellée , parce qu'elle eft chargée 
de l'éca de F r a n c e , de Vécu des 
armoiries de nos rois ; Vccu de 
F'rance d'argent vaut foixante fols : 
on l'appelle écu blanc ; il eiV à 
quelque chofe près la même chofe 
que le patagon , la réale , la pièce 
de huit , & la richedalle : on a au-
gmenté de teins en tems le prix 
de Vécu ; en 1 7 0 : , au mois de 
J u i l l e t , ii valoitl'oixante-feize fols : 
en 1726 , au mois d 'Ottobre , Se 
depuis environ 1 7 1 5 , il étoit du 
poids d'un o n c e , & il valoit cent 
fols. Sous Henri I I I en 1577 on 
comptoitpar écus, fous Henri IV , 
vingt ans après, 011 coinptoitpar 
Uyres. 
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F . C U E L L E , uftenfile de cuifin* 

que tout le monda connoit ; il y en 
a d'argent, de vermeil doré , cou-
vertes , d 'étain, de fayance , &c. 

E C U I S S E R , en terme des eaux 
&• forêts , fe dit des arbres qu'on 
éclatte en les abattant. L'ordonnan-
ce veut qu'on abatte les boisa coups 
de coignée à fleur de terre fans les 
écuijjer ni les éclater. 

E C U L O N , el'pece de grande 
écuelle de fer-blanc dont les ci-
riers fe fervent dans le blanchiffage 
pour porter la cire dans les mou-
les. 

E C U M E de mer , plante fpon-
gieuf'e qu'on trouve dans la mer 
ou fur les rivages ; il y en a de cinq 
f o r t e s , félon Diol'coride , la pre-
mière cft v e r t e , pefante & reffem-
blante à une éponge , âpre au goût, 
& d'odeur du poiffon. 

La l'econde auffi femblable à une 
éponge, mais trouée, cavernetife & 
legere à l'odeur de la moufle de merj 
ces deux efpeces font bonnes aux 
dartres , à la gratelle , & pour em-
bellir la peau. 

La troiiieme eft faite en forme de 
petits vers , mais elle efi plustouge 
que les autres : 011 l'appelle akyo-
nium mylifianuin ; elle eft la plus 
fubtile de toutes, bonne à ceux qui 
ont difficulté d'uriner, aux grave-
leux , au mal de reins , à l'hydro-
piiic , & au mal de rate. 

La quatrième reffemble à la 
laine gralfe , elle eft fort légere 
& a piulïeurs cavités ; elle a les 
mêmes propriétés que la troiiieme , 
mais elle eft plus foible en l'es 
opérations. 

L a cinquième eft faite en façon 
de champignon , & n'a aucune 
odeur; elle eft la plus chaude de 
toutes , c'eft pourquoi elle eft pro-
pre à brûler le poil & à blanchir les 
dents. 

E C U M E , excrément leger qui 
fort des l iqueurs, quand elles lont 
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agitées ; il fe dit auffi des immondi-
ces que les liqueurs , échauffées par 
le feu , pouffent fur leur fuperficie , 
& encore de celles qui font fur les 
métaux qui font en bain 

Ecume d'argent, c'eft la litharge 
d'argent. Voyez Litharge 
Ecume de plomb ; c'eft une efpece 
d'émail de diverles couleurs pro-
duit par la fumée du plomb. Voyez 
Plomb. . . . Ecume de fer , c'eft 
le mâche-fer. Voyez Fer 
Les diftillateurs ont auffi diverfes 
écumes , comme celles du fel & du 
nitre. Voyez ces mots. 

E C U M E R , en fauconnerie , fe 
dit quand l'oifeau paffe fur le liè-
vre ou fur la proie fans s'arrêter. 
Ecumer la remife , c'eft quand il 
pafle fur la perdrix qu'il a pouf-
fée dans le buiffon ; il fe dit auffi 
quand l'oifeau épie le gibier que 
les chiens lèvent pour courir def-
fus. 

E C U M E U R de mer , homme 
qui exerce la piraterie , qui prend 
les vaiffeaux amis & ennemis. Vo-
yez Pirate. 

E C U M O I R E , uftenfile de cui-
fine qui fert à écumer. Les fon-
deurs de métaux & plufieurs au-
tres artifans & ouvriers donnent 
le nom d'écumoire à plufieurs o u -
tils , dont quelques-uns n'en ont 
que le n o m , & qui ne reffemblent 
en rien à Vécumoire de c u i f i n e . . . . 
L 'écumcire des fondeurs de enraftè-
res d'imprimerie eft de fer & 
très-petite, n'ayant au plus que 
deux pouces de diamettre.'fa queue, 
qui eft de fer , en a huit ou dix de 
longueur ; les ouvriers s'en fer-
vent pour citer , de deffus la fon-
te , la lcorie ; c'eft la craffe qui 
s'y forme. 

E C U R E R le chardon, en terme 
de manufacture de lainage ; c'eft 
êter la bourre-laniffe quis 'eft four-
rée dans les boffes du chardon v i f , 
dans le tems que l'ouvrier laigneur 

E C U n ç 
ou éplaigneur a laine l'étoffe fur la 
perche ; Vécurage du chardon fe 
fait avec un petit inftrument n o m -
mé curette. 

E C U R E U I L , o u P E T I T - G R I S , 
animal qui fournit une forte fou-
rure fort eftimée chez les pelle-
tiers ; il s'en fait un grand c o m -
merce. 

E C U R E U R de puits , ouvrier 
qui nettoye les puits , les c i ter-
nes , les lieux communs , les 
égouts , & c . Le véritable nom eft 
vuidangeur. Les vuidangeurs c o m -
p o f e n t à Paris une des communau-
tés des arts & métiers. V o y e z 
Vuidangeur. 

E C U R I E , lieu où on loge les 
chevaux. Une écurie , pour être 
bonne , ne doit être ni trop chau-
de , ni trop froide ; ces deux e x -
trémités font préjudiciables aux 
chevaux ; il ne faut pas aufli qu'elle 
foit trop humide ; il n'y a rien 
qui leur perde plus les pieds que 
l'humidité ; elle doit être garnie 
de tous les meubles qui les re-
gardent , comme d'un râtelier , 
d'une bonne mangeoire, d'étrillé , 
de brof fes , de peignes , d'épouf-
f e t t e s , d'une éponge , d'un feau , 
de fourches de fer , & d'autres 
uftenfiles qui conviennent : les 
belles écuries font voûtées ; une 
écurie fimple eft celle qui n'a qu'un 
rang de chevaux : une écurie dou-
ble a deux rangs de chevaux , avec 
un paffage au milieu. Dans une 
mailon de campagne , l'écurie des 
chevaux doit être proche la grange, 
fur laquelle feront les greniers 
peur y placer le foin : les valets 
qui ont fdin des chevaux doivent 
avoir leur lit dans l'écurie , 6c 
avoir autour d ' e u x , accrochés à 
la muraille , les telles, les le l let-
t e s , les trains , les manci l les , & 
enfin tout ce qui eft néceffaire à 
des chevaux de l'elle , de charge 85 
de labourage, 

H i j 
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E C U S S O N , en terme de jardi-

nage, maniéré de g r e f f e r ; il y 
a deux fortes A'écuffon , l'un à œil 
pouffant , l'autre à œil dormant : 
on greffe en écujfon à œil dor-
mant , dans le mois d ' A v r i l , & 
ïécuffon à œil pouffant fe fait en 
Jui l let , Août & Septembre. Voyez 
Greffer. L'inflrtiment avec lequel 
o n greffe en écuffon , nommé écuf-
fonnoir , eft un petit couteau 
pointu qui a au bout de fon man-
che une efpece de fpatule dont on 
lé fert pour l'opération de la brè-
che en écuffon : il a pris fon nom 

de fon u l'âge Les ouvriers 
appellent écuffon , ces platines de 
fer qui fervent à orner les heur-
toirs des portes, les boutons , les 
entrées des ferrures. 

E C U Y E R , chez les v ignerons, 
lignifie un bourgeon qui croît au 
pied d'un fep de vigne : les vigne-
rons d i f e n t , il n'y a que Yéeuyet 
qui a donné cette année. C e bour-
geon , quelquefois , eft une petite 
reffource , lorfque par malheur la 
gelée a lu rpris les vignes. 

E C U Y E R dans une grande mai-
fon, eft un homme qui commande 
à tous les gens de livrée , qui a 
infpe&ioit fur les écuries, les che-
vaux & les équipages , qui veille 
à ce que tout lbit en bon état , 
ôc qu'il n'y manque rien. Les c o -
chers , les palfreniers , le maré-
chal , & c . reçoivent de lui les o r -
dres , tant pour le fervice , que 
pour l'entretien des voitures & les 
provifîons de paille , de foin & 
d'avoine. 

E C U Y E R de cuifine , eft le chef 
de cuifine qui a des cuifiniers fous 
fes ordres , qui régie les repas , 
fait piquer les v iandes , les affai-
fonne , fait & goûte les jus & les 
fauces , dreffe les plats & fait 
ferv.ir , & l'écityer de bouche eft 
celui qui range les plats fur la ta-
ble de l'office. 

E E F 
F . D E R D O N , ou E D R E D O t f * ' 

efpece de duvet très-fin qui vient 
du Nord , particulièrement ries 
deux Laponies Suédoife & Danoi-
fe ; c'eft la plume la plus courte 
de ces oifeaux de proie qui le 
nomment gerfaux, ou faucons , 
on la leur tire du c o l , du ventre, 
& de de,fous les ailes , de la ma-
niéré que l'on fait en France le du-
vet des oies. Ce riche duvet eit très- ! 
léger & très-chaud, & s'enfle fa- j 
cileméntquand il eft à l'air & qu'il 
n'eft point comprimé , enfortc 
qu'on peut tenir , dans une feuU 
main , de quoi en faire un couvre-
pied , ou une couverture raifonna- ' 
ble ; on en fait des robes de cham-
bre & des jupons de femmes pi-
qués. Voyez Duvet. 

E D U L C O R E R , e n terme de chj-
mie ; c'eft adoucir quelque matiere 
empreinte de fels , par le moyen de 
l'eau commune. 

E F F A N E R , E F F E U I L L E R , o u 
E P A M P E R le bled,c'eft rompre ou 
couper les feuilles qui pendent au 
tuyau,ou maître grain, qui rapporte 
les épis où font les grains de bled. 
Effaner eft la même chofe qu'ff-
feuiller , qui fe dit des arbres j 
qu'on dépouille de leurs feuilles en . 
tout & en partie. O n effeuille 
les pêchers , lorfque les 'pêchers 
commencent à m û r i r , parce que 
les feuilles Au pécher empêchent ces 
fruits de parvenir à une entiere ma- , 
turité. O n effeuille auffi les poiriers, ; 
fur-tout les bons chrétiens d'hyver, 
afin de leur faire prendre un beau 
c o l o r i s , comme aux pêchers-, mai! 
il faut ufer de prudence quand on 
fait ce travai l , c 'eft-à-dire, ne le 
faire furies pêchers que petit a pe-
tit. O n effeuille ces arbres, en cou-
pant les feuilles qui ombragent leurs 
fruits avec des cifeaux , & par la 
moitié de la queue. 

E F F A U F 1 L E R , en terme de ru-
banier 3 c'eft tirer avec la main , 
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quelques fils de la trame d'un rii-
ban, par le bout où il eft entame , 
pour en connoitre l'ouvrage & la 
bonté. 

E F F A U T A G E , dans le com-
merce de bois. O n appelle ainfi 
le merrain de rebut. Voyez Mer-
rain. 

E F F E C T I F , payement effeSif-, 
c'eft celui qui fe fait véritablement 
ou en deniers comptans, ou eftets 
équivalens. 

E F F E R V E S C E N C E , en terme 
àe chymie , ébullition d'une l i -
queur l'ans leparation de fes parties; 
& demeurant après l'ébullition la 
même qu'elle ¿toit auparavant. 

E F F E T S , fe dit des biens meu-
bles, immeubles, & autres, qu'une 
peri'onne polféde , particuliere-
ment de ceux que les marchands 
& négocians acquièrent dans leur 
commerce. O n diftingue ordinai-
rement les effets des marchands 
en trois claffes qui f o n t , des bons 
effet;, des mauvais effets , & des 
effets douteux ; c'eft de tous ces 
effets d o n t , par l'ordonnance^ de 
1673 , ils font tenus de faire l ' in-
ventaire , ou le recollement tous 
les ans. 

E F F I L É , linge dont on fe fert 
pour le d e u i l , ce font des vraies 
franges ou campanes de fil que 
l'on coud autour des manchettes 
de mouffelines unies ; les maîtres 
frangiers font & vendentees fran-
ges ; les lingeres , ou autres o u -
vrières , les montent fur les toiles. 
Effiler , c'eft ôter quelques fils du 
tÎffu d'une toile , d'une étoffe ; les 
tailleurs & tapiflïers , pour empê-
cher que les étoffes légères , c o m -
me les taffetas , étamines , came-
lots , & c - ne sifflent après qu'ils 
les ont taillés , ont coutume de les 
b o u g i e r , c'eft-à-dire d'en arrêter 
les fils en les collant les uns avec 
les entres avec la cire d'une bougie 
allumée.... Effiler 3 en terme dejar-
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dinage , eft la même chofe qu 'œille-
tonner les artichaux, c'eft ôter leurs 
œilletons ou les nouvelles produc-
tions qu'ils font. 

EF F I O L E R , c'eft ôter la fiole 
des bleds, c'eft-à-dire, leur feuille ; 
cette produ&ion qui fort d'abord 
de terre , après que le bled eft 
levé , & que par corruption on 
appelle jiole au lieu Ae feuille. O n 
effiole les bleds dans les bonnes ter-
res , lorfqu'avant l'hyver ils pouf-
fent avec trop de vigueur. Le mot 
effioler n'eft ufité que dans quelques 
provinces. 

E F F L E U R E R despeaux de mou-
ton , de chèvre , de bouc, & c . 
c'eft après qu'elle a été planée , 
lavée à la rivière , en enlever la 
fleur ou fuperficie du cuir , du 
côté où étoit le poil ou la laine , 
pour la rendre plus douce & plus 
maniable ; cette façon fe donne 
fur le chevalet avec l'mftrument 
que l 'on nomme couteau à effleu-
rer Effleurer , en jardinage , 

c'eft ôter les fleurs d'une tulipe , 
d'une anémone , d'une rôle , & c . 

E F F O N D R É , fe d i t , dans les 
manufactures de lainages , des 
d r a p s , & autres étoffes de laine 
qui ont été extraordinairement ti-
rés à la rame , ou lannés trop à 
fond avec le chardon fur !a perche; 
ainfi l'on dit", C e drap eft trop ef-
fondré , pour dire que le tond en 
eft foible , lâche , altéré. C'eft un 
grand défaut à un drap que d etre 

effondré. , . 
E F F O N D R E R , en terme de jar-

dinage , fe dit de la terre où l 'on 
veut planter des arbres ; c'eft la 
fouiller d'environ trois pieds pour 
en ôter celle qui peut être mau-
vaife , auffi bien que les pierres 
& les gravois , s'il y en a. O n 
effondre ordinairement la terre 
dans les lieux où l'on juge , 
peu-près, que les arbres , ou au-
tres plantes qu'on y mettroa , 
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feraient clouter de leur fécondité. 
Les termes de fouiller ou de faire 
des tranchées , font plus en ufage 
que celui d'effondrer Effon-
drer , en cuilrne , fe dit des v o -
lailles & du poilfon qu'on vuide , 
qu'on prépare pour manger quand 
o n leur ote la poche , le géfier , 
Sec. Le terme vuider efl plus ufité. 

E F F O U I L , terme de coutume , 
qui lignifie la p a r t , ou la portée 
du bétail L t Effouil, autre 
terme de coutume, eft le profit qui 
provient du b é t a i l , comme le lait , 
la laine. 

E F F R I T E R , avec le pronom 
p e r l o n n e l , s'effriter , fe dit de la 
terre qui s'ufe , s'épuife , devient 
ltéiile. On met de nouvelles terres , 
ou amplement de fumier fur les 
terres effritées. 

E G A L U R E S , en fauconnerie , 
ce font des mouchetures blanches 
qui l'ont fur le dos de l ' o i -
fea u. 

E G A i N D I L L E R , terme dont on 
fe fert en Bourgogne pour ligni-
fier ce qu'on entend ailleurs par 
étalonner , c'èft-a-dire , marquer 
des poids ou des mefures, après les 
avoir vérifiés fur les étalons. 

E G A R D É , E G A R D É E , en 
terme de manufactures ; une pièce 
égardée, eft celle qui a été vifi-
tée & marquée par les Egards. 
L'article 210 du règlement de la 
fayetterie d'Amiens , défend aux 
teinturiers de donner au foulon 
aucune pièce qui n'ait été rechin-
chée 8e ègardée, c'eit-à-dire , lavée 
& p lombée . . . . Les noms égardé, 
égardife ne font guères en ufage 
que dans la fayetterie d'Amiens , 
où les jurés des communautés font 
appellé égards , c'eii ce qu'on ap-
pelle ailleurs maîtres , gardes , 
jurés ; ce font eux qui vont en vi-
i i t e c h e z les fabriquais & foulons » 
& qui fe trouvent ceft&jw^ou'rs 
aux halles pour examiner ^ é t o f -
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fes de laine mêlée de f o i e , defîi,' ' 
Se d'autres matières qui fe font 
dans la fayetterie , & ils voient fi 
elles font fabriquées en confor-
mité des réglemens. Ces égards 
f o n t choifïs & élus par les mar-
chands ou maîtres de leurs com-
m u n a u t é s . . . . On nomme égards-
ferreurs ceux qui appofent le plomb ' 
aux étoffes; il y a des ferreurs,fayet-
teurs en b lanc , d'autres en noir, 
Se d'autres en guelde. Les pre-
miers prennent leurs noms des hal-
les où ils ferrent les étoffes ; les 
autres de ce qu'ils ferrent chez 
les teinturiers. 

E G A Y E R . , en terme de jardi-
nage ; c'elt ôter les branches qui 
rendent un arbre confus Se étouffé 
dans le milieu. Egayer un buijfon 
ou un arbre de tige , c'eit le tail-
ler de maniéré que d'un coup d'œil 
on puiffe juger de fa beauté : 
on le dit auffi des efpaliers, & 
égayer 1111 arbre en efpalier, c'eit 
l 'épaliffer fi proprement que les 
branches foient également parta-
gées des deux côtés , Se qu'il n'y 
en _ ait pas plufieurs enl'emble , 
mais que chacune foit attachée 
léparément 8c à des intervales 
égaux. 

E G L A N T I E R , efpece de roiier 
fativage qui vient le long des che-
mins Se dans les bois ; fon fruit 
s 'appelle grate-cu ; 011 en fait une 
coni'er ve affez connue fous le nom 
de conl'erve de cynorrodon. On 
prétend que les fleurs de cet ar-
briffeau font fouveraines pour les 
chiens enragés. Une haie d'églan-
tier peut avoir trois à quatre pieds 
de h a u t , Se elt excellente pour 
tenir un clos f e r m é , ou un jar-
din "de village : les fleurs de l'é-
glantier font purgatives , le fyrop 
qu 'on en prépare eft aflringent. 

l i G O G E R , en terme de tan-
heur ; c'eit ôter avec le couteau 
tranchant , les extrémités i'uper-
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gués d'une peau de veau , comme 
font les oreil les, le bout des pieds 
& de la queue. 

E G O U T , fe dit des canaux par 
où fe déchargent les immondices 
des vi l les . . . • Egout elt une 1er-
vitude acquife à un héritage qui 
lui donne droit de faire paffer les 
eaux pluviales fur un héritage 
voi f in . . . . Egout , parmi les cou-
vreurs , fe dit des tuiles Se des 
àrdoifes qui avancent en fail-
lies au-delà de l'entablement par 
où s'égouttent les eaux pluviales 
pour les jetter loin du mur de 

face Egout , enfin , en terme 
de miroitier , eit une table de bois 
fans chaflis, lur laquelle les o u -
vriers mettent la glace vingt-qua-
tre heures après qu'elle a été eta-
mée pour eu faire égouter le v i f -
argent. Cette table proportionnée 
aux glaces du plus grand volume , 
a des crochets de fer à chaque eiv-
cognure qui fervent à l'élever f x 
à la tenir fufpendue diagonale-
ment , c 'eit-à-dire, en penchant 
a u t a n t , & II peu qu'il eft nécel-
faire pour l'écoulement de ce mi-
néral. . . . On égoute la glace en 
deux différens tems, premièrement 
dans le moment qu'elle vient d'être 
mile lur le vif-argent, & qu'on 
l'a arrêtée avec les boulets de ca-
n o n , ce qui fe fait en retirant 
un peu les coins qui tiennent la 
pierre de lierre de niveau fur l'é-
tabli , en fécond lieu , vingt-qua-
tre heures après qu'elle elt étamée 
en l'ôtant de deffùs la pierre , Se 
la portant fur la table de l'é-
gout. 

E G O U T T E R , chez les chape-
liers , eft la façon que l'on donne 
à un chapeau avec la pièce de 
cuivre, lorfqu'au fortir de la fou-
le , & encore tout chaud Se tout 
mouillé , 011 le met fur la forme 
de bois pour le dreffer Se enfor-
mer avec la ficelle.-... Egontier 
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la chandelle, c'eft , en terme de 
chandelier , la mettre fur l'établi 
après chaque plaingeure qu'on lui 
dejnne , afin qu'elle s'y féche , Se 
que le fu i f fe prenne Se fe dur-
cilfe. L'égcutcoir des chandeliers 
elt une longue auge de b o i s , dont 
les bords peuvent avoir quatre à 
cinq pouces environ qu'on place 
au deflous de l'établi : 011 y met 
éooutter les chandelles plongees 
après chacune des trois premicres 
couches de fuif qu'on leur donne. 
Egouttoir, chez les cartonniers , 
font des ais aiTemblès les uns c o n -
tre les a u t r e s , mais non pas joints 
tout-à-fait , fur lefquels on^ met 
les formes à carton après qu elles 
ont été dreflees ; ces aïs font q u e l -
quefois troués de diftance en dil-
tance. 

E G R A I N É E , fe dit des pieces 
d'étoffes qui ne l'ont point embal-
lées. Ce terme n'eft guères d 11-
fage que dans la province du 

Berri .* , 
E G R A P P E R , c'eft oter la grap-

pe du raifin , ce qui fe fait dans la 
t i n e o u autre vaiffeau, à meture 
qu'on y apporte le raifin pour etre 
foulé , ou quand on le jette dans la 

cuve. , , , 
E G R A T I G N E R , terme de de-

coupeur , ce qui fe fait avec de 
petits fers coupans dont 011 le lert 
pour ègratigner les rubans plains , 
les tabis , les taffetas Se les fatins ; 
avec ces fers tranchans on torme 
defi'us divers ornemens. 

E G R A V I L L O N N E R , en terme 
de jardinage , fe dit des arbres 
qu'on leve eu m o t t e , aprt-s en 
avoir tout autour , Se au-de flous , 
retranché la motte environ de deux 
tiers , pour lors , avec la pointe de 
la ferpette , ou quelque morceau 
de fer pointu , on retire , d entre 
les racines , un peu de la terre q u i 
y é t o i t , a f in 'que ces racines te 
trouvant enl'uite garnies d une ferre 

H iv 
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nouvelle , puiiTent profiter des fels 
qui y font contenus, & par ce 
moyen prendre une nouvelle vi-
gueur. 

E G R E N E R , c'efi faire tomber 
la graine d'une plante, la graine 
d'un é p i , d'une goufie : on égrene 
les raiiins , les grofeilles , les c e -
r i f e s , le bled , les laitues , les cpi-
n a r s , les autres herbages qui font 
montés à graine. 

E G R I S E R , en terme de lapi-
daire , le dit des diamans bruts 
qu'on frotte l'un contre l'autre 
après qu'ils ont été maftiqués aux 
bouts de deux boutons luffifam-
mens gros pour pouvoir les tenir 
a la main , ce qui le fait pour ôter 
ce qu'il y a d'imparfait & de rude 
fur la luperficie des pierres ; c'efi 
de la poudre qui fort des diamans 
qu'on égrile , dont on fe fert pour 
les tailler & les polir fur la roue 
de fer avec l'huile d'olive. Les 
lapidaires nomment égrifoir la 
petite boëte qui reçoit la poudre 
qui lort des diamans, lorfqu'ils les 
¿grifent. 

E G R U G E O I R , ufienfile de çui-
fine dont on fe fert pour égruger 
le fel ; c 'efi une efpece de petit va-
fe fans a n f e , rond, creux , large , 
plus par le haut que par le bas , 
avec un pilon duquel on fe fert 
pour écrafer le fel. 

E G R U N S , fruits égruns &fa-
youreux ; c'efi ainiï que font ap-
pellés dans les lettres patentes & 
ftatuts des maîtres marchands frui-
tiers de la ville de Paris , les mar-
chand ifes qu'il leur efi permis de 
v e n d r e , ce q u i , outre les fruits 
doux & a igres , comme les pom-
mes , les châtaignes , les poires , 
les c i t rons , & c . comprend encore 
le beurre, les œufs & les fromages. 
Voyez Fruitier. 

E G Y P T I E N N E , étoffe mélan-
gée de p o i l , de fleuret & de lai-
ne , que le règlement de 1667 met 
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du nombre des fatins de Bruges; 
des damas cafarts , des légatines, 
Sic. Elle ne peut avoir moins de 
demi-aune moins un feize de lar-
ge , mais il efi permis d'en faire 
d'une demi-aune entiere , & même 
d'une demi-aune un feize. 

E H E R B E R , en jardinage ; ce 
mot fe dit dans le même fens que 

farcler, mais ce dernier efi plus 
ulité. Voyez Sarcler. 

E H O U P E R , en terme des eaux ! 
& forêts , éhouper un arbre , c'efi j 
en couper la tête. 

L I G N E S : les Champenois appel- ' 
lent ainfi les raiiins tirés de deflus j 
le preffoir , ou le marc des raifins, | 

E L A G U E R , E M O N D E R , c'efi | 
retrancher les branches fuperflues i 
d'un arbre , qui empêchent qu'il 11e ' 
profite : cela fe dit proprement 
des arbres de tiges dans lefqnels 
011 retranche les branches fuper-
flues qui pourraient rendre la tige 
défeftueufe & nuire à tout le corps 
de l'arbre , en confumant inutile-
ment la fubfiance dont les bran-
ches fécondes ont beloin. On 
Elague les arbres qu'on veut 
faire monter pour devenir arbres 
de belle tige ; pour cet effet on 
leur ôte toutes les groffes bran-
ches qui , l'ortant "de l'étendue 
de I3 tige , confumeroient une 
partie de la fève : au lieu qu'elle 
doit monter à la tête pour allon-
ger Si fortifier l'arbre. Les arbres 
fruitiers à pleins vents veulent 
être élagués les deux ou trois pre-
mières années qu'ils font plantés , 
afin que les productions inutiles 
n'abforbent point une fève qui 
doit nourrir la tête de ces arbres. 
On élague les arbres plantés en 
allées ou dans des lalies de ver-
dure ; on en agit de même à l 'é-
gard de tous les autres arbres qui 
forment des allées ou des avenues , 
afin d'en élever la tige & qu'elle 
ioit plus belle. 
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E L A N , animal fauvnge à qua-
tre pieds, du genre du cerf qui efi 
l'alcé des anciens : on en trouve 
en Pologne , en Pruffe , en Suéde , 
en Norvege & en Canada -, il a la 
tête groffe , il efi chargé de longs 
poils jufqu'aux épaules ; fa couleur 
efi ordinairement grife & blanchâ-
tre ; fes cornes font lemblables à 
celles du daim ; il en change tous 
les ans , fa femelle n'en a point ; 
il a les jambes longues. L 'ongle de 
Yélan, connu fous le nom A'ungula 
alces , efi un lpécifique contre l 'é-
pilepfie. 

E L A N C E , en terme de jardina-
ge, fe dit des branches qui font lon-
gues & peu groffes , à proportion 
de leur longueur , & entièrement 
dégarnies d'autres branches : c 'efi 
un défaut à un arbre que d'y voir 
des branches élancées. 

E L A P H O B O S C H U M , nom 
qu'on a donné au panais fauvage , 
à grandes feuilles , parce qu'on dit 
que les cerfs fe guériffent de la 
morfure des bêtes venimeufes, en 
mangeant de cette herbe. 

E L A S T I Q U E , corps élajlique , 
efi celui que le choc & la compref-
fion font changer de figure , & 
qui , après le choc & la compref-
fion , reprend , du moins tend à 
reprendre la figure qu'il vient de 
perdre. Les molécules , dont ces 
fortes de corps font compofés , 
doivent être en même tems flexi-
bles & roides ; fans cette flexibilité 
les corps élajtiques ne fe compri-
meroient jamais , & fans cette roi-
deur ils ne reprendroient pas leur 
premiere figure. Voyez le Diction, 
de phjifique. 

E L A T C H E S , étoffe des Indes 
foie & coton-, leurs longueurs font 
depuis quatre aunes jufqu'à douze, 
& leur largeurs régulièrement de 
trois quarts. 

E L A T I N E , efpece de linaire , 
dout les feuilles font prefque ron-
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des, rudes, velues , & quelquefois 
un peu découpées. Cette plante 
croît dans les terres l a b o u r é e s & 
parmi les bleds , fes feuilles pilees 
& appliquées avec griottes lèches 
font bonnes pour les fluxions & in-
flammations des yeux. 

ELAVÉ-,-po¿2 élavé , efi un poil 
molalfe & blaffart en couleur de 
bête à chaffer & à chiens ; cette 
couleur efi une marque de foiblef-
fe en eux, 

E L E C R I S I O N , plante qui croit 
dans les prés maigres & lieux non 
cultivés , elle fleurit en Juin. Ses 
fommités bues dans du vin font 
bonnes contre la piqûre des fer-
p e n s , la iciatique , les ruptures, 
Sic. Ses feuilles miles dans les 
garde-robes préfervent les habits 
des vers. 

E L E C T I O N : on nomme élec-
tion une jurifdiflion compoféed'ot-
ficiers qui connoilfent des diffé-
rends touchant les tail les, fubfides, 
aides Si autres impôts qui fe lè-
vent fur les peuples. . . . . . . . Les 
officiers iïéleSlion connoiffent auffi 
de matieres criminelles en cas de 
rebellion contre les officiers des 
aides Si autres prépofés au re-
couvrement des tributs. La c o n -
trebande eft auffi une matiere de 
la compétence des élections. Voyez 
la Jurifprudence aftuelle de M . 
Denifart. 

E L E C T R I C I T E en phyflque & 
hiltoire naturelle , qualité , vertu 
des corps qui en attirent d'autres 
& les repouffent, comme fait l 'am-
bre. L'éleÇÎricité fe manifefie prin-
cipalement de deux manieres , i ° . 
par des mouvemens alternatifs aux-
quels on a donné les noms d'ar-
tratfion & de répulfion , i ? . par 
une efpece d'infiammation qui 
prend différentes formes , & qui 
a différens effets fuivant les c i r -
confiances; ces deuxfignes ne vont 
pas toujours enfemble ; le premier 
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s'apperçoit plus communément que 
l'autre : le dernier annonce tou-
jours une forte êleSrkité. 

Depuis environ cinquante ans , 
les plus grands phyliciens fe font 
occupés à chercher les caufes de 
l'électricité. Plufieurs ont donné 
leurs découvertes comme de pures 
conjonctures. Voyez l'ouvrage de 
M . l'abbé Nollet fur l'éleBricitè, 
ou le Dictionnaire de phyfîque. 

E L E C T U A I R E , médicament 
compofé de poudresôed'autres dro-
gues incorporées avec du miel ou 
du lucre : on fait des éleStuaires de 
fruits pour exciter l'appétit , pour 
arrêter les hémorrhagies ôc le cours 
de ventre. 

^ E L E G I R , chez les menuifters, 
c'eft pouffer à la main un paneau , 
une moulure , un compartiment, 
Sic. 

E L E M Y , efpece de gomme ou 
de rélîne blanche tirant fur le ver-
dâtre q u i , par le moyen de l'in-
cifion , découle du tronc 6c des 
grofies branches d'un efpece d'o-
livierfauvâge. Cet arbre croît dans 
l 'Ethiopie & dans l'Arabie heu-
reul'e , 6c eit médiocrement haut : 
la gomme élémy eft apportée en 
pain de deux à trois livres , la 
meilleure vient de Marfeille ôe 
d'Hollande , elle eft féche , mol-
ïafte , d'un blanc verdâtre , d'une 
odeur douce ôe agréable , elle paffe 
pour un baume nature l , fouverain 
à la guérifon de toutes fortes de 
plaies : on l'emploie dans la com-
pofition du baume d'Arcceus. 

O n contrefait cette gomme 
avec du galipot lavé dans de .l'huile 
d'al'pic moyenne , mais la' mau-
vailè odeur Ôe la couleur trop blan-
che de cette réfine fiiliifiée fuff i-
fent pour découvrir la friponne-
rie : on appelle cet élémy artifi-
ciel , élémy de l 'Amérique. 

E L E P H A N T , animal monf-
î r u e u x , le pins graud des quadru-
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p e d e s , qui nait fur les côtes d'A-
f r i q u e , & dans les grandes Indes: 
ce font les dents ou plutôt les 
dé rentes de cet animal qu'on nom-
m e yvoire, ôe dont on fait un 
g r a n d commerce. Voyez Yvoiri. 

E L E V A I I O N des eaux : l'eau 
remonte prefque auffi haut que 
l 'endroit d'où elle part , ainli pour 
connoitre quelle hauteur auront 
d e s jets d'eau , il n'y a qu'à nivel-
ler la côte depuis le rélervoir jus-
q u ' à l'endroit où on veut placer le j 
jet d'eau ; l'éloignement du réler-
v o i r ne fait perdre au jet d'eau 
qu'environ un pied par cent toifes 
de diftance ; pour élever les eaux, 
f u r - t o u t dans les pays plats où il 
f a u t recourir aux rivières Ôe aux 
é t a n g s , on fe fert de pompes fou-
lantes ou afpirantes , à bras & 
à cheval , de moulin à eau ôc à 
v e n t . Voyez Jet d'eau. 

E L E V E R , en terme de jardinl-
nage , c'eft cultiver , nourrir, 
f o i r p lante , l'oit animal , ôc en 
a v o i r loin : on d i t , voilà des tu-
l ipes , des œillets que ce jardinier 
a élevé de graine. 

E L E V E S ; c'eft parmi les pein-
tres , fculpteurs ôc graveurs de 
l 'académie royale de peinture , ce 
q u ' o n appelle aprentif dans la 
communauté des maîtres peintres, 
fculpteurs ôc graveurs de Paris. Les 
élevés des académiciens ont tous 
les mêmes droits , privilèges & 
prérogatives que les aprentifs des 
mn::res peintres pour la réception 
à la maîtrife de cette communauté. 

E L I T E : on d i t , parmi les mar-
chands , des foies d'élite j les mar-
chandifes d'élite font les plus chè-
res . . . . Eliter fe dit aufll parmi 
les marchandes des halles de Paris, 
en parlant de leurs paniers de ce-
r i fes , de grofei l les, de prunes 
ôe autres fruits qu'elles expofent 
en vente : elles difent , Vous éluq 
ma marchnndife. 

E L L. 
E L I X I R j c'eft une teinture <5u 

eflence , tirée en même teins de 
plufieurs mixtes.On confidere deux 
choies dans la préparation des éli-
xirs, la fubftance des matieres à 
extraire , Ôc le moyen dont on fe 
fert pour faire l'extraCtion. Voyez 
les différentes fortes d'élixir dans 
Chomel. 

E L I Z E R une pièce de drap, c'eft 
la tirer par l'es lilieres ou par fa 
longueur , pour la mieux étendre. 
On dit plus ordinairement lifer. 
Voyez ce mot. 

E L L E B O R E , nom donné à une 
plante médicinale , dont deux et-
peces le blanc ôc le noir. On com-
pote de la racine de l'ellebore 
blanc un fternutatoire pour dé-
charger le cervau : les maréchaux 
s'en fervent pour guérir le farcin 
aux chevaux , ôc les bergers la 
galle des brebis. L'ellebore dont 
on fe fert à Paris croît dans les 
montagnes du Dnuphiné ôe de la 
Bourgogne : il en vient aufii de 
Suifle , ôc quelquefois par la voie 
d'Angleterre. L'ellebore blanc a fa 
racine blanchâtre,remplie de longs 
filainens de la même couleur. L'el-
lebore noir a la racine brune , gar-
nie de petits filamens : l 'on ap-
porte feulement les racines de l'un 
ôe de l'autre ellebore qu'il faut 
choifir grofies ôe belles , garnies 
de gros filamens , celles du blanc 
de couleur tannée au-deffus, ôc 
blanches en-dedans , ôc celles du 
n o i r , noires en-déhors , ôe grifes 
en-dedans , bien f é c h e s , bien net-
tes ôe d'un goût acre Ôe délagréa-
ble. 

E L L E B O R I N E , p l a n t e dont plu-
fieurs cfpeces ont les feuilles fem-
blables , en quelques manières , à 
celles de l'ellebore blanc, d'où 
vient le nom générique d'ellebo-
rine -, cette plante le trouve dans 
les lieux -montagneux ôe ombra-
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geux , elle eft vulnéraire ôe déter-
five , étant prife intérieurement : 
elle eft bonne aux opilations de 
foie ôe à fes autres maladies. 

E L L I P S E , en géométrie, eft une 
ligne courbe , continue , réguliere, 
qui renferme un elpace plus long 
que large , fur la longueur duquel 
il y a deux points également éloi-
gnés des deux extrémités de la 
longueur , lefquels tirant à un 
point pris , à lavplonté , fur l 'el-
lipfe , deux lignes droites, la tom-
me de ces deux lignes droites eft 
égale à la même longueur. Voyez 
les Mémoires de l'académie des 
fciences 1703 , ôe le Diiïionnaire 
de vhyf.que , au mot Ellipfe. 

E L Y C R I S O N , fleur qui s 'ap-
pelle autrement fieur immortelle ; 
elle fleurit au mois d'Août Ôe craint 
le froid. 

E M A I L , verre coloré -, le verre 
qui fert à faire l'émail s'appelle 
crifialin , ôe doit être fait avec la 
meilleure foude d'Alicante ôe du 
fablon vitrifiés enfemble. L 'é tam 
ôe le plomb mis en parties éga-
l e s , ôe* calcinés au feu de réver-
bere , f o n t , avec ce criftalin , 1 a 
principale compofition de l'émail ; 
les autres matieres qu'on y mêle 
ne fervent qu'à lui donner les 
couleurs : 011 diftingue trois lor -
tes d'émaux ceux qui fervent 
à contrefaire les pierres précieu-
fes ; ceux qu'on emploie pour les 
peintures en émail ; ceux avec le f -
quels fe font ces ouvrages agréa-
bles ôe curieux , dont il fe fait un 
commerce confidérable à N e v e r s , 

ôc qui eft porté à fa derniere per-
feCtion-à la manufacture royale des 
porcelaines de Séve ; ces dernieres 
fontpropres aux orfèvres ôe email-
leurs fur l'or ôc l ' argent , ôc les 
autres métaux : c'eft encore avec 
cette forte d'émail que les fayan-
ciers donnent l'éclat ôc le vernis 
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à leurs ouvrages. Les émaux qui 
imitent les pierres précieufes , & 
ceux pour la peinture en émail 
le fondent & fe préparent par les 
ouvriers même qui s'occupent de 
ces a r t s , les autres émaux vien-
nent de Venile & d'Hollande, 
la compofition de ces trois fortes 
d'émaux eft la même pour le fond ; 
& n'eft différente que pour leur 
donner le coloris ou le tranfparent. 

L e s maîtres éamilleurs, bouton-
niers , pateiiôtriers de P a r i s , réu-
nis, en 1706 , aux fayanciers, cou-
vreurs de flacons, fabriquent quan-
tité d'émail ; les orfèvres & jouail-
liers qui montent les pierres pré-
cieufes, les lapidaires qui les con-
trefont avec des émaux, & les 
peintres qui travaillent en minia-
ture fur l'émail, & qui font cuire 
au feu leur ouvrage , font compris 
dans le terme général d'émailleurs, 
quoi qu'en particulier ils faffent 
partie , les uns du corps de l'or-
fèvrerie , & les autres de la com-
munauté des maîtres peintres 
& fculpteurs de la ville de 
Par is . 

E M A I L , fe dit aufG d'un mi-
néral bleu réduit en poudre, pu-
rifié par plufîeurs lotions dont les 
blancfiiffeufes fe fervent pour don-
ner à leurs toiles & à leurs linges 
fins un œil bleu qui les rend 
plus agréables à la vue & comme 
plus traiifparents : cet émail entre 
dans la compofition de l'empois 
bleu , le meilleur vient de Hol-
lande , les épiciers & chandeliers 
en font le négoce , ceux-ci feule-
ment en détail. 

E M A N C I P A T I O N , émanciper 
quelqu'un c'eft le rendre maître 
de lui-même & le mettre hors de la 
puiflànce d'autrui : on connoît en 
France trois fortes d'émancipa-
tions}-, celle des mineurs , celle des 
fils de famille , & celle des gens 
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mainmortables, ou ferfs qui fe faîf 
de la maniéré, en la forme & aux 
conditions réglées par les coutu-
mes qui la permettent. 

A M B A L L E G E , terme dédoua-
né -, il s'entend de l 'aQion d'e/n-
baller & de tout ce qui fert à 
emballer ou empaqueter les mar-
c h a n d é e s , comme le papier, le 
carton , les cailles , les tonneaux , 
la toile cirée , la paille , les fir-
pi l l ieres, & c . La toile d'embal-
lage eft une toile groffiere , forte, 
qui fert à emballer , différente de 
la ferpilliere, qui eft une efpece de 
gros canevas fait de la plus mau-
vaife étoupe de chanvre , dont pa-
reillement on fe fert pour les em-
ballages -, il y a différentes manié-
rés d'emballer les marchandites, les 
unes s'emballent feulement avec 
de la paille & de la groffe toi le , 
les autres dans des bannes & ban-
nettes d'ofier , ou dans des caiifes 
de bois de lapin qu'on couvre 
d'une toile cirée graffe , d'autres 
s'emballent dans des gros cartons 
qu'on enveloppe de toiles cirées 
lèches , quelquefois fans autre 
couverture , mais le plus fouvent 
avec de la paille & de la toile, 
dans tous ces emballages 011 coud 
la toile avec de la ficelle & une 
groffe aiguille , & on la ferre par-
deffius avec une forte corde qui 
failant plufîeurs tours de divers 
lens autour du b a l l o t , aboutit à 
un des coins où elle elt enfin liée 
& arrêtée ; c'eft à ce bout de la 
corde que les vifiteurs ou commis 
des douanes mettent leur plomb. 
Les emballeurs, à chaque enco-
gneure de la balle , ménagent des 
morceaux de toile qu'ils appel-
lent des oreilles , qui leur fer-
vent à remuer , charger & dé-
charger les ballots de marchanrii-
les. Les envois de choies précieu-
fes , comme b r o c a r d s , étoffes d'or 
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& d'argent, étoffes de foie , & c . 
fe mettent dans des caiifes enVe -̂
loppées de toiles cirées avec un 
emballage au-deflus , & les mar-
chandées groflieres dans de la 
paille & des ferpillieres ; les met-
fin gers , voituriers, rouliers, maî-
tres des coches & carroffes font 
refponfables des marchandifes em-
ballées , li par leur faute , ou man-
que de foin , elles fe trouvent 
gâtées. 

Il y a des emballeurs en titre 
d'office dans la ville & fauxbourgs 
de Paris , ils font bourle commu-
ne , font érigés en c o r p s , & com-
me tels , ont un bureau , un f y n -
d i e , d'autres officiers & une con-
frérie : la création de ces embal-
leurs eft du commencement du 
régne de Louis X I V . Us font de-
puis 1 7 1 9 au nombre de foixante. 
Ils fe partagent en deux bandes ; 
l'une eft de fervicc , pendant une 
femaine , à la douane , l'autre au 
bureau qu'ils ont établi dans la 
rue des Lombards , roulant ainfi 
alternativement de huit jours en 
huit jours. Il y a aulfi à Lyon des 
emballeurs qui forment un corps 
confidérable, prefque par-tout ail-
leurs ce font les crocheteurs & 
•gagne-deniers qui en font les f o n c -
tions. 

L'habileté d'un emballeur con-
-fifte à bien ranger les marchan-
difes dans les caiifes , bannettes , 
ou car tons , de forte qu'il n'y refte 
aucun vuide , ce qui les feroit 

• flotter les unes contre les autres : 
à ne point mettre de certaines mar-
chandifes contre d'autres quilles 
pourroient gâter ou c a i f e r , i u r -
tout quand les unes font fragiles , 
& les autres dures & pelantes : à 
empailler , également les ballots : 
à les dreifer quarrément, à en 
bien coudre la toile d'emballage , 
en y rélervant autant d'oreilles 
qu'il eft néceifaire 3 fuiyanî leur 
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groiTeiir , & enfin à difpofer éga-
lement la corde avant de la ferrer 
avec la bille. 

Les emballeurs écrivent fur la 
toile d'emballage les numéros des 
ballots appartenant au même mar-
chand , les n o m s , qualités de 
ceux à qui ils font adreifés, & les 
lieux de leur demeure; fur les 
ballots de marchandifes fragiles * 
comme m i r o i r s , porcelaines , ils 
mettent la figure d'un miroir o a 
celle d'un verre , ainfi du refte : 
les inftïumens des emballeurs font 
un couteau , une bille de b o i s , 
ordinairement de b u i s , une lon-
gue & forte aiguille de fer à tre-
pointe , & de la ficelle à embal-
lage. 

E M B A R C A D E R E , chez les Es-
pagnols , fur les côtes de l 'Amé-
r ique , eft un lieu qui fert de 
port à une ville confidérable avan-
cée dans les terres , c'eft dans les 
lieux embarcaderes que s'embar-
quent toutes les marchandifes qui 
viennent de ces villes , & où fe 
débarquent toutes celles qui leur 
font deftinées. 

E M B A R G O , fe dit des défen-
fes que les fouverains mettent lur 
les vaiifeaux marchands pour qu'ils 
11e fortent pas des ports de leurs 
dépendances , afin de pouvoir s'en 
f e r v i r , auffi-bien que des équi-
pages dans les armeme,ns qu'ils ont 
réiolu de faire ; c'eft ce qu'on ap-
pelle en France fermer les ports. 
Les embargo l'ont très-nuifibles aa 
commerce. 

E M B A R Q U E M E N T , fe dit de 
l 'aftion par laquelle on charge des 
marchandifes dans 'un vaiffeau : 
011 le ditauff i des frais qu'il e n 

coûte pour les embarquer 
Un maître de navire doit avoir 
le connoiffement des marchandi-
fes qu'il embarque , & un voitu-
rier par eau la lettre de voiture 
de celles dont eft chargé fon b a -
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à leurs ouvrages. Les émaux qui 
imitent les pierres précieufes , & 
ceux pour la peinture en émail 
le fondent & fe préparent par les 
ouvriers même qui s'occupent de 
ces a r t s , les autres émaux vien-
nent de Venile & d'Hollande, 
la compofition de ces trois fortes 
d'émaux eft la même pour le fond ; 
& n'eit différente que pour leur 
donner le coloris ou le tranfparent. 

L e s maîtres éamilleurs, bouton-
niers , pateiiôtriers de P a r i s , réu-
nis, en 1706 , aux fayanciers, cou-
vreurs de flacons, fabriquent quan-
tité d'émail ; les orfèvres & jouail-
liers qui montent les pierres pré-
cieufes, les lapidaires qui les con-
trefont avec des émaux, & les 
peintres qui travaillent en minia-
ture fur l'émail, & qui font cuire 
au feu leur ouvrage , font compris 
dans le terme général d'émailleurs, 
quoi qu'en particulier ils faffent 
partie , les uns du corps de l'or-
fèvrerie , & les autres de la com-
munauté des maîtres peintres 
& fculpteurs de la ville de 
Par is . 

E M A I L , fe dit aufG d'un mi-
néral bleu réduit en poudre, pu-
rifié par plufieurs lotions dont les 
blancfiiffeufes fe fervent pour don-
ner à leurs toiles & à leurs linges 
fins un œil bleu qui les rend 
plus agréables à la vue & comme 
plus traiifparents : cet émail entre 
dans la compofition de l'empois 
bleu , le meilleur vient de Hol-
lande , les épiciers & chandeliers 
en font le negoce , ceux-ci feule-
ment en détail. 

E M A N C I P A T I O N , émanciper 
quelqu'un c'eft le rendre maître 
de lui-même & le mettre hors de la 
puiflànce d'autrui : on connoît en 
France trois fortes d'émancipa-
tions}-, celle des mineurs , celle des 
fils de famille , & celle des gens 
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mainmortables, ou ferfs qui fe faîf 
de la maniéré, en la forme & aux 
conditions réglées par les coutu-
mes qui la permettent. 

A M B A L L E G E , terme dédoua-
né -, il s'entend de l 'aQion d'e/n-
baller & de tout ce qui fert à 
emballer ou empaqueter les mar-
c h a n d é e s , comme le papier, le 
carton , les cailles , les tonneaux , 
la toile cirée , la paille , les fir-
pi l l ieres, & c . La toile d'embal-
lage eft une toile groffiere , forte, 
qui fert à emballer , différente de 
la ferpilliere, qui eft une efpece de 
gros canevas fait de la plus mau-
vaife étoupe de chanvre , dont pa-
reillement on fe fert pour les em-
ballages -, il y a différentes manié-
rés d'emballer les marchandites, les 
unes s'emballent feulement avec 
de la paille & de la groffe toi le , 
les autres dans des bannes & ban-
nettes d'ofier , ou dans des caiffes 
de bois de lapin qu'on couvre 
d'une toile cirée graffe , d'autres 
s'emballent dans des gros cartons 
qu'on enveloppe de toiles cirées 
lèches , quelquefois fans autre 
couverture , mais le plus fouvent 
avec de la paille & de la toile, 
dans tous ces emballages 011 coud 
la toile avec de la ficelle & une 
groffe aiguille , & on la ferre par-
deffus avec une forte corde qui 
failant plufieurs tours de divers 
lens autour du b a l l o t , aboutit à 
un des coins où elle elt enfin liée 
& arrêtée ; c'eft à ce bout de la 
corde que les vifiteurs ou commis 
des douanes mettent leur plomb. 
Les emballeurs, à chaque enco-
gneure de la balle , ménagent des 
morceaux de toile qu'ils appel-
lent des oreilles , qui leur fer-
vent à remuer , charger & dé-
charger les ballots de marchanrii-
les. Les envois de choies précieu-
fes , comme b r o c a r d s , étoffes d'or 
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& d'argent, étoffes de foie , & c . 
fe mettent dans des caiffes enVe -̂
loppées de toiles cirées avec un 
emballage au-deflus , & les mar-
chandées groflieres dans de la 
paille & des ferpillieres ; les méf-
ia gers , voituriers, rouliers, maî-
tres des coches & carroffes font 
refponfables des marchandifes em-
ballées , li par leur faute , ou man-
que de foin , elles fe trouvent 
gâtées. 

Il y a des emballeurs en titre 
d'office dans la ville & fauxbourgs 
de Paris , ils font bourle commu-
ne , font érigés en c o r p s , & com-
me tels , ont un bureau , un f y n -
d i e , d'autres officiers & une con-
frérie : la création de ces embal-
leurs eft du commencement du 
régne de Louis X I V . Ils font de-
puis 1 7 1 9 au nombre de foixante. 
Ils fe partagent en deux bandes ; 
l'une eft de fervicc , pendant une 
femaine , à la douane , l'autre au 
bureau qu'ils ont établi dans la 
rue des Lombards , roulant ainfi 
alternativement de huit jours en 
huit jours. Il y a auffi à Lyon des 
emballeurs qui forment un corps 
confidérable, prefque par-tout ail-
leurs ce font les crocheteurs & 
•gagne-deniers qui en font les f o n c -
tions. 

L'habileté d'un emballeur con-
-fifte à bien ranger les marchan-
difes dans les caiffes , bannettes , 
ou car tons , de forte qu'il n'y refte 
aucun vuide , ce qui les feroit 

• flotter les unes contre les autres : 
à ne point mettre de certaines mar-
chandifes contre d'autres quilles 
pourroient gâter ou c a f f e r , l u r -
tout quand les unes font fragiles , 
& les autres dures & pelantes : à 
empailler , également les ballots : 
à les dreffer quarrément, à en 
bien coudre la toile d'emballage , 
en y rélervant autant d'oreilles 
qu'il eft néceffaire 3 fuiyanî leur 
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groiTeiir , & enfin à difpofer éga-
lement la corde avant de la ferrer 
avec la bille. 

Les emballeurs écrivent fur la 
toile d'emballage les numéros des 
ballots appartenant au même mar-
chand , les n o m s , qualités de 
ceux à qui ils font adreffés, & les 
lieux de leur demeure; fur les 
ballots de marchandifes fragiles * 
comme m i r o i r s , porcelaines , ils 
mettent la figure d'un miroir o a 
celle d'un verre , ainfi du refte : 
les infivumens des emballeurs font 
un couteau , une bille de b o i s , 
ordinairement de b u i s , une lon-
gue & forte aiguille de fer à tre-
pointe , & de la ficelle à embal-
lage. 

E M B A R C A D E R E , chez les Es-
pagnols , fur les côtes de l 'Amé-
r ique , eft un lieu qui fert de 
port à une ville confidérable avan-
cée dans les terres , c'eft dans les 
lieux embarcaderes que s'embar-
quent toutes les marchandifes qui 
viennent de ces villes , & où fe 
débarquent toutes celles qui leur 
font deftinées. 

E M B A R G O , fe dit des défen-
fes que les fouverains mettent fur 
les vaiffeaux marchands pour qu'ils 
11e fortent pas des ports de leurs 
dépendances , afin de pouvoir s'en 
f e r v i r , auffi-bien que des équi-
pages dans les armeme,ns qu'ils ont 
réfolu de faire ; c'eft ce qu'on ap-
pelle en France fermer les ports. 
Les embargo l'ont très-nuifibles aa 
commerce. 

E M B A R Q U E M E N T , fe dit de 
l 'aition par laquelle on charge des 
marchandifes dans 'un vaiffeau : 
011 le dit auffi des frais qu'il e n 

coûte pour les embarquer 
Un maître de navire doit avoir 
le connoiffement des marchandi-
fes qu'il embarque , & un voitu-
rier par eau la lettre de voiture 
de celles dont eft chargé fon b a -
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tcau , afin de les préfentcr quand 
on en a eu befoin. O n embarque en 
grenier, c 'ef t-à-dire, les marchan-
dées fans être emballées , comme 
le Tel , le bled , toutes Aortes de 
gra ins , de l é g u m e s , de certains 
f r u i t s , comme p o m m e s , noix, 
m é t a u x , ôcc. O n les met dans des 
lieux fecs Ôe préparés exprès à cet 
ufage dans les navires & bateaux. 

E M B A U C H E R , chez les arti-
fans , fe dit des compagnons ôc 
ouvriers que l'on engage à aller 
travailler chez les maîtres ; celui 
qui fe mêle de chercher des com-
pagnons ôe garçons pour aller tra-
vailler pour les maîtres , eft nom-
mé embaucheur ; c'eft ordinaire-
ment le clerc des commnautés 
qui prend ce foin moyennant 
quelque petit droit. 

E M B A Z A G E , en terme de ma-
réchal, eft l 'application des ban-
des de fer fur des roues. 

E M B L A V E R , c 'eft femer 
une terre en bled •, les fermiers 
font obligés à'emblaver ou d'en-
femencer les terres dans les fai-
fons convenables. 

E M B L E R , en terme de chajfe , 
fe dit des cerfs q u a n d , dans leurs 
al lures, les pieds de derrieres lur-
paflent ceux de devant de quatre 
doigts , ce qui fe dit des cerfs 
fe dit auffi des chevaux. 

E M B L I S , c'eft une forte de 
myrobolans. Voyez ce mot. 

E M B O E T E R . V o y e z Encaijfer. 
Emboîter des el'peces , en terme 
de monnoie , c'eft enfermer dans 
une boëte , deftinée à cet ufa-
ge ,' une pièce de monnoie de cha-
que forte qui fe fabrique : on ap-
pelle deniers de boëte les efpeces 
qui font ainfi réfervées. 

E M B O E T U I I E ; chez les potiers 
de terre on appelle Vemboéture 
de la roue fur laquelle ils tour-
nent les ouvrages de poterie , le 
maffif dans lequel eft fce i lé la cra-
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paudine où pafle l'arbre de cetrô 
roue. J1 y a deux parties dans 
l'emboéture , la crauaudine qui eft 
au b a s , ôe qui quelquefois eft de 
fer ou de cuivre , eft une pierre 
de grès , percée à jour , que tra-
ve-rle le pivot de l'arbre avant 
d'entrer dans la crapaudine ; c'eft 
ce grès qui tient l'arbre d'aplomb 

en tournant Emboeture, en 
terme de menuiferie , c'eft l 'af-
lemblage d'une porte collée ôe em-
b o î t é e , une efpece de traverfe 
d'environ cinq pouces qu'on met à 
chaque bout pour tenir en mor-
toifes les ais à tenons collés Se che-
villés. 

E M B O U C H O I R , chez les cor-
donniers, eft un inftrument à élar-
gir la tige des bottes , ou l'entrée 
des l'ouliers. h'embouchoir pour 
les bottes eft un cylindre de bois 
fendu en deux dans l'ouverture 
ou léparation duquel on chafle à 
force un coin auffi de bois ; celui 
pour les l'ouliers eft une forme 
de bois , pareillement fendue dans 
fa longueur , qui a en dedans une 
rainure à chacune de fes parties 
où l'on pouffe , avec le marteau , 
un coin qui a une languette de 
chaque côté. 

E M B O U C H U R E , chez les ti-
reurs d'or , eft le côté le plus large 
du pertuis d'une filiere par où l'on 
commence à faire pafler le lin-
got ou le fil du métal qu'on veut 
tirer. . . . Les verriers nomment 
l'embouchure d'un verre à b o i r e , 
& l'embouchure d'une bouteille , 
l'ouverture par où l'on y met la 
liqueur. . . . Les chauderonniers 
& potiers de terre appellent em-
bouchure l'entrée de leurs pots , 
marmites , cafetieres, chauderons, 

chaudieres , & c Chez 
les fondeurs de canon , c'eft la 
bouche du canon ; Chez les maî-
tres felliers - éperonniers , c'eft 
la partie du mord d'un cheval 
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«tu! lui afiujettit la bouche. _ 
L M B O U R R E R , chez les potiers 

de terre, c'eft boucher ôc cacher 
les défauts de quelque ouvrage de 
poterie avec une compofition de 
chaux 6c de terre pétries enfemble 
avec de l'eau. Cet- embourrement 
eft défendu par les ftatuts. . . . . 
Embourrer , en terme de fellier , 
c'eft garnir de bourre , de laine 
ou de crain une felle de cheval ou 
un bât de mulet. . . Les tapiffiers 
le difent auflï dans la même ligni-
fication des garnitures qu'ils met-
tent à quelques meubles qui lervent 
à s'afîeoir entre la l'angle ôc la toi-
le A'embourrure-, comme tabourets, 
chai l'es , fauteuils , banquettes , 
fofas , canapés , ôcc. 

E M B O U T I R , relever un o u -
vrage en boffe , lui donner du re-
l i e f , lé tourner en rond. Les o r -
fèvres emboutijfent la plupart de la 
vaifielle qu'ils travaillent, parti-
culièrement les jattes , les éguie-
res , les cuvettes , ôcc. ce qu'ils 
font en les enfonçant ôc relevant 
fur l'enclume avec le marteau à 
emboutir , t'oit à chaud , foit à 
froid . . . Les. chauderonniers em-
boutijfent auffi le cuivre qu'ils^tra-
vaillent après l 'avoir recui t , ôc fe 
lervent quelquefois de marteau de 
f e r , quelquefois de marteau de 
bois avec lefquels il tournent leurs 
ouvrages , les tournent en rond , 
ou leur donnent telle autre figure 
qui leur convient en les frappant 
fur le bec d'une bigorne. . . Les fon-
deurs , au lieu du terme emboutir , 
fe fervent de celui reteindre qui a 
la même lignification. Le cuivre 
rouge , particulièrement celui 
qu'on appelle' monnoie de Suéde , 
eft plus propre que le jaune pour 
les ouvrages qu'il finit emboutir, à 
caul'e qu'il eft très - doux , 6c 
par conféquent très-du£tile Ôc 

malléable Parmi les ouvriers 
de boutons de métal , le mot 
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emboutir eft autfi en ufage , il l i -
gnifie quelque fois frapper une pe-
tite lame de métal coupée en rond 
avec un emporte-pièce dans un 
creux d'acier poli avec l'outil 
qu'ils appellent bouterrle , jufqu'à 
ce qu'elle foit affez convexe pour 
être frappée dans un autre creux 
gravé e n - d e d a n s , qu'on nomme 
ras , où elle doit prendre fon em-
preinte Le terme d'em-

boutir s'entend auffi de la derniere 
façon qu'on donne à cette lame 
lorlqu'elle eft empreinte de cette 
premiere maniéré , en la frap-
pant dans le tas avec une autre bou-
terole , une plaque de plomb entre 
deux , enlorte qu'elle prenne 
l'empreinte de la gravure du 
tas. 

E M B R O C A T I O N , afperfion , 
lotion, ou arrofement compote or-
dinairement d'elprit de vin ou de 
quelque décoction , ou enfin d ' o -
xyrrhodins , préparés avec des hui-
les ôc des vinaigres rofats qu'on ap-
plique fur la tête rafée des malades, 
ou pour prévenir le délire ou vous 
guérir... . O n fait des embrocations 
pour la léthargie , l 'appoplexie, la 
par'alifie, ôcc. Voyez le Dictionnai-
re de fanté. 

E M B R O C H E R , mettre de la 
viande en broche. O n embroche 
la volaille par le croupion en mon-
tant vers le cou , les autres oileaux 
s'embrochent de la même maniéré« 
Il n'y a que les petits oifeaux qui 
s'embrochent par le milieu du corps, 
au travers duquel on paffe une 
petite broche de fer , ou de bois 
qu'on attache à celle qui tient au 
tourne-broche : les épaules de 
mouton ou de veau , ôc l 'éclati-
che du côté du manche , la longe 
de veau Ôc l'aloyau dans leur lon-
gueur , le carré de mouton ôc la 
poitrine de veau en travers des 
côtes. 

E M B R Y O N , en botanique, le dit 
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rie la jeune graine, de la f é m e i i c e 
& du jeune fruit. 

E M E K A U D E , pierre p r é c i e u f e , 
verte & transparente , la plus d u r e 
après le rubis. L'émeraude orien-
tale eft plus dure, plus bri l lante , 
plus tranfparente que la péruvien-
ne , qui , le plus fouvent , a q u e l -
ques nuages , & jette moins de 
Jeu ; il y en a dans l'ifle de C y p r e 
& même dans la grande B r e t a g n e , 
mais c'eft ii peu de choie q u ' o n 
doute ii ce font de véritables éme-
raudes : la prifme d'éméraude eft 
la mere ou la matrice de l'émé-
raude ; elle eft mife au rang des 
pierres précieufes ; elle eft d u r e , 
tranfparente , demi-ovale , & o r -
dinairement mêlée de jaune-, de 
v e r d , de blanc , de bleu , a v e c 
quelques taches noirâtres. 

È M E R I , ou E M E R I L , p i e r r e 
métallique qui fe trouve p r e i q u e 
dans toutes les mines des m é t a u x , 
particulièrement dans celles d ' o r , 
de cuivre & de fer : il y a t ro is 
fortes d'émeri, celui d 'Efpagne , 
le rouge Si le commun. YJémeri 
d'Efpagne fe trouve dans les m i n e s 
d'or du P é r o u , & des autres p r o -
vinces de l 'Amérique E f p a g n o l e : 
on regarde ce minéral comme u n e 
efpece de marcaffite de ce r iche 
m é t a l , tant il eft parfemé de p e -
tites veines d'or. Wémeri rouge fe 
tire des mines de cuivre , il v i e n t 
de Suéde & de Dannemark , i l n 'a 
aucune vénule d ' o r , il eft mat , 
u n i & dur , qualités que n'a pas 
celui d 'Efpagne. L'émeri c o m m u n 
fe trouve dans les mines de f e r : 
on en fait un très-grand ufage à 
P a r i s , à caul'c de la grande q u a n -
tité d'ouvriers armuriers , c o u t e -
liers , ferruriers , vitriers , l a p i -
daires , marbriers , & c . qui s 'en 
f e r v e n t , les uns pour polir leurs 
ouvrages de f e r , les autres pour 
tailler & couper leurs v e r r e s , 
marbres & pierres précieuies.Cette 
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for te d'émeri eft g r i s , un peir 
r o u g e â t r e , très-dur,par conféquent 
très-diff ici le à pulvéril'er ; les A n -
glois font les ieuls qui le réduifent 
en poudre par le moyen des mou-
lins à eau deftinés à cet u f a g e , 
& ils l 'envoient tout pulvérifé ; 
la poudre la plus fubtile & la 
plus impalpable eft la meilleure... 
L e s fculpteurs & marbriers appel-
lent émeri un mélange de quel-
que métal afïez ordinairement de 
cuivre qui fait corps naturelle-
ment avec quelque particule de 
marbre qui eft fi d u r , qu'il n'y a 
guères d'outils , quelques bons Se 
acérés qu'ils fo ient , qui ne s ' é -
gra inent ou ne rebrouifent c o n -
tre. O n trouve plus fouvent cette 
for te d'émeri dans les marbres 
blancs , que dans les marbres de 
c o u l e u r . Voyez Marbre. 

E M E R I L L O N , oilèau pèlerin, 
le plus petit de tous les oifeaux 
de proie , il n'eft guères plus gros 
que le p o i n g , il a la tête bigar-
rée de diveries couleurs, auff i-
b i e n que tout le delfous du corps , 
le b e c & les ferres noires ,1e tour 
du b e c & des y e u x , les jambes 
& les mains fort jaunes; il eft le 
plus l e g e r & le plus vite de tous 
les o i feaux de chaife , & celui 
q u i a le plus de courage; mais 
c o m m e il eft foible , l'on vol n'eft 
que p o u r les alouettes & les p e -
tits oil'eauxi 

E M E R I L L O N , chez les paffe-
mentiers-boutonniers, eft un m o r -
ceau de bois en forme de fifiet , 
à chaque bout duquel eft un c r o -
chet de fer tournant , dont ils 
fe f e r v e n t à faire" la cartifanne , 
ou à fabriquer une i'orte de cordon 
qu'ils appellent guipure... . Les 
cordiers fe fervent de Yémerillon 
à câbler leur ficelle. 

E M E T I Q U E , forte de vomitif 
fait avec l'antimoine préparé qu'on 
prend dans les maladies violentes 
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& dangereufes. Voyez le DiSlion-
naire de famé. 

E M E U T ; les fauconniers don-
nent ce nom à l'excrément que 
rendent les oifeaux de proie ; le 
faucon pèlerin & le lanier font 
leur émeut fous eux , les autres 
oifeaux de proie le jettent en ar-
riéré , & fort loin. Un faucon 
donne une bonne marque de fanté , 
quand il fait bien fon émeut-, ainfi 
émeutir lé dit des oifeaux de proie 
qui fientent ou fe déchargent le 
yentre. 

E M I N E , forte de mefure qui 
fert en quelques endroits à me-
furer les grains Si les légumes. 
Voyez Hemine. 

E M M A N C H E R , c'eft donner 
un manche à un outil dont on ne 
peut fe fervir fans cela , comme 
à une bêche , à une h a c h e , à une 
ferpe , à une houe , & c . chaque 
outil a une douille pour recevoir 
fon manche. 

E M M A N E Q U I N E R , c'eft met-
tre de petits arbres dans un man-
nequin pour les remettre enfuite 
en pleine terre , jufqu'à ce qu'on 
les en ôte pour les y laiffer à de-
meure. 

E M M I E L L U R E , c h a r g e dont on 
- f e lert pour guérir les blefiures 

ou écorchures des chevaux. On 
fait des emmiellures pour les jam-
bes f o u l é e s , pour la folbature & 
les pieds douloureux , Si des em-
mieltures rouges pour les hernies. 
Voyez l'école de cavalerie , partie 
troifiéme , ou le Nouveau Parfait 
Maréchal. 

E M M O R T O I S E R en charpen-
lerie ; c'eft faire entrer dans une 
mortoife le bout d'une pièce de 
bois ou de fer , diminué quarré-
ment d'un tiers de fon épaiffeur. 

E M M U S E L E R , c'eft mettre une 
mufeliere à un animal pour l 'em-
pêcher de manger ou de mordre. 

EMONDE , en fauconnerie , 
Tome II, 
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fignifie la fiente de l'oifeau de 
proie ; les émondes des oifeaux de 
proie font connoître leur fanté ou 
leur maladie. 

E M Ô N D E R , en terme de fon-
deur de caratieres d'Imprimerie , 
c'eft en ôter les bavures : on dit 
plus ordinairement ébarber...... 

Emonder , en jardinage , c'eft cou-
per les menues branches d'un ar-
bre , foit pour en ôter le bois nui-
f i b l e & fuperfiu , loit pour faire des 
fagots pour brûler. 

E M O I E R , c'eft ôter les motes 
d'un champ ou les cafler , afin de 
les difpofer mieux à recevoir la f e -
mence. 

E M O U C . H E T , ou M O U C H E T , 
oifeau de proie qui eft le tiercelet , 
ou mâle de l'épervier , qui ne vaut 
rien en fauconnerie. \ oyez le Dic-
tionnaire des animaux. 

Les tanneurs donnent le nom 
d'émouchet à la queue des bœufs , 
des vaches & des veaux qu'ils pré-
parent avant que de jetter les cuirs 
dans l'eau pour les dégorger. I ls 
en ôtent les cornes , les oreilles Se 
l'émouchet, c'eft-à-dire , la queue , 
ainfi nommée , parce qu'elle fert à 
ces animaux à chaffer les m o u c h e s , 
lorfqu'ils font vivans. 

E M O U L F . U R : on .appelle tail-
landiers-émoulturs ceux qui ne 
font profeffion que d'émoudre les 
gros ouvrages que les autres ont 
forgés. Il y a , chez les coute-
liers , le garçon émouleur\ qui ne 
s'occupe guères que d'éguil'er fur 
la meule les couteaux , cifeaux , 
rafoirs & autres ouvrages de cou-
tellerie,que les autres compagnons 
ont fabriqués & montés , ou qu'on 
apporte de dehors pour être r e -
paffés. 

' E M O U S S E R , c'eft ôter la mouf-
fe des arbres , comme des poiriers , 
pommiers, & c . 

E M P A I L L E R , en terme de jar-
dinage j c'çft mettre un peu de 
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paille entre deux cloches de melorfs 
qu'on veut emboëter les unes dans 
les autres pour les emporter & fer-
rer jufqu'à l'année fuivante 

O n dir àu'fE empailler un pied de 
cardons & d'artichaux pour les 
faire blanchir Empailler 
eft suffi garnir une métairie de 
pailles & de fourages pouf la bien 
faire valoir & pour amender les 
Terres. 

E M P A N , diftance ou méfure 
de longueur qui fe fait par l 'exten-
fiûn de la main , depuis le pouce 
étendu d'un côté jufqu'à l 'extré-
mité du petit doigt oppofé ; c'eft 
prefque la même chofe que ic pal-
me romain. Un empan fait trois 
quarts de pieds , & deux empans 
lin pied & demi. 

E N P A N O N , en terme charpen-
terie ; c'eft un chevron de croupe 
ou de long pas qui ne va pas jus-
qu'au haut du fa i te , mais qui s'af-
femble à l'aretier avec tenons & 
mortoifes , & qui pofe par en-
bas fur les lablieres , ou plate-
formes. 

E V i P A S T E L E R , en terme de 
teinture , c'eft donner le bleu aux 
laines & aux étoffes par le moyen 
du paftel ou de la guéde, qui eft 
la même chofe. 

E M P A T E M E N T , e n terme d'ar-
chitecture, c 'eft l'épaiifeur de ma-
çonnerie qui fert de pied à un 
mur : il doit etre le double du 
mur. 

E M P A T E R , chez les charrons, 
c 'eft faire les pattes dès rais de 
roue. 

E M P A T E R , chez les peintres, 
c'eft mettre plufieurs couches de 
couleurs , enforte qu'elles en pa-
roiffent épaiffes. 

E M P A i ' E R , en terme d'œcono-
mie ruftique ; c eft donner aux 
chapons , poulardes & autres v o -
lailles , de la pâte , ou des pâtons 
d'orge pour les engraiffer. 
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E M P A U M E R ta voie, en term; 

de vénerie, c'eft être à la droite 
voie du gibier. . . . Empaumurt 
C'eft le haut de là tête d'un vieux 
cer f ou chevreuil qui eft large, 
renverfée & garnie de plufieurs 
andouillers. . . . Les gantiers ap-
pellent empaumure toute la partit 
du gant qui couvre la paume de la 
main. 

E M P F . L L E M E N T : VempeUe-
ment d'un-étang ou d'un lac eft la 
palle ou bonde qui fe levé ou fe 
bai île pour faire fortir ou rete-
nir à Peau. 

E M P E L O T E R , en fauconnerie, 
fe dit d'un oifeau qui ne peut di-
gérer ce qu'il a ava lé , parce que 
cette nourrriture fe met en pelo-
ton , on la lui tire avec le défem-
plotoir. 

E M P E R E U R , grand poiffon de 
mer auffi nommé efpadon , qui fe 
trouve dans la Méditerranée ; il 
fe nourrit de petits poi f fons , il 
eft du genre du carchari^s , ou 
chiens de mer ; fa chair n'eft pas 
bonne à manger. Voyez le Dic-
tionnaire des animaux. 

E M P E T R U M , plante qui dif-
fère des bruyeres par l'es fleurs qui 
font des bouquets d'étamines , qui 
ne laiffent après elles aucun fruit ; 
cette plante purge les humeurs 
flegmatiques & bilieufes. 

E M P H Y T E O S E , eft un bail à 
longues années, d'un héritage, à la 
charge de le cultiver , améliorer , 
ou d'un fonds,à la charge d'y bâtir, 
ou d'une maifon , à condition delà 
rebâtir , moyennant une certaine 
penfion modique payable par cha-
cun an parle preneur,& à la charge 
auffi ordinairement de bailler au 
tems du c o n t r a t , par le preneur, 
une certaine fomme. 

Vemphytèofe fe fait ordinaire-
ment pour v i n g t , trente , qua-
rante , cinquante , foixante ou 
quatre vingt-dix-neuf ans , qui eft 
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le terme que le bail emphytéoti-
que ne peut excéder , & lorfque le 
bail eft fait pour certain t e m s , 
tous les héritiers de celui au profit 
duquel il eft fait , en jouiffent 
pendant tout le tems qu'il refte 
après 1a m o r t , quoiqu'il ne toit 
pas fait mention d'eux dans l 'afte. 
Pour un plus long détail fur Vem-
phytéofe. Voyez FERRIERE , Dic-
tionnaire de Droit ; C~ DENISART , 
Notions fur la jurifprudence nou-
velle. 

E M P I E T E R , en fauconnerie , 
fe dit des autours qui enlevent ou 
empiètent la proie , c'eft lorlqu'ils 
l'emportent à leurs pieds. 

E M P I R A N C E , e / z terme de mon-
noyeurs , défeâuofité , ou altéra-
tion qui fe trouve dans la monnoie , 
foit à l'égard du titre ou de l'aloi , 
foit à l'égard du poids , propor-
tion , taille , cours , valeur de ma-
tière , & c . 

E M P L A S T R A T I O N , chez les 
jardiniers, c'eft la même chofe 
qu'enter en écujfon. 

E M P L A T R E , médicament ex-
terne , épais , g l u a n t , adhérent , 
compofé de plufieurs fortes de mé-
dicamens fimples, végétaux , mi-
néraux , & propres à prefque tou-
tes les maladies du corps. Voyez 
le Dictionnaire de fanté. 

E M P O I S , colle délicate , faite 
d'amidon , délayé & c u i t , dont on 
fe fert pour affermir le linge. 

E M P O I S S O N N E R . Voye\ 
Etang. 

E M P O I S S O N N E M E N T , eft le 
repeuplement que l'on fait d'un 
étang , après la pêche de trois ans 
en trois ans avec l'alvin , c'eft-à-
dire, poiffon propre à multiplier 
dont on dreffe procès-verbal , tant 
fur la qualité que fur la quantité. 
Voyez l'Ordonnance de 1639 , titre 

de la pêche. 
E M P O R T E - P I È C E , f e r aigu & 

tranchant dont les cordonniers fe 
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fervent "pour découper & empor-
ter le cuir loifqu ils coupent des 
fouliers. . . . Les découpeurs , les 
faifeurs de mouches & de cartes à 
jouer , & autres artifans , ont auf-
fi des emporte-pièces. 

E M P O R T E R , s'emporter , 
fe dit des arbres qui ne pouffent 
que de groifes branches lans p r o -
duit. 

E M P O T E R , terme de jardi-
nage , c'eft mettre une plante avec 
de la terre dans un pot pour l 'y 
faire végéter & pouffer comme 
en pleine terre. On a un pot de 
fayance ou de terre d'une gran-
deur proportionnée à la quantité 
qu'on veut empoter , on la remplit 
de terre ou de terreau qu'on preffe 
avec la main , afin que dans la fuite 
elle 11e s'affaiffe point, & l'on y met 
la plante qu'on a deftinée ; ces f o r -
tes de pots font d'un grand ufage & 
d'une grande commodité ; on les 
tranfporte où l'on veut ; ils font 
l'ornement des parterres, j 'entends 
ceux de fayance , dans lefquels on 
fait paroître des fleurs nouvelles 
dans toutes les faifons. 

E M P O U I L L E , terme de palais , 
qui s'entend de la récolte des fruits, 
de la moiffon & de la dépouille 
d'une terre. 

E M P Y E M E : ce mot fe prend 
pour une maladie ou pour une 
opération de chirurgie , comme 
maladie; c ' e f t , en général , un 
amas de pus , de fang ou de féro-
fité dans la poitrine. Voyez le Dic~ 
tionnaire de fanté. 

E M U L S I O N , potion qui ap-
proche de la couleur & de la con-
fiftance du lait , tirée des aman-
des , des quatre femences froides , 
d'autres graines & fruits écrafés 6c 
diffous dans l'eau commune , ou 
dans les eaux diftillées qu'on ex-
prime & édulcore avec du fucre , 

du fyrop & du miel O n 

fait des émulfws rafraichijfantef 3 
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des émulfîons peflorales & d e s 
émulfîons purgatives. 

E i \ B O U R G E O N N E R , E B O l ) R -
G E O N N E M F . N T : ces termes le 
difçnt de la vigne à laquelle , vers 
la lin de M a i , ,011 au c o m m e n c e -
ment de Juin , on ôte les b o u r -
geons -y ce l'ont les branches i n u -
tiles & ilériles qui feroient tor t 
aux bonnes qui feroient chargées 
de fruits. Ces mots fe dil'ent aulli 
des arbres fruitiers , defquels o n 
arrache , dans le même tems & 
dans le mois d 'Août , des b r a n -
ches de faux bois qui viennent e n -
dedans du buifibn ou fur le corps 
de l'eipalier ; ces faulfes branches 
feroient confulîon & nuiroient 
tant aux fruits , qu'aux b o n n e s 
branches. 

E N C A I S S E R , terme de jardi-
nier-, qui fignihe mettre 1111 arbre 
dans une cailfe , d'où vient le m o t 
d'encaijfement d'orangers. O n en-
caijje les orangers , le myrte , le 
laurier-thym , le laurier-fleur , le 
laur ier- f ranc , le jafmin d ' E f p a -
gne , Si autres arbrifleaux o d o r i -
férans. On fe fert de caijfes p r o -
portionnées aux arbriflèaux où l ' o n 
met de la terre préparée. 

On encaijfe du vin en b o u t e i l -
les , des marchandifes , & c . pour 
en faciliter le tranfport , & les 
marchands doivent être toujours 
préfens à Yencaijfement de leurs 
marchandifes. . . . Encaijfer , fe d i t 
auffi de l'argent qu'on met dans 
une caijfe, 011 coffre-fort , dans 
la vue de l 'employer aux avances 
& frais de quelques entreprifes : 
on dit d'un banquier , d'un n o t a i -
re , & c . qu'il a cent mille écus & 
plus en caiffè ; & l 'on nomme 
caijjîer , celui qui a la garde de 
ces coffres-forts , & qui paye l e t -
tres de change , ou qui donne l ' a r -
gent pour payer à des commis Su-
balternes. 

E N C A N , vente publique de 
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meuble , faite par autorité' ¿e 
jiiftice , au plus offrant & dernier 
enchériffeur ; c'eft ordinairement 
un huiflier-prifeur qui fait ces for-
tes de vente. 

E N C A Q U E R le hareng , c'eft 
le mettre & l'arranger dans la ca-
que ou bar i l , après qu'il a été ap-
prêté & talé. 

E N C A S T E L U R E , maladie on 
douleur qui vient aux pieds des che-
vaux par la fécherefle & le retré-
cilfement du f a b o t , & qui les fait 
fouvent boiter ; les cheveauxde lé-
gère taille y font très-fujets 5 L i 
Guériniere dit , Ecole dt cavalerie, 
pag. 1 1 3 , que c'eft fouvent par 
une ferrure mal-entendue , que 
les cheveaux contractent ce mai ; 
aufli une ferrure bien ordonnée, 
ajoute cet auteur , communément 
les rétablit. 

E N C A V E R , en terme de tonne-
lier , c'eft defcendre du vin , on 
autres liqueurs en tonneau dans 
une cave. 

E N C E I N T E , en terme de chaf-
J e , fe dit lorfqu'on tend les toiles, 
ou qu'on polte des chiens ou des 
chafTeurs autour d'un b o i s , ou d'un 
lieu où l'on veut chaffer. . . . Faire 
les enceintes , c'eft prendre fes cer-
nes , quand 011 fait divers ronds 
autour des plus fraîches voies & 
allures de la bête , pour s'affurer 
où elles aboutif fent , & de la con-
clure où elle eft embuchée. 

E N C E N S , réiine qui découle 
d'un arbre , dont les feuilles font 
approchantes de celles du lentif-
que ; cet arbre croît au pied da 
mont Liban , dans l 'Arabie heu-
reule & dans la Terre-Sainte. On 
dillingue deux fortes d'encens , le 
commun qui n'eft pas fi recher-
ché , parce qu'il eft mêlé avec l'é-
corce de l'arbre , Yoliban qui eft 
en belles larmes , de couleur blan-
che , tirant un peu fur le jaune, 
d'un goût amer qui 1e brife faci-
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ïement, & qui rend beaucoup d 'o-
deur , quand on le jette daus le feu. 
L'encens des Indes n'eft pas à beau-
coup près fi bon que celui de l ' A -
rabie ou du mont Liban La 

manne d'encens font ces petits 
grains ronds , clairs & trani'pa-
rens qu'on trouve dans Yoliban , 
& ces petites miettes farineules 
qui fe rencontrent au fond des 
f a c s , & ont été produites par le 
mouvement de la voiture. . . . La 
fuye d'encens , eft la manne de Yen-
cens brûlée de la même maniéré 
que l'on brûle l'arcançon pour 

faire du noir de fumée L'e-
corce d'encens eft l 'écorce de l'ar-
bre qui le produit ; elle a pret-
que les mêmes qualités & la même 
odeur que Yencens , & elle entre 
dans la compofition des paftilles 
& des parfums inflammables 
L'encens des Juifs eft une écorce 
qui vient des I n d e s , bien diffé-
rente de la véritable écorce d'en-
cens , tant pour le prix que pour 
les odeurs & les propriétés. . . . 
Le. gros encens eft nommé galipot 
pour le diftinguer de Yoliban , qui 
eft Yencens fin , & le galipot eft 
l'encens blanc , Yencens commun , 
ou l'encens de village Les 
Provençaux appellent encens mar-
bré , ou madré, une des efpeces 
de barras L'encens des Juifs 
n'eft autre chofe que le ftorax rou-
ge. Voyez Storax. 

L'encens mâle , ou Yoliban entre 
dans plufieurs compofltions galé-
niques & chymiques : on l'emploie 
dans la pleuréfie , les maladies de 
poitrine , le cours de v e n t r e , & 
il fortifie le cerveau. L'encens com-
mun entre dans les onguens & les 
emplâtres, il eft def l lcati f , déterfif 
& confolidant. 

E N C . H A P E R O N N E R , en fau-
connerie ; c'eft mettre le chape-
ron fur la tête de l 'oifeau de 
proie. 
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E N C H E R E , augmentations de 
prix qu'on tait à l ' eny i , tant fur 
les meubles que fur les immeubles 
qui fe vendent ou s 'af ferment, par 
autorité de juftice , comme celles 
qu'abandonne un marchand qui a 
fait faillite pour le payement de 
fes créanciers. . . . Enchers s 'en-
tend auffi des augmentations de 
prix faites fur quelques marchan-
difes vendues publiquement & v o -
lontairement , telles que les mar-
chandifes arrivées par les vaif-
feaux à l'Orient pour le compte 
de la compagnie des Indes. . . y 
L'huiflier o u c r i e u r , eft obligé de 
délivrer les marchandifes criées au 
plus offrant & dernier enchérit-
feur , après avoir plufieurs fois 
averti à haute voix que c'eft pour 
la troifieme fois qu'il les crie & 
qu'il va les adjuger. 

E N C H E V E S i R E R , en terme 
de charretier, c'eft mettre un che-
vêtre ou un l i c o l , c'eft la même 
chofe , à une bête de voiture ; il 
y a des chevêtres de corde & de 
cuir : on enchevêtre les chevaux 
lorfqu'ils font de retour du char-
roi ou de la charrue , afin de les 
attacher au râtelier Enche-
vêtrure eft un terme de manège , 
il fe dit d'une excoriation dans le 
paturon du cheval qu'il s'eft faite 
en voulant fe gratter le col avec 
les pieds de derriere , & qu'il s'eft 
pris dans fa longe. 

E N C H O I S . Voyez Anchois. 
E N C L O R R E , fe dit d'une 

v i g n e , d'un jardin, & de quel-
que autre bien de campagne qu'on 
entoure de haie pour empêcher^ les 
beftiaux d'y entrer; les maitons 
des laboureurs font ordinairement 
accompagnées de quelque enclos 
grand ou p e t i t , planté d'arbres 
fruitiers à plein vent , & d'un 
pré dans le bas , f i la fituation 
le permet , pour y faire paître les 
vaches 3 & même les bœuts ou les 
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c h e v a u x , au retour de la charrue ; 
dans ces fortes d'enclos on fait de 
In cheneviere , & on y pratique un 
petit jardin pour y avoir les herba-
ges , comme chou , poreau , o f e i l -
le , oignon , Sec. 

F N C L O T I R , en terme de 
tiïàjje, fe dit lorfqu'on fait en-
trer en terre le lapin ou autre gi-
bier. 

E N C L U M E , groife maiTe de 
fer , à l 'ufage des ouvriers qui tra-
vaillent & forgent les métaux , 
comme les orfèvres , taillandiers , 
ferruriers , maréchaux , éperon-
niers , arquebufiers , Sec. . . . I l y 
a des enclumes forgées , d'autres 
qui font tondues ; les premières 
fe font par les taillandiers & o u -
vriers de gros ouvrages en f e r , 
les autres fe coulent dans les f o n c -
deries ; les meilleures font celles 
qui fe fabriquent au marteau , Se 
dont le delfus eft d'acier. 

Les teinturiers du grand teint ont 
une efpece de quarré d'acier qu'ils 
appellent enclume , fur laquelle 
chaque maître doit avoir fon nom 
gravé en creux pour fervir de c o n -
tre-marque à chacun des cinq poin-
çons , dont fuivant la qualité de 
la teinture , le marchand drappier, 
commis pour le vifiter , doit mar-
quer les étoffes que les teinturiers 
doivent teindre , conformément à 
l 'article 38 de leurs ftatuts de 
3 6 6 9 , ce qui fe pratique auffi à 
proportion par les teinturiers en 
fo ie , laine Se fil , Se par ceux du 
petit teint. 

Les couvreurs ont un outil de 
fer plat de deux ou trois lignes 
d'épaiffeur, d'un pouce Se demi de 
l a r g e u r , de dix pouces environ de 
longueur , qui a au milieu un bec 
plat Se pointu pour le piquer fur 
les c h e v r o n s , quand ils veulent 
s'en fervir j ils nomment cet outil 
enclume -, c'eft fur cette enclume 
fi étroite qu'ils taillent Se. coupent 
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leur ardoife avec un marteau tran-
chant , en la rafiint le long de leur 
enclume. 

Les layetiers appellent auffi en-
clume une efpece de petite bi-
gorne qunrrée , dont la queue eft 
entoncée dans un moyen billot de 
b o i s , fuY laquelle ils applatilfent 
le bout des pointes de fil de fer 
dont ils le fervent au lieu de 
d o u x Se de chevilles , pour la 
plupart de leurs ouvrages -, c'eft 
fur cette enclume qu'ils drelfent 
ce fil, à mefirre qu'ils l'ont coupé 
de longueur avec le plioir ; les 
mêmes ouvriers ont une enclume à 
la main qui eft un morceau de fer 
rond , de quatre à cinq pouces de 
longueur , Se d'un pouce & demi 
de diametre , dont ils fe fervent 
pour contenir leurs ouvrages quand 
il les clouent 8e qu'ils y mettent 
de bandes , 011 qu'ils polent les 
ferrures aux caffettes, pupitres Se 
autres oîi ils ont coutume d'en 
mettre. 

Les chauderonniers fe fervent 
d'une enclume ronde, qu'ils ap-
pellent boule• Voyez Ce mot 
On nomme éclumeau , une petite 
enclume à la main , dont ces mê-
mes chauderonniers fe fervent 
pour redreffer les chauderons & 
autres uftenfiles de cuif ine, Si pour 
river les d o u x cet outil eft quar-
ré , a la tête platte , & a environ 
un pouce Se demi de fuperficie ; 
la queue par où on le tient a trois 
à quatre pouces de longueur ; 
quand ils s'en fervent pour redref-
fer , ils l'appuyent contre la boife 
du chauderon , ou autre pièce de 
chauderonnerie , 8c de l'autre côté 
ils frappent avec le maillet du buis , 
Se pour river avec un marteau de 
fer. 

E N C L O U E R Se F . N C L O U E U -
RF" , fe dit d'un cheval qui a pris 
un clou de r . i e , ou qui a été 
piqué d'un clou par un maréchal 
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ignorant ; fi le cheval boite , on 
tâche fur le champ , d'aggrandir 
l'ouverture , Se l'on y fait fondre 
quelques gouttes de cire d'etpa-
gne , fi l'on n'a rien de mieux à 
appliquer dans le moment ; fi le 
nerf 11'eft point piqué , ni le petit 
pied offenfé , cela peut fuffire ; 
mais fi le nerf eft offenfé , cela 
ne doit fervir qu'en attendant 
qu'on peut avoir un baume c o m -
pofé de fix onces d'huile de pé-
trole , de douze onces d-effence de 
térébenthine , d'une poignée de 
fleur d'hypericum ; le toutenfem-
ble dans une bouteille de verre 
double, expofée au foleil pendant 
fix femaines : on fait chauffer un 
peu de ce baume qu'on verfe dans 
!e trou , Se on le bouche avec du 
coton , puis on met une remo-
lade par-deffus, Se on ferre à qua-
tre d o u x feulement. V o y . le Nou-
veau parfait Maréchal , Se l'Ecole 
de la cavalerie , par la Guériniere , 
fur les différentes efpeces A'en-
c loueures. 

E N C O C H E R une hotte,e n terme 
de vannier , c'eft mettre de petites 
chevilles dans les trous du fond 
d'une hotte, afin d'y ferrer Se main-
tenir en place les bouts d'ofiers , 
dont elle eft faite. 

E N C O L L E R , mettre de la colle 
à quelque choie , eft un terme 
uiité parmi les doreurs en huile 
ou en détrempe qui encollent les 
ouvrages qu'ils veulent dorer. Les 
tilferans encollent les fils de leurs 
chaînes, 8e c'eft ce que font auffi 
les ouvriers drappans dans quel-
ques manufaôures de lainage. 

E N C O L U R E , en terme de ma-
nège-, c'eft ce qu'on appelle col 
chez les autres animaux. L'enco-
lure eft terminée , ou bordée par 
le haut de la criniere , Se par le 
delfous du gofier du cheval. L 'en-
cclure d'un cheval , quand elle eft 
b e l l e , lui donne du. relief : quand 
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il auroit la ganache quarrée , s'il 
fe ramene bien , s'il a le devant 
de la tête étroit , & l'encolure 
belle , c'eft un beau cheval ; mais 
fi l'encolure eft difforme , il ne 
p a (fera jamais pour un beau che-
val : outre l'agrément qu'une belle 
encolure donne à un cheval , elle 
contribue beaucoup aux bonnes 
qualités qu'il doit avoir , comme 
d'être leger ou pefant à la main , 
félon qu'elle eft bien ou mal faite. 
L'encoiure , pour être bien faite , 
doit être déchargée de chair , Oc 
fortant du g a r o t , monter droit en-
haut Se aller en diminuant jufqu a 
la t ê t e , faifant à-peu-près le tour 
que prend le c o l du cygne -, elle 
doit être longue , relevée ^ t r a n -
chante près de la criniere , c eit-a-
dire , décharnée en cet endroit , de 
il faut que l'encolure , ccnfideree 
enfemble , ne foit ni trop molle ni 
trop tournée. Les encolures ren-
verfées font difformes : on les ap-
pelle encolures de cerf-, ce font 
ce l les , dont la c h a i r , qui devroit 
être au haut , qui fait cette ron-
deur ou ce grand arc de la cri-
niere fe trouve au-deffous, près du 
gofier. Les encolures penchantes 
font celles qui ont trop de chair 
près de la criniere qui tombe 
d'un c ô t é , Se les autres en ont 
trop au-deffous. Ces encolures 11e 
conviennent qu'aux chevaux de 
tirage : cela empêche qu'ils ne fe 
bleifent du collier. O n eftime , 
dans une jument , une encolure 
un peu épaiffe Se charnue , parce 
que les jumens l 'ont prefque tou-
jours effilée. Pour connoître fi 
l'encolure d'un cheval eft bien 
fa i te , il faut lui ramener la tête 
avec la bride 8e la fitueren la plus 
belle pofture qu'il eft capable. Un 
cheval a l'encolure bien faite > 
quand le deffous ne tombe pas à 
plomb ; celle qui tombe par-def-
f o u s & le long du gofier Se à plomb 
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ci l faufle , au lieu que celle dont 
le haut de la ganache eil près du 
gofier , près du poitrail eft une 
encolure renverfée. O n ne cher-
che une belle encolure que dans 
les chevaux fins & les chevaux de 
carofle. 

E N C O M B R E M E N T , ou E N -
C O M B R A G E ; c'eft l 'embarras que 
c a u i e n t , dans les vaifleaux , les 
marchandifes qui en font la car-
gaifon , particulièrement celles qui 
f o n t d'un gros volume. L'évalua-
tion du tonneau de mer , pour ces 
fortes de marchandées , fe fait par 
rapport à l'encombrement, c 'eft-
à - d i r e , à l'embarras qu'ils cau-
f e n t , ou à la place qu'ils occu-
pent dans le fond de cale. 

E N C O R N É , en terme de ma-
nège , fe dit d'un javart. Voyez 
Javart. 

E N C R E , liqueur noire qui fert 
à écrire : on la fait avec du vi-
triol , la noix de galle & la gom-
me L'encre de l'Imprimerie 
fe fait avec de l'huile de noix , ou 
de l i n , de la thérébentine & du 
noir , le tout cuit enlemble 
L'encre de la Chine eft admirable , 
il nous en vient des bâtons , car 
ce n'eft pas une liqueur comme 
la n ô t r e , elle eft Solide & fiem-
blable à nos couleurs minérales, 
quoique beaucoup plus légere : on 
t r e m p e , un bout du bâton d'en-
cre de la Chine dans de l 'eau qu'on 
frotte doucement dans le petit 
vafe de marbre ou d'autre ma-
tiere où eft l'eau ; il fe fait une 
liqueur plus ou moins noire , dans 
laquelle on trempe la pointe du 
pinceau qui fert à écrire. Cette 
encre eft luifante & extrêmement 
noire ; elle eft merveilleufe pour 
le deifein, & prend toutes les di-
minutions qu'on lui veut donner ; 
les Chinois , pour la faire , em-
ployent du noir de fumée , tiré 
de diverfes matieres. L e P . le 
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C o m t e , Nouveau Mémoue déli-
tât préfent de la Chine , tome i. 
Pag- 391 G- fuiv. dit que la meil-
leure fe fait avec la fumée de 
la graifle de cochon brûlée à la 
lampe , mêlée avec une el'pece 
d'huile pour la rendre plus douce, 
& des odeurs agréables pour em-
pêcher celle de l'huile & de la 
graifle. Chomel enfeigne la ma-
niéré de faire de l'encre fans feu , 
de l'encre commune , de Venztt 
perpétuelle, de l'encre avec la-
quelle on peut faire difparoître 
l'écriture & la faire revenir , de 
l'encre à peindre , ou écrire en 
o r , fans o r , en argent, fans argent, 
de 1 encre verte , bleue , jaune , 
rouge,&c. Nous n'entrons pas dans 
tous ces détails , ne pouvant , dans 
un ouvrage tel que ce lu i -c i , que 
donner l'elprit des choies. Voyez 
l'auteur ci-deflus cité. 

E N C R O U É : on nomme, en 
terme des eaux 6- forêts , bois en-
croués des arbres que l'on coupe 

qui tombent fur d'autres ar-
bres qui ne doivent point être cou-
pés. 

E N C U V E R , les blanchiifeurs-
buandiers difent encuver le linge, 
encuver les toiles ; les tanneurs, 
encuver les cuirs , & les vendan-
geurs ou vignerons , encuver les 
vendanges. 

E N D E T T É ; c'eft un homme 
qui a contrafté quantité de det-
tes Endetter une compagnie 
ou une fociété , c'eft contraf ler , 
en l'on n o m , des dettes confidé-
rables , & s'endetter , c'eft faire 
des dettes en l'on propre & privé 
nom. 

E N D I V E , efpece de chicorée 
qui croit dans tous les jardins & 
qui fleurit au milieu de l'été ; elle 
a les feuilles longues , larges, ver-
tes , blanchâtres, unies , qui ref-
femblent à une certaine laitue , 
elle eft rafraîchifiante & humec-
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tante : on s'en fert fouvent en fa-
lade , fur-tout quand , après avoir 
lié l'es feuilles enfemble , on les 
a fait blanchir U y a \'en-
di\ve fauvage, dont la feuille eft 
étroite, l o n g u e , frangée à l 'en-
t o u r , d'un goût âpre & amer ; 
elle a les mêmes vertus que l'en-
dive cultivée , & toutes deux l'ont 
bonnes, pril'es en breuvage. 

E N D O S S E M E N T , écriture qui 
fe met au dos d'une lettre de 
change par celui qui en eft le pro-
priétaire ou le porteur , foit pour 
en faire tranfport à quelqu'un , 
foit pour la rendre payable à l 'or-
dre d'un autre , foit enfin pour 
Servir de quittance. Quand l'en-
d o r m e n t eft fait pour rendre la 
lettre de change payable à l'ordre 
d'un autre , on lui donne le nom 
¿'ordre , & quand les banquiers , 
négocians , marchands & autres 
perfonnes envoient pour recevoir 
le payement d'une lettre de change 
é c h u e , ils mettent au-defliis ou 
au-deffous de leur Ugnature , pour 
acquit. . . Les billets de change 
font fufceptibles d 'endoffement , 
aulfi-bien que les lettres de chan-
ge. . . . Le porteur d'une lettre de 
change proteftée peut & doit fe 
pourvoir contre les endojfeurs pour 
le payement du rechange des lieux 
où la lettre a été négociée fuivant 
leur ordre , article $ du titre 6 
de l'ordonnance du mois de Mars 
1673 ; rapportons le précis de 
l'arrêt du parlement du 30 Août 
1 7 1 4 , rendu fur les conclufions 
du procureur général du ro i , con-
cernant les lettres & billets de 
change ; perdus & adhirés , » H 
» eft ordonné que les art. XVIll , 
» XIX & X X I I I , du titre V de 

» ladite ordonnance , feront exé-
3) cutés félon leur forme & teneur, 
» ce faifant que dans le cas de la 
» perte d'une lettre tirée de place 
» en place , payable à ordre , & 
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» fur laquelle il y a plufieurs en-
» dojfeurs, le porteur de ladite 
» lettre Sera tenu de s'adrefier au 
» dernier deSdits endojfeurs pour 
» avoir une Seconde lettre de chan-
„ ge , lequel Sera pareillement 
>, t e n u , Sur la requiiition qui lui 
» en Sera faite par é c r i t , de prêter 
» les offices au porteur delà lettre 
,, auprès du précédent endojfeur , 
„ ainfi remontant ¿'endojfeur en 
,» endojfeur , jufqu'au tireur de la 
» lettre adhirée , même de prêter 
» fon nom audit porteur , en cas 
» qu'il faille donner des affigna-
>, tions & faire des pouriuites ju-
» diciaires contre les endojfeurs 
„ précédens : tous les frais qui le-
» ront faits pour raifon de c e , 
,, même les ports de lettres & au-
„ très feront payés & acquittes 
» par ledit porteur de la pre-
» miere lettre de change qui aura 
» été perdue, & faute par le der-
>, nier endojfeur de ladite lettre , 
» & en remontant par les autres 
» endojfeurs d'avoir prêté leurs 
» offices & leur nom audit por-
» teur , après en avoir été requis 
>, par é c r i t , celui defdits endof-
» feurs qui aura refufé de le faire 
» le ¿a tenu de tous les frais & 
» dépens, même de faux frais qui 
» pourront être faits par toutes 
» les parties depuis fon refus. 

E N D O S S E R un livre ; en termes 
de relieur , c'eft en former le dos , 
en le fortifiant entre les nerfs avec 
de bon parchemin, & non du pa-
pier , fuivant les ftatuts des re-
lieurs , & de la colle forte. O n 
endoffe un livre en grattant le dos 
avec le grattoir pour y faire en-
trer la colle de farine , dont d'a-
bord on Vencolle. 

E N D U I R E , en terme de fau-
connerie ; on dit l 'oifeau enduit 
bien , c'eft - à - dire , qu'il digere 
bien. , _ 

E N D U I T S E T C R E P I T S ; ce 



*$8 I N P 
qu 'on appelle en droit inctufia-
tiones , fe toifent à raifon de fix 
toiles pour une toile de gros mur. 
. E N F A N T : les enfans l'ont la 

richefTe du laboureur, & dans tous 
les ordres l'appui & la confiola-
tion des peres & mcres , quand 
ils ont eu une éducation conve-
nable à l'état où ils l'ont nés. Ne 
parlons pas ici de ceux qui vien-
nent au inonde décorés d'une naii-
fance illuflre & dans le fein des 
riche Ces & de l 'abondance , ils 
n 'ont d'autre état à prendre que 
celui que leurs ancêtres leur ont 
i a i f i e , c'eft d'être utile au prince 
& à la patrie , de devenir l'appui 
du trône & le l'outien de la veuve, 
de l'orphelin , & de tous les h o m -
mes en général q u i , dans leurs 
a f f a i r e s , ou dans des infortunes, 
ont recours à leur proteûion : 
mais parmi ces enfans des grands, 
if y en a qui , n'ayant reçu qu'une 
éducation frivole & mondaine , 
dégénèrent de leurs ancêtres , & 
ne l'ont que d'inutiles fardeaux de 
la terre q u i , s'ils ne nuifentpas , 
incommodent du moins pendant 
leur vie & meurent fans être re-
grettés ; pour les enfans du la-
boureur , du b o u r g e o i s , du négo-
c i a n t , de Partifan , & c . les pa-
rens doivent particulièrement étu-
dier leur inclination naturelle , 
& après leur avoir fait donner une 
éducation auffi chrétienne que 
profitable^, ne leur faire embraf-
fer , au fortir des écoles , fans les 
g ê n e r , que la profeffion pour la-
quelle ils ont le plus de g o û t ; 
c'eft le feul moyen que des enfans 
profperent & deviennent un jour 
des citoyens utiles & intéreffans 
dans les fciences & les arts l ibé-
raux & mécha'niques. 

E N F I L A D E ; dans un jardin 
d 'ornement , il faut qu'une enfi-
lade de vue ne foit pas bornée, 
& foit bien ménagée. 

E N F 
E N F L U R E , terme e n * 

pour exprimer toute élévation con. 
tre. nature qui fe forme fur |e 

corps. Voyez le DiClionniire d: 
fanté Les animaux domelti-
q u e s , comme les hommes font 
fujets à des enf lures , le cheval, 
le b œ u f , la brebis , la chevre , |e 

cochon.. . Le cheval devient enflé 
pour avoir mangé de mauvais foin, 
trop d'orge , ou quelque autre 
chofe qui lui eft contraire: on i 
y remédie par une décoftion de 
mauves , de branche urfiiiè & de 
fon , le tout bouilli dans dèux 
pintes d'eau que l'on patte dans 
un linge , & auquel on ajoute du 
miel , de l'huile d'olive ou de 
noix qu'on donne en lavement au 
cheval ; d'ailleurs confuitez la 
Guériniere, 011 le Nouveau parfait 
Maréchal.... Le bœuf pour avoir 
avalé une infe&e, pour avoir mangé 
de l'herbe pleine de rofée , &c. 
devient enfié : pour y remédier on 
lui met en a v a n t , de trois à quatre 
doigts , une corne percée dans le 
fondement , on le promene juf-
qu'à ce qu'il rende des vents , ou 
on lui donne en lavement une dé-
co&ion de mauves , de pariétai-
re , de chicorée fauvage & de bet-
tes , à laquelle on ajoute du fon 
& de l'huile de noix ; fi un bœuf 
a les pieds enflés, on applique 
deffus des feuilles de fureau broyées 
avec du fain-doux , & envelop-
pées de linge Les brebis dé-
viennent enflées, quand elles ont 
mangé de mauvaifes herbes , ou 
avalé quelques infeftes venimeux: 
pour les en guérir on les faigne 
fous la queue & on leur fait boire 
de l'urine d'homme, . . . Les chè-
vres deviennent quelquefois en-

flées après avoir mis bas leur che-
vreau ; quand cela arrive , on leur 

fait avaler un verre de vin 
L e cochon pour avoir mangé, dans 
la lai l 'on, des f r u i t s , quelquefois 
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trop de fruits pourris , devient 
enfié, on le guérit avec une dé-
coction de choux rouge qu on lui 

donne à boire , ou des choux dans 
fa nourriture i c b qui le delenfle 

peu-à-peu. 
E N F L U R E : les ouvriers en 

ferge , du côté d'Aumale , appel-
lent enflure latrarne d'une é t o f f é , 
& les ouvriers d'Amiens la nom-
ment anchue. 

E N F O N C E R , en terme de fau-
connerie , fe dit lorfque l 'oilcau 
fond fur la perdrix , la pouffant 
jufqu'à la remife. 

Les potiers d'étain difent en-
foncer un plat , un baf f in , une 
a f f e t t e , pour figniner , en faire 
le creux ou la profondeur qui eft 
au milieu C h e z les chaude-
ronniers enfoncer fignifie auffi 
faire le fond d'un chauderon, 
d'une marmite , d'une cafferolle , 
& c . ce qui fe fait fur la boule ou 
enclume ronde , & ils appellent 
ce fond , enfonçure. . . . Les ton-
neliers nomment enfonçures^ les 
douves quijcompofent le fond d'une 
futa i l le , . . . Dans le commerce 
de bois de mairrain qui fert à la 
tonnellerie, on le diftingue en 
mairrain d'enfonçure & mairrain 
à faire douves -, ce dernier eft le 
plus long , l'autre eft le plus 
large. 

E N F O R M F . R , en terme de ma-
nufacture , c'eft mettre un o u -
vrage dans une forme ; les chape-
liers difent enformer un chapeau , 
& les bonnetiers enformer un 
bas. 

E N F O U I R , en jardinage , c'eft 
planter un arbre , un arbriffeau , 
des plantes potagères, & c . 

E N F O U R C H U R E , en terme de 
chajfe, fë dit de la tête d'un c e r f , 
dont l'extrémité du bois fe termine 
en fourche & en deux pointes , & 
une t ' te de la forte s'appelle en-

fourchte. 

E N G 1 3 9 
E N F U M E R . Voyez Engraiffer. 
E N G A G E M E N T , fe d i t , dans 

le commerce , pour toutes les c h o -
fes dont les marchands convien-
nent enfemble pour leur négoce , 
& des conditions fous lefquelles 
les commis des compagnies de 
commerce s'engagent dans leur fer-
vice. . . . Engagement eft auffi 
celui que font les apprentifs , gar-
çons marchands , & compagnons 
d'artifans. 

S'engager veut dire entrer dans 
quelque affaire , dans une fociété, 
d'autres fois cautionner , & auffi 
s'endetter, comme on dit : Ce mar-
chand s'eft engagé , a fait trop 
d'entreprifes , c'eft-à-dire , qu'il 
a de grandes dettes.... Les ma-
telots s'engagent avec les arma-
teurs d'un vaiffeau marchand , & 
les compagnons de divers arts & 
métiers, avec les maîtres de leurs 
profeffions. . 

E N G A G I S T E , en terme deju-
rifprudence , fe dit de ceux qui 
obtiennent,moyennant une finance 
qu'ils payent la poffeffion d'un ou 
de plufieurs fiefs , dépendans du 
domaine du roi, 

E N G A L L A G E , che\ les teintu-
riers , c'eft l'apprêt que l'on donne 
aux étoffes que l'on teint en noir ; 
ce qui fe fait en les mettant boui l -
lir dans une décoûion de noix de 
galle, & d'autres ingrédiens, avant 
que de les noircir avant la coupe-
rofe. . . 

E N G E L U R E , enflure qui vient 
en hiver aux doigts des) mains & 
des p i e d s , & au talon. O n fait 
fondre du fain - doux , du porc-
mâle , ou du gras d'oifon : on y 
mêle une quantité fuffifante d'eau-
de-vie , le tout remué avec un 
bâton , & refroidi , on en oint la 
partie incommodée foir & matin 
auprès du feu. Voyez le Diction-
naire de fanté. 

E N G E R E E R ; c'eft dans le tems 
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qu'on appelle en droit inctufta-
tiones , fe toifent à raifon de fix 
toiles pour une toile de gros mur. 
. E N F A N T : les enfans f o n t la 

richeffe du laboureur, & dans tous 
les ordres l'appui & la confiola-
tîon des peres & meres , quand 
ils ont eu une éducation conve-
nable à l'état où ils l'ont nés. i\e 
parlons pas ici de ceux qui vien-
nent au inonde décorés d'une naii-
fance illultre & dans le fein des 
richeITes & de l 'abondance , ils 
n 'ont d'autre état à prendre que 
celui que leurs ancêtres leur ont 
ia i i fé , c'eft d'être utile au prince 
& à la pairie , de devenir l'appui 
du trône & le l'outien de la veuve, 
de l'orphelin , & de tous les h o m -
mes en général q u i , dans leurs 
a f f a i r e s , ou dans des infortunes, 
ont recours à leur proteûion : 
mais parmi ces enfans des grands, 
ïi y en a qui , n'ayant reçu qu'une 
éducation frivole & mondaine , 
dégénèrent de leurs ancêtres , & 
ne font que d'inutiles fardeaux de 
la terre q u i , s'ils ne nuifentpas , 
incommodent du moins pendant 
leur vie & meurent fans être re-
grettés ; pour fes enfans du la-
boureur , du b o u r g e o i s , du négo-
c i a n t , de Partifan , & c . les pa-
rens doivent particulièrement étu-
dier leur inclination naturelle , 
& après leur avoir fait donner une 
éducation auiïï chrétienne que 
profitable^, ne leur faire embraf-
fer , au fortir des écoles , fans les 
g ê n e r , que la profeffion pour la-
quelle ils ont le plus de g o û t ; 
c 'eft le feul moyen que des enfans 
prol'perent & deviennent un jour 
des citoyens utiles & intéreffans 
dans les fciences & les arts l ibé-
raux & méchaUiques. 

E N F I L A D E ; dans un jardin 
d 'ornement , il faut qu'une enfi-
lade de vue ne foit pas bornée, 
& foit bien ménagée. 

E N F 
E N F L U R E , terme e m P W 

pour exprimer toute élévation con. 
tre. nature qui fe forme fur |e 

corps. Voyez le DiClionniire de 
fanté Les animaux domelti-
q u e s , comme les hommes font 
fujets à des enf lures , le cheval, 
le b œ u f , la brebis , la chevre , )e 

cochon.. . Le cheval devient enflé 
pour avoir mangé de mauvais foin, 
trop d'orge , ou quelque autre 
chofe qui lui eft contraire: on i 
y remédie par une décoftion de 
mauves , de branche urfinè& de 
fon , le tout bouilli dans dèux 
pintes d'eau que l'on paffe dans 
un linge , & auquel on ajoute du 
miel , de l'huile d'olive ou de 
noix qu'on donne en lavement au 
cheval ; d'ailleurs confuitez la 
Guériniere, 011 le Nouveau parfait 
Maréchal.... Le bœuf pour avoir 
avalé une infefte, pour avoir mangé 
de l'herbe pleine de rofée , &c. 
devient enfié : pour y remédier on 
lui met en a v a n t , de trois à quatre 
doigts , une corne percée dans le 
fondement , on le promene juf-
qu'à ce qu'il rende des vents , ou 
on lui donne en lavement une dé-
co&ion de mauves , de pariétai-
re , de chicorée fauvage & de bet-
tes , à laquelle on ajoûte du fon 
& de l'huile de noix ; fi un bœuf 
a les pieds enflés, on applique 
deffus des feuilles de fureau broyées 
avec du fain-doux , & envelop-
pées de linge Les brebis dé-
viennent enflées, quand elles ont 
mangé de mauvaifes herbes , ou 
avalé quelques infeftes venimeux: 
pour les en guérir on les faigne 
fous la queue & on leur fait boire 
de l'urine d'homme, . . . Les chè-
vres deviennent quelquefois en-

flées après avoir mis bas leur che-
vreau ; quand cela arrive , on leur 

fait avaler un verre de vin 
l e cochon pour avoir mangé, dans 
la l a i f o n , des f r u i t s , quelquefois 

E N F' 
trop de fruits pourris , devient 
enfié, on le guérit avec une dé-
coction de choux rouge qu on lui 

donne à boire , ou des choux dans 
fa nourriture i c è qui le delenfle 

peu-à-peu. 
E N t L U R E : les ouvriers en 

ferge , du côté d'Aumale , appel-
lent enflure latrarne d'une é t o f f é , 
& les ouvriers d'Amiens la nom-
ment anchue. 

E N F O N C E R , en terme de fau-
connerie , fe dit lorfque l'oifeaU 
fond fur la perdrix , la pouffant 
jufqu'à la remife. 

Les potiers d'étain difent en-
foncer un plat , un baf i in , une 
aflîette, pour figniner , en faire 
le creux ou la profondeur qui eft 
au milieu C h e z les chaude-
ronniers enfoncer fignifie aufh 
faire le fond d'un chauderon, 
d'une marmite , d'une cafferolle , 
& c . ce qui fe fait fur la boule ou 
enclume ronde , & ils appellent 
ce fond , enfonçure. . . . Les ton-
neliers nomment enfonçures^ les 
douves quijcompofent le fond d'une 
futa i l le , . . . Dans le commerce 
de bois de mairrain qui fert à la 
tonnellerie, on le diftingue en 
mairrain d'enfonçure & mairrain 
à faire douves -, ce dernier eft le 
plus long , l'autre eft le plus 
large. 

E N F O R M F . R , en terme de ma-
nufacture , c'eft mettre un o u -
vrage dans une forme ; les chape-
liers difent enformer un chapeau , 
& les bonnetiers enformer un 
bas. 

E N F O U I R , en jardinage , c'eft 
planter un arbre , un arbriffeau , 
des plantes potagères, & c . 

E N F O U R C H U R E , en terme de 
chajfe , fé dit de la tête d'un c e r f , 
dont l'extrémité du bois fe termine 
en fourche & en deux pointes , & 
une t ' te de la forte s'appelle en-

fourchte. 

E N G 1 3 9 
E N F U M E R . Voyez Engraiffer. 
E N G A G E M E N T , fe d i t , dans 

le commerce , pour toutes les c h o -
fes dont les marchands convien-
nent enfemble pour leur négoce , 
& des conditions fous lefquelles 
les commis des compagnies de 
commerce s'engagent dans leur fer-
vice. . . . Engagement eft auiH 
celui que font les apprentifs , gar-
çons marchands , & compagnons 
d'artilans. 

S'engager veut dire entrer dans 
quelque affaire , dans une fociété, 
d'autres fois cautionner , & auffi 
s'endetter, comme on dit : Ce mar-
chand s'eft engagé , a fait trop 
d'entreprifes , c'eft-à-dire , qu'il 
a de grandes dettes.... Les ma-
telots s'engagent avec les arma-
teurs d'un vaiffeau marchand , & 
les compagnons de divers arts & 
métiers, avec les maîtres de leurs 
profeffions. . 

E N G A G I S T E , en terme deju-
rifprudence , fe dit de ceux qui 
obtiennent,moyennant une finance 
qu'ils payent la poffeflion d'un ou 
de plufieurs fiefs , dépendans du 
domaine du roi, 

E N G A L L A G E , che\ les teintu-
riers , c'eft l'apprêt que l'on donne 
aux étoffes que l'on teint en noir ; 
ce qui fe fait en les mettant boui l -
lir dans une décoûion de noix de 
galle, & d'autres ingrédiens, avant 
que de les noircir avant la coupe-
rofe. . . 

E N G E L U R E , enflure qui vient 
en hiver aux doigts des) mains & 
des p i e d s , & au talon. O n fait 
fondre du fain - doux , du porc-
mâle , ou du gras d'oifon : on y 
mêle une quantité fuffifante d'eau-
de-vie , le tout remué avec un 
bâton , & refroidi , on en oint la 
partie incommodée foir & matin 
auprès du feu. Voyez le Diction-
naire de fanté. 

E N G E R B E R ; c'eft dans le tems 
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de la moifTon lier le bled ou l'engin.... La fillette eft uni 
mettre les javelles en gerbes ; pièce de bois , plate, étroite ,]on 

quand le bled a été fuffifamment gue , dont les extrémités s'airo . 
javelle on lengerbe On dit di f fent , elle pole fur le bolTa« 
auffi des mu ids de vin qui font où le fait la réunion du ranch,, 
les uns iur les autres dans les ca- des b r a s , & fert à lbutenir 1« 
ves des gros marchands de v i n , liens du fauconneau , q u i , après 
q u i l s fontengerbes, Se l 'on dit: le p o i n ç o n , eit la plus impor-
l e l marchand a trois rangs de tance pièce de la machine.... Ce 
tonneaux engerbes les uns fur les fauconneau , ou autrement l W 

a U S p T , . , . , n É a u > eft une forte pièce de bois 
r .AixiiS , machine dont on fe d'équarriffiige qui porte & tourne 

fert dans les bat.mens, plus corn- fur la pointe du poinçon, foutenue 
polee que la chevre , & plus lim- de deux liens pofés fur h fillette': 
pie que la grue ;_elle eft triangu- aux deux extrémités font deux 
iJire , Oe la baie lur quoi s'éleve m o r t o i l e s , dans lefquelles roulent 
tome la machine a deux princi- les deux poulies fur lefquelles 
pales parties , 1 une nommée la foule le cable qui fert à monter 

foie qu, eft fur le d e v a n t , l'autre des f a r d e a u x . . . Le treuil , ou 
nommée la fourchette , emboëtée tour eft au bas de l'engin , furie 
dans la foie avec i e s d e u x l i e n s , treuil fe roule le c a b l e , un de 
toutes deux pofe.es hori fontale- les tourillons porte dans le pom-
ment-du milieu de la foie, qui çon , & l'autre dans une jambeitt 
eft un bois d equarriffage de lept placée au pied droi t , parallèle au 
a fiuit p o u c e s , s eleve perpendi- poinçon , & emmortoifée d'un 
culairement le poinçon qui elt une bout dans le rancher , & de l'au-
Iongue 8e forte piece de bois d'é- tre dans h fourchette ; les bras du 
quarrmage qui finit en pointe par treuil qui fervent à le tourner, 
le haut ; c eft ce poinçon quifait font quatre leviers , ou fort U-
la tore e de I engin Ôe qui porte tons, deux à chaque bout qui fe 
tout le poids ; trois pièces ap- croi fant , font huit bras : on nom-
puyent ce poinçon , le rancher , me le treuil , le moulinet 
nomme audi echellier , le loutient L'efcoperche qu'on ajoute quel-
par derriere & porte fur le bout quefois à l'engin eft une pièce de 
de la fourchette ; deux bras , ou bois qui lui donne plus de hnu-
liens en contre-fiches l 'appuyent teur. . . Les ouvriers appellent 

cotes , & lont pofés & chabler ou haler une pièce de 
emmortoiles aux deux extrémités bois , quand ils attachent le cable 
de h foie ; ces trois pieces fe réu- de l'engin pour l'élevèr en haut; 
nifleat au haut du poinçon dans le nœud qu'on y fait s'appelle ha-
nn boffage au-deffous de ce qui lement , 6 e le petit cordaVe ajoÛté 
s appelle la fillette ,̂  p o u r que les pour empÊcher le halement ou 
bras ôc le rancher fo ient mieux ébranlement de la pièce fe nomme 
lies au poinçon , le rancher a quel- verboquet. 

çues traverfes ou liens , «Se les bras Engin de pierre , machine dont 
des moifes qui font auifi des l iens , on fe fert dans les carrier es , ou 
mais d une fabrique extraordinai- arioiferies d 'Aujou pour tirer les 
re ; le rancher a outre cela des calots ou mafFes à tailler l'ardoi-
ranches qui fervent c o m m e d'é- fe Engin à fucre : ce font 

P o u r m o ' l t c r a " haut de les moulins qui fervent dans les 
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. 1 n 1 r * ,-„;<"„« dp l'i-, vaches , les taureaux ont cela de 
f , c r e r i e s d e s i f le^a ço f de l ^ a v o i r b i e n 

m«ique?aecrat 1 es can rendu lervice & fait long-tems 

Ëifl/fdes^pêcheurs, ce lbnt les P roùt,ou quand i.s le font ca® 
E S qui fervent à la pê- quelques membres, on les engrai de 

! v ,'Hihr Engins, pour les tuer ouïes vendre aux 
te bouchers; il ne faut pas que les 
d'ode au p or fe n t , quan d 11 s vont bœufs, les vaches & les taureaux 
, ^ lj(. que 1 on veut engraijjer loient 

2 ENGORGÉ : on dit d'un che- trop vieux ; ils ne prendraient 
val qu'il a les jambes engorgées, pas la graiffe ; ils ne Vivent pas 
quand il les a remplies de mau- avoir plus cle dix ans, quand on 

•vaifes humeurs. j m < Y 1 \ P o u J r i t t , a ï 
E N G O R G É , en manufaftUre de on ne leur fait plus laire m 

drap, on appelle un drap engor- labour m autre travail, on Je s 
gé celui qui n'eft pas bien net lailfe en plein repos V« c elt en 
de araifie , que le foulon n'a pas été qu'on les engraijfe , ce qui 
bien degrailfé. vaut beaucoup mieux que vers la 

ENGOURDISSEMENT, dimi- feint Martin, on les biffe au pa-
rution du fentiment dans tout turage jutqu'au grand jour , qu'on 
le corps. Voyez DiSiionnaire de les remene a 1 étable pour etre a 
r a n t ^ l'ombre 6e prendre du repos ; ce 

ENGRAIS. Pour engraiffer la quand la chaleur elt paffée , on 
volaille , foit chapons, poular- les reconduit au pânirage jufqu'à 
des, Sec. on les enferme dans une la nuit ; h ces animaux 11e man-
chambre où l'orge ou le froment gent que légèrement 6e tâtonnent 
ne leur manque point ôe l'eau, la mangeaille , c'eft marque qu'ils 
fie du l'on bouilli de tems en tems. n'ont pas appétit , alors il faut 
En Normandie 6e dans le Maine , les faire boire trois à quatre fois 
réputés pour fournir à Paris les par jour , leur laver de tems en 
plus fines poulardes Ôe chapons, tems la langue avec du vinaigre 
011 les met dans des cuves cou- ôe du fel, Ôe leur jetter, dans la 
vertes d'un drap où on les nour- gorge , une petite poignée de fel, 
rit avec de la pâte de millet , dont l'acrimonie les fera boire 6c 
d'orge on d'avoine, on leur trempe manger; on ne peut pas engr a if-
ces morceaux de pâte dans du lait fer d'animaux, s'ils ne mangent 

pour leur faire une chair délicate avec appétit Les pre-
ôe blanche ; dans les commence- miers huit jours qu'on engraifie 
mens on ne leur en donne que peu bœuf, vache ou taureau , on lui 
pour les faire à cette nourriture , fait boire foir ôe matin un feau 
6e de jour en jour 011 augmente d'eau échauffée au l'oleil, fi c'eft 
jufqu'à ce qu'ils y foient accou- en été ou en hiver , tiédie fur le 
tumés, 6e on les oblige enluite feu , dans laquelle on jette deux 
d'en avaler autant qu'ils peuvent picotins de farine d'orge qu'on 
en prendre; trois fois par jour remue dans cette eau avec la main, 
on les empâte , le matin , à midi Ôe qu'on laiffe repoler jufqu'à ce 
6e le foir ; on engraiffe les ca- que le plus gros de la farine qui 
nards, dindons de la même ma- n'a point été blutée, foit defeendu 
niere avec les alimens qui leur au fond de l'eau ; alors on verle 
fout propres. . . . Les bœufs , les cette eau blanche dans une suge 



1 4 * E N G 
pour la faire boire à l 'anima!, & 
au retour du pâturage on lui donne 
la groife mariefe qui en refte: ce 
breuvage purifie le fang ôc di f-
pofe à engraifftr. . . Il faut en-
core , au retour des champs, don-
ner une bonne litiere à ces animaux 
pour les faire repoler tout à leur 
aife , ôc jetter devant eux; une pe-
tite botte d'herbe fraîchement 
cueillie : on continue , pendant 
quatre mois , un pareil foin , au 
bout defquels ces bêtes deviennent 
grafles -, c'eft au mois de Septem-
bre , fi l 'on a commencé au mois 
de Mai , alors on les t u e , ou 

on les vend au boucher Il 
eft plus difficile d'cngraijfer des 
bêtes l'hiver , parce qu'il n'y a 
pas de pâturage : on commence 
à leur faire boire , comme dans 
l'été , de l'eau blanchie avec de la 
farine d'orge : 011 les tient chau-
dement dans leur étable, Ôc l'on 
a foin qu'ils ne mangent pas de 
leur litiere ; mais 011 les nour-
r i t de bon foin ôc d'herbes gar-
dées de l'été , avec des pelotes 
de farine de ieigle d'orge , ou 
d'avoine mêlées ou léparées , pé-
tries avec de l'eau tiède , & un 
peu de fel pour leur donner de 
l'appétit ; outre cela , qu'on leur 
donne , lefoir & le matin , un pi-
cotin ôc demi de fon f'ec , & à 
midi une écuellée de fe ig le ; il faut 
fe garder de leur donner de la 
paille à manger ; dans le tems des 
groffes raves ou des navets , 011 
peut leur en hacher de crues dans 
leur auge , ou bien on les fait 
cuire dans une chaudiere ; les man-
geaiiles fraîches ou féches font 
excellentes pour les engraijfer ; le 
marc de vin , avec trois picotins 
de fon , mêlés enlemble dans une 
chaudiere ple ine, les lupins en-
tiers en farine féche ou en pâte , 
l 'avoine en grain , la luzerne , le 
gland même , voilà ce qui en-

F. N G 
gTiiJJe encore en peu de tems le; 
bpeufis , vaches , Ôc taureaux 
O n engraijfe les porcs avec des 
fruits p o u r r i s , du f o n , des or-
ties , d'autres herbages mêlés en-
femble dans des lavures d'écuel-
l e s , de l'eau tiède ou du lait cail-
lés ; mais on tient le porc enfer-
mé ôc attaché proche de fa man-
geoire. . . . Engrais fe dit auffi 
de l'amendement des terres labou-
rables , jardins , près , vignes, 
& c . fur lefqtiels 011 met fumiers, 
marne , cendre de chaume , ôc 
autres fortes , fuivant les lieux 6c 
les pays. Voyez Fumier. 

E N G R A N G E R ; c'eft ferrer les 
gerbes de bled dans la grange, 
quand elles ont bien féché dans 
le champ. 

E N G R E L U R E , fe dit de l'en-
droit d'en haut du long d'une den-
telle de foie ou de. fil qu'on coud 
au linge ou aux habits. . . Engre-
lures elt encore un petit ouvrage 
de fil de lin b lanc , t rès-bas , qui 
fe travaille fur l'oreiller avec des 
fufeaux & des épingles que l'on 
coud au haut des dentelles pour 
en augmenter la hauteur , ou pour 
en conlerverle b o r d , ou pour le 
rétablir lorfqu'il eft ufé. On fait 
des engrelures de plufieurs façons 
ôc plufieurs qualités pour qu'elles 
puiifent convenir aux dentelles; 
les plus hautes ne doivent pas 
paifer deux ou trois lignes. Les 
marchands merciers ôc les finge-
res , fur-tout les dernieres, font 
le négoce des engrelures. 

E N G R E N E R , c'eft commeneer 
à mettre le grain dans la trémie 
du moulin , pour en faire de la 
f a r i n e . . . . Engrener fe dit auffi 
du bon grain qu'on donne aux 
chevaux pour les rétablir lorfqu'ils 
font maigres ou qu'ils ont été ma-
lades ; c'eft avec de l'avoine qu'on 
les engraine , mais il faut la leur 
donner ayec prudence. 

E N L 
E N G U I C H U R E , en terme de 

chajje, font les cordons attaches 
par ¡rois anneaux au corde challe, 
qui fervent à le porter , qui s e-
tréciffent & s'élargiflent à ^ pro-
portion de la corpulence du pi-
que ur. 

E N J A B L E R , che? les tonne-
liers, c'eft enfoncer les futailles , 
y mettre les fonds en arrêtant les 
douves d'enfonçure dans la rai-
nure qui régne intérieurement au-
tour du jible. Voyez Jable. 

E N J O L I V E R . 11 eft permis aux 
merciers d ' o r n e r , d'ajufter, pa-
rer , enjoliver, mais non de fa-
briquer toutes les marchandises 
qu'ils vendent; c'eft ce qui fait 
que plufieurs marchands 6c arti-
fans , comme merciers , bouton-
niers , patenôtriers , ôcc. prennent 
le nom d ' e n j ô l e u r . . . Les plu-
mafiïers ajoutent , dans leurs fta-
t u t s , à leurs autres qualités celle 
d'enjoliveurs de la ville & faux-
bourgs de Paris. . . Les doreurs 
fur cuir font aufii nommés, dans 
leurs ftatuts , maîtres doreurs fur 
cuir , garnijfeurs G- enjoliveurs 
à P a r i s , parce qu'il leur eft per-
mis d'enjoliver leurs ouvrages de 
toutes fortes d'étoffes d'or , d'ar-
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pues. Pour enlarmtr un filet, on 
a de la ficelle de la groifeur pro-
portionnée au fil , dont le filet eft 
fait : on palfe une corde ou ficelle 
dans toutes les mailles d'un des 
bouts du filet , puis on noue les 
deux bouts de la corde enfem-
ble que l'on pend à un c l o u , en-
fuite on prend le bord du filet 
ôc on attache une ficelle à la pre-
mière maille ; à un demi-pied 
plus loin , on pafie la même ficellé 
dans une autre maille , 011 fait 
un nœud pour l'arrêter , de-là à 
un pied plus loin on en fait en-
core autant , ôc on continue de 
même jufqu'au bout ; cette ficelle 
étant ainfi nouée de demi-pied en 
demi-pied, on fait comme de gran-
des mailles à côté du filet, par 
lefquelles on paffe la corde qui 
le doit faire jouer : on fait ces 
grandes mailles plus-longues ou 
plus courtes , félon la longueur 
ôc la largeur du filet. On enlarme 
les filets par les côtés de la lon-
gueur qu'ils auront été travaillés , 
ôc non en large , principalement 
aux rêts faillans qui ne vaudroient 
rien autrement. . . Les pêcheurs 
nomment enlarme de petites bran-
ches du troefne qu'ils plient en 

g e n t , de foie , paifemens Ôc pro- rond , Ôc difpofent le long de 
fileures. leurs v e r v e u x , en le paflant à 

E N L A R M E R un filet pour la travers les mailles de fa circonfé-
pêche , c'eft faire de grandes mail- rence. Ces enlarmes tiennent le 
les au filet avec de la ficelle. On verveu en état depuis l'archet de 
enlarme tous les filets qui fe doi-
vent mouvoir , comme font les 
rêts faillans auquel il convient de 
faire comme une maniéré de gran-
des mailles à côté avec de la ficel-
le , afin d'y paifer la corde qui les 
doit faire jouer , car fi on la paf-
foit dans les mailles du filet, ce 
filet n'auroit pas la liberté de c o u -
ler fur la corde , feroit trop long-
tems à faire fon e f f e t , ôc les pe-
tites mailles étant froiffées par la 
corde , ieroient incontinent rorn-

faule qui foutient l'ouverture d'en-
haut . . . Les oifeleurs nomment 
aufii enlarmes les mailles plus 
grandes que celles du filet qu'ou 
y ajoûte pour prendre plus aifé-
ment les , oifeaux. Voyez Filet, 
Verveu ôc Oifelier. 

E N L E V E R la meute , en terme 
de chaffe , c'eft lorfqu'au lieu de 
lailfer chaffer les c h i e n s , on les 
entraîne par le plus court che-
min , au lieu où un chaffeur a vu 
le c e r f , ôc où on retrouve fa voie. 
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Enlever les chauderons, c ' e f t , en plomb , les ombres , le noir ôc Ie 

terme de chauderonnier , faire le blanc ; le linge avec du blanc de 
fond avec le marteau rond ; cette plomb Ôc un peu de bleu 
façon fe donne fur la grande b i - Pour enluminer les arbres ôc les 
gorne. . . Enlever lignifie auffi , terraifes, 011 fe fert de la terre 
chez ces ouvriers , redrefler un d'ombre avec un peu de verd,& 
chauderon , en ôter les bolfes , ce pour la verdure on mêle le verd 
qui le fait avec le maillet de buis, calciné avec le jul de graine. . . . 
& Venclumeau. ^ Les murs des maifons & les piei-

E N L I G N E R , chez les Impri- res fe peignent avec du blanc, & 
meurs , fe dit de la compolition on fait les ombres avec du noit 
d'une forme , c'eft en arranger fi ôc du jaune ; le ciel ôc les mon-
bien les lignes qu'elles fe rappor- tagnes , avec du bleu ; près des 
tent parfaitement les unes aux au- montagnes du jaune , tout proche 
I r e s - du bleu : 011 fe fert de la laque 

E N L U M I N U R E ; les couleurs ôc du bleu mêlés enfemble pour 
dont on fe fert pour enluminer adoucir, ôc 011 reprélente les nuées 
font le vermillon , l'azur fin, la avec du v i o l e t , les nuées obl'cu-
cendre fine , la laque de Venife , res , avec de la laque ôc de l'Inde 
le blanc de p l o m b , la cendre ver- mêlés enfemble , ôc les lointains, 
t e , le machicot blanc ,1e machi- avec la laque ôc le bleu. Quant 
cotdoré , le biftre ou le noir de à ce qui regarde le mélange des 
fumée préparé , le noir à noir- couleurs ; pour le violet le plut 
cir , le verd calciné, le brun rou- o m b r é , on mêle la laque avec 
g e , la terre d'ombre, l 'ocre jaune, l'Inde ; pour celui qui doit l'être 
la terre de Cologne , 5c quelques moins, le bleu avec la laque; pour 
autres couleurs. On broie toutes les jours , le bleu , le blanc & la 
ces couleurs à l'eau de g o m m e , ex- laque ; pour les jours clairs , du 
cepté le verd calciné qui fe broie bleu plus clair ; pour les ombres, 
au vinaigre gommé. . . Pour les plus chargé ; pour le plus oblcurs, 
carnations, 011 mêle du blanc ôc du on le mêle avec l'Inde ; les jours, 
vermil lon; pour les lèvres , la de jaune avec le machicot blanc; 
laque ôc le vermillon: pour o m - les ombres , avec la terre d'ombre 
brer le blanc ôc le vermillon , ôc ôc le machicot ; les ombres lesplus 
beaucoup de terre d'ombre ; pour obfcures , avec la l'eule terre d'om-
les cheveux blancs un peu de terre, bre; les jours doré, avec le machi-
ôe beaucoup de blanc ; pour les cot doré ; les ombres, avec la mine 
roux , du brun rouge ôc de l 'ocre de plomb mêlée parmi le machicot; 
jaune , ôc pour les ombres de la les ombres plus o b f c u r e s , avec un 
laque ôc du biftre : on fe l'ert de la peu d'ocre de r o u i , de laque , & 
terre d'ombre,mêlée avec du blanc, très-peu de mine de plomb ; les 
pour enluminer les habillemens de plus f o n c é e s , avec la laque Ôc la 
drap blanc ; le noir ôc la terre terre de Cologne ; pour reprélen-
d'ombre fert pour les o m b r e s , ter les jours de l'orange , on n'em-
du vermillon pour les plis d'uiî ploie que la mine de plomb ; pour 
habit rouge , de la laque fur le les ombres , on ajoute la laque 
vermillon pour les ombres obfcu- employée très-claire pour les 
r e s , du vermillon mêlé avec la jours de draperies, ôc plus épaiffe 
laque , pour les claires. O n enlu- pour les ombres. Les enlumineurs 
mine les étoffes avec le blanc de ôc peintres ont deux fortes de verd. 
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Ils font l'un avec du verd calciné 
ôc du jul mêlé du calciné : on y 
mêle de l'indie pour le mieux o m -
brer , ils font l'autre verd avec le 
bleu ôc le machicot, ôc pour le 
mieux ombrer ils mêlent plus de 
bleu. Les enlumineurs font à Pa-
ris une communauté avec les 
peintres , les fculpteurs Ôc les gra-
veurs. 

E N O U E R , dans les manufac-
tures de drap , c'eft ébaucher un 
drap , en ôter les nœuds. Les ou-
vrières qui travaillent à éplucher 
les draps ôc autres étoffes de laine 
font nàmmées énoueufes. 

E N Q U Ê T E ; chez les Jurifcon-
fiiltes, eft la recherche de la vérité 
d'un fait dans la dépofition des té-
moins , tant en matiere civile que 
criminelle. 

E N R A C I N E R : c e font des bou-
tures qu'on a fichées en terre pour 
prendre racine , ôc qui l'ont priie. 
Les croifettes de vigne , s'enraci-
nent , lorfqu'on les plante pour 
avoir un plant de vigne complet , 
ou pour en faire de marcotes ou 
chevelées , comme on les appelle 
en certains endroits. 

E N R O U E M E N T , maladie qui 
eft une efpece de fluxion catar-
rhale qui a l'on fiége dans les par-
ties de la gorge , ôc principale-
ment dans celles qui conllituent 
l'organe de la voix. Voyez le Dic-
tionnaire de fanté. 

E N R U E , fil Ion de terre fort 
large , compofé de plufieurs raies , 
relevées par Ja charrue. O n d i t , 
Cette terre eft toute en rus , ou 
labourée en rue. 

E N S A l S I N E M E N T , e n matiere 
de droit , lignifie pojfejjîon. Les 
acquereurs fe font ordinairement 
enfaifiner par les feigneurs , en 
leur payant les droits lèigneu-
riaux, ôc c'eft du jour de Yenfai-

finement que court l'an ôc le jour 
du retrait dans la coutume de P a -

Tome IL 
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ris. Voyez la jurifprudenct atfuelle 
de M. Denifirt. 

E N S E I G N E , en terme de ma-
nufacture de drap , eft une cer-
taine mefure qui revient à trois 
aunes de France ; ce mot a été 
pris des Hollandois , ôc il n'elt en 
ulage que dans les manufactures 
où l'on veut imiter les fabriques 
de Hollande : dans celles de R o u e n , 
de Louviers , d ' E l b œ u f , ôcc. 011 
dit marque. L'enfeigne eft environ 
cinq aunes du pays , ce qui eft à -
peu-près femblable à trois aunes 
de France. Enfeigne fignifie aufii 
cette efpéce de tableaux , ou figu-
res en relief que les marchands 
ôc artifans tenoient fufpendus d e -
vant ou au-defiiis de leurs maga-
fins ou boutiques pour indiquer 
aux paflans ôc à ceux qui ont b e -
foin d ' e u x , leur demeure , leur 
profeflion ou la qualité des m a r -
chandifes qu'ils vendent ôc des o u -
vrages qu'ils fabriquent. Par une 
ordonnance de poiice , depuis le 
commencement de 1761 , toutes 
ces enfeignes quelconques font ap-
pliquées contre les murailles, au-
deflùs des boutiques des mar-
chands , ouvriers ôc artilans , & 
il n'eft permis à perfonne , à P a -
ris , d'avoir , devant leurs bout i -
ques , des enfeignes avançant dans 
la r u e . . . . Les mêmes marchands 
ôc artifans appellent encore en-

feignes une image ordinairement 
gravée en bois , repréfentant la 
même figure que celle qu'ils ont ap-
pliquée au-deflùs ou à côté de leurs 
boutiques,avec le détail de ce qu'ils 
vendent ôc de ce qu'ils fabriquent , 
leur nom , furnom ôc demeure. C e s 
enfeignes ou images de papier leur 
fervent à faire les enveloppes des 
marchandifes qu'ils vendent jour-
nellement pour indiquer aux par-
ticuliers ôc leur demeure, Ôc ce 
qu'ils vendent. 

£ N S E L L E , ç n t e r n e de mcinegt* 
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fe dit d'un cheval difficile à Bien 

fel ler . Les chevaux enfellês ont pour 

l ' o r d i n a i r e , l e s reins bas & l ' e n c o -

lure haute , ôe n'ont jamais grande 

f o r c e , 011 ils ont le flanc avalé , ce 

qui eft un défaut. 

E N S E M E N C E R , c ' e f t jetter la 

femence fur des terres labourées en 

faifotl convenable , pour qu'elles 

l 'apportent. O n enfémence les t e r -

res de pluileurs fortes de grains : 

en automne le froment , le feigle 

& le méteil : en Mars les petits 

bleds qui font l 'avoine , l 'orge , 

les p o i d s , les lent i l les , le farra-

fin ou le bled noir , le bled de 

T u r q u i e ôe le froment de Mars . 

O n nenfemence les terres qu'après 

leur avoir donné pluiieurs façons ; 

les terres fortes demandent plus 

de labour , pour les ameublir , que 

les terres îégeres. A v a n t que d'en-

semencer une terre , elle doit être 

fumée : les terres I é g e r e s , p ier-

reufes & fabloneufes demandent 

b e a u c o u p de fumier ou le grain 

11'y croitroit qu'à c l a i r e - v o i e . Les 

Ital iens commencent à enfemencer 

en Septembre c'eft au mois d ' O c -

tobre , en pluiieurs provinces de 

France : les contrées maritimes at-

tendent le mois de J a n v i e r , pour 

donner la derniere f a ç o n adx ter-

res. 

E N S I M A G E , dans les m a n u -

factures de l a i n e , c'eft mettre l é -

gèrement avec la main , du f a i n -

doux fur la Superficie des étoffes 

du côté de leur endroit , afin de 

les pouvoir" tondre plus faci lement, 

le fain-doux aidant à faire couler 

les forces : les draps fins ne s ' e n f i -

ment p o i n t , il n'y a que les g r o s 

draps & les lerges , parce qu'i ls 

11e font foulés qu'avec de la terre , 

au lieu que les autres font foulés 

& dégraifles avec du favon , & 

qu'étant plus aifés à tondre , on 

ne fait que frotter les forces avec 

ia in-doux. 
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E N S O U F R E R , ou donner U 

vapeur du foufre à quelque choie . 

O n enfoufre les foies & les étoffes 

de laine pour les faire blanchir y 

ea les expofant en l 'air dans des 

lieux bien clos où l 'on fait brûler 

du foufre. O n enfoufre suffi les 

blondes, les bas de foie blancs pour 

les faire blanchir. . . O n enfoufre les 

futailles deftinées à mettre les 

vins que l 'on veut conferver , c o m -

me cela fe pratique en Al lemagne » 

ou que l 'on veut transporter dans 

des lieux é l o i g n é s , ou leur faire 

paffer la m e r , ce qui fe fait par le 

moyen d'un petit morceau cTe toile 

enduite de foufre , mêlé de c o r i a n -

d r e , de g i rof le - , de cannelle , & 

d'autres drogues Semblables , ré -

duites en poudre , que l 'on fait b r û -

ler dans les tonneaux. 

E N S O U P L E : les tifferands, f e r -

g i e r s , b o u r a c a n i e r s , ôec.ôe autres 

ouvriers qui travaillent de la n a -

vette , appellent ainfi un gros ôc 

l o n g cylindre , ou rouleau de bois , 

placé de large fur le derriere de 

leur métrer : les fils de la chaîne 

des toiles , des draps , des ferges 

ôe autres étoffes de laine font r o u -

lés autour de ce cylindre, n o m -

mé enfouple, & Se déroulent à 

mefure que la toile ou l 'é tof fe f e 

f a b r i q u e . . . . L e s brodeurs fe f e r -

vent auffi du m o t enfouple p o u r 

exprimer ces deux morceaux d e 

bois l o n g , en forme de colonnes 

percées par les deux b o u t s , au 

travers delquelles paffent les deux 

lattes remplies de trous de ville— 

brequin qui fervent à paffer les 

ficelles qui tiennent l 'étoffe é ten-

due ou bandée fur le m é t i e r , afin 

de la pouvoir broder plus f a c i -

lement : l 'une de ces enfouples 

fert à rouler l 'é tof fe avant que 

d'être brodée , & l'autre eft em-

ployée à la r o u l e r , à mefure qu'elle 

fe brode Enfoupleau eft o p -

pofé à enfouple , il eit placé fur 
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l e devant du m é t i e r , & il fert à 

rouler la toile , l 'étoffe à mefure 

qu'elle fe fabrique. 

E N S O Ï E R , c'eft mettre au bout 

d 'un fil qui fert à coudre , une fbie 

de fanglier ou de porc , & ce ter-

me n'eft ufité que parmi les ouvriers 

qni lé fervent de l'alêne , ôe t ra-

vaillent en c u i r , tels que les c o r -

donniers , les b o u r r e l i e r s , les i e l -

l i e r s , m a l l i e r s , ôcc. 

E X S U B L E : les ouvriers en drap 

d ' o r , d'argent & de f o i e , appel-

lent enfuble ce que les autres o u -

vriers qui travaillent auffi de la na-

vette , appellent enfouple. 

E N T A I L L E : les ouvriers qui 

f e fervent de la feie , comme me-

nu î f iers , charpentiers , ôcc. don-

nent ce nom à un infiniment dont 

ils fe fervent pour aviver, c ' e f t - à -

dire , pour limer Ôe appointer les 

dents ce leur feie. L'entaille n'eft 

qu 'un bil lot fendu à moitié , en 

forme de rainure , dans l 'ouvertu-

re duquel on place la feie qu'on y 

affermit , avec une elpece de petit 

c o i n de bois. 

E N T A M E R , terme qui fe d i t , 

dans le commerce , de toutes les 

marchandifes , denrées que les mar-

chands , qui en font trafic , v e n -

dent en détail lorfqu'i ls c o m m e n -

cent à en ôter quelque chofe . O n 

entame un tonneau de biere , d 'hui-

le , de vin , d 'eau-de-vie , un b a -

teau de bois , de charbon, de loin , 

un p o t , une tinette de beurre , 

une barrique d'olives , un panier 

de marée , une caque de hareng , 

Ôcc.... Entamer fe dit auffi , parmi 

Jes m a r c h a n d s , des draps , étoffes 

de laine , d ' o r , d'argent ôc de 

foie , des t o i l e s , dentelles & ru-

bans , dont on leve les premieres 

aunes. C e s étoffes s'entament par 

la queue , à caufe des marques ôe 

enfeignemens qui font au c h e f , 

comme nom , demeure & numéro 

de ^ouvr ier : lss rofes ou rolettes 
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pour la t e i n t u r e , les plombs de 

fabrique , de Vifite ôe d'aunage 

qu' i l eft bon de conferver , ôe qui 

fervent à taire connoître la q u a -

lité Ôe la bonté des étoffes. L e s 

étoffes entamées ne peuvent être 

revendiquées par le marchand , 

ouvrier ou manufacturier qui les 

a vendues, lorlqu't l les fe trouvent 

fous le fcellé du négociant qui a 

fait faillite. C e privilège n 'appar-

tient qu'à celles qui ont chef Ôc 

queue. 

E N T E , petite portion d'un nr-

bre qu'on incife dans un autre par 

une inciflon qu'on y fait pour 

corriger le goût de f o n fruit , o u 

pour lui faire porter un fruit 

différent. Liger, d i t , qu'ente Se 

greffe 11e font pas la même c h o f e . 

11 entend parente , la greffe ôe le 

fujet mis enfemble , ôc par entes , 

de petites branches feulement a p -

pliquées fur le fujet, fans y c o m -

prendre le fujet, c 'eft-à-dire , la 

petite partie d'un arbre étranger , 

appliquée fur un autre arbre. L ' u -

fage a décidé en faveur de Liger , 

quoique la Quintinie foutienne 

qu'ente ôe greffe foient f y n o n y -

mes Les jeunes arbres n o u -

vellement entés , ôc les arbres à 

enter, qui font des fauvageons 

font auffi nommés entes. 11 y a des 

entes en fente , en écuffon , en 

moelle , en couronne , en appro-

che , en flûte , en f c i o n , en b o u -

ton , en perche , ôcc Enter 

en fente, c 'eft couper h o r i f o n t a -

lement Ôe également un fujet ou 

fauvageon , fur lequel on met une 

ou pluiieurs g r e f f e s , quand il a été 

fendu ou paré , pour emporter le 

trait de la lcie Enter en 

moelle, c 'eft placer une greffe au 

milieu d'un fujet m o ë l l e u x , c o m -

me la vigne , ou jafmin d ' E f p a -

gne Enter en couronne , c 'e f t 

placer plufieurs greffes taillées d 'un 

même «été j l 'écorce en-dehors , 
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entre l'écorce & le bois , après 

avoir un peu incifé ion écorce. 

O n ente en couronne les gros ar-

bres au printems , lorique la fève 

eft un peu montée Enter en 

cpproche , c'eft percer un arbre, Se 

dans le trou palier une branche 

d'un autre arbre , comme de vigne 

dans ie n o y e r , ou bien en appro-

chant deux branches de divers ar-

bres d'égales groffeurs, dont l'une 

eft fendue par fon extrémité, Se 

dans cette fente on infere l'autre 

qui eft taillée des deux cotés de 

figure plate Enter en flûte , 

ou. en canon ; on le fait au mois 

de M a i , lors de la ieve , en enle-

vant , du fujet qu'on veut enter , 

un anneau de la peau comme une 

efpecel de chalumeau , au lieu de 

.laquelle on en place autant d'une 

autre d'une égale grof feur , cela fe 

pratique particulièrement fur le 

chârr.igner Se le noyer Enter 
en feion, c'eft mettre un icion , 

ou rejetton d'arbre dans l'entamure 

de l'écorce de l'arbre qui en fait 

le fujet comme s'il y étoit cru de 

fo i -même Enter en bouton , 

ou en germe, c'eft mettre un bou-

ton en la place d'un autre bouton 

fraîchement arraché Enter 

en perche , c'eft garnir de greffes 

tous les trous d'une longue per-

che d'arbre , Se enterrer cette per-

che , la pointe des greffes en de-

hors. 

C H O M E L donne le nom de 

¿'entes à la compofition d'une 

cire qui fert- à couvrir les entes 

des arbres faites avec une demi-

livre de cire neuve , autant de poix 

de Bourgogne , 6e deux onces de 

térébenthine c o m m u n e , le tout 

fondu enfemble dans un pot de 

terre neuve vemiffé qu'on remue 

f o u v e n t , qu'en laiffe enluite re-

froidir au moius douze h e u r e s , 

puis ou la rompt par morceaux en 

la tenant dans l'eau tiède I'elpace 
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d'une demi-heure , la maniant 8j 

la rompant entièrement pour être 

plus facile à appliquer , Se par-

deffus on met un morceau de toile 

humide qui couvre la fente de l 'ar-

bre qui refte entre les deux gref-

fes pour les préierver de l'eau , on 

en enveloppe auf l i lapoupée , avant 

que de mettre la terre & le foin. 

Pour faire profiter les entes , on 

lesarrofede lavures d'écuelles. . . . 

L'entoir dont on fe fert pour en-

ter eft un couteau environ de deux 

pouces de lame qui fe plie comme 

une l e r p e t t e . . . . Enture ou ente-
ment, eft l ' aâ ion d'enter. 

E N T É E S , en terme de chajfe, 
font des fumées de cerf ou de bi-

che , dont deux n'en font qu'une , 

Se qui peuvent le féparer fans fe 

rompre. 

E N T E N D R E le numéro ; c 'eft , 
en termes ie commerce, connoî-
tre le véritable prix d'une marchan-

d i f e , caché fous la fauffe marque 

que le marchand a coutume d'y 

mettre \ d'où eft venu le proverbe 

qu'un homme entend le numéro j 
pour dire qu'il eft habile. 

E N T E R , en terme de faucon-
nerie : c'eft réjoindre une penne 
gardée , à celle d'un oileau , qui 

eft r o m p u e , froifiïe ou albrenée ; 

c'eft auffi la raccommoder à l 'ai-

guille ou au tuyau. Quand un o i -

leau eft courageux , fouvent il 

prend un effort Se a les pennes 

froiffées pour avoir trop rudement 

battu fon g i b i e r , fi bien qu'alors 

il faut les enter , ce qu'on fait 

avec une aiguille faite exprès , 

pointue par les deux b o u t s , trem-

pée dans du vinaigre , fel Se p o i -

vre pour la mieux faire tenir. 

Voyez les Amufemens de la chajfe 
Se de la pèche fur les diffcientes 

maniérés ¿'enter les oifeaux de 

fauconnerie. 

E N T E R R E M E N T ; il n'y a 

point de règlement en France w j u r 
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Sxer ie délai dans lequel les morts 

doivent être enterrés A L o n -

dres on n'enterre qu'après trois 

jours révolus , Se une viiite préa-

lable de perfonnes commîtes a 

l ' infpeftion des corps , & confta-

tée par la délivrance d'un certifi-

cat Il y a des perfonnes 

prépolées , à Geneve , pour viiîter 

les corps avant de les enterrer -, 

leur million eft d'examiner , i 

fi la mort eft certaine, 2°. fi elle 

eft naturelle ou violente A 

G e n e s , Se dans le Nord , l 'ufage 

eft de n'enterrer qu'au bout de trois 

j o u r s , Se on enterre encore plus 

tard en Hollande Il y avoit 

à Rome des perfonnes chargées , 

non-feulement de la vifite des 

m o r t s , mais de faire des épreu-

ves qui fe continuoient pendant 

plufieurs j o u r s , & ¿e tenir un 

regiftre e x a a de ceux qui mou-

roient.. . . M . Bruhier , médec in , 

a donné un ouvrage , dont l 'objet 

étoit de faire différer les enterre-

ment jufqu'à la putréfaâioa. Il 
rapporte un grand nombre d e -

xemples de perfonnes qu'on a 

cru mortes Se qui ne l'étoient pas ; 

ce qui meriteroit l'attention du 

magiftrat. 
E N T E S , e n terme i'oifeieur,lont 

des peaux d'oifeaux remplies de 

paille ou de foin auxquels on atta-

che un piquet par-deffous le ventre 

pour les faire t e n i r à terre comme 

s'ils étoient fur leurs p i e d s , _ahn 

d'attirer les autres oifeaux qui les 

vo ient , Se les faire jetter dans les 

pièges qu'on leur dreffe. 

E N 1 H E R I N E M E N T , s'entend 

d<es lettres de grâce , des lettres 

d'émancipation , de bénéfice d in-

ventaire , de r.elci!ion , de requete 

civile , Sec. qui s'expédient dans 

les chancelleries , Se q u i , fans 

cette formalité , deviennent fans 

force. On enthérine aufii les p r o -

ies-verbaux que font l y * 
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& les juges, en les entérinant , 

peuvent les modif ier , en rejetter 

une part ie , ou eu admettre tout le 

contenu. . 

EN FIER , cheval entier -, c eft 
celui qui n'eft pas coupé. V o y e z 

Cheval Entier fe dit aufii des 
nombres qui ne font point rom-

pus ni divifés en f r a y o n s . \ oyez 
Nombre. 

E N T O I S E R , fe dit des chofes 

qui le vendent Se s'achetent a la 

toife , & on les met dans des tas 

défiguré quarrée pour être toiiees ; 

c'eft ainfi qu'on entoife le fumier Se 

la pierre. 
E N T O N N E R , C eft verfer une 

liqueur dans un tonneau avec l'en-

tonnoir, vaiffeau ordinairement de 

fer-blanc , fait en forme de cône , 

a v e c un col long ou court , iuivant 

l'ufage qu'on en veut faire. Les bral-

feurs de biere font tenus de n en-

tonner leur biere que de j o u r , Se 

feulement en prefence du fermier 

des droits du roi , ou de les com-

mis , à peine de cent livres d amen-

de Se confifeation des bieres e n -

tonnées à heure indue. Entonner 

fe dit encore des marchandées que 

l 'on met dans des tonnes ou longs 

tonneaux pour les transporter & 

voiturer aifément. Les épiciers en-

tonnent leur f u c r e , les chapeliers 

leurs chapeaux, Sec. 
E N T O R S E , mal qu on le fait 

au p i e d , ou à quelque membre 

par une afiion violente. V o y e z 

le Dtàionnaire de fante. 

Quand un cheval s'eft donne une 
eniorfe, on prend gros comme 

un œ u f , de couperoie qu on fait 

infufer à froid dans une pinte 

d 'eau, dans laquelle on fait t rem-

per un linge plié en forme de c o m -

preffe , dont on entoure le bou-

le' Se qu'on lie avec une enve-

loppe qu'on met deffus , 5e tout 

appliqué froidement -, cette ope-

rnion fe réitéré de | k w e s « 
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iîx h e u r e s , & l 'on continue j u f -

qu'à ce que le mal foit guéri, 

E N T R A V E R S , terme qui fe dit 

parmi les fauconniers , lorfqu'ils 

raccommodent les jets de l 'oifeau , 

de forte qu'il ne peut fe iéchape-

ronner. 

E N T R E - B A S , ou claire-voie , 

en terme de manufacture de la i -

n e , c'eft le trop grand éloigne-

m e n t , ou la diftance inégale des 

iîls de la chaîne d'une étoffe qui 

arrive par la faute du tifferand 

en tiffant fon ouvrage. 11 y a des 

demi entre-bas & des entre-bas en-

tiers. 

E N T R E B A T T E S , ou E N -

T R E B A N D E S , terme dont on fe 

fert dans les manufactures de l'erge 

à A m i e n s , pour fignifier le c o m -

mencement & la fin d'une pièce 

de laine 5 c'eft ce que l 'on nom-

me le chef k la queue ; & ce font 

les bandes d'enflure faites aux deux 

bouts de chaque pièce , avec une 

trême de couleur différente. 

E N T R E - C O U T S , étoit une f o -

ciété contractée entre deux fe i-

g n e u r s , en vertu de laquelle les f u -

jets de l'un pouvoient,fans danger de 

perdre leur franchile , établir leur 

domicile dans la terre de l'autre. 

E N T R E - D E U X : ce font cer-

tains endroits de l 'étoffe que l ' o u -

vrier n'a pas affez tondu pour avoir 

négligé d'ouvrir fuffifamment la 

force , ou d'avoir un peu trop tiré 

fur la table à tondre , ce qu'ils ap-

pellent trop tabler. 

E N T R E - D E U X - F E R S , en ter-

ne de balancier, c'eft lorfque le p e -

fant de la marchandife , dans une 

balance ou des efpeces de mon-

rioies dans un trébuchet, la lance , 

ou fléau eft l'équilibre , & directe-

ment placée dans le milieu de la 

chape fans tomber plus d'un côté 

que de l 'autre. 

" E N T R É E de gibier-, par l 'or-

donnance du 21 Janvier i p 5 , 
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fa Majefté défend aux commis êeS 

fermes & autres prépofés aux en-

trées de la ville de P a r i s , de laif-

i'er paffer aucun gibier porté à la 

m a i n , fi le porteur ne leur repré-

fente 1111 certificat figné du pro-

priétaire des fiefs & terres d'où il 

l'aura tiré ; cependant fa Majefté 

n'entend pas comprendre , dans la 

préfente ordonnance , le gibier que 

les marchands forains , les meffa-

gers & autres voituriers publics 

peuvent amener & voiturer , ce qui 

leur fera libre de faire comme par 

le paffé. 

E N T R É E , d r o i t , ou impôt 

levé au nom du lbuverain fur rou-

tes les marchandiies en général qui 

entrent dans un é t a t , foit par mer 5 

l'oit par terre.... Les droits d'entrés 

fe payent en France, pour les mar-

chandises,qui entrent dans les p r o -

vinces,& qui font réputées étrangè-

res; & il y en a d'autres qui payent 

a l'entrée de quelques villes. Les 

droits d'entrée des marchandifes , 

qui ne font pas réglés par le t a r i f f e 

payent par eftimation : on com-

prend , dans ces droi ts , les caiffes , 

tonneaux , ferpi l l ieres, cartons , 

to i les , & autres emballages ; les 

drogueries & épiceries n'y l'ont 

pas comprifes , & les emballages 

l'ont déduits ; celles-ci viennent 

parla Rochelle , Rouen , Calais , 

B o u r d e a u x , L y o n & Marfeille : les 

cheveaux par D o u r l e n s , Peronne , 

Amiens , & c . les manufactures 

étrangères par S. Valéry & C a -

l a i s , & ainfi de quelques autres. 

Les marchandifes qu'on veut faire 

entrer en fraude font conf i fquées , 

avec les équipages, h a r n o i s , & il 

y a une amende ftatuée par les 

ordonnances & arrêts fur les ta-

rifs. 

E N T R É E , terme de teneur de 

livre en parties doubles. L'entrés 

du grand livre eft l'état des dé-

biteurs & créditeurs portés par la 
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b a l a n c e , ou le bilan du livre pré-

cédent. Voyez Livres. 

E N T R É E , terme de cuifine ; 

c'eft une forte de mets qui le fert 

immédiatement après^ le potage. 

O n fert rarement du rôti pour en-

trée , mais affez fouvent des piè-

ces de four chaudes, ragoûts, ha-

chis , griblettes , dindons b l a n c s , 

& c . 

E N T R E - J O U : ce mot fe trouve 

dans quelques coutumes qui l igni-

fie efpace pour donner cours à l'eau: 

on permet aux particuliers de faire 

des moulins fur les rivieres non 

navigables, pourvu qu'il y ait fault 

& entre-jou. 

E N i R E M E T S , fervice de table 

où l'on ne fert prefque que des 

viandes froides , des pâtés troids, 

langues fourrées, jambons, fritures 

& choies femblables. 

E N T R E M E T ! E U R : m é d i a t e u r 

e n t r e d e u x m a r c h a n d s p o u r f a c i l i -

t e r q u e l q u e m a r c h é , o u q u e l q u e 

n é g o c i a t i o n ; fi c ' e f t p o u r d e s r e -

n f i l é s d ' a r g e n t , o u a u t r e s a f f a i r e s 

d e b a n q u e ; l e s n é g o c i a n s f e f e r -

v e n t d e t e r m e d ' a g e n t de change , 

& d e c e l u i d e courtier , i i c ' e f t 

p o u r a c h a t & v e n t e d e m a r c h a n -

d i s e s . 

E N T R E - O U V E R T : on appelle 

un cheval entr'ouvert, celui qui 

a l'épaule entr'ouverte par un ef-

fort violent ; il faut y remédier 

au plutôt. Entre les remèdes qu'on 

y apporte , il y en a qui c o m -

mencent par abbattre le cheval fur 

la pai l le , & à le tenir c!e façon 

qu'il ne piaffe fe remuer : on lui 

broie enfuite l'épaule avec un grès 

ou une tuile fi fortement, que cette 

partie foit meurtrie en la mouil-

lant ; fi le cheval eft de taille lé-

gère & chargé de c h a i r , on ne 

ï 'abbàt p o i n t , on lui détache, au-

tant qu'il eft poffible , toute la 

peau de l'épaule avec épatule e n -

tre chair & cuir tout autour de 
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deflus; trois jours après cette opé-

ration , on tire tous les jours les 

plumes qu'on y met : on fait écou-

ler la matiere , puis on remet les 

plumes frottées de vieux o i n t , ou 

d'autre graiffe : on continue à pan-

fer le cheval pendant quinze jours , 

puis en ôte les plumes , & les 

plaies fe referment d'elles-mêmes. 

Il y a d'autres maniérés de guérir 

les épaules entr'ouvertes. Conful tez 

le Nouveau Parfait Maréchal, & 

l'Ecole de la Cavalerie de la G L E -

RINIERÎ. 

E N T R E - P A S , fe dit d'un che-

val qui va d'un .train ou amble 

rompu qui ne tient ni du trot , ni 

du pas ; c'eft le train que vont les 

chevaux qui ont les jambes rui-

nées , ou les reins foibles : on l 'ap-

pelle autrement faquenard. V o y e z 

ce mot. 

E N T R E P O T S , lieux de referve 

où l'on fait magalin de marchan-

difes pour les venir reprendre au 

befoin ; les villes d'entrepôt font 

celles où arrivent des marchandi-

fes pour y être déchargées ^ mais 

non pour y être vendues, d'où elles 

paffent à leur deftination, en les 

chargeant pour d'autres , ou par 

mer ou par terre. Les F r a n ç o i s , 

les A n g l o i s , les Hollandois & les 

autres nations font à Smyrne Ven-

trepôt de leurs marchandifes pour 

les états du g r a n d - f e i g n e u r , & la 
Perfe. Batavia eft l'entrepôt des 

Hollandois pour le commerce des 

grandes Indes. La France a suflt 

quantité de villes d'entrepôt 

Les fafteurs qui réfident dans les 

villes d'entrepôt pour avoir foin 

de retirer les marchandifes qui y 

arrivent pour le compte des com-

mettons & de les leur faire t e -

n i r , font nommés ccmmifjionnai-

res d'entrepôt. Les villes où font 

ces m i g - f i n s ¿Hentrevit fout _ ia 

Rochelle , Rouen , lé Havre-de-

Grace , D i e p p e , C a l a i s , Abbevi l le , 
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A m i e n s , G u i f e , T r o y e s , & c . Les 
magafins de ces entrepôts font fer-
més à deux clefs, l'une refte en-
tre les mains du fermier , l'autre 
entre celles du député des mar-
chands. . . . Ecrire par entrepôts , 
c'eft écrire par le moyen d'une 
perfonne, dont on eft convenu avec 
ion correlpondant. On ne fe fert 
de cette maniéré d'écrire , que 
dans des affaires de conféquence. 

E N T R E P R E N E U R S : ce font 
ceux qui f e chargent de faire un 
bât iment , ou quelque autre ou-
vrage. 

E N T R E - T O I S E , p i è c e s de bois 
qui fe mettent dans un pan de 
charpente , & affemblées à tenons 
tx a mortoifes Entre-toife , 
en terme de cbarronnage , eft la 
piece de bois qui eft entre les 
moutons d'un caroffe qui les a l -
iemble & les entretient ; cette 
p i è c e , aux beaux carrolfes, eft 
ordinairement fculptée & faite du 
meme bois que les moutons. 

E N T U R E : les carriers donnent 
ce nom a diverfes pièces de b o i s , 
dont leur échelle eft compofée.. 
La premiere enture a dix p ieds , 
es autres plus ou moins , fuivant 

la profondeur de la carriere. 
E N V A L E R , en t e t m e ¿ e p é _ 

Cheur , c'eft tenir ouvert le ver-
veux, eipece de filet. 

E N V E L O P P E , ^ terme de jar-
dinage de botanique , l"e dit des 
p e a u x , des membranes & des tu-
niques qui couvrent les bulbes 
f un oignon : on d i t , Les envelop-
pes de ccs oignons font gâtées , il 

es f a u i o t " Enveloppe en 

terme de n é g o c e , eft le papier 
ou la toile qui f e r t à empaque-
ter & couvrir les marchandifes : 

« e i t gd.mr d e v c r . e s o u d ' 
gîtes b a g y e t t e s d ' o f i e r , î ' e n t r e - d e u x 
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desmontans qui c o m p o f e n t & fou-
tiennent les ouvrages de vannerie j 
l'inftrument dont ils ie fervent pour 
enverger le nomme bècaffe -, ce n'eit 
que pour les hortes a vendanger 
qu'ils s'en fervent ; ils n'ont 
befoin que de la main & de la 
batte pour les autres plus petits 
ouvrages. 

E N V E R S , chei les marchands ; 
c'eft le côté le moins beau d'une 
é t o f f e , & celui de deifous. Les 
étoffes à deux envers font également 
travaillées des deux côtés , & l'ont 
par conféquent fans envers. On 
travaille les tapifferies de hautes-
liifes , comme celles des Gobelins 
par Y envers. 

E N V E R Z E R , dans les manu-
factures de laine , fe dit d'une 
façon qu'on donne aux étoffes en 
les luftrant. Les l'erges blanches & 
grii'es de Beauvais ne font ni la-
vées , ni enver\êes ; mais les l'erges 
de façon de tricot font lavées & 
enverçées. 

E N V I L A S S E , efpece d'ébene. 
Voyez ce mot. 

E N U I, E - C A M P A N E , ou 
A U N É E , plante , efpece d'a/rer 
qui croît dans les montagnes , 
dans les près , dans les lieux gras 
& ombrageux , dont la racine eft 
fudorifique , atténuante , vulné-
raire & déteriive : on l'emploie 
dans la gratelie. 

E N V O I : c'eft le tranfport que 
l'on fait faire de marchandifes d'un 
lieu en un autre. 

E P A G N E U L , petit chien de 
chaife & de chambre , dont le poil 
eft un peu l o n g u e t , tantôt blanc & 
noir , tantôt roux & tanné , & qui 
a la queue épiée & touffue. 

E P A L L E M E N f , p a r m i les com-
mis des aides, fignifie jaujige.... 
Epallement fe dit aufii de la com-
puraiion d'une mefure neuve avec 
la mefure originale , ou la mefure 
m a t r i c e , pour enfuite l'étalonner 
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& la marquer aufii de la lettre cou-
rante de l 'année, fi elle lui eft 
trouvée égale & conforme. 

E P A M P R E R , c'eft ôter les pam-
pres inutiles de la vigne qui em-
pêchent le raifin de mûrir. L e-
pamprement eft à la vigne ce que 
l'effeuillage eft aux pêchers. _ 

E P A N O U I R , s'élargir , s eten-
dre , s'ouvrir , fleurir pleinement, 
s'entendent du bouton d'une fleur 
qui eft à fa parfaite croiffiince : 
on dit , d'une rôle , qu'elle eft 
épanouie. 

E P A R C E T , plante vivace qui 
dure quatre a n s , qu'on ne dé-
pouillé point la premiere annee , 
mais qui fournit en abondance les 
trois dernieres années -, c'eft une 
efpece de fain-foin commun en 
D a u p h i n é , aux environs de Die , 
dont l'herbe eft affez forte , qui 
croît à la hauteur de deux pieds , 
qu'on feme , qu'on récolté dans 
le même tems , & autant de fois 
que le fain-foin, & qu'on façonne 
de même -, elle vient dans les terres 
maigres , & ne fait que les amen-
der -, cette efpece de foin , ou de 
fain-foin qui fournit beaucoup eft 
fucculent, nourriffant, & eftpref-
que aufii eftimé que la luzerne. 
Les beftiaux l'ont très-friands de 
l'herbe de cette plante , la graine 
leur fert d'avoine & d'orge,quand 
on en dépouille affez pour cet 
ufage : cette graine eft une très-
bonne nourriture pour la volaille, 
fur-tout pour les poules qu'on 
veut faire pondre : quand cette 
plante eft ufée , on la convertit en 
terre labourable. 

E P A R G E , plante qui croît dans 
les jardins & dans la campagne , 
& qui donne fes fleurs & fa i'e-
mence en Juillet & Août -, fes 
feuilles fortent le long de la tige 
haute d'une coudée & creufe en-
dedans , & de groffeur du doigt ; 
e l l e porte fon fruit à la cime d e 
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fes branches , rond comme une 

câpre -, cette plante eft pleine d un 

lait chaud & dangereux , & nui-

lible à l 'eftomac. 
E P A R G N E , en terme de gra-

veur fur bois, tailler en épaigne , 
fienifieda maniéré dont le fait cette 
gravure qui n'elt pas en inciia.it 
la planche, mais en biffant en 
relief, & , pour ainfi dire , en épar-
gnant , les traits qui doivent i m -
primer la figure gravée. 

E P A R G N E , en fait de patura-
g e , eft une partie de terre que 
les fermiers laiffent à l'entour de 
leur maifon fans culture , pour le 
pâturage de leur bétail pendant 
toute l'année -, il n'eit pas permis 
à d'autres d'y faire paître leur bé-
t a i l , quoique l'héritage ne ioit 
pas c l o s , ni fermé -, cette reierve 
eft exceptée du nombre des terres 
vaines, & pour telle réferve a été 
introduit en plufieurs lieux le droit 
de faintre. 

E P A R G N E , autrement faint-
famfon, poire qui a plus de beauté 
que de bonté , & qui , ielon la. 
Quintinie , triomphe plus fur les 
pyramides , que dans la bouche -, 
la chair eft tendre, un peu aigre-
lette , mûrit fur la fin de Jui l let , 
eft rouge en couleur , de figure 
groffe , longue & un peu voû-
tée. 

E P A R G O U T E , ou E S P A R -
G O U T E , plante, dont deux efpe-
ce, appellée petit muguet -, la pre-
miere efpéce a de fleurs incar-
nates au-déhors & jaune au-de-
dnns ; des feuilles un peu longues 
& velues , de la figure de celles 
de l'olivier , mais plus petites, 
d'un goût âpre -, une racine pleine 
de fibre qui n'a pas mauvaife 
odeur -, elle croît dans les lieux 
incultes & fablonneux , & fleurit 
en Août . . . . La fécondé eipece 
croît le long des près & ruiffeaux, 
proche de Narbonne j fa graine 
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A m i e n s , G u i f e , T r o y e s , & c . Les 
magalins de ces entrepôts font fer-
més à deux clefs, l'une refte en-
tre les mains du fermier , l'autre 
entre celles du député des mar-
chands. . . . Ecrire par entrepôts , 
c'eft écrire par le moyen d'une 
perfonne, dont on eft convenu avec 
ion correlpondant. On ne fe fert 
de cette maniéré d'écrire , que 
dans des affaires de conféquence. 

E N T R E P R E N E U R S : ce font 
ceux qui f e chargent de faire un 
bât iment , ou quelque autre ou-
vrage. 

E N T R E - T O I S E , p i è c e s de bois 
qui fe mettent dans un pan de 
charpente , & affemblées à tenons 
tx a mortoifes Entre-toife , 
en terme de cbarronnage , eft la 
piece de bois qui eft entre les 
moutons d'un caroffe qui les afi-
iemble & les entretient ; cette 
p i è c e , aux beaux carroffes , eft 
ordinairement fculptée & laite du 
meme bois que les moutons. 

E N T U R E : les carriers donnent 
ce nom a diverfes pièces de b o i s , 
dont leur échelle eft compofée.. 
La prcmiere enture a dix p ieds , 
es autres plus ou moins , fuivant 

la profondeur de la carriere. 
E N V A L E R , en t e t m e ¿ e p é _ 

Cheur , c'eft tenir ouvert le ver-
veux-, eipece de filet. 

E N V E L O P P E , ^ terme de jar-
dinage de botanique , fie dit des 
p e a u x , des membranes & des tu-
niques qui couvrent les bulbes 
f un oignon : on d i t , Les envelop-
pes de c o s i g n o n s font gâtées , il 

es f a u i o t e f Enveloppe en 
terme de n é g o c e , eft le papier 
ou la toile qui f e r t à empaque-
ter & couvrir les marchandifes : 

c en g d I m r d e v , ' 
gîtes bagyettesd'ol ier , k m r e - d e u x 
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desmontans qui c o m p o f e n t & fou-
tiennent les ouvrages de vannerie j 
l'inftrument dont ils le fervent pour 
enverger le nomme bècaffe -, ce n'eit 
que pour les hortes a vendanger 
qu'ils s'en fervent ; ils n'ont 
befoin que de la main & de la 
batte pour les autres plus petits 
ouvrages. 

E N V E R S , chei les marchands ; 
c'eft le côté le moins beau d'une 
é t o f f e , & celui de deffous. Ees 
étoffes à deux envers font également 
travaillées des deux côtés , & l'ont 
par conféquent fans envers. On 
travaille les tapifferies de hautes-
liffes , comme celles des Gobelins 
par Y envers. 

E N V E R Z E R , dans les manu-
factures de laine , le dit d'une 
façon qu'on donne aux étoffes en 
les luftrant. Les ferges blanches & 
grifes de Beauvais ne font ni la-
vées , ni enver\êes\ mais les lèrges 
de façon de tricot font lavées & 
enverçées. 

E N V I L A S S E , efpece d'ébene. 
Voyez ce mot. 

E N U I, E - C A M P A N E , ou 
A U N É E , plante , el'pece d'ajier 
qui croît dans les montagnes , 
dans les près , dans les lieux gras 
& ombrageux , dont la racine eft 
l'udorifique , atténuante , vulné-
raire & déterfive : on l'emploie 
dans la gratelie. 

E N V O I : c'eft le tranfport que 
l'on fait faire de marchandifes d'un 
lieu en un autre. 

E P A G N E ' U L , petit chien de 
chaffe & de chambre , dont le poil 
eft un peu l o n g u e t , tantôt blanc & 
noir , tantôt roux & tanné , & qui 
a la queue épiée & touffue. 

E P A L L E M E N E,parmi les com-
mis des aides, fignifie jaujage.... 
Epallement fe dit aufli de la com-
puraiion d'une mefure neuve avec 
la mefure originale , ou la mefure 
m a t r i c e , pour enfuite l'étalonner 
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& la marquer auffi de la lettre cou-
rante de l 'année, fi elle lui eft 
trouvée égale & conforme. 

E P A M P R E R , c'elt ôter les pam-
pres inutiles de la vigne qui em-
pêchent le raifin de mûrir. L e-
pamprement eft à la vigne ce que 
Y effeuillage eiï aux pêchers. _ 

E P A N O U I R , s'élargir , s eten-
dre , s'ouvrir , fleurir pleinement, 
s'entendent du bouton d'une fleur 
qui eft à fa parfaite croiffmce : 
on dit , d'une rote , qu'elle eft 
épanouie. 

E P A R C E T , plante vivace qui 
dure quatre a n s , qu'on ne dé-
pouillé point la premiere annee , 
mais qui fournit en abondance les 
trois dernieres années -, c'eft une 
efpece de fain-foin commun en 
D a u p h i n é , aux environs de Die , 
dont l'herbe eft affez forte , qui 
croît à la hauteur de deux pieds , 
qu'on feme , qu'on récolté dans 
le même tems , & autant de fois 
que le fain-foin, & qu'on façonne 
de même -, elle vient dans les terres 
maigres , & ne fait que les amen-
der -, cette efpece de foin , ou de 
fain-foin qui fournit beaucoup eft 
fucculent, nourriffant, & eftpref-
que aufli eftimé que la luzerne. 
Les beftiaux l'ont très-friands de 
l'herbe de cette plante , la graine 
leur fert d'avoine & d'orge,quand 
on en dépouille affez pour cet 
ulage : cette graine eft une très-
bonne nourriture pour la volaille, 
fur-tout pour les poules qu'on 
veut faire pondre : quand cette 
plante eft ufée , on la convertit en 
terre labourable. 

E P A R G E , plante qui croît dans 
les jardins & dans la campagne , 
& qui donne fes fleurs & fa fe-
mence en Juillet & Août -, fes 
feuilles fortent le long de la tige 
haute d'une coudée & creufe en-
dedans , & de grofl'^ur du doigt ; 
elle porte l'on fruit à la cime de 
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fes branches , rond comme une 

câpre -, cette plante eft pleine d un 

lait chaud & dangereux , & nui-

lible à l 'eftomac. 
E P A R G N E , en terme de gra-

veur fur bois, tailler en épaigne , 
fienifieda maniéré dont le fait cette 
gravure qui n'eft pas en incitant 
la planche, mais en laiffant en 
relief, & , pour ainfi dire , en épar-
gnant , les traits qui doivent i m -
primer la figure gravée. 

E P A R G N E , en fait de patura-
g e , eft une partie de terre que 
les fermiers laiffent à l'entour de 
leur maifon fans culture , pour le 
pâturage de leur bétail pendant 
toute l'année -, il n'eft pas permis 
à d'autres d'y faire paître leur bé-
t a i l , quoique l'héritage ne ioit 
pas c l o s , ni fermé -, cette referve 
eft exceptée du nombre des terres 
vaines, & pour telle réferve a été 
introduit en plufieurs lieux le droit 
de laintre. 

E P A R G N E , autrement famt-
famfon, poire qui a plus de beauté 
que de bonté , & qui , félon la. 
Quiminie , triomphe plus fur les 
pyramides , que dans la bouche -, 
fa chair eft tendre, un peu aigre-
lette , mûrit fur la fin de Jui l let , 
eft rouge en couleur , de figure 
groffe , longue & un peu voû-
tée. 

E P A R G O U T E , ou E S P A R -
G O U T E , plante, dont deux efpe-
ce, appellée petit muguet -, la pre-
miere efpéce a de fleurs incar-
nates au-déhors & jaune au-de-
dnns ; des feuilles un peu longues 
& velues , de la figure de celles 
de l'olivier , mais plus petites, 
d'un goût âpre -, une racine pleine 
de fibre qui n'a pas mauvaife 
odeur -, elle croît dans les lieux 
incultes & fablonneux , & fleurit 
en Août . . . . La fécondé efpece 
croît le long des près & ruiffeaux, 
proche de Narbonne ; fa graine 
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clt mûre en A o û t ou en Septem-
bre ; elle porte des tiges de la 
hauteur d'un pied , au nombre de 
trois ou quatre , dures , v e l u e s , 
garnies de feuilles l o n g u e s , f e m -
blables à celles de la lychnis ; fa 
racine eft chevelue , fa fleur jau-
ne , ronde , plate & re levée , com-
me celle de l 'œil de b œ u f . . . L a 
premiere efpece eft rafraîchiffante, 
digeftive & deificative ; les f e r -
pens fuient la fumée d'e l'herbe de 
cette plante , quand on la brûle. . . 
O n fe fert de la fécondé efpece 
p o u r l 'ardeur de l'eftomac , l ' in-
flammation des yeux & des aines , 
& le fondement relâché , en l 'ap-
pliquant delfus. 

E P A R T , efpece de jonc qui 
croît en Efpagne , dont il fe fait 
un grand commerce avec les M a r -
feillois qui font des paniers & des 
cabats pour mettre & emballer plu-
iïeurs de leurs fruits fecs, & diver-
fes autres marchandifes. . . E p a r t s , 
chez les carriers de p ierre , l'ont 
les quatre plus petits morceaux de 
bois de fix , dont ils compolent 
le b a q u e t , ou civiere pour tirer 
te moilon hors de la carriere. . . 
Eparts , chez les charrons , font 
des morceaux de bois plats & lar-
ges , emmortoifés d'efpace en e f -
pace dans les limons d'une char-
rette , ou dans les brancarts d'un 
chariot pour en entretenir & affer-
mir les ridelles. 

F . P A R V I N , maladie de c h e v a l , 
dont deux efpeces , Yéparvin fec & 
Yéparvin de bœuf ; le premier ne 
paroît point au j a r r e t , & n'eft 
autre choie qu'un mouvement dé-
pravé & gâté , qui femble tenir 
quelque chofc du mouvement con-
v u l f i f , de façon que le cheval a 
coutume de lever la jambe de der-
rière , & la hauffe plus que de 
coutume : quelquefois un cheval 
a les deux jarrets atteints de ce 
m a l , il n'eft pas lï dangereux 3 
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nî fi douloureux que Yéparvin de 
b œ u f : cette incommodité n'em-
pêche pas bien de gens d'acheter 
un c h e v a l , mais cela le doit di-
minuer de prix de beaucoup, c'eft 
un grand d é f a u t , de quelque ma-
niéré qu'on le conlidere : un che-
val en demeure fouvent eftropié , 
ou peu s'en f a u t , outre qu'il n'eft 
jamais vite. L e feul remede pour 
Yéparvin fee eft d'y appliquer le 

feu L'éparvin de b œ u f eft 
une tumeur fituée au bas & au-
dedans du jarret , à l'endroit où 
la jambe joint ; il paroît peu au 
commencement , puis il groifit : 
le cheval boite quelquefois des 
éparvins, & quelquefois non: un 
cheval qui en eft atteint devient 
m a i g r e , éflanqué , & ne peut fup-
porter le travail ; le feul remede 
qu'on y peut apporter eft le f e u , 
qui ne guérit pas toujours ; il y 
a quelques autres remedes qui ne 
fout pas encore trop fûrs. Voyez 
les auteurs qui ont écrit fur ces 
matieres. 

E P A V E S , chez les jur i feon-
fultes,font des bêtes effrayées,éga-
rées , errantes , que perl'onne ne 
réclame , & qui n'ont point été 
abandonnées par celui à qui elles 
appartiennent. Les animaux fini-
vages ne font point compris fous 
le mot d'épaves , pUifqu'ils n'ap-
partiennent à perl'onne & qu'ils 
n'ont point de propriétaire qui 
les puiffe réclamer. 

E P A U L E : les épaules étant une 
des parties les plus confidérables 
qu'ait un cheval , on d o i t , en l 'a-
chetant , y faire attention ; c'eft â 
quoi les maquignons ne manquent 
pas : un cheval qui a plus d'un 
demi-pied de diftance d'un bras à 
l 'autre , eft un cheval trop chargé 
d'épaule pour un cheval de felle. 
U n cheval qui auroit trop peu de 
diftance ferort auffi un cheval trop 
lerré à'épauk} ce qui eft un dé« 

E P A 
faut confidérable. Un cheval de 
taille ordinaire doit avoir envi-
ron cinq pouces de diftance d'un 
bras à l 'autre,&étant planté fur fes 
jambes il faut qu'il y ait moins c!e 
diftance d'un pied à l'autre , qu'il 
y en a au haut , près des épaules. 
Les chevaux les plus ouverts de 
devant ne font pas les plus efti-
més ; il ne faut pas auffi les pren-
dre trop ferrés. Un cheval de mon-
ture , chargé d'épaule , n'eft ja-
mais agréable à la main; il l'e 
laffe plutôt qu'un autre , & chope 
à tout moment -, quand les épau-
les d'un cheval ne font pas alfez 
mouvantes , & qu'elles font en-
gourdies , ce font des épaules che-
villées, & le cheval n'a ni fou-
pleffe ni gentilleffe. 

E P A U L E . d e veau S- de mouron : 
en cuifine,cette partie fe peut dégui-
ferde la même maniéré que Yéclan-
che,p!us communément on les man-
ge l'une & l'autre rôties; fi l'on fert 
en entrée Y épaule de mouton , on 
la défoffe , on l'arrondit , on la 
fait tenir à force de ficelle , & on 
la met cuire dans une bonne brail'e 
comme la langue de bœuf aifail'on-
née,quand elle eft cuite & affaiton-
née de fa graiffe , on la fert avec le 
même ragoût qu'on fert au gigot 

& au carré On fait cuire 
auffi Yépaule de mouton à l'eau , 
après lui avoircaffé les o s , avec 
du bouillon & un bouquet garni ; 
quand elle eft cuite on dégrailfe 
le bouillon , & on le fait réduire 
en glace : on remet dedans Yé-
paule pour la g lacer , & après un 
peu de coulis c l a i r , pour déta-
cher ce qui fert à la calferole , & 
on fert cette fauffe délions Yé-
paule. . . . Pour Yépaule de veau, 
elle fe fert ordinairement cuite à 
ia broche dans l'on jus , ou une 
poivrade liée , ou la laiffant re-
froidir , on en fait une blanquette. 

E P A U L E de mouton, chez les 
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charpentiers , c'eft la plus grande 
des cognées dont ils fe fervent 
pour équarrir & drefier leur 
bois. 

E P A U L É E : les maçons difent 
élever un mur,un pignon par épau-
lée ; c'eft ne les conftruire que par 
parties , & ce mot ne fe dit que 
des réparations & vieux ouvrages 
où il y auroit du danger d'en trop 
abattre à la fois ; il y en a qui 
l'emploient pour fignifier la manié-
ré de faire lesfondemens des murs 
de clôture n e u f s , qu'on ne rem-
plit que par intervalles & par re-
prifes. 

E P A U L E R o u A F P U Y E R . C e f o n t 
des efpaliers appuyés contre un 
m u r , 011 des fleurs contre un mur, 
fuivant Morin , Culture des fiieurs. 

E P Ë A U T R E , ' efpece de bled 
qu'on compte parmi les alimens 
legers , lorl'qu'àprès l'avoir bien 
m o n d é , on le prépare en forme 
de panade : on fait du pain d'é-
peautre il n'y a pas d'apparence 
qu'il falfe de bon fang , qu'il fe 
digère facilement, ni qu'il fortifie 
fuffifamment le corps. . . . C 'eft 
une efpece de froment fort c o m -
mun en Allemagne , dont le grain 
eft fort petit , plus noirâtre que 
le froment ordinaire ; il y en a 
de deux efpeces , l'une fimple , 
l'autre qui a une double bourre : 
chaque gouife eft fournie de deux 
grains , le pain en eft leger , ap-
pétilfant, agréable au goût , dif-
ficile à digerer : on s'en fert en 
quelques endroits pour la biere. . . 
On met Yépeautre au rang du fro-
ment ; mais il tient le milieu en-
tre le froment & Yorge ; la plante 
reifemble affez à celle du froment, 
mais l'on tuyau eft plus mince & 
n'eft pas fi ferme ; elle a l'épi plat 
& uni ; jette fes grains des deux 
côtés , & une tnrbe longue & dé-
liée. On appelle encore épeutrs 
une efpece de feigle blanc. L e s 
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anciens faifoient de Yépeauire de 
leur fromentée. 

E P E E , arme offenfive qu'on 
porte au côté L'tpée i deux 
mains cil l'efpadon Les cor-
diers nomment épée un morceau 
de buis long d'un pied, large de 
deux pouces , dont ils le fervent 
à battre la l'angle qu'ils f a b r i -
quent ; cet inftrument eft à - p e u -
p r è s d e l a forme d'un coute'.„s.... 
Les marchands drapiers & m e r -
ciers ont une el'pece de régie de 
bois dont ils le fervent à replier 
plus facilement ôe plus propre-
ment les draps ôe étoffes qu'ils dé-
ploient pour ceux qui viennent 
en acheter , & ils l'appellent 
épée. 

E P E R L A N , petit poiffoa de 
mer , de bon goût,aîni î n o m m é , 
parce qu'il a la couleur d e la 
perle ; il naît dans la mer & monte 
dans les rivieres où on le p ê c h e ; 
i l reffemble beaucoup au g o u j o n , 
par fa figure , mais l'a chair eft 
plus agréable , à caufe du g o û t de 
violette qui lui eft propre. Les 
principes de Véperlm l'ont plus 
exaltés que ceux du goujon, c 'e f t 
pourquoi ils produifent un fe m i -
ment plus délicat fur l'organe du 
g o û t : on dit que Vêperlarz eft 
d'un meilleur goût vers la fia de 
Pété , ou au commencement de 
l 'automne, qu'en aucun autre t e m s 
de l'année ; il nourrit médiocre-
ment ôe fe digere facilement ; il 
eft apér i t i f , & convient à t o u t e s 
fortes d'âges & de tempéramc ns : 
on mange ordinairement les êg.er-
lans frits, ou en cafferole , ' ou 
au court-boui l lon , au ienou il 
& c . On le doit choifir beau , E j i - ' 
iant , de couleur de péri-, d ' u n e 
chair tendre & délicate, & f _ n -
tant la violette. 

^ E P E R O N , che\ les hwnifîes, 
c'eft la pointe de certaines fleurs. 
L a fleur de la linaire eji éperon-

E P E 
née , ou terminée par un éperon.,, 
i l faut ôter , dit la Quintinie , 
les branches d'un arbre fruitier 
qui naiflent de celles qui font 
courtes 5c droites , qui regardent 
l'horilon , 6c font placées en for-
me d'éperon. Ces branches venues 
de ces fortes d'éperons , ne font 
propres à rien. O n coupe ces épe-
rons à l'épaiffeur d'un écu , afin 
de détourner le grand cours de la 
lève qui fe jetteroient de.ee côté-
là , ôe qui ne feroit qu'incommo-
der. 

E P E R O N , morceau de fer à 
deux branchés , aufli de fer , au 
bout defquelles il y a une molette, 
ou une limpie pointe à plulieurs 
rayons qui fert à conduire Ôe ex-
citer le cheval . . . . l,'e/;eronnier 
qui forge 6c vend des éperons , 
fait Ôc vend aufli des mords de 
bride, de caveffons , maftiquadoux 
Ôe autres chotes qui fervent à leur 
harnois. Les maîtres éperonniers 
de la ville Ôe des fauxbourgs de 
P a r i s , n'eft pas ancienne fous ce 
nouveau n o m i n á i s elle étoit con-
nue fous celle de felliers-lormiers 
qui, anciennement étoit compofée 
de lormiers-éperonniers , Ôe des 

felliers garnip.urs, préfentement 
nommés felliers - larmiers - carof-

fiers. Voyez ce mot. Quoique ces 
deux communautés aient chacune 
leurs propres jurés , ils ont droit 
de faire ôc de vendre les ouvra-
ges qui leur font reftés communs. 
Les lormiers-éperonniers fe font 
fait maintenir , par un arrêt du 
parlement d e 1717 , dans la fa-
culté de faire ôe vendre des car-
rofles ôeautres femblables voitures; 
ils ont été maintenus dans leurs 
anciens ftatuts, ôc les lormiers-

felliers-carojjiers fe font fait con-
lerver dans leurs ftatuts dreffés en 
1 6 7 8 , le droit de forger , d o r e r , 
argenter , vernir ôc vendre toutes 
iones de mords , étriers, éperons, 

a S'-' i üflfl I : | 

1 1 1 

E P I 157 
ou 

^ T t o S E ™ ™ des plu, voraces , dont 1« bec elt 

E g á f e s í a s . t í 5 : i f # = 
S 3 » « » ^ S 
atpiranc - « , fil ¿ •} f e nourrit de petits d o i l e a u x , 

ronniers ; leurs outils font les mê- perviers , Vepenier ram'ge, & 
me" que ceux des autres artifans l 'éperner royal ; le premier eft 
m i forgent & liment le fer , com- celui qui n ' a ¿ a m a « ere pris pour 
me enclumes, bigornes, marteaux, erre inftnnt ôe qm vole dan l s 
l imes, forets , &°t .nt d'autres ; ils forêts , le i « o n d eft « eh. q . eft 
ont de plus le polijjbir , ou bru- nourri ôe mftruit pour la chaf-
niffoir, avec lequel ils pol i f fent , fe , ôc a ete p r ' S ) e u n e ; l e F r -
ou bruniffe.it les ouvrages éta- vier ramage eft la femelle du 
mes Ôe les outils des doreurs ôe mouchet. 

argenteurs. *:PI > bouquet de fleur , ou de 
E P E R V I E R , filet à prendre du graines, fort grêles & fort allon-

poiffon fait avec de bon fil retort gées. Les fleurs ôc les graines de 
en trois b r i n s , teint en b r u n , f r o m e n t , du feigle , de 1 orge , 
monté de corde ôc de balles de ôec. naiflent en épi. 
plomb , plus ou moins , félon l 'é- E P I , en terme de manège, eft 
tendue du filet, toutes percées un certain retour de poil , fait 
dans le milieu , ainfi que des prefque en la maniere d'un petit 
grains de chapelet, enfilées de mê- œillet : il y en a qui font com-
me avec une corde médiocrement muns à tous les chevaux, ôc d'au-
grolfe, appellée corde molle; quand tres qui font particuliers ; fuivant 
il eft fermé il a dpuze pieds de les maquignons, tous les épis qui 
hauteur de la pointe de fon cone naiflent extraordinaire ment avec 
en b a s ; fa figure eft affez appro- le cheval font de très-bonnes mar-
chante de celle d'un entonnoir , ques-, quand il ne peut pas les 
dans l'a circonférence il peut avoir voir ; mais s'il les voit en pliant 
cinq cens mailles Ôe cinq cens le c o l , comme fur le cœur , c'eft 
plombs, chaque maille portant un mauvais prél'age : on eftime 
fon plomb. Quand on jette l 'é- fort un cheval qui a , fur le front, 
pervier , il faut prendre garde de deux ou trois épis ieparés , ou 
ne le point accrocher à fes bou- joints enfemble. 
tons,car fi quelques-unes des mail- E P I C E R I E : le corps de l'épice-
lesvenoient à s'accrocher,on pour- rie eft le fécond des fix corps , ôt 
roit être entraîné par la pefanteur a rang après celui de la dra; erie ; 
des plombs. L'épervier demande il eft partagé en deux , en apo-
beaucoup d'adrelfe de la part de thicaires ôe en épiciers ; ceux-ci 
celui qui fe mêle de le jetter: on font de trois fortes ; lesdroguif-
le jette otdinairement de deffus t e s , les conf i feurs , les c i r iers j 
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ainfi ce corps e f t , pour ainfi dire , 
compofé de cinq i'ortes di f féren-
tes de marchands , i'çavoir , des 
marchands apothicaires, des m a r -
chands épiciers , des marchands 
àmguifies , des marchands confi-

feurs ôe des marchands ciriers ; 
il eft cependant gouverné par 
les mêmes loix ôe par les m ê -
mes maîtres Se gardes qui font au 
nombre de f i x , dont trois apo-
thicaires ôe trois épiciers ; les plus 
anciens des gardes apothicaires Ôc 
épiciers qui font en charge font 
appellés grand-gardes, ou pre-
miers gardes & préfidens. T o u s 
les a n s , au mois de D é c e m b r e , 
après la S. Nicolas , patron de ce 
corps , on procédé à l ' é l e â i o n de 
deux nouveaux gardes , dont un 
doit être épicier, Se l'autre apo-
thicaire , 8e ainfi les deux plus 
anciens qui ont fait leur trois an-
nées de garderie fortent tous les 
ans ; les ga:des - épiciers f o n t 
élus par les épiciers 8e les apo-
thicaires ; mais les gardes-apo-
thicaires font élus par les feuls 
apothicaires ; les gardes du corps 
de l'épicerie nouvellement élus , 
font tenus de faire chaque année, 
chez tous les marchands du c o r p s , 
au moins trois vifites , Se d'en 
faire des générales pour la r e f o r -
mation des poids Se balances , Se 
d'aller dans toutes les maifons ôc 
boutiques des marchands ôc a r t i -
lans de Paris qui vendent ôe dé-
bitent leurs marchandifes au p o i d s , 
même chez les maîtres de c o c h e s 
Ôe de voitures , fans cependant y 
comprendre les marchands des au-
tres cinq corps. D e toute a n c i e n -
neté , ôe de tems immémoria l , les 
maîtres ôe gardes de ce corps ont 
eu la garde des étalons royaux des 
poids , qu'ils font obligés de i ix 
ans en fix ans de faire vérifier à 
la cour des monnoies , fur l e s 
matrices originales dépofées ôc 
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gardées fous quatre c l e f s , qui ont 
é t é , à ce qu'on c r o i t , fabriquées 
du tems de Charlemagne , dont 
la nifitiere eft d'un cuivre très-
fin & d'un travail très-eftimé. 
Pour être admis dans le corps de 
l'épicerie, il finit être François ôc 
né fujet du r o i , ou avoir obtenu 
des lettres de naturalité , fix ans de 
fervice , trois en qualité d'appren-
tif chez un maître épicier , ôe trois 
autres années comme garçon chez 
les maîtres de la même profel-
fion •, pour être maître apothicaire, 
if faut que l 'afpirant ait fait qua-
tre ans d'apprentiffage chez un 
apothicaire , ôe fervir les maîtres 
pendant fix autres années, en qua-
lité de garçon. Les épices iont tou-
tes fortes de drogues orientales ôc 
aromatiques qui ont des qualités 
chaudes ôe piquantes, fur - tout 
celles dont on fe fert pour l 'af-
failonnement des lauces , comme 
le poivre , la mufcade , le g i n -
gembre , le g irof le , la cannel le , 

Ôec Les dr gues médicinales 
comprifes de même fous le nom 
d'épices, font le féné , la caffe , 
ô e c . . . . On appelle fines épices , 
le mélange du poivre , du g i r o -
fle , de la cannelle ôc de la muf-
cade battus enfemble en certaine 
quantité ôe certaine proportion... . 
L'épice blanche , c'eft le gingem-
bre battu & réduit en p o u d r e -
Le pain d'épice , le meilleur ôc 
le plus eftimé , eft celui de Reims, 
compofé pour l'ordinaire de fa-
rine de feigle , de miel jaune. , 
d'un peu de cannelle ôe de poi-
vre. 

E P î C E S , font des droits qui 
appartiennent aux juges qui ont 
vu , examiné ôe jugé certains pro-
cès. O n nomme épices cette ré-
compenfe du foin des juges , 
parce qu'anciennement les préfins 
qu'on leur fa i foi t étoient, vo lon-
t a i i e s , ôe que les parties leur don-

£ P I 

une claie ou un râteau , les peti-
tes pierres ou cailloux iur une 
terre qu'on veut cultiver. 

E P I E U ; arme faite en forme de 
hallebarde. 

E P 1 L E S P S I E , c o n v u l f i o n s irré-
compenle de la peine que pren- gulieres de tout le corps ou de 
nent les juges dans l 'examen, l 'ex- quelques-unes de les parties ^par-
trait Ôe le rapport des procès. ticuliérement de la mâchoire in fc-

E P I 

îloient ordinairement quelques 
confitures qu'elles achetoient chez 
les épiciers -, la vénalité des char-
ges a fait convertir ces préfens en 
deniers, Se ils font dûs, non c o m -
me droits , mais comme une re-

rieure qui faifit fubitement Ôe fait 
tomber le malade. Voyez le Die•* 
tionnaire de fanté. 

E P I N A R S , plante qui a une 
racine longue ôe blanchâtre d'où 
naiffent des feuilles largesôe dé-
coupées en pointes , fort aiguës , 
creufes en-dedans vers la tige -, la 

E P I - D ' E A U , plante aquatique 
qui fleurit en Mai , 8e croît dans 
les étangs Se dans les m a r a i s , dont 
les tiges font noueftifes, longues 
Se rameufes, qui a des feuilles lon-
gues Se étroites comme celles du 
gramen , lorlqu'elles font dans 
l'eau , mais lorlqu'elles paroiffent 
fur la fuperfieie de l'eau , elles 
deviennent auffi larges que celles 
du plantain : fes fleurs l'ont des 
épis à quatre feuilles difpofées en les plus petites avec plufieurs epis 
c r o i x , de couleur rougeâtre , ou de fleurs vertes herbeulesqui font 
purpurine , foutenues par des pé- fuivies de groffes graines piquan-
dicules qui fortent du milieu des tes : on mange les épinars, l u r -
feuilles. L 'épi-d'eau eft aftringent tout au printems -, ils temperent 

bon pour les de-

tige eft groffe Se fucculente , elle 
croît à la hauteur d'environ deux 
pieds , Se ne porte que des feuil-

Ôe réfrigérant 
mangeaifons Se les ulcères corro-
fifs ôc invétérés , ôe fes feuilles 
cuites dans l'huile d'olive Se du 
vinaigre , puis rendues tiédes dans 
du lait appail'ent les grandes dou-
leurs de goutte. 

E P I D E M I U M , plante vivaee 
qui ne craint point le froid ; elle 
eft rafraîchiffante ôe épaiffiflante , 
ôe vient dans les hautes monta-
gnes d'Italie. 

E P I D E R M E : on donne ce nom 
à la membrane extérieure qui cou-
vre le corps de l 'homme , fans 
doute , parce qu'elle fe trouve fur 
la peau. 

E P I É , chien épié , en terme de 
chaffe , eft celui qui a du poil au 
milieu du front plus grand que 
l'autre , dont les pointes fe ren-
contrent ôe viennent à l 'oppofite , 
c'eft une marque de force ôc de 
vigueur. 

E P I E R R E R , c'«ft ô t e r , avec 

la chaleur & l'âcreté des humeurs, 
font rafraîchiffans , hume&ans Ôc 
diurétiques , rendent le ventre 
libre : de tous les légumes, les épi-
nars font les plus fains Se les plus 
gracieux , auffi n'eft-il guéres de 
maladie où on n'en piaffe manger ; 
ils font bons dans les fièvres , 8c 
propres aux perfonnes âgées qui 
font fujettes à la conftipation : 
on',doit choifir les êpinars tendres, 
mous , fucculens , qui aient été 
bien cultivés Se qui l'oient venus 
en terre graffe. Lesépinars fe m u l -
tiplient de graine qu'on feme fur 
une planche bien amendée Se bien 
labourée dans des rayons tirés au 
cordeau , profonds de deux bons" 
doigts , ôe éloignés l'un de l'autre 
d'un demi-pied : on jette la grai-
ne , un peu drue, dans ces r igoles, 
Ôc on la couvre de terre avec un 
rateau : on feme cette graine vers 
le milieu d ' A o û t , il faut avoir 
foin de les farcler ôe de les arrofer 
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quand il eft iuceflaire : les pre- les marchands l'appellent auffi fil 
miers epinars lo in bons a couper blanc de bon ouvrier. 
vers le milieu d ' O Û o b r e , les f e - E P I N C E L E R , E P 1 N C E R dans 
candi en Carême , & les derniers les manufactures de drap c'elt 
aux Rogations ; ceux qui relient ôter les nœuds du drap avec de 
après l'hiver montent en graine petites pinces de fér . . . . L e s ou-
vers !a m i - M a i , & on la recueille vrieres qui épincellent le drap font 
en . u n i . . . . 11 y a deux efpeces nommées épinceleufes ou énoueu-
d epinars ; la premiere palfe pour fes. Voyez Enoueur 
la plus délicate l'autre fournit E P I N Ç O I R , gros marteau court 
davantage , refifte mieux pendant & pelant dont le fervent les pa-
1 hiver & fond moins au- feu ; la veurs pour couper & tailler ie 
propriété de cette plante potagère, pavé de grès, foit fur la carriere, 
en medecine, eft d amollir, de là- lorlqu'ils débitent ces fortes dé 
cher le ventre , d adoucir la toux p i e r r e , foit lorlqu'ils mettent le 
& les acretes de la poitrine; les pavé en place ; la tête de ce mar-
feuilles entrent dans les decoc- teau eft fendue en angle par les 
tions & cataplafmes emolliens , & deux côtés, ce qui forme, à chaque 
l eau difhilee de fes feuilles ap- bout , comme deux coins, ou dents 
parte la chaleur des entrailles & afTez tranchantes : on fe fert de 
les ardeurs d un eftomac irrité par Vépinçoir , quand on veut tailler 
une bille enflammee. L auteur de du pavé d'échantillon. 
1 Ecole du Potager pane ¿es épinars E P I N E , nom commun donné à 
de 1 Amérique , dont il y a deux plufieursfortes d'arbriffeaux ; il V 

efpeces qui ne différent que par a l 'épine blanche , l'épine de bouc 
la couleur des feuilles , 1 une les a & l 'épine-vinette. ... L'épine Man-
vertes , autre rougeatres comme che , nommée aubepin a les feuil-
les feuilles des betteraves ; ils font les comme celles du caméléon 
fuperieurs aux nôtres pour le goût, blanc , mais plus blanches , plus 
Les Anglois mangent les épinars é troi tes , un peu plus rudes & 
en la la de , crue ôc cuite. Pour plus piquantes , fa tige s'éleve 
apprêter les epinars , on les amor- à deux coudées de hauteur , elle 
Ut comme l 'o le i l le , & après les produit à la cime une tête fem-
avoir haches menus on les paffe blable au hériffon de mer , quoi-
a la cafferole avec quantité fuff i- que plus petite & un peu loneuet-
fante de bon beurre , en maigre , te ; les fleurs font purpurines, ou 
ou de lard tondu , en gras , l e l , incarnates, la graine elt femblable 
poivre, un peu de puree , ou louf- au fafran bâtard, mais un peu plus 
nia m ment de crème douce, ce qui ronde : cet arbriffeau fleurit en 
les rend beaucoup meilleurs : on Juin & en Juillet , & croît fur 
¡.es. fait bouillir jufqu'à ce qu'ils les montagnes. L'épine blanche fert 
loient luffrtamment cuits , & on a garnir les haies vives. Voyez 
les fert c h a u d e m e n t , garnis de Haye. Sa r a c i n e , prife en breuva-
croûtons frits : on fait des pota- > e , elt bonne à ceux qui crachent 
ges- d epinars, des tourtes d'épi- le fang & qui ont de douleurs 
nars qui lont fort délicates , des d'eltomac & de ventre ; fii décoc-
riffoles ¿'épinars , de la crème d'é- tion elt bonne pour le mal de 
Plnars• ^ dent , on s'en lave la bouche , & 

E P i N A Y , fi! d'épinay, fil blanc fa graine étant bue , guérit les 
qui fe fabrique à Lille e n f l a n d r e ; convulfions des petits enfans. . . . 

L'épint 
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L'épine de bouc eft un arbriffeau 
dont la racine eft étendue & dure 
comme du bois, & couchée à fleur 
de terre ; elle pouffe quantité de 
furgeons, fermes & durs & fort 
petits : on fait des incifions dans 
"la racine , d'où fort une gomme 
qui fe congele & qu'on nomme 
Iragacant ; cet arbriffeau croît 
proche de Marfeille , dans plu-
fieurs endroits d'Italie , en C a n -
die , autour d'Alep & dans l 'Afie. 
La gomme tragacant fert en mé-
decine , & on la doit choifir clai-
r e , pure, douce au g o û t , elle 
refferre les pores du c o r p s , eft 
bonne pour les yeux , la t o u x , 
ie rhume , l'âpreté du gofier , & 
toute forte de catarrhes , la mê-
lant avec du miel & la biffant 
fondre fous la langue. . . L'épine-
finette produit plufieurs rejettons ; 
elle elt par-tout couverte d'épines 
longues , menues, blanchâtres, ai-
fées à rompre : elles croilent trois 
à trois , & n'ont qu'un pied de 
long ; l 'écorce elt blanche , polie 
& mince , le bois jaune , frêle , 
fpongieux , les racines font jaunes 
& rampent prefqu'à fleur de terre, 
les feuilles approchent de celles 
du grenadier , mais font plus lar-
ges , moins pointues & environ-
nées de petites pointes : la fleur qui 
vient en grappe eft jaune , il luc-
cede un fruit qui devient rouge 
quand il eft mûr ; cet arbriffeau 
fleurit en M a i , & croît aux bords 
des bois & des haies : on fait du 
vin avec le fruit de l'épine vinette 
q u i , pris avec du fyrop violât & 
de l'eau , eft bon pour les fie-
vres malignes. L'épine-vinettt eft 
un très-bon p l a n t , on s'en fert 
pour greffer toutes fortes d'arbres 
fruitiers. 

E P I N E Arabique, plante de 
même nature que l'épine blanche , 
dont la racine eft aftringente & 
honne pour le crachement de 

Tome U. 
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fan" & 1« autres fluxions. 

E P I N E jaune-, plante qui croît 
dans les lieux maritimes, fort épi-
neufe , quia quelque rapport avec 
le chardon , dont la racine e f t v i -
vace , de la groffeur du pouce , 
; n m â t r e , & remplie de lue laiteux 
& bonne à manger, elle croit com-
munément en Languedoc. Il y a 
en Sicile une efpece d epine ¡aune 
dont on mange les jeunes tiges 
toutes crues & en talade. 

E P I N E , nom d'un poirier oc 
du fruit qu'il rapporte , appelle 
épine d'hiver , par la Quintime ; 
la chair en eft tendre , deheate , 
fon eau douce , fucrée , de bon 
goût , & un peu de parfum ; 
cette poire approche plus de la 
figure pyramidale que de la ronde, 
fa peau eft fatinée , & a un c o -
loris entre le vert & le blanc ; 
l'arbre fait de beaux buiffons & 
réuflit, foit fur franc , foit fur coi-
gnaffier , quand le pied en eft bon 
& le fond bien conditionné , c'elt-
à-d ire , plus fec qu'humide. L e 
buiffon d'épine d'hiver doit être 
ouvert & dégarni de fes feuilles 
au mois d'Août pour donnerla fa-
cilité au fruit de mûrir & de pren-
dre une belle couleur jaune. \ 

E P I N E du dos , terme d'anato-
mie ; elle eft compoféede v i n g t -
quatre vertebres qui font de p e -
tits os très-faciles à fe mouvoir. 
De ces vingt-quatre vertebres, fept 
appartiennent au cou , douze à la 
poitrine, cinq aux lombes. V o y e z 
le Diftionnaire de phyfique. 

E P I N E T T E , efpece de cage 
dont on fe fert pour engraiffer la 
volaille , elle eft longue & par-
tagée en plufieurs petites loges f é -
parées l'une de l'autre par de p e -
tites cloilons faites avec des b â -
tons ; chaque loge ne doit tenir 
qu'une volaille : le devant de cette 
cage elt une maniéré de grille de 
bois,dont les entre-deuxdes bâton 

• L 
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qui la coitipofent ont un pouce 
de large , le fond eft à jour , ou 
compoie d'une planche qui régne 
tout de long , le deifus de m ê m e , 
l e derriere doit s'ouvrir pour faire 
palier la volaille dans chaque loge , 
i l y a des épinettes de cinq à lix 
pieds de long , ces efpecesde cage 
l o n t néce.ffaires dans une maifon 
de campagne où l'on nourrit beau-
c o u p de volaille. 

E P I N E T T E , inftrument de 
m u f i q u e , dont les cordes font de 
l a i t o n , ou de fil de fer très-fin , 
dont on joue par le moyen d'un 
c lav ier . 

E P I N G L E , petit brin de lai-
t o n tiré à la filière , blanchi , 
coupe d'une certaine longueur , 
qui a une tête d'un côté , une 
pointe de l'autre , qui fert a atta-
cher des habits , du linge , des 
coëfFures, d'un ufage très-com-
m u n <5e très-grand dans le ménage : 
o n fa i t auffi des épingles de fer , 
mais elles font défendues. Les épin-
gles qu'on eftime les meilleures 
l o i n celles d'Angleterre , celles de 
B o r d e a u x luivënt , enfuite celles 
qui fe font à Rugle , à l ' A i g l e , ôc 
en quelques endroits de Norman-
die ; celles de Paris ne le cédoient 
point autrefois à celles d 'Angle-
terre ; elles confervent même en-
core^ leur réputation , quoiqu'il 
n e | S V en fabrique plus , ôc que 
celles qu'on y vend fous ce nom , 
& dont le commerce eft confidé-
rable , viennent toutes de N o r -
mandie La perréftion d'une 
bonn= épingle conlifte dans la roi-
dt'ur du laiton , qui ne plie point , 
& en ion b l a n c h i m e n t ; la tête 
doit être bien tournée ôc les bouts 
bien limés pour qu'ils n'égrati-
gnent pas. . . . L e commerce des 
épingles eft très-confidérable à Pa-
ris : la plupart du laiton dont on 
le iert en' France , pour les frire , 
vient de Stockolm , d 'où les mar-
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chands de Paris en tirent quan-
tité de divers échantillons pro-
pres à diverfes fortes d'ouvrages, 
Ôc la confoinmation de ce fil d'é-
pingles , à P a r i s , eft coniidéra-
ble ; la diftinftion de vingt Se 
de vingt-cinq au quarteron n'eft que 
pour le d é b i t , celles de vingt-huit 
paiTant pour épingles d'Angleter-
re , quoiqu'elles le faifent auiîl-
bien en France que celles de vingt-
cinq. . . . Outre les épingles blan-
c h e s , on en lait de n o i r e s , moyen-
nes ôc fines qui fervent pour le 
deuil : 011 fait encore quantité de 
grofils épingles de laiton de dif-
férentes longueurs , les unes ont 
la tête du même méta l , les autres 
font à tête d'émail ; elles fervent 
pour faire de dentelles Ôc guipu-
res fur l'oreillet II y a enco-
re des épingles à deux têtes de 
plufieurs numéros , les dames s'en 
fervent pour fe coëffer de nuit 
& relever les boucles de leurs che-

'veux. 

La communauté des maîtresép/Vz-
gliers de Paris eft très-ancienne , 
& y étoit autrefois confidérable ; 
depuis , la plupart des maîtres fe 
lont contentés d'être marchands 5c 
ont ceflc d'être ouvriers , 6c fur-
tout depuis que de forts marchands 
merciers fe l'ont mêlés du commer-
ce ; la fabrique des épingles eft 
entièrement tombée à Paris , même 
dès la fin du dernier fiécle , oc en 
1690 on penfa à les unir à la 
communauté des aiguilliers , qui 
étoit encore plus affoiblie que la 
leur , ce qui fut exécuté en 1695. 
le nombre des jurés eft de trois , 
deux épingtiers 6c un aiguillier , 
qu'on élit tons les ans à la pluralité 
des maitres de chaque profeifion ; 
la fête de ces •- deux commu-
nautés eft la Navité de la Vierge , 
dont la confreric eft établie aux 
Grands Auguftins. 

E P I N Ô C H E , nom que les épi-
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cîérs-droguiftes donnent su café 
de la meilleure qualité. Voyez 

Café. 
E P I T H Y M E , plante qui vient 

d'une fémence fort menue qui pro-
duit de longs filets déliés comme 
des cheveux , fes fleurs font blan-
châtres, tirant fur la couleur de 
chair , Semblables à de petits go-
dets , 6c produifant une femence 
brune ou grifâtre , grofle comme 
celle du p a v o t , renfermée dans de 
petites capfules rondes qui en con-
tiennent quatre ou c inq grains au 
plus. Vépithyme croit fur tou-
tes fortes d'herbes : on fe fert 
en médecine de celles qui croif-
fent fur le thym ; ce font les vrais 
épithymes , ôc celles qui croiflent 
fur le lin , font les cufcutes. Il y 
a Vépithyme de Candie ôc celui de 
Venife ; le premier a de longs fila-
mens , de couleur brune ; le f é -
cond en a de petits 6c f r i l e s , tous 
deux ont une odeur aromatique , 
celle de Vépithyme eft beaucoup 
plus forte. Les herboriftes vendent 
un épithyme du pays qui n'a ni 
goût , ni o d e u r , ni vertu: on 
doit choifir cette plante nouvelle , 
odorante & non brifée ; elle eft 
bonne pour les obftru£tions des 
v i f c e r e s , ôc fortifie les part ies , 
ôcc. 

E P L U C H E R , en terme de jar-
dinage , fe dit des fruits dont on 
ôte une part ie , quand il y en a 
trop de n o u é s , pour que ceux qui 
relient deviennent plus g r o s ; c'eft 
ce qu'on fait aux abricotiers, pê-
chers , poiriers , p o m m i e r s , ôcc. 
Cet épluchement fe fait quand les 
fruits commencent à être gros c o m -
me des noifettes. . . . C 'e f t ordinai-
rement à la fin de Juin , 011 au 
commencement de Juillet. Les abri-
cots l'ont épluchés plutôt que les 
autres fruits: on laiflë à chaque 
fruit autant de place , à peu-près , 
qu'il en a belbin pour fa groflèur , 
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quand il parvient à fa maturité ; 
c'eft une attention fur-tout qu'il 
faut avoir pour les fruits à noyau , 
qu'on 11e doit jamais laifler tout 
auprès l'un de l'autre , quand ils 
le trouvent , en naifiant plu-
fieurs de compagnie , comme les 
abricots , ou deux à d e u x , c o m -
me les pêches ; car communé-
ment fur les pêchers , les fleurs 
viennent deux à deux , fort près 
l'une de l 'autre, fans autre l'épara-
tion qu'un petit œil de bois , qui 
eft un commencement de branche 
qui fe met entre les deux , mais qui 
l'ouvent ne pou fie que quelques 
feuilles ôc point de bois ; cepen-
dant s'il le fait une belle branche > 
il n'eft guère néceflaire d'ôter un de 
ces fruits qui, des deux côtés, tien-
nent compagnie à cette branche , 
ôc font a fiez écartées pour devenir 
deux beaux f rui ts , fi rien ne les 
gêr.e : d'ailleurs , dans le tems 
qu'ils grofliflent,fi le jet n'étbit que 
foible 6c menu , il faudroit ôter une 
des deux pêches , ôc même rogner 
ces petits jets: on laifiè une feuille 
ou deux pour défendre la pêche 
voiiîne de l'ardeur du foleil , ôc 
cela pendant la jeunelfe de la pc-
che qui 11e doit pas être trop dé-
couverte avant que d'avoir la ma-
turité , & à qui l 'ombre eft ablb-
lument néceflaire. 

O n doit auflï éplucher les poi-
res d'automne Ôc d'hiver comme 
le beurré, le bon-chrétien , le vir-
goulé, ôcc. Il n'en faut laiifer 
qu'une ou deux à chaque bouquet , 
pour qu'elles deviennent plus bel-
les. O n n'épluche point les poi-
res d'été , mais il faut travailler , 
dans les mois d'Avril Ôc de Mai , 
à détruire les chenilles noires qui 
entament l'écorce des poires , & 
en rendent un fi grand nombre de 

cornues ôc de raboteufes 
Eplucher fe dit auffi du bois mort , 
du bois menu ôc chifon qu'il faut 
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ôrer , tant aux figuiers qu'aux au-
ires arbres fruitiers. 

Les ouvriers en drap d ' o r , de 
foie tk d'argent , les tiffutiers-
rubaniers épluchent leurs étoffes & 
leurs rubans. Dans les manufactu-
res de laine on épluche les laines 
avant de les carder. L e s chape-
liers font éplucher les peaux de 
caitor & en font tirer & arracher 
le long poil luifant , appellé jarre , 
qui ie rencontre f u r la luperficie 
de ces peaux. Les vaniers don-
nent le nom d'épluchoir à un ou-
til dont ils fe fervent pour éplu-
cher la marchandife quand elle eft 
laite , c'eft-à-dire , pour couper 
tous les bouts d'ofier qui lortent 
au-dehors de l 'ouvrage. Cet épiu-
choir a un manche rie bois & une 
virole de f e r , eft m o n t é d'une pe-
t i t e , mais forte lame d'acier de 
forme triangulaire , un peu arron-
die vers la pointe , qui a depuis 
deux pouces jufqu'à trois , l'ui-
vant l'ouvrage q u ' o n a à éplu-
cher. 

É P O N G E , plante maritime qui 
reffemble beaucoup au champi-
g n o n , & qui nait dans la mer , at-
tachée aux rochers , elle eft lege-
re , molle & poreufe ; il y a l'é-
ponge mâle qui a des petits trous 
blancs & denfes, & la femelle 
qui eu a de grands & de ronds. 
L,'epmge préparée , brûlée , ré-
duite en cendre arrête le flux de 
f i n g , elle e!t bonne p o u r cicatri-
fer les plaies & l e s ulÊeres. Les 
pierres ¿'éponge , a i n f i appellées , 
parce qu'on en trouve dedans, font 
propres pour nettoyer les dents 
& rompre la pierre qui e f t dans la 
veQie. La plupart des éponges vien-
nent de la Méditerranée , il en 
vient du Levant , les plus fines , 
les plus petites Se l e s plus efti-
mées font tirées de Conftant ino-
ple , Se les plus groffes arrivent de 
•Barbarie, fur-tout de T u n i s & 
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d 'Alger Les éponges- pyro-
techniques , ou faciles à s'enflam-
mer ne font autre chofe que la 
mèche d'Allemagne, ou amadoue. 
V o y e z Amadoue. 

E P O N G E , en terme de chajfe , 
c'eft ce qui forme le talon des 
bêtes. 

E P O U L L F . , en terme de manu-
faôture , lignifie une partie du fil 
de la tréme d'une étoffe , devidée 
fur un petit tuyau de roleau , ou 
efpece de bobine fans bords qu'on 
nomme à Amiens buhot. L'époullt 
le met dans la partie creufe de la 
navette que l'on nomme bo'éte, 
ou poche. . . . Epoullin eft une 
efpece de petite navette , dont les 
gaziers fe fervent pour faire le bro-
cher de leurs gazes. L'épouliin 

eft moins long , mais plus large 
que la véritable navette dont on 
fe l e r t , lorfqu'ort lance la trême; 
il a , comme la navette , une boè'te 
ou enfoncement où fe met le ca-
non qui eft un morceau de roleau 
ou|de fureau , fur lequel font dévi-
dés l 'or , l'argent ou les foies de 
diverfes couleurs qui fervent à la 
brochure. 

E P O U S S E T T E , uftenfile d'écu-
rie , efpece de vergette ronde d'en-
viron un demi pied de diametre 
garnie d'une l'oie rude comme 
des décrotoires , fur laquelle elt 
une courroie attachée en travers, 
fous laquelle on paffe la main 
pour époujfetter les chevaux après 
qu'on les a étrillés. En général 
époujjette eft une broffe ou ver-
gette propre à ôter la pouffiere 
fur les meubles & fur les habi ts . . . . 
Les graveurs en eau-forte appel-
lent époujjette une brof fe , ou gros 
pinceau fait de la queue de l'ani-
mal nommé petit-gris ; ils s'en 
fervent pour ôter , de deiftis la 
planche de cuivre verniflee , les 
ordures que laifTe le vernis lors-
qu'on l'enlcve avec les pointes 

ou autres petits outils dont on fe 

fert à la gravure à l 'eau-forte. Quel- tiers ^ ' ^ / d a i laquel e ds f o n -
d e s graveurs ne fe fervent que de ^ ^ n connoître 
plumes liées enfemble. t __ dentleur^ q u e ^ l e m e t t r e 

en œuvre. • • 1-es commis des ai-E P O U l ' I , petite paille , ou or-
dure qui fe trouve dans les ou-riure qui le trouve dans les ou- u ^ u » — > u 

vrages de la ine , particulièrement des o n t < d o n * ils fe 
dans les d r a p s . . . . Ainfi époutier, appellent 
c'eit ôter & tirer avec de petites fervent dans l « vifites qi ls tont 

pincettes , ces menues pailles & chez les n U chaî-
ordures des draps & é t o f f e s , après baretiers -, c e l t ^ p te ch 
q u ' u s o n t été S é g r ^ s & d é g o r - nette de ftjr, g e l a n t , par » 

gés à la foule rie , afin de les ren-
dre plus propres & plus parfaits ; 

ce font des femmes qui font ce î cmcm ---- r- • a r _ 
travail & qu'on nomme é ^ n e « - i l s é v a l u j b ^ £ 

plomb qu'ils font entrer par 
bonde de la pièce , lorfqu ils en 
fentent le f o n d , ils la retirent & 

tie de la chaîne qui en eft humec-
tée Les maîtres tai l landiers, 
faifeurs de limes fe fervent d'une 
petite verge de fer qu ils mettent 

fes. 
E P O U V A N T A I L , f i g u r e d'hom-

me ou d'animaux , ou machine 

compofée de trois bâtons fichés .«•.„- -
en t e r r e , à la fommité defquels au feu , avec l e s h m es-qu i l . "eu 
elt une perche attachée avec de lent tremper , & ils 1 appel.ent 
Pofier ou du c h a n v r e , garnie de ^ n e . ^ 
plumes qu'on met dans une che- El b , nom que 
neviere & dans un j a r d i n , pour 
épouvanter les oifeaux & les em- E Q U A k R I b S A G L , en te m 
pecher d'y venir manger la femen- d'exploitation des bois , e ¿ ce « 
ï e , & 1 s grenailles & fruits qui fërn,* , ^ 

viennent a maturité. gles é g a u x , » * r 
E P R E I N T E S : on nomme ainfi des fohves , des poteaux & au 

les fientes de loutre. très telles fortes de bois de char 
E P R E U V E , en terme d'Impri- pente. On mefure fur Veçuarnf 

m e n e , fe dit des premiere, feuil- fige, la mefure & la l a r g e « d « 
les d'un ouvrage qui fe tire de b o i s , ainfi on 
chaque forme fur lelquelles le Pro- a dix-hu.t pouce lu : i w « t 

te ou CorreCteur fait fes correc-
tions ; dans les ouvrages de confé-
q u e n c e , on en tire jufqu'à trois ou 

quarriffage Les horlogers 
l'erruriers, couteliers , armuriers 
& autres ont un outil qu'ils nom-q u e n c e , on en tire juiqu a u u » ^u . . , ; r 

quatre , dont la derniere doit être meut equamjfoir , dont ils le te 
toujours lue par l'auteur & p a r l e vent p o u r augmenter les ^trous 
Libraire-Imprimeur q u i , l'un ou qu'ils ont fait dans le e n re ou 
l'autre,donnent leur ordre pour t i - le fer , avec le foret. 'Ce' ^ « W -
r e r . . . Evreuve fe dit aufli des pre- rijfoir c(ï un outil d ^ ac e bien 
mieres ¿ftampes que l'on fait tirer acéré , forge a quatre ou trois car 
des planches gravées, les premieres n é s , avec un manche de bois , il 
fout toujours les meilleures. . . . eft plus gros vers le m a n c h e m e 

Les marchands de vin , & leurs vers l'autre b o u t , fi qu on le 
commiffionnaires , donnent des puiffe tirer plus facilement du trou 

épreuves du vin qu'ils veulent ven- ^ ^ ^ g ^ d cercle auiB 

L iij 
dre en gros. 
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éloignée du pôle arftique que du 
pôle antarftique, divil'antla i'phere 
en deux parties égales, l'une boréa-
l e , l'autre méridionale , coupant 
le méridien à angles droits. V o y e z 
Sphère. 

E Q U A T E U R ou L I G N E Ê Q U I -
N O X I A L E , en terme de manne , 
Amplement ligne , grand cercle de 
la lphere également éloignée des 
deux pôles ; lorique le foleil eft 
arrivé à ce cercle , le jour eft égal 
a la nuit fut toute la terre , c'eft 
ce qui arrive deux fois l'année , 
l 'une à i 'équinoxe du printems 
vers le 20 de Mars , l'autre à I'é-
quinoxe d ' a u t o m n e , vers le 25 
Septembre. L'équateur eft divifé 
comme les autres cercles en trois 
cents loixante degrés. 

E Q U E R R E , iniirument dont fe 
lervent les jardiniers , charpen-
tiers , menuiiiers , maçons , & c . 
pour faire un angle droit ou un 
quarré parfait ; il e f t compote de 
deux règles , l'une eit élevée per-
pendiculairement fur l'autre. Les 
uns le fervent d'équetre de fer , 
comme les tailleurs de pierre , les 
m a ç o n s , les ferruriers , & c . d'au-
tres A'équerre de b o i s , comme les 
menuiiiers & les charpentiers, & 
quelques uns également de b o i s & 

f e r Outre la véritable 
guerre, l'équerre à épaulement 
& le triangle, quarré qui font tous 
trois a angles droits, il y a la 
jaujfe equerre , le buvsau , la fiu-
terrelle, & c . dont les braeches , 
étant mobiles , & pouvant s'ouvrir 

f e fc-lerrer à diferétion , fer-
vent à tracer toutes fortes d'an-
gles irréguliers -, toutes ces dernie-
res equerres font ordinairement 

de bois. 

E Q U I L A T E R A L , figure qui a 
tous les cotes égaux. Un carré 
parfait eft p n r e x e m p l e , une 
figure equilatérale. 
w E Q U I L I B R E , s'entend de deux 
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f o r c e s , dont l'une ne l'emport-
pas fur l'autre. 

E Q U I N Q X E : nous avons 
1 equinoxe toutes les fois que le 
-jour elt égal à la nuit , c'eft-à-
dire , toutes les fois que le foleil 
paroit douze heures précités fur 
notre horifon : ce phénomene ar-
rive , lorique le foleil paroit par-
courir l'équateur dans un jour; il 
arrive donc deux fois chaque an-
née, c'eit-à-dire le 11 Mars , teins 
où le lolei! paroît fous le premier 
degré du bélier, & environ le 2: 
Septembre , tems auquel le foleil 
paroit tous le premier dégré de la 
balance. 

. E Q U I P A G E , c'eft tout ce qui 
fer.t à conduire les charretes, 
chariots & autres voitures par 
terre , ce qui comprend chevaux, 
felles Se attelages , il fe dit auffi 
des chevaux , mulets & autres ani-
maux de charge , des meiTagers Se 
voituriers... Equipage, e n f e r m e 
de marine , s'entend des officiers , 
loldats , matelots , moufles , gar-
çons qui fervent fur un vaifTeau , 
armes , vivres , inarchandifes ; 
pour les équipages d'une armée qui 
confident dans les gros & menus 
bagages , tant de l'armée que des 
off iciers, & des différens corps en 
particulier. Voyez le DiâUor.n aire 

Militaire Les équipages des 
François fur mer font ordinaire-
ment plus forts que ceux des An-

§!:ois Equiper un vaifleaii , 
c eft le munir de fes apparaux , 
de les agrès , de fes vivres & de 
les matelots pour le fervice. 

E R A B L E , arbre de haute fu-
taie , dont l'écorce eft raboteufe, 
blanchâtre ou rougeâtre , le bois 
blanc , dur & rempli de veines , 
les feuilles larges , Semblables à 
celles de la vigne , mais un peu 
plus pointues, de couleur v e r t e , 
brune en-deffiis , blanchâtre en-
de,fous , découpées en cinq par-
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tîes, portant des fleurs en rofe , 
dilpofées en grappes , de couleur 
htrbeufe , & un fruit qui luccede 
à la fleur, d'une iemence ovale 
& prelque ronde. L'érable croît 
dans les bois , au pied des grands 
arbres & dans les lieux ombra-
geux , les tabletiers s'en fervent 
pour leurs ouvrages ; celui qui eft 
élevé dans les pépinieres , appelL* 
érable de grain , eft plus eftime 
que celui qui vient dans les bois : 
011 l'emploie dans les jardins à 
faire des allées de bois & de pa-

liflades Il y a plufieurs ef-
péces d'érable ; le grand ou le 
faux platane s'éléve f o « haut & 
a le hois fort uni. Ce qu'on nom-
me ficomore à Par is , eft une ef-
péce de grand érable qu'on éleve 
dans les jardins , ces deux arbres 
croiflent naturellement dans plu-
fieurs endroits du royaume. Le 
dernier eft commun en Canada , 
où l'on a trouvé le moyeu de tirer 
de fa fève un lucre q u i , purifie 
& préparé comme celui des can-
nes de l 'Amérique , en a prefque 
toutes les mêmes qualités ; la fai-
f o n la plus propre pour ce travail 
eft le printems. P o u r que la fève 
de cet arbre foit fucrée , il eit ne-
ce fia ire qu'il neige la nuit & qu'il 
faffe foleil le j o u r , & que le pied 
de l'érable auquel 011 doit faire 
des incilions pour l'écoulement de 
la féve foit couvert de neige , au-
trement la fève ne fentiroit que 
le bois : on dit que cet érable four-
nit, fans s'altérer, une affez grande 
quantité de féve , & ordinaire-
ment un arbre de deux à trois 
pieds de circonférence en rend 
jufiiu'à quatre-vingt livres qui 
donnent par la cofrion quatre li-
vres de f u c r e . . . . Le petit érable 
eft affez commun dans les bois , 
on le met dans les paliffades, c'eft 
ordinairement un arbufte on 
ajoute à ces trois efpéces à'éru-
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î le une quatrième , qui vient aux 
environs de Grenoble òc de M o n t -
pellier ; les feuilles iont petites & 
à trois pointes égales & arrondies. 

E R A I L E U R E , eft 1 endroit 
d'une étoffe ou d'une toile qui a 
fouffert une violente tenl ion, en-

forte que fon tiffu s'eft Sépare dans 
la chaîne ou dans la rame ; la 
crêpe , la gaze font Sujettes a s ti-
railler. 11 y a du danger a eraiL-
ler un drap, ce qui arrive quand 
on le tire trop fort à la rame. 

E R E S I P E L E , tumeur Superfi-
cielle , inflammatoire, qui s etend 
facilement fur la peau , accompa-
gnée d'une chaleur acre & b r û -
lante,& qui devient blanche quand 
on la preffe, mais qui reprend la 
couleur rouge auffi-tot qu on ceffe 
de la comprimer. Voyez le Uic-
tionnnaire de fante. 

E R G O T , fe dit pour Signifier 
l'extrémité d'une branche qui a 
été'taillée,&eft morte dans le bout 
comme il arrive fouvent aux bran-
ches qu'on écuffone. On coupe ce 
bois mort jul'qu'au vif, ou j u l -
qu'à Vécufpon , c'eft ce qui s 'ap-
pelle tailler l'ergot ; cette coupe 
donne lieu à l'écorce de couvrir 
infenfiblement ce qui refte du bois 

taillé On donne auffi le nom 
A'ergot à des grains de Seigle qui 
dev iennent, en certaines années , 
l o n g s , noirâtres & cornus ; la ta-
rine de ce grain eft blanchâtre Se 
pernicieufe. M. Dodart a donné 
plufieurs Obfervations fur le m a u -
vais effet de ce bled cornu. 

E R G O T T É , chien ergotié , en 
terme de chaffe , eft celui qui a 
un ongle qui Surcroît au-dedans 
& au-deflus du pied. 

E R I M A N T E : Morin donne cc 
nom à une rouge-feuille morte Se 
jaune. 

E R I S T I E , nom que le même 

auteur donne à une autre tulipe 

d'un pourpre blanc. 



E Q U 
éloignée du pôle arftique que du 
pôle antarftique, divil'antla i'phere 
en deux parties égales, l'une boréa-
l e , l'autre méridionale , coupant 
le méridien à angles droits. V o y e z 
Sphère. 

E Q U A T E U R ou L I G N E Ê Q U I -
N O X I A L E , en terme de manne , 
Amplement ligne , grand cercle de 
la lphere également éloignée des 
deux pôles ; lorique le foleil eft 
arrivé à ce cercle , le jour eil égal 
a la nuit fut toute la terre , c'eft 
ce qui arrive deux fois l'année , 
l 'une à i 'équinoxe du printems 
vers le 20 de Mars , l'autre à I'é-
quinoxe d ' a u t o m n e , vers le 2 ; 
Septembre. L'équateur eft divifé 
comme les autres cercles en trois 
cents loixante degrés. 

E Q U E R R E , inilrument dont fe 
lervent les jardiniers , charpen-
tiers , menuiiiers , maçons , & c . 
pour faire un angle droit ou un 
quarré parfait ; il e f t compote de 
deux règles , l'une eil élevée per-
pendiculairement fur l'autre. Les 
uns le fervent d'équetre de fer , 
comme les tailleurs de pierre , les 
m a ç o n s , les ferruriers , & c . d'au-
tres A'équerre de b o i s , comme les 
menuiiiers & les charpentiers, & 
quelques uns également de b o i s & 

f e r Outre la véritable 
guerre, l'équerre à épaulement 
& le triangle, quarré qui font tous 
trois a angles droits, il y a la 
jaujfe equerre , le buvsau , la fiu-
terrelle, Sec. dont les braeches , 
étant mobiles , & pouvant s'ouvrir 

f e -ferrer à diferétion , fer-
vent à tracer toutes fortes d'an-
gles irréguliers -, toutes ces dernie-
res equerres font ordinairement 

de bois. 

E Q U I L A T E R A L , figure qui a 
tous les cotes égaux. Un carré 
par,ait eil p n r e x e m p l e , une 
figure equilatérale. 
w E Q U I L I B R E , s'entend de deux 

E R A 
f o r c e s , dont l'une ne l'emport-
pas fur l'autre. 

E Q U I N Q X E : nous avons 
1 equinoxe toutes les fois que le 
-jour elt égal à la nuit , c'eft-à-
dire , toutes les fois que le foleil 
paroit douze heures précités iur 
notre horifon : ce phénomene ar-
rive , lorique le foleil paroit par-
courir l'équateur dans un jour; il 
arrive donc deux fois chaque an-
née, c'eit-à-dire le 11 Mars , teins 
où le lolei! paroît fous le premier 
degré du bélier, & environ le 2: 
Septembre , tems auquel le foleil 
paroit tous le premier dégré de la 
balance. 

. E Q U I P A G E , c'eil tout ce qui 
fer.t à conduire les charretes, 
chariots & autres voitures par 
terre , ce qui comprend chevaux, 
telles Se attelages , il fe dit auffi 
des chevaux , mulets Se autres ani-
maux de charge , des meiTagers Se 
voituriers... Equipage, e n f e r m e 
de marine , s'entend des officiers , 
loldats , matelots , moufles , gar-
çons qui fervent fur un vaifTeau , 
armes , vivres , inarchandifes ; 
pour les équipages d'une armée qui 
confident dans les gros & menus 
bagages , tant de l'armée que des 
off iciers, & des différens corps en 
particulier. Voyez le DiâUor.n aire 

Militaire Les équipages des 
François iur mer font ordinaire-
ment plus forts que ceux des An-

§!:ois Equiper un vaifleaii , 
c eft le munir de fes apparaux , 
de les agrès , de fes vivres & de 
les matelots pour le fervice. 

E R A B L E , arbre de haute fu-
taie , dont l'écorce eil raboteufe, 
blanchâtre ou rougeâtre , le bois 
blanc , dur & rempli de veines , 
les feuilles larges , Semblables à 
celles de la vigne , mais un peu 
plus pointues, de couleur v e r t e , 
brune en-deffiis , blanchâtre en-
de,fous , découpées en cinq par-

E R A 

tîes, portant des fleurs en rofe , 
dilpofées en grappes , de couleur 
htrbeufe , & un fruit qui luccede 
à la fleur, d'une iemence ovale 
Se prelque ronde. L'érable croît 
dans les bois , au pied des grands 
arbres Se dans les lieux ombra-
geux , les tabletiers s'en fervent 
pour leurs ouvrages ; celui qui eft 
élevé dans les pépinieres , appelL* 
érable de grain , eft plus eftime 
que celui qui vient dans les bois : 
011 l'emploie dans les jardins à 
faire des allées de bois Se de pa-

liflades Il y a plufieurs ef-
péces d'érable ; le grand ou le 
faux platane s'éléve fort haut & 
a le hois fort uni. Ce qu'on nom-
me ficomore à Par is , eft une ef-
péce de grand érable qu'on éleve 
dans les jardins , ces deux arbres 
croiflent naturellement dans plu-
fieurs endroits du royaume. Le 
dernier eft commun en Canada , 
où l'on a trouvé le moyeu de tirer 
de fa fève un fucre q u i , purifie 
& préparé comme celui des can-
nes de l 'Amérique , en a prefque 
toutes les mêmes qualités ; la fai-
f o n la plus propre pour ce travail 
eft le printems. P o u r que la fève 
de cet arbre foit fucrée , il eit ne-
ce fia ire qu'il neige la nuit & qu'il 
faffe foleil le j o u r , Se que le pied 
de l'érable auquel 011 doit faire 
des incilions pour l'écoulement de 
la féve foit couvert de neige , au-
trement la fève ne fentiroit que 
le bois : on dit que cet érable four-
nit, fans s'altérer, une affez grande 
quantité de féve , & ordinaire-
ment un arbre de deux à trois 
pieds de circonférence en rend 
jufiiu'à quatre-vingt livres qui 
donnent par la cofrion quatre li-
vres de f u c r e . . . . Le petit érable 
eft affez commun dans les bois , 
on le met dans les paliffades, c'eft 
ordinairement un arbufte on 
ajoute à ces trois efpéces à'éru-
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î le une quatrième , qui vient aux 
environs de Grenoble òc de M o n t -
pellier ; les feuilles font petites & 
à trois pointes égales & arrondies. 

E R A I L E U R E , eft 1 endroit 
d'une étoffe ou d'une toile qui a 
fouffert une violente teni ion, en-

forte que fon tiffu s'eft fépare dans 
la chaîne ou dans la rame ; la 
crêpe , la gaze font Sujettes a s ti-
railler. 11 y a du danger a eraiL-
ler un drap, ce qui arrive quand 
on le tire trop fort à la rame. 

E R E S I P E L E , tumeur Superfi-
cielle , inflammatoire, qui s etend 
facilement fur la peau , accompa-
gnée d'une chaleur acre Se b r û -
lante,& qui devient blanche quand 
on la preffe, mais qui reprend la 
couleur rouge auffi-tot qu on ceffe 
de la comprimer. Voyez le Uic-
tionnnaire de fante. 

E R G O T , fe dit pour Signifier 
l'extrémité d'une branche qui a 
été'taillée,&eft morte dans le bout 
comme il arrive fouvent aux bran-
ches qu'on écuffone. On coupe ce 
bois mort jui'qu'au vif, ou j u f -
qu'à Vécufpon , c'eft ce qui s 'ap-
pelle tailler l'ergot ; cette coupe 
donne lieu à l'écorce de couvrir 
infenfiblement ce qui relie du bois 

taillé On donne auffi le nom 
A'ergot à des grains de Seigle qui 
dev iennent, en certaines années , 
l o n g s , noirâtres & cornus ; la fa-
rine de ce grain eft blanchâtre Se 
pernicieufe. M. Dodart a donné 
plufieurs Obfervations fur le m a u -
vais effet de ce bled cornu. 

E R G O T T É , chien ergotié , en 
terme de chaffe , eil celui qui a 
un ongle qui Surcroît au-dedans 
& au-deflus du pied. 

E R I M A N T E : Morin donne cc 
nom à une rouge-feuille morte Se 
jaune. 

E R I S T I E , nom que le même 

auteur donne à une autre tulipe 

d'un pourpre blanc. 
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E R M A I L L I : n o m que les S u i f -

fes donnent à c e l u i qui travaille en 
c h e f à la f a b r i q u e des f r o m a g e s 
dans les m o n t a g n e s de Gruyère & 
de B e r n e . 

E R M E S , v i e u x m o t de c o u t u -
m e qui fe dit des terres non la-
b o u r é e s ni cul t ivées qui f o n t v a -
cantes , en f r i c h e & en défert : 
o n les appel le auff i terres brèbai-
nes. L e s c o u t u m e s de la Marche 
& du B o u r b o n n o i s appellent les 
terres en f r i c h e , terres ermes , 
hermes ou heremps. 

E R M I N , d r o i t de douane que 
l ' o n paye dans les échel les du L e -
v a n t , p a r t i c u l i è r e m e n t à S m y r n e , 
p o u r l 'entrée & la for t ie des m a r -
c h a n d i f e s , c ' e f t trois p o u r cent ; 
i l y a un autre d r o i t q u ' o n appelle 
le droit doré q u i va environ à un 
q u a r t p o u r c e n t . 

E R M I N E T T E , e f p e c e de hache, 
u n peu r e c o u r b é e , dont fe fervent 
les menuii iers p o u r dégrof f i r & unir 
leur bo is ; il ne f a u t pas la c o n f o n -
dre avec un autre i n f i n i m e n t n o m -
m é ejjette. 

E R R A T A , en terme d'Impri-
merie , f o n t les fautes d ' impre l -
lîon qui fé t r o u v e n t dans u n livre ; 
i l eft à la tête , o u à la fin du l i -
v r e , l 'uivant la v o l o n t é de l 'au-
teur o u de l ' I m p r i m e u r ; il con-
tient , outre les fautes , les c o r -
r e f t i o n s , les c h i f f r e s de la page , 
& le n o m b r e des l i g n e s o ù ces 
fautes fe t r o u v e n t . 

' E R R E M E N S , en jurifpruden-
ce , on n o m m e derniers erremens , 
la derniere p r o c é d u r e d 'une affaire : 
quand on reprend une i n f i a n c e , 
o n dit q u ' o n les f u i v r a fur les der-
niers erremens , & c e l a fignifie 
q u ' o n c o n t i n u e r a l 'état où^ elle 
é to i t quand elle a été c o m m e n -
c é e . 

E R R E S , f u i v a n t les c h a f f e u r s , 
c e tout les traces , ou vertiges du 
g i b i e r : 011 d i t , U n c e r f eft de hau-

E R S 
tes erres , Iorfqu' i l va hors de fon 
e n c e i n t e , ou qu'i l fait trop lon-
gues fuites , après avoir eu le vent 
du trait en le détournant le ma-
tin. . . . O n appelle auiE erres les 
l ieux par où une bête s 'enfuit de 
bon teins , o u de mauvais t e m s , 
ou de vieux tems : on appelle en-
core erres , les pieds , routes & 
voies du c e r f , & l 'on d i t , demêler 
les erres , les redreffer , les rompre 
& les effacer en m a r c h a n t . . . . Er-
res , ou arrhes, gages que l'on 
donne à q u e l q u ' u n , ou qu'on re-
çoit pour s 'affurer d'une conven-
tion , ou d'un marché . 

E R R E U R , défaut de calcul , 
omif î ion de partie , article mal 
porté fur un livre , ou dans un 
c o m p t e . D a n s l 'arrêté des c o m p -
tes que les marchands & négo-
cians l'oldent enlémble , ils n 'o-
mettent pas la c l a u f e , fauf er-
reur de calcul , o u omijjion de 
compte : on dit en proverbe , er-
reur n'efi paf compte. . . . O n c o n -
i ioît au barrèau trois fortes d 'er-
reur* , f ç a v o i r , erreur défait , 
erreur de droit , & erreur de cal-
cul. . . . L'erreur de fait confifte 
à ne pas connoître une c h o f e qui 
eft : l'erreur de droit à ne pas 
fçavoir ce que la loi ordonne : 
l'erreur de calcul eft auffi line er-
reur défait, qui a r r i v e , lor fqu 'en 
c o m p t a n t , on met un nombre pour 
un autre qui étoit le vrai qu 'on au-
roi t mis lans cette mépri fe . L ' e r -
reur de droit n'eft d 'aucune corif i-
dération , la loi étant publique , 
elle doit être c o n n u e . L'erreur de 

fait peut être , ou ne pas être al-
léguée avec fuccès , f é l o n les cir-
conftances . L 'erreur de calcul peut 
être reparée. 

E R S , o u ; V E S S F , N O I R E , p l a n t e 
légumiueufe , dont deux efpéces ; 
la premiere a des t iges de la h a u -
teur d 'un pied , fo ibles , anguleu-
l e s , qui s 'étendent au loin , dont 
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E S C , • p autre nommé fouille-merde, en 

les feuilles font rangées par paire a ftreorum, un troi-
l e l o n g ^ « f . J d e b n t h , i d e 

de celles des lentilles, elle te cui ^ un(lUDfus des 

tive dans la campagne : on en 4 J & u n q u a t r i é m e qui 

• 1 T.'antre efoece eli le hnnn ' * /t Lai« à i a volaille L autre eipecc , f.volim c f t bon 
tiers ed plus petite , & les femen- J ^ u f . ^ J & c o n t r a a i o n s 

ces font plus menues & d un mau- pour es eld. fi 

vais goût : on la e s t i v e ans e « " « ^ e « e n f a ç o n O m e l e t t e : 

T TFRS\TLÌVLZÌ on fe <!e l a * * * * ' ^ 
choux. L ers purihe le îang 
augmente le lait des nourr ices ; Cerne pour « J 
mais il n'en faut pas faire excès, tr.eme eft l . thontr.pt .qie. Voye« 
La plante r ô t i e , incorporée avec ces q u a t r ^ e l P e X ^ l V r h u c o u o 
du m i e l , eft donnée aux phthifi- leurs ^ » ^ V ' ^ L L S 
ques en al iment. « * ' a u t r e s » l e ^iSlmnane des am 

E R U C I R : on d i t , en terme de maux, 
chajfe , que le cerf érucit quand E S C A R B O U C L E , gros robs, 
il prend un bâton dans fa gueule grenat rouge , brun & enfonce 
& qu'i l le luce pour en avoir la tirant lur le iang de b œ u f , qui 

l iqueur. l e t t e b e a u c o u P d e f e u ' t u r - 1 0 ^ 

F R Y N G I U M , autrement ap- quand il eft cabochon & chevé ; 

pellé panicaut , chuion-roland , E C A R G O T , gros limaçon a 
o u chardon à cent têtes ; c'eft une coquille blanche qui ferme 1 entrée 
fleur d'automne qu i fleurit dès le de fa coquille par une ti pece de 
mois de Juillet , dit Marin. mur pour fe défendre du froid. 

E R Y S I M U M , plante appellée L e s anciens avoient des garennes 
auffi velar , ou tourterelle. Voyez & des viviers pour nourrir & e n -
Velar. graiffer des efeargots. En Franche-

E S C A C H E , en terme d'éperon- C o m t é on les mange, 
nier de miriegt, eft une el'péce E S C L A M E , en terme de fau-
d'embouchure , ou mors de che- connerie , fe dit d'un oifeau de 
v a l , plus en ovale que le canon proie qui eft d'une longueur bien-
qui eft rond ; il y a quatre fortes fai fante Si non épaulé. Les efcla-
A'efcaches, celle à pignatelle , celle mes font plus beaux voleurs que 
à bavette , celle à bouton, & l'ef- les gouifans , c 'e f t-à-dire , que les 
cache montante. L'efcache eft ar- o i feaux courts 8c bas affis. . . Eri 
rêtée'à la branche par un chape- terme de vénerie, on d i t , d'un 
ron qui entoure le banquet. c e r f , qu ' i l eft brun , long , grand 

E S C A L I E R , grand degré qui 8c efclame-, Se , en terme de ma-
fert à monter aux divers étages nege , un cheval efclame eft 1111 
d'une mai l 'on , d'une terraffe de cheval qui n'a point de b o y a u , 
jardin.' H y a des efcaliers à deux, E S C L A V A G E ; c'eft un droit 
à quatre n o y a u x , en limace & à que l 'on fait p a y e r , en Angleter-
pluGeurs p a l i e r s , des efcaliers re , aux François pour avoir per-
ronds & fans n o y a u , c o m m e l a million d'enlever certaines fortes 
vis S. Giles. de m a r c h a n d i f e s , dont la vente 

E S C A R B O T , 011 C E R F - V O - appartient , par privi lège, à qucl-
L A N I , i n f e t t e , eipece de fearabée que compagnie ou fociété de mat-
en ul'âge en médecine, a in fi qu'un chauds A n g l o i s . 
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E S C O C H E R la pâte , en terme 

de boulanger , c'eft la battre du 
plat de la main , afin de la bien 
joindre eu une feule maffe. 

E S C O M P T E , eft la remile que 
tait le porteur d'un billet de chan-
ge , lorfqu'i l demande le payement 
avant l'échéance. Un fait auffi des 
efcomptes , c 'eft-à-dire , des re-
mifes pour être payé des dettes 
qui font douteufes Efcompte 
le dit auffi parmi les marchands, 
iorfqù'ils achettent des marchandi-
ses a crédit, fous la convention que 
1 acheteur fait avec le vendeur d'en 
faire l 'efcompte à tant pour cent, à 
chaque payementeomptant qu'il lui 
fera avant l'échéance de fon billet 

E S C O P E R C H E , en terme de 
mechamque , eft une machine qui 

a L ' i e v e r des fardeaux, qui fait 
partie d'un gruau ou d'un engin : 
il s'en fait de plufieurs façons. 
Voyez Engin. 

E S C O U P , brin de bois d'une 
médiocre grofteur , dont on f c f e r t 

a jetter de l 'eau de la mer fur un 
vaiffeau pour le laver, il eft creufé 
par le bout ; c'eft auffi une petite 
pelle crcufe, avec laquelle on puife 
& on jette l'eau qui eft dans une 
chaloupe. 

E S C O U P E , eft un inftrument 
de m i n e u r , arrondi du côté du 
tranchant , mais en pointe dans le 
milieu. 

E S C R I M E , exercice ou art qui 
apprend à fe feryir des armes , 
f o n pour l ' a t t a q u e , foit pour la 
défenfe. Les maîtres d'eferime 
c o m p o f e n t , à Paris , une commu-
nauté de jurande , fous le nom de 
maîtres en fait• d'armes ; l 'art & 
l 'exercice ¿'eferime n'étoit pas h o -
norable chez les Romains . Il n'y 
avoit guéres que les gladiateurs 
qui en priifent leçon;il n'en eft pas 
de même parmi les François où la 
ncbleffe fe fait gloire d'y excel-
ler , & où l 'on compte au nombre 

E S P 
des exercices qui lui conviennent, 
& même aux plus grands princes, 
celui de faire des armes. 

E S P A D O N , grande & large 
épée que l'on tient à deux mains; 
les prévôts de falle , qui font af-
pirans à la maîtrife des maîtres 
en fait d'armes , font reçus à l'ex-
périence de Vefpadon. Voyez Maî-
tres en fait d'armes. 

E S P A D O N , forte de poiifon 
monflrueux qui porte , au-devant 
de la tête , un grand os noir , ainfi 
nommé à caufe de fon long mu-
feau fait en façon d'une épée fort 
plate, bordée des deux côtés d'une 
rangée des dents longues & lar-
ges , à la façon des dents de pei-
gnes ; il s'en trouve dans les mers 
de Provence , & dans les mers des 
ifles de l'Ainerique ; fon épée faite 
en forme de feie lui en a fait don-
ner le nom. Voyez le Difticnnaire 
raifonné des animaux. 

E S P A G N O L E T T E , droguet de 
laine , quelquefois croifé , quel-
quefois non croifé, qui 1e fabrique 
en plufieurs villes de France, com-
me Rouen , D a r n e t a l , Châlons-
f u r - M a r n e , Beauvais , & c . 

E S P A L E , banc de rameurs , le 
plus proche de la poupe dans les 
galeres. 

E S P A L I E R , en terme de jardi-
nage , f e dit des arbres fruitiers 
plantés le long des murailles & 
palilfés, c ' e f t - à - d i r e , dont les 
branches font attachées depuis le 
pied jul'qu'en h a u t , en forme d'é-
ventail, à un treillage appliqué aux 
murailles. Les efpaliers font un 
grand ornement dans un jardin , 
& rapportent beaucoup, qu.and ils 
font foignés par un habile jardi-
nier ; les fruits à noyau y pren-
nent un bon goût & une couleur 
admirable. Les arbres mis en ef-
palier doivent être plantés à dix 
ou douze pieds de diftance l'un de 
l'autre , & entre ces deux arbres 
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' pour couvrir entièrement le mur, 
on en peut mettre un à demi-
tige ; c'eft aux mois d ' O S o b r e , de 
Novembre & de Décembre, qu'on 
plante en efpalier,(k l'on a foin 
de bien étendre les racines qui 
auront été auparavant retaillées , 
on jette de la terre entre les raci-
nes pour qu'il n'y ait aucun vui-
d e , & l'on marche fur la terre 
pour l 'affailfer: quand l'arbre eft 
planté , on met au pied du fumier 
qui conferve la fraîcheur des raci-
nes , & leur communique, par les 
pluies qui les détrempent, un lel 
qui contribue à l'accroiffement de 
l'arbre. 

Les arbres qu'on doit mettre en 
efpaliers font , dit la Quintinie , 
le figuier , le pêcher , le prunier , 
le poirier , la vigne , le cerifier 
précoce , l 'abricotier , quelques 
F.zcrolles ; ce même auteur en ex-
clut les pommiers, mûriers, aman -
diers , cerilïôrs portant griottes & 
bigarreaux , coignaffiers , & c . à 
moins qu'on n'ait une fi grande 
quantité des murailles q u e , pour 
ainfi dire , on ne fçache qu'en 
faire ; il fait deux clafi'es des ar-
bres qui font à mettre en efpdier ; 
il comprend , dans la premiere , 
les figuiers , pêchers , pruniers , 
arbricotiers ; dans la leconde , les 
poiriers, cerifiers précoces & aze-
rolliers;aux murailles,hautes d'en-
viron fept à huit p i e d s , ou un 
peu plus, fi le fond en eft bon 
& les terres nouvelles , il deftine 
les arbres de la premiere claife , 
éloignés de douze pieds les uns 
des autres , & ceux de la fécondé 
claffe à neuf pieds ; f i le fond n'eft 
que médiocre en b o n t é , il n'éloi-
gne les premieres que de huit à 
neuf pieds, & les autres de fept à 
huit ; les arbres trop près les uns 
des autres deviennent ftériles & 
caufent de l'embarras pour la cul-
ture , au contraire ceux qui l'ont 
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efpacés à douze pieds contre une 
muraille un peu haute , font a i -
fément,chaque année , pluiieurs 
jets , approchent tous les ans les 
uns des :utres , & ne biffent guè-
res long-tems de place vuide. . . 
Aux murailles de neuf p ieds , un 
peu plus h a u t , fi le fond eft bon , 
la Quintinie veut que les arbres 
en efpaliers de la premiere claile 
foient efpacées de neuf à dix pieds; 
& ceux de la féconde de fept à 
huit; fi le fond n'eft pas bon , il 
veut qu'on mette les premiers à 
huit pieds, & les autres à fept.. . . 
Si les murailles ont onze à douze 
pieds , ou un peu plus haut , on 
p?ut phnter les arbres une fois 
plus près qu'aux murailles c i -def -
i'us ; mais il faut qu'entre deux ar-
bres de médiocre taille, il y en 
ait un qui monte pour garnir le 
haut, c'eft-à-dire , un arbre de 
lige ; ainfi contre ces fortes de 
murailles, les arbres doivent être 
efpacés de fix pieds, fi le fondeft 
bon , & de quatre à cinq , s'il eft 
médiocre ; la tête de chaque ar-
bre doit garnir cinq ou fix pieds 
de chacun de fes côtés , & elle le 
fait aifément fi , au bout de fept 
à huit ans , ou a l'attention de 
mettre, entre ces deux arbres , un 
peu des terres nouvelles pour ré-
tablir & réparer ce que tant de 

racines auront altéré Enfin , 
dit la Quintinie , il faut donner 
un efpiLier entièrement pour les 
figues, un autre pour les prunes , 
pêches & abr icots , dont il ne 
condamne par le mélange ; il veut 
qu'on deftine un bout de muraille 
pour les poir iers , un autre pour 
les railîns, tous féparés par efpé-
ces , fans confondre les mufeats , 
les chaffelas, les corinthes , & c . 
On peut cependant mettre des 
chaffelas parnni d'autres fruits , 
mais feulemeffit dans les endroits 
de murailles extrêmement hauts , 
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sfin de faire monter quelque pied 
tout droit jufqu'à une certaine 
hauteur où les arbres fruitiers ne 
içauroient parvenir. 

O n appelle contre-efpalier un 
petit treillage à hauteur d'appui , 
à quatre ou à fix pieds de l ' e f -
palier , entretenu par des chevrons 
de bout de fix pieds en fix pieds, 
garni de feps de vigne , ou d'ar-
bres fruitiers nains. 

E S P A L M E R , c'eft enduire 
le defious d'un vaiifeau avec du 
f u i f , depuis la quille jufqu'à la 
ligne d'eau pour qu'il vogue avec 
plus de facilité. 

E S P A T U L E , infiniment de fer 
qui fert aux chirurgiens à étendre 
les onguens dont ils font des em-
plâtres ; les apothicaires en ont 
une de bois p o u r remuer les dro-
gues qu'ils préparent, l'une & l'au-
tre eft longue , plate & étroite , 
plus large par un bout que par 
celui qui fert de manche , à moins 
que ce ne fo i t des fpatules dou-
bles , c 'e f t -à-dire , larges par les 
deux extrémités. . . . Ceux qui fa-
briquent le f romage dans les mon-
tagnes de Gruyere & de Berne en 
Suifle , nomment efpatule un cer-
tain petit fapin de la grolîeur d'une 
bonne c a n n e , pelé & dont on a 
coupé ies branches ou rameaux à 
deux ou trois pouces de long jus-
qu'au milieu , qui fert à tourner 
le lait caillé dans la chaudiere 
pour le défaire & le rompre. 

E S P A T U L E , ou G L A Y E U L -
P U A N T , plante qui croît dans 
les lieux humides ; on emploie fa 
racine & fa Semence en médecine, 
comme purgatives , hydragogues , 
aperitives , <5cc. 

E S P E C E S , en terme de mon-
naie & de commerce , fe dit des 
diverl'es pièces d 'or & d ' a r g e n t , 
de bi l lon, de cuivre , revêtues des 
façons , légendes , empreintes & 
poids portés par les réglemens ôc 
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ordonnances desfouverains qui ont 
cours dans le public.. . Les e/peces 
décriées font celles défendues par 
les princes, & qui n'ont pas cours 
dans le public. . . Les efpéces lé-
gères, celles qui n'ont p is le poids 
régie par la loi ; les fauffes ef-
péces , celles qui font d'un autre 
métal qu'elles ne devraient être : 
les efpéces fourrées , celles où les 
faux monnoyeurs ont enfermé une 
lame de faux métal entre deux 
lames de métal légitime : les ef-
péces rognées, celles dont on a 
ôté quelque morceau d'or ou d'ar-
g e n t , avec un cifeauou la lime; 
ce qui arrive fouvent aux ducats 
d'Allemagne & de Hollande , & 
dont les Juifs font ordinairement 
loupçonnés: les efpéces altérées, 
celles où il y a quelque déchet , ou 
diminution faite exprès, ou à mau-
vaife intention ; l'altération fe fait 
aux efpéces d'or par le moyen de 
l'eau régale , & à celles d'argent 
en les trempant dans de l 'eau-
forte. Les efpeces n'ont cours en 
France , qu'après que les juges-
gardes des hôtels des monnoies en 
ont fait la délivrance aux maîtres 
des mêmes monnoies. Voyez Mon-
noie. 

E S P E C E S : on donne ce nom , 
dans les droits Seigneuriaux , aux 
fruits , vin , hui le , f r o m e n t , lé-
gumes , & en généra l , à toutes 
fortes de denrées. 

; E S P L A N A D E , en fauconnerie, 
c'eft la route que prend l'oifeau 
lorfqu'il plane en l'air. 

E S P R I r , en terme de chymie , 
eft une lubftance aërée , fubtile <5c 
pénétrante qui s'éleve d'ordinaire 
après que le phlegme eft monté ; 
le propre de Vefprit eft de péné-
trer & d'ouvrir les corps Soli-
des. . . . Efprits s'entendent auiïi 
des parties non aqueuSes qui s'é-
1 event des corps par la chaleur Se 
fe réduifent en liqueur par la d i t 
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•filiation , comme Vefprit de fel rement. : . O n t i r e J e / p A & 1 « • 
& de vitriol On appelle en- des autres f l e u r s , C e i : r 
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core efprit , ces parties aqueufes 
qui fe tirent par la l iquidation, 
lorfqu'elles font remplies & im-
prégnées de quelques tels ou au-
tres principes aftifs qui fe font éle-

lies auuts ntui. ' j -.ç., 

racines & des femences odorite-
rantes, qui , la plupart, n'ayant 
guéres de Sue font humeftées avec 
de l'eau ou du vin blanc. 

E S Q U I N A N C I E , maladie de la l i ts uiliiMUta a u i w «Ui iw - - . • c_ 
vés avec elles par le moyen du gorge qu. rend la rdp.ration ^ 
feu. . . L e s efprits âcres font ceux la déglutition très-difficile, \oyez 

- • • le Dictionnaire de fante. 
E S Q U 1 N E , racine noueuie , 

qui f o n t , fur la langue , quelque 
érof iôn, bu y excitent quelque e r o u o n , ou y excueni quci H u t » , . » . 
fentimentde chaleur & des âcres boffue & rougeatre dedans ' * ete 
c o r r o f i f s . . . . Les efprits falins h o r s , q u i n o u s vient de la Chine ce 
font ceux qui tiennent de la fa- de plufieurs e n d r o i t s des grandes 
veur du fel c o m m u n ; les efprits Indes , dont les tiges iontepine -
fulfureux , ceux qui ont une fa- f e s , rampent & s entortillent le 
veur analogue aux tels fu l fureux , long des arbres voifins , comme 
& ce font des efprits urineux , fi le lierre ; elle a des feuilles grail-
la faveur eft trop f o r t e . . . . Les d e s & v e r t e s , prelqu en forme de 
efprits ardens font les liqueurs cœur ; on l'apporte , ou comme 
aqueufes qui s'enflamment... L'ef- elle a été tiree de la terre , o u de-
prit-de-vin eft l'eau-de-vie plu- pouillée de la premiere peau ; pour 
Sieurs Sois reftifiée & diftillée. l'avoir bonne , on a choi.it p e -
Voyez Eau-de-vie O n Sait Santé , réfineufe , difficile a c o u -
de Vefprit de vinaigre qu'on dit- per, & rougeatre, & il taut qu elle 
tille au feu de fable alfez fort , n'ait point été mangee des vers : 
jufqu'à ce qu'il ne refte rien au on fait de cette drogue desdecoc-
fond qu'une lubftance mielleufe: lions , des tifanes tudorihques.. . . 
on garde ce vinaigre bien bou- L ' e fquine qui nous vient des A n -
che : on s'en fert pour diffoudre tilles n'a pas les mêmes vertus , 
ou précipiter quelques corps : on ni les mêmes propriétés.' 
en met dans les potions cordiales E S Q U I S S E : les peintres appel-
pour réfifter à la putrefaftion-... lent ainfi les premiers traits A un 
O n fait de Vefprit de creffon qui tableau ou d'un deffein qu d s n ont 
eft bon pour le f e o r b u t , l 'hydro- point encore arrête ni fini , ôt 
piiie , les rhumatifmes, la pier- q u i , pour ainfi dire , ne font que 

re , la gravelle , la colique né-
phrétique , les écrouelles , la jau-
niife : il purifie le fang , fait uri-

croqués & à demi-ébauchés 
Les lculpteurs appellent aufti ef-
quiffe un petit deffein de terre ou 

n e r , ôcc. . . . O n tire" les efprits de cire , qui reprél'ente l 'ouvrage 
du cochlearia , de l'éruca , du fina- qu'ils veulent entreprendre, & d'a-
r i , & d'autres herbes d'un goût près lequel ils travaillent en grand, 
acre & piquant ; leur efprit fert E S S A I , épreuve que l'on fait 
aux mêmes ufages que Vefprit de d'une choie pour voir fi elle eft 
creffon Vefprit de rofe eft de la qualité qu'elle dort être. C e 
l'exaltation des parties huileufes , terme eft d'un grand uiage dans 
Subtiles & effentielles de la roSe le c o m m e r c e , Sur-tout dans celui 
en liqueur; il forfifie & réjouit des denrées qui fe confument pour 

f 

le cœur & l'eftomaé , donne inté-
rieurement , <5e appliqué extérieu-

la nourriture. . . . Les .marchands 

de vin ont une taffe d'argent avec 
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laquelle lis font Yejfai des vins 
qu'ils veulent acheter , & de pe-
tites bouteilles , comme je l'ai dit 
au mot Epreuve , dans lefquelles 
ils envoient de leur vin à ceux 
qui en veulent faire Yejfai. O n 
fait de même Yejfai du cidre , de 
iabiere , des eaux-de-vie , & gé-

^ " J e m e n t de toutes les liqueurs. 
EJfii dans les monnoies, eft l ' é-
preuve que l'on fait par la cou-
pelle du titre de l'or & de l 'ar-
gent que l'on doit employer dans 
la fabrication des efpéces ; il f e 

fait deux fortes ¿ ' e j f a i , l'un de-
vant la fonte pour mettre les mé-
taux à leur titre , l'autre après la 
fabrication pour voir iï le titre 
de l'efpece eft jufte. . . . On ap-
pelle or d'ejfai, celui qui appro-
che de vingt-quatre carats , & 
Y argent d'ejfai, celui qui elt en-
viron à onze deniers vingt-trois 
g r a i n s . . . . Les peintres fur verre 
appellent des ejfais, de petits mor-
ceaux de verre coloré qu'ils met-
tent dans leur fourneau , en même 
tems que le verre peint qu'ils 
font cuire , pour voir fi les c o u -
leurs font a fiez parfondues & in-
corporées au verre. 
i E S S A I M , J E T , ou J E T O N , 

de même qi t 'e j faimer , ou jetter : 
Ejfaim , on entend , par ce nom , 
une multitude de jeunes abeilles 
qui fortent de leur ruche pour fe 
léparer des veilles & s'établir ail-
leurs. Ces jeunes abeilles nourries 
par les meres jufqu'à ce qu'elles 
puiifent elles-mêmes aller aux 
champs & travailler, forment un 
ejfaim qui , de gré ou de f o r c e , 
fort tout-à-coup des ruches , & va 
chercher un établiffement pour . 
faire comme les autres; afTez fou-
vent le roi de Vejfiim fort le pre-
mier , & attend tout fon peuple 
fur le liege du panier ; les jeunes 
abeilles s'a.Temblenr & s'arran-
gent toutes autour de l u i , & atta-

E S S 
chées les unes aux autres ne font 
qu'un peloton qui s'envole & s'ar-
rête où le roi veut , ou peut ; c'eft 
au pere de famille à veiller ou à 

faire veiller à la fortie de Yeffaim 
pour qu'on l'attrape ; elles foi rent 
ou p l u t ô t , ou plus tard , fuivant 
le^ cours de la lune de M a i , qui 
eft le tems ordinaire de leur j-t 
cependant , fuivant la chaleur du' 
climat & du tems ; dans les pays 
chauds ils fortent de meilleure 
h e u r e ; aux environs de Paris, c'eft 
depuis le mois de Mai , jufqu'à la 
S - J e a n . Il paroît quelquefois des 
ejjaims avant ce tems, mais ce 
font de vieilles mouches qui aban-
donnent leurs paniers faute de pro-
vifïon , ou qui en font chaflees 
par de plus fortes. Il y a encore 
de petits ejfeims qui n'ont pas 
quitte la ruche avant l 'h iver , & 
qui l'ont rangées dans un coin , 
attendant le premier beau tems 
p o u r iortir ; il y a des lignes & 
des heures pour le jet. Voyez Jet 

E S S A N G E R , c'eft donner la 
premiere façon au linge qu'on met 
a la leffive pour le blanchir , le 
laver dans l'eau f ro ide , & l e dé-
craiier dans la premiere eau 

E S S A R T E R , c ' e f t défricher 
une terre , ou arracher les bois , 
les racines , les vieux plants, les 
ronces qui y font venues , faute de 
culture , pour la rendre difpolee 
a y l e m e r , ou planter ce que l'on 
voudra . . . Effaner eit auffi 
retrancher les branches qui of fuf-
quent un arbre , cela s'appelle Yé-
gyer-, on appelle encore ejlar-
rer quand on retranche & qu'on 
c o u p e quelques arbres dans un 
b o i s , afin que les autres arbres 
voi f ins aient plus d'air & de jour, 
cela s'appelloit autrefois baill'T 
jour, ou foleil, p a r c e que les 
branches ou les arbres qui étouf-
fent les autres, les empêchent d'a-
v o i r du jour & du l'oleil. 
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t o o e . , chcvile de f=r un peu lées ; telle eft l'a différence des ef-

eourbée qu'on met .au bout de fences & des huiles. Les ejjences 
l'effieu oour tenir la roue que l'on b o i t , ou qui entrent dans 

les l iqueurs, le font avec de l 'e l -
prit-de-vin le meilleur & le plus 
fort , du clou de gérofle , de la 
cannelle , de la maffic , du poivre 

les pierres. . . -Le's balanciers ap- l o n g , de la coriandre ; le tout fe 
peîlent auffi elfe des morceaux de met dans un vaifieau bien ferme 
î - • • C _ . . , : / I t . ' ^ n àv 
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ourbée 

l'effieu pour tenir 
Les carriers appellent ejfe un 
des trois marteaux courbé en de-
hors , & f o r i n t une efpece de 
croi f fant , avec lequel ils foulevent 

fer ou de laiton tournés en S qui 
font aux bouts du fléau de balance 
& du trébucher. . . . Ejfe d'une 
louve, eft un double crochet de 
fer fait auffi en forme d'une S 
qui s'accroche d'un côté au cable 
de la grue , & de l'autre dans 
l'œil de la louve qui fert à enle-
ver les pierres qu'on veut élever moins 
dans un bâtiment. d'ambre , de mufe 

qu'on expofe au foleil pendant 
lix lemaincs ou deux m o i s , du-
rant le j o u r , en été , & qu'on met 
fur le feu durant la nuit ; en hi\er 
on ne fe fert que du feu : cette 
effence étant forte & violente , il 
11e faut s'en i'ervir que pour don-
ner de la force à d'autres liqueurs 

fortes Les tjftnces 
de fleurs odo-

E S S E A U , efpéce de petite hache riférantes , & qu'on emploie pour 
recourbée qui fert aux menuifiers, donner de l'odeur aux liqueurs, fe 
tabletiers, charpentiers & autres ' " " 
ouvriers en bois.. . O n nomme 
auffi effeau un petit ais de bois 
propre à couvrir les toits au lieu 
de tuile : on couvre encore beau-
coup des maifons en Normandie , 
fur-tout dans la baffe , avec ces 
petits ais de bois. 

E S S E N C E : les chymiftes don-
nent le nom d 'ejfence à ce qu'il 

font de la même maniéré. 1-our 
faire de Yejfence de fleurs, o u 
fait , dans un vaiffeau , des c o u -
ches de fucre en poudre , & de 
fleurs alternativement qu'on laiffe 
infuferà la cave ou au frais , pen-
dant vingt-quatre heures , dans ce 
vaiffeau bien bouché , & enfuite 
011 l 'expole au foleil pendant au-
tant de tems , puis on palfe la 

y a de plus pur & de plus fubtil liqueur dans l'étamine fans preffer 
dans un corps ; c'eft par le moyen les fleurs, 
du feu qu'ils féparent les ejfences E S S E T T E , gros marteau de fer 

ou les parties les plus déliées , d'à- qui a une tête d'un c ô t é , & un 
vec les parties les plus grofueres ; large tranchant de l 'autre, un peu 
les huiles dont fe fervent les parfu- recourbé en-dedans , dont fe fer-

vent les tonneliers , les charrons , 
& autres ouvriers en b o i s . . . L e s 
charpentiers nomment hachette à 
marteau un outil qui en approche 
afièz. . . Les couvreurs nomment 

meurs 11e font pas proprement des 
ejfences , mais ils fe fervent auffi 
d 'ejfences naturelles ; celles-ci font 
Yejfence de Neroly, appellée autre-
ment quintejfence de fleurs d 'o-
range qui fe tire l'ur l'eau de fleurs affette un autre outil qui reffem-
d'orange , produite par le fruit ble alfez à Yejfette ; il y a cepen-
qui eft dans la fleur ; Yejfence de dant de la différence entre ces 
cedre produite par les zefts tirés 
de l'ecorce de citron , de berga-
motte ; Yejfence de citron qui pro-
vient du citron diftillé ; Yejfence 
d'orange , tirée des oranges diftil-

trois outils. 

E S S I E U , ou A I S S I E U , bois 
d'orme , ou de charme qu'on dé-
bite en grume de fix pieds de 
l o n g , & de fept à huit pouces de 
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diametre par le menu b o u t i c'eit 
la pièce des charrettes qui entre 
dans le moyeu des roues. L e s ef-
fieux aujourd'hui i'ont prefque tous 
de 1er : on en fait peu de bois. 

E S S I M E R , en fauconnerie-, c'elt 
lorlque , pour oter la graille 
d'un faucon & l'amaigrir , on lui 
donne diverfes tures ; c 'elt prel-
que comme , fi l'on d i f o i t , effui-

mer , ôter le fuif Effimer 
Voiftau, c'elt aulîi mettre l 'oi-
feau en état de voler lorl'qu'on l'a 
drelfé , ou bien au fortir de la 
in lie Ejjimér , en terme d'a-
griculture , veut dire e x t é n u e r , 
c o n f u m e r , réduire à rien. O n ef-

fime les vignes à force de les faire 
porter» 

E S S O G N E , en terme de coutu-
mes , eft un droit leigneurial qu'on 
paye , en plufîeurs lieux , au fei-
gneur lorlque quelqu'un de les te-
nanciers meurt fur fa terre ; c'elt 
d'ordinaire le double du cens an-
nuel que doit l 'héritage. 

E S S O R E R , autre terme de fau-
connerie qui le dit des oil'eaux de 
proie qui l'ont lujets à voler loin , 
qui ont de la peine à vo ler l'ur 
le poing , qui fe perdent : on dit 
auifi effarer un faucon , lorfqu'on 
le lailfe fe fécher au feu ou au 

l'oleil Efforer les peaux , 
en terme de chamoil'eur , c'elt 
les faire fécher fur les c o r d e s , 
dans le lieu qu'on nomme éten-
doir. 

E S S U C Q U E R , en terme d'a-
griculture, c'elt exprimer le lue 
desraifins : on fe fert de cette ex-
prefiion lorfqu'il s'agit de tirer le 
moût de la c u v e , & d'en palier 
la vendange; ce mot n'elt guères 
connu que dans l 'Auxerrois . 

ES.SUY", chel les tanneurs , e(t 
le lieu où l'on fait effuyer les 
cuirs. . . Les papetiers ont auffi 
un endroit qu'ils nomment effuy , 
pour mettre les feuilles de p.i-

E S T 
p i e r , à mefure qu'on les a collées, 

E S T A C A D E , paliffade , ou 
pieux fichés en terre , & particu-
lièrement dans les eaux pour -em-
pêcher le palfage , ou fermer l'en-
trée d'un port. 

E S T A D O U , principal outil des 
maîtres faifeurs de peignes en for-
me de petite l'cie à m a i n , com-
polee de deux feuilles d'acier ap-
pellées feuillets, garnies de dents , 
appliquées l'une contre l'autre , 
celle de delfus qui amorce l'ou-
vrage , excede celui de delfous de 
toute la hauteur des d e n t s : -«n 
fait & on fépareles dents des pei-
gnes avec cet outil. 

E S T A M E , fil cVeJlame , forte 
de fil de laine plus tord qu'à 
l'ordinaire , qui s'emploie à fabri-
quer fur le métier , ou au tricot, 
des bas , des gants , des bon-
nets , & c . O n nomme aufiï ce fil 
écaim. 

E S T A M E T , petite étoffe fur 
laine qui fe fait à Châlons-lur-
Marne , & aux environs. 

E S I ' A M O I S : c 'ef l un ais fur 
lequel elt attachée une plaque de 
fer ou de tole , où les vitriers font 
fondre , avec le fer à fouder , l'é-
tain & la poix-réfine , dont ils fe 
fervent pour leur foudure. 

E S T A M P E , eft l'empreinte 
d'une choie fur une autre ; les gra-
veurs fur métal font des efiampes 
de leurs cachets & autres gravu-
res fur la cire , ou de la mie de 
pain pétrie avec leurs doigts. L'tf-
tampe fert à voir l'ouvrage , à me-
fure qu'il avance pour lui donner 
fa derniere perfection Ef-
tampe eft auffi l'empreinte qui 
reite fur le papier lorfqu'on le 
fait pafTer fous la preife avec une 
planche de cuivre ou de bols , gra-
vée au burin & à l'eau-forte ; 
c'elt ce qu'on appelle taille-douce 
& image . . . Les orfèvres , chau-
deronniers & ferruriers ont un 

outil 

E S T 

outil qui leur fert pour former dès 
figures en bas relief qu'ils appellent 
efiampes. Les orfèvres s'en fervent 
l'ur des lames d'or ou d'argent , les 
ferruriers fur de la tole & des la -
mes de fer , & les chauderonniers 
fur le cuivre. 

E S T A I E U R , en jurifprudence, 
eft celui qui fait cellion de l'es 
biens en juitice à les créanciers , 
ainfi appelle , parce qu'il doit pré-
fenter debout l'es lettres de béné-
fice de cefiion ; & efier à droit , 
c'elt comparoître en jugement per-
fonnel lement, ce qui fe dit par-
ticulièrement en matiere cr imi-
nelle . 

E S ' I ' E R E , efpece de natte de 
jonc qui vient d'Italie , de P r o -
v e n c e ^ du Levant. Voyez Jonc. 

E S T E U E , ou E T E U E , balle de 
paume pour jouer & pouffer à la 
main ; par les ftatuts des pau-
m i e r s , appellés paumiers-raquet-
tiers , faifeurs d'efteufs , pelottes 
&. balles , Vejieuf doit être fait 
& doublé de bon cuir de mouton , 
& rembourré de bonne bourre de 
tondeur aux grandes forces ; il y 
aune autre forte d'ejleuf qui fert à 
jouer à la longue paume; il elt fort 
petit & très-dur ; c'eit une pelotte 
faite de rognure de drap bien fice-
lée , couverte auffi de d r a p , mais 
de drap neuf. 

E S T I L L E : dans les manufactu-
res de ferges à A m i e n s , on donne 
ce nom à ce qu'on appelle ailleurs 
métier. 

E S T I M A T E U R , c'eft celui 
qu'on choifit pour faire l'eftimarion 
d'une choie; les huifiiers font jurés-
prifeurs , vendeurs & efiimateurs 
des biens meubles. Eflimation eit 
donc la jufte valeur d'une choie.. . . 
Eflimation fe dit auifi des droits 
d'entrée & de l'ortie de certaines 
marchandées qui ne fe trouvent 
pas comprîtes dans les tarifs. 

E S i O C : l 'on prononce ni 
Tome II. 

E S T X77 

l ' S ni le C . V o y e z Etau. 

E S T O M A C ; c'eit le réceptacle 
de la viande & de la boiifon , qui 
la cuit & la convertit dans un lue 
blanc comme de la crème , qu'on 
appelle chyle , lequel allant au 
cœur par les veines laftées , le 
convertit en lang , fe mêlant & 
circulant avec lui. Les anatomii-
tes lè comparent à une cornemu-_ 
fe-, c'elt une efpéce de poche qui 
fe trouve fous le diaphragme , e n -
tre le foie & la rate ; il y a deux 
ouvertures, l'une fupérieure à gau-
che , & l'autre inférieure à droi-
te ; par la premiere que l'on n o m -
me' la fin de l'œfophage , il reçoit 
les alimens dont nous nous nour-
riifons ; par la fécondé, qu'on ap-
pelle le pylore , ces mêmes al i-
mens fe rendent dans les imef-
tins. Voyez le Diftionnaire de 
farlfè pour les maladies de l'e/ro-
mac. 

E S T O U B I F . , chaume , ou le 
refte du tuyau de blé quirefte fur 
la terre après la moiifon. V o y e z 
Chaume. 

E S T R A G O N , plante aromati-
que , qui pouife un grand nombre 
de tiges rondes , pleines de bran-
ches ^ garnies de feuilles longues , 
unies , luil'antes , affez femblables 
à celles de l'hylfope , mais plus 
pointues par le bout. Uefiragon 
elt d'un goût âcre , aromatique , 
accompagné d'une douceur agréa-
ble ; le meilleur & le plus i'alu-
taire eit celui qui a été cultivé 
dans les jardins , & qui eit venu 
en terre graife & rnarécageufe : o n 
en fait entrer les fommités dans 
les falades , pourvu qu'elles foient 
tendres, jeunes & d'un bon goût ; 
il convient , en tems froid , aux 
vieillards & aux perfonnes fleg-
matiques & mélancoliques ; mais 
comme il échauffe beaucoup , & 
qu'il met la maffe du fang dans 
une forte agitation , les perfonnes 
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d'un tempérament chaud & bi-
l i e u x , doivent s'en abftenir , ou en 
nier modérément. Une bonne pin-
cée d'ejlragon infulee dans un de-
mi- ief ier d'eau , à la maniéré du 
thé , eft très-bonne pour les fo i -
bleflès d'eftomac , les indigeftions, 
Se les envies de vomir. 

E S I R.ASSE , efpéce de bourre 
de foie , nommée cardaffe. 

_ E S F R O P I E R , en terme de jar-
dinage , c'eit taillader un arbre , 
lui Ôter des branches qu'il fau-
drait laifler & dont il a befoin : 
on d i t , ce pêcher eft tout ejlro-
P'é ; un jardinier mal habile l 'a 
tailladé, 

E S T U R G E O N , ou E T U R -
G E O N , poiifon blanc , cartilagi-
neux , qui a le mufeau pointu , le 
ventre p l a t , le dos bleuâtre.; il 
monte dans l'eau douce par l 'em-
bouchure des rivieres où il t n -
graifle beaucoup , dit-on , & y 
devient plus délicieux que s'il 
avoir toujours relié dans la mer ; 
il c o n t i e n t , en toutesfes par t ies , 
beaucoup d'huile Se de fel vo la-
til ; fa chair eft d'un goût excel-
lent , nourrit beaucoup , & fi f o r t , 
que quelques médecins prétendent 
que Véturgeon e f t , à cet égard , 
parmi les poiftons , ce qu'eft le 
cochon parmi les quadrupèdes , 
parce qu'il contient des fucs épais 
& groffiers q u i , s'étant une fois 
attachés aux parties folides , ne 
s'en fépare.nt enfuite , que très-dif-
ficilement ; ces mêmes fucs ren-
dent cette chair difficile à digé-
rer , Se propre a produire d'au-
tres mauvais effets ; c'eft pour-
quoi ion ufage eft préjudiciable 
aux perfonnes foibles & délica-
t e s , aux malades & aux conva-
lelcens : on n'en permet l 'ufage 
qu'aux jeunes gens forts & robuf-
tes , qui ont un bon eftomac , Se 
iont accoutumés à faire beaucoup 
d'exercice. L a chair de Véturgeon 
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lâche le ventre , parce qu'éranî 
fort graf ie , elle relâche Se débi-
lite les fibres de l'eftomac. L'érur-
geon eft fort rare en France : on 
le l'aie dans les lieux où il fe 
trouve en abondance , & on le 
transporte en différens endroits : 
011 prétend que le ventre ell la 
partie la plus délicate de ce poif-
fon ; le mâle eft meilleur que la 
femelle , mais quand cclle-ci eft 
pleine , on la préféré non feule-
ment pour fes œufs , mais pour 
la bonté de fa chair. 

On mange ce poilfon rôti fur 
le g r i l , ou accommodé au court-
bouillon , il eft moins gras & 
moins vifqueux , accommodé de 
cette derniere façon , Se par con-
fisquent beaucoup plus fain , car 
la grailfe eft fort pefante fur l'ef-
tomac. L'éturgeon fe mange aulîi 
rôti à la broche , lardé d'anguilles, 
arrolu de bouillon de purée , moi-
tié vinaigre , fel , poivre , oignon 
Si un morceau de b e u r r e , il fe 
met encore en pâté , lardé d'an-
guilles ou de l a r d , il eft excel-
lent chaud ou froid. L'éturgeon , 
au lieu d'arrêté , a un cartilage 
tendre & aifez gros , qui s-'étend 
depuis la tête jufqu'à la queue: 
on leve ce cartilage , Se on le 
fait fécher au foleil pour le man-
ger ; c'eft un fort bon mets , ainli 
que les ceufs qu'on faupoudre de 
fe! , puis on les expofe au foleil , 
où on les laiife quelques jours en 
les remuant pluiieurs fois : on en 
fait 1 ecavial, qui eft une efpéce 
de mets qui fe prépare comme les 
boutargues , œufs de poilfons falés 
qu'on confit avec de l'huile & du 
vinaigre , Si qu'on enferme dans 
des barils pour les envoyer en di-
vers lieux éloignés de la mer. 

ESULF, : nom donné à quel-
ques plantes ; il y en a une ap-
pellée ordinairement la petite tfu-
ie , dont la racine eft plus grolfe 

v r \ E T A T7 !) 
True le doiot , fouvent plus petite , établi appliqué au-deffous de 1 o u -
I Î r e u f e fe¡¿««fe/les F e u i l l e s verture de ieurboutique qui donne 

femblables à celles de la linaire lur la rue auquel 

& fes fleurs rangées en parafai & leurs graflds & & 
jaunes. La petite éfule eft un bon lur quoi le placent les talfe ux , & 
hydragogue : on la cultive en Lan- les bigornes qu on appelle taf-
guedoc & en Provence ; c'eft d ou féaux Ce bigornes aetaoti , J 
les marchands droguiftes la font caufe de l e u r pet.tefte . . . . i es 
v e n i r 5 menuifiers ont leur établi, au m i -

E T A B L A G E , c'eft le louage lieu de leurs boutiques. S'il y en 
d'une étable, il fe ditauffi du droit a plufieurs, on les place de façon 
que quelques feigneurs levent en que chaque compagnon qui t r a -
f i q u e s l i e u x pour permettre a u x vaille puiffe facilement tourner 
marchands d'expofer leurs mar- autour de celui où eft ion, ouvra-

chandifes en vente. # i ' f d , e f » s d e J , c e t e f U e , t ^ 

E T A B L E , lieu à mettre les bef- bois de chene , d un demi p i e d , 
tiaux ; dans les grandes fermes où au moins , d epaiffeur fur lept a 
il y a l'uffifamment des terres pour huit pieds de longueur , 6c dix-
mener un labourage à une ou plu- huit à vingt pouces de largeur , 
fleurs c h a r r u e s / i l y a étable à monte fur quatre forts pieds, aufii 
b œ u f s , étable h pourceaux, éta- de b o i s , joints par quatre traver-
ble à vaches & à b r e b i s , étable fes emmortoikes. Par deffous eft 
à chevres & c . Une étable doit attachée une planche en longueur , 
être chaude en hyver , un peu fur laquelle le compagnon place 
aërée en été , les beftiaux s'en por- divers gros o u t i l s , dont il a le 
tent mieux. Une étable doit être plus fouvent be fo in , comme mai l-
bien conftruite , il ne faut pas l e t , v a l e t , verloppe , guillaume , 
qu'elle l'oit trop enfoncée en terre , Sic. Le crochet eft à un des bouts 
l'eau n'y doit pas entrer, ni y fé- de l'établi ; c'eft un infiniment de 
journer : on lui donne delà pente f e r , dente lé , enchaffé dans un 
pour laifler écouler les eaux : ou morceau de bois carré qui fe hauffe 
n 'y regarde pas de fi près pour une & fe baifle en travers d'une e n -
étableà cochons ; celle des chèvres taille percée dans toute l'épaifleur 
doit avoir un plancher élevé, par- de cette table ; ce crochet retient 
ce que l'humidité eft contraire à le bois qu'on appuyé contre , pour 
ces animaux, dans les tems mau- le drefler , raboter , & c . Plufieurs 
v a i s , on ne fait point fortir les trous de diftance en diltance, fur 
beftiaux de l 'étable.. . . Dans les l'établi, fervent à mettre la queue 
pays de montagnes les beftiaux font des valets, Se un outil de f e r , dont 
établés huit mois de l'année. . . . le bec affermit l'ouvrage , d 'au-
O n nomme étableries plufieurs éta- très trous , efpacés le long des 
bles en un même corps de logis. pieds, reçoivent les mêmes valets 

E T A B L I , ou E T A B L I E : les pour foutenir les planches dont o n 
éperonniers , fondeurs , taillan- veut pouffer les languettes & les 
diers , maréchaux , f ermiers , m e - rainures, ou faire les joints ; afin 
nuifièrs, p l o m b i e r s , & c . ont des d'affermir ces planches , on en ap-
établis pour dii'pofer , préparer puie un bout contre un taffeau 
leurs ouvrages , les travailler Se armé de pointes qui eft au pied 
les achever. . . . Les ferruriers & de l'établi. Une tringle de bois 
tous les ouvriers en fer ont un attachée à côté de l'établi , fur 
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d'un tempérament chaud & bi-
l i e u x , doivent s'en abftenir , ou en 
nier modérément. Une bonne pin-
cée d'ejlragon infufée dans un de-
mi-fet ier d'eau , à la maniéré du 
thé , eft très-bonne pour les fo i -
bleflès d'eftomac , les indigeftions, 
Se les envies de vomir. 

E S I R.ASSE , eipece de bourre 
de foie , nommée cardajfe. 

_ E S f R O P I E R , en terme de jar-
dinage , c'eit taillader un arbre , 
lui Ôter des branches qu'il fau-
drait laiiTer & dont il a befoin : 
o n d i t , ce pêcher eft tout ejlro-
P'é ; un jardinier mal habile l 'a 
tailladé, 

E S T U R G E O N , ou E T U R -
G E O N , poiffon blanc , cartilagi-
neux , qui a le mufeau pointu , le 
ventre p l a t , le dos bleuâtre.; il 
monte dans l'eau douce par l 'em-
bouchure des rivieres où il t n -
graifTe beaucoup , dit-on , & y 
devient plus délicieux que s'il 
avoir toujours relté dans la mer ; 
il c o n t i e n t , en toutesfes par t ies , 
beaucoup d'huile Se de fel vo la-
til ; fa chair eft d'un goût excel-
lent , nourrit beaucoup , & fi f o r t , 
que quelques médecins prétendent 
que l'éturgeon e f t , à cet égard , 
parmi les p o i f f o n s , ce qu'eil le 
cochon parmi les quadrupèdes , 
parce qu'il contient des fucs épais 
& groffiers q u i , s'étant une fois 
attachés aux parties folides , ne 
s'en féparent enfuite , que très-dif-
ficilement ; ces mêmes fucs ren-
dent cette chair difficile à digé-
rer , & propre a produire d'au-
tres mauvais effets ; c'eft pour-
quoi fou ufage eft préjudiciable 
aux perfônnes foibles & délica-
t e s , aux malades & aux coriva-
lefcens : on n'en permet l 'ufage 
qu'aux jeunes gens forts & robuf-
tes , qui ont un bon eftomac , Se 
f ? u t accoutumés à faire beaucoup 
d'exercice. L a chair de l'éturgeon 

E S U 
lâche le ventre , parce qu'éranî 
fort graffe , elle relâche Si débi-
lite les fibres de l'eftomac. L'érur-
geon eft fort rare en France : on 
le l'aie dans les lieux où il fe 
trouve en abondance , Se on le 
transporte en différens endroits : 
011 prétend que le ventre ell la 
partie la plus délicate de ce poif-
fon ; le mâle eft meilleur que la 
femelle , mais quand cclle-ci eft 
pleine , on la préféré non feule-
ment pour les œufs , mais pour 
la bonté de fa chair. 

On mange ce poiffon rôti fur 
le g r i l , ou accommodé au court-
bouillon , il eft moins gras & 
moins vifqueux , accommodé de 
cette derniere façon , & par con-
fisquent beaucoup plus fain , car 
la graiife eft fort pelante fur l'ef-
tomac. L'éturgeon fe mange aufîi 
rôti à la broche , lardé d'anguilles, 
arrolu de bouillon de purée , moi-
tié vinaigre , fel , poivre , oignon 
Si un morceau de b e u r r e , il fe 
met encore en pâté , lardé d'an-
guilles ou de l a r d , il eft excel-
lent chaud ou froid. L'éturgeon , 
au lieu d'arrêté , a un cartilage 
tendre & affez gros , qui s-'étend 
depuis la tête jufqu'à la queue: 
on leve ce cartilage , Se on le 
fait féclier au foleil pour le man-
ger ; c'eft un fort bon mets , ainli 
que les œufs qu'on faupoudre de 
fe! , puis on les expofe au foleil , 
où on les laiffe quelques jours en 
les remuant plufïeurs fois : on en 
fait 1 ecavial, qui eft une el'péce 
de mets qui fe prépare comme les 
boutargues , œufs de poiffons falés 
qu'on confit avec de l'huile & du 
vinaigre , Si qu'on enferme dans 
des barils pour les envoyer en di-
vers lieux éloignés de la mer. 

ESULF, : nom donné à quel-
ques plantes ; il y en a une ap-
pefiée ordinairement la petite tfu-
ie , dont la racine eft plus grolfe 

v r \ E T A T7 !) 
True le doiot , fouvent plus petite , établi appliqué au-deifous de 1 o u -
I I reufe fe¡¿««fe/les F e u i l l e s verture de ieur boutique qui donne 
femblables à celles de la linaire iur la rue auquel i 
& fes fleurs rangées en parafai & leurs graflds & & 
jaunes. La petite éfule eft un bon iur quoi le placent les taffe ux , & 
hydragogue : on la cultive en Lan- les bigornes qu on appelle taf-
guedoc & en Provence ; c'eft d ou féaux bigornes aetaou , a 
les marchands droguiftes la font caui'e de leur pet.teife . . . . i es 
v e n i r 5 menuifiers ont leur établi, au i m -

E T A B L A G E , c'eft le louage lieu de leurs boutiques. S'il y en 
d'une étable, il fe ditauffi du droit a plufieurs, on les place de façon 
que quelques feigneurs levent en que chaque compagnon qui t r a -
f i q u e s lieux pour permettre aux vaille puiffe facilement tourner 
marchands d'expofer leurs mar- autour de celui où eft Ion, ouvra-

chandifes en vente. g« i ' f d , e f » s d e J , c e t e f U e , t ^ 
F 1 T A B L E , lieu à mettre les bef- bois de chene , d un demi p i e d , 

tiaux ; dans les grandes fermes où au moins , d epaiffeur fur lept a 
il y a l'uffifamment des terres pour huit pieds de longueur , 6c dix-
mener un labourage à une ou plu- huit à vingt pouces de largeur , 
fleurs c h a r r u e s / i l y a étable à monte fur quatre forts pieds, aulii 
b œ u f s , étable h pourceaux, êta- de b o i s , joints par quatre traver-
ble à vaches & à b r e b i s , étable fes emmortoiices. Par deffous eft 
à chevres & c . Une étable doit attachée une planche en longueur , 
être chaude en hyver , un peu fur laquelle le compagnon place 
aërée en été , les beftiaux s'en por- divers gros o u t i l s , dont il a le 
tent mieux. Une étable doit être plus fouvent be io in , comme mai l-
bien conftruite , il ne faut pas l e t , v a l e t , verloppe , guillaume , 
qu'elle l'oit trop enfoncée en terre , Sic. Le crochet eft à un des bouts 
l'eau n'y doit pas entrer, ni y fé- de l'établi ; c'eft un inftrument de 
journer : on lui donne delà pente f e r , dente lé , enchaffé dans un 
pour laiffer écouler les eaux : ou morceau de bois carré qui fe hauffe 
n 'y regarde pas de fi près pour une & fe baifle en travers d'une e n -
étableà cochons ; celle des chèvres taille percée dans toute l'épaiffeur 
doit avoir un plancher élevé, par- de cette table ; ce crochet retient 
ce que l'humidité eft contraire à le bois qu'on appuyé contre , pour 
ces animaux, dans les tems mau- le dreffer , raboter , & c . Plufieurs 
v a i s , on ne fait point fortir les trous de diftance en diftance, fur 
beftiaux de l 'étable. . . . Dans les l'établi, fervent à mettre la queue 
pays de montagnes les beftiaux font des valets, & un outil de f e r , dont 
établés huit mois de l'année. . . . le bec affermit l'ouvrage , d 'au-
O n nomme étableries plufieurs êta- très trous , efpacés le long des 
bles en un même corps de logis. pieds, reçoivent les mêmes valets 

E T A B L I , ou E T A B L I E : les pour foutenir les planches dont o n 
éperonniers , fondeurs , taillan- veut pouffer les languettes & les 
diers , maréchaux , f ermiers , m e - rainures, ou faire les joints ; afin 
nuifiers, p l o m b i e r s , & c . ont des d'affermir ces planches , on en ap-
établis pour dii'pofer , préparer puie un bout contre un taffeau 
leurs ouvrages , les travailler Se armé de pointes qui eft au pied 
les achever. . . . Les ferruriers Se de l'établi. Une tringle de bois 
tous les ouvriers en fer ont un attachée à côté de l'établi , fu t 

M ij 
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deux petits talfeaiix qui y laifient 
une ouverture d'un p o u c e , l'ert à 
ficher le f e r m o i r , les c i feaux, les 
becs d'âne , la rape , le compas , 
& autres outils qui débarraifent 
l'établi fur lequel on travaille 
Les chauleronniers ont un établi 
fur le devant de leur boutique , 
pareil à celui de la plupart des 
ouvriers qui y travaillent fur la rue. 
Outre cet établi, commun à tant 
d 'art i lans , ils en ont un autre qui 
leur elt particulier. "Voyez Tour des 

chauderonniers C e que les 
vanniers nomment établi cit une 
grande table fans pieds , polée à 
terre dans les atteliers ou les c a -
ves où ils travaillent affis quelque-
fois comme les tailleurs , ils ont 
leur ouvrage devant eux , quelque-
fois aifis à p l a t , ils tiennent leur 
ouvrage entre leurs jambes en-
tr'ouvertes , quelquefois encore ils 
font à demi-couchés fur l'établi , 
lorfqu'ils travaillent ; la différente 
fituation des vanniers dépend des 
différens ouvrages qu'ils travail-
lent. . . . Les chandeliers ont pour 
établi ( f i l 'on peut l'appeller éta-
bli) une efpece de grande cage à 
deux étages , longue de douze 
pieds fur deux de large , & fix de 
h a u t , conftruite de bois de char-
pente , avec des traverfes au mi-
lieu ; au bas eit une grande auge 
de la longueur & de la largeur de 
l 'établi , dont les bords ont trois 
à quatre pouces de hauteur , on 
les nomme égouttoir. Toutes les 
brochées de chandelles communes, 
après chaque couche de fuif qu'el-
les ont reçue dans l 'abîme, p o -
fent fur cet établi pour s'elfuyer ; 
après les trois premieres on les met 
au rang d'en b a s , précifement fur 
l 'égouttoir , & on met au rang 
d'en-haut celles à qui l'on a don-
né la derniere trempe. Les 

tailleurs d habits ont une longue 
ÔL large table montée fur des tre-
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teaux , fur laquelle ils coupeiiî 
leurs étoffes , & enfuite ils le pla-
cent deflûs les jambes croifées 
pour aifembler , coudre & ache-
ver leurs ouvrages. Le maître tail-
leur a ordinairement un ctabli par-
ticulier pour couper les habits , 
& un autre pour les compagnons 
à qui il diltribue l 'ouvrage, placés 
en rond autour d'un grand chande-
lier , au pied duquel font des cafés 
où chacun a fa pelotte d'aiguille , 
fon fil, fa foie , fon poil de chè-
vre , fa boule de cire à cirer le fil , 
& c . . . . L'établi des bourreliers & 
felliers efi le defliis d'une table de 
quatre pieds de long , fur dix-huit 
pouces de large , quatre à c inq 
d'épais, mobile , qui couvre un 
grand bahut de bois où ils jettent 
toutes leurs rognures de cuir ; c'eit 
fur cet établi qu'ils débitent le 
cuir avec le couteau à pied pour 
le donner à travailler à leurs c o m -
pagnon?. Cet établi eft placé tous 
les matins devant la boutique ; 
tous les foirs on le retire. . . . Ne 
pouvant entrer dans le détail des 
établis de tous les différens ou-
vr iers , ce qui nous meneroit trop 
loin , finiifons par celui des plom-
biers qui elt une forte table , fou-
tenue de treteaux de diftance en 
diftance ; il y a à 1111 des bouts—un 
moul inet , avec une l'angle autour , 
garnie d'un crochet de f e r ; c'eit 
avec le moulinet & la fangle qu'on 
tire , quand la fonte eft faite , des 
moules , le boulon ; cet établi fur 
lequel 011 fond les tuyaux fans fou-
dure , eft placé près de la poêle de 
fonte ou du fourneau , où le plomb 
elt mis en fufion. 

E T A B L I R & E T A B L I S S E -
M E N T o n t différentes lignifications 
dans le commerce. Etablir'un com-
merce entre d'autres nations, c'eft 
convenir des conditions fur lel'quel-
les on veut négocier , & des mar-
chandifes qu'on veut donner en 
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échange. Emblir une manufacture, 
c'eit,après avoir obtenu des lettres 
patentes , aifembler des ouvriers & 
des m itieres , faire conltruire des 
machines , ou des métiers conve-
nables aux ouvrages qu'on veut 
entreprendre , & c'eit enfin faire 
travailler les fabriquans aux choies 
pour lefqueUes on a obtenu le pri-
vilège Etablir un métier , 

c'eit le mettre en état pour que 
les ouvriers y travaillent Eta-
blir un comptoir, une fa£torie,une 
loge, c'eft placer un commis ou un 
marchand , avec des marchandées, 
dans un lieu propre à en taire le 
négoce; cela s'entend particulière-
ment des établiffemens que font 
les compagnies de commerce dans 
les Indes orientales & ailleurs.... 
Etablir le dit encore des fonds 
qu'un pere donne à ton fils pour 
commencer ton commerce.. Enfin 
établir une caifie , c'eit faire les 
fonds pour les payemens ou les 
prêts qui doivent te faire. 

E T A G E , en terme de jardina-
ge : les jardiniers habiles ne b i f -
fent pas monter trop vite leurs 
arbres , tant les nains que les e l -
paliers , mais peu-à-peu chaque 
année , & ils appellent cela mon-
ter par étage : on dit aufiï qu'il 
faut qu'un arbre ait un feul étage 
de bonnes racines fortant tout au-
tour du pied , de maniéré qu'il 
n'y en ait point de beaucoup plus 
hautes , ni de beaucoup plus baffes 
les unes que les autres. 

E T A I M : nom que l 'on donne 
à une forte de longue laine palfée 
par un peigne ou grande carde , 
dont les dents font longues , for-
tes, droites & pointues parle bout. 
Quand cette laine a été filée & 
bien torfe , on lui donne le nom 
de fil A'étaim ; c'eft de ce fil dont 
on forme les chaînes des tapiife-
ries de haute & baffe l i f f e , & de 
plufieurs fortes d'étoffes j les f e r -
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ges à deux étaims font celles dont 
la chaîne & la trême font entière-
ment de fi! Serges a un 

étaim , ou ftrges fur êtavn , iont 
celles dont la chaîne feule elt de 
fil A'étaim ; les ferges à deux 
étaims l'ont plus rafes & plus fines 
que les autres. Le fil A'étaim fert 
encore à faire des bas & autres 
ouvrages de bonneteries au mé-
tier , °au tricot 011 à l'aiguille : on 
appelle les bas faits de cette façon , 
des bas d'eftame. 

E T A I N ; c'eft un des fix mé-
taux primitifs : les chymifies nous 
a {furent que fes parties élémen-
taires font le foufre , la terre & 
le tel , & ils ajoutent qu'il a des 
pores beaucoup plus grands que 
ceux de l'argent. Vétaim a fes pro-
pres mines , quoiqu'il s'en trouve 
dans les mines d'argent & de 
plomb ; le travail des mines A'e-
tain elt très-rude, tant à caufe 
de la profondeur extraordinaire , 
jufqu'où les filons ont coutume de 
s 'é tendre , que de la roche au 
travers de laquelle il faut fouvent 
fe faire paffage pour les fuivre , & 
qui eft fi dure qu'un ouvrier en peut 
à peine rompre un pied en huit 
jours ; la terre molle & tremblante 
qui fe trouve aufii dans les m i -
nes A'étain n'eft guères plus c o m -
mode. Quand on a coupé la pierre 
d'où fe tire l'étain , & qu'elle a 
été tirée & portée en h a u t , elle 
y eit d'abord concaifée avec des 
maillets de f e r , enfuite elle eft 
mife au moulin pour la rendre 
encore plus m e n u e , puis 011 la 
féche fur le feu dans des bouilloirs 
de fer ; au fortir de ces bouilloirs , 
elle eft réduite en poudre très-
fine ; enfin 011 la lave à l'eau pour 
en féparer la t^rre ; la mine en 
cet état eft ce qu'on appelle étam 
noir. Pour le convertir en étain 
blanc , il faut qu'il paffe par la fon-
derie OÙ il fe l iqui f ie , & quand il a 
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reçu toutes Tes façons , & qu'il eft 
refroidi,on le forge-,c'eft la dernie-
re main qu'il reçoit des étamiers 
dans lesatteliers des mines. La pro-
vince de Cornouailles,en Angleter-
re , cft reputée pour fon excellent 
étain)il en vient en lingots, en fati-
mons Se en lames. Il fe tire des In-
des Efp'agnoles une forte A'étain qui 
vient en faumons fort plats , du 
poids de cent vingt à cent trente li-
vres; il en vient auffi de Siam par 
maffes. Ut tain d'Allemagne ( c'eft 
le moins bon) fe tire de Hambourg, 
par la voie de Hollande ; à Paris , 
les marchands merciers Se épiciers 
font en gros le négoce de Yétain ; 
c'eft d'eilx que l'achetent les p o -
tiers A'étain, les miroitiers , 8e 
les autres artiians qui en emploient 
le 'plus. 

L'étain en feuille cft de Yétain 
neuf très-doux qu'on a battu au 
marteau fur une pierre de mar-
bre bien unie ; les miroitiers l 'ap-
pliquent derriere les glaces des 
miroirs par ' le moyen du v i f -ar-
gent , qui a la faculté de le faire 

attacher à la glace Il vient de 
Hollande un étain battu, dont 
les feuilles l'ont très-minces Se 
très-déliées , roulées en cornet , 
toutes blanches , ou miles en c o u -
leur d'un côté ; celles qu'on leur 
donne le plus communément font 
le n o i r , le rouge , le jaune Se 
l'aurore , c'eft un vernis appliqué 
fur rériîin.Les marchands épiciers-
ciriers appellent ces feuilles de 
Vappau. Ils en mettent fur les 
torches Se auttes ouvrages de cire 
qu'ils veulent enjoliver Se orner. 
Les peintres font entrer ces feuil-
les A'étain colorées dans les ar-
moiries , les cartouches qu'ils font 
pour les fêtes publiques , ou les 
pompes funèbres. L'étain en treil-
lis font de grands ronds A'étain 
à claire-voie que l 'on voit pen-
dus aux boutiques de potiers d'é-

E T A 
tain , Se qui leur fervent de mon-
tre Se d'étalage ; cette el'péce d'é-
tain f a vend aux miroitiers , vi-
triers T ferblantiers, plombiers , 
fa£t-L. • d'orgues , éperonniers , 
chaude "onniers , & à tous les ou-̂  
vriers <*rui emploient ce métal dans 
leurs o v r a g e s . . . . L'étain d'anti-
moine , c'eft de Yétain neuf allié 
de r é g i le d'antimoine , A'étain de 
glace , de cuivre rouge pour le 
rendre plus b l a n c , plus c l a i r , plus 
d u r , &c lui donner le fon d'ar-
gent . ' ".et alliage fe fait en met-
tant , -TLir cent livres A'étain, huit 
livres quatre onces de régule d'an-
t i m o i n e , une livre quatre onces 
A'étain d é g l a c é , fie quatre à cinq 
livres d e cuivre rouge plus ou 
moins , fuivant que l'ériuneit plus 
ou m o i n s d o u x . . . . L'étain plan-
né , c ' e f t Yétain neuf d'Angleter-
re , ai 'Lé de trois livres par cent 
de c u i v r e rouge Se d'une livre 
quatre onces A'étain de glace : 011 
le n o m m e étain planné , parce 
qu'il e : t travaillé au marteau fur 
une p l a t i n e de cuivre , placée fur 
une e n c l u m e , avec un ou deux 
cuirs d e caftor entre l'enclume & 
la p l s r i n e : il n'y a que la vaif-
felle pinte que l'on planne à la 
platine- . . . Etain fonnant, c'eft 
du vieil étain planné , plulieurs 
fois r e t o n d u , inférieur à Yétain 
planné , quoique plus f o n n a n t . . . . 
Etain commun , c'eft de Yétain 
neuf a l l ié de iix livres de cuivre 
jaune o u laiton , fie de quinze li-
vres d e plomb fur cent Les 

pot iers A'étain vendent une forte 
de bas étain, moitié plomb , moi-
tié étain neuf qu'ils appellent 
claire Jludure\ cette efpéce A'é-
tain e i l la moindre de toutes , on 
ne l 'errploie qu'aux moules pour 
la fabrique de la c h a n d e l l e , à 
quoi ii eil t rès-propre. . . . L'étain 
en rature eft un étain neuf fatfs 
alliage que les potiers à'éuin ont 
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^ en p e t i t e s bandes très-minces , 

S e s d'environ deux lignes par 
le moyen d'un tour & d un inl-
S tranchant. L e s t « 
fe fervent de cet etain en « 
pour leurs teintures , ? t a n t j us 
facile à diffoudrs dans 1 eau-forte , 
quand il ett ainfi rature , que s 
¿toit en de plus gros ™>rceau£ 

La potée détain eft de 1 et«« 

calciné, dont les armuriers , tour-

biffeurs , c o u t e l i e r s , fc*™*« 
miroirs fe fervent pour donner le 
dernier poli à leurs ouvrages. Les 
marbriers en emploient aufii a po-
lir leurs marbres. La poree d e-
tain, plulieurs fois calcinée,devient 
d'un très-grand blanc. Les fayan-

ciers en emploient beaucoup a faire 

ce bel émail blanc , ou etpece de 
vernis ineffaçable que l'on voit lut 
toute la fuperficie de la tayance. 
Voyez Potiers d'étain. 

E T A L A G E , m a r c h a n d é que 
Von étale fur le devant d'une bou-
tique , ou que l'on attache aux 
tapis qui font aux coins des por-
tes des inaifons où il y a des maga-
f i u s Etalage fignifie auili 

une table étroite attachée à des 
couplets fur le devant des bouti-
ques , qu'on abbat le matin pour 
y faire Yétalage des marchandi-
ses. Ces étalages ne doivent avan-
cer , dans la rue , que de fix pou-
ces , fuivant les ordonnances de 
police.. . . L e droit d'étalage eft un 
droit ordinairement dans les foi-
res Se marchés publics, qui appar-
tient au feigneur. 

E T A L I E R : les lapidaires, dans 
leurs premiers ftatuts, fe nom-
moient étaliers Se pierriers de 
pierres naturelles : aujourd'hui il 
n'y a que les garçons bouchers 
qui vendent Se font les pefées de 
la viande qu'on appelle étaliers-
bouchers. 

E T A L O N , o u E T E L O N , c h e -
val entier qui iert à couvrir les 
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lumens poulinières , & qu'on en-
C e d a n s un haras pour en¡avoir 
de la race : on doit lnf ler aller 1 e-
^ aux c a v a l e s , & ne Us point 

faire couvrir en main , c e lW n 
r e les tenant par le licol. Les 
meilleurs étalons font les chevaux 
rl'Eloa°ne , tant pour l'ordinaire 
que pour le plailir , li ce n'eft pour 
le tirage qu'il faut choifir un eW-
lon plus f o r t , plus gros de mem-
b r e s , Se plus chargé de chair. 

Voyez Cheval. 
E T A L O N , ou mefure feigneu-

riale. , eft le modele fur lequel 
les mefures publiques doivent etre 
faites, afin que l'égalité fpit ob-
fervée ; ces melures publiques fe 
marquent d'un fer.chaud , .ou d un 
coin qui y fait une empreinte des 
armes du haut-jufticier : ce droit 
qu'ont les feigneurs hauts-jufticiers 

de tenir Se bailler étalons & m f -
fures d'ans détroit , eft une luite 
de l'ancienne, ufurpation faite par 
les comtes qui fe font arroges plu-
lieurs droits qui ne devroient ap-
partenir qu'au roi feul. 

Pour connoître fi les marchands 
n'abufent point des mefures , ou 
n'en emploient point de faillies , 
les procureurs fifcaux des hauts-
jufticiers , affiliés des fergens de 
la jurifdi&ion , font leurs vifites 
à certains jours de l 'année, 8c 
s'ils trouvent que les melures , 
dont fe fervent les marchands, ne 
foient pas conformes à Yétalon 
modele, ou qu'elles foient rognées 
à deffein ou diminuées par un long 
ufage , il les ajournent devant le 
juge qui les condamne à une 
amende arbitraire , felon les cir-
conftances. 

Les charpentiers appellent éta-
lon , ou ételon , de petits nis qui 
potent à terre pour y tracer la 
maîtreffe forme d'un bâtiment ; 
c'eft auffi une cheville qui lie deux 
bois enchaffés dausdes mortoifes... 

M iv 
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En termes d'eaux & forêts , éta-

lon eft un chêne ou autre arbre 
de 1 âge du bois que l'on a ré ler-
vé à la derniefe coupe , & que l'on 
S laiffé debout pour devenir long 
ôc haut. 

E T A M E R , c'èft enduire 
quelque choïe avec de l'étsirr 
fondu ou réduit en feuilles très-
anincës: On êlâmr les glaces de 
miroir avec des tables d'étain battu 
de toute la grandeur de-la g l a c e , 
qui s'y appliquent & attachent 
par le moyen du v i f - a r g e n t . . . . . 
T e s châuderonniers étament les 
marmites , cafferoles & autres u l -
teniiles de cuifine , avec de l'é-
tain fondu L e s ferrures , les 

éperons , les m o r d s , & c . Réta-
ment , par. le moyen du feu , avec 
î 'étain en feuille Les plom-
biers appellent étamer le plomb 
qu'ils blanchiifent ou q u ' i l s cou-
v r e n t de feuilles d'étain , & ils 
nomment fourneau à étamer une 
efpece de large foyer de brique , 
fur lequel ils allument un feu de 
braife au - deffous des ouvrages 
qu'ils veulent blanchir Les 
maîtres cloutiers de la ville & 
fauxbourgs de Paris prennent la 
qualité A'étameurs , & font nom-
més dans leurs lettres-patentes & 
i la tuts , maîtres cloutiers-lormiers-
étameurs. 

E T A M I N E , chez les botaniftes 
oc les fleuriftes , fe dit de ces pe-
tites parties qui f o n t dans les tu-
lipes , les lys Se autres fleurs au-
tour de là graine,fufpendues fur des 
petits filets. Liger penfe que ces 
parties des fleurs ont été appel-
lécs êtamines par la reffemblance 
qu 'on a vu qu'il y avoit entre la 
couleur de l'es parties , & celle 
qu'on remarque fur ies étoffes qu'on 
nomme êtamines. Tournefort re-
gardoit les êtamines comme les ca-
naux excrétoires qui déchargeoient 
l 'embryon naiffant des lues inuti-
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les , 5c il croyoit que ces exerc-
mens de la nourriture du fruit | 
formoient la pouffiere qu'on re-
marquoit dans ces êtamines. M. ! 
Geoffroy le c a d e t , en expliquant 
la génération des plantes , pré-
tend que cette poufiïere en tom-
bant fur le pijtil communique , par 
ce canal ou tuyau , la fécondité 
à la graine ou au fruit que ce 
piftil renferme: Sur ce pied-là, 
ajoute M. Geoffroy, on peut dire 
qu'une même fleur auroit les deux 
fexes qui concouraient enlemble 
à la génération , que les élami-
nes l'eroient la partie mafeuline 
de la fleur , que la pouffiere , qui 
eit toujours d'une nature huileufe 
Se gluante , repondroit à- la li-
queur féminale , & que le piftil 
feroit la partie féminine qui con-
duiroit aux embryons ce que cette 
poujjiere fournirait d'utile pour 
les féconder. Voyez les Mémoires 
de Vacadémie des fciences de 1711 , 
pag. 210. 

E T A M I N E , petite étoffe très-
légere , non c r o i f é e , compolée 
d'une chaîne Se d'une trême , fa-
briquée avec la navette , fur un 
métier à deux m a r c h e s , ainfi que 
les camelots Se la toile. On fait 
des êtamines toutes de foie , tant 
en chaîne qu'en trême : des êta-
mines dont la trême eft de laine , 
& la chaîne de foie : des êtamines 
dont la chaîne eft moitié foie & 
moitié laine , & la trême toute 
de laine : des êtamines entièrement 
de laine , tant en chaîne qu'en 
trême. 

Les êtamines toutes de foie font 
des efpéces de crêpes lifles dont la 
foie n'eft pas tout-à-fait fi torfe 
que les crêpes liffes ordinaires ; 
les femmes s'en fervent à faire des 
échirpes Se des coëffes de deuil : 
on les fabrique à Lyon Se à A v i -
gnon ; elles ont de largeur cinq , 
h u i t , ou- demi-aune demi quart » 
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E T A - , l a trême eft de laine 

& demi aune jufte , chaque piece u « c . — & ,a c h n î n e de foie 

aquatre-vingtàquatre-yingt-deux » . U e & , . ; l t 

aunes de longueur, melure de 1 a d un Véramjne camtlo-
ris : fuivant les ftatuts des mar- Amie. ^ l c g r a i n fem-
chands, maîtres, ouvriersen draps r e e e t c 4 ^^ ^ ^ ^ ,, y 

d'or, d'argent & de foie»de. vil b U l a c ^ & , ^ ; 

de Paris, Lyon & T o u r s , ces " H particulièrement en 
fortes diamines doivent etre de on k p i u s commun 
bonne & pure loie. • ' . habits des gens d e -

Les êtamines de la ine, ou me- eft pour- « ™ ^ M a n s , 
lces de foie & de laine^ f e eb, te « 
tent en France , & font preique , - êtamines qui 
toutes de la fabrique du royau- Quanwe ûe peut c a A l l . 
me : les largeurs & longueurs fe fabr.quent à Keuns 
font fixées par divers réglemens vergne font très clair« 
& arrêts du confeil , elles ont & inégalés , & f e n e n ^ p r u i ,p 
demi-aune de large & onze à lement a affer 1 ( , u 

douze aunes de long. . . Les m - n n e , ¿ f ^ V e a appe lées 
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y en a de trois fortes , les plus leurs. Ces blutteaux ou bouilhns 
L i r e s , nommées bâtardes, les ont des largeurs d i r e n t s , & ne 
demi-fortes Se les fortes , nom- iontpoint affujetties aux longueurs 
mées auffi burats ; les religieufes S e l a r g e u r s preterites par les regle-
en emploient beaucoup à faire mens généraux des manufactures, 
leurs voiles , d'où leur eft venu ni aux vifltes & marques des jures 
le nom A'étamine à voile & g a r d e s . . . 11 l e fabrique encore a 
L'éramine buratée, brune ou blan- Lyon & à R e i m s , Atsetamines de 
c h e , toute de laine, eft façonnée foie crue qui lervent a blutter de 
de p e t i t s carreaux, en maniéré de la farine , à lalfer de 1 amydon Oc 
losanges prefqu'imperceptibles , à palfer des liqueurs : celles de 
elle fe fabrique à Reims & ail- Reims ont un tiers & un pouce , 
leurs. . . Vétamine rayée a des de large , celles de Lyon demi-
raies de différentes couleurs qui aune demi quart. . . Les etami-
vont en longueur depuis un bout nés des Indes qui viennent par les 
de la pièce jufqu'à l'autre , il 11e vaiffeaux de la compagnie font 
s'en fait guères qu'à Reims. . . . des étoffes de foie de deux aunes 
Le crêpon d'Angleterre eft une Se demie de longueur fur feize de 
étamine jifpée , fabriquée à Alen- largeur. 
çon , Amiens & Angers : la trême E T A M P É , broquette étampêe ; 
eft de laine , la chaîne moitié c'eft une broquette à tête tmbou-
laine , d'une couleur femblable à tie , c'eft la plus forte de toutes les 
celle de la trême , & moitié foie broquettes que font les cloutiers : 
d'une autre couleur , ce qui en il y en a de deux f o r t e s , l'une de 
fait la jafpure. . . Vétamine gla- deux livres au millier, l'autre de 
cée eft une ttmint légere & bril- deux livres & demie jufqu'à trois 
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E T A M P E R , parmi les chapel-

liers fignifie palfer à plat fur le 
bord d'un chapeau une forte d'ou-
til appelle la pièce , a f i n d'en ôter 
les pl is , & en même t e m s l'égout-
ter & en faire fortir ce qui pour-
roit encore y être refté d'eau. On 
êtimpe le chapeau fur l a fouloire, 
dans le tems qu'il v ient d'être 
dreifé & enformé. . . Etamper , 
parmi les maréchaux ferrans , c'eft 
percer , avec le poinçon , les fers 
des chevaux... Etamper fe dit auffi 
chez les .fàifeurs de tapiiferie de 
cuir doré,du relief qu'i ls donnent, 
avec des fers chauds diverfement 
gravés , aux feuillages & ligures 
qu'ils font fur leurs c u i r s . 

E T A M Ü R E , fe d i t d e l'étain 
dont les chauderonniers l e fervent 
pour étamer les divers ufteniîles 
de cuivre qui fe fabr iquent pour 
la cuiline. 

E T A N G , réfervoir d ' e a u douce 
dans un lieu bas , f o r m é par une 
digue & chauffée pour nourrir du 
poilfon : tout propriétaire peut 
conftruire un étang d a n s fa terre , 
pourvu qu'il ne p r é t e n d e pas y 
conduire les eaux pluviales , ou 
celles des rivieres qui appartien-
nent aux feigneurs dans "leurs ter-
r e s , à moins que ce n e foit de 
leur contentement. 

La meilleure afliette d 'un étang 
eft celle qui de fa nature , eft lar-
ge , fpatieufe , enfoncée d 'un côté, 
relevée de l'autre. L e s étangs les 
mieux fitués font ceux q u i fe trou-
vent au bas dés vallons : celui où 
l 'on veut nourrir quanti té de poil-
fon doit être profond de huit à 
dix pieds d'eau , ou de quatre au 
moins. A u x deux bouts de la chauf-
fée d'un étang , ordinairement 
foite de maçonnerie,pour être hors 
d'atteinte de la v io lence des eatlx, 
il y a deux ouvertures gri l lées pour 
faciliter l'écoulement ordinaire des 
eaux , &: empêcher en m ê m e tems 
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que le poiifon ne forte de l'étan? 
par ces endroits. La bonde eft \ 
l'endroit le plus bas de la chauf-
fée pour mettre plus aifément l'é-
tang à iec , quand on le veut pê-
cher , & au-devant de cette bon-
de , il doit y avoir une grille per-
cée à petits trous pour empêcher, 
dans ce grand écoulement , que 
le poiifon ne fe perde. 

Le principal entretient de Y étang 
conlifte à prendre garde que l'eau 
ne s'écoule point mal-à-propos, 
chofe effintielle à la vie du poii-
fon : un pere de famille do i t , de 
tems en tems , viiiter la chaulfée 
de l'on étang , examiner l'éclufe , 
la bonde , les grilles , & , s'il y 
manque quelque chofe , mettre les 
ouvriers fur le champ. L a tan-
che , l'anguille , la carpe , le bar-
beau , le lanceron , & c . fe plai-
fent dans les étangs où la terre 
eft fangeufe & limonneufe -, la lo-
che, le brochet, la perche , le gar-
don & la carpe auffi aiment les 
fonds de fable ou d'arene : la van-: 
doife , le mûnier , le cheveneau, 
le goujon , le veron & la menui-
f e , tous poiffons blancs font ap-
pellés le fretin de Vétang, & la 
grenouille & l'écrevilfe l'excré-
ment: on ne doit mettre de bro-
chet dans les étangs , que deux ans 
après que Y étang a été peuplé des 
poiffons lufdits , pour qu'ils aient 
eu le tems de fe f o r t i f i e r , de fe 
mettre hors de danger d'être dé-
voréspar leur ennemi , & de s'être 
multipliés, c'eft au mois de Mai 
qu'on empoiffonne les étangs.L'em-
poiffonnement fe nomme alvin en 
Bourgogne : on jette environ un 
millier A'alvin par chaque arpent , 
ainfi c'eft autant de milliers A'al-
vin que Y étang contient d'arpens. 
O n pêche les étangs tous les cinq 
a n s , & pas p l u t ô t , fi l'on veut 
avoir de beau poiifon & bien nour-
ri. L a faifon la plus propre eft le 
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mois de Mars: on ne fait que 
lever la bonde , l'eau s écoule , & 
le poiifon à qui l'eau manque , 
fe met en monceau , & avec des 
corbeilles ou autres ùftenfiles on 

le prend. 
E T A N G U E S , grandes tenailles 

dont on fe fert dans les hôtels des 
monnoies. „ 

E T A N T , en terme de eaux ce 
forêts, fe dit du bois qui eft en vie, 
d e b o u t , fur pied & fur racine : 
on d i t , 11 y a dans ce bois tant 
d'arbres en bois morts, & tant en 
étant. L'ordonnance défend de 
faire des ventes d'arbres en étant, 
avec les chablis. _ 

E T A P E , eft un lieu public det-
tiné pour Y tranfporter & peur 
y expofer certaines marchandites 
en vente : ces lieux où les mar-
chandifes font expofées pour être 
vendues à deniers comptans , iont 
confidérés comme privilégies, c eft 
pourquoi ceux qui les achètent , 
fans en payer le prix convenu, font 
contraignables par corps. \ oyez 
le Dictionnaire de Savary fur 
quelques villes de grand commerce 
où arrivent , fe' ramaifent & ie 
vendent certaines marchandifes 
étrangères. O n appelle ces villes , 
villes d'étape ; telles font A m f -
t e r d a m , Middelbourg , D a n t z i c , 
& les autres. 

E T A T , terme clans le commerce 
q u i a plufieurs fignifications. i^. 
C'eft un compte, un mémoire f u c ^ 
e m û qui fert à compter avec quel-
qu'un , ou à faire le recouvre-
ment de quelques dettes i ° . C 'eft 
un mémoire exaft de tous fes ef-
fets , biens meubles, immeubles , 
argent comptant, pierreries, mar-
chandifes , lettrés & billets de 
change , promeffes & obligations, 
contrats , dettes aftives & paifi-
ves qu'un négociant , qui fait fail-
lite , eft obligé de fournir à fes 
créanciers. 3 0 . C 'eft l'inventaire 
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circonstancié & en détail que les 
direfteurs des créanciers dreftent 
de tous les biens & dettes d'un 
f a i l l i , & qu'ils retirent de fes re-
piftres & papiers ; c'eft ce qu on 
nomme bilan. 4 0 . C'eft la connoil-
fance qu'une caution doit donner 
par écrit de fes facul tés , afin de 
recevoir ton cautionnement: en jui-
tice. . . O n appelle un bref d état 
de compte , un compte qui n eft 
pas dreffé dans toutes les formes , 
mais qui contient feulement un 
extrait de la recette & depente 

faites par le comptable. _ 

E T A T S : on nomme ainfi, dans 
les ftatuts des maîtres favetiers , 
ces boutiques mobiles , faites de 
b o i s , où ils travaillent & étalent 
au coin des rues de Pans : on les 
nomme auffi ouvroirs & etaux. 

E T A L 1 fe dit des lieux & pla-
ces où les marchands bouchers 
étalent leurs viandes dans les b o u -
cheries publiques ; la fituation & 
le nombre à'et aux , à Pans , iont 
réglés par des réglé mens de pol i-
ce : on ne peut rien innover iur 
cela , fans un ordre exprès du ma-
giftrat, qui ne l 'accorde qu'en très-
órande "connoiffance de caufe : 
quand un boucher a joui d un 
étau, à titre de locataire , il ne 
peut plus en être expulié par le 
propriétaire même , après l 'expira-
tion du b a i l , pourvu qu'il paye 
exactement les loyers ; ce privi-
lège des bouchers de P a n s eft 
fondé fur une ordonnance de Char-
les I X , du 25 Mars 1567 , c o n -
firmeé par celle?de Henri I I I , du 
mois de Nombre 1 577 ^ & P a r 

une déclaration de Louis X V , du 
15 Mars 1719 . • • O n appelle étau 
ces petites boutiques , loit fixes , 
foit portatives , où les marchands 
de marée & autres menues denrées 
font leur négoce dans les halles... 
On nomme auffi étau ces étalages 
ou ouvroirs des favetiers & ravau-
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deufes établis au coin des rues. 

E T A U , eft encore une machi -
n e , ou outil tout de fer qui lert 
aux ferruriers, Se à tous les autres 
ouvriers qui travaillent fur les 
métaux pour ferrer Se tenir les 
pièces lorfqu'ils les veulent l i m e r , 
p o l i r , river , Sec. il y a des grands 
Si de petits étaux. Les petits fer-
vent a tenir les petites pièces qu'on 
veut l i m e r , arrondir ou pol i r , qui 
font trop foibles pour ioutenir le 
mord des gros étaux ; or. les ap-
pelle tenailles à la main. L e s 
grands étaux le font par les maî-
tres ferrur iers , ou par quelques 
maîtres taillandiers; les petits vien-
nent du pays de F o r e z , & ils 
font partie du négoce des quin-
quaillers... . Les ouvriers en m a r -
queterie ont des étaux de bç is . 

_ E T A V I L L O N , en terme de gan-
tier , eft un morceau de cuir coupé 
& difpofé pour en faire un gant. 
Voler les étavillons , c 'eft les pa-
rer , les amincer avec le couteau 
à doler , ce qui le fait avant que 
d'en tailler les doigts. 

É T É ; c'eft une des quatre ia i -
fons de l'année ; il commence le 
jour même que le foleil paroît 
fous le premier degré du cancer , 
environ le 21 Juin , & il dure 
tout le tems que le foleil paroît 
f o u s les lignes du cancer , du lion 
& d e l à vierge, c 'e f t -à-dire , trois 
mois . 

L'Eté eft la plus chaude fa i fon 
de l 'année où l 'on moilfonne ; ce l -
le qui produit les fruits à n o y a u , 
les m e l o n s , Sec. & que , pour l'on 
abondance Se l 'ordre des fruits qui 
fe fuccedent les uns anx autres , 
la Quintinie nomme une elpece 
de république annuelle & paf la-
g e r e . 

E T E I N D R E de la chaux , en 
maçonnerie , c'eft la délayer avec 
de l 'eau pour la conferver jufqu'à 
ce qu'on l 'emploie : on d i t , étçin-
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dre le fer , quand on lui donns 
une trempe qui lui acquiert de la 
d u r e t é , ou quand , après l 'avoir 
fait rougir dans le feu , on Ie~ 
plonge dans l'eau froide pour lui 
faire perdre la chaleur. 

E l ' E L I N , ou E 1 E R L I N , petit 
poids en ulage dans les monnoies 
Se chez les marchands orfèvres ; 
c 'eft la vingtième partie d'une 
pnee, i leontient v ingt-huit grains, 
quatre cinquièmes de grain ; il faut 
vingt ételins pour l 'once , Se cent 
loixante pour le marc. 

E X E N D A R E , chez les fieurif-
tes , le dit de certaines fleurs 
qu'on appelle iris j il lignifie les 
trois feuilles luperieures qui s'é-
levent au-tlelfus des autres : on 
les.appelle auffi les voiles : 011 les 
nomme étendarts , parce que les 
feuilles .relfemblent à des petits 
étendarts.. . Les fleuriftes don-
nent le nom ¿'étendait royal à un 
œillet cramoifi , blanc. , bien tran-
ché Se à gros panaches détachés ; 
la fleur eft hâtive , l'on feuillage 
d'un beau verd ; la plante eft f o r -
t e , & il ne creve pas en lui tail-
lant cinq boutons , dit Morin. 

E T E N D O I R ; c ' e f t , dans les 
papeteries , l 'endroit où l 'on met 
le papier fécher fur les cordes , 
& dilpolé de f a ç o n que l'air s'y 
peut communiquer plus ou m o i n s , 
fuivant qu'on le juge à p r o p o s , 
ce qui le fait par des ouvertures 
faites exprès que l'on ferme Se 
que l 'on ouvre par des couliffes.. . . 
L e s chamoifeurs appellent étendoir 
l 'endroit où font les cordes fur les-
quelles ils étendent leurs peaux 
pour les faire elforer- 8e lécher. . . . 
Les Imprimeurs Se libraires don* 
nent le nom ¿'étendoir à un bâton 
de quatre à cinq pieds de l o n g , 
au haut duquel eft une elpece de 
planchette fur laquel le ils portent 
lur la corde les feuilles de livres 
Si e f tampes, afin qu'elles iechent 
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E T E R N E L L E , plante qui pro- ferrées Se trop confufes. La Quin~ 

«luit des fleurs j a u n e s , en forme tinie d i t : C r i branches commen-
de b o u q u e t , dont les feuilles & cent à s'éticler ; il faut prendre 
la tige font d'une certaine couleur garde que ces branches s'étiolent. 
verte & blanchâtre : au haut des E i l Q U E - ' i i E : d.«ns le c o m -
tiges viennent des petites fleurs ra- merce d 'argent que font les b a n -
mafiees en bouquets jaunes de quiers Se les cailiiers , ils mettent 
paille; quoique coupées fur le pied, des étiquettes fur les lacs d'efpéces 
ces fleurs confervent long - tems qui en marquent le poids & la 

leur c o u l e u r , c'eft pour cela que lomme Les marchands d ' é -
la plante eft nommée éternelle ; toffes attachent aux paquets de 
elle n'a befoin que d'une culture m a r c h a n d é e s une étiquette qui 
commune Se ordinaire. contient le numéro , ou marque 

E ' Ï E R N U E M E N ' i , aft ion eau- du marchand, 
fée par le mouvement couvulf i f O n donne auffi le nom d'éri-
du diaphragme qui fert à faire guerre à un grand filet quarré, pro-
fiortir ce qui peut être contenu pre à prendre du poilîon. Voyez 
dans les poumons , la trachée- Filet. 
artere Se dans le nez. Voyez le E T I R E , infiniment dont fe f e r -
Difiionnaire de fanté. vent les c o r r o y e u r s , ou pour éten-

E ' i E T E R , fe dit des arbres : 011 dre les c u i r s , ou pour en abattre le 
ététe les failles , marfeaux , p e u - grain du c o t é de la fleur, ou pour 
pliers Se autres bois blancs , Se il les décraffer : il y a deux fortes 
eft défendu ¿'ététer les grands a r - ¿'étire, celui de fer pour les cuirs 
bres des forêts. n o i r s , celui de cuivre pour ceux 

E T E U L E , en terme d'agricul- de couleur , de peur de les tacher. 
ture, eft la partie du tuyau de l, étire eft un morceau de fer o u 
bled , comprife entre deux de fes de cuivre plat de l'épaiffeur de 
nœuds ; l'épi de bled naît au bout cinq 011 fix l i g n e s , Se de la l a r -
de la troifieme ou quatrième éteu- geur de c inq ou fix pouces , plus 
le ; le chaume qui relie fur la large par en bas que par en haut ; 
t e r r e , après que le bled eft coupé, la partie la plus étroite forme une 
s'appelle auffi éteule : dans quel- efpéce de poignée par où l 'ouvrier 
ques pays , on lui donne le n o m la prend pour s'en fervir. . . . O n 
A'étrouble Se ¿'étruble. dit étirer les métaux, quand on 

E T H I S I E , maladie qui c o n f u - les bat fur l 'enclume, loit à chaud, 
me Se defleche toute l 'habitude foit à f roid , pour les allonger & 
du corps. V o y e z le Di6lionnaire les étendre. 
de fanté. E T O F F E ; c 'eft , en général, tou-

E T I O L E R , en jardinage, fe tes fortes d'ouvrages , ou tiffus 
d i t , avec le pronom perlonnel , d'or , d ' a r g e n t , de l'oie , de fleu-
des plantes q u i , pour être trop r e t , de laine , de p o i l , de c o t o n , 
ferrées dans leur planche , m o n - de fil, Se autres matieres qui fe 
tent plus haut qu'elles ne d o i v e n t , fabriquent fur le métier, comme , 
Se deviennent foibles Se menues entr'autres draps d'or Si d 'argent , 
au lieu d'être groffes Se fortes ; mêlés de fo ie , v e l o u r s , brocards , 
Se l'on dit , Ces plantes s'étio- m o i r e s , lat ins , ta f fe tas , draps , 
lent, ou font étiolées.. . . Etio- l'erges , r a t i n e s , barracans , é ta-
l e r , s'entend auffi des branches mines , c a m e l o t s , futaines , d r o -
placées au milieu des a r b r e s , trop g u e t s , Sec. qui 1e trouvent tous 
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r J í r & t t ó f t - S 
fon d ñ n b u e s en deux c la/Tes ; de lièvre , de chameau , d ' A u t m -

W ¿ / r > m i e E e f 0 n ! , C 0 n , P r i f e s c h e ' & U s laines de Vigogne 

Í e n f a I ¡ e e n t T l t ' ° V " T d > d i n s ' d e m o u t o n , 
EîL il d a n S , ! a f e c 0 » d e ; il leur eil d e f e n d u , par leurs 
toutes cel les q u i n e f o n t que de f l a t u t s , d 'emploier d e s é t o f f e d 

la ine de p o „ , de coton & de f í e n l e s dans la fabrique d e l e í s 

iil - les longueurs & largeurs de chapeaux, 
toutes les étoffes de l 'une & de L e s brodeurs donnent le nom 

les rTglemens í p é d h é e S ^ ioies retorfes q u i S 
O n n • - ~ , e n t o m l l ¿ « fur la b r o c h e avec la-
O n appelle petites étoffes de quelle ils travail lent. 

laine , ce l les qui font e t r o i t e s , l é - Les fondeurs appellent êtoïïes du 
g è r e s , & de peu de valeur , c o m - laiton allié a v e c V a u t r e s métaux 

m e lescadis des Sevennes & du G e - p o u r la fonte des S e s , des 

v a u d a n les_ ¿ , d ' A u v e r g n e , pièces d'arti l lerie , c loches & c 

pas une h " 1 H a n d r £ S f l u i t . L e s C(>rroyeurs appel lent u i eu 
pas _ une demi-aune , melure de bien étoffé, celui o ù l e f u i f a é t é 

t ' . rp J . , , m i s b ien épais des deux côtés 

c t U - f f î dSS "deS ' de 13 E t IeS « fer appellent 
Gane 8c du Levant, iont les unes un fer bien étoffé , celui qui tien 
de pure fo ie , c o m m e le moires , le milieu entre l 'ac ier & le fer 

les b r o r V d " ? ™ > l e t ' P U ' S q»e le dernier plu 
es brocards les ferges de ioie , caffant que l 'autre • c 'eit de ce 

d e i t r T " C a m a S ' I - S § r 0 S r Í t a C Í e r ^ 0 n des t p de 1 ours , les crêpons ; ii y en a & des fe ies . 

fin' Z Z è Ï 7 > S i ° J . & d ' a ' ? e n t E ' I O I L E : l e s toiles font des 
fin d autres d or & d'argent f a u x , corps célefies , fixes, lumineux 
o u fa i tes de fimple papier doré _ i n n o m b r a b l e s , & éloignés de il 

S n T t , ' 1 f ( r 3 U t r e S d 0 n t I e s f a - " r r e d ' U I l e di f lance pVefque infi-

Peints d o n f f r / V r r q " e " " : ° ? , d i t < u e d « peints , d o n . le fond eil de fatih corps céleftes fixes , pui fque leur 
o u de t a f f e t a s ; les unes f o n t d ' é - m o u v e m e n t d i u r n e , d ' O n e n t e, 

c o S l a ^ e S , ° U m f r a - V e C ? " ? C C ¡ d e n t ' & l e u r mouvement 
c o r e e de c o t o n ou de l o i e ; ,1 y d O c c i d e n t en O r i e n t , ne f o n t pas 
en a , p a r m i ces étoffés, qui f o n t réels & phyfiques , mais feule-
toutes de c o t o n , de filou d é l a i - ment a p p î r e n , & o r q u e s . . . . 

O n ™ S ; C 1 e t a T e S - f " étollss f 0 1 1 t ¿" "'PS- célefies 
étoff-1 Z T r C r d ? S lumine"*> c ' e f l -à-dire , qu'i ls ont 
étoffes des Indes les broderies de en eux-mêmes la fourcc de leur 

t a d e e s S i ° U f t r P 3 Î r t e ' f a h e / 1 U m i C r e ' & n o n P - lumiere 
S n e S l P r ; " f n S , e S m 0 U f - e m p r u n t é e , comme les planettes 
fichus p C O t ° n ' l e s & l e s »ne -lumiere 
ï n i n i : ' « c o u v e r t u r e s , c o u r t e - propre qui fe manifei le par les 
p o i n t e s , e c h a r p e s , t o i l e t t e s , fer- é t i n c e l l e m e n s l e s plus vifs & les 
viettes de fo ie a café & m o u c h o i r s plus : fenfibles. . . . . . Les étoiles 
fis i o i e de différentes fortes . f o n t des corps célefies éloigné de 
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la terre d'une difiance prefque in-
finie. N o u s f o m m e s , di fent les a f -
tronomes , en certains tems de 
l 'année , tantôt plus près & tantôt 
plus loin des mêmes étoiles d ' e n v i -
ron foixante fix mil l ions de l i e u e s , 
& cependant la grandeur appa-
rente de ces affres eil toujours la 
m ê m e , la terre eft donc éloignée 
d 'eux d'une diflance prefque inf i -
nie , puifque fo ixante fix mil l ions 
de lieues ne l'ont rien , comparés 
à la diflance réelle qui fe trouve 
entre la terre 8c les étoiles. V o y e z 
le Di6lionnaire de phyfique. L e 
peuple donne le nom d'étoiles 
tombées à une e fpece de feu q u i , 
pendant les nuits d'été , paroî t 
t o m b e r du haut du ciel ; ce n 'ef l 
q u ' u n e légère exhalai fon e n f l a m -
mée à quelques pas o u diilar.ce 
de la terre , par le fouf le du m o i n -
dre vent . 

E T O I L E , fleur connue fous le 
n o m d'afier ; les botani f les c u -
r ieux , félon Bradeley , en c o m -
ptent v ingt e fpeces ; cet auteur 
A n g l o i s dit en avoir vu plus de 
quinze fortes différentes ; toutes 
fe multiplient de la m ê m e manié-
ré ; il ne parle que de deux e f -
peces , la plus grande efl connue' 
des jardiniers A n g l o i s f o u s le n o m 
de fleur d'OClcbre, & des jardi-
niers F r a n ç o i s , fous le n o m d'o-
culus Chrifii ; elle d o n n e , au mois 
d ' O è t o b r e , des tiges d'environ q u a -
tre pieds de h a u t e u r , des fleurs 
pourpres , qui ne le cèdent en rien 
aux fleurs du printems ; elle efl fi 
fujette à peupler , par fes racines, 
que fi o n ne la gênoit pas dans 
des pots , elle garniroit b i e n t ô t 
tout le terrein des environs. . . . 
C h a q u e re jet ton détaché de fa ra-
c i n e , aii mois de M a r s , croît dans 
toute l'orte de terrein & d 'expof i -
tion , & f a i t , l a même année , un 
beau coup d'œil : on place cette 
plante parmi les plus grandes 

f l e u r s . . . . L e s Italiens o n t u n e 
e fpece d'étoile q u i , fur des t iges 
d 'environ trois pieds de h a u t , p r o -
d u i t , en A o ù t & en S e p t e m b r e , 
des fleurs pourpres : o n la g o u -
verne c o m m e la précédente. 

O n donne le nom d'étoile à une 
p o m m e , jaune de c o u l e u r , qui fe 
garde jufqu'au mois d ' A v r i l ; el le 
eft aigrette & durette , & la Quin-
tinie la met au rang des mauvais 
fruits . 

O n donne auffi le nom d'étoile 
à plufieurs allées d'un jardin 8c 
d'un parc , qui viennent toutes 
a b o u t i r a un m ê m e centre , à une 
place ronde , telle efl l'étoile que 
l 'on voit au-def lus de la grille fur 
la route du b o i s de B o u l o g n e . L e s 
allées d'une étoile, dans nu j a r -
din , un parc , & c . font ou r a t i f -
iées , ou garnies d'un g a z o n de 
fines herbes appellées bas -foin 
par les grénetiers qui en v e n d e n t 
la femence : o n fauche ce fain-

foin , bas-foin , ou bas-pré t r o i s 
à quatre fois l 'année ; à côté des 
pelouzes , ou tapis v e r d s , on laiffe 
des fent iers larges de quatre pieds 
jufqu'à h u i t , f é lon la largeur des 
allées : o n les ratifie pour les dé-
tacher des tapis & leur d o n n e r 
un air de propreté : on doit e n -
tretenir & tondre , dans la f a i f o n , 
les paliffades d 'une étoile ; il faut 
en les t o n d a n t , les ferrer de près 
avec le croif fant ; des paliffades 
bien gouvernées durent l o n g - t e m s , 
& ont une meil leure grâce à la 
vue. . . Etoile , en terme de m a -
n e g e , s 'entend d'une marque b l a n -
che fur le f r o n t du c h e v a l , o n 
l 'appelle autrement plote , c ' e f l 
une b o n n e marque pour un c h e -
val . 

. E T O I L E , en terme d'Imprime-
rie , ce font des petits c a r a â e r e s 

en forme d'étoile qui ont c i n q ou 

fix pointes , dont on le fert dans 

l ' impreff ion , p o u r marquer les l a -
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cunes , faire des renvois & des 
notes. 

E T O I L É E : Marin donne ce 
nom à une tulipe d'un beau vio-
let blanc. 

E T O M P E , chez les peintres en 
paf te l , font de petits morceaux 
de papiers roulés , avec leiquels 
on étend 8e l 'on noie eniemble 
les couleurs qui ont d'abord été 
appliquées avec le crayon. Voyez 
Pa(lel. 

E T O U , c'eft une efpéce de table 
à claire voie fur laquelle les bou-
chers attachent les moutons 8e les 
veaux pour les habiller , après 
qu'ils ont été tués ; cette table rel-
lemble allez à la civiere des ma-
çons , excepté qu'elle n'a point de 
bras, quatre bâtons pôles aux qua-
tre angles lui fervent de pieds. 

E T O U F F O I R , chez les boulan-
gers & les pâtifiiers; c'eft un grand 
vailfeau de cuivre avec l'on couver-
cle 8e deux anneaux, dont ils le 
fervent pour étouffer la braife ar-
dente qu'ils tirent de leur f o u r , 
après l'avoir fuffilamment chauffé. 

E T O U P A G E : les chapeliers ap-
pellent morceau A'étoupage , ce 
qui refte de l'étoffe dont ils ont fait 
les quatre capades d'un chapeau , 
Se qu'ils confervent après l'avoir 
feutré avec la main pour ren-
forcer les endroits foibles de ces 
capades. 

E T O U P E , bourre du chanvre, 
de la filaffe & du lin : on fait de 
l'étoupe des ficelles groflieres ou 
des toiles, dont les tiffus font grof-
fiers 8e rudes ; ce font les fer-
pillieres fi néceifaires pour les e m -
ballages des marchandifes : on en 
fait auffi des bouchons de bouteil-
les , de la mèche à moufquet , ou 
de ce que les ciriers appellent du 
lumignon On appelle toiles plus délicat, & d'un meilleur goût 
d'étoupes, celles qui font faites qu'en tout autre tems de l'année , 
avec des étoupes de chanvre Se parce qu'il aime beaucoup le raiiin, 
de lin Les çhauderonniers dont il mange même avec excès. 

L e s 
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nomment étoupe à étamer Sue ef-
péce de goupi l lon, au bout du-
quel il y a de la filaffe , dont ils fe 
fervent pour étendre l'étamure, 
ou étain fondu , dans les pièces de 
chauderonnerie qu'ils étament 
Etouper , en terme de potier de 
terre , c'eft remplir les fêlures Se 
autres défauts de la poterie avec 
du fromage , de la cire 8e du fui f ; 
ce qui leur eft défendu par leurs 
ftatuts.... L e tarif de la douane 
de Lyon nomme étouperies étran-
gères , les toiles A'étoupe qui fe 
fabriquent hors du royaume. 

E T O U R N E A U , oifeau de la 
groffeur du merle , ordinairement 
noir & marqueté de taches blan-
ches , quelquefois rouges ou jau-
nes , dont la queue eft courte 8c 
noire , les pieds prefque couleur 
de fafran , le bec reffemblant à 
celui d'une pie , qui fe nourrit de 
baies de fureau , de raiiîns, d ' o -
lives , de m i l l e t , de panis , d'a-
v o i n e , & de piufïeurs autres l e -
mences , ainfi que de vers de c i -
guë & de chair de cadavres : on 
apprivoife aifément l'étourneau, Se 
on lui apprend à parler ; il c o n -
tient, dans toutes fes parties, beau-
coup de lel volatif Se d'huile. 
L'étourneau gras , jeune , tendre 
Se nourri de bons alimens eft celui 
qu'on doit choiiir -, il eft d'un tem-
pérament lec , 8e les médecins 
confeillent de ne s'en fervir , dans 
les alimens , que quand il eft bien 
jeune Se bien gras ; à mefure que 
l'étourneau vieillit , fes parties les 
plus balfamiques Se les plus lpir i-
tueufes s'échappent au déhors , fa 
chair devient dure , difficile à d i -
gérer ,8e même d'une odeur forte 
Se défagréable ; dans le tems des 
vendanges l'étourneau eft plus gras, 

E T R 
Les charpentiers appellent étour-

veau Se fauconneau une des pièces 
de la machine qu'on nomme un 
engin & qui fert à élever des far-
deaux. Voyez Engin Se Faucon-
neau. 

E T R A P E , ou F A U C I L L O N * 
petit inftrument de fer qui fert 
à couper Se à icier le chaume : on 
dit étraper le chaume, pour dire 
le feier. 

E T R A S S É , ou E T R U S S É , en 
terme de chajje , fe dit d'un chien 
qui a un os de la hanche hors de 
fon lieu. 

E T R E I G N O I R , c'eft un oiitil 
dont les menuifiers fe fervent dans 
leurs ouvrages d'affemblage Se de 
placage pour ferrer Se emboëter ; 
il eft de bois , 8e confifte en deux-
fortes pièces quarrées parallèles , 
Se jointes l'une à l'autre par des 
chevilles ; c'eft une efpéce de preffe 
qui rend le même fervice que le 
fergent j mais il ne lui refîemble 
pas. 

E T R E I N , f o i n o u p a i l l e f o u r -

r a g é e q u ' o n m e t f o u s le V e n t r e d e s 

c h e v a u x p o u r l e u r f e r v i r d e litiere. 

E ' f R E L A G E , droit qui fe leve 
fur le f e l , par quelques feigneùrs, 
lorfque les voitures des fermiers 
des gabelles paffent fur leurs ter-
res. Depuis l'ordonnance de 1687, 
11 eft aprécié en a r g e n t , auffi-bien 
que tous les autres péages auxquels 
les fel s des gabelles font fujets fur 
les terres des feigneùrs. 

E T R E S I L L O N S , pièce de bois 
qu'on met entre des ais ou doifes, 
qui font appliquées contre les ter-
res dont 011 craint l ' éboulement , 
quand on creufe les fondemens 
d'une-maifon : on le dit auffi des 
pièces de bois qui fe mettent entre 
deux murs Se qui les étayent réci-
proquement. 

E P R I E R , a p p u i p o u r le p i e d d u 

c a v a l i e r q u i le t i e n t f e r m e à c h e -

V a l , Se q u i l u i a i d e à m o n t e r e n 

Tome II. 
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feile ce font des bandes de fer 
rondes p a r e i l - h a u t , plates par en-
bas , qui forment une ouverture 
pour y paffer le pied à l 'aife, & qui 
tout fufpendues à la fellè par une 
longe de cuir ; les é'.rieis à barre 
ou à grille , doivent être forts , 
g r a n d s , étamés, ronds;par-tout Se 
légers ; les étriers Anglois font 
jolis Se legers ; les petits font bons 
pour une courfe , ou pour une 
promenade. . . . "On nomme étri-
viere la courroie de cuir par l a -
quelle les étriers font fufpendus : 
on ajufte les étrivieres, on les ra-
c o u r c i t , on les allonge avant que 
de monter à cheval. 

E T R I L L E , efpéce de peigne de 
fer à plufieurs rangs de dents en 
forme de feie , avec lequel on 
gratte , 011 décraife , Si enfin o n 
penle les chevaux... . . Si on n'é-
trilloit pas les chevaux , la craflë 
s'y engendreroit, ils deviendroient 
galeux , 8e auroient d'autres infir-
mités. Pour bien étriller un che-
val , 011 prend l'étrille de la main 
droite , Se la queue de la main 
gauche , près de la croupe , puis 
on étrille légèrement le long du 
corps devant S< derriere , Se on 
continue jufqu'à ce que Yêtrille 
n'amene plus de craife ; il ne faut 
pas peler rudement avec l'étrille ; 
cette aftion doit fe taire fans fe 
g ê n e r , Se légèrement. 

E T R O I T , en terme de manège, 
eft un cheval qui a les côtes f e r -
rées Se plates , ou racourcies : o n 
l'appelle étroit de boyau. 

E T R O N Ç O N N E R , en terme 
de jardinage , c'eft couper entiè-
rement la tête à un arbre, cela 
arrive quand on veut greffer eu 
poupée , ou quand la plûpart des 
branches venant à mourir on a 
lieu de préfumer que l'arbre en 
deviendra plus beau en l'êtron-
çonnant. O n étronçonne^ les o r -
mes, les noyers , les châtaigniers^, 
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même les pêchers & les abrico-
tiers Un arbre étronçonné , 
dit la Quintinie, peut être dif-
pofé à taire un beau buiffon , ôe 
s 'il eft près de quelque muraille » 
il peut être difpoie à faire un bel 
efpalier. 

E T R O U S S E : ce terme eft d'u-
fage dans quelques provinces, il li-
gnifie adjudication de quçlques biens 
qu'on publie en juf t ice , & le dit 
particulièrement des fruits de la 

récolte d'une année Orale dit 
auifi des réparations ou des ouvra-
ges qu'on publie au rabais : on 
dit l'étrouffe d'un bail judiciaire 
il eft fait mention , dans quelques 
Chartres , du droit A'étrouffe Se de 
celui de mal-étrouffe -, ce font des 
droits que doivent au feigneur ceux 
qui ont recueilli du foin dans l'an-
née , ou qui ont des bœufs ; il 
confîfte en quinze deniers tournois 
p o u r le foin Se douze pour les 

bœufs O n dit en juftice , il 
s'eft fait étroufferà jufte prix , ¿prix 
raifonnable , cette maifon , ce lo-
yer , ces fruits , Sec. 

E T R U S S É , en terme às chaffe, 
fe dit d'un chien boiteux qui a une 
cuiffe qui ne prend plus de nour-
riture -, un chien étruffé eft inu-
tile. 

E T U I , efpece de boëte qui fert 
à mettre à porter Se à conferver 
quelque choie. Les étuis à cure-
dents , à épingles , à aiguilles font 
de petits cy l indres , creufés en-de-
dans , avec un couvercle , dans 
lefquels on enferme ces petits uften-
files de propreté ou de couture : il 
y en a d'or , d'argent , piqués de 
d o u x de ces deux métaux , de bois 
de lenteur , d'ivoire 8c de carton 
couvert de cuir. 

E E U V E , parmi les confifeurs-, 
s'entend d'un petit endroit bien 
fermé , 6c garni en-dedans par 
étages de tablettes de fil d'archal 
fur lel'quelles on range des ardoi-
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fies, des feuilles de fer-bianc , des 
planches Seles tamis fur lefquels on 
met toutes les confitures qu'on veut 
faire fécher ; pour que tout ce que 
l'on met dans cette ètuve féche bien, 
on place en-bas un poêle ou un 
réchaud bien allumé , Se même 
deux , fi l'on a beaucoup de fruits 
à f é c h e r , & fi l'on eft preffé : on 
ferme enfuite l'étuve , où l'on re-
tourne voir fi les confitures fbntaf-
fez lèches d'un côté pour les re-
tourner de l'autre... Les chapeliers 
ont des étuves où ils font fécher 
leurs chapeaux à deux reprifes : la 
premiere fois , après qu'ils ont été 
drelfés Se enformés au fortir de la 
foulerie , & la fécondé lorfqu'ils 

ont été tirés de la teinture 
Dans les fucreries il' y a des étuves 
où l'on fait fécher les lucres lorf-
qu'ils ont été drelfés en pain. 

E T U V É E , encuiftne , ou Gi-
llette : on en fait avec une poitrine 
de v e a u , ou une pièce d'autre 
viande qu'on met bien applatie dans 
une terrine ou dans un p o t , avec 
de bon bouillon ou de l'eau , de 
trois doigts au-delfus : on y ajoute 
un demi-quarteron de moë'lle ou 
de beurre , du t e l , trois ou qua-
tre d o u x de girofle , un peu de 
poivre , une feuille de laurier , un 
brin de thym , une ciboulette ou 
oignon , du petit lard un demi-
quarteron : on fait cuire le tout 
enfemble , retournant la viande de 
tems en tems ; quand la viande eft 
cuite à moitié , on peut y ajouter 
des afperges rompues , deux ou 
trois culs d'artichaux , des cham-
pignons j le tout étant cuit par-
faitement , la fauce n'étant ni trop 
longue ni trop courte , & de bon 
goût y on fert . 

E V A L U A T I O N , prix que l 'on 
met à quelque choie , fuivant f a 
valeur: on f a i t , à la monnoie , 
l'évaluation des efpéces à propor-
tion de leur poids Se de leur titre. 

E V E 
En arithmétique évaluation fe dit 
de la réduftion d'une fraftion à 
fa jufte valeur , comme en livres , 
fols fie deniers , s'il s'agit d'argent, 
ôe en pieds, pouces Se l ignes , li 
c 'eft d'une mefure ; par exemple , 
l'évaluation de trois quarts d'écu à 
foixante fols l'écu , eft quarante-
cinq fols , ou deux livres cinq fols , 
fie l'évaluation de deux tiers de 
toife , eft quatre pieds. 

E V A P O R E R , en terme de chy-
mie , c'eft faire confumer Se dilii-
per une liqueur fur le feu ou au 

foie il Evaporer jufquà la 
pellicule , c'eft faire confumer 
l'humidité jufqu'à ce qu'on apper-
çoive une efpéce de petite peau 
furnager fur la liqueur. 

E V A S E R , fe d i t , che? les jardi-
niers , d'un arbre qu'ils ouvrent 
parce qu'il ferre trop ; ils difent 
d'un arbre qui s'ouvre trop , qu'il 
s'évafe Se qu'il faut le ferrer ; 
ainii les poiriers de beurré s'éva-

fent trop , il faut les referrer ou 
rapprocher ; les poiriers de bour-
don fe ferrent trop ; il faut les 
ouvrir , ou les évafer. 

E U D O X I A : Morin donne ce 
nom à un œillet piqueté très-
fin , d'un blanc très-beau > qui 
fleurit fac i lement , Se dont la fleur 
eft médiocrement large -, il porte 
graine , 6e fa plante , fort délica-
te , eft fujette à la pourriture. 

E V E N T : mettre à l'évent, c'eft 
mettre à l ' a i r , faire fécher quel-
que chofe ; les teinturiers mettent 
à l'évent leurs foies , leurs laines 
Se leurs étoffes fur des perches , 
qu'il leur eft permis de placer fur 
les rues en-dehors de leurs mai-
f o n s . . . . Les marchands de vin 
difent qu'un vin a de l'évent , 
quand il a pris l ' a i r , ôe que le 
tonneau n'a pas été bouché com-
me il faut , ce qui lui donne un 
mauvais goût qui le met hors de 
vente. . . . . Event fe dit auffi au 
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fujet de l'au nage des étoffes de 
laine , de ce qui eft donné par 
les auneurs au l'ujet de l'aunage , 
ce qui va à un pouce fur chaque 
aune; le règlement du mois d ' . ' o û t 
1669 veut que les auneurs m e f u -
rent les étoffes bois à bois Ôe f ins 
évent. . . • Les fondeurs appellent 
évents certains tuyaux de cire 
qu'ils attachent aux ouvrages auflï 
de c i r e , qu'ils mettent dans leurs 
moules entre la chape ôe le noyau. 
Les évents fervent à donner pa l -
fage à l'air pour fortir du moule , 
à mefure que le métal y entre. V o -
yez Fondeur. 

E V E N T A I L , inftrument qui 
fert à exciter le vent ôe à rafraî-
chir l'air en l'agitant ; c'eft une 
peau très-mince ou un morceau de 
papier, de taffetas, ou autre étoffe 
légere , taillée en demi-cercle , 
Se montée fur plufieurs petits b â -
tons Se morceaux de diverles ma-
tières , comme de b o i s , d'ivoire , 
d'écaillé de tortue , de baleine , 
ou de rofeau ; les dames le t ien-
nent à la main , dans l ' é té , pour 
s'éventer , ôc l'hyver dans leurs 
manchons pour fe rafraîchir dans 
les lieux de fpeCtacles où la foule 
caule trop de chaleur , Ôe dans les 
appartemens échauffés par un trop 
grand feu ; la monture , ou le 
bois de 1 éventail font de petites 
flèches ou bâtons fur quoi le p a -
pier eft collé ; le papier dont on 
fe fert le plus ordinairement pour 
couvrir les éventails,eft. celui que , 
dans le commerce de la papeterie s 

on appelle le papier à la ferpente ; 
les ornemens dépendent du prix 
qu'on y veut mettre,du génie de l'é-
ventaillijle, ou du goût de celui 

qui les fait faire Les maîtres 
éventaillijles compofent une des 
communautés des arts ôc métiers 
de la ville ôe fauxbourgs de P a -
ris , ils n'ont des ftatuts que de-
quis 1673 3 quatre jurés , dont deux 

M n 
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fe renouvellent tous le? a n s , o n t 
fo in des affaires du corps : l'a£-
femblée pour leur éleftion fe fa i t 
au mois de Septembre , à laquelle 
tous les maîtres peuvent affifter , 
fans diflinflion d'anciens , de m o -
dernes & de nouveaux; leur p a -
tron eft S. Louis : ils en ont établi 
îa confrérie dans l 'Egl i fe faillie 
Marine , quartier de la cité. 

Les èmailleurs donnent le n o m 
¿'éventail à une petite platine de 
fer-blanc ou de cuivre , de f e p t 
ou huit pouces de diamètre , finïi-
fant un peu en pointe par le b o u t 
d'eu-bas , où elle eft attachée à 
une efpece de queue de bois ; i ls 
s'en fervent pour n'être pas i n -
commodés du feu de la lampe à 
laquelle ils travail lent, Se la m e t -
tent entre eux & elle, dans un t r o u 
percé à un pouce ou deux du tube 
ou tuyau de verre par où le v e n t 
du foufflet excite la flamme de 
cette lampe. 

E V E N T A I L , en terme de jar£i-
dinage , marque la figure que d o i t 
avoir un efpalier : auffi d i t - o n 
qu'un efpalier doit avoir la f o r m e 
d'un éventail. Les arbres en éven-
tail font des arbres dont on ne 
laiffe point venir les branches en 
rond , mais que l 'on conduit de 
bonne heure à prendre une figure 
plate : on fait des allées de t i l -
leuls en ¿vantai/s. 

E V E N r A I R E , ou I N V E N T A I -
R E , panier p l a t , prefquè q u a r r é , 
fans a n f e , long d'environ trois 
pieds , large de deux , fait d 'ofiér 
v e r t , dont les marchands de fruits 
& d'fierbage fe fervent pour v e n -
dre dans les rues leurs marchandi-
fes , elles attachent cet éventzire 
avec deux cordes qu'elles patient 
au cou , ou fur les aiffelles. 

E V E N T E : les chandeliers a p -
pellent de la forte , une petite 
cailfe de bois fans couvercle où 
l 'on met la chandelle qui eft d é -
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filée , c ' e f t -à-d ire , qui eft hors deî 
b r a n c h e s , & qui n'eft pas en livres. 
Les chandelles d'évente fervent en 
petit d é t a i l , ce qui s'entend lorf-
qu'elles ne le vendent pas au poids, 
mais à la pièce. 

E V E N T E R , fe dit du vin qui 
s'évente , quand il eft trop expofé 
à l'air , ou que le tonneau , qui 
le c o n t i e n t , eft débouché, i l ne 
faut , à un tonneau de vin , qu'un 
petit trou par où l'air puiffe paf- -
fer : on ne fçauroit trop prendre 
garde au vin ; il le faut vifiter fou-
vent , & voir s'il ne prend point 
vent par quelque endroit;les fleurs 
blanches qui paroiffent fur le vin 
marquent qu'il eft éventé. 

E V E N T E R la voie , en terme 
de chaffe , c'eft quand elle eft fi 
vive que le chien la lent , fans 
mettre le nez à terre , ou quand , 
après un long d é f a u t , les chiens 
ont le vent du cerf. 

E V E N T I L L E R , fe dit, en fau-
connerie , de l 'oifeau lorfqu'il fe 
fécoue en fe foutenant en l ' a i r , 
comme s'il faifoit une cabriole-; 
un oifeau qui s'éventille s'égaie & 
prend le vent. 

E V E R R E R , c'eft ôter un nerf 
de deffous la langue d'un c h i e n ; 
cette opération faite , le chien n e 
mord jamais , fût-i l enragé. 

E U F R A I S E , p l a n t e annuelle quï-
croît à la hauteur de la main ,!,dont 
les feuilles font petites , crêpées , 
dentelées tout à l'entour , aftrin-
gentes & un peu ameres ; fa tige 
eft menue & rouge, fes fleurs blan-
ches, tirant quelquefois fur le rou-
ge : on la trouve dans les bois , 
elle fleurit en Juillet & en Août , 
fa principale vertu eft pour les 
yeux : cette plante eft un fondant 
gu i débouche les vifceres , & ré-
tablit la fluidité des humeurs. 

E U F R A S Q U E : Morin donne ce 
nom à une tulipe rouge Se blanc 
de fa t in , 
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E V I D É , en manufaSlure de 

laine, 1e dit d'un drap foulé à 
fec qui s'eft échauffé dans la pile , 
ce qui l'a rendu lâche , creux & 
de mauvaife qualité. . . . Evider 
les aiguilles , en terme d'aiguil-
lier , c'eft en limer les têtes pour 
les arrondir, & en ôter les guar-
res. 

E V I L A S S E , bois d'ébene qui fe 
tire de rifle de Madagafcar. Voyez 
Ebene. 

E U P A T O I R E , plante qui naît 
auprès des haies , & fleurit en Juin 
6e Juillet; elle ne porte qu'une tige 
chargée de branches dures com-
me du bois , noirâtres , minces , 
droites , v e l u e s , hautes d'une cou-
dée , & davantage ; fes feuilles 
font femblables à celles de la 
quinte-feuille ou du chanvre ; tes 
fleurs font jaunes & rangées en 
épis ; elle a la puiffance d'inciter ; 
fa graine , bue dans le vin , eft 
b o n n e pour le foie , la dyfenterie 
& les morfures des ferpens. 

E U P H O R B E , plante médicinale 
qui croît particulièrement en A f r i -
que & aux environs du mont A t -
las , affez femblable au jonc ou 
à la canne , nommée férule par les 
anciens : on tire , de la partie ful-
fureufe de cette plante , un grand 
fondant ; elle eft pénétrante , in-
cifîve , atténuante, vulnéraire & 
réfolutive. 

E U R I S É E : tulipe , colombin 
mêlé de blanc & de fin panaché , 
dit Morin. 

E X A G O N E ; c'eft une figure 
compofée de fix côtés égaux. ^ 

E X A M I N E R un compte , c'eft 
le lire avec exaûitude , en pointer 
les articles , & en vérifier le cal-
cul pour en découvrir les erreurs. 

E X C E D A N T , Excédant d'au-
nage , en terme de commerce , eft 
ce que l'on donne , ou ce qui eft 
dû au-delà de l'aunage ordinaire 
eii auaant les é t o f f e s , les toiles 
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& autres marchandifes qui fe me-

furent à l'aune. 
E X C E L L E N T - B U R R Y , œillet 

d'un pourpre noir fur un fin b lanc , 
qui n'eft point fort détaché ; f a 
plante lujette à pourriture eft d i f -
ficile à élever : quatre boutons lui 
fu f f i fent , dit Morin. 

E X C È S , fe dit dans les bureaus 
des cinq groffes fermes du roi, éta-
blis fur les ports de mer ; les com-
mis de ces bureaux appellent exces 
ce que les barriques contiennent 
au-delà des cinquante veltes , q u i 
eft le pied ordinaire fur lequel le 
tarif fixe les droits de l'ortie ; ainfi 
quand la barrique eft de foixante 
veltes , l'excès eft de dix veltes 
que les commis font payer à ra i -
fon de tant par veltes. 

E X C O R I A T I O N , ou E C O R -
C H U R E : on guérit les excoria-
tions qui arrivent aux cuiffes Se 
aux jambes des hydropiques , en 
fomentant ces parties affligées avec 
une décoa ion faite de feuilles de 
plantain Se de tuffilage qui auront 
trempé dans la d é c o f t i o n , en les: 
appliquant fur le mal en lorme de 
cataplâme. 

E X E C U T E U R teftamentaire 
eft une perfonnechoifie Se nommée 
par le tefiateur, pour veiller à l 'exé-
cution de fon teftament. 

E X E M P L A I R E : les libraires Se 
Imprimeurs appellent exemplaires 
les livres qu'ils impriment fur l e s 
manuferits des auteurs , ou dont 
ils font des fécondés éditions f u r 
des livres déjà imprimés ; ainfi i ls 
donnent , au terme d'exemplaire , 
une lignification toute contraire a 
celle qu'il a dans l 'ufage commun, 
appellant le menuferit, qui eft le 
véritable original , copie, & n o m -
mant le livre imprimé , exemplai-
re , quoiqu'il ne l'oit que propre-
ment la copie du manuferit ; cha-
que exemplaire conilfte en autant 
de fois de volumes qu'en contient 

N iij 
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un ouvrage ainfi tirer mille exem-
plaires d'un ouvrage en un , deux , 
trois , quatre volumes , & c . c'eft 
tirer mille fois i , z , 5 j 4 v ° l u " 
mes , ôcc. n'importe de quel for-
mat , c'eft-à-dire , foit i/2-15 , in-

1 1 , 2^-8° , in-4° , ou in-folio 
Les graveurs appellent auffi exem-

•plai es , les livres de f igures , d 'e f -
l a m p e s , de portraits , de cartes 
géographiques , & autres ouvrages 
de taille-douce qui font faits pour 
être reliés enfemble , ôe pour la 
gravure & l'impreffion defquels 
i ls ont obtenu privilège. 

Les libraires ôe graveurs font 
tenus de fournir aux fyndic ôc ad-
joints de la librairie le nombre 
d'exemplaires réglé & ordonné par 
les édits , déclarations ôe arrêts du 
confei l du roi pour chaque édition 
de livres qui s'impriment avec pri-
vilège , & ils ne peuvent mettre en 
vente aucun livre , que les Exem-
plaires n'aient été portés à la cham-
bre fyndicale. 

E X H A L A I S O N : c e font des par-
l ies terreflres , élevées dans l'at-
m o f p h e r e , principalement par l 'ac-
t ion du foleil , qui forment les 
exhalaifons ; ce qui compofe le 
fond de ces exhalaifons , ce iont 
des particules falines , nîtreufes , 
fulfureufes , bitumineufes , ôec. 
qui montent par les pores de l 'a ir , 
comme par autant de tubes capil-
laires ; & ces particules font au-
tant de corps éleftrifables parfrot-
temens. Voyez Météores ôc Ton-
nerre. 

E X I G E R une dette, c'eft en de-
mander le payement , obliger le 
débiteur & le contraindre à la 

payer Exigible fe dit de ce 
qui fe peut exiger , & des dettes 
qui font bonnes , où il n'y a rien 
à perdre. Les marchands qui font 
tous les ans leurs inventaires , font 
deux articles de leurs dettes a v i -
v e s , l'un de celles qui font exi-
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jtibie! , l'autre de celles qui ne le 
l'ont pas. 

E X P E D I E R , chez les mar-
chands , c'eft faire partir des mar-
chandifes -, & expéditions , parmi 
les banquiers, s'entend des lettres 
qu'ils écrivent à leurs correfpon-
dans. 

E X P E R I E N C E , EJai, Epreu-
ve. Dans les communautés des arts 
& métiers , on reçoit à la m a î -
t r i f e , fur une fimple expérience , 
les fils des maîtres, les privilégiés , 
& les maîtres de lettres. L'expé-
rience eft comme une efpéce de 
demi-chef-d'œuvre , par lequel les 
jurés & ceux des anciens , qui 
doivent affifter à la réception des 
chefs-d'œuvres, jugent de la capa-
cité de l'afpirant. 

E X P E R T , habile dans fon art. 
Expert, eft auffi celui qui eft nom-
mé pour juger de la qualité de 
quelqu'ouvrage , le voir , l 'exa-
miner , & en faire fon rapport , 
comme font l e s jurés des arts ôc 
maîtrifes j arpenteurs , mefureurs 
de terres , Experts charpentiers & 
maçons. L'édit du mois de Mai 
1690 porte création de cinquante 
experts jurés pour la ville de P a -
ris , fçavoir vingt-cinq bourgeois 
ou architeQes , vingt-cinq entre-
preneurs maçons ou maîtres ou-
vriers ; dans les autres villes il y 
en a fix où il y a parlement, cham-
bre des comptes , ou cour des ai-
des ; trois dans celles où il y a 
généralité, & autant dans celles 
où il y a bailliage , fénéchauffée-, 
viguerie , ou autre fiége de jurit-

diftion royale Expert lignifie 
auffi celui q u i , exerçant un art 
ou métier , avec la permifEon des 
maîtres de la communauté , n'a 
pas encore été reçu à la maî-
trife. 

E X P I R A T I O N , fin du terme 
accordé , jugé ou convenu pour 
faire une chofe , ou s'acquitter 
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d'une dette: on dit, Expiration 
d'une lettre de change , d un billet 
payable au porteur , ôec. 
E X P L O I T , ade par lequel quel-

qu'un eft ajourné ou affigtie par-
devant un juge compétant pour 
Être condamné à payer ou donner 
au demandeur ce qu'il lui doit , 
ou faire exécuter ce qu'il lui a 
promis. 
" E X P L O I T A T I O N , c h e z î e s mar-
chands de b o i s , c'eft le travail que 
l 'on fait dans les coupes de bois 
de futaie ou taillis , pour en abat-
tre les arbres , les feier, les équar-
rir , les réduire aux différentes ef-
péces de bois de charpente , de 
chauffage, ou autres qu'on en peut 
t i r e r , fuivant leur âge & leur qua-
lité. Voyez Bois. 

E X P O S E R une marchandée en 
vente, c'eft l'étaler dans fa b o u -
tique , l 'annoncer au public , ou 
l'aller porter dans les maifons. 

E X P O S I T I O N du foleil : félon 
les jardiniers , celle du levant eft 
celle qui reçoit les rayons du f o -
leil depuis le matin jufqu'à midi. 
L 'expojition du couchant eft celle 
où le foleil donne de puis midi juf-
<ju'au foir. L'expofition du midi 
eft celle où il donne le plus long-
tems dans toute l'étendue de la 
journée. L'expofuion du nord eft 
celle où il donne le moins. Vex-
pofition du midi & celle du L e -
vant font , du contentement de 
tous les jardiniers, les deux prin-
cipales, Ôe l'emportent fur les deux 
autres. L'expofuion du couchant 
n'eft pas mauvaife, au moins elle eft 
plus confidérable que celle du nord 
qui eft la moins bonne de toutes... 
Ces noms ¿'exportions marquent 
encore quels font les vents qui 
p e u v e n t , le plus ou le m o i n s , 
donner furies jardins, & par con-
féquent leur faire plus ou moins 

de préjudice L'expojition du 
m i d i , depuis le mois d 'Août jut-
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qu'au mois d ' O â o b r e , eft, généra-
lement parlant, fujette à de grands 
vents. . . Celle du couchant craint, 
au printems , les vents de galerne, 
vent pernicieux pour les arbres en 
fleurs , & en automne les vents de 
la faifon ; ôe dans les terres froi-
des ôe humides elle craint les gran-
des pluies. - . Vexpojîtion du le-
vant , quelque avantageufe qu'elle 
foit , a auffi fes a f feaions; au prin-
tems elle eft fujette à des vents 
nord-eft , ôec. . . Vexpofiuon du 
nord , en fiiit d'cfpaliers , eft r e -
doutable pour les fuits d 'été , & 
pour quelques-uns d'automne , & 
fait craindre encore pour h beauté 
& le bon goût des fruits d'hiver ; 
mais elle eft d'un grand avanta-
ge , pendant les grandes chaleurs , 
pour les légumes ôe les fruits rou-
ges , fçavoir , les fraifes , f r a m -
boifes , grofei l les , ôec. 

E X P R I M E R , c ' e f t , en terme 
de chymie, preffer une matiere pour 
en faire fortir le lue , ou celui de 
quelque autre matiere dont elle eft 

' E X T I R P E R OU D E F R I C H E R , 
c'eft mettre une terre en état d'être 
cultivée : 011 défriche les bois , on 
défriche ôc on amende les près , les 
landes , les terres en f r i c h e , & les 
terres trop humides. 

Pour défricher les bois on arra-
che tout ce qu'on peut d'arbres , 
avec leurs racines : on coupe les 
a u t r e s , on effartit les buiffons ôc 
brouffailles , on fend , ôc on arra-
che les fouches ôc les racines , on 
brûle les fougeres ôc autres mau-
vaifes herbes, Ôc on fait enluite les 
labours ôc femences. 

Les bois défrichés ne rapportent 
que trop dès les premieres années, 
parce qu'ils abondent en fubftan-
ces ôc en fels neufs pour les grains; 
les feuilles ôc les herbes,qu'on y en-
terre pour le labour,fervent encore 
à les engraifler, enlorte que les pre» 
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mieres années, le bled eft extrême-
ment dru, pouffe fort en herbe, peu 
en grains , & ne donne prefque 
que de la paille ; il faut donc n'y 
femer la premiere année que du 
c h e n e v i , de l'avoine , ou quelque 
autre grain un peu vorace ; l 'an-
née fuivante le froment y réuffira 
à fouhait. 

O n ne fume les terres novales 
qu'au bout de quatre ans ; c'elt le 
tems ordinaire après lequel elles 
commencent à s'affoiblir. 

Pour défricher & amender les 
prés qui ne donnent pas beaucoup 
d 'herbes , & dont on efpere plus 
de profit en grains qu'en f o i n s , 
il n'y a qu'à les labourer f o u v e n t , 
ou bien en enlever la fuperficie du 
pré en la coupant avec la bêche 
par petits gazons larges d'un pied 
& d e m i , longs de trois pieds , & 
épais de deux : on les laiife f é -
cher au l'oleil pendant huit à dix 
jours fur le pré même ; au bout 
de ce tems , d'efpace en efpace , 
comme d'environ onze toifes en 
quarré , on y f a i t , avec ces gazons 
léchés , des fourneaux ronds, cha-
cun de deux braflës de diametre 
en-dedans , & de deux brades & 
demi de h.;ut : on les dreffe au-
tour de quelques fafcincs de bois 
entremêlées de pailles qu'on a mis 
en travers , tant pour foutenir les 
m o t t e s , que pour qu'elles çujfent 
également. 

E X T R A C T I O N : ce terme ap-
partient à la chymie & à l'arith-
métique ; lorfqu'i l appartient à la 
chymie, il fignifie la féparàtion 
que l 'on fa i t des parties les plus 
lubtiles d'un corps , avec les par-
ties les plus groifieres ; lorfqi 'on 
le prend pour un terme ¿'arith-
métique , il déiigne des régies par 
S*fjuçjlçs on peut trouver les ra-
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cînes quarïées , cubiques , & c . 
d'une quantité donnée , elles font 
de la derniere infaillibilité ; par le 
moyen de ces régies, vous trouve-
rez que xoeft la racine quarrée de 
i o c , que i o o eft la racine de 1 , 
ooo, ooo. Voyez le DiSlionnaire de 
phyfique , au mot Aiithmenque. 

E A j l i -URE ,en terme de chymie, 
c'elt féparer la partie pure d'avec 
la groifiere -, l'extrait de genièvre 
eft excellent contre la pelre, c'elt 
pour cette raifon qu'il eft vulgaire-
ment appelié la thériaque des pay-
fans : on en prend de la groffeur 
d'une féve le matin à jeun,& l 'on ne 
prend rien que trois heures après. 

E X T R A I R E , en terme de com-
merce , fignifie faire le dépouille-
ment d'un j o u r n a l , ou de quelque 
autre livre de marchands & b a n -
quiers pour voir ce qui leur eft dû 
par chaque particulier, ou les fom-
mes qu'ils en ont reçues à compte. 

E X i R A I I ' , en terme de négo-r 
ce , eft un projet de compte qu'un 
négociant envoie à fon correfpon-
dant, ou un commiffionnaire à fon 
commettant pour le vérif ier. . .Ex-
trait eft auffi ce qui eft tiré d'un li-
vre ou d'un regiftre d'un mar-
chand... Extrait eft auffi un des li-
vres dont les marchands & ban-
quiers fe fervent dans leur commer-
ce ; c'elt ce qu'on appelle le livre 
de raifon,ou autrement le grand li-
vre. 

E X T R A V A G A N T E , nom que 
Moria donne à une anémone à pe-
luche , d'une figure toute extraor-
dinaire , dont la couleur eft blan-
che , rouge & verte. 

E X T R A V A S E R , ou S ' E T E N -
D R E , en terme de jardinage -, La 
Quintinie d i t , La gomme s'extra-
vafe à la partie de la branche rom-
pue ou ccorchée. 

F A B 
F A C î o i 

F A B F A C 

FA B E R ou F O R G E R O N , a un petit morceau de plomb plat 
poiffon'de m e r , dans lequel & rond , fin lequel, eft g n p r e m t 

on trouve les inftrumens des for- le nom du lieu ou 1 étoffé a ete 
gérons , & dont la chair eft bonne fabriquée avec 

f m a n g e r , il eft armé de côté & n é e : on 1'appe ^ U m A i e f ^ k 
d'autre , d'os aigus & tranchans , que-, mais il n eft appliqué q u a -
& on le trouve près des ro- près que les étoffes ont ete v. f i-
c h e r S i r tées par les maîtres & gardes jures 

F A B R E Q U E , plante qui croît des manufactures, 
dans les lieux pierreux, qui fleurit F A C E , en ^ e g o i ^ m 
au mois d'Août: prife en breuvage, &> de marchandée de bois, te dit 
elle eft excellente contre la morfu- du côte des arbres ou pieds c,>r-
re d e s f e r p e n s , p o u r les convulfions, mers que les officiers des e*ux & 
ruptures & contre la difficulté forêts ont marque de leur ™ -
d'uriner ; elle fait tomber les ver- teau , pour déterminer letendue 
rues longues , & c . Cette plante des coupes adjugées aux mar-
eft branchue, haute de deux pieds, chands. 
a des feuilles femblables au ferpo- F A Ç O N , s'entend de la m a -
l e t , & des fleurs attachées à la ti- mere dont une étoffé eft f br -
ge par intervalle , comme celles du quée H f c dit auffi de divers 
marrube ornemens, diverfes figures & em-

F A B R I C A N T : ce nom fe don- belliffemens que l 'on donne a un 
ne à ceux qui font travailler fur o u v r a g e . . . Façon fignifie encore 
le métier à la fabrique des étoffes le travail de 1 artifan , 1 a peine , 
& des draps d ' o r , d'argent , de le tems qu'il a employé a un o u -
foie , de laine , & autres pareilles vrage , & fur quoi fe réglé la re-
fortes d'ouvrages. Voyez Manu- compenfe & fon travail . . . . Les 
faSiure. . . O n donne quelquefois peigniers appellent peigne de fi-
le nom de fabricateur aux ouvriers çon, le buis , l'ivoire , la corne , 
des monnoies ; mais il ne s'entend l'écaillé autres matières qu ils 
ordinairement que des faux-mon- ont preparees avec 1 ecouenette , 
noyeurs : & fabrication eft l 'aaion ou la rape fine , de façon qu il ne 
du monnoyeur qui fabrique les refte plus qu a y taire les dents, 
efpéces ou la fonte d'une nouvelle F A Ç O N , en agriculture , fi-
monnoie . . . . Le terme fabrication gnifie les labours &les cultures que 
fignifie auffi la c o n f e a i o n des bi l- l 'on donne aux terres & aux v î -
tes de banque. gnes. Faire la caffa.lle des ter-

F A B R I Q U E , eft la façon ou la res , les biner , tiercer , <X taire 
manière de conftruire quelque o u - tous les travaux que demande 1 a-
vraee ; fuivant les réglemens des griculture , font autant de façons 
manufaBures, le nom du lieu de la qu'on y donne Pour bien façonner 
fabrique des étoffes , & celui de les terres , il faut s y prendre de 
l'ouvrier qui les a fabriquées , f o n t bonne heure , a propos & en fa i -
mis en laine fans abbreviation fur fon , autrement on perd fon tems 
le chef & premier bout de cha- & fa peine ; auffi une terre bien fa-
que pièce ; à ce même côté du çonnée rapporte toujours plus que 
c h e f , au bout de la lifiere , il y celle qu'on a neghgee. 
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mieres années, le bled eft extrême-
ment dru, pouffe fort en herbe, peu 
en grains , & ne donne prefque 
que de la paille ; il faut donc n'y 
femer la premiere année que du 
c h e n e v i , de l'avoine , ou quelque 
autre grain un peu vorace ; l 'an-
née fuivante le froment y réuffira 
à fouhait. 

O n ne fume les terres novales 
qu'au bout de quatre ans ; c'elt le 
tems ordinaire après lequel elles 
commencent à s'affoib'.ir. 

Pour défricher & amender les 
prés qui ne donnent pas beaucoup 
d 'herbes , & dont on efpere plus 
de profit en grains qu'en foins , 
il n'y a qu'à les labourer f o u v e n t , 
ou bien en enlever la fuperficie du 
pré en la coupant avec la bêche 
par petits gazons larges d'un pied 
& d e m i , longs de trois pieds , & 
épais de deux : on les laiife f é -
cher au folei l pendant huit à dix 
jours fur le pré même ; au bout 
de ce tems , d'efpace en cfpace , 
comme d'environ onze toifes en 
quarré , on y f a i t , avec ces gazons 
léchés , des fourneaux ronds, cha-
cun de deux braifes de diametre 
en-dedans , & de deux braifes & 
demi de h.;ut : on les dreife au-
tour de quelques fafcincs de bois 
entremêlées de pailles qu'on a mis 
en travers , tant pour foutenir les 
m o t t e s , que pour qu'elles çujfent 
également. 

E X T R A C T I O N : ce terme ap-
partient à la chj'mie & à l'arith-
métique ; lorfqu'i l appartient à la 
chymie, il lignifie la féparàtion 
que l 'on f.iit des parties les plus 
fubtiles d'un corps , avec les par-
ties les plus grolfieres ; lorfqi 'on 
le prend pour un terme d'arith-
métique , il déligne des régies par 
Lif juelles on peut trouver les ra-
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cînes quarïées , cubiques , & c . 
d'une quantité donnée , elles font 
de la derniere infaillibilité ; par le 
moyen de ces régies, vous trouve-
rez que l o e f t la racine quarrée de 
i o c , que i o o eft la racine de 1 , 
ooo, ooo. Voyez le DiSlionnaire de 
phyfique , au mot Arithmétique. 

L A J l i -UREJÎTI terme de chymie, 
c'elt féparer la partie pure d'avec 
la grolfiere -, l'extrait de genièvre 
eli excellent contre la pelte, c'elt 
pour cette raifon qu'il eft vulgaire-
ment appelle la thériaque des pay-
fans : on en prend de la groffeur 
d'une féve le matin à jeun,& l 'on ne 
prend rien que trois heures après. 

E X T R A I R E , en terme de com-
merce , lignifie faire le dépouille-
ment d'un j o u r n a l , ou de quelque 
autre livre de marchands & b a n -
quiers pour voir ce qui leur eft dû 
par chaque particulier, ou les fom-
mes qu'ils en ont reçues à compte. 

E X i R A I I ' , en terme de négo-
ce , eft un projet de compte qu'un 
négociant envoie à fon correfpon-
dant, ou un commiffionnaire à fon 
commettant pour le vérif ier. . .Ex-
trait eft aulïi ce qui eft tiré d'un li-
vre ou d'un regiftre d'un mar-
chand... Extrait eft auifi un des li-
vres dont les marchands & ban-
quiers fe fervent dans leur commer-
ce ; c'elt ce qu'on appelle le livre 
de raifon,ou autrement le grand li-
vre. 

E X T R A V A G A N T E , nom que 
Moria donne à une anémone à pe-
luche , d'une figure toute extraor-
dinaire , dont la couleur eft blan-
che , rouge & verte. 

E X T R A V A S E R , ou S ' E T E N -
D R E , en terme de jardinage -, La 
Quintinie d i t , La gomme s'extra-
vafe à la partie de la branche rom-
pue ou ccorchée. 
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FA B E R OU F O R G E R O N , a un petit morceau de plomb plat 
poiffon'de m e r , dans lequel & rond , lut lequel, eft g n p r e m t 

on trouve les inltrumens des for- le nom du heu ou 1 étoffe a ete 
gérons , & dont la chair eft bonne fabriquée avec 

f m a n g e r , il eft armé de côté & n é e : on fappe l ^ t o r f & j W b f e 
d ' a u t r e , d'os aigus & tranchans , que-, mais il n eft appliqué q u a -
& on le trouve près des ro- près que les étoffes ont ete v. f i-
c h e r S i r tées par les maîtres & gardes jures 

F A B R E Q U E , plante qui croît des manufactures, 
dans les lieux pierreux, qui fleurit F A C E , en ^ e g o i m t m 
au mois d'Août: prife en breuvage, &> de marchandée de bois, fe dit 
elle eft excellente contre la morfu- du côte des arbres on pieds c,or-
re d e s f e r p e n s , p o u r les convulfions, mers que les officiers des e*ux & 
ruptures & contre la difficulté forêts ont marque de leur ™ -
d'uriner ; elle fait tomber les ver- teau , pour déterminer letendue 
rues longues , & c . Cette plante des coupes adjugées aux mar-
eft branchue, haute de deux pieds, chands. 
a des feuilles femblables au ferpo- F A Ç O N , s'entend de la ma-
l e t , & des fleurs attachées à la ti- mere dont une étoffé eft f br -
ge par intervalle , comme celles du quée H f c dit auffi de divers 
marrube ornemens, diverfes figures & em-

F A B R I C A N T : ce nom fe don- belliffemens que l 'on donne a un 
ne à ceux qui font travailler fur o u v r a g e . . . Façon fignifie encore 
le métier à la fabrique des étoffes le travail de 1 artifan , 1 a peine , 
& des draps d ' o r , d'argent , de le tems qu'il a employé a un o u -
foie , de laine , & autres pareilles vrage , & fur quoi fe réglé la re-
fortes d'ouvrages. Voyez Manu- compenfe & fon travail . . . . Les 
faSlure. . . O n donne quelquefois peigniers appellent peigne de fi-
le nom de fabricateur aux ouvriers çon, le buis , l'ivoire , la corne , 
des monnoies ; mais il ne s'entend l'écaillé autres matières qu ils 
ordinairement que des faux-mon- ont preparees avec 1 ecouenette , 
noyeurs : & fabrication eft l 'aaion ou la rape fine , de façon qu il ne 
du monnoyeur qui fabrique les refte plus qu a y faire les dents, 
efpéces ou la fonte d'une nouvelle F A Ç O N , en agriculture , fi-
monnoie . . . . Le terme fabrication gnifie les labours &les cultures que 
fisnifie auffi la c o n f e a i o n des bi l- l 'on donne aux terres & aux v î -
tes de banque. gnes. Faire la caffa.lle des ter-

F A B R I Q U E , eft la façon ou la res , les biner , tiercer , <X taire 
maniéré de conftruire quelque o u - tous les travaux que demande 1 a-
vraee ; fuivant les réglemens des griculture , font autant de façons 
manufactures, le nom du lieu de la qu'on y donne Pour bien façonner 
fabrique des étoffes , & celui de les terres , il faut s y prendre de 
l'ouvrier qui les a fabriquées , f o n t bonne heure , a propos & en fa i -
mis en laine fans abbreviation fur fon , autrement on perd fon tems 
le chef & premier bout de cha- & fa peine ; auffi une terre bien fa-
que pièce ; à ce même côté du çonnée rapporte toujours plus que 
c h e f , au bout de la fifiere , il y celle qu'on a neghgee. 
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F A Ç O N N É , fe dit d'un drap , 

d'un taffetas , d'un velours , & c . 
qui font fi b ien façonnés que l 'ou-
vrier n'a rien oublié pour la per-
fef t ion de ces fortes d'étoffes. Une 
étoffe façonnés eft celle q u i , par 
oppofition à une étoffe unie , a di-
verfes façons ou delfeins fur la 
i'uperficie. 

F A Ç O N N I E R , dans les manu-
f a f l u r e s , eft l 'ouvrier qui façonne 
les étoffes ; il y a autant de fa-
çonniers , qu'il y a de différentes 
étoffés à façonner dans une manu-
faQure. L e marchand façonnier de 
foie eft celui qui prépare les foies 
pour être employées aux étoffes. 
Les façonniers de drap & autres 
étoffes de laine , font tenus par les 
régi e mens , de porter leurs^étoffes 
au fortir du foulon pour être v i -
fitées & marquées aux bureaux des 
jurés drapiers. 

F A C T E U R - , dans le commerce, 
eft un commiflionnaire , un com-
mis , un c o u r t i e r , homme qui agit 
pour un autre , achete & vend 
pour lu i . . . . Dans les meffage-
ries on nomme faEieur , celui qui 
tient les regi f tres , qui fa i t , déli-
vre les ballots, paquets, marchan-
d i f e s , qui les fait décharger fur 
l'on l i v r e , & qui reçoit , pour le 
f e r m i e r , les droits de la voiture , 
s'ils n'ont pas été acquités au lieu 

du chargement Fafteur eft 
auffi un commis embulant des p o f -
tes qui v a , par la v i l l e , porter 
& diftribuer les lettres arrivées 
par les courriers. 

F A C T O R I E : ce mot ne s e n -
tend que des endroits des Indes 
o r i e n t a l e s , & autres parties de 
l 'Ai le , où les nations de l 'Europe 
envoient leurs vaiffeaux pour tra-
fiquer, & O Ù ils entretiennent des 
fadeurs & des commis pour faire 
'les achats des marchandises du 
pays , & pour vendre ou y échan-
ger celles qu'on y porte d 'Euro-
pe. L a faiïorie tient le milieu en-
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tre le comptoir & la loge 5 elle eft 
plus confidérable que cel le-ci , 
moins importante que l'autre -, 
ainfila fa&orie eft un bureau où 1111 
fitieur fait le commerce pour les 
maîtres , ou pour fes commet-
tans. 

F A C T U M , nom qu'on donne 
aux mémoires que les parties font 
imprimer pour l ' inftruaion des ju-
ges qui doivent décider les procès. 
Les faSlums & mémoires ne font 
pas fujets aux régies établies pour 
l'impreffion ; la feule fignature de 
l 'avocat , ou du procureur tient 
lieu de permifiionôi d'approbation 
à l 'Imprimeur. 

F A C T U R E S , compte , é t a t , ou 
mémoire qu'un marchand envoie à 
un autre marchand , un affocie a 
fon afi'ocié , un commiflionnaire 
à fon commettant , ou un tafteur 
à fon maître. Les factures qui s en-
voient avec les lettres d 'avis, font 
mention de la date îdés envois , 
du nom de ceux qui les f o n t , ries 
perfonnes à qui ils font faits , du 
tems des payemens, du nom du 
voiturier ; des marques , numéro 
des ba l les , b a l l o t s , paquets, cai l -
les ou tonneaux. La faSlure fait en-
core mention des elpeces, qualités 
& quantité des marchandées ren-
fermées fous les emballages,comme 
aufli de leur numéro , poids , m e -
fures ou aunages , prix & trais 
faits pour raifon d'icelles -, des 
droits d'entrée & de fortie , fi 1 on 
en a payé ; de ceux de commiflion 
& de courtage , fi on en a c o n -
v e n u , enfin de tout ce qu'il en 
a coûté pour l'emballage , le por-
t a i , & autres telles menues de-
penfes; de toutes les tommes avan-
c é e s , droits payés & frais faits 
que l 'on doit former en total au 
pied des faSlures. Les marchands 
appellent liaiTede faSture un lacet 
dans lequel ils enfilent les factu-
res , les lettres d 'avis , celles d'en-
v o i & de d e m a n d e , & autres te l les 
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écritures qui peuvent f e m r d m t -
truaion à mei'ure qu'ils les reçoi-
vent de leurs correipondans ; 
ont un livre de futures fur lequel 
ils dreffent les failures, ou com-
ptes de différentes fortes de mar-
chandifes qu'ils reçoivent , qu ils 
envoient ou qu'ils vendent-, ce 
livre de failure eft du nombre de 
ceux que , dans le commerce , on 
appelle livres d'aides, ou livres 
auxiliaires -, il fert dans les par-
ties doubles & les parties fimples. 

F A G O T , en général, c e l t un 
affemblage de plufieurs chofes me-
nues , liées avec une hare , ou au-
tre femblable lien ; les tonneliers 
appellent futailles en fagots , ce l -
les dont tous les bois font tailles , 
mais qui ne font pas encore mon-
tées , ni reliées de cerceaux. 

Plûmes en fagot, font les plumes 
d'autruche , encore en paquets , 
telles qu'on les tire de la premiere 
main. . . „ , 

E n terme d'exploitation ¿5 de 
marchandife de b o i s , fagot figm-
fie de menus morceaux de bois 
ronds , au-dedans dcl'quels on en-
ferme quelques broutilles -, on lie 
le tout enfemble avec une hare 
par le milieu ; les fagots qui font 
une partie du négoce de bois a 
brûler font plus ou moins longs , 
fuivant l'ufage des lieux où ils te 
fabriquent -, en les façonnant on 
les mei'ure avec une chaînette , 
pour qu'ils aient une longueur & 
une largeur toujours égale. Les fa-
gots deftinés pour Paris ont trois 
pieds & demi de long , fur dix-
lept à dix-huit pouces de tour ou 
groffeur , à l'endroit de la hare ; 
ils font garnis en-dehors de pa-
remens raifonnables, & en-dedans 
de menu bois fans mélange de 
feuillages. Avant que d'expoler les 
fagots en vente qu'on amène a 
Paris parla riviere , les marchands 
font obligés d'en faire porter un 
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échantillon au bureau de la ville , 
afin que , fur le rapport des mou-
leurs de b o i s , le prix e n f o i t h x e 
par les prévôts des marchands ex 
échevins. Les fagots fe vendent 
au cent & quatre par-defius, l e -
vant l'ordonnance de la ville du 
mois de Décembre 1672 : ils vien-
nent par bateaux , les uns de Nor-
mandie , & fe vendent comme les 
coterets dans les ports de I Ecole 
& Malaquais ; les autres viennent 
par les rivieres d'Yonne & de la 
Marne , & entrent dans la Seine , 
au-deffus de Paris , & fe vendent 
à la porte S . Bernard , fur le quai 
des Miramionnes ; l'ame du fagot 
eft le menu bois renferme dans le 
mil ieu, lesparemens font les gros 
bâtons qui font à l 'exteneur-, es 
regratiers vendent & châtrent les 
fagots , ce qui leur eft cependant 
défendu par les ordonnances de la 
ville ; ils ne peuvent pas , m les 
crocheteurs , les vendre au-de fus 
de la taxe faite à l 'hôtel-de-ville , 
pour le r e g r a t , dont ils doivent 
avoir la pancarte affichee a leur 

boutique. 
L e fagotage fe paye au mil l ier , 

le fagoteur eft le bûcheron qm 
travaille dans les bois , & met le 
menu bois de branchage enJagots: 
on donne en quelques endroits le 
nom de fagotaille à la garniture 
de la chauflée d'un étang , parce 
qu'elle fe fait avec des fagots. 

Fagotter des plumes d'Autruche, 
c'eft f e n terme de plumaffer, les 
mettre en paquets. 11 eft défendu 
aux maîtres plumaffiers de Fans , 
p a r l e u r s f t a t u t s , d e m e t t r e en pa-

quets ou en fagots les plu, t;s bru-
tes pour les revendre , comme ve-
nant de lapremiere main. 

F A I A N C E . Voyez Fayince. 
F A I L L E S : les femmes Haman-

des donnent ce nom à une efpéce 
d'écharpe de foie à gros grain , 
qu'elles portent ; c'eft ce qui tait 
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q u ' o n appel le c e t t e é t o f f e taffetas 
¿failles. 

F A I L L I N E : on donne ce nom 
a une efpece de l'erge qui fe f a -
brique en plufleurs lieux de la gé-
néralité de bourgogne; cette étof fe , 
au retour du foulon , doit avoir 
une demi-aune de large ; la chaîne 
eft compofée de huit cens quatre-
vingt fils qui compofent vingt-
deux portées de quarante fils c h a -
que p o r t é e , les lifieres compri-
mes. 

F A I L L I T E , efpece de banque-
route caufée par incendie, guerre, 
perte de vaifleau , ou autre acci-
dent imprévu qui nous rend infol-
vablesjfans qu'il y ait de notre fau-
te , & fans fouftraftion frauduleule 
de nos effets : ainÇ la faillite efi 
diftinguée de celle qui eft appellée 
véritablement banqueroute , qui eft 
toujours frauduleufe ; en ef fet 
Ï3 faillite eft forcée , & la banque-
route elt volontaire. Voyez Ban-
queroute. 

F A I M - V A L E , maladie de che-
val , ceux qui font travaillés de 
cette maladie font ordinairement 
très-maigres, quoique très-grands 
mangeurs ; il elt impoffibie de les 
engraiffer ni de les ralfafier , & 
il n'y a point de remedes à cette 
maladie. 

F A I N E , forte de gland , ou 
noifette que produit le hêtre ; c en 
elt la femençe : on en engraiffe les 
pourceaux, auffi-bien qu'avec du 
gland : L e ; ufinces des bois font 
les pâtis, la faine &• Les glan-
dées. 

F"AIRE , dans le commerce , elt 
employ ' en bien des lens ; par 
exemple , faire queue , c 'eft relier 
reliquatàire & ne pas faire l 'en-
tier payement de la Comme qu'on 
étoit convenu d'acquitter.... . Fa ire 
une bonne maifon , faire bien fes 
affaires , c'eit s'enrichir par ion 
commerce. . . . Faire un fonds , 
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c'eit amaifer de l'argent & le def-
tiner à quelque entreprife confi-
dérable. . . - Faire fonds fur quel-
qu'un , c'eit compter fur fa bour-

i'e , ou fur ton crédit Faire 
de l'argent , c'eit en ramaffer par 
la vente de fes fonds , de fes meu-
bles ou de fes marchandifes pour 
acquitter fes billets , lettres de 

c h a n g e , ou autres dettes Faire 
un trou à la lune, c'eit s'évader 
pour ne pas payer fes dettes , ou 
être en état de traiter plus pure-
ment avec fes créanciers..Faire les 
deniers bons , c'eit s'engager a inp-
pléer de ton argent , ce qui peut 
manquer à une fomme promife^.... 
Faire bon pour quelqu'un , c'eit 
être fa c a u t i o n , c'eit promettre 
de payer fo i-même, faute de paye-
ment par celui pour qui on tait 
b o n : Faire bon, fignifie auffi tenir 
c o m p t e à quelqu'un d'une fomme 

à l 'acquit d'un autre Faire 
pour un autre , c'eit vendre pour 
lui , être l'on commiffionnaire : 
Faire trop cher une étoffe , c 'eft 
la prifer au-delà de fa valeur 
Faire prix d'une chofe , c'eit c o n -
venir entre le vendeur & l 'ache-
teur de la fomme qu'elle vaut. 
V o y e z dans les grands Diction-
naires toutes les autres fignifica-
rions du mot Faire. 

F A I R E boire les queues ; chez 
les mégifliers & chamoifeurs, c'eit 
fa ire tremper les peaux de chevre , 
de mouton & autres , dans quel-
que eau courante , après qu'elles 
o n t paifé fur le chevalet , ou tous 
le couteau du côté de la chair: cet-
te f - ç o n fe donne immédiatement 
avant de les travailler de fleur pour 
la fécondé fois ; le tems que l 'on 
fa i t boire les peaux efi d i f férent , 
f u i v a n t la chaleur. 

F A I R E la traite•: on fe fert de 
ce terme fur la côte de Guinée 
p o u r le commerce des Nègres , Ôt 
l ' o n y d i t , Faire li traits des 
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ftégres, au lieu d'acheter des ts e-

F A I S A N , oifeau a-peu-près de 
la figure & de la groffeUr du coq , 
dont le bec eft long d'un travers 
de pouce,recourbé en fon extrémi-
té , la queue fort longue , de diffé-
rentes couleurs. Le faifan eft d'un 
goût exquis, & fervi fur les tables 
l'es plus délicates. Le faifan maie 
eft plus gros, plus beau, d'un gout 
plus agréable que la femelle ; il 
vit dans les b o i s , de fruits , 1e -
mences , baies & d'avoine , ce qui 
contribue à rendre fa chair d'un 
bon fuc ; il eft en automne plus 
gras , qu'en tout autre tems ; il 
contient beaucoup d'huile & de 
fel volatil , fortifie , reftaure ^ré-
tablit les hétiques & les_person-
nes convalefcentes , & fe digere 
facilement : on doit choifir le 
faifan tendre , g r a s , jeune & bien 
nourri. 

Il y a une autre efpéce Ae fai-
fan qui eft l'urogallus des anciens, 
c'eft le coq de bruyere , dont deux 
efpéces , la grande & la petite. 
L a premiere , de la grandeur du 
coq d'Inde, a la tête n o i r e , le 
bec co i i r t , le cou long , les plu-
mes de couleur noirâtre ou rou-
geâtre. La fécondé appellée faifan 
de montagne,différé par fa petiteffe: 
l 'une & l'autre habitent les monta-
gnes , les forêts & les pays fepten-
trionaux. Us ont tant de cha leur , 
qu'ils demeurent fur la neige pen-
dant trois mois,fans en être incom-
modés ; léur chair eft d'une faveur 
délicieufe , a les mêmes vertus que 
celles Au faifan ; elle eft féche , & 
contient , par conféquent, peu 
d'humeurs vifqueufes & groffieres ; 
elle fournit un bon fuc & un ali-
ment folide & durable. Voyez le 
Dictionnaire raifonné des ani-
maux aux mots Faifans & Coqs de 
bruyere. 

On plume Us faifans & les fai-
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fandeaux, vuidés , refaits , éplu-
chés proprement , piqués de menu 
lard , on les met à la broche c o u -
verts d'une feuille de papier, & 
on les fait cuire à petit feu : étant 
prefque cuits , on ôte le papier , 
on leur fait prendre une belle cou-
leur dorée , on les tire de la bro-
che , & on les fert chaudement 
avec une fauce au verjus , fel , 
poivre , ou à l 'orange. Le faifan 
fe mange encore rôti couvert 
d'une bonne barde de l a r d , à la 
fauce à ls carpe , à la braife , far-
ci , en pâté chaud , en pâté froid, 
& d'une infinité d'autres façons , 
& de quelque maniéré qu'on l 'ap-
prête , il ne peut produire aucuns 
mauvais effets , fi l'on n'en fait 
pas d'excès : cependant il eft moins 
l'ain en pâté que de toute autre 
maniéré , parce que le lard , les 
graiffes , & autres choies fembla-
bles ne fervent qu'à rendre fa chair 
plus indigefte. 

O n prend les faifans aux filets , 
avec des piéges^qu'on appelle poches 
à lapins , & avec des chiens c o u -
chans inftruits à cette chaffe , aux: 
lacets & aux collets faits de crins 
de cheval. Voyez les Amufemens 
de la chaffe ou de la pêche , ou le 
Dictionnaire d'agriculture, tomeîl-y 
aeux qui élevent des faifans, & qui 
donnent aux poules des œufs de 
faifannes à c o u v e r , doivent pren-
dre garde que les renards & les 
fouines n'entrent dans la faifan-
derie ; il ne faudroit que cela 
pour tout détruire : on nourrit d 'a-
bord les jeunes faifandeaux avec 
des œufs de fourmis. 

F A I S A N C E : c'eft un terme dont 
on fe fert dans la plupart des 
baux , des terres & biens de cam-
pagne , qui fe dit des charges & 
obligations qu'un fermier s'oblige 
au-delà du prix de fon bail , c o m -
me de faire quelques réparations, 
d'acquiter des rentes, donner quel-



ÏO6 F A I 

ques poulets , b e u r e , c h a n v r e , 
011 autres menues denrées, fans 
déduaion du prix de la f e r m e ; 
ce m o t , dans les vieux titres , 
fignifioit corvée. 

F A 1 S C E L L E , vaiifeau a faire 
des fromages, de terre, ouvert par-
deffus, rond tout autour , plat par-
deifous , percé de petit trous pour 
faire écouler le petit lait ou la 
férofité du lait. , 

F A I S E U R , eft encore confacre 
à tous les ouvriers de tous les 
arts & métiers : on d i t , Faifeur 
de bas au métier : F a i f e u r d ' inl-
trumens de mathématique : F ai-
feur d'inftrumens de mufique, & c . 
O n dit auffi , avec une ei'péce de 
m é p r i s , d'un médiocre auteur , 
d'un mauvais p o è t e , c'eft un fai-
feur de livres, c'eft un faifeur 
de vers , & ainfi de tous ceux qui 
ne réuffiftent pas en quelque genre 
que ce l'oit dans ce qu'ils entre-
prennent. 

F A I S S E , ou'.FESSE , en terme 
de vanier, eft l'ofier tors dont 
les vaniers font leurs ouvrages. 
I l s appellent faijferie les ouvra-
ges à claire-voie, comme les claies, 
clavettes , faladiers , cages , & c . 
& mandrerie, les ouvrages d ofier 
qui ne font point à jour , comme 
vans , hottes , & c . ^ , T T T 1 T 

F A I S S E S , ou F A Î C E S D ' H U I -
L E , c'eft la partie groffiere & 
épaiife de l'huile qui , étant repo-
fée , tombe au fond des barils ; 
c 'en eft le fédiment ou la lie : 
plus il y a de faijfes dans une 
pièce d'huile , moins le marchand 
y trouve fon compte : toutes lor-
tes d'huiles en produifenr , mais 
celle de baleine en donue plus ; 
celle de noix , moins, & c . O n em -
ploie les faijfes d'huile à differens 
ufages : on en confume beaucoup 
dans les manufaaures de favon , 
particulièrement pour les plus com-
muns : les corroyeurs s'en fervent 
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dans l'apprêt de leurs cuirs pour 
les amollir & les rendre plus 
doux , il y en entre auffi quelque 
peu dans la fabrique des flambeaux 
communs qui font de poix de re-
flue: on en frotte & on en enduit 
les vis des p r e f f o i r s , ce qui tient 
lieu de favon noir & de graille. 
Voyez Huile. 

F A I T E , en terme de manufac-
ture de drap , eft le dos du drap 
ou d'une autre étoffe de laine , 
c'eft le côté oppofé aux lifieres : 
lorfqu'une pièce eft pliée en de-
dans , liflere fur liflere , l'acheteur 
eft en droit de faire auner Ion 
é t o f f e , ou par le côté du faite, 
ou par celui des lifieres , iuivant 
le règlement du } 0 ¿labre 1689. 

F A I T I E R E , eft une tuile cour-
bée en rond , qui iért à couvrir le 
fuite des maifons. Voyez Tuile. 

F A I T S & A R T I C L E S : on nom-
me , en jurifprudence, faits 
articles un certain détail de fans 
fur lefquels une partie fait inter-
roger l'on adverfaire. 

Dans le commerce on dit : C eft 
un prix fait , un marché fait, un 
compte fait, pour dire un compte 
arrêté , un marché conclu, un prix 

fixé Comptes faits font des 
livres d'arithmétique, comme ceux 
de Barrême. 

Fait des marchands , c'eft le 
droit de boite qui fe leve fur la 
riviere de Loire. 

F A L O U 1 1 D E , gros fagot com-
pofé de menus rondins , de bois 
flotté , & ordinairement de bois 
blanc lié par les deux bouts , dont 
cinquante font la voie qui ont 
trois pieds & demi de long , & 
vingt-fix pouces de t o u r , avec 
lefquelles les boulangers & les pâ-
tiffiers chauffent leur four : on en 
fait auffi avec les hares & rouet-
tes qui attachent & lient les trains; 
les regratiers en font le détail & 
les vendent à la pièce à ceux qui 
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n'ont pas la faculté d'acheter, pour 
leur chauffage , du bois à la voie. 

F A N . Voyez Faon. 
F A N A G E : ce mot s'entend de 

tout le feuillage d'une plante , on 
d i t , le fanage de cette plante elt 
beau & a g r é a b l e . . . . Fanage eft 
auffi l 'aaion de faner l'herbe d'un 
pré fauché, & le falaire de ceux 
qui font employés à cette be fo-
gne ; ce travail , qui fe fait au 
mois de Jui l let , confifte à étendre 
l'herbe d'un pré fauché , à la re-
muer pour la faire fécher , & à 
en faire des veillotes & des men-
ions : quand l'herbe des prés eft 
fanée , féchée , mife en meule, on 
la tranfporte dans le fénil. Voyez 
Foin. 

F A N E , en jardinage, s entend 
pour la feuille : la Quintinie d i t , 
la fane ou la feui l le de cette plan-
te eft différente de celle de cette 
autre. 

F A N E Q U E , c ' e f t l e n o m q u o n 
donne dans quelques villes d'Efpa-
gne , comme à Cadix, à Saint-Se-
baft icn, à Bilbao , à une mei'ure 
de grains. 11 en faut vingt-quatre 
de Saint-Sebaftien , pour le ton-
neau de Nantes & de la Rochelle , 
c'eft-à-dire , neuf feptiers & demi 
de Paris , & il en faut vingt à 
vingt-un de Bilbao pour un ton-
neau de Nantes & de la Rochelle , 
parce que les fanaques de Bi lbao 
font plus grandes. 

F A N E R , avec le pronom per-
fonnel , fe dit des fleurs & des 
fruits qui fe flétriffent ; le grand 
haie fane les fleurs. Les fleuriftes 
étendent des toiles fur les carreaux 
des belles tulipes & des belles ané-
mones pour empêcher qu'elles ne 
fe fanent ; il y a des fruits qui fe 
fanent en mûriffant, les feuilles des 
arbres & des plantes fe fanent , 
quand au lieu d'être droites , éten-
dues , comme font celles des arbres 
& des plantes qui fe portent b i e n , 
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elles font renverfées, pliées & flé-
tries, ce qui marque que l 'arbre 
i'ouffre , & a befoin d'arroiement, 
ou que la plante n'a pas encore fait 
des racines. Ainfi les melons, con-
c o m b r e s , & c . fe fanent h s pre-
miers jours qu'ils font plantés, fî 
le foleil leur donne fur la tête , à 
moins que le jardinier ne les cou-
vre de vieux fumier , la cloche par-
deffus; quand les feuilles de l'oran-
ger font fanées , c'eft une preuve 
qu'il demande de l 'eau. 

F A N F A R E S , airs mefurés qu'on 
fonne au lancer , à la vue du cerf , 
à l'halaly & à la curée. 

F A N O , c'eft un petit p o i d s , 
dont on fe fert à Goa pour peler 
les rubis , il eft de deux carats de 
Veriife. _ % 

F A N O N , forte de marchandife 
qu'on tire de la baleine. V o y e z 
Baleine. 

F A N O N , poil des jambes des 
chevauxau derriere du boulet, c 'eft 
auffi la peau qui prend fous la g o r -
ge d'un bceuf. 

F A N T I : nom que les Vénitiens 
donnent aux clercs & faaeurs du 
collège du commerce , qui font „ 
pour les marchands, les protêts des 
lettres & billets de change. 

F A O N , petit du daim & du 
cerf ; quelques-uns préfèrent les 
faons qui tettent à ceux qui font 
plus vieux ; mais la vifeofité de 
leur chair eft fi grande, qu'on n'en 
fçauroit manger , fans être dégoû-
té. Le faon de daim fe mange com-
me le daim , excepté la marinade 
qui ne doit pas être fi forte : 011 
fert , pour grande entrée, une 
cuiife de faon avec la croupe , moi-
tié piquée , moitié pannée , gar-
nie de petits pâtés , & une p o i -
vrade par deffus. On le mange e n -
core rôti à l 'aigre-doux, après avoir 
été piqué de menu lard. 

F A R A I S : on nomme a inf i , au 
baftion de France , Iss filets do»ç 
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on fe fert pour la pêche du co-
rail. 

F A R A T E L L E , poids dont on 
fe fert dans quelques lieux du con-
tinent des Indes , qui vaut deux 
livres de Lisbonne, où la livre eft 
de quatorze onces, poids de marc, 
ce qui revient à une livre trois 
quarts dé Paris. 

F A R C E , fe dit, en cuifine , des 
viandes , ou autres choies qu'on 
hache pour en farcir après quel-
ques volailles ou autres viandes , 
tant en gras qu'en maigre. On 
fait des farces de bien de façons, 
& en maigre on en fait de bro-
chets, de carpes , d'anguilles , de 
barbeaux , & autres poilfons fem-
blables, défolfés, hachés enfemble 

bien menu : on fait une ome-
lette pas trop cuite, avec des cham-
pignons , des trufes , du perlil , 
de la ciboule. On hache l'omelette 
& le relie , on y ajoute mie de 
pain trempée dans du lait, beurre, 
& quelques jaunes d'eeufs. La 
farce du tout bien liée, on la fait 
cuire pour la manger feule , fi l'on 
veut , ou l'on en farcit des foies , 
des carpes, &c. fur l'arrête. On en 
fait de petites andouillettes , on 
farcit des choux, des pigeons , 
tout ce qu'on veut, fi c'eft un jour 
gras ; en général, les farces font 
indigeiles ôc pefantes à l'ellomac. 

F A R C I N , maladie de cheval , 
humeur fouvent avec ulcere, caufé 
par un virus dangereux : il y a le 
farcin volant , le farcin cord?, 
le farcin cul-de-poule , & le far-
cin intérieur. Le farcin volant le 
connoît par certains boutons qui 
viennent par tout le corps comme 
des doux , ce farcin eit facile à 
guérir ; le fartin cordé fe connoît 
par les grolfes duretés en forme 
de cordes qui viennent entre cuir 
& chair , & toujours le long des 
veines , & particulièrement de 
celles du plat des cuilfes, de l'en-
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colure, des ars , & le long dii 
ventre. Il fe forme, dans ces cor-
des , des boutons qui s'ulcerent , 
& qui jettent du pus ôc de la ma-
tiere au-déhors. Le farcin cul-de-
poule , très-difficile à guérir , fe 
connoît par des tumeurs & bou-
tons qui , venant à percer, font 
fans pusf, mais qui font voir les 
bords de l'ulcere , teints d'un noir 
rouge. Le farcin intérieur pro-
duit des boutons entre cuir ôc 
chair. Si l'on n'y remédie bientôt, 
le mal rentre & caufe un défor-
dre terrible dans le corps du che-
val qui en meurt, celui qui vient 
au-devant du poitrail fe guérit 
très-aifément. 

Dans ces différentes fortes de 
farcins , on commence par faigner 
le cheval, pour diminuer la trop 
grande effervefcence du fang-, mais 
il ne faut pas abufer de la faignée, 
ce feroit mettre le cheval fur les 
dents : on le purge enfuite pour 
difpofer le corps & déboucher les 
obftru£tions, avec une once & de-
mie d'aloes lucide, une demi-once 
de racine de jalap , autant de fu-
blimé doux , une once & demie 
de vieille thériaque : on pulverife 
tout ce qu'on peut réduire en pou-
dre : dans le tems qu'on veut don-
ner la médécine , on délaie la thé-
riaque dans du vin , on met le 
jalap , puis l'aloës : on fait ava-
ler le tout au cheval , on rinfe 
le pot & la corne avec un demi-
feptier de vin. Le cheval doit être 
bridé fix heures avant la prile , 
quatre heures après , & deux jours 
de fuite : on lui ôte ie foin & 
l'avoine , & on ne lus donne que 
du fon mouillé : fi !e remede n'o-
pere pas affez , on lui donne des 
pilules faites avec une once de 
fené , autant de racines d'hermo-
daftes , trois drachmes d'agaric, 
quatre de belle lcammonée, une 
oi.ee de cinnabre , le tout pulvé-
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tifé groiEérement, on y ajoute 
deux livres de lard delfalé & rapé , 
011 y mêle une dragme de cannelle, 
autant de gérofle , fenouil ôc gin-
gembre , de chacun deux feru-
pules : on donne ces pilules au 
cheval, en oblervant les mêmes 
choies que pour le remede précé-
dent. 

Quand le cheval, faigné & 
purgé de la forte , commencera à 
guérir'1, il faut feulement , quand 
les boutons font mûrs , les percer 
pour en faire fortir la matière ; 
s'ils ne féchent pas , & qu'ils fe 
cavent en lèvres , on les poudre 
une fois avec du réagal pulvérifé 
finement: au bout de neuf jours, 
l'efcarre tombe & lailfe une plaie 
nette qu'on delfeche avec quelque 
poudre ; il y a bien d'autres re-
medes pour guérir du farcin : 
mais nous renvoyons au Nouveau 
parfait Maréchal, ou à l'Ecole 
de cavalerie de la Gueriniere ; 
l'abondance des matieres que nous 
avons à traiter dans cet ouvrage , 
ne nous permettant pas d'entrer , 
fur chacune , dans de trop longs 
détails. 

Mais en faveur de ceux qui font 
valoir leurs biens de campagne , 
nous devons dire encore que le 
cheval prend le farcin, lorfqu'il eft 
voifin d'un autre qui en eft infec-
té , parce que ce mal fe commu-
nique par la malignité dont il eft 
rempli ; l'avoine nouvelle , le foin 
nouveau , avant qu'il ait fué , trop 
abondamment donnés aux chevaux 
leur donne le farcin , ainfi que le 
trop grand travail dans les cha-
leurs de l'été , & la trop grande 
abondance de fang quand il eft 
échauffé. Le farcin vient encore 
aux chevaux, lorfqu'on veut les 
engrailfer trop tôt , après avoir 
eu beaucoup de fatigue , princi-
palement quand ils font maigres 
& échauffés, le trop de nQurriture 
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fait naître auffi le farcin , fi on 
n'exerce les chevaux avec pruden-
ce , & fi on ne les faigne pas fou-
vent. Le farcin le plus dangereux 
eft celui qui fait jetter par le nez, 
ôc que ce qui en tombe eft mêlé 
de fang, peu de chevaux en ré-
chappent \ le farcin , dont les bou-
tons ne viennent point à fuppu-
ration , mais qui , étant crevés , 
pouffent de la chair d'un rouge 
brun, & qui furmonte beaucoup» 
eft encore une cure très-douteufej 
le farcin qui vient à la tête eft 
le moins dangereux & le plus aifé 
à guérir de tous , à moins qu'il 
ne croiffe quelques boutons en 
forme de glande entre les deux 
os de la ganache , qui croiffent ex-
ceffivement. 

F A R D E R , c'eft, dans le com-
merce , employer l'artifice pour 
faire paroître une chofe plus belle 
qu'elle n'eft : ainfi on dit, Farder 
la marchandife, qui fignifie n'en 
faire paroître que le plus beau ; 
il eft défendu aux tonneliers , par 
leurs ftatuts, d'employer de l'ofiet 
fardé , il faut qu'il foit loyal ôc 
marchand. 

F'ARDOS ; c'eft une monnoie 
d'argent ôc monnoie de compte, 
ôc qui a cours à Bantam ; chaque 
fardos peut valoir trente-cinq fols 
fix deniers, monnoie de Franceï 
ôc les cinq font environ neuf li-
vres. 

F A R G O T , à Lille en Flandres, 
on ditfargot pour ballot, ou petite 
balle de marchandées du poid de 
cinquante à loixante livres ; deux 

fargots font la charge du mulet ou 
d'un cheval de bât. 

F A R I N E , grain moulu , réduit 
en poudre , dont, avec le bluteau, 
011 a féparé le fon. Les farines à 
faire du pain font celles de fro-
ment, du rnéteil, du feigle , du 
farrafin ou bled noir , du maïs, 
de )'orge 7 de l'avoine ? &c. La 
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farine d'avoine dont on fait du 
pain en baffe Normandie , & ail-
leurs s'appelle gruau , & fert pour 
les boiffons&c bouillies rafraîchif-
fantes. Les farines dont on fait le 
pain ordinaire , celle de froment 
pour les gens à leur aile dans les 
provinces, & celle de feigle ou 
de méteil , pour les ouvriers & 
les gens de la campagne , ont dif-
férens degrés de bonté & diffé-
rens noms, fuivant les diveries 
divifions du bluteau par où on 
les paffe ; la plus belle eft celle 
qu'on appelle pure fleur de farine, 
enfuite celle qu'on appelle la fa-
rine blanche d'apçès la fleur , puis 
les fins gruaux , viennent après 
les gros gruaux, & enfin les re-
coupettes. Les bonnes farines font 
celles qui font les plus leches , qui 
fe coniervent davantage , qui ren-
dent beaucoup de pain , qui boi-
vent bien l'eau, & pour qui il faut, 
un four chaud. La farine de bled 
niélé rend le pain violet ; l'eau 
trop chaude , aux fines farines, 
donne un pain de couleur rouge. 
La farine du bled germé rend la 
pâte lâche & difficile à bouffer 
dans le four ; la plupart des fa-
rines qui s'emploient à Paris , & 
qui n'y font pas moulues aux an-
virons , comme à Montmartre & 
ailleurs , viennent de Picardie , de 
Meulan , de Pontoile, de Nantes, 
de Saint-Germain & de Poifiy. 
Celles de Meulan & de Pontoile 
pafient pour les meilleures , celles 
de Picardie font les moindres; cel-
les de Mantes , Poiffy & Saint-
Germain tiennent le milieu. Par 
l'ordonnance de la ville de Paris 
de 1671 , eft prcfcrite la quantité 
de farines que peuvent acheter à 
la fois, & combien en peuvent 
faire provifion , les regratiers , 
boulangers & pâtiffiers. 

Les gantiers & parfumeurs em-
ploient la f urine de féve Jk de ha-
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ricot dans les poudres qu'ils font 
pour delfécher les cheveux; fol-
le farine, qui eft le plus leger de la 

farine que le vent enleve & qui s at-
tache aux parois du moulin , lert 
pour faire l'amydon... La farine 
de pois & de froment, avec leur 
fon , eft au nombre des drogues 
que les teinturiers appellent non 
colorâmes , parce que d'elles-mê-
mes elles produisent aucune cou-
leur; mais elles leur fervent à incor-
porer fur les laines , l'oie , fils & 
étoffes , la teinture des drogues co-
lorantes. 

La farine de feigle entre dans 
les médicamens réfolutifs : 011 le 
fert de farine d'orge mouillée pour 
donner aux chevaux en rafraîchii-
fement ; la farine d'avoine eft très-
bonnepour desbouillies rafraîchif-
fantes, & on a dit que la farine de 
féve & d'haricots fert à faire de la 
poudre à poudrer. 

FARINEUX, fruits farineux, 
fe dit d'un fruit dont la chair n'elt 
pas ferme, & lent comme la farine; 
cela arrive aux poires qui, venues 
en mauvaisfonds,out paffé leur ma-
turité , & n'ont plus la quantité 
d'eau & la fineffe de chair qu'elles 
devraient avoir ; le lanfac , le do-
yenné , le petit vin , l'épine , font 
lu jets à devenir farineux. 

FARREAGE: 011 donne ce nom 
en Breffe , à quatre ou cinq me-
fures de bled que les métayers re-
tiennent pour payer le maréchal 
qui forgera & racommodera pen-
dant l'année les l'ocs & les fers 
de la charrue. 

F A R T H I N G , ou FARDIN, pe-
tite monnoie de cuivre d'Angle-
terre , qui a cours environ pour 
un liard ou trois deniers de Fran-
ce ; il y en a de quadrubles , de 
doubles & de fimplcs. Quatre far-
things fimples valent un fol d'An-
gleterre ; ils portent le nom ôî 
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l'Image du roi, avec une femme 
?.u revers, & l'infcription , Bri-
tannia ; ils ont tous également 
cours dans le royaume, mais pour 
les petits payemens. 

FASEOLE,ei"péce de légume, au-
trement appellée haricoi, & à Paris 
féve. Voyez Féve. 

FATIGUE : la grande fatigue 
ruine en peu de tems ies chevaux; 
fi l'on n'y remedie pas , ils devien-
nent maigres, langoureux, abattus; 
il faut commencer par leur donner 
du repos , enfuite les feigner au 
col, & leur faire prendre tous les 
jours deux onces de foie d'anti-
moine dans du fon mouillé, du 
fon pour nourriture & quelques 
lavemens faits d'une décoûion de 
mauve , guimauve , pariétaire , 
feuilles de violette dans deux pin-
tes d'eau, & une chopine ou trois 
demi-fetiers d'urine de vache , & 
dans la colature demi-livre de miel 
mercurial, & un quarteron de 
beurre frais. On donne le foir ce 
lavement tiède au cheval , & pen-
dant quinze ou vingt jours, du 
foie d'antimoine ; pour nourriture 
du fon mouillé qu'il mangera avec 
l'eau où on aura diffous deux ou 
trois onces de polycrefte, & dans 
fa boiflbn on délaiera du miel ; il 
y a des chevaux qui fe rétabliffent 
en peu de tems, d'autres qui de-

' mandent bien plus de foin : on 
connoît qu'un cheval commence à 
profiter , lorfqu'il mange & boit 
très-bien & qu'il ne fe vuide point 
trop. 

F A U , ou FOU. Voyez Hêtre. 
FAUCHAISON , tems où l'on 

fauche les prés, c'eft fur la fin 
de Juillet , quand l'herbe eft mûre 
& dans un beau tems ; la fauchai-

fon des regains le fait au mois 
de Septembre. Fauche fe dit de ce 
qu'un homme peut faucher en un 
jour. Une fauchée eft la quantité 
de quatre-vingt cordes ; c'eft le 
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travail d'un jour pour un faucheur-, 
il y a de l'adreffe à faucher les 
près & les avoines , la pratique 
au refte y rend habile. Un faucheur 
doit avoir les bras robuites pour 
bien manier la faux , & l'adreffe 
qu'il acquiert par l'exercice pour 
faucher l'herbe bien raie. Un fau-
cheur qui fauche l'herbe tantôt trop 
haut tantôt trop bas,ne l'çait pas fon 
métier. Un faucheur doit l'çavoir 
battre fa faux quand elle eft émouf-
fée, ce qu'il fait fur. une petite en-
clume portative qu'il pique en terre, 
& un marteau avec lequel il frap-
pe fur le tranchant de fa 
faux. 

FAUCILLE , infiniment de fer 
fait en croiffant, dentelé, monté 
d'un petit manche de bois qui fert 
à faire la moiffon du bled, de 
l'orge & autres femblables grains ; 
ce font les taillandiers qui font les 
faucilles, & les quinquailliers en 
font le commerce ; il fe fabrique 
des faucilles aux environs de Pa-
ris , la plus grande quantité vient 
de Forêt, de Champagne, & de 
quelques autres pxovïnces.Les fau-
cilles en Provence n'ont point de 
dents , elles coupent comme un 
couteau bien affilé. Pline fait men-
tion de deux fortes de faucilles ; 
dont l'une eft plus petite & moins 
courbée que celle dont on fe fert 
ordinairement : elle eft propre dit-
il , pour couper l'herbe dans les 
buiffons, ce n'eft qu'en Italie qu'on 
s'en fert... Faucillon, inftrument 
fait en forme de faucille : on ap-
pelle du bois à faucillon du menu 
bois taillis aifé à couper avec cet 
inftrument. 

FAUCON : c'eft le nom général 
de tous les oifeaux qu'on éleve 
dans la fauconnerie , on en con-
noît de plufieurs fortes , fçavoir, 
le faucon , le gerfaut, le /acre, 

le lanier , Yémerillon , iehobreau, 
qu'on appelle oifeau de leurre. 

t 
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farine d'avoine dont on fait du 
pain en baife Normandie , & ail-
leurs s'appelle gruau , & fert pour 
les boiifons & bouillies rafraîchif-
fantes. Les farines dont on fait le 
pain ordinaire , celle de froment 
p o u r les gens à leur aile dans les 
p r o v i n c e s , & celle de feigle ou 
de méteil , pour les ouvriers & 
les g e n s de la campagne , ont di f -
férens degrés de bonté & diffé-
rens n o m s , fuivant les diveries 
divif ions du bluteau par où on 
les palfe ; la plus belle eft celle 
q u ' o n appelle pure fleur de farine, 
enfui te celle qu'on appelle la fa-
rine blanche d'apçès la fleur , puis 
les fins gruaux , viennent après 
les gros gruaux, & enfin les re-
coupettes. Les bonnes farines font 
cel les qui font les plus leches , qui 
fe confervent davantage , qui ren-
dent beaucoup de pain , qui boi-
vent bien l 'eau, & pour qui il faut, 
un f o u r chaud. La farine de bled 
niélé rend le pain violet ; l'eau 
trop chaude , aux fines farines, 
d o n n e un pain de couleur rouge. 
La farine du bled germé rend la 
pâte lâche & difficile à bouffer 
dans le four ; la plupart des fa-
rines q u i s'emploient à Paris , & 
q u i n ' y font pas moulues aux an-
v i r o n s , comme à Montmartre & 
ail leurs , viennent de Picardie , de 
M e u l a n , de P o n t o i l e , de Nantes, 
de Saint-Germain & de Poiffy. 
C e l l e s de Meulan & de Pontoile 
pafient pour les meilleures , celles 
de Picardie font les moindres; cel-
les de Mantes , Poilfy & Saint-
G e r m a i n tiennent le milieu. Par 
l 'ordonnance de la ville de Paris 
de 1 6 7 1 , eft prcfcrite la quantité 
de farines que peuvent acheter à 
la f o i s , & combien en peuvent 
faire provifion , les regratiers , 
boulangers & pâtiffiers. 

L e s gantiers & parfumeurs em-
p l o i e n t la farine de féve Jk de ha-
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ricot dans les poudres qu'ils font 
pour delfécher les cheveux; fol-
le farine, qui eft le plus leger de la 

farine que le vent enleve & qui s at-
tache aux parois du moulin , tert 
pour faire l'amydon... La farine 
de pois & de f roment , avec leur 
fon , eft au nombre des drogues 
que les teinturiers appellent non 
colorâmes , parce que d'elles-mê-
mes elles produisent aucune c o u -
leur; mais elles leur fervent à incor-
porer fur les laines , foie , fils & 
étoffes , la teinture des drogues co-
lorantes. 

La farine de feigle entre dans 
les médicamens réfolutifs : 011 le 
fert de farine d'orge mouillée pour 
donner aux chevaux en rafraîchii-
fement ; la farine d'avoine eft très-
bonnepour desbouillies rafraîchii-
f a n t e s , & on a dit que la farine de 
féve & d'haricots fert à faire de la 
poudre à poudrer. 

F A R I N E U X , fruits farineux, 
fe dit d'un fruit dont la chair n'eft 
pas ferme, & lent comme la farine; 
cela arrive aux poires q u i , venues 
en mauvaisfonds,out paifé leur ma-
turité , & n'ont plus la quantité 
d'eau & la fineffe de chair qu'elles 
devroient avoir ; le lanfac , le d o -
yenné , le petit vin , l'épine , font 
lu jets à devenir farineux. 

F A R R E A G E : 011 donne ce nom 
en Breffe , à quatre ou cinq me-
fures de bled que les métayers re-
tiennent pour payer le maréchal 
qui forgera & racommodera pen-
dant l'année les l'ocs & les fers 
de la charrue. 

F A R T H I N G , ou F A R D I N , pe-
tite monnoie de cuivre d 'Angle-
terre , qui a cours environ pour 
un liard ou trois deniers de Fran-
ce ; il y en a de quadrubles , de 
doubles & de Amples. Quatre far-
things fimples valent un fol d ' A n -
gleterre ; ils portent le nom ôî 
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l'image d u r o i , a v e c u n e f e m m e 
?.u r e v e r s , & l ' i n f c r i p t i o n , Bri-
tannia ; i ls o n t t o u s é g a l e m e n t 
c o u r s dans le r o y a u m e , mais p o u r 
les pet i ts payemens. 

F A S E O L E , e l p é c e de l é g u m e , a u -
t r e m e n t a p p e l l é e haricot, & à P a r i s 
féve. V o y e z Féve. 

F A T I G U E : la grande fatigue 
ruine en peu de tems ies chevaux; 
fi l'on n'y remedie pas , ils devien-
nent maigres, langoureux, abattus; 
il faut commencer par leur donner 
du repos , enfuite les feigner au 
c o l , & leur faire prendre tous les 
jours deux onces de foie d'anti-
moine dans du fon moui l lé , du 
fon pour nourriture & quelques 
lavemens faits d'une décoûion de 
mauve , guimauve , pariétaire , 
feuilles de violette dans deux pin-
tes d 'eau, & une chopine ou trois 
demi-fetiers d'urine de vache , & 
dans la colature demi-livre de miel 
mercur ia l , & un quarteron de 
beurre frais. On donne le foir ce 
lavement tiède au cheval , & pen-
dant quinze ou vingt j o u r s , du 
foie d'antimoine ; pour nourriture 
du fon mouillé qu'il mangera avec 
l'eau où on aura dilfous deux ou 
trois onces de polycref te , & dans 
f a boiifon on délaiera du miel ; il 
y a des chevaux qui fe rétabliflënt 
en peu de t e m s , d'autres qui de-

' mandent bien plus de foin : on 
connoît qu'un cheval commence à 
profiter , lorfqu'il mange & boit 
très-bien & qu'il ne fe vuide point 
trop. 

F A U , ou F O U . Voyez Hêtre. 
F A U C H A I S O N , tems où l'on 

fauche les prés , c'eft fur la fin 
de Juillet , quand l'herbe eft mûre 
& dans un beau tems ; la fauchai-

fon des regains le fait au mois 
de Septembre. Fauche fe dit de ce 
qu'un homme peut faucher en un 
jour. Une fauchée eft la quantité 
de quatre-vingt cordes ; c'eft le 
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travail d'un jour pour un faucheur-, 
il y a de l'adreife à faucher les 
près & les avoines , la pratique 
au refte y rend habile. Un faucheur 
doit avoir les bras robuites pour 
bien manier la faux , & l'adreife 
qu'il acquiert par l'exercice pour 
faucher l'herbe bien raie. Un fau-
cheur qui fauche l'herbe tantôt trop 
haut tantôt trop bas,ne fçait pas fon 
métier. Un faucheur doit fçavoir 
battre fa faux quand elle eft émouf-
fée, ce qu'il fait fur. une petite en-
clume portative qu'il pique en terre, 
& un marteau avec lequel il frap-
pe fur le tranchant de l a 
faux. 

F A U C I L L E , infiniment de fer 
fait en croi f fant , dentelé, monté 
d'un petit manche de bois qui fert 
à faire la moiffon du b l e d , de 
l'orge & autres femblables grains ; 
ce font les taillandiers qui font les 
faucilles, & les quinquailliers en 
font le commerce ; il fe fabrique 
des faucilles aux environs de P a -
ris , la plus grande quantité vient 
de F o r ê t , de Champagne, & de 
quelques autres pxovïnces.Les fau-
cilles en Provence n'ont point de 
dents , elles coupent comme un 
couteau bien affilé. Pline fait men-
tion de deux fortes de faucilles ; 
dont l'une eft plus petite & moins 
courbée que celle dont on fe fert 
ordinairement : elle eft propre dit-
il , pour couper l'herbe dans les 
buiifons, ce n'eft qu'eu Italie qu'on 
s'en fert... Faucillon, inftrument 
fait en forme de faucille : on a p -
pelle du bois à faucillon du menu 
bois taillis aifé à couper avec cet 
infiniment. 

F A U C O N : c'eft le nom général 
de tous les oifeaux qu'on éleve 
dans la fauconnerie , on en c o n -
noît de plufieurs fortes , f ç a v o i r , 
le faucon , le gerfaut, le / a c r e , 

le lanier , Yémerillon , 1 ehobreau, 
qu'on appelle oifeau de leurre. 
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V o y e z ces mois. O n appelle fau-
con pèlerin , celui qui vient des 
pays éloignés dont on ne trouve 
point l'aire , & qu'on a pris depuis 
le mois d'Octobre julqu'en Janvier. 
Faucon gentil , celui qui eft le 
plus aifé à dreffer qu'on prend en 
A o û t & en Septembre. Faucon 
niais, celui qui a été pris dans le 
nid ou dans le roc , étant endore 
tout petit : on lui donne le nom de 
faucon royal , parce qu'on î'éleve 
ai fément. On nomme faucon for , 
celui qui a encore fon premier 
p lumage & les pennes de l'année. 
Faucon hagard , celui qui eft fier 
& bizarre , qui a mué & changé 
de plumes : on l'appelle aufti fau-
con de repaire & faucon bran-
chier. L e mâle du faucon fe nom-
m e tiercelet , parce qu'il eft un 
t iers moins gros que la femelle : 
o n apporte d'Efpagne des tier-
celets de faucon qui fe perdent 
dans les nues , qui ne vont jamais 
au change , qui tiennent long-tems 
fur l 'ai le , & qui font ' très-juftes 
dans leurs r e m i f e s , ils fervent au 
vo l des courlis & des cannepètieres. 

L ' a r t de la fauconnerie qui n'a-
voi t rien de noble dans les commen-
cemens s'eft rendu fi recomman-
dabîe , que les princes & les per-
fonnes de la plus grande diftinftion 
en ont fait leurs plus grands plai-
firs. Arijlote & Pline ont les pre-
miers écrits fur la fauconnerie. 
Elien & Jules Firmius l'ont les 
premiers qui l'ont réduite en art. 
L e premier vivoit fous l'empereur 
Adrien , le dernier fous le régne 
de Conjlantin , fils du grand Conf-
tantin.'' Nous avons Jean Fran-
chieres , grrnd prieur d 'Aquitai-
ne , Tardif d'Efparon , genti l-
h o m m e provençal , & plufieurs 
autres qui nous ont laiffé des Trai-
tés en françois fur la fauconne-

T \ e Il y a un choix à faire 

d e s o i f e a u x d e fauconnerie ; c e u x 
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q u ' o n a p p o r t e d e S u i f l e f o n t for? 
e f t i t n é s ; i l e n v i e n t d e R u f f i e _ » 
d o n t Vaffaitage e f t f o r t a i f é , g é -
n é r a l e m e n t p a r l a n t , l e s o i l e a u x c e 
c e s c l i m a t s f o n t t o u j o u r s d e m e i l -
l e u r e affaire q u e c e u x q u ' o n e n -
v o i e d ' a i l l e i î r s : o n f a i t a u i l i c a s 
d e c e u x q u ' o n t i r e d e s A l p e s * 
d u a ô t é d e V é r o n n e & d e ' I r e n -
t e : l e D a n n e m a r c k e n f o u r -
n i t a u i l i . Q u a n d o n a c e s o i l e a u x 
j e u n e s , o n l e s m e t d a n s u n c a b i -
n e t o ù i l y a d e u x f e n ê t r e s a f f e z 
l a r g e s , g r i l l é e s e n - d e h o r s e n m a -
n i é r é d e c a g e , e n f o r t e q u ' e l l e s 
p u i f f e n t c o n t e n i r c e s o i f e a u x p o u r 
y p r e n d r e l e f o l e i l : c e s f e n ê t r e s 
d o i v e n t ê t r e g a r n i e s c h a c u n e d ' u n e 
p e t i t e p e r c h e & d e p e t i t s g a l o n s 
f u r l e f q u e l s c e s o i f e a u x p e u v e n t 
f e r e p o f e r ; o u t r e c e s p e r c h e s , il e n 
f a u t m e t t r e d ' a u t r e s d a n s l e c a b i n e t , 
p r o c h e d e f q u e l l e s i l d o i t y a v o i r u n 
b a q u e t p l e i n d ' e a u & h a u t d ' e n v i -
r o n u n p i e d & d e m i : o n l e u r r e n o u -
v e l l e c e t t e e a u t o u s l e s d e u x j o u r s , 
c r a i n t e q u e s * e m p u a n t i f f a n t , e l l e n e 
p o r t e a v e c e l l e q u e l q u e m a u v a i f e 
q u a l i t é , c a p a b l e d ' i n c o m m o d e r l e s 
faucons : o n g a r n i t l e t o u r d e c e b a -
q u e t d e f a b l e d e r i v i e r e & d e p e t i t e s 
p i e r r e s , c o m m e c h o f e s t r è s - n é c e l -
l 'a ires p o u r c o m m e n c e r à l e s r e n d r e 
p l u s p r o p r e s à l a v o l e r i e , m a i s c e u x 
q u i f o n t p r ê t s à ê t r e affaités d o i -
v e n t ê t r e m i s d a n s u n e n d r o i t o b f -
c u r p o u r l e s r e n d r e d o c i l e s , o u b i e n 
o n l e u r fille l e s y e u x a v e c u n e a i -
g u i l l é e d e fil. 

A v a n t q u e d ' e n f e r m e r l e s j e u -
n e s o i f e a u x , o n a d ' a b o r d l o i n 
d e l e s a r m e r , o n l e s p a î t t o u s l e s 
j o u r s à f e p t h e u r e s d u m a t i n & 
à c i n q h e u r e s d u f o i r , t o u j o u r s 
f u r l e p o i n g , s ' i l e f t p o l f i b l e , a f i n 
d e l e s a p p r i v o i f e r & d e l e u r f a i r e 
c o n n o î t r e l ' h o m m e ; c ' e f t e n p r e n -
n a n t d e p a r e i l s f o i n s q u ' i l s f o n t 
à m o i t i é d r e l f é s , q u a n d o n v e u t 
l e u r d o n n e r l e s a u t r e s i n f t r u û i o n s 
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SecefiàireS pour les rendre par-
faits , & les faire voler de bonne 
sftion ; leur nourriture doit être 
de la chair de petits chiens de l a i t , 
de petits chats,pigeonneaux & pou-
lets qu'on a la précaution de leur 
hacher. Faute de ces viandes on 
leur donne du bœuf ou du mouton 
haché avec un œuf , cela con-
tribue beaucoup à leur faire venir 
un beau pennage. 

Un fauconnier doit être bien 
inftruit dans cet art pour inftrune 
les oifeaux qu'on commet^ a les 
foins ; fa principale occupation eft 
de leur donner tous les jours les 
leçons convenables , & de ne rien 
épargner de l'es peines pour les 
rendre habiles voleurs. Pour bien 
couferver les oifeaux en fanté , & 
les tenir en état de voler , on leur 
donne une fois ou deux la femaine 
des pierres; c'eft un remede dont 
ils fe fervent naturellement. Si les 
oifeaux ne tiennent ni par le h a u t , 
ni par le bas , on les cure avec 
une pilule groffe comme un pe-
tite féve , & compofée avec de la 
manne , l'aloës , le myrthe , le 
f i f ran , l'agaric , la rhubarbe , le 
clou de gérofte , le tout pulvérifé 
enfemble , fuivant la quantité de 
bols qu'on veut f a i r e , & qu'on 
garde dans un boëte pour en don-
ner aux oifeaux attaqués du rhu-
me , des filandres, ou quand ils 
ont fait quelques efforts , ou cho-
qué trop fortement contre le g i -
bier. Voyez les Amufemens de la 
chaffe G- de la pêche. 

F A U D A G E ; dans les manufac-
tures d ' A m i e n s , lignifie la même 
chofe que pliage ; il fignifie au fil 
la marque ou fil de foie que les 
corroyeurs des étoffes de laine 
mettent aux pièces d'étoffes qu'ils 
plient & appointent après les avoir 
levées de deffus le courroi ; ainfi 
fauder une étoffe eft la plier en 
double dans fa l o n g u e u r , enforte 
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que les deux lifieres fe t o u c h e n t , 
& fauder eft aufii marquer avec 
de la foie une étoffe après qu elle 
a été corroyée. . 

F A U D E T , chez les laineurs cc 
empleigneurs, eft une efpéce de 
grand gril de bois foutenu de qua-
tre petits pieds aufii de bois , place 
l'ous la perche à lainer pour rece-
voir l'étoffe à mefure qu'elle le 
laine. Les tondeurs de draps ont 
aufii une efpéce de faudet pour 
mettre fous la table à tondre » 
dans lequel ils font tomber l ' é -
toffe lorfque la tablée eft entière-
ment tondue. C e faudet eft c o m -
pote de deux pièces q u i , jointes 
enfemble par le milieu , reffem-
blent à une efpéce de manne qui 
n'auroit point de bordure aux deux 
bouts. 

F A V E U R , nom donne a de pe-
tits rubans de foie fort étroits qui. 
ontprefque cinq lignes de largeur , 
qui fe fabriquent à L y o n & dans 
le Forez. La nompareille a trois l i -
gnes de moins. 

F A V E U R , jour de faveur, fe dit, 
dans le commerce , des dix jours 
que l'ordonnance accorde aux mar-
c h a n d s , banquiers & négocians , 
après l'échéance de leurs lettres , 
billets de change pour les faire 
protefter , ces dix jours iont ap-
pellés faveur , parce que propre-
ment il ne dépend que des por-
teurs de lettres de change de les 
faire protefter dès le lendemain de 
leur échéance , mais on 11e peut 
différer de les faire protefter faute 
de payement au-delà du dixieme 
j o u r , fans courir nique que la 
lettre 11e demeure pour l'on compte 
particulier. Les dix jours de fa-
veur fe comptent du lendemain 
du jour de l'échéance des lettres , 
à la réferve de celles tirées fur la 
ville de L y o n , payables en paye-, 
mens , qui doivent être proteftees 
dansles trois jours après kpayemens. 
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échu ; les dimanches & fetes , mê-
me les plus folemnelles, font c o m -
pris dans les dix jours de faveur , 
& les porteurs de lettres y doivent 
faire attention & s'en faire payer 
la veille ou les faire protefter , fi 
l 'échéance tombe ces jours de di-
manche & de fête, i l n'y a point de 
bénéfice de dix jours de faveur pour 
les lettres payables à vue ; elles 
doivent être payées fi-tôt qu'elles 
font proteftées. 

Faveur, dans le c o m m e r c e , 
s'entend des marchandifes q u i , 
n'ayant pas d'abord du débi t , fe 
mettent en vogue.. .On dit aufiï des 
allions de compagnies de commer-
ce , que leurs billets prennent/u-
veur , quand ils ont du crédit dans 
le public. 

F A U L D E S , nom, en terme des 
eaux 6* forêts , donné aux foifes 
charbonnières où l'on fait du char-
bon. .Fauldes lignifie aulfi un p a r c , 
ou un lieu fermé où l 'on retient le 
bétail à la campagne. 

F A U L X , ou F A U X , inftrument 
de fer à long manche , avec le-
quel on coupe les avoines , l'herbe 
des prés , le larrafin & autres. 
L e s taillandiers font ces faux à 
f a u c h e r , & les quincailliers en 
font le commerce. Voyez Fau-
èhaifon. 

F'AUSSE E Q U E R R E , i n f t r u m e n t 
en ufage chez les menuifiers , 
charpentiers, maçons , marbriers 
& tailleurs-de-pierre pour mefu-
rer ou tracer des angles irréguliers; 
i l y a la faujfe équerre de fer Se 
la fauffe-équerre de bois ; la pre-
miere appellée aulfi compas à 
faujfe-équerre, eft un compas dont 
les jambes font plates jufqu'à fix 
pouces près de leur extrémité , qui 
s'arrondilfent & fe terminent en 
pointe ; ces compas n'ont qu'une 
charniere iïmple, enforte qu'en les 
ouvrant ou les ief ferrant , ils don-
nent aux angles autant de degrés 
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que ceux qui s'en fervent en o n t 
befoin. La faujfe-équerre de bois 
fert aux mêmes utages que celle 
de fer , Se , à la matiere prés , lui 
eft tout-à-fait femblable, mais elle 
n'eft pas fi longue 8e n'a point de 
pointe : les menuifiers fe fervent 
de la faujfe-équerre de b o i s , les 
tailleurs de pierre & marbriers 
de celle de f e r , & les charpen-
tiers de l'une & de l'autre ; il y a 
des faujfes-équerres de bois à l'ufage 
de ces derniers ouvriers qu'ils a p -
pellent buveaux : la pièce mobile 
de l'une des deux branches de cet 
inftrument eft un peu ceintrée en-
dedans , 8e celle de l'autre eft r a -
batue en chanfrein. 

F A U S S E - F L E U R , fe dit, enfait 
de melons & de concombres , des 
fleurs au-delfous defquelles il n'y 
a point de fruit qui y tiennent, car 
aux bonnes fleurs des uns & des 
autres , le fruit paroît avant que 
la fleur s'épanouifle au b o u t , & 
fi le tems eft favorable , le fruit 
noue ; file tems eft mauvais , q u e 
la couche ne foit pas allez chau-
de , le fruit coule , c 'eft-à-dire 
périt Faujfe-fleur fe dit en-
core de la fleur qui n'eft pas la 

fleur du fruit , comme la fleur 
du mûrier , la fl-eur du noyer , 
& c . 

F A U S S E - M O N N O I E , c'eft celle 
qui n'eft pas au tiire des o r d o n -
nances , ou qui eft fabriquée par 
d'autres que les officiers commis 
à cet effet. Voyez Monnoie. 

F A U S S E - O P A L E , forte de pier-
re précieule nommée girafol.\ oyez 
ce mot. 

F A U S S E - T E I N T U R E S : on'ap-
pelle ainfi les teintures qui fe font 
avec des drogues défendues qui , 
falfifiant les couleurs , durciffent 
& dégradent les étoffes : on voit 
dans les réglemens pour les tein-
turiers , tant du grand que du petit 
t e i n t , quelles l'ont les bonnes ôc 
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& les mauvaifes drogues. Voyez 

Teint. . 
F A U S S U R E S : l e s fondeurs nom-

ment ainfi les parois de la clo-
che , à l'endroit où ils commen-
cent à fe recourber en dehors & 
à s'élargir. 

F A U T R A G E , en terme de cou-
tume, c'eft le droit qu'ont des le i -
g n e u r s , de mettre des bêtes che-
valines & vaches aux prés de leurs 
vaffaux , & même avant que les 
prés l'oient fauchés. 

F A U V E : c'eft une des cinq cou-
leurs fimples Se matrices des tein-
turiers. Avec la racine , l 'écorce , 
la feuille de n o y e r , ou la coque 
de la n o i x , on fait une très-bonne 
couleur , fauve couleur de racine 
ou de noil'ette : la fuie de chemi-
née fait encore le fauve : on s'en 
fert dans quelques couleurs où 
entre le fauve : on fe fert de la 
garouille dans la nuance de gris 
de rat : il n'y a point de nuances 
du fauve , il entre feulement dans 
la compofition de plufieurs c o u -
leurs. 

F A U V E , bêtefauvage : c'eft un 
c e r f , un daim , un chevreui l , y 
comprifes les femelles. 

F A U V E T T E , oifeau de voliere, 
dont le chant eft très-agréable ; la 
fauvette à tête noire , & la fau-
vette à tête rouge , approchent fort 
du bec-figue , Se ne vaut pas moins 
que l 'ortolan, quand elle s'eft nour-
rie de figues , de raif ins, & autres 
chofes meilleures que les grains de 
l'ureau ; la fauvette a les mêmes 
vertus que le bec-figue, & s'apprê-
î e , en cuifine,de la même maniéré. 
V o y e z Becca-figue. 

F A U X - B O I S , en terme de jar-
dinier , eft la branche d'un arbre 
venue dans un endroit où elle ne 
devoit pas venir , & qui d'ordi-
naire devient beaucoup plus groffe 
& beaucoup plus longue que t o u -
tes les autres branches de l'arbre , 
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auxquelles elles volent une parti« 
de leur nourriture : on coupe ce 
faux-bois r à moins qu'on n'ait 
deffein de rajeunir l'arbre & d'ôîer 
toutes les vieilles branches pour 
conferver ce faux-bois : les mau-
vaifes branches font celles q u i 
viennent contre l'ordre de la na-
ture : elles ont les yeux plats & 
fort éloignés , ce qui fait qu'on 
les appelle branches de faux-bois. 
Pour entendre cet ordre de la n a -
ture , dit 'la Quintinie , il faut 
fçavoir , i ? . que les branches ne 
doivent venir que fur celles qui 
ont été racourcies à la derniere 
taille , ainfi toutes celles qui vien-
nent en d'autres endroits font 
branches de faux-bois. 

F A U X - F R A I S . Voyez Frais. 
F A U X - F U Y A N T , fente à pied 

dans les bois. 
F A U X - J O U R , fauffe îumiere , 

clarté fombre & oblique que la 
plupart des marchands fe procu-
rent, parce que ces faux-jours font 
favorables à leurs étoffes , pour 
cela ils couvrent les fenêtres de 
leurs magafinsjou le haut de leurs 
boutiques , de machines de boi î 
qui fe hauffent ou fe baiffent 
à leur gré , fuivant qu'ils ont b e -
foin de plus ou moins de Iumiere 
pour faire valoir leurs marchandi-
fes: ces machines s'appellent abat-
tans, parce qu'elles s'abattent à la 
volonté du maître , & abat-jour , 
parce qu'elles abattent & dimi-
nuent le jour. 

F A U X - M A R C H E R , f e dit d'une 
biche qui biaife en marchant, ou 
d'un cerf quia mis bas. 

F A U X - M A R Q U É , fe dit de là 
tête d'un cerf qui n'a que fix cors 
d'un côté & fept de l'autre : on 
dit alors : U porte quatorze faux-
marqués , car le plus emporte le 
moins. 

F A U X - P L I dans une étoffe ; 
c'eft celui qui n'eft pas comme i l 

_0 iv 
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doit être, Se qui en diminue la million , & celui qui, fe trouvant 
heaute. Les marchands en détail dans l'étendue des gabelles , n'a 
prennent bien gardequ'ii n'y ait de pas été pris dans un des greniers à 
faux-plis dans leurs étoffes. fel du royaume , ou chez les resrat-

F A U X - R E M B U C H E M E N T : tiers. 
c'eft lorfqu'une bête entre dans un FA YALLE,monnoie de compte 
fort dix ou douze pas , & revient du Japon, qu'on évalue à une pif-
tout court fur elle pour fe rembu- tole de France ; il' y en a qui la 
cher dans un autre lieu. font valoir jufqu'à douze livres dix 

FAUX-SAUNAGE , commerce fols, 
'de faux fel : il ne s'exerce ordinai- F A Y A N C E , poterie fine faite 
xement que fur les frontières de de terre verniffee, ou plutôt émail-
celles qui font privilégiées ; il n'y lée , dont l'invention eft venue de 
a point de commerce de contre- Fayance , ville d'Italie. Les fayan-
bande qui foit défendu fous des ces peintes par Raphaël Se Jules 
peines plus rigoureui'es que celui Romain font recherchées des cu-

xiu faux-fiunage ; les nobles qui rieux, & d'un grand prix, celles 
s en meleur font dégradés de no- qui fe font en France viennent de 
clefle ce prives de leurs charges , Nevers, Rouen , Saint-Cloud, qui 
oc leurs maifons, qui ont fervi de n'approchent pas ni pour les def-
Tetraite auxfaux-fauniers , rafées ; feins, ni pour la fineffe , ni poul-
ies roturiers attroupés en armes , l'émail de celles de Hollande : je 
envoyés aux galeres pour neuf ans , ne parle pas de la manufadure ro-
cn cas de récidive , pendus : s'ils yale de Séve, établie depuis plu-
font ce trafic fans armes, condam- iieurs années , fous la protection 
3ies a une amende de trois cents du roi , dont les ouvrages qui en 
livres, avec la confifcation de leurs fortent égalent du moins pour la 
harnois , chevaux , charrettes , ba- beauté , le deffein , la richeffe & 
teaux , &c. pour la premiere fois ; la délicatefTe , la porcelaine de 
aux galeres de neuf ans pour la fe- Saxe , Se les connoiffeurs eftimenc 
conde: fi , en termes ¿efaux-fau- que les porcelaines de France l'em-
nage,ùs ne font que, ce qu'on ap- portent aujourd'hui fur celles du 
pelle, de fimples porte-cols, ils font Japon Se de la Chine. Il y a à Pa-
condamnés à deux-cents livres d'à- ris une communauté fous le nom 
mende , & s'ils récidivent con- de marchands verriers , maîtres 
damnés aux galeres pour fix ans : couvreurs de flacons Se bouteilles 
les femmes Se les filles font aufii en ofier, &c. Ce font ces mar-
îujettes aux peines du faux-fau- chands à qui l'on donne le nom 
nage, fçavoir, à deux cents livres de fayanciers. 
pour la premiere fois, au fouet !• F I L L E T T E , o u F E U I L L E T -
& â  trois cents livres pour la fe- T E , efpéce de futaille propre à 
conde , Se au banniffement perpé- mettre des liqueurs, 
tuel hors du royaume , pour la FELIN,petit poids en ufage chez 
tromeme. Le commerce des fels les orfèvres & les monnoyeurs , 
étrangers eft auffifévérementpuni: il pefe fept grains Se un cinquie-
quiconque en fait entrer , fans me de grain , le marc eft compofê 
une percnfiion par écrit, encourt de fix cens quarante félins,8e deux 
aufii les peines de galeres : on félins font la maille, 
nomme fiux-fel , tout fel étran- F E L L E , longue canne de fer 
ger qui entre en trance fans per- percée & vuidée dans toute fa 
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longueur, qui fert, aux gentils-
hommes verriers, à Pendre e 
verre pour le fouffler & en h e 
plufieurs fortes d'ouvrages. La felle 
a environ cinq pieds de long, 
prefque d'un pouce de grofleur: 
lesglaces de miroir qui n excedent 
pas quarante-cinq pouces de vo l.-
me 

font foufflées avec la felle , les 
autres au-deffus fe coulent comme 
on coule le plomb. , 

FELONIE , injure grave , de-
loyauté , & révolte du vafial con-
tre fon feigneur. . . . On nomme 
auffi félonie la déloyauté du l i -
gueur envers fon vaffal, il n eft 
pas plus permis au feigneur fu-
zerain de manquer à ion vallai, 
qu'à celui-ci de manquer a fon 
feigneur fuzerain. 

FELOURS , monnoie de cuivre 
qui fe fabrique à Maroc , qui rei-
femble au gros double de France. 

FENAISON , tems ou 1 on lè-
ne , ou 011 fane les foins , & l'ac-
tion de faner. . 

FENDERLE : on nomme ainli 
Je lieu des forges où l'on fend le 
fer, après qu'il a été coulé en 
gueufe. 

FENDEUR , terme qui a plu-
fieurs fignifications. Ceux qui 
icient, fendent & ferrent le bois 
de corde à Paris font_ appelles 

feieurs Se fendeurs de bois. . . . . . 
Les bûcherons qui, dans les fo-
rêts , abattent le bois & le débi-
tent en quartier font appellés bû-
cherons Fendeurs , dans les 
ardoiferies , eft l'ouvrier qui fend 
les calots , ou pierres d'ardoifes... 
On nomme pierre en fendis une 
pierre d'ardoife fendue en plu-
fieurs parties, & prête être à tail-
lée & équarrie. 

F E N D O I R , c'eft un morceau 
de buis ou d'autre bois dur de 
fept à huit pouces de long, avec 
une efpéce de tête partagée en trois 
dont chaque pièce eft taillée en 
pointe de diamant dont le fervent 
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les vaniers pour fendre l'ofier en 
trois ; pour ce faire ils amorcent 
le gros bout de l'ofier en l'ou-
vrant en trois parties , pour y in-
finuer la tête de l'outil, & le con-
duire avec un mouvement à demi-
circulaire jufqu'à la derniere pointe 
de l'ofier, l'ofier en deux ou en 
quatre , fe fend avec le couteau.... 
Les bouchers ont un moyen cou-
peret qu'ils appellent fendoir, ou 
fentoir, ils s'en fervent pourfen-
dre les veaux & les moutons, 
après qu'ils les ont égorgés ; ils 
ont auffi un fendoir tout de fer , 
dont la lame a plus d'un pied de 
large , Se autant de longueur qui 
fe 'courbe en demi-cercle par le 
dos , c'eft leur fendoir , ou fentoir 
à bœuf. 

FENDRE , f e fendre: on dit 
que des pêches , des prunes fe 
fendent, quand elles quittent le 
noyau , la pêche fe fend , le pa-
vie ne fefend point, les damas, les 
prunes Se abricots fe fendent net. 

F E N E T R E , dans un bâtiment, 
eft une ouverture pratiquée en plu-
fieurs endroits pour donner paf-
lage à la lumiere : les ouvroirs ou 
les boutiques des maîtres oyers & 
rôtifleurs de Paris font nommes , 
dans leurs anciens ftatuts , ¿es fe-
nêtres. 

FENIL, dans une maifon de cam-
pagne, endroit où l'on met le foin 
pour le conferver, Se autres foura-
ges , comme coffes de pois , ou de 
vefles, ou d'autres herbes qu'on a 
fait fécher après les avoir ramaf-
fées par les champs. 

FENIN , monnoie de compte , 
& efpéce courante de cuivre d'Al-
lemagne , valant deux deniers & 
demi de France , il en faut douze 
pour le gros, vingt-quatre gros 
pour la richedalle, prife fur le 
pied de l'écu de France de foixante 
fols. 

FENISON , terme de coutume, 
c'eft le tems, où il eft défendu de 
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mener les bêtes dans les prés , elle 
dure toute l 'année pour les porcs , 
parce qu'ils gâtent le fonds en fouil-
l a n t , mais pour les autres bêtes 
i l commence à la N o t r e - D a m e de 
Mars , Se dure jufqu'à ce que les 
prés foient fauchés , ou que le 
regain foit coupé ou enlevé. 

F E N O U I L , plante qu'on feme 
dans les jardins potagers dont la 
tige eft d r o i t e , cannelée , creufe , 
qu i s'éleve à la hauteur de cinq 
ou fis pieds , qui a des feuilles 
d'un verd o b f c u r , découpées en 
longs filamens, d'une odeur agréa-
ble Se d'un goût aromatique : les 
ombelles qui croilfent à la cime 
de la tige produifent des fleurs à 
c inq feuilles difpofées en rofes : 
à ces fleurs fuccedent des fruits 
qui renferment chacun deux grai-
nes o b l o n g u e s , arrondies , c a n -
nelées fur le dos, applaties de l 'au-
tre côté , d'une couleur noirâtre 
& d'un goût âcre : fa racine eft 
longue & groife comme le doigt : 
les feuilles Se les femences de fe-
nouil fortifient l 'eftomac , adou-
c i r e n t les âcretés de la poitrine , 
fa femence chafie les vents , aide 
à la digeftion. O n fait e n t r e r , 
dans les lalades , les jets de fenouil 
encore nouveaux Se tendres : on 
fait une liqueur nommée fenouillet-
te, compoiee d'eau-de-vie Se de fe-
mence de fenouil ; la meilleure & 
la plus agréable fe fait avec une 
pinte d'effënce de fenouil, Se une 
pinte de bon efprit-de-vin qu'on 
met dans une terr ine , avec fix p in-
tes de la meilleure e a u - d e - v i e , une 
pinte d'eau bouill ie , Se une pinte 
de fucre clarifié. Si après ce mé-
lange elle eft encore t rop v io len-
te , il faut y ajoûter de l 'eau 
bouillie Se du fucre à proportion : 
on la clarifie avec un quarteron 
d'amandes douces , un peu pilées, 
& un poiçon de lait : on pafle le 
tout deux ou trois fois à la chauife, 
jufqu'à ee que la fenjuilletis foit 
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bien claire. . . Pour faire de Vef-
fence de fenouillette , on prend 
cinq pintes de la meilleure eau-
de-vie , autant de bon vin blanc , 
une livre & demie de bonne fe-
mence de fenouil, deux onces de 
réglifle coupée 8e bien écrafée ; 
le tout étant mis dans l'alambic , 
on le bouche avec le parchemin , 
on le met dans une étuve , ou 
fur la cendre chaude en infufion 
pendant deux j o u r s , on diftille 
enfuite la liqueur comme l ' e fpr i t -
de-vin , à un feu médiocre , pour 
qu'elle bouille toujours également, 
ce qui refte après la diftillation 
de l 'elfence. Se qui s'appellegouîte 
blanche , n'eft propre que pour la-
ver les mains. 

L e fenouil fait partie du n é -
goce des marchands épiciers dro-
guiftes , confifeurs Se apothicai-
res ; ils le tirent des environs de 
M o n t p e l l i e r , où il s'en recueille 
une très-grande quantité : on s 'en 
f e r t , en médecine , étant propre , 
ainfi que l ' a n i s , à difliper les vents 
qui font dans le corps , Se à c o r r i -
ger certains purgatifs,lesconfiteurs 
en font des dragées qu'ils débitent 
fous le nom d'anis -, les bonnes 
qualités du fenouil font d'être 
nouveau , tirant fur le verd , l o n -
guet , bien nourri , d'un goût doux, 
fucré , ayant l 'odeur agréable , il 
ne faut pas qu'il foit mélangé de 
pouflieres, de menues bûchettes , 
ou d'autres corps é t r a n g e r s , il y 
a une autre forte de femence que 
l 'on nomme fenouil fauvage , Ss 
le fenouil marin , nommé bacille , 
en latin creta marina ; c'eft ce 
qu'on appelle la paffe-pierre qui 
fe confit dans le vinaigre , foit tou-
te feule , foit avec des c o r n i c h o n s , 
ou de petits concombres ; pour le 
fenouil fauvage , les marchands du 
corps de l 'épicerie n'en font p r e f -
que pas de commerce . 

F E N O U I L L E T , pomme venue 
d ' A n j o u j appellée ainfi à cauie de 
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fon goût ; il y a du fenouillet 
b l a n c , du jaune , du gris Se du 
rouflatre ; la chair en eft fine , 
l'eau fucrée , Se le fruit a le petit 
parfum de la plante dont il porte 
le n o m : on le mange depuis le 
moisdeDécembrejufqu 'en Février. 

F E N U G R E C , plante appellee 
par quelques-uns Sénegré , très-
commun en plufieurs provinces de 
France , Se qui fe cultive parti-
culièrement à Aubervill iers , près 
de Paris : elle eft ronde , creule , 
d'un blanc obfcur , a des feuilles 
petites , à demi-rondes, dentelées, 
difpofées à - p e u - p r è s , comme cel-
les du trèfle : de fa fleur qui eft 
petite Se blanche naît une gouffe 
longue Se pointue , raifonnnble-
ment g r o i f e , de la forme d'une 
corne de b œ u f , ou de bouc f a u -
vage ; la graine , enfermée dans 
cette gouife , porte le même nom 
que la plante , n'eft pas fi groffe 
qu'un grain de chenevis -, elle eft 
dure , folide , de figure tr iangu-
laire Se d'une odeur forte Se aifez 
mauvaife : quand elle eft nouvelle, 
1a couleur eft jaune , prefque d o -
rée , gardée elle eft rougeâtre , & 
même brune. U fe fait un grand 
commerce de cette graine en Fran-
ce , Se on en envoie dans les pays 
étrangers , fur-tout en Hollande 
Se en Angleterre , e l l e réuifilt très-
bien dans le rouge écarlate de 
France. Les médécins l 'ordonnent 
en décoft ion ou en cataplafme , 
feulement à l 'extérieur pour a m o -
lir Se réfoudre : on en donne aux 
b e f t i a u x , fur-tout aux c h e v a u x , 
pour les engraiifer Se leur donner 
de l'appétit. Pour l 'ulage de la 
teinture , on choifit le fenugrec 
nouveau , bien nourri , Se de la 
couleur la plus dorée , s'il eft p o f -
fible. 

F E O D E R , mefure commune 
des liquides d ' A l l e m a g n e , mais 
dont les divifions ne l'ont pas par-
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tout les mêmes;dans le W i r t e m b e r g 
le féoder eft de 6 ames , l 'ame de 
de 16 y unes, l 'yune de i o maf-
fes -, ainfi il y a 960 maffes dans 

le féoder A Nuremberg , le 
féoder eft de 12 héemers, le hee-
mer de 64 maffes , ce qui fait 
768 maffes au féoder A H e i -
d e l b e r g , le féoder eft de 10 ames , 
l'ame de 12 vertels , le vertel de 
4 maffes -, ainfi il faut 480 majjes 

pour le féoder A Ausbourg , 
le féoder eft de 8 j e ? , Se le jé de 
z-muids, ou 12 befons, le b e f o n 
de 8 maffes , ce qui tait 768 maf-
fes , comme à Nuremberg , pour 
un féoder... A Vienne , le feodet-
eft de 5 z héemers , le héemer de 
3 z achtelings, l 'achteling de 4/eiZ-
tens -, l'ame de 80 maffes , le fer-
tel nommé aulfi fchreve , de 4 maf-
fes-, le driclink, mefure propre 
à la capitale d 'Autr iche, de 14h.ee-
iriers ; ainfi des aurtes villes d 'Al -
lemagne , le féoder eft la charge 
d'une charrette tirée par deux c h e -

vaux. . 
F E R , métal compofe de vitr iol , 

de foufre Se de terre , dur Se fec , 
difficile à fondre , mais duftile , 
avec lequel fe font tous les outils 
des artii'ans -, les mines de fer font 
communes dans les trois ancien-
nes parties du monde , f u r - t o u t 
en Europe , Se il y en a beaucoup 
en France. L 'Amér ique fi féconde 
en mines des plus précieux mé-
t a u x , n'a point de mines de fer ; 
auffi fes habitans n'eftiment-ils pas 
tant l 'or Se l 'argent que ce métal 
fi uti le. Les mines de fer fe t r o u -
vent à différentes profondeurs : 
011 en trouve fouvent à un , deux 
ou trois pouces de terre , mais 
ordinairement il faut fouiller j u f -
qu'à quatre - , à cinq 011 fix pieds 
de fond ; la forme de la mine de 
fer eft quelquefois en pierre de 
la groffeur du poing , Se quelque-
fois en fable ; quand on a amafte 
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mener les bêtes dans les prés , elle 
dure toute l 'année pour les porcs , 
parce qu'ils gâtent le fonds en fouil-
l a n t , mais pour les autres bêtes 
i l commence à la N o t r e - D a m e de 
Mars , & dure jufqu'à ce que les 
prés foient fauchés , ou que le 
regain foit coupé ou enlevé. 

F E N O U I L , plante qu'on feme 
dans les jardins potagers dont la 
tige eft d r o i t e , cannelée , creufe , 
qu i s'éleve à la hauteur de cinq 
ou fis pieds , qui a des feuilles 
d'un verd o b f c u r , découpées en 
longs filamens, d'une odeur agréa-
ble & d'un goût aromatique : les 
ombelles qui croiiTent à la cime 
de la tige produifent des fleurs à 
c inq feuilles difpofées en rofes : 
à ces fleurs fuccedent des fruits 
qui renferment chacun deux grai-
nes o b l o n g u e s , arrondies , c a n -
nelées fur le dos, applaties de l 'au-
tre côté , d'une couleur noirâtre 
& d'un goût âcre : fa racine eft 
longue & groffe comme le doigt : 
les feuilles Ôt les femences de fe-
nouil fortifient l 'eftomac , adou-
ciflent les âcretés de la poitrine , 
fa femence chafle les vents , aide 
à la digeftion. O n fait e n t r e r , 
dans les lalades , les jets de fenouil 
encore nouveaux & tendres : on 
fait une liqueur nommée fenouillet-
te, compolee d'eau-de-vie & de fe-
mence de fenouil ; la meilleure & 
la plus agréable fe fait avec une 
pinte d'eflënce de fenouil, Se une 
pinte de bon efprit-de-vin qu'on 
met dans une terr ine , avec fix p in-
tes de la meilleure e a u - d e - v i e , une 
pinte d'eau bouill ie , & une pinte 
de fucre clarifié. Si après ce mé-
lange elle eft encore t rop v io len-
te , il faut y ajouter de l 'eau 
bouillie & du lucre à proportion : 
on la clarifie avec un quarteron 
d'amandes douces , un peu pilées, 
& un poiçon de lait : on paffe le 
tout deux ou trois fois à la chauffe, 
jufqu'à ee que la fenjuilletis foit 
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bien claire. . . Pour faire de Vef-
fence de fenouillette , on prend 
cinq pintes de la meilleure eau-
de-vie , autant de bon vin blanc , 
une livre & demie de bonne fe-
mence de fenouil, deux onces de 
réglifle coupée & bien écrafée ; 
le tout étant mis dans l'alambic , 
on le bouche avec le parchemin , 
on le met dans une étuve , ou 
fur la cendre chaude en infufion 
pendant deux j o u r s , on diftille 
enfuite la liqueur comme l ' e fpr i t -
de-vin , à un feu médiocre , pour 
qu'elle bouille toujours également, 
ce qui refte après la diftillation 
de l 'eflënce, ôc qui s'appellegouîte 
blanche , n'eft propre que pour la-
ver les mains. 

L e fenouil fait partie du n é -
goce des marchands épiciers dro-
guiftes , confifeurs & apothicai-
res ; ils le tirent des environs de 
M o n t p e l l i e r , oi'i il s'en recueille 
une très-grande quantité : on s 'en 
f e r t , en médécine , étant propre , 
ainfi que l ' a n i s , à diCSper les vents 
qui font dans le corps , & à c o r r i -
ger certains purgatifs,lesconfileurs 
en font des dragées qu'ils débitent 
fous le nom d'anis -, les bonnes 
qualités du fenouil font d'être 
nouveau , tirant fur le verd , l o n -
guet , bien nourri , d'un goût doux, 
fucré , ayant l 'odeur agréable , il 
ne faut pas qu'il foit mélangé de 
pouflieres, de menues bûchettes , 
ou d'autres corps é t r a n g e r s , il y 
a une autre forte de femence que 
l 'on nomme fenouil fauvage , & 
le fenouil marin , nommé bacille , 
en latin creta marina ; c'eft ce 
qu'on appelle la paffe-pierre qui 
lé confit dans le vinaigre , foit tou-
te feule , foit avec des c o r n i c h o n s , 
ou de petits concombres ; pour le 
fenouil fauvage , les marchands du 
corps de l 'épicerie n'en font p r e l -
que pas de commerce . 

F E N O U I L L E T , pomme venue 
d ' A n j o u j appellée ainfi à cauie de 
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fon goût ; il y a du fenouillet 
b l a n c , du jaune , du gris & du 
rouflatre ; la chair en eft fine , 
l'eau fucrée , & le fruit a le petit 
parfum de la plante dont il porte 
le n o m : on le mange depuis le 
moisdeDécembrejufqu 'en Février. 

F E N U G R E C , plante jippellee 
par quelques-uns Sénegré , très-
commun en plufieurs provinces de 
France , & qui fe cultive parti-
culièrement à Aubervill iers , près 
de Paris : elle eft ronde , creuie , 
d'un blanc obfcur , a des feuilles 
petites , à demi-rondes, dentelées, 
difpofées à - p e u - p r è s , comme cel-
les du trèfle : de fa fleur qui eft 
petite & blanche naît une gouffe 
longue & pointue , raifonnable-
ment g r o f f e , de la forme d'une 
corne de b œ u f , ou de bouc f a u -
vage ; la graine , enfermée dans 
cette gouffe , porte le même nom 
que la plante , n'eft pas fi groffe 
qu'un grain de chenevis -, elle eft 
dure , folide , de figure tr iangu-
laire & d'une odeur forte & allez 
mauvaile : quand elle eft nouvelle, 
1a couleur eft jaune , prefque d o -
rée , gardée elle eft rougeâtre , & 
même brune. Il fe fait un grand 
commerce de cette graine en Fran-
ce , & on en envoie dans les pays 
étrangers , fur-tout en Hollande 
& en Angleterre , e l l e réuifllt très-
bien dans le rouge écarlate de 
France. Les médécins l 'ordonnent 
en décoft ion ou en cataplafme , 
feulement à l 'extérieur pour a m o -
lir & réfoudre : on en donne aux 
b e f t i a u x , fur-tout aux c h e v a u x , 
pour les engraiffer & leur donner 
de l'appétit. Pour l 'ulage de la 
teinture , on choifit le fenugrec 
nouveau , bien nourri , & de la 
couleur la plus dorée , s'il eft p o f -
fible. 

F E O D E R , mefure commune 
des liquides d ' A l l e m a g n e , mais 
dont les divifions ne l'ont pas par-
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tout les mêmes;dans le W i r t e m b e r g 
le féoder eft de 6 ames , l 'ame de 
de 16 y unes, l 'yune de i o maf-
fes -, ainfi il y a 960 maffes dans 

le fioder A Nuremberg , le 
féoder eft de 12 héemers, le hee-
mer de 64 maffes , ce qui fait 
768 maffes au féoder A H e i -
d e l b e r g , le féoder eft de 10 ames , 
l'ame de 12 vertels , le vertel de 
4 maffes -, ainfi il faut 480 mafjes 

pour le féoder A Ausbourg , 
le féoder eft de 8 je£, & le jé de 
z-muids , ou 12 befons , le b e f o n 
de 8 maffes , ce qui lait 768 maf-
fes , comme à Nuremberg , pour 
un féoder... A Vienne , le feodet-
eft de 32 héemers, le héemer de 
3 2 achtelings, l 'achteling de 4 feil-
tens -, l'ame de 80 maffes , le fer-
tel nommé auflï fchreve , de 4 maf-
fes) le driclink, mefure propre 
à la capitale d 'Autr iche, de i^hee-
mers-, ainfi des aurtes villes d 'Al -
lemagne , le féoder eft la charge 
d'une charrette tirée par deux c h e -

vaux. . 
F E R , métal compofe de vitr iol , 

de foufre & de terre , dur & fec , 
difficile à fondre , mais duftile , 
avec lequel fe font tous les outils 
des artifans -, les mines de fer font 
communes dans les trois ancien-
nes parties du monde , f u r - t o u t 
en Europe , & il y en a beaucoup 
en France. L 'Amér ique fi féconde 
en mines des plus précieux mé-
t a u x , n'a point de mines de fer ; 
auffi fes habitans n'eftiment-ils pas 
tant l 'or & l 'argent que ce métal 
fi uti le. Les mines de fer fe t r o u -
vent à différentes profondeurs : 
011 en trouve fouvent à un , deux 
ou trois pouces de terre , mais 
ordinairement il faut fouiller j u f -
qu'à quatre - , à cinq 011 fix pieds 
de fond ; la forme de la mine de 
fer eft quelquefois en pierre de 
la groffeur du poing , & quelque-
fois en fable ; quand on a amafte 
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la matiere de fer qu'on veut f o n - plus fe fondre. Le fer de divers 
die , on la lave pour en féparer échantillons fe diftingue par fes 
la terre , on la met dans de grands différens n o m s , & par fes dif fé-
fourneaux avec du charbon qu'on rentes longueurs & groifsurs. L e 
couvre de caftine, efpece de mi- fer rond a fix à fept pieds de long 
néral , ou terre particulière qui fe fur neuf lignes de diametre, le/er 
trouve mêlée avec la mine de fer ; cornette a huit à neuf pieds de long, 
faute de cafiine , o n f e fert de cail- trois pouces de large , quatre à 
loux , ou greve de riviere , ou ciirq lignes d'épaiifeur , le fer plat 
pierre à faire la chaux. Quand le a dix pieds de l o n g , quelquefois 
feu a été mis au charbon on l'a- plus , environ quatre lignes d'é-
nime de plus en plus par le moyen paiifeur , fur deux pouces & demi 
de plusieurs gros foufflets que la de l a r g e , le fer quarré a deux 
chute de quelque ru i fléau fa'it ordi- pouces en q u a r r é , & eft: de di-
nairetnent mouvoir : on n'emploie verfes longueurs , le quarré bâ-
que du charbon bien fec & de tard a neuf pieds de l o n g , quel-
jeune bois gardé d'un an ou deux, quefois p l u s , & environ quatre 
car le nouveau charbon, & fait de lignes d'épaiifeur fur deux pou-
vieux bois , fe confume facilement ces & demi de large ; on appelle 
& rend le fer trop caftant. carillon un petit fer qui n'a que 

Quand la mine eft fondue & huit à dix lignes en quarré; cour-
bien écumée, on la fait couler par çon , celui qui eft court , qui a 
un trou réfervé exprès à l'avant deux pouces & demi en quarre , 
du fourneau , d'où , fortant avec & feulement trois à quatre pieds 
rapidité , & comme un torrent de de long , fer en botte, celui qu'on 
feu , elle tombe dans les moules emploie pour les vergettes de v i -
diverfement préparés , fuivant la trage , & qui n'eft guères plus 
diverfité des ouvrages qu'on veut gros que le petit doigt, 
fondre , comme des canons , des O n connoît la bonne & mau-
plaques de c h e m i n é e , des bou- vaife qualité du fer par la cajfe 
iets , des bombes , des landiers , & la forge ; le fer , au fortir de 
des marmites , quantité d'uftenfi- la forge , doux fous le marteau , 
les decuifine , & enfin des gueufes eft caftant à froid , s'il eft ferme , 
de dix à douze pieds de l o n g , fur il eft pliant ; le fer caffant, noir 
dix à douze pouces de large , du dans la calfure , eft bon , doux , 
poids de feize à dix-huit cent l i- maniable à froid & à la lime , 
vres , quelquefois davantage ; plus mais ordinairement cendreux ; le 

la mine eft en fufion , plus le fer fer dont la calfure paroît grife , 
eft excellent. L e fer de cette pre- noire , & tirant fur le blanc , eft 
miere façon s'appelle fer de fon- plus dur , & conféquemment plus 

te ; le fer de fonte d'Allemagne propre aux gros ouvrages fabri-
foufre la lime , celui de France qués par les taillandiers , les ma-
fe polit avec le grès & l'émeril ; réchaux, Sec. Le fer deftiné pour 
les marchaux , les tail landiers, la forge & pour la lime a le grain 
les ferruriers , Sec. ne travaillent raifonnablement g r o s , une partie 
le fer que quand il a été fondu d e l à calfure eft blanche , l'autre 
une fécondé fois , & qu'il a été g r i f e , l'autre noire : on emploie 
réduit en verges de plufieurs Ion- difficilement à la lime & à la for-
gueurs , groffeurs & l a r g e u r s ; g e , l e f e r , dont le grain eft très-
alors i l foufre la lime Se il ne peut gros , qui eft clair à la caffe , tel 
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que l'étain de glace , & c'eft le deux'" fortes , le blanc & le noir 

moindre de tous ; le fer , dont le qui ne différent cependant que par 
« -- f 1.» *>nt(!ûtii- I (n ! a ! -3 tl h 1 f rp TOT pn 

- , -
mal, cependant on en fait les outils 
qui fervent à travailler à la terre. 
L e fil d'archal eft un /èrpaffé & 
tiré à travers d'une efpéce de filiere: 
on appelle fer rouvain, celui qui 
e f t calfant à c h a u d , fer aigre 
celui qui fe caffe aiiement à froid , 
fer cendreux celui qui eft diffici-
lement clair fous la l i m e , fer 
pailltux celui qui fe partage en 
diverfes pail les, lorfqu'on le bat 
& qu'on le ploie. Le meilleur fer 
e f t celui où l'on ne trouve ni fen-
tes, ni gerfures : c'eft avec la gueu-
„ 1 il . A I-t ^l '^nl-

" * J J 

i tu ¡lies de fer-blanc plus fortes 
& plus foibles les unes que les 
autres. Les terreurs d'aiguillettes 
& autres ouvriers emploient les 
foibles, les ferblantiers f o n t , avec 
les autres, des lanternes, des râpes 
à fucre ÔC à tabac , des lampes , 
de la vaiffelle d'armée , comme 
plats , ballins, affiettes , & c . L ' A l -
lemagne , fur-tout Nuremberg , 
& Ausbourg, fourniffent beaucoup 
île fer noir & blanc : celui de 
Beaumont- la-Ferté , près la C h a -
rité , dans le Nivernois , n'eft pas 

tes, ni geriures . c t u « " . . , 
fe , quand elle a paffé à la chauf- de moindre qualité que ceux d A -
f e r i e , qu'on fabrique tous les d i f - J e m a g n e : les marchands de fer, 
férens échantillons de fer dont on qui font du corps de la mercerie , 

vient de parler. 
Les étrangers enlevent beaucoup 

de nos fers ; les provinces qui en 
fourniffent le plus font la Nor-
mandie, la L o r r a i n e , le B e r r i , 
le B é a r n , le M a i n e , la Bourgo-
g n e , le Nivernois & la Champa-
gne : celui de Normandie eft caf-
fant , & celui de Champagne , ce-
lui de Bourgogne , médiocrement 
doux ; celui de Nivernois doux , & 
propre à faire des épées & des ca-
nons de moufquet , celui de V i -
brai , près Montmirail au Mans , 
f e r m e , celui de Senouche , doux 
& pl iant , celui de Saint-Difier , 
caffant: les fers d'Allemagne & de 
Suéde font plus ployans que ceux 
de France : ceux d'Efpagne , mé-

font auffi le négoce de toutes ces 
fortes de fer. 

Ce qu'on nomme ordinaire-
ment acier , n'eft autre chofe que 
du fer rafiné & trempé d'une cer-
taine maniéré. Voyez Acier. O n 
fait, avec le fer ou l'acier, plufieurs 
préparations chymiques, comme le 
fafran de Mars aftringent ou apé-
r i t i f , le Mars diaphorétique , les 
huiles , les crijlaux, les fèls , les 
teintures , les fjrops de Mars , 
Sic. qui font à l'ufage de la phar-
macie. Voyez les ouvrages qui en 
traitent. 

F 'ER: beaucoup d'ouvriers & 
d'artilans donnent ce nom à quan-
tité d'inftrumens & d'outils dont 
ils fe fervent , en y ajoûtant c e -

; ceux u ULyag,'"- 1 , , 
langés de grains d'acier font fd- pendant quelques autres termes qui 

cheux foux fa lime. P " ' f f c n t e n d e h B n e r 1 u f a § e : V O i C 1 

les principaux. 

F E R à fouder : les chauderon-
La tôle eft un fer applati de 

plufieurs largeurs & épaiffeurs , - - , 
par le moyen de petits martelets , mers ont deux fortes de fer a fou 
réduit en feuilles très-minces , der, l'un pour e t a i n , l autre 
grandes environ d'un pied en quar- pour le cuivre , celui-ci eft de cui-
ré , un peu plus que larges , & on vre , 1 autre eft de fer ; ils en 
l 'appel le fer en feuilles-, il eft de ont de ronds & de quarres; des uns 
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& des autres., les quarrés fervent 
à f o u d e r d a n s le milieu de la piè-
ce ; il y en a de plats pour fon-
der dans la quarre des chauderons 
& autres ouvrages de cuivre ; pref-
que tous fontfans manche de bois, 
Se on les tient par une longue 
queue de/er j ils ont de longueur 
depuis douze jufqu'à dix-huit à 
vingt pouces : le côté des fers 
ronds qui fervent à fouder font 
un peu recourbés en cro i f fant , 
aux fers quarrés c'eft un mor-
ceau de fer en forme de cube , de 
huit lignes environ , rivé au bout 
de la queue. . . • Le fer à fouder 
des plombiers , vitriers , fontai-
n i e r s , & de tous les autres ou-
vriers qui emploient la foudure 
eft un fer de figure cylindrique 
garni d'une queue aulli de fer qui 
fort du centre de la baffe du cy-
lindre dont ils fe fervent à éten-
dre 6c à appliquer la foudure. Ces 
ouvriers nomment mouflettes les 
deux morceaux de bois qui leur 
fervent à prendre le fer à fou-
der ; ces mouflettes les empêchent 
d'être incommodés de la chaleur , 
quand ils le retirent du feu où 
ils le font prefque rougir avant de 
f o u d e r ; il y a des fers à fouder 
de différentes formes 6c-groffeurs, 
entr'autres, ¿es fers triangulaires , 
ceux-c i font petits , 6c il n'y a 
que les plombiers qui s'en fervent. 

F E R à tirer ; c'eft une efpéce 
de petite filière qui fert à réduire 
le fil d'or & d 'argent , tant le fin 
que le f a u x , à fon dernier point 
de flneffe. Voyez Filiere. 

F E R quarré, efpece de grand 
cifeau à queue d'aronde, fans bi-
feau & très large par le b o u t , avec 
un manche de bois. Il y a des fers 
quarrés bréteiés, c 'eft-à-dire , qui 
o n t des dents , ils fervent aux ma-
çons à dégroflïr les enduits qu'ds 
veulent dreffer , il y en a des uns 
& des autres de diverfes grandeurs, 

F E R 
tous fe pouffent à la main ; ie3 
maçons 8c les tailleurs de pierre 
s'en f e r v e n t , les uns à dreffer 6c 
unir des enduits, les autres à finir 
leur ouvrage. 

F E R à dreffer ; chez les miroi-
tiers , c'eft un inftrument de fer 
èiy forme de demi-cercle , de huit 
à dix pouces de large dans fon 
grand diamètre, de quatre à cinq 
iignes d'épaiffeur , u n i 8c fort poli 
du côté de fa fef t ion : les ouvriers 
qui mettent les glaces au teint s'en 
fervent pour étendre & drefler fur 
la pierre de liais la feuille d'é-
tain qu'ils difpofent à recevoir le 
vi f-argent. Voyez Glace. 

F E R à clone , c 'e f t une efpéce 
de batte de fer dont fe fervent 
les vaniniers pour battre 8c clorre 
l'oiier qu'ils emploient à faire des 
hottes , de v a n s , 8cc. Ils ont dif-
férentes fortes de fer à clorre , 
plus ou moins for ts , lùivant que 
les montans des ouvrages de van-
nerie entre lefquels ils doivent 
p a f f e r , font plus o u moins f e r -
rés. Les vanniers-mandiers ont 
une batte toute différente , la leur 
eft plus épailfe , plus longue 8c 
toute droite , ôt le fer à clorre 
eft tourné en croiflant vers le bout, 
8c n'a ni la force ni la longueur 
de la battre. 

F E R à découper : les maîtres 
égratigneurs-découpeurs ont diffé-
rens fers d'acier tranchans , dont 
ils font les p i q u û r e s , égratignu-
res 8c découpures à leurs é tof-
fes. 

Les menuifiers de placage 6c de 
marqueterie appellent fimplement 
fer un petit outil t ranchant , un 
peu tourné en c r o c h e t parle bout, 
monté fur un manche de bois dont 
ils fe fervent à foire l'ouverture 
des pennes 6c des entrées dans les 
ouvrages où ils veulent attacher 
des ferrures. 

Les relieurs-doreurs de livre 
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ent ¿es fers à polir , & quantité 
d'autres à dorer fur le cuir. L e 
fer à polir eft un gros 8c long 
outil de forme triangulaire , & 
de quatre à cinq pouces de lon-
gueur , élevé de cinq à fix lignes 
par le d o s , 6c qui finit en une 
efpéce de tranchant émouffe par 
le devant ; cet o u t i l , emmanché 
de b o i s , porte en t o u t , manche 

fir , environ dix-huit pouces 
de long ; le relieur s'en fert pour 
liffer 6c polir les couvertures de 
l ivres, qui font de ' veau , après 
qu'elles ont été marbrées 8c glai-
rées ; après l'avoir raisonnable-
ment fait chauffer , le r e l i e u r , 
pour s'en fervir , le tient à deux 
mains , le manche appuyé fur le 
bras droit. 

On appelle les fers a dorer , 
petits fers ; il y en a pour anti-
quer les tranches , d'autres pour 
dorer les dos 6c couvertures de l i -
vres , d'autres pour les armoiries 
qu'on y met quelquefois , ou pour 
faire honneur à ceux à qui on en 
fait préfent , ou pour distinguer 
ou reconnoître les livres d'une bi-
bliothèque ; c'eft auffi avec _ des 

fers qu'on met au dos les titres 
des livres 6c le nombre des tomes. 

T o u s ces fers font gravés en 
r e l i e f , 6c repréfentent une partie 
des deffeins ou des armoiries dont 
on veut orner un livre , ou feu-
lement d'une feule lettre de l 'al-
phabet pour ceux qui doivent f e r -
vir à marquer les titres , il y a de 
ces fers qui font faits en cylindres 
6c qui roulent entre deux bran-
ches de fer comme la molette d'un 
éperon; ils fe conduifent le long 
d'une règle de fer, les autress s'ap-
puient feulement comme un c a -
chet dont on veut conferver l'em-
preinte fur la cire , ils font tous 
montés d'un manche de bois , par-
ce qu'on s'en fert à chaud ; quand 
on veut s'en lervir , on glaire l'eu-
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droit qu'on veut dorer , que l 'on 
couvre d'or en feuille , après on 
applique les fers. 

F L R , dans les manufa£tures de 
fergë à Amiens : on nomme fer 
ce qu'on nomme coin ou marque 
dans les autres manufaftures ; c'eft 
le poinçon avec lequel on plombe 
les étoffes ; ainfi ferrer une étoffe, 
c'eft la plomber ou la marquer , 
les égards -ferreurs font ceux qui 
font chargés de mettre l'empreinte 
du coin aux é t o f f e s , 8c on leur 
paye ce droit de ferrage par pièce 
pour chaque plomb qu'ils mar-
quent. 

F E R ; entre deux fers , en ter-
mes de monnoie , c'eft quand une 
pièce de monnoie refte en équi-
libre avec le poids qu'on lui o p -
pofe , qu'elle ne l'emporte pas , S ; 
qu'elle n'en eft pas emportée. 

F E R à cheval , plante à fleurs 
légumineufes qui croît fur les mon-
tagnes , dans les lieux pierreux , 
elle eft bonne pour les bleffures , 
pour fortifier l 'eftomac, pour réfif-
ter au venin 6c pour lever les obf-
trustions , on s'en fert intérieure-
ment 6c extérieurement. 

F E R de cheval, h ferrure, c o m -
me le dit l'auteur de l'Ecole de 
la cavalerie, eft de toutes les par-
ties qui regardent la connoiffan-
ce du cheval , une des plus uti-
l e s , 6c qui méritent le plus d'at-
tention : on voit tous les jours , 
que plufieurs beaux chevaux p é -
riffent par les pieds pour avoir 
été mal ferrés. 

Les principaux inftrumens dont 
on fert pour ferrer un c h e v a l , 
font le brochoir , le boutoir , la 
triquoife , le rogne-pied , la rape 
& le repouffoir. 

Le fer d'un cheval eft une pièce 
d e / e r , p l a t e , tournée en rond 
du côté de la pince , compofée de 
deux branches , d'une pince , de 
deux éponges , & quelquefois d'un 
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ou de deux crampons, les bran-
ches font les deux côtés de fer : 
la pince eft la partie arrondie du 
devant du fer , l'éponge eft le 
bout de chaque branche près du 
t a l o n , le crampon eft le retour 
du fer en-deffous, à l'endroit des 
é p o n g e s , les fers des pieds de de-
vant font différens de ceux de der-
riere , en ce que les premiers font 
percés à la pince , Se que ceux de 
derriere le l'ont au talon Se non 
à la pince , parce que les pieds de 
devant ont plus de corne à la 
pince qu'au talon , & ceux de der-
riere en ont plus au talon qu'à la 
pince : les maréchaux comptent 
cinq fortes de fer : le fer ordinai-
re qui eft également plat par- tout , 
& accompagne la rondeur d'un 
pied bien fait ; le fer à pantoufle 
qui a le dedans de l'éponge plus 
épais de beaucoup que le dehors, 
enforte que la partie qui s'applique 
contre la corne va en talut ; le fer 
à demi-pantoufle , dont l 'éponge 
eft un peu tournée en talut Se 
un peu plus épaiife du côté de de-
dans , mais pas tant que le fer à 
pantoufle, enforte qu'il paroît voû-
té en-dedans; le fer à lunette , qui 
eft celui dont les éponges font cou-
pées jufqu'au trou , & enfin le fer à 
tous pieds, qui fe plie au milieu de 
la pince, s'élargit & fe ferre félon 
la forme du pied : on s'en fert 
en voyage quand un cheval a p e r -
du fon fer/ V o y e z , f u r i e s régies 
pour bien ferrer, l 'ouvrage ci-def-
ius cité. 

F E R A N D I N E , ou E U R A I L , 
étoffe légere dont la chaîne eft tou-
te de foie , mais tramée de laine , 
même de p o i l , du fil ou de coton, 
c'eft une efpéce de petite moire. 
L e s feraniines , fuivant le règle-
ment de 1667 , peuvent avoir qua-
tre fortes de largeur , un quartier 
& demi , une demi-aune moins 
un l'eize, une demi aune ent iere , 
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une demi-aune un feize ces l a r -
geurs peuvent au plus être dimi-
nuéesou augmentées de deux dents 
de peigne la foie q u ' o n y em-
ploie eft toute cuite ou toute crue, 
fans mélange de l 'une avec l 'au-
tre , fous peine de foixante livres 
d'amende : la longueur de ces for-
tes d'étoffes eft de foixante à foi-
xante-dix aunes. Les ferandines fe 
fabriquent à 1 ours , à L y o n Se 
à Paris: il y a , dans cette der-
niere ville , une communauté de 
maîtres ferandiniers - gabiers qui 
femblent faire un corps à part , 
fous le nom de marchands labri-
ouans , ils font c o m m e divifés en 
deux claffes : la première retient 
le nom de ferandiniers , Se qui ne 
font que des ferandines 8e des 
grifettes, mêlées de foie , de laine, 
de fil, de poil, de c o t o n : on les ap-
pelle étoffes de Paris , l 'autre ne 
comprend que les faileurs de gaza. 
Voyez Ga^e. , 

F E R B L A N T I E R S : la qualité 
des ferblantiers eft cel le de tail-
landiers en fer-blanc & noir. Us 
font de la communauté des tail-
landiers. V o y e z Taillandiers. 

F E R E T D ' E S P A G A G N F . , ou 
P I E R R E H E M A T I T E , minéral 
en forme de pierre rougeâtre , dure 
Se pefante , par a i g u i l l e s , longues 
8e pointues,dont la piquûre eft dan-
gereufe. Ce minéral fe trouve dans 
toutes les mines de fer .on lui a don-
né le nom de feret d'Efpagne, par-

-ce que c'eft d'abord en Efpagne 
qu'on a découvert la vertu qu'on 
dit qu'elle a d'arrêter le fang. Les 
doreurs & les orfèvres s'en fervent 
pour polir l'or employé en feuille , 
ayant le même effet que la fangui-
ne ordinaire.On broie le feret pour 
le faire entrer dans quelques com-
pofitions galéniques : on le choifit 
haut en couleur , en belles aiguil-
les , & le plus approchant du c in-
nabre. 

L e s 
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Les verriers appellent feret une 
verge de fer qui n'eft point percée 
comme la fille ; ils s'en fervent à 
cueillir le verre dont ils veulent 
faire des ornemens fur les ouvra-
ges qu'ils l'ont fouffiés à la felle. 
Voyez Verre. 

F E R L A N D E , en Anjou on 
nomme ainfi la petite monuoie de 
billon qu'on nomme à Paris Se ail-
leurs fou-marqué. Voyez Sou. 

F E R L E T , inftrument de bois 
en forme de T , dont on fe fert 
dans les papeteries pour porter les 
feuilles de papier, les unes après les 
autres , fur les cordes qui font 
dans les étendoirs , pour les taire 
fécher , après qu'elles ont été col-
lées Se preffées Les libraires & 

Imprimeurs ont auffi , dans leurs 
magaf ins , un ferlet pour porter , 
fur' les cordes , les feuilles nou-
vellement l'orties de l'impreffion 
afin qu'elles féchent. Voyez Pa-
pier. . . . Au tarif de la douane 
de L y o n on donne le nom de fer-
lin à une étoffe de laine qui fe 
fabrique en Angleterre. 

F E R M A G E , prix qu'un fermier 
donne pour un bien , droit ou hé-
ritage qu'il a pris à ferme. 

F E R M E , métairie, héritage 
confiftant en terres , près , vignes 
ou bois que l'on fait valoir par un 
fermier : on d i t , Prendre une telle 
ferme , pour dire , Prendre le bail 
d'une telle ferme : on donne a 
ferme non feulement des biens 
fonds ; mais aulfi des droits in-
corporels , tels que de cens , ren-
tes & autres droits . . . . • Donner 
une ferme à ia moitié , au tiers , 
au quart , c'eft la donner à la char-
ge que le fermier en rendra la moi-
tié , le tiers ou le quart en grains , 
qui croiffent fur la terre , francs 
Se quittes de tous frais : on dit , 
la ferme d'une telle l'eigneurie , 

_ d'un tel champart , d'une telle 
forge. Voyez Fermier. 

Tom. U. 
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F E R M E N T A T I O N , c'eft un 

mouvement intérieur des parties 
inl'eniibies, accompagné de dilata-
tion , Se occafionné par l ' intro-
duâion des acides dans leurs alka-
lis. La fermentation fe fait dans 
plufieurs matieres folides ou l iqui-
des ; il y en a qui fermentent fans 
qu'on y ajoute rien , tels font le 
vin , la bierre Se le cidre -, la pour-
riture de la plupart des corps n'eft 
excitée que par une fermentation ; 
le foin, qui n'eft pas bien/ec > 
fermente, s'échauffe Se fe pourrit. 
V o y . le Di£l. de Phyfique. 

F E R M E R un compte, c'eft la 
même choie que le folder 
Fermer une étoffe, en terme de 
manufacture , c'eft la bien clor-
re, la bien frapper fur le métier , 
& en ce fens on dit d'un drap , 
qu'il eft bien fermé , pour dire 
qu'il n'eft point lâche , qu'il eft 
bien fabriqué , qu'il eft bien f r a -

pé Fermer i 
empêcher qu'il 11 

es ports , 
entre ou 

c 'eft 
qu' i l 

ne forte aucun bâtiment dans les 
ports d'un état , cela s'appelle met-
tre un embargo : on ferme les 
ports de deux maniérés., ou par 
une défenl'e générale qui regarde 
tous les navires , ce que font l o u -
vent les Anglois , quand ils veulent 
tenir une entreprife fecrette ; ou 
par une défenl'e particulière qui 
n'eft que pour les bàtimens mar-
chands , afin d'obliger les mate-
lots , qui fervent deffus , à pren-
dre parti fur les navires de guer-
re , quand on a de la peine à en 
former les équipages , ce qui eft: 
très-préjudiciable au commerce....' 
O n d i t , dans le commerce , qu'un 
marchand a fermé fa boutique , 
quand il a quitté le commerce , 

ou fait banqueroute O n dit 
aulfi que les bourfes font fermées 
pour lignifier que l'argent eft rare 
ôe qu'on n'en trouve que difficile-
ment à emprunter» 
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F E R M E S : ce font en France , 

les principales/ermes d'entrées ôc 
de lorries pour lefquelles il y a des 
tarifs particuliers , an nombre de 
c i n q , la douane de P a r i s , la doua-
ne de L y o n , celle de Valence , la 
contablie , & convoi de Bour-
deaux , auxquelles on a ajouté 

quantité d'autres droits Les 
fermes générales font les trois gran-
des fermes , & celles qui en dé-
pendent , réunies dans un feul 
bail ; ces trois fermes, font les ai-
des , les gabelles , ôc les cinq grof-
fes fermes , appellées au Si fer mes 
unies. 

F E R M I E R , celui qui prend à 
ferme ou un droit , ou un héri-
tage , moyennant un certain prix 
par an. 

L e fermier d'une terre doit la 
cultiver fuivant l 'ufage des lieux 
ôc leur fituation , fans en changer 
la nature , car il ne peut p a s , par 
exemple , labourer un pré qui lui 
eft affermé comme pré , il ne peut 
pas non plus faire un pré d'une 
terre labourable ; en un m o t , il ne 
peur pas changer les l'ois des ter-
res , ni les enfémencer dans les 
années où il eft d'ufage de les laif-
fer r e p o f e r , & s'il le fait il eft 
tenu des dommages 5c intérêts qui 
en ré fuirent ; fi même le fer-
mier dégradoit notablement les 
t e r r e s , le propriétaire pourroit 
demander la réfolution du bail. 
L e fermier d'une terre , auquel 
tous les revenus font abandonnés 
fans ref tr iâ ion , moyennant une 
certaine redevance , ne peut jouir 
que des fruits utiles , & non des 
droits honorifiques perl'onnels aux 
leigneurs ; ainfi i l ne pourra nom-
mer aux bénéfices , dont le patro-
nage dépend de la terre qui lui eft 
affermée , ni nommer les officiers 
de la juftiçe , ni recevoir la foi & 
hommage , fans un pouvoir fpécial 
& circonftancié. 

F E R 
F E R M I E R judiciaire, eft celui 

à qui un bail judiciaire a été ad-
jugé par autorité de juftice , d'une 
maifon ou terre , l'aifies réelle-
ment. 

F E R M I E R général : on le d i t , 
en France , des cautions de l'adju-
dicataire des fermes générales , Ôc 
fous-fermier, eft celui qui afferme 
fous un autre. 

F E R M O I R , eft , che^ les char-
pentiers & les menuifiers, un gros 
cifeau de f e r , acéré qui fert à dé-
groffir 6c ébaucher les ouvrages de 
charpente 8c de menuiferie , l'on 
bifeau eft de deux côtés , il a un 
manche de bois fort , capable 
de foutenir les coups redoublés 
du maillet , il y en a de d i -

verfes grandeurs Fermoir a 
nef rond ; c'eft le même outil , 
mais dont le taillant eft un peu 
¿chancre Ôc abattu en chanfrain... . 
Fermoir à trois dents : les fcu l -
pteurs en marbre 6c en pierre nom-
ment ainfi un outil dont ils fe f e r -
vent pour ébaucher leur ouvrage ; 
il reffemble au grand fermoir des 
menuifiers , mais il a deux ouver-
tures au tranchant, qui le fépare 
comme en trois dents , d'où il a 
pris fon nom. 

F E R N A N B O U R G , province du 
Brélil,dans la partie de l 'Amérique, 
qui appartient aux Portugais , Ôc 
qui a donné fon nom à un bois qui 
nous vient de ce pays. O n tire une 
ei'péce de carmin de ce bois par 
le moyen des acides : on en fait 
auffi de la lacque liquide pour la 
miniature , avec une teinture de 
ce bois , plufieurs fois- réitérée : 
on en compofe cette craie rou-
geâtre qu'on appelle rofette, qui 
n'eft que le blanc de Rouen au-
quel le bréfil de Fernanbourg don-
ne une couleur d'amarante. Voyez 
Bréfil. 

F E R R A G E , droit qui fe 
paye aux maîtres jurés faifeurs de 
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ferges d'Amiens pour marquer les 
étoffes , ôc leur appofer le plomb. 

F E R R A I L L E S , vieux fers inu-
tiles ôc rouilles.'... Leschauderon-
niers nomment ferrailles les fers 
qui fervent à mo.ter les réchaux 
de tôle , comme font les pieds , 
la grille ôc la fourchette. . . . . O n 
nomme férailhur celui qui ra-
maife les vieux fers ôc qui en fait 
négoce. On diftingue les féroil-
leurs d'avec ceux qu'on appelle 
trieurs de vieux fers & de vieux 
drapeaux \ ceux-ci font une com-
munauté érigée en corps de ju-
rande , depuis le milieu du dix-fe-
ptiéme fiécle : pour les férailleurs , 
ce font de petits marchands de 
Paris , établis la plupart fur les 
Q u a i s , la place du vieux Louvre , 
8c autres endroits , qui achètent 
de vieux carolfes , les dépécent , 
ou qui s'accommodent avec les 
crieurs de vieux f e r s , de ces fortes 
d'achats qu'ils ont faits en courant 
les rues de Paris ; il eft défendu à 
tous les férailleurs 6c défaifeurs de 
vieux caroftes, p a r l e s ftatuts des 
maîtres felliers-lormiers carofliers, 
de vendre aucun caroffe,coches,ca-
leches, chaifes roulantes, ôc autres 
choies appartenantes audit mét ier , 
qu'il ne l'oit mis par pièces Se rom-
pu par morceaux,à peine de confil-
cation ôc d'amende. . . • Les chau-
deronniers nomment férailleurs 
des maîtres ferruriers qui ne tra-
vaillent que pour e u x , ôc dont 
tout l'ouvrage ne confifte qu'à 
faire des grilles , des pieds des 
fourchettes , des réchaux de tôle ; 
c'eft chez ces férailleurs que les 
chauderonniers de Paris fe fournif-
fentde ces fortes Ae ferrailles-, ces 
fortes de ferruriers fe trouvent 
dans le fauxbourg S. Antoine , ôc 
quelques autres endroits. 

F E R R A N T : on appelle à Paris, 
maréchal ferrant celui qui ferre 
ôc qui pan le les chevaux , ce qui 
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le diftingue des maréchaux de gros 
ouvrages qui , quoique de la même 
communauté , femblent faire un 
métier à p a r t , puifqu'ils ne fer-
rent que les roues des carolfes , 
des charretes, ôcc. ôc qu'ils font 
tous les ferremens des charrues.... 
On appelle groffe ferrerie les gros 
ouvrages auxquels les maréchaux 
ferrants ont droit de travailler 
par leurs ftatuts ôc lettres-paten-
tes ; le marteau qui leur fert à 
ajufter les fers fur l'enclume à 
chaud 6c à froid fe nomme fer-
retier , 8c ils donnent le nom de 
ferriere à un fac de cuir qu'ils 
portent , ainfi que les voituriers , 
avec eux en voyage pour avoir 
toujours ce qu'il faut pour ferrer 
les chevaux en cas de befoin : on 
met , dans la ferriere , un b r o -
c h o i r , des tricoifes , des d o u x à 
pointes , des fers à tous pieds » 
ôcc. 

F E R R E R une pièce d'étoffe, 
terme dont on fe fert dans les 
manufaitures de laine à Amiens , 
ce qui fignifie ailleurs la plomber , 
ou la marquer avec le coin d'a-
cier , celui qui plombe y eft nom-
mé ferreur Ceux qui ferrent 

à Paris les aiguillettes 6c les l a f -
fets font auflï nommés ferreurs. 

F E R R O N ' E R I E , c e terme com-
prend tous les menus ouvrages de 
fer que les cloutiers ôc autres o u -
vriers en fer ont droit de forger ÔC 
de fabriquer en vertu de leurs fta-
tuts ôc lettres-patentes , le lieu où 
l 'on f a i t , ôc où l'on vend de ces 
fortes d'ouvrages s'appelle fer-
ronnerie, ôc les maîtres cloutiers 
font qualifiés maîtres marchands 
ferronniers. 

F E R f E L , mefure d'Allemagne 
pour les liquides. Voyez Féoder 
Fertel ou Fertelle , mefure de 
grains qui contient le quart du 
boiffeau qui n'eft guère en ufage 
que dans le brabant. 
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F E R U L E , plante ombellifére , 

dont la plupart des eipéces con-
nues l'ont fort hautes , la plus or-
dinaire a fes racines longues , un 
peu branchues , vivaces ; elle croit 
dans la Poui l le , aux environs de 
R o m e , en P r o v e n c e , dans le B u -
gey : l'a moelle , la plante étant 
verte , prife en breuvage , èft 
bonne pour ceux qui crachent le 
fang & contre la morfure des v i -
pères , prife avec du vin , & mife 
dans le nez , elle arrête le fang 
qui en coule , enfin cette plante 
eft hyftérique. 

F E U : les Phyficiens le divifent 
en élémentaire , & en mixt* ou 
ufuel. Le feu élémentaire eft un 
fluide , compofé- de particules infi-
niment déliées , dont les angles 
font fort aigus , & dont le mouve-
m e n t , en tout fens , eft d'une rapi-
dité incompréhenfible. Le feu mix-
te , ou ufuel, n'eft autre chofe que 
le feu élémentaire q u i , pour fe ren-
dre fenfible , fe joint à une infi-
nité de corpufcules que les P h y f i -
ciens appellent inflammables , leur 
communique fon mouvement v io-
lent en tout fens , & devient c a -
pable d'opérer fur les corps fen-
£ b l e s , les elfets les plus furpre-
nans. Voyez le DiSlionnaire de 
Phyfique. 

F E U : la perte que caufe le feu 
qui a pris à une maifon , étable ou 
écurie*, par la faute des domelti-
q u e s , tombe fur leur maître qui 
en eft refponlable. 

FEU, premier , fécond feu , 
terme du teinturier du grand teint. 
Donner le premier ou fécond feu 
à une étoife que l'on a donnée à 
la teinture , c'eft la paffer , pour 
la prendere ou l'econde fois , dans 
une teinture bouillante de lachau-
diere ; ils difent , dans le même 
fens , donner le premier & fécond 
réchaud.. .. Feu , la couleur de 
feu eft un rouge vif 5c foncé qui , 
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pour ainfi dire , a l'éclat du feu: 
Les couleurs de feu orangé tofit 
faites avec bourre & garance, fans 
mêler de fuftel ; la couleur de feu 
ponceau ne fe dit guères que des 
rubans. 

F E U : chei les lapidaires , ligni-
fie l'éclat que jettent les pierre-
ries , & particulièrement le dia-
mant. 

F E U : les ferruriers& les quin-
cailliers donnent ce nom à 1111 a l -
femhlage de toutes fortes d'uften-
files de fer qui fervent à entrete-
nir & attifer le feu d'une chemi-
née , comme la grille , la pelle , 
les tenail les, les pincettes, & 011 
appelle feu d'argent, ces mêmes 
ultenfiles , lori'qu'ils ont des orue-
mens d'argent. 

F E U , maladie à laquelle le che-
val eft fujet , qui l'empêche de 
fienter ; il a la bouche brûlante , 
la tête lourde , pefante & abrutie , 
& il perd l'appétit -, c'eft une fiè-
vre ardente 6c continue , dans la-
quelle il faut promptement f a i -
gner. le cheval pour dégorger les 
Vaiffeaux de la tête , non abon-
damment pour que le cheval ne 
tombe pas en foibleffe pendant la 
faignée , mais on y fupplée en réi-
térant cette opération ; cinq on 
fix heures après on lui donne un 
lavement émol l ient , foir & ma-
tin : on le nourrit avec le l'on 
mouillé , on le fait boire à l'eau 
blanche & chaude , s'il en veut 
boire. Voyez Y Ecole de la cavale-
rie , part. III , pag. 27. 

L e feu eft aulfi un remede d'une 
grande utilité dans les maladies 
des chevaux. La maniéré de don-
ner le feu eft prefqne toujours 
fuperficielle , en appuyant plus ou 
moins fort , 6c en promenant le 
feu dans un efpace plus ou moins 
grand , fuivant l'étendue du mal 
& la figure de la partie ; tantôt on 
donne de fi.mples petites? /des de 
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feu : tantôt des pointes , des bou-
tons , des étoiles -, quand le mal 
eft grand , on le donne, en-forme 
de feuilles de fougere , de feuil-
les de palme , de pâtes d'oie , d au-
tresfois on met de roues de feu , 
avec une femence au tour -, pour 
appliquer le feu de toutes ces ma-
niérés différentes , 011 fe lert de 
divers inftrumens , fçavoir de pie-
ces de monnoie , de couteaux, de 
boutons ronds, de boutons plats , 
de pointes d'S , félon le beioin de 
différentes parties-, mais les ma-
réchaux font plus accoutumés a 
connoitre le jufte dégré de cha-
leur du fer que des autres mé-
taux. Il y a de différentes^manié-
rés d'appliquerle feu -, c'eft la litua-
tion , ou la conformation de la 
partie qui détermine. Voyez l 'ou-
vrage ci-delfus cité , part. IIL , 
pag. 239. , 

. F E U X - F O L L E T S : ce font des 
exhalaifons legéres que le fouffle 
du moindre vent eft capable d'en-
flammer & qui fe jouent fur la fur-
face de la terre ; elles paroiifent 
fur-tout dans les cimatieres , aux 
bords des marais , 6c dans tous les 
endroits abondans en foufre 6c en 
bitume ; avancez-vous vers eux ? 
ils font emportés par l'air que 
vous poulfez en avant ; vous re-
tirez-vous ? ils fuivent la direâion 
de l'air qui occupe fuccefiivement 
les différentes places que vous 
quittez ; aulfi a-t 'on coutume de 
dire que les feux-follets fuient ceux 
qui les pourfuivent , ÔC pourfui-
veat ceux qui les fuient. 

F E U S. E L M E : c'eft une exha-
laii'on vifqueufe , allumée , par le 
choc 6c l'agitation des parties ful-
fureufes ôe bitumineufes que con-
tiennent les eaux de la mer. 

F E U D A T A I R E , v a l f a l qui tient 
un fief dépendant du l'eigneur do-
minant. 

F E V E : nom commun à plu-
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fieurs fortes de plantes , on en 
cultive de cinq eipéces , la grofie 
ei'péce , la julienne , la picarde , 
& deux fortes de petites nommees 
Féverolles. Voyez ce mot. La grofie 
efpéce eft celle qui eft la meil-
leure , elle a des racines fibreuies 
qui périffent tous les ans , 6c une 
ou deux tiges , hautes de deux a 
trois pieds , quarrées , vertes , 
creul'es endedans, garnies de feuil-
les arrondies, épaiffes d'un verd 
obfcur , rangées par paires tur une 
côte terminée par une pointe ; de 
l'ailfelle de ces côtes iortent des 
bouquets compotes de trois à qua-
tre fleurs légumineufes, blanches, 
avec une tache brune ou noirâ-
tre au milieu ; à ces fleurs iucce-
dent des gouffes vertes , afiez 
a, offes, longues, arrondies, a deux 
coffes qui' renferment de grofles 
fémences taillées en forme de rein, 
applaties, blanches d'abord , b r u -
nes ou noirâtres , quand elles font 
delféchées, les deux autres e fpcces 
d e fèves croiffent dans les champs ; 
elles font longues , ou oblongucs , 
noires , blanchâtres ou jaunatres : 
on les apporte à Pans des p r o -
vinces voiiïnes: on feme l e s t e s 
dans de bons terroirs ,en Février , 
en p lanches , ou en plein quarre , 
par rayons ou par touffes : on les 
ferfouit en Mars ou Avril ; quand 
elles fleuriffent , on pince les bouts 
des tiges pour faire mieux arreter 
la fleur 6c faire venir les goufles 
plus belles ; le puceron s'y attache 
beaucoup moins. Ce légume d e -
mande la meilleure terre 6c la plus 
fumée ; le grain fe garde deux 
ans : on met le fou are ou chaume 
qu'on en tire , à pourrir avec les 
fumiers pour les améliorer : on 
fait fécher les fèves en verd pour 
en manger tout le carême. 

La farine de ce légume e f t , en 
médécine , une des quatre refolu-
tives qu'on emploie commune-
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ment dans les cataplafmes pour 
a m o l l i r , réfoudre , ôc difpofer les 
tumeurs à fuppurer. La bouillie 
faite avec cette farine Se du lait , 
eft bonne pour arrêter le cours de 
ventre , la cendre Se les gouffes de 
cette plante brûlée font apériti-
ves : ou en fait bouillir une once 
dans une pinte d'eau qu'on f i i t 
filtrer enfuite , & boire aux hy-
dropiques ; l 'écorce , ôc la goiiffe' 
de ce grain , infuféc , du foir au 
matin , dans un verre de vin blanc, 
au poids de trois gros , eft un re-
mede prefqu'infaillible pour les ré-
tentions d'urine , & l'eau diftiilée 
des fleurs eft un excellent cofméti-
que propre à faire paifer les taches 
Se les roulfeurs du vifage. 

T o u t e s les fèves font flatueufes 
« d'une difficile digeftion , parce 
qu'elles renferment beaucoup de 
parties terreftres qui fourniifent 
une nourriture très-groffiere; elles 
font beaucoup de mal à ceux qui 
f o n t fujetsà des coliques, ou à des 
difficultés de refpirer, ainfi qu'aux 
personnes foibles & fédentaires ; 
les jeunes gens bilieux ôc qui ont 
un bon eftomacs'en accommodent 
mieux. Les fèves nouvelles font 
moins mal-faines, elles engraiifent 
beaucoup, mais elles excitent en-
core des vents & des coliques ; 
ïorfqu'on les frit avec quelques 
aromats , elles font moins flatueu-
fes , mais elles en font plus indi-
geftes , cependant les tempéra-
mens robuftes s'en accommodent; 
quand elles font vertes , on les 
dépouille de leur p e a u , on les 
pafle enfuite à la cafferole avec 
bôn beurre à demi-roux , fel , 
perlil haché m e n u , un peu de l'a-
riette , quelques ciboules entieres, 
on y ajoute du bouillon ou de 
l 'eau chaude ce qu'il en faut pour 
les faire c u i r e , ôe on les fert à 
courte fauce , alfaifonnés de fel , 
gros poivre : on les appelle auffi 
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fèves de marais : on en fait fé-
cher , mais elles ne fervent fur 
mer qu'à la nourriture des mate-
lots , & dans les campagnes on en 
donne aux ouvriers. Les maîtres 
gantiers-parfumeurs prépaient de 
la farine de fève pour faire de la 
poudre à deffécher les cheveux : 
on donne auffi le nom de fève à 
iharicot. Voyez ce mot. 

F E V E verte : cette plante a des 
tiges quarrées , creufes en-dedans. 
Elles s'élevent environ à la hau-
teur de trois pieds , fes feuilles 
font par paires , les fleurs légu-
mineufes , de couleur blanche , 
marquées de taches noires , ou de 
couleur purpurine noirâtre : ou 
féme les fèves dans les bons ter-
roirs , elles fleurilfent en Juillet ; 
elles font froides , humides , re f -
ferrent , n e t t o y e n t , réfolvent , 
deifechent , 8e engraiifent ; elles 
rendent la chair molle & enflent 
le ventre , leur t rop grand ul'dge 
rend ftupide , leur décoft ion em-
pêche la pierre , l 'eau qu'on en 
tire par diftillation eft bonne pour 
décrafler & adoucir la peau. 

F E V E rouge , c ' e f t une fleur 
grimpante qui porte des bouquets 
de fleurs écarlate depuis le mois 
de Mai julqu'en Septembre ; les 
Anglois en connoùfent deux e f -
péces , la fève d'Efpagne qui eft 
une récolte hâtive , Se la groffe 
fève de Vindf,r , p o u r l'été ; la 
premiere fe plante en Novembre 
ou Décembre , la fécondé au mois 
de Mars. 

F E V E , nommée fafèole de cou-
leur ; fa feuille e f t femblable à 
celle du. lierre , q u o i q u e plus ten-
dre , fa tige eft m e n u e Se a des 
tendrons pour s 'at tacher aux plan-
tes voifïnes ; elle d e v i e n t fi grande, 
qu'on en couvre des tonnes & les 
pavillons des jardins , l'es gonfles 
font femblables à cel les du féne-
g r é , mais plus l o n g u e s ôc plus 
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feoffues ; fa graine reffemble à un 
rein de diverfes couleurs , ôc jaune 
pour la plûpart : on feme cette 
plante dans tous les jardins ; elle 
fleurit en Juin & Juillet, la graine 
de cette fève eft venteufe ôc beau-
coup plus difficile à digérer que 
les fafeoles ordinaires : on mange 
en lalade ces gouffes tendres , Se 
elles lâchent le ventre ôc p r o v o -
quent les urines. 

F E V E fauvage, plante ram-
pante par terre qui pouffe une tige 
quadrangulaire ôc un peu rude ; 
elle ne différé pas de beaucoup 
des poids chiches , ôc a de lon-
gues feuilles qui l 'environnent , 
fes fleurs reffemblent à celles de 
l 'orobe , d'où naiffent des gouffes 
qui reffemblent à celle des pois , 
mais plus petites, au dedans fe 
trouve une graine rude , ronde Ôc 
de couleur noirâtre ; cette plante 

naî t communément dans les b leds , 

fleurit en Juin 8c mûrit en Juil-
let Se Août ; elle eft abfterfive , 
réfolutive , nettoie les premieres 
v o i e s , ôc purge par-bas. 

F E V E lupine , plante qui a fes 
feuilles comme les pois chiches , 
dont les tiges l'ont fouples & me-
nues , les fleurs purpurines , clai-
res comme celle des p o i s , d'où 
fortent des gouffes cornues , pla-
tes ôc pointues , la graine eft amere 
ôc rouflatre comme l'herbe ; cette 
plante croît auffi dans les bleds , ôc 
fleurit en Juillet Se Août ; elle eft 
abfterfive ôc défoppilative , fon 
goût eft amer , elle eft bonne pour 
l'eftomac : la farine de fa graine 
nettoie les bleffures ôc les ulcérés; 
mêlée avec du m i e l , elle guérit les 
dartres , les lentilles Ôc les taches 
de vil'age. 

F E V E de bouc, plante qui ref-
femble à la faféole , dont la feuille 
femblable à celle de l 'anis, fe re-
courbe en maniéré de tendron de 
vigne qui a à la cime. de fa tige , 
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certains petits chapiteaux remplis 
d'une graine qui a le goût de niel-
le ; elle croît dans les collines ; 
fleurit en Mai ôc mûrit en Juin : fa 
graine , avec de l 'hydromel , eft 
bonne pour la toux , ôc toute au-
tre maladie de poitrine ; elle eft 
propre à ceux qui font travaillés 
du foie ôc qui crachent le fang. 

F E V E d'Egypte, plante qui pro-
duit des grandes feui l les , dont la 
tige a la groffeur du doigt ôc la 
hauteur d'une coudée , qui porte 
une fleur , couleur de rofe , deux 
fois plus grande que celle des p a -
vots , fes gouffes reffemblent aux 
nids des guêpes , aux trous def-
quels font les fèves qui paroiffent 
quelquefois fur leur couvert com-
me des veffies qu'on voit fur l'eau ; 
cette plante naît en Egypte , en 
Afie ôc en Italie. 

F E V E d'haricot, ou Feve de 
Rome , c 'eft celle qu'on appelle 
Amplement/¿ve à Paris ; en par-
lant des autres , on dit ,fève de 
marais, fève verte , fève rouge , 
ôcc. Voyez Haricot. 

F E V E couleur de feu , dont 
deux fortes , l'une petite & de 
couleur noire , l'autre violette , 
donnant une fleur colorée ; cette 
plante fe feme , fe cultive de la 
même façon que les capucines , 
ou creffon d'Inde. 

F E V E , en terme de manege 
de marchandife de chevaux , s'en-
tend de la marque noire qui vient 
dans les creux des coins des c h e -
vaux , c'eft ce qui fert à en c o n -
noître l 'âge. 

F E V E R O L E , c'eft le diminutif 
de fève , ôc la fève de haricot. 
Voyez ce mot. 

F E U I L L A G E ; c'eft un nombre 
confus de feuilles , dont les ar-
bres font chargés. Un feuillage 
bien garni dans un bofquet , ou 
autre jardin de propreté , a beau-
coup d'agrément ; c'eft auffi la vue 
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ment dans les cataplafmes pour 
a m o l l i r , réfoudre , Se difpofer les 
tumeurs à fuppurer. La bouillie 
fa i te avec cette farine Se du lait , 
eft bonne pour arrêter le cours de 
ventre , la cendre & les gouttes de 
cette plante brûlée font apériti-
ves : ou en fait bouill ir une once 
dans une pinte d'eau qu'on f i i t 
filtrer enfuite , & boire aux hy-
dropiques ; l 'écorce , 8e la gouife' 
de ce grain , infuféc , du foir au 
matin , dans un verre de vin b lanc , 
au poids de trois gros , eft un re-
mede prefqu'infaillible pour les ré-
tentions d'urine , & l'eau diftiilée 
des fleurs eft un excellent cofmét i -
que propre à faire paifer les taches 
Se les rouffeurs du vi fage. 

T o u t e s les fèves font flatueufes 
« d'une difficile digeftion , parce 
qu'el les renferment beaucoup de 
parties terreftres qui fournirent 
une nourriture très-groffiere; elles 
f o n t beaucoup de mal à ceux qui 
f o n t fujetsà des coliques, ou à des 
difficultés de refpirer, ainfi qu'aux 
personnes foibles Se fédentaires ; 
les jeunes gens bilieux 8e qui ont 
un bon eftomacs'en accommodent 
mieux. Les fèves nouvelles font 
moins mal-faines, elles engraiifent 
b e a u c o u p , mais elles excitent en-
c o r e des vents & des coliques ; 
ïor fqu 'on les frit avec quelques 
aromats , elles font moins flatueu-
fes , mais elles en font plus indi-
geftes , cependant les tempéra-
mens robuftes s'en accommodent; 
quand elles font vertes , on les 
dépouille de leur p e a u , on les 
paife enfuite à la caiferole avec 
b ô n beurre à demi-roux , fel , 
perfil haché m e n u , un peu de l'a-
riette , quelques ciboules entieres, 
on y ajoute du bouillon ou de 
l 'eau chaude ce qu'il en faut pour 
les faire c u i r e , Se on les fert à 
courte fauce , alfaifonnés de fel , 
g r o s poivre : on les appelle auflî 
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fèves de marais : on en fait f é -
cher , mais elles ne fervent fur 
mer qu'à la nourriture des mate-
lots , Se dans les campagnes on en 
donne aux ouvriers. Les maîtres 
gantiers-par fumeurs prépaient de 
la farine de fève pour faire de la 
poudre à deifécher les cheveux : 
on donne auffi le n o m de fève à 
iharicot. V o y e z ce mot. 

F E V E verte : cet te plante a des 
tiges quarrées , c r e u f e s en-dedans. 
Elles s'élevent environ à la hau-
teur de trois pieds , fes feuilles 
font par paires , fes fleurs légu-
m i n e u f e s , de c o u l e u r blanche , 
marquées de taches n o i r e s , ou de 
couleur purpurine noirâtre : o n 
féme les fèves dans les bons ter-
roirs , elles fleuriifent en Juillet ; 
elles font froides , humides , r e f -
ferrent , n e t t o y e n t , réfolvent , 
deifechent , Se engraiifent ; elles 
rendent la chair mol le Se enflent 
le v e n t r e , leur t r o p grand ul'age 
rend ftupide , leur décof t ion e m -
pêche la pierre , l 'eau qu'on en 
tire par diftillation ef t bonne pour 
décraffer Se adoucir la peau. 

F E V E rouge , c ' e f t une fleur 
grimpante qui p o r t e des bouquets 
de fleurs écarlate depuis le mois 
de Mai julqu'en Septembre ; les 
Anglo is en c o n n o ù f e n t deux e i -
péces , la fève d'Efpagne qui eft 
une récolte hâtive , Se la groffe 
fève de Vindf,r , p o u r l'été ; la 
premiere fe plante e n Novembre 
ou Décembre , la f é c o n d é au mois 
de Mars. 

F E V E , nommée faféole de cou-
leur ; fa feuille e f t femblable à 
celle du. lierre , q u o i q u e plus ten-
dre , fa tige eft m e n u e 8e a des 
tendrons pour s ' a t t a c h e r aux plan-
tes voifines ; elle d e v i e n t fi grande, 
qu'on en couvre d e s tonnes Se les 
pavillons des jardins , les gouifes 
font femblables à c e l l e s du f é n e -
g r é , mais plus l o n g u e s Se plus 
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boffues ; fa graine reifemble à un 
rein de d i v e r f e s couleurs , Se jaune 
pour la p lupart : on feme cette 
plante dans tous les jardins ; elle 
fleurit en Juin Se Juillet, la graine 
de c e t t e f è v e eft venteufe Se beau-
coup plus difficile à digérer que 
les fafeoles ordinaires : on m a n g e 
en falade ces gouifes tendres , Se 
elles -lâchent le ventre Se p r o v o -
quent les urines. 

F E V E fauvage, plante ram-
pante par terre quipoulfe une tige 
quadrangulaire Se un peu rude ; 
elle ne différé pas de b e a u c o u p 
des poids chiches , Se a de l o n -
gues feuilles qui l 'environnent , 
fes fleurs reffemblent à cel les de 
î 'orobe , d'où naiffent des gouifes 
qui reffemblent à celle des pois , 
mais plus pet i tes , au dedans fe 
trouve une graine rude , ronde Se 
de couleur noirâtre ; cette plante 

n a î t communément dans les b l e d s , 

fleurit en Juin 8e mûrit en Juil-
let Se A o û t ; elle eft abfterfive , 
réfolutive , nettoie les premieres 
v o i e s , Se purge par-bas. 

F E V E lupine , plante qui a fes 
feuilles comme les pois chiches , 
dont les tiges font fouples & me-
nues , les fleurs purpurines , c la i-
res comme celle des p o i s , d 'où 
fortent des gouifes cornues , pla-
tes Se pointues , la graine eft amere 
Se rouflatre comme l 'herbe ; cette 
plante croît auffi dans les bleds , Se 
fleurit en Juillet Se Août ; elle eft 
abfterfive Se défoppilative , fon 
goût eft amer , elle eft bonne pour 
l 'eftomac : la farine de fa graine 
nettoie les bleffures 8e les ulcérés; 
mêlée avec du m i e l , elle guérit les 
dartres , les lentilles Se les taches 
de vifage. 

F E V E de bouc, plante qui re f -
femble à la faféole , dont la feuille 
femblable à celle de l 'anis , fe re-
courbe en maniéré de tendron de 
vigne qui a à la cime. de ia tige ] 
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certains petits chapiteaux remplis 
d'une graine qui a le goût de niel-
le ; elle croît dans les collines ; 
fleurit en M a i Se mûrit en Juin : fa 
graine , avec de l 'hydromel , eft 
bonne pour la toux , 8e toute au-
tre maladie de poitrine ; elle eft 
propre à ceux qui font travaillés 
du fo ie 8e qui crachent le fang. 

F E V E ¿ Egypte, plante qui pro-
duit des grandes f e u i l l e s , dont la 
tige a la groffeur du doigt Se la 
hauteur d'une coudée , qui porte 
une fleur , couleur de rofe , deux 
fois plus grande que celle des p a -
vots , fes gouifes reffemblent aux 
nids des guêpes , aux trous def-
quels font les fèves qui paroiffent 
quelquefois fur leur couvert c o m -
me des veffies qu'on voit fur l'eau ; 
cette plante naît en Egypte , en 
Afie Se en Italie. 

F E V E d'haricot, ou Feve de 
Rome , c 'eft celle qu'on appelle 
Amplement ./eve à Paris ; en par-
lant des autres , on dit ,féve de 
marais, fève verte , féve rouge , 
Sec. V o y e z Haricot. 

F E V E couleur de feu , dont 
deux fortes , l 'une petite 8e de 
couleur noire , l'autre violette , 
donnant une fleur colorée ; cette 
plante f e feme , fe cultive de la 
même façon que les capucines , 
ou creifon d'Inde. 

F E V E , en terme de manege 
de marchandife de chevaux , s 'en-
tend de la marque noire qui vient 
dans les creux des coins des c h e -
vaux , c'eft ce qui fert à en c o n -
noître l 'âge. 

F E V E R O L E , c'eft le diminuti f 
de féve , Se la féve de har icot . 
V o y e z ce mot. 

F E U I L L A G E ; c'eft un nombre 
confus de feuilles , dont les ar-
bres font chargés. U n feuillage 
bien garni dans un bofquet , o u 
autre jardin de propreté , a beau-
coup d'agrément ; c'eft auffi la vue 

P iv 



S 3 î F E U 
qu'on doit avoir quand on y fait 
de ces ornemens , & pour y par-
venir , il faut que les arbres qui 
les c o m p o f e n t , l'oient bien choilis 
& plantés artiftement. 

F E U I L L A N T I N E , nom donné 
à une efpéce de pâtiflerie. Pour 
la faire , on met dans une écueile 
la groifeur de deuS œufs de crème 
de pâtiilier , un quarteron de l u -
cre en poudre , un jaune d ' œ u f 
crud , une pincée de raifins de C o -
linthe , antant de pignons Ôc d 'é-
corce de citron confite coupée bien 
jnenu , un peu de cannelle en 
poudre & de benne eau-rofe ; 
-tout cela délayé , on y ajoute 
quelques gouttes d'eau de fleurs 
d'orange , ou de jus de citron , 
peu de l'un ou de l'autre : on 
prend deux abaiffes de feuilletage 
de la grandeur ôc de l'épaiffeur 
d'une affiette : on étend lur une 
des abailfes ce mélange , on c o u -
vre de l'autre abaifle,Ôc l'on fa i ten-
Torte que les bords l'oient bien c o l -
lés. On met enfuit? ce lté feuillan-
tine au four qu'on y laiffe une demi-
heure ou environ : demi-cuite , on 
la poudre de lucre , on l 'arrofe de 
quelques gouttes d'eau , 'ou plutôt 
d'eau de fleur d'orange , on la re-
met au four un peu de tems pour 
faire glacer le f u c r e , & quand on 
la tire du four , on la poudre en-
core de fucre , ôc l'on fert. 

F E U I L L E , premiere production 
que les arbres pouffent au prin-
tems ; il y a des feuilles d'arbres 
fort utiles pour le ménage ; les 
feuilles d'orme & de vigne cueillies 
v e r t e s , fervent de nourriture aux 
bêtes à c o r n e , Ôc les feuilles de 
mûrier aux vers à foie. Quand 
les feuilles d'arbres font tombées 
& ramafiees en monceaux , elles 
font un fumier qui fertilife la 
terre , les bons ménagers à la cam-
pagne ne les biffent pas perdre. Les 
feuilles des fleurs fuccedent aux 
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premieres, lorfque les plantes v e u -
lent fleurir ; il y a des plantes qui 
n'ont point de feuilles comm.e les 
truffes , Ôc quelques efpéces de 
champignons. Les botaniites c o n -
lïderent les feuilles des plantes par 
rapport à leur confiruûion , à leur 
fuperficie , à leur figure & leur 
coniiltance , à leur découpure , à 
leur fituation & à leur grandeur. 

Par rapport à la fuperficie , les 
feuilles font plates , creules en 
boflès , rudes , velues , & c . 

Par rapport à la confifience , 
elles font ou minces & délices com-
me celles du mille-pertuis'Si chien-
dent , ou épailTes comme celles du 
pourpier , ou charnues comme cel-
les des joubarbes , ou drappées 
comme celles du bouillon blanc. 

Par rapport auxdecoupures , les 
feuilles font découpées légèrement 
ou profondement : les feuilles dé-
coupées légèrement font crenejées, 
dentelées - fril'ées & plilfees ; les 
feuilles découpées profondément 
lont découpées jufqu'à la côte , 
ou jufqu'à la bafe , ou d'une ma-
niéré particulière, fçavoir en trè-

fle , en flèche, ôcc. 

Par rapport à la fituation , les 
feuilles font ou alternes , c 'e l t -à-
dire , rangées alternativement le 
loijgdes tiges ôc des branchescom-
me celles de l 'alterne, ou oppo-
lées deux à deux , comme celles 
de la Phylirrea , ou oppofées eu 
plus grand nombre , & difpofées 
en rayon ou y en fraife , comme 
celles des efpéces de rubis. 

Par rapport à la grandeur , les 
feuilles font ou très-grandes, com-
me celles de colocafîa, ou médio-
cres , comme celles du pied de 
veau , ou petites , comme celles 
du pommier , ou enfin très-me-
nues , comme celles du mille-per-
tuis. 

F E U I L L E S , fe ditauffi des par-
ties qui font les plus agréables des 
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fleurs , toutes les fleurs n'ont pas 
des feuilles : on d i t , Rofe a cent 
feuhles , une feuille de tulipe. 

Mais quand les botaniftes par-
lent des feuilles des plantes ils les 
appellent en latin folia -, & quand 
ils parlent des feuilles des fleurs , 
ils les appellent petala. 

Dans le fens figuré , on donne 
le nom de feuilles à plulieurs 
chofes. . , 

F E U I L L E , fe dit de quantité 
de chofes , q u i , étant très-minces 
Ôc très-plattes , reifemblent, par 
cette qualité, à la feuille de l'arbre 
dont elles empruntent le nom , 
comme la feuille de papier q u i , 
pliée en deux , a dev.x feuillets.... 
Les fermiers des carofi'es , coches 
publics appellent feuilles , l 'ex-
trait , ou duplicata de leurs re-
gîtres que portent avec eux les 
cochers , charretiers ôc voituriers , 
& qui leur tient lieu de lettres 
de voitures : ces extraits font des 
feuilles volantes , conformes aux 
regîtres , & qui portent la quan-
tité , poids ôc qualité des marchan-

'difes & perfonnes qui font v o i -
turées par ces commodités pu-
bliques. 

F E U I L L E , fe dit aufli de divers 
métaux réduits, avec le marteau, 
en lames très-plattes,& quelquefois 

. fi minces ôc fi légeres , que le moin-
dre fouille peut les enlever ; dans 
ce fens il y a de l ' o r , de l 'argent , 
du cuivre , de l'étain en feuilles , 
frappées ôc fabriquées par les bat-
teurs d'or fur une enclume à froid , 
entre des morceaux de veflie de 
cochon qui , en termes de l'art , 
fe nomment beautruche... Feuille 
de fer-blanc -, c'eit du fer réduit 
en feuille , ôc blanchi avec l'étain. 
Feuille de fer noir -, c'eft le même 
qui n'a point été étamé : on l 'ap-
pelle tole , quand il a une certaine 

épailfsur. Voyez ce mot 
Feuille de lêton ; c'eil du cuivre 
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bien battu , ôc réduit en feuilles 
très-minces. Voyez Lé ton. ^ 

On donne le nom de feuillei a 
la feie , cette pièce de fer ^très-
mince avec laquelle on retend , 
l'on ébauche ôc l'on coupe le bois 
& d'autres matieres folides 6c pro-
pres à être lciées. Les feies fans 
dents fervent à feier les marbres 
ôc les pierres dures. 

Les ébénilles Ôc menuiliers de 
placage donnent le nom de feuil-
le à de menues pièces de bois 
précieux ôc de diverfes couleurs , 
réduites en lames d'environ une 
ligue d'épaiffeur , avec la feie à 
réfendre pour être employées dans 
leurs ouvrages... Feuille de hêtre 5 
c'eft du bois de hêtre , débité eu 
de petites planches très-minces de 
quatre pouces de largeur , ôc de 
trois pieds à trois pieds ôc demi de 
longueur dont on fait les fourreaux 
d'épées , de bayonettes , 6c autres 
femblables armes que montent les 

fourbifleurs Feuille de fau-
ge , efpéce de pioche , infiniment 
dont f e fervent les maçons ôc ter-
ralîiers. Voyez Pioche Les 
fourbiffeurs , armuriers , ôcc. a p -
pellent feuilles des c i fe lets , dont 
ils fe fervent pour faire , fur leur 
ouvrage , des ornemens de cilelu-

re Les gantiers & parfumeurs 
nomment feuilles de vermillon , 
des feuilles de papier très-fin _ , 
de fix ou fept pouces en quarré , 
un peu plus longues que larges , 
qui font couvertes dans le milieu 
de ce beau rouge dont les dames 
fe fervent. Voyez Vermillon... . 
Enfin les vignerons , marchands de 
vin , cabaretiers , diilinguent ôc 
marquent les vins par le mot de 
feuille -, chaque feuille déligne 
une année , ainfi l'on dit du vin 
de deux , trois à quatre feuilles 
pour défigner du vin de deux , 
trois à quatre années. Voyez Vin. 

F E U I L L E d'Efdine: c'eft, félon 
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Morin , une tulipe de beau naca-
r a t , & rouge brun. 

F E U I L L E ' E , couvert d'arbres, 
foit qu'ils foient fur p i e d , foit 
qu'on les ait fraîchement coupés 
pour orner ou couvrir quelque lieu 
de feuilles & y fervir de tapiiTerie 
& d 'ombrage. 

F E U I L L E R E T : les menuifiers 
donnent ce nom à une efpéce de 
rabot qui leur fert à feuiller,c'eft-
à-dire , à faire des feuillures 5 le 
fût de ce rabot a par-deifous une 
feuillure qui le dirige le long de 
la planche que l'ouvrier veut tra-
vailler. 

F E U I L L E T E R : on dit, en cui-
iïne , feuilleter la pâte , quand on 
manie la pâtiiferie de telle forte 
qu'elle fe leve par feuillets. Pour 
faire une pâte feuilletée , on prend 
un litron de farine , un peu de fel 
& d'eau , ce que la farine en peut 
boire : on la pétrit un moment , 
i l faut que cette pâte ne foit ni 
trop molle , ni trop épaiife : on la 
lailfe repofer deux heures avant 
que de s'en fervir : on prend en-
fuite prefqu'autant de beurre que 
de pâte , on abat la pâte avec le 
rouleau , & on met le beurre dans 
le milieu , enfuite on la rabat avec 
ce même rouleau , en y jettant de 
tems en tems de la farine , jufqu'à 
ce qu'elle foi t de l'épaiifeur d'un 
petit doigt ; quand chaque tour eft 
fini on replie la pâte en tro is , & 
o n recommence chaque tour jul-
qu 'à définition : on fe fert de cette 
pâte pour faire toutes fortes de 
tourtes pour entremets , pour des 
petits pâtés & des gâteaux feuil-
letés. 

F E U I L L E T T E , moyen ton-
neau qui fert à mettre du vin ou au-
tre l iqueur , c 'e f t la moitié du muid 
de Paris.... E n quelque province 
de France , finguliérement du côté 
de L y o n , la feuillette aulfi eft 
une petite mefure à liqueur qui 
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revient à une chopine , ou moitié 
de la pinte de Paris. 

F E U I L L 1 E R E : les carriers ap-
pellent feuilliere de carriere des 
veines de terre qui en couvrent 
le c i e l , & q u i , n'étant point fou-
tenues , peuvent caufer des fondis : 
on fortifie ordinairement ces feuil-
lieres par des piliers de moilon , 
ou par des madriers & des arcs-
boutans de bois. 

F E U R E : ce mot fignifioit au-
trefois toutes fortes d'ouvriers , il 
n'eft plus en ufage. Cependant il 
fe conferve toujours dans les fta-
tuts & lettres-patentes de quel-
ques communautés des arts & mé-
tiers de la ville de Paris.... L e s 
maîtres maréchaux-ferrands font 
nommés, dans leurs ftatuts & les 
lettres-patentes de nos rois,feures-
maréchaux : les couteliers auflï , 
dans leurs ftatuts & lettres paten-
tes , feures-couteliers. 

F E V R I E R , fécond mois de 
l'année , pendant lequel il y a o r -
dinairement peu de froid qui foi t 
de durée , quand il y a eu beau-
coup de froid & de neige en Jan-
vier , il eft ordinairement chaud 
& beau ; c'eft pour lors un tems 
admirable pour planter les arbres 
fruitiers, les arbres des forêts , ou 
les arbres d'ornemens, lorfque cet 
ouvrage n'a pas été fini en Septem-
bre ou Oftobre : on laboure , on 
fume à force dans ce mois : on 
fépare les rejetions d'arbres des 
vieux pieds pour les planter en 
pépiniere : on plante tous les ar-
bres des forêts , & les arbuftesqui 
fe multiplient par boutures ou re-
jettons : on feme des glands de 
chêne verd , des châtaignes, de la 
graine d'orme , des h « s de lau-
rier , des graines de ffêne , & des 
autres arbres des forêts qui ont 
été préparés une année dans le 
fable. Les fruits de l'épine , les 
baies des b o u s & des ifs veulent 
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être préparés de la même maniéré 
dans le fable. 

Au commencement de ce m o i s , 
on taille & on lie les abricotiers 
& les autres fruits à noyau , & 
à la fin on taille les pavies ; au 
milieu de ce mois on feme les 
poids , les fèves , le perf i l , les ca-
rotes , les panais , les raves , les 
fcorfonnaires , les oignons , les 
poireaux , la laitue brune , les ra-
dis , le c h e r v i s , & c . On plante 
l 'ail , l'échalotte, la rocambole , les 
trufes blanches, les topinambours : 
on tranfplante les jeunes choux en 
pleine terre & les afperges. 

A la fin de ce mois on com-
mence à greffer en fente les pom-
miers , les poiriers, les cerifiers : 
on plante la vigne & toutes for-
tes d'arbres : on fait les couches 
pour les raves , les petites falades, 
& 011 éleve tout ce qu'on veut 
planter en pleine terre : on feme 
dans ce mois , tous les dix jours , 
les melons & les concombres , afin 
que fi les premieres graines ne 
réuffiffent pas , les autres y fup-
p l é e n t , le pourpier verd , les pre-
miers choux pommés : on replante 
fous cloche les laitues femées dès 
l'automne , en pleine terre , pour 
en avoir de pommées de bonne 
h e u r e , & les melons & concom-
bres à quelque abri : on feme en 
pleine terre ce qui eft long-tems 
à lever , comme la pimprenelle , 
la chicorée fauvage , l'ofeille , 
ciboule 5 c'eft dans le mois de Fé-
vrier qu'on fait , pour les champi-
gnons , une couche qu'on couvre 
de huit à dix pouces de fumier , 
qu'on plante les houblons en met-
tant fept pieds fur chaque butte : 
la plante ne doit pas avoir plus 
de deux moritans : on feme , dans 
le milieu de ce m o i s , un peu de 
graine de choux-fleurs fur des cou-
ches dans le déclin de leur cha-
leur j c'eft dans ce mais encore 
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qu'on plante des grofei l lers , des 
framboifiers , des rofiers , des 
figuiers , des chevre-feuilles , des 
jalmins , & c . 

Dans les jardins à fleurs , o n 
feme fur couche les plantes tar-
dives à porter fleurs ou fruits , 
comme belfamine , pommes d ' a -
mour , dantura , canne d'Inde , 
pomme d'Ethiopie , amarante , 
croix de Malte , diftame , jacée 
des Indes , œillets , confoude 
royale , & c . Pour préferver toutes 
ces plantes & fes femences de la 
g e l é e , on les cloche & on jette 
de la paille & du grand fumier 
par-deflus , comme aux melons 
qu'on couvre de bons paillaffons 
& auxquels on donne un peu d'air 
quand il fait beau. 

O n ne recueille , dans ce mois , 
d'un jardin potager que des choux 
de plufieurs f o r t e s , de l'ofeille , 
par le moyen des couches, de p e -
tites falades de laitues avec fes 
fornitures , du creffon alenois , 
de cerfeuil tendre , perf i l , cibou-
le , poireau , champignons , af-
perges rougeâtres & vertes ; par 
le moyen de la ferre des cardons 
d ' E f p a g n e , cardes , artichaux , 
c é l e r i , perfil de Macédoine blan-
chis , choux-fleurs , artichaux , 
chichorée blance & fauvage , c i -
trouilles , potirons , concom-
bres , pourpier , c â p r e s , capuci-
nes , le tout confit ; les fleurs qu'on 
a dans ce mois font la perce-nei-
ge , les feuilles de laurier-rofe , 
les feuilles de laurier , & , par le 
moyen des couches , de la violette , 
des tul ipes, des a n é m o n e s , des 
narcifies du L e v a n t , des jacin-
thes , cyclamens , aconits d'hi-
ver , Scc. 

F E U R R E , ou F O A R E , paille 
longue de bled qui fert à nour-
rir l'hiver les moutons ou autres 
beftiaux. 

F E U T R A I T E , droit que l'on-
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paye aux fe igneurs , en quelques 
endroits de France , pour avoir 
permiilïon de tirer fur leurs terres 
la mine de fer qui fert à entrete-
nir les fourneaux des forges & 
fonderies. 

. F E U T R E , forte d'étoffe de lai-
ne toute feule , ou de laine ou de 
p o i l , fans filure , fans croifure ni 
tiflûre., qui ne prend de conf i f -
tance qu'à force d'être maniée & 
foulée avec de la lie & de la colle , 
&"qu'on façonne fur un baffin , à 
l'aide du feu & de l'eau 5 les poils 
de caftor , d'autruche , de cha-
meau , de lapin , de laine de Vi-
gogne , d'agneaux , & c , lont les 
matieres les plus ordinaires qui en-
trent dans la compoiîtion du feu-
ire , & les chapeaux de toutes for-
tes font les ouvrages les plus com-
muns , faits de ces feutres : 011 
fait auffi des fouiiers & des chauf-
fons de feutre -, mais le commerce 
en eft peu confidérable en com-
paraifon de celui des chapeaux. 
Quand le feutre , deftiné aux cha-
peaux eft entièrement foulé & pré-
paré , on le réduit dans un feul 
morceau , de la figure, à-peu-près, 
d'un grand entonnoir ou d'une 
chauffe à liqueur , & pour lors il 
eft propre à être mis en forme & 

à devenir chapeau Les fel-
liers donnent le nom de feutre à 
une efpéce de bourre dont ils fe 
fervent pour feutrer les ielles. 

F E U T R E , dans les manufac-
tures de drap, eft un morceau de 
laine , ou efpéce d'étoffe feutrée 
pour fervir d'épreuves au mélange 
des laines dont certains draps doi-
vent être fabriqués. 

F E U T R E S , en terme de pape-
terie , ce font des morceaux de re-
vêche ou autres étoffes de laine 
fur lefquels les ouvriers , qui tra-
vaillent dans les moulins à pa-
pier , couchent les feuilles de 
paries à meiurç qu'elles fe f a -
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briquent. V o y e z Papier. 

F I , ou FY ; c'eft une efpéce de 
maladie qui prend affez fouvent 
aux bœufs & aux vaces , & qui 
même fe communique aux hom-
mes ; les ftatuts , des maîtres bou-
chers , leur défendent de vendre 
des animaux attaqués d u / . 

F I A M E T R E , terme ufité par-
mi les fieuriftes & qui lignifie une 
couleur rouge qui imite celle du 
feu clair. 

F I A S Q U E , mefure des liqueurs 
donc on fe fert en Italie , qui re-
vient à - p e u - p r è s à la bouteille ou 
pinte de Paris. 

F I B R E S : les arbres , les plan-
tes & les fruits ont des fibres qui 
font des modifications de leurs 
corps ligneux qui pénétrent leur 
parenchyme -, dans l'ufage com-
mun on ne le dit que des plus 
menues racines des plantes & des 
arbres. 

F I C : maladie de c h e v a l , ex-
croiffance fpongieufe & fibreule , 
approchant de la nature de la corne 
ramollie , qui naît à la fourchette 
dans les pieds élevés & creux qui 
ont le talon large ; cette tumeur 
qui excede quelquefois la groileur 
d'un œuf de poule , eft très-dan-
gereufe , d'autant plus qu'elle at-
taque le tendon qui va s'implan-
ter fous l'os du petit-pied même , 
& quelquefois les tendons colla-
téraux fous les quartiers -, cette 
maladie eft l e r e f l u x . d e quelque 
humeur maligne dont on a fup-
primé le cours par des remedes 
aftringens, comme des eaux dei-
féchées , d'un refte de fourbure ou 
de farcin ; par cette raifon ce mal 
eft plus ordinaire aux chevaux qui 
ont les jambes rondes & gorgées , 
qu'aux autres , ce mal étant n é -
gligé , élargit & applatir confidé-
rablement le pied du cheval & 
le rend très-difforme. C o n l u l t e z , 
pour guérir le fie., YEcole de ca-
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paierie , le Nouveau parfait Ma-
réchal & autres. 

F I C E L L E , petite corde fort 
déliée , compofée de deux 011 trois 
menus brins de fil de chanvre , câ-
blés ou tortillés enfemble : on le 
fert de la ficelle à lier des paquets , 
à ficeller du tabac , à coudre des 
emballages , à empointer les piè-
ces de draps & autres étoffes de 
laine , à faire des fangles , des 
filets , des réfeaux pour la chaffe 
ou pour la pêche , des émouchet-
tes pour les chevaux , des lames 
ou liffes pour les tifferands ou ou-
vriers qui travaillent de la navette 
fur Te mét ier , & c . 

La ficelle eft plus ou* moins 
groife , plus torfe ou plus lâche , 
i'uivant l'ufage auquel elle eft del-
tinée. La plus torfe & la plus unie 
fe nomme du fouet, parce que les 
cochers en mettent au bout de leur 
fouet pour le mieux faire claquer 
& pour toucher plus vivement les 
chevaux. La ficelle fe vend en pe-
lotte ou par paquets , en torme 
de gros échevaux de fil ; fes bon-
nes qualités fait d'être féche , 
blanche , filée comme il faut , ou 
bien cablc-e & bien unie ; il faut 
que les pelottes foient aufli belles 
dedans que dehors ; les lieux de 
France 011 fe fait le plus de ficelle 
font Paris , Abbeville , Rouen & 
T r o y e s . La ficelle de Paris eft d'or-
dinaire par petites pelottes d'une 
once. Il en vient de trois fortes 
d'Abbeville , la premiere eft à deux 
fils, fine & tlès-blanche & très-
unie : on l'appelle ficelle l i f f e , 
parce qu'elle fert aux ouvriers qui 
travaillent de la navette pour faire 
les liffes de leurs métiers , la f é -
condé eft à trois fils, un peu plus 
groffe que la liffe, & fe nomme Am-
plement ficelle la troifieme eft 
pareillement à trois fils , mais 
beaucoup plus groffe que la pré-
cédente , & s'appelle tâcheron ¡Us 
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ficelles d'Abbeville font en pelot-
tes de quinze onces , de iept o n -
ces & demie, ou.de trois onces 
trois quarts ; la ficelle de Rouen 
eft en paquets de douze ou qua-
torze pouces de longueur , pliés 
en maniéré d 'échevaux, celle de 
T r o y e s eft par greffes pelottes de 
deux à trois livres ; cette der-
niere eft la moins eftimée de t o u -
tes , parce qu'elle eft brune , peu 
torfe & fort caffante. 11 vient de 
Hollande quelques ficelles très-
fines dont on fe fert à empaque-
ter les linons & les toiles de b a -
tiftes ; il s'en confomme beaucoup 
dans les blanchifferies de Picar-
die. 

Les merciers , épiciers , chan-
deliers font, à P a r i s , le commerse 
de la ficelle , foit en gros , foit 
en détai l , & les cordiers ne ven-
dent guères que celles qu'ils fabri-
quent , quoique , par leurs ftatuts, 
il leur foit permis de vendre t o u -
tes fortes de ficelles foraines ; la 
ficelle fe vend au poids. 

Les chapeliers donnent le nom 
de ficelle à la marque que la ficelle 
a fait au pied de la forme du 
chapeau , lorfqu'on l'a enficellé. 

F I C E L L E R . : on dit en terme de 
douane , qu'un b a l l o t , une balle , 
ou une cailie de marchandife a été 
ficellé ou plombé , pour fignifier 
que l 'on a pafie un morceau de 
ficelle autour du nœud de la corde 
de l'emballage , au bout de laquel-
le les vifiteurs ont mis le plomb du 
"bureau. Voyez Emballer. 

F I C E L L I E R , c'eft une efpéce 
de tourniquet de bois fort leger 
fur lequel les marchands, qui font 
un grand d é t a i l , ôc dont les mar-
chandifes doivent être ficellées , 
ont coutume de devider la ficelle 
qui leur "fert à faire des paquets 5 
1 eficellier s'attache , dans les ma-
galins ou boutiques , au-deffus du 
comptoir t afin que le marchand 
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puiife toujours avoir fa ficelle à 
la main; cette légere machine s'ap-
pelle auifi toumette, parce qu'el le 
tourne fur deux tourillons quand 
o n tire le bout de la ficelle qui 
y eft devidée. 

F I C H E , en ferrurerie eft une 
efpécede penture compofée de deux 
ailes jointes enfemble par le nœud 
de la fiche, qui entrent & fe f ichent 
dans une entaille étroite qu'on fait 
au b o i s ; il y a des fiches à g~nd , 
¿es fiches à double nœud ; h fiche 
à gond eft une groffe fiche propre 
à porter une porte cochere dont 
le gond fe fcelle en plâtre. Il s 'en 
fait depuis deux pouces de haut 
jufqu'à fix pouces. Les fiches à 
boutons , à vafe 8c à pointe font 
auflî du nombre ¿es fiches à gond ; 
les fiches à vafe i'e dift inguent 
par leur hauteur qu'on compte en 
augmentant de demi-pouce , dé-
puis deux pouces jufqu'à c i n q , 
& par pouces depuis cinq jufqu'à 
douze ; cette hauteur fe c o m p t e 
entre les deux v a f e s , & ces deux 
ornemens ne fe comprennent point 
dans la mefure , elles fervent f u i -
vant leur force Se qualité à ferrer 
des volets d ' a r m o i r e s , des c r o i -
l'ées , & les portes qu 'on veut d e -

monter Les fiches à double 
nœud , qu'on nomme aufîi fiches 
à charnieres, font de plufieurs 
fortes , fçavoir celles qu'on n o m m e 
fimplement fiches à double nœud , 
les fiches à chapelet, & cel les à 
renfrondrement -, il y a auffi des 
doubles nœuds à vafe. D e s deux 
premieres fortes de fiches , il s 'en 
fait depuis un demi-pouce ju fqu 'à 
quatorze & quinze pouces de h a u -
t e u r ; il y a même des chapelets 
qui font aufli hauts que la porte 
même , à laquelle ils fervent de 
penture. L e s fiches de r e n f o n d r e -
m e n t , qu 'on peut démonter par 
le moyen de la broche qu 'on levé , 
ont depuis deux pouces & d e m i 
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jufqu'à lue pouces de hauteur , & 
les doubles nœuds à vafe depuis 
trois pouces jufqu'à un pied ; les 
lerruriers de Paris r.e font guères 
de ces fortes de fiches ; ils les vont 
acheter toutes faites chez les quin-
cailliers qui les tirent du t o r e z 
& de quelques villages près -.édan. 

FICHE , en terme de maçonne-
rie , eft un outil qui fert au ma-
çon à faire entrer le mortier entre 
les joints des pierres de taille : 
on l'appelle aufli couteau ; c 'eft 
un fer très plat , finiflant en pointe 
avec un manche de bois. A m f i 
ficher le mortier, c 'eft faire e n -
trer le mortier dans les joints des 
pierres avec ces outil ; & reHchef 
ou rejointoyer , les vieilles alliies , 
c'eft dans une muraille ou un au-
tre ouvrage de maçonnerie , où on 
remaçonne les joints. 

F I C H E R des èchalas , en terme 
de vigneron , c'eft le faire entrer 
au pied du fep de vigne pour y 
attacher les branches nouvelles que 
la peùnteur du raifin & des feui l-
les feroit tomber en-bas , & peut-
être éclater & r o m p r e ; les jardi-
niers ont aufli befoin de ficher des 
échahs aux pieds des vignes qu'ils 
ont fur le bord du labour. 

F I C H U R E : on donne ce nom 
à une cfpéce de harpon à trois 
pointes, fait en forme de trident 
dont les pêcheurs fe fervent pour 
darder le poiffon dans les étangs 
falés.Cet infiniment n'eft guères 
différent de la fouine. 

F I E F , héritage*tenu du roi ou 
d'autre feigneur à foi 8c h o m m a -
ge , & à la charge de quelques a u -
tres droits. Celui qui le poffede 
eft îppellé vajfal : celui de qui 
l'héntage releve eft appellé fei-
gneur ; les fiefs font une efpéce 
de biens parmi nous , entièrement 
incoanue dans le droit Romain > 
qui ¿oit fon origine aux François > 
;,ux L o m b a r d s , aux Saxons , aux 
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N o r m a n d s , a u x G o t h s & aux V a n - feigneurs contre feigneurs ont été 
dales. Chacune de ces nations a defendues par nos r o i s , le fervice 
eu fon ufage particulier qui s'eft militaire n'a plus lieu pour les 
diverfifié par le mélange munici- lujets. Mais il a fubfifté pour les 
pal des pays de leur conquête ; rois jufqu'à ce qu'ils aient mis fur 
quand ces peuples avoient fub ju- pied des troupes réglées. Il n 'y a 
gué des provinces , leurs chefs plus de vertiges de ce fervice que 
donnoient aux principaux officiers dans la convocation du ban & de 
de l'armée une partie des terres Varriere-ban par laquelle le roi 
c o n q u i f e s , à la charge du fervice oblige tous les genti ls-hommes à 
militaire ; ces concertions ne lé fai- fervir durant un certain tems à la 
foient d'abord que pour en jouir g u e r r e , foi t qu'ils poffedent des 
pendant la vie de celui qui en fiefs ou non ; anciennement il n 'y 
étoit gratifié ; mais fur la fin de avoit que les gentils-hommes qui 
la fécondé race de nos r o i s , 8c pouvoient poiféder des fiefs, mais 
au commencement de la t ro i f ieme, depuis Philippe le Bel, & fes luc-
ces biens commencèrent à devenir ceffeurs , nos rois ont permis aux 
héréditaires. Ils parterent d'abord roturiers d'en acquérir , en payant, 
aux enfans mâles , puis aux c o l - tous les vingt ans , le revenu 
latéraux , enfuite aux filles ; & in- d'une année du fief. V o y e z Franc-
fenfiblement les feigneurs permi- Fief. 

rent à leurs vaffaux de les v e n - F I E L , petite véficule qui c o u -
dre , moyennant un certain droit tient une humeur jaune & amere 
qu'on leur payoit pour avoir leur qui fe trouve dans les a n i m a u x ; 
confentement ; ces permiffions de- c'eft du fiel de bœuf qu'on tire 
vinrent fi communes qu'elles paf - affez fouvent le pierre de fiel , 
ferent en droit commun ; & dans appellée befoard de bœuf ; elle eft 
la plupart des coutumes, les vaf- de la couleur 8c de la groffeur 

faux vendirent leur fiefs fans la d'un jaune d ' œ u f , mollaffe & par 
peimiif ion du feigneur , en payant écailles : on s'en fert pour pein-
Ie droit qu'on avoit coutume de dre en miniature , elle produit la 
payer pour obtenir la permiffion ; même couleur que la gomme g u t -
c 'eft de cette maniéré que fe font te : on fe fert auffi de la pierre 
introduits les droits de quints 8c ¿efiel de bœuf en médecine, 
autres droits féodaux-, les feigneurs Les verriers appellent fiel de 
auxquels les rois , ou chefs des verre l 'écume féparèe de deflus la 
nat ions , avoient fait des c o n c e l - matiere de verre , avant qu'elle fe 
fions, en firent des femblables à des vitrifie. 

gentils-hommes inférieurs. Ceux-ci F I E N T E , en terme de chaffe , 
en firent à d ' a u t r e s , & c 'eft de-là fe dit des excrémens des bêtes puan-
que vinrent les arriere-fiefs ; ces t e s , comme tef fons , renards , & c . 
concertions fe fàifoient toujours à La fiente de c h e v a l , de vache , de 
la charge du fervice militaire , mouton & de volaille fait du f u -
c'eft pour cela que , dans les fié- mier avec de la paille , dont on fe 
cles reculés , les feigneurs fe fai- fert pour engraiflèr les terres & 
foient la guerre les uns aux au- faire les couches des jardins ; la 
très , que leurs vaffaux étoient fiente de pigeon s'emploie dans les 
obligés de les luivre 8c d'amener chenevieres , celle de volaiile dans 
avec eux leurs arriéré - vaffaux ; l 'agriculture ; mais elle engendre 
mais depuis que ces guerres de les pucerons qui gâttent les p lan-
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tes encore tendre ; la jïente d'oie 
n'eft propre à rien. 

F I E V R E , mouvement déréglé 
de la ma (Te du f a n g en fréquence 
permanente du p o u l s , & léfion des 
fondions , accompagné , le plus 
l'ouvent , d'une chaleur exceflive. 
Voyez le DiSlionnaire de fanté , 
fur les différentes fièvres. 

Les chevaux font iujets à trois 
fortes de fièvres , à la fièvre fim-
Ttle , à la fièvre putride & a la 
pefiilentielle : on connoît qu'un 
cheval a la fièvre , par la difficulté 
de refpirer & les fréquens batte-
mens de flancs ; il a la bouche ôe 
la langue enf lammée, tout le corps 
en chaleur , les lèvres & les oreil-
les pendantes & baf fes , & les 
veines enflées. O u t r e cela le che-
val chancelle en cheminant , il fe 
couche rarement Se fe releve d'a-
bord , il perd le manger , ou ne 
mange que par boutade , le cœur 
lui bat contre les côtes ; il a les 
yeux triftes ôc luifans, il ne tourne 
point la tête çà & là pour écouter 
le bruit qu'on far t , enfin «1 refle 
immobile. Quand un cheval n'a 
que la fièvre fimple , on le faigne 
du côté droit à la veine du col , 
Ôe le même jour on lui donne un 
lavement tiède. L e lendemain on 
le frotte avec un bouchon d é f a i l l e 
par tout le corps , ôe on lui donne 
pour boiflon de l'eau blanchie où 
on a fait fondre quatre onces de 
cryftal minéral , & on lui en donne 
à boire autant qu'il en v e u t , Ôe 
pour nourriture des feuilles de 
vi^ne, de la ch icorée , des laitues, 
oeu de f o i n , point d'avoine. Si 
fon appétit ne revient point , on 
lui fait prendre l 'orge mondé , 
cuit fans beurre ni fel , ou une 
bouillie de farine d'orge , on réi-
téré la faignée , s'il le f a u t , & on 
le frotte tous les »ours avec un 
bouchon de foin ou de p a i l l e . . . . 
Les chevaux l'ont attaqués de la 

F I E 

fièvre putride en été , fur - tout 
dans les pays chauds, & les jeu-
nes plus fouvent que les vieux : 
on connoît cette fièvre par la lan-
gue ôc le palais du cheval qui font 
noirâtres, lees ôe arides , par fa 
tête qu'il, porte baf ie , fes yeux 
r o u g e s , une halaine chaude & acre, 
8e le cœur qui lui bat toujours : 
on faigne ce chei-al tantôt du c o l , 
des tempes ôe larmins , tantôt des 
ars , des flancs 8c du plat des 
cuiffes. Si c'eft en été on lui don-
ne de l 'orge en v e r t , & pour 
bo i f lon , deux pintes d'eau bouillie 
pendant un quart d'heure , où on 
fait diffoudre deux onces de tartre 
blanc verfées dans un l'eau d'eau 
blanchie avec une poignée tie fa-
rine d'orge , 6c enfuite un fébri-
fuge compofé de deux onces de fel 
de tartre , qu'on diffoud à chaud , 
ôc d'une once de l'el armoniac en 
poudre , pareillement diflbut a 
chaud , Ôc on n'épargne point les 
lavemens L a fièvre pefiilen-
tielle fe guérit par de fréquens la-
vemens, des pelottes cordiales d'o-
piat ôc de k e r m è s , de tems en 
tems. Voyez d'ailleurs les ouvra-
ges plufieurs fois cités pour les ma-
ladies des chevaux. 

Les oifeaux de proie font aufli 
fujets à h fièvre. O n s'y connoît 
quand ils tremblent , que leurs 
pennes font penchées , ainfi que 
leur tête \ ils ont aufii les petites 
plumes fous le ventre toutes reco-
quillées , ils rejettent le pât qu'on 
leur donne ; ôc lorfqu'on les tou-
che , on fent une chaleur extraor-
dinaire ; voilà les fymptômes par 
lefquels on juge qu'un oifeau eft 
atteint de h fièvre. 11 en m e u r t , 
fi l 'on n'y prend garde , pour l'en 
guérir , on lui donne du foie de 
poulet , de la chair de petits pou-
lets , d'autres menuifailles de pe-
tits oifeaux, après les avoir laifies 

macérer dans l'eau de buglofle o w 
Af> 
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èe chicorée fauvage ; ces viandes figues groffes , ou figues grafjss & 
font rafraîchiffantes ; en été on en figues de Marfeille , en petits 
¿nouille le pied Ôc le bloc de l 'oi- cabats. 
feau de fuc de plantain ou de lai- Les figues violettes doivent être 
tue , quelquefois de jufquiame ôc g r a n d e s , f é c h e s , nouvelles & bien 
d'autres herbes rafraîchi liantes ; fleuries, te l les de Marfeille doi-

l 'endroit où perche l 'oifeau at- vent être petites, féches , non c o -
teint de la fièvre , doit être frais , riaces ; les gro[fes figues , ou figues 
un peu obfcur , féparé du bruit , graffes font grandes ôc doivent 
s'il eft trop maigre,il le faut paître avoir la même qualité que celles 
modérément deux fois par jour -, de Marfeille. Les figues en gros 
ii malgré cette précaution,l'oifeau c a b a t s , foit de Provence ou d ' E f -
ne fe refait point, il faut, fans b a - pagne , font inférieures en bonté 
lancer , le curer avec un lolus aux autres , ôc prcfque toujours 
compofé de filaife ou de coton , dures 6c coriaces. 
Ôc de rhubarbe pulvérifée ; ce re- F I G U I E R , arbre qui porte les 
mede lui fera évacuer la bile. figues ; les racines ne s'enfoncent 

F I G U E , fruit à peu-près de la pas. fort avant en terre ; elles pouf-
grofieur d'une poire quand il eft lent plufieurs jets ou troncs fort 
mûr, d'un verd foncé à l'extérieur ; f rag i les , legers , branchus , plus 
rouge en dedans , plein de petites ou moins élevés , i'uivant les pays 
femences rondes ôc douceâtres au Ôe l'expofition où ils fe trouvent ; 
goût . L e figuier porte du fruit cet arbre eft fort tendre ôc craint 
deux fois par a n , au printems Ôc la gêlée j les feuilles naiflent al-
en automne ; celui du printems ternativement le long des bran-
eft le feul qui vient à maturité ; ches , les plus grandes n'ont pas 
les figues nouvelles bien mûres fe plus de huit à neuf pouces de dia-
digerenr plus facilement ôc plus mètre ; elles font arrondies d'un 
promptement qu'aucun autre fruit verd foncé , rudes à toucher , 
d'été , elles font hume&antps ôc échancrées plus ou moins profon-
rafraîchiifantes , bonnes pour la dément en trois ou cinq lobes ; 
toux : les figues féches, félon M . le figuier fe cultive dans les pays 
Aniry , font plus nourrifiantgg que chauds Ôc les pays tempérés. Son 
les autres : on fe fert avec fuccès fruit eit beaucoup meilleur quand 
de la figue dans plufieurs mala- il eft venu dans les pays chauds , 
dies: fi l'on en fait un fréquent ufa- il a beaucoup de peine à venir 
ge , elles corrompent la maife du dans les pays froids : on le cultive 
fang , dit Andry , ôc jufqu'à pro- dans le Languedoc ôc dans la P r o -
duire la maladie pédiculaire. Elles v e n c e , il jette les feuilles en Mai , 
rendent la fueur d'une odeur in- 6c fon fruit eft mûr en Juil let , en 
l'upportable , elles gâtent la voix , certains lieux -, il fe multiplie de 
8c fi elles engraiffent, elles ne pro- plufieurs maniérés , foit de plant 
duifent qu'une chair molle 8c flaf- enraciné , foit de marcotes ; les 
que : on les dit plus faines quand figuiers en cahffe donnent des figues 
ou les mange avec les noix 6c les meilleures que ceux qui font en 
amandes , comme on fait en c a - pleine terre , Ôc ils fe confervent 
rême. mieux contre le f r o i d , en portant 

Les figues féches nous viennent les caifles dans la ferre , ce qui 
de Provence. Les épiciers de Paris fe fait dans le mois de N o v e m -
les diftinguent en violettes , en bre ; les figuiers en efpalier de» 

Tom. IL Q 
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mandent quelques l'oins , il faut 
lui laiffer fes Branches eu liberté , 
les fruits eu font meilleurs ; il 
fuffit de le foutenir par-devant , 
avec des perches polées lur de 
grands crochés , fcellés dans le 
mur. . . . L e figuier faUvage porte 
de fruits qu'on ne fçauroit man-
ger , il croît dans le Languedoc 
Se dans la Provence ; mais dans 
le L e v a n t , les fruits de ce figuier 
fauvage font bons après qu'ils ont 
été piqués par des efpéces de mou-
ches. 11 y a , dans l 'Amérique, pla-
ideurs fortes de figuiers très-diffë-
rens des nôtres par leurs fruits & 
par leurs feuilles. 

FIGURE , en terme de manu-
facture , fe dit des ditférens def-
l'eins qu'on reprélente fur les ve-
lours , damas , fatins , taffetas , 
pannes, moquettes , Se autres é tof-
fes de foie & de laine. Les figu-
res les plus ordinaires l'ont des 
fleurs imitées d'après nature , ou 
des grotefques ou compartimens 
de pure fantaiiie ; il y a aufli des 
repréfentations d'hommes , d'ani-
maux , de f o n t a i n e s , des payia-
g e s , goût qui nous eft venu des 
Chinois. C'eft la trême des étoffes 
qui fert à faire la figure -, la chaîne 
proprement ne fert que de fond 

ou de champ O n appelle 

auffi figures les deffeins de linge 
damatfé , ceux des dentelles de 
fil ou de foie , & autres fembla-
bles ouvrages ; ainfi figure fe dit 
des étoffes fur lefquelles il y a des 
deffeins ou figures , ce qui les 
diftingue des étoffes pleines de la 
même qualité : ou d i t , unfiann 
ou un taffetas figuré t un velours 
figuré , une nappe , une fierviette 

^"FIGURES, en terme d'arith-
métique , font les chiffres qui f o r -
ment le nombre : ainh pour mar-
quer 3426 , il faut quatre figu-
res ou chiffres, un 3 , un 4 , un z , 
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un 6. Quand on fait la régie qu'ori 
appelle addition , on met les figu-
res , c'eft-à-dire , les chiffres en 
colonne & les unes fur les autres ; 
les nombres Amples fous les nom-
bres Amples , les dixaines fous les 
dixaines , les centaines fous les 
centaines , & ainA des autres : 

3426 
2424 

F I L , corps long & délié , fait 
avec quelques matieres molles 
& douces , en les entortillant e n -
femble par le moyen du rouet , 
du fuie au , ou de quelque autre 
machine propre à les tordre & a 
les unir en un feul tiffu : on fait 
du fil avec de la foie , de la laine , 
quelques p lantes , comme le chan-
vre , le lin , les or t ies , les p r o -
d u i r o n s de quelques arbriifeaux , 
telles que le coton , une forte de 
foie d ' O r i e n t , qui vient dans des 
gouffes , c'eft ce qu'on nomme 
écorce d'arbre , & enfin du poil 
de plufieurs animaux, comme du 
chameau , de la chevre , du caftor , 
des bœufs de la Louifianne , dont 
le poil eft fi beau , fi fin Se fi long , 
que la foie même n'eft guères plus 
belle.» 

Mais ce qu'on appelle fil , fans 
y rien a j o u t e r , eft le fil tait avec 
de la filaife de chanvre Se de lin , 
qui fert à coudre Se à fabriquer 
différentes fortes de toiles. Il s'en 
f a i t , en F r a n c e , un commerce des 
plus considérables , Se c'eft un des 
plus importans de la mercerie de 
Paris ; les fils qui s'y vendent le 
tirent de plufieurs provinces du 
royaume , de la Flandre Françoi-
fe , Autrichienne & Hollandoil'e : 
on vend en g r o s , les uns à la l i-
vre , les autres à la groife d'éche-
v e a u x , quelques uns à la poignée , 
d'autres en moches & à la douzai-
zaine ; pour le d é t a i l , il fe débite 

F I L 
5 l'once , à la demi-once , au gros 
6 àl'écheyeau. Les différentes for-
tes de fils fe diftinguent pour la 
qualité, par le nombre de tours 
dont chaque écheveau doit être 
compofé . D'autres fe connoiifent 
par le numéro , en augmentant de 
iïneffe, quelquefois depuis trois ou 
quatre jufqu'à trois cents ou qua-
tre cents ; quelques-uns qui ne fe 
vendent qu'à la livre , ce font les 
plus chers , fe diftinguent par le 
prix qui hauffe , fuivant la finef-
i'e ; les fils dont le commerce eft 
le plus grand & le plus ordinai-
re , font les fils de Lille en Flan-
dre, de Malines, d'Anvers, d 'Hol-
lande & de France j donnons-en 
une légère notion. 

Entre les fils de F r a n c e , ceux 
qu'on appelle fils de Brétagne , 
ou teints ou en blanc , nous vien-
nent de Rennes ; il y en a de 
toute finelfe Se de toutes cou-
leurs , ils ne fervent qu'à coudre , 
ils s'achetent & lé vendent à la 
livre , on les envoie par paquets 
de quatre livres ; chacun de ces 
paquets eft divile en quatre autres 
paquets d'une livre , qu'on ap-
pelle botte ; chaque botte eft c o m -
pofée de trente-deux à trente-trois 
é c h e v e a u x , & un écheveau pelé 

environ une demi-once Les 
fils bas-Bretons, nommés fils de 
Cologne , fe fabriquent à Morlais 
Se aux environs ; la livre fe vend 
depuis quinze fols jufqu'à quatre 
f rancs , fuivant la force & la finef-
fe : on s'en fert pour tricoter , Se 
ils entrent dans la fabrique de 
quelques étoffes. Les frangers le 
mêlent pour leurs ouvrages avec 
les fils de Hollande : les cordon-
niers en font les coutures des quar-
tiers de leurs fouliers les plus p r o -
pres , foit pour homme , l'oit pour 

femme Les fils [appelles fils 
en moche, parce qu'on les vend à 
la moche , c'eft-à-dire au paquet 
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de plufieurs écheveaux liés enfem-
ble par un bout qui pefe dix l i -
vres , fe tirent de Rennes , & font 
à peu-près de la même qualité que 
les fils bas-Bretons. . . . On file 
à i royes des fiis de chanvre qu 'on 
vend blancs , ou teints de toutes 
couleurs. Us fe vendent à la livre 
Se fervent à la couture : les fils 
bils, qui viennent du même e n -
droit , fervent auffi à coudre. I l 
s'y fait encore des fils fangle-bleu, 
bon teint , qui fe vend à la livre ; 
les tifferands s'en fervent à faire 
des raies bleues qu'on appelle lin-
teaux qui font aux deux bouts de 
la plupart des nappes 6e lérviet-
tes de table. . . . On appelle fils 
de Guibray, des fils d'étoupe blancs 
qui viennent à Paris ,& dont fe f e r -
vent les marchands ciriers , pour 
faire la mèche des cierges & de l a 
bougie filée ; les meilleurs fils à 
marquer fe tirent d'Auvergne , il y 
a les fils de L a v a l , du Perche , 
du Maine , de Normandie oii il fe 
fabrique quantité de toile. Voyez: 
ce mot. 

Il eft défendu par les réglemens 
pour les manufaftures & fabriques 
de toiles , de devider du gros fil 
avec du fil menu , ni du fil de 
chanvre avec du fil de lin , les 
fils devant être dévidés l 'épaie-
ment, fuivant leur qualité, à peine 
de cinquante livres d'amende. Rè-
glement du 4 Août 1676 , pour les 
toiles de Bretagne Se de N o r m a n -
die , & Réglemens des toiles de 
L a v a l , du 30 Mai 1700. 

Les fils retords font compofés 
de plufieurs fils déjà filés , qu'on 
unit enfemble en les tordant , o u 
avec un rouet ou fur le ful'eau. 
Ils ne fervent guères qu'à la c o u -
ture , on en met auffi à la te in-
ture ; il s'en fait quantité en B r e -
tagne Se en Normandie. P a r i s , 
Rouen , la Picardie en tirent beau-
coup , & i! s'en fait des envois 
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mandent quelques l'oins , il faut 
lui laiffer fes Branches en liberté , 
les fruits eu font meilleurs ; il 
fuffit de le foutenir par-devant , 
avec des perches pol'ées lur de 
grands crochés , fcellés dans le 
mur. . . . L e figuier fauvage porte 
de fruits qu'on ne fçauroit man-
ger , il croît dans le Languedoc 
ôe dans la Provence ; mais dans 
le L e v a n t , les fruits de ce figuier 
fauvage font bons après qu'ils ont 
été piqués par des efpéces de mou-
ches. 11 y a , dans l 'Amérique, plu-
fieurs fortes de figuiers rrès-diffë-
rens des nôtres par leurs fruits & 
par leurs feuilles. 

FIGURE , en terme de manu-
facture , fe dit des différens def-
i'eins qu'on reprélente fur les ve-
lours , damas , fatins , taffetas , 
pannes, moquettes , ôe autres é tof-
fes de foie & de laine. Les figu-
res les plus ordinaires l'ont des 
fleurs imitées d'après nature , ou 
des grotefques ou compartimens 
de pure fantaiiie ; il y a aufli des 
repréfentations d'hommes , d'ani-
maux , de f o n t a i n e s , des payla-
g e s , goût qui nous eft venu des 
Chinois. C'eft la trême des étoffes 
qui fert à faire la figure -, la chaîne 
proprement ne fert que de fond 

ou de champ O n appelle 
auiîi figures les deffeins de linge 
damaifé , ceux des dentelles de 
fil ou de foie , & autres fembla-
bles ouvrages ; ainfi figure fe dit 
des étoffes fur lefquelles il y a des 
deffeins ou figures , ce qui les 
diftingue des étoffes pleines de la 
même qualité : ou d i t , u n f a t i n 
ou un taffetas figuré t un velours 
figuré , une nappe , une ferviette 

^FIGURES, en terme d'arith-
métique , font les chiffres qui f o r -
ment le nombre : ainh pour mar-
quer 3426 , il faut quatre figu-
res ou chiffres, un 3 , un 4 , un z , 
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un 6. Quand on fait la régie qu'ori 
appelle addition , on met les figu-
res , c'eft-à-dire , les chiffres en 
colonne & les unes fur les autres ; 
les nombres fimples fous les nom-
bres fimples , les dixaines fous les 
dixaines , les centaines fous les 
centaines , & ainfi des autres : 

3426 
2424 

F I L , corps long Se délié , fait 
avec quelques matieres molles 
& douces , en les entortillant e n -
femble par le moyen du rouet , 
du fuie au , ou de quelque autre 
machine propre à les tordre Se a 
les unir en un feul tiffu : on fait 
du fil avec de la foie , de la laine , 
quelques p lantes , comme le chan-
vre , le lin , les or t ies , les p r o -
duaions de quelques arbriffeaux , 
telles que le coton , une forte de 
foie d ' O r i e n t , qui vient dans des 
gouffes , c'eft ce qu'on nomme 
écorce d'arbre , & enfin du poil 
de plufieurs animaux, comme du 
chameau , de la chevre , du caftor , 
des bœufs de la Louifianne , dont 
le poil eft fi beau , fi fin Se fi long , 
que la foie même n'eft guères plus 
belle.» 

Mais ce qu'on appelle fil , fans 
y rien a j o u t e r , eft le fil fait avec 
de la filalfe de chanvre Ôc de lin , 
qui fert à coudre Se à fabriquer 
différentes fortes de toiles. Il s'en 
f a i t , en F r a n c e , un commerce des 
plus considérables , Se c'eft un des 
plus importans de la mercerie de 
Paris ; les fils qui s'y vendent fe 
tirent de plufieurs provinces du 
royaume , de la Flandre Françoi-
fe , Autrichienne & Hollandoil'e : 
on vend en g r o s , les uns à Ja l i-
vre , les autres à la groffe d'éche-
v e a u x , quelques uns à la poignée , 
d'autres en moches ôc à la douzai-
zaine ; pour le d é t a i l , il le débite 
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S l'once , à la demi-once , au gros 
ôc àl'écheyeau. Les différentes for-
tes de fils fe diftinguent pour la 
qualité, par le nombre de tours 
dont chaque écheveau doit être 
compofé . D'autres fe connoiffent 
par le numéro , en augmentant de 
fineffe, quelquefois depuis trois ou 
quatre jui'qu'à trois cents ou qua-
tre cents ; quelques-uns qui ne fe 
vendent qu'à la livre , ce font les 
plus chers , fe diftinguent par le 
prix qui hauffe , fuivant la finef-
l'e ; les fils dont le commerce eft 
le plus grand ôc le plus ordinai-
re , font les fils de Lille en Flan-
dre, de Malines, d'Anvers, d 'Hol-
lande & de France j donnons-en 
une légère notion. 

Entre les fils de F r a n c e , ceux 
qu'on appelle fils de Brétagne , 
ou teints ou en blanc , nous vien-
nent de Rennes ; il y en a de 
toute fineffe Se de toutes cou-
leurs , ils ne fervent qu'à coudre , 
ils s'achetent Se le vendent à la 
livre , on les envoie par paquets 
de quatre livres ; chacun de ces 
paquets eft divife en quatre autres 
paquets d'une livre , qu'on ap-
pelle botte ; chaque botte eft c o m -
pofée de trente-deux à trente-trois 
é c h e v e a u x , Se un écheveau pefe 

environ une demi-once Les 
fils bas-Bretons, nommés fils de 
Cologne , fe fabriquent à Morlais 
ôc aux environs ; la livre fe vend 
depuis quinze fols jufqu'à quatre 
f rancs , fuivant la force & la finef-
fe : on s'en fert pour tricoter , Se 
ils entrent dans la fabrique de 
quelques étoffes. Les frangers le 
mêlent pour leurs ouvrages avec 
les fils de Hollande : les cordon-
niers en font les coutures des quar-
tiers de leurs fouliers les plus p r o -
pres , foit pour homme , l'oit pour 

femme Les fils Jappellés fils 
en moche, parce qu'on les vend à 
la mochc , c'eft-à-dire au paquet 
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de plufieurs écheveaux liés enfem-
ble par un bout qui pefe dix l i -
vres , fe tirent de Rennes , & font 
à peu-près de la même qualité que 
les fils bas-Bretons. . . . On file 
à i royes des fils de chanvre qu 'on 
vend blancs , ou teints de toutes 
couleurs. Ils fe vendent à la livre 
Se fervent à la couture : les fils 
bils, qui viennent du même e n -
droit , fervent auffi à coudre. I i 
s'y fait encore des fils fangle-bleu, 
bon teint , qui fe vend à la livre ; 
les tifferands s'en fervent à faire 
des raies bleues qu'on appelle ¿//2-
teaux qui font aux deux bouts de 
la plupart des nappes Se ferviet-
tes de table. . . . On appelle fils 
de Guibray, des fils d'étoupe blancs 
qui viennent à Paris,Ôc dont fe f e r -
vent les marchands ciriers , pour 
faire la mèche des cierges & de la 
bougie filée ; les meilleurs fils à 
marquer fe tirent d'Auvergne , il y 
a les fils de L a v a l , du Perche , 
du Maine , de Normandie oii il fe 
fabrique quantité de toile. Voyez: 
ce mot. 

U eft défendu par les réglemens 
pour les manufadures Se fabriques 
de toiles , de devider du gros fil 
avec du fil menu , ni du fil de 
chanvre avec du fil de lin , les 
fils devant être dévidés l 'épaie-
ment, fuivant leur qualité, à peine 
de cinquante livres d'amende. Rè-
glement du 4 Août 1676 , pour les 
toiles de Bretagne Ôe de N o r m a n -
die , & Réglemens des toiles de 
L a v a l , du 30 Mai 1700. 

Les fils retords font compofés 
de plufieurs fils déjà filés , qu'oïl 
unit enfemble en les tordant , o u 
avec un rouet ou fur le fufeau. 
Ils ne fervent guères qu'à la c o u -
ture , on en met auffi à la te in-
ture ; il s'en fait quantité en B r e -
tagne ôc en Normandie. P a r i s , 
Rouen , la Picardie en tirent beau-
coup , Ôc i! s'en fait des envois 
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confidérables en Angleterre & en 
Efpagne ; des fils que la France 
produit , pa.Tons à ceux qui nous 
viennent de Flandre & des pays 
étrangers. 

Parmi les fils qui fc fabriquent 
à Lille , on compte les fils blancs 
lon-ouvrier , appelles fils d'Epi-
nay qui ont quarante tours , & fe 
vendent à la douzaine : on en con-
noît la groffeur par le numéro , 
augmentant toujours de fineife ; 
ces numéros vont de deux en deux , 
c'ell-à-dire , après le numéro 14 , 
on compte numéro 1 6 , & ainfi 

de fuite jufqu'à trois cents 
Les fils en poignée blancs n'ont 
que trente tours , chaque poignée 
compofée d'une douzaine d'éche-
veaux , s'ils commencent au nu-
méro Î né vont que jufqu'au nu-
méro 40 : & par cette augmenta-
tion de numéro comme au fil d ' E -
p i n a y , on en connoît la fineife , 
ce qui s'entend de tous les autres 
fils françois & étrangers qui ié 
vendent ou s'acheteut de cette 

forte Les fils demi-blancs , 
nommés à la religieufe , n'ont 
qu'autant de tours par écheveaux 
que les b lancs ,& fe vendent comme 
les Fipinay... Les fils bis en trois ont 
quarante-huit tours, font propres à 
la couture, à quelques autres ufa-
ges , à faire des liffes , & à monter 
les métiers de plufieurs fabricans. 
Les fils à gant bis font des fils fins, 
qui ne fervent qu'aux maîtres gan-
tiers pour coudre leurs gants. Us 
n 'ont que feize tours , fe vendent 
à la livre & font de différentes 
groifeurs : on les teint à Paris en 
teinture de foie , de diverfes cou-
leurs ; il y a de gros fils à gant qui 
fervent au même ufage , & qu'on 
teint comme les précédens. Les 
fils à marquer fe tirent de Lille tous 
teints ; il y en a à quatre tours & 
à fepï , ils s'achetent à la groffe de 
douze douzaines ou à l 'écheveau. 

F I L 
Les fils de Malines font les ptui 

beaux & les plus fins qui fè fat-
lent,il s'en fabrique aulfi beaucoup 
à Lille ôc aux envi.'ons, mais c'eft à 
Malines qu'ils ont commencé à fe 
filer & qu'on en emploie quan-
tité en dentelles , qu'on nomme 
dentelle: de Malines -, les fils en 
ont aulfi confervé le nom : il y en 
a dont la fineife efi fi grande, qu'ils 
échappent prefque à la vue. L 'on 
prend , pour les filer, des précau-
tions II extraordinaires , contre 
l'air & le j o u r , qu'on eft étonné 
qu'il y ait des perl'onnes qui veu-
lent en entreprendre le lilage. Les 
écheveaux de ces fils n'ont point 
de tours réglés ; les uns en ont 
plus , les autres m o i n s , ils fe ven-
dent à la livre , les moindre dix 
à douze francs , allant toujours 
en augmentant jufqu'à trois c e n t s , 
quatre cents francs la livre , même 
davantage : on les diftribue à l 'once 

& au gros Les fils blancs 
d'Anvers fe vendent comme ceux 
de Malines , à l'écheveau , en dé-
tail , & à l 'once ou gros : 011 en 
fait des dentelles ni fi fines, ni 
de lï bonne qualité que celles de 

Malines Les fils d'Hollande , 
plats & blancs , fc tirent de D o r p t . 
Us ont quarante-huit tours , & fe 
comptent par numéro, pour en efti-
mer la groffeur ou la fineife. On les 
appelle fils au grelot -, ils fe ven-
dent à la douzaine : on s'en lert 
pour broder les mouffel ines, les 
linons & les batiffes , & pour 
faire ce qu'on appelle les effilés , 
elpéces de petites franges dont on 
fe fert dans les deuils , au lieu de 
dentelles.... Les fils fangles-blancs 
qui viennent de Hollande fervent 
à faire des .picots aux points & 
aux dentelles ; ils lé vendent en 
gros & à la livre , ordinairement 
depuis unécu jufqu'à vingt francs , 
il y en a de plus chers , le détail 
s'en fait à l 'once & à l'écheveau. 
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Il fe fait des rubans de fil qui 

font une efpéce de tiffu tantôt 
fimpic, tantôt croil'é ; il y en a 
de deux fortes , le ruban & le 
rouleau. Voyez ces mots. . . . Les 
dentelles d'Angleterre , de Mali-
nes , de Dieppe , de C a ë n , Alen-
ç o n , & c . font appellées quelque-
fois dentelles de fil pour les dif-
tsnguer des dentelles d'or , d'ar-
gent & de foie. Voyez Dentelle. 
11 fe fait des bas , des chauffons , 
des bonets de fil, & c . Voyez ces 
mots Les cordiers & les em-
balleurs donnent le nom de filagor 
ou fe^aine , à une forte de corde 
de la groffeur d'une menue plume 
à écrire , compofés de trois fils de 
chanvre bien câblés ou tortillés en-
femble , qui fert à corder les bal-
lots , paquets de inarchandiles, 
& c . Les mêmes nomment demi-

feçaine une efpéce de corde de moi-
tié moins groffe que la précédente , 
& il y en a une plus menue que les 
deux autres, dont les pêcheurs , 
fur les rivieres , fe fervent pour 
monter quantité de leurs filets & 
engins ; les uns & les autres fe 
vendent à la livre. 

F I L d'arbalêtre, gros fil ou 
menue ficelle de chanvre , dont 
les ferindanniers , les gaziers & 
autres ouvriers qui travaillent de 
la navette , ié fervent à faire cette 
partie de leur mét ier , qu'ils appel-
lent des fourches ou arbalètes.... 
Fil blanc , en terme de marine , 
elt un fil qui n'a point encore 
paffé par le g o u d r o n . . . . Fil de 
carret , dans le même terme de 
marine , fe dit d'un fil de chan-
vre n e u f , de la grolleur de deux 
l i g n e s , dont plusieurs joints ou 
retorts enfemble , forment l'un des 
c o r d o n s , dont les cables ou c o r -
des font compofés. En terme de 
marine , on nomme aufli fil de 
gargouche un ftl de chanvre qui 
fert à coudre" les gargouches ; ce 
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font' des morceaux de parchemin 
ou gros papier dans lefquels on 
renferme ce qu'il convient de pou-
dre pour la charge de chaque c a -
non. 

Les tifferands ont un gros fil ou 
menue ficelle qu'ils nomment chaî-
nettes , dont ils fe fervent à lever 
ou baiffer les fils de la chaîne à 
travers defquels ils lancent la na-
vette Les cordonniers & f a -

vetiers appellent gros fil , celui 
dont ils lé fervent pour faire les 
coutures de leurs fouliers , par-
ticulièrement pour joindre les 
groifes femelles à l'empeigne -, ils 
emploient auffi 1 c fil blanc de C o -
logne pour les ouvrages les plus 
délicats & faits de cuir leger ,com-
me le maroquin & le veau d ' A n -
gleterre ; ces fils fe cirent ou fe 
poiffent fuivant leur qualité , le 
blanc avec la cire , le gros avec 
de la poix de Bourgogne. _ ; 

F I L de laine , fe dit , en géné-
ral , de toutes fortes de laine filée , 
en particulier de celle qui fert à 
la fabrique de tapifferie, l'oit à 
l'aiguille , foit au m é t i e r , . . . O n 
appelle petits fils ceux qui c o m -
pol'ent la chaîne de la lifiere des 
étoffes , parce qu'ils ne font pas de 
fi bonne qualité que les fils du relie 

de la chaîne Les fils de fayette 
font de la laine filée , qui vient 
de Flandre , & particulièrement 
du bourg de T u r c o i n g , & dequel-
ques villages voifms. Les laines 
qu'on emploie à ces fortes de fils 
viennent de Hollande , ou font du 
crû du pays ; il y en a de fuper-
f i n s , de fins & de communs ; les 
premiers forment la chaîne des 
étoffes qui fe fabriquent à Amiens : 
on en fait la trême auffi-bien que 
la chaîne des camelots , façon de 
Bruxelles,mêlés de foie,qui ié tra-
vaillent dans la même ville , & à 
Paris on s'en fert pour la tréme 
des gr i fet tes , & c . Les ouvriers 
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en bas au mét ier , eii confomment 
une grande quantité , ainfi que les 
faileurs de cordonnets qui les mê-
lent avec du poil de chevre , ôe 
on en fait des boutons & des bou-
tonnières , avec cette différence 
que les fils de laine raze ne s'em-
ploient que pour les étoffes , ôc 
ceux de laine molle pour les bas , 
les cordonnets,les boutonnières ôc 
les boutons. 

Enfin fil fe dit auffi des métaux 
paffés par la filiere ôc réduits en 
corps fi menu ôe fi délié , qu'on 
en peut faire une partie des o u -
vrages où entrent 1 es fils filés avec 
la foie , la laine ou le chanvre. 
L e s métaux qu'on réduit en fils 
font l 'or , l 'argent , le cuivre ôc 
le fer appellé fil de léton , ôc le 

fil de fer appellé fil d'archal 
Le fil d'or, ou or de trait eft un 
l ingot furdoré que le tireur d'or 
a fait paffer par une infinité de 
pertuis , ou trous de filiere tou-
jours de plus menus en plus me-
nus , ôc qui par ce moyen a été 
réduit à être plus menu qu'un 
cheveu... . . L e fil d'argent, auffi 
nommé argent irait , eft la même 
chofe que le fil d'or, à la réferve 
que l'un eft furdoré , ôc que l 'au-
tre ne l'eft pas ; il y a du fil d'or 
faux Ôe du fil d'argent faux ; le 
premier fe fabrique avec un l in-
got de cuivre rouge que l'on a 
d'abord argenté ôc enfuite fur-
doré , le fécond avec un pareil 
l ingot de cuivre rouge qui n'a été 
feulement qu'argenté , qu'on fait 
paffer par la filiere , de même que 

le fil d'or ôc d'argent fin Le fil 
de léton. eft du cuivre jaune tiré 
au travers des pertuis d'une filie-
re ; il y en a de plufieurs grof-
feurs qui s'emploient à plufieurs 
ouvrages. Les plus déliés fervent 
à faire des inftrumens de cordes , 
comme luth , harpes , clavecin , 
epinette , ôcc. Les épingliers en 
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confommentune très-grande quan» 
tité de diverfes groffeurs pour la 
fabrique de leurs épingles -, ces fils 
viennent d'Allemagne en bottes 
ou paquets ronds,en forme de cer-
cles de différens poids Ôc diame-
tres Le fil de fer, appell é fil 
d'archal, eft auffi tiré par les per-
tuis d'une filiere comme les pré-
cédens ; il y en a de diverfes grof-
feurs , en diminuant toujours de-
puis environ lïx lignes de diame-
tres jufqu'aux plus petits échan-
tillons ; c'eft aufii de ces fils les 
plus fins qu'on fait les pfalterions , 
les c lavecins, ôcc. Il s'en fabrique 
beaucoup en F r a n c e , en Suiffe , 
en Al lemagne. , aux environs de 
Cologne ôc de Liège , Ôc fur-tout 
à Hambourg ; celui de Liège eft 
le plus eftimé , enfuite celui de 
Suiffe. Celui de France eft aigre 
ôc pai l leux, ôc eft le moins bon 
de tous , cependant celui de Nor-
mandie approche beaucoup de ce-
lui d'Allemagne , pour fes échan-
tillons ou groffeurs , Ôc pour fa 
bonté ; mais il eft un peu plus 
roide Ôc plus ferme. Les marchands 
de fer font commerce de ces f o r -
tes de fils de f e r , les merciers de » 
fils de léton , ôc les marchands de 
galorf de ceux d'or ôc d'argent 
vrais ôc faux. 

Voilà , en abrégé , tout ce que 
nous pouvons dire des différens 

fils tirés des métaux , de fils de lai-
ne , ainfi que ceux de lin ôc de 
chanvre , dont nous nous fommes 
contentés de donner les principaux, 
ne p o u v a n t , dans un ouvrage tel 
que celui-ci, entrer dans de grands 
détails. Voyez d'ailleurs au mot 
Toile , ôc aux noms de différentes 
étoffes de laine , pour les différens 

fils de foie. Voyez Sois , où nous 
nous réfervons d'en parler. 

F I L , ou Filet de perles ; c'eft 
un collier de perles , vraies ou 
fauflès , que les femmes portent 
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su cou pour leur fervîr de paru-
re. Voyez Perle. 

F I L A G E , c'eft la maniéré de 
filer différentes matières propres 
à faire des fils, tels que font la 
iaine , le chanvre , la foie , ôcc. 
L e filage de laine deftinée pour 
faire la chaîne d'une étoffe , eft 
différent de celui dont on fait la 
trême. O n appelle filandieres les 
femmes ou les filles , dont le mé-
tier eft de filer -, il y a , dans les 
manufactures , des hommes dont 
toute l 'occupation eft de filer de 
la laine au rouet. Dans quelques 
endroits on les appelle filandiers -, 
leur véritable nom eft fileur. V o y . 
Fileur ôc Fileufe. 

F I L A M E N T , en botanique , 
fe dit des filets qui compofent le 
tiffu des plantes Ôc des racines. 

F I L A N D R E S : les oifeaux de 
proie ont dans les boyaux ôc c o n -
tre les reins de petits vers longs 
nommés filandres , pour manger 
les ordures ôc fuperfiuités qui fe 
trouvent en ces parties-là -, cette 
vermine eft néceffaire à l 'oifeau 
quand il eft fain ôc en bon é t a t , 
mais elle eft dangereufe quand il 
eft maigre ôc décharné , c'eft alors 
qu'on les en doit défendre avec 
des remedes propres. Il jie faut 
pas les laiffer amaigrir , fur-tout 
les faucons qui font plus fujets à 
cette maladie que les autres oi-
feaux : 011 leur donne des pilules 
de mufe , d'hiera-picra , de tri-
bus , d'aloës Ôc de poivre ; à la 
chair dont on paît l 'oifeau , o n 
ajoute l'herbe d'abfinthe ôc celle 
appellée herniaria. Les eaux de ces 
deux herbes fervent encore à faire 
mourir les filandres. Les iupins 
Ôc la chicorée mis dans la cure , 
©u bien avec la chair , fi l 'oifeau 
s'en veut paître font aufii fort 
b o n s , de même que la graine de 

genievre O n appelle aufii 
filandres des vers fort déliés qui 
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s'attachent au gofier de l 'oifeau ôc 
qui n'eft autre chofe que des fila-
mens de fang caillé ôc defféché 
après la rupture violente de quel-
ques ve ines , ôc qui fe fige en g u i -
fe d'anguille ôc lui travaille le 
corps , les cuiffes ôc les reins. 

F I L A S S E , ce font les filamens 
que produifent certaines plantes , 
comme le chanvre , le l i n , qui , 
après plufieurs préparations , de-
viennent propres à filer ; il y a 
à la Chine Ôc aux grandes Indes , 
des écorces d'arbres qui fervent 
aux mêmes uùges....LefilaJJier eft 
un ouvrier qui donne les dernie-
res façons aux filaffes^après que le 
chanvre a été groifiérement con-
caffé par un infiniment nommé 
brie en Normandie , Ôc Brayoire 
en d'autres endroits : on donne 
encore le nom de filajjïer à celui 
qui fait négoce de filaife. Les maî-
treffes linieres de Paris fe quali-
fient maîtreffes linieres-chanvrie-
res-filaffiere* 

F I L A T R I C E , efpéce de fleu-
ret, filofelle -, c'eft la bourre ou loie 
groffiere qui couvre la véritable 
foie des cocons de vers à foie.. . . 
Filatrice eft aufii une étoffe dont 
la chaîne eft de foie ôc la trême 
de fleuret. El le a demi-aune de 
large ou demi-aune demi-quart , 
avec une lifiere du côté^ de l 'étof-
fe , ôc reffemble fort à la pape-
line. Voyez ce mot. 

F I L A T T I E R , F I L A T T I E R E : 
on donne ce nom , à Amiens , à 
l 'ouvrier ôc à l'ouvriere qui filent 
le fil de fayette , Ôc au marchand 
qui en fait le commerce. 

FILÉ D'OR, Filé d'argent -, 
c'eft l 'or ou l'argent trait écaché 
ou mis en lsme très-mince ôc très-
flexible , filé fur de la t'oie par le 
moyen d'un rouet ôc de quelques 
bobines paffées dans de menues 
broches de fer ; le filé d'or & d'ar-
gent faux n'eft employé que fur 
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les trumeaux neuf pouces , les pi-
cots comme les dreiges ; les mail-
les des filets à pêcher les vives , 
ont treize lignes en quatre juf-
qu'au 15 Février feulement , & 
les mailles des filets à fardine o n t , 
en tout tems, quatre lignes en 
quarré & au-defius. Voyez Pê-
che. 

Les maîtres paumiers appellent 
filets les grands réfeaux dont ils 
couvrent les ouvertures de leurs 
jeux de paume pour retenir & con-
ferver les balles que les joueurs 
jettent plus haut qu'ils ne veulent ; 
c'eft aux maîtres paumiers qu'ap-
partient la fabrique de ces fortes de 
filets. 

Les chandeliers nomment filet 
une certaine quantité d'eau que 
l 'on jette dans le fuif quand il 
eft en fonte , pour le faire reve-
n i r , c 'eft-à-dire , pour l'épurer 
& en précipiter la craffe. 

F I L E T , en terme de monnaie , 
eft la même chofe que ce qu'on 
appelle cordon. 

F I L E T , en terme de manege , 
fe dit d'une petite bride , dont 
l'embouchure eft accompagnée de 
deux branches toutes droites, avec 
une gourmette : 011 met les che-
vaux au filet pour les panier. 

F I L E T S de mur , font des re-
bords qui font au haut du mur 
mitoyen , de pierre ou de plâtre 
des deux côtés , pour marquer que 
le mur appartient à l'un & à l'autre 
des voifins , chacun pour moitié ; 
car lorfqu'il n'y en a que d'un 
côté , cela fait connoître que le 
mur appartient, pour le tout , à 
celui du côté duquel ell ledit 
filet. 

F I L E T S y en terme de cuifine : 
011 accommode les filets , tant de 
viande que de poiifon , de dif-
férentes manières. Les filets d 'a-
loyau & de mouton fe fervent à 
la fauce à la fultane , aux con-

F I L 249 
combres : on fait des crépinettes 
des filets de veau. Les filets de 
cochon & de l'anglier fe mangent 
aux oignons & à la poivrade , 
ceux de poularde à la crème ou 
aux piiiaches , ceux de dindons en 
crepine ou à l'italienne : on mange 
les filets de lapereaux en caiife , 
ceux de lièvres & des levreaux , à 
la poivrade: on fert les filets de 
poiifon en caiife avec une farce 
faite de brochet ou carpe cuite , 
ou marinés & frits : les filets de 
merlan à la fauce-robert , ceux 
de vive & de tanche en r a g o û t , 
ou marinés : les filets de faumon 
au vin de Champagne ou aux fines 
herbes , ou marinés & f r i t s , ceux 
de foie à la Sainte-Menehould , 
ceux de turbot à la beciamel. L a 
remolade que l'on fait à plufieurs 
filets de poiifon ell compofée de 
perfil , ciboules , anchois , câpres 
hachés , le tout mis dans un plat 
avec un peu de f e l , poivre , m u f -
cade , huile , vinaigre délayés e n -
femble : on dreife les filets dans 
un p l a t , on les arrofe de cette 
fauce 5 quand on les fert froids , 
on y ajoute du jus de citron. 

F I L E T S , en terme de chajfeur , 
c'eft la chair qu'on leve des reins 
du c e r f , il y a les grands & les 
petits filets , les grands fe levent 
au-defliis des reins du c e r f , & les 
petits filets fe levent au dedans 
des reins. 

F I L I E R E , plaque d'acier ou de 
f e r , plus longue que large , per-
cée à jour de plufieurs trous qui 
vont toujours en diminuant de 
groifeur , par lefquels 011 fait paf-
fer , les métaux pour les réduire 
en fils : 011 tire au travers de 
cette filiere les fils d'or & d'argent 
de t ra i t , foit fin , foit faux , le 
fil de léton , le fil d 'archal , le fil 
d'acier dont on fait les aiguilles. 
Les tireurs ont cinq différentes 

filières ; la première , dont les 
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pertuis ou les trous font les plus 
gros , Se qui fert à tirer à largue , 
le nomme calibre ; la fécondé fe 
nomme iîmplement fiiiere ; la 
troiiîeme eft nommée ras ; la qua-
trième prégaton ; la cinquième & 
derniere, la plus menue de tou-
tes , fe nomme fer à tirer. Avant 
que le lingot ou le fil d 'or ou 

-d'argent l'oit parvenu à ce dernier 
degré de fineffe que les tireurs d'or 
appellent// trait fuçerfin, 8e qui 
n'eft pas fi gros qu'un cheveu , il 
doit paifer par plus de cent qua-
rante pertuis , foit du calibre , l'oit 
de la fiiiere , foit du ras, l'oit du 
prégaton , fo i t enfin du. fer à ti-
rer. 

Les fourbiffeurs , éperonniers , 
armuriers , arquebufiers Se autres 
artifans en ouvrages de damafqui-
n a g e , ont une fiiiere pour réduire 
le fil d'or Se d'argent qu'ils doi-
vent employer à la groffeur c o n -
venable à l'ouvrage qu'ils entre-
prennent. . . . Les ouvriers en ei-
felure ont un de leurs outils pour 
former , dans les figures en r e l i e f , 
la prunelle Se le coin des yeux 
qu'ils appellent fiiiere , c 'eft un 
de leurs cifelets Les mar-
chands ciriers nomment fiiiere un 
infiniment de cuivre jaune en f o r -
me de tourteau épais d'un doigt , 
vuide par le milieu , percé à jour 
de quantité de trous de différentes 
groffeurs par lefquels on fait pai-
fer la bougie à méfure qu'on la 
tire de la balfine par le moyen du 
t o u r . . . . T o u s les outils Se inl-
trumens d'acier qui fervent à di-
vers ouvriers à faire des vis Se des 
é c r o u s , font appeliés filieres... . 
Les arquebufiers fe fervent beau-
coup de la fiiiere double qui n'eft 
qu'une fiiiere i'iparèe en deux dans 
toute la longueur , enforte que 
chaque trou eft coupé par le mi-
lieu de fon diametre : les deux 
pièces le rapprochent néanmoins , 
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Se fe rejoignent par le moyen des 
vis qu'elle a aux extrémités. 

F I L I E R E , en terme de faucon-
nerie , eft une ficelle longue d'en-
viron dix toiles , qu'on tient atta-
chée au pied de l'oifeau pendant 
qu'on le réclame jufqu'à ce qu'il 
l'oit a f furé, ce mot s'appelle auifi 
créance, & tient le brin , parce 
que fi on lâchoit l'oifeau , il i'eroit 
en danger de dérober l'es fonnet-
tes. 

F I L I P E N D U L E , plante qui 
croît fur les hautes montagnes Se 
dans les lieux écartés, elle eft diu-
rétique & apéritive : on en recom-
mande l 'ufage pour l'épilepiie ; 
l'es feuilles reffemblent à celles de 
la pimprenelle. 

F I L O S E L L E . Voyez Filatrice. 
F I L O T I E R : on donne ce nom, 

dans quelques provinces de F r a n -
c e , à ceux q u i , dans les marches , 
font les négoces des fils , les achè-
tent en détail pour les revendre 
en gros. 

F I L S de maîtres , enfans d'un 
pere qui a une qualité notoire Se 
publique dans une profeifion ou 
a r t , foit libéral , foit méchani-
que ; les avantages qu'ils ont lor f -
qu'ils embralfent la profeifion de 
leur pere , Se les grandes facultés 
qu'ils trouvent à s'y avancer leur 
ont fait de tout tems accorder 
plufieurs prérogatives qui font re-
gardées comme une voie sûre pour 
élever des fujets capables de par-
venir à la perfe£tion des fciences 
Se des beaux arts. 

F I M P I , arbre qui croît dans 
quelques Ifles de l 'Amérique , & 
dans l'ifle de Madagafcar , Se qui 
produit la canelle blanche. 

F I N , ce qui eft pur & fans 
mélange , fe dit des métaux , par-
ticulièrement de l 'or , de l'argent 
Si de l'étain. L 'or fin doit être à 
vingt-quatre carats , il s'en trouve 
peu qui aille à ce point de finel-
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fe ; Ci fin , il eft mol à travailler , 
il faut qu'il y ait toujours une cer-
taine quantité d'alliage : le titre 
de l'argent fin eft de douze de-
niers , l'étain fin eft celui qui n'eft 
point mélangé avec le plomb , ce 
qui le diftingue de l'étain càm-
mun.... Fin-, ce qui n'eft point 
contrefait ni falfifié ; dans ce l'ens 
on dit , un diamant fin , une 
pierre fine , S e c . . . . Fin fignifie 
aufti le plus excellent de fon efpé-
ce : ainli l'on d i t , du vin fin , 
pour dire qu'il eft exquis 8e dé-
licat. . . . Fin , menu , délié : on 
dit du drap f.n , de la ferge , de 
la toile fine , Se ainfi de toutes les 

marchandifes Se ouvrages 
Fin d'autruche , c'eft le plus délié 
du duvet ou poil de l'autruche , 
que l'on a féparé du gros , pour 
être employé dans la fabrique des 
chapeaux communs. 

F I N douce, forte de coton du 
Levant : Fin de ra^e, autre coton 
qui vient de Seyde , Se Fin be-
delin , troiiîeme coton qui vient 
d 'Alep. 

F I N de non-recevoir : excep-
tion que l'on propofe en juftice 
pour fe difpenfer de payer une 
choie , en foutenant que le de-
mandeur eft venu à tard , Se qu'il 
y a prefcription , il y a dans le 
droit Se dans les coutumes des 
fins de non-recevoir Se des pref-
eriptions de différentes efpéces : 
il y a auifi celles qui regardent le 
commerce. L'Ordonnance de 167} 
a donné des réglemens pour trois 
fortes de preferiptions ou de fins 
de non-recevoir ; la premiere , 
regarde les fournitures Se ventes 
à c r é d i t , que font les marchands 
Se les ouvriers; la fécondé , les 
cautionnemens faits pour l'événe-
ment des lettres de change ; 8e 
la troiiîeme , le payement des let-
tres de change. 

Par le premier règlement, c o n -
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tenu dans les Articles VU, LX 
& X du titre premier de l'ordon-
nance , les marchands en gros 
Se en déta i l , & tous les ouvriers 
font tenus de demander leur paye-
ment dans l'an , après la délivrance 
de leurs marchandifes , encore 
qu'il y eût continuation de four-
niture ; à moins qu'avant l'année , 
il y eût compte arrêté , fomina-
t i o n , o u interpellation judiciaire , 
c é d u l e , o b l i g a t i o n , ou contrat ; 
mais les marchands Se ouvriers 
peuvent déférer le ferment à ceux 
à qui la fourniture a été faite , 
les faire affigner Se interroger. 
Ces fins de non-recevoir n'ont 
point lieu de marchand à mar-
chand. Les preferiptions de fin de 
non - recevoir , qui concerne les 
cautions données pour l'événement 
des lettres de change , font dé-
chargées de plein d r o i t , s'il n'en 
a été faite aucune demande pen-
dant trois ans , à compter du jour 
desdernieres pourl'uites; en ce qui 
regarde le payement des lettres 
8e billets de change , ils font 
réputés acquittés après cinq ans 
de ceffation de demandes 8e de 
pourfuites ; mais à la charge que 
les prétendus débiteurs font tenus 
d 'aff irmer, s'ils en font requis , 
qu'ils ne font plus redevables. V o -
yez le Parfait Négociant. 

F I N A N C E : O n entend par ce 
m o t , les deniers publics du R o i 
Se de l 'Etat. Finance , fignifie 
quelquefois de l'argent monnoyé ; 
l'écriture de finance , eft une écr i-
ture ronde ; le chiffre de finance ; 
le chiffre romain un peudégui fé ; 
Financier eft celui qui manie les 
deniers du R o i . 

F I N I T O , mot que nous tenons 
des Italiens, ufité dans le c o m -
merce , pour dire qu'un compte 
eft arrêté. 

F I R K I N : c'eft , chez les 
A n g l o i s , une mefure pour les 

N 
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liquides , plus ou moins grande , 
fuivant les diverfes liqueurs qu'elle 
contient. 

F I R M A N : o n donne ce nom dans 
les états du grand-Mogol, auxpal-
feportsoupermifiions de trafiquer, 
que les princes accordent aux mar-
chands étrangers. 

F I S C : c'eft ce qui eft dû au r o i , 
à caufe de fa fouveraineté ; & le 
mot fife , fignifie à-peu-près la 
même chofe que tréfor public. 
L e s feigneurs hauts - jufticiers 
jouiffent en France des droits de 
fife ; c'eft en conféquence de ces 
droits , que les confifcations , les 
épaves, & c . leur appartiennent \ 
ifs recueillent auifi les fucceffions 
vacantes, en conféquence de ce 
droit de fife. 

F I S T U L E , ulcere, dont l'en-
trée eft étroite , & le fond ordinai-
rement large , accompagné le plus 
fouvent de dureté & de callo-
fité. Voyez le Dictionnaire de 
fantè. 

F L A C H E S , terme d'exploita-
tion ds bois : ce font les endroits 
les plus proches de l 'écorce, qu'on 
nomme autrement aubier : ces 
flaches s'ôtent en équarriffant les 

arbres On appelle bois 
flacheux , bois mal battus & 
équarris , qui , pour ce défaut , 
font difficiles à toifer & à réduire 
au cent. 

F L A C O N , groife bouteille de 
verre , garni ordinairement d'un 
bouchon qui ferme à vis. Flacon 
fendit anffi d'une bouteille de terre 
à col long. Les fayanciers & ver-
riers font appellés dans leurs fta-
t u t s , maîtres garniffeurs & cou-
vreurs de flacons. 

F L A I N E , efpéce de coutil , 
qui fe fabrique en Normandie & 
en F o r é s : on en tire auifi de 
Flandres. 

F L A M B A R T : c'eft une efpéce 
de graifle on fuif que les chair-
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cuîtiers tirent des viandes de 
porc , qu'ils font cuire , & qui fe 
trouve fur le bouillon , lorfqu'il 
eft refroidi. Us font fondre cette 
graille une fécondé fois pour l'é-
purer & la rendre femblable au 
fain-doux ; il s'emploie beau-
coup dans les manufactures de 
favons. Les tondeurs de draps 
s'en fervent auifi , au lieu de 
fain-doux , pour l'enfimage des 
étoffes de laines qu'ils tondent , 
ce qui eft cependant contraire 
aux réglemens des manufactures. 
Les chandeliers en font entrer 
dans la compofition de leurs 
chandelles ; ce qui leur eft auifi 
défendu. 

F L A M B A R T , eft auifi un 
charbon , qui n'a été qu'à demi-
confumé , qui jette encore de la 
flamme & de la fumée. 

F L A M B E , plante qui produit 
une fleur a fiez agréable , dont la 
racine eft odoriférante : on l 'ap-
pelle glayeul & iris ; elle croît 
dans les jardins. Une autre efpéce 
de flambe , croît en P o r t u g a l , & 
fur les collines de l'Andaloufie ; 
& une troiiîeme efpéce appellée 

flambe bâtarde , croît dans les 
lieux marécageux & aquatiques : 
toutes trois ont des propriétés en 
médecine. 

F L A M B E A U de poing : les 
épiciers-ciriers donnent ce nom 
à plufieurs groffes mèches , join-
tes enfemble , couvertes de cire , 
qu'on allume dans les cérémonies 
de l ' E g l i f e , aux pompes funèbres , 
dans les illuminations des têtes 
publiques , & la nuit pour fe con-
duire dans les rues & à la cam-
pagne. O n l'appelle flambeau de 
poing , parce que lorfqu'il eft 
allumé , les pages & les valets-
de-pied le portent ordinairement 
au poing ; ils font de figure 
quarrée , arrondis par les angles , 
d'une égale groffeur , depuis le 
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haut , jufqu'en b a s , compofés de 
quatre m è c h e s , à-peu-près grofles 
comme le pouce , longues d'en-
viron trois pieds , qui ie nom-
ment les bras du flambeau ; ils 
fe fabriquent à la cuil l iere, à -
peu-près comme les cierges & les 
bougies de table , & font une des 
principales parties du négoce des 
marchands épiciers-ciriers. 

F L A M B E R un chapeau : c'eft 
faire pafler un chapeau fur la 
flamme d'un feu clair pour en 
ôter les plus longs poils & le 
rendre ras . . . . Flamber un cuir 
chez les corroyeurs , c'eft le faire 
palfer par defliis la flamme du feu 
clair pour lui donner quelque 
f a ç o n . Les cuirs de corroyeurs fe 
flambent deux fois f u r un feu de 
paille , l'une pour les préparer à 
recevoir le l u i f , l'autre , après 
qu'ils l'ont reçu , pour que le fuif 
les pénètre davantage. 

F L A M B E R la viande : c'eft 
pafler une volaille ou un autre 
oifeau fur la flamme , après l'avoir 
plumé , pour en brûler le d u v e t , 
qu'on ne peut ôter avec la main. 
O n flambe une volaille jufqu'à 
ce qu'il n'y ait plus de d u v e t , 
& l'on paflè la main fur le corps 
de l'oifeau , pour ôter celui qui 
eft brûlé ; quand on flambe une 
volaille , il faut prendre garde 
de la noircir à la fumée , en la 
paflant trop loin de la flamme , 
ou d'en griller la peau, en l'ap-
prochant trop près Flamber 

fe dit encore en cuifine d'une 
viande fur laquelle on fait dégoû-
ter du lard chaud ; on prend pour 
cela un morceau de lard gras 
piqué du grain d'avoine , on l'en-
velope de papier, on le fiche au 
bout d'un bâton p o i n t u , on allu-
me ce lard à la flamme ; il prend 
feu , auflï-tôt que le papier & 
l'avoine s 'al lument, on le porte 
fur la branche qui tourne à la 
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broche , foit volaille ou gibier , 
& on laiffe dégoûter ce lard , j u f -
qu'à ce que la iubftance en foit 
toute fondue , & enfuñe on le 
jette ; les gouttes de lard , qui 
tombent fur la viande qu'on r ô t i t , 
& qui font comme en feu , la 
pénetrent & lui font prendre 
belle couleur. On ne flambe que 
les viandes , qui ne font pas p i -
quées de lard ; c'eft ce qui en hâte 
la cuiflon. 

F L A M B O Y A N T E , nom que 
les fleuriftes donnent à diverfes 
tulippes. Il y a , félon Morin , 
Culture des fleurs , la flamboyante 
blanche, la flamboyante colombi-
ne, la flamboyante maximis , oa 
minime brûlé , la flamboyante du 
faulier , la flamboyante de Tuder , 
Se la flamboyante de Tunis , & c . 

F L A M M E : c'eft un feu très-
délié , dont les particules féparées 
les unes des autres , & agitées du 
mouvement le plus violent en tout 
fens , s'élancent librement de 
toute part. Voyez le Dictionnaire 
de Phyfiaue. 

F L A? Í M I C H E , efpéce de pâ-
tilferie , compofée d'une livre & 
demie environ de bon fromage 
gras , un peu falé , apprêté depuis 
dix à douze jours 5 on le manie 
bien fur une table avec les mains , 
jufqu'à ce qu'on l'ait réduit en 
pâte fans grumeaux ; cela fait , 
on y ajoûte une livre Se demie 
de bon beurre fra is , d u f e l , huit 
à neuf œufs ; on étend cette farce 
fur la table , où on verfe environ 
un verre d'eau ou de lait : la 
farce détrempée , Se claire , c o m -
me des œufs battus , on y répand 
environ les deux tiers de quatre 
litrons de farine ; le tout incor-
poré , on y ajoûte le refte , à la 
rélerve de deux poignées ; la pâte 
étant bien liée , on la poudre d'un 
peu de farine , on la manie deux 
ou trois fois j mais doucement 
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dans l'efpace d'une demi-heure , que les revêches , les bayettes & 
puis on l'étend & on la met autres femblables étoffes qui n'ont 
en maffe , on la laiffe en c e t état point de croifures. O n fabrique 
repofer tout au plus un quart des flanelles de plufieurs largeurs 
d'heure : on la roule enfui te en & plufieurs l 'ongueurs, les plus or-
long , ôc on la coupe p o u r eu dinaires font de demi-aune deux 
faire desfiammich.es , d e l à gran- tiers ôc trois quarts ; les pièces font 
deur qu'on v e u t , ôc de Fépai f - depuis vingt-quatre jufqu'à f o i -
feur de deux travers de d o i g t s : xante-dixaunes, mefure de Paris : 
on le met fur du papier graifie autrefois on tiroit les flanelles 
de beurre frais: on en façonne d'Angleterre : on en fait à R e i m s , 
les bords , & on les fait cuire au à Caftres , à Rouen ôc à Beauvais ; 
four ; il ne faut qu'une demi- les moins eftimées font celles de 
heure , fi le four eft bien b o u c h é : B e a u v a i s , étant pour l'ordinaire 
il faut prendre garde, de tems en très-groffieres : on met 1 esflanel-
t e m s , qu'elles ne brûlent. les entre deux étoffes , au lieu 

F L A M M U L E , plante ainfi d'ouette , ou de coton pour ren-
appellées , parce qu'appliquée fur dre les vétemens plus chauds : on 
la p e a u , elle ulcere , 6c y ex- s'en fert auffi pour faire des c a -
cite des veilies , de m ê m e que mifolles ôc des caleçons pour l 'hi-
la flamme. C'eft une e f p é c e de v e r , il y en a qui portent de ces 
clématite , elle croît dans les flanelles les plus fines fous la c h e -
prés humides & dans les eaux mile , parce q u e , dit-on , elles 
dormantes , 6c fleurit e n Mai. ont la vertu de guérir des rhuma-
L'eau diftillée de fes feuil les , elt tifines. 

excellente pour les maladies f ro i - I l f e fabrique à Rouen des etof-
des. ^ fes fans croifures auxquelles on 

F L A N , forte de pâtifferie faite donne le nom de flanelle ; elles 
avec de la crème cuite* d o n t la n'ont aucun rapport avec les vraies 
farce elt faite comme celle de la flanelles , ni pour la matiere ni 
tarte. Voyez Tarte. pour la qualité ; ces étoffes font 

F L A N C , côté de l ' a n i m a l qui larges ou de trois quarts , ou d'une 
fe dit proprement des chevaux, aune ôc un quart , mefure de 
Les flancs font à l 'extrémité du Paris ; la pièce eft plus ou moins 
ventre , ôc au défaut des côtes , l o n g u e , la chaîne eft de fil de 
près des cuifles. Quand o n achete chanvre , la trême de laines de 
un cheval , il faut confiderer s'il différentes couleurs , formant des 
a alfez de flanc , ou s'il manque raies en travers ; fur ia largeur de 
de boyau , c 'eli la même choie, l ' é t o f f e , les plus étroites de ces 
Voyez Cheval. étoffes rayées s'emploient en ju-

F L A N C H E T , terme ce lou- pons : les plus larges fervent à 
cher , partie qu'on coupe s u bas- faire des robes de chambre , les 
bout du b œ u f vers les cuiiTes, Ôc unes ôc le? autres font de bon 
qui fait une partie de la f u r l o n g e . teint & peuvent foutenir plufieurs 

F L A N E L L E , forte d 'é tof fe de favonages, fans rien perdre de leur 
laine fort l é g e r e , peu ferrée , couleur ; à Paris on leur donne 
chaude ôc non croifée , c o m p o f é e improprement le nom de molle-
d'une chaîne Ôc d'une trême ; elle ton. Voyez Molleton. 
fe frabrique avec la navette fur un En manufactures de glace , les 
métier à deux marches , de même ouvriers , qui mettent les glaces 

\ 
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Su t e i n t , appellent flanelles les 
pieces d'étoffes mollettes ôc peu 
ferrées à travers defquelles fe fil-
tre le vif-argent qui coule de del-
fous une glace étamée ; elles fer-
vent à purifier ce minéral des or-
dures qu'il a contractées pendant 
le peu du tems qu'il eft refté fur 
les feuilles de l'étain , elles s 'ap-
pellentflanelles , parce qu'elles font 
affez louvent de cette forte d'é-
toffe , mais elles portent toujours 
ce n o m , de quelque étoffe qu'on 
fe f e r v e . . . . . O n nomme auffi 

flanelle l 'étoffe qu'on met fur la 
g l a c e , avant de la charger de 
plombs ou de boulets de canon 
qu'on y emploie auffi à d'autres 
étoffes. 

F L A G U I E R E S , partie du har-
nois d'un mulet. 

F L A O N S , en terme de mon-
noyeur , font les morceaux de di-
vers métaux qu'on emploie dans 
le monnoyage , coupés de la gran-
d e u r , de l'épaifléur & de la ron» 
deur des efpéces , 6c réduits au 
poids porté par l'ordonnance ; en 
un m o t , font les efpéces neuves 
à qui il ne refte plus que de re-
cevoir , aux balanciers , les em-
preintes de pile de croix qui 
leur donne cours dans le com-
m e r c e . . . . Autrefois les ouvriers 
de la monnoie avoient un fiattoir , 
c'étoit un marteau dont ils fe 1er-
voient pour adoucir les pointes 
qui relloient aux morceaux d ' o r , 
d'argent ÔC de cuivre que l 'on avoit 
coupés pour en faire des efpeces. 

F L A T I N , petit couteau de p o -
che , p l i a n t , emmanché de corne 
ou de bois qu'on nomme aufli 
jambette -, cette forte de couteaux 
fe fait en Forez , Ôc porte le nom 
de l'ouvrier qui en a été l ' inven-
teur ; ce font ces petits couteaux 
qui font une partie du négoce des 
petits merciers qui étalent aux 
foires de campagne ou qui p o r -
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tent toute leur boutique de mer-
cerie dans un manne d'olîer. 

F L A i R E R . On dit :Le lièvre fe 
flârre lorfqu'il elt pourfuivi par 
les chiens c o u r a n s , c'elt-à-dire , 

qu'il fe met fur le ventre 
Plâtrer elt aufli faire rougir un 
fer en forme de clef platte , ôc 
l'appliquer au milieu du front 
d'un chient qui elt mordu d'un 
chien enragé, pour empêcher qu'il 
ne le devienne. 

F L A V E T , efpéce de ferge dont 
la piece porte environ vingt aunes 
de long. Voyez Serge. 

F L E A U , en terme de balancier, 
elt cette pièce de f e r , un peu enflée 
vers le milieu , qui a des trous à cha-
que bout pour y attacher les cordes 
qui foutiennentles plateaux ou baf-
lins de la balance , ôc qui elt parta-
gée en deux par une aiguille qui 
tombe deifus perpendiculairement; 
c'elt auffi au fléau que tiennent les 
branches q u i , par le moyen des bou-
lons , rendent le fléau mobile 

Fléau elt encore la partie du pefon 
ou balance romaine , fur laquelle 
font marqués les points de divifions 
qui font connoître le poids des 
marchandifes, denrées, métaux 6c 
autres chofes qu'on y veut pefer.. . 
Fléau elt encore une efpéce de 
petits crochets de bois fur lefquels 
les vitriers portent par la ville 
les panneaux & autres marchan-
difes de verre qu'ils vont mettre 
en place chez les bourgeois ; ces 
crochets font prefque tous fem-
blables à ceux de ces porte- fa ix , 
que de-là on appelle crocheteurs , 
à la réferve qu'ils font plus l é -
gers ôc moins longs. Le fléau fe 
met fur le d o s , s'y attache par 
deux bretelles qui pafient par-def-
fous les épaules. 

F L E A U , initrument de campa-
gne propre à battre le bled. Un 

fléau eft compofé d'une queue & 
d'un f o u e t , laquelle eft la partie 
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dans l'efpace d'une demi-heure , que les revêches , les bayettes & 
puis on l'étend & on la met autres femblables étoffes qui n'ont 
en maffe , on la laiffe en c e t état point de croifures. O n fabrique 
repofer tout au plus un quart des flanelles de plufieurs largeurs 
d'heure : on la roule enfui te en 6c plufieurs l 'ongueurs, les plus or-
long , 8c on la coupe p o u r eu dinaires font de demi-aune deux 
faire desfiammich.es , d e l à gran- tiers 6c trois quarts j les pièces font 
deur qu'on v e u t , Ôc de Fépai f - depuis vingt-quatre jufqu'à f o i -
feur de deux travers de d o i g t s : xante-dixaunes, mefure de Paris : 
on le met fur du papier graifle autrefois on tiroit les flanelles 
de beurre frais: on en façonne d'Angleterre : on en fait à R e i m s , 
les bords , 8c on les fait cuire au à Caftres , à Rouen Se à Beauvais ; 
four ; il ne faut qu'une demi- les moins eftimées font celles de 
heure , fi le four eft bien b o u c h é : B e a u v a i s , étant pour l'ordinaire 
il faut prendre garde, de tems en très-groffieres : on met 1 esflanel-
t e m s , qu'elles ne brûlent. les entre deux étoffes , au lieu 

F L A M M U L E , plante ainfi d'ouette , ou de coton pour ren-
appellées , parce qu'appliquée fur dre les vêtemens plus chauds : on 
la p e a u , elle ulcere , 6c y ex- s'en fert aulfi pour faire des c a -
cite des veflies , de m ê m e que mifolles 6c des caleçons pour l 'hi-
la flamme. C'eft une e f p é c e de v e r , il y en a qui portent de ces 
clématite , elle croît dans les flanelles les plus fines fous la c h e -
prés humides 6c dans les eaux mile , parce q u e , dit-on , elles 
dormantes , 6c fleurit e n Mai. ont la vertu de guérir des rhuma-
L'eau diftillée de fes feuil les , eft tifrnes. 

excellente pour les maladies f ro i - I l f e fabrique à Rouen des étof-
f e s . ^ fes fans croifures auxquelles on 

F L A N , forte de pâtifferie faite donne le nom de flanelle ; elles 
avec de la crème cuite* d o n t la n'ont aucun rapport avec les vraies 
farce eft faite comme celle de la flanelles , ni pour la matiere ni 
tarte. Voyez Tarte. pour la qualité ; ces étoffes font 

F L A N C , côté de l ' a n i m a l qui larges ou de trois quarts , ou d'une 
fe dit proprement des chevaux, aune 6c un quart , mefure de 
Les flancs font à l 'extrémité du Paris ; la pièce eft plus ou moins 
ventre , 6c au défaut des côtes , l o n g u e , la chaîne eft de fil de 
près des cuiffes. Quand o n achete chanvre , la trême de laines de 
un cheval , il faut confiderer s'il différentes couleurs , formant des 
a afiez de flanc , ou s'il ir.anque raies en travers ; fur ia largeur de 
de boyau , c 'eft la même choie, l ' é t o f f e , les plus étroites de ces 
Voyez Cheval. étoffes rayées s'emploient en ju-

F L A N C H E T , terme ce lou- pons : les plus larges fervent à 
cher , partie qu'on coupe s u bas- faire des robes de chambre , les 
bout du b œ u f vers les cuiiTes, 6c unes 6c le? autres font de bon 
qui fait une partie de la f u r l o n g e . teint 6c peuvent foutenir plufieurs 

F L A N E L L E , forte d 'é tof fe de favonages, fans rien perdre de leur 
laine fort l é g e r e , peu ferrée , couleur -, à Paris on leur donne 
chaude 6c non croifée , c o m p o f é e improprement le nom de molle-
d'une chaîne 6c d'une trêrne ; elle ton. Voyez Molleton. 
fe frabrique avec la navette fur un En manufactures de glace , les 
métier à deux marches , de même ouvriers , qui mettent les glaces 
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Su t e i n t , appellent flanelles les 
pieces d'étoffes mollettes 6c peu 
ferrées à travers defquelles fe fil-
tre le vif-argent qui coule de del-
fous une glace étamée ; elles fer-
vent à purifier ce minéral des or-
dures qu'il a contractées pendant 
le peu du tems qu'il eft refté fur 
les feuilles de l'étain , elles s 'ap-
pellentflanelles , parce qu'elles font 
affez louvent de cette forte d'é-
toffe , mais elles portent toujours 
ce n o m , de quelque étoffe qu'on 
fe f e r v e . . . . . O n nomme aufli 

flanelle l 'étoffe qu'on met fur la 
g l a c e , avant de la charger de 
plombs ou de boulets de canon 
qu'on y emploie aufli à d'autres 
étoffes. 

F L A G U I E R E S , partie du har-
nois d'un mulet. 

F L A O N S , en terme de mon-
noyeur , font les morceaux de di-
vers métaux qu'on emploie dans 
le monnoyage , coupés de la gran-
d e u r , de l'épaiflèur 8e de la ron» 
deur des efpéces , 6c réduits au 
poids porté par l'ordonnance ; en 
un m o t , font les efpéces neuves 
à qui il ne relie plus que de re-
cevoir , aux balanciers , les em-
preintes de pile de croix qui 
leur donne cours dans le com-
m e r c e . . . . Autrefois les ouvriers 
de la monnoie avoient un flattoir , 
c'étoit un marteau dont ils fe 1er-
voient pour adoucir les pointes 
qui refloient aux morceaux d ' o r , 
d'argent 6c de cuivre que l 'on avoit 
coupés pour en faire des efpeces. 

F L A T I N , petit couteau de p o -
che , p l i a n t , emmanché de corne 
ou de bois qu'on nomme aufli 
jambette -, cette forte de couteaux 
fe fait en Forez , 8c porte le nom 
de l'ouvrier qui en a été l ' inven-
teur ; ce font ces petits couteaux 
qui font une partie du négoce des 
petits merciers qui étalent aux 
foires de campagne ou qui p o r -
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tent toute leur boutique de mer-
cerie dans un manne d'ofier. 

F L A ' i R E R . On dit :Le lièvre fe 
flârre lorfqu'il clt pourfuivi par 
tes chiens c o u r a n s , c'eft-à-dire , 
qu'il fe met fur le ventre 
Plâtrer eft aufli faire rougir un 
fer en forme de clef platte , Se 
l'appliquer au milieu du front 
d'un chient qui eft mordu d'un 
chien enragé, pour empêcher qu'il 
ne le devienne. 

F L A V E T , efpéce de ferge dont 
la piece porte environ vingt aunes 
de long. Voyez Serge. 

F L E A U , en terme de balancier, 
eft cette pièce de f e r , un peu enflée 
vers le milieu , qui a des trous à cha-
que bout pour y attacher les cordes 
qui foutiennentles plateaux ou baf-
lins de la balance , 6c qui eft parta-
gée en deux par une aiguille qui 
tombe deffus perpendiculairement; 
c'eft aufli au fléau que tiennent les 
branches q u i , par le moyen des bou-
lons , rendent le fléau mobile 

Fléau eft encore la partie du peton 
ou balance romaine , fur laquelle 
font marqués les points de divifions 
qui font connoître le poids des 
marchandifes, denrées, métaux 8c 
autres chofes qu'on y veut peler.. . 
Fléau eft encore une efpéce de 
petits crochets de bois fur lefquels 
les vitriers portent par la ville 
les panneaux Se autres marchan-
difes de verre qu'ils vont mettre 
en place chez les bourgeois ; ces 
crochets font prefque tous fem-
blables à ceux de ces porte- fa ix , 
que de-là on appelle crocheteurs , 
à la réferve qu'ils font plus l é -
gers 6c moins longs. Le fléau fe 
met fur le d o s , s'y attache par 
deux bretelles qui pafient par-def-
fous les épaules. 

F L E A U , inltrument de campa-
gne propre à battre le bled. Un 

fléau eft compofé d'une queue & 
d'un f o u e t , laquelle eft la partie 
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par laquelle on le t i e n t , & le 
fouet eft celle qui frappe fur les 
herbes lorfqu'on les bat ; le fouet 
eit d'un bois dur & noueux , s'il 
s'en peut trouver ainfi. On prend 
quelquefois pour cela une tige de 
poirier ou de pommier fauvage , 
un peu plus gros que le poignet ; 
la queue du jléau doit être droite 
& avoir trois pouces d é t o u r ; la 
queue & le fouet de cet infini-
ment , s'attachent l'un & l 'au-
tre avec une courroie qui donne 
la liberté au dernier de jouer 
en le levant pour tomber après 
fur les gerbes du bled : on ne fe 
fert pas par-tout de Jléaux pour 
battre le bled : on prend de lon-
gues perches ou des bâtons , il y 
a des pays où l'on emploie les mu-
lets & les chevaux pour battre le 
bled. 

F L E C H E , en terme de fabrique 
de tapiiferie de haute-lijfe , c'eft 
une fimple ficelle que l'ouvrier 
entrelaffe dans les fils de la chaîne 
au-defl'ous des bâtons de croifu-
re , afin que ces fils fe maintien-
nent toujours dans une égale dif-

tance. Voyez Haute-lijfe Les 
éventailliftes & les tablettiers ap-
pellent 1 es jiéches d'une monture 
d'éventail , les petits morceaux de 
b o i s , d'écaillé, d'ivoire, & c . pla-
cés par un-bout à diftance égale 
entre chaque pli du papier ou de 
quelque autre matiere que ce foit 
qui fafle ie fond de l'éventail. 
T o u t e s ces jiéches font enfilées & 
arrêtées enfemble avec un pétit fil 
de léton. C'elt en les ouvrant & rêf-
ferrant que l'éventail s'ouvre & fe 
ferme. Voyez Eventail...... En 

terme de charronnage , jiéche elt 
une grolfe pièce de b o i s , ordinai-
rement d'orme , dont on fe fert 
pour les carroffes & les chariots. 
El le a dix à douze pieds de long 
pourles carrcifes à arcs, de douze 

à quinze pour les autres ; i l faut 
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qu'elle foit d'un beau braquement, 
fans nœuds & courbée ; les ber-
lines n'ont point de jiéche , mais 
deux brancards. Les charrons achè-
tent en grume le bois d'orme dont 
ils font les Jiéches qu'ils débitent & 
façonnent e n f u i t e , fuivantles lon-
gueurs dont ils ont befoin. Voyez 

Orme Flèche , en terme de 
charpenterie, elt une pièce de 
bois élevée perpendinairementfur 
le milieu de l'empattement d'une 
grue qui. loutient le ranchet & 
échel ier , & fur la pointe de la-
quelle il. tourne. 

F L E C H E S , en terme d'arpen-
tage , font les piquets que les ar-
penteurs portent à leur côté dans 
une troulfe faite en forme de Jié-
ches , ils les fichent en terre tou-
tes les fois qu'ils tranfportent leur 
chaîne. 

F L E C H E de lari, en terme de 
cuifine & de chaircutier , font les 
morceaux de grailfe ou de panne , 
longs & étroits qui fe levent de 
delfus les côtés des porcs , depuis 
les épaules jufques aux cuilfes ; les 
rôtiffeurs & les cuifiniers confom-
ment beaucoup de ces Jiéches de 
lard à barder & à larder leurs-
viandes : on en met fur les vnif-
féaux pour la provifion des offi-
ciers , & les chaircutiers en font 
un grand négoce. 

F L E T T , ou F L E C H T E - D A L -
L E R , monnoie d'argent qui a 
cours dans le D a n n e m a r c k , qui 
vaut à-peu-près la valeur de qua-
rante ou quarante-deux fous de 
France ; il y a des demi-Jletts qui 
errr^cours pour la moitié. Le jlett-
marc-.danfche eft une autre mon-
noie du même p a y s , qui vaut en-
viron dix fous de la nôtre. 

F L E ' i f E : on nomme ninfi de 
petits bateaux dont on fe fert fur 
les rivieres pour voiturer lesmar-

chandifes en petite quantité. Les 
ruaitres paifeurs d'eau de la ville 
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t!e Paris ont des f.ettes pour paffer 
les bourgeois , hardes , marchan-
d i f e s , & c . d'un rivage de la Seine 
à l'autre ; ces bateliers, par l 'or-
donnance de 1672 , font obligés 
de tenir desJlettes garnies de leurs 
crocs & avirons , aux lieux qui 
leur font marqués par les prévôts 
des marchands & échevins. Ils l'ont 
avec leurs garçons , folidairement 
refponfables des pertes qui arri-
vent dans leurs jlettes aux partages 
des rivieres. 

F L E U R : c'eft le plus bel orne-
ment d'une plante : toute jleur a 
fcn pijlile, fes étamines & fes 
feuilles ; le pijlile , qui s'éleve du 

-centre de labeur,eft une efpéce de 
tuyau creux qui renferme la grai-
ne , des filets aflëz déliés font ran-
gés autour du pijiile. Us font ter-
minés par des extrémités faites en 
forme de capfu les , & ces filets 
font les étamines , & les capfules 
les fommets ; ce font ces capfu-
les qui contiennent la pouffiere 
qui féconde la graine , & autour 
des étamines fe trouvent les feuil-
les qui défendent des injures de 
l 'air les parties efièntielles de la 

fleur. 

Les jardiniers fleurifies restrei-
gnent le mot de jleur qui eft g é -
néral , & l'entendent de quelques 
plantes que l 'on cultive à caul'e de 
la beauté de leurs fleurs & qui fer-
vent d'ornement & de décoration 
aux jardins. Les fleurs ont des fe-
mences ou des graines qui pro-
duil'ent des t i g e s , & ces tiges pro-
duifent ou des racines ou des oi-
gnons ; ainfi l'on peut diftinguer 
deux fortes de fleurs , celles qui 
viennent de racines & q u i viennent 
d ' o i g n o n s , mais toutes ces fleurs 
peuvent fe multiplier des caïeux , 
par des boutures , par des tailles & 
par des marcôtes. 

Il y en a qu'il finit élever de 
graines qu'on peut l'emer fur des 
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couches pour être replantées en 
d'autres lieux , & d'autres qui ne 
fe replantent que difficilement ou 
point du tout : on l'eme toutes 
les graines des fleurs en quatre 
faifons , fçavoir au décours de la 
lune de Février , à celui de la lune 
de M a r s , à celui de la lune de 
M a i , & en automne toujours au 
décours , depuis la mi-Août juf-
qu'à la mi-Oftobre ; quand ces 
Jieurs font de la hauteur qu'on 
juge à propos pour les réplanter , 
on les replante dans les parterres , 
par-tout où on le juge à propos , 
quand la terre eft bien labourée. 

O n plante les oignons des fleurs 
depuis le commencement de S e p -
tembre jufqu'à la fin d'Avril , c 'eft-
à-dire , deux fois l'année , en au-
tomne & au printems , foit qu'on 
plante en pots ou en planches ; 
il faut la même terre & la même 
façon à l'un & à l'autre ; les oi-
gnons fe plantent à la profondeur 
d'un demi-pied de terre ; les pots 
qui doivent être creux & grands 
font mis en pleine terre jufqu'aux 
b o r d s , & on ne les en retire que 
quand ils font prêts à fleurir. 

Ce font les plantes des jieurs 
les plus vigoureul'es que l 'on r é -
ferve pour la graine, & l'on coupe 
les autres;quandcette graine qu'on 
réferve eft mûre , on la recueille 
foigneufement, & on la garde pour 
la planter en automne : on excepte 
de cette régie les graines de giro-
flées & d'anémones qu'il faut f e -
mer auffi-tôt qu'on les a cueillies , 
c'eft un jour pour la pleine lune. 
Pour connoître les graines, on les 
met dans l'eau ; celles qui vont 
au fond l'ont les meilleures : pour 
qu'elles ne foient pas mangées des 
animaux qui vivent en terre , on 
les trempe dans une infufion de 
joubarbe , & après cette infufion 
on les feme dans de bonnes ter-
res : pour les oignons qui vien-

R 
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tient de graine , ils ne fe t r a n f -
plantent qu'après deux années , au 
bout delquelîes on les met dans une 
terre neuve & legere pour leur 
faire avoir des fleurs à la troi f ic-
me année. 

Les fleurs qui viennent nu prin-
tems Se qui ornent les jardins aux 
mois de Mars , d'Avril Si de M a i , 
font les tulipes hâtives de toutes 
fortes , les anémones flmples G-
doubles à peluches , les renoncu-
les de Tripoli , les jonquillesfim-
ples G- doubles , les jacintes de 
toutes fortes , les baffinets ou bou-
tons d'or , l ' ir i i , les narciffes , 
la couronne impériale, l'oreille 
d'ours , les giroflées , les violettes 
de Mars, le muguet , les mar-
guerites ou paquettes , les prime-
veres ou paralyfes , & les pen-
fées. 

Celles qui viennent en été aux 
mois de Juin , Juillet & A o û t , 
font lés tulipes tardives , les lys 
blancs , lys orangés ou lys-flam-
mes , les tubêrsufes , les héméroca-
les ou fleurs d'un jour , les pi-
voines , Tés martagnons., les clo-
chettes ou campanules , les croix 
de Jérufilem ou de Malte , k s 
œillets Ae diverfes efpéces, les com-
pagnons , la giroflée jaune , la ju-
lienne fimple , la julienne double , 
ou giroflée d'Angleterre , le pied 
d'alouette , la magnardife , le pa-
vot double , le coqwlicot double , 
l'imnortelle ou elychryfum , Si les 
b.ifilicsfunples ou panachés. 

Les fleurs qui viennent en A u -
tomne aux mois de Septembre , 
d 'O&obre & de Novembre font 
Yambrttte ou chardon bénit , l'an-
thytrirzum ou mufle de Lion, le 
talafpic vivace , la valerienns , 
le gerarium couronné , le ftramo-
nium ou pomme épineufe , les ra-
fes d'Inde , la bellefamine pana-
chée , les œillets d'Inde , le trico-
lor blanc noir , les paffe-veioun 
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ou queue de renard , les amarari 
tes de toutes fortes , le fouci dou-
ble , le ciclamen automnal, la tu-
béreufe , le crocus ou fafran au-
tomnal. 

Les fleurs d'hiver qui viennent 
en Décembre , Janvier & Févr ier , 
font les hépatiques , le ciclamen 
hyvsrnal , les primeveres , la ja-
cinthe d'hiver , les anémones flm-
ples, le perce neige ou leucoyon , 
les narciffes flmples , le crocus 
printannier , Sic. 

11 y a des fleurs qui ont diffé-
rentes figures ; telles l'ont h fleur 
de camp arte, dont la fleur a la 
figure" d'une campane , la fleur de 
cloche qui a la figure d'une c l o -
che ; la fleur compofée qui , dans 
l'on calice , renferme des fleurons 
ou demi-fleurons, fouvent les deux 
enfemble ; telles font les fleurs à 
fleurons, à demi-fleurons , & les 
fleurs radiées-, les fleurs en croix 
compofées de quatre feuilles, dont 
le calice eft aufli à quatre feui l les , 
Si dont le piftil devient toujours 
fruit : telles font les fleurs du giro-
flier,du chou,Sic. les fleurs cucur-
bitacées qui ont rapport à la fleur 
de la courge ; les fleurs à entonnoir 
qui approchent de la figure de l'en -
tonnoir ; les fleurs à étamines qui 
ne l'ont point compofées de feuilles, 
mais feulement de quelques filets 
chargés de fommets , les fleurs à 

feuilles qui font des fleurs compo-
fées de feuilles, des fleurs fleurdeli-

fées qui font à cinq feuilles iné-
g a l e s , dil'pofées en fleurs de lys de 
France-, les fleurs à fleurons qui 
l'ont compofées de fleurons, telles 
l'ont les fleurs de l'abfinthe & du 
bluet ; les fleurs à demi-fleurons 
qui ont le bouquet compofé de 
demi-fleuron , comme la dent de 
lion , la l a i t u e , le laitron ; les 
fleurs en grelot qui ont la figure 
de cette el'péce de l'onnette nommée 
grelot, comme h fleur de l'arbou-
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fier Si de la bruyere ; les fleurs en 
'gueules qui l'ont de petits tuyaux 
percés ordinairement dans le tond, 
terminés par-devant par une e l -
péce de mafque qui reffemble affez 
à la gueule des monftres & des gro-
tefques , représentés par les pein-
tres & les fculpteurs dans leurs or-
ne mens ; les fleurs légumineufes 
qui font celles des plantes légu-
mineufes ; les fleurs en lis qui font 
des plantes bulbeufes, tubéreufes , 
Sic. Les fleurs de la jacinthe , de 
la tulipe Si du narcijfe font des 
f leurs en lis ; les fleurs en mufle 
qui font des tuyaux percés ordi-
nairement dans le f o n d , & terminés 
en devant par une efpéce de m a l -
que , comme les fleurs du mufle de 
veau , de la linaire , de l 'eufraife-, 
les fleurs nouées qui font jointes à 
l 'embryon du fruit comme celles 
des melons Se des concombres , des 
fleurs en œillet , compofées de 
plufieurs feuilles dil'pofées à peu-
près comme celles de l'œillet , tel-
les que les fleurs de lychnis, de 
la flatice Si du limonium , des 
fleurs en parafai ou en ombelle 
"qui font foutenues par des brins ou 
filets qui, partant du même centre, 
l'ont difpolees à peu-près comme 
les bâtons d'un parafol- ; les fleurs 
du fenouil , du perfil font des 

fleurs en parafol, fleurs à péta-
les qui font compolees de feuilles 
léparées les unes des autres; les 
fleurs radiées qui font des b o u -
quets compofés de deux parties, 
Yafter , le doronic Si la jicobée 
l'ont des fleurs radiées ; les fleurs 
régulières qui ont le tour égale-
ment éloigné du centre de la fleur , 
telles font les fleurs de l'œillet £~ 
du rofier ; les fleurs irrégulieres 
qui font celles où la proportion ne 
fe trouve pas comme font les fleurs 
de la digitale , de Yariftoloche , de 
l 'aconir, ôcc. les fleurs en rofe qui 
¿"ont dil'pofées comme celles du 
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rof ier , telles font les renoncules, 
les fleurs du poirier & du pom-
mier; les f Leurs en rofette qni font 
coupées en rofette ou mollete d'é-
peron, comme les fleurs de bou-
rache , du mouron , Sic. Les fleurs 
fimples qui ne renferment qu'une 
feule fleur dans le même calice; les 
/leurs en foucoupe, dont la f igure 
approche de celle d'une foucoupe > 

comme la fleur de la primevère ; 
les fleurs verticillées qui font ran-
gées par étages & comme par an-
neaux ou rayons le long des tiges j 
telles font les fleurs du marrube , 
de l'ormin, Sic. 

F L E U R de la pajjîon , eft une 
plante qui grimpe lur les arbres: 
& les corps qui lui font voilins ; 
elle eft vivace & jette plufieurs 
farmens menus, garnis en feuilles 
découpées en main ouverte ; il -y 
en a de plufieurs el'péces. Elle 
veut être au grand l'oleil , dans 
une terre graffe & bien detrem-
pée : on la met dans les pots ou 
dans les planches , attachée à une 
petite perche. 

F L E U R du foleil, plante a p -
portée de l 'Amérique , à laquelle 
on a donné ce nom , parce qu'elle 
a de la refiemblance avec le fo-
leil , qu'elle fe tourne toujours de 
l'on coté : elle fait une tige de la 
groffeur du bras & de la hauteur 
de dix à douze pieds ; on la trouve 
en Efpagne , haute de vingt-quatre 
pieds ; c'eft une plante vulneraire 
Si déterflve ; il y en a de plufieurs 
efpéces. 

F L E U R d'Inde ; il y en a de 
deux fortes la groffe & la petite : 
la première veut du fumier pour-
ri , à moins que la terre ne foit 
bonne d'elle-même : elle monte 
fort vite & tire beaucoup de nour-
riture : elle donne beaucoup de 
branches,étant dans lin bon fonds. 
La petite fe féme , fe plante & fe 
cultive de mçme. 

R ij 
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F L E U R de enflai , plante q u i , 

fortant de terre , jette une feuille 
ronde femblable à celles de la pe-
tite joubarbe. Elle a un goût falé 
comme le fenouil marin -, elle fleu-
rit en hyver , -vient le long de la 
mer en Languedoc. Les verriers 
font des verres de fes cendres -, & 
de fa décoCtion , les Arabes font 
le fel appelle alcali. 

F L E U R de guigne ou Poire fans 
•peau & roujfelet tardif, c'eft 

une poire longuette , roufsâtre , 
qui a la chair tendre & l'on eau 
douce. 

F L E U R double , autre efpecede 
poire grof ie , platte , à queue lon-
gue & droite , qui a la peau liife , 
colorée d'un côté , & jaune de 
l'autre. 

F L E U R S : dans les manufactu-
res les étoffes à fleurs font celles 
fur lefquelies l'ouvrier a imité des 
fleurs naturelles ou en a repré-
fenté de pure imagination ; c'eft 
ce qui les diftingue des étoffes 
p le ines , unies & rayées. 11 y a 
des étoffes à fleurs de prei'que tou-
tes les maniérés. On en peut fa-
briquer d'uniss c'eft-à-dire , à 
fleurs d'or , d'argent, de foie , de 
fil, de coton , & c . O n nomme ces 
étoffes à fleurs du nom que l 'é-
toffe porte & qui fert de fond 
aux fleurs dont le fabriquant les 
orne ; tels font les velours , les 
damas , les fatins, les ta f fetas , les 
moires à fleurs en f o i e , les bro-
cards en fleurs d'or ou d'argent , 
& toutes les autres riches étoffes 
brochées , ouvragées en o r , ar -
gent & foie. Les leurs qui fe font 
fur les étoffes fe font en même 
tems que l'étoffe même , en levant 
ou bailfant le fils de la chaîne , 
par le moyen des ficelles qu'on 
y a paffé en montant le métier , 
& c'eft à travers de ces fils ainfi 
levés , que le fabriquant paffe fa 
trême, foit d'or , foit d'argent ou 
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de quelque foie convenable à là 

jieur qu'il veut repréfenter. 
F L E U R : on appelle ainfi une 

efpéce de bourre ou de fauffe foie 
qui couvre le cocon du ver à foie , 
& qui eft fon premier ouvrage. 
Les fleurets qui font en partie fa-
briqués de ces fleurs , en ont em-
prunté le n o m . . . . O n dit d'une 
étoffe nouvelle qui a fon brillant 
& toute fa fraîcheur , qu'elle a 
toute f i fleur. 

Les tanneurs , corroyeurs , mé-
giifiers , chamoifeurs , peauiliers , 
& c . appellent h jleur d'une peau 
cette fuperficie de la peau d'où la 
laine ou le poil ont été abattus ; 
l'autre côté qui lui fert comme 
d'envers , s'appelle la chair, parce 
qu'elle y étoit attachée ; c'eft du 
côté de la jleur que fe font les 
principaux apprêts des cuirs , & 
qu'on leur donne les façons qui 
les rendent propres à tous les o u -
vrages où on les emploie. Les peaux 
dont on a enlevé h jleur, fe n o m -
ment des peaux effleurées ; celles 
où on les conferve font nommées 
peaux à fleurs. 

F L E U R , fe dit encore de plu-
fieurs préparations ; les fleurs de 
violette, de pêcher, de romarin, de 
lavande , entrent dans les fyrops , 
extraits , éleCtuaires , confections, 
p â t e s , conferves , & autres com-
poiitions que font les épiciers-dro-
guiftes-apothicaires. 

F L E U R E T : nom qu'on donne 
à une drogue qui fert à teindre 
en bleu -, elle fe fait avec la plante 
que l 'on nomme vouede ; c'eft une 

eipéce de paftel Fleurée ou 
Florée, c'eft une efpéce d'indigo 
de la moyenne forte. Voyez Flo-
rée. 

F L E U R E T : nom qu'on donne 
dans les manufactures d'étoffes de 
laine , & dans le commerce des 
la ines , aux laines les plus belles 
de chaque efpéce Fleuret eft 
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suffi ; comme on l'a dit plus haut 
au mot fleur, la bourre ou foie 
groffiere qui couvre la véritable 
foie des cocons de vers à foie , 
& le fil que l'on tire de ces c o -
cons porte de même le nom de 
fleuret. 11 y a différentes fortes 
de ces fleurets , fuivant la bonne 
ou mauvaife qualité de la matiere 
qu'on y emploie. Les étoffes qui 
font faites de ces fortes de fils de 
fleuret, confervent auffi le nom 

de fleuret Il y a une efpéce 
de toile de lin , deltinée pour le 
commerce des I n d e s , qui n'eft au-
tre chofe que la toile nommée 
blancard , mais à laquelle on don-
ne le non de fleuret, parce qu'elle 
eft la fleur des blancards, & que 
pour ce négoce on choifit les plus 
belles. Les plus beaux fleurets fe 
fabriquent en Bretagne ; il y en a 
de deux fortes ; les uns appellés 
Amplement fleurets n'ont qu'une 
demi-aune de laii'e , les autres 
nommés faux-fleurets font de deux 
tiers & de trois quarts de laife. 
Les Anglois & les Hollandois en 
enlevent quantité , & viennent or-
dinairement charger à Morlaix 

Les maîtres en fait d'armes don-
nent le nom de fleuretk une efpéce 
d'épée fans pointe , garnie d'un 
bouton dont ils fe fervent à donner 
des leçons dans leur falle. 

F L E U R I C O U R T , tulipe qui a 
fes panaches d'un beau pourpre 
fur un blanc de lait. 

F L E U R I M O N T , autre tulipe 
qui eft d'un hautpourpre & blanc. 

F L E U R I S E T T E , autre tulipe 
gros incarnat & chamois. 

F L E U R O N , l é g e r e étoffe de lai-
ne , de foie , de fil qui fe fabrique 
à A m i e n s , d'un pied & d e m i , & 
d'un pouce & demi de large , fur 
vingt aunes & un quart ou vingt 
aunes & demie de long. 

F L E U R O N , in terme de bota-
nique , fe dit d'une efpéce de pe-
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tites fleurs. Les fleurons font o r -
dinairement des tuyaux évafés fur 
le h a u t , & découpés en pointe. 
Quelques-uns reffemblent à de pe-
tites veffies. La plupart des fleurons 
portent fur un embryon de graine , 
& font garnis d'un autre tuyau plus 
délié que l'on appelle la graine de 
fleuron. 

F L E U V E , amas d'eaux douces 
qui coulent dans un l i t , & qui 
fe rendent à la mer. Un fleuve eft 
navigable ou non navigable ; au 
premier cas il appartient au roi 
par le feul titre de fouveraineté , 
auffi-bien que tout ce qui s'y trou-
ve renfermé comme les ifles, iflots, 
accroiffemens, paffages , ponts , 
bacs , pêches , moulins , _ & c . I l 
faut néanmoins excepter, à l'égard 
de ces mêmes droits fur les fleu-
ves & grandes rivieres , ceux qui 
peuvent appartenir à des particu-
liers qui ont droit de haute ju l -
tice fur les terres contiguës -, mais 
il faut que ce foit en vertu d'une 
conceffion expreffe , ou d'une pof-
feffion centenaire. Pour ce qui eft 
des fleuves & rivieres non navi-
gables & le droit d'y pêcher , le 
tout appartient au feigneur haut-
julticier. 

F L E Z & F L F . T E L E T , efpéce 
de l imande, poiffon plat qui quitte 
fouvent la mer pour fe jetter dans 
l'eau douce ; ils valent mieux pé-
chés dans la mer. Il eft couvert de 
petites écailles noirâtres ^ m a r -
brées de rouge , reffemble affez par 
la figure au quarrelet \ mais il eft 
plus petit. L e f l e t e l e t ne diffère 
du flei qu'en ce qu'il eft plus pe-
tit. Ces poiffons font affez em-
ployés parmi les alimens -, il faut 
les choifir nouveaux , tendres , 
d'une chair blanche , agréable au 
goût. Us contiennent beaucoup 
d'huile , de flegme & peu de fel 
volatil -, leur chair nourrit affez 
& adoucit les âcretés de la poi-
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trine , elle eft molle & aqueufe ; 
convient aux jeunes gens d'un tem-
pérament chaud & bilieux. Les 
eftomacs foibles & pituiteux ne s'en 
accommodent point. On mange ces 
poiifons cuits dans le vin blanc , 
avec un peu de fel , de beurre , de 
fines herbes. O n les mange auffi 
frits , mais ils boivent beaucoup 
de friture . ce qui les rend plus 
difficiles à digerer. Ils font plus 
fains rôt is , accommodés enfuite 
avec la fauce blanche. 

FJJIBO'1,peti t bâtiment de mer, 
appellé bûche, dont on fe fert en 
Hollande pour la pêche du hareng. 
Flibufi ier eft celui qui commande 
un flibot ; il ie dit auffi des f o r -
bans & aventuriers de toutes les 
nations qui s'unilfent dans l ' A m é -
rique pour faire la guerre aux E f -
pagnols. 

F L I N , pierre nommée vulgai-
rement pierre de foudre dont les 
fourbiifeurs fe fervent p o u r four-
bir les lames d'épées. 

F L O R E - B E R T I N E , très-bel 
œillet pourpre-brun fur un grand 
blanc , fort long & large, garni de 
feuilles. Ses panaches ne font pas 
bien détachés , mais fa fleur a un 
grand éclat par l 'arrangement de 
fes feuilles & par la beauté de fes 
couleurs : on ne lui laiife que qua-
tre boutons. 

F L O R É E , efpéce d' indigo mo-
yen qui fert pour la teinture en 
bleu. Voyez Indigo. 

F L O R E N C E , Iris de Florence, 
racine blanche , groife comme le 
pouce Se oblongue , qu 'on apporte 
féche ce Florence , où elle croît 
fans culture ; elle contient beau-
coup d'huile exaltée & de fel eflèn-
tiel. Elle eft incifive , atténuante 
Se pénétrante , elle amollit , dé-
terge & excite le c r a c h a t , provo-
que l'urine , donne bonne bouche 
étant mâchée. Les parfumeurs s'en 
iervent à caufe de fa bonne odeur. 
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F L O R E N T I N E , e f p é c e d'étoffe 

en foie fabriquée d'abord à Flo-
rence, & imitée enfuite en France; 
c'eft un fatin façonné blanc, il s'en 
fait néanmoins de diverfes cou-
leurs. Voyez Satin. 

Les fleuriftes donnent le nom 
de florentine à une tulipe qui eft 
colombin clair , avec beaucoup de 
blanc. 

F L O R E T O N N E S , laines d'Ef-
p a g n e , celles de Ségovie font les 
plus eftimées. On fait auffi grand 
cas de celles de Navarre & d'Arra-
gon. 

F L O R I N , monnoie dont les 
marchands négocians , banquiers 
de Hollande , d'Allemagne & d 'I-
talie fe fervent pour tenir leurs 
livres & dreffer leurs comptes. 
Ces florins ont différentes valeurs 
Se diverfes diviiions. Les florins 
d'or étoient autrefois c o m m u n s , 
ils font rares aujourd'hui. Les flo-
rins d'argent d'Hollande valent 
plus de quarante fous de notre 
monnoie. 

F L O T , en terme de marchan-
dife de bois , lignifie le gros bois 
de chauffage que les marchands , 
qui font faire l'exploitation des 
forêts dans les lieux éloignés des 
rivieres navigables, jettent au cou-
rant des ruiffeaux & petites rivie-
res qui s'embouchent dans les gran-
des. D e ces bois jette à flot on 
compofe les trains qui viennent à 
Paris. Les marchands ont chacun 
leur marque à chaque buche. Le 

flotage du gros b o i s , en France , 
n'eft pas a n c i e n ; il y eft d'une 
grande utilité , fur-tout pour la 

provifion de Paris Les felliers-
bâtiers appellent flot ces houpes de 
laine qu'ils mettent à la têtiere des 
mulets. 

F L O T T E ; c'eft une compagnie 
de vaiffeaux qui vont énfemblc , 
foit en.guerre , l'oit en marchan-
diie. Les vaiffeaux marchands vont 
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de conferve pour s'aider & fe f e -
courir mutuellement , Se en tems 
de guerre, ils ont des vaiffeaux de 
guerre pour les efcorter & con-
duire au lieu de leur deftination , 
ou pour les accompagner feule-
ment jniques à certaines hauteurs. 
Les flottes marchandes prennent 
prefque toujours leur dénomina-
tion des lieux où elles font leur 
commerce : ainfi l'on dir , Flotte 
des ndes orientales ; Flotte du 
B r é d l , Scc. 

F L O T T E de foie : nom qu on 
donne à des échcveaux de foie.. . . . . 
O n appelle suffi flottes les trains 
de bois qui fervent à amener le 
bois flotté à Paris Les C h i -
nois appellent villes flotantes plu-
fieurs barques ou bitimens de 
mediocre grandeur dont ilsfe fer-
vent pour faire le commerce de 
l 'Empire,fur-tout dans les endroits 
où il y a beaucoup d'eau ; ce qui 
eft affez fréquent à la Chine. 

F L O T I L L E : les Efpagnols 
nomment ainfi quelques vaiffeaux 
qui viennent en Efpagne donner 
avis du départ de la flotte de la 
V e r a - C r u x & de fon chargement. 
Les Efpaguois nomment flottifies 
ceux qui font !e commerce de 
l 'Amérique par les vaiffeaux de la 
flotte pour les diftinguer de ceux 
qui commercent par les gallions & 
qu'on appelle gallionilîes. 

F L U T E , vaiffeau long , à cul 
rond , enflé par le ventre , du 
port de trois à quatre cents ton-
neaux, qui contient une plus gran-
de quantité de marchandife qu'un 
vaiffeau ordinaire : on s'en fert 
pour porter des vivres dans les ei-
cadres Se à tranfporrer des trou-
pes.... Flute eft auffi une navette 
lur laquelle on de vide les laines 
ou autres matieres qu'on employe 
à la tapiiTeris. 

F L U T E . Greffer en flûte. La ma-
niere de greffer "les châtaigniers eft 
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en flûte & fe fait à la fin d 'Avri l 
ou au commencement de Mai , 
quand l'écorce commence à ie dé-
tacher aifément. Voyez Greffe. 

F L U X & Reflux de la mer 5 
dans l'efpace de vingt-quatre heu-
res & quarante-huit minutes , les 
eaux de l 'Océan s'élevent deux fois 
Se s'abaiffent deux fois d'une ma-
niéré très-fenfible ; c'eft cette élé-
vation & cet abaiffement récipro-
ques qu'on nomme flux & reflux 
de la mer. Newton a explique la 
caufe phyfique d'un mouvement 
fi extraordinaire. Voyez le Uic-
tionnaire de Phyfique. 

F L U X , en médécine,terme qui 
lignifie un tranfport d'humeurs 
d'une partie dans un autre , ce 
qui a plufieurs dénominations , 
comme fluxdefang, flux de ven-
tre , & c . V o y e z le UiBionnaire 

de fantê. . 
F L U X de ventre ; fi un cheval 

a bû de l'eau froide de puits ou 
de neiges fondues en hyver , ou 
s'il a mangé de la nouvelle herbe 
au printems 011 d'autres alimens 
qui le lâchent , il ne faut point 
être étonné que ce cheval jette 
des matieres fluides ; c'eft un bon 
effe de tout ce qu'il a p r i s , ôe 
l'ontne doit pas prendre cela pour 
un flux de ventre. Le flux de ven-
tre , à proprement parler , eft une 
matiere que le cheval rend > par 
le f o n d e m e n t , comme il 1 a pri-
f e , ce qui eft caufé par la ioi-
bleffe de l'eftomac qui ne peut d i -
gérer les alimens : loriqu'ils i o r -
tent tout entiers fans aucune mar-
que de digeftior. , U y a beaucoup 
à craindre : outre ces caufes ordi-
naires , le flux de ventre peut en-
core venir de ce que le cheval 
mange trop ; alors ce mal le gué-
rit en retranchant la nourriture ; 
il vient auffi pour avoir mange du 
foin m o i l i & corrompu , de l'herbe 
gêlée , de l'avoine germée, & a « ' 
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ires mauvaifes nourritures. L e trop 
de repos, boire d'abord après avoir 
mangé, quantité d'avoine,être trop 
gras , & la paille de feigle caufent 
le cours de ventre. 

Si la raclure de boyau fuit le 
cours de ventre , il eit à craindre 
qu ' i l ne fe faffe des ulcères aux 
boyaux , ce qui eft m o r t e l , fi on 
ne rafraîchit promptement les en-
trailles : on prend pour cela deux 
onces de racines d'althéa concai fé , 

autant de pefant d'orge qu'on 
met dans trois chopines d'eau , 
avec une once de cryftal minéral 
en poudre , le tout cuit & réduit 
a une pinte : on en donne au 
cheval une chopine deux ou trois 
f o i s par jour. Si le flux de ventre 
étoit caufé par la pituite , on lui 
fortifieroit l'eftomac par des pou-
dres cordiales, ou bien avec de la 
thériaque ou de bon orviétan ou 
de l'opiat de kermès. VQYE%, pour 
plus ample inftruft ion, les livres 
déjà cités ailleurs fur les maladies 
des chevaux. 

F L U X I O N S : les oifeaux de 
proie font fujets aux fluxions, foit 
pour trop s'échauffer à pourfuivre 
le gibier ou pour avoir été trop 
mis au f r a i s , ou parce que des 
pluies froides les ont morfondus. 
Quand les faucons font atteints de 
c e m a l , on les purge avec des pi-
lules de filaffe ou de coton : on 
leur fouf f ie , dans les narrines , de 
îa poudre d'œillets , mêlée avec 
celle du femen fanSium 8c du poi-
vre , le t o u t , à dofe égale. O n leur 
frotte auffi pour lors le palais d'un 
peu de moutarde ; s'il f o r t , par 
les narr ines , un peu de fang cor-
rompu , on prend du miel rofat 
& on le fait f é c h e r , puis on le 
réduit en poudre, on le met dans 
un linge blanc pour le faire trem-
per dans du vinaigre, & on en dif-
tiiie quelques gouttes dans les na-
fînes de î 'oiieau malade , ce qui 
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produit un très-bon effet. 

F O A R R E . Voyez/eurre. 
F O I 6- hommage , eft un de-

voir que le vaffal eft tenu de ren-
dre au feigneur du fief duquel re-
lève celui qu'il polfede ; ce ferment 
ne fe rend qu'une fois au même 
feigneur du fief, c 'eft-a-dire , à 
chaque mutation , foit qu'elle ar-
rive de la part du vaffal , foit 
qu'elle arrive de la part du fei-
gneur , avec cette différence que , 
dans les mutations qui arrivent de 
la part du vaffal , le nouveau vaf-
lal d o i t , fans en être requis , ren-
dre la foi G- hommage dans qua-
rante jours , à compter du jour 
de l'ouverture du fief, à peine de 
faille féodale ; mais quand la mu-
tation arrive de la part du fe i -
gneur dominant,les quarante jours, 
pour rendre la foi G- hommage , 
ne courent que du jour que le 
vaffal en a été requis par le fe i -
gneur. 

F O I B L A G E , en terme de mon-
naie , c'eft un affoibliffement du 
poids des efpéces , permis par les 
ordonnances : on le dit auffi des 
efpéces qui ne font pas précifé-
ment du poids porté parles o r -
donnances ; dans ce fens il y a 
deux fortes de foiblage-, l'un eft 
dans le remède , c'eft lorl'que les 
maîtres n'excèdent pas les remèdes 
permis ; l'autre hors des remèdes; 
c'eft lorfqu'il l'excède. Dans le 
cas du foiblage dans le remède , 
les maîtres ne font tenus qu'à ref-
tituer au roi le foiblage. D a n s 
l'autre c a s , outre la reftitution , 
les maîtres font condamnés à l 'a-
mende. L e foiblage d'aloi , c'eft 
lorfque la monnoie n'eft pas au 
titre requis. 

F O I B L E , fe d i t , dans le com-
merce , en différens fens , qui tous 
font entendre qu'une marehandife, 
une denrée ou autre choie qui en-
tre dans le négoce , a quelque dé-

F O I 

faut ou n'eft pas de la qualité re-
quife. Par exemple , on appelle un 
vin foible, un vin plat & fans 
f o r c e : un cheval foible, un che-
val qui ij'eft propre qu'à porter de 
legers fardeaux : une monnoie foi-
ble,celle qui a été rognée & qui ne 
peut avoir cours dans le commerce: 
un poids foible , celui qui n'eft pas 
jufte : un drap foible de guede , 
celui où le teinturier n'a pas em-
ployé toutes les drogues nécelîai-
res pour lui donner un bon pied 
de bleu , & c . 

F O I E . Cette partie des animaux 
eft ordinairement d'une fubftance 
compaôe , refferrée dans les par-
t i e s , difficile à digérer & propre 
à produite des obftru&ions : ce-
pendant le foie diffère beaucoup , 
luivant l 'efpéce d'animal , ion âge , 
les alimens qu'on lui donne <Sî la 
qualité de ces mcmes alimens. Les 
animaux qui font dans un âge fio-
riffant, nourris , engraiffés avec de 
bons alimens donnés en affez gran-
de abondance , ont un foie tendre, 
fucculent & d'un bon goût : on 
mange avec délice les foies gras 
de poules , poulets , chapons , 
oies , dindes engraiffés , jeunes co-
chons nourr is , quelque tems avant 
de les é g o r g e r , avec de la farine , 
du lait , des figues féches , des 
fèves & autres pareils alimens : on 
fait auffi beaucoup de cas des foies 
de veau ; mais ceux de plufieurs 
quadrupèdes , déjà avancés en âge, 
font de très-mauvais alimens. Les 
faies gras enveloppés chacun d une 
petite barde de lard , menu & 
bien affnifonné , pannés , mis au 
four pour leur faire prendre belle 
c o u l e u r , c u i t s , rangés dans un 
p l a t , après les avoir égouttés fur 
lefquels on a mis de bon jus & 
preffés jus d'orange fe fervent 
tout chauds en entremets : 011 m 
¡fait cuire embrochés dans une h f -
iellette avec chacun une barde de 
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l a r d , & on les fert avec une fau-
ce. Le foie de veau fe mange p i -
qué de lard , cuit dans une caffe-
role bien f e r m é e , affaifonné de 
f e l , poivre , gérofie , bouquet de 
thym , laurier , ciboulette : on en 
met à la broche piqué , de menu 
lard , cuit à petit feu : on le fert 
avec une poivrade deffous ou bien 
un jus. Voyt\ les autres maniérés 
d'apprêter les foies dans les livres 
qui traitent de la cuifine. 

F O I N , herbe féche des près qui 
fert de nourriture aux b e f t i a u x , 
après avoir été fauchée , fanée , 
ramaffée en vei l lotes, & enfuite 
mis en meules , puis en bottes avec 
trois liens de pai l le , du foin même 
qu'on ferre dans des granges 011 gre-
niers ; il y a des pays où on laiffe les 
meules de foin paffer l'hiver à la 
campagne. La maniéré de les faire 
les preferve de la neige & de la 
pluie, il n'y a au plus que la Superfi-
cie de gâté : on vend le foin au mil-
lier , au cent ; & les regrattiers , 
qui en font le détail , le vendent 
en botte. L ' i f le de F r a n c e , les pro-
vinces voifines de la S e i n e , de 
l ' Y o n n e , de la Marne , fournif-
fent tout le foin qui vient à P â -
tis , tant en bateaux que par char-
rettes ; celui qui vient par terre 
paffe pour être meilleur que le 
foin de rivière. Chaque botte de 
foin doit être de d o u z e , treize 
& quatorze livres , depuis 1e mois 
de Juin jufqu'au premier oètobre , 
de d i x , onze & douze livres depuis 
le premier OÛobre jufqu'à Pâques, 
& de huit , neuf & dix livres de-
puis Pâques jufqu'à la nouvelle 
récolté. Ces diminutions fucceffi-
ves font accordées par le déchet 
que la féchereffe caufe à cette 
marehandife. Les bottes doivent 
être toutes de la même qualité , 
au dedans comme au d e h o r s , fans 
aucun mélange de bon & de mau-
vais , de vieux & de nouveau. L e s 
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marchés de foins nouveaux ne fe 
doivent faire qu'après la fenaifon , 
& il eft défendu aux marchands 
& autres d'arrêter ou d'acheter 
des foins avant la récolte. 11 y a 
des réglemens faits pour le com-
merce des foins , le plus ancien 
qu'on connoiffe eft un de Saint 
Louis. Les principaux qui ont 
fuivi font ceux de Philippe le 
B e l , du roi Jean , Charles V , 
Charles V I , Charles V I I I , Louis 

X I I , C h a r l e s I X , Henri I V , L o u i s 
X I I I , L o u i s X I V , 6c un édit de 
Louis X V en Septembre 1719 , qui 
iupprime les offices pour la mar-
chandifé du foin , & commet des 
commis en plus petit nombre & 
avecmoindre attribution de droits: 
on appelle foinier celui qui fait 
commerce de foin -, il 11e fe dit 
guères que des payfans des envi-
rons de Paris qui en font négoce 
par terre fur des bêtes de fomme 
ou par charrettes : on appelle les 
autres marchands de foin. L 'art i-
cle X X I I I de l 'ordonnance du roi 
du mois d'Août 1669 porte: « D é -
p e n d o n s à tous nos fujets , ayant 
»des ijles, prés en Bourgogne , 
»dans l'étendue des capitaineries 
» de S. Germain-en-Laye , Fontai-
»nebleau, Vincennes, Livri , Com-
»piegne , C h a m b o r t , 6c Varenne 
»du Louvre , de les faire faucher 
»avant le jour de S. Jean-Baptif-
s>te , à peine de confifcation & 
»d'amende. 

Le foin nouveau eft dangereux , 
ainfi que celui qui eft moifi. L e 
meilleur foin eft celui qui croît 
dans les prés à mi-côte. L'herbe 
en eft fine & d'un lue plus reCtifié 
que dans celle q u ' o n tire des prés 
qui font fitués dans les fonds. L e 
¡oin le plus eftimé eft celui qu'on 
fauche le premier. L e foin de re-
gain ne le vaut pas. L e foin le 
plus fin eft bon p o u r les agneaux : 
on donne aux vaches Içfoin qu'on 
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ramaffe de defTous les chevaux. 
Faire les foins, fe d i t , en agricul-
ture , de la moiifon des herbes 
quand on fauche les prés. 

F O I N d'artichaux-, c'eft cette 
partie qui eft entre le cul & les 
feui l les , qu'on retranche , quand 
on les fert fur t :b!e. 

F O I N E . Voyez Hêtre. 
F O I N E , dard à trois pointes 

dont les pêcheurs fe fervent pour 
harponner le marfouin. 

F O I R E , lieu public où des mar-
chands s'alfemblent pour vendre 
en liberté leurs marchandiles ; il 
n'y a que le roi qui puiife oCtroyer 
la permiffion de tenir des foires 
6c marchés. Ainfi les feigneurs 
hauts jufticiers ou féodaux ne peu-
vent avoir foires ou marchés en 
leurs terres & feigneuries, ni 
louer aucun droit dans leurs juf-
tices, fiefs ou feigneuries, fans per-
miffion , concefïïon ou oCtroi de 
fa Majefté. Plufieurs/oirsi fe t ien-
nent en pleine campagne fous des 
tentes 6c des barraques , d'autres 
dans des lieux fermés de murs où 
font élevées des boutiques tirées 
à la ligne & avec fymmétrie. Les 
boutiques o ù les marchands tien-
nent leurs marchandifes & font 
leur négoce , fe nomment loges \ 
& l'on dit : C e marchand a deux 
loges , pour dire deux boutiques. 
U y a , en France , quantité de 

foires franches , mais avec plus ou 
moins de privilèges , de préroga-
tives & de franchifes , les unes que 
les autres. Les principales f o n t , 
la foire Saint-Germain qui fe tient 
à Paris le lendemain de la Chan-
deleur , 6c dure jufqu'au Diman-
che des Ramaux ; les quatre foi-
res de Lyon qui s'ouvrent l'une le 
premier lundi après les Rois , l'au-
tre le premier lundi après la Qua-
fimodo , la troiiïeme le 4 A o û t , 
la quatrième le 3 Novembre } les 
quatre foires de R e i m s , la pre-
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miere le lendemain des Rois , la 
féconde le jeudi d'après Pâques , 
la troifieme le lundi avant la M a -
delaine , la quatrième le premier 
O f l o b r e : les trois de Chartres en 
E e a u c e , la premiere le jeudi Saint, 
la fécondé le 11 Mai , nommée la 
foire des barricades, la troilicme 
le 9 Juin ; les deux de T r o y e s , 
l'une le fécond lundi de Carême , 
l'autre le premier Septembre ; les 
deux de R o u e n , celle de la Chan-
deleur & celle de la Pentecôte ; 
les deux de B o r d e a u x , l'une le 
premier M a r s , l'autre le 16 O c t o -
bre qui durent quinze jours ; deux 
de S. Denis en France , l'une au 
mois de Juin qu'on appelle landi : 
l'autre au mois d'OCtobre , celle 
de Caën qui s'ouvre après Pâques , 
celle de Giiibray qui s'ouvre le 
15 Août , 6c dure quinze jours , 
celle de Beaucaire qui fe tient au 
mois de Jui l le t , & beaucoup d'au-
tres. U y a à Paris deux fortes de 
foires , l'une qu'on appelle la foire 
aux jambons , & l'autre la foire 
aux oignons ; la premiere fe tient 
dans le parvis de l 'Eglife métro-
politaine , le mardi de la femaine 
fa inte , & le long de la rue neuve 
N o t r e - D a m e , elle ne dure qu'un 
jour ; il s'y vend du jambon , des 
Bêches de lard & autres viandes 
de porc talées. La foire aux oi-
gnons commence à la Notre-Dame 
de Septembre , & finit à la fin du 
mois. Les femmes de laboureurs, 
les maraichiers y vendent quantité 
d'oignons blancs & rouges au boi f-
l'eau , à la paille & à la torche. 
Elle fe tient le long du Quai-Bour-
bon. La foire S. Ovide à la place 
Vendôme proche les Capucines , 
celle de S. C l a i r , vis-à-vis S. Vic-
tor , durent au moins chacune trois 
femaines, & tous les petits mar-
chands merciers-quinqualliers 6c 
autres viennent y étaler. 

Les foires de F r a n c f o r t , de 
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Leipfick & de N a u m b o u r g , font 
les plus célébrés de celles qui te 
tiennent en Allemagne , non feu-
lement pour le grand commerce 
qui s'y f a i t , mais encore par le 
concours des princes de l'£.mpire , 
de la nobleffe & des peuples qui 
ne manquent pas de s'y rendre , 
de toute l 'Allemagne , ainfi que 
quantité d'étrangers de qualité, qui 
viennent paffer leur tems & jouir 
du divertiffement qu'on eft fûr de 
trouver pendant tout le tems de 
ces foires. 

F O L B E S , filets dont on fe fert 
aux Indes pour la pêche de la 
tortue. 

F O L I L E T , en terme de chajfe_, 
c'eft ce qu'on leve le long du dé-
faut des épaules du c e r f , après qu'il 
eft dépouillé. 

F O L I O , en terme de commerce, 
on dit folio refto, pour dire la 
premiere page d'un feui l let , folio 
verfo le revers ou la féconde page 
du feuillet. Les marchands ban-
quiers , négocians, 6c tous ceux 
qni doivent tenir des livres fe fer-
vent de ce terme dans les alpha-
bets qu'ils mettent à la tête de 
leurs regîtres pour y trouver plus 
facilement les pages où fon por-
tés en débit & crédit les marchan-
difes achetées ou vendues , & les 
noms de leurs créanciers & débi-
teurs Dans la librairie un 

livre in-folio ou un in-folio , eft 
celui dont la feuille n'eft^ pliée 
qu'en deux & 11e compote que 
deux feuillets ou quatre pages. A u -
defibus de l 'in-folio eft l ' in-40 , 
l'i/2-80 , Vin-i 2 , l ' i n - 1 6 , & c . 

F O L L E S , filets à grandes mail-
les dont les pêcheurs , fur les c ô -
tes de l 'Océan , fe fervent pour 
prendre des raies & d'autres grands 
poiffons plats. 

F O L L I C U L E S de fénê, gouffes 
qui renferment la graine ou fe-
mence de fénë. Voyez Séné. 
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F O N C É E , couleur foncée, en 
terme c!c teinturier eft une c o u -
leur obfcure , rembrunie Fon-
cée fe dit auffi des tranchées, ou 
ouvrages que l'on fait pour dé-
gager les calots ou pierres d'ar-
doifes du fond de l'ardoiferie. En 
terme de marehandife d'ardoife , 
on nomme foncée le lit d'ardoi-
fe , & c'eft ce qu'on nomme banc 
dans les carrieres de pierre de 
taille. 

F O N C E R la foie, en terme de 
fabrique de g a z e , c'eft faire paf-
fer la foie après qu'elle a été le-
vée pour y lancer la navette . . . . . 
Foncer, en terme de tonnelier , 
c'eft mettre un fond à une futail-
le ; on d i t , Foncer un m u i d , une 
cuve , une pipe. Les boffeliers d i -
fent aufli foncer un l c e a u , & le 
véritable terme eft enfoncer. 

Ï O N C E T , grand bateau qui fert 
a 11aviger fur la riviere ; c'eft 
fur ces foncets qu'on amene de 
Rouen à Paris les bois , les épice-
ries & autres marchandifes & den-
rées pour la provifion de cette ca-
pitale. II y a les foncets de la ri-
viere d'Oife qui f o n t , avec P a r i s , 
le commerce de la Picardie. Les 
foncets de Seine font les plus 
grands ; il y en a qui ont jufqu'à 
vingt-fept toifes entre chef & quil-
le , c 'eft-à-dire quatre à cinq toi-
fes plus de longueur que n'ont les 
plus grands vaiifeaux qui navi-
gent fur l ' O c é a n , & qu'on appelle 
vaiffeaux du premier rang. Il " en-
tre dans la fabrique d'un foncet 
de la plus forte j a u g e , jufqu'à 
deux mille deux cens pièces de 
bois : on les tire avec des che-
vaux ; il y en a où l 'on met j u f -
qu'à vingt-quatre chevaux, c 'eft-
à-dire douze courbes. 

F O N C E T , ou F O N D - S E C , pla-
que de fer qui fert de couverture 
aux rateaux & autres pièces de la 
ferrure dans laquelle tourne la clef. 

F O N 
F O N C I E R E , rente foncière, eft 

celle qui eft due par un bail à rente 
provenant de l'aliénation d'un 
fond auquel elle eft fpécialement 
hypothéquée & non rachetable. 
Voyez Rente. 

F O N D , en terme de manufac-
ture , c'eft le champ ou la partie 
inférieure des étoffes fur laquelle 
paroilfent comme peintes ou atta-
chées les fleurs arabefques, com-
partimens , feuillages & autres or-
nemens dont on les enrichit , en les 
travaillant fur le métier. Un bro-
card à fond d'or ou à fond d'ar-
gent , font des fleurs travaillées 
fur l 'or ou fur l ' a rgent , & une 
étoffe à fond crainoifi à fleurs d'or 
ou à fleurs naturelles, eft de l'or ou 
des foies de diverfes couleurs, re-
présentant des fleurs fur un champ 

de foie cramoifl Fond eft 
aufli la couleur qui domine le 
plus dans les draps mélangés. 

F O N D , en terme defellier lor-
mier carrofjier, fe dit du dedans du 
carroffe où les perfonnes qui y en-
trent peuvent s'affeoir. Les grands 
carrolfes & les berlines font à deux 
fonds , l 'un devant , l'autre derrie-
re. Les carroflès coupés , les c a -
leches n'en ont qu 'un, mais au 
lieu du fond de devant, fouvent 

il y a un ftrapontin Fond 
de cale fe dit de la partie la plus 
baffe d'un vaiffeau , & proprement 
le magafîn d'un navire marchand , 
le lieu où l 'on met les marchan-
d i f e s , du moins celles qui l'ont 
les plus pefantes & les plus fujet-
tes à fe gâter ; les autres font ar-
rangées Ôc placées entre deux ponts, 
fur-tout dans les navires Hollan-
d o i s , dont le fond de cela eft peu 
profond & les entre-ponts fort 
élevés r. 

F O N D , en terme de tonnelier , 
fe dit des douves qui bouchent ou 
qui ferment les deux bouts ou ex-
trémités des tonneaux ou futailles 
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tjuî fervent à mettre les liqueurs 
ou autres marchandifes. Dans les 
tonneaux qui fe défoncent d'un 
côté pour les emplir , comme dans 
ceux où viennent les drogues & 
les épicéries, on les appelle des 
enfonçures. 

F O N D , ou F O N D S , flgnifle 
toutes les marchandifes d'un mar-
chand ; il fe dit pareillement des 
machines , métiers , inftrumens , 
uftenfiles l'ervant à une manufac-
ture , & de l'argent que les mar-
chands & négotians mettent dans 
leur commerce. O n nomme fond 
cavital le total du montant des 
effets d'un marchand ; il a la même 
lignification dans les Sociétés du 
commerce. 

F O N D S , en terme d'agriculture 
& de jardinage , lignifie la terre 
qu'on laboure ou le terrein d'un 
jardin qu'on cultive. Un fonds n'eft 
pas bon quand le tuf ou l'argile 
font trop près de la fuperficie , 
c 'eft-à-dire , à un pied , un pied 
& demi ou deux pieds. Le fonds 
d'un jardin fruitier & potager 
doit être tout-à-fait bon ; mais il 
y en a qui font tout-à-fait mau-
vais ou médiocrement bons , ou 
bons , mais fi humides que le ter-
roir eft quelquefois incapable de 
profiter des l'oins & de la culture 
d'un jardinier habile ; mais on peut 
corriger tous ces défauts. 

Pour une terre entièrement dé-
feftueufe , puante , glaife", argile, 
ou crayon , dont cependant la pla-
ce , par l'on expolition, eft fort 
propre pour un jardin. Il n'y a 
point d'autre moyen que d'en faire 
enlever cette mauvail'e terre j u f -
qu'à trois pieds de profondeur , 
dans les endroits fur-tout où l 'on 
voudra planter des arbres & les 
plantes à longues rac ines , & à 
deux pieds aux autres endroits où 
devront être les menues plantes : 
on y remet pareille quantité de 
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bonne terre Si le lieu étoit 
trop bas de cinq ou fix pieds dans 
fa lùperficie , il ne faudrait qu'y 
tranlporter de la bonne terre pour 
les arbres & les groffes plantes. 

A u x terres médiocrement bon-
nes , un peu trop Sèches ou légè-
res , ou un peu trop fortes & hu-
mides , on fait porter, fi l'on peut, 
quelque bonne terre neuve : on 
mêle la terre franche avec la lé-
gère , la fablonneufe avec la forte , 
& la bonne terre avec l'ufée. Si 
la terre eft bonne & s'il n'y en a 
pas affez dans un jardin d'une 
hauteur convenable , on enleve ce 
qu'il y a de mauvais dans le fonds, 
foit fable , foit glaife , foit pierre , 
& on y apporte de la bonne terre 
à la place. Dans un jardin dont 
la fuperficie eft trop baffe , on fe 
contente de là hauffer de bonne 
terre , conformément aux befoins. 

Pour les jardins dont les pro-
ductions font tardives, même in-
lipides & mauvaifes à caufe de la 
trop grande humidité , fi les eaux 
font naturelles & perpétuelles , 
on les détourne par des canaux 
& des pierrées ; fi cela n'eft pas 
poflible , on éleve en dos de bahut, 
l'oit les quarrés , foit les grandes 
planches , & l'on fait des rigoles ; 
les terres qui en l'ortent fervent à 
enfler les quarrés ou les planches. 

Si les eaux ne l'ont que pafl'a-
geres , comme dans les grandes 
pluies & dans les orages, 011 a 
recours à l'élévation des terres 
pour les égoutter , quand la na-
ture du terrein n'eft pas propre 
à les imbiber. 

F O N D A T I O N , eft une dona-
tion , un legs qui a pour objet 
l'érabliffement d'une églil'e , d'un 
bénéfice , d'un collège , d'un h ô -
pital , d'une communauté religieu-
l'e , & c . ou qui font faits à des 
communautés ou églifes déjà éta-
blies , à la charge des meffes ou 
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prieres annuelles, ou de quelque 
œuvre-pie. 

F O N D E R I E , eft l'art de fondre 
toute fortes de métaux 5 il lé dit 
auiïï du lieu où il y a des four-
neaux deilinés à cette fonte. Il y 
a deux fortes de fondeurs, les uns 
qui fondent les grands o u v r a g e s , 
comme les i latues, les cloches , 
les canons, les mortiers à jetter 
les bombes ôc autres femblables ; 
les autres qui ne fondent que de 
legers ouvrages, tels que les chan-
deliers , les croix d'églife , ôcc. 
Ces derniers compofent une des 
communautés des arts & métiers 
de la ville ôc fauxbourgs de Paris. 
Elle a eu des (latuts dès l'an i z t t i . 
Us furent renouvellés , augmen-
t é s , corrigés & approuvés en 1 5 7 3 , 
par lettres-patentes de Charles I X . 
Les charges des jurés furent créées 
eu titre d'office en 1691 , par 
Louis X I V . Les maîtres de cette 
communauté font qualifiés maî-
tres fondeurs mouleurs en terre 
G- fable, bojfeliers , fonnetiers , 
cifeleurs & faifeurs d'injïrumens 
de mathématique de la ville 
fauxbourgs de Paris. Cette com-
munauté eit conduite par quatre 
jurés dont deux font élus cha-
que année ; ils font les vilites & 
ont un poinçon pour marquer la 
marchandife vifitée; chaque maî-
tre ne peut avoir qu'un feul ou-
vroir ôc un feul apprentif qui doit 
être engagé pour cinq ans. Ces 
fondeurs ne peuvent fondre ôc 
mouler or & argent que pour les 
maîtres orfèvres de Paris ôc à leur 
requête. Ils ont pour outils ôc inf-
trumens de menus ouvrages qu'ils 
entreprennent,un établ i , un tamis 
pour tamiler & paffer le charbon 
dont ils poudrent les modèles avant 
de les couvrir de fable , quelques 
outils de ferruriers, la b i g o r n e , 
l'étau à mains , le tas , des mar-
teaux , des limes , des cifailles , 
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des tenailles, des pinces à crochet^ 
des tenailles communes j le four-
neau , fon f o u f f l e t , l'on carreau Se 
l'on fourgon , le mortier aux pc-
lottes , le maillet pour les battre , 
des ferres ou preifes fans vis , des 
prelfes à v i s , des coins de b o i s , 
descreufets avec leurs couvercles, 
des moules ou chaifes à moules, 
tranchet de cuivre ou de fer pour 
dépouiller l'ouvrage ou faire les 
jets , la fabloniereou coffre au fa-
ble , la batte pour le battre quand 
les moules en fon remplis , 6cc. 
Les fondeurs fe contentent de cou-
per les jets des ouvrages qu'ils ont 
jettés , ôc les vendent fans les ré-
parer à ceux qui les ont comman-
dés ôc aux divers ouvriers qui en 
ont befoin. 

Ce n'eft pas dans les fonderies 
de ces maîtres de Paris que fe jet-
tent les grands ouvrages de bron-
ze ; les lculpteurs qui les entre-
prennent choififfentà leur gré des 
fondeurs. La ftatue équeftre de 
Louis X V , élevée en F evrier 1 7 6 3 , 
au Pont tournant, a été fondue par 
M . Gor fur les deffeins de M . B o u -
chardon. Les métaux qu'on em-
ploie à ces grands ouvrages font 
le cuivre , le bronze Ôc la fonte. 
Ces deux derniers ne font pas des 
métaux naturels, mais un mélange 
de plufieurs métaux fondus enfem-
ble où il entre auffi quelques au-
tres matieres. 

Les fondeurs de caraéteres d'Im-
primerie, qui ne font pas en grand 
nombre dans Paris , font du corps 
des libraires & Imprimeurs : mais 
pour être réputés tels & jouir des 
privilèges de la l ibrairie, il faut 
qu'ils lé préfentent aux fyndic ôc 
adjoints,6c qu'ils foient ini'critsfur 
le livre de la communauté ; ce qui 
fe fait fans frais. Les deux choies 
les plus importantes pour la fonte 
des lettres font la matiere ôc les 
matrices. 
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La matiere eft un métaii com-

pofé partie de cuivre Ôc partie de 
plomb , mêlés en certaine propor-
tion que chaque fondeur régie à 
fon gré , ôc auxquels ils ajoutent , 
pour rendre cette fonte plus for-
te , ou , comme ils d i f e n t , plus 
caffante. La proportion la plus o r -
dinaire de ces métaux eft de cent 
livres de plomb fur vingt à vingt-
cinq livres de cuivre. Ces métaux 
fe fondent l'éparément , Ôc la fonte 
Ôc le mélange font les plus péni-
bles ouvrages de l'art des fondeurs 
de caraQeres. 

Les matrices des caraiteres font 
des morceaux de cuivre fur lef-
q u e l s , avec des poinçons ôc des 
frappes , on a fait en creux l 'em-
preinte des caraâeres qu'ils doi-
vent repréfenter, chaque lettre a 
fa propre matrice ; il y en a de 
particulières pour les points , les 
virgules , les guillemets , les chif-
fres ou romains ou arabes, les ré-
glets , les vignettes , Ôc enfin pour 
tous les ornemens qui fe font de 
fonte ôc qui entrent dans la com-
pofition des formes d'imprimerie. 
Lescadratsôc cadratins qui ne font 
que de plomb , ôc qui ne doivent 
point laifîér d'empreinte dans les 
ouvrages d'imprimerie , fe fondent 
fans matrices x k feulement dans 
des moules. Quand un fondeur a 
fait une fonte de caraûeres foit 
èn grand ou petit cicero , en Saint-
Augujlin on de -petit texte, on 
entend qu'il a fondu tout l ' a f -
fortiment de l'une ou de l'autre 
de ces fortes de cara&eres. Les 
fondeurs de carafteres appellent 
fontes hautes celles qui excedent 
la hauteur en papier , commune 
aux carafteres d'Imprimerie à qui 
on doit donner dix lignes ôc de-
mie. Les lettres pour imprimer en 
rouge font ordinairement du nom-
bres des fontes hautes. Voyez Im-
primerie. 
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F O N D I Q U E : ce mot ne s'en-

tend que des dépôts des douanes 
d'hfpagne ou de P o r t u g a l , ou de 
celles que les Elpagnoîs ont dans 
l 'Amerique, ôc les Portugais dans 
l 'Orient. 

F O N D O I R ; c'cft un lieu , dans 
les boucheries , où les bouchers 
fondent leurs grailles pour en faire 
du luif. . . . . Les chandeliers a p -
pellent auffi fondoir l'endroit où 
ils font la fonte de leurs luifs pour 
en fabriquer de la chandelle , ôc 
ce qu'ils appellent fondre en abî-
me , c'eft faire de la chandelle 
plongée dans le vaiffeau qu'ils ap-
pellent abîme. 

F O N D R E , fe dit des métaux , 
foit qu'on les mette à la fonde-
rie , lorfqu'ils font encore renfer-
més dans la pierre de mine ou 
glèbe minérale pour les en féparer 
par le moyen du feu , foit qu'en 
ayant été léparés, purifiés ôc réduits 
en barres, en lingots, en faumons , 
en navette, luivantla différence des 
métaux , on les veuille de nouveau 
liquifier dans les creufets pour les 
employer à divers ouvrages. 

F O N D R E , dans lesmanufaau-
t e s , fe dit de l'adreffe ôc de la per-
f e â i o n avec lefquelles un ouvrier 
mêle enfemble les couleurs des 
l'oies ou des laines dont il fabrique 
les étoffes. Il fe dit aulfi du mélange 
que l'on fait des laines de diverl'es 
couleurs qu'on prépare pour don-
ner aux fileufes qui en font les fils 
deftinés à la fabrique des draps 
mélangés.' Une couleur fondue elt 
une couleur bien mélangée dans 
les étoffes de foie ôc de laine. 

F O N D R E des aElions, fe dit du 
commerce du papier que la c o m -
pagnie des Indes ôc la banque 
royale ont établis en France. C'elt 
fe défaire de fes billets , vendre 
l'es a£tions pour de l'argeijt. 

F O N D R E , en terme de jardi-
nage , fe dit des plantes qui p é -



2 7 2 F O N 
riifent & pourriffent : ainfi l 'on 
d i t , Les pieds de melons & de 
concombres fondent, les laitues , 
les chicorées fondent. 

F O N T A I N E S , il y en a qui 
viennent immédiatement de la 
mer , d'autres viennent des pluies 
& des neiges , & d'autres viennent 
en partie de la mer & en partie 
des pluies & des neiges ; il y en a 
qui ont leur flux & leur reflux en 
même tems que la m e r , d'autres 
font en flux quand la mer eft en 
reflux, & qui font en reflux , 
quand la mer eft en flux. Les fon-
taines qui tarilfent dans les tems 
de féchereflé ne doivent leur ori-
gine qu'aux neiges & aux pluies. 
I l y a près de Clermont en A u -
vergne une fontaine pétrifiante qui 
convertit en pierre tout ce qu'on 
y jette. L 'on trouve en Pologne 
plufieurs fontaines q u i , en lix heu-
res de tems , changent en cuivre 
des lames de fer. Quand on boit 
en alfez grande quantité de l'eau 
d'une fontaine que l'on trouve en 
Paphlagonie , elle enivre tout 
comme fi on avoir bû du vin en 
pareille quantité. Si l 'on boit de 
l'eau d'une fontaine que l 'on trou-
ve à Senliifes , village proche Che-
vreufe , les dents vous tombent 
fans fluxion & fans douleur. Si 
l 'on met la main dans une fon-
taine que 1,'on trouve à la Chine , 
l 'on trouve l'eau froide au d e f î u s , 
& très-chaude au fond. I l y a une 
fontaine dans la Cyrénaïque , dont 
l'eau eft froide le jour & chaude 
la nuit ; qu'on approche un flam-
beau allumé d'une fontaine que 
l 'on trouve dans le Palatinat de 
Cracovie , on voit une flamme lé-
gère fe répandre fur l'eau comme 
fur l 'efprit-de-vin. V o y e z l 'expli-
cation de ces différens phénomè-
nes , dans le DiSîionnaire de Phy-
fique , au mot Fontaine. 

O n appelle auifi fontaine m 
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fcafîïn , un regard , des jets-d'eau 
dont on embelit les jardins, ôc 
fontainier eft celui qui a foin des 
fontaines , qui lçait y conduire les 
e a u x , foit pour le public , foit 
pour les maifons de plaifance. La 
lcience d'un fontainier conlïfte à 
découvrir les eaux cachées en 
terre , à en prendre tellement le 
niveau qu'on puifle juger combien 
une fource en peut donner de 
grolfeur , & à quelle hauteur elle 
peut jetter dans le baflin où l'on 
veut en conduire l ' eau , ou fi elle 
n'eft capable que de donner une 
eau plate ; à fe connoitre en tuyaux, 
à les pofer ou faire p o f e r , ioit 
qu'ils l'oient de g r a i s , de fer ou 
de plomb , à diftingueur les diffé-
rentes glaifes dont on fait les bai-
fins , & à les l'çavoir faire em-
ployer. 

F O N T E , eft l'alliage de cuivre 
mélangé d'autres métaux dont la 
plus grande partie doit être de cui-
vre rouge ; s'il y a de la différence 
entre le bronze & la fonte, ce 
n'eft que le plus ou moins d'al-
liage qui en puifle mettre. L 'al-
liage ordinaire de l'un & de l'au-
tre eft Yétain , & quelquefois 
le plomb ; mais il n'y entre ni de 
l'un ni l ' autre , dans le bronze , 
dont en fait les ftatues ; il doit 
être compofé moitié de cuivre 
rouge & moitié de cuivre jaune 
ou léton. L'alliage d 'ttain , dans 
la fonte , fe met fuivant les diffé-
rons ufages auquels elle eft def-
tinée. Pour les canons de fonte 
on doit mettre dix ou douze li-
vres d 'é ta in , fur cent livres de 
cuivre rouge ou airain. Pour les 
cloches vingt ou vingt-quatre li-
vres , à quoi on ajoute deux livres 
d'antimoine pour rendre le l'on 
plus d o u x , &c on en met feule-
ment trois ou quatre livres pour 
les uftenfîles de cuiiine. La ferai 
verte fe fait avec le cuivre tel 
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tju'il vient de la mine & peu d'é- à l'armée , il faut alors faigner l é -
tain. gérement le cheval ou lui donner I 

F O N T E des monnaies j ce font quelques remedes. La fourbure eft 
des efpèces qui ont cours dans un quelquefois accompagnée de gras 
étatque le prince décrie, en ordon- iondu : lori'que ces deux maux font 
liant d'être portées à l'hôtel des joints enfemble, il y a prefque t o u -
monnoies pour être fondues & fa- jours de la fiévre;celle-ci eft la plus 
briquées en de nouvelles efpèces qui dangereufe, en ce cas il faut r e m é -
doivent feules être reçues dans le dier au mal qui preflè le plus. C 'eft 
p u b l i c , après le tems & le délai hfourbure, car quand elle celfe, l a 
portés par les édits & déclarations, fièvre , qui n'eft qu'accidentelle „ 

F O N W A , drogue dont on fait ceffe aufl i ; les chevaux boiteux, & 
les teintures en écarlate qui 1e trou- qui reftent dans l'écurie , peuvent 
ve au Suez & aux environs. Voyez auifi devenir fourbus. Lorfque la. 
Ecarlate. fourbure tombe fur les pieds , o n 

F O R A G E , d r o i t que le feigneur s'en apperçoit à la couronne q u i 
leve fur le vin que fes vaifaux ven- leur enfle & qui fe dilfoud d'avec 
dent à la broche , en gros ou en dé- la corne.On s'apperçoit qu'un c h e -
tail; ce droit n'eft établiqu'enquel- val eft fourbu quand il ne peut c h e -
ques provinces du royaume. miner , qu'il ne remue les jambes; 

F O R A I N , marchand forain-, eft qu'avec peine,qu'il feint d'appuyer 
un marchand étranger qui n'eft pas les pieds à terre , qu'il ne peut, 
du lieu où il vient faire fon négo- manger ou qu'il mange très-peu » 
ce -, c'eft auifi un marchand qui ne qu'il a la peau attachée au corps » 
fréquente que les foires & qui va & qu'enfin il eft trifte; tous ces a c -
vendre dans l'une ce qu'il a achété cidens font accompagnés d'un grand 
dans l'autre. battement de cœur & de flanc qui 

F O R B A N , pirate , écumeur de eft une courbure.Il y a des chevaux 
mer , qui trouble le commerce de feulement fourbus du train de d e -
mer en courant fur les vaiflèaux vant; c'eft un mal dangereux quand 
marchands amis , & ennemis , en ils le font des quatre jambes. Pour 
tout tems & fans commiflion , qui remede à ce mal,on commence par 
les prend & les rançonne. faigner le cheval au col : on mêle „ 

F O U R B U R E , f l u x i o n qui tombe dans le fang , une chopine d 'eau-
fur les nerfs desjambesdeschevaux, de vie; de cette compofition on e n 
& qui les rend fi roides qu'elle frotte ies jambes du cheval jufqu'au 
leur ôte le mouvement, l l y a plu- delfus du jarret , & 011 lui coule 
fieurs fortes de fourbures ; l'une dans les pieds de l'eau toute b o u i l -
vient lorfqu'après un travail excel- lante : 011 met enfuite de la filafle 
fif, on lailfe réfroidir un cheval & des écliifes pour tenir tout en 
tout-à-coup.Cette four bure eft aifée é t a t , même on en met autour de 
à guérir ; l'autre arrive aux che- la couronne qu'on enveloppe de 
vaux dans l'écurie fans aucun tra- filalfe & d'un bandeau par-deifus , 
vail,mais fouvent pour avoir man- enfuite on lui fait avalerdeux onces 
gé trop d'avoine , ou pour être boi- de bonne thériaque,avec quatre on-
teux ; on guérit plus difficilement cesde Ic-lde tartre en poudre,le tout 
celle-ci . Il y a une troifième forte dans une pinte de vin. On laifle le 
de fourbure qu'on guérit aii'ément, cheval bridé,deux heures après o n 
qui eft celle que les chevaux pren- lui donne un lavement & on ne le 
nent en mangeant du bled en herbe laifle point coucher de deux fois 
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vingt-quatre heures , de huit heu-
res en huit heures on lui donne de 
l'huile de laurier. Si le cheval n'eft 
pas guéri , on réitéré le breuvage 
& les lavemens faits avec deux on-
ces de polycrefte. Voyez l'Ecole de 
la cavalerie , ou le Nouveau par-
fait Maréchal. 

F O R Ç A G E , en terme de mon-
noie; c'eft l'excédent du poids réglé 
pour les e fpéces , ou ce qu'il y a de 
plus que le poids permis. L e for-
çage eft en pure perte pour les 
maîtres des monnoies. Le roi ne 
leur en tient jamais compte. Ce 
qu'on appelle forçage par rapport 
au poids & nomme largejfe quand 
il s'agit du titre. 

F O R C E A U , en terme d'oifeleur, 
c'eft un piquet fur lequel un filet 
eft entièrement affilé & qui le re-
tient à force. 

F O R C E R le cerf ; en terme de 
chaife , c'eft avoir toute fa meute 
affemblée & la faire courir tout à 
la fois. Celui qui tient les chiens 
leur fait fuivre trois à quatre pas 
le droit , puis il en laiffe aller un ; 
s'il remarque qu'il dreife , il peut 
alors fe déterminer à découpler 
tous les autres & à fonner pour les 
chiens ; car s'il lailfoit éloigner fon 
re la is , il feroit en danger de pren-
dre le contre-pied , ce qui feroit 
pour lui un inconvénient fort 

grand Forcer le loup , c'eft 
lui lâcher des chiens couràris. Un 
vieux loup n'eft pas (i facile à pren-
dre qu'un jeune loup ; il f ç a i t p l u -
fieurs chemins & fa force & fon 
haleine font indomptables. Quand 
les chiens ont forcé le loup , & 
qu'ils l 'ont p r i s , on leur eu fait la 
curée pour les animer une autre 
fois à cette chaife. 

F O R C E S , c i f e a u x qui n'ont point 
de clou au milieu , mais qui font 
tenus par un demi cercle d'acier fait 
en re i fort , & qui en approche ou 
en éloigne les branches. Les ton-
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"déurs de draps ont de ces granâeS 
forces pour tondre les draps & au-
tres étoffes de laine;elles font com-
pofées de deux branches ou pièces 
de fer acéré , longues environ de 
quatre pieds , avec un tranchant de 
plus de lix pouces de large ; ces 
branches appellées les couteaux des 
forces, fe joignent par en haut & 
par le moyen d'un demi cercle d'a-
cier qui les unit & fait reifort , 
s'approchent & s'éloignent fuivant 
que le tondeur le trouve à propos 
& qu'il eft néceffaire pour leur ou-
vrage; de ces deux couteaux, celui 
qui fe trouve deffus s'appelle mâle, 
& l'autre qui eft deffous s'appelle 

femelle. Ces forces fe fabriquent 
à O r l é a n s , à T r o y e s , à Vire , à 
E l b œ u f : celles d'Orléans font les 
plus efiimées. Les forces angloifes 
font les meilleures de t o u t e s , fur-
tout pour donner la derniere tontu-
reaux étoffes... Les gantiers don-
nent le nom de forces à des ci-
feaux , dont ils fe fervent, qui font 
à reifort & d'un pied de long pour 
tailler & couper le cuir propre à 
faire des gants.... Les coupeufes 
de gaze ont des forces à reffort & 
très-plates , qu'elles préférent aux 
cifeaux ordinaires , & avec l e f -
quelles elles découvrent le brocher 
des gazes à fleur Les dra-
piers ont de pareilles forces pour 
époutier les draps & autres étoffes 
de laine , lorfqu'ils les mettent fur 
la perche avant que de les expofer 
en vente. 

F O R E S T I E R I , terme q u i , en 
langue franque , lignifie étranger. 
On appelle draps foreftieri des draps 
façon d'Hollande que les François 
portent au Caire & à Alexandrie. 

F O R E T , outil de fer pointu 
qui iért à forer , c'eft-à-dire , à 
faire & à ouvrir des trous ronds 
dans les métaux & dans le bois.Les 
forets pour les métaux font des ef-
péces de poinçons d'acier qui ont 
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«ne extrémité tranchante & l'autre 
arrondie ; la première pour/orer , 
la fécondé pour mettre dans un 
des trous de la palette, afin d'affer-
mir & de pouffer le poinçon con-
tre la pièce qu'on veut forer. La 
boëte du foret eft une ei'péce de 
poulie dans laquelle on monte le 
poinçon & qui iért à lui donner 
un mouvement lphérique par le 
moyen de la corde d'un archet qui 
fait un tour dans fa canelure. La 
palette eft un morceau de bois 
d'un pouce d'épaiffeur de huit ou 
dix de longueur , de quatre ou 
cinq de.largeur fur lequel eft atta-
ché , avec des vis , un morceau de 
fer d'un pouce de large , de fix ou 
fept de long , & d'épaiffeur con-
venable , percé à demi de diverfes 
cavités différentes pour recevoir la 
tête du foret, fuivant qu'elle eft 
plus ou moins groffe. Il y a des 
forets montés fur des chevalets qui 
fervent aux mêmes ufages que les 
forets à palette. Les ferruriers, hor-
logers , armuriers , fourbiffeurs , 
couteliers, & c . fe ferventdans leurs 
ouvrages de l'un ou de l'autre de 
ces forets qui doivent être à froid 
pour faire des trous qui font nécef-
faires à leurs ouvrages. Les orfè-
vres fe fervent auffi Au foret pour 
percer les trous dans l'or & l'ar-
gent , dans les ouvrages qu'ils ont 
befoin de monter. . . . Les forets 
en bois font de deux fortes. Les 
uns ont la mèche en vilebrequin , 
les autres en vis ; les premiers fer-
vent aux menuifiers & autres ou-
vriers en bois & fe nomment vril-
les , les autres fervent aux tonne-
liers & cabaretiers , & à tous ceux 
qui ont foin des caves. 

F O R E E S , eft une grande éten-
due de terre couverte de bois , qui 
n'eft point entourée de murailles , 
qui tiennent bêtes fauvages enfer-
mées. Ce mot eft oppolé à celui 
de parc, qui fignifie un lieu clos 
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où les bêtes fauvages font retenues, 
t.eux qui dérobent des bois dans 
les forêts, ou y font quelque dégât , 
& en font convaincus, font c o n -
damnés par les officiers des eaux & 
forêts à quelque amende pour le 
délit, & en quelque tomme pour le 
dédommagement de la. deftruftion-
& du dégât par eux fait. Il y a 
des forêts qui ne font qu'en taillis , 
d'autres en haute futaie. Les p r e -
mières ont un certain nombre d'ar« 
pens qu'on coupe tous les ans f é -
lon le plus ou moins d'étendue 
qu'ont ces forêts , pour les autres 
elles ne font remplies que de g r o s 
arbres , dont la plus grande par-
tie font des chênes defquels on tiré 
beaucoup de bois de iciage , d 'é-
quarritTage & de fente : ce ne font 
ordinairementque les iéigneursquî 
ont des forêts dans'leurs terres. 
C 'eft dans ces lieux où croît le g land 
dont les porcs s'engraiffent, c ' e i t 
ce qu'on appelle la glàndée que des 
feigneurs ou des fermiers 'amodient 
à des particuliers. 11 y a des fo-
rêts dont quelques cantons font 
convertis en ufage pour la c o m m o -
dité deslieux qui en font voifins , 
l'oit pour avoir permiffion d-'y m e -
ner paître leurs bef t iaux , foit pour 
tirer du bois de chauffage, l .es 
grands maîtres des eaux G- forêts 
ont foin de faire conferver les forêts 
du roi & des communautés , de les 
vifirer , d'en ordonner les coupes 
dans le t e m s , & félon les ordres 
prefcritS'par les ordonnances des 
eaux & forêts. 

F O R r A l 1 ¡.Vente en gros de plu-
fieurs marchandifes pour un prix 
convenu , fans entrer dans le dé-
tail de la valeur de chacune en par* 
ticulier ; il fe dit a u « «-.«re-
prité's & fourni '""-* «P* o u -
vriers & a ru fans s'engagent de faire 
pour une certaine fomme > fans 
mettre prix iur les pièces en par-
ticulier. 

S i j 
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F O R F E T T E , efpéce de lin qui 

fe vend au Caire. Voye£ Lin. 
F O R G E , eft un grand fourneau 

où l'on fond la matière d'où l'on 
t ire les métaux , particulièrement 
pour la fonte du fer. Les grandes 
forges s'appellent ordinairement 
fourneaux & fonderies ; & l 'on ne 
donne proprement le nom de for-
ges , qu'à ces petits fourneaux où 
les ouvriers font chauffer leurs mé-
taux pour les battre fur l 'enclume, 
afin de les applatir allonger,arron-
dir Se contourner, fuivant la qua-
lité des ouvrages qu'ils veulent j o r -
ger. La forge des ferruriers , c o u -
teliers , maréchaux , taillandiers, 
éperonnicrs,clou tiers & autres ar-
tifans qui forgent & battent le fer 
à chaud , eft fimple Se peu compo-
f é e . 

L e s deux principales parties de 
la forge des ferruriers ( celles des 
autres font à-peu-près feinblables) 
font le mafiif de la forge qui en 
foutientTétr 'e & le tuyau par où 
s'évapore la fumée du charbon- Sur 
Vâtre eft le fraifter eft le garde-
fraifier ; l'un eft où font les cendres 
que produit le c h a r b o n , l'autre 
e f t une large bande de fer affez 
m i n c e , tournée en demi-cercle qui 
empêche que les cendres ne tom-
bent ; le garde-fraifier s'ôte , fui-
vant la qualité de l'ouvrage que 
l 'on met au feu. Le feu de la forge 
e f t l'endroit du fraifier où s'allume 
le charbon. Un fouflet limpie ou 
double fert.à exciter le feu Se à 
l'entretenir dans le degré de cha-
leur convenable à la pièce de fer 
qu'on y veut chauffer.La tuyerrede 
laforgeeïï un conduit de fer par où 
paffe le tuyau qui y porte le vent du 
fou il* t. L s branloire du fouflet eft 
«ne perche fufpendue au plancher 
en forme de bafcule dontune extré-
mité eft- attachée avec une chaîne 
de fcr à la queue des foufiets , Se 
dont l'autre , qui a aufli l a chaîne 
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avec une poignée , fert à l 'ouvritf i 
à les hauffer ou baiffer pour leur 
faire afpirer & repouffer le vent. 
A côté de la forge , dans un lieu 
commode Si à la main , doit être 
une auge de pierre remplie d'eau 
pour mouiller le charbon de terre 
Se augmenter par-là fon ardeur. 
O n prend l'eau avec l'efcouvette qui 
eft une efpèce de balai ou de gou-
pillon qui fert aufli à ramafler le 
charbon fur le fraifier. Il y a des 
tifonniers pour attifer le feu , le 
couvrir & fablonner le fer.Le def-
fous de la forge fert à mettre la 
provifion du charbon ; près de la 
forge font placés , à une certaine 
diftance , l'enclume Se la groffe bi-
gorne, chacune fur fon pied ou b i l -
lot de bois. Autour de l'enclume 
doivent être les outils qui fervent 
à travailler le fer quand on le tire 
du feu comme les gros marteaux , 
le marteau à rabattre , le marteau 
à devant, le marteau à main , les 
diverfes tenailles , la tranche à fen-
dre à c h a u d , Sec. L'établi placé 
à l'endroit le plus éclairé de la b o u -
tique où eft la forge , fert à foute-
nir les étaux où l 'on perfeCtionnne 
les ouvrages après qu'ils ont été 

forgés. Autour des murailles de la 
boutique font divers râteliers où 
font placés en ordre tous les dif-
férens outils dont l'ouvrier a b e -
foin Se qu'il doit avoir prefque 

fous la main La forge des chau-
deronniers ne diffère de celle des 
ferruriers Se autres ouvriers en fer, 
qu'en ce qu'elle eft plus petite Si 
qu'ils brûlent du charbon de bois, 
le cuivre ne pouvant foutenir l 'ar-
deur du charbon de terre. On don-
ne volontiers le nom de forge à la 
boutique des maréchaux. Dans ce 
lens on dit : Il faut mener les che-
vaux à la forge } les petits ouvra-
ges fe forgent,à force de bras, par 
des forgerons , dont l'un tient le 
fer qu'ils forgent , le tourne , le 
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bat lui-même , on l'appelle garçon 
de forge, tandis que plufieurs au-
tres le battent auifi. La maniéré de 

forger par la force d'une roue_ de 
moulin à eau qui leve de petans 
marteaux que les/orgerons ne pour-
roient lever n'eft que pour les o u -
vrages qu'il eft au-deflùs delà force 
de l'homme de pouvoir remuer , 
tels que font des ancres de vaiffeaux 
qui pèlent plufieurs milliers. _ 

F O R H U , en terme de venerie ; 
ce font les petits boyaux de cerf 
que l'on donne aux chiens au bout 
d'une fourche émouffée , durant le 
printems 6e l'été , après qu'ils ont 
mangé la mouée Se le coffre du 
cerf. 

FORHUIR-,c 'eft fonner la trom-
pe de fort loin.— Forhuir fignifie 
aufli appeller les chiens à la chaffe 
Se leur donner quelque flgnal. O n 
dit forhuir du c o r , du c o r n e t , du 
h u c h e t , delà bouche.. . Ainfi forhus 
eft le cri ou ion du cor qu'on fait 
pour appeller les chiens. O n d i t , 
le premier , le fécond forhus ou 
appel des chiens. Forhus eft aufli 
le lieu où fe fait le cri. 

F O R L A N C E R , en terme de 
chaffe , c'eft fa ire fortir une bête 
de fon gîte. 
F O R L O N G E R , avec le pronom 

p e r f o n n e l , fe dit du cerf qui mene 
loin la chaffe ou les cliaffeurs , ou 
qui s'éloigne fort des chiens. O n 
dit aufli qu'un chien de chaffe fe 
forlonge , c 'eft-à-dire , qu'il chaffe 
de loin , qu'il lent de loin. . 

F O R M A T , en terme de librai-
rie, s'entend d e l à grandeur , de 
la hauteur Se de la largeur d'un 
livre. Les divers formats font l'in-
folio , quand la feuille eft entière ; 
l 'i/z-4°,quand elle eft pliée en qua-
tre ; l'in-à° , quand elle eft pliée 
en huit , l'in-n , quand elle eft 
pliée en douze , Se ainfi d e l ' i n - x 6 , 
de l ' in-14,de l ' in-32 Se del ' in-36. 
O n voit des in-60 & des i n - 6 4 j 
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maïs ces derniers font plus de c u -
riofité que d'ufage. Dans les im-
primeries il y a un large billot ou 
bloc de marbre ou de pierre , lur 
lequel l'ouvrier , appelle compoji-
teur , dreffe fa forme compoi'ée de 
divers caraCtéres mis en page , fur 
laquelle , par le moyen de l'encre 
Se de la preffe , un autre ouvrier , 
nommé imprimeur,imprime Se tire 
les feuilles. Chaque forme eft e n -
fermée dans un chaffis de fer ou 
elle eft arrêtée Se ferrée par quan-
tité de morceaux de b o i s , les uns 
longs Se étroits Se les autres en ma-
niéré de coins. Il faut deux formes 
pour chaque feuille : chaque forme 
contient plus ou moins de pages , 
fuivant le format de l'ouvrage (X 
du livre.Une feule forme fuffit pour 
les placards Se autres femblables 
ouvrages. Dans chaque forme-,pour 
les in-folio , il y a deux pages , 
quatre pour les m - 4 0 » « ainii des 
autres. Voyez Imprimerie. 

F O R M E , en terme de palais , 
s'entend de la procédure qu'on doit 
obferver dans l ' inftruaion d'une 
caufe, inftance ou procès. Quand 
011 d i t , La forme emporte le fond, 
ces termes fignifient que l'on perd 
quelquefois fon procès pour 11 a -
voir pas obfervé les formalités prei-
crites par la coutume ou par les 
ordonnances. 

F O R M E , d a n s les manufactures 
Se les arts Se métiers , fignifie la 
figure de plufieurs machines , m i -
trumens Se outils : ainfi l 'on dit , 
par exemple , Cette machine eft de 
forme triangulaire , ou de forme 

quarrée Forme s'entend aulli 
du moule fur lequel fe monte ou 
fe fait quelque ouvrage. 

Les cordonniers ont deux fortes 
de forme toutes deux de bois,l 'une 
fur laquelle ils bâti f fent, coufent 
Se finiffent des fouliers , l'autre 
avec laquelle ils mettent les f o u -

liers en forme pour les élargir. L a 
s 111 



Î 7 3 F O R 
première a aiTez la forme du pied de 
l 'homme ; l'autre eft à-peu-près 
feraWàble,mais elle eli fendue dans 
toute fa longueur , & chaque par-
tie a fa rainure,dans laquelle, après 
que la forme a été réunie & entrée 
dans un foulier , on y fait entrer 
une efpéce de coin de bois à lan-
guette qui élargir le foulier. Les ou-
vriers qui fe mêlent de faire des 
formes & d'en fournir aux cordon-
niers & faveriers font nommés/or-
miers. 

L«s chapeliers ont un gros mor-
ceau de bois de figure cylindrique , 
dont le jpfiut eft arrondi , le bas 
tout à fait p l a t , appelle forme & 
qui lui fert à enformer les cha-
peaux, après qu'ils ont été foulés & 
feutrés. Il faut que le feutre foit 
chaud & tout fortant de la chaudie-
re pour être bien enfermé. La cavité 
du chapeau dans laquelle on enfon-
ce la tête eft anlfi appellée/orm». 

Les faifeurs de fromage ont des 
éclis ou cercles de bois dans lefquels 
ils drelfent leurs fromages ; ils les 
appellent forme. Voyez fromage. 

F O R M E , dureté ou calus qui 
vient au paturon du cheval. Quand 
on achete un cheval , on lui tâte 
au-deffus du boulet dans le paturon 
pour voir s'il n'y a point de for-
mes. Ce calus eft attaché au patu-
ron & non au cuir. La forme eft 
un défaut confidérable qui eftropie 
un cheval fi on n'y remédie de bon-
ne heui'e,avec le teins elle fait boi-
ter le cheval. Quelque mérite qu'il 
ait d'ailleurs, on ne doit point l 'a-
cheter quant il en eft atteint. Les 
formes viennent aux jambes de de-
vant , comme à celles de derriere , 
mais plutôt à celles-ci qu'aux autres 
où les formes font fi dangereufes , 
que pour tout remède , il n?y a que 
le feu à y donner & à deffoler le 
cheval. L e premier remède ne s'y 
lapplique que très-difficilement & 
avec danger. 

F O R 
F O R M E , en terme ie chaffe 

eft le gîte d'un lièvre où il eft c o u -
ché , & immobile tant la nuit que 
le jour , & c'eft ordinairement e n -
tre deux filions ou au pied d'un fep 
de vigne. 

F O R M E , e n fauconnerie, fignifie 
les femelles des oifeaux de proie 
qui donnent le nom-à l'efpéce ; les 
mâles s'appellent tiercelets , parce 
qu'en général la femelle de l'oifeau 
de proie eft plus grande, plus forte 
& plus hardie que fon mâle , & 
n'eft point propre à la volerie. 

F O R M E , s'entend encore d'un 
efpace de terre fur laquelle un filet 
eft étendu en la couvrant lorfqu'on 
le fait agir. 

F 'ORMI , maladie qui furvient 
au bec de l'oifeau de proie. Voyez 
Fourmi. 

F O R P A I S S E R , e n termède chaf-
fe , fe dit des bêtes qu'on pour-
fuit & qui s'éloignent de leur gîte. 
On dit auffi qu 'e l les furpaif fent lorf-
qu'elles quittent le bois & qu'elles 
fe jettent en campagne ou qu'elles 
s'en vont dans une forêt éloignée. 

F O R P A I T R E , en terme de vé-
nerie , fe dit des bêtes qui vont 
chercher leur pâture en des lieux 
éloignés & hors de leurs retraites 
ordinaires. 

F O R S E N A N T : les chaffeurs 
donnent cette épithéte aux chiens 
courans qui font ardens & vigou-
reux à fupporter le travail de la 
chaffe , fans fe laffer ni fe rompre 
ni pourla chaleur ni pour le bruit. 

F O R T , en terme de chaffe , on 
d i t , 1 e fort d'un bois , ou les forts 
fimplement , c'eft-à-dire , les e n -
droits où. le bois eft le plus épais 
& où fe retirent les bêtes fauves. 

F O R T , s'entend , à P a r i s , des 
porte-faix ,crocheteurs ou gagne-
deniers qui travaillent en plufieurs 
endroits à la décharge ou au tranf-
port des marchandifes. Les lieux à 
P a r i s , où il y a des forts font la 
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douane,la halle aux draps , la hai e 
a u x t o i l e s , l e p o r t S a i n t - P a u l & e 
p o r t S a i n t - N i c o l a s . L e s forts d e l a 
d o u a n e d é p e n d e n t d e s f e r m i e r s g é -
n é r a u x , c e u x d e la h a l l e a u x d r a p s 
f o n t p r é p o f é s p a r l e s m a î t r e s & g a i -
d e s d r a p i e r s & m e r c i e r s : c e u x d e 
l a h a l l e a u x t o i l e s f o n t p l a c e s p a r 
l e s o f f i c i e r s d e c e t t e h a l l e , & c e u x 
d e s p o r t s f o n t a u t o r i f é s p a r l e s p r é -
v ô t d e s m a r c h a n d s & é c h e v i n s . 
D a n s c h a c u n d e c e s e n d r o i t s il n y 
a q u ' u n c e r t a i n n o m b r e d e forts ; 
i l n ' e f t p a s p e r m i s à d ' a u t r e s p e r -
f o n n e s d e la v i l l e d ' y v e n i r t r a v a i l -
l e r à l e u r p r é j u d i c e . . 

F O R T a plufieurs fignifications 
parmi les marchands,négocions & 
banquiers , fuivant les diverfes oc-
cafions où l'on s'en fert ; amfijchez 
les marchands de draps, on appelle 
drap fort celui qui eft épais , qui 
a du corps , qui eft ferré & bien 
garni de laine. 11 fe dit , dans le 
même fens , de toutes fortes d e-
toffes tant de foie que de laine , 
baf ins , futaines, to i les , rubans & 
autres marchandifes dont la chaîne 
eft bien ferrée & la trame bien bat-
tue. Un drap noir fort de guéde eft 
d'un bleu bien foncé & fort eftime. 

Les taneurs appellent cuuts forts^ 
les gros cuirs,comme ceux de bœur 
& de v a c h e , ce qui les diftingue 
des cuirs plusfoiblcs , comme ceux 
de veau , d'agneau , de mouton tx 
de chèvre. Un cuir de vache tanne 
en fort eft celui que le tanneur n a 
point fait paffer par le coudrement, 
& qu'il a apprêté & tanné à la ma-
nière des cuirs forts. 

Les marchands, négocians,ban-
q u i e r s , & c . appellent coffre-fort h 
caiffe dans laquelle ils mettent leur 
argent & leurs meilleurs effets pour 
qu'ils l'oient en fureté. 

F O R T , fe dit encore des poids 
& des melures. L e fort de la b a -
lance romaine eft le côté le moins 
éloigné du centre de la balance qui 

F O R 
fert à pèfer les marchandifes les 
plus pelantes. Les mefures font 
plus fortes dans un endroit que 
dans un autre, c 'e f t -à-dire , q u e l -
les contiennent davantage dans un 
endroit que dans un autre. 

F O R T denier: dans toutes les 
fermes du roi lorfque touslesdroits 
font,fuivant les tarifs,a l ivres , lois 
& deniers,& qu'il eft du un ou deux 
deniers , il en doit être paye t r o i s , 
parce que les deniers ne font plus 
en ufage : de même quand il eft du 
quatre ou cinq deniers, on en doit 
payer fix.quand i leftdû fept ou huit 
deniers il en doit être paye n e u f ; & 
quand on en doit dix ou onze, d en 
fait payer douze,c'eft-a-dire un Sol . 
C'eft /e qu'on a p p e l k / c r t - t e r ^ c e 
qui eft non feulement tolere par 1 u-
fage,mais encore confirme par es 
arrêts du confeil intervenus fur le , 
conteftations faites à ce fujet. 

En terme de monnoie on appelle 
denier-fort, le modele ¿'une nou-
velle monnoie que l 'on y e n . f a b r i -
quer , autour de laquelle eft grave 
fur la tranche en manière de legen-
de,Exemplar probatee monetx -, ce 
pieds forts font des elpèces d or 
& d'argent qui excedent de beau-
coup le poids des efpèces ordinai-
res,comme des pièces de dix b u i s 
d'or , & des pièces de dix louis 
d'argent. Ces pieds-forts s appel-
lent pièces de plaifir. . 

P r ê t e r f o n a r g e n t a u denier fort, 
c ' e f t l e p r ê t e r f u r u n p i e d a u - d e l a 
d u t a u x o r d o n n é p a r l e p r i n c e o u 
l e d o n n e r à p l u s h a u t p r i x que: c e -
l u i r é p l é p a r l e c o u r a n t d e l a p l a c e , 
¿ e s p r ê t e u r s d ' a r g e n t a u d e n i e r 
fort f o n t d e s ufuriers. 

V e n d r e l e s m a r c h a n d i f e s l e for. 
portant lefoible 5 c ' e f t l e s v e n d r e 
t o u t e s e n i e m b l e & t o u t e s f u r u n 
même pied, fans diftinguer la b o n -
ne d'avec la mauvaife,l'une devant 
recompenfer ce qu'il peut y avoir 
à perdre fur l 'autre. ^ 
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F O R T I T R E R , e / 2 terme de chaf-

fe , le dit des cerfs & autres bêtes 
qui ne paffent point dans les lieux 
où il y a des relais ou des chiens 
frais attirés pour les courre , 8c 
l 'on dit , L e cerf a fortitré. 

F O R T R A I ' I ,ïe dit d'un cheval 
q u i , par fatigue ou par quelque in-
difpofition , devient étroit de b o -
yaux , ce qui fe remarque lorfque les 
deux nerfs fitués fous le ventre font 
ii durs 8c ii roides , que la douleur 
que le cheval en relfent lui en fait 
perdre le corps. Dans cette mala-
die on faigne le cheval au c o l , 8c 
o n graifle les nerfs avec du popu-
leum, de l'althéa, de l'onguent ro-
f a t , de chacun deux onces, le tout 
mêlé enfemble , ou bien avec de 
la grailfe de chapon ou poularde , 
fondue , paffée par un linge. On 
graifle les parties mal affectées de-
puis le fourreau jufqu'aux fangles, 
o u plus avant , puis on préfente 
une pelle rouge vis-à-vis pour faire 
pénétrer l'onguent ou la graifle. 

L e v e r d , c 'e f t -à-dire , l'herbe au 
printems peut guérir le cheval du 
fortrait, fans autre remède , ainfi 
que l'orge en verd. Les féverolles 
données en petite quantité profi-
tent beaucoup au cheval en hiver 
& non l'été , qu'il faut lui donner 
l 'orge écrafé au moulin mêlé dans 
un peu de fon. 

F O R T U N E , dans le commerce 
fignifie gain & profit ; il fe dit 
aufli de l'état des affaires d'un mar-
chand , & l 'on dit : T e l s & tels 
marchands & négocians ont fait 

ïine grande fortune. 

F O S S E , fe dit de quelques ma-
çonnages de brique ou d'autres ma-
tériaux élevés au-deffus du rez-de-
chauffée , dontplufieurs artifans fe 
fervent pour façonner leurs ouvra-
ges.. . . Les plombiers appellent 
fojfe une efpéce de chaudière faite 
de grès & de terre franche , dans 
iaquelk ils font fondre tle plomb 

F O S 
deftiné à couler les grandes & pe» 
tites tables de ce métal qu'ils cou-
pent , taillent & débitent enfuite 
en diverfes fortes d'ouvrages de 
plomberie. C e t t e f o j f e eft toujours 
au-deflus du rez-de-chauffée de 
l 'attel ier, 8c eft fortifiée tout-au-
tour d'un maffif demaçonneriepour 
loutenir le poids du plomb qu'on y 
doit mettre , qui quelquefois paflë 
deux ou trois milliers. A u fond de 
te f°Jf s e f i placée une petite poêle 
ou marmite de fonte deftinée à re-
cevoir le refte du plomb fondu 
d'où , quand il eft ré f ro id i , il fe 
tire plus aifement que fi le fond de 
la fojfs étoit de grès & de terre 
comme le refte. Au-deflus de 1 a f o j f e 
eft un tuyau en forme de tuyau de 
cheminée pour le paffage de la f u -
mée du charbon qu'on emploie, 8c 
lesexhalaifons malignes de plomb. 
Pour fe fervir de la fojfe , on l ' é -
chauffé avec de la braife ardente 
qu'on met dedans , & quand elle 
eft fuffifamment chaude on y met 
le plomb avec du charbon , pèle & 
mêle pour le faire fondre. C 'e f t 
dans cett efojfe , lorfque le métal 
eft en bain ou fondu , qu'on le 
prend avec une cuilliere à puifer 
pour en remplir 1a poêle à verfer. 
Voyez Plomb. 

Les tanneurs appellent fojfe au 
tan une grande cuve profonde de 
bois ou de pierre maftiquée en ter-
re , dans laquelle ils arrangent les 
cuirs avec du tan imbibé d'eau pour 
les fil ire tanner, ce qu'ils appellent 
leur faire prendre 1a nourriture. 
O n plume les cuirs , c'eft-à-dire , 
qu'on en fait tomber le p o i l , avant 
que de les mettre dans 1a foffe au 
tan. 

A l ' h ô t e l d e s m o n n o i e s , o n appel-
le foffe cette profondeur ou cavi-
té qui eft au devant du balan-
cier où fe frappent les monnnoies 
& les médailles. C 'eft dans cette 

fojfe que fe place le monnoyeur , 
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pour pofer les flaons entre les 
coins, afin qu'ils en reçoivent l'em-
preinte, & pour les retirer quand 
ils l'ont reçue. 

Les potiers d'étain ont une gran-
de chaudiere dans laquelle ils fon-
dent leur étain qu'ils appellent 

fojfe Les fondeurs de grands 
ouvrages appellent la foffe un en-
droit creufé dans terre au fond du-
quel ils établiffent les moules des 
ftatues , des cloches & des pièces 
d'artillerie qu'ils fe préparent à 
fondre. 

Les maçons appellent fojfes d'ai-
fances une efpéce de petit caveau 
voûté que l'on pratique dans quel-
que lieu commode des maifons pour 
y recevoir les befoins naturels de 
l 'homme ; ces cureurs de fojfes , 
nommés gadouards & vuidangeurs, 
forment une communauté à P a r i s , 
à qui il appartient de vuider & 
de nettoyer ces fortes de fojfes. 

F O S S E , en terme de jardinage , 
trou qu'on fait en long pour plan-
terdes afperges. Ces fojfe! ont trois 
pieds & demi de large & deux de 

profondeur Les vignerons 
font des fojfes d'un pied 8c demi 
de large & d'un de profondeur 
pour planter des marcottes de vi-
gnes ou pour fumer quelques feps 
de vignes. 

F O S S É S qui fervent à la defenfe 
d'une maifon. Un noble ne peut 
pas faire de tels foffés autour de 
l'a maifon l'ans lettres-patentes du 
r o i , adreffées à 1a chambre des 
comptes , qui ne les vérifie qu'in-
formation préalablement faite de 
commodité ou incommodité , & à 
1a charge d'un droit de reconnoif-
fance. Un vaffal peut faire faire au-
tour de fon héritage des fojjes pour 
empêcher les animaux d'y aller & 
d'y faire du dégât , quoique de tout 
tems il n'y en ait point eu , fans 
que le feigneur puifTe s'y oppofer , 
Jous prétexte que ces foffés nuil'ent 
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à fon droit de chaffe à caufe de leur 
profondeur. 

Les foffés, remparts & contref-
carpes de 1a ville de Paris appar-
tiennent au roi. Les maifons b â -
ties dans les endroits où étoient les 
anciens foffés de 1a ville de Paris 
font cenlées être dans 1a cenfive du 
r o i , 8c les propriétaires de ces mai-
fons doivent le droit de confirma-
tion à caufe du joyeux avènement; 
c a r , félon l'ordonnance du 9 A o û t 
1666 , les particuliers ne peuvent 
faire autour de leurs héritages des 
fojjès qui empêchent les plaifirs de 
1a chaffe du roi. Les contrevenans 
font condamnés à cent livres pari-
fis d'amende, & les foffés font com-
blés à leurs dépens. 

F O S S E T T E : on prend des o i -
feaux à te foffette. Cette chaffe eft 
un amufement de jeunes gens & de 
bergers qui vont dans les bois , & 
prennent des oifeaux parle moyen 
des trous qu'ils font en terre. La 
faifon de cette chaffe eft depuis le 
commencement de Novembre j u f -
qu'au mois de mars. 

F O T T E S , toile de coton à car-
reaux apportée de Bengale , dont 
1a pièce a une aune & demie de 
long fur fept ou huit de large. 

F O U A G E , droit d û , en quelques 
endroits,au roi ou au feigneur fur 
chaque feu , maifon ou famille, qui 
fe prend fur chaque chef de f a -
mille tenant feu 8c lieu. O n n'en 
peut demander que cinq années. Il 
fe paye en argent ou en gra in , fu i -
vant la difpofition des coutumes. 
E n Normandie , ce droit eft de 
douze deniers par feu , & fe leve 
de trois en trois ans , en vertu d'un 
rôle fait par les marguilliers de 
chaque parroiffe. Il eft levé fans 
frais par les collecteurs des ta i l les , 
qui font en exercice lors de l 'é-
chéance d'icelui. 

F O U A I L L E , en terme de véne-
rie , eft le droit qu'on fait aux 
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F O R T I T R E R , e / 2 terme de chaf-

fe , le dit des cerfs & autres bêtes 
qui ne paffent point dans les lieux 
o ù il y a des relais ou des chiens 
frais attirés pour les courre , 8c 
l ' o n dit , L e cerf a fortitré. 

F O R T R A I ' I , ïe dit d'un cheval 
q u i , par fatigue ou par quelque in-
difpofit ion , devient étroit de b o -
yaux , ce qui fe remarque lorfque les 
deux nerfs fitués fous le ventre font 
i i durs 8c ii roides , que la douleur 
que le cheval en reffent lui en fait 
perdre le corps. Dans cette mala-
die on faigne le cheval au c o l , 8c 
o n graifle les nerfs avec du popu-
l e u m , de l'althéa, de l 'onguent r o -
f a t , de chacun deux onces, le tout 
mêlé enfemble , ou bien avec de 
la graifle de chapon ou poularde , 
fondue , paffée par un linge. O n 
graifle les parties mal affectées de-
puis le fourreau jufqu'aux fangles, 
o u plus avant , puis on préfente 
u n e pelle rouge vis-à-vis pour faire 
pénétrer l 'onguent ou la graifle. 

L e v e r d , c ' e f t - à - d i r e , l 'herbe au 
printems peut guérir le cheval du 
fortrait, fans autre remède , ainfi 
que l'orge en verd. Les féverolles 
données en petite quantité prof i -
tent beaucoup au cheval en hiver 
& non l'été , qu'il faut lui donner 
l 'orge écrafé au moulin mêlé dans 
u n peu de l'on. 

F O R T U N E , dans le commerce 
fignifie gain & profit ; il fe dit 
aufli de l'état des affaires d'un mar-
chand , & l 'on dit : T e l s & tels 
marchands & négocians ont fait 

ïine grande fortune. 

F O S S E , fe dit de quelques ma-
çonnages de brique ou d'autres ma-
tériaux élevés au-deffus du rez-de-
chauffée , dontplufieurs artifans fe 
fervent pour façonner leurs ouvra-
ges. . . . Les plombiers appellent 
fojfe une efpéce de chaudière faite 
de grès & de terre franche , dans 
iaquelk ils font fondre tle p l o m b 
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deftiné à couler les grandes & pe» 
tites tables de ce métal qu'ils c o u -
pent , taillent & débitent enluite 
en diverfes fortes d'ouvrages de 
plomberie. Cett efojfe eft toujours 
au-deffus du rez-de-chauffée de 
l 'a t te l ier , 8c eft fortifiée tout-au-
tour d'un maflif demaçonneriepour 
loutenir le poids du plomb qu'on y 
doit mettre , qui quelquefois paffe 
deux ou trois milliers. A u fond de 
te fojfe eft placée une petite poêle 
ou marmite de fonte deftinée à re-
cevoir le refte du plomb fondu 
d'où , quand il eft r é f r o i d i , il fe 
tire plus aifement que fi le fond de 
la foffe étoit de grès & de terre 
comme le refte. Au-deffus de h foffe 
eft un tuyau en forme de tuyau de 
cheminée pour le paffage de 1a f u -
mée du charbon qu'on emploie , 8c 
lesexhalaifons malignes de plomb. 
Pour fe fervir de 1a fojfe , on l ' é -
chauffé avec de 1a braife ardente 
qu'on met dedans , & quand elle 
eft fuffifamment chaude on y met 
le plomb avec du charbon , pèle & 
mêle pour le faire fondre. C ' e f t 
dans cett efojfe , lorfque le métal 
eft en bain ou fondu , qu'on le 
prend avec une cuilliere à puifer 
pour en remplir la poêle à verfer. 
Voyez Plomb. 

Les tanneurs appellent fojfe au 
tan une grande cuve profonde de 
bois ou de pierre maftiquée en ter-
re , dans laquelle ils arrangent les 
cuirs avec du tan imbibé d'eau pour 
les fil ire tanner, ce qu'ils appellent 
leur faire prendre 1a nourriture. 
O n plume les cuirs , c 'eft-à-dire , 
qu'on en fait tomber le p o i l , avant 
que de les mettre dans 1a foffe au 
tan. 

A l ' h ô t e l d e s m o n n o i e s , o n appel-
le foffe cette profondeur ou c a v i -
té qui eft au devant du balan-
cier où fe frappent les monnnoies 
& les médailles. C 'e f t dans cette 

fojfe que fe place le monnoyeur , 

F O S 
pour pofer les flaons entre les 
coins, afin qu'ils en reçoivent l 'em-
preinte , & pour les retirer quand 
ils l 'ont reçue. 

Les potiers d'étain ont une gran-
de chaudiere dans laquelle ils f o n -
dent leur étain qu'ils appellent 

fojfe Les fondeurs de grands 
ouvrages appellent la foffe un en-
droit creufé dans terre au fond du-
quel ils établiffent les moules des 
ftatues , des cloches & des pièces 
d'artillerie qu'ils fe préparent à 
fondre. 

L e s maçons appellent fojfes d'ai-
fances une efpéce de petit caveau 
voûté que l 'on pratique dans quel-
que lieu commode des maifons pour 
y recevoir les befoins naturels de 
l 'homme ; ces cureurs de fojfes , 
nommés gadouards & vuidangeurs, 
forment une communauté à P a r i s , 
à qui il appartient de vuider & 
de nettoyer ces fortes de fojfes. 

F O S S E , en terme de jardinage , 
trou qu'on fait en long pour plan-
terdes afperges. Ces fojfes ont trois 
pieds & demi de large & deux de 

profondeur Les vignerons 
font des fojfes d'un pied 8c demi 
de large & d'un de profondeur 
pour planter des marcottes de vi-
gnes ou pour fumer quelques feps 
de vignes. 

F O S S É S qui fervent à 1a defenfe 
d'une maifon. Un noble ne peut 
pas faire de tels foffés autour de 
l'a maifon l'ans lettres-patentes du 
r o i , adreffées à 1a chambre des 
comptes , qui ne les vérifie qu' in-
formation préalablement faite de 
commodité ou incommodité , & à 
la charge d'un droit de reconnoif-
fance. Un vaffal peut faire faire au-
tour de fon héritage des fojjes pour 
empêcher les animaux d'y aller & 
d'y faire du d é g â t , quoique de tout 
tems il n'y en ait point eu , fans 
que le feigneur puiffe s'y o p p o f e r , 
Jous prétexte que ces foffés nuifeut 
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à fon droit de chaffe à caufe de leur 
profondeur. 

L e s foffés, remparts & contref-
carpes de 1a ville de Paris appar-
tiennent au roi. Les maifons b â -
ties dans les endroits où étoient les 
anciens foffés de 1a ville de Paris 
font cenlées être dans te cenfive du 
r o i , 8c les propriétaires de ces mai-
fons doivent le droit de conf irma-
tion à caufe du joyeux avènement; 
c a r , félon l 'ordonnance du 9 A o û t 
1666 , les particuliers ne peuvent 
faire autour de leurs héritages des 
fojfes qui empêchent les plaifirs de 
1a chaffe du roi. Les contrevenans 
font condamnés à cent livres pari-
fis d 'amende, & les foffés font c o m -
blés à leurs dépens. 

F O S S E T T E : on prend des o i -
feaux à te foffette. Cette chaffe eft 
un amufement de jeunes gens & de 
bergers qui vont dans les bois , & 
prennent des oifeaux parle moyen 
des trous qu'ils font en terre. L a 
fai fon de cette chaffe eft depuis le 
commencement de Novembre j u f -
qu'au mois de mars. 

F O T T E S , toile de coton à car-
reaux apportée de Bengale , dont 
1a pièce a une aune & demie de 
long fur fept ou huit de large. 

F O U A G E , droit d û , en quelques 
endroi ts ,au roi ou au feigneur fur 
chaque feu , maifon ou famil le , qui 
fe prend fur chaque chef de f a -
mille tenant feu 8c lieu. O n n'en 
peut demander que cinq années. Il 
fe paye en argent ou en g r a i n , f u i -
vant la difpofition des coutumes. 
E n Normandie , ce droit eft de 
douze deniers par feu , & fe leve 
de trois en trois ans , en vertu d'un 
rôle fait par les marguilliers de 
chaque parroiffe. Il eft levé fans 
frais par les collecteurs des t a i l l e s , 
qui font en exercice lors de l 'é-
chéance d'icelui. 

F O U A I L L E , en terme de véne-
rie , eft le droit qu'on fait aux 
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c h i e n s , d'un f a n g l i e r , quand il eft 
pris. 

F O U D R E , vaifTeau de bois ex-
traordinairement grand , dont on 
fe i'ert en plufieurs endroits d 'Al-
lemagne pour mettre 8c conferver 
le vin. 

F O U E N É ? F A I N E & F A Y N E , 
gland ou noifette du hêtre. Voyez 
Hêtre. 

F O U E N E , infiniment à pêcher , 
de fer, à cinq ou lix petits harpons 
avec un manche de bois qui l'ert 
dans les étangt talés & pour la pê-
che en eau douce ; mais les pêcheurs 
en riviere l 'appellent falut. 

F O U E T , grande courroie au 
bout de laquelle e(t une ficelle dé-
liée Se attachée à un manche dont 
les charretiers té fervent pour faire 
aller leurs chevaux. 

F O U E T T E R , un livre en terme 
de rel ieur, c'eft le ferrer fortement 
entre deux ais avec la ficelle pour 
en former la nervure après que la 
peau qui lui l'ert de couverture , a 
été collée fur le dos & fur les car-
tons. Défouetter , c'eft en ôter les 
ficelles avec lefquellss il a été fouet-
té. Voyez Relieure. 

F O U G E , en terme de chaffe, 
c'eft la paiffon du l'anglier en ra-
cines ; ainfi on dit que le fanglier 
a fougé , c 'eit-â-dire , qu'il a arra-
ché les racines des fougeres Se au-
tres plantes. 

F O U G E R E , herbe qui croit dans 
les bois & qu'on réduit en cendre 
pour fabriquer cette efpéce de verre 
dont on fait les bouteilles & les 
verres qu'on nomme fougere. Les 
botaniites en diftinguent de deux 
fortes , 1 a mâle & la femelle ; elles 
font apéritives , bonnes contre les 
vers. 

F O U I C , plante ou arbriffeau qui 
croît enpluiieurs endroits, fansêtre 
cultivé , dont la feuille fert à tein-
dre en noir : cette drogue eil du 
nombre des colorantes a & les tein-
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turiers du grand & du petit teint 
en font ufage ; elle ne fe conferve 
que quand elle a été cueillie en 
parfaite maturité ; mais pour l'em-
ployer fur le champ , ou peu de 
tems après , il n'eit pas nécelfaire 
qu'elle foit fi mûre. 

F O U I L L E des terres, en terme 
de jardinage : elle contribue beau, 
coup à l'accroiifement des plantes. 
Voyez Fonds. 

F O U I N E , ou M A T H E V I L L A -
G E O I S E , a n i m a l fauvage à quatre 
p ieds , de la groifeur d'un chat, 
mais plus allongé , dont le poil eil 
de couleur fauve tirant furie noir, 
à l'exception de celui de la gorge 
qui eit tout noir. Les fouines font 
très-communes en France,elles ha-
bitent pour l'ordinaire les greniers 
& les granges , font fort carnaiCe-
res , fe repaiifent de poules , pou-
lets , pigeons & œufs. Leur fiente 
a une odeur fort agréable qui ap-
proche beaucoup de celle de la ci-
vette. Ces fortes d'animaux fe pren-
nent avec des pièges, ou on les tue 
à coup de fufil furies toits des mai-
fons & dans les endroits-où l'on 
s'apperçoit qu'elles v o n t , leur peau 
qui eit la feule chofe qu'on en tire 
pour le commerce , fait une partie 
de celui de la pelleterie. Paffée & 
préparée , on en fait diverfes for-
tes de fourrures, comme manchons, 
palatines, doublures d'habits, Sec. 
Il y a dans la Natolie une efpéce 
de fouine dont la fourrure eit fort 
eftimée à caufe de la fineffe de fon 
poil noir. 

F O U L E , dan les manufactures 
des étoffes de laine , fe dit de la 
préparation des draps , ratines, fer-
g e s , & c . qu'on leur donne, par le 
moyen d'un moulin, afin de les ren-
dre plus ferrées, plus fortes & d'un 
meilleur fervice. On foule auffi les 
b a s , les bonnets , tous les ouvrages 
de bonneterie, même les chapeaux; 
ceux-ci fe foulent fur une table que 
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l'on nomme foule ou fouhire avec 
un roulet, efpéce de gros & long fu-
feau.Cette j W e des chapeaux fe fait 
avec l'eau chaude Se la lie de vi-
naigre , qui elt la lie i'éche que les 
vinaigriers vendent en maffe. Les 
chamoifeurs nomment foulée un 
certain nombre de peaux de mou-
ton ou de chèvre auxquelles on a 
donné l'huile & qu'on a mifes par 
pelotes pour les faire plus commo-
dément fouler dans la pile du mou-
lin à foulon. Pour les ouvrages de 
bonneterie , ils fe foulent ou avec 
les pieds ou avec les mains fur des 
efpéces de machines qu'on nomme 
des râteliers qui l'ont faits de bois 
avec des dents de la même matiere 
ou de bois armé de groifes dents de 
bœuf ou de cheval; les marchands 
bonnetiers ne peuvent faire fouler 
leurs marchandées autrement. Il 
eit même défendu aux fouleurs de 
draps de les recevoir dans leurs 
moulins pour les fouler. 11 ne faut 
que le favon verd ,1e favon blanc 8c 
la terre pour fouler Se dégraifferles 
ouvrages de bonneterie. Les cuirs fe 

foulent d'abord avec les pieds pour 
les amollir , après qu'ils ont refté 
quelque tems dans un tonneau 
d'eau ; la fécondé f o i s , c'eft fouler 
pour retenir; la troifieme, c'elï fou-
ler pour appointer, Se enfin on les 
foule après qu'ils ont été mis en 
f u i f , & c'eft fouler pour crefpiter. 

La foulerie pour les étoffes de 
laine n'eit autre chofe que le mou-
lin à foulon où l'on porte les draps, 
ratines, l 'erges, & c . pour être dé-
graifTées,foulées & dégorgées.Dans 
la foulerie des chapeliers, qui eil 
leurattel ier , il y a la chaudiere qui 
peut contenir jufqu'à quatre ou cinq 
féaux d'eau : autour font lesfou-
loires plus ou moins , fuivant le 
nombre des compagnons ; fous la 
chaudiere eit le fourneau. Ces atte-
liers s'appellent plus ordinairement 
fatteries que foukties. Dans les 
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moulins à foulon pour les draps ôc 
autres étoffes de laine , celui qui 
en a l ' infpeâion s'appelle le fou-
lonnier , Se les compagnons fou-
lons. 11 y a à Paris une commu-
nauté de maîtres foulons & pareurs 
de draps, dont les premiers ilatuts 
font du 18 Mai 1443 , fous Louis 
XII. Elle eit gouvernée par quatre 
jurés & gardes , dont deux font 
élus chaque annnée. 

F O U L E t i S , en terme de vénerie, 
fe dit de la forme du pied d'une 
bête fur l'herbe, ou des feuilles par 
où elle a paffé ; & fi c'eft en terre 
n e t t e , cela s'appelle v o i e , pour 
c e r f , daim , chevreuil Se lièvre , 
pour le loup & le renard pi/ie, & 
pour bête noire trace. 

F O U L E R , en jardinage, fe dit 
des o i g n o n s , des béteraves, des 
carottes , panais & autres racines 
dont on rompt les montans ou les 
feuilles , vers le commencement 
d ' A o û t , pour empêcher que la fè-
ve n'y monte pas davantage , & 
que refiant en terre elle foit emplo-
yée à groffir la racine O11 l 'oignon. 

F O u L E R I E ; c'eft , en certains 
pays , un moulin où l 'on broie le 
chanvre avant que de le paffer au 
feran. 

F O U L O I R , en terme de vigne-
ron , eit un grand bâton au bout 
duquel on laiffe plufieurs chicots , 
long d'un doigt 8e gros de même. 
Ce fouloir a deux pouces 8e demi 
de tour par le gros b o u t , & trois 
pieds de long. O n s'en fert pour 
fouler la vendange dans les vai f-
feaux. 

F O U R , conftruftion de tuileaux, 
quelquefois de briques liées avec de 
la chaux , du plâtre ou de la terre , 
fait en forme dè voûte furbaiifée 
par e n - h a u t , avec un aire ou âtre 
plat par en b a s , & une feule o u -
verture par-devant. C'eft dans la ca-
vité de cette conltruâion qui n'a 
guères qu'un pied ou dix-huit pou-
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ces de h a u t , & fur l'on âtre , qui entretenu de bois fec. Voyez Ver-i 
elt de terre franche battue , que rerie. 
les boulangers & les pâtiillers font Les fours à plâtre , à chaux , à 
cuire leur pain & leur pàtiiferie tuile , à br ique, à poterie de terre, 
après l'avoir échauffé avec 1111 feu à faïance , à porcelaine , & c . font 
de gros bois fendu qu'ils allument de grandes conftruftions bâties de 
en-dedans , & qu'ils pouffent à un moilon ou de brique où l'on fait 
degré de chaleur convenable à la cuire ces diverlès matieres. Voyez 
cuiiîon qu'ils veulent faire. Us doi- au mot Fourneau & aux articles 
vent fe connoitre à ce degré de Plâtre , Chaux , Tuile, Brique , 
chaleur par la couleur des briquessPoterie de terre. 
& des tuiles , lorfque ceux de la Les fours à faire êclore des pouf-
chapelle deviennent blancs. fins, très-communs en Egypte, par-

La chapelle d'un four eft la pe- ticuliérement au Caire , étoient peu 
tïte voûte qui le couvre. Le tour connus en E u r o p e , avant feu M . de 
intérieur s'appelle la ceinture , & Reaumur qui en a fait conitruire 
l'ouverture la bouche du four. C e t - & donné un ouvrage ou des mé-
te bouche fe ferme avec une por- moires fur la maniéré d'avoir des 
te de tole ou de fer battu , qu'on poulets par le moyen de la chaleur 
étoupe quand le pain eft enfourné, temperée des fours & de celle du 
avec de vieux linges ou de vieux fumier. Ces fours font construits 
filets de pêcheurs , mouillés pour comme ceux qu'on bâtit en France 
mieuxconferver la chaleur. Plus le pour le pain. Us font de brique 
bois eft fec moins il en faut pour cuite a u f o l e i l , & ont par en-haut 
chauffer le four. Les plus grands une ouverture ronde environ de 
fours des boulangers peuvent tenir dix-huit à vingt pouces de diame-
jufqu'à ving ou vingt-quatre b o i f - tre. Chaque fournil a ordinairement 
¿eaux de farine. Les fours bour- vingt-quatre fours , douze de cha-
geois ne paffent guères un feptier; que côté qui forment deux étages 
i l y en a même qui ne font que de de fix fours chacun , avec une allée 
deux ou trois boiffeaux. L e deffus au milieu fort étroite,qui les fépare. 
des grands fours fert en hiver à Pour faire éclore lespouffins on met 
mettre le pétr in , le tour & la cou- les œufs dans les /biirf d ' e n - b a s , & 
che pour faire plus aifément lever l'on entretient,pendant huit jours, 
la pâte. un feu lent avec de la paille dans 

Un four bannal eft un four pu- les fours d 'en-haut, après quoi on 
blic où tous les particuliers font bouche ceux où font les œufs ; au 
obligés d'aller cuire en payant un bout de fix jours , il faut les ouvrir 
certain droit fe igneuria l , & celui pour féparer les œufs clairs d'avec 
qui tient le four bannal fe nomme ceux qui font pleins. O n remet les 
fournier. L e lieu où le four s'ap- bons dans les fours de l'étage d'en-
pelle à la campagne fournil, & h a u t , & l'on entretient , pendan-
dans les grandes maifons & com- deux jours , un petit feu de paillet 
munautés réligieufes boulangerie, dans ceux d ' e n - b a s , & on attend 

Les fours à verre , appellés aufil que les poujjins foient éclos , ce qui 
fourneaux, font ces efpéces de vaif- arrive le vingt-deuxieme jour,com-
leaux ou cuves dans lefquelles les mençant à rompre leur coque le 
verriers mettent les matieres pro- vingt-unieme. O n ne fe l'ert de ces 
près à être vitrifiées , & où ils les fours que depuis le mois de D é c e m -
ibnt fondre avec un feu perpétuel bre jufqu'au mois d'Avril ; les gran-
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Ses chaleurs n'y étant pas propres, elles fe vendent toutes au cent , à 
L e profit du fournier eft qu'en re- la g r o f f e , à la douzaine & à la 
cevant les œufs ouboiffeau , il rend piece. Les outils principaux dont 
les poujjins à la même mefure , ce les fourbiffeurs fe fervent l'ont di f -
qui eli un gain coniiderable , les férens marteaux , toutes fortes de 
poujjins contenant un plus gros vo- limes, des tenailles de f e r & de bois, 
lume. plufieurs cifeaux en f e r , des cifail-

F O U R B I S S E U R , artifan qui l e s , des râpes , des bigornes , des 
f o u r b i t , éclaircit , monte les épées étaux l'oit à main, foit à établi, des 
& les démonte. Il y a à Paris une forets avec la palette & leur archet , 
communauté de maîtres fourbif- des bruniffoirs , des gratteaux , 

feurs , dont les anciens ftatuts fu- un tas , différens mandrins , man-
rent confirmés par Henri i / , r e n o u - drin de b o u t , mandrin de branche, 
vellés & mis en meilleure forme mandrin de corps , mandrin de gar-
fous Charles IX. Ils font qualifiés de & mandrin de plaque , des pin-
maitre jurés-fourbijfeurs S- garnif- ces quarrées & pointues, une poin-

feurs d épées & autres bâtons au te , un chaffe-poignée , une boule 
fait d'armes de la ville de Paris, ou chaffe-pommeau , des filieres à 
Quatre jurés , dont deux font élus tirer l ' o r , l'argent & le cuivre, des 
tous les ans , veillent à l'obl'erva- g o u g e s , des feui l les , des frifoirs , 
t ion des réglemens , & doivent faire des perloirs, des rofettes, des maf-
les vifites deux fois le mois. Il 11'ap- ques , des grattoirs , des pointes , 
parfient qu'aux maîtres fourbiffeurs des mattoirs, des filieres, des cou-
de dorer ,argenter ,c i fe ler les mon- teaux à réfendre, & tous les inftru-
t u r e s , garnitures d'épées & autres mens qui fervent à damafquiner , 
armes , de faire & d'y mettre des à cifeler en relief les gardes , pla-
fourreaux. 11 y a trois parties à une ques & pommeaux d'épée, & enfin 
é p é e , la lame , la garde & le four- tous les burins & inftrumens de 
reau. C'eft de Villers - Cotterets bois néceffaires à l'ouvrier pour 
que vient le bois qui l'ert à faire les foutenir le corps de la garde en 
fourreaux : on n'y emploie que du montant l'épée. 
hêtre que l 'on achette en feuilles de F O U R C H E , outil de fer, c o m -
quatre pouces de large & de deux pofé d'une douille de fer de deux 
ou troix lignes d'épaiffeur qu'on ou trois f o u r c h o n s , emmanché 
dreffe avec les râpes, qu'on coupe d'un bâton de trois à quatre pieds 
enfuite pour les reduireen une lar- de longueurdontfe fervent les jar-
geur convenable à la lame qui doit diniers à charger leur fumier , à 
y être enfermée. dreffer leurs couches , à herfer les 

11 y a des maîtres fourbijfeurs planches qu'ils ont nouvellement 
qui ne s'appliquent qu'à la fabrique e n f e m e n c é e s . . . . Les carriers don-
des fourreaux, d'autres qui ne font nent le nom de fourches aux foutiens 
que des montures , d'autres qui fur lefquels roulent , par les deux 
montent les épées, c'eft-à-dire qui bouts , l'arbre de leur roue ou le 

y mettent la garde , la poignée , treuil de leur moulinet Les 
le bouton & le crochet; ils ne f o r - gaziers appellent fourches ou arba-
gent point les lames qu'ils montent, lêtres , les ficelles q u i , dans leur 
L e s fines Se les plus eftimées vien- métier , tiennent les lifettes. . . . . 
nent d 'Allemagne; les communes, Les marchands étaliers appellent 
de Franche-Comté : celles pour les fourche une longue perche armée 
t roupes ,de St. Etienne en F o r e z j au bout d'un demi-cercle de fer 
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dont ils fe fervent pour mettre ôc 
ôter les étalages qu'ils ont coutume 
de pendre fur le devant de leurs 
boutiques à des crochets attachés 
aux auvants. 

F O U R C H E R , en terme de jar-
dinage , fe dit d'un arbre qui pouf-
fe à l'extrémité d'une branche tail-
lée d'autres branches , l 'une d'un 
côté , l'autre de l'autre , comme li 
c'étoit une maniere de fourche. Ces 
branches font néceffoires pour gar-
nir deux côtés oppofés , fo i t en ef-
palier , l'oit en buiffon. O n nomme 
fourchon l 'endroit d'où fortent ces 
deux branches. 

F O U R C H E T T E , uftenfile de 
t a b l e , d ' o r , d 'argent , de cuivre ar-
genté , d'étain , de léton , de fer , 
d'ivoire , de b u i s , Sec. féparé par 
un des bouts en deux ou en trois 
fourchons L t s chauderonniers 
appellent la fourchette d'un réchaud 
le morceau de fer qui entre d'un 
bout dans le manche de bois du 
réchaud q u i , de l'autre , eli féparé 
en deux ôc rivé au corps du ré-
chaud Les pêcheurs ont une 
perche de bois de lix ou fept pieds 
de l o n g , qui fe partage en deux ou 
trois fourchons à l'un de fes bouts , 
à laquelle ils donnent le nom de 
fourchette. Elle l'ert de manche à 
cette forte de filet qui i'e nomme 
une trouble. Voyez ce mot 
Les fourchettes de carroIfe , en ter-
me de charronnage , font deux piè-
ces du train de devant qui font au-
près des armons d'où elles fe fépa-
rent & forment une efpéce de four-
che.. . . . Les ferruriers ont un outil 
pour tourner les brequins , tarrie-
r e s , canons , Se pour tourner en 
rond Se demi-rond le fer à chaud, 
qu'ils nomment fourchette Les 
charpentiers appellent aulfi four-
chette une pièce de bois avec deux 
liens qui fait une partie de l 'em-
pâtement ou bafe de quelques ma-
chines dont ils fe fervent. L 'engin, 
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machine à élever les fardeaux ; Îe3 
fonnettes , autre machine à battre 
les pilotis ont u ne fourchette qui , 
avec ce qu'on appelle la Cole, fou-
tisnt toutes les pièces de l'un où 
de l'autre. 

F O U R C H E T T E , chez les ma-
réchaux eft ce qui elt dans la foie 
du pied du cheval & en fait par-
tie ; c'eft une efpéce de corne ten-
dre qui fait une efpéce d'arête fur 
le milieu de la l'oie & qui fe par-
tage en deux branches vers les ta-
lons , en façon de fourche. Cette 
fourchette placée au milieu du pied 
eft un endroit plus mou , plus éle-
vé que le dedans du pied , laquelle 
aboutit au talon ; c'eft un défaut 
à un cheval d'avoir la fourchette 
trop petite, comme de l'avoir trop 
balfe aux chevaux qui ont le talon 
bas. La fourchette eftl'ujette à cer-
tains maux appellés bouillons ds 
chair ou cerifesque des maréchaux 
ignorans prennent pour des fies. 
Ces bouillons l'ouffient au poil au 
côté de h fourchette , ôc paroiffent 
gros comme de petites noix.Us p r o -
viennent de la chaleur du pied Se 
de l'écurie,ce mal n'eft point dan-
gereux. II caufe quelquefois de la 
douleur, jufqu'à faire boiter le che-
val tout bas , & fi l'on néglige à 
y apporter du remède il en arrive 
quelquefois un plus grand mal Se 
un plus grand détordre. Il y a de 
ces bouillons faciles à guérir , d'au-
tres où il faut delfoler le cheval 
pour y réuffir; mais cela arrive ra-
rement. Pour rémédier à ces grot-
l'eurs on les coupe avec un couteau 
de feu , on arrête le fang avec le 
même feu , & on met fur le mal 
un onguent propre à cela. Voyez 
l'Ecole de cavalerie Se le Nouveau 
parfait Maréchal. 

F O U R C H O N , eft la dent d'une 
fourche ; les fourchons doivent être 
proportionnés à la fourche dont ils 
font le corps , c 'eft-à-dire, forts Ôc 
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bien fournis afin qu'ils ne fe c a f -
fent point dans les ouvrages où on 
a befoin de la fourche. 

F O U R E A U X : les batteurs d'or 
nomment foureaux deux morceaux 
de parchemin où font renfermés 
les moules de velin ou de boyeau 
de bœuf qu'on appelle bautruches , 
dans lel'quels ils battent l'or Se l'ar-
gent , & le réduifent en feuilles. 
Les foureaux fervent à tenir en 
état les moules , Se empêchent que 
les feuilles , dont ils font compo-
fés , ne fe dérangent. 

F O U R E ' E , el'péce de foude que 
l'on fait en El'pagne avec des her-
bes brûlées ; elle entre dans la fa-
brique des favons ; elle n'y eft pas 
fi bonne que les cendres du Levant. 

F O U R G O N , ou R A B L E , long 
crochet de f e r , emmanché à une 
perche de bois dont les boulangers, 
pâtilfiers, faifeurs de pain d'épices, 
Sec. fe fervent pour attifer ou , 
comme ils difent , pour fourgonner 
le bois dont ils chauffent le four. 
Us s'en fervent aûffi pour y arran-
ger leur pain & pàtiiferie , quand 
ils les y ont enfournés , ou pour 
les en tirer , quand ils font luffi-
famment cuits.... Les mégiffiers Se 
chamoiléurs appellent fourgon un 
bâton long d'environ trois pieds , 
au bout duquel font attachés plu-
fieurs petits morceaux de peau qui 
leur fertà enduire Se à barbouiller' 
de chaux vive détrempée dans de 
l'eau les peaux de m o u t o n , du côté 
de la c h a i r , afin de les mettre en 
état d'être pelées fur le chevalet.... 
Les chauderonniers appellent le 
fourgon de la forge un fer long 
d'environ deux pieds, un peu large 
& applati par le bout , dont ils lé 
fervent pour attifer le charbon de 
leur forge. Us en ont encore une 
autre pour retirer la briil'e : mais 
ils le nomment plus ordinairement 
croijfm: à caufe de la figure cour-
bée qu'il a par le bout. 
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F O U R G O N , eft une efpéce de 
charrette à quatre r o u e s , qui fert 
aux poulaillers-coquettiers pour 
apporter leur volaille 6c gibier à la 
vallée. Ces fourgons n'ont point 
ordinairement de f o n d s , mais font 
feulement enfoncés avec des c o r -
dages. 11 y a à l'armée des four-
gons, foit pour le bagage, foit pour 
les munitions. Il y en a -qui font 
chargés d'un coffre couvert en d o j 
d'âne. Les autres ont des ridelles 
garnies d'ofier. T o u s ces fourgons 
l'ont des ouvrages de charronnage. 

F O U R M I , petit in lé été qui fe 
trouve en quantité dans le tronc 
des arbres ou à leurs pieds. I l n'y 
en a point qui l'oient plus préjudi-
ciables aux pêchers. Ils en rongent 
tous les jeunes j e t s , ce qui les def-
l'éche Se les fait mourir. Les four-
mis endommagent aulfi les poiriers 
Se gâtent les fruits , quand ils com-
mencent à mûrir. Pour les empê-
cher de faire tant de mal aux ar-
bres fruitiers, on prend de la fciûre 
de bois qu'on met aux pieds des 
arbres ; quand elles veulent y r e -
monter, elles fentent que cela n'eft 
point ferme fous leurs pieds Se 1e 
retirent ailleurs. Un des meilleurs 
l'ecrets pour détruire cet irifefte f i 
dangereux pour les arbres à fruits, 
c'eft de frotter des feuilles de pa-
pier de miel ôc de les étendre aux 
environs de la fourmilliere. Elles 
couvrent bientôt ce papier qu'on 
leve habilement parles quatre coins 
ôc qu'on jette dans un baquet d'eau 
voifin où elles périfiént. O n remet 
d'autres papiers ; par ce moyen , fi 
l'on ne détruit pas les fourmis, du 
moins on les éclaircit beaucoup. 

F O U R M I , mal qui vient au bec 
des oifeaux de fauconnerie.Le rhu-
me eft fouvent caufe que l 'oifeau 
change fon bec, ôc quelquefois cet 
inconvénient lui arrivé de quelque 
coup , qu'il a reçu en volant, quel-
quefois aufii de la négligenee du 
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fauconnier. Pour y remédier on partie de terre glaife , bien c o r -
coupe , avec de bonnes pincettes , royés enfèmble. L e ciment eft de 
les crochets du bout du bec quand grès de pot à beurre bien pulvérifé 
il y en a trop , principalement à & bien battu , & le ciment de tui-
l'entrée & à la fortie de la mue , & n'y eft pas propre. Un maillet ou 
en pleine lune , s'il eft poffible. malfe de bois à long manche dont 
C e u x qui aiment les oifeaux ne font la tête eft armée de d o u x qui fert 
jamais pareffeuxà les accommo- à battre le c i m e n t , un petit rabot 
der , & parce moyen leurs oil'eaux auiïï de bois , ou une palette faite 
font exempts de ce mal. d'une douve à le corroyer & le 

F O U R N A I S E , chez les mon- mêler avec la terre glaife -, voilà 
noyeurs , c'eft l'endroit où ils tra- les principaux outils qui font fim-
vai l lent , où eft leur banc & leur pies pour la fabrique de fes ou-
e n c l u m e , tant pour battre carreaux vrages. Ces mêmes ouvriers font 
que pour flattir & réchauffer les aufti des fourneaux plus longs que 
flaons & donner quelques autres larges qui fervent aux blanchiffeu-
façons à la monnoie. fes & repaffeufes à chauffer leurs 

F O U R N A L I S T E , ouvrier qui fers. Dans les cuifines où il n'y a 
fait des fourneaux de terre. Il y a à point de fourneaux à pieds , c'eft-
Paris une efpéce de petite commu- à-dire , chez le peuple , ces petits 
nâuté de potiers de terre qui pour- fourneaux leur font d'une grande 
tant ne font pas de leur corps , utilité pour les apprêts de leur 
à qui feuls il appartient de faire nourriture frugale, 
des fourneaux de ciment qui f e r - Ainfi , par ce que l'on vient de 
vent aux hôtels des monnoies , aux dire , il y a des fourneaux faits de 
affinages & fontes de métaux, aux la main de ces ouvriers pour plu-
diftillations & à tous les ouvrages fieurs ufages , & tous fervent à 
d'orfèvrerie, de fonderie & d'opé- contenir du feu fait avec du char-
ration de chymie. Il n'appartient bon ou avec du bois -, mais il y en 
qu'à eux de faire,vendre toutes for- a d'autres qui f o n t , à proprement 
tes de creulets , de quelque forme par ler , des fours-, ce font de ceux-
& c a n d e u r que ce f o i t , ou à quel- là dont il nous refte à parler, 
que ufaoe qu'ils foient deftinés ; il F O U R N E A U pour contenir les 
leur eft°auffi permis de faire les minerais ou matieres d'où fe tirent 
ouvrages de terre ordinaire , ainfi les métaux, eft proprement un four 
que le°s autres potiers. Dans cette où on les fond par un grand feu 
partie ils font fujets à la vifite des de charbon ou de bois , & la fon-
jurés potiers. Pour du refte ils dé- derie eft le lieu où l'on fond cet 
pendent de la cour des monnoies ; métaux pour couler des canons, 
ils font leurs chefs-d'œuvres , font des plaques de cheminées, des en-
reçus maîtres , & prêtent leur fer- clumes & quelques grottes batte-
ment devant le procureur général de ries de cuifine , & la forge , le lieu 
cette cour. Les maîtres ne peuvent où les fourgerons réduifent en di-
vendre des fourneaux & des creu- verfes formes & échantillons de 
fets propres aux fontes des métaux f e r , les gueufes qui l'ont l'orties des 
ou diftillations qu'à gens connus , fourneaux. 

ou avec permiffion par écrit des of- Fourneau de chapelier. Les cha-
ficiers delà cour des monnoies.La peliers ont trois fortes de four-
matiere dont les fourneaux font fa- neaux, un petit fous les plaques où 
b r i q u é s , eft partie de ciment & ils bâtiflent Si dreffent leurs cha-

peaux > 
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peaiix, un plus grand dans la f o u -
kr ie , fous la petite chaudiere qui 
contient l'eau & la lie avec quoi 
l'on foule , & un très-grand lous 
la grande chaudiere où ils mettent 
les chapeaux à la teinture. 

Fourneau de charbonnier , c'eft 
un trou qu'on creufe en terre où 
les charbonniers mettent le bois 
qu'ils veulent réduire en charbon. 

Fourneau de fondeur de bronze. 
Les fondeurs fe fervent de deuxfor-
tes de fourneaux , l'un qui eft au-
deffous des moules qui fert à les 
cuire Si en faire écouler toute la 
cire du modèle , l'autre eft au-del-
fus , Si c'eft dans celui-là que fe 
fond le métal , d ^ ù il coule dans 
l'écheno où aboutilfent les jets par 
lefquels il doit être porté dans tou-
tes les parties de l 'ouvrage. L e 
fourneau de delfous a une grille à 
fon ouverture d'en h a u t , fur la-
quelle fe dreffe le moule , & une 
autre ouverture à côté pour y met-
tre le bois & l'allumer. L e four-
neau de deifus eft en forme de four 
avec trois ouvertures , l'une pour 
mettre le bois , l'autre pour fervir 
d 'évent , & la troiiieme pat où doit 
couler le métal. 

Fourneau de caraEleres d'impri-
merie. Il eft très-petit , haut en 
tout de dix-huit à vingt pouces , & 
de dix à douze de diamètre pofé 
fur une pierre ou un efeabeau de 
bois pour l'élever à une hauteur 
convenable aux ouvriers qui tra-
vaillent debout. Il eft fait par les 
fournalijles, de la même terre dont 
ils font les creufets. Il a deux par-
ties , l'une le cendrier qui eft au 
bas , au deifous d'une grille de fer , 
l'autre le four qui eft la cavité où 
l 'on met le bois pour y entretenir 
le feu. Un tuyau de terre ou de 
tole fert au pffiage de la fumée 
que l'on condui t , fulvant la dil'po-
fition des lieux. La cuilliere , nom-
mée auffi bajjln d^ 'onte où le métal 
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eft en f u f î o n , eft lutée exa&emenc 
à l'ouverture du deffus. 

Fourneau de plombiers. Les m a î -
tres plombiers ont trois fortes de 
fourneaux , l'un qu'ils appellent li 
foffe , l'autre qu'ils appellent I2 
poêle, Si le troifieme le fourneau 
à étamer. La foffe eft le fourneau 
où fe fond ie plomb 8t qui fert à 
couler les grandes & petites tables 
de plomb ; c'eft une efpéce de chau-
diere ou de trou en forme de chau-
diere faite de grès ou de terre grafle 
maçonnée de plâtre tout autour > 
au fond de laquelle, eft une poêle 
ou marmite de fer. La poêle fert à 
fondre le plomb pour jetter en 
moule Se faire des tuyaux fans f o u -
dure. Cette poêle eft de fonte avec 
un trépied de fer qui la foutient . 
Le fourneau à étamer eft un chaffis 
quarré de groifes pièces de bois o n 
quelquefois un maflîf de maçonne-
rie fur lequel eft un foyer de b r i -
ques pour y allumer un feu de braifa 
ou de chai bon. C'eft fur le foyer 
de ce fourneau que les plombiers 
étament leurs ouvrages, en y a p -
pliquant des feuilles d'étain avec 1» 
poix-réfine, à mefure quele plomb, 
que deux ouvriers tiennent élevé 
au-def fus , a pris une chaleur con-
venable. 

Fourneau de fondeur de fable. 
Il eft à-peu-près fait comme la f o r -
me des ferruriersjà l'exception que 
le feu ne fe fait pas fur le m a f f i f , 
mais dans une cavité qui eft au mi-
lieu où aboutit le tuyau du fouflet. 

Fourneau à fouflet-, c'eft un des 
deux fourneaux dont on fè fert 
dans les hôtels des monnoies pour 
fondre les métaux. Il eft compofé 
par en-bas d'un f o y e r , dont la fur-
face eft platte & où l'air peut 
entrer par une ventoufe qui y eft 
menagée , & le fourneau à vent 
eft le fécond fourneau deftiné à la 
fonte des métauxpour les monnoies, 
qui a par en-bas un foyer creux en 
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maniéré de coupelle , avec fa ven-
toufe au devant. L 'or fe fond dans 
les fourneaux H f o u f f l e t , & l 'ar-
gent , le billon & le cuivre dans 
le fourneau à vent. 

Fourneau de verrier , ou four à 
verre ; c'elt le lieu où fe cuit & fe 
façonne le verre. Voyez Verre... Le 
fourneau des peintres fur v e r r e , eft 
de brique , prefque de forme quar-
r é e & d'environ deux pieds lix pou-
ces de tout fens. Un grille de fer le 
coupe horizontalement par le mi-
lieu-,fur cette grille fe pofe la poêle 
où fe recuit le verre, elle elt de ter-
re , de fept à huit pouces de profon-
deur. Ce fourneau a deux ouvertu-
res , l'une au-deifous de la grille 
pour entretenir le feu , l'autre au 
delfus de la poêle pour avoir l 'œil à 
la cuite des couleurs. Voyez Verre. 

F O U R N É E -, c'elt ce qui peut 
tenir de pain dans un four -, & la 
quantité de pâtilferie qu'un pâti f-
fier peut enfourner à la fois. On 
dit aufll une fournée de plâtre , une 
fournée de tuiles , de c h a u x , & c . 
O n appelle fournier celui qui fait 
cuire quelque matiere que ce foit 
dans un four ou un fourneau. Ainf i 
chaux fournier eft celui qui fait 
cuire la chaux. 

F O U R N I , ou F O U R N I E : on dit 
que la boutique , que le magafin 
d'un marchand font bien fournis , 
Iorfqu'il eft afforti des marchandi-
fes les plus belles & en quantité , 
fuivant le négoce qu'il fait. 

F O U R N I L , terme ufrté chez les 
payfans, pour déligner l'endroit où 
elt le four ; c'elt la boulangerie 
chez les bourgeois. Un fournil ou 
une boulangerie dans une mailon de 
campagne , doit être garni de tous 
les meubles qui lui l'ont convena-
bles, Ôc.étre, à caufe d u d a n g e r du 
feu , un bâtiment féparé des gran-
ges , des étables & de la mailon 
même du fermier. 

F O U R N I R , en ternit de commer-

ç a V 
Ce ; c'eft un marchand , un négo-
ciant qui fournit, foit en gros, l'oit 
en détail, ce qu'on lui demande de 
marchandées , & un banquier qui 
fournit des lettres de change pour 
les places qu'on lui d e m a n d e . . . , 
Foumiffement elt le fond que cha-
que r.llbcié met dans l.; fourniture 
de commerce , & fourniture elt ce 

, qu'un eu trepreneu rs'engage de four-
nir. On dit , fourniture de bleds , 
de fourages , d'hi.bits , d'armes 
pour un rég iment , & c . La fourni-
ture d'argent,en commerce de ban-
q u e , eft de faire tenir beaucoup 
d'argent dans un lieu, par le moyen 
de l'es côrrefpondans. Fourniture 
s'entend encore^iarmi les artifans, 
de certaines menues choies quiler-
vent à perfectionner leurs ouvra-
ges. Les tailleurs font la fourniture 
d'un h a b i t , qui font les boutons, 
la foie , le bougran , les paniers, 
& c . . . . Les ardoifes fe vendent à 
la fourniture qui contient vingt-un 
milliers cj'ardoiles fournies de qua-
tre au c e n t , & ainfi de tout ce qui 
fe vend au c o m p t e , comme la tui-
le , la brique , le foin , la paille 
en bottes, Sic. Les marchands devin 
appellent fourniture de vin vingt-
un muids de vin ; & le; marchands 
de bled en Anjou , fourniture de 
bled , vingt-un feptiers de grain. 

F O U R N I T U R E , en terme de jar. 
dinage, fe dit des menues herbes 
qui accompagnent celles qui font le 
principal corps de la lalade. Ces 

fournitures font le cerfeui l , les ci-
boulottes , l'eltragon , la perce-
pierre , le baume quand il eft nou? 
tenu , la corne de c e r f , la piinpre-
nelle , les capucines , & c . 

F O U R R A G E , s'entend de la 
paille ou herbe fiche qui fert à 
nourrir les beftiaux & les chevaux 
en hiver. Les i"ern.i<p-s ou métayers 
l'ont obligés de coniommer leurs 

fourrages dans leurs termes ou mé-
tairies, afin d'av&jj de l'engrais.Gn 
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comprend,fous le nom de fourrage, 
lès pailles de toutes fortes de bleds 
mêlées enfemble. Les colfesdepois 
ou de velces font bonnes pour les 
bêtes à la ine, la luferne & le lain-
foin pour les chevaux-, les colfats 
de lentille , mêlés avec d'autres 
pail les, font un rrès-bon fourrage. 
Les pays chauds & les terres labion-
neufes foumilfent de großes raves 
qui fervent de fourrage l'hiver. Les 
pays froids & les terres gralfes don-
nent de gros navets & de gros pa-
nais q u i , avec la paille , font d'un 
grands l'ecours dansl 'hiver, quand 
on f ç a i t , ou qu 'onpeut en faire 
provilion.... Fourrage fe dit encore 
de différé us légumes, moilfonnés 
un peu verds , & avant qu'ils aient 
pouffé des goulfes , c'elt ce qu'on 
appelle la dragée aux chevaux , 
parce'que cette nourriture leur ex-
cite l'appétit.... Fou/rages , c'eft 
conl'ommmer les pailles & feures 
des métairies j & on dit : Il f iut 
à ce laboureur tant de vaches , de 
moutons , & c . pour fourrager les 
pailles des bleds qu'il a recueillis. 

F O U R R E A U , forte de gaîne , 
d'étui ou d'enveloppe. Les mar-
chands gaîniers ont dans leurs fta-
tuts la qualité de fourreliers. Les 
marchands pelletiers font appelles 
marchands fourreurs ; ce font eux 
qui garnilfent, doublent des r o b e s , 
des habits , & c . foit pour la c o m -
modité , foit pour l 'ornement, foit 
pour la diftinCtion des rangs & des 
dignités. Voyez Pelletier. 

F O U T E . A U , arbre de haute fu-
taie. Voyez Hêtre. 

F R A C T I O N : on appelle fraElion 
deux chiffres l'un fur l 'autre, fé-
parés par une ligne. Ces deux chi f -
fres lignifient une 011 plufieurs par-
ties de l'unité -, ainii ; fignifie un 
quart. 11 y a deux fortes de frac-
tions, les unes que l'on nomme 
fraElions vulgaires, ou communes, 
& les autres qu-cn appelle/h;fl/oni 
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arithmétiques. Les fraSlions vulgai-
res oucommunes font celles qui ex-
priment une ou plufieurs parties 
d'un entier connu & en ufage , tel 
que peut être la livre tournois , le 
f o l , le denier, l 'écu, (kc.LesfraCr 
tions arithmétiques font celles qui 
reitent après l'opération d'une di -
vifion , ou qui l'ont propofées par 
quelques autres opérations arithmé-
tiques.- 1 

F R A G M E N T , pet i t ' morceau 
d'Une chofe rompue. En épicerie 
les fragment précieux font les m o r -
ce .ta'qul fe féparéntquand on tail-
le les hyacinthes,les-éméraudes,les 
faphirs, les grenats & !à! coraIine. 
Ce font ces fragniens que les épi-
ciers- drogUiltes-apoihicaires font 
entrer dans divers remèdes & com-
pofitions après les avoir réduits en 
poudre impalpable par le moyen 
de la trituration. 

F R AIS , dans le commerce s 'en-
tend de ce que l'on paye au lu jet 
des achats, ventes ou envois des 
marchandifes comme font les frais 
d'emballage & autres. Il y a des 
frais auxquels font tenus les c o m -
miffionnaires & d'autres dont ils fe 
font p a y e r , & qu'ils emploient au 
bas de leurs factures ou de leurs 
comptes. 

F R A I S E , en terme de botanijle , 
eft un cordon de feuilles fort cour-
tes , qui fe trouve entre la péluche 
& les grandes feuilles des fleurs 
des anémones doubles. O n eftime 
une anémone double. 

• F R A I S E , fruit du frdifier , fé-
mi-fphérique , pulpeux, d'un goût 
agréable , d'une odeur douce , & 
chargé à l'extérieur de petites f e -
mences garnies d'un tuyau droit-. 
Les fraifes rafraîchitTent & humec-
tent ; celles de bois font meilleu-
res que celles des jardins ; elles ont 
une odeur plus agréable & un goût 
plus relevé , pourvu qu'elles foient 
dans.une bonne expofition ; celles 
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maniéré de coupelle , avec fa ven-
toufe au devant. L 'or fe fond dans 
les fourneaux H f o u f f l e t , & l 'ar-
gent , le billon & le cuivre dans 
le fourneau à vent. 

Fourneau de verrier , ou four à 
verre ; c'elt le lieu où fe cuit & fe 
façonne le verre. Voyez Verre... Le 
fourneau des peintres fur v e r r e , eft 
de brique , prefqtie de forme quar-
r é e & d'environ deux pieds lix pou-
ces de tout fens. Un grille de fer le 
coupe horizontalement par le mi-
lieu-,fur cette grille fe pofe la poêle 
où fe recuit le verre, elle eft de ter-
re , de fept à huit pouces de profon-
deur. Ce fourneau a deux ouvertu-
res , l'une au-deifous de la grille 
pour entretenir le feu , l'autre au 
delfus de la poêle pour avoir l 'œil à 
la cuite des couleurs. Voyez Verre. 

F O U R N É E -, c'eft ce qui peut 
tenir de pain dans un four -, Se la 
quantité de pâtilferie qu'un pâti f-
iier peut enfourner à la fois. On 
dit auill u ne fournée de plâtre , une 
fournée de tuiles , de c h a u x , & c . 
O n appelle fournier celui qui fait 
cuire quelque matiere que ce foit 
dans un four ou un fourneau. Ainf i 
chaux fournier eft celui qui fait 
cuire la chaux. 

F O U R N I , ou F O U R N I E : on dit 
que la boutique , que le magafin 
d'un marchand font bien fournis , 
Iorfqu'il elt afforti des marchandi-
fes les plus belles Se en quantité , 
fuivant le négoce qu'il fait. 

F O U R N I L , terme ufrté chez les 
payfans, pour déligner l'endroit où 
elt le four ; c'elt la boulangerie 
chez les bourgeois. Un fournil ou 
une boulangerie dans une mailon de 
campagne , doit être garni de tous 
les meubles qui lui l'ont convena-
bles, Ôc.étre, à caufe d u d a n g e r du 
feu , un bâtiment féparé des gran-
ges , des étables Se de la mailon 
même du fermier. 

FOURNIR., en ternit de commet-

F O U 
Ce ; c'eft un marchand , un négo-
ciant qui fournit, foit en gros, l'oit 
en détail, ce qu'on lui demande de 
marchandises , & un banquier qui 
fournit des lettres de change pour 
les places qu'on lui d e m a n d e . . . , 
Foumiffement elt le fond que cha-
que nlibcié met dans la fourniture 
de commerce , Se fourniture elt ce 

, qu'un eutrepreneurs'engage defour-
nir. On dit , fourniture de bleds , 
de fournges , d'hi.bits , d'armes 
pour un rég iment , Sec. La fourni-
ture d'argent,en commerce de ban-
q u e , eft de faire tenir beaucoup 
d'argent dans un lieu, par le moyen 
de l'es côrrefpojidans. Fourniture 
s'entend encore^iarmi les artilans, 
de certaines menues choies quiler-
vent à perfectionner leurs ouvra-
ges. Les tailleurs font la fourniture 
d'un h a b i t , qui font les boutons, 
la foie , le botigran , les paniers, 
Sec.. . . Les ardoifes fe vendent à 
la fourniture qui contient vingt-un 
milliers cj'ardoifes fournies de qua-
tre au c e n t , Se ainfi de tout ce qui 
fe vend au c o m p t e , comme la tui-
le , la brique , le foin , la paille 
en bottes, Sec. Les marchands devin 
appellent fourniture de vin vingt-
un muids de vin ; & le; marchands 
de bled en Anjou , fourniture de 
bled , vingt-un feptiers de grain. 

F O U R N I T U R E , en terme de jar. 
dinage, fe dit des menues herbes 
qui accompagnent celles qui font le 
principal corps de la l'alade. Ces 

fournitures font le cerfeui l , les ci-
boulottes , l'eltragon , la perce-
pierre , le baume quand il eft nou? 
tenu , la corne de c e r f , la pimpre-
nelle , les capucines , Sec. 

F O U R R A G E , s'entend de la 
paille ou herbe fiche qui l'ert à 
nourrir les beltiaux Se les chevaux 
en hiver. Les i"ern.i<p-s ou métayers 
l'ont obligés de coniommer leurs 

fourrages dans leurs fermes ou mé-
tairies, afin d'av&jj de I'engrais.Gn 

F R A 
comprend,fous le nom de fourrage, 
lès pailles de toutes fortes de bleds 
mêlées enfemble. Les colfesdepois 
ou de velces font bonnes pour les 
bêtes à la ine, la luferne Se le lain-
foin pour les chevaux-, les colfats 
de lentille , mêlés avec d'autres 
pail les, font un rrès-bon fourrage. 
Les pays chauds Se les terres labion-
neufes fourniffent de großes raves 
qui fervent de fourrage l'hiver. Les 
pays froids & les terres graffes don-
nent de gros navets & de gros pa-
nais q u i , avec la paille , font d'un 
grands Secours dansl 'hiver, quand 
on f ç a i t , ou qu 'onpeut en faire 
provilion.... Fourrage le dit encore 
de différé us légumes, moilfonnés 
un peu verds , Se avant qu'ils aient 
pouffé des gouffes , c'elt ce qu'on 
appelle la dragée aux chevaux , 
parce'que cette nourriture leur ex-
cite l'appétit.... Fou/rages , c'elt 
conl'ommmer les pailles Se feures 
des métairies j Se on dit : Il f iut 
à ce laboureur tant de vaches , de 
moutons , & c . pour fourrager les 
pailles des bleds qu'il a recueillis. 

F O U R R E A U , forte de gaîne , 
d'étui ou d'enveloppe. Les mar-
chands gaîniers ont dans leurs fta-
turs la qualité de fourreliers. Les 
marchands pelletiers foiit appelles 
marchands fourreurs ; ce font eux 
qui garnilfent, doublent des r o b e s , 
des habits , Sec. foit pour la c o m -
modité , foit pour l 'ornement, foit 
pour la diftinCtion des rangs Se des 
dignités. Voyez Pelletier. 

F O U T E . A U , arbre de haute fu-
taie. Voyez Hêtre. 

F R A C T I O N : on appelle fraElion 
deux chiffres l'un fur l 'autre, Sé-
parés par une ligne. Ces deux chi f -
fres lignifient une 011 plufieurs par-
ties de l'unité ; ainiï ; lignifie un 
quart. U y a deux fortes de frac-
tions, les unes que l'on nomme 
fraElions vulgaires, ou communes, 
Se les autres qu-cn appelle/h;fl/oni 
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arithmétiques. Les frayions vulgai-
res oucommunes Sont celles qui ex-
priment une ou plufieurs parties 
d'un entier connu & en ufage , tel 
que peut être la livre tournois , le 
S o l , le denier, l 'écu, Sec.LesfraCr 
tions arithmétiques Sont celles qui 
reiterit après l'opération d'une di -
vilion , ou qui l'ont propofées par 
quelques autres opérations arithmé-
tiques.- 1 

F R A G M E N T , pet i t ' morceau 
d'Une chofe rompue. En épicerie 
les fragment précieux fontles m o r -
cei.ux quî le féparéntquand on tail-
le les hyacinthes,les-é'rriéraudes,les 
Saphirs, les grenats & !à !coraIine. 
Ce font ces fragniens que les épi-
ciers- drogUiltes-apoihicaires font 
entrer dans divers remèdes Se com-
pofitions après les avoir réduits en 
poudre impalpable par le moyen 
de la trituration. 

F R AIS , dans le commerce s 'en-
tend de ce que l'on paye au Sujet 
des achats, ventes ou envois des 
marchandises comme font les frais 
d'emballage & autres. Il y a des 
frais auxquels Sont tenus les c o m -
miffionnaires & d'autres dont ils fe 
font p a y e r , & qu'ils emploient au 
bas de leurs factures ou de leurs 
comptes. 

F R A I S E , en terme d: botanijle , 
eft un cordon de feuilles fort cour-
tes , qui fe trouve entre la péluche 
& les grandes feuilles des fleurs 
des anémones doubles. O n eftime 
une anémone double. 

• F R A I S E , fruit du frdifier , fé-
mi-fphérique , pulpeux, d'un goût 
agréable , d'une odeur douce , Se 
chargé à l'extérieur de petites f e -
mences garnies d'un tuyau droit-. 
Lesfraifes rafraîchiffent Se humec-
tent ; celles de bois font meilleu-
res que celles des jardins ; elles ont 
une odeiir plus agréable Se un goût 
plus relevé , pourvu qu'elles foient 
dans.une bonne expofition ; celles 

T i j 



Ï 9 Ï F R A 
gui font cultivées font plus belles 
& mieux nourries.On diliingue les 
fraifes par leur couleur. Les unes 
font rouges , les autres blanches : 
or. ¿'.oit les choi l irgroifes , pleines 
def iuc , mûres, d'une odeuragréa-
ble & d'un goût dqux-& vineux ; 
elles coittiennentbeaucoupdefleg-
me & de fel eflentiel avec une 
médiocre quantité d'huile exaltée , 
& conviennent beaucoup dans les 
grandes chaleurs, aux jeunes gens 
d'un tempérament bilieux & fan-
guin. O n .prétend, dit Lémery, que 
les fraifes ton cordiales & qu'elles 
réfiftent au venin , apparemment 
j a r e e quelles font compofèes de 
quelques principes alfez volatils , 
exaltés,capables de fortifier lecceur 
& d'entretenir les liqueursdu corps 
dans une juite fluidité. O n fait avec 
les fraifes-, l'eau & le f u e r e , une 
boiifon fort agréable appellée eau. 
de fraifes : on s'en fert beaucoup , 
pendant les grandes chaleurs de 
l 'été ; elle ra fra îchi t , humefte & 
défaltere. Pour faire des compotes 
de fraifes,on choifit les plus belles 
& aflez mûres. On fait cuire du fu-
ere à perlé , on y gliife le fruit au-
quel on fait prendre un bouillon 
couvert, ce qui fuffit & on les fert. 
P o u r faire de l'eau Aefraifes à gar-
der , on choifit les plus mûres , on 
les pafie dans un linge pour tirer le 
jus qu'on met dant une bouteille 
de verre bien découverte. On l'ex-
pofe au foleil ou devant le feu , 
ou dans une étuve jufqu'à ce que 
ce jus foit devenu clair: on le verfe 
cniuite doucement dans un autre 
va i fléau , crainte de remuer la lie : 
on en prend un demi-fetier qu'on 
met dans un pot ou dans une ter-
rine , avec une flinte d'eau & un 
quarteron de fuere : on la bat bien 
e n f u ñ e , en la verlant d'un vaifleau 
en un autre : on la pafie dans un 
linge blanc , on la rafraîchit & 
on en boit. Le fraifier qui porte 

F R A 
f r u i t , croît dans les bois & dans 
les jardins. L e fraifier commun a 
t'es feuilles veinées, velues , dente-
lées tout autour, vertes par-deflus, 
blanches par-deflus,la même queue 
en foutient trois ; fes tiges font 
hautes de demi-pied, branchues, 
& portent des fleurs compofèes de 
plulieurs petales blanches , foute-
nues par un calice d'une feule pièce 
découpée en dix quartiers. L e fruit 
naît du piftil qui occupe le centre 
de la fleur ; il eft compofé de plu-
fieursfemences menues entafleesles 
unes fur les autres, & enveloppées 
d'une fubftance pleine de fuc , de 
bonne odeur & de bon goût ; fes 
racines font vivaces , ligneufes , 
garnies de quelques fibres rougeâ-
tres, aflringentes au goût. La feuil-
le de fraifier rafraîchit & deifiche, 
elle eft diurétique. Cet arbriifeau , 
tant celui qui produit les fraifes 
blanches que les fraifes rouges , fe 
multiplie de plant enrac'nié.iefrai-

fier qu'on tire des bois vaut mieux 
pour tranfplanter , que celui des 
jardins. L e fruit qu'il produit eft 
plus odorant. On met les fraifiers 
en planche ou en bordure , un terre 
bien préparée. Pour avoir des pre-
mieres fraifes, on les plante fur les 
ados contre un mur expofé au midi: 
on les efpace de neuf à dix pouces 
en terre féche & fablonneufe. Les 
planches ou les bordures doivent 
être un peu plus enfoncées que les 
allées ou les fentiers , pour y re-
tenir l'eau de pluie ou les arrofe-
mens. L e bon tems de les planter 
eft au mois de Mai,ou au commen-
cement de Juin,avant les chaleurs: 
on en fait des pépinieres en M a i , 
expofées au nord pour éviter la 
grande chaleur de l'été : on les 
plante à trois ou quatre pouces l'un 
de l'autre. Quand ces pieds font 
fortifiésonlesreplante dans le mois 
de Septembre , pour en faire des 
planches ou des quarrés. O n ar-
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rofe \es fraifiers p e n i n t la féche- dont 
refTe: on lailfe trois ou quatre F R A I S f c , o u t i l de'terr 
montans des plus forts à chaque les ouvriers en fer fe fervent pour 
pied, & fur chaque montant trois percer & trouer le ftr . . . - -
ou quatre fraifes feulement , les- fraifbu-eft une efpece de wlebre 
premieres ÎenÎes & les plus près qu.n dont la mèche ' J 
du pied. O n pince toutes les autres par un petit cone e a , ure_ 
fleurs de la queue des branches ; il à faire des trous da le m leres 
n'y a que les premieres qui falfent peu epaifles & a 

de belles/rai/« , quand on eft eu- comme font tous 1 s W " « » de 
rieux de bien pincer. Les fraifiers placage & de m a r q u e * W « 
ne font bien que l'année fuivante fin fert a ouvrir les en».: 
qu'ils ont été plantés , fi c'eft au rures desbureaux, 
mois de M a i , mais médiocrément, modes & autres ouvrages de pieces 
fi c'eft au mois de Septembre. O n ¿e rapport. , - r 
renouvelle les fraifiers tous lestrois F R A I S E R , en termeie . g i » e > 
à quatre ans •/& tous les a n s , vers c'eft êter une peau blanche 
la fin de Jui l let , on leur coupe la c o u v r e l e s / e ^ i . Quelqu^-uns di 

vieille fane. Quand ils font leurs fent : Derober . 
traînalfes, il faut les châtrer & ne ôter leur robe. Les fves fraifees 

leur lailfer que celles qu'on deftine Y ^ m Î V S a deux f o r -
pour avoir du plant. T o u s les ans , l R A M B O I S E il y a deux tor 
on doit faire de nouvelles planches tes Ae framboifes , les blanches & 
de fraifiers, & les fumer de petit les rouges ; il faut k . c h o » r g m £ 
fumier pour les améliorer. Les en- f e s , m û r e s , pleines d un fuc doux 
nemis de ce plant font les tons, gros & vineux. Ce fruit a wigout « 
vers blancs . q u i , en Mai & J u i n , une odeur extrêmement a g e b s , 
mangent le cou de la racine entre provenant de foniel e f lent ie l , . rm 
deux terres. Il f a u t , dans ce tems- avec quelques parties h u . l e u f o un 
là , parcourir chaque jour tous les peu exaltées q u i , 
fraifiers, fouiller aux pieds de ceux légèrement les nerfs du gout * de 
qui commencent à faner ; & on y l 'odorat, exc. te une 
trouve ce gros ver q u i , a^rès avoir ble. Les framboifes font humeftan-
fait ce premier mal, palfe à un au- t e s , r a t r a î c h i f l a n t e s , cordia e s fo -
tre fraifier , & le fait pareillement «fient l'efte3mac , donnent bon ne 
mourir , fi on ne le détruit pas. bouche & purifient le 1 ang , e f l e s 

F R A I S E , en cuijine \ c'eft la contiennent a-peu-pres les mêmes 
peau ou membrane des animaux principes que les 
qui foutient & enveloppe leurs duitentà-peu-près les meme efte , 
boyaux. La fraife d'agneau fe fert cependant les framboifes I o n t us 
cuite au p o t , avec f e l , poivre , fi- humides, plus flegmatiques , moins 
nés herbes en paquet pour petite relferrées en leurs ^ r t i e , ce q u i 
entrée. La fraife Ae veau fe mange fait q u ' e l l e s f e c o r r o m p e n a n e m e n t 

de même. Cette partie infiniment dans l'eftomac quand elles y de-

graifleulé eft d'une fubftance diffi- meurent trop long-tems. Selon 
c i l e à d i g é r e r , propre à produire mery , elles conviennent , dans ts 
des fucs groffiers & épais , & à t e m s c h . u d s ^ u x j e u n e s g a ^ b u ^ x 
caufer des naufées ; auffi la man- à ceux dont les humeurs font trop 
ge- t -on avec force affaifonne- âcrésôç trop agitées¡.Lesanc ensi . i 
m e n t , foit cuite au p o t , dans un foientdu vin dç.cefru>t,.nousentu 
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ions du ratafia, de la c o n f e r v e , de 
la compote,des confitures liquides, 
de la gelée , de la pâte , du fyrop 4 

& enfin de l'eau d^ framboifes com-
me on fait de l'eau de fraife 
Pour faire une compote Aefram-
loifes, il faut les choifir bien fraî-
ches , qu'elles ne l'entent point la 
cantharidè. On fait cuire du lucre à 
perle , on y gliffe le fruit , . .& on 
fait prendre un bouillon couvert , 
ce qui fuffit pour les cuire. . . . Les 
confitures liquidas le font en met-
tant Aes framboifes bien mûres dans 
une teriine plate par le fond , on 
fait cuire du lucre à foufflé , on la 
verfe delfus.Etant refroidies,on les 
verfe doucement dans une poêle ; 
quand elles ont boui l l i , on les écu-
me jufqu'à ce que le fyrop en foit 
cuit à perlé : on les drelfe enfuite 
dans des pots qu'on ne couvre que 
quand elles font f r o i d e s . . . . . La 
gelée de framboifes le fait de même 
que la gelée de grofeilles. Voyez 
Gr feille ... Pour faire de la pâte 
Ae framboifes,on en ôte les queues, 
on palfe ce fruit dans un tamis de 
crin le plus délié qu'on peut trou-
ver , & on en fait la pâte comme 
celles des cerifes. Voyez Cerifes.... 
L e fyrop Aeframboifes le fait com-
me celui des mûres & des cerifes, 
L a conferve de framboifes fie fait 
avec de belles cerifes dont on ôte 
les noyaux qu'on fait bouillir dans 
un peu d'eau ; étant égouttées , 
écrafées & delféchées , on y joint 
quelques poignées de framboifes 
avec leurs grains , ou l 'on palfe les 
framboifes, ou on en mêle le lue 
avec celui des cerifes. O n met dans 
ce mélange du fucre cuit a café: on 
remue le tout jufqu'à ce que le f u -
cre commence àfe prendre par-def-
fus & former une petite glace : on 
drelfe alors la conferve dans des 
moules; quand elle eft refroidie, on 
|a tire pour s'en fervir au beloin , 
S f t è û ' m w découpée ayes la poin-
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te d'un couteau ; l'eau de framloife 
fe fait comme celle de fraife.... 
Les confilèur^difent/ram&oi/èr.ce 
qui lignifie mettre des framboifes 
dans des liqueurs ou autre c h o i s , 
pour leur en donner le goût. 

Quant au framboifiier qui porte 
ce f rui t , c'eft une eipéce de ronce 
qui croît à la hauteur de cinq à lis 
pieds ; les tiges font garnies de 
petites épines ; fes feuilles refTem-
blent à celles de la ronce commu-
ne , mais elles font plus tendres , 
plus vertes Si blanches en délions; 
les fleurs font blanches & l'on fruit 
eft agréable pour l'odeur & pour 
le goût. Le framboifiier n'a point 
d'épines dans les rejetions qui n'ont 
pas encore un an. Sa racine eft lon-
gue & s'étend beaucoup fur les cô-
tés ; elle poufle tous les ans des 
jets qui portent la fécondé année 
des fleurs & des fruits. Le fram-
boifiier vient dans des lieux l'ombres 
&: humides ; il fe trouve dans les 
bois , & 011 le cultive dans les jar-
dins ; il vient de plan enraciné,en 
leparant une louche en plufieurs 
brins ; ils fe plantent en rayons 
tirés au cordeau , éloignés l'un de 
l 'autre de deux pieds,profonds d'un 
fer de bêche & larges d'un pied. 
O n met ces brins dans des r igoles , 
à quatre doigts les uns des autres, 
recouvertsd'une terre meuble,&ies 
racinesbien garnies,de peurqu'elles 
ne s'éventent;on laboure ces plants 
trois ou quatre fois l'an. Quand on 
taille les framboifiers,on ne doit pas 
oublier d'ôter le bois ir.ort,& d'ôtèr 
les jets qui pouffent dans les fen-
tiers : on les plante en Mars dans 
les bordures ou dans les planches, 
en éloignant le plant à deux pieds 
l'un de l'autre. Comme il en fort 
l'été des bordures bien enracinées, 
on s'en fert. pour faire des plants 
nouveaux, & on renouvelle ainii 
les vieux qui meurent dès que leurs 

fruits fon cueillis. On « c o u r c u s» 
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m o i s de Mars, à la hauteur de trois 
ou quatre p i e d s , les nouveaux re-
mettons qu'on conferve autour des 
vieux pieds, & on arrache tous les 
petits & les vieux qui lont morts. 
Les punaifts en veulent aux fram-
boifiers ; elles s'attachent au bois 
dès que la lève commence à mon-
ter. Pour empêcher ce détordre, on 
d o i t , en taillant lesframboifiersm 
printems , prendre de la chaux de-
layée avec de l'eau & en trotter le 
b o i s , avant qu'il pouffe ; c'elt un 
remède efficace. 

F R A N C , en terme de jardinage, 
eft un arbre qui n'eft point Sauva-
geon. Enter fur franc, enter franc 
fur franc , c'eft.., félon Ligér, enter 
une greffe prife d'un arbre qui a ete 
greffé fur un autre arbre qui l'a 
été auffi. Selon la Quinùne , franc 
fur franc , c'eft un arbre greiïé lur 
un Sauvageon de fou el'péce, ou me-
me Sur un autre arbre qui avoir ete 
greffé d'une autre el'péce.Par exem-
ple , un poirier Sur un poirier iau-
vage,un pommier Sur un Sauvageon 
de^pommier. On garnit les pépi-
nières de pommiers & de poiriers 
francs, lorSqu'ils font jeunes, pour 
les greffer dans la fuite en écujfon 
ou en fente, félon lagrôffeur qu'ils 
ont. Les poiriers grerrés tur franc, 
font plus propres dans les terres lé-
gères que les poiriers greffés lur 
coignr.'lier. 

En terme de jardinage & de la-
bourage , les terres franches font 
celles qui font un peu plus on&ueu-
i'es & adhérentes , que 11e Sont cel-
les qu'on nomme fortes , & moins 
que celles qu'on appelle argilleu-
fes , qui le Sont extrêmement. 

F R A N C : c'eft ce qui eft exempt 
de charges, impofitions publiques 
ou particulières.... Franc filé, pri-
vilège que les rois de France accor-
dent , à quelques officiers ou com-
munautés , de prendre du tel aux 
greniers , íans en rien payer.... 
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Franc eft une monnoie de compte 
dont on fe fert en France .& qui 
eft de la même valeur que la livre , 
c 'eft-à-dire, las vingt l'ois tournois 
ou le tiers de l'écu : Ainfi on dit 
également cent livres& cent francs. 
En termede commercera dit qu'une 
lettre de change a couru franc, ce 
qui lignifie que les agens de banque 
n'ont point voulu recevoir leurs 
droits pour la traiter. 

Franc, ajouté à un autre nom , 
a encore différentes lignifications. 
Foire franche eft une foire pendant 
la durée de laquelle les marchands 
ne payent aucun droit , toit de 1 a-
chat, Soit de la vente des inarchan-

diSes. Voyez Foire Langue 
franche, on prononce Langue fran-
qus,eit un jargon compote de tran-
ç o i s , d' italien, d 'e fpagnol , & de 
quelques autres langues dont on le 
Sert Sur la Méditerranée , & qui eft 
h langue la plus commune dans 
les Echelles du Levant & tur les 
côtes de Barbarie , & le plus en 
ul'age entre les marchands d'Euro-
pe & les Levantins, pour le fait du 
commerce ; elle eft néceffaire aux 
courrieis commiffionnaires & mar-
chands qui veulent s'établir dans 
ce pays & y faire quelque négoce. 

F R A N C - A L E U , h é r i t a g e exempt 
de tous droits Seigneuriaux & qui 
ne reconnoit aucun Seigneur , en-
lbrte que l'acquéreur d'icelui n'eft 
point tenu de faire la foi & h o m -
mage à aucun feigneur , ni payer 
aucuns droits ni rentes annuelles 
pour marque de direfte Seigneurie , 
ni d'autres droits en conféquence 
de Son acquilîtion.On connoît deux 
et'péces de franc-aleu , fçevoir le 
franc-aleu noble Si le franc-aleu 
roturier. Le premier a dreit de jut-
tice , & a des mouvances féodales 
ou cenfuelles ; le fécond eft celui 
qui n'a ni juftice ni cenfive ni au-
cune mouvance. . 

F R A N C E l ' Q U I T T E ; c ' e f t ainfi 
' i iv 
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qu'on nomme une claufe par la-
quelle ceux qui hypothèquent des 
héritages ou d'autres immeubles 
les déclarent libres de toutes det-
tes hypothécaires. Quand ces dé-
clarations ne font pas finceres , 
ceux qui les ont faites encourent 
les peines qui fe prononcent con-
tre les flellionnataires. 

F R A N C T F I E F , héritage noble, 
f é o d a l , ou a l lodial , ainfi nommé, 
parce qu'en France , lelon les loix 
du royaume , les fiefs & les héri-
tages nobles ne peuvent être pof-
fédés que par gens francs, c 'eft-
à-dire nobles, libres & exempts de 
toutes impofitions dont les rotu-
riers font chargés ; cependant les 
roturiers peuvent pofieder des hé-
ritages nobles , en payant au roi 
certaine finance ou fomme d'ar-
gent ; ce droit eil très-ancien. Phi-
lippe III . & Philippe le B e l l'ont 
perçu. 

F R A N C - R E A L : nom de deux 
efpéces de poires , l'une d'hiver & 
l'autre d'été. La premiere fe mange 
cuite & crue ; la fécondé,nommée 
aulfi groffe mouille bouche, ell fon-
dante & d'aifez bon goût. 

F R A N C A r u : nom d'une ef-
péce de pommier & de fon fruit qui 
fe conferve long-tems ; c'efl fon 
principal mérite , dit la Quintinie. 

F R A N C H I S E , e i l une exemption 
de quelque droit ou quelque obli-
gation.. . Franchife , en terme de 
foire , cil quelquefois l'exemption 
de tous les droits d'entrée & de for-
î i e , & quelquefois feulement d'u-
ne partie. Franchife e(i aufii un lieu 
privilégié ( il y en a plufieurs dans 
Paris ) où le.» iïmples apprenrifs Se 
compagnons des arts & métiers 
peuvent , en toute liberté , travail-
ler de leur art & métier , fans 
crainte de faifie & de confifcation 
de leurs ouvrages ; tels font l 'ab-
baye de Saint-Germain , Saintr 
Jedji de Lafrao , le Temple , Saint-
M a n m 4.c$ CJjamps» 
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F R A N C K * . Les Flamans don-: 

nent ce nom à une elpéce de par-
chemin très-blanc & très-fin, c'elt 
le vélin. Voyez Parchemin. 

F R A N Ç O I S , ( Saint ) poire 
d'automne , bonne dans les com-
potes. 

F R A N G E , ornement qui s'ap-
plique à l'extrémité des paremens 
d'égliie , des meubles & des vêre-
mens. La frange eil compofée de 
trois parties , de la chaînette , de 
le tête & du corps de la frange. 
On en fait d'or, d 'argent, de l'oie, 
de chanvre , de laine, de lin Se de 
toutes les matieres qui peuvent fe 
filer. Il n'y a , à Paris que les i i j f i ' 
îisrs-rubaniers qui fabriquent des 
franges, ce qui fait qu'on les nom' 
mefrangiers,quoiqu'ils n'aient pas 
cette qualité dans leurs llatuts. 

F R A N G É E , chez les fieuriiles, 
c'ell une tulipe chamois blanchil-
f a n t , Si rouge brun. 

F R A N G O T T E , o u F A R G O T : 
on nomme ainf i , en Flandre ,une 
petite balle de marchandife. 

F R A N G U L A , ou Aune noir, ar-
brifl'eau qui poulfe plufieurs rejet-
tons, hauts de fix ou huit pieds, de 
la groifeur du pouce, divifés en pe-
tits rameaux,couverts d'une écorce 
déliée, brune,tachetée de verd fous 
laquelle s'en trouve une autre qui 
eil jaunâtre. L'écorce moyenne 
p u r g e , on s'en fert dans l 'hydro-
pif ie , & c . On la fait fécher à l 'om-
bre ; quand elle ell ver te , elle ell 
émétique. On dit que cette écorce 
féche, pilée avec du vinaigre, gué-
rit de la gale & autres maladies 
de la peau. 

F R A P P E , en terme de monnaie, 
fe dit de l'empreinte qui s'y im-
prime. 

F R A P P E , en terme de fondeur de 
caraSleres d'imprimerie , fe prend 
pour un corps complet de c a r a ô e -
res. La déclaration du r p i , du 2 5» 
Q û f b r e i q i 3,e# interprétation flw 
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reois d 'Août 1686 , ordonne que 
tous les fondeurs feront tenus de 
fondre chaque frappe de carafteres 
fur les mêmes hauteurs , épailfeurs 
& fignes qui leur feront données 
par les fyndic & adjoints de la l i-
brairie , & enjoint à ceux-ci d'en 
garder un modèle de chacune pour 
y avoir recours , en cas de befoin. 
Les poinçons d'acier, gravés en re-
l i e f , avec lel'quels 011 frappe en 
creux les matrices de cuivre , qui 
fervent à la fonte des lettres , font 
aulfi nommés frappe. 

F R A P P E R , en terme de manu-
fa&ures d'étoffes, c'ell battre , l'er-
rer fur le métier la trême d'un 
drap , d'une étoffe ou d'une toile. 
L a maniéré de frapper ell de rame-
ner à plufieurs reprîtes la chaJJe , 
qui ell mobile, jufqu'à la trême , à 
chaque fois que la navette a été 
jettée de droit à gauche, & qu'elle 
elt revenue de gauche à droite; ainfi 
l 'on dit de ce drap, de ce damas,&c. 
11 ell bien frappé , ou il a été mal 

frappé , pour faire entendre qu'il 
elt ou bien ferré ou trop lâche. 

F R A P P E R à route , en terme de 
vénerie , c'elt faire retourner les 
chiens pour les faire relancer turle 
cerf. 

F R A S E , ou F R A I S E , outil de 
fer dont les ferruriers , horlogers , 
& c . fe fervent pour contre-percer 
les pièces de leurs ouvrages. Il y 
a deux fortes de frafes , de rondes 
Si de quarrées. La ronde elt une ef-
pécc de petit cône d'acier cannelé , 
avec une alfez longue queue ; la 
quarrée a aulfi une pareille queue , 
mais fa forme ell pyramidale à qua-
tre faces , dont les angles font très-
coupans & la pointe bien acérée ; 
l'un Si l'autre fe montent dans des 
boëtes comme les forets dont ils 
font une efpéce. Il y a des cheva-
lets qui fervent à frafer. 

F R A U D E R , c'elt tromper quel-
qu'un , lui faire tort : Frauder les 
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droits du ro i , - c 'e l l faire entrer ou 
l'ortir du royaume ou des provin-
ces réputées étrangères des mar-
chandil'es fujettes à payer les droits 

impolés par l'autorité royale 
Frauder la gabelle, c'elt faire paf-
fer des fels d'une province libre , 
c 'elt-à-dire , qui n'eft pas fujette 
aux droits de gabelle dans d'autres 
provinces qui doivent aller prendre 
leurs fels «ux greniers établis par 
le r o i ; ceux qui font ce commerce 
l'ont nommésfiux-fauniers-, Si l 'on 
nomme faux-fel, celui qui n'eft 
pas pris dans les greniers du roi. . . . 
Frauder les aides, c'elt ne pas payer 
les droits d'entrées dans les villes 
dûs pour les vins & autres b o i f -
fons. 

F R A U D E R dans le négoce ; c 'efl 
quand un débiteur emploie l 'arti-
fice pour faire perdre à fes créan-
ciers ce qu'il leur doit, d'où elt ve-
nu le nom de banqueroutier frau-
duleux. . . . Frauder , en terme de 
manufactures d'étoffes, c 'efl ne pas 
mettre les portées ou les fils nécef-
faires fuivant les réglemens. 

F R A X I N E L L E , ou D 1 C T A M E 
B L A N C , plante qui croît dans les 
pays chauds,commeen Languedoc, 
en Provence & en Italie , dont la 
racine elt cordiale, apéritive , ale-
xitaire : elle fait mourir les vers. 

F R A Y , en terme de monnoie , 
elt l'altération ou diminution qui 
arrive aux poids des monnoies par 
fuccelfion de tems , & pour avoir 
été trop maniées. L'ordonnance de 
Louis X I V régie le fray de fix 
grains. 

F R A Y E R , en terme de fourbif-
feur ; c'elt frotter une lame avec 
de l'éméril pour la polir Si lui ôter 
les traits qu'y lailïè la meule fur 
laquelle on l'a paffée ; c'ell propre-
ment la fourbir. 

F R A Y E R , en terme de vénerie , 
l i dit des cerfs qui frottent leur 
bois contre des arbres pour faire 
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tomber par lambeaux une peau ve-
lue qui couvroit une ma (Te de chair 
q u i , en s 'a l longeant, forme leur 
tête. Celui qui apporte le premier 
frayer à l'affemblée où eft le roi 
mérite un préfent de fa Majefté , 
fçavoir un cheval à u a genti lhom-
me de la vénerie , & un hnbit à un 
valet de l imier, ce qui s'eft obler-
vé de tout tems. On nomme frayoir 
le lieu où le cerf va frayer en fe 
frottant la tête contre les arbres. 
On juge de la hauteur de la tête du 
cerf & de fa grandeur , par la fra-

yure & le frayoir ; c'eft ce que les 
bons piqueurs obfervent quand ils 
quêtent le cerf. 

F R E C A T A I R E : ce nom eft 
donné au baftiou de France fur 
l'extrémité du royaume d 'Alger & 
fur les frontières de celui de T u n i s 
aux porte-faix ou chargeurs qui 
fervent la compagnie françoiie qui 
y eft établie , & qui portent à bord 
des barques ou fregates d'où ils ont 
pris leur n o m , les grains , légumes 
& autres marchandées dont les 
commis des magafins ont traité 
avec les Maures. 

F R E L A T E R , c'eft fofiftiquer 
une liqueur , particulièrement le 
v i n , . c e qui eft aifez ordinaire à 
de certains marchands de vin de 
Paris , à laquelle fraude cependant 
les gardes de cette communauté 
ont une attention particulière, par 
leurs vifites inattendues -, quand 
|îs trouvent dans le vin de ces for-
tes de marchands des ingrédiens 
nuiflbles à la fanté , on leur fait 
murer leurs boutiques. 

F R E N E , g r a n d arbre qui devient 
fort grand & fort haut dont le bois 
eft blanc , plein de veines , c o u -
vert d'une écorce cendrée: les touil-
les longues , birges , rangées par 
paires comme celles du iorbier , 
d'un goût a m e r , acre , p iquancies 
fleurs en grappe chargées de plu-
fieurs étamines 3 foutenant chacune 
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ordinairement deux fommets parmi 
lefquels s'élevent ,en certaines gra-
pes, despiftils en forme de pyrami-
des qui deviennent enfuite jjes 
fruits applatis , longs d'un pouce 
& demi, membraneux & fort déliés 
dans la pointe, d'où vient qu'on les 
appelle langue d'oifeau. Le frêne 
vient de femence , croît fort bien 
dans une terre graffe & humide, Se 
rarement d-.ns une féche & fablon-
neufe; il croît droit & devient beau, 
mais fon peu de verdure & fon om-
bre mal-laine fait qu'on ne l'em-
ploie point dans les jardins , à 
moins que ce ne foit dans les bois. 
Les naturaliftes difent que cet ar-
bre eft recommandable tant par 
fon fuc , qu'on emploie contre le 
poifon & la morfine des ferpens, 
que par l'on ombre qu'ils affurent 
être l'ennemie mortelle des ferpens. 

O n fait un grand débit du bois 
de frêne. Les charrons en font des 
timons & moutons , des haquets 
pour charger le vin ôc la bierre ; 
les armuriers s'en fervent pour 
monter les armes;les ébénittes pour 
faire de beaux ouvrages -, les mer-
ciers , des raquettes , & c . 

Nous connoilfons deux fortes de 
frêne ; le premier dont on vient 
de parler, elt h a u t , a le bois blanc 
fans nœud ; l'autre , plus petit-, eft 
raboteux , plus dur & plus roux ; 
mais les botaniftes nous donnent 
pluÎieursefpéces de frenesìe grand, 
le petit , celui à feuille ronde , 
celui à fleurs , celui de la Caroli-
ne , celui de la nouvelle Angleter-
re , & celui de Virginie. 

F R E R E S cordonniers -, c'eft une 
communauté féculiere de plulîeurs 
compagnons & garçons cordon-
niers qui font fous la conduite d'un 
maître cordonnier. Us travaillent 
en commun fous certains ftatuts 
& réglemens convenus entr'eux. 11 
y a , a Par is , deux communautés de 

ces frères cordonniers. Il y a aulû 
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des compagnons & garçons tail-
leurs unis" en fociété comme les 
freres cordonniers. Voyez Cordon-
nier , premier volume ; & au mot 
Tailleur, dernier volume. 

E R E R E - C L AU D ÎMotin don ne 
ce nom à une tulipe couleur de 
rofe, rouge & bleue, le tout brouil-
lé. Le même auteur appelle Frere-
Jean une autres tulipe couleur de 
lr.cque , v i f & blanc. Frere-An-
dré , eft une autre tulipe printan-
niere d'un rouge obfcur , mêlé de 
blanc. 

F R E S S U R E , e n terme de bouche-
rie ; c'eft ce qui comprend le mou, 
le foie , le cœur, la rate qu'on fait 
dégorger dans l'eau froide,& blan-
chir un moment à l'eau bouillan-
te : on la met enfuite coupée par 
morceaux dans une calferolle avec 
un morceau de bon beurre Si une 
pincée de farine, & le tout mouillé 
avec du bouillon. Quand le ragoût 
eft cuit & aff i i lonné de bon g o û t , 
on y met une liailon de trois jau-
nes d 'œuf délayés avec un peu de 
lait qu'on fait lier fur le feu , Si 
Si on fert.La freffure de cochon fe 
peut accommoder de la même fa-
çon que celle de veau. 

F R E T , droitqui fe perçoit dans 
les ports , à raifon de cinquante 
fols par tonneau, fur tous les vaif-
feauxérrangersjfelcyi la contenan-
ce dont ils f o n t , luivant la jauge 
à morte charge qui eft faite & le 
payement en doit être Fait à l 'en-
trée ou à la l'ortie des havres & 

. ports du r o y a u m e , au choix du 
fermier . 

Dans le commerce de mer , on 
nomme fret ou frezage le louage 
d'un navire en tout ou partie,pour 
voiturer Si tranlporter des mar-
chandifes d'un port à un autre. Ce 
qu'on nomme no'lis en Levant , 
s'appelle fret en Ponant. 11 y a des 
réglemens concernant les mar-
chands affréteurs , les maîtres des 
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vaiffeaux/rerreurs & lepayement du 
fret au litre 3. du troifieme livre de 
l'cfrdounance de la manne du mois 
d'août 1681 -, & l'article 1. du ti-
tre 11. du livre premier de cette 
ordonnance, donne prefcription 
pour le fret, un an apr£s le voyage 
fini ; ainfi le maître d'un vaiffeau 
n'eft plus r e ç u , après ce tems , à 

le demander Le frettement eft 
un des principaux commerces des 
Hollandois. i ls font les voituriers 
de toutes les nations de l 'Europe 
& leurs pourvoyeurs , quoique 
leur terre ne produife rien , & 
qu'ils tirent d'ailleurs tout ce qu'il 
faut pour la conftruftion de leurs 
bâtimens de mer. 

E R E T I N , en terme de jardina-
ge , fe dit des branches inuti les, 
trop menues ou ufées de vieilleffe: 
& on dit , Il faut à la taille des 
arbres en óter tout le fretin. 

F R E T I N , fe dit aufïi dans 
le. petit négoce des fruits Si du 
poiffon que font les regrattieres , 
en les portant vendre fur des inven-
taires dans les rues de Paris , & 
s'entend du rebut de la marchan-
d i f e , la meilleure étant vendue.... 
1! fe dit encore de la morue falée; 
les morues du premier triage s 'ap-
pellent meilL'ur fretin , celles qui 
fu ¡vent grand fretin , & la moin-
dre forte menu fretin. 

F R I C A N D E A U , e n terme de cui-
fine, eft une tranche de veau fort 
mince , bien battue , piquée par-
delfus avec de petit lard qu'on fait 
blanchir un moment dans l'eau 
bouillante, & qu'on met cuire avec 
du bouillon & un Bouquet garni. 
Quand les fricandeaux l'ont cuits , 
on les tire de la cafltrole , on dé-
graiffe la fauce , 011 la paffe dans 
urte autre calferole avec un tamis, 
on la fait réduire fur le feu j u f -
qu'à ce qu'il n'y en ait prefque 
plus. O n y met les- fricandeaux 
pour les glacer. Quand ils font bien 
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giacés du côté du lard , dreffez-les 
fur un plat. Détachez fur le feu ce 
qui eft dans la cafierole, en y met-
tant un peu de coulis & très-peu 
de bouillon qu'on fert fous les fri-
candeaux.Toutes fortes de frican-
deaux fe font de même: on en fert 
encore de farcis , de cuits à la bro-
che , à la fauce aux carpes , à l 'o-
i è i l l e , & c . On fait aufff des fri-
candeaux de faumon & de brochet 
en gras. 

F R I C A S S É F . , viande ou mets 
cuit promptement dans une poêle, 
affaifonnée avec beurre , lard ou 
autre graille. 

Il y a différentes viandes & dif-
férens oileaux qu'on met en fricaf-
fée. L e lard qu'on y fait entrer ne 
peut que leur communiquer une 
mauvaife qualité, & lesgraiffes les 
rendent indigeftes. Les épices que 
l 'on y prodigue en rendent la di-
geftion plus facile 5 mais ces affai-
fonnemens, s'ils ne font ménagés, 
nuifent confidérablement à la ian-
ïé,puisqu'ils allument le f a n g & les 
humeurs quand on en ufe avec excès. 

F R I C H E , c h a m p négligé,inculte. 
C'eftunegrande négligence,en agri-
culture , de laiffer des terres en fri-
che. Il n'y en a guères qui ne 
foient propres à rapporter quelque 
chofe , pour peu qu'on en veuille 
étudier la nature. Tel le terre qui 11e 
donne que des bruyeres pour n'être 
pas cultivée , donneroit des bois ou 
du bled ii on fe donnoit la peine 
de la défricher. Un laboureur bien 
entendu dans fon art, défriche tous 
les jours de bruyeres , & y feme du 
feigle qui y vient très bien. Ces 
grandes étendues deterre en friche 
fe remarquent principalement dans 
les terres de grande étendue, où la 
plupart de ceux qui les poffedent 
tirent ce qu'ils en peuvent avoir , 
fans fe foucier d'y rien augmenter. 
Mauvaife maxime que le prince qui 
nous gouverne cherche à reformer 
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aujourd'hui parl'établiffement, dans 
le royaume, de plufieurs académies 
d'agriculture & de plufieurs com-
pagnies d'agriculteurs q u i , chacun 
dans leur diftrift,travaillent à faire 
défricher des terres incultes, négli-
gées par nos peres , & dont nos 
defcendans connoîtront le profit & 

l'avantage L e mot défricher 
ayant été oublié par les auteurs qui 
ont commencé & continué ce Dic-
tionnaire julqu'à la moitié de la 
lettre D ; pour réparer cet oubli & 
ne pas omettre un article li effén-
t i e l , on parle au mot Extirper, 
de la maniéré de défricher les ter-
res pour les mettre en valeur , 
lùivant la qualité de leur fonds. 
Voye\-y. 

F R l P P E R I E , négoce de vieux 
habits & de vieux meubles ; c'eft 
auili le lieu où fe tiennent les mar-
chands qui font ce trafic. La com-
munauté des frippiers de la ville 
de Paris n'a point de ftatuts plus 
anciensque ceux qui lui furent drel-
fés fous le regne de François 1 , & 
approuvés par lettres patentes de 
ce prince , du moi de Juin 1544-
Ces ftatuts furent confirmés par 
Henri II, Charles I X & Louis X I I I . 
Ces ftatuts furent réformés par 
Louis X I V en 1664, & confirmés 
en ce qui n'avoit pas eu de correc-
tion. Les officiers chargés des affai-
res de cette communauté & de fai-
re les vifites dans les lieux & aux 
tems marqués par les ftatuts, font 
un findic & quatre jurés. Deux ju-
rés & le fyndic font élus tous les 
a n s , le lundi qui précédé le jour 
des cendres ; 8c ils font tenus, 
lors de leur éleftion , de faire les 
fermens accoutumés entre les 
mains du procureur du roi. 

Les maîtres marchands frippiers 
vendent , achètent , troquent , 
échangent toutes fortes de meubles»' 
hardes , linges, tapifferies, étofres, 
dentel les, galons , paffemens & 
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toutes fortes de marchandées vieil-
les & neuves, non révendiquées,& 
font tenus d'avoir un regître de 
tout ce qu'ils achètent, de prendre 
des répondans en certans c a s , le 
tout afin qu'ils foient Sûrs que 
tout ce qu'ils achètent n'a pas été 
volé. Ils peuvent, fans mefure cer-
taine , faire faire à leurs compa-
gnons & apprentifs , toutes fortes 
d'habits neufs de laine, de p o i l , d e 
foie , pour homme , femme & en-
fans ; & il leur eft auffi permis d'a-
cheter , chez les merciers 8c dra-
piers , toutes fortes de reftes de 
drap , ferges , paffemens, dentel-
les , & c . pourvu que ces reftes 
n'excedent par cinq aunes. 

F R I P O N E S : ce font de petites 
boëtes de fapin , plattes, rondes , 
remplies de cette gelée de coin que 
les confifeurs appellent cotignac. 
Les meilleures confitures de cette 
forte viennent d'Orléans. 

F R I R E , en cuifine ; c'eft donner 
une belle couleur à la viande & à 
toute autre chofe dans la poêle , 
avec beurre , huile, lard fondu , 
fain-doux. La friture , pour être 
bien faite , doit avoir une couleur 
jaunâtre , être ferme 8c non mol-
laffe , défaut qui vient de ce que 
l'huile ou le beurre , dans lequel 
011 frit la viande ou autre chofe , 
n'eft pas affez chaud. La plupart 
des viandes qu'on met en ragoût , 
doivent être frites , de belle c o u -
leur dans la cafferole avant de l 'af-
faifonner & d'en faire la fauce. 

F R I S E , toile de Hollande , fort 
eftimée , qpi a pris fon nom de la 
province de Frife où on la fabri-
que Frife eft auifi le nom d'u-
ne étoffe de laine affez groffiere , 
propre pourl'hiver,frifée d'uncôté; 
c'eft ce qu'on appelle aujourd'hui 
Berg-op-Zoàm. Il y en a de croifées 
& de non croifées ; les premieres 
viennent d'Irlande & les autres 
d'Angleterre. Les croifées ont trois 
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quarts de large fur vingt-quatre à 
vingt-cinq aunes de longueur ,me-
fure de Paris , & les non c r o i f é e s , 
trois quarts & d e m i , & la même 
longueur que la précédente. Il s'en 
fait en Languédoc , qui font plus 
larges d'un demi-quart que celles 
d 'Angleterre , ayant une aune de 
large franche. Celles d'Angleterre 
font les plus eftimées. 

L e étoffes de laine frifées font 
celles qui ont de la frifure , foit 
du côté de l ' endroi t , foit du côté 
de l'envers. Les draps noirs font 
frifés par l'envers & les ratines par . 
l'endroit. Un drap d'or , un drap 
d'argent frifé eft celui qui n'eft pas 
uni du côté de l ' endroi t , étant Su-
perficiellement crépu & inégal. Les 
draps d'or & d'argent frifés font 
eftimés les plus riches- On donne 
cette façon de frifure aux étoffes 
de deux maniérés,, l'une en les fri-
fant à b r a s , par le moyen de deux 
ouvriers qui conduifent une efpéce 
de planche qui fert d'inftrument à 
frifer, l 'autre, à l'aide d'un moulin 
qu'on appelle machine à frifer, & 
qui a fon mouvement ou de l ' e a u , 
ou du cheval, ou de plufieurs hom-
mes qui la tournent avec une ma-
nivelle. La maniéré de frifer à la 
machine , eft la meilleure , parce 
que le mouvement en étant uni for-
me & réglé , les boutons de la f r i -
fure fe font plus également. 

F R I S E R , en terme d'imprimerie, 
fe dit, lorfque les caraöeres , faute 
d'être affez ferrés dans la forme , 
vacillent & marquent les lettres 
doubles. 

F R I S O I R , outil tranchant & 
un des plus petits dont fe fervent 
les fourbiffeurs, armuriers & au-
tres ouvriers qui travaillent en c i -
felure , pour achever les figures 
qu'ils ont frappées avec les poin-
çons ou cifelets gravés en creux, 
afin d'en fortifier les traits & leur 
donner plus de relief. 
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F R I S O N , eft une petite frife 

ou étoffe de laine frifée , chaude 
Se mollette , qui lé fabrique e n An-
gleterre, & dont les femmes fie font 
faire des jupons & des coti l lons. . . . 
Frifon eft encore une efpéce de ca-
netille frifée, que l'on fait entrer 
dans les broderies , Se même dans 
la fabrique des étoffes d'or Se d 'ar-
gent. . . . On donne , en N o r m a n -
d i e , le nom defrifcn à une meiure 
de liquides, qui tient deux p o t s qui 
reviennent àquatre pintes de Paris . 

F R I S Q U E F T E , parmi les ou-
vriers qui fabriquent les carres à 
jouer font des moulesdécoupésavec 
lefquels ils mettent les différentes 
couleurs dont ils peignent 'eurs 
cartes. Chaque couleur a fa frifjuét-
l ê , enforre qu'outre la premiere 
impreffion de la carte, qui en mar-
que feulement les traits , il faut 
palfer la broffe fur cinq différons 
moules' , avant que la peinture 
d'une carte foit achevée. 

F R I S Q U E T T E , en terme a Im-
primerie, eft un leger chaff is de 
tringles de fer très-minces, c o u v e r t 
de parchemin , de cartons o u de 
grospapier que l'on découpe, autant 
qu'il eft néceffaire , pour dévouvrir 
les endroits de la feuille q u ' o n im-
prime fur lefquels doit porter la 
forme. La frifquette eft attachée 
avec des couplets au grand tympan. 

F R I f ' T E , dans les verreries, fe 
dit de l'écume qui fe leve de deffus 
les pots ou creufets , dans lefquels 
on met en fufion les matieres pro-
pres à faire le verre. Voyez Verre. 

F R I T I L L A I R E , plante bulbu-
fe dontplufieursefpéces, & q u i ont 
prefque toutes les fleurs marbrées 
en échiquier. Sa racine eft é m o l -
l iente, digeftive & réfolutive ; elle 
croît dans les bocages, les l ieux her-
beux , dans le Dauphiné , proche 
d ' O r l é a n s , dans des prairies , le 
long de la Loire , dans le P o i t o u , 
en Saintonge , Se ailleurs. L e s cu-
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rictix la cultivent dans les jardins-, 
plus pour le plaifîr que pour l'ufa-
ge , où on en voit de colorées Se 
de variées diversement. Cette plan-
te elt mieux dans les pots que dans 
les planches. Elle, ne veut pas trop 
de l 'oleil , Se elle demande une ter-
re graffe Se détrempée : on la leve 
en Septembre. 

F R O C , el'pece d'étoffes de lai-
ne affez groflieres qui le fabriquent 
eu quelques villes de France. Sui-
vant ['article 23 du règlement gé-
néral des manufactures du mois 
d 'Août 1665, les frocs doivent avoir 
demi-aune de l 'arge, étant foulés, 
fur vingt-quatre à vingt-cinq aunes 
de longueur , mefure de Paris. 

F R O I D , chez les teinturiers , 
donner une couleur à froid , tein-
dre à froid j c'eft teindre fans cba.-
leur Se fans feu , Se ne point faire 
pafferles étoffes par un bain chaud. 
Le noir à froid eft défendu par les 

réglemens Battre à froid chez 
les orfèvres , ferruriers , Sic. c'eft 
travailler le métal fur l'enclume , 
fans le mettre au feu de la forge. 

F R O M A G E , c'elt le caillé du 
lait l'éparé du ferum , Se la partie 
du lait la plus grolfiere Se la plus 
compacte -, il produit un aliment 
folide , mais difficile à digérer. On 
fait le fromage ou avec du lait dont 
on a auparavant féparé la partie 
butyreufe ou avec le lait chargé e n -
core de cette partie. Ce dernier 

fromage eft d'un bienmeilleurgoût, 
à caul'e de fa partie crêmeufe qui 
eft la portion du lait la plus exal-
tée & la plus remplie ^les parties 
huileufes Se de tel volatil. On fiiit 
du fromage avec le lait de plufieurs 
animaux;lefromage fait avec du lait 
de vache eft celui dont on fe fert le 
plus ordinairement;il eft d'un goût 
agréable , nourrit beaucoup , mais 
fe digère difficilement. Le plus la-
lutaire ne doit être ni trop nou-
veau ni trop vieux ; trop nouveau, 
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Il eft difficile à d igérer , pefe fur 
l'eftomac , caufe des vents Se des 
obftruCtions; trop vieux, il échauf-
fe beaucoup par fa grande âcreté , 
produit un mauvais f"uc,a une odeur 
défagréable , rend le ventre parel-
leux, parce qu'il a fouffert une f e r -
mentation qui l'a privé des humi-
dités qu'il contenoit , Se qui a tel-
lement atténué & exalté fes prin-
cipes qu'ils ont prefque perdu tout 
leur premier arrangement. L e fro-
m.ige mou eft préférable à celui qui 
eft dur ; Se celui dont la fubftance 
eft rare Se lâche,à celui qui eft plus 
ferré Se plus compaCte. 11 ne doit 
être ni trop gluant ni trop friable , 
modérément falé.ôc ne caufernu-
cun raport. Le fiomege convient 
aux jeunes gens qui font beaucoup 
d'exercice & ont l'eftomac bon. 
Les vieillards , les perfonnes déli-
cates, ceuxqui ont quelque atteinte 
de pierre ou de gravelle doivent 
s'en abftenir ou en nier modéré-
ment. T o u s les fromages ne font 
pas également agréables au goût. 
L e R o c f o r t , le Parmefan. ,ceux qui 
viennent de Saffenage en Dauphiné 
font fèivis fur les tables les plus dé-
licates. Les fromages de Livaro en 
Normandie , ceux de Maroles , de 
Brie , de Hollande , de Gruyeres 
font fort eftimés. Il y a , à 1 aris , 
une communauté dont les maîtres 
prennent la qualité de marchands 
fruitiers, orangers , beurriers , f r o -
magers , coqiietiers, à caufe que 
les fromages de toutes fortes font 
une partie de leur commerce... On 
donne le nom de fromager à un 
petit vaiffeau de finance , percé de 
plufieurs t r o u s , & foutenu de trois 
petits pieds , fur lequel on dreffe 
du lait caillé pour en faire du fro-
mage frais , ou , comme on l'ap-
pelle , du fromage mou. 

t - R O M E N T , grain le plus com-
mun que nous femions, luSage en 
eft général ; il y en a de deux f o r -
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tes , le blanc Se le rouge ; c'elt le 
meilleur de tous les grains en al i-
ment. Le meilleur pain fe fait avec 
la fleur du froment, eft fort nour-
riffinr. L e pain de froment dont on 
n'a pas entièrement féparé le l'on , 
eft plus fain & plus agréable au 
goût que celui qui eft feit de la 
fleur la plus pure, pourvu toutefois 
qu'il foit bien fermenté. Le fro-
ment d'un jaune doré paffe pour 
être le plus^haud. Le compaCt veut 
être pulverifé davantage, mieux 
pétri Se préparé avec plus de fo in; 
alors il fournit une nourriture abon-
dante. Les perfonnes qui prennent 
habituellement de l'exercice , doi-
vent fe nourrir du froment le plus 
folide ; la tranlpirarion Se la difli-
pation des efprits étant fort grande 
en eux , & fe faifant de toute la 
partie de leurs corps , ils ont b e -
foin d'une réparation proportion-
née, & conféquemmenr d'alimerfs 
plus forts & plus nourriffans. Mais 
ceux qui mener,t une vie tranquille 
Se unie , qui font Sédentaires , Se 
qui n'ont aucune occupation qui 
les exerce, doivent ufer du froment 
le plus leger & le plus mûr , plus 
il eft leger , moins il eft nourriflant; 
s'il n'eft pas mûr , il eft mal-fain. 
L e pain de froment , felon Andry 
Se tous les médecins , eft le meil-
leur de tous. Lesprir.cipes du grain 
font plus défiés, moins terre/ires , 
par conl'équent plus faciles à digé-
rer ; mais il faut que le froment 
vienne d'une bonne terre , qu'il 
Soit pefant,difficile à rompre,bien 
mondé , fans être trop nouveau , 
car le pain de bled trop nouveau 
eft mal-fain , caufe quelquefois 
des cours de ventre , parce que 
les principes n'en ont pas été affez 
digérés Se adoucis par la fermen-
tation. Le froment contient be;fu-
coup d'huile & de fel effentiel. 
Voyez à l'article Pain. 

L e froment pouffe plufieurs cha-
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lumeaux de quatre ou cinq pieds 
de hauteur , gros , droits , entre-
coupés denœuds, creux en-decians, 
accompagnés de quelques feuilles 
longues & étroites, portant à leur 
fommet des épis , l o n g s , écail leux, 
compofés de plufieurs balles qui 
renferment chacune trois étamines 
chargées d'un fommet jaunâtre 6c 
long. L e piltil qui eft au centre des 
balles, devient une feme&ce oblon-
g u e , arrondie fur le fillonnée 
de l'autre côté , de couleur jaune 
en dehors, blanche en-dedans, fa -
rineufe 6c propre à faire du pain. 
L e s racines font menues & fila-
menteufes. On attend, pour femer 
le froment , qu'il ait tombé un peu 
de pluie , car il n'eft pas fiijet à 
pourrir , il fe plaît dans les terres 
fortes & chaudes & dans les gros 
fables qui font frais & fubftantiels. 
Quand les années font pluvieufes , 
i l arrive que le froment femé dans 
des terres fortes & humides fe 
tourne en ivraie; quand la terre eft 
bien préparée & amendée , on f e -
m e en O f t o b r e & N o v e m b r e . Les 
laboureurs curieux , de recueillir 
de beaux b l e d s , ôtent des gerbes 
tous les épis qu'ils trouvent dé fec-
t u e u x , pour n'y laiffer que ceux où 
le 'grain paroît le mieux nourri, t n 
bled deftiné pour la femence doit 
être en effet bien net & fans mélan-
ge . L e f r o m e n t eft fujet à la bruine; 
accident qui défoie les laboureurs, 
& qui provenant des brouillards , 
s 'élève en l'air en été , & lé change 
en une liqueur épàiffe & onf iueule 
qui tombe fur les bleds qui relient 
tout rôtis , immédiatemment après 
q u e le foleil a frappé del fus .On dit 
q u e , p o u r unarpent decentperches , 
il faut deux cent livres pelant de 

froment, fi la terre eft bonne ; fi elle 
e l t l é g e r e , onen met un peumoins. 

Le froment mâché & appliqué 
fur la morfure des chiens , empê-
che le progrès du venin par fa force 
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attractive. Appliqué fur les nerfs 
c o u p é s , il fert à les confolider 
aull i-bien que les autres plaies. 
O n le lert de fon levain pour les 
v t l i c a t o i r e s , avec des cantharides. 
V o y e z au mot Labour pour la cul-
ture du froment. 

F R O M E N T D ' I N D E . Voyez 
Mays. 

r R O M E N T R O U G E . Voyez 
Epautre. 

F R O M E N T A C E ' E : on donne 
ce nom à des plantes qui ont rap-
port au froment par leurs f ruûrf i -
cations & la dilpolition de leurs 
feuilles & deleursépis j a i n l i l ' o r g e , 
le chiendent font des plantes fro-
mtntacées. 

t R O l V i E N T É E , farine d e f r o " 
ment dont on fait de la bouill ie. 

F K . G N I de cheval : cette partie 
doitêtre médiocrement large-Quel-
ques - uns le veulent avancé & 
croient qu'un cheval en a plus de 
fierté , d'autres eftiment que le 

front égal eft le plusbeau. Les che-
vaux qu'on appelle camus ont le 
frent un peu plus b a s , & enfoncé 
environ depuis les yeux en bas où 
porte la mulerol le de la bride. 

F R O N T I E R F S : on appelle lai-
nes frontières les laines qui fe filent 
par les houpiers ou fileurs des en-
virons d ' . 'bbevi l le & de Rofieres : 
ce font les moindres de celles qui 
fe tirent de Picardie. O n ne s'en 
fert que pour les ouvrages qui ne 
font p a r de grande c o n f t q u e n c e . 

F R O T 1 A G E , fe d i t , dans les 
blanchilferies de Picardie , d'un 
certain favonnage qui fe donne 
aux batiftes & linons pour c o m -
mencer à les dégraiffer & achever 
d'en blanchir les lifieres. 

F R O T ' l LB.uneleitre, en termede 
caraEleres d'Imprimerie ; c ' e f t , après 
que la lettre a été ébarbée , la p a l -
fer fur le grès de deux côtés par lef-
quelslescaraCteresie joignent quand 

on les met en ligne. O n frotte ces 
c a r a û e r e s 
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t â r a f l e r e s avec les deux doigts de 
fa main droite , qui fuivent le p o u -
ce & on les retourne avec le p o u c e 
de la même main. P o u r ne pass 'é-
c o r c h e r par l ' inégalité du grés , o n 
a des doigtiers faits de cuir de ba l -
les d ' imprimerie . 

F R O F T O I R , chez les chape-
liers , c 'eft un petit pe loton quarré , 
de quatre à cinq pouces de l o n -
g u e u r , dont les chapeliers fe f e r -
v e n t pour donner le luftre à leurs 
chapeaux ; il eft de velours d'un 
coté , 6c de drap de l 'autre, rempli 
en dedans de bourre ou de cr in. 

F R O T l ' O N , chez les c a r t i e r s , 
eft.un outi l garni de plufieurs ban-
des d'étoffes ou de lifieres de drap 
roulées les unes fur les autres , e n -
forte que le bas fo i t plat & u n i , 6c 
que le haut qui lui fert de manche 
fe termine en une efpéce de c ô n e . 
L e frotton fert aux c a r t i e r s , à - p e u -
p r è s c o m m e l a b a l l e a u x i m p r i m e u r s . 

F R U I T : c 'eft la partie de la 
plante deftinée à contenir & à con-
ferver la g r a i n e ; la pulpe , c ' e f t - à -
dire la chair du fruit, eft formée 
p a r ce qu'il y a de plus délicat & 
de plus délié dans les fucs n o u r r i -
c iers ; auffi doit-el le fervir de pre-
rniere nourriture au germe d é v e -
l o p p é dans le fein de la terre. E n 
c e f e n s , les grains , les herbes , les 
légumes font du nombre ¿es fruits. 
Fruits, en p a r t i c u l i e r , eft la p r o -
duction des arbres fruitiers , c o m -
m e du poirier , pommier , a b r i c o -
t i e r , p ê c h e r , prunier , amandier , 
Sec. Parmi les fruits, qui font la 
p r o d u i t i a n d'un arbre ou d'une 
plante , tant pour la multipl ication 
de fon efpéce , que pour la n o u r -
riture de î ' h o m m e , on lesdif t ingue 
en fruits à noyau 6c fruits à pépin , 
en fruits rouges , en fruits d'été , 
en fruits d'automne, & en fruits 
d'hiver. L e s fruits à noyau f o n t les 
p r u n e s , les c é r i f e s , les pêches , les 
a b r i c o t s , 6cc. L e s fruits à pépin 
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font les f r a i f e s , les f ramboi fes , les 
g r o f e i l l e s , 6cc. L e s fruits d'été f o n t 
ceux qui viennent & qu'on m a n g e 
en été : les fruits d'automne f o n t 
ceux qui v i e n n e n t , & qu'on m a n g e 
en automne. L e s fruits d'hiver f o n t 
ceux qui viennent en automne , & 
q u ' o n mange en hiver. V o y e z Pom-* 
mes, Poires, Pêches,à leurs ar t ic les . 

L e s plus célébrés médecins q u i 
ont examiné la nature des alimens » 
difent que les fruits font plus p r o -
pres à flatter notre g o û t , qu'à n o u s 
f o u t e n i r , 6c que leur faveur agréa-
ble eft un appas fouvent m o r t e l . 
Us ont tous cela de c o m m u n ; c'eft: 
qu'ils fournif fent à l 'homme u n e 
nourriture fort palfagere ; ils t i e n -
nent tous plus du médicament q u e 
de l'aliment, 6c ils c a u f e n t , p o u r 
la p l û p a r t , des dyfenteries & des 
col iques . Il y a cependant des m é -
decins qui ont voulu accréditer l e s 
fruits, 6c les propofent à l 'homme-
comme l'aliment le plus c o n v e n a -
b le 6c le plus lalutaire ; mais l eurs 
beaux rai fonnemens ne peuvent t e -
nir contre l 'expérience journal ière . 
E n général l 'ufage des fruits d o i t 
être t r è s - m o d é r é . 

O n conferve les raifms en l e s 
mettantdansdes cendresde f a r m e n t 
bien féches & bien pures. P o u r l e s 
conferver ainfi , il faut avoir f o i n , 
de les cueill ir huit jours avant leur ' 
maturité. O n peut encore les garder 
dans des caifTes,enviror.nésdepouf-
fiére d'avoine ; quelques-uns l e s 
mettent dans la cire fondue : on f e 
fert de ce m o y e n p o u r c o n f e r v e r t o u -
tes fortes de fmits ; d'autres p o u r 
conferver les fruits, p r é p a r e n t d u f a -
ble de riviere qu'ils font bien f é c h e r 
au grenier. Us cuei l lent le raifin, o u 
autre fruit, quand le fo le i l .donne 
d e f f u s , car il faut qu'i l foit fec : o n 
fait un lit de fable dans une caiffe 
d'un pouce d'épais: on range le fruit 
delfus , on jette du fable f u r l e fruit, 
o n continue de faire de même 

Y 
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Jumeau? de quatre ou cinq pieds 
de hauteur , gros , droits , entre-
coupés denœuds, creux en-dedans, 
accompagnés de quelques feuilles 
longues & étroites, portant à leur 
fommet des épis , l o n g s , écailleux, 
compofés de plufieurs balles qui 
renferment chacune trois étamines 
chargées d'un fommet jaunâtre 6c 
long. Le piltil qui eft au centre des 
balles, devient une i'emence oblon-
gue, arrondie fur le fillonnée 
de l'autre côté , de couleur jaune 
en dehors, blanche en-dedans, fa-
rineufe & propre à faire du pain. 
L e s racines font menues & fila» 
menteufes. On attend, pour femer 
le froment , qu'il ait tombé un peu 
de pluie , car il n'eft pas lu jet à 
pourrir , il fe plaît dans les terres 
fortes & chaudes & dans les gros 
fables qui font frais & fubftantiels. 
Quand les années font pluvieufes , 
i l arrive que le froment femé dans 
des terres fortes & humides fe 
tourne en ivraie; quand la terre eft 
bien préparée & amendée , on f e -
m e en OCtobre & Novembre . Les 
laboureurs curieux , de recueillir 
de beaux b l e d s , ôtent des gerbes 
tous les épis qu'ils trouvent défec-
tueux , pour n'y laiffer que ceux où 
le'grain paroît le mieux nourri. I n 
bled deftiné pour la lVmence doit 
être en effet bien net & fans mélan-
ge. Lefroment eft fujet à la bruine; 
accident qui défoie les laboureurs, 
& qui provenant des brouillards , 
s'élève en l'air en été, & fe change 
en une liqueur épaifie & onfiueufe 
qui tombe fur les bleds qui relient 
tout rôtis , immédiatemment après 
que le foleil a frappé deffus.On dit 
que,pour unarpent decentperches, 
il faut deux cent livres pelant de 

froment, fi la terre eft bonne ; fi elle 
e l t l é g e r e , onen met un peumoins. 

Le froment mâché & appliqué 
fur la morfure des chiens , empê-
che le progrès du venin par fa force 
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attractive. Appliqué fur les nerfs 
c o u p é s , il fert à les confolider 
aufli-bien que les autres plaies. 
O n lé lert de fon levain pour les 
v t l i ca to i res , avec des cantharides. 
Voyez au mot Labour pour la cul-
ture du froment. 

F R O M E N T D ' I N D E . Voyez 
Mays. 

r R O M E N T R O U G E . Voyez 
Epautre. 

* R O M E N T A C E ' E : on donne 
ee nom à des plantes qui ont rap-
port au froment par leurs fruCtrfi-
cations & la dilpolition de leurs 
feuilles & deleursépis ; a i n l i l ' o r g e , 
le chiendent font des plantes fro-
mtmacées. 

t R O l V i E N T É E , farine d e f r o " 
ment dont on fait de la bouillie. 

Jr K.GN'1 de cheval : cette partie 
doitêtre médiocrement large-Quel-
ques - uns le veulent avancé & 
croient qu'un cheval en a plus de 
fierté , d'autres eftiment que le 

front égal eft le plusbean. Les che-
vaux qu'on appelle camus ont le 
frcnt un peu plus b a s , & enfoncé 
environ depuis les yeux en bas où 
porte la mul'erolle de la bride. 

K K O N i I E R E S : on appelle lai-
nes frontières les laines qui fe filent 
par les houpiers ou fileurs des en-
virons d'/.bbeville & de Rofieres : 
ce l'ont les moindres de celles qui 
fe tirent de Picardie. O n ne s'en 
fert que pour les ouvrages qui ne 
font p a r de grande conféquence. 

F R O T 1 A G E , fe d i t , dans les 
blanchilferies de Picardie , d'un 
certain favonnage qui fe donne 
aux batiftes & linons pour c o m -
mencer à les dégraiffer & achever 
d'en blanchir les lifieres. 

F R O T 1 LB.uneleitre, en termede 
caraEleres d'Imprimerie ; c ' e f t , après 
que la lettre a été ébarbée , la pal'-
fer fur le grès de deux côtés par lef-
quelslescaraCteresie joignent quand 

on les met en ligne. O n frotte ces 
caraCtercs 
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t â r a f l e r e s avec les deux doigts de 
fa main droite , qui l'uivent le p o u -
ce 8c on les retourne avec le pouce 
de la même main. Pour ne pass 'é-
corcher par l ' inégalité du grés , o n 
a des doigtiers faits de cuir de bal-
les d ' imprimerie. 

F R O T T O I R , chez les chape-
liers , c 'eft un petit peloton quarré , 
de quatre à cinq pouces de l o n -
gueur , dont les chapeliers fe f e r -
vent pour donner le luftre à leurs 
chapeaux ; il eft de velours d'un 
coté , 8c de drap de l 'autre, rempli 
en dedans de bourre ou de crin. 

F R O T I O N , chez les c a r t i e r s , 
eft.un outil garni de plufieurs ban-
des d'étoffes ou de lifieres de drap 
roulées les unes fur les autres , e n -
forte que le bas foi t plat & u n i , & 
que le haut qui lui fert de manche 
fe termine en une efpéce de c ô n e . 
L e frotton fert aux cart iers , à - p e u -
p r è s c o m m e l a b a l l e a u x i m p r i m e u r s . 

F R U I T : c 'eft la partie de la 
plante deftinée à contenir & à con-
ferver la g r a i n e ; la pulpe , c ' e f t - à -
dire la chair du fruit, eft formée 
par ce qu'il y a de plus délicat & 
de plus délié dans les fucs nourr i -
ciers ; aufli doit-elle fervir de pre-
îniere nourriture au germe déve-
loppé dans le fein de la terre. E n 
c e f e n s , les grains , les herbes , les 
légumes font du nombre ¿es fruits. 
Fruits, en p a r t i c u l i e r , eft la p r o -
duction des arbres fruitiers , c o m -
m e du poirier , pommier , a b r i c o -
t i e r , p ê c h e r , prunier , amandier , 
& c . Parmi les fruits, qui font la 
production d'un arbre ou d'une 
plante , tant pour la multiplication 
de l'on efpéce , que pour la n o u r -
riture de î ' h o m m e , on lesdift ingue 
en fruits à noyau 8c fruits à pépin , 
en fruits rouges , en fruits d'été , 
en fruits d'automne, &c en fruits 
d'hiver. Les fruits à noyau font les 
p r u n e s , les c é r i f e s , les pêches , les 
a b r i c o t s , 8cc. L e s fruits à pépin 
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font les f ra i fes , les f ramboifes , les 
g r o f e i l l e s , 8cc. Les fruits d'été f o n t 
ceux qui viennent & qu'on m a n g e 
en été : les fruits d'automne f o n t 
ceux qui v i e n n e n t , & qu'on mange 
en automne. L e s fruits d'hiver f o n t 
ceux qui viennent en automne , & 
qu 'on mange en hiver. V o y e z Pom-
mes, Poires, Pêches,à leurs art ic les . 

Les plus célébrés médecins q u i 
ont examiné la nature des alimens » 
difent que les fruits font plus p r o -
pres à flatter notre g o û t , qu'à nous-
f o u t e n i r , 8c que leur faveur agréa-
ble eft un appas fouvent m o r t e l . 
Us ont tous cela de commun ; c'eft: 
qu'ils fournif lent à l 'homme u n e 
nourriture fort paflagere ; ils t i e n -
nent tous plus du médicament q u e 
de l'aliment, & ils c a u f e n t , p o u r 
la p l û p a r t , des dyfenteries & des 
col iques. Il y a cependant des m é -
decins qui ont voulu accréditer l e s 
fruits, & les proposent à l 'homme-
comme l'aliment le plus c o n v e n a -
ble & le plus falutaire ; mais leurs; 
beaux rail'onnemens ne peuvent t e -
nir contre l 'expérience journal ière . 
E n général l 'ufage des fruits d o i t 
être t rès-modéré . 

O n conferve les raifins en lec 
mettantdansdes cendresde f a r m e n t 
bien féches & bien pures. P o u r l e s 
conferver ainfi , il faut avoir f o i n , 
de les cueillir huit jours avant leur ' 
maturité. O n peut encore les garder 
dans des cai i fes ,enviror.nésdepouf-
fiére d'avoine ; quelques-uns l e s 
mettent dans la cire fondue : on f e 
fert de ce moyen pourconferver t o u -
tes fortes de fmits ; d'autres p o u r 
conferver les fruits, p r é p a r e n t d u f a -
ble de riviere qu'ils font bien fécher 
au grenier. Us cueil lent le raifin, o u 
autre fruit, quand le folei l .donne 
d e f l u s , car il faut qu'il foit fec : o n 
fait un lit de fable dans une caifle 
d'un pouce d'épais: on range le fruit 
deflus , on jette du fable fur le fruit, 
o n continue de faire de même 

Y 
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de lit en lit ; quand la caîiTe eft 
remplie, on la ferme bien, afin que 
l 'air ne puiifie y entrer ; & quand 
elle eft bien bouchée , on la met 
dans un lieu fec fans la remuer. L e 
raifin que l 'on veut garder a i n f i , ne 
doit pas être tout-à-fai t mûr : on 
peut faire la même chofe pour les 
poires, les pommes, les prunes, les 
c é r i f e s , les grofeilles , les pêches, 
& c . U y en a qui gardent du fruit 
dans la cendre ou paille d'avoine , 
& environnent le vaiffeau de celle 
qu'on appelle petite paille , dans 
laquelle le grain d'avoine s'eft 
nourri ; d'autres mettent du millet 
en la place du fable. P o u r plus de 
fùreté , on trempe la queue du rai-
fin ou autre fruit dans la cire f o n -
due : on fait fécher la plupart des 

fruits pour les conlerver plus long-
tems,comme les cérifes,prunes,pê-
ches , abr icots , poires , pommes , 
raifins , poids verds , & c . L e lieu 
où l 'on garde les fruits , fur-tout 
l 'hiver , doit être plus ou moins 
grand, félon le befoin qu'on en a , 
impénétrable à la gelée, car le froid 
gâte les fruits expofés au m i d i , ou 
au moins au levant. L'expofit ion 
du nord eft préjudiciable aux fruits-, 
o n doit cependant leur donner un 
peu d'air, afin qu'ils ne contractent 
pas un mauvais goût; le dedans doit 
être garni de tablettes de chêne & 
non de fapin , parce que le fruit 
en contracte facilement l 'odeurqui 
eft fort défagréable. Il doit y avoir 
au milieu de la fruitiere une table 
p o u r drefler les corbeilles qu'on 
veut fervir. 

Les fruits qu'on fert en dernier 
lieu aux repas , font ce qu'on ap-
pelle communément dejfert ; il eft 
d'ordinaire compofé de fruits véri-
tables, confitures, patilferies, f r o -
mages , compotes Se '.res choies 
de cette forte. Lefrua regarde le 
c h e f d'office ou celui qui en fait 
l a f o n â i o n , & qui doit pratiquer 
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t o u t ce qui le compofé. 

I l y a , à Paris , la communauté 
des marchands frutiers. Leurs pre-
miers ftatuts font de 1411 ; ce font 
les mêmes que les marchands fro-
magers,coquetiers dont nous avons 
parlé au mot Fromage. Ils ont cinq 
maîtres jurés qui fe renouvellent 
tous les deux ans , & font inftallés 
par le procureur du r o i , entre les 
mains duquel ils prêtent ferment ; 
i l y a-.aufïï des maîtreffes dans cet-

te communauté ; c'eft pour cela 
qu' i l s'y reçoit des apprentiffes. 

O n appelle auffi marchands frui-
tiers les marchands forains qui ap-
portent , à P a r i s , ou par fommes 
ou par fourgons , & même fur des 
bateaux , les fruits qu'ils ont ra-
mafles Si achetés dans les jardins 
Se vergers de la campagne. Un ar-
rêt d u confeil du 9 Février 1694 
décharge lesfruitiers-regratiers des 
droits de vifite que prétendoient 
fur eux les maîtres fruitiers. U y 
a de pauvres femmes qui font un 
pet i t détail de quelques fruitsqu'el-
les portent devant elles fur des e f -
péces de paniers plats , nommés 
inventaires. 

F R U I T S : les jurifconfultes d i f -
t inguent deux fortes de fruits ; les 
fruits naturels qui font ceux que 
la terre p r o d u i t , fans le travail de 
l ' h o m m e , comme les bois , les 
p o m m e s , les poires , le foin ; les 
fruits indujlriaux , qui font ceux 
que la nature produit , avec le fe-
c o u r s de la culture & du travail de 
l 'homme , comme font les bleds , 
les raifins , & c . I l y a encore les 
fruits civils qui ne font fruits que 
par la difpofition de la loi , Si 
qui font produits non pas par la 
c h o f e : tels font les loyers de mai-
f o n , les fermages, les arrérages de 
rentes , les intérêts , & c . I ous ces 
fruits font réputés meubles , à l'ex-
cept ion des ruits naturels pendans 
par racines ou aux arbres. 

F U M 
F U I E , ou F U Y E , petite volière 

qu'on ferme avec un volet où on 
nourrit des pigeons domeftiques en 
petite quantité ; ceux qui n'ont pas 
droit de colombier à pied, peuvent 
avoir des fuies. Fuie fe dit auffi 
d'un colombier qui n'a point de 
couverture, & l 'on prétend que les 
pigeons de ces fortes de fuies font 
beaucoup meilleurs que les pigeons 
des autres colombiers, parce qu'ils 
o n t quelque chofe de plus fauvage. 

F U I T E , en fauconnerie , fe dit 
d'un oifeau qui s'écarte.Les oifeaux 
de proie , les plus fujcts à faire 
des fuites, font les faucons & les 
ger fauts , ils vont peu à l ' e f for , au 
lieu que les laniers & les facres y 
font naturellement a c c o u t u m é s , à 
moins qu'on ne les ait rendus de 
mauvaife humeur. Quand cette 
quinte prend au fouccn, on refte fur 
le lieu où l 'oifeau a monté à l'effor 
ou fait fa fuite,on obferve s'il ren-
tre,ce qu'il fera fans doute , fi c'eft 
un habile fauconnier qui conduit 
la manœuvre. Quand on eft p lu-
fieurschaffeurs,on pique,après l 'oi-
feau,du côté qu'on le veut tourner 
en le leurrant toujours & le rappel-
lant avec du vif, prêt à lui don-
ner au moment qu'il rentrera; c'eft 
le vrai moyen de le raffiner Se non 
pas de lui faire prendre un n o u -
veau vol. V o j e \ les Amufemens de 
la chaffe Se de la pêche, ou le D i c -
tionnaire d'agriculture , tom. H , 
p . 248. 

F U M E ' E , e f t un compofé d'air , 
d'eau Se d'huiles raréfiées , qu'il eft 
très-facile de convertir en flamme. 
O n appelle noir de fumée une c o u -
leur des peintres qui fe fait avec 
la fumée de diverfes matieres qu'on 
brûle. Voyez Noir. 

F U M E ' E S formées , en-terme 
de chaffe , fe dit des fientes de 
bêtes fauvages,comme encrotes de 
chèvres , mais plus grof les , lon-
gues , nouées , ointes ou dorées. 
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Les bêtes fauves les rendent ainfî 
depuis la mi-Juillet jufqu'à la fin 
d ' A o û t ; celles qui font en zrockes 
fe voient pendant les mois de Juin 
Se de Jui l le t , & toujours molles ; 
Se enfin les fumées en plateaux l'ont 
toujours larges & grolfes , & l 'on 
juge par-là que ces animaux font 
de dix cors ; mais il ne fuffit pas 
de connoître le cerf aux fumées » 
il faut encore le connoître aux por-
tées.... O n dit , en termes de 
chalfe , fumer les lapins , ce q u i 
lignifie les prendre à la fumée. 

F U M E R , c 'eft mettre du fumier 
fur les terres pour les rendre fert i -
les. Voyez ci-deffous Fumier. 

_ F U M E T ; c'eft une certaine pe-
tite fumée qui fort du vin Se des 
viandes , qui chatouille l 'odorat ; 
auffi-bien que le g o û t , quand o n 
boit ou qu'on mange. Ce mot s 'em-
ploie, fur-tout à l'égard des p e r -
drix , beccaf fes , lapereaux , &c. 

F U M E T E R R E , plante très-
commune qui vient dans les champs 
& dans les j a r d i n s , fort tendre 5c 
fort branchue , dont les racines 
font menues & fibreufes, les f e u i l -
les découpées menu , d'un verd de 
m e r , & attachées alternativement 
aux tiges ; fes fleurs font ramaflees 
en épi,petites,oblongues & purpu-
rines. Cette plante eft diurétique , 
propre pour purifier le fang Se d e -
lopiler les parties ; elle eft l'pécifi-
que dans toutes les maladies de la 
peu ; elle fleurit çn Mai & en Juin. 

F U M I E R , paille conl'ommée par 
le moyen des excremens de toutes 
fortes d'animauxdomeftiquesjcom-
me les fels de la terre s'épuifent à 
force de trouver des plantes qui 
les c o n f u m e n t , il f a u t , pour les 
réparer , porter deffus du fumier 
pourri , Si l 'y répandre avant l ' h i -
ver,afin que l'eau Si la neige en dé-
tache les f e l s , & par ce moyen e n -
graiffe de nouveau la terre ôc ]UJ 
faffe acquérir de nouvelles forces» 
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Ï1 y a plufieurs i'ortes de fumier. 
Le fumier de cheval , d'âne & 

dé mulet font de la même qualité, 
lorfqu'i ls font nouvellement faits 
& un peu humides , ce n'eft que 
feu , Se en cet état ils ne peuvent 
fervir qu'à faire des couches de jar-
din ; il faut qu'ils l'oient t o u t - à -
fa i t pourris pour amender les ter-
res. Le fumier de cheval, à demi-
pourri , fournit une chaleur plus 
o u moins grande à proportion de 
f a qualité , & l'uivant que les ma-
tières y font plus ou moins en 
quantité. Quand il a été expofé du 
tems à l ' a i r , il fertilife mervei l-
leufement les terres fortes Se h u -
mides ; mais il feroit un mauvais 
e f f e t , l ï , au fortir de l 'écurie , on 
en mettoit au pied de quelque ar-
b r e s : on en met cependant dans les 
terres où on le répand ,Se où il a le 
î e m s d'exhaler ce qu'il contient de 
plus volatil. L e fumier de mulet 
Se d'âne f o n t , comme on l'a dit , 
de la même qualité. 

La nature du fumier de vache eft 
d'engraiffer & de rafraîchir les ter-
res , celles qui font lèches Se f a -
blonneufes -, il ne le faut mettie 
que dans un tems bas Se humide , 
afin que la graiffe n'étant point dif-
Jipée par trop de féchereffe puiffe 
pénétrer dans la terre en grande 
abondance. 

Le fumier de mouton étant plus 
gras Se ayant plus de fel que les au-
tres , fertilife mieux les terres. Il 
rend fécondés les terres maigres. 

Le fumier de pigeon eft le plus 
brûlant de tous Se ne s'emploie que 
dans les terres humides & froides 5 
encore faut-i l qu'il ait repofé en 
hiver. On s'en fert pour les près où 
on le répand un peu épais , au com-
mencement de l 'h iver , il y fait un 
iï bon effet que l'herbe croît abon-
damment où on l'a répandu ; cette 
forte de fumier fe mêle avec d'au-
tre moins brûlant. 
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L e fumier de volaille approche 

prelque de la natuie de celui da 
pigeon. 11 ne faut pas l'employer 
l è u l , ni en mettre beaucoup lui 
terre ; il engendre des moucerons 
qui s'attachent aux bleds quand ils 
commencent à pouffer & qui leur 
caufent un préjudice notable. 

L e fumier de cochon eft d'une 
fubftance très-legere & d'un fel 
fort médiocre ; auffi ne l'emploie-
t -on vaille que vaille , que mêlé 
avec d'autre & encore en petite 
quantité. 

O n ne doit point fe fervir de h 
Jieme des oïfeaux aquatiques. Les 
excrémens de Vhomme font plus 
tempérés Se plus remplis de fels , 
mais leur puanteur empêche de s'en 
fervir dans le jardinage ; ils font 
employés dans les terres laboura-
bles , fur - tout aux environs de 
Paris & des grandes villes ; ils con-
tribuent beaucoup à l'abondance du 
b l e d , mais on ne s'en fert qu'après 
qu'ils ont eu le tems de fe repofer. 
Les boues des rues ramaffées & 
égouttées ; les cururcs de mare Se 
autres engrais , quand ils font bien 
confommés , fertilifent les terres & 
les jardins. O n comprend encore 
fous le nom de fumier , la marne , 
les cendres, le marc de vin , la 
chaux , les lupins, la vefee fur les 
côtes maritimes , & c . parce qu'ils 
contribuent beaucoup à l'amende-
ment des "terres. 

L e fumier ne doit être employé 
ni en trop g r a n d e , ni en trop pe-
tire quantité ; l 'excès en eft dange-
reux , comme le peu eft prefque 
inutile, l'ur tout dans les terres mai-
gres. O n charrie 1 e fumier dans les 
t e r r e s , après qu'on leur a donné 
la derniere façon. O n diftribue ce 
fumier par petits fumereaux , plus 
ou moins éloignés les uns des au-
tres ; Se on ne le répand , pour 
ainfi dire , que la veille qu'on enfe* 
mence le champ où on le met. 

F U R 
F U R E T , petit animal qui fert 

à la chaffe ; c'eft un efpéce de b e -
lette qu'on drelfe pour prendre les 
lapins Se les renards : on emmu-
fclle les furets, crainte qu'ils ne 
tuent les lapins. Le poil du furet 
eft entre blanc & jaune ; il a le 
ventre blanc Se les yeux rouges : 
ils font aifés à apprivoifer , Se 011 
les nourrit dans de petits coffres où 
ils paffent laplûpart du tems à dor-
mir ; les femelles font fort fécon-
des , Se portent fept à huit petits 
à la fois. Ces animaux reftent aveu-
gles , après qu'ils font n é s , pen-
dant trente jours , & quand ils ont 
recouvert la vue ils vont à la chaf-
fe. Quand on éleve un furet pour 
chaffer on le met dans un tonneau 
o,u coffre de bois , fur de la paille 
fraîche qu'on lui change tous les 
trois ou quatre jours. O n lui donne 
pour nourriture du lait de vache 
tout frais tiré , deux fois par jour , 
fo i r Se matin , plein un verre à la 
f o i s , ou au lieu de lait un œ u f crud 
bien battu. Quand on porte un 

furet à la chaffe 011 le met dans un 
fac de toile affez grand , au fond 
duquel il y a de la paille pour le 
coucher. On a un baffet bien i n f -
truit qu'on fait chaffer pendant une 
heure pour forcer les lapins à fe 
terrer , enfuite on attache le chien 
Se l'on va tendre les poches fur les 
trous des clapiers, de maniéré qu'el-
les débordent tout autour, fans laif-
fer d'ouverture. T o u t étant difpofc 
on attache une fonnette au col du 
furet, Se on le fait manger avant 
que de le mettre dans le clapier 
pour qu'il ne s'acharne pas fur le 
premier lapin & qu'il n'en fuce pas 
le fang. Lorfque le furet eft dans 
le trou , il pourluit le lapin , s'il en 
trouve , Se l 'oblige de fortir , il 
s'enveloppe dans la poche Se on le 
prend ; ii ]e furet s'en r e v i e n t , & 
qu il ne trouve r i e n , & qu'on juge 
qu' i l n'y a rien dans le clapier , on 
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le retire du trou , on le porte dans 
quelque autre. L'article IV de l 'or-
donnance de Philippe le Long de 
1 3 1 8 , porte que « nul ne pourra 
» tenir furons , ni réfeuil, s'il n'eft 
»gentilhomme , ou s'il n'a garen-
» n e , à peine de foixante fols pa-
»rifis d'amende , ou de la volonté 
»du roi ou de celui en la juftice 
»duquel fera trouvé , Se aura le 
»dénonciateur , le tiers de l ' a -
» mende. 

F U R I E , fatin ou taffetas des In-
des Se de la Chine , peint dans le 
pays, ou imité en Europe, particu-
lièrement en France , en Hollande 
& en Flandre. Ces fatins font a p -
pellés/urieî, parce que lespremiers 
qui furent apportées en Europe 
avoientdes deifeins fi extraordinai-
res , & jettés fur l 'étoffe avec fi 
peu d'ordre Se de proportion qu'on 
eût pu croire qu'ils étoient l ' o u -
vrage de quelque furie. Ces étoffes , 
foit qu'elles foient peintes à la C h i -
ne & aux I n d e s , foit qu'elles 
foient imitées en Europe font éga-
lement défendues par plufïeurs a r -
rêts du confei l . 

O n donne le même nom à une 
étoffe de foie ou fatin f u r i e métier 
qui imite les premiers deffeins des 

furies de la Chine. Les ouvriers de 
Par is , de L y o n , de T o u r s , les o n t 
entrepris; il y en a de t rès-beaux, 
mais le goût de la nation donne la 
préférence aux étrangers , & les d a -
mes ne fe croient parées qu'avec 
un taffetas ou fatin des Indes. 
F U S A I N , ou B O N N E T D E P R E -
T R E , arbre qui porte un fruit à 
quatre angles comme un bonnet 
quarré ; il eft haut de quatre ou 
cinq p ieds , quelquefois de fept o u 
huit ; fon fruit purge par le haut 
& par le b a s ; i l pouife en Septem-
bre Se fleurit au printems; fes feuil-
les Se fon fruit font pernicieux aux 
beftiaux, fur-tout aux chèvres , s'il 
ne leur vient foudain un flux de 

Y i i j 
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ventre. O n fait du charbon d e f u -
fain qui fert aux deffinateurs. O n 
trouve ce bois dans les forêts & 
dans les haies , dont on fait des 

fufeaux, ce qui lui a donné le nom 
de fufain. 

F U S E A U : ce terme a plufieurs 
fïgnifications dans les manufactu-
res & parmi les ouvriers de di-
vers arts & métiers. L e f u f e a u à fi-
ler , à tordre le fil, & fur lequel on 
dévide à rnefure que l 'on a filé, eft 
un petit morceau de bois tourné 
en rond ; il eft long d'environ dix 
pouces, un peu plus,un peu moins, 
fé lon le gout & la commodité ; les 
deux extrémités fe terminent en 
pointe , diminuant imperceptible-
ment de chaque côté , depuis le mi-
lieu qui a huit à dix lignes de dia-
metre. L efufeau ne fert que quand 
on file à la quenouille ; la plupart 
des jileufes attachent leur fil avec 
un nœud coulant fur un des bouts 
du fufeau qu'elles font tourner 
avec les doigts de la main droite , 
pendant que de la gauche elles t i-
rent la foie , la laine , ou quelque 
autre matiere propre à être filée , 
qui eft attachée à la tête de la que-
nouil le. 

L e s maîtres frangiers-paflemen-
tiers-rubaniers appellent fufeaux 
de petits bâtons de buis,ou d'autre 
bois dur uni, faits au tour , fur lef-
quels ils dévident le fil d'or,d'argent 
ou de foie, dont ils font divers ou-
vrages fur l 'oreil ler. Les fufeaux, 
en forme de quille de cinq à fix 
pouces de l o n g , ont une petite tête 
par en haut pour en retenir les fils; 
le bout d'en-bas eft large & pefant 
pour contenir , parce p o i d s , le fu-
feau dans la fituation ôù l'ouvrier 
le met ; c'eft par le différent arran-
gement de ces fufeaux qui fouvent 
l'ont au nombre de plus d'une cen-
taine que fe forment les divers def-
feins de l 'ouvrage. Ces fufeaux fer-
vent encore à la fabrique de toutes 
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fortes de dentelles , de fil, comme 
dentelles de Malines , d'Angleter-
re , d 'A lençon, de Caën , de Diep-
pe , & c . 

Les tilfutiers-rubaniers appellent 
fufeaux , ce qui l'ert à monter leurs 
métiers ; ce fout des efpéces de 
groffes aiguilles de fer plus fortes 
par en-bas que par en haut , d'un 
pied de long & du poids d'un quar-
teron ; elles font attachées aux ra-
mes , c 'e f t -à-dire , aux ficelles qui 
ouvrent la chaîne ou qui la font 
retomber. 

Enfin les poiriers de terre , fai-
feurs de fourneaux & de creufets 
propres aux opérations de chymie , 
appellent fufeaux certains bâtons 
ronds & pointus , avec lefquels ils 
percent les trous,ou regiftres qu'ils 
font aux fourneaux pour y donner 
ou en ôter l'air , fuivant le degré 
de chaleur que l'artifte ou le f o n -
deur a befoin. 

F U S É E , ou B O B I N E , petit c y -
lindre de bois entourré de chaque 
bout d'un cercle de la même ma-
tiere , placé dans les rouets à filer , 
au milieu de l'épinglier , par le 
moyen d'une verge de fer qui le 
traverfe; c'eft fur la fufée que fe 
dévide & s'arrange le fil, à mefure 
que hfileufe le tire de lafilaffe qui 
eft fur fa quenouille. L e mouve-
ment de la roue du rouet qui fe 
communique à la fufée par le m o -
yen d'une corde paffée fur tous les 
deux, eft ce qui fert à tordre les fils. 
Les fileufes appellent fufée le fil 
dévidé autour d'un fufeau. 

F U S E ' E , maladie de cheval qui 
lui vient au canon fur le train de 
devant, qui naît de deuxfuros dan-
gereux qui fe jettent enfemble du 
haut en bas , & qui montent f o u -
vent au genou & eftropientle che-
val. V o y e z Suros. 

F U S I B L E , terme qui fe dit de 
tout ce qui fe peut fondre. -Les 
tmai l leurs , les orfèvres, les mon-
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noyeurs , & c . le difent des métaux 
qu'ils f o n d e n t , & les gentilshom-
mes verriers , & les faifeurs de gla-
ces & de miroirs, des matières dont 
ils font leurs glaces & leur verre. 

F J s i L , g r a n d e arme à feu ,con-
nue de tout le monde. Pour chaf-
fer à c h e v a l , il fuffit que le fufil 
ait trois pieds & demi de longueur; 
fi c'eft fans cheval , il doit avoir 
quatre pieds. Un bon tireur obfer-
ve de ne tirer que d'une feule f o r -
te de poudre, parce qu'en fçachant 
la force, il fe trompe m'oins en t i -
rant que lorfqu'il en change; il faut 
que cette poudre foit faite en été : 
on la conferve dans un vaifiéau de 
cuivre , pour qu'elle foit toujours 
féche ; il y en a qui la mettent dans 
de petits barils de bois où elle fe 
garde affez bien.On fe fert de trois 
fortes de dragées pour tirer aux ani-
maux , de celle qui entre trois à 
trois dans un canon de fufil, de 
celle qui entre quatre à quatre , & 
de celle qui entre cinq à c i n q ; cel-
le-ci eft fort menue , ce qui fait 
qu'on mêle parmi de la laime , a 
égale dofe. 

Pour tirer aux o i e s , on fe fert de 
la dragée qui entre trois à trois ; 
pour les canards , de celle qui en-
tre quatre à quatre-, la plus menue, 
avec la larme, eft bonne pour les 
farcelles, les pluviers, les ramiers, 
les bifets •& autres oifeaux de mo-
yenne taille : on a pour les grues,les 
outardes & les cygnes une charge 
à part. L a larme mêlée vaut mieux 
pour tirer quand on eft à c h e v a l , 
lur tout quand on approche le g i -
bier ; mais fans cela on ne s'en fert 
point , car elle ne porte pas loin. 

Pour tirer au l ièvre, aux lapins , 
eux renards, on fe fert de la dra-
gée qui entre trois à trois , au lieu 
qu'aux bêtes fauves , on a coutume 
de charger de deux balles égales 
jointes avec un fil d'archal , cela 
fait une grande ouverture 3 mais il 
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faut tirer de plus près qu'il eft p o f -
fible ; ces balles attachées l'une à 
l'autre font une balle ramée. Si Ton 
avoit chargé pour un lièvre & qu'on 
rencontrât un c h e v r e u i l , il ne f a u -
drait pas laifler que de le t i r e r , car 
file coup porte jufte , il demeurera 
fur la place. Il y a des fu fils faits ex-
près pour tirer aux oies & aux grues. 

Les bouchers,cuifiniers,chaircu-

tiers , & c . ont un infiniment de fer 
ou d'acier dont ils fe i'ervent.pour 
affûter leurs couteaux. C e t outil eft 
rond , porte un pied de long fur 
trois à quatre lignes de diamètre , 
& a un manche de corne ou d'os 
ou de bois que les bouchers & au-
tres qui s'en fervent, ont pendu_a 
leur ceinture & qu'ils a p e l l e n t f u f i l . 

F U S T E L , o u F U S ' I E T , a r b n f -
feau très-commun en Italie & P r o -
vence,que les botaniftes difent etre 
le coggiria des G r e c s , & le connus 
des Latins ; il a les feuilles vertes , 
prefque rondes, la fleur d'un verd 
obfcur qui s'ouvre en manière d 'e-
ventail, compofée d'une efpéce de 
bourre mêlée de graines noires 
faites en cœur ; fon bois eft propre 
pour teindre en feuille morte ou en 
café.Les marchands épiciers & dro-
guistes vendent fon tronc ou fa ra-
cine mondée de leurs écorces. L e s 
corroyeurs & autres ouvriers em-
ploient fes feuilles & fes branches 
dans la préparation des cuirs. 
Quand le bois de fuftel eR bien jau-
ne & agréablement veiné, les tour-
neurs & les ébeniftes s'en fervent 
pour leurs ouvrages. 

F U S ! O K , ou B O I S J A U N E 
qui croît dans toutes les ifles A n -
tilles , & particuliément dans l 'ifle 
de T a b a g o où il s'cleve fort haut. 
Les Anglo is & les Hollandois l 'ap-
portent en F r a n c e , & les épiciers 
en font commercera couleur qu'on 
tire de ce bois eft d'un très-beau 
jaune doré. Les teinturiers l ' em-
ploient pour les noirs. 

V i f . 
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F U T . V o y e z Futailles. L e s m e - te ans s 'appelle futaie fur taillis j 
nuifiers , charpentiers , & c . appel- depuis quarante à foix.inte demi-
l e n t fût le bois tur lequel quelques- futaie , ou bois de haut revenu ; de-
m i s de leurs outils fontmontés . L e s puis fo ixante jufqu'à cent v i n g t , 
re l ieurs donnent ce nom à la par- vieille haute futaie ; depuis cent 
l i e de bois qui compote le couteau vingt ju fqu 'à deux cent a n s , vieille 
3 rogner leurs l ivres; les paumiers, haute futaie fur le retour.On n o m -

a u bois qui porte les cordes de la 
raquette ; les armuriers , au bois 
i u r lequel font montés les fufils , 
p i f t o l c t s , & c . les carcliers ou Fai-
seurs de cardes , au morceau de 
b o i s quarré , long , à m a n c h e , fur 
lequel lé montent les petits fils de 

f e r qui c o m p o f e n t la carde L e s 
épiciers appellent fût de girofle un 
petit b o u t o n tendre & peu fol ide 
q u i fe trouve au milieu de la tête 
d u c lou de g i ro f le . 

F U T A I E , ou F U T A Y E . P o u r 
q u ' u n bois fo i t réputé bois de haute 

me ainfi cette derniere parce que 
ce bo is palfé deux cent ans , ne peut 
plus prof i ter ni c r o î t r e : au c o n t r a i -
re il ne fai t que dépérir , à c a u l e 
de fa trop grande viei l lelfe. V o y e z , 
fur la c o u p e des bois , l'ordonnance 
des eaux &. forêts du 13 1 6 6 9 . 
L e s bois de haute futaie font ord i -
nairement peuplés de chênes , de 
châtaigniers , de hêtres , de b o u -
leaux , c h a r m e s , poiriers , p o m -
miers fauvages , & c . Il y a des b o i s 
de futaie , d e lapins & de pins. A n -
c iennement il n 'y avoit que les rois 
qui eulfent le droit d'avoir des bo is futaie, la coutume de Nivernois 

e x i g e vingt ans depuis la derniere de haute futaie-, quand ils en accor-
c o u p e ; celles de T r o y e s , de Sens doient la permil f ion , c 'étoit à la 
& d 'Auxerre difent que les bois charge qu ' i l s auroient la j u r i f d i c -

f o n t réputés futaies, quand ils font 
b o n s à moiffonner, c ' e f t -à-dire , à 
tâtir ; quand ils portent glandèe , 
q u a n d il n 'y a mémoire de coupe 
& de culture. Ordinairement un 
t o i s de haute futaie,eH celui q u ' o n 
a lailfé croître au-delà de quarante 
a n s . O n nomme futaie baffe , ou 
futaie rabougrie , celle dont les a r -

tion & une port ion dans la c o u p e , 
L a chartre aux N o r m a n d s appelle 
ces droits tiers &• danger , c 'e f t -à-
dire , le tiers du prix de la vente 
& le dixieme du total . 

F U T A I L L E , t e r m e général q u i 
l ignif ie u n vailfeau à mettre les 
b o i f l o n s , part icul ièrement le vin. 
L e s futailles fe d iv i fent en muids , 

bres font de mauvaife v e n u e , c ' e f t - feuillettes , quarts , queues , demi-
a - d i r e , tortus & bas. L a haute & queues, 6cc. L e s futaillesfont plus 

ou moins grandes , fe lon l 'ulage des 
pays . O n d o i t avoir fo in que cel lcs 
011 il y a deja eu du vin ne s ' e m -
puanti l fent pas , ce qui arrive o r -

pleine futaie eft celle dont les a r -
bres l'ont plantés drus les uns c o n -
t r e les autres & d'une belle venue. 
L e bois fe vend ou par arpent ou __ _ 
p a r une certaine quantité de pieds d ina irement lor fqu 'on y lailfe c r o u -

d'arbres d é f i g n é s ' ô t marqués ; la pir l 'eau & la lie ; c o m m e elles 
c o u p e en doit être faite le 15 d ' A - f o n t f u j e t t e s à moilir , il ne faut 
v r i l , & 011 les coupe le plus bas de pas les mettre dans un lieu humide, 
terre qu'i l e f tpof i ïble . L ' â g e du bois O n appel le aulfi futaille montée , 
f e connoî t par le nombre des c e r - celle qui eft reliée & qui a tous 
c les marqués fur le pied de l 'arbre fes c e r c e a u x , fes fonds & l'es b a r -
lor fqu ' i l a été coupé u n i m e n t , c h a - res Futaille en botte , c ' e f t 
que cercle ayant été formé par la celle d o n t les douves font toutes 
fève d'une année. L e bo is à q u a r a s - p r é p a r é e s , & à q u i il ne refte 
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plus qu'à y metre des cerceaux. 
F U T A I N E , étoffe croifée d'un 

c ô t é , moins fine que le bafm , faite 
toute de fil de c o t o n , tant en t r ê -
me qu'en chaîne ; il y en a d 'é -
troites , de l a r g e s , de g r o f f e s , de 
moyennes & d e f i n e s ; l e s unes font 
à p o i l , les autres à grains d 'orge 
& fans poil . O n en fait auffi dont 
la chaîne eft de fil de lin ou de 
chanvre , & quelquefois de fil d ' e -
ioupe« L a fabrique des futaines 6c 
des bafins a c o m m e n c é à L y o n vers 
l 'an 1580 ; il s'en eft depuis établi 
des manufactures dans plufieurs vil-
les du royaume , comme à R o u e n , 
T r o y e s & ailleurs , & il nous en 
vient beaucoup des pays étrangers. 
L e s futaines s 'emploient à faire des 
c a m i f o l e s , des jupons piqués , des 
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doublures de culot te , des b o n n e t s 
piqués pour femmes Se à couvrir 
des matelas. 

F U T É , en terme d'oifeleur , fe 
dit d 'un oifeau qui a découvert les 
p i è g e s , 6c q u i ne veut plus d o n -
ner dedans. 

F U T É E , e f p é c e de maftic q u i 
fe fait avec de la fciure d'ais & 
de la c o l l e - f o r t e dont les ouvriers 
en bois fe fervent pour boucher les 
caffures & ger fures du b o i s , ou les 
trous qu'ils f o n t par accident à 
leurs ouvrages. 

F U Y E . V o y e z Fuie. 

F Y , maladie qu'ont quelquefois 
les bêtes qui peuvent être tuées o u 
débitées à la boucherie , part icu-
l ièrement les bœufs & les vaches. 
V o y e z Fi. 
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GA B A N , manteau de feutre Philippe IV, en u26.Philipppe VI 
ou d'étoffe de drap groff ier établit des greniers à tel en I J J I . 

& à longs poils que les marchands Sous le roi Jean ce droit fut de fis 
d ' E u r o p e , fur - tout les P r o v e n - deniers ; {ous Charles V de huit ; 
e a u x , portent dans leurs cargai fons fous Charles VII, de douze ; l o u s 
pour les Echel les du L e v a n t . François I , de vingt deniers par 

G A B A R E , b a t e a u plat & large , muid , comme il eft porte p a r i o n 
qui va à la voile & à la rame , qui ordonnancede 1 5 4 1 ^ 1 1 1 5 5 } , H e / j -
fert à tranfporter les cargaifons des ri H tira une finance confiderable 
vaif feaux à b o r d ; ce font desaléges: des pays de P o i t o u , d ' A u n i s , S a i n -
o n s'en fert dans la riviere de N a n - t o n g e , A n g o u m o i s , P e n g o r d , haut 
tes. L e s frais des gabares entrent & bas L i m o u f i n , haute & baffe 
dans les avaries ordinaires M a r c h e , pour les exempter de tou-
O n donne auffi le n o m de gabare tes impof i t ions lur l e f e l ; & c e s p r o -
à la patache ou petit bâtiment an- v i n c e s , c o m m e celles d ' A u v e r g n e , 
c r é d a n s u n port de mer ou dans d e G u y e n n e , d e G a f c o g n e & d e B r e -
une riviere , l'ur lequel il y a des tagne , font à caufe de cela , n o m -
c o m m i s des fermes du roi établis ¡néespays redimé. Sous les rois l u c -
pour vifiter les bâtimens qui e n - ceffeurs de Henri II, le droit lur le 
trent ou qui f o r t e n t , afin d'affurer fe la confidérablement augmenté , à 
les droits d'entrée 6c de fort ie . proport ion de l 'augmentation des 

G A B E L L E , droit impofé 6c le- monnoies . Louis XIV, par ion o r -
vé fur le tel. Selon Piganiol, cet im- donnance du mois de Mai 1680 , 
p ô t commença , ç a F r a n c e , fous a divifé la France eu pays de grar1-
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F U T . Voyez Futailles. Les me- te ans s'appelle futaie fur taillis j 

nuifiers , charpentiers , & c . appel- depuis quarante à foix.mte demi-
lent fût le bois iur lequel quelques- futaie , ou bois de haut revenu ; de-
mis de leurs outils fontmontés. Les puis foixante jufqu'à cent v i n g t , 
relieurs donnent ce nom à la par- vieille haute futaie ; depuis cent 
lie de bois qui compole le couteau vingt jufqu'à deux cent ans, vieille 
â rogner leurs livres; les paumiers, haute futaie fur le retour.On 110m-

au bois qui porte les cordes de la 
raquette ; les armuriers , au bois 
iur lequel font montés les fufils , 
piftolets, & c . les carcliers ou fai-
seurs de cardes , au morceau de 
bois quarré , long , à manche, fur 
lequel le montent les petits fils de 

fer qui compofent la carde Les 
épiciers appellent fût de girofle un 
petit bouton tendre & peu folide 
qui le trouve au milieu de la tête 
du clou de girofle. 

F U T A I E , ou F U T A Y E . Pour 
qu'un bois foit réputé bois de haute 

me ainfi cette derniere parce que 
ce bois paffé deux cent ans, ne peut 
plus profiter ni croître: au contrai-
re il ne fait que dépérir , à caule 
de fa trop grande vieilleffe. Voyez, 
fur la coupe des bois, l'ordonnance 
des eaux & forêts du 13 Août 1669. 
Les bois de haute futaie font ordi-
nairement peuplés de chênes , de 
châtaigniers , de hêtres , de bou-
leaux , charmes, poiriers , pom-
miers fauvages , & c . Il y a des bois 
de futaie ,de lapins & de pins. A n -
ciennement il n'y avoit que les rois 
qui eulfent le droit d'avoir des bois futaie, la coutume de Nivernois 

exige vingt ans depuis la derniere de haute futaie-, quand ils en accor-
coupe ; celles de Troyes , de Sens doient la permilfion , c'étoit à la 
& d'Auxerre difent que les bois charge qu'ils auroient la jurifdic-

font réputés futaies, quand ils font 
bons à moiffonner, c'eii-à-dire , à 
tâtir ; quand ils portent glandée , 
quand il n'y a mémoire de coupe 
& de culture. Ordinairement un 
tois de haute futaie,elt celui qu'on 
a laifle croître au-delà de quarante 
ans. On nomme futaie baffe , ou 
futaie rabougrie , celle dont les ar-

tion & une portion dans la coupe, 
La chartre aux Normands appelle 
ces droits tiers &• danger , c'eft-à-
dire, le tiers du prix de la vente 
& le dixieme du total. 

F U T A I L L E , t e r m e général qui 
lignifie un vaiifeau à mettre les 
boiflons , particulièrement le vin. 
Les futailles fe divifent en muids , 

bres font de mauvaife venue,c'elt- feuillettes , quarts , queues , demi-
a-dire , tortus & bas. La haute & queues, 6cc. Les futaillesfont plus 

ou moins grandes, felon l'ufage des 
pays. On doit avoir foin que cellcs 
011 il y a deja eu du vin ne s'em-
puantiflent pas , ce qui arrive or-

pleine futaie eft celle dont les ar-
bres l'ont plantés drus les uns con-
tre les autres & d'une belle venue. 
Le bois fe vend ou par arpent ou _ _ 
par une certaine quantité de pieds dinairement lorfqu'on y laifle crou-
d'arbres défignés'ôt marqués ; la pir l'eau & la lie ; comme elles 
coupe en doit être faite le 15 d'A- font fujettes à moifir , il ne faut 
vri l , & 011 les coupe le plus bas de pas les mettre dans un lieu humide, 
terre qu'il eftpoflible. L'âge du bois On appelle aufli futaille montée , 
fe connoît par le nombre des cer- celle qui eft reliée & qui a tous 
cles marqués fur le pied de l'arbre fes cerceaux , fes fonds & l'es bar-
lorfqu'il a été coupé uniment,cha- res Futaille en botte , c'eft 
que cercle ayant été formé par la celle dont les douves font toutes 
fève d'une année. Le bois à quaran- préparées, & à qui il ne relie 

F U T 

plus qu'à y metre des cerceaux. 
F U T A I N E , étoffe croifée d'un 

côté, moins fine que le bafin , faite 
toute de fil de coton , tant en trê-
me qu'en chaîne ; il y en a d'é-
troites , de larges, de grottes, de 
moyennes &defines;les unes font 
à poil , les autres à grains d'orge 
& fans poil. On en fait aufli dont 
la chaîne eft de fil de lin ou de 
chanvre , & quelquefois de fil d'e-
toupe. La fabrique des futaines & 
des bafins a commencé à Lyon vers 
l'an 1580 ; il s'en eft depuis établi 
des manufactures dans plufieurs vil-
les du royaume , comme à Rouen, 
Troyes 6c ailleurs , & il nous en 
vient beaucoup des pays étrangers. 
Les futaines s'emploient à faire des 
camifoles, des jupons piqués , des 
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doublures de culotte , des bonnets 
piqués pour femmes Se à couvrir 
des matelas. 

F U T É , en terme d'oifeleur , fe 
dit d'un oifeau qui a découvert les 
pièges, 6c qui ne veut plus don-
ner dedans. 

F U T É E , efpéce de maftic qui 
fe fait avec de la fciure d'ais & 
de la colle-forte dont les ouvriers 
en bois fe fervent pour boucher les 
caffures & gerfures du bois, ou les 
trous qu'ils font par accident à 
leurs ouvrages. 

F U Y E . Voyez Fuie. 
F Y , maladie qu'ont quelquefois 

les bêtes qui peuvent être tuées ou 
débitées à la boucherie , particu-
lièrement les bœufs & les vaches. 
Voyez Fi . 

G A B G A B 

GA B A N , manteau de feutre Philippe IV, en u26.Philipppe VI 
ou d'étoffe de drap groflier établit des greniers à lel en 1331. 

& à longs poils que les marchands Sous le roi Jean ce droit lut de fis 
d ' E u r o p e , fur - tout les Proven- deniers ; fous Charles V de huit ; 
eaux, portent dans leurs cargaifons fous Charles V I I , de douze ; fous 
pour les Echelles du Levant. François I , de vingt deniers par 

G A B ARE,bateau plat & large, muid , comme il eft porte parion 
qui va à la voile & à la rame , qui ordonnancede 1542.^11x553,Hen-
fert à tranfporterles cargaifons des ri H tira une finance confiderable 
vaiffeaux à bord; ce font desaléges: des pays de Poitou, d'Aunis, Sain-
011 s'en l'ert dans la riviere de Nan- tonge, Angoumois,Pengord, haut 
tes. Les frais des gabares entrent & bas Limoufin, haute & baffe 
dans les avaries ordinaires Marche, pour les exempter de tou-
On donne aufli le nom de gabare tes impofitionslur lefel;&ces pro-
à la patache ou petit bâtiment an- vinces, comme celles d'Auvergne, 
crédansun port de mer ou dans deGuyenne,deGal'cogne&deBre-
une riviere , fur lequel il y a des tagne , font à caufe de cela , nom-
commis des fermes du roi établis mées pays redimé. Sous les roisiuc-
pour vifiter les bâtimens qui en- ceffeurs de Henri II, le droit lur le 
trent ou qui fortent, afin d'affurer fela confldérablement augmenté, à 
les droits d'entrée 6c de fortie. proportion de l'augmentation des 

G A B E L L E , droit impofé & le- monnoies. Louis XIV, par ion or-
vé fur le lel. Selon Piganiol, cet im- donnance du mois de Mai 1680 , 
pôt commença , ça France , fous a divifé la France ea pays de g r a s -
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des gabelles , de petites gabelles , 
& exempts de gabelles. L e pays de 
grande gabelle où l 'on vend le fel 
à plus haut p r i x , comprend les gé-
néralités de P a r i s , Orléans , Soit-
ions , Amiens , Châlons , Di jon , 
Bourges , Moulins, Rouen & Caën; 
dans cette derniere pour Caën & 
B a y e u x feu lement , car dans tout 
lere f te de cette généralité , on ne 
paye que le droit appellé quart de 
bouillon pour le fel blanc qu'on y 
fabrique. L e pays de petites gabel-
les eft celui où le prix du fel eft 
beaucoup plus b a s , & comprend les 
provinces du L y o n n o i s , Dauphiné, 
Languedoc , Provence & Rouf f i l -
l o n ; & le pays exempt de gabelle eft 
celui connu fous le nom de pajisre-
dimê , dont on a parlé plus haut. 

L a diftribùtion du fel n'eft pas 
uniforme dans les pays fujets à la 
gabelle. Dans de certains p a y s , il 
y a des greniers où les particuliers 
lont libres de prendre la quantité 
de fel que bon leur femble ; dans 
d'autres , il y a des greniers d ' im-
pôt où le fel s ' impofe comme la 
taille ; chaque paroiife eft obligée 
d'en faire enlever la quantité fixée 
par fon impoiïtion , pour être en-
luite diftribuée & repartie à-peu-
près comme la taille par des collec-
teurs particuliers chargés d'en re-
couvrer le prix & d'en compter 
aux receveurs du grenier à fel. 

A inf i tout le commerce du f e l , 
p o u r l'intérieur du royaume , eft 
entre les mains du roi qui en fait 
faire la regie , la vente & la dit-
tribution par les fermiers , & fous 
la jurifdiëtion d'officiers créés uni-
quement pour le fait des gabelles. 
L e grenier à fel eft la jurifdift ion 
où fe portent , en premiere inftan-
ce , les contraventions à l 'ordon-
nance , & les autres différends qui 
furviennent fur le fait du fel. Cette 
jurifdi&ion eft compofée de préfi-
dens , de lieutenans, de grenetiers, 
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de control leurs , d'avocats du roi , 
de greffiers & d'huiffiers; toute 
ces charges font doubles dans le 
grenier à fel de P a r i s , & les offi-
ciers fervent alternativement,d'an-
née en année,à l 'exception des avo-
cats du roi & du premier huiffier 
qui font toujours de lèrvice. Les 
greffiers ne fervent que de trois an-
nées l 'une. Outres ces officiers, il y 
a encore à Paris, un garde control-
leurdes mefures,un vérificateurdes 
rolles , un capitaine, un lieutenant 
& treize gardes. Les greniers à fel 
départis dans les provinces ont les 
mêmes officiers, mais feulement un 
de chaque rang. Les jurés mesu-
reurs & les porteurs de fel font 
pourvus en titre d'offices, ainfi que 
les magafmiers , remueurs & br i -
feurs ,voi tur iers par eau & par ter-
re qui tous font entretenus aux dé-
pens de la ferme. Les commis du 
grenier à fel , pour reconnoître c e -
lui qui fe tire du grenier , ont c o u -
tume de mêler , dans les tels de ga-
belle, du foin & autres herbes l é -
chés, hachées bien menues, avec la 
précaution de les changer de tems 
en tems, afin que les faux-fauniers 
ne puiffe imiter leur rufe;c'eft à cet-
te marque que dans les vifites chez 
les particuliers f u f p e â s , ils diftin-
guent le fel gabelle d'avec le faux. 
G A B I L L A U D ou C A B I L L A U D , 

efpéce de morue qui fe pêche fur 
les côtes de Dunkerque , de H o l -
lande & d'Irlande. O n en trans-
porte à Paris de toutes fraîches; 
elle eft très-commune en Hollande 
& dans toute la Flandre , c'eft un 
excellent manger. V o y e z Morue. 

G A B R I E L L E , chez les fleurif-
tes , c'eft , fuivant Morin , le nom 
d 'une anémone , dont les grandes 
feuilles font blanches , la panache 
verte , blanche & incarnate. 

G A C H E , ou R A B O T , en ma-
çonnerie ; c'eft un infiniment dont 
o n fe fiert pour éteindre la chaus-
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& courroyer le mortier. Les m a -
çons appellent gâcher, ce qu'ils dé-
trempent avec la truel le , pour faire 
la liailon dans un bâtiment. Gâcher 
du gros, c'eft gâcher le plâtre tel 
que les plâtriers le leur livrent. Gâ-
cher du plâtre au panier ou au fac , 
c'eft celui qu'ils emploient ou plus 
fin ou tout à fait fin ; gâcher une 
truellée, gâcher l 'auge au tiers ; 
gâcher une poignée , détremper un 
peu de plâtre ; & gâcher Ample-
m e n t , gâcher l 'auge entiere. 

Les pâtilfiers appellent gâche de 
petits inftrumens en forme de p a -
lette ou d'elpatules, dont ils fe fer-
vent pour faire les pâtes légeres & 
liquides des bifcuits , & les farces 
dont ils empliffent les dariolles , 
t a r t e s , tartelettes , & c . 

G A D E L L E & G A D E L L I E R , 
efpéce de grofeille & de grofei l -
l ier. Voyez Grofeillier. 

G A D O U A R T ; c'eft celui qui 
vuide & cure les retraits & les 
puits. Il y a , à Paris , une commu-
nauté d'ouvriers de cette profeff ion, 
connue fous le nom de maîtres vui-
dangeurs. Voyez ce mot. 

G A F F E , ou C R O C , infiniment 
de fer c r o c h u , attaché au bout d'un 
grand bâton dont fe fervent les 
matelots , lorfqu'ils conduilènt à 
terre les chaloupes. . . ; Les p ê -
cheurs , fur quelques côtes de l 'O-
c é a n , ont un panier ou verveau d'o-
fier dont ils fe fervent pour pêcher 
& qu'ils appellent gaffe.... O n 
donne encore le nom de gaffe à la 
plus grande efpéce de morue verte 
dont on fait le triage. V o y e z Mo-
rue. 

G A G E S des domeftiques, fervi-
teurs, laboureurs <Sc autres; ils doi-
vent être demandés dans l'an , à 
compter du jour qu'ils font l'ortis 
deferv ice , & c e , pour trois années 
f e u l e m e n t , s'il n'y a promeffe ou 
autre titre , ou interpellation judi-
ciaire j fi le maître eft mort & qu'il 
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n'y ait point de regître , on ne 
peut demander qu'un an. 

G A G E S , P R E T S S U R - G A G E S : 
le prêt fur gage eft défendu parles 
ordonnances; mais il eft permis aux 
marchands & négocians de prendre 
des nantiffemens ou gages de leurs 
débiteurs, pour fùreté de leur dû , 
pourvu qu'ils n'en exigent aucun 
intérêt. Les articles 8 & 9 du t i -
tre 6 de l 'ordonnance du mois de 
Mars 1675 , prefcrivent la maniéré 
dont les prêts fur gages doivent 
être faits entre marchands & n é -
gocians. Il y a , à Paris , des pré-
teurs fur gages , qui 11e font que 
des ufuriers , qui s'enrichiffent en 
peu de tems aux dépens des p e r -
l'onnes peu rangées & qui ne font 
connus que de ceux qui ont le m a l -
heur d'y avoir recours. 

G A G N A B L E , en terme de cou-
tume: on entend, par ce m o t , des 
terres fauvages ou fauvées de la 
mer , aufïï des terres qn'on cultive 
à grande peine , & quelquefois un 
terrain labourable. 

G A G N A G E S , en agriculture : 
fruits pendans par les racines ou 
revenus des terres , & auffi terres 
labourées où vont paître les b e f -
tiaux. O n trouve quelquefois gai-
gnages pour gagnages. 

G A G N A G N E S , en terme de 
chaffe , font les lieux enfemencés 
où les bêtes fauves vont la nuit fe 
repaître & viander. Les cerfs chan-
gent de viandis prefque tous les 
mois. En Janvier on quête le c e r f 
fur le bord des forêts , parce qu' i l 
va viander dans les bleds, & jamais 
on 11e les y trouve feuls ; ils font 
toujours trois ou quatre de c o m -
pagnie. En F'évrier &c Mars , tems 
où il jettent leur tête , ils fe fepa-
rent les uns des autres ; & leurs 
viandis font les chatons des f a u -
les , des coudriers , les bleds verds 
& les prés. E u Avril & Mai ils vont 
faire leurs viandis dans les'pois a 
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les v e f c e s , les lentil les , Sic. E n 
J u i n , Juil let & A o û t , ils font leurs 
viandis dans les taillis & dans les 
gra ins qui font furia terre. E n Sep-
t e m b r e Se O c t o b r e , les cerfs n 'ont 
p o i n t de demeure fixe ; & à la f o r -
tie de leur r u t , en N o v e m b r e & 
D é c e m b r e , ils f o n t leurs viandis 
dans les b r u y e r e s ; & dans les tems 
des vents , des froids Se des fr imats, 
sis cherchent le plus épais des f o -
rets où ils v iandent & mangent 
F é c o r c e des arbres. 

G A G N E - D E N I E R S : ce f o n t 
des hommes forts Se robuites dont 
o n fe fert à Paris pour porter des 
fardeaux Se marchandi fes , en leur 
payant une certaine f o m m e dont on 
c o n v i e n t avec eux. O n les appelle 
forts de la halle, plumets , garçons 
àe la pelle, porte-faix ,crocheteurs , 
tireurs de moulins , &c. Tous ces 
h o m m e s forts ont leurs falaires ré-
g lés par le prévôt des marchands & 
cchevins de Paris ; ils compofent 
di f férentes c o m m u n a u t é s qui ont 
leurs officiers , leurs confrér ies Se 
leurs maîtres de c o n f r é r i e ; S . N i c o -
l a s e i t le patron d e s u n s , & S . C h r i f -
t o p h e le patron des autres. L ' a r t i -
c l e feize du quatrième chapitre de 
T o r d , de la ville de Paris de 1 7 1 2 , 
défend aux gagne-deniers, qui tra-
vai l lent fur les ports , de s 'a i foc ier , 
p o u r r a i f o n de leur t r a v a i l , à peine 
d ' a m e n d e arbitraire. L e s articles 4 
& 5 du chapitre 5 leur défendent 
pare i l lement d'aller au-devant des 
c o c h e s qui v iennent p a r e a u à P a r i s , 
& , lor fque ces c o c h e s f o n t arr i -
v é s , d ' y entrer , ni de fe faiiir d 'au-
c u n e s hardes , s'ils ne f o n t appel-
lés par les particuliers , ni de pren-
dre un plus grand ialaire que celui 
qui aura été convenu. 

II y a à la douane ou à l 'hôtel 
des fermes de Paris une forte de 
gagne-deniers qui n'ont rien de com-
m u n avec ceux dont on vient de 
par ler j c 'eft à eux feuls qu ' i l a p -
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partient de travail ler pour la d é -
charge Se recharge des marchandi-
f e s , b a l l o t s , b a l l e s , t o n n e a u x , & c » 
qui y l'ont portés ou qui arrivent par 
les carroffes , coches Se autres voi-
tures publiques. Les fermiers g é n é -
raux choifittent & reçoivent c t s g a -
gne-deniers qui compofent une 
c o m m u n a u t é , qui a f i difcipline , 
les réglemens Se fa confrér ie , dont 
Sainte B a r b e eft la p a t r o n e . O n fait 
une efpéce d'apprentiifage parmi 
ces gagne-deniers ; celui qui veut y 
entrer , & qui a de la proteCtion , 
fe fait inferiré pour la premiere pla-
ce vacante , & paye des droits qui 
peuvent monter à huit cens l ivres 
à-peu-près ; ils font f u b o r d o n n é s 
aux principaux c o m m i s de la doua-
ne ; i ls en reçoivent les o r d r e s , ainfi 
que de l ' infpeCteur général des m a -
nufactures Se des viiiteurs p o u r 
l 'ouverture des b a l l e s , b a l l o t s pour 
l 'envoi des draperies à la halle a u * 
draps , des toiles à la halle des 
t o i l e s , & des livres à la c h a m b r e 
fyndica le des l ibraires. L e n o m b r e 
de ces gagne - deniers peut être 
de v ingt , plus o u moins . O n n 'y 
reçoit que des fujets d'une fidélité 
éprouvée. I ls f o n t entr 'eux une 
b o u r f e c o m m u n e & f e r e n d e n t c o m -
pte les uns aux autres. P o u r les bal-
lots pefant deux cens leur l'alaire 
eft réglé à quatorze fols , & pour 
ceux pefant cent l i v r e s , à fept f o l s . 
L e s derniers reçus f o n t maîtres de 
la confrérie pendant deux ans , ôc 
tous les ans il fe fait l 'éleCtion d ' u n 
n o u v e a u maître à la place du plus 
ancien des deux ; ce f o n t auffi les 
n o u v e a u x qui ont f o i n de grailfer les 
haquets , & de v o i r s'ils f o n t en 
état. P o u r les charges trop p e l a n -
tes , ils fe fervent de charrettes , 
Se pour les plus legeres de c r o -
chets . C e s gagne-deniers por tent 
encore , à la foire S a i n t - G e r m a i n , 
les marchandifes qui arrivent à la 
douane p o u r être vendues à la f o i r e , 
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êe ils f o n t chargés de conduire h o r s 
de la ville celles qui palfent d e b o u t , 
pour empêcher qu ' t l les n 'y fo ient 
déchaigees en fraude du iranfit. 

G A G N E - P A I N , l'e dit de tout 
t r a v a i l , artifice , métier qui fert 
aux h o m m e s à gagner leur vie dans 
les profel i ions qu' i ls embral fent . 

G A G N E - P E i I T , pauvre c o m -
pagnon coutel ier qui roule devant 
l o i ou qui porte fur l'on dos une p e -
tite bout ique garnie d'une meule , 
d 'un marteau & d'une pierre à affi-
ler pour aiguil'er & r a c c o m m o d e r 
divers o u v r a g e s de menue c o u t e l -
lerie . O n donne à ces ouvriers le 
n o m de gagne - petit, à caufe du 
g a i n médiocre d c n t i l s f e contentent . 

G A G N E R un œillet, f a ç o n de 
par ler parmi les fieuriltes, p o u r 
dire que d e l a f e m e n c e qu 'on a faite 
i l eft venu quelque b e l œi l let n o u -
veau : 011 dit , J 'ai g a g n é cette an-
née deux o u trois œil lets . 

G A G N E R I E , en terme de cou-
tume ; ce f o n t toutes fortes de 
b iens provenans de la terre. 

G A I A C , o u G A Y A C , bois qui 
c r o î t dans les Indes orientales & 
occ identa les , ce lui de l ' A m é r i q u e 
n o u s vient en grottes & l o n g u e s b û -
c h e s ; l 'arbre eft de la hauteur du 
n o y e r ; le mâle & la femel le ne 
f o n t d i f f é r e n s , que par les feuil les. 
L e s ébéniftes l 'emploient dans leurs 
ouvrages de m a r q u e t e r i e . i l y a une 
g o m m e n o m m é e gajac , q u ' o n ap-
porte des I n d e s , en g r o s m o r c e a u x 
q u ' o n ne dift ingue de l ' a r c a n ç o n 
que par fon odeur qui eft agréable 
Se ba l famique. O n cult ive auffi le 
gaiac en E u r o p e ; mais il n ' y jette 
point de g o m m e , c o m m e il fait 
aux Indes ; fon bois , f o n é c o r c e , 
fa g o m m e , l 'huile qu 'on en fait 
f o n t f o r t connus en médecine. L ' é -
c o r c e Se la g o m m e f o n t f o r t d ia-
p h o n i q u e s , d e f f i c c a t i f s , apérit i fs , 
propres pour les rhumatif ines , la 
g o û t e fe iat ique , & ç . & le bois de 
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gaiac rapè entre dans les d é c o d i o n s 
l 'udorifiques. 

G A I L L A R D , fe dit m é t a p h o -
riquement d'un arbre b ien verd , 
bien v i f , Se dont les branches f o n t 
v igoureufes . Q u ' o n vienne, di t 
la Quintinie, à greffer heureufe-
ment une branche fur un pied bien 
vif & bien fain , il en viendra un 
arbre verd gaillard. 

G A I L L A R L / E , en terme d Im-
primerie : corps d ! caraCteres q u ' o n 
appelle interrompus Se qui n ' o n t 
pas de proport ion avec les autres. 
L e s f o n d e u r s , pour les d i f t inguer , 
mettent le cran au-deffus , au l iea 
qu'aux corps réguliers ils le m e t -
tenr au deffous. V o y e z Imprimerie. 

G A I N , eft le p r o f i t qu 'on tire 
de fon induftrie , de fa p r o f e f f i o n , 
en un m o t , d'un c o m m e r c e , n é -
g o c e o u métier q u ' o n fai t . O n d i f -
tingue gain honorable Se gain illici-
te ; ie premier eft celui que p r o d u i t 
u n c o m m e r c e légit ime , c o m m e le 
c o m m e r c e en gros Se en détail ; & 
l 'autre vient du c o m m e r c e u f u r a i -
re , qui n'eft que trop c o m m u n à 
Paris , c o m m e on l 'a déjà dit au 
mot Gage. 

G A I N E , étui de couteau Se de 
quelques menus ferremens de c h i -
rurgie : on le di foi t auffi des f o u r -
reaux d'épées , d 'où f o n t venus les 
termes de dégainer Se de rengainer. 
L e m o t gaine a d o n n é Ion n o m à 
la c o m m u n a u t é desmaîtres gaîniers 
de la ville Se f auxbourgs de P a r i s , 
q u a l i f i é s , d a n s leurs f ta tutsde m a î -
tres ga în iers , f o u r r e l i e r s & ouvriers 
en cuir boui l l i . Us ont été érigés 
en corps de jurande dès l 'an 1323 j 
mais cette c o m m u n a u t é n'a reçu 
la derniere perfect ion que par les 
réglemens du 21 Septembre 1 5 6 0 , 
donnés fous le régne de François II. 
A u c u n n'eft reçu maître , qu 'après 
fix ans d'apprentiifage fous un m a î -
tre de Paris , Se fait c h e f - d ' œ u v r e . 
L e s f i ls de maître en f o n t exempts 
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& font admis à la maîtrife , après 
une légère expérience. Les ouvra-
ges qu'ils f o n t , font des boëtes , 
des écritoires , des tubes de lunet-
tes d 'approche, des coffres 8e caffet-
t e s , des fourreaux d'épées 8e de pif-
tolets & autres femblables ouvra-
ges couverts de chagr in , demarro-
quin , de veau 6c de mouton. Us 
font aufïï des flacons 6c des bou-
teilles de cuir boui l l i , 8c la prépa-
ration de ces cuifs bouillis fait une 
des principales parties du métier 
du gaînier. 

G A I N E , en botanique , fe dit 
des fleurons 6c demi-fleurons d'un 
petit tuyau qui commencent par 
cinq petits filets qui nailfent des 
parois internes des fleurons 6c des 
demi-fleurons. 

O n emploie auffi ce terme pour 
exprimer certains f r u i t s , dont la 
figure aproche de celle de la gaine 
d'un couteau , 6c en g é n é r a l , des 
enveloppes de différentes chofes 
qui reflemblent à une gaine, au 
moins en ce qu'elles font plus lon-
gues que larges. 

G A I N I E R , arbre qu'on appelle 
arbre de Juda , ou arbre de Judée ; 
jl croît en Provence 6c en Langue-
doc ; il eft de moyenne grandeur , 
& porte des branches garnies de 
feuilles qui font alternes , arron-
dies , vertes en deifus 6c en deffoùs; 
fes fleurs qui naiflent du tronc 6c 
des grofles branches , paroiflent au 
premier beau tems, avant les feuil-
les , 6c font légumineufes , purpu-
rines , aigrelettes 6c fuivies d'une 
goufleà deux eoffes qui renferment 
plufieurs femences taillée en forme 
de rein 6c qui a la figure d'une 
gaîne de couteau , ce qui a fait 
donner , à cet arbre , le nom de 
gaînier. I l y a le gaînier à fleur 
blanche , le gaînier à grandes Jili-
ques , le gaînier du Canada , le 
gaînier de la Caroline. D e la graine 
d'un gaînier de l 'Amérique , Brar-
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àeley dit en avoir élevé un qui efî 
devenu un aflez grand arbre ; mais 
on le plante, a j o u t e - t - i l , plus com-
munément contre une muraille 
qu'en pleine t e r r e , 6c à découvert. 
Il donne , aux mois de mars 6c d'A-
vril , des fleurs en grappes couleur 
de r o f e , même avant que les feuilles 
foient dévelopées. La plante eli af-
lez dure par elle-même pour réfifter 
aux gelées d'Angleterre. L e gaînier 
fe plaît dans la terre franche ; 6c 
l 'auteur cité penfe qu'il tiendroit 
bien fa place , dans des bofquets , 
parmi d'autres arbriffeaux à fleurs. 

G A L , ou G A L L , arbriffeau 
odoriférent qui naît dans une ifle 
du comté de Lincoln en Angleter-
re , formée par le T r e n t e , l 'Idell 
6c le D u n . 

G A L A N G A , o u G L A Y E U L , 
p lante , dont deux efpéces , la gran-
de 6c la petite. V o y e z Glayeul. 

G A L A N S , terme qui a vieilli Si 
qui fignifioit , chez les confi feurs, 
pelures d'oranges Se de citrons 
tournées 6c confites. 

L e s merciers tailleurs d'habits 
donnoient auffi le nom de Galans 
à des nœuds de rubans dont ils 
ornoient les habits , les chapeaux , 
Se que les dames mettoient dans 
leurs coëffures. 

G A L A T I N E , en terme de cui-
Jine,ed un entremets de poulardes, 
chapons défoffés, comme de cuifles 
de dindon , de poulets , d'une tête 
de veau remplie de farce de p o u -
lardes , Ôcc. 

G A L B A N U M , gomme qui dé-
coule par inciflon de la racine 
d'une plante ferulacée qui croît 
dans les grandes Indes. Il nous vient 
du L e v a n t , par la voie de Marfei l-
le , deux fortes de galbanum , l 'un 
en larmes Se l'autre en maffe ; cet-
te drogue eft d'un grand ufage en 
médecine , Se entre dans la compo-
fîtion de plufieurs emplâtres. 

G A L E , forte de fruit ou excroif-
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fance qui vient fur une efpéce de 
chêne qu'on nomme rouvre, Se 
fert à la teinture 6e autres ulages. 
Les meilleures noix de galle font 
celles de Smyrne, d'Alep 6e de 
Tr ipo l i ; celles de France viennent 
de Gafcogne Se de Provence , 6c 
leur font beaucoup inférieures. 11 
y a trois fortes de galles du Levant , 
les noirâtres, les vertes 8e les de-
mi-blanches ; les vertes Se les noi-
res fervent à teindre en noir , les 
demi-blanches à teindre les toiles. 
Les teinturiers en foie fe fervent 
des galles de France , pour faire 
le noir écru ; l'encre fe fait avec des 
galles noires ou v e r t e s , 6e elles 
entrent dans la compofition du 
noir des corroyeurs 8e autres o u -
vriers en cuir. Les noix de galle 
font du nombre des drogues qui 
font communes aux teinturiers du 
grand 8c du petit t e i n t , mais les 
teinturiers du petit t e i n t , fur- tout , 
en font une grande confommation 
dans l 'acheveme ut des noirs. 

G A L E , ou C H A N C R E , en fait 
d 'arbres, lignifient la même cholè . 
Les bois de b ergamote , des b o b i -
nes , des petit mufcats font fujets, 
dit la Quintinie , à être galeux. 

Les fleuriftes appellent auffi gal-
les , ou chancres , des taches qui 
viennent fur les fanes de l'œillet 8e 
gagnent peu-à-peu jufqu'au cœur, 
fi on n'a pas foin de couper celles 
qui en font attaquées. 

G A L E , maladie de la peau , 
éruption de pullules entre les doigts, 
aux mains,aux poignets ,aux bras, 
aux jarrets , aux cuifles , aux jam-
bes , l'ouvent par tout le corps , 
excepté au vi fage. C e s pullules 
font précédées & accompagnées 
d'une grande démangeaifon. Voyez 
le DiSlionnaire de Santé pour les 
différentes fortes de gales 6c leur 
guérifon. 

Les chiens , les chevaux , c o m -
me les h o m m e s , font fujets à la 
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gale ', pour l'ordinaire elle ne vient 
aux chiens , que d'un fang échauf-
fe 8e corrompu. Pour ies en guér i r , 
on peut, entr'autres remèdes, pren-
dre une livre de fain-doux , trois 
onces d'huile c o m m u n e , quatre 
onces de fleur de foufre , du fel 
bien pilé 8e pafle , de la cendre bien 
menue , deux onces de chacun : o n 
fait bouillir le tout enfemble j u f -
qu'à ce que le fa in-doux l'oit e n -
tièrement fondu : on remue le p o t 
dans lequel tous les ingrédiens f o n t , 
pour qu'ils s'incorporent tous l 'un 
dans l'autre -, l 'onguent étant f a i t , 
on en grailfe tout le corps du chien 
galeux, mais , en plus grande quan-
tité , fur les endroits où il y aura 
de la gale , Se toujours à l'ardeur 
du foleil ou devant le feu -, avec 
cela il faut le tenir proprement Se 
le laver deux fois par jour avec la 
leffive ; fi le poil venoit à tomber 
au chien , il faudroit alors le laver 
avec de l'eau de fèves Se le graiffer 
avec du vieux oing -, ce remède 
l'eul guérit les chiens de la gale , 
fait revenir le poil Se mourir les 
puces. 

Un cheval fait connoître qu'il a 
h gale, quand il fe frotte à un e n -
droit plus qu'aux autres , comme 
aux jointures , aux jambes , à la 
q u e u e , au crin ; fi l 'endroit qui d é -
mangé eft pelé , ou plus gros que 
de coutume , c'eft marque que le 
cheval a la gale ; quelquefois elle 
eft repandue par tout le corps , 8c 

fou vent croît-ellepeu-à-peu, tantôt 
dans un endroit , tantôt dans un 
autre. Les chevaux font fujets à 
deux fortes de gale , à la vive Se 
à l'ulcérée ; la premiere ne pouffe 
rien , au-deflus du cuir ,qu'une f a -
rine ou craffe 8e fait tomber le p o i l , 
elle eft très-difficile à guérir : elle 
vient ordinairementd'avoirfouffert 

la faim 8e le froid ; l'autre fe mani-
fefte davantage , 8e eft d'une g u é -
rifon plus facile que la premîere. 
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U n cheval galeux •> à la tête ou au 
c o l , eit faigné au c h e f ; s'il elt ga-
leux à la poitrine , aux épaules , 
aux bras , au d o s , aux flancs, on 
le faigne aux arts , & on le purge 
comme pour 1 efarcin. Voyez Far-
cin. On réitéré cette purgation plu-
iieurs f o i s , s'il eit befoin , & on 
lui fait avaler trois ou quatre pri-
fes de pilules de cinnabre , deux p i -
lules à chaque fois ; elles purifient 
l e f a n g . Si un cheval a la gale au 
fort ir de l 'h iver , à l'entrée du prin-
t e m s , on le faigne au c o l , on le 
met à l'herbe , on l'y laiffe nuit & 
jour ; & s'il ne guérit pas , on le 
frotte abondamment avec des o n -
guens convenables pour la gale ; 
s'il devient galeux en été , on le 
faigne a b o n d a m m e n t , on lui don-
ne du fon mouillé , des herbes ha-
chées menu,comme de la patience, 
de la fumeterre , de la chicorée 
fauvage, une poignée de l'une & de 
l'autre , demi once de foufre , le 
tout mêlé avec le fon qu'on lui don-
ne , foir & matin , pendant huit 
jours ; fi le cheval devient galeux en 
automne, on lui donne à manger la 
racine de ces mêmes herbes ; s'd 
refufe de les m a n g e r , on en fait 
une décoftion dans trois chopines 
de vin blanc , en ayant coulé une 
p i n t e , on y mêle une once de f o u -
fre en poudre : on lui fait avaler 
le tout le matin , l 'ayant tenu bridé 
deux heures avant , & autant après. 
Voye\ de plus les ouvrages qui 
traitent des maladies des chevaux. 

G A L É E , infiniment de bois , 
dont lescompofiteurs d'Imprimérie 
fe f e r v e n t , pour y placer leurs let-
tres , à mefure qu'ils en ont formé 
une ligne fur leur compofitoire. 
C e s ouvriers compofent en galée , 
tant qu'il n'y a point encore affez 
de quoi faire autant de pages , 
qu ' i l en faut , pour dreffer une 
forme ; la galée fert aufli à porter 
les formes fur le marbre , quand 

G A L 

on veut les dreffer, ou les impoferi 
Voyez Imprimerie. 

G A L E R E : Lesmenuifiers & les 
charpentiers donnent ce nom à 
une efpece de gros r a b o t , dont 
le fût eit traverfé de deux che-
villes , qui fervent à le pouffer & 
à le manier. Ils dégroffi f fent, avec 
cet outil , les bois difficiles ; aufli 
ne s'en fert-onqu'à deux ouvriers, 
qui le tirent & le pouffent alter-
nativement. 

G A L E R E : Les cuifiniers don-
nent ce nom à une farce de p o u -
larde , ou autre chofe , qu'ils fer-
vent piquée de deux douzaines 
de hazelettes -de ris de veau , une 
de chaque c ô t é , en forme de rames 
de galere. 

G A L E T , petit caillou que la 
mer roule fur fes bords. L e choix 
& l'avantage du galet étant très-
confiderable pour la préparation 
de la morue féche , l 'ordonnance 
d e l à m a r i n e , de 1681 , en a fait 
un titre exprès , qui eit le c in- -, 
quieme du dernier livre. 

Les jouailliers appellent diamant i 
de galet une efpece de criftal qui 
fe trouve dans quelques cailloux 
ou galets des côtes de Normandie , 
qu'on a de la peine à tirer du 
caillou , parce qu'il eit facile à • 
s'éclater au contre-coup du mar-
teau. 

G A L E T T E de cocol 011 Bourre 
de foie. Les réglemens de 1667 
pour les manufactures de f o i e , 
défendent d'employer de la galette 
ou bourre de foie , dans les velours, 
les taffetas , tabis pleins , ou au-
tres étoffes de foie , les plus con- • 
fidérables. 

G A L E T T E , en cuifine , eft un . i 
gâteau cuit au four , fait avec de 
la farine , du beurre & de l'eau j 
les meilleures font avec du beurre, 
du lait & des œufs ; on en fait de 
feuilletée , & de pâte ferme. 

G A L I M A F R É E , en cuifine, eit 
un 
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un ragoût de reites de viandes 
dépecées par morceaux, mis dans 
une cafferole, avec e a u , fel & poi-
vre , fi c'eft de la viande blanche : 
on ajoute à la viande grife un peu 
de vinaigre ou de vin , avec une 
pointe d'échalottes. 

G A L I O N , nom que les E f p a -
gnols ont confervé , & qu'ils don-
nent à une partie des vaiffeaux , 
qu'ils emploient au commerce des 
Indes occidentales, ils envoient 
chaque année deux flottes ; l'une 
pour le Mexique qu'il appellent 
la flotte ; l'autre pour le Pérou , 
qu'ils nomment les galions. Ces 
galions font au nombre de huit , 
tous vaiffeaux de guerre , & tous 
pour le compte du roi , fi chargés 
de inarchandii'es, qu'il ne leur eit 
pas facile de fe bien défendre , 
quand ils font attaqués. L'arme-
ment s'en fait à Cadix , & leur vo-
yage elt de deux ans ; la charge des 
galions eit toujours plus riche , que 
celle de la flotte. O n 110mmegalio-
niflesles marchands d'Efpagne, qui 
font le commerce des Indes efpa-
gnoles , par les galions ; &flotifles, 
ceux qui le font par la flotte. 

G A L I P O T , gomme ou réfine 
liquide , épaiffe , & blanchâtre , 
qui Sort du pin , par les incitions 
qu'on lui Sait ; on l'appelle encens 
b lanc , & encens de v i l lage, parce 
que l'on s'en Sert dans les paroifles 
de campagne , au lieu du vérita-
ble encens , ou de la paitille, qu'on 
brûle dans les égliSes de ville ; 
cette gomme eit d'un très-grand 
iilage. La térébenthine commune , 
dont les imprimeurs fe fervent pour 
leur encre , les maréchaux pour 
leurs remedes, les marchands de 
vernis pour leur gros v e r n i s , fe 
fait en fondant le galipot blanc : 
l'effence de térébenthine elt un 
galipot , mis à l'alambic aufli-tôt 
qu'il elt forti des pins. Les peintres 
& maréch.uixen confommentbeau-

Toms II. 
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coup. L a poix graffe de B o u r g o -
gne elt du galipot fondu avec de la 
térébenthine commune, & de l 'hui-
le de térébenthine. La poix-réfine 
elt du galipot c u i t , jufqu'à certaine 
confiftance. L e brai ou arcançon 
elt un galipot préparé , & prefque 
brûlé. L a poix noire , enfin , Soit 
dure , foit molle , elt du galipot , 
mêlé avec du goudron , qui lu i 
donne la couleur noire. 

Le galipot de l 'Amérique eit fem«' 
blable au galipot d'Europe , mais 
il n'a pas une fi mauvaife odeur. 
C 'eft une gomme qui découle d'un 
très-grand arbre , dont les feuilles 
font affez femblables à celles diz 
laurier. Les épiciers - droguifles 
vendent quelquefois ce galipot pour 
gomme émeline. 

G A L L O N , fe dit en N o r m a n -
die du côté de C a ë n , d'une mefure 
de liqueurs , contenant deux pots 9 

ou la moitié d'un feptier. Ce gallon 
n'elt guères différent de celui d ' A n -
gleterre, & il y a même de l 'appa-
rence, qu'il y a paffé de Normandie 
avec Guillaume le Conquérant. . „ 
En Touraine , on nomme gallon 
une petite boëte qui fert à mettre 
les prunes Sèches , qu'on appelle 
pruneaux Les épiciers a p -
pellent aufli gallons certaines b o ë -
tes rondes & peintes de diverSes 
couleurs,qui viennent de Flandres» 
dans lef'quelles ils enferment p lu-
sieurs fortes de marchandifes, f u r -
tout les drogues & les épiceries. 

G A L O N , tiffu d ' o r , d ' a r g e n t , 
de foie , de laine , & quelquefois 
feulement de fil. Les galons d 'or 
& d'argent fervent à galonner Sz 
orner les habits des perfonnes de 
l'un & l'autre fexe qui font riches 
& de beaucoup qui le veulent p a -
roître. O n s'en fert aufli pour les 
ornemens d'églifes & les ameuble-
mens des palais & des grandes mai-
fons. Les gai ns d'or , d'argent & 
de foie fe font à Paris , à L y o n 8c 
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ailleurs, ainfi que les galons de toie 
& de laine pour la livrée, Voyez 
Tiffutier-Rubanier. . 

G A M B A G E , for te de droit que 
payent les maîtres braffeurs. 

G A N G R E N E , mortification , 
corruption dans les parties molles 
du c o r p s , accompagnée d inicnli-
bilité , de couleur livide & d une 
odeur cadavéreufe qui e.n exhale. 
Voyez le Dtàionnaire de bante. 

G A N G U E S , petit caillou , ou 
petites parcelles de pierres dures 
qui fe rencontrent dans l'antimoi-
ne; lorfqu'on le tire de la mine. 

G A N S E , cordonnet d ' o r , d ar-
gent ou de foie , quelquefois rond, 
quelque fois quarré , qui fe fabri-
que fur le boiffeau , .avec des tu-
feaœeou fur un métier, avec la na-
vette. La ganfe tient lieu de bou-
tonnières pour arrêter & bouton-
ner les boutons. Les chapeliers en 
retrouifent leurs chapeaux. Lafrin-
fe fait une portion confiderable du 
néaoce des merciers & du travail 

d e s p a i f e m e n t i e r s - b o u t o n n i e r s & 

des ti ifutiers-rubaniers.. . • • • Les 
Joailliers nomment ganfes aes at-
taches de diamans , qui , par leur 
monture , forment des eipeces de 

boutonnières. _ , 
G A N E , c 'efl ce qui fert a cou-

vrir la m a i n , f o i t pour la propreté 
ou pour la garantir du froid , du 
f o l e i l , ou des autres injures de 
l'air. Les gants d'homme & de fem-
me fe fabriquent d'ordinaire avec 
des cuirs & peaux de chamois, de 
e h e v r i . d e chevreau , de mouton , 
d'agneau, d'élan de c e r f , de daim , 

de chevreuil , d e b u f l e , & c . apprê-
tées & palfées«en huile ou en me-
afc . O n fait auffi de gants de tri-
c o t , & for le mét ier , avec la f o i e , 
le fleuret, le c o t o n , le l i n , e 
c h a n v r e , la laine & le poil de ca f -
tor filés : on en fait encore de ve-
lours , de f a t i n , de taf fetas , gros-
de-tours , ras de S a i n t - M a u r , eta-

G A N 

mine , drap Se toile. Les gants de 
peau & d'étoffes font de la dépen-
dance du métier de gantiers-par-
fumeurs ; & ceux qui le font au 
t r i c o t & au m é t i e r , l e vendent par 
les marchands bonnetiers, f o u r les 
gants de toile,ils appartiennent aux 
marchandes lingeres. P a n s , Ven-
dôme, Grenoble, Avignon , B l o i * , 
Montpellier & Grâce font les villes 
où il l'e fabrique le plus ¿e gants. 
On fait des gants de canepmAun 
cuir très-délié qui fe levé de deffiiS 
la peau des agneaux ou chevreaux, 
ii fins & iilégers, qu'une paire toute 
entiere peut fe tenir'dans la coque 
d'une grolfe noix : on en envoie 
de Rome par curiofité. Les gants 
fourrés font des gants garnis de 
poil ou de laine en-dedans pour les 
rendre plus chauds , on s'en fert 
au lieu de manchon. Les faucon-
niers ont un gros gant de cuir tres-
épais,ordinairement de peau decert 
ou de bufle qui couvre la main & la 
moitié du bras pour empêcher que 
l'oifeau ne la bleffe avec l'on bec ou 
avec t'es ferres. Les mitaines , les 
moufles font des efpéces de gants 
dont les doigts ne font point divi-, 
les , à la réferve du pouce. 

Les maîtres gantierscompofent, 
à P a r i s , une communauté confide-
rable -, leurs anciens fiatuts font du 
m o i s d ' O a o b r e i içojconfirmespar 
le roi Jean en 1557 > & c n J ? i , l e t 

1581 , fous le régne de Henri 1U-
Ces fiatuts ont été renouvelles, con-
firmés & augmentés par Louis X i V. 
en Mars 1656. Pour être reçu maî-
tre gantier , il faut avoir fait quatre 
ans d'apprentiffage , fervi chez les 
maîtres trois autres années, en qua-
lité de compagnon , & fait chef-
d'œuvre. Les fils de maître ne font 
qu'une expérience. 11 y a , a la tete 
de cette communauté , quatre maî-
tres & gardes jurés prépoi'és pour 
tenir la main à l'exécution des Ita-
tuts & des ordonnances. Chaque 
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juré refte deux ans en charge ; tous 
les a n s , les deux plus anciens for-
tent & on en élit deux nouveaux, 
en préfence du procureur du roi 
du châtelet. Ces maîtres gantiers-
parfumeurs ont leur confrérie éta-
blie en l'églife des SS. Innocens. 
Sainte Anne eft leur patrone. 

G A N T , ou G A N S ; fleur qui 
vient de graine , dit Morin , de 
trois différentes couleurs, blan-
che , rouge & incarnate. La feuille 
de cette fleur eft comme la bour-
rache, linon qu'elle eft plus grande 
& moins rude ; fa tige s'éleve quel-
quefois à trois pieds de terre , & 
fe couvre de quantité de boutons 
qui font comme une longue pyra-
mide 5 & quand les fleurs font ou-
vertes , il femble que c'efl autant 
de gans , ce qui lui en a fait don-
ner le nom.Cette plante veut beau-
coup de foleil & une terre à po-
tager. 

G A N T S Notre-Dame , en ter-
me de botanique , fe dit de l 'an-fe ¿i 

: & de colie , de la digitale & de la gante-
lée, efpéce de campanule,dont trois 
efpéces qui l'e multiplient de grai-
nes qu'on l'eme en Mars & qui ne 
fleurilfent qu'au bout de deux ans. 

G A N T E L E T : les relieurs de 
livres donnent ce nom à une bande 
ou large courroie de cuir fort, mais 
maniable, avec deux trous aux ex-
trémités par lefquels il palfent le 
pouce de la main droite. Cette 
courroie fait deux t o u r s , couvre 
prefque toute la main , fert à g a -
rantir l'ouvrier de l'impreffion de 
la ficelle avec laquelle il ferre le 
livre fortement entre deux nœuds , 
après qu'il a collé la couverture , 
pour achever d'en former la ner-
vure Les bourreliers , mal-

lieVs , cordonniers, l'avetiers & 
autres , qui travaillent en cuir , fe 
fervent aulfi d'un gantelet pour fer-
rer le fil de leurs coutures. 

G A N i ES , ou J A N T E S , pié-
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ces de bois d'orme un peu cour-
bées,dont on fe fert à faire le c e r -
cle des roues de carrolfe, de char-
rettes & autres voitures roulantes ; 
c'elt un des principaux bois de 
charronnage. Voyez Orme. 

G A R A N C E , racine qui fert aux 
teinturiers à teindre en rouge ; fon 
écorce eft rouge , fe moelle couleur 
d'orange ; elle produit une plante 
de trois à quatre pans de hauteur. 
La feuille eft longue,femblable à 
celle du grenadier, fa graine eft 
noire ; de la groffeur d'un grain de 
poivre , & fe recueille en Août & 
en Septembre. On en cultive beau-
coup en Elandre, en Zélande & en 
France. La graine fefeme en Mars, 
au décours de la lune , dans une 
terre médiocrement humide , qui 
doit avoir été profondément labou-
rée & fumée avant l 'hiver.On laifle 
groffir l'es racines pendant dix-huit 
mois entiers , & on arrache , en 
Septembre , les plus proffes , tems 
où l'on recueille auffi la graine de la 
garance & où l'on coupe les feuil-
les pour fervir de fourrage aux ani-
maux. Une garanciere peut durer 
dix a n s , fans qu'il foitnéceffaire de 
femer de nouvelles graines.La cul -
ture pendant ces dix a n s , ne c o n -
fifte que dans un labour chaque an-
né , & à lever au mois de Septem-
bre les racines qui ont le plus pro-
fité. On met au foleil ou à l 'ombre, 
fi c'eft dans un pays chaud , les ra-
cines arrachées, pour enfuite les 
réduire en poudre & les ferrer 
dans de doubles facs,de peur qu 'e l -
les ne s'éventent. La garance fraî-
che donne une couleur plus vive ; 
celle d'un an donne plus de c o u -
leur , & celle qui vieillit perd de 
fa qualité & de fa vivacité. La ga-
rance la plus groffiere fetranfporte 
en pipe ; & la pluseftimée , qu'on 
appelle garance de grappe, fetranf-
porte en balle. Les epicicrs divifent 
la garance en garance en branches, 

X i j 



G A N 

ailleurs, ainfi que les galons de loie 
& de laine pour la livrée, \ o y e e 
Tiffutier-Rubanier. . 

G A M B A G E , for te de droit que 
payent les maîtres bratteurs. 

G A N G R E N E , mortification , 
corruption dans les parties molles 
du c o r p s , accompagnée d jnienli-
bilité , de couleur livide & d une 
odeur cadavéreufe qui en exhale. 
Voyez le Ditiionnaire de bante. 

G A N G U E S , petit caillou , ou 
petites parcelles de pierres dures 
qui fe rencontrent dans l'antimoi-
ne, lorfqu'on le tire de la mine. 

G A N S E , cordonnet d ' o r , d ar-
gent ou de foie , quelquefois rond, 
quelque fois quarré , qui fe fabri-
que fur le boiffeau , .avec des fu-
feaœeou fur un métier, avec la na-
vette. La ganfe tient lieu de bou-
tonnières pour arrêter & bouton-
ner les boutons. Les chapeliers en 
retrouifent leurs chapeaux. La gan-
fe fait une portion confiderable du 
néaoce des merciers & du travail 

des palfementiers-boutonniers & 

des t i f fut iers-rubaniers . . . . . • L " 
Joailliers nomment ganfes aes at-
taches de diamans , qui , par leur 
monture , forment des etpeces de 
boutonnières. _ , 

G A N f , c'eft ce qui fert a cou-
vrir la m a i n , foit pour la propreté 
ou pour la garantir du froid , du 
f o l e i l , ou des autres injures de 
l'air. Les gants d'homme & de fem-
me fe fabriquent d'ordinaire avec 
des cuirs & peaux de chamois, de 
chevre , de chevreau , de mouton , 
d'agneau, d'élan de c e r f , de daim , 

de chevreuil , d e b u f l c & c . apprê-
tées & palfées«en huile ou en me-
« K . O n fait auifi de gants de tri-
c o t , & for le mét ier , avec la i o i e , 
le fleuret, le c o t o n , le l i n , le 
c h a n v r e , la laine & le poil de ca f -
tor filés : on en fait encore de ve-
lours , de f a t i n , de taf fetas , gros-
de-tours , ras de S a i n t - M a u r , eta-
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mine , drap Se toile. Les gants de 
peau & d'étoffes font de la dépen-
dance du métier de gantiers-par-
fumeurs ; & ceux qui le font au 
tricot & au métier , le vendent par 
les marchands bonnetiers, l 'our les 
gants de toile,ils appartiennent aux 
marchandes lingeres. P a r i s , Ven-
dôme, Grenoble, Avignon , B l o i * , 
Montpellier & Grâce font les v.TIes 
où il fe fabrique le plus de gants. 
On fait des gants de canepmAun 
cuir très-délié qui fe leve de deftus 
la peau des agneaux ou chevreaux, 
ii fins & fi légers, qu'une paire toute 
entiere peut fe tenir'dans la coque 
d'une grotte noix : on en envoie 
de Rome par curiofité. Les gants 
fourrés font des gants garnis de 
poil ou de laine en-dedans pour les 
rendre plus chauds , on s'en fert 
au lieu de manchon. Les faucon-
niers ont un gros gant de cuir tres-
épais,ordinairement de peau d e c e r l 
ou de bu fie qui couvre la mam & la 
moitié du bras pour empêcher que 
l'oifeau ne la blette avec fon bec ou 
avec les ferres. Les mitaines , les 
moufles font des efpéces de gants 
dont les doigts ne font point d m - . 
les , à la réferve du pouce. 

Les maîtres gantierscompofent, 
à P a r i s , une communauté confide-
rable -, leurs anciens ftatuts font du 
moisd'OQobre i içojconf irmcspar 
le roi Jean en 1557 > & c n J ? i , l e t 

1581 , fous le régne de Hmri 1U-
Ces ftatuts ont été renouvelles, con-
firmés & augmentés par Louis X'iV. 
en Mars 1656. Pour être reçu maî-
tre gantier , il faut avoir fait quatre 
ans d'apprentiffage , fervi chez les 
maîtres trois autres années, en qua-
lité de compagnon , & fait chef-
d'œuvre. Les fils de maître ne font 
qu'une expérience. 11 y a , a la tete 
de cette communauté , quatre maî-
tres & gardes jurés prépoi'és pour 
tenir la main à l'exécution des fta-
tuts & des ordonnances. Chaque 
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juré refte deux ans en charge ; tous 
les a n s , les deux plus anciens for-
tent & on en élit deux nouveaux, 
en préfence du procureur du roi 
du châtelet. Ces maîtres gantiers-
parfumeurs ont leur confrérie éta-
blie en l'églife des SS. Innocens. 
Sainte Anne eft leur patrone. 

G A N T , ou G A N S ; fleur qui 
vient de graine , dit Moria , de 
trois différentes couleurs, blan-
che , rouge & incarnate. La feuille 
de cette fleur eft comme la bour-
rache, linon qu'elle eft plus grande 
& moins rude ; fa tige s'éleve quel-
quefois à trois pieds de terre , & 
fe couvre de quantité de boutons 
qui font comme une longue pyra-
mide 5 & quand les fleurs font ou-
vertes , il femble que c'eft autant 
de gans , ce qui lui en a fait don-
ner le nom.Cette plante veut beau-
coup de foleil & une terre à po-
tager. 

G A N T S Notre-Dame , en ter-
me de botanique , le dit de Pan-ie t}i 

: & de colie , de la digitale & de la gante-
lée, efpéce de campanule,dont trois 
efpéces qui fe multiplient de grai-
nes qu'on i'eme en Mars & qui ne 
fleuriffent qu'au bout de deux ans. 

G A N T E L E T : les relieurs de 
livres donnent ce nom à une bande 
ou large courroie de cuir fort, mais 
maniable, avec deux trous aux ex-
trémités par lefquels il pattent le 
pouce de la main droite. Cette 
courroie fait deux t o u r s , couvre 
prel'que toute la main , fert à g a -
rantir l'ouvrier de l'impreffion de 
la ficelle avec laquelle il ferre le 
livre fortement entre deux nœuds , 
après qu'il a collé la couverture , 
pour achever d'en former la ner-
vure Les bourreliers , mal-

lieVs , cordonniers, favetiers & 
autres , qui travaillent en cuir , fe 
fervent aulfi d'un gantelet pour l'er-
rer le fil de leurs coutures. 

G A N i ES , ou J A N T E S , pié-
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ces de bois d'orme un peu cour-
bées,dont on fe fert à faire le c e r -
cle des roues de carroffe, de char-
rettes & autres voitures roulantes ; 
c'eft un des principaux bois de 
charronnage. Voyez Orme. 

G A R A N C E , racine qui fert aux 
teinturiers à teindre en rouge ; fon 
écorce eft rouge , fe moè'lle couleur 
d'orange ; elle produit une plante 
de trois à quatre pans de hauteur. 
La feuille eft longue, Semblable à 
celle du grenadier, fa graine eft 
noire ; de la grofteur d'un grain de 
poivre , & fe recueille en Août & 
en Septembre. On en cultive beau-
coup en Elandre, en Zélande & en 
France. La graine fefeme en Mars, 
au décours de la lune , dans une 
terre médiocrement humide , qui 
doit avoir été profondément labou-
rée & fumée avant l 'hiver.On laifle 
groflir Ses racines pendant dix-huit 
mois entiers , & on arrache , en 
Septembre , les plus prottes , tems 
où l'on recueille aufli la graine de la 
garance & où l'on coupe les feuil-
les pour fervir de fourrage aux ani-
maux. Une garanciere peut durer 
dix ans , fans qu'il foitnécettaire de 
femer de nouvelles graines.La cul -
ture pendant ces dix a n s , ne c o n -
fifte que dans un labour chaque an-
né , & à lever au mois de Septem-
bre les racines qui ont le plus pro-
fité. On met au foleil ou à l 'ombre, 
fi c'eft dans un pays chaud , les ra-
cines arrachées, pour enfuîte les 
réduire en poudre & les ferrer 
dans de doubles facs,de peur qu 'e l -
les ne s'éventent. La garance fraî-
che donne une couleur plus vive ; 
celle d'un an donne plus de c o u -
leur , & celle qui vieillit perd de 
fa qualité & de fa vivacité. La ga-
rance la plus grolfiere fetranfporte 
en pipe ; & la pluseftimée , qu'on 
appelle garance de grappe, fetranf-
porte en balle. Les epicicrs divifent 
la garance en garance en branches, 
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garance grappe ou robée , & ga-
rance won robée. Là garance en 
branches 6c la racine , n'a d'autre 
préparation que d'être féchée -, la 
garance grappe ou robée , cil celle 
dont on a été la premiere écorce & 
le c œ u r , 6c qu'on a réduite en pou-
dre groffiere ; la garance non ro-
bée ellla garance en branches pul-
vérifées.La meilleure eil h garance 
grappe ou robée. La garance a les 
propriétés en médecine ; la décoc-
tion de fa racine , prife au poids 
d'une demie drachme, provoque 
l'urine ; cuite en eau miélée , elle 
défopile le fo ie , la rate , les re ins , 
& c . 

G A R A N T I E , chez les ouvriers; 
c'ell l 'obligation où font tenus , 
par exemple, les maçons, charpen-
tiers , couvreurs , & c . c\e garantir 
leur ouvrages pour raifon de la 
conftruftion ou du rétablilfement 
d'un édifice , ces ouvriers f o n t g a -
rants de leurs ouvrages pendant dix 
ans, à compter du jour qu'ils font 
achevés ; fi durant ce tems, il fur-
vient quelque ruine qui procède du 
vice de l'ouvrage , ils font obligés 

de le réparer à leurs dépens 
ASlion en garantie, eft une a&ion 
par laquelle on lomme un garant 
de payer pour celui qu'il doit ga-
rantir de d r o i t , ou à la garantie 
duquel il s'ell engagé volontaire-
ment ; ainil garantir , eil caution-
ner une perionne , repondre pour 
elle. Il fe dit auifi des marchandi-
i'es 6c autres chofes femblables ; 
mais alors ce mot lignifie certifier 
qu'une chofe eil telle qu'on l'a dit. 

G A R Ç O N : on appelle, chez les 
marchands, garçons de boutique ou 
garçons ds magafin, ou même fim-
plementg:irp/3i,des apprentifs qui, 
ayant fait leur tems d'apprentiifage 
fervent encore,chez les marchands, 
le nombre d'années marqué par les 
ilatuts de leur c o r p s , avant que de 
pouvoir être reçus à la maîtrife. 

G A R 
Il y a des apprentifs q u i , quoique 
reçus maîtres , fe fixent à la qua-
lité de garçons ; c'eil de ces maî-
tres garçons , comme on les nom-
me , que dépend, en partie, l'heu-
reux fuccès du commerce d'un mar-
chand. Les marchands banquiers 
nomment tous ceux qui les aident 
dans leur négoce commis. . . . On 
dit des compagnons ou apprentifs 
qui travaillent chez les artifans , 
garçon menuifier , garçon tailleur.. 
Garçons de pelle , ce lont des ga-
gne-deniers qui fe tiennent fur le 
port de la Grève ou fur les autres 
ports de la ville de Paris oil arri-
vent les bateaux de charbon ; ce 
l'ont eux qui, avec de grandes pel-
les de bois, ferrées, rempliifent les 
ir.ir.es Si minots dans lefquels fe 
diffribue cette marchandife..,. On 
nomme garçons compagnons dans 
l'exploitation des carricres de pier-
re de taille , les ouvriers qui tra-
vaillent à couper 6c fouchever les 
pierres dans le fond de la carriere 
pour lesdiitfnguerdu maître carrier 
6c des ouvriers qui font tourner la 
roue , en montant le long de l 'é-
chellier qu'on appelle manœuvres-
carriers. 

G A R D E R O B E , ou A U R O N E , 
plante dont la vertu particulière 
eil d'écarter , par ion odeur a c r e , 
les vers & les teignes de tous les 
endroits où on la m e t , & de pré-
ferver par-là les habits & autres 
meubles de laine du ravage de ces 
infeétes. Voyez Aurone. 

G A R D E S , en terme de venerie, 
fe dit des ergots des fangliers ou 
des os de derriere les jambes pro-
che les pieds ; ce font ces deux os 
qui forment la jambe à toutes les 
bêtes noires-

G A R D E , en jurifprudence, eft 
une faculté que quelquescoutuir.es 
accordent aux peres , meres, aïeuls 
ou aïeules , de jouir des biens de 
leurs mineurs pendant un teais 
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qu'elles règlent , avec la faculté de 
profiler des fruits , fans en rendre 
aucuncompte. La gardeeftdifféren-
te fuivantles coutumes qui l 'accor-
dent. Dans la coutumedeParisily a 
lagarde-noblefkhgarde-bourgeoife ; 
la premiere eli ancienne •, la fécon-
dé fut accordée par Chirles V, 9 
A o û t 1 j 71 , & par Charl-:s Vl , 5 
A o û t 1590. Le gardien noble ou 
bourgeois fait les fruits liens,tant que 
la gardedure,c'ell-à-dire qu'il jouit 
du revenu de l'es enfans mineurs , 
ians en être comptable ;&i l peuti'e 
les approprier , maisauxconditio'ns 
depayer ¿.acquitter les dettes & arré-
rages des rentes que doivent le/dits 
mineurs , les nourrir & entretenir 

félon leur état, payer les charges 
annuelles que doivent les héritages , 
& enti ¿tenir iceux héritages de tou-
tes réparations viagères , S- enfui-
te , de la garde, rendre lefdits héri-
tages en bon état ; coutume'de Pa-
ris , art. 267. La garde-noble dure 
aux enfans mâles jufqu'à vingt a n s , 
& aux femelles jufqu'à quinze ac-
complis. La garde bourgeoife dure 
aux enfans mâles jufqu'à quatorze 
ans , aux femelles jufqu'à douze 
ans finis & accomplis , pourvu que 
celui qui a la garde 11e fe remarie 
point ; cardans ce cas-là , la garde 
finit. Voyez la jurifprudence ac-
tuelle de M. DENISSART , tom. 1 
i7- 5 5 5 'G-fui». ' 

G A R D E - C H A S S E eil celui qui 
eft établi pour la confervation de 
tout ce qui appartient à la jurif-
d i a i o n des chalfes , comme de pro-
curer, par fa diligence, l'exécution 
de tout ce que les ordonnances des 
rois ont pre lcr i t , de prévenir , dé-
tourner , empêcher tous les abus 
que les mêmes ordonnances ont dé-
fendu, 6c de dreifer des procès-ver-
baux^ 6c rapports contre tous ceux 
qui lont tombés en contravention. 
. Z a r d e-cha]f e n ' e f t reçu , dans 
les capitaineries r o y a l e s , que par 

G A R 325 
fon capitaine ; il doit fçavoir l i r e & 
écrire,demeurer dansl'endroit com-
mis à l'es foins , faire l'es fondions 
en perionne, ne s'abfenter que pour 
caiiiè de maladie , ou pour caufes 
légit imes, avec permiifion de fon 
capitaine, 6c n'exploiter que pour 
matiere de chaife. Voye\ fur tous les 
devoirs d'un garde-chajfe, les ar-
ticles II, VI y VU , IX, &.C. de 
l'ordonnance du mois d'Août 1669. 

G A R D E S , juges - gardes des 
monnoies ; premiers juges des mon-
noies dont les appellations reifor-
tiifentà la cour des monnoies. L e u r 
fonftion eft de veiller fur tout le 
travail de la monnoie , à ce qu'il 
foit fait fuivant l'ordonnance , de 
pefer, rebuter, Si faire refondre les 
el'péces trop foibles de poids 6c 
d'aloi. 

G A R D E - M A R T E A U , officier 
des eaux 6c forêts commis dans une 
étendue de pays pour la conferva-
tion des bois , qui garde le marteau 
avec lequel 011 marque le bois qu'on 
doit couper dans les forêts du roi , 
quand on fait des ventes ; il afiille 
aux jugemens intentés pour le fait 
des eaux 6c forêts ; il y a voix déli-
bérative , même droit de tenir iîége 
en l'abfence du maître 6c du l ieu-
tenant. Les fondions 6c prérogati-
ves Aesgardes-marteaux l'ont détail-
lées dans un titre particulier de 
l'ordonnance des eaux Si forêts 
contenant cinq articles. 

G A R D E - N O T E , ou T A E E L -
L I O N ; officier qui ne pafic point 
les aftes 6c contrats , mais qui en 
conferve les notes 6c minutes. 
Voyez Notaires. 

G A R D E D E S F O I R E S : ce 
font des officiers établis dans les 
foires pour en confeiver les f ran-
chifes 6c juger des conteftations en 
fait de commerce , furvenues par 
leur durée : on les nomme Juges 
confervateurs. 

G A R D E S de Nuit, à Paris, 
X iij 
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ce font des fentinelles commifes 
par les prévôt des marchands & 
échevins pour veiller la nuit fur les 
portsàla confervation des marchan-
difes qui y ont été mifes à terre. 

G A R D E - R O L L E S , officier de 
la grande chancellerie qui garde les 
rolles des oppoiitions qui fe font 
3U fceau à la réfignation des offices 
de ceux qui ont des créanciers. 

G A R D E D E S S C E A U X , eft un 
grand officier du royaume à qui le 
roi commet la garde des fceaux de 
la grande chancellerie. 

G A R D E dans les fix corps des 
marchands : ce l'ont ceux qui font 
choifis & élus parmi les maîtres 
de chaque corps pour tenir la main 
à l'exécution des ftatuts & régle-
mens qui concernent chaque corps 
en particulier.... Garde magajîn , 
eft celui qui a le foin des marchan-
dil'es qui l'ont dans un magafin. 

G A R D E , en termes de manu-
factures d'étoffes , font les m o r -
ceaux de bois qui font au bout des 
rots pour empêcher les rots de s'é-
carter & qui fervent aux mêmes 
ufages que les groftes dents des pei-
gnes des métiers des tifferands en 
toile. 

G A R D E , en terme de balancier-, 
font de certaines membrures ou 
pièces qui font partie delà balance 
romaine. 11 y a dans une balance 
la garde du crochet, la garde forte 
& la garde foible. 

G A R D E D E S O R D R E S . c ' e f t le 
troifieme officier de la communauté 
des maîtres en fait d'armes de la 
ville de Paris , & qui eft le dépo-
fitaire des archives. O n en élit un 

nouveau tous les deux ans Dans 
la même communauté on appelle 
garde-falle le prévôt d'un maître 
en fait d'armes. 

G A R D E R le chamois en cha-
leur-, c'eft, en terme de chamoifeur, 
échauffer les pea.ux dont on fait le 
c h a m o i s , après qu'elles ont été 
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paffées en h u i l e , en les mettant 
fous les couvertures de laine. 

G A R D E R O B E S , nom que les 
coffretiers-malletiers donnent aux 
grands coffres qu'ils font. Parleurs 
ftatuts , ces garderobes doivent 
avoir quatre pieds & demi de lon-
gueur , trois pieds de haut & deux 
pieds de large , & être ferrées à 
fept bandes , dont quatre de fer 
forgé. Les demi garderobes n'ont 
que cinq bandes , dont il doit y en 
avoit trois de fer forgé. 

G A R D I E N S , ceux à qui la gar-
denob'e & bourgeoii'e eft déférée. 
Voyez Garde. 

G A R D O N , petit poificn d'eau 
douNce qui fe pêche comme le gou-
jon , & s'apprête , en cuifine com-
me la carpe. 

G A R E , G A R E R : c'eft fe dé-
tourner & fe ranger , & c'eft le 
terme d'un voiturier par eau. Les 
gares font des lieux marqués iur 
les rivieres au-def fus , ou au-def-
fous des p o n t s , pertuis , ou autres 
paffages difficiles , dans leiquelsles 
bateaux doivent s'arrêter & le re-
tirer , pour laiffer le paffage libre 
aux premiers venus. Les maîtres 
des ponts &pertuis ne doivent don-
ner aucune préférence'aux voitu-
riers , mais les laifier fuivant le 
rang de leur arrivée aux gares. Il y a 
fur la riviere de Seine deslieux déli-
gnés par les prévôt des marchands 
& échevins de la ville de Paris aux 
marchands voituriers par eau, pour 
y arrêter & tenir leurs bateaux , 
jufqu'à ce qu'il y ait place dans les 
ports , où cependant il ne leur eft 
permis de n'entrer qu'à leur r a n g , 
& fuivant qu'ils fout arrivés aux 
gares. 

G A R E , en terme de chaffe, eft 
aufli le terme , dont le fert celui 
qui laiffe c o u r r e , & entend partir 
le cerf de la repoiée , afin de faire 
connoître aux piqueurs qu'il 'eft 
lancé. 
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G A R E N N E ; bois taillis ou 

bruyere , où les lapins vivent en 
liberté , s'y nourriffent. Le clapier 
diffère de h garenne, en ce qu'il eft 
un endroit particulier, bien muré, 
& bien maçonné , où l'on nourrit 
des lapins domeftiques. Les garen-
nes , non fermées de murailles, ne 
font point permifes en France fans 
lettres-parentes du Roi,à caul'e du 
dégât que les lapins font aux envi-
rons de leurs demeures. C'eft au 
feigneur de la paroiffe que le droit 
de garenne appartient exclufive-
ment à tout autre. Une bonne ga-
renne eft expolèe au levant ou au 
midi , parce que le lapin , qui 
aime la chaleur & le f o l e i l , ne 
veut point rerrer au Nord, & rare-
ment au Couchant ; l'ont terrein 
doit être fee , médiocrement léger, 
tenant un peu du fable , fans être 
ni trop f o r t , ni trop menu pour 
que le lapin y puiffe faire des ter-
riers qui ne s'éboulent point. On 
plante dans une garenne beaucoup 
de pruniers fauvages , fraifiers , 
framboilîers , mûriers , genêts , 
groleilliers , romarins , & fur-
tout un grand nombre de gené-
vriers. Le lapin eft très-friand de 
la graine de ces arbrifleaux. Si le 
terrein ne produit pas d'herbes par 
fo i-même , on y l'eme du lace-
ron , du feneçon , du thym , du 
f e r p o l e t , des chicorées , laitues , 
choux, éclaires , chardons, navets, 
pois, & c . Il ne faut point pratiquer 
au lapin , ni loge , ni ruiffeau pour 
boire. Il ne fçait que trop bien fe 
loger fous terre , & rien ne lui eft 
plus contraire que l'eau. Le lapin 
ne quitte point le lieu où on l'a mis 
quand il eft bien choifi , s'il ne lui 
plaît pas , quoi qu'or, faffe , il n'y 
refte point. On peuple & on repeu-
ple une garenne , ou en achetant 
un certain nombre de femelles 
pleines , qu'on y jette , & dont on 
iaiffe multiplier la r a c e , lans la 
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chafferles deux premières années, 
& fort peu la troifieme , ou par le 
fecours du clapier,voie plus promp-
te , plus fùre , & qui coûte moins j 
ainfi le clapier l'ert à deux fins très 
utiles , l'çavoir à peupler & à r e -
peupler les garennes. 

L'article X. de l'ordonnance du 
roi du mois d'Août 1669 , porte : 
»Voulons que ceux qui feront con-
» vaincus d'avoir ruiné ou ouvert 
» des halots , ou raboulieres, qui 
»font dans nos garennes, ou en 
»celles de nos l'ujets , loient punis 
»comme voleurs. 

L'article X I X . porte auffi que 
»nul ne pourra établir garenne à 
»l'avenir , s'il n'en a le droit par 
»les aveux & dénombremens, p o f -
»feffions, ou autres titres fuffifans, 
»à peine de cinq cens livres d'a-
» mende , & en outre être lagaren-
»77e détruite & ruinée à l'es dépens. 

G A R E N N E à poiffon, eft un 
lieu qu'onajufte de maniéré que les 
poiffons viennent s'y retirer. Il fe 
l'ait dans les rivieres poiffonneufes 
& fablonneufes une forte de ga-
renne que les pêcheurs appellent 
un fond ou une porte , & qui fe 
pofe dans les lieux les plus décou-
verts , où le foleil donne pendant 
les grandes chaleurs. 

G A R G A R I S M E , remede liqui-
de , dont on le fert pour fe laver la-
bouche , la gorge , fans en rien 
avaler. O n s'en fert pour les mala-
dies de la bouche , des gencives , 
de la luette , du gofier. Voyez le 
DiBionnaire de Santé. 

G A R l E R E , e r c terme d'oifeleur, 
s'entend d'une efpece de petite ri-
gole faite exprès , pour cacher le 
reffort d'un filet , nommé guide. 

G A R N I , dans les manufactures 
d'étoffes , fe dit de celles qui font 
bien conditionnées. Uq drap bien 
garni de laine , un latin bien garni 
de foie , font des étoffes , où les 
fabriquans ne les ont point épar-

X iv 
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g n é e s , foit dans la chaîne , foit 
dans la trême.... Un magajin bien 
garni eft celui où y a beaucoup de 
marchandées & des meilleures... 
les marchandes de modes garnif-
fent les robes des dames, & c . C'eft 
les enjoliver.... Les tapiflïers gar-
Jliffcnt des fofas , des chai fes , des 
fauteuils , & c . C'eft les rembour-
rer. L e fourbiifeurgarnit une épée, 
c 'eft y mettre la garde & la poi-
gnée ; un chapelier garnit un cha-
peau, c'eft y coudre la coeffe, ainfi 
des autres... Les doreurs en cuir 
font nommés dans leurs ftatuts 
garnijfeurs &> enjoliveurs , & les 
felliers lormiers dans leurs anciens 
ilatuts , felliers garnijfeurs. 

G A R N I T U R E , en terme d'im-
primerie,& dit de diverfes fortes de 
bois avec lefquels les imprimeurs-
compofiteurs ferrent leurs formes 
dans leurs chaffis, tels que font 
les bois de fond, lesbois de tête, les 
bifeaux. 

G A R O T , aflemblage, ou jonc-
t ion des os des épaules, ou bas de 
ï 'encolure Se des crins du cheval. 
C e s animaux font fujetsà fe fouler 
l e g a r o t , foit en fe mordant l'un 
& l'autre en cette partie , foit que 
ce mal leur arrive autrement. S'ils 
l 'ont entamé ou bleifé , on lave la 
plaie avec de l'eau de chaux , ou 
de l'eau-de-vie & du favon. Le 
garot d'un cheval blefle Se meurtri 
par les arçons de la feile trop lar-
ges, Se entr'ouverts,fe guériftent, 
en appliquant deifus un reftrinûif 
fait avec bol en poudre , vinaigre 
é i blancs d'œufs, qu'on bat avec 
un morceau d'alun , gros , comme 
à-peu-près un œuf, pendant envi-
ron un demi quart d'heure, jufqu'à 
c e que le tout foit en écume fort 
épaifle , dont on frotte toute l 'en-
flure, qu'on couvre après du reliant 
de l'écume. On Lifte ce premier 
appareil dix ou douze heures , puis 
o n recommence d'en faire autant. 
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Si le mal de garot eft grand , on 
faigne le cheval au c o l , Se deux 
jours après , on réitère la faignée; 
fi l'enflure n'eft que légere , la fai-
gnée eft inutile : s'il y a inflamma-
tion , on baffine le mal avec eau 
de chaux ; puis on met par-deiiiis 
quelque bon onguent , Se on cou-
vre le garot d'une peau d'agneau. 
Voye\, pour un plus ample détail, 
les livres qui traitent des maladies 
des chevaux. 

G A R O T d'arçon: c'eft une ar-
cade dans une feile à cheval , qui 
eft élevée de deux ou trois doigts 
au deflus du garot du cheval. 

G A R O U , petit arbrifleau, dont 
le tronc eft fouvent gros comme le 
pouce , divile en pluiieurs bran-
ches longues d'environ un pied Se 
demi , menues , belles , droites , 
garnies en tout tems de feuilles 
vertes , femblables à celles du lin , 
mais plus grandes Se plus larges & 
vil'queufes. Les fleurs ramaffées 
plufieurs enfemble , font petites & 
blanches -, après les fleurs , paroît 
un fruit à-peu-près gros comme 
celui du myrte , ovale , charnu , 
rempli de lue , verd au commen-
cement , rouge quand il eft mûr. 
Il renferme une fcmençe oblongue, 
il purge violemment , & a une 
âcreté corrofiye ; cependant les 
perdrix & plufieurs autres oifeaux 
en l'ont friands, 

G A R O U I L L E , drogue com-
mune qui fert aux teinturiers du 
grand teint & du petit teint. Elle 
vient de Province , du Languedoc , 
& du Rouifilïou , & eft employée 
dans la nuance de la couleur gris de 
de rat. 

G A R R O T : C 'eft un gros bâton 
un peu c o u r t , qui fert à ferrer les 
cordes qui lient Se arrêtent les 
fardeaux , caiife & balles de mar-
chandifes fur les charrettes Si b ê -
tes de fomme. 

G A R U M , faumure de chair ou 
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de poiflbns falés qui empêche les 
ulcères corroliù de devenir plus 
grands , iï on les étuve. 

G A T E A U . Pièce de pâtiiferie à 
pâte ferme , ou feuilletée , fait 
avec du l a i t , de la farine , des 
œufs , du fel Se du beurre ; outre 
ces gâteaux communs , on en fait 
d'amande , au fromage , au gras Se 
au maigre. Voje£ les livres fur la 
cuifine. 

G A T E AUX,e/i terme de fondeur 
de gros ouvrages , ce l'ont les mor-
ceaux de cire , dont on remplit les 
creux des moules, dans lefquels ou 
veut jetter les Statues. 

G A i ' E - P A T E , fe dit de pâtif-
fiers , de boulangers peu habiles ; 
comme gâte-métier , gâte-bois , 
gâte-cuirs, Sec. de tous les ouvriers 
«¿ ii façonnent mal toutes les ma-
tières qu'ils emploient, ainfi que 
gâte-métier, de tous les marchands 
& artifans qui donnent leurs mar-
chandifes ou leurs ouvrages à trop 
grand marché. 

G A T ' I N E , minéral qui fe trouve 
mêlé avec le fer. 

G A U D E , plante qui croît dans 
toutes les provinces du royaume; il 
en croît beaucoup du côté de Pon-
toil'e ; celle qu'on cultive eft meil-
leure que celle qui vient Sans cul-
ture.Ou la leme claire dans les ter-
res légeres , en Mars Se en Septem-
b r e , elle eft mûre en Juin ou Juil-
let. Dans les pays chauds elle Sè-
che Sur pied, dans les pays froids 
on la fait lécher : 011 ne la cueille 
que quand elle eft très mûre , il 
faut prendre garde qu'elle ne foit 
mouillée. La plus rouflette eft la 
meilleure. Les teinturiers s'en fer-
vent pour teindre en jaune. 

G A U E E R E , rayon de miel qui 
eft encore dans fa cire , ou plutôt 
la cire qui contient le miel. 

G A U F F R E , eft aufli une menue 
piece de pâtiflerie qui fe fait beau-
«oup en certaines provinces & chez 
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les bourgeois. Pour faire des gauf-
freson prend des œufs frais , on les 
délaye avec autant de farine qu'ils 
eu peuvent boire , du citron verd 
haché , de l'eau de fleur d'oranges, 
du lucre fin. On délaye le tout en-
femble , on y met enfuite de la crè-
me jufqu'à ce que la pâte foit l i -
quide. Quand la pâte elt prête , on 
fait chaufer le gaujfrier, on le frot 
te en dedans avec de la bougie pour 
empêcher les gaufres de tenir. 
Quand le gaujfrier eit chaud , on y 
met de cette pâte plein une cuiller 
à bouche , cela Suffit : on renfer-
me le gaujfrier , on le remet fur 
le feu. Quand elle eft cuite d'un 
côté 0:1 la retourne de l'autre , on 
la retire enfuite pour la mettre Sur 
un rouleau de bois , on les cour-
be toutes chaudes.Quand elles Sont 
toutûs Saites , on les met dans un 
lieu Sec jufqu'à ce qu'on les Serve. 

G A U F F R E R ; c'eft imprimer Sur 
les rubans , les velours, les Satins, 
les camelots & autres étoffes cer-
taines figures 011 façons , avec des 
fers à gauffrer. Les fers avec l e f -
quels Se Sait la gauffrure des étof-
fes Se des rubans, Sont diverf'ement 
gravés. Les gauffreurs, à P a r i s , 
Sont appellés par lettres de maî-
trii'es , maîtres découpeur s-égrad-
gneurs , parce qu'outre la gauf-
frure , ils Se mêlent de découper , 
piquer & moucheter les taffetas , 
les lat ins,& autres étoffes avec des 
fers ou inltrumens deftinés à cet 
uSage. Ce Sont aufli eux qui Sont 
les mouches , dont les femmes fe 
chargent le vil'age. 

G Â U F F R I E R , infiniment de 
pâtilfier , qui fert à faire cette ef-
péce de pâtiiferie légere , compofée 
de fleur de farine & d'œufs,que l 'on 
fert Sur les tables en façon d'en-
tremets : cet inftrument eft de fer 
en forme de longues tenailles , au 
bout del'quelies l'ont deux pièces de 
fer plat , fur lefquels font gravés 
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en creux des efpéces de trei l l is , ou 
petits quarrés : c'eft entre ces deux 
pièces raisonnablement chaudes , 
que fe cuit la pâte dont on fait les 
gauffres. 

G A U L E , grande perche de bois, 
longue Se menue , dont on te iert 
à plufieurs ouvrages dans les ma-
nufactures. Les teinturiers particu-
lièrement s'en fervent pour étendre 
& mettre deflus les f o i e s , les fils 
& les laines au fortir de la tein-
ture, afin de les afforer Se fécher... 
Sécher à la gaule chez les nattiers, 
c'eit étendre fur une perche les 
cordons de natte de paille , à me-
fure qu'ils font tracés, afin de les 
mettre en état d'être ourdis à la 
tringle. 

G A U L E R , c'eit battre avec une 
gaule de certains arbres fruitiers , 
pour en faire tomber les fruits , 
comme les n o i x , les pommes , & c . 

G A Y E f A N E , nom que Mauria 
donne à une anémone à peluche , 
dont les premières fleurs font blan-
ches , & les dernieres purpurines , 
mêlées de fleur de pêcher. 

G A Z E , étoffe de foie ou de 
fil. Les unes ou les autres unies , 
brochées ou rayées,fervent a u x h a -
billemens Se ornemens de femmes. 
Celles de fil pour les coëffures , 
manchettes, tours de gorge , Sec. 
Celles de foie pour les fichus , 
écharpes, Sec. Il y a des gaçei bro-
chées d'or , d'argent ou de toie , 
de diverfes couleurs : ceux qui les 
fabriquent à Par is , font du nombre 
de férandiniers , Se font nommés 
gabiers. Il vient des Indes desga^ej 
à fleurs or & argent fur un fond de 
foie : les pièces portent ordinaire-
ment dix-neuf à vingt aunes de 
I0115 , il en vient aulfi de la C h i -
ne , parmi lefquelles il s'en t r o u -
ve de gauffrées -, leur longueur & 
largeur font de onze aunes fur 
deux tiers. 

G A Z O N , motte d e terre garnie 
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de petites herbes, Se qui f a i t , en 
partie ,¿l'ornement des jardins de 
propreté : le ga\on naît naturel-
lement ou par culture : on fe lert 
du premier pour faire des parterres 
entiers , des boulingrins, des ram-
pes , des talus & des glacis : l'au-
tre fe le me , Se fa femence ordi-
naire eft la graine de bas-pré. Pour 
la femer, on a un morceau de terre 
plus ou moins grand, tel qu'on le 
fouhaite 5 on le laboure pour que 
la terre en l'oit bien ameublie \ on 
la palfe au rateau , on en unit la 
fuperficie - Se on épierre cette terre 
s'il en eft befoin -, fi le fonds eft 
mauvais , on y fupplée en répan-
dant une peu de bonne terre tranl-
portée ; 011 y feme la graine fort 
épaiffe , pour que le ga\on , qui 
en naîtra , le l'oit aufli 5 on la cou-
vre de terre , Se on arrofe la fu-
perf icie , pour faciliter la graine à 
paroitre plutôt -, on choifit un 
temps calme pour la femer égale-
ment. On peut femer le galon en 
tout temps ; c'eit une graine qui 
leve affez vite & avec afiez de fa-
cilité ; mais la laiton la meilleure 
eft l'automne.Si la commodité ne le 
permet pas , on peut le femer au 
printemps ; il a encore du temps à 
bien lever , avant que les chaleurs 
l'en empêchent. 

Le ga^on nouvellement femé ne 
vient pas toujours pur , parce qu'il 
eft mêlé d'autres graines qui jettent 
des herbes qui en ôtent la beauté. 
Il faut avoir foin , à la premiere 
levée du ga\on , d'en arracher tou-
tes les méchantes herbes. L'entre-
tien du gi\on confiite à faucher 
le gardon , trois ou quatre fois par 
an , s'il en a befoin : il y a des 
endroits où on le fauche tous les 
quinze jours : plus l'herbe eft cou-
pée , plus elle s'épaiffit Se de-
vient belle : c'eit de-là qu'un ga-
lon tire toute fil beauté , qui , 
pour n'y trouver rien à redire , 
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doit être tellement ras, qu'un brin 
ne. pafle pas l'autre : 011 doit de 
temps en temps éborder les pour-
tours du ga^on avec le cordeau,ou 
à l ' œ i l , l i c e l'ont des volutes ou 
autres compartimens où le cordeau 
foit inutile ; c'eit ce qui en fait 
l 'agrément. 

Pour conferver le ga^on , non-
feulement 011 le fauche très-fou-
vent , mais encore 011 le bat ,quand 
il eft trop h a u t , en y roulant def-
fus un gros cylindre , ou rouleau 
de bois ou de pierre , afin d'atfaifier 
Se d'arraler l'herbe de bien près. Un 
ga\on négligé devient difforme par 
la fuite du temps ; l'herbe y vient 
par touffesféparées,l'une de l'autre, 
Se ne formant plus un tapis uni 
Se ras il dégénéré en chiendent Se 
mauvaifes herbes , qu'il faut entiè-
rement détruirepour en femer d'au-
tre : ce qu'on évite , fi l'on fçait 
entretenir un ga^on comme il faut. 

Pour ga^onner des compartimens 
de jardin , quand on a choifi fon 
ga\on, l'oit dans un pré , ou ail-
l e u r s , on le coupe par pièce quar-
ree , de l'épaifteur d'environ de 
trois pouces , & large d'un pied Se 
demi; cela f a i t , on couche la b ê -
che prefque fur la fuperficie de la 
terre: 011 la pouce contre la pièce 
de ga^on taillée : Si l'ayant coupée 
entre deux terres , on l'enleve Se 
011 la porte feule , ou avec plufieurs 
autres, au lieu qui leur eft deltiné : 
fi ce font des allées que l'on veut 
mettre en ga^on , d 'abord 'on met 
le terrein de niveau , puis le long 
d'un cordeau on place les pièces de 
ga\on qu'on a levées ; elles doivent 
le bien joindre. Pour cela les pla-
queurs ont une batte à la main 
avec laquelle ils battent le ga^on , 
pour qu'il l'oit tout de niveau ; 
mais il eft mieux de femer les gran-
des pièces de ga\on , que de les 
p laquer , la femence en eft moins 
grande ;il n'y a que les petites ram-

G E L î ? r 
pes ,g lac is , ta lus ,bordures d e b a f -
fins Se autres qu'on peut plaquer , 
encore l 'évite-t-on autant qu'on 
peut ; quand le ga\on eft plaqué , 
il faut fimplement l'arrofer pour 
le faire joindre à terre fur lequel 
il eft placé : cet arrofement faci-
lite les racines à s'y incorporer Se 
à y prendre nourriture. 

G E A I , oifeau ,dont le plumage 
eft bigarré , rouge , verd , bleu , 
blanc , noir , gris , de la grolfeur 
d'un pigeon ; il vit de fruits , de 
pois Se de noix. Ces fortes d 'o i -
i'eaux font bien du dégât dans les 
jardins, où ils mangent les cerifes 
Se les pois qu'on y feme ; aulfi les 
prend-on aux pièges , pour fe ga-
rantir de leurs infultes. 

G E A N D E , nom que les fleurif-
tes donnent à une tulipe , qui eft 
colombin rouge Se blanc , & qui 
n'eft guères fautive. 

G E A N T : les mêmes fleuriftes 
nomment ainfi une tulipe de c o u -
leur d'agriote, tirant fur le co lom-
bin Se blanc terni. 

G E I N D R E , c h e z les maîtres bou-
langers de la ville Se fauxbourgs 
de Pari? , eft leur maître garçon. 

G E L É E , forte de confiture tranf-
parente , qui n'eft autre chol'e que 
du jus ou fuc de fruit , cuit avec 
le lucre , congelé en fe refroidil-
fant. Labellege/ée depomme vient 
de Rouen. T o u r s eft en réputation 
pour la gelée de grofeilles. Les 
gelée s des fruits font rafraîchif-
l'antes. 

O n fait aufii des gelicS de vian-
des , qui fervent pour les entremets. 
C'eft uns efpéce de reftaurant : elle 
fe fait avec des pieds de veau Se 
un bon coq ; elle eft iulceptible de 
plufieurs couleurs ; les amandes p i -
lées , Se paffées à l'ordinaire , la 
rendent blanche-,les jaunes d ' œ u f s , 
jaune ; la cochenille , grife de lin ; 
ie jus de béterave , rouge ; la v i o -
lette du t o u r n e f o l , violette -, Se le 
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jus de poirée , verte , qu'on fait 
cuire pour en ôter la crudité. 

G E L I N O T E , poule engraiffée 
dans une ba(Te-cour:on donne aulfi 
ce nom à la femelle d'un faifan ; 
mais on entend proprement, par 
ce nom , la gelinote de bois , qui 
eft la galiina corylorum, gallina 

fllvefiris des naturalises, a la chair 
très-délicate & très-aifée à digérer: 
elle nourrit beaucoup & fournit les 
fucs les plus épurés : on la recom-
mande pour guérir les douleurs 
néphrétiques : cette poule fauvage 
relfemble à la perdrix. Les geli-
rtotes s'apprêtent en cuilîne comme 
le faifan. . . . 11 y a des gelinotes 
d'eau , qui font moitié poule & 
moitié canne , de différens plu-
mage & grandeur. 

G E M M E :on nomme felgemme, 
le fel en pierre , qui fe tire des Sa-
lines Se mines de fe l : la meilleure 
el'péce de fel gemme vient des mi-
nes de W i l i f c a en pologne, d'Epe-
rie dans la haute Hongrie , & de 
Cardonne ,dans la principauté de 
Catalogne. Dans les lieux où il n'y 
a point de fel marin , ou depuits > 
ni de fontaines falées , on fe fert 
de ce fel. Les teinturiers en c o n -
fomment dans leurs teintures, Se 
les épiciers en font le trafic à paris. 

G E N D A S S E , eSpéce de grave-
lée , dont les teinturiers fe fervent. 
Voyez Gravelée. 

G E N E G U 1 N , efpéce de coton 
filé , que les marchands eftiment 
peu , n'étant pas d'un gros débit. 

G E N E S T O L E , h e r b e alfezSem-
blable au genêt, appellée genêt 
des teinturiers : les verges néan-
moins font plus minces Se plus cour-
tes , auffi bien que fes feuilles , fes 
fleurs & fes gonfles : on la nomme 
encore herbe de pâturage : cette 
herbe ne fe garde, que quand elle a 
été cueillie en maturité. Les teintu-
riers s'enfervent pourteindreen jau-
ne les étoffesdepeu de conféquence. 
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G E N E T , arbriifeau , dont plu-

fieurs efpéces ; le genê• ordinaire , 
le genêt d'Efpagne , Se le genêt 
blanc : le genêt ordinaire s'cleve 
jufqu'à la hauteur de trois à quatre 
pieds -, quelquefois il eft plus haut : 
il donne plufieurs branches ou ra-
meaux droi ts , l o n g s , minces & 
verdâtres , à trois ou quatre angles, 
garnis-de feuilles vertes , petites le 
plus fou v e n t , au nombre de trois 
portées fur une même queue : les 
fleurs font jaunes, fuivies d'une 
goufle platte , compofée de deux 
coflès d'un pouce , Se quelques li-
gnes de longueur, fur un quart de 
pouce de largeur , Se qui ren-
ferme des Semences taillées en for-
me de rein ; fes fleurs Sont vomiti-
ves , & les cendres de toute la 
plante diurétiques : on fait de Ses 
branches des balais. Cet arbrifîeau 
croît dans les lieux incultes, & 
eft commun en France , en Italie 
& en Allemagne. 

Le genêt d'Efpagne eft différent 
du genêt ordinaire , non Seulement 
par Sa grandeur, par l'odeur douce 
de lès fleurs , & par Ses branches 
pleines d'une moelle fongueufe , 
niais encore par Ses feuilles qui ne 
Sont jamais par trois Sur une mê-
me queue. On le cultive dans les 
jardins : il Se multiplie de graine 
qu'on Séme une ou deux dans un 
p o t , pour enSuite en déplanter l'un 
on l'autre des deux pieds , qu'elles 
auront produit , & les replanter 
dans un p o t , rempli d'une terre 
à potager bien criblée , le temps 
de Semer le genêt eft le mois de 
Mars-, il aime une belle expofit ion, 
point trop chaude : quand ce? genêts 
plantés dans des pots Sont devenus 
forts, on les dépote, & on les plante 
en pleine terre , aux endroits du 
jardin les plus convenables : la fleur 
de cet arbriifeau fait un fort bel 
effet dans un grand parterre , ou 
dans de l ingue plattes-bandes. La 

G E N 
fleur du genêt d'Efpagne purge for-
tement par e n - h a u t fans aucun 
danger: l'eau des fleurs eft bonne 
contre la pierre : la graine pilée ~&e 
bue au poids d'une demi-drame , 
purge par le bas ; mais elle nuit à 
l'eftomac : on la corrige avec du 
miel r o f a t , qu'on y mêle avec des 
refes & du maftic. 

Le genêt blanc s'éleve fi haut Se 
fi promptement qu'on le pourrait 
compter avec les arbres ; il poulie 
plufieurs branches , defquelles s'é-
levent une quantité de brins déli-
cats Se pointus, qui s'étendent juf-
qu'à la hauteur d'un pied & demi , 
ou deux p o u c e s , Se fes brins jettent 
de certaines petites feuilles, faites 
comme celle de la rue , Se des 
fleurs en grande quantité, qui Sont 
rougesparlefond&toutesblançhes 
dans le refte : cette efpéce de genêt 
veut du foleil médiocrement Se une 
terre à potager : on l'arrofe dans 
les chaleurs & il vient de graine. 

Les Anglois ont plufieurs fortes 
de genêts qu'ils cultivent dans les 
lerres : on les multiplie de graine, 
Se ils fe plaifent dans une terre fé-
che & fablonneufe. Les botaniftes 
diftinguent plufieurs fortes de ge-
nêts , le genêt commun , \eg-nét à 

fieur blanche, le genêt d'Efpagne, 
ie genêt d'Hongrie , le genêt de 
Portugal , le genêt à feuille de 
mille-pertuis, le genêt purgatif, 
le genêt épineux commun , le genêt 
épineux d'Allemagne , Se le petit 
genêt épineux d'Angleterre. 

G E N E T E , plante qui jette des 
feuilles longues comme celle du 
lin dont les fleurs font jaunes , fai-
tes en croilf.int comme les goufles 
de pois. Elle n'a pas de pointe 
comme le genêt , auquel elle rel-
femble beaucoup, Se produit d'une 
feule tige quantité de verges lon-
gues & fermes ; la graine vient dans 
les goufles , comme celle de la vef-
ce. Cette plante fe trouve dans les 

collines Se les b o i s , fleurit en Mai 
Se Juin. L'eau diftillée des fleurs 
eft bonne pour la pierre. 

G E N E T I N : nom qu'on donne à 
un vin blanc d 'Orléans, 8e au rai-
fin qui le produit. 

G E N E V R I E R , arbre qui rend , 
par incifion , une efpéce de gomme 
blanche, femblable au m r . f i i c 3 nom-
mée fandaraque, ou fandarec ; elle 
eft blanche quand on la cuei l le , & 
devient roufle avec le tems ; cet 
arbre qui devient quelquefois affez 
grand , porte des feuilles petites , 
étroites , rondes, piquantes & tou-
jours vertes, des fleurs qui font des 
chatons à plufieurs écailles , dont 
le bas eft garni de quelques bour-
Ses pleines de pouffiere. Les Sruits 
nailfent dans des endroits Séparés , 
quoique Sur le même pied qui por-
te les chatons. Ces Sruits Sont des 
baies aflez charnues dans leSquelle» 
on trouve ordinairement trois ofle-
lets durs , voûtés Sur le dos & ap-
platis dans les autres faces. Ces oC-
felets renferment chacun une Se-
mence oblongue. 

Il y a le genévrier domeftique 
& fauvage j l'un & l'autre eft tou-
jours verd , fon bois fent bon & 
dure plus de cent ans fans fe c o r -
rompre : on en brûle , ainfi que de 
fa graine , pour diflïperle mauvais 
air. Les baies en font bonnes à 
manger , Stomacales & faines : on 
en fait auffi une boilfon ; il aime les 
terres pierreufes & les montagnes. 
On fait de l'extrait de genièvre , 
dont les allemands fe fervent com-
me de la théfiaque, de l'effence de 
genièvre, de l'eau , du ratafia de 
genièvre , du fyrop de genièvre , 
& c . Les Anglois ont aufii deux eS-
péces de genevrier , l'el'péce c o m -
mune , Se celui de Suéde. Toutes 
les deuxeSpéces , dit Brad'leji, ré-
fiftent aux plus dures gelées & mé-
ritent parcelte raiSon , Se leur belle 
verdure , de trouver place parmi 
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les autres arbres , toujours verds 
d'un parterre. Son fruit fe feme au 
mois de Mars dans une terre légere 
fans l'arrofer ni lui donner aucun 
amandement ; il leve au bout de 
deux mois. 11 doit refter deux ans 
dans le carreau où on l'a l'emé 
avant que d'être tranfplanté & fans 
en prendre d'autre foin que de le 
nettoyer des mauvaifes herbes. 

G E N I S S E , jeune vache qui n'a 
point fouffert les approches du tau-
reau : on en fait un grand com-
merce dans les foires ; il faut les 
choifir de bonne efpéce & de gros 
corfage : on les laiife tetter l'efpace 
de deux mois,puison les accoutume 
à l'herbe petit à p e t i t , après les 
avoir fevrées. On éleve beaucoup 
de génijfes où il y a quantité de pâ-
turages gras ; c'eft le profit d'une 
maifon de campagne. On ne doit 
point lailfer faillir les génijfes qu'el-
les n'aient au moins deux ans & de-
mi.l l y a des génijjes tardives qui ne 
défirent le taureau qu'à trois ou 
quatre ans , & il y en a qui le dé-
lirent à dix-huit mois ; il faut re-
tenir celles-ci 8c avancer les autres. 
Les vaches, portent neuf mois , 8c 
portent fi l'on v e u t , toutes les an-
nées , pourvu qu'elles n'aient pas 
palfé dix a n s , car elle ne valent 
plus rien que pour la boucherie. 
11 faut attendre que ces animaux 
foient en amour pour leur donner 
le taureau ; les unes le font plutôt, 
les autres plus tard -, c'eft ce qui 
fait que nous avons de veaux toute 
l'année , mais plus en hiver qu'en 
cté.Dans les pays chauds ou ne fait 
faillir les vaches qu'aux mois de 
Février Se de Mars ; c'eft l'ufage 
des Italiens. Voyez Vache 8c Tau-
reau. 

G E N O I S E : Moria donne ce 
nom à une tulipe qui eft triftamin, 
rougeâtre 8c jaune. 

G E N O I S E eft auffi une efpéce 
de pâtilferie aflez faine, 8c agréable 
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au g o û t , faite avec du citron verd 
ou c o n f i t , deux macarons, fix bit-
cuits d'amandes améres , un mor-
ceau de moelle de b œ u f , de la 
marmelade de fleur d'oranges, 
quatre jaunes d ' œ u f s , de fucre & 
de la crème convenablement, le 
tout pilé 8c mêlé enfemble, mis par 
petits morceaux entre deux abaif-
lès : on le fait faire ou on le fait 
cuire , au four fur une feuille de 
cuivre , on le glace en fuite 8c on 
le fert pour entremets. 

G E N O U I L L E T , plante ainfi 
nommée , à caufe que les tiges ôe 
les racines font noueufes. 

G E N O U I L L E U X , les botanif-
tes appellent plantes genouilieufes 
celles qui ont des racines épailfes 
qui demeurent à fleur de terre , 
qui ne font point unies , ¡nais qui 
paroilfent de plufieurs pièces, 8c 
font pourtant jointes enfemble à 
la maniéré du genou qui joint la 
cuilfe à la jambe. 

G E N S D E M A I N - M O R T E . 
L'article 3 de l'édit de Décembre 
1691 comprend , fous ce titre , les 
archevêques, évêques, abbés, pri-
eurs,doyens , prévôts, archidiacres, 
chapitres , curés , chapelains , mo-
nafteres,fabriques , commandeurs 
féculier 8c régul ier , univerfités , 
facultés , col lèges, adminiftrateurs 
d'hôpitaux, maires 8c échevins, 
conluls , fyndics, capitouls,jurats, 
marians & habitans des v i l les , 
bourgs ,bourgades , villages 8c ha-
meaux ; 8c tous ceux ci-delfus qui 
polfedent des biens à ce titre , font 
réputés gens de main-morte, relati-
vement à ces b iens ,ne peuvent les 
aliéner ni les vendre , fi ce n'eft en 
certains C3S de neceifité 8c d'utilité 
publique, enobfervant les formali-
tés preferites; 8c ils 11e peuvent aulfi 
en acquérir fans la permiifion du roi. 

G E N S D U R O I : fous cette déno-
mination on comprend les avocats 
8c procureurs généraux des cours 
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fouveraînes , les avocats 5c procu-
reurs du roi des juftices royales 8c 

' leurs fubftituts. Les fonftions de 
cesmagiftrats font de porter la pa-
role 8c de donner des conclufions 
dans les caufesoù le roi , l'églife , 
les communautés religieul'es 8c laï-
ques , les hôpitaux, les mineurs 8c 
le public font intérelfés. Les gens 
du roi ne peuvent entrer dans la 
chambre du c o n f e i l , lorlque les 
juges délibèrent. 

G E N T I A N E , p l a n t e dont la ra-
cine eft médicinale , fa tige s'éleve 
plufieurs pieds de haut ; elle eft 
creufe , lifiee , polie 8c coupée par 
quantité de nœuds , d'où fortent 
deux à deux , oc toujours en dimi-
nuant de grandeur de feuilles lar-
ges ôc d'un verd rougeâtre , allez 
femblables à celles du plantain. Les 
fleurs qui fuivent la divifion des 
nœuds l'ont jaunes 8c la graine eft 
plate , ronde , lifiee 6c lég ere. On 
fe fert de fa racine contre les poi-
f o n s , 6e même contre la pefte ; elle 
eft fudorifique 6c fe prend avec fuc-
cès dans les fièvres intermittentes, 
ce qui lui a fait donner le nom de 
quinquina d'Europe ,elle entre auffi 
dans la compofition de la théria-
que. La gentiane croît dans la 
Bourgogne , en quelques endroits 
des Pyrénées 6c des Alpes. Il y a 
plufieurs efpéces de gentiane ; la 
plus employée fe nomme grande 
gentiane. Les Anglois n'en connoif-
fent qu'une efpéce qu'ils cultivent 
dans les jardins. 

G E O L I E R S : ce font des perfon-
nes auxquelles la garde des'pril'ons 
8c le foin des prifonniers eft con-
fié. Ces géoliers ne peuvent com-
mettre d'autres perfonnes en leur 
place , mais ils peuvent fe faire ai-
der par des guichetiers 6c autres 
gens dont ils l'ontrefponfables. Les 
droits qui f e payent aux géoliers, 
pour la garde des prifonr.iers , s'ap-
pellent gîte, ou geolage. 
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G E R A N I C U M , plante dont 

un grand nombre d'efpéces c o n -
nue fous le nom de bec de grue ou 
de cjgogne ; ce font des plantes 
exotiques. 

G E R B E , en agriculture, afîem-
blage de plufieurs javelles ou épis 
de bled coupés & liés enfemble 
avec de bons liens de grande paille. 
Quand les gerbes font liées , 011 les 
charrie à la grange ; fi , pendant 
qu on les lie , ou lorl'qu'elles font 
liées 8c mifes par triots , il y f u r -
vient une pluie, on d o i t , aprèsque 
cette pluie eft paflee , mettre cha-
que gerbe les épies en-bas pour les 
laifier fécher , puis on les ïranfpor-
te à la grange où on les entafie. 

G E R B E d'ofier. L'ordonnance 
de la ville de Paris veut que les 
gerbes d'ofier ronds 8c rouges Ibietir 
chacune de quatre pieds de liens , 
8c pareillement les gerbes de plo-
yon de même moifion ou inclure. 

G E R B E , en terme de fontainier, 
eft une jonâion de trente ou qua-
rante tuyaux qui font des jets d'eau 
peu élevés qui repréfentent une 
gerbe-, c'eft pourquoi on dit une 
gerbe d'eau. Ces jets ne l'e font 
que dans les lieux où il y a beau-
coup d'eau à dépenfer dans un baffin. 

G E R B É E , c'eft une botte de 
paille a demi-battue où il reite en-
core quelque grain propre à nour-
rir les beftiaux 6c les chevaux. La 
gerbée de froment eft la meilleure 
pour les chevaux de prix 6c auf-
quels on veut coni'erver le boyau 
fans défaut. 

^ G E R B E R , 8c E N G E R B E R , 
c'eft mettre en gerbes-.. Les mar-
chands de vin qui ont quantité de 
muids dans leur cave , fe fervent de 
ce mot pour fignifier mettre les 
pieces de vin les unes fur les autres 
en maniéré de gerbes. 

G E R F A U f , oilèau de proie & 
de leurre qui fert à la volerie : on 
le prend en fail'ant fon paffage en 
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Allemagne ; il eft bien empiete, a 

les doigts longs,grands & puiffans, 
affez difficile à fa ire , & bon à tout 
gibier. Après l'aigle , c'elt l 'oileau 
le plus fort-, il eft moindre de tail-
le , mais il eft plus grand que l'au-
tour : c'eft un bel oiteau , fier , 
hardi , il a les jambes bleues ou ver-
tes , les griffes ouvertes & de cou-
leur fauve ; il eft gaillard à In mon-
tée , comme on le voit au vol du 
milan & du héron,ilchaffe auffi aux 
grues & aux cignes. Les meilleurs 
gerfauts viennent de Norwege & 
de Danemark ; ils font excellens 
pour voler l'outarde. 

G E R M A I N , ( S A I N T ) poirier 
dont le fruit tient peu à h queue 5 
dure jufqu'en Décembre : fa chair 
eft fort tendre, d'un grand g o û t , 
a beaucoup d'eau. Ce poirier , dit 
la Quintinie , demande un terrein 
humide. 

G E R M A N D R E E , plante vivace 
& médicinale , dont les racines 
l'ont ligneufes , fibreufes & ram-
pantes; elle eft fébrifuge & diapho-
rétique , & entre dans la ihériaque. 

Il y a la germandrêe a eau diffe-
rente de la précédente par l'es feuil-
les velues & blanchâtres, & par Ion 
odeur d ' a i l , elle croît dans les en-
droits marécageux. Cette plante eft 
auffi fébrifuge , bonne contre les 
vers , & entre dans la thériaque : 
les autres el'péces de germandrée 
n'y font pas employées. 

G E R M E , en agriculture, fe dit 
de la partie d'une graine qui ren-
ferme en petit la plante d'une même 
efpéce : on doit avoir foin de bien 
conferver les femences, afin que le 
germe ne s'altere point- Le germe 
des plantes fe conferve plus long-
tems dans les unes que dans les au-
tres ; c'eft félon que leur graine eft 
plus ou moins grolle » & que la 
pellicule qui la couvre a plus o.u 
moins de force pour défendre c^ 
germe des injures du teins. Le bled 
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germe dans le grenier , quand r! 
n'eft pas bien fec & qu'on ne pente-
pas à le remuer ; c'elt à quoi il faut 
faire attention. 

G E S b E , plante à fleurs légumi-
n eu l'es & annuelle qui pouffe des 
tiges branchues , applaties ou un 
peu anguleufts , hantes d'un demi-
pied environ , garnies de feuilles 
longues, étroites , d'un verd pâle , 
& deux à deux , au bout d'une côté 
terminée par une vrille 011 main , 
par le moyen de laquelle elle s'ac-
croche aux corps vôilins. Ses fleurs 
quilontblanchâtrcs & tachées dans 
leur milieu de couleur de ^pourpre 
noirâtre, donnent des gouffes com-
pofées de deux coffes qui renfer-
ment des femences angtileul'es & 
blanchâtres. U n l'eme les gejfes, on 
les mange comme des pois , 011 les 
cultive dans les jardins où elle fleu-
rit en Juin , & mûrit en Juillet & 
Août . Le jus de toute la plante , ( 
pris en breuvage , eft bon contre 
les crachemens de fang ; les autres 
elpéces de gejj'es ne font d'aucun 
ulage. 11 y a une gefle [auvâge qui 
croît aux bord des chemins , qu'on 
appelle gland de terre. 

G I B t C l E R , faileur de gibéck-
re. 11 y a , à Paris , une commu-
nauté dont les maîtres fe qualifient 
maîtres gibeciers bourfiers. La gi-
beciere eft une efpéce de grande 
b ourle ou de petit biffac , ordinai-
rement de cuir , & quelquefois de 
cuir couvert d'étoffe. Cette dernie-
re forte de gibeciers ne fert qu'aux 
charlatans 6c joueurs de gobelets. 
A l'égard dés gibecieres de cuir, les 
unes font rondes & font propres 
aux chaffeursqui les tiennent atta-
chées à une ceinture auffi de cuir ; 
les autres font quarrées & fervent 
aux grenadiers , l'oit à pied , ici: 
à cheval , pour mettre leurs gre-
nades , & à toute l'infanterie. 

G I B i E R , verni for. , a n u # i * 
pris à la chafi'e , bons à manger. H 

G I M 
y a le gros & menu gibier. Le gros 
comprend les bêtes fauves , com-
me c e r f s , fangliers & autres ; le 
menu , les l ièvres, les perdrix , 
beccaffes , & c . L e gibier veut être 
mangé à propos , & dans le tems 
que l'on fumet eft le plus agréable. 
Quand on l'apprête trop fra is , il 
eft infipide ; & quand on tarde trop, 
il porte au nez. La haute venaifon, 
pour être de bon g o û t , demande 
d'être un peu mortifiée. 

_ G I B O Y E R , en terme de chajje , 
c'eft chaffer avec le f u f i l , à pied & 
fans bruit. 

G I E T E R : c'eft le nom que les 
Hollandois donnent à une efpéce 
d'efeope ou de pelle de bois creufe, 
dont ils fe fervent dans leurs blan-
chifferies pour arrofer les toiles fur 
le pré.. 

G I G O T , ou E C L A N C H F . : par-
tie du quartier de mouton de der-
riere, qu'on accommode, en cuili-
n e , à la b r a i f e , à la fauce à l 'an-
gloife , aux choux-fleurs au natu-
rel, aux choux-fleurs glacés au par-
mefan , & aux cornichons rôti tout 
Amplement ou de la chicorée def-
fous. Voilà les maniérés ordinaires. 

G I G O T É , chien gigoté , fe dit 
de celui qui a les cuiiies rondes & 
les hanches larges , c'eft figne de 
vîteffe. . . . En terme de manege , 
gigoté fe dit d'un cheval qui a les 
cuiffes fournies & proportionnées 
à la rondeur de la croupe. 

G I L L E , efpéce de filet ou de 
grand épervier dont on fe fert pour 
prendre le poiffon. Il porte huit 
cens mailles, & porte autant de 
plomb de circonférence , & a près 
du double de l'épervier commun ; 
fa hauteur , étant plié , eft de plus 
de quinze pieds, i l faut trois per-
fonnes pour le jetter , une qui eft 
aux environs du bateau à pêcher , 
& deux qui le jettent. On ne s'en 
lert que l'hiver, & en riviere haute. 

G I M B L E T T E , forte de pâtiffe* 
Tome IL 

G I N m 
rie d u r e , de la groffeur du petit 
doigt, tournée en rond en maniere 
d'anneau. 

G I N G E M B R E , petite épice d u 
nombre des quatre épices, qui nous 
vient des grandes I n d e s , & auflî 
des ifles Antilles : c'eft la racine 
d'une plante qui ne s'éleve pasbeau-
coup de terre ; fes feuilles vertes & 
longues font comme celles du r o -
f e a u , & fa tige à-peu-près Sembla-
ble. La fleur en eft rougeâtre, mê-
lée d'un peu de verd : on fait fécher 
cette racine , qui eft fort noueufe 
quand elle eft parvenue àia maturité 
fur des claies, foit au folei l , l'oit au 
four , & 011 la conferve dans des 
lieux fecs. Le gingembre, pour être 
bon , doit être nouveau, i'ec , bien 
nourri , difficile à rompre , d'un 
gris rougeâtre au-deffus, réfineux 
au-dedans , d'un goût chaud , pi-
quant. Les peuples du nord font 
des confitures de gingembre qu'on 
dit excellentes pour le l'corbut. Les 
Indiens le mangent en l'alade , mé-
lé avec quelques herbes , & afiai-
fonné d'huile,de vinaigre & de l'el. 
Sa qualité eft de fortifier l 'eftomac, 
de reveiller l 'appétit , d'aider à la 
digeftion , & de réfifterà la pour-
riture& à la malignité dés humeurs. 
Il convient dans les tems froids aux 
vieillards, aux flegmatiques, à ceux 
dont les humeurs font groffieres & 
peu en mouvement , qui digerent 
avec peine , & qui font fujets aux 
vents ; mais il eft percinieux aux 
jeunes gens d'un tempérament 
chaud & bilieux. 

G I N G E O L E . Voyez Jujubes. 
G I N G J D I U M , plante ombel l i -

fere, annuelle , propre pour la gra-
velle & pour la pierre , & c . 

GIN GIR AS , étoffe de foie des 
I n d e s , dont les pièces font de neuf 
aunes & demie , & la largeur de 
deux tiers. 

G I N G U E T , nom qu'on a donné 
à un petit vin fans force & dont 

Y 
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on croit trouver l 'étymologie dans roue fur laquelle le place 3e mor-
celui de guinguette , nom que le ceau de terre glaii'e préparé pour 
peuple a donné à ces petits caba- en faire un vafe ou quelque autre 
rets fitués aux environs de Paris, ouvrage de poterie. 
C e petit vin , qu'on fait à la cam- G I R O t L E & G E R O F L E , fruit 
pagne , eft la boilfon des domefti- aromatique que porte un arbre du 
ques -, il fe fait de raifins qui font même n o m , auffi nommé giroflier 
d'untrès petit re l iefeomme gouais, qui croît aux Moluques , dans l'ille 
trelfeaux & autres. O n fait encore de 1 ernate -, il eft fort grand & fort 
du ginguet, en mettant de l'eau fur gros , ne porte desfruits qu'au bout 
du v i n , ce qu'on appelle autrement de huit ans , mais en peut durer 
de l'abondance. T o u t les vignobles, cent. 11 a ("on écoroe lemblable à 
autour de Paris , ne donnent que celle de l 'o l iv ier , & lès feuilles à 
du ginguet. celles du laurier. Son fruit en tom-

G I N - S E N G , plante étrangère bant prend racine , &: fe multiplie 
qui entre dans prefque tous les re- fans culture. Le girofle , en com-
médes que les medecins Chinois mençant à paroître , eft d'un blànc 
donnent aux grands feigneurs , & verdâtre ; en mûrifiant il brunit & 
qui produit de fi bons effets,que les n'a belbin , pour devenir tel que 
Tartares & les Chinois en font un nous le recevons que d'être féché 
très-grand c o m m e r c e , & qu'elle eft au l'oleil. Ce fruit eft en forme de 
d'un beau revenu à l'empereur de la clou , ce qui lui a donné fans doute 
Chine. On en voit la figure dans le le nom de clcu de girofle ; il faut le 
Recueil des lettres édifiantes , & choifir bieji n o u r r i , léc , facile à 
on en trouve la delcription dans le cafter , piquant les doigts quand 
D i â i o n n a i r e de I révoux. on le m a n i e , d'un rouge tanr.é, 

G I P O N : nom que les corroyeurs garni , s'il fe peut, de fon fuit , d'un 
6 les hongroyeurs donnent à une goût chaud & aromatique & d'une 
lavette faite de'morceaux de draps odeur agréable , & rejetter ceux 
& autres étoffes de laine dont ils fe qui font maigres,noirâtres, mollal-
fervent pour imbiber 'les cuirs de fes , & prefque fans goût & fans 
lu if. I l y a'un autre gipon fait de odeur. O n fe fert du clou de girojle 
toile de lin dont les corroyeurs fe pour les apprêts des viandes & ra-
fervent pour appliquer fur les cuirs goûts. Les Hollandois confifent le 
l'eau d'alun qui eft une prépara- girojle verd-,c'el\ une bonne confitu-
tion qu'ils donnent à ceux qu'ils re tendre , d'un goût agréable, qui 
veulent mettre en couleur , c'cit- donne peu de fyrop. L'huile de gi-
à-dire,en rouge & en verd.Lescor- rcjle iè tire par diftillation ; quand • 
royeurs ont encore un autre gipon elle eft nouvelle , elle eft blanche , 
de lèrge pour le mouillage desc;:irs dorée , & rougit en vieillilfant. La 
de .vaches qu'ils nomment vaches meilleure eft gralfe, nage fur l'eau, 
étirées. e ' t forte , pénétrante & conferve 

G I R A S O L , pierre précieufe qui bien l'odeur & la laveur du giro-
approche un peu de l'opale , & fie.On s 'enferten médecine, & on 
qu'on appelle même fiiujfe opale, la croit fouvetaine pour les maux 
Cette pierre fe tire des mêmes lieux 'de dents. Les parfumeurs en font 
que l'opale , & peut être des mê- un grand ul'agc : il eft aile de f i l -
mes mines. fifier cette huile de clou de girofle. 

G I R E L L E , en terme de potier de Le clou de gircjle en poudre entre 
terre , eft le haut de l'arbre de la dans la compolnion des quatre epi-
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ces dont les pâtiffiers font une très- mourir , qu'on les met en pots 011 
grande confommation , ainfi que en caif fes , & que l'hiver on les 
les cuifiniers qui l 'emploient dans place dans une ferre , une cham-
les fauces & dans les ragoûts- bre, une écurie, une cave , pourvu 

GIROFLEE,planteappel lée auffi qu'elle 11e foit pas humide. Quand 
giroflier , qui donne une fleur odo- les giroflées ne marquent pas avant 
riférante connue parmi les fleu- l'hiver , on les couvre des grandes 
rn'tes; il y en a de d o u b l e s , de pailles pour qu'elles marquent au 
fimples, de blanches, de marbrées, printems. On peut auffi lèmer les 
de violettes & de jaunes. La pre- giroflées en pleine t e r r e , fur un 
miere vient de graine & fefeme au bout de planche bien labourée & 
mois de Mars fur couche , dans des 
rayons & à claire-voie. Lorfqu'elle 
commence à lever, il faut la garan-
tir des frimats de la f a i f o n , la cou-
vrant avec des cloches, paillalfons, 
grande paille ou fumier fec : 011 
lui donne peu-à-peu de l'air pour 
qu'elle fe fortifie ; car en la décou-
vrant tout d'un coup , elle fe fane-
roit. Quand on plante les jeunes 
plants , 011 les met en plates-ban-
des , efpacés l'un de l'autre d'un 
d e m i - p i e d : 011 les y lailfe jufques 
à ce qu'ils fleurirent ; c'eft alors 
qu'on connoît fi les giroflées font 
doubles ou non , par leur bouton 
qui eft gros & camard. O n rejette 
toutes ¡es fimples , excepté quel-
ques-unes-; car les giroflées doubles 
ne grainent jamais. Les giroflées 
commencent à marquer à la fin du 
mois de Septembre,quand elles ont 
été plaintées de bonne heure , quel-
quefois auffi plus tard, & quelque-

fumée de terreau , ce qui fe fait à 
la fin du mois de Mars. Pour que 
les giroflées durent long-teins en 
fleurs , on porte à l'ombre celles 
qui font dans les pots , & on n'épar-
gne point l 'arrofement, fi l'on veut 
avoir de belles fleurs & en quantité. 

Il y a deux fortes de girojlées jau-
nes ; la fimple qui fe multiplie de 
graine , & la double qui furvient 
de marcotes on de boutures.La pre-
miere fe feme au mois de Septem-
bre , en pleine terre. Les nouveaux 
plants étant venus , 011 les plante 
en platebande,&on les cultive com-
me les autres fleurs des parterres. 
Pour la giroflée jeune double , elle 
fe multiplie par marcotes : on en 
choifit les plus beaux brins, on les 
couche en terre ; & quand ils l'ont 
arrêtés avec de petits crochets de 
bo is , on jette de la terre par-delfus, 
enfuite on les arrofe pour en facili-
ter la reprilè. On marcote ces giro-

fois même point du tout avant l'hi- fiées fi tôt que la fleur eft paflee, ce 
ver. La graine de giroflée ne fe 
recueille que l'année d'après qu'elle 
a été plantée. Quand on a remar-
qué les girojlées doubles , on les 
met dans des pots avec une terre 
compolèe moitié terreau , moitié 

qui arrive fur la fin du mois de Mai 
ou dans celui de Juin.Ces marcotes 
relient en terre jufqu'en Septembre 
ou O â o b r e , qu'on les leve pour les 
mettre en pleine terre ou dans des 
pots. Quoique cette efpéce de giro-

terre à potager , ou dans des caiffes fiée ne craigne point ' le f r o i d , il 
larges de feize pouces fur tous t'ens. eft bon , pour plus grande fûreté 
On ici»« loi- » > _ ... I t y f ' On leve les giroflées en motte , on 
les plante de même dans les pots ou 
les ca'uTes , on les arrofe & on les 
mat à l'ombre jufqu'à ce qu'elles 
foient reprifes ; c'eft pour garantir 
les giroflées du froid qui les feroit 

de mettre dans des ferres celles qui 
font dans des pots. La giroflée jau-
ne fimple fe multiplie auffi de mar-
cotes. Le tems eft auffi , quand la 
fleur en eft paflee ; ce qui arrive 
vers le mois d'OCtobre. 

Y i j 
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Les Anolois, outre l'efpéce baffe à faire connoître d'où vient le vent. 

& annuelle de giroflée dont ils font Les feigneurs ne peuvent empecher 
des bordures, en ont encore cinq leurs vaiTaux rie mettre des guouet-
autres efpéces. La blanche double , tes fur leurs batimens.Quelques au-
celle dont les fleurs font pourpres, teurs exceptent les girouettes quar-
l'efpéce dediverfes couleurs, la ries que'l'on pretend etre des 
grande brompton & celle qui fleu- marques de feigneune , appa-
rii la premiere année. Us ont en- remment parce qu elles font en 
core trois efpéces de giroflées de forme de bamere. \oyez le Code 
mer , la commune, celle dont les rural. 
fleurs font écarlates & celle qui G I T E , en terme de chajfe , eft 
fleurit blanc. Ces fortes de' giroflées le lieu où le lièvre retourne tou-
font les bordures des grandes plates jours. On appelle auili gue , le re-
bandes où on les plante dans les paire des bêtes fauvages. 
endroits les plus champêtres d'un G I T E à la noix, piece de bœut, 
jardin • leurs fleurs s'épanouilfent qui fert, en cuifine , aux memes 
en Mai, & durent long-tems, elles ufages que la tranche de bœut. 
fe S e n t dans une terre forte : & GIVRE, torte de gelee blanche, 
on les multiplie en Août ou en fi é p a i f f e q u ' e l l e s'attache aux bran-
c a " ches des arbres , & y fait même 

La airflée éleve fa tige , & a fes glaçons pendans. Le givre qui fait 
feuilles faites comme la fauge , à mourir les chenilles & la vermine, 
l'extrémité des branches ; & dans nuit auffi beaucoup auxarbres trui-
l e s n œ u d ' , par-ci-par-là , il vient tiers. 
Quantité de fleurs ramaffées en bou- G L A C E : ce nom eft donne par 
quets " c'elt ainfi qu'en parle Morin les jardiniers à des pommes plus 
le fleurilte. Dans quelques provin- grolfes que les autres, tout-a-tait 
fes on appelle cette plante violier , verdâtres & blanchatres , que la 
ou airoli*rpour la diftinguer de fa Quintinie n'efrime pas.... Une autre 
fleur n o m m é e giroflée. Les girofliers efpéce de pomme plus groffe vers 
A ÎI'UTS iiunes ont les feuilles un la queue que vers la tete , eft nom-
oeu D!US vertes & plus étroites que mée glace. On a auffi donne le nom 
les autres giroflées. Il y a de ces gi- de glacée-noire à une pomme de 
zoiiers à fleurs jaunes, les plus la groffeur Se de la figure d une 

communs de tous, qui naiifent fur reinette ordinaire & d'un rouge 

les vieilles mafures. La fleur du gi- noir fort Iuifant, ala referve du 
To'ûier jjaïie fait couler les urines, coté qui n'a pas été expofe au to-
défooile les vifeeres, guérit les pâ- leil, & qui colore fi peu que nen. 
lescouleurs , &c. On en fait auffi Elle fe garde jufqu'cn Avril & a 
une huile réfolutive bonne pour les toujours un gout de verd fort de-

^ ls^rccîblc • 
1 (SrO^VeR •• parmi les orfè- G L A C E , en terme de confifeur , 
vres c' ' donner à un ouvrage la eft un fucre épaiffi fur les fruits 

r o n d e u r "''il doit avoir Chez qu'on a confi & qui y forme une 
les chaudronniers , gironner un maniere degfocÎqui en fait la beau-
chaudron , c'eft en arrondir le té. La glace pour les marrons fe 
fond e" faite l a quarre. Cette f i - fait avec du fucre cuit à lifte, 
cou fè donne fur l'enclume ronde. G L A C E , liqueur fixée & durcie 

GIRO 'JEl T E , petite machine par le froid 5 ce mot s'entend par-
j tournant fur fon pivot, fert tiçuliérement de l'eau. L'ulage de 
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la glace , pour rafraîchir les boif-
fons , eft commun & utile dans les 
provinces les plus méridionales de 
la France, particulièrement en Pro-
vence & en Languedoc. On en fait 
à Paris une grande confommation , 
& ce font les marchands limona-
diers qui font le commerce des li-
queurs en détail, qui font auffi celui 
de la glace -, ils la vendent à la 
livre , & toutes les années ils en 
rempliffent leurs glacieres, autant 
pour leur propre ulage que pour la 
débiter en détail. Voyez Glacière. 

GLACE, dans les verreries, fe dit 
d'une fuperficie unie, polie, tranf-
parente , faite ordinairement du 
plus beau verre qui fe fonde. Les 
glaces miles au teint l'ont montées 
en diverfes fortes de miroirs, com-
me les grands miroirs dechambre,les 
glacesde cheminées , les trumeaux, 
les miroirs de toiletes , ceux de po-
che , &c. Les glaces fans teint fer-
vent aux carrolfes, aux berlines , 
aux chaifes roulantes , aux chaifes 
à porteur. On en met fur des ta-
bleaux de paltel & de miniature : 
on en fait auffi des vitrages aux 
plus beaux palais. 

G L A C E , che^ les joailliers , fe 
dit des défauts qui fe rencontrent 
dans les diamanspour avoirété tirés 
avec trop de violence des veines de 
la mine. Quand les glaces font trop 
confidérables dans les diamans , on 
eft obligé de les feier ou de les cli-
ver. On nomme glaceux les dia-
mans qui ont des glaces. 

G L A C É : c'eft ce qui eft poli , 
brillant & luftré comme une glace ; 
011 glace les rubans, les taffetas , en 
leur donnant la gomme 5c le luftre 
un peu plus fort. On fabrique , à 
Amiens, des étamines de foie gla-
cée , petites étoffes de demi-aune 
de large dont la chaîne eft de dou-
ble l'oie, & la trame de laine natu-
relle & non teinte, 

kes confifeurs font des confitures 
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féches qu'ils couvrent d'un fucre 
candi & Iuifant ; c'eft ce qu'ils ap-
pellent confitures glacées• 

GLACER., en broderie ,ne fe dit 
guères que des ouvrages d'or ou 
d'argent,que l'on glace & que l'on 
émaille avec de la foie bleue. 

G L A C E R la doublure d'une jupe, 
d'une robe de chambre,d'un habit, 
&c.c'eft, chez les tailleurs & coutu-
rières , unir une étoffe avec fa dou-
blure , en y faifant de lé en lé un 
bâti de foie ou de fil à demeure , 
afin qu'ils foientplus unisenfemble 

& qu'ils ne pliffent point 
Glacer un taffetas & un ruban , 
c'eft leur donner un lultre plus fort 
& plus brillant qu'aux taffetas & 
aux rubans communs. 

GLACIERE, lieucreufé en terre 
où l'on ferre de la glace ou de la 
neige pendant l'hiver pour boire 
frais en été. On la place ordinaire-
ment dans quelque endroit dérobé 
d'un jardin , dans un bois, au fond 
d'un grand bofquet , ou dans un 
champ proche de la maifon. On 
choifit un terrein fec qui ne foit 
point expofe au l'oleil. On y creufe 
une foffe ronde de deux ou trois 
toiles & demie de diametre par le 
haut , finiffar.t en bas comme un 
pain de fucre renverfé. On donne à 
unegZdciereune profondeur de trois 
toifes ou environ -, plus elle eft pro-
fonde & large , plus la glace & la 
neige s'y confervent. On va , en la 
creufant toujours , en rétreciffant 
par le bas , crainte que la terre ne 
s'affaiffe. On revêt cette foife de-
puis le bas jufques en haut d'un 
mur de moilon de huit à dix pou-
ces d'épaiffeur, bien enduit de mor-
tier.On perce dans le fond un puits 
de deux pieds de large & de quatre 
de profondeur,garni d'une grille de 
fer deffus pour recevoir l'eau qui 
s'écoule de la glace : on ne donne 
aucun jour à une glaciere ; & pour 
y mettre la glace on choifit un jour 
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froid & fec, afin que la glace ne fe 

tonde point ; mais auparavant on 

couvre le fond de paille & on en 

ir.et tout autour, pour que la glace 

ne touche qu'à la paille. Le pre-

mier lit de glace doit être fait des 

plus gros morceaux ou des plus 

épais , & ainlî de fuite , les autres 

à proportion ; plus ils font entafles 

fans^ aucun vuide , plus long-tems 

ils le confervent. La glaciere pleine 

on couvre la glace avec delà grande 

paille par le haut, comme par le 

bas & par les côtés ; Si par-deifus 

cette paille , on met des planches 

qu'on charge de groifes pierres pour 

tenir la paille ferrée. 11 doit y avoir 

deux portes à une glaciere , une en 

dehors & l'autre en dedans. Il ne 

faut .point ouvrir celle-ci que la 

premiere ne foit fermée ; afin que 

l'air n'y entre point en été , tems 

où l'on fait ufage de la glace. La 

neige fe conferve auffi bien que la 

glace dans les glacières, en l'y met-

tant en groifes pelotes , battue & 

preffèe autant qu'il efr poilible. La 

neige^ ainfi confervée eit beaucoup 

en ufage dans les pays chauds, com-

me en italie & en Efpagne où il 

n'y a prefque point de glace. 

. G L A I R E R , chez les relieurs de 

livres ; c'eft frotter la couverture 

d'un livre avec une glaire d'œuf 

bien battue pour L'éclaircir & lui 

donner du lultre : on ne glaire que 

les couvertures de livres reliés en 

veau. Ccglairagek fait avec une 

éponge. 

G L A I S E , terre graffe. dont la 

meilleure eft' d'un verd bieuàtre , 

forte, très-fine, douce au toucher, 

fans mélange de parties^de marne 

ou terre blanche ; c'eft celle que 

les potiers & les milliers emploient. 

Il y a une autre efpéce de glaife 
plus noire que bloue , dont on fe 

fert pour faire des baffins & des ré-

fervoirs; cette terre ne fe tifepref-

gue toute que par copeaux , ou par 
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morceaux qu'on abat à coups de 

pioche. 11 y a encore une autre ef-

péce de terre glaife qui a le corps 

fouetté de filets blanchâtres en ma-

niéré d'ondes. Une glaife entre-

coupée de blanc , n'efi pas des 

meilleures, quelque bien corroyée 

qu'elle foit , à moins qu'on n'en 

augmente la dofe. On pétrit la 

glaife quand on veut l'employer: 

on doit n'y laiffer ni paille ni fétu, 

car cela feul luffiroit pour donner 

du jour à l'eau des réfervoirs, quel-

que excellente & quelque bien pé-

trie que fut la glaife. 
G L A N A G E , action de glaner ; 

c'eft ramaffer les épis qui reftent 

furie champ après que le laboureur 

en a ramafféla récolte.Cette portion 

des fruits de la terre appartient.aux 

pauvres&leureftaffe&ée d'une ma-

niéré fpéciale. Voyez le Levitique , 
chap. n).v. 3.6" 16. Voyez Giane. 

G L A N D , c'elt le fruit du chêne; 

les cochons s'en nourriffent ; ceux 

qui en mangent ont la chair meil-

leure & plus ferme. Les femmes Si 
les enfans vont le ramaffer dans les 

forêts, & l'on en conferve à la cam-

pagne pour donner aux cochons 

dans l'hiver. 

G L A N D de terre ; c 'et le nom 

qu'on donne à une efpéce de geffe 

qui pouffe plufieurs tiges toibles. 

Voyez Gejfe. 
G L A N D , e i t auffi une efpéce de 

tenailles de bois dent les ouvriers 

en peigne fe fervent pour en faire 

les dents , quand ils ont dégroffis 

avec l'efcouenne & préparés avec 

l'efeouenette. La queue 011 manche 

du gland fert à affermir'le peigne 

dans un étau , tandis que le pei-

gnier ouvre les dents avec l'eftadion 

qui eft une feie à main à deux feuil-

lets. 

G L A N D , fe dit encore d'une 

efpéce de bouton couvert de perles 

ou de longs filets d'or, d'argent , 

de f o i e , de laine o u de fil, avec 
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âne tête ouvragéedes mêmes matie-

r es d'Où pendent les tiiets-Les glands 
d'or , d'argent, de foie font partie 

du commerce des tiffutiers-ruba-

niers-frangiers, & les. glands de 

fil font partie du commerce des 

marchandes lingeres & des mar-

chands merciers. 

G L A N D É E , lignifie le gland qui 
fert de paiffon & de nourriture aux 
porcs. La ghndée s'adjugea latin 
du mois de Septembre, & dure juf-
qu'au mois de Février. Sous le mot 
de glandée on comprend encore le 
commerce qui fe fait du gland & 
de tous les fruits agreftes Si iauva-
ges qui fe recueillent dans les fo-
rêts. La glandée elt un revenu pour 
les marchands de bois , quand ils 
ltipuler.t dans l'achat des bois que 
Ja glandée leur appartiendra. 

G L A N E , poignée d'épis que les 
pauvres gens vont ramaffer dans les 
champs après que la moilfon eu a 
été enlevée. 11 fe dit auffi , dans le 
commerce des oignons,d'une petite 
botte d'oignons, dont les faunes ou 
queues font attachées avec de la 
paille le long d'un montant de la 
même matiere. La différence qu'il 
y a entre la glane Si la botte con-
lilie en ce que celle-ci ne fe dit que 
des oignons encore à demi-verds , 
dont la fanne eft entiere& quilont 
attachées enfemble fans montant , 
& que la glane au contraire a un 
montant, & n'eft faite que d'oi-
gnon fec & efforé.... Glane , ou 
Glaine , eft auffi ce que les vicai-
res , en certaines paroiffes, vont 
chercher chez quelques laboureurs 
quelque tems après la récolte. 

G L A N D E S , en cuifine , eft la 
chair molle , fpongieuiè & grahe 
de quelque animal ; elles l'ont ten-
dres, friables & agréables au goût, 
de bon fuc , nourriffantes , aitées a 
digérer, principalement quand l'a-
nimal s'eltbien porté & qu'on lui a 
donné de bons alimens. 
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G L A N D E S : les chevaux font 

fujets à certaines glandes qui leur 
viennent tous la ganache, dont les 
unes font fixes , & les autres ne le 
font pas ; c'eft à ceux qui achètent 
des chevaux à examiner s'ils n'ont 
pas des glandes , car c'eft un dé-
faut , & pour les faire paffer , on 
doit ou les faire fuppuret, ou les 
réfoudre. Vcye? les ouvrages qui 
traitent des maladies des chevaux. 

G L A N E R c'eft ramaffer les epis 
égarés dans un champ moiffonne. 
On ne peuiglaner pendant la moil-
fon,mais vingt-quatre heures après. 
Les glaneurs qui volent font pour-
furvis extraordinairement. Il y a 

des pays où l'on ne fouffre ni gla-

neurs ni glaneufes. . 
G L A Ï E U L , plante qui aies 

feuilles longues , étroites, poin-

tues , faites comme la lame d une 

épéeou d'un glaive,d'où vient qu on 

lui a donné le nom de glayeul, en 
latin gladiolus, d'où , en françois 
glayeul. Il fort d'entre les feuilles 
une tige haute de deux ou trois 
pieds, ronde , à laquelle lont atta-
chées par ordre , feulement d un 
c ô t é , fix ou feptfleurs, diftantes 
les unes des autres,grandes,de cou-
leur ordinairement purpurine, rou-
geâtre,& quelquefois blanche. Son 
fruit eft gros comme une aveline , 
oblong , divifé en trois loges rem-
plies de femences prefqùe rondes , 
rougeâtres, envelopées d'une coeffe 
jaune,fa racine eft tubéreuie, char-
nue, foute nue par uns autre racine. 
H y a une autre efpéce de glayeul 
femblable au précédent, mais les 
fleurs fortent des deux côtés de la 
tige , & l'ont un peu plus petites. Il 
y a encore le glayiul puant qui 
pouffe beaucoup de feuilles , lon-
gues d'un pied & demi, ou de deux 
pieds, d'une odeur puante , appro-
chant de l'odeur des punaifes. La 
racine & la femence de glayeul 
¿ont purgatives, hydragogues, ape-

Y iv 



344 G L U 
ritives , propres pour les convul-
•fions , l'hydropifie , les rhumatif-
mes, &c..„ Le glayeul puant eft 
une plante hyftérique. 11 y a , en 
Amérique , une efpéce de glayeul 
dont on fait des faicines avec les-
quelles on bâtit les mail'ons. 

G L O B U L A I R E , plante qui a 
du raport avec la pâquerette par 
fes feuilles, & qui en eft diftinguée 
par fes fleurs qui font ramaflees en 
une petite boule blanche compofée 
de fleurons. Il y a une autre elpéce 
de globulaire qu'on trouve au Cap 
de v^ette & à Marfeille ; fes feuil-
les purgent violemment, Se la plan-
te eft vulnéraire Se déterfive. 

GLORIEUSE , nom que Morin 
donne à une tulipe de couleur ifa-
belle qui tire un peu fur le jaune 
Se un rouge doré. 

G L O U S S E M E N T , brait fourd 
que font les poules prêtes à cou-
ver , Se quand elles conduil'ent 
leurs pouffins. 

GLU , drogue vifqueufe & te-
nace , qui f e fait avec la fécondé 
écorce du grand houx, en la levant 
dans le tems de la lève , & la bi f -
fant pourrir quelque tems à la cave 
dans des tonneaux. On la bat en-
luite dans un mortier jufqu'à ce 
qu'elle foit réduite en pâte , Se on 
la lave à grande eau , puis on la 
manie , on la pétrit à diverfes ré-
pri fes, Se on la met dans des ba-
rils. La meilleure vient d'Orléans 
& de Normandie. On en fait auffi 
avec le gui de chêne. On fe fert de 
la glu pour prendre de petits oi-
feaux aux gluaux : on y prend auffi 
des rats , des fouris , & mulots, 
Sec, Se les vignerons s'en fervent 
quelquefois pour fauver leurs vi-
gnes des chenilles. 

GLUI , groife paille de feigîe 
«oij battue au fléau dont 011 couvre 

granges & les maifons des payr 
fms en plufieyrs provinces. On s'en 
i'çrt 31UH pour lier les gerbes dans 
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la moiifon pour faire des brife-ventS 
dans les jardins , des paiilafions 
pour couvrir les couches & les pê-
chers quand ils font prêts à fleurir, 
& qu'on craint la gelée. 

G O B B E , morceau empoifonné 
que les bergers lèment dans les 
champs où les moutons de ceux à 
qui ils veulent du mal viennent 
paître. Ce qui fait croire que ces 
moutons font enforcelés. 

G O B E L E l , efpéce de taffe pour 
boire : on en fait de divers métaux, 
d'or, d'argent, d'étain , de bois , 
de cuir , Sic. 

G O B E L E T , fe dit auffi de cette 
petite tige qui tient plufieurs fruits 
attachés aux arbres , comme le 
gland, la faine, les noifettes, parce 
qu'elle répréfente une petite coupe 
ou baffinet : on le dit auffi de plu-
fleurs fleurs qui ont cette figure. 

GOBELINS, manufacture royale 
établie à Paris , au bout du faux-
bourg Saint-Marcel,dit Saint-Mar-
ceau , pour la fabrique des tapiffe-
ries & des meubles de la couronne. 
On appelle teinture desGobelins tou-
tes les teintures du grand'& du bon 
teint, particulièrement ces belles 
écarlatcs qui s'y font. Cette manu-
facture d'abordétablie par les freres 
Gobelins , célébrés teinturiers fous 
Henri IV , fut en 1667 , érigée en 
manufaéture royale fousLouisXIV, 
où le grand Colbert raffembla tout 
ce qu'il y avoit de plus habiles 011-
vriersdans le royaume en toutes for-
te d'arts & de manufactures. Voye% 
lesréglemens decebel établiffement 
dans les grands Dictionnaires, fur-
tout dans celui du commerce. 

GOBERGES : bois de hêtre re-
fendu en forme de petites planches 
taillées en couteau , plus epaifiès 
d'un côté que de l'autre , dont les 
layettiers & coffretiers bahutiers fe 
fervent ordinairement dans leurs 
ouvrages. Ils en ont de deux for-r 

iss, Jss goberges ordinaires > larges 
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depuis cinq jufqu'à fept pouces, 
longues depuis deux jufqu'à quatre 
pieds, épaiffes d'un côté d'un pou-
ce , Si d'un demi pouce de l'autre. 
L'autre efpece de goberge, nommée 
Layette, a depuis dix jufqu'à treize 
pouces de large fur deux pieds de 
long, Si eft de la même épaiifeur 
que les goberges ordinaires ; elles 
fe comptent par poignées de quatre 
chacune, & fe vendent au millier ; 
elles viennent de Villers-Cotterets, 
Compiegne , de la Champagne & 
de la Loraine. 

Les marchands tapiffiers - frip-
piers appellent goberges de petites 
planches, de quatre à cinq pouces 
de large , plus ou moins longues , 
attachées fur des fangles, àune dif-
tance égale les unes des autres, avec 
de la groife broquette que l'on étend 
de travers fur le bois de l i t , pour 
fervir d'enfonçure & foutenir la 
paillaflè ou fommier de crin . . . . 
Les menuifiers deplacage ÎS'de mar-
queterie nomment auffi gorberges 
des perches dontils fe fervent pour 
tenir fur l'établi la befogne eu état 
après l'avoir collée , jufqu'à ce que 
la colle foit parfaitement féche. 

G O B E T , en fauconnerie , fe dit 
d'une maniéré dï chaifer ou voler 
les perdrix avec l'autour & l'éper-
vier. 

GOBEUF». : on donne ce'nom fur 
la riviere de Loire , aux forts & 
compagnons de riviere qui fervent 
à la charge, décharge , ou conduite 
des bateaux. 

G O D E T , fe dit de certaines 
fleurs ,ôe lignifie ce qui contient 
la fleur. La jacinthe a le godet in-
carnat. 

G O D I V E A U , efpece de pâte qui 
fe fait de veau haché & d'andouil-
lettes, avec plufieurs fortes d'ingré-
diens , comme afperges , culs d'ar-
tichauds, champignons , palais de 
b œ u f , jaunes cj'œufs, 
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G O E M O N , herbe marine. Voyez 
Varech. 

GOES , ou G O E T , efpece de 
gros raifin blanc qui lâche le ven-
tre ; il vient fouvent fur des treil-
les : & on l'apelle du verjus mûr. 
Quand il eft prelfé avant fa matu-
rité , c'eft ce qu'on appelle du 
verjus. 

GOGUE au fang : les grands 
cuifiniers donnent ce nom à un foie 
de veau dont on a été les filan-
dres haché groflierement, auquel 
on ajoute panne, oignon en petits, 
des herbes fines avec alfaifonne-
ment convenable. On détrempe le 
tout avec du fang de veau ou de 
porc , de façon que cela ne foit pas 
trop liquide. On y met encore des 
jaunes d'œufs cruds, de la coriandre 
en poudre, de la mie de pain trem-
pée dans de la crème, le tout bien 
mêlé enfemble ; on met ce foie de 
veau dans une caiferole garnie de 
bardes de lard Si d'une crépine de 
porc deifus. On fait cuire feu deifus 
& deifous , & la gogue étant cuite , 
on la fert pour entrée avec une 
eifence de jambon par deifus. La 
même compofition fert à faire des 
faucilles plattes que l'on fait griller 
dans une abaiife , & qui fe fervent 
de même avec une eifence de jam-
bon -, mais les gogue s font indigef-
tes, le fang des animaux, de quel-
que maniéré qu'on les prépare , 
étant une mauvailè nourriture. 

G O M , forte de grain qui fe 
cueille dans la Mingrélie , menu , 
comme la coriandre, qui reflëmble 
aifez au millet comme ion tuyau 
aux cannes de lucre. On le lème 
au printems Se on le cueille en 
OCtobre. Quand on le cueille, 011 le 
pend à des claies élevées Se ex-
pofées au foleil pour ie faire lé-
cher, 

G O M M S , fuc aqueux Se gluant 
qui fe congelé fur les arbres, d'où 



34<S G O M G O M 
il fort. Il y a autant de différentes réduite en petites tables très-min- -
efpeces dégommés , qu'il y a de dif- ces ; elle fert à rrifer les cheveux.... 
ferens arbres , plantes ou racines , Nos payfans & 
d'où coulent ces fortes de fucs. Il 
y a les gommes aqueufes Se lesgom-
mes réjineufes. Les premieres peu-
ventfe diffoudre dans l'eau, le vin& 
Semblables liqueurs. La diffolution 
des autres ne fe fait que par le 
moyen de l'huile. Il y a des gom-
mes qui ne le diffoudent que dif-
ficilement , foit dans l'huile , foit 
dans le vin , l'eau & autres liqueurs 
pareilles. Les marchands épiciers 
font commerce de toutes fortes de 
gommes ; voici les principales. 

La gomme animée coule d'un 
arbre que les Portugais nomment 
Couibari. Elle eft dure, tranfpa-
rente, de bonne odeur , affez Sem-
blable à l'ambre jaune, ne fe dif-
fout ni à l'huile ni à l'eau 
La gomme Arabique , qui vient de 
l'acacia d'Egypte, eft blanche , en 
petites larmes , claires & tranfpa-
rentes. Elle vient du levant, par la 
voie de Marfeille . . . La gomme-
gurte , qui nous vient des Indes 
orientales 8c occidentales eft le 
fuc qui coule du tronc d'une plante 
épineufe -, elle eft féche , haute en 
couleur , elle a quelques propriétés 
en médecine : mais l'on plus grand 
ulage eft pour la peinture . . . La 
gomm-i du Sénégal, comme la gom-
me Arabique , entre dans la com-
pofition de la thériaque . . . . La 

autour de Paris Se 
ailleurs , recueillent dé différeus 
arbres , comme prunier , ceriiier, 
&c. une gomme féche & blanche , 
dont les chapeliers & autres ou-
vriers fe fervent. 

GOMME , eft auffi une maladie 
qui arrive aux arbres de noyau , 
lçavoir aux pêchers , pruniers , 
ceriliers , abricotiers. C'eft une ef-
péce de gangrene & d'apoilume , 
qui vient de la corruption de la lè-
ve , qui s'extravafe Se s'épaiffit. Elle 
fe forme d'ordinaire , à quelque en-
droit rompu ou écorché , & fait 
mourir toutes les parties voisines. 
Pour éviter qu'elle ne s'étende, il 
faut, dit Liger, couper la branche 
malade, à deux ou trois pouces au-
deffous de l'endroit affligé. La gom-
me fe met auffi à de grands arbres , 
à l'endroit de la greffe, ce qui fait 
mourir toute la tête. Cette gomme 
n'eft autre choie qu'un fuc groffier, 
mal conditionné Se gluant, qui ne 
pouvant s'ouvrir un paffage , à tra-
vers les fibres de l'arbre , pour leur 
fervir de nourriture , eft obligé , 
étant pouffé par une autre matiere 
qui lui fucccde , de le jetter hors 
de l'arbre par l'écorce où ce lue 
forme une efpéce de glu. 

Les chamoifeurs appellent gom-
me une forte de graille qui fe ren-
contre dans les peaux de mouton 

'gomme Turque eft la gomme Ara- ou de chevre , qu'ils paffent en 
bique, tombée des acacias, en tems chamois.... Il y a dans l'ifle de 
de pluie. Les teinturiers de Lyon S. Domingue , une réfine qui dé-
en foie s'en fervent beaucoup . . 
La gonme vermiculée eft la gomme 
Arabique ou du Sénégal, qui, en 
coulant de l'arbre , fe plie & replie 
en plulieurs tours, & prend la 

forme de petits vermiffeaux 
La gomme d'Angleterre eft la 
gomme blanche d'Arabie ou du 

coule d'un arbre qu'on appelle gom-
me de cochon, parce que cet animal 
en a fait connoître la vertu Se les 
qualités. 

GOMMER , c'eft mettre de la 
gomme à quelque chofe. Gommer 
des rubans, des taffetas ou d'autres 
étoffes , c'eft leur donner une eau 

Sénégal, fondue dans un peu d'eau, dans laquelle on a fait diffoudre 
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de la gomme , pour les luftrer Se 
les rendre plus fermes. 

GONNE , forte de futaille qui 
fert à mettre du faumon l'ai?. Il y a 
auffi des gonnes, qui fervent à 
mettre de la biere ou d'autres li-
queurs pour embarquer fur les vail-
feaux. La gonae eft une fois plus 
grande que le baril. 

G O R D , ou G O R T , .en terme de 
pécheur de riviere , eft un pailage 
étroit au bout duquel ou met un 
filet, pour y arrêter Se y prendre le 
poiffon qui y veut paffer , eu Sui-
vant le fil de l'eau. Il y a des gords 
naturels Se des gords artificiels : 
ceux-ci, qui l'ont des conftruûions 
de pieux , entrelaffés de branches 
d'arbre , faires exprès pour rétrécir 
quelques endroits d'une riviere , 
fous des arches de ponts, ou près 
d'un moulin , ne fe font qu'avec 
droit & valable conceffion.... Gord 
Ce dit auffi du filet qui le met à 
la fortie du gord , pour arrêter 
le poiffon. Les gords à anguilles 
ne 1e tendent que pendant l'hyver. 

G O R G E de pigeon , taffetas 
changeant , dont la trême & la 
chaîne font de diverfes couleurs, 
Se prennent de nouvelles teintes, 
fuivant le jour qui tombe dell'us , 
comme font les plumes que les pi-
geons ont fous la gorge , lorfque 

•le foleil les frappe , & que l'es ra-
yons y forment divers angles. 

GORGE de pigeon ,-chez les ma-
réchaux , eft une efpéce de mors 
dont 011 fe fert pour emboucher un 
cheval. 

G O R G E , en fauconnerie, s'en-
tend du l'achet fupérieur de l'oi-
leau de proie , qu'on nomme ail-
leurs poche. Donner grofie gorge 
à l'oil'eau , c'eft lui donner de la 
viande groffiére , non trempée 
dans l'eau. Gorge chaude , eft la 
viande chaude , qu'on donne aux 
oifeaux de proie , qu'on prend du 
gibier qu'ils ont attrapé.... Donner 
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bonne gorge, c'eft repaître l'oïfeau... 
Digérer la gorge , c'eft l'aliment 
que l'oifeau a pris. 

G O U E T , fe dit d'une ferpe à 
couper les raifins. Il y a des lieux 
où l'on appelle gouet une grande 
Se forte ferpe dont les bûcherons 
fe fervent pour couper du bois , 
faire fagots , &c. 

G O U Û R A N , ou BRAI liquide, 
ou GOUDRON , liqueur claire & 
gralle , qui découle du tronc des 
vieux pins. Il vient des provinces 
de France où les pins font communs, 
Se de Suéde & de Norvege. Le gou-
dran fert à calfater les vaiffeaux. 
Les apothicaires font entrer dans 
plufieurscompofitions le vieuxgou-
dron , qui a fervi à calfater les 
vaiffeaux.... On nomme auffi gou-
dran on goudion une compolition 
de poix noire , de Suif, de graif-
fe , d'huile & de poix-réliue , dont 
on fe fert particulièrement dans 
l'artillerie à préparer des feux d'ar-
tifice. On l'emploie auffi au calfat 
des vaiffeaux , quand on manque 

du vrai goudran ou du brai. 
G O U G E , outil de fer taillant par 

le bout , creufé en forme de demi-
canal , dont la portion du cercle 
eft plus ou moins grande , fuivant 
qu'on veut plus ou moins caverou 
arrondir l'endroit de l'ouvrage où 
l'on s'en fert. Les Sculpteurs , tail-
leurs de pierre , marbriers , me-
nuifiers , tourneurs , tabletiers 9c 
plombiers fe fervent de la gouge , 
quelquefois à la main, quelquefois 
en la frappant du marteau. Toutes 
ont un manche de bois , excepté 
celles des charpentiers , qui font 
toutes de fer , &c ont environ deux 
pieds & demi de long. 

GOUJAT : nom qu'on donne 
dans les atteliers de maçonnerie à de 
jeunes manœuvres , qui fervent 
fous les maçons & Limoufins , 6c 
qui leur portent les matériaux qui 
leur l'ont uéceffaires, fur-tout le 
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mortier, foit de terre, foit de chaux 
& de fable , ce qu'ils font dans un 
infiniment qu'ils nomment oifeau. 
Voyez ce mot. 

GOUJON : il y en a de deux ef-
péces, l'un de mer qui ell blanc ou 
noir , & l'autre de riviere. Le gou-
jon de mer & celui de riviere doi-
vent être choifis longs & menus. Le 
plus gros goujon eft ordinairement 
ceuvé , & n'a pas , à beaucoup 
près , une faveur fi agréable que le 
petit. La chair du goujon elt molle, 
peu ferrée en fes parties, peu char-
gée d'humeurs grôffiéres & vif 
queutes ; il produit un allez bon 
fuc , le digere facilement. Il ne 
nourrit que médiocrement : il ne 
produit de mauvais effets , qu'au-
tant qu'on en lue avec excès.Il con-
vient en tout tems, à toutes fortes 
d'âges & de tempéramens. 

On frit le goujon , 8e on l'ap-
prête de même que Véperlan. 

GOULDE , GULDEN en Alle-
mand , monnoie d'argent, qui fe fa-
briqueen Allemagne & en Flandres. 

G O U L E T , s'entend de l'ouver-
ture d'un filet, par où le poiffon 
entre , & ne peut pas fortir. Ce 
goulet eft. au filet la même chofeque 
les entrées qui font autour d'une 
cage de fer pour prendre les rats. 

GOUPILLON, bâton long d'en-
viron un pied & demi, au bout 
duquel on a paffé en travers plu-
fieurs brins de foie de cochon , 
dont , entr'autres , les chapeliers 
fe fervent pour jetter de l'eau fur 
le baffin , ou fur la feutriere , en 
travaillant à fourrer les chapeaux , 
ce qu'ils appellent arrofer le feutre 
ou arrofer le chapeau. 

GOURE. Les marchands épiciers 
8e droguiftes donnent ce nom à des 
tamarins falfifiés avec de la mélaffe, 
du lucre & du vinaigre.... Goure , 
fe dit encore de la térébenthine de 
Venil'e ou de Pife , contrefaite par 
les colporteurs. 

G O U 
G O U R E A U , figue violette trls-

groffe Se très-longue. 
GOUREURS, nom qu'on donne 

à ces petits épiciers, qui courent 
les campagnes Se falsifient les dro-
gues , comme le poivre , le gin-
gembre. 

GOURME, maladie des chevaux 
qui eft une décharge d'humeurs 
qu'un jeune cheval contracte , Ôe 
qui fe fait ordinairement par abcès 
au-deffous de la gorge, & entre les 
deux os de !a ganache , ou par les 
nazeaux. il y en a qui la jettent 
par d'autres parties que celles dont 
on a parlé , comme par une épaule, 
un jarret, par-defiùs le rognon, 
par un pied, enfin par l'endroit 
le plus foible du corps du cheval, 
ou qui aura été bleffé. Quand la 
gourme fe déclare par ces endroits, 
c'eit mauvais ligne : c'eil une ré-
volution d'humeurs contre nature, 
& à laquelle il ell difficile de reme-
dier parfaitement, lorfque cela ar-
rive. Le cheval jette enfuite de 
fauffes gourmet, à l'âge de fix , dix 
Se douze ans , qui étant négligées 
dégénèrent en morve. Mais c'eil 
un avantage peur les chevaux de 
jetter leur gourme par les nazeaux, 
ou par les glandes de la ganache , 
lorsqu'ils l'ont poulins Se nourris 
dans la prairie -, car ayant toujours 
la tête baffe pour paître l'herbe , 
ce tte humeur s'évacue plus ailemen t. 
Si le cheval jette heureufement fa 
gourme par les nazeaux , il ne lui 
faut rien faire , fe contenter de le 
tenir chaudement, Se de leprome-
mener loir Se matin -, mais s'il a les 
conduits du nez bouché , s'il ne 
jette qu'avec peine , il faut lui 
feringuer d'une liqueur faite moitié 
eau-de-vie , moitié huile , battues 
enlèmble, le tout tiède. Si le cheval 
jette peu , on l'échauffé avec quel-
que bon breuvage fait avec le vin 
8e la thériaque , ou bon orviétan. 
L a pervanche hachée menu , & 
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donnée en bonne quantité parmi le 
fon mouillé , fait vomir abondam-
ment le cheval. Voye^ pour un plus 
long détail les ouvrages qui traitent 
des maladies des chevaux. 

G O U R M E T , c'eil en marchan-
difes de vin , un homme qui fe 
connoît en vin, qui l'elfiiye , qui 
le goûte pour fçavoir fes qualités , 
8e s'il eft de garde ou non. Il y a , 
à Paris , fur les ports où les vins 
arrivent par la riviere , Se dans 
les halles où ils fe vendent , des 
maîtres tonneliers, dont tout l'em-
ploi conlille à fervir de gourmets 
aux bourgeois qui viennent y faire 
leur provifion. 

G O U R M E T T E : les marchands 
ou voituriers par eau donnent ce 
nom à la garde qu'ils mettent fur 
leurs bateaux , pour avoir l'œil à 
la confervation des marchandifes. 

G O U R M E T T E , efl auffi une 
chaîne de fer , attachée au haut des 
branches de la bride , par un trou 
qu'on nomme l'œil, Se qu'on place 
fous la barbe de cheval en l'atta-
chant de l'autre côté. 

G O U R O T , efpéce de gâteau fait 
avec du fromage mou , de bon 
beurre frais Se du fel qu'on épar-
pille fur une abaiffe , qu'on roule 
enfuite , qu'oïl plie , qu'on fait 
cuire en forme de gâteau , qu'on 
fert chaud ou froid. 

GOUSSAUT , en terme de fau-
connerie , lignifie un oifeau trop 
lourd Se peu eflimé pour la volerie. 

GOUSSAUT , à l'égard d'un 
cheval, fe dit de celui qui efl court 
des reins , qui a l'encolure épaiffe 
Se charnue , & les épaules groffes." 
Ces fortes de chevaux font bons 
pour le tirage , & on s'en fert ordi-
nairement pour faire des limon-
niers. 

GOUSSE.en terme de jardinage, 
fedit d'une enveloppe quicouvrelcs 
graines des légumes, comme pois, 
fèves Se autres. On dit une gouffg 
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d'ail, pour dire un cayeux ou re- . 
jetton de la pulpe de l'ail. 

GOU f . Les marchands en détail 
appellent une étoffe àe goûl, non 
une étoffe riche , bien fabriquée , 
qui plaît à tout le monde , mais 
une étoffe de fantaifie & de capri-
ce , dont ordinairement la mode 
dure peu. 

G O U T E R , petit repas qu'on fait 
entre le dîner Se le louper. Les per-
fonnesqui travaillent beaucoup,qui 
font dans un exercice continuel,fai-
sant beaucoup de diffipation, font 
dans une efpécede néceffitédepren-
dre quelques alimens dans l'inter-
valle du dîner au fouper , pour ré-
parer par-là les pertes qu'ils font. 
Mais ceux qui qui menent une vie 
molle , oifive Se pareffeufe , par 
conféquent diffipent peu , ne font 
par- là que furcharger leur eflomac, 
peut-être encore chargé des vian-
des du dîner, Se qui doit bientôt 
l'être par celles du fouper. 

GOUTHIOU,arbriffeau qui croît 
dans quelques endroits de l'Amé-
rique efpagnole , particulièrement 
dans le Chili , & dont on fe fert 
pour la teinture en noir, mêlé avec 
du màki&L du lanil. 

G O U T T E , maladie des jointu-
res, douleur violente dans les arti-
cles, le plus fouvent fans fièvre , 
ordinairement accompagnée de 
rougeur Se de tumeur, quelquefois 
fans l'une Se fans l'autre. Voyez le 
DiSlionnaire de famé. 

C'eit une maladie à laquelle bien 
des animaux font lujets,comme les 
hommes,fur-tout quelques quadru-
pèdes, comme quelques chiens , Se 
entre les oifeaux, les perroquets,Se 
les oifeaux de leurre. Les facres , 
les alphanets & les laniers font les 
plus fujets à la goutte. Elle leur 
vient à l'entrée du printems, Se les 
quitte au mois de Septembre,com-
me l'ont remarqué d'habiles fau-
conniers. Quand ces oifeaux ont les 
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mains phis chaudesque de coutume, 
figne dégoutté, on ne les en guérit 
que par un long repos. 

G O U T T E , M E R E - G O U T T E , -
eft ¡a liqueur qui s'écoule des rai-
fins , des pommes , des poires & 
des olives , avant qu'on en mette 
le marc fous le preffoir. 

G O U T T I E R E , en terme de vé-
nerie, le dit des lentes eu raïes 
creufes , qui font le long du mer-
rein du bois du cerf. 

G O U TT 1 E R E , pièce de bois 
de feiage,, de brin de bois de chêne? 
dont on le fert pour conduire ou 
pour égoutter les eaux Les 
felliers appellent gouttières de lon-
gues bandes de c u i r , larges d 'en-
viron lix pouces , qui fervent 
comme des bordures à l'impériale 
d'un caroffe. 

G O U V E R N A N C E . O n donne 
ce nom à une efpéce de jurifdiftion 
établie à D o u a i , à Lille & dans 
plufieurs autres villes de Flandres 
& d'Artois. L e gouverneur de la 
place eft le c h e f de ce tribunal. A 
Li l le , il a fous lui un lieutenant 
général civil & criminel , un lieu-
tenant particulier , fix conlèillers , 
un avocat & un procureur du roi. 

G O U V E R N E U R , e f t un officier 
militaire , établi pour conlèrver, 
fous l 'obéilfance du r o i , la provin-
ce & les places qui lui font don-
nées en garde,les maintenir en paix 
& en r e p o s , avoir puiffance fur 
leurs armes , les défendre c o n -
tre les ennemis & les lédit ieux, & 
pour prêter main-forte à la juftice 
dans l'étendue de Ion gouverne-
ment. Les gouverneurs des provinces 
prêtent ferment entre les mains du 
roi 5 les gouverneurs des places , en-
tre les mains du chancelier. Leurs 
commiff ions le vérifient au parle-
ment dans le reiTort duquel le gou-
vernement eft fitué. Les gouverneurs 
des provinces accompagnent le roi 
au p a r l e m e n t , quand il tient fon 
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lit de juftice. Les Gouverneurs de 
provinces fiégent dans les parlemens 
de leur reliort , après le premier 
préfident, & dans quelques-uns , 
comme à Grenoble & à Ë e l a n ç o n , 
avant le premier préfident. 

G O U V E R N E U R ou G O U V E R -
N E A U , c'eft le nom qu'on donne 
dans les papeteries à celui qui a 
foin du moulin & des piles à papier. 

G O Y A V E ou G O U Y A V E , c'eft 
le fruit du goyavier , qui approche 
allez de la poire , arbre qui croît 
dans l 'Afrique méridionale & aux 
Antilles. 

G R A B E A U . Les épiciers-dro-
guiiles donnent ce nom au réfidu 
des drogues , dont 011 a féparé le 
meilleur & le plus propre à la vente. 
Du grabeau degirojle, eft du girofle 
qui n'eft pas entier. D u grabeau de 
fi né, du grabeau de thé, c'eft du 
féné & du thé en pouflïere. Il eft 
défendu aux marchands épiciers 
& droguiftes de vendre les pai l les , 
poudres, criblures & grabeaux de 
leurs drogues. 

G R A C E , monnoie de billon , 
qui le fabrique & qui a cours à 
Florence, dans le négoce journalier 

desdenrées&menuesmarchandifes, 
G R A C E S expeElaûves. O n nom-

me ainfi l 'elpérance donnée à quel-
ques eccléfiaftiquesde pofleder cer-
tains bénéfices , lorfqu'ils feront 
vacans. 

G R A D I N S de jardins , petites 
terraifes élevées en maniéré de dé-
grés , où l'on met des cai l les , des 
va l'es & des pots de fleurs pour ter-
miner une allée. On lestait de gazon 
ou de maçonnerie , en ligne droite 
ou circulaire, eu manie*e d'am-
phithéatre. 

G R A D I N E , outil plat & tran-
chant, d'acier ou de fer bien acéré, 
qui a par le bas deux hoches p r o -
fondes de quatre à cinq lignes , 
qui y forment comme trois cfpéces 
de dents. Les l c u l p t e u r s & l e s mar-

G R A 
briers s'en fervent à approcher leurs 
ouvrages, après s'être fervi de l 'ou-
til qu'ils appellent double pointe , 
ou dent de chien. 

G R A D U É S . C e font des gens de 
le t t res , q u i , après avoir étudié dans 
une univerfité , y ont obtenu des 
dégrés de maître ès-arts , de bache-
lier , de licentié , ou de do i teuren 
t h é o l o g i e , e n d r o i t & en médecine. 

G R A I L L E R , en terme de véne-
rie lé dit quand on fonne du cor fur 
un ton clair , calfé ou enroué pour 
rnppeller les chiens. 

G R A I L L O N S , nom qu'on don-
ne , dans les magafins du r o i , aux 
reftes de marbres dont les morceaux 
ne font pas confidérables; ces grail-
lons Ce vendent en bloc , par eltima-
tion ou au plus offrant. 

G R A I N S , en terme d'agriculture, 
Ce dit principalement des fruits ou 
fernences qui viennent dans des épis 
& qui fervent à nourrir les hommes 
& les bêtes. Ainf i par ce mot de 
grain , on entend le froment , le 
lèigle , le m a ï s , le farafin, le panil, 
l 'orge , le millet , l 'avoine , le lin 
& le chenevis. Il fe dit auffide petits 
corps ou fruits que portent les ar-
bres & les plantes , & qui leur fert 
ordinairement de femence , foit 
qu'ils viennenten p é p i n s , en gonf-
lé 011 en grappe. O n d i t , un grain 
de grenade , de lierre , de laurier , 
d'aulne , de c é l e r i , de poivre , de 
raifins , de verjus , & c . O n entend 
encore par grain la récolte de la 
moiffon. O n appelle gros grains 
ceux qui fervent à la nourriture de 
l 'homme , & qui fe fement en au-
tomne , comme le f e i g l e , l e méteil 
& le froment ; & les menus grains, 
ceux qui fervent à nourrir les ani-
maux , comme l 'orge, l 'avoine, les 
p o i s , la velce , qui fe fement en 
Mars. La France , dans les années 
d 'abondance, recueil lealfezde bled 
pour en fournir les étrangers. Dans 
les tems de difette , elle en peut 
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tirer d'Italie , des états du grand 
Seigneur, d'Europe & d 'Af ie . 

G R A I N , petit poids , qui fert 
à pefer les marchandifes les plus 
précieules. L a livre de Paris fe di-
vife en feize o n c e s , l 'once en huit 
gros , le gros en trois deniers , le 
denier en 24 grains ; ainfi il faut 
9 2 1 6 grains pour faire une livre de 
Paris , & chaque de ces grains eft 
eftimé pefer un grain de blé. L e 
marc d'or fe divife en 14 carats , 
le carat en huit deniers & le denier 
en 24 grains. Le marc d'argent fe d i -
vite en 1 2 deniers , le denieren 24 
grains, & le grain en 24 primes. 

G R A I N , en médecine , eft le 
plus petit des poids , dont on fe 
fert pour la difpenfation des d r o -
gues. Les trois grains font une 
obole , les vingt font un fcrupule 
& les foixante font une dragme , 
autrement un gros. C e grain doit 
s'entendre d'un grain d'orge , m o -
yennement g r o s , bien n o u r r i , ôe 
point trop lec . 

G R A l N , fe dit encore des m o r -
ceaux d'or très-pur, qui fe trouvent 
quelquefois fur l a t e r r e & d a n s q u e l -
ques rivieres. D e q u e l q u e v o l u m e & 
de quelque poids que foit cet or , 
on lui donne toujours le nom de 
grain.... Il y a une monnoie imagi-
naire ou de compte, dont on fe fert 
à Mettine & à Palerme pour l 'éva-
luation des c h a r g e s , & pour tenir 
les livres de commerce , à laquelle 
on donne le nom de grain. 

O n d i t , grain de m u f e , grain de 
cachou, grain d'ambre, grain d 'en-
cens , grain de corail , grain de pa-
tenôte, & c . O n donne auffi ce nom 
à des chofes rondes & féparées l 'u-
ne de l'autre , qui ont du rapport 
aux poids ou à d'autres grains. 

Grain , dans le commerce s 'en-
tend des grains qui font dans les 
é t o f f e s , les c u i r s , les métaux & 
les pierres; les gros d e N a p l e s f o n t 
des elpéces de m o i r e s , qui ont un 
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mains phis c h a u d e s q u e de c o u t u m e , 
figue dégoutté, on ne les en guéri t 
q u e par un l o n g repos . 

G O U T T E , M E R E - G O U T T E , -
eft ¡a l iqueur qui s 'écoule des rai-
fins , des p o m m e s , des poires & 
des olives , avant qu 'on en mette 
le marc fous le preifoir. 

G O U T T I E R E , en terme de vé-
nerie, fe dit des fentes eu raïes 
creufes , qui f o n t le long du m e r -
rein du b o i s du cer f . 

G O U i"J 1 E R E , pièce de bois 
de feiage,, de br in de bois de chêne? 
dont o n le ièrt pour conduire ou 

p o u r égoutter les eaux Les 

fell iers appellent gouttières de lon-
g u e s bandes de c u i r , larges d ' e n -
v iron iix pouces , qui fervent 
c o m m e des bordures à l ' impériale 
d 'un caroi fe . 

G O U V E R N A N C E . O n donne 
c e nom à une efpéce de jur i fdi f t ion 
établie à D o u a i , à Li l le & dans 
pluiîeurs autres villes de Flandres 
& d ' A r t o i s . L e gouverneur de la 
place eft le c h e f de ce tribunal. A 
L i l l e , il a fous lui un l ieutenant 
général c iv i l & cr iminel , un l ieu-
tenant particulier , fix conlèi l lers , 
un avocat & un procureur du roi. 

G O U V E R N E U R , e f t un off ic ier 

militaire , établi pour conlèrver , 

f o u s l 'obéi l fance du r o i , la provin-

c e & les places qui lui font don-

nées en garde, les maintenir en paix 

& en r e p o s , avoir puifiance fur 

leurs armes , les défendre c o n -

tre les ennemis & les l é d i t i e u x , & 

p o u r prêter main-forte à la juftice 

dans l 'étendue de ion g o u v e r n e -

ment . Les: gouverneurs des provinces 
prêtent ferment entre les mains du 

r o i 5 les gouverneurs des places , en-

tre les mains du chancel ier . L e u r s 

c o m m i f f i o n s fe vérifient au par le-

ment dans le reiTort duquel !e gou-
vernement eft fitué. Les gouverneurs 
des provinces a c c o m p a g n e n t le roi 

au p a r l e m e n t , quand il tient fon 
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lit de juftice. Les Gouverneurs de 
provinces fiégent dans les parlemenS 

de leur reftbrt , après le premier 

prélTdent, & dans quelques-uns , 

comme à Grenoble & à E e f a n ç o n , 

avant le premier préludent. 

G O U V E R N E U R ou G O U V E R -

N E A U , c 'eft le nom q u ' o n donne 

dans les papeteries à celui qui a 

ioin du moulin & des piles à papier. 

G O Y A V E ou G O U Y A V E , c'eft 

le fruit du goyavier , qui approche 

aflez de la poire , arbre qui croît 

dans l 'Afr ique méridionale & aux 

Antilles. 

G R A B E A U . L e s épiciers-dro-

guiftes donnent ce n o m au réiidu 

des drogues , dont 011 a féparé le 

meilleur & le plus propre à la vente. 

D u grabeau degirojle, eft du girofle 

qui n'eft pas entier. D u grabeau de 
fi né, du grabeau de thé, c 'eft du 

féné & du thé en poufl ïere. I l eft 

détendu aux marchands épiciers 

& droguiftes de vendre les p a i l l e s , 

poudres , criblures & grabeaux de 

leurs drogues. 

G R A C E , monnoie de bi l lon , 

qui fe fabrique & qui a cours à 

H o r e n c e , dans le négoce journalier 

desdenrées&menuesmarchandifes , 
G R A C E S expeElatives. O n nom-

me ainfi l 'e lpérance donnée à quel-
ques eccléfiaftiquesde poiféder cer-
tains bénéfices , lorfqu' i ls feront 
vacans. 

G R A D I N S de jardins , petites 
terraifes élevées en maniéré de d é -
g r é s , où l 'on met des c a i l l e s , des 
va les & des pots de fleurs pour ter-
miner une allée. O n lestait de gazon 
ou de maçonnerie , en l igne droite 
ou circulaire, eu manie*e d ' a m -
phithéatre. 

G R A D I N E , outil plat & tran-

chant, d'acier ou de fer bien a c é r é , 

qui a par le bas deux hoches p r o -

fondes de quatre à c inq l ignes , 

qui y forment comme trois c fpéces 

de dents. Les f c u l p t e u r s & l e s mar-
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briers s'en fervent à approcher leurs 
ouvrages , après s'être fervi de l ' o u -
til qu'i ls appellent double pointe , 
ou dent de chien. 

G R A D U É S . C e font des gens de 
l e t t r e s , q u i , après avoir étudié dans 
une univerfité , y ont obtenu des 
dégrés de maître ès-arts , de bache-
lier , de l icentié , ou de d o i t e u r e n 
t h é o l o g i e , e n d r o i t & en médecine. 

G R A I L L E R , en terme de véne-
rie fe dit quand o n fonne du c o r fur 
un ton clair , caifé ou enroué pour 
rnppeller les chiens. 

G R A I L L O N S , nom q u ' o n don-
ne , dans les magafins du r o i , aux 
reftes de marbres dont les m o r c e a u x 
ne font pas conf idérables ; ces grail-
lons fe vendent en bloc , par elt ima-
tion ou au plus o f f r a n t . 

G R A I N S , e n terme d'agriculture, 
fe dit principalement des fruits ou 
iernences qui viennent dans des épis 
& qui fervent à nourrir les h o m m e s 
& les bêtes. A i n f i par ce mot de 
grain , on entend le f r o m e n t , le 
fe ig le , le m a ï s , le f a r a f i n , le panil , 
l ' o r g e , le millet , l 'avoine , le lin 
& le chenevis . Il fe dit auff ide petits 
c o r p s ou fruits que portent les ar-
bres & les plantes , & qui leur fert 
ordinairement de femence , fo i t 
qu' i ls v i e n n e n t e n p é p i n s , en g o n f -
le 011 en grappe. O n d i t , un grain 
de grenade , de lierre , de laurier , 
d 'aulne , de c é l e r i , de poivre , de 
raif ins , de verjus , & c . O n entend 
encore par grain la récolte de la 
m o i l f o n . O n appelle gros grains 
ceux qui fervent à la nourriture de 
l ' h o m m e , & qui fe fement en au-
t o m n e , c o m m e le f e i g l e , le méteil 
& le f roment ; & les menus grains, 
ceux qui fervent à nourrir les a n i -
maux , c o m m e l ' o r g e , l 'avoine, les 
p o i s , la vefce , qui fe fement en 
Mars. L a F r a n c e , dans les années 
d ' a b o n d a n c e , recue i l l ea l fezde bled 
pour en fournir les étrangers. D a n s 
les tems de difette , elle en peut 
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tirer d'Italie , des états du grand 
S e i g n e u r , d ' E u r o p e & d ' A f i e . 

G R A I N , petit poids , qui fert 
à pefer les marchandifes les p lus 
précieuiès . L a livre de Paris fe d i -
vi fe en feize o n c e s , l 'once en huit 
gros , le gros en trois deniers , le 
denier en 24 grains ; ainfi il f a u t 
9 2 1 6 grains pour faire une livre d e 
Paris , & chaque de ces grains eft 
eft imé pefer un grain de blé. L e 
marc d 'or fe divife en 1 4 carats , 
le carat en huit deniers & le denier 
en 24 grains. Le marc d 'argent f e d i -
vi fe en 1 2 deniers , le d e n i e r e n 2 4 
grains, & le g r a i n en 24 primes. 

G R A I N , en médecine , eft le 
plus petit des poids , dont on fe 
fert pour la di ipenfat ion des d r o -
gues. L e s trois grains font une 
obole , les v ingt font un fcrupule 
& les foixante font une dragme , 
autrement un gros . C e grain doit 
s 'entendre d'un grain d 'orge , m o -
y e n n e m e n t g r o s , bien n o u r r i , ôe 
point trop l è c . 

G R A l N , fe dit encore des m o r -
ceaux d'or t r è s - p u r , qui fe t rouvent 
quelquefois fur l a t e r r e & d a n s q u e l -
ques rivieres. D e q u e l q u e v o l u m e & 
de quelque poids que fo i t cet or , 
o n lui donne t o u j o u r s le nom de 
grain.... I l y a une m o n n o i e i m a g i -
naire ou de c o m p t e , dont on fe fert 
à Mef f ine & à Palerme pour l ' é v a -
luat ion des c h a r g e s , & p o u r tenir 
les livres de c o m m e r c e , à laquel le 
on donne le nom de grain. 

O n d i t , grain de m u f e , grain de 
c a c h o u , grain d 'ambre, grain d ' e n -
cens , grain de cora i l , grain de p a -
tenôte , & c . O n donne auffi ce n o m 
à des chofes rondes & féparées l ' u -
ne de l 'autre , qui ont du rapport 
aux poids ou à d'autres grains. 

Grain , dans le c o m m e r c e s ' e n -
tend des grains qui font dans les 
é t o f f e s , les c u i r s , les métaux & 
les p ierres ; les gros d e N a p l e s f o n t 
des elpéces de m o i r e s , qui ont un 
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plus gros grain que les autres. L e 
maroquin a un grain plus gros que 
le chagrin. Il y a des marbres dont 
le grain eft gros , d'autres dont le 
grain efi menu. O n connoît l 'acier 
a fon grain , qui eft plus menu que 
celui du fer. 

O n appelle grain de \elim , une 
efpéce de poivre l o n g , grain ds 
Tilly, un pigeon d'inde , huile de 
petits grains celle qui fe fait avec 
des oranges vertes ; grain d'orge, 
une efpéce de linge ouvré , qui ie 
fait en Flandres & en Picardie. 

Enfin les menuifiers, tourneurs, 
Serruriers, ont des outils auxquels 
ils ont donné le nom de grain 
d'orge ; ceux des mertuifiers,montés 
fur des f u f t s , font des efpéces de 
rabots qui fervent à faire des m o u -
lures. Us en ont aufil à manche de 
b o i s , qui font des cifeaux pointus, 
un peu rabatus en burin. 

Les grains d'orge des tourneurs 
font aulfi des efpéces de cifeaux , 
dont la pointe eft en triangle ils 
en ont de deux fortes ; les uns font 
des grains d'orge fimpies, les autres 
font des grains d'orge à trois tai l -
lans ; ils fervent à ébaucher l ' o u -
vrage. Le grain d'orge des ferruriers 
eft un outil de fer acéré dont la 
pointe eft forte & quarrée. Us s'en 
fervent pour percer la pierre,quand 
elle eft fi dure que le cifeau n'y 

puiife entrer Les chafubliers 
font une broderie en compartimens 
qui repréfente aifez bien 1 e grain , 
& ils l'appellent broderie à grain 
d'orge. 

G R A I N E , femence que pro-
duifent les arbres & les plantes 
pour la confervation & réproduc-
tion de leur efpéce. La plante eft 
toute entiere dans la graine, & 
dans la plupart on la diftingue avec 
le m i c r o l c o p e , quoique pliée & 
enveloppée. Chaque graine contient 
non-feulement en foi la plante qui 
en doit naître , mais elle renferme 
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auifi une matiere blanche , qu'on 
nomme farine, pour nourrir la 
plante naiifante , jufqu'à ce qu'elle 
air uneracinecapable del'alimenter 
des fucs de la terre ; & outre cette 
rnntiere farineufe, il y a une hu-
meur luiileufe pour entretenir dans 
la graine le principe de vie qui 
anime la petite plante concentrée. 
El le lecheroit & périroit fans cette 
huile vivifiante. 11 y a autant de 
fortes de graines que d'efpéces de 
p l a n t e s , & , ce qui eft admirable, 
c 'eft que les plus grands arbres 
portent fouvent les plus petites 
graines ; en forte qu'il n'y a aucu-
ne proportion entre la graine & la 
plante. La graine de tabac eft cent 
fois plus menue qu'une féve com-
mune , & cependant le tabac eft 
une plante plus grande que la fève ; 
& la féve elle-même eft plus grande 
qu 'un gland qui produit cependant 
le plus ample , le plus vivace & 
& peut-être le plus fécond de tous 
les arbres. Suivant Bradeley , au-
teur A n g l o i s , dans fon parallèle , 
entre les plantes & les animaux , 
il f e trouve entr'eux une certaine 
analogie. Chaque plante porte avec 
elle les puiflances mâle & femelle, 
reifemblant en cela à ces coquil-
lages hermaphrodites qui peuvent 
engendrer fans le fecours d'aucun 
individu de leurmêmeclai fe .Grew, 
dans fon Anatomie des p lantes , a 
fait des curieufes oblervations fur 
plufieurs graines. O n y peut voir 
l'on fyftême fur la génération des 
p l a n t e s , & confulter auifi les Mé-
moires de l'académie des lciences 
des années 1 7 1 1 & 1 7 1 2 . 

O11 n'emploie guères dans le 
jardinage que des graines & fe-
rnences d'un au ou deux au plus , 
& il n'y a guères que les p o i s , 
les f è v e s , les graines de melons , 
concombres , citrouilles, potirons, 
qu i durent des huit & dix ans. La 
graine de choux-fleur en dure trois 

ou 
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e u quatre ; celles de toutes fortes 
de chicorée, cinq ou Cix. D e toutes 
les graines , il n'y en a point qui fe 
conl'erve fi peu que celle de la lai-
rue : elle eft cependant meilleure la 
fécondé année que la p r e m i e r , 
mais elle ne vaut plus rien la troi-
lîeme année. O n diftingue l e s g r a i -
nesen graines potager es, graines 
àfleurs & graines d'arbres. 

Les graines potageres fe fement 
en la lune de l évrier , en celle de 
Mars jufqu'à la m i - M a i , & en A u -
tomne depuis la m i - A o û t jufqu'à 
la m i - O f t o b r e . O n feme les grai-
nes fur des couches bien préparées; 
chaque efpéce a fon rayon à p a r t , 
o n les éloigne les unes des autres ; 
& en arrachant les méchantes her-
bes , il faut prendre garde d'arra-
cher les graines , car on peut s'y 
tromper jufqu'à ce qu'elles foient 
grandes. Quand les graines font l'e-
mées , fi la couche 11'eft pas mouil-
lée , on l 'arrofe , & l 'on continue 
s'il fait chaud & que la couche foit 
lèche. Comme les gelées blanches 
font 'mourir les graines, on a foin 
de couvrir les couches pendant la 
n u i t , & on donne à ces couvertu-
res un demi-pied d'élévation, & 011 
les découvre le matin pour que le 
foleii donne deflus : & quand ces 
graines font à la hauteur qu'on juge 
à propos , on les plante loin l'une 
de l'autre félon leur grofleur. 

Les graines des fleurs fe fement 
en la lune de Février , en celle de 
Mars jufqu'à la mi-Mai : on en 
ieme aufli en Automne jufqu'à la 
m i - O f t o b r e . Les graines des fleurs 
demandent , pour être femées , les 
mêmes foins & les mêmes apprêts 
que les graines potageres , c 'eft-à-
dire, une couche garnie de bon f u -
mier chaud , par-deflus un demi-
pied de bon terreau pourri fur la-
quelle couche, après que la grande 
chaleur eft palfée,on fait des rayons 
à quatre doigts les uns des autres 
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pour femer dans chacun les grai-
nes de la même efpéce. Les graines 
étant femées, on les couvre de l 'é-
paifleur de deux travers de doigts 
de terreau,on arrofe la couche avec 
un petit a r r o f o i r , & cela , tous les 
jours quand il fait fec , & on les 
couvre comme les graines potagè-
res , de peur des gelées blanches , 
& on les d é c o u v r e , quand le folei i 
paroît fur la couche. O n ne doit 
rien arracher dans les rayons de f e s 
couches , que ces jeunes fleurs 11e 
foient levées & déjà bien g r a n d e s , 
de peur de les arracher pour d e 
l 'herbe,car elles viennent de m ê m e . 

Pour les graines d'arbres , on l e s 
plante depuis le mois de Mars j u f -
qu'à la S. Jean , & depuis la m i -
A o û t , jufqu'à la m i - O G o b r e . O n 
prend de la terre forte , de la terre 
neuve , de la terre des jardins , d u 
terreau, on mêle le tout enfemble , 
on le palfe à la claie. Si on f e m e 
en terre , 011 met fept à huit hottes 
de cette terre fur les planches , 6c 
on laboure le tout. Si on feme c e s 
graines dans des terres ou des vai l -
ieaux , on les emplit de cette terre-
Les graines femées au Printems o u 
en Automne doivent être couvertes 
de quatre bons doigts d'épaifleur. 
Quand elles fe découvrent, on doit 
les recouvrir & les arrofer s'il ne 
pleut point , ce qu'on continue j u f -
qu'à ce que ces arbres naifians 
foient un peu grands. 

Parmi les arbres on dift ingue 
ceux qui portent des graines d 'avec 
ceux qui portent des fruits. C e u x 
qui portent de la graine font l 'or-
me , le tillot , le ficomore , l e 
frêne, l'érable & le bouleau ; ceux 
qui portent des fruits font le c h ê -
ne , le maronnier d'Inde , le châ-
t a i g n e r , le hêtre , le noifetier o u 
le coudrier. L e s graines & les 
fruits de ces arbres fe recueillent 
au mois d 'Of tobre . Il en faut e x -
cepter la graine d'orme qui fe re-
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cueille au mois de Mai & qui fe fe-
me dans le même tems. La fin de t é-
vrier ou le commencement du mois 
de Mars eft le tem's le plus propre 
pour femer les graines 8c les fruits 
des arbres. On choifitentre les grai-
nes celles qui font greffes ou rondes, 
pleines en dedans', d'un beau verd, 
& de l'année précédente: entre les 
fruits, ceux qui ont les mêmes qua-
lités , c'eft-à-dire , qui font gros , 
unis, clairs, pleins, entiers & de 
l'année précédente.On conferve les 
graines, en les mettant dans un 
lieu fee , on les remue comme du 
bled, ou on les met dans des fachets 
lufpendus au plancher. Pour les 
fruits , comme le gland , le rnaron 
d'Inde, la châtaigne, la faine & la 
noifette , on les conferve dans des 
mannequins avec du fable , on y 
fait un lit de fable , puis un lit de 
ces fruits , encore un lit de fable , 
puis un autre lit de fruits jufqu'à 
ce qu'on ait employé tout ce qu'on 
veut garder de fruits, & l'on place 
ces mannequins pendant l'hyver 
dans un lieu fee & un peu chaud. 

G R A I N E de canaris -, c'eft celle 
dont on nourrit les petits oifeaux 
de ce nom ; elle vient d'une plante 
qui produit beaucoup de petites 
tiges femblables à celle de l'épeau-
tre de la hauteur d'un pied & demi, 
minces , douces , diftinguées par 
plufieurs nœuds. La graine eft blan-
che , longuette , de la groffeur de 
celle du millet ;elle croît en Ita-
lie , à Mal the , aux iiles Canaries , 
& on en trouve à Marfeille. 

G R A I N E d'Avignon ; c'eft celle 
d'un arbriffeau connu des anciens 
fous le nom de licium. Il y en a 
beaucoup aux environs d'Avignon, 
d'où cettegraz/re a été appellée grai-
ne d'Avignon. Il s'en trouve auffi 
beaucoup dans le Comté Vénaiffin, 
dans le Dauphiné , la Provence & 
le Languedoc. Lesteinturiers fe fer-
rent de fa grains pour teindre en 
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jaune. Quelques auteurs confon-
dent l'arbriffeau qui porte la grai-
ne d'Avignon avec le nerprun ou 
noirprun qui croît dans les haies. 
Voyez Nerprun. 

GRAIN E d'écarlate. L'arbriffeau 
qui porte cette graine a les bran-
ches épaiffes, les feuilles épineufes 
tout à l'entour , comme celles du 
houx , mais beaucoup plus petites. 
Il croît dans l'Arménie , quelque-
fois fur les chênes dans la Cilicie , 
en Pologne , en Bohême , & dafis 
le Languedoc , aux environs de 
Montpellier; fes grains font ronds, 
de couleur de vermillon. On en fait 
confection alkermes. Voyez Ecar-
late. 

G R A I N E de ver à foie : ce font 
les œufs de ces infeftes qu'on ap-
pelle graine , à caufe de la reifem-
blance qu'ils ont avec cejle des 
plantes. 11 n'y a que la graine des 
femelles qui le font accouplées avec 
les mâles, qui foit féconde- Voyez 
Vers à foie. 

G R A I N E d'épinars. Les bro-
deurs-chafubliers donnent ce nom 
àuneefpéce de broderie en lofange, 
faite avec du fil d'or ou d'argent. 
On l'appelle auffi grain d'orge. 

G R A I N E R , ou GRENER;c'eft 
le travail de la plante pour fe mul-
tiplier -, autrement l'efpéce en pé-
riroit. La plante forme une tige au 
haut de laquelle fe forme ordinai-
rement la graine. Il y a des plan-
tes comme la laitue , la chicorée 
qui monte trop-tôt en graine \ 
ce qui arrive quand le terroir n'eft 
pas bon ou qu'il n'eft pas fuffifam-
ment arrofé dans les grandes cha-
leurs ; d'autres plantes ne grainent 
pas comme on voudroit , comme 
les œillets , les choux-fieurs, &c. 
& d'autres dans les terroirs froids 
& humides, comme le bafilic , le 
perfil de Macédoine ne grainent 
point ou grainent li tard , que leur 
grains ne fçauroit mûrir. 
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le premier , fuivant Chomel , la 
Quiminie , Liger, eft un marchand 
de groffes graines , comme bled , 
avoine, &c. Le fécond eft un mar-
chand de graines potageres & dé 
fleurs , & auffi un marchand de 
grains en détail & à petite mefure. 
A Paris, les grainiers & grainieres 
ne font qu'un feul corps de com-
munauté ; & dans leurs ftatuts du 
17 Septembre 1694, ils ont la qua-
lité de maîtres & maîtreffes , mar-
chands & marchandes grainiers 8c 
grainieres de la ville & fauxbourgs 
de Paris ; les graines , légumes & 
autres denrées, qu'ils ont la facul-
té de vendre, font pois , fèves, 
lentilles ,orge en grain, orge mon-
dé, avoine , gruau d'avoine , millet 
en grain, millet mondé , riz, bled , 
feigle, farrafin, navette, chenevi, 
vefce , fain foin , luzerne , treffie 
d'Hollande, lupin,graine de lin, de 
laitue , de pourpier,de poreaux, de 
poirée , d'oignon, d'épinars , de 
cercifis , de chou , de cerfeuil, de 
perfil, & c . Les farines de fèves , 
d'orobe , de feigle , de froment, 
d'orge , &c. entrent dans leur né-
goce , même la paille 8c le foin, 
mais en détail & à petites mefu-
re s. 

G R A I R I E , en terme des eaux 
6 - forêts , eft la partie d'un bois 
poffédé en communication. Il fe 
dit auffi du droit que le roi prend 
fur les bois qui font fur le très-
fond d'autrui, à caufe de la juftice 
qu'il fait exercer par fes officiers 
des eaux & forêts pour leur con-
fervation. A Orléans, 011 paye deux 
fols parifîs d'une part, & dix-
huit deniers de l'autre , pour ce 
droit qui eft différent lèlon les 
lieux. Voyez Gruirie. 

G R A I S , ou GRÉS, pierre dure 
8c grilè qui fe fend & fe réduit en 
poudre ail'ément ; cette pierre fert 
dans les bâtimensen gros quartiers. 
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Les fculpteurs s'en fervent pour 
des morceaux de fculpture. Les 
fphinx & les lamies qu'on voit à 
fontainebleau en font faits. Le 
principal ufage du grais , à Paris 
8c aux environs , eft pour le pavé. 
Il fe vend à la toife cube tout tail-
lé fur la carriere, & à la toife quar-
rée polée en place. Les potiers de 
terre emploient beaucoup de grais 
dans leurs ouvrages ; c'eft avec du 
grais battu que les glaches 8c mi-
roirs fe dégroifiifent & s'adoucif-
fent , & que les lunetiers travail-
lent leurs verres foit concaves avec 
des boules, foit convexes dans des 
baifins. La plûpart des ouvriers qui 
travaillent en marbre, en pierre & 
en bois, comme leslculpteurs,mar-
briers , tailleurs de pierre , char-
pentiers , menuifiers, &c. affûtent 
& aiguifent leurs outils coupans fur 
le grais. Les fondeurs de carafteres 
d'imprimerie ontunepierre de grais 
d'Angleterre qu'ils appellent meu-
le , fur laquelle ils frottent & ufent 
les lettres nouvellement fondues 
pour les unir des deux côtés , par 
où elles doivent fe toucher & fe 
joindre, quand on les met en ligue. 
Ce grais fe pofe horifontalement 
fur un billot ou efcabellon de bois. 
Les miroitiers-lunetiers ontauffiun 
grais qu'il nomment de même meu-
le, fur lequel ils dreffent & arron-
dirent les bords des verres de leurs 
lunettes pour les placer dans la rai-
nure des chaifes. Les carrieres, où 
on tire le grais , s'appellent graif-

ferie. 
GRAISSE , matiere blanche a 

graffe & huileufe qui fe trouve ré-
pandue dans plufieurs parties du 
corps des animaux. Il y a des graif-

fes qui, fondues & purifiées, font 
partie du négoce des marchands 
droguiftes-épiciers,& qui font pro-
pres pour la médécine , & d'autres 
qui s'emploient dans les manufac-
tures des chandelles ou dans la pré-
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paratidn de certaines iortes de cuirs, 
fous le titre de i'uif 

La graiffe de bœuf fert à faire 
toutes fortes de farces , à nourrir 
des braifes & à cuire des cardons 
d'F.fpagne. On n'emploie guères,en 
cuilïne, la graiffe de mouton,parce 
qu'elle eft fujette à fentir le fuif. 
La graijfe de rôt , qui tombe de la 
lèchefrite , doit être ramalfée avec 
loin pour être confervée dans des 
pots pour s'en fervir au befoin ; 
celle de volaille eft la plus fine & la 
meilleure : on l'emploie pour quel-
que ragoût. On comprend fous ce 
genre la graijfe de chapon, de pou-
larde 8t même d'oie,qui font toutes 
bonnes j elles l'ont quelquefois mê-
lées d'un dégoût de perdrix ou d'au-
tre gibier -, mais elles n'eu font que 
meilleures. La graijfe de cochon 
rôti plaît a fiez au goût; & plufieurs 
s'en fervent volontiers, ainfi que 
des autres dans les maifons où la 
dépenfe eft bornée. 

GR A M E N , forte de petite her-
be qui croît dans les cours & dans 
les jardins ; c'eft le chiendent. Vo-
yez -ce mot. 

G R A N D , terme de comparaison 
qui fe dit, dans le commerce , de 
quelques livres de marchands & 
banquiers , de certaines commu-
nautésou de diverfes fortes de mar-
chandifes ; par exemple , on nom-
me grani-livre, chez les marchands 
& chez les banquiers , un régît re 
dont ils fe fervent pour y former 
tous les comptes en débit ou en 
crédit, dont ils trouvent les fujeis 
fur leur Journal ; dans ce livre, les 
pages à gauche font deftinées pour 
le débit , & celles à droite pour le 
crédit. Le débit le marque par le 
mot doit, & le crédit fe diftingue 
par le mot avoir. 

En terme de marchandées , on 
nomme grand-barrage une efpéce 
de toile ouvrée , qui fe fabrique à 
Caën en Normandie, Il y a le grand 
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harrageSc Te grand barrage com-' 
mun.... Grand Caén , ou Damas > 
une autre efpéce de toile , qui 
fe fabrique en quelques lieux 

de baffe Normandie Grandlion, 
une autre efpéce de toile ouvrée 
qui fe tire du Beaujolois.. Grands 
brins, ou Hauts brins, font des toi-
les de Bretagne, dont la plus gran-
de partie fe fabrique à Dinan. 

Dans les papeteries de France » 
on nomme grand monde,une efpéce 
de papier le plus grand de ceux qui 
s'y fabriquent. La communauté des 
maîtres teinturiers de Paris , eft 
nommée communauté du grani 
teint, ou du haut teint, parce qu'il 
n'eft permis qu'à elle d'employer 
les meilleures drogues pour faire les 
bouillons de leurs teintures , & 
mettre les étoffes en couleur ; ce 
qui les diftingue des teinturiers 
du petit teint qui ne teignent que 
les moindres étoffes & qui peuvent 
fe fervir des drogues moins bonnes. 

G R A N D , eft encore une épi-
théte que les fleuriftes donnent à 
bien des fortes d'œillets, &c. voici 
les plus connues.... Grani halbar-
dier eft un œillet v i f , incarnat fut 
un blanc, dont la fleur eft a fie a 
large, la plante vigoureufe; il vient 
de Flandres. . . . Grani amiral ds 
France, œillet cramoifi fur un beau 
blanc, il fe trouve à Lille.. Grand 
argentier , œillet rouge brun, tout 
Semblable au grand maréchal.. . . . 
Grand-beauté , œillet violet brun 
fur un blanc de lait, on le doit pré-
l'erver des brouillards. Sa plante eft 
vigoureufe ; il graine & iè trouve 

à Compiégne Grand Céfar, 
œillet violet & blanc , large , qui 
graine.... Grand-conquérant, nom 
que les Reuriftes donnent à un 
œillet brun , fur un blanc affez fin, 
dont la plante eft robufte , mais 

fufceptibie du blanc Grani 
cramoifi de Lille , œillet dont le 
nom porte la couleur & le lieu de 
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fa naiffance, & dontle blanc eft ad-
mirable , tant il eft fin.... Grand-
Cyrus , œillet qui porte une belle 
fleur tracée d'un gros panache , in-
carnat , pâle fur un fin blanc bien 
détaché... Grand-maréchal, œillet 
rouge brun , fur un blanc qui n'eft 
point fin ; il fe trouve à Lille & 
ne cafle pas, fi on lui laifle quatre à 
cinq boutons . . . . Grand-noir , 
œi|!et pourpre fort enfoncé , grand 
& large , dont la plante eft délica-
te . . . . Grand-preaux, ou paon 
royal, œillet violet & blanc qui 
porte une groffe fleur.... Grand-
prieur , œillet violet pourpré fur 
un blanc de lait , dont la fleur eft 
ronde large & tracée de gros pa-
naches , qui ne creve point . . . . 
Grand-turc, œillet incarnat, pâle 
fur un beau blanc. Le panache eft 
fort gros , mais confus... Il y a auifi 
plufieurs fortes de tulipes qui por-
tent le nom de grfinde, uni au nom 
de guerre qu'on leur a donné. Voy. 
la Culture des fleurs par Morin. 

G R A N D - C O N S E I L , tribunal 
fupérieur qui étoit autrefois ambu-
lant & qui tient préfentement fes 
féances à Paris ; fa jurifdiftion s'é-
tend dans toute la monarchie , à 
l'exception des Pays-bas. Voye\ ce 
dont ce tribunal connoît dans la Ju-
rifprudence aêluelle de M. De.ni-
fart. 

G R A N D S - V I C A I R E S , ou VI-
C A I R E S - G É N É R A U X ; officiers 
eccléfiaftiques établis par les évê-
ques pour les foulager dans le gou-
vernement du diocèlè , & que les 
évêques peuvent revoquer quand 
bon leur fcmble. 

G R A N G E , lieu où l'on ferre & 
où l'on bat les bleds : il faut tou-
jours la bâtir fur un terrein élevé, 
crainte que l'humidité n'endomma-
ge le bled qu'on y entalfe. L'entrée 
doit être expofée au levant, parce 
que l'on prétend qu'il y entre un 
air qui eft falutaire auxgrains qu'on 
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entafle. Une grange bien bâtie eft 
celle qui a des fondemens lolides , 
une couverture bien faite & qui eft 
enfin conftruite avec de bons maté-
riaux , foit en pierre , foit en bois. 
Elle eft compofée d'une travée de 
chaque côté où l'on entalfe les 
gerbes , & d'une aire au milieu 
où on bat le grain. Dans les gran-
ges un peu confidérables , on atta-
che au milieu une poulie , & par 
le moyen d'une corde qui la fait 
rouler , on enleve les gerbes fur un 
échafaud au-defius de l'aire. Il y 
a peu de granges en Hollande : les 
peuples de ce pays entaflent les ger-
bes de bled & les bottes de foin en 
monceaux , faits en maniere de py-
ramide , foutenus par quatre ou 
cinq petits piliers de bois, diftans 
l'un de l'autre , & garnis de che-
villes de bois qui les tiennent en 
état ; cette maniere de grange n'eft 
pas fi fujette aux rats que les au-
tres, difent les Hollandois. On don-
ne improprement, dans quelques 
provinces deFrance, lenomdegrnn-
ge à une métairie , à une maifon des 
champs , parce qu'une grange eft le 
principal bâtiment d'une ferme où 
l'on ferre toute"làmoiffcn d'une an-
née. C'eft prendre une partie pour 
le t o u t . . . . Donner une terre à 
grangeage , c'eft la donner à ferme 
ou à louage à un laboureur pour 
qu'il la cultive , à condition dépar-
tager avec lui les fruits qu'elle pro-
duira ; & ce laboureur ou metayer 
eft nommé grangier, parce qu'il a 
foin de recueillir les grains & de 
les ferrer dans la grange. 

G R A N I T , efpece de marbre très-
dur qui ne prend jamais bien le poli-
II y a le granit d'Egypte le granii 
d'Italie , & le granit du Dauphiné, 
celui d'Egypte a des taches gri-
fes & vertes fur un blanc fale ; ces 
belles aiguilles & ces colomnes d'un 
volume fi énormes, monumens de la 
magnificence des anciens Egyptiens 

Z iij 



Î î 8 G R A G R A 
en font faites... Le granit d'Italie avec fel , poivre , perfil, ciboule , 
eft de. deux fortes-, l'un nommé gra- une pointe d'ail, panné de mie de 
tnt veri , mêlé de tâches vertes 8e pain , grillé , fervi avec une fauce 
blanches qui eft une efpéce de fer- au vinaigre. On le mange auffià la 
pentin ; l'autre qui a des tâches un fauce à robert. 
peu verdâtres. Ce dernier eft moins G R A S - F O N D U R E , maladie de 
dur que l'égyptien quand on le tra- cheval, qui vient de fermentation de 
vaille dans la carriere ; mais quand pituite 8e des mauvaifes humeurs 
il eft relté long-rems à l'air, il ac- qui fe dégorgent dans les boyaux,ce 

quiert une grande dureté Le quileur arrive quand on les furmene 
granis du Dauphiné elt une efpece durant l'été. Cette maladie eft très-
dê  caillou très - dur , mais bien difficile à connoître Se plus difficile 
v e i , ' e - à guérir. Le cheval attaqué de ce 

G R A P E , fruit ou femence de mal, perd le manger , fe couche, 
plufieurs arbres ou plantes qui fe fe leve, regarde fon flanc. Four l'en 
divife en plulieurs grains attachés guérir , un maréchal habile intro-
enfemble. Le lierre, le fureau, l'a- duit fon bras dans le fondement 
cacia , le filaria , l'aulne , portent pour en vuider le gros boyau , non 
leur fruit en grape ; mais on le dit feulement de la fiente , mais encore 
plus particulièrement du fruit de la de toute les glaires qu'il y trou-
vigne Grapillon eft une petite vera : l'ayant vuidé , il le faigne au 
grape, ou une partie qu'on détache col, & demi-heure après, il lui 
d une grape, 8e grapiller c'eft cher- donne un lavement. Un chevalgrar-
cher les petites grapes que les ven- fondu qui jette abcndamment par 
dangeursont laifie dans la vigne. les nazeaux , & dont la matiere 

G R A S , en terme de labourage-, qu'il jette eft comme de l'écume , 
on appelle terres graffes celles qui eft uncheval qui nepeut pas guérir. 
Jont d une confiftance tenace ; ce G R A S S E T T E , plante qui pouffe 
lont le plus fertiles en bled de fro- fix ou fept feuilles Se quelquefois 
ment. On appelle aijffi terres graf- davantage, couchées fur la terre , 

fes , les terres d'argile Se la glaife d'un verd pâle , graffes , luifantes , 
dont les poitiers Se les fontainiers longues de deux pouces larges d'en-
ie fervent. G ras pâturages , fe dit viron un pouce , un peu obtufes en 
des bons herbages où l'on met les leur extrémité. Cette plante eft vul-
*>œufs a l'engrais. néraire & deterfive ; elle confoli-

Dans les manufaftures de laine , de les plaies étant écrafée , mêlée 
o n dit qu'un drap eft gras , qu'une avec du beurre frais & appliquée 
ierge eft graffe , quand ils n'ont fur le mal. 
point été bien dégorgés de leur hui- G R A S S E T , à l'égard du cheval 
le ôe de leur graiffe,ce qui vient de eft cet endroit de la cuiffe qui avan-
ïa faute du foulon, Se les vers fe ce davantage contre le ventre , 
mettent plusordinairementdans ces quand le cheval chemine. ' 
étoffes graffes, que dans les autres. GR A T ; c'eft à la campagne , le 

f , O L B L E , font des lieu où les poules vont gratter oour 
membranes dures, vifqueufes, glu- trouver , dans la terre ou dans le 
imeufes , difficiles a digerer & pro- fumier, des vers & des ¡nfeftes 
près a produire des obftruaions. pour fe nourrir. 
On mange le gras-double grillé avec G R A T E L L E , maladie que les 
line fauce piquante , à la braife , agneaux gagnent pour avoir mangé 
svec unefanee a l'échalote, mariné de l'herbe mouillée j elle leur vient 
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a u menton. Pour y rémedier on 
prend du fel broyé avec de 1 hyl-
fope ; autant de l'un que de l'eau-
tre -, on en frotte le mufeau ,1e pa-
lais & la langue de l'agneau gra-
teleux , puis enfuite avec du lain-
doux & de la poix de réfine , le 
tout fondu enfemble ,Se la gra-
telle guérit. 

G R A T E R O N , plante qui croit 
dans les haies & dans les buiffons 
auxquels elle s'accroche ; elle eft 
apéritive. 

GRA EIENNE, toile de lin blan-
che , qui fe fabrique en Bretagne. 

G R A T I O L E -, plante médicinale 
qui vient eu Provence , en Langue-
doc , Se en plufieurs endroits de la 
France , qui purge vigoureufement 
par haut Se par bas : on l'ordonne 
aux hydropiques, aux cache&iques, 
à ceux qui ont la fièvre tierce ou 
quarte, ou qui font fujets à la 
goutte Se à la feiatique. On la nom-
me herbe à pauvre homme , parce 
qu'il n'y a prefque que les pauvres 
qui en faffent ufage Se qu'elle eft 
purgative. 

G R A T T E A U , infiniment d'acier 
.dont le doreur fur métal, lesfour-
biffeurs Se autres ouvriers fe fer-
vent. Celui des doreurs fur métal 
eft pointu à quatre carnes tranchan-
tes, monté dans un manche de boisj 
celui des fourbiffeurs eft long d'en-
viron dix pouces , tourné en fpirale 
par le milieu , les deux bouts plats, 
tranchans Se courbés, l'un à droite 
& l'autre à gauche ; il fert à gratter 
Se à brunir la plaque des gardesd'é-
pées qu'on vent nettoyer Se répa-

• rer. Les fourbiffeurs Se autres^ ou-
vriers qui travaillent en cifelure 
appellent petit grattoir un cifelet 
un peu récourbé par le bout, doiu 
ils grattent Se adouciffent le relief 
de leurs ouvrages. 

G R A T I E-BOESSE , outil en 
forme de petite broffe compofée de 
plufieurs menus fils de lé$on joints 
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enfemble ,par le moyen d'un autre 
fil de léton qui les entortille. Plu-
fieurs artifans, fur-tout les horlo-
gers , s'en fervent , étant trempée 
dans la biere ou de l'urine pour ren-
dre la dorure plus brillante 8e plus 
vive. Ces gratte-boejj'es , viennent 
d'Allemagne , Se les merciers quin-
cailliers en font commerce. Les do-
reurs fur métal s'en fervent auflx 
quand ils veulent dorer d'or moulu. 

G R A T T E - C U : nom qu'on don-
ne communément au fruit de l'e-
glantier ; il eft oval ou oblong, gros 
comme un gland , il devient rouge 
à mel'ure qu'il groffit. On en fait 
une conferve nommée cynorrhodon. 
On en met dans les tifanes apériti-
ves ; fa femence eft aftringente, on 
s'en fert en décoftion pour les in-
jections. 

G R A T T E R : on gratte le par-
cheminée papier, les métaux pour 
les rendre plus unis . . . Gratter 
un livre , chez les relieurs, eft ou-
vrir le dos d'un livre avec un inf-
trument de fer , dentelé pour y 
faire mieux entrer la colle , avant 
que de l'endoffer. Le grattoir dont 
les relieurs fe fervent eft de fer a 
queue d'aronde, de douze ou quinze 
lignes de large par le bout , avec 
plufieurs entailles ou dents affez 
fines ; fon manche eft de bois. 

Plufieurs ouvriers , fur-tout ceux 
qui travaillent fur les métaux , ont 
un grattoir pour nettoyer , arron-
dir Se perfectionner leurs ouvra-
ges , . . Le grattoir des orfèvres 
8e des graveurs en taille douce, eft 
d'acier poli, taillé de forme trian-
gulaire 8e aboutiffant en pointe -, il 
a ordinairement un poliffoir à l'au-
tre bout-, l'efpace qui fepare ces 
deux outils eft tourné en fpirale . . . 
Le grattoir des fculpteurs eft de fer 
emmanché de bois, dont l'extrémité 
eft large S; recourbée , entaillée 
tout autour en forme de dents de 
feie... Celui dont on fe fert dans 
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l'hôtel des monnoies pour ratifier 
les lames de cuivre au fortir des 
moules, eft fait à-peu-près comme 
un fer de pique , mais feulement 
tranchant d'un côté... Les chaude-
roniers ont plufieiirs gauoirs , l'un 
del'quels eft peu différent de celui 
des monnoies ; mais il eft emman-
ché d' un plus long manche, afin de 
pouvoir atteindre au fonddes mar-
mites,coquemars & autres uftenfiles 
de cuifine qu'ils nettoyent & grat-
tent avec cet infiniment pour les 
mettre en état d'être étamés ; l'au-
tre grattoir eft en croiffant pour 
gratter l'équerre des chauderons , 
marmites & autres uftenfiles qui 
font enfoncés. L'autre grattoir qui 
eft fort court, eft en forme de cou-
teau,6c fert à gratter les bords. Ces 
grattoirs font émmanchésde bois ; 
celui en forme de couteau eft tou-
jours très-court ; ceux en croiffant 
font de diverfes longueurs propor-
tionnées à la profondeur des piè-
ces qu'on veut gratter Les 

plombiers ont un grattoir plat & 
court, aflez tranchant, pointu & 
«n peu recourbé dont le manche 
eft de bois ôc fort court , qui leur 
fert à ratifier ôc à gratter les fou-
dures . . . Les ferruriers ont auifi 
des grattoirs qu'ils nomment grat-
toins dont ils fe fervent pour dref-
fer & arrondir les anneaux des clefs 
& autres pièces de relief. Us ont 
des grattoires rondes , demi-rondes, 
quarrées, longues ôc de diverfes 
autres figures , fuivant le goût & 
le génie de l'ouvrier ou la diverfité 
de l'ouvrage. 

G R A V E L E E , drogues propres 
a la teinture , du nombre de celles 
qu'on appelle non colorantes , parce 
que fans donner une couleur aux 
étoffes, elle ne fait que lespréparer 
a en recevoir une , étant employée 
dans les bains ou bouillons. La gra-
velée appellée cendre de gravelée , 
eft la lie de vin féchée & enfuite 
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calcinée. Pour être bonne, elle doit 
être en pierre nouvelle faite , d'un 
blanc verdâtre , d'un goût falé & 
amer. La gravelée de Bourgogne 
paffe pour être la meilleure , parce 
qu'elle n'eft faite qu'avec de bonne 
lie 5 il en vient aufii de Lyon. Les 
teinturiers fe fervent aufii d'une ef-
péce de cendre gravelée qu'on n'om-
me potoffe ou vedaffe, qui vient 
de Pologne , de Dantzic , & quel-
quefois de Mofcovie. 

On fait, en chymie , de la grave-
lée préparée , un fel qui a les mê-
mes vertus que le fel de tartre , 
à la rel'erve qu'il eft plus corrofif. 
On en compofe auifi des pierres 
nommées pierres à cauteres , foit 
les communes , foit celles qu'on 
nomme cauteres de velours , parce 
qu'elles operent doucement. 

GRAVER ; c'eft tailler , incifer 
les pierres précieufes ,les métaux , 
les marbres, les bois & autres fem-
blables matieres , & y îéprefenter 
avec les cifeaux , les cilelets, les 
burins , l'eau-forte , ôce. diverfes 
fortes de figures, &c. 

GRAVEUR ; il y a des graveurs 
fur les pierres précieufes, en acier, 
en taille-douce, en bois, en métal 
Si en fer. Les graveurs des pierres 
précieufes font ccux qui ont l'art de 
faire , fur diverfes efpéces de pier-
res précieufes , de repréfentations 
en creux ôc en relief. On les nom-
me aufii maîtres cryftalliers , par-
ce qu'ils gravent fur le cryftal. Us 
lont du corps des maîtres lapidai-
res, ôc ne font qu'une même com-
munauté avec eux. L'art de graver 
lur les pierres précieufes, eft un de 
ceux où les anciens ont le plus ex-
cellé ; & l'on voit encore des anti-
ques en ce genre qui furpaffent de 
beaucoup tout ce que les modernes 
ontpu faire de meilleur. Pjrgote-
les, chez les Grecs , du régne d'Ale-
xandre le Grand, ôc Diofcoiidcs fous 
les premiers empereurs Romaius » 
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font les plus célèbres graveurs dont 
les noms foient paffés jufqu'à nous. 

Les graveurs fur acier font ceux 
qui gravent les poinçons, les ma-
trices ôc les quarrés propres à frap-
per&fabriquertoutesfortesde mon-
noies, de médailles & de jettons. 
Ces graveurs pour les monnoies , 
font aufii nommés tailleurs, ôc font 
en titre d'offices. Ces tailleurs des 
monnoies peuvent graver des mé-
daillés & des jettons ; mais un gra-
veur , qui n'eft pas tailleur , ne 
peut , fous peine de punition cor-
porelle , graver des poinçons Si 
matrices fervant au monnoyage. 

Les graveurs en taille douce font 
ceux qui gravent fur le cuivre, foit 
avec le burin , foit avec l'eau-for-
te , qui y repréfentent, d'après le 
peintre ou d'après des deffeins, di-
vers lujets d'hiftoire, de païfage , 
de grotefque , de fleurs , d'ani-
maux , Sic. 

Les graveurs en bois font âinfi 
nommés de la matiere fur laquelle 
ils travaillent , qui eft ordinaire-
ment le bois de poirier ou de buis 
parfaitement uiji, bien fec & fans 
nœuds, fur lequel le graveur trace 
à la plume le deffein qu'il veut re-
préfenter. 

Les graveurs en métal font ceux 
qui gravent toutes fortesde cachets, 
les fceaux de la chancellerie , au-
tres iceaux particuliers, les mar-
teaux à marquer les cuirs dans les 
halles , les bois dans les forêts, les 
poinçons pour frapper les plombs 
des marchandifes & étoffes , les 
poinçons de frife , de bordures & 
autres ornemens pour les orfèvres , 
les poinçons pour les relieurs Si 
doreurs fur cuirs, ôc les potiers d'é-
tain , Sic. Ces graveurs font une 
des communautés des arts ôc mé-
tiers de la ville ôc fauxbourgs de 
Paris , fous le nom de maîtres 
tailleurs-graveurs fur métal. 

Les graveurs doreurs fur fer 
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ôc acier trempé ôc non trempé font 
réunis à la communauté des maîtres 
couteliers. 

G R A V O I R , outil avec lequel 
les miroitiers-lunetiers font les rai-
nures des cercles d'écaillés de tor-
tue ou de corne qu'on appelle les 
chaffes des lunettes , Si dans les-
quelles fe placent les deux verres 
de chaque lunette. Ce gravoir, pro-
prement dit , eft une petite plaque 
d'acier très-mince , de forme fphé-
rique , avec des dents de feie au-
tour de fa circonférence. 

GRAVURE. Cet art ingénieux 
de conferver à la poftérité les plus 
beaux ouvrages des peintres , ar-
chite&es, ôcc auffi-bien que quan-
tité de machines & d'inventions 
utiles pour perfectionner les arts Ôc 
les fciences, ne remonte guères au-
delà du quinzième fiécle ; ôc il eft 
un de ceux qui compofent, à Pa-
ris , l'académie royale de peinture , 
ôc la communauté des maîtres pein-
tres , fculpteurs Si graveurs de la 
ville Si fauxbourgs de Paris.La gra-
vure fur le cùivre , au burin Ôc à 
l'eau-forte, eft la feule dont on fe 
ferve pour les grands ouvrages ; 
celle en bois n'eft plus guères d'u-
fage que pour les petits ouvrages. 

GRAVURE , chez les cordon-
niers ôc favetiers. Us donnent ce 
nom à une entaille qu'ils font avec 
le tranchet, tout autour des grof-
fes femelles du deffous des fou-
liers ôc autres telles chauffures. Us 
appellent releve gravure , un pe-
tit couteau à pointe émouffée qui 
leur fert à élargir cette entaille 
pour donner paffage à l'alêne ou 
pour la rabattre quandla femelle eft 
coufue. 

GREFFE , petit feion ou petit 
rejetton d'un arbre qu'on infere 
dans un autre pour lui faire pro-
duire des fruits de la même natu-
re ,de la même efpéce que celle de 
l'abre dont on a pris la greffe. On 
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l'hôtel des monnoies pour ratifier 
les lames de cuivre au fortir des 
moules, eft fait à-peu-près comme 
un fer de pique , mais feulement 
tranchant d'un côté... Les chaude-
roniers ont plufieUrs gattoirs , l'un 
del'quels eft peu différent de celui 
des monnoies ; mais il eft emman-
ché d' un plus long manche, afin de 
pouvoir atteindre au fonddes mar-
mites, coquemars Se autres uftenfiles 
de cuifine qu'ils nettoyent & grat-
tent avec cet infiniment pour les 
mettre en état d'être étamés ; l'au-
Xre grattoir eft en croiffant pour 
gratter l'équerre des chauderons , 
marmites & autres uftenfiles qui 
font enfoncés. L'autre grattoir qui 
eft fort court, eft en forme de cou-
teau,^ fert à gratter les bords. Ces 
grattoirs font émmanchésde bois ; 
celui en forme de couteau eft tou-
jours très-court ; ceux en croiffant 
font de diverfes longueurs propor-
tionnées à la profondeur des piè-
ces qu'on veut gratter Les 

plombiers ont un grattoir plat & 
court, allez tranchant, pointu & 
un peu recourbé dont le manche 
eft de bois Se fort court , qui leur 
fert à ratifier & à gratter les fou-
dures . . . Les ferruriers ont auflï 
des grattoirs qu'ils nomment grat-
toires dont ils fe fervent pour dref-
fer & arrondir les anneaux des clefs 
& autres pièces de relief. Us ont 
des grattoires rondes , demi-rondes, 
quarrées, longues de de diverfes 
autres figures , fuivant le goût & 
le génie de l'ouvrier ou la diverfité 
de l'ouvrage. 

G R A V E L É E , drogues propres 
a la teinture , du nombre de celles 
qu'on appelle non colorantes , parce 
que fans donner une couleur aux 
étoffes, elle ne fait que lespréparer 
a en recevoir une , étant employée 
dans les bains ou bouillons. La gra-
velée appellée cendre de gravelée , 
eft la lie de vin féchée & enfuite 

G R A 
calcinée. Pour être bonne, elle doit 
être en pierre nouvelle faite , d'un 
blanc verdâtre , d'un goût falé Se 
amer. La gravelée de Bourgogne 
paffe pour être la meilleure , parce 
qu'elle n'eft faite qu'avec de bonne 
lie 5 il en vient aufii de Lyon. Les 
teinturiers fe fervent auffi d'une ef-
péce de cendre gravelée qu'on n'om-
me potoffe ou vedaffe, qui vient 
de Pologne , de Dantzic , & quel-
quefois de Mofcovie. 

On fait, en chymie , de la grave-
lée préparée , un fel qui a les mê-
mes vertus que le fel de tartre , 
à la referve qu'il eft plus corrofif. 
On en compofe auffi des pierres 
nommées pierres à cauteres , foit 
les communes , foit celles qu'on 
nomme cauteres de velours , parce 
qu'elles operent doucement. 

G R A V E R ; c'eft tailler , incifer 
les pierres précieufes ,les métaux , 
les marbres, les bois & autres fem-
blables matieres , & y îéprefenter 
avec les cifeaux , les cifelets, les 
burins , l'eau-forte , &e. diverfes 
fortes de figures, &c. 

G R A V E U R ; il y a des graveurs 
fur les pierres précieufes, en acier, 
en taille-douce, en bois, en métal 
Si en fer. Les graveurs des pierres 
précieufes font ceux qui ont l'art de 
faire , fur diverfes efpéces de pier-
res précieufes , de repréfentations 
en creux Se en relief. On les nom-
me auffi maîtres cryftalliers , par-
ce qu'ils gravent fur le cryftal. Us 
font du corps des maîtres lapidai-
res, Se ne font qu'une même com-
munauté avec eux. L'art de graver 
fur les pierres précieufes, eft un de 
ceux ovi les anciens ont le plus ex-
cellé ; & l'on voit encore des anti-
ques en ce genre qui furpaffent de 
beaucoup tout ce que les modernes 
ontpu faire de meilleur. Pjrgote-
les, chez les Grecs , du régne d'Ale-
xandre le Grand, Se Diofcoiidcs fous 
les premiers empereurs Romains » 
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font les plus célèbres graveurs dont 
les noms foientpaffés jufqu'à nous. 

Les graveurs fur acier font ceux 
qui gravent les poinçons, les ma-
trices Se les quarrés propres à frap-
per&fabriquertoutesfortesde mon-
noies, de médailles & de jettons. 
Ces graveurs pour les monnoies , 
font auffi nommés tailleurs, 8e font 
en titre d'offices. Ces tailleurs des 
monnoies peuvent graver des mé-
daillés & des jettons j mais un gra-
veur , qui n'eft pas tailleur , ne 
peut , fous peine de punition cor-
porelle , graver des poinçons 8e 
matrices fervant au monnoyage. 

Les graveurs en taille douce font 
ceux qui gravent fur le cuivre, foit 
avec le burin , foit avec l'eau-for-
te , qui y repréfentent, d'après le 
peintre ou d'après des deffeins, di-
vers lujets d'hiftoire, de païfage , 
de grotefque , de fleurs , d'ani-
maux , Sec. 

Les graveurs en bois font âinfi 
nommés de la matiere fur laquelle 
ils travaillent , qui eft ordinaire-
ment le bois de poirier ou de buis 
parfaitement uiji, bien fec & fans 
nœuds, fur lequel le graveur trace 
à la plume le deffein qu'il veut re-
préfenter. 

Les graveurs en métal font ceux 
qui gravent toutes fortesde cachets, 
les fceaux de la chancellerie , au-
tres lceaux particuliers, les mar-
teaux à marquer les cuirs dans les 
halles , les bois dans les forêts, les 
poinçons pour frapper les plombs 
des marchandifes & étoffes , les 
poinçons de frife , de bordures & 
autres ornemens pour les orfèvres , 
les poinçons pour les relieurs & 
doreurs fur cuirs, & tes potiers d'é-
tain , Sic. Ces graveurs font une 
des communautés des arts Se mé-
tiers de la ville 8c fauxbourgs de 
Paris , fous le nom de maîtres 
tailleurs-graveurs fur métal. 

Les graveurs doreurs fur fer 
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Se acier trempé & non trempé font 
réunis à la communauté des maîtres 
couteliers. 

G R A V O I R , outil avec lequel 
les miroitiers-lunetiers font les rai-
nures des cercles d'écaillés de tor-
tue ou de corne qu'on appelle les 
chaffes des lunettes , 8c dans lef-
quelles fe placent les deux verres 
de chaque lunette. Ce gravoir, pro-
prement dit , eft une petite plaque 
d'acier très-mince , de forme fphé-
rique , avec des dents de feie au-
tour de fa circonférence. 

G R A V U R E . Cet art ingénieux 
de conferver à la poftérité les plus 
beaux ouvrages des peintres , ar-
chitectes, & c auffi-bien que quan-
tité de machines Se d'inventions 
utiles pour perfectionner les arts Se 
les fciences, ne remonte guères au-
delà du quinzième fiécle j 8e il eft 
un de ceux qui compofent, à Pa-
ris , l'académie royale de peinture , 
& la communauté des maîtres pein-
tres , fculpteurs Se graveurs de la 
ville 8c fauxbourgs de Paris.La gra-
vure fur le cuivre , au burin Se à 
l'eau-forte, eft la feule dont on fe 
ferve pour les grands ouvrages ; 
celle en bois n'eft plus guères d'u-
fage que pour les petits ouvrages. 

G R A V U R E , chez les cordon-
niers Se favetiers. Us donnent ce 
nom à une entaille qu'ils font avec 
le tranchet, tout autour des grof-
fes femelles du deffous des fou-
liers Se autres telles chauffures. Us 
appellent releve gravure , un pe-
tit couteau à pointe émouffée qui 
leur fert à élargir cette entaille 
pour donner paffage à l'alêne ou 
pour la rabattre quandla femelle eft 
coufue. 

G R E F F E , petit feion ou petit 
rejetton d'un arbre qu'on infere 
dans un autre pour lui faire pro-
duire des fruits de la même natu-
re ,de la même efpéce que celle de 
l'abre dont on a pris la greffe. On 
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donne encore le nom de greffe à 
l'œil qu'on leve à la branche de 
i'arbre dont on veut avoir l'efpéce 
lorsqu'il eft en féve & qu'on infere 
dans le corps d'un autre arbre. L'u-
fage de la greffe eft ce qu'il y a 
de plus ingénieux , de plus agréa-
ble & de plus utile dans l'agricul-
ture , & c'eft le triomphe de l'art 
fur la nature. 

Il y a des arbres qui font francs 
de leur efpéce , & qui rapportent 
de bons fruits fans être greffés;mais 
la plupart ont befoin de ce tecours 
ou parnéceffité , ou du moins pour 
être forts & bons. Quand un arbre 
n'eft ni trop jeune , ni trop vieux, 
on le peut greffer à tel endroit & 
autant de fois qu'on voudra. En 
général, on greffe les arbres r.uffi-
tôt qu'ils font allez forts pour cela; 
le fruit en devient plus gros & d'un 
relief plus fin. Les fruits de jardin 
pour la bonté defquels on le fert 
de la greffe font les poires , les 
pommes , les prunes , les pêchers , 
lespavies , les abricots, toutes for-
tes de cerifes , &c. 

On greffe les poiriers fur des coi-
gnaifiers ou fur des poiriers fauva-
geons ; il faut en excepter les bons-
chrétiens d'été mufqués , & les por-
tails qui ont peine à prendre fur 
les coignaifiers. Les fauvageons de 
pépiniere & les rejettons des vieux 
pieds ne font bons que pour les ar-
bres de tige , parce qu'ils font trop 
vigoureux pour demeurer bas. 

Les pommiers fe greffent ou fur 
des pommiers fauvageons, ou fur 
des pommiers de paradis ou fur 
desdonçains ; mais il faut oblerver 

ue les fauvageons, foit de louche, 
e pépins ou de rejettons ne font 

propres que pour faire des pom-
miers de tige ou de grands builfons 
échappés & non des pommiers nains, 
& que les paradis font très-propres 
pour demeurer nains ficoccuperpeu 
de place ; ils pouflent peu de bois 
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& font promptement du fruit. 

Les pruniers ne fe greffent que 
fur d'autres pruniers, & même fur 
un petit nombre d'efpéces, com-
me le Saint-julien , le damas noir, 
les cerifettes. 

On greffe les pêchers lur des pru-
niers ce faint-julien ou de damas 
noir, ou fur des abricotiers déjà 
greffés, ou fur de jeunes amandiers 
de l'année. Eu général , il vaut 
mieux greffer tous les arbres frui-
tiers à noyau , fur amandiers ou 
fur pruniers de faint-julien ou de 
damas noir , que d'eu élever de 
noyau. 

Pour les abricotiers, ils viennent 
de noyau ; il eft mieux cependant de 
les greffer fur amandiers, fur pru-
niers de damas noir ou de faint-
julien , ou fur ceux qui portent les 
plus belles prunes blanches. 

On greffe les ceriliers fur des me-
rifiers ou fur des cerifiers de pied. 
Ces derniers font meilleurs pour 
les cerifes précoces :on les met en 
efpalier , parce qu'ils ne font pas 
fi vigoureux que les merifiers. 

L'azerolier fe greffe fur l'épine 
blanche : quelquefois fur de petits 
fauvageons de poiriers ou fur des 
coignaifiers ou des poiriers greffés, 
qui ne réuifiifent pas bien. 

Les amandiers viennent d'eux-
mêmes ou on les greffe les uns fur 
les autres. 

Les coignaifiers ne font guères 
greffes , parce qu'ils font aifément 
du fruit eux-mêmes ; cependant on 
greffe le coignaifier de Portugal 
pour en bonifier l'efpéce, on en 
greffe aulfi fur les poiriers. 

Les mûriers nailfent tout francs : 
on en greffe cependant à la poulfe 
d'écuffons entés fur d'autres mûriers 
de meilleure efpéce. 

Les néftiers fe greffent fur d'au-
tres néfliers, fur de l'epine blanche, 
fur des coignaifiers ou fur des poi-
riers. V o j e i , pour un plus long 
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détail, la Quintinie, Liger , & les 
autres.Paflons auxdifférentesl'ortes 
de greffes ; il y a la greffe en écuf-

fon , la greffe en fente , la greffe en 
couronne , la greffe en flûte. , la 
greffe à emporte-pièce, & la greffe 
en approche. Les trois premieres 
font beaucoup en ufage , les autres 
font moins utiles , & elles ne dif-
férent des premieres que par queF 
ques eirconftances de plus ou de 
moins. 

Tout le mois de Février & une 
bonne partie de Mars font admi-
rables pour les greffes en fente -, 
mais il faut fe hâter quand l'année 
eft trop avancée ; fi l'arbre étoit en 
féve , il feroit trop tard pour gref-
fer en fente \ cependant on peut 
greffer en fente les pommiers jus-
qu'au mois d'Avril, parce qu'ils font 
tardifs à fe mettre en féve-,mais s'il 
pleut ou s'il vente , lur-tout du fuel 
ou du fud-oueft, on ne doit pas 
greffer en fente ni en éeufton. On 
choifit, fur les arbres qui font vi-
goureux & dans leur année de rap-
port , les greffes qu'on veut enter , 
& on les leve quand l'arbre n'eft 
pas en féve. La greffe en fente eft 
bonne , particulièrement pour les 
poiriers & pommiers francs, parce 
qu'elle vient plus vite que celle qui 
eft en écuffon. 

Il y a deux fortes de greffes à 
écuffon, celle en écuffon à la pouffe, 
& celle en écuffon à œil dormant. 
11 faut peu de lève pour celle-ci, 
& beaucoup pour l'autre. On leve 
l'une & l'autre dans un tems frais 
& couvert : on choifit, pour les pê-
chers, des écuffons qui aient des 
yeux doubles & triples ; pour tous 
les autres arbres fruitiers , un œil 
Ample fuffit. On greffe en écuffon 
les pêchers & les pavies furie pru-
nier de damas noir ou de faint-
julien , fur l'abricotier & fur l'a-
mandier. On gr ffe aulfi les ceri-
fiers j a écuffon à œil dormant , 

G R E 
Se encore mieux en écufiôn à œil 
pouffant. Si l'on veut avoir des poi-
res plus grolfes & plus excellentes 
qu'à l'ordinaire , on éculîonne fur 
des jeunes coignaifiers , des greffes 
d'un arbre qui produife de g os 
fruits , comme bon-chrétien d'été , 
virg^uleufeSt. autres arbres féveux j 
& Sur les jeunes branches que ces 
greffes auront produites, en ente à 
œi/dor/na/irquelques fruits de meil-
leure efpéce , comme le bon-chré-
tien d'hji/er, l'embrettefe faim- ger-
main , &c. La greffe en écuff n à 
œil dormant, fe fait dans le decours 
de la lune de Juin , <ie Juillet & 
d'Août, & celle en écuffon à lit 
pouffe , en Juin. 

La greffe en couronne fe fait en-
tre le bois & l'écorce fur des Sujets 
qui ont au moins quatre pouces de 
diametre , Soit vieux troncs , groS-
Ses branches ou Sauvageons. On la 
préféré à celle qui fe fait en fente , 
parce qu'elle eft plus ailée & plus 
sûre , & elle ne fatigue point le 
fujet comme fait la greffe en fente. 
On greffe en couronne au commen-
cement du mois de Mai. Cette greffe 
n'eft en ufage que pour les gros ar-
bres fruitiers à pépins-, & non pour 
les fruits à noyau , ni pour les Su-
jets qui n'ont pas la force de ferrer 
puiflament leurs greffes. 

La greffe à emporte-pièce eft bon-
ne pour les gros arbres qu'on ne 
peut fendre fans les altérer beau-
coup. Quand ces gros arbres ont 
l'écorce trop dure & le bois revê-
che pour être entés , il eft meil-
leur de les étêter un peu haut pour 
leur faire pouffer du jeune bois & 
de nouvelles branches fur lefquellcs 
on pourra greffer dans la troifieme 
année. 

Le greffe en flûte n'eft propre 
que pour les figuiers , châtaigniers, 
maroniers & autres Sujets féveux ; 
c'eft la plus difficile de toutes les 
greffes , parce qu'il faut dépouiller 
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circulaîrement un rameau cie fa pro-
pre écorce pour en revêtir un Sau-
vageon qu'on a auparavant dépouil-
lé lui-même. Cette greffe ne iè fait 
qu'en pleine féve au mois de Mai. 

. ^a grefft en approche n'eft pra-
tiquable qu'entre les arbres voiiins, 
& n'eft en ufage que pour les oran-
gers Se citroniers. Ons'en l'ert quel-
quefois pour lespoiriers & les pom-
niers ; elle fe fait en pleine lève 
fur la fin de Mai. Comme cette 
forte de greffe réuffit difficilement, 
pnfefertpliitôt de celle del'écuifon. 

RTeffePour la vigne fe fait en 
fente , de meme que pour les ar-
bres. Il y a des pays où on renou-
velle entièrement la vigne par le 
moyen de h greffe. On la greffe or-
dinairement dans le mois d'Avril 
ou de Mai , tems où la féve com-
mence à entrer en mouvement. On 
achete , au mois de Mars qui eft le 
tems où on taille la vigne , tous les 
plus beaux farmens qu'on a pu trou-
ver , on met les plus beaux brins 
en botte , on les porte au celier ou 
à la cave pour empêcher qu'ils ne 
féchent. Le tems étant venu Aegref-
fer , ou laboure la vigne , on tire les 
bottes de farment : du cellier, oh 
les met tre mper pendant deux jours 
dans l'eau , maison n'en met que ce 
qu'on en peut employer dans un 
jour , parce qu'il ne faut pas que 
ces farmens trempent plus de deux 
jours. Quand une vigne e il greffée,il 
faut avoir foin, de tems en tems, de 
bien nettoyer lesherbesquiy croif-
fent , fie prendre garde en mar-
chant de toucher les greffes avec les 
preds. 

L'inftrumentdont on fe fert pour 
greffer eft une efpéce de ferpette 
qui a un manche d'ivoire ou de 
bois fort dur, dont l'extremité doit 
être plate, mince Se arrondie, pour 
fervir à détacher l'écorce des fnu-
vageons furlefquelson veut appli-
quer les écuffons. 

A 
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G R E F F I E R , en terme de chaffe, 

fe dit de certains chiens qu'on ap-
pelle autrement baud. 

GREFFIER , officier dont les 
fondions font d'écrire les arrêts , 
fentences, jugemens 8e autres ailes 
qui font prononcésou diétés par les 
juges,8e garder les minutes qui doi-
vent être confervées 8e en délivrer 
des expéditions à qui il appartient. 

G R E G E , ou GESSE, c'eft de la 
foie telle qu'elle eft tirée de deffus 
les cocons , fans avoir encore reçu 
aucun apprêt , ce qui la diltingue 
de la foie ouvrée qu'on nomme 

communément organfn On 
nomme auffi grege une efpéce de 
petit peigne de fer dont on fe fert 
dans plu fieurs provinces de France, 
pour feparer la graine de lin de fa 
tige ; aiilii gréger le lin , c'eit abat-
tre la graine avec la grege. 

G R E L E , T O N GRhLr. ; c'eft le 
ton le plus haut 8e le plus clair du 
cor de chalfe : on dit auffi qu'un 
chien a le merrain grélé. 

G R E L E T , marteau dont les ma-
çons fe fervent. La pointe ièrt à 
piquer le moilon , 8e la partie op-
polèe à le couper pour l'équerrir fie 
k réduire de hauteur 8e de largeur. 

G R E L O T ,jils au grelot ; ils fe 
tirent de Hollande , font blancs fie 
plats , 8e fervent pour broder , à 
l'aiguille , des mouffelines , des li-
nons 8e des batiftes. 

G R E L O U E R , ou GRAINF.R la 
cire, c'eft la réduire en petits grains 
pour la purifier 8e blanchir. On ne 
travaille à blanchir les cires que 
depuis le commencement de Mai 
jufqu'à la fin de feptembre. Les 
cires qui reçoivent le plus beaublan-
chiffage, font celles de Bretagne fie 
de Normandie , fie principalement 
du côté du Cotentin. 11 y a, aux en-
virons de Paris,deuxblanchilferies 
de cire,l'une à Antony,8e l'autre à 
L a i , où l'on prétend que le blan-
chiment eft parfaitement beau , & 
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ne le cède à aucun autre. Le vaîf-
lèau pour grélouer la cire ou la 
grainer avant que de la mettre fur 
les toiles pour y être blanchie , eft 
de fer blanc percé dans le fond 
de plufieurs petits trous. 

G R E M I L , petite plante, autre-
ment appellée herbe aux perles , 
parce que lèsfemences ont iafigure 
d'une perle. Cette plante croit en 
Italie parmi les haies, 8e donne des 
fleurs bleues, aux mois de Juin 
8e de Juillet. 11 y a plufieurs efpé-
ces de grémil. Ses femences net-
toient les reins 8e font diurétiques : 
on en fait des émulfions avec de 
l'eau de chiendent. 

G R E N A D E . Voyez ci-deffous 
Grenadier. 

G R E N A D E , forte de linge 
ouvré , qui fe fabrique à Caën 8e 
plufieurs autres endroits de la Nor-
mandie. . . . Grenade , foie de gre-
nade , c'eft la plus eftimée pour la 
couture , les franges Se autres for-
tes d'ouvrages. 

G R E N A D E , en terme de cuifi-
ne, eft un ragoût fait avec des fri-
candeaux ouverts en deux comme 
une grenade. 

G R E N A D I E R , arbrilfeau qui 
porte des grenades, fruit rond 
comme une pomme , garni d'une 
efpéce de couronne fur la tête, 8e 
rempli intérieurement de plufieurs 
femences , enveloppées d'un lue 
rouge , tantôt acide , tantôt doux. 
La fleur de grenade , qui eft d'un 
beau rouge , donne bien de l'éclat 
à un bouquet. Le grenadier fe dis-
tingue en grenadier à fleur double , 
en grenadier panaché , en grenadier 
4'Amérique,^8e en grenadier à fruit. 
Lestroispremiers pour lejardinage 
font préférables au dernier pour les 
fleurs. Onlesencailfe ordinairement 
pour fervir d'ornement aux jardins; 
8e la terre qu'on leur donne eft de 
la terre à potager , de la plus fub-
liantielle que l'on pafie à la claie 
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fine, Se qu'on mêle avec du terreau, 
moitié l'un , moitié l'autre. On en 
emplit les caiffes qui doivent être 
proportionnées à la grandeur des 
grenadiers qu'on leur deftine ; cette 
terre ainfi préparée , on plante le 
grenadier après en avoir accom-
modé les racines : on répand delfus 
du terreau de fumier de vache,d'un 
doigt d'épais, fur !a fuperficie de 
la caiffe , 8e l'on donne enfuite au 
grenadier un ample arrofement.Les 
grenadiers à fruit ne demandent 
pas tant de précaution ; ils réuf-
fiffent même mieux en pleine terre 
qu'en caiffe. On y plante auffi des 
grenadiers à fleurs ; mais il faut 
que ce foit en efpalier , principa-
lement pour les grenadiers à fruits. 
Les grenades en deviennent plus 
grofies 8e plus colorées. Les grena-
diers en caiffe 1e labourent avec une 
houlette ou une pioche, Se ceux 
qui font en pleine terre, avec la bê-
che. On doit, dans les grandes cha-
leurs , fréquemment les arrofer , 
autrement la fleur coule. 

On taille les grenadiers ; mais 
tout le fécret ne confifte qu'à ro-
gnerles branches trop élancées, Si 
de faire en forte qu'il n'y en ait 
point qui fu rp a fie l'une plus que 
l'autre.On retranche cellesqui font 
mal placées; on conferve celles qui 
font courtes 8e bien nourries,8e on 
raccourcit les branches dégarnies , 
afin de rendre le grenadier plus 
touffu , c'eft ce qui en fait la 
beauté. 

Les grenadiers s'élevent de fe-
mence , fe multiplient auffi de 
marcotes, Se fe perpétuent de bou-
ture. Le froid eft l'ennemi mortel 
des grenadiers-, pour les en garantir, 
011 met ceux qui font en caiffe dans 
uns ferre à l'épreuve de la gelée ; 
Se l'on conferve ceux qui l'ont en 
pleine terre , en mettant à leur pied 
du grand fumier, Se en couvrant 
de paillaffons toute la paliffade. 

t . 
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Les grenadiers à jleurs doubles , 

qui ne donnent point de fruit , 
commencent à fleurir au mois de 
Mai , & durent en fleurs juSqu'en 
Août, pourvu qu'ils i'oient bien 
gouvernés. On ne connoît en An-
gleterre que le grenadier qui 
porte des fleurs Amples & l'efpéce 
double. Ces deux efpécesy Suppor-
tent la rigueur des hyvers , & on 
les perpétué en couchant dans la 
terre les jeunes branches au mois de 
Mars. Le grenadier eft une plante 
vulneraire. Les marchands épiciers 
& droguiftes de Paris font venir 
de Provence & du Languedoc des 
grenades qu'ils vendent , parce 
qu'elles font bonnes à manger-, & 
qu'on en fait ufage en médecine. 
Les grains fervent à faire des flrops 
& des conl'erves , & l'écorce qui eft 
aftringente , entre dans la com-
polition de plulieurs remèdes 6c 
tifanes. 

GRENADILLE : Voyez fleurs 
de la Pafjion — . Grenadille eft 
aufli une efpéce d'ébene rouge,qui a 
beaucoup de veines. Voyez Ebene. 

GRENADIN , en cuifine eft un 
mets qui fe fait de poularde , pou-
lets,perdrix & de toutes fortes de 
volaille , avec un bon godiveau. 

GRENAILLE, fe dit d'un métal 
réduit en menus grains.La grenaille 
des métaux fe fait en les jettant 
dans l'eau froide quand ils font 
fondus.Les métaux qu'on réduiten 
grenailles , font l'or , l'argent , le 
cuivre, & queiquefbisl'étain.Cette 
façon fe fait pour les épurer . . . . 
Rocher de grenaille , en terme de 
monnoie,font les grains des métaux 
quis'amaflènt en une mafle au fond 
du baquet plein d'eau où on les 
verfe quand ils font en bain. Les 
grenailles creufes & concaves, font 
les grains les plus menus du métal 
réduit en grenaille . . . . On nomme 
aufli grenaille la cire qu'on réd.at 
en grain, par le moyen du grelou ; , 
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pour la mettre en état d'être blan-
chie. Voye^ ci-deflus grelouer. 

L'arrêt du confeil privé du roi, 
dti4Septempre 173 3,défend à tou-
tes perfonnes de le Servir de gre-
naille de fer , qui puilfe tenir lieu 
de plomb à tirer , à peine de cent 
livres d'amende, indépendamment 
de celle encourue pour le fait de 
chalTe. 

GRENAT,pierreprécieufe rouge, 
alfez Semblable pour la couleur aux 
grains d'une grenade, il y a des 
grenats orientaux , 6c d'autres oc-
cidentaux. Les premiers viennent 
des grandes Indes ; les autres d'ES-
pagne, de Bohême & de Siléfie... 
Ceux d'Orient Sontde troisefpéces, 
les uns font d'un rouge brun ,com-
me du Sang noir &épaiffi,& preSque 
de la grofleur d'un œuf de poule;Ies 
autres de la couleur d'hyacinthe. , 
avec qui 011 les confondroit , s'ils 
n'étoient plusrougesjon les nomme 
grenats furion; ils font fort eftimés. 
Les troiliémes ont un violet mêlé 
avec le rouge.... Pour les grenats 
d'Occident,ceux d'Efpagneimitent 
la couleur du grain de grenade ; 
ceux de Bohême ont un rouge en 
quelque Sorte doré , qui éclate 
comme un charbon ardent. Ceux 
de Siléfie Sont plus obScurs 6c ra-
rement tranSparens en entier. On 
donne la préférence à ceux de Bo-
hême,qui fe trouvent près Prague , 
où les payfans les recueillent parmi 
le fable 6c les cailloux. En médecine 
on réduit en poudre les grenats , 
& on les met avec des élettuaires 
cordiaux. 

» GRENE. Voyez GRAINE. 
G R E N E R , réduire quelque 

choie en grain , fe dit particu-
lièrement du Sel blanc & de la cire.... 
Grener le fel , c'eft le rafiner pour 
le réduire en Sel blanc , ainfi qu'on 
fait dans les rafinagesde Normandie, 
Bretagne & Flandres , ou lui don-
ner le graine à force de le remuer 
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evec un inftrument ou palette de 
bois,queIes rafineursappellent une 
cuillere. Cette façon ne fe'donne 
qu'après que l'eau des plombs ou 
chaudieres eft toute évaporée.. . . 
Grener la cire , eft la reduire en 
grains en la jettant dans l'eau , à 
mefure qu'elle fe fond; on la grene, 
pour la mettre en état d'être blan-

' chie fur les toiles. 

GRENETIER,officier du grenier 
à fel. Il n'y en a qu'un dans chaque 
grenier des provinces. Mais il y a 
quatre grands grenetiers à fel , à 
Paris , qui Servent par Semeftres , 
douze ou treize bril'eurs de malfe , 
trente meSureurs & Soixante por-
teurs de Sel , dont trente Servent 
une Semaine & trente l'autre. On 
les appelle officiers à noix ; ces 
porteurs Sortent le Sel du grenier , 
6c le peuvent faire porter par des 
garçons porteurs , qu'on appelle 
plumets , 6c dont les noms doivent 
être inScrits à la cour des aydes. 
Voyez Gabelle. 

On donne auffi le nom de gre-
netier 6c de grenetiere à ceux 6c 
à celles qui vendent des grains & 
des graines. 

GRENE PIS , en terme de mon-
noie , eft un ornement inventé en 
France, pour empêcher qu'on ne 
pïiiflè rogner les monnoies. II Se 
met Sur la tranche des el"péces,Soit 
d'or ,foit d'argent. Les jettons ont 
auffi des grenetis.... On nomme 
auffi grenetis le poinçon avec lequel 
011 fait les petits grains du contour 
des pièces. 

GRENIER , lieu où l'on Serre 
& où l'on garde les grains quand 
ils l'ont battus , ainfi que le Soin 6c 
la paille. Les marchands greniers 
6c greniercs donnent le nom de 
grenier à un coffre ou huche de 
bois où il y a des Séparations 
en dedans, pour mettre différens 
grains. 

Embarquer en grenier, en terme 
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de msr , c'eft embarquer dans urt 
bâtiment des marchandil'es , fans 
qu'elles foient emballées.La plûpart 
des grains qui arrivent à Paris par 
la riviere,comme le bled & l'avoine, 
s'embarquent en grenier. 

GRENIER A SEL , magafin ou 
dépôt où l'on conferve les fels 
des gabelles. L'on fait ordinaiie-
ment deux mafles de fel , quelque-
fois davantage , comme dans celui 
de Paris , afin de lailfer aux nou-
veaux fels le tems de fe gabeller , 
ce qui fe fait en deux ans. Plus 
la malfe eft ancienne , plus le fel 
eft gabelle. L'on n'entame jamais 
une nouvelle mafle , que la pre-
miere ne foit tout-à-fait débitée. . ; 
Le grenier à fel eft auffi une jurif-
diûion où fe jugent en premiere 
inftance les contraventions fur le 
fait du fel. Les officiers Au grenier 
à fel en connoilfent définitivement 
au-delfous d'un quart de minots : 
au-delfus elles peuvent être portées 
par appel à la cour des aides. 

GRENOUILLE , petit animal 
emphibie , quadrupede , qui ne 
marche qu'en fautant & qui nage 
fort vite. 11 eft couvert d'une peau 
dure , verte , pliffée , a la tête 
groffe , la bouche très-fendue ,les 
yeux à fleur de tête , le dos large 
& plat, le ventre ample & gonfle, 
les pattes écrafées , refl'emblant 
beaucoup au crapaud. Il y a beau-
coup d'efpéces de grenouilles, qui 
différent par leur grandeur , leur 
couleur , & le lieu où elles ha-
bitent. 

Les grenouilles de mer font 
monftrucufes & 11e font point 
employées parmi les alimens. Les 
grenouilles terrefires font faites à-
peu-près comme les aquatiques „ 
excepté qu'elles Sont plus petites. 
On ne s'en Sert point non plus 
parmi les alimens. Les grenouilles 
aquatiques Sont bonnes à manger. 
Il faut les choilir bien nourries , 
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graflês , charnues, vertes : le corps 
marqué de petites taches noires, & 
qui aient été prii'es dans une eau 
claire , pure & limpide. Elles con-
tiennent beaucoup d'huile & de 
phlegme , & un peu de fel volatil. 
La chair de ces dernieres eft char-
gée de principes huileux & bal-
famiques , propres à adoucir les 
âcretés de la poitrine & à nourrir. 
Les bouillons de grenouilles font 
bons dans les toux invétérées. Ils 
humeflent , rafraîchiifent & font 
dormir. Les grenouilles écorchées , 
jettées dans l'eau chaude , enfuite 
dansl'eau froide, pour les attendrir 
& les rendre plus faciles à la di-
geftion , fe mangent à la fricaffée 
aux poulets. Les grenouilles con-
viennent en tout tems aux jeunes 
gens bilieux , qui ont un bon 
eftomr.c &font de l'exercice; mais 
les vieillards & les pituiteux doi-
vent s'en abftenirou en uièr fobre-
ment. 

G R E N O U I L L E ou C R A P A U -
D I N E , morceau de feroude cuivre 
dans lequel ou tourne un pivot. . . 
Grenouille, en terme d'imprimeur, 
eft la partie de la prefie qui entre 
au fommet de la platine , & qui 
la ferre fur la forme , lorfqu'on 
tire le barreau. 

G R E N O U I L L E T , ou fceau de 
Salomon , plante qui a une tige de 
la hauteur d'une coudée , dont les 
feuilles font femblables à celles du 
laurier,mais plus larges & avec plus 
de veines inégales. Elle croît fur les 
montagnes& fur les collines.Cette 
plante eft abfterfive , quelque peu 
aftringente. 

G R E N O U I L L E T T E . Voyez 
Renoncule. 

G R E N U , fe dit d'une chofe 
réduite en petit grain , & parti-
culièrement de la poudre à canon... 
Il fe dit auffi des peaux & cuirs qui 
ont un beau grain, comme du cha-
grin, du marroquin, des veaux, des 
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vaches & de quelques autres cuirs 
préparés & palfés par les marro-
quiniers & corroyeurs. 

On nomme huile-grenue celle 
qui eft figée en petits grains. C'eft 
celle qui eft la plus eftimée. 

G R E Q U E , outil de relieur, qui 
fert à gréquer les livres ; c'eft une 
efpéce de petite fcie. Ainfi grequer 
un Hure , c'eft après l'avoir coufu, 
y faire fur le dos, avec cette petite 
fcie , des entailles de diftance en 
diftance pour y placer les nerfs , 
afin qu'ils ne paroifient point au 
dehors , quand le livre eft tout-à-
fait relié. 

GRESIL, petite grêle ou brouée, 
qui brûle & qui gâte les vignes.... 
Grejîl ; les vitriers donnent ce nom 
à des verres calfés en de trop petits 
morceaux pour être employés en 
des ouvrages de vitriers. Ainfi 
grefiller du verre , c'eft le façonner 
avec un outil, qu'on nomme un 
gréfoir. C'eft un inftrument de fer 
quarré , large de deux ou trois 
lignes , & long d'environ fept 
pouces , qui a deux entailles qui 
ferventcomme de dentspour gruger 
peu-à-peu le verre. 

Les diamantaires ou lapidaires 
ont une forte de petite boëte qui 
leur fert à recevoir la poudre des 
diamans qu'ils égrifent,& ils l'ap-
pellent gréfoir 8c égrifoir. 

G R E V E , grand éfpace le long 
des rivages de la mer , qui eft 
couvert partie de fable & partie 
de ces cailloux qu'on appelle du 
galet. Les matelots appellent greve, 
l'endroit du bord de la mer fur 
lequel ils drelfent des échafauds 
propres à façonner la morue & 
à la faire fécher. 

G R E V E , place publique de la 
ville de Paris , qui eft une étape 
pour les vins & les bleds qui ar-
rivent au port de la greve. C'eft 
auffi où les femmes des garçons 
de pelle font le regrat ou petit 

négoce 
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«égoce de charbon que leurs maris 
reçoivent des. marchands pour le 
payement de leurs peines & falaires. 

G R E Z ; ce font les grofies dents 
d'en-haut d'un fanglier , qui tou-
chent & frayent contre fes défenfes, 

qui femble les aiguifer ; c'eft d'où 
ce nom eft venu. 

G R I B E L E T T E S , en terme de 
cuifine , eft une tranche de porc 
frais ou de mouton, rôtie fur le 
gril , on les fert comme les côte-
lettes. 

G R I B O U R I ; fcarabée de la 
figure d'un petit hanneton , mais 
beaucoup plus petit , qui paife 
l'hiver en terre , attaché aux pieds 
desfeps, lur-tout des jeunes vignes, 
dont il ronge les racines les plus 
tendres & les fait l'ouvent périr. 
Il fort de terre en Mai , & fe jette 
fur le feuillage ; il s'en nourrit , 
& pique les boutons à fruits & 
les jeunes jets , ce qui fait fouvent 
mourir tout le nouveau bois. On 
donne utilement le change au gri-
"bouri,en femant des fèves en plu-
fieurs endroits de la vigne , & 
bonne quantité. Il quitte la vigne 
pour ce nouveau feuillage , qu'il 
eft facile de multiplier en très-peu 
de tems. 

G R I S - D E - L I N , couleur grife 
tirant fur le violet. Voyez Gris. 

G R I E R S , ou G R U I E R E , forte 
de fromage qui vient de Suifié, dont 
on fait une grande confommation 
à Paris. 

GRIE , ou GRIVE , monnoie de 
compte de Mofcovie. Voyez Rou-
ble. 

G R I F F A D E , en fauconnerie ; 
c'eft une blelfure d'une bête on-
glée. 

G R I F F E , dans le commerce d'é-
tain, font des marques en façon de 
crochets, que les elfayeurs d'étain 
de la ville de Rouen font aux fau-
mons de ce métailqiii viennentd'An-
gletetre pour en faire connoître la 

Tome II. 
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qualité 8c la finelfe. L'étain le plus 
épuré n'a point dégriffé, mais feu-
lement la marque de Rouen ajou-
tée à celle d'Angleterre. Les étains 
moins fins fe marquent à une , deux 
ou trois griffe , fuivantle plus ou 
moins de bonté. 

G R I F F E R , c'eft prendre de la 
griffe comme font les oil'eaux de 
proie. 

G R I F F O N , efpéce de lime plate 
par-delfous , dentelée par les bords 
en maniéré de peigne dont les t i -
reurs d'or fe fervent à canneler les: 
lingots de cuivre qu'ils veulent ar-
genter pour fabriquer du fil d'ar-
gent faux , en le failant palfer par 
les filieres. 

G R I L L A D E ; c'eft, en cuifine, de 
la viande qu'on fait rôtir fur le gril. 
Quand on a quelque dindon ou autre 
pièce pour en faire une entrée , on 
peut prendre les ailes, les cuilfes 8c 
le croupion , le griller avec du fel 
& du poivre : on palfe de la farine à 
la poêle avec du lard fondu : on y 
met des anchois , un filet de vinai-
gre , un peu de bouillon, fel & 
poivre ; on fait mitonner le tout » 
& l'on fert chaudement. 

G R I L L E , laine qui vient d'Efpa-
gne , efpéce de prime ou laine-mere 
fort eftimée. 

G R I L L E ,treillis de fer dont les 
mailles font en lofanges, qui fert 
aux doreurs fur métal pour mettre 
plus proprement au feu leurs ou-
vrages dorés. 

On nomme à Genes , compa-
gnie des grilles, une alfociation de 
marchands pour la traite des N è -
gres-

G R I M E L I N , nom donné à ceux 
qui font un commerce de peu de 
conféquence, d'où eft venu grime-
linage , qui eft un petit gain qu'on 
fait dans un trafic ou dans une af-
faire. 

G R I N S E C : nom que Morin 
donne à une tulipe printanniere , 

A a 
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d'une couleur incarnate & blanche. 

G R I O T T E , groffe ceril'e à 
courte queue , ferme , plus douce 
que les autres , & qui tire fur le 
noir : on l'appelle, en Poitou & en 
Angoumois , guindou. La griotte 
n'eft parfaitement mûre, que quand 
elle eft prefque noire. Le griottier, 
arbre qui porte les griottes , fait 
fon builTon gros , retrouffé & allez 
ferré ; il a la feuille large & noi-
râtre. 11 y a des griottes qui font 
aigres. 

On nomme auffi griotte l'orge 
frais & nouveau , roti médiocre-
ment & enfuite moulu. 

G R I P E L E R , fe dit des étoffes 
de foie qui ne font pas bien unies 
pour avoir été trop déroulées fur 
l'enfuble : on l'y laiffe un tems fuf-
fifant pour la rendre plus unie & 
empêcher qu'elle ne fe gripeile. 

GRIS , couleur mêlée de blanc 
& de noir -, chez les teinturiers , 
c'eft la nuance du noir depuis la 
plus baffe couleur, qui eft le gris 
liane , jufqu'à la plus haute qui eft 
le gris noir. L'ordre de ces nuan-
ces eft le gris blanc , le gris de 
perle , le gris de plomb , le gris de 
lavande , le gris de caflor , _ le gris 
de ramier, le gris d'ardoife, le 
gris de moron, le gris brun , le 

fur-brun , ou gris noir , autrement 
gris minime, le gris de fer , ou 
le vrai gris qui ne change point. 
Outre ces gris dont les nuances fe 
fuivent, il y a d'autres gris appel-
lés gris interrompus, comme le 
gris cendré , ou gris fale , le gris de 
rat, ou de fouris , le gris argenté , 
le gris vineux , le gris de f.iuge , le 
gris d'eau & le gris verd, ou mer-
de d'oie , &c. 

On nomme petit-gris , la peau 
ou fourrure d'une efpece de rats ou 
écureuils qui fe trouve dans les pays 
froids ; le gris de lin eft une nuance 
violette qui a pluiieurs degrés, de-
•puis le plus clair jufqu'su plus brun. 
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On appelle perd de gris la rouille 
du cuivre. 

G R I S E O R I E N T A L E , ou 
Agathe Orientale -, nom que Morin 
donne à une tulipe, d'un beau gris 

de lin & lacque oblcur 
Gtife orientale fécond ; c'eft le nom 
d'une autre tulipe gris de lin , lac-
que oblcur & blanc. 

G R I S E T T E, petite étoffe légere 
ordinairement mêlée de foie , de 
laine , de fil, de poil ou de coton, 
& quelquefois toute de laine que 
les perfonnes de médiocre condi-
tion portent ; il y en a de pleines , 
de rayées & à fleurs ; ce font les 
ferandiniers qui les fabriquent & 
qui les vendent. Le commerce de 
ces étoffes eft confidérable à Paris 
& il s'en fait des envois dans toutes 
les provinces du royaume. 

GRIVE , oifeau gros comme un 
merle , dont le c o l , le ventre , la 
poitrine font tous parfemés de pé-
tites taches. On la fert fur les ta-
bles les plus délicates , à caufe de 
fon bon goût ; elle eft meilleure 
dans la faifon des vendanges, parce 
qu'elle s'engraiffe deraifin. On plu-
me les grives , on les fait refaire 
fans lesvuider; elles fe fervent 
cuites à la broche avec des rôties 
deffotis , comme les mauviettes : on 
en fait aufli des entrées différentes, 
comme des beccaffes , & aufli des 
pâtés chauds. 

G R O I Z O N , forte de pierre ou 
de craie blanche réduite en poudre 
très-fine, dont les mégifliers fe fer-
vent pour préparer le parchemin. 

G R O M M E L E U X , ou G R U M E -
L E U X , épithete que la Quintinie 
& Liger donnent à un fruit qui a 
la chair farineufe. 

G R O S , eft une certaine quan-
tité de grains & de fruits qui fe 
paye aux curés pour leur deiferte 
par les chapitres ou autres bénéfi-
ciers auxquels appartiennent les 
dîmes eccléfiaftiques de la paroifle. 
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Voyez la Jurifprudence actuelle & 
le Dictionnaire de Ferriere. 

G R } S j ce terme, en igriculture, 
en jardinage & dans le commerce , 
aplufieurs lignifications. 

; G R O S F R E M O N T . L- Quin-
tinie donne ce nom à une poire 
qui n'eft bonne que cuite, & excel-
lente eu compote ; elle eft longue , 
groffe & jaunâtre. Liger donne 
aufli le nom de gros rateau gris à 
une poire qu'on appelle poire de 
livre , ou poire d'amour. 

G R O S E R U I 1 S : dans les baux 
on entend, les bleds, les vins & les 
autres choies femblables qui font 
de gros fruits de la terre , en com-
paraifon des légumes du jardin. 

En terme des eaux & forêts , 
parmi lesmarchandsde bois, qui en 
font exploiter , on dit qu'un arbre 
a tant de gros , pour dire qu'il a 
tant de pieds de tour. Quand on 
parle du bois quarré , ou bois de 
charpente , & que l'on dit qu'il a 
tant de pouces de gros , cela doit 
s'entendre qu'il a tant de largeur 
& d'épaifleur . . . Le gros bois eft 
le bois à brûier d'une certaine grof-
feur & longueur fixée par les or-
donnances , taillé en bûches. On 
le nomme gros bois pour le diftin-
guer des bourrées, des fagots & des 
coterets. 

Dans le commerce , gros d'au-
truche , eft le plus gros du duvet 
ou poil d'autruche que l'on a. fé-
paré du fin pour être employé aux 
lifieres des draps fins de laine,defti-
nés pour être teints en noirsjon l'ap-
pelle aufli laine ou ploc d'autruche. 

G R O S - B O N , ou B U L E , c'eft , 
dans les manufactures de papier, la 
pâte commune faite de vieux chif-
fons ou drapeaux de toile de lin 
ou de chanvre qui s'emploie à faire 
le gros papier. Voyez Papier. . . 
Gros cuir , c'eft du cuir de bœuf 
plaqué , propre à faire des femelles 
de louliers. 
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G R O S , droit d'aides établis en 

pluiieurs provinces de France ; on 
le nomme droit de gros , parce qu'il 
fe perçoit fur les vins , bieres , 
cidres , poirées & eaux de-vie qui 
fe vendent en gros ; ce droit com-
fifte au vingtième du prix de là vente 
de ces liqueurs ; c'eft proprement 
un droit d'un loi pour livre. 

GROS eft un petit. poids qui eft 
la huitième partie d'une once , ou 
une drachme. Le gros fe divife en 
trois deniers, le denier en vingt-
quatre grains, chaque grains eftef-
timé peler environ un grain de bled, 
les foixante-douze grains font un 
gros-

GROS, en terme de monnaie. 
Avant que la Franche-Comté fut 
réunie à la couronne de France , i l 
y avoit une petite monnoie de bil-
lon ou cuivre,qu'on nommoit gror.-
Le gros eft encore nne monoie de 
Saxe , de Siléfie , de Boheme , &cc. 
Le gros de Naumbourg, ville d'Al-
lemagne , vaut deux lois fix deniers 
de France ; celui de Venile , envi-
ron deux l'ois neuf deniers ; celui 
de Berlin , deux fols fix deniers. 

G R O S , lignifie quelquefois un 
homme riche : on dit, un gros mar-
chand : un gros banquier , un gros: 

fermier Marchand en gros , 
eft celui qui ne vend que les balles 
entieres , qui ne détaille point, qui 
vend en m.'gafin. 

G R O S double canon , Gros pa-
rangon , Gros romain, en terme 
d'imprimerie , ce font de gros ca-
raâeres qui fervent à l'imprefiion 
des livres, fur-tout de ceux d'é-
glife. 

G R O S D R A P , étoffe fabriquée 
de laine commune, & grofiiérement 
filée comme le drap de Vire. 

G R O S N O I R , forte d'ar-
doifes. 

G R O S VIN , vin couvert. 
G R O S P A P I E R . Voyez Gros, 

ion, 
A a ij 
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GROS D E T O U R S , ou GROS 

D E N A P L E S , étoffe de foie qui 
n'eft autre qu'un gros taffetas plus 
fort & plus épais que les autres , 
dont la largeur eft d'une demi-aune 
moins un douze. Lesgroîde Tours 
fergés font des efpéces de ferges de 
foie , quelquefois unies , quelque-
fois façonnées. 

G R O S D E VERDUN,efpece de 

dragée. 
G R O S E I L L I E R , arbriffeau qui 

eft bas & qui porte des grofeilles. Il 
y a deux fortes de grofeilliers, l'un 
qui eft épineux & qui porte les fruits 
féparés les uns des autres ; l'autre 
qui n'eft point épineux , & dont les 
fruits font ramaffés en grape. 

Le grofeillier épineux a des raci-
nes ligneufes qui pouffent plufieurs 
jets , longs d'environ trois pieds , 
ronds, branchus, ligneux , armés 
d'épines d'efpaee en efpace ; des 
feuilles arrondies , un peu velues & 
échancrées & légèrement dentelées 
fur leurs bords ; les fleurs, qui pa-
roiffent à-peu-près dans le même 
tems que celle de la vigne, font com-
pofées de cinq petites pétales, pâles, 
placées entre les échancrures de 
leurs calices , dont la partie pofté-
rieure devient un fruit ou une baie 
arrondie & ovale , pleine d'un lue 
douceâtre dans fa maturité. Ce fruit 
eft petit & jaunâtre dans le grofeil-
lier épineux fauvage , & du double 
plus gros dans celui qu'on cultive. 

Le grofeillier épineux vient com-
munément parmi les buiffons, dans 
la campagne , où on en forme des 
jiaies ; cet arbriffeau cultivé vient 
de plant enraciné , & fe met ordi-
nairement dans un lieu écarté du 
jardin. La maniéré de le planter eft 
de le mettre en rigole , comme on 
fiait une haie vive. Ces fortes de gro-
feilliers ne font point d'une nature 
délicate , pourvu qu'on les entre-
tienne de tems en tems par un la-
bour , & ils viennent également 
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bien dans quelque terre qu'on les 
puiffe mettre ; cette efpéce charge 
extrêmement ; quand l'on bois s'é-
chappe il faut l'arrêter avec les ci-
feaux. 

Le grofeillier rouge ou à grappe^, 
s'éleve un peu plus que le précé-
dent -y fes feuilles font beaucoup 
plus grandes , plus vertes , tout-à 
fait lifïes : & les tiges ne font point 
armées d'épines ; ion fruit vient 
ramaffé en grappes ; il eft ordinai-
rement rouge , aigre ou acide , & 
fes femènees font aftringentes. Il 
croît dans les champs, on le: tranf-
plante dans les jardins , où il fleu-
rit en Mai, & jette des fleurs jau-
nes & blanchâtres qui font faites en 
étrilles. 

On diftingue dans le grofeillier 
à grappe , le grofeillier rouge & le 
grofeillier blanc j ils ne différent 
l'un & l'autre que par la couleur 
de leur fruit ; ils viennent mieux 
de bouture que de plant. Pour que 
les grofeilles deviennent belles, on 
amande & on laboure l'arbriffeau: 
on lui donne de tige un pied & 
demi, on l'attache à quelques écha-
las, & on ne lui laiffe rien pouffer 
du pied , on en fait un buiffon de 
forme ronde , bien évidé dans le de-
dans , fa tige doit être touffue dans 
le bas , & plus ou moins groffe ; il 
doit fortir de branches du pied 
pour former le corps de ce buiffon. 
Les deux premieres années , on ne 
les taille point, afin de conferver 
le jeune bois qui donnent du fruit j 
mais les fuivantes, on doit faire 
cette opération. La bonne maniéré 
de tailleries grofeilliers eft de cou-
per toujours les branches fort cour-
tes, afin d'avoir du bois, qui ne 
manque point d'avoir du fruit l'an-
née d'après, & de produire un fruit 
plus gros , mieux nourri , & bien 
moins fujet à couler. 

La terre propre pour les grofeil-
liers doit être fablonneufe , graife 
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& humide. On doit renouveller le 
plant de dix ans en dix ans pour 
avoir des grofeilles toujours belles. 
Il y a des grofeilliers rouges de Hol-
îande qui font d'un grand profit ; 
ils veulent être plantés de diftance 
endiftance, & l'on en forme des 
buiffons. On leur donne deux ou 
trois labours tous les ans, pour que 
le fruit ait ce degré de perfeCtion 
qui lui eft effentiel-, car il devien-
droit infipide, fi par une trop gran-
de confufion des branches, il ne 
pouvoit jouir des rayons du foie il. 
On y remédie par le moyen de la 
taille qu'on donne aux grofeilliers ; 
cette taille, ainfi qu'aux arbres , 
leur eft néceffaire pour les obliger 
à donner de plus beaux fruits , & 
pour les rendre en tout tems plus 
agréables à la vue. 

Les grofeilles, tant communes 
que celles de Hollande , ne tirent 
par feulement leur mérite de leur 
nouveauté -, on peut encore en man-
ger jufqu'aux gelées , en mettant ce 
plant à l'ombre entre deux buiffons, 
affez grands, pour qu'il l'oit moins 
frappé du foleil. Si l'ombrage de ces 
buiffons ne fuffit pas, on les cou-
vre de paille, 6i on a le plaifir de 
manger fort tard de ce fruit. 

Les grofeilliers ont pour enne-
mi mortel les fourmis. On les prend 
dans des phioles de verre, remplies 
à moitié d'eau : on y délaie gros 
comme une noifette de miel, & on 
attache ces phioles aux grofeilliers. 
Quand il y en a beaucoup de prifes, 
on les jette dehors & 011 renou-
velle la drogue ; il y en a qui font 
chauffer de l'eau , & la jettent toute 
bouillante fur la fourmiliere pour 
faire mourir les fourmis. Il y a un 
grofeillier de l'Amérique dont les 
fruits font gros comme un œuf de 
pigeon de la même couleur que nos 
grofeilles rouges, quand ils font 
bien mûrs, mais qui 11e font pas 
bons au goût dit le P.du Tertre dans 
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Ion Hiftoire des Antilles. Il y a en-
core le grofeillier à fruit noir dont 
la plante eft reconnue par les bota-
niites, pour alexitere & cordiale. 
Les autres grofeilliers font des 
plantes rafraichiflantes & épaiffii-
fantes. 

On emploie la grofeille verte en 
forme de verjus , fur-tout dans 
le tems du maquereau frais. On 
fait de la grofeille rouge une con-
fiture fort eftimée : 011 prépare „ 
avec les grofeilles, l'eau & le fu-
cre, une boiffon appellée eau de 
grofeilles , en ufage dans les cha-
leurs de l'été pour rafraîchir & pour 
humeâer. On fait encore , avec les 
grofeilles , un fyrop très-ufité en 
médecine , & même parmi les ali— 
mens. Il eft rafraîchiffant , humec-
tant , fort agréable au goût : on le 
mêle dans l'eau & on le fait boire 
aux fébricitans. 

GROSSE , en terme de palais , 
eft une expédition en forme , d'un 
arrêt, fentence ou jugement , & 
d'un a£te paffé devant Notaire , ou 
autre perfonne publique. 

GROSSE , dans le commerce , 
eft un compte de douze douzaines. 
Il y a quantité de marchandifes que 
les marchandsgroifiers, manufactu-
riers & ouvriers vendent à la grof-
fe , entr'autres les laffets de foie 
& de fil ; les boutons de foie , de 
poil, de fil & de crin ; les boucles 
& anneau de fer pour les felliers, 
les couteaux de table , & ceux à 
reffort ; les cifeaux à lingeres & à 
tailleurs -, limes de toutes fortes 
qui fe font en France ; les vrilles 
d'Angleterre , le fil à marquer , les 
rubans de fil teints & lifles , & bien 
d'autres marchandifes. 

GROSSE-JAUNE : nom que les 
jardiniers donnent à une efpéce de 
figue peu teinte, carnée en-de-
dans , qui vient au printems & en 
automne, que la Quinnnie ne trou-
ve pas délicate. 

A aiij 
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G R O S S E M A D E L O N ou T O U R 

D E B A B E L ; c'eft , félon Morin , 
un œuillet d'une grofléur prodigieu-
f e -, il c r e v e , & l'on blanc n'eft pas 
fin ; il porte quatorze à quinze 
pouces de tour : on lui laifle lept 
o u huit boutons. 

G R O S S E - Q U E U E , c'eft une 

for te de poire. Voyez Queue. 
G R O S S E R I E S , ce font de gros 

ouvrages que fabriquent les maîtres 
taillandiers groff iersde Paris, com-
me cremailléres, chenets , landiers , 
& autres uftenfiles. V o y e z Taillan-
dier. 

O n nomme horlogers grojjîers, 
ceux qui ne travaillent qu'en gros 
o u v r a g e s , comme en horloges d'é-
g l i f e , en tourne-broches, & c . Grof-
fier eft aufli celui qui vend des mar-
chandifes en gros. 

G R O S - T O N , en terme de chaffe, 
eft le ton bas du cor. 

G R U : on entend , fous ce n o m , 
l e gland , la faine , la châtaigne , 
les pommes & les poires fauvages 
que les cochons ôc autres animaux 
vont manger & gruger dans les . f o -
r e t s , qui s 'afferment fous le nom 
de gru par le gruyer. 

G K U A G E , maniéré de vendre 
& d'exploiter les bois. La coutume 
du gruage eft celle , félon laquelle 
il faut mefurer^ arpenter , layer , 
crier & livrer le bois. V o y e z 
Cruerie. 

G R U A U ; c 'eft la moindre de 
toutes les farines de f r o m è n t , de 
métail ou de feigle que les b o u l a n -
gers emploient pour faire du pain. 
I l y a deux fortes de gruaux , le 
fin & le gros ; le fin eft celui qui 
t o m b e par la derniere divifion du 
bluteau, foir dans les m o u l i n s , l'oit 
c h e z les boulangers qui font b l u -
ter à la mnifon. Le gros gruau eft 
celui que produit le fon qu'on ref-
fafie. Lorfque ces grains ferepaifent 
au m o u l i n , on les appelle des re-
coupes , & la farine qui provient de 
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ces gruaux eft nommée recoupette ; 
elle ne fert qu'à faire cette maniers 
de pâté , dans laquelle les perru-
quiers font cuire les cheveux. 

G R U A U , eft encore l'avoine 
bien mondée de fa peau & de fes 
e x t r é m i t é s , & réduite en farine 
groifiere par le moyen d'un moulin 
fait exprès. O n l 'apporte à P a r i s , 
de la Bretagne & de la baffe N o r -
mandie. O n le doit choifir n o u v e a u , 
bien mondé , n e t , blanc , fec , qui 
ne fente point le relan , & qui 
ait été fait avec de l 'avoine bien 
nourrie . C e gruau eft h u m e f t a n t , 
a d o u c i f l a n t , propre pour embar-
rafter les tels acres de la poitrine , 
du fang & des autres humeurs. Il 
excite le f o m m e i l , il ra fra îchi t , il 
reftaure les parties dans les mala-
dies de confomption. O n en fait 
une bouill ie excellente , en la fa i -
fant cuire un peu lentement dans 
du lait ; il engraifle & rafraîchit. 
O n en fait aufli des eaux rafraîchi f -
fantes. 

L e gruau d'orge eft proprement 
ce qu'on appelle orge mondée. 

G R U A U , eft encore une ma-
chine propre à élever des fardeaux 
d'un grand p o i d s , comme font les 
pierres de taille , les bois de char-
pente , les moilons & autres ma-
tériaux qui s'emploient à la c o n f -
truft ion desbâtimens confidérables. 
L e gruau tient le milieu entre l'en-
gin & la grue, mais moindre que 
cette derniere , & ayant plus que 
l 'engin un fauconneau fort a l l o n g é , 
p o f é fur le poinçon d 'en-haut , garni 
de fes chevi l les , comme le rancher 
de la grue. Quand on veut que le 
fauconneau de gruau ait plus de 
portée , on y ajoute , avec des liens 
de fer , ce qu'on appelle une efco-
perche , c 'eft-à dire , une pièce de 
bois de même force que le faucon-
neau qui a une poulie au bout & 
des chevilles p o u r continuer l 'é-
chel ier . 
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G R U E : c'eft le plus c o m p o f é , le autres moifes ou doubles liens les 

plus grand & le plus fort de tous les embraffent prefqu'à diftance égalé , 
engins inventéspourélever de pefans A u bout de ces trois dernieres moi-
fardeaux. O n ne s'en fert que dans f e s , fur le dos du rancher, font des 
la conftruQion des plus grands édi- poulies pour foutenir le cable au 
fices , tels que les ég l i fes , les b a f i - fortir de la poulie d e n - h a u t , en-
l i q u e s , les pala is , les arcs de tr iom- forte qu'il paiTe fur quatre poulies 
phe & autres monumens publics, a v a n t que de fe devider fur le treuil 
U n long & gros arbre équarri juf- ou tour. A un des bouts de ce treuil 
qu'à la premiere moi fe , & au-de là , eft attachée une grande roue de 
façonné en rond jufqu'à la pointe bois d'affemblage vuicie au-decians, 
qu' i l a garnie d'un pivot de f e r , & capable de contenir plufieurs o u -
fait la principale pièce de la grue, vriers q u i , en marchant dans cette 
O n donne à cet arbre le n o m de cavité, la font tourner, & en même 
poinçon ou Aejléche. T o u t e la grue tems le treuil où elle tient. D e u x 
tourne & eft Soutenue fur la pointe foufpentes qui pendent perpendicu-
de cet arbre élevé perpendiculaire- l a i r e m e n t , foutiennent le treuil OC 

ment fur l 'hor i fon. U porte par le la roue. Enfin les lumieres du treuil 
pied f u r i e milieu de l 'empâtement, font les trous dans lelquels t o u r -
& eft foutenu de fes quatre faces nent les manjmelons qu'on nomme 
par huit bras ou liens à contrefi- vulgairement des tourillons. 
ches , emboëtés chacun d'un bout G R U E R I E , petite j u n f d i f t i o n 
dans un des racinaux, & qui fe réu- de campagne où fe font les r a p -
niflent tous de l'autre , contre l 'ar- ports des moindres délits commis 
bre au-deflbus d'un fort boflage fur dans les forêts pour les juger en 
lequel eft pofée & tourne la grande premiere inftance , & qui eft fubal-
m o i f e . L 'empâtement de la g r u e , terne à l 'égard des maîtres parti-
eft c o m p o f é de quatre fortes pièces culiers des eaux & forêts. Gruene 
de bois d'équarriflage qui fe c r o i - eft aufli un droit en vertu duquel 
fent & forment une elpéce de d o u - le roi a part à la vente des forêts 
ble croix : cet empâtement eft pro- de fon royaume- V o y e z Tiers 
prement la bafe de la machine 5 Danger. L e droit de gruene , dans 
fur la pointe de l 'arbre , armé de fon origine , ne fe levoit pas i s u -
f o n pivot , eft pofé le rancher ou lement fur les bois , mais encore 
échellier qui eft une forte pièce de fur les terres labourables & lur ce 
bois équarrie & fortifiée de boflage qui vient des forêts , comme le 
aux endroits qui portent les m o i - c h a r b o n , d'où vient que le droit 
f e s , & traverfée de haut en bas de qui revient au roi , fur le c h a r b o n , 
fortes chevilles en forme d 'éche- s'appelle gruerie de charbon. C e l u i 
Ions pour y monter & aller porter qui a la garde & eft le confervateur 
le cable fur la poulie placée à fon de arbres des forêts , eft nommé 
extrémité. Une crapaudine de fer gruyer. Il fiége dans le détroit de 
o u de cuivre eft entaillée dans l 'en- fa gruerie',mais il ne connoît qu'en 
droit du rancher qui porte fur l 'ar- premiere inftance des moindres dé-
bre , & fert à le mieux faire tour- lits qui fe commettent dans les f o -
ner fur le pivot. Cette longue pièce rêts. 

de b o i s , qui eft diagonale , t ient à G R U M E , fe dit en terme d'ex-
la grande moife par le bout d 'en- ploitation 6* de marchandife de bois-, 
bas 5 deux grands liens montans la de celui qui eft encore avec f o n 
foutiennent & la fort i f ient , & trois écorce & qui n'eft pas équarri. L e s 
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pieux pour les ponts , les limons , 

flèches & autres bois de charronna-

ge , iè vendent en grume. On ap-

pelle bois grumeleux celui qui eit 

âpre & rude au maniement. 

G R U M E L : on donne ce nom , 

dans quelques manufactures d'étof. 

fes , comme à Amiens, «à la fleur 

d'avoine dont fe fervent les foulons 

pour fouler les étoffes. 

G R U Y E R , fe dit d'un oifeau 
dreffé pour chaffer aux grues. 

G U E D E , plante qui croît en Ita-
lie , en Languedoc & dans les pays 
chauds , qui fleurit en Mai & en 
Juin. Les teinturiers fe fervent du 
fuc de cette plante pour teindre en 
bleu-brun. Un drap guédé eft un 
drap teint en bleu , & guéder les 
laines, c'eft les mettre en bleu. 

G U E D E , ou G U E S D E , eft aufïï 
un bâton qui guide un fil tendu 
pour prendre les oifeaux avec des 
rets faillans. 

G U E P E , groffe mouche pref-
que femblable à la mouche à miel, 
mais qui en eft l'ennemie , & qui 
s'attache aux efTaims de l'année , 
comme plus jeunes & moins capa-
bles de fe défendre. Les guêpes, 
dans le tems de la récolte des fruits, 
font beaucoup de dégât , & fur-
tout aux efpaliers. 

G U E R E E , terre qu'on avoit 
laiffée répofer j & qu'on a nouvel-
lement labourée pour l'enfemencer 
en la même année. Les guerets fe 
levent en Mars ; & un fermier eft 
obligé de lever les guerets , quoi-
qu'il quitte fa ferme à la S. Jean , 
avant que les terres fe puiffent en-
femencer. 

G U E T & G A R D E , eft un droit 
feigneurial qui a été évalué en ar-

gent , depuis que les feigneurs ont 

ceffé d'avoir des fortereffes. 

G U E U L E , en terme de chajfe , 
fe dit d'un chien q u i , au bout de 

cinq mois, a fait fa gueule , lorf-

qu'il a été nourri a v e c du l a i t , & 
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qui commence à être vigoureux 

On dit qu'un chien chaffe degueu-. 
le, lorfqu'il aboie , ôe qu'il e ft fur 

la voie. 

G U E U S E , groffe pièce de fer de 

dix à douze pieds de long , fur dix 

ou douze pouces de large, & du 

poids de feize ou dix-huit cent li-

vres , quelquefois même d'avan-

tage. On fait couler cette gueufe 
du fourneau où la matiere minéra-

le , propre à faire du fer a été 

fondue, & elle prend fa forme 

dans un moule de terre aifez grol-

fiérement fait , où elle entre en 

s'y précipitant comme un torrent 

de feu, capable d'infpirer quelque 

émotion à ceux qui voient, pour 

la premiere fois un fpeCtacle & 

terrible & curieux. 

G U E U S E ou P I C O T T E , eft 

une petite étoffe que l'on fabrique 

en Flandres. . . . On donne aufli ce 

même nom, à caufe de la modicité 

de fon prix , à une petite dentelle 

de fil blanc , très-légere , dont le 

fond eft de réfeau & les fleurs de 

cordonnet fort délié , qui fe fabri-

que fur l'oreiller avec des fuièaux & 

des épingles , de même que les 

autres dentelles. 

G U E U S E T T E , en terme de cor-
donnier , eft le godet où il met 

le rouge ou le noir dont il rougit 

ou noircit les talons des fouliers. 

GUI ou GUY,plante parafite,qui 

croît à la hauteur d'environ deux 

pieds, fur le chêne, le pommier, le 

poirier, le prunier , l'acacia de l 'A-

mérique, ie hêtre, l'ïeufe, le chatai-

gner & autres arbres. Le meilleur 

gui eft celui de chêne, & c'eft une 

plante céphalique , d'une odeur 

forte & défagréable , fpécifique 

dans l'épilepfie , dans l'apoplexie , 

la léthargie , la paralyiie & le ver-

tige. Les grives l'ont fort friandes 

des baies du gui ; elles les avalent 

& les vuident enluite fur les bran-

ches de l'arbre où elles fe perchent, 
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Si par ce moyen elles donnent lieu 

à une nouvelle production du gui. 

On lui attribue des propriétés en 

médecine. 

G U I B R A Y , foire célébré, qui fe 

tient dans un des fauxbourgs de la 

ville deFalaifeen Normandie. Elle 

E pris fon nom de ce fauxbourg , 

qui lui-même l'a pris d'une cha-

pelle de la Vierge , nommé Notre-

Dame de Guibray, qui n'en eit pas 

fort éloignée. Cette foire tient le 

premier rang après celle de Beau-

caire. Ou la croit établie par Guil-
laume le conquérant, duc de Nor-

mandie & roi d'Angleterre , q u i , 

né à Falaife , accorda à cette ville 

de grands privilèges , & y fit 

l'établiifement de cette foire , qui 

s'ouvre le 16 Août & dure quinze 

jours ; huit qu'on appelle la grande 

femaine , pour les franchifes : c'eft 

dans catte femaine que fe fait tout 

le commerce -, dans l'autre les mar-

chands peniènt au retour. 

On nomme fil de Guibray , un 

fil d'étoupe blanchi , dont les ci-

riers fe fervent pour faire la mèche 

des cierges , de la bougie filée & 

des collets de flambeaux de poing. 

G U I D E , che\ les menuifiers, eft 

un morceau de bois , qui s'appli-

que contre un rabot ou autre outil à 

fuit pour l'affermir , quand on veut 

recaler ou pouffer des feuillures. 

G U I G N A R D S , font de petits 

oifeaux , peu communs à Paris, 

qu'on fert rôtis comme les orto-

lans & les gelinotes. 

G U I G N E : efpéce de cerife,plus 

groffe que la cerife commune , & 

d'une chair plus dure & plus douce. 

U y a des guignes blanches & des 

guignes rouges. Il s'en trouve auffi 
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G U I G N O L E , en terme de balan-
cier , eft une efpéce de pied fur 

lequel 011 lùfpend les trébuchets 

ou les petites balances , afin que 

la pefée fe faffe plus jufte. On s'en 

fert dans les monnoies , ainfi que 

tous les marchands épiciers dro-

guiftes merciers, & tous ceux qui 

vendent en détail & à petits poids. 

G U I L L A U M E , efpéce de rabot 

dont les menuifiers & autres ou-

vriers en bois fe fervent pour faire 

différentes moulures. U y a le guil-
laume à ébaucher, le guillaume à 

platte-bande , le guillaume à recu-

ler , & le guillaume debout. Tous 

ces rabots ont le fuit for,, étroit ; le 

fer , qui fe met comme aux var-
lopes, eft diverfement taillé fuivant 

les diverfes moulures qu'on veut 

pouifer fur le bois , comme font 

les filets creux, les talons, les 

baguettes , les plattes bandes & 

quelques autres. Le guillaume de-
bout a le fer placé droit dans le 

fuit. Il eft affeCté par le côté & ne 

coupe point par deffous. Il élargit 

les rainures & pénétré où le gros 
guillaume ne peut aller. Le guil-
laume à ébaucher enleve les angles 

de la pièce , où on veut faire des 

moulures. Les gui'ilaumes ronds 
font pour les ouvrages ceintrés. Il 

y a plufieurs autres guillaumes que 

les ouvriers inventent fuivant leur 

génie & les ornemens qu'ils veulent 

faire. 

G U I L L E D I N , cheval d'Angle-

terre extrêmement vite à la courfe. 

G U I L L E M E T , en terme d'im-
primerie , double virgule qui fe 

met à côté des lignes pour indiquer 

les paffages , les citations, & c . Les 

imprimeurs fe fervent de l'italique 

ces de noires. On appelle les guignes des pour ces fortes d'indications 

bigarreaux , ou plutôt les bigar- quand les auteurs dans leur copie 

reaux font une efpéce de guigne, les ont foulignées. 

plus groffe , mieux nourrie ôc plus G U I M A U V E , plante fort fembla-

ferme que 1 esguignes ordinaires.On ble à la mauve, dont il y a plufieurs 

les mange fans aucune préparation, efpéces. O n la cultive dans les 
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jardins ; elle fleurit en Juin & en 
A o û t , naît dans les lieux gras ôc 
humides , eft d'un grand ufage en 
médecine. Elle eit émolliente & 
adouciflante: on l'emploie pour les 
maladies des reins, de la veille , 
de la toux , pour les âcretés de 
la poitrine , pour les ardeurs d'uri-
ne & pour la colique néphrétique. 
La guimauve ordinaire a des racines 
longues, grofles comme le pouce, 
blanches en dedans & mucilagi-
neufes ; les tiges hautes d'environ 
trois pieds & demi, rondes, velues 
& creufes ; les feuilles rangées al-
ternativement, femblables à celles 
de la mauve ordinaire , incifées 
autour , plus longues , blanchâtres 
& cotonneufes ; les fleurs fembla-
bles à celles de la mauve ordinaire, 
plus petites, de couleur blanche , 
tirant fur la oouleur de chair. 

G U I M B A R D E S , nom qu'on 
donne du côté de Lyon à de longs 
chariots montés fur quatre roues , 
qui fervent à tranfporter à Paris les 
marchandifes envoyées par les mar-
chands de Lyon. 

_ G U I M B E R L I N , parmi les pu-
rifies , c'eft un œillet qui vient de 
Normandie , efpéce de morillon 
dont la fleur eit autant large qu'elle 
peut l'être. Son blanc eft de la i t , 
fon rouge fi bien détaché qu'on le 
peut admirer. Son bouton creve , 
& il eft fujet au blanc & à la 
pourriture. On ne lui laifle que 
cinq boutons j la fleur eft très-
Ane. 

GUINDA , petite prefle à mou-
linet & fans vis , dont quelques 
tondeurs de draps fe fervent au 
lieu de preffes ordinaires, c'eft-à-
dire de celles qui font à jumelles 
& à vis. Cette forte de prefle , qui 
donne le cati à froid aux étoffes 
de laine , quand elles ont été ton-
dues en dernier, ne font guères 
en ufage qn'à Paris , à Tours & 
à Orléans. 

G U I 
G U I N D A G E , f e d i t , en com-

merce de mer, du travail & du 
mouvement qui fe fait pour la 
charge & déchage des marchan-
difes d'un navire. Ce terme fe dit 
encore du lalaire qu'on donne aux 
matelots pour faire cet ouvrage... 
Guindage , s'entend encore des 
palans & autres cordages qui fer-
vent à charger ou décharger les 
marchandifes d'un bâtiment de mer. 

G U I N D A L ou G U I N D A S , ma-
chine qui fert à élever de gros far-
deaux. Elle n'eft compofée que 
de trois pièces de bois,d'une poulie 
& d'un treuil. 

G U I N D E R , fe dit des oifeaux 
qui s'élevent & fe guindent au-
defliis des nuées. 

G U I N D R E , efpéce de rouet 
dont les doubleufes fe fervent pour 
doubler la foie avant de la don-
ner au moulinet. 

G U I N É E , monnoie d'or , la 
plus commune en Angleterre , à 
peu-près du poids & de la valeur 
des louis d'or de 24. livres de Fran-
c e , ainfi nommée de ce que les 
premieres guinées furent fabriquées 
de la poudre d'or , apportée de 
Guinée par les vaifleaux Anglois. 

On nomme toile de Guinée une 
toile de coton blanche , plus fine 
que grofle, qui vient des Indes 
Orientales , dont la pièce a 29 à 
30. annes fur fept huitième de 
largeur. 

On appelle lœufs & vaches de 
Guinée , les cuirs de ces animaux 
encore verds , qui s'apportent des 
côtes du Cap verd & de Guinée , 
par les vaifleaux de la compagnie , 
& qui s'apprêtent dans les tanne-
ries de France. 

G U I N G U A N S , toile de fil de 
coton, quelquefois mêlée de fil 
d'écorce d'arbre , qui n'eft ni fine 
ni groife, bleue ou blanche, qu'on 
tire des Indes orientales , parti-
culièrement de Bengale. La piece 

G U I 
Contient à peu-près huit aunes de 
long fur trois quarts à quatre , cinq 
fix de large. U y a des guinguans 
moitié écorce & moitié foie. 

G U I N G U E T T E : nom qu'on 
donne à ces petits cabarets établis 
aux environs de Paris, au-delà des 
barrieres, où le menu peuple va 
en foule fe divertir les fêtes & 
dimanches , à caufe que le vin y 
coûte moins, ne payant point ou 
peu d'entrée.... On donnoit au-
trefois le nom de guinguette ou 
gainguette, à une petite chaife 
roulante à deux roues , tout-à-fait 
découverte , qui fe tire par un feul 
cheval. Il n'y a guères que les 
jeunes gens qui s'en fervent ; c'eft 
ce qu'on nommoit phaétons, & ce 
qu'on nomme depuis pluiieurs an-
nées cabriolets, à caufe de la chute 
trop ordinaire de leurs téméraires 
cochers. 

GUIPER , en termes de pajje-
mentier-boutonnier , de tijjutier-
rubannier , c'eft tordre les fils pen-
dans d'une frange , par le moyen 
de l'inftrument nommé guipoir , 
outil de fer crochu d'un côté & 
chargé de l'autre d'un petit mor-
ceau de plomb pour lui donner du 
poids. Le guipures fe fabriquent, 
ainfi que les dentelles, fur un oreil-
ler avec des fufeaux & des épin-
gles en fuivant un delfein. Il s'en 
fait de pluiieurs nuances & cou-
leurs , de fines , de moyennes, de 
grofles, de larges,de moins larges, 
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& très-étroites. Les plus étroites fe 
nomment tête de more. Les guipures 
fe fabriquent à S. Denis en Fran-
ce , Montmorency , & lieux cir-
convoifins. Les merciers font le 
négoce des guipures. 

G U I T R A N . Voye-z Goudran. 
GULDENen FnmfoiiGOULDE, 

monnoie d'argent qu'on fabrique en 
Allemagne , de la valeur de qua-
rante fols de Irance. Il y a des 
gouldes de Flandres & d'Hollande. 

G U O L D E PEPPIUS , pomme 
en grande eftime chez les Anglois , 
qui a l'air d'une pomme de paradis, 
jaune , ronde , aflez relevée & fans 
mauvaife odeur , dit La Quintinie. 

G U Y A G F , c'eft , dans la pro-
vince de Languedoc , un droit dû 
par les habitans des lieux qui lont 
au long de la côte de la mer, en 
vertu duquel ces habitans font obli-
gés de tenir toutes les nuits des 
flambeaux allumés fur les tours les 
plus élevées, pour fervir de guides 
aux vaifleaux qui font en mer. 

G Y P , o u GYPSE, efpéce de gros 
talc ou de pierre brillante & tranf-
parente , qui fe trouve dans les car-
rières de Montmartre proche Paris, 
parmi les pierres qu'on y cuit pour 
faire du plâtre. C'eft avec le gyp cal-
ciné au four , broyé dans un mor-
tier , paifé au tamis, & employé 
avec de l'eau collée & des couleurs, 
que l'on contrefait le marbre & 
qu'on l'imite fi bien , que les yeux 
& la main y peuvent être trompés. 
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T_T ABÎLE à fuccéder , s'en- lettres du roi ou des intérelfésà la 
-*- tend , en jurifprudence, des colonie , qui contiennent la quan-

parens que la loi appelle pour re- tité de terre qu'on leur accorde 
cueillir une fucceffion. pour défricher , & la redevance ou 

HABILLER, en terme de bou- droit de cens qu'ils en doivent pa-
cherie, c'eft lever la peau de deifus yer tous les ans au roi ou à la com-
une bête , après qu'on l'a aifom- pagnie. Tout le commerce d'une 
mce ou égorgée , l'ouvrir, la vui- habitation & fa richeife , coniilte 
der , la fou fier , &c. Le chef- particuliéremant dans les nègres 
d'œuvre d'un apprentif, pour être qui la cultivent, 
reçu à la maîtrife , eit d'habiller HACHE : outil de fer acéré & 
un veau, un mouton, un porc, tranchant qui l'ert aux Charrons, 
& c . . . . Habiller,en cuifine, fe dit charpentiers, tourneurs & autres 
de lapremierre préparation qu'on ouvriers en bois , à dégroffir , dé-
fait aux viandes deftinées pour biter , fendre & hacher leur bois, 
manger. Habiller un chapon , une Le fer de cet outil eft ordinaire-
perdrix , c'eft plumer & vuider ment un quarré long, plus ou 
proprement cesoifeaux , lesflam- moins grand, fuivant la force & 
ber lur le feu & leur troulfer les la grandeur de l'outil. Le tranchant 
cuiifes, pour les blanchir enfuite à occupe toute la longueur d'un des 
la braife ou à l'eau , fuivant l'ufage grands côtés ; & à l'autre qui eft 
qu'on en veut faire. . . . Habiller aifez épais, tient un petit manche 
unfaumon , c'eft l'ouvrir, en fé- cylindrique, creux en dedans, dans 
parer les entrailles & les ouïes, lequel entre à force un autre man-
pour le mettre faler dans l'étuve.. che de bois , long 3 proportion de 
Habiller une morue , c'eft lui cou- la hache. Une hache eft propre à 
per la 

tete , l'éventrer , en ôter les bien des ufages dans une mgifou 
inteftins pour la mettre en état de campagne... Un maître de hache 
d'être falée. _ fur mer , eft ce qu'on appelle fur 

Chei les marchands pelletiers , terre un charpentier, 
habiller une peau , c'eft la préparer H A C H E , en terme d'imprime-
à être employée aux divers ouvrages rie-, on dit qu'un livre eft imprimé 
de pelleterie.... Habiller 

un cuir, en hache , quand il y a des glofes , 
en terme de tannerie , c'eft lui commentaires ou citations , qui 
donner la premiere préparation commencent d'abord à la marge, 
pour le mettre au tan Habil- mais qui, à caufe de leur longueur 
1er, en terme de poterie , eft mettre empiètent fur le texte, 
des pieds & des anfes aux ouvrages HACHÉE , terme d'oifeleur. 
de poterie qui en ont befoin. Us difent, ,Les pluviers cherchent 

H A B I T A T I O N , 
en terme de leurs hachées , c'eft-à-dire des vers 

colonie, eft un établilfement que qui font à bas, cachés fous les 
des particuliers entreprennent dans feuilles & dont ils font leur nour-
des terres nouvellement découver- riture. les} après en avoir obtenu des H A C H E R E A U , petite coignée 

t 
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âofTt fe fervent les charpentiers , 
& qu'ils manient d'une feule main. 

H A C H E T T E , petite hache. Les 
charpentiers ont une hachette à 
marteau , qui eft un véritable 
marteau , dont un côté fe prolonge 
plus que l'autre de cinq ou lix 
pouces , courbé vers le manche , 
& tranchant à-peu-près comme le 
fer de l'herminette.... Les cou-
vreurs ont une hachette qu'ils nom-
ment auflï ajfette. Elle eft dif-
férente de celle des charpentiers , 
en ce qu'elle n'eft ni fi mafiive ni 
fi pefante , ni fi courbée , & que le 
côté qui conferve la forme du 
marteau , & qui en fert à ces 
ouvriers , eft plus léger , moins 
gros & moin long. 

H A C H E T T E ^ en cuifine , c'eft 
de la viande , foi.t de boucherie , 
de volaille ou de gibier cuite à 
la broche qu'on coupe par tran-
ches fort minces , & qu'on met 
dans une calferole avec perfil , 
ciboule, échalotte, champignons, 
le tout haché avec un peu de bouil-
lon , fel , gros poivre : on fait mi-
geotter le tout un quart d'heure , 
enfuite on met dans un plat un 
peu de la fauce de la viande avec 
de la mie de pain , & on arrange 
la viande fur cette mie , on en 
met encore par-delfus. On fait 
attacher fur un feu doux , juf-
qu'à ce qu'il fe falfe un petit grattin 
au fond du plat ; on met enfuite 
le relie de la fauce avec un filet de 
verjus. 

HACHEUR de laine : ouvrier 
qui prépare les laines pour être 
employées aux tapiifieries de ton-
ture. 

HACHIS , en cuifine , eft une 
préparation de viandes hachées 
menu & alfailonnées. On fait des 
hachis de toutes fortes de viandes , 
tant en gras qu'en maigre. 

HACHOIR , chei les paiijjiers 
cuifwiers, c'eft un grand couteau 
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dont ils fe fervent pour hacher les 
viandes.. . . Hachoir eft auflï le 
billot fur lequel on hache les 
viandes. C'eft le tronc de quelque 
gros arbre , dont le bois eft ferme 
& dur , fous lequel , pour le 
foutenir , on met trois pieds > 
difpofés en triangle. Quelquefois 
le hachoir n'eft que le deifus d'une 
épailfe table de cuifine. 

HACHURES ; ce font de pe-
tites entailles que les doreurs font 
fur le fer , le cuivre ou autres 
femblables métaux pour y faire 
mieux tenir l'or ou l'argent en 
feuille , qu'on y aplique au feu. 

H A G A R D , en fauconnerie , 
lignifie un faucon qui n'a pas été 
pris au nid & qui eft difficile à 
apprivoilèr. 

HAIE , ou H A Y E , clôture d'un 
jardin, d'un pré, d'un champ, faite 
de bois v i f , ou mort : celle-ci eft 
conftruite avec des branches d'ar-
bres entrelaflees des fagots , des 
échalas qui en rendent l'entrée dif-
ficile aux paflans & aux beftiaux. 
Les haies vives font les plus efti-
mées , durent long-tems , & font 
agréables à la vue , quand 011 en 
prend foin. On les fait d'aubépine , 
de rofier fauvage , de houx , cou-
drier , épine-vinette , fufain , ner-
prun & autres arbrilfeaux fauvages. 
L'aubépine eft la plus eftimée : on 
en choifit des plants qui foient 
bons. On tend un cordeau où l'on 
veut faire une haie > on creufe tout 
du long une rigole profonde d'un 
fer de bêche , & large de même , 
puis on accommode les racines de 
l'aubépine ; on rogne les branches 
& l'on plante à quatre doigts de 
diftance l'un de l'autre , puis on 
couvre le plan de terre ; ce plan ne 
doit excéder la terre que de trois 
doigts. L'aubépine qu'on plante en 
haie , doitêtrebien enraciné & gros 
d'un pouce. On lailfe cette jeune 
haie plantée pendant deux ans fans 
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la rogner ; mais tous les ans II faut 
lui donner trois labours pour em-
pêcher que les méchantes herbes ne 
l'étouffent. Au bout de deux ans , 
on commence à tondre la haie avec 
des cifeaux à deux doigts près du 
vieux bois , & toujours au mois de 
Mars } ce travail fe renouvelle tous 
les ans , jufqu'à ce que la haie vive 
foit parvenue à la hauteur qu'on 
la fouhaite ; alors on l'ailiijettit en 
tondant tous les ans. Pour qu'une 
jeune haie vive profite , il faut em-
pêcher que lesanimaux ne l'endom-
magent avec la dent & en ôter les 
chenilles de bonne heure , avant 
que cet infefte ait fait fon couvain. 
Les haies vives, mêlées de plants, fe 
plantent de même que la précéden-
te. On fait auflî venir des haies vives 
de femence : on prend toutes fortes 
de graines de plants fauvages qu'on 
mêle avec de la terre criblée & dé-
trempée avec de l'eau. De ce mé-
lange on en frotte une corde de jonc 
faite exprès : on la laiffe fécher , 
enfuite on la met quatre doigts en 
terre dans une rigole où on couvre 
la femence préparée ainfi, qui jette 
de petits plants qui, dans la fuite , 
donnent une belle haie quand elle 
eft bien conduite Dans les pays où 
croît le houx , on en fait des haies 
entières qui font fort agréables & 
de bonne défenfe. 

H AIL , en fauconnerie : on dit 
voler Atbonhail. Voyez Voler. 

H A I R E , drap de laine en haire , 
efl un drap qui n'a point éré foulé , 
& qui eft tel qu'on l'a levé de deffus 
le métier ; ce terme elt particuliè-
rement en ufage à Sedan ; ailleurs 
on dit drap en toile Haire 
ou Hére , eft auffi une efpéce de 
îiffu ou groife étoffe faite de crin 
de cheval, mêléquelquefois de poil 
de bœuf ou de vache , & quelque-
foisd'étoupes dechanvre. Leurulà-
ge ordinaire eft pour les braffeurs 
qui s'en fervent à mettre lécher les 
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grains germés qu'ils font entrer 
dans la compofirion de leur bière. 

En terme de marchandifs defely • 
on nomme haire ou hére le fond 
des marais falans , fur lequel l'eau 
de la mer qui y entre fe convertit 
en fel par l'ardeur des rayons du 
foleil. Voyez Marais falans. 

H A L A G E ; c'eft fur la riviere 
de Loire le prix dont le maître ma-
rinier convient avec les gobeurs ou 
compagnons de riviere pour re~ 
monter ou haler leurs bateaux. 
Celuiqui remonte ces bateaux avec 
un cable , eft nommé haleur. Les 
haleurs font du nombre de ceux 
qu'on nomme compagnons de ri-
viere. 

H A L A G E , eft encore le droit 
que le roi ou les feigneurs particu-
liers levent fur les marchandifes 
qui s'étalent dans les halles, foires 
ou marchés , où s'obferveune cer-
taine policepour empêcherles frau-
des ou le temulte. 

Les maîtres de quelques commu-
nauté? des arts & métiers de la ville 
de Paris,comme cordonniers, filaf-
fiers font appellés marchands hal-
li-rs , parce qu'ils ont la faculté 
d'étaler & vendre leurs ouvrages & 
marchandifes dans les places des 
halles qui leur font indiquées par 
leurs ftatuts. 

HALE , efpéce de tache de cou-
leur citrine qui furvient à la peau 
quand il fait des vents defféchans 
& que l'on a la peau délicate. 
Voyez le DiSlionnaire de fanté. 

H A L E B A R D Î E R : on donne ce 
nom à un ouvrier,ouplutôt à un ma-
nœuvre,qui fert dans lesgrandsatte-
liers , auxtailleurs de pierre à re-
muer retourner, placer& mettre en 
chantierlespierres qu'ils taillentou 
veulent tailler, Sr qui après qu'elles 
font taillées , aide à les élever & 
mettre fur les chariots & binard 
pour les conduireaupied des engins 
qui doivent les élever. Ces manœu-
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vres font appellés halelaixers , chargé & qu'il faut tirer avec force 
parce qu'ils font toujours chargés pour élever le fardeau, 
de gros leviers ou de fortes pinces HALIME , efpéce d'arroche qui 
qu'ils portent fur leurs épaules en poulfe des rameaux longs d'environ 
march nt, à la façon qu'on porte un pied & demi, grêles , plians, fe 
une halsbarde. couchant la plupart à terre, de cou-

H ALEINE puante :1a carie des leur bleue , purpurine & blanchà-
dents , un ulcere dans la bouche , tre , dont les feuilles approchent de 
le mal vénérien , le fcorbut , le? l'olivier ou du nerprun -, fa racine 
crudités de l'eftomac , l'abftinence eft ligneufe & vivace , & la plante 
forcée , les maladies longues , un foutient la rigueur de l'hyver ; elle 
ulcère dans le nez , &c. y peuvent croît près de la Méditerranée fur 
donner lieu. Voyez le Ditiionnaire le dunes de Zelande , de Hollande 
de fanté. _ & d'Angleterre.On confit les feuil-

HALEINE : les maréchaux , en les de 1 halime pour les manger en 
parlant d'un cheval qui foufle en falade. 
travaillant , difent qu'il efl gros H A L L A R I , terme de chaffe , 
d'haleine-, c'eft un défaut qui empê- c'eft un cri qui marque que le cerf 
che qu'il ne rende de bons fervices, eft fur fes fins. 
& on n'achete pas ces fortes de che- H A L L E , place publique deftinée 
vaux bien cher. On veut dans un dans lesvilles&bourgs unpeu con-
cheval de carrolfe qu'il ait de l'ha- fidérables à tenir les marchés de 
leine & qu'il l'oit maître de fon ha- toutes fortes de marchandifes & de 
leine. Donnerhaleine à fon cheval, denrées particulièrement de celles 
c'eft le mettre au pas après l'avoir qui fervent à la vie , comme les 
poufie au galop , afin de ne le pas grains , les farines , les légumes , 
outrer tout-à-fait. On dit qu'un &c. Il y a deux fortes de halles à 
cheval n'eft pas en haleine , quand Paris , celles qui font couvertes , 
il a demeuré long-tems dans l'écu- & celles qui ne le font pas. Les 
rie , fans travailler. halles couvertes font la halle aux 

_ HALENER , en terme de vène- draps , la halle aux toiles , la halls 
rie, lignifie fentir le gibier: on dit, aux cuirs , la halle à la faline , la 
depuis que le chien a haleiné la halle à la marée fraîche , & la 
bête , il ne la quitte plus. halle aux vins, qui eft à la porte 

H A L E N E N f : che{ les charpen- Saint-Bernard. Les halles découver-
tiers , c'eft le nœud qui fe fait avec tes font le marché au bled & au-
le cable à une pièce de bois qu'on très grains(a£tue!lement, en 1763, 
veut élever. on bâtit une halle au bled , cou-

HALER : on dit , en terme de verte, où étoit l'hôtel de Soiffons ) 
chaffe , haler les chiens , pour dire la halle à la farine , la halle au 
faire haler les chiens en amont. beu*re , &c. On donne le nom de 

HALER une pièce de bois, c'eft hallier à celui qui étale aux halles , 
l'attacher avec un cable pour là tirer ainfi qu'à celui qui eft le gardien 
en haut ; c'eft la même chofe que d'une halle qui a foin de la fermer 
chabler une pièce de bois. Les char- &d'y garderies marchandil'esqu'on 
pentiers fe fervent auffi de ce ter- y lailfe. 
me , pour dire ranger les cables de H A L L I E R , buiffon qui vient 
part & d'autre , en les tirant quand dans des terres négligées, dont 
ils ne font pas chargés j & ils di- on ne s'eft pas donné la peine defaire 
f»nt , bander , quand le cable eft quelque chofe d'utile, Lesbonsmg- ' 
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nagers de la campagne ont foin de 
les défricher pour en faire des près 
ou y femer ou planter du bois. 

H A L U E R , forte de filet qu'on 
fait pour prendre des faifans, des 
perdrix , des cailles, les raies de 

fenêt , même les poules d'eau. 

oyez Filer. 
H A L u i S ; ce fontcertains trous 

dans les garenes où le gibier fe re-
tire. 

H A M A N S , toiles de coton blan-
ches très-fines 8e fort ferrées , des 
Indes orientales , dont les pièces 
portent neuf aunes8e demie de long 
fur une auiie un lixieme de large. 

H A M B O U R G ; c'eft une forte 
de futaille dans laquelle nous vien-
nent les faumons falés. Un ham-
bourgdefaumon pefe ordinairement 
300 , jul'qu'à 3 50 livres. On donne 
aufli ce nom à des barils ou ton-
neaux dans lefquels fe mettent les 
bieres d'Angleterre , de Hollande 
& de Flandre. 

H A M E Ç O N , petit fer crochu 
qu'on attache à des filets ou à des 
lignes , pour prendre du poiifon , 
avec l'appât qu'on y met. Il y a 
des hameçons armés , de près de 
deux pouces de long , que l'on met 
aux lignes pour pêcher le brochet. 
Les meilleurs hameçons fe tirent 
d'Allemagne. A Paris ce font les 
épingliers, aiguilliers, chaînetiers 
qui les fabriquent, Se les quincail-
lers en font le négoce. 

Il y a des hameçons propres à 
prendre les loups , mais il faut 
qu'ils foient forts pour réfifter à 
la violence de ces animaux ; on 
y attache un gros morceaude chair, 
&l'onpend ces hameçonsàquelque 
arbre , où on les attache avec une 
corde groife comme le doigt. Ces 
animaux qui aiment la chair , fi-tôt 
qu'ils ont eu le l'entiment de cet 
appât Se qu'ils l'ont trouvé , ne 
manquent point de s'y jetter avi-
dement pour vouloir l'engloutir , 
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& fe trouvent par ce moyen pris 
à Vhameçon. Si cet hameçon elt 
aifez fort & bien attaché , ils ne 
peuvents'endébarraffer.On attrape 
ainli les loups , lorfqu'il a neigé 
ou que la terre ell beaucoup gelée. 
On en peut tendre pluiieurs à la 
fois, Se enplufieursendroits. Voyez 
loup. 

Les ferruriers & quelques ou-
vriers qui travaillent les métaux 
fur le tour , appellent hameçon un 
inftrument appellé plus communé-
ment un archet ou archelet. 

HAMEDiS, toile ou mouifeline 
de coton blanche , qui vient de 
Bengale , dont la pièce a feize 
aunes de long , fur trois quarts , 
cinq fixiemes de large. 

H A M P E , en terme de venerïe , 
fe dit de la poitrine du cerf. Les 
bouchers appellent hampes les deux 
parties du poumondebœufs,quides 
deux côtés couvre le foie Se la rate. 

HANCFIES, fe dit du train de 
derriere du cheval , depuis les 
reins jufqu'au jarret. Elles com-
mencent aux deux os qui font au 
haut des fiancs près de la croupe. 
11 y a des chevaux qui ont les 
hanches trop longues , qui vont 
ordinairement bien le pas j mais 
le devant fe ruine facilement. 

HANGAR , toit qui penche en 
maniéré d'appentis , dont on fe 
fert à la campagne pour mettre à 
couvert les charrettes , chariots , 
tombereaux, charrues, & autres 
uflenfiles gros & menus , comme 
tonneaux , hottes , paniers, bois à 
chauffer , 8ec. Les hangars font or-
dinairement attachés à des murs 
8e foutenus pardes pilliers de bois. 
Un hangar eft commode dans une 
baffe-cour ; la volaille s'y met à 
l'abri des grands vents , de la pluie 
& du foleil. Les valets , dans les 
mauvaistems, y peuvent faire bien 
des ouvrages qu'ils ne feroient 
ailleurs que difficilement. 

H A N N E T O N , 

G A R 
H A N N E T O N , fearabée qui 

paroît au printems fur les arbres , 
& fur-tout fur les noyers dont il 
ronge les fleurs Se les feuilles. Il vit 
pluiieurs années , 8c fe cache dans 
la terre , où il refte près de dix 
moisfanschanger de place, ni pren-
dre denourriture. Pourlesdétruire, 
on étend un drap fous les arbres , 
où les hannetons font attachés. On 
fecoue fortement ces arbres pour 
les faire tomber & enfuite on les 
brûle , ou on les jette dans l'eau. 

H A N N E T O N , foucis de hanne-
ton : Les maîtres frangiers donnent 
ce nom à une forte de petite fran-
ge à houppette , qui imite ces deux 
tlpeces de cornes houppées que 
porte l'infeite dont on vient de 
parler ci-deflus. 

HANOUARD. Ce nom eft donné 
dans l'ordonnance de la ville de 
Paris aux jurés-porteurs de fels. 

HANSE , ancien mot françois , 
qui fignifioit une fociété ou une 
compagnie de marchands. On nom-
me villes hanféatiques celles qui 
font alliées enfemble pour le com-
merce&feprêtentunmutuelfecours 
dans le négoce , telle qu'aujour-
d'hui Lubeek, Hambourg, Brème, 
Roftock , Dantzik & Cologne. 

HAPPELOL'RDE , fe dit des 
pierres précieuiès contrefaites avec 
le criftal ou le verre, 8e d'une pier-
re précieufe, qui n'eft pas encore 
arrivée à fa perfe£tion. 

H A Q U E T , charrette fans ri-
delles , qui fait la bafcule. On s'en 
lert pour charrier du vin Se autres 
choies. Les haquets ne font pro-
pres que dans les lieux où il n'y 
a point de grands cahots à crain-
dre.. Il y a deux fortes de haquets , 
l'un à limon qui fe tire parles che-
vaux , Se l'autre à tête ou timon 
qui fe tire par les hommes. 

HARAS , lieu où l'on éleve des 
poulains, Se où l'on entretient des 
étalons Se des jumens pour tirer 
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race des meilleurs chevaux. Haras, 
le dit aufli des autres lieux propres 
à élever des animaux pour la mon-
ture de l'homme , comme âne , 
mulets Se chameaux. En Afie on 
donne encore le nom de haras aux 
poulains mêmes Se poulines élevés 
dans:1e haras ; Se en ce l'ens, quand 

ondit, LesétalonsTurcs,Secavales 
de Naples font les meilleurs haras» 
cela veut dire qu'ils produifent les: 
meilleurs chevaux. Les haras du 
roi font ceux qui fervent à remon-
ter de chevaux la grande Se petite 
écurie , particulièrement de ceux 
qui fervent à la chafle. 

Les haras des nations d'Euro-
pe , le plus en réputation , font 
ceux de France , du royaume de 
Naples , du refte de l'Italie ; ceux 

d'Efpagne,particuliérementdel'An-

daloufie ; ceux d'Angleterre , de 
Hollande Se de Flandres ; ceux de 
Suifle , de Danemark , Se de quel-
quesautres états de la haute Se baffe 
Allemagne. Les haras Turcs , Ara-
bes Se de barbarie , ne le cédçnt eu 
rien à ceux d'Europe. Les Turcs Se 
les Arabes aiment les haras , Se ont 
un foin particulier de les entrete-
nir Se d'en perpétuer la race. Tant 
de livres traitent des haras , que 
nous nous contentons de dire feu-
lement ic i , en faveur des gens de 
la campagne,qu'unbon étalon pro-
pre à engendrer des chevaux pour 
le charroi doit être d'un bon poil, 
bien marqué, vigoureuxSefort cou-
rageux, fans aucune incommodité, 
il ne doit faillir qu'à fix ans, Se 
les jumens, auxquelles 011 donnel'é-
talon , doivent être à-peu-près de 
fa taille 8e de fon encolure, Se 
avoir l'œil éveillé. On fait faillir 
les jumens depuis trois ans jufqu'à 
dix , Se elles ne doivent produire 
des poulains que de deux ans en 
deux ans pour avoir le tems de les 
nourrir. 

HARASSÉ , fe dit d'un cheval 
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qui a la peau attachée aux os , & 
ne peut profiter: 011 médicamente 
ces fortes de chevaux, on les laiffe 
repofer, on les nourrit à l'ordi-
naire , Se on les fait travailler peu 
dans le commencement. Voye^ les 
ouvrages qui traitent des maladies 
des chevaux. 

HARB, ou CHIENS, terme dont 
un piqueur fe fert pour faire chaffer 
les chiens courans pour le loup. 

HARD : les gantiers & les peauf-
fiers nomment ainfi une efpéce de 
grolfe cheville de fer tournée en 
cercle fur laquelle ils paffent leurs 
peaux pour les amollir. 

H A R D E , en terme de vénerie, 
eft une troupe de bêtes fauvages ra-
maflees enfemble. On le dit auflï, 
en fauconnerie , des oifeaux qui 
vont enfemble. 

H A R D É E S : on entend, parce 
mot, en terme de chaffe , les ruptu-
res ou fracas que font les biches 
dans les jeunes taillis où elles vont 
viander ; & hardois , ce font de 
petits brins de bois qu'on trouve 
écorchés & où le cerf a touché de 
la tête , lorfqu'il veut ôter cette 
peau velue qui le couvre. On harde 
les nouveaux chiens avec les vieux 
pour les drefler. 

H A R D E R , vieux mot qui Sig-
nifie troquer , échanger , Ôe qui 
ne fe dit plus guères que dans le 
commerce des chevaux. 

H A R E N G , petit poiffon de mer 
de la taille du gardon ou du dard , 
qui a le dos bleuâtre , le ventre 
d'un blanc argenté, Se qui a la 
figure d'une petite alofe. On le pê-
che dans le printems Se en autom-
ne , & en teins de brouillards. Il 
n'y a point de poiffon, en France , 
plus commun que le hareng ; il fe 
rencontre en quantité, dans la mer , 
vers l'Ecoffe , l'Irlande , la Breta-
gne , la Norvege Se le Danemark, 
il multiplie beaucoup , ne vit que 
peu de teins hors de l'eau , luit 
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la nuit. La pêche en eft plus abon-
dante la nuit que le jour : ils vont 
en troupe, ôe fuivent lesfeuxjquand 
ils paifent il femble un éclair : auflï 
les mariniers appellent-ils leur paf-
fage Véclair des harengs« La pê-
che & la préparation qui s'en fait 
fe nomme droguerie. Il y a une 
efpéce de hareng marqué à chaque 
côté du corps d'une tache ronde, 
noirâtre aux uns , & jaune aux au-
tres. Il ne paffe guères la longueur 
du doigt. Il ne diffère de l'autre 
qu'en ce que le premier fe nourrit 
d'eau, au lieu que celui-ci fe nour-
rit d'algue Se d'herbe marine. Us 
font l'un & l'autre également bons 
à manger. 

Les Holfandois ont été les pre-
miers qui ont fait la pêche du ha-
reng Ôe qui ont remarqué les di-
verfes faifons de leur paflage. On 
met leur premiere pêche réglée vers 
1163 : mais la maniéré de le faler 
& de l'encaquer n'a été trouvée 
qu'en 1416. Ou fe fert pour la pê-
che des harengs de petits bâtimens 
appelles barques ou bateaux en Fran-
ce , & bûches ou fiibots en Hol-
lande. Les harengs lalés tant'blants 
que fors, font un des principaux 
objets du commerce de la faline. 
Le meilleur & le pluseftimé desTis-
rengs blancs falés eft celui qu'on 
appelle hareng de marque de Hol-
lande,qui eft de la pêche d'une nuit, 
falé de bon fel, gras , charnu , 
ferme , blanc , égal en groffeur, 
bien paqué ôe arrangé dans les ba-
rils. Après le hareng de marque, eft 
celui qu'on nomme marque moyen-
ne , ou moyen hareng qui n'eft pat 
fi gros que le premier, mais beau-
coup au-deflùs de celui appellé pe-
tite marque , ou petit hareng. 11 y 
a une quatrième efpéce de hareng 
qui , à caufe de fa petiteffe , ne le 
lite pas dans les barils , mais s'y 
met pêle Se mêle. On le paque néan-
moins Si on l'apprête comme its 
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autres ; c'eft ce hareng qu'on nom-
me hareng de droguerie ou de dro-
gue. Il diffère de vingt à vingt-cinq 
pour cent de moins que celui de 
marque. 

Roterdam , Amfterdam, Enkui-
fen font les endroits de Hollande 
d'où l'on tire les meilleures fortes 
de hareng ; ceux de la derniere 
pêche', qui fe faiten automne, font 
les plus eftimés , parce qu'ils font 
moins fujets à fe corrompre que 
ceux que l'on pêche en été. Le ha-
reng d'Irlande eft le meilleur après 
celui de Hollande , principalement 
celui qui s'apprête à Dublin Se à 
Germuth. Les Ecoffois s'attachent 
aufli à la pêche ôe au négoce du 
hareng : mais il n'eft ni bien caqué 
ni bien arrangé dans les barils , il 
eft de plus inégal, falé de mauvais 
fel , mal égorgé , mal vuidé de fes 
breuilles ou entrailles. La pêche 
du hareng fe fait aufli en Angle-
terre , mais c'eft le moindre de 
tous. 

Pour le hareng qui fe pêche en 
France , il a divers degrés débou-
té , fuivant les différentes côtes du 
royaume où il fe pêche ; Dieppe , 
le Havre de grâce , Honfleur, & 
quelques petits ports deNormandie 
fourniffent de très-bons harengs : 
celui de Dieppe eft le meilleur , ôe 
approche affez du hareng de mar-
que de Hollande , quoiqu'un peu 
plus fec. L'on en pêche encore à 
Boulogne en Picardie , mais il eft 
de beaucoup inférieur à celui de 
Normandie. La pêche de ce poiffon 
ne fe fait, fur les côtes de Nor-
mandie ôe de Picardie , que dans 
la faifon d'automne. Il ne s'y en 
fait point en Août comme dans les 
autres endroits. Le hareng qui fe 
pêche en Bretagne, au bas de la 
riviere de Vannes , vers Penerf, 
n'a de débit que dans la province : 
voici la maniéré d'apprêter ôe de 
faler les harengs. 
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Quand ils font hors de la mer , 

le caqueur , matelot deftiné à cet 
ouvrage , leur coupe la gorge Se en 
tire les breuilles, à la rél'ervede la 
laite Se des œufs qui doivent tou-
jours refter dans le corps du poif-
fon , les lave en eau douce , les 
laiffe pendant douze ou quinze heu-
res dans une forte faumure faite 
d'eau douce Se de fel marin, les 
varande, c'eft-à-dire, les égoutte , 
les caque, c'eft-à-dire, les met dans 
desbarilsnommésdescaquesjleslitc* 
c'eft-â-dire, les arrange par lits dans 
des caques ; les paque, c'eft-à-dire, 
lespreffe fortement l'un fur l'autre, 
à mefure qu'on fait de nouvelles 
couches. Quand les barils fontluffi-
famment remplis de fel Se hareng , 
onles ferme bien, afin que le poif-
fon conlérve fa faumure , ôe ne 
prenne point l'évent. Les harengs 
blancs falés , pour la commodité 
du négoce , fe mettent aufli dans 
des demi-barils, quarts de barils , 
ôe demi-quarts ôe huitièmes. 

Par-tout où l'on pêche du hareng 
on en fait fécher ou forer à la f u -
mée. On le nomme for,faur, foret 
Se fauret : on en met en barils ou 
demi-barils. Il s'apprête beaucoup 
de harengs fort en Hollande, en An-
gleterre, en Irlande, en Ecoffe,con-
sidérablement à Boulogne, à Diep-
pe , au Havre Se Honfleur ; celui 
de Germuth en Irlande l'emporte 
fur les autres. On apprête les ha-
rengs forés , comme les harengs 
blancs , à l'exception qu'ils relient 
le double dans la fauffe, c'eft-à-dire 
vingt-quatre ou trente heures pour 
qu'il prenne tout l'on fel. En les 
retirant de la fauffe , on les enfile 
par la tête dans de menues brochet-
tes de bois : on les pend enfuite 
dans des efpéces de cheminées faites 
exprès , appellées roujfable. Lorf-
qu'011 y a arrangé autant de brochet-
tées de hareng que chaque rouffa-

ble peut en contenir, on fait deffous 
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un,petit feu de menu bois ou c o -
peaux que l 'on ménage de maniera 
qu'il ne fait que beaucoup de f u -
mée & point du tout de flamme:on 
laide ces harengs dans le rouifable 
jufqu'à ce qu'ils foient entièrement 
fumés & forés , ce qui fe fait o r -
dinairement en vingt-quatre heures1 

de temps. On en peut forer jufqu'à 
dix -milliers à la fois , quelquefois 
plus , quelquefois moins , fuivant 
l a grandeur du rouifable. 

Pour que les harengs fors foient 
de bonne garde, il faut qu'ils aient 
été falés à propos avec du bon fel , 
qu'ils foient gros , fermes & fecs , 
que la fuperficie e n f o i t bien dorée, 
ce qui fera connoîtrequ'ila été foré 
avec foin. A Dieppe , on nomme 
forin celui qui fait forerlesharengs. 
Un leth , ou Ieft de hareng iignitie 
douze barils de hareng falé , foit 
blanc ou for. Chaque baril de ha-
reng blanc de marque contient or-
dinairement mille à onze cens de 
poiifon , à cent quatre pour cent. 
Chaque baril de hareng ordinaire 
ou dedrogueriecontientdepuisneuf 
cens jufqu'à onze cens de poiifon , 
quelquefois davantage,fuivant qu'il 
eft plus ou moins gros , bien ou 
mal paqué ou arrangé , ou que les 
Èarils font grands ou petits. Les 
demi-bari ls , les quarts & les demi-
quarts tiennent à proportion. Les 
barils de harengs fors font ordinai-
rement d'un mi l l ier , & les demi-
barils de cinq cens. L'ordonnance 
des gabelles du mois de Mai 1680 
régie la lalaifon des harengs blancs 
à fept minots & demi pour chaque 
leth , & à trois minots pour chaque 
leth de hareng for. 

L e hareng pec eft un hareng blanc 
nouvellement falé que l'on mange 
tout crud en falade :on le faitordi-
nairement deifaler & égoutteravant 
que de le manger ; c'eit un grand 
mets pourlesHollandois.Le hareng 
frais eft celui que l'on mange au 
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fort ir de la mer , ioit grillé , foit 
fr it , foit à la matelote. On fait 
deifaler les harengs blancs falés , 
<5c o n les mange auili rôtis fur le 
gri l , fecs , ou à l'huile & au vinai-
g r e , ou avec la moutarde. On man-
ge les harengs forets grillés & à 
l 'huile , ou à la Sainte Menehoud. 

L e hareng frais convient en tems 
de froid , à toute forte d'âge &: 
de tempérament ; il eft agréable au 
g o û t , &produitauffiplufieurs bons 
effets. La chair en eft tendre , peu 
reiferrée en fes parties , peu vif-
q u e u f e , & luffifamment chargée de 
principes huileux & ballàmiques , 
& de fels volatils. 

Pour le hareng falé , il ne peut 
convenir qu'à des eftomacs forts & 
robuftes,&lestempéramenschauds 
& bilieux , les jeunes gens n'en 
doivent ufer qu'avec la derniere 
modération. La raifon en eft que 
le fel l'a rendu âcre , & qu'ayant 
infeniiblement perdu une bonne 
partie de fes humidités , il ne fe 
digère pas ailèment ; cependant il 
eft moins mal-fain , quand on l'a 
fait deifaler , & moins pernicieux 
q u e le hareng fumé ou foret, parce 
q u e ce dernier eft encore plus fec^ 
p lus âcre & moins chargé d'humi-
dités que l'autre ; mais comme on 
ne p e u t , en le dépouillant de fon 
fe l , le rétablir dans fon premier 
f u c , il eft toujours fort inférieur 
a u x harengs frais , & n'a jamais h 
chair fi moëlleufe & fi délicate ; en 
un mot,c 'eft unalimentqui échauf-
fe beaucoup , donne des rapports 
délagréables , excite la foi f & des 
humeurs âcres & picotantes. II 
s 'en fait cependant Une grande con-
f o m m a t i o n , & il eft d'une grande 
reifource dans le carême pour les 
gens de travail âc les perfonnes 
bornées dans leur fortune. 

O n nomme harangaifon le teins 
o ù l'on pêche les harengs , celui de 
leur paffage, ou,comme on dit,kur 
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éclair , & la pêche qu'on en fait. 
Les femmes qui font le commerce 
delà morue,faumons,maquereaux, 
harengs & tous poiffons qui f o u f -
freni la lalaifon , font nommées 
harangeres. Dans les villes mariti-
mes de Normandies, Picardie & 
Bretagne , on nomme harangerie la 
place où fe vend le hareng, ôc où 
arrivent les barques françoilès qui 
vont à la pêche du hareng. 

H A R I C O T , légume à 
tiges longues , minces , qui grim-
pent fur les perches voifines , au-
tour defquelles elles s'entortillent ; 
les feuilles font larges , finiffant en 
pointe , prefque femblable à celles 
du lierre , l i ifes, m i n c e s , de cou-
leur verd obfcur , & naiifent trois 
fur une queue, comme le trèfle ; fes 
fleurs font légumineufes, purpuri-
nes , blanches ou rouges. A ces 
fleurs fuccedent des fiiiques lon-
gues , étroites , applaties & char-
nues , qui contiennent pluiieurs fe-
mences de la groifeur dHin petit 
rein , fort polies & d e diverfes cou-
leurs. 11 y en a de blanches , de 
cendrées , de jaunes , de rouges , 
de verdâtres, de b leues , de mar-
quetées. Cette plante fe cultive au 
printems , dans les champs & dans 
les jardins. O n la feme avec la bi-
nette ou la houe en plein champ, 
en planche ou en bordure , & elle 
demande une terre de potager bien 
labourée. A u boutde quinze jours, 
la femence commence à lever : fi la 
terre eft battue par quelque pluie 
d'orage , on rompt les croûtes de 
terre avec quelque inftrument pour 
donner à la femence la facilité de 
lortir. Un mois après, il faut chauf-
fer les p i e d s , quand il eft fur-
venu une petite p l u i e , & on les 
rame pour qu'ils produifent une 
fois plus -, & quand il eft néceffaire 
011 aide aux filets à s'accrocher aux 
rames. On arrête ces filets au haut 
des rames pour qu'ils ne confom-
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ment pas beaucoup de féve inutile-
ment ,& que le bas profite. Les a n -
nées pluvieufes produifent b e a u -
coup d'herbes : on doit avoir foin 
de les farcler. Il y a des endroits , 
comme aux environs de Chartres , 
où on ne rame point les haricots , 
011 fe contente de couper les filets A 
mefure qu'ils fe forment , & on ne 
laifiè pas d'en avoir la même abon-
dance. » 

O n cueille les haricots en, ver 1 
au mois de Juillet. Pour les hari-
cots fecs on attend que les plan-
tesfoientdépouilléesde toutes leurs 
feuilles , & que les gouJJes foient 
bien féches : alors 011 en fait des 
bottes & on les enleve en beau 
tems. C e qui s'entend des haricots 
nains , car les haricots ramés ne f e 
cueillent qu'à fur & à mefure , 
parce que les goujfes ne fe lèchent 
que les unes après les autres. O n 
donne le nom de haricot à la plante 
& au fruit qu'elle produit ; cepen-
dant la gouife qu'on mange en verd 
s'appelle haricot verd , & le grain 
forti de la gouife , s'appelle ha-
ricot blanc ; ceux qui veulent man-
ger de ce fruit de bonne heure en 
fement au commencement de mars 
fur une couche chargée de fix p o u -
ces de terreau : on les couvre dans 
les mauvais tems. Au mois d 'Avri l 
on les traniplante aux pieds d'un 
mur expofé au midi ; ce ne font 
que des haricots nains hâtifs dont 
on peut ainfi avancer la culture ; & 
par les foins que l'on fe donne , on 
peut en avoir à la fin de Juin. 

Bradeley , auteur A n g l o i s , parle 
de cinquante efpéces d'haricots, 
quoiqu'on n'en cultive que de deux 
efpéces en Angleterre : l'une qui 
mûrit de bonne heure , c'eft notre 
haricot nain : l'autre qui s'éleve de 
fix pieds de haut, ce font nos hari-
cots ramés. L e efpéces les meilleures 
& fuffifantes pour les befoins que 
nous ccnnoi f fons , font ie haricot 
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liane nain hâtif, le haricot liane 
plat hâtif, le haricot blanc com-
mun , le haricot fans parchemin, le 
haricot gris , le haricot grivelé , le 
haricot rognon de Caux, le haricot 
de Soijfons , le petit haricot rond 
liane , le haricot Suiffe blanc, le 
haricot Suiffe gris, le haricot Suiffe 
rouge, le haricot d'Efpagne , le ha-
ricot cardinal, le gros haricot à 
confire de Hollande , le haricot de 
Prague, &c. 

Le haricot blanc nain hâtif ne 
donne point de filets , eft d'un bon 
rapport quand on le cueille fou-
vent , a la fleur blanche , enfuite 
une gouffe longue Se unie, un grain 
blanc, parfait, lilfe , luftré, menu, 
allongé , un peu arrondi, foit en 
verd , foit en fee , il eft bon de 
l'une Se de l'autre façon ; fon grain 
ne renfle par tant que d'autres ef-
péces dont nous allons parler. 

La haricot blanc plat hâtif, pour 
l'hâtive té , eft de la même efpéce 
que le précédent. Il file & charge 
beaucoup , quand il eft ramé. Il 
porte une fleur blanche , donne un 
gouffe de moyenne longueur , un 
fruit de médiocre groffeur, court, 
applati & aifez blanc : on le mange 
en verd Se en fee. 

Le haricot blanc commun fe trou-
ve par-tout, donne une fleur blan-
che ,une goufle médiocre, un grain 
court, applati, d'un blanc un peu 
fale. Il fiie & charge beaucoup 
quand il eft ramé , & on le mange 
en verd & en fee. 

Le haricot fans parchemin fe man-
ge en verd, parce que fa goufle n'a 
pas en dedans cette petite pellicule 
qu'on appelle parchemin,commune 
à toutes les autres efpéces. Il eft 
tendre, fournit beaucoup étant ra-
mé ; fa fleur eft blanche, fa gouiTe 
longue, fon grain court, applati , 
blanc , de moyenne groffeur , on 
le mange en verd & en fee. 

Le haricot gris ne s'élève pas 
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haut, ne nuit point aux arbres, fe 
plaît en toute forte de place, donne 
une fleur purpurine, une gouffe lon-
gue Se tendre , un grain de bonne 
groffeur, allongé & arrondi, de 
couleur noire & jafpée de blanc. 
Ce haricot rapporte beaucoup & fe 
mange en verd. Il rend la fauffe 
noirâtre , fi l'on n'a pas attention 
de la tirer de fa premiere eau,quand 
il eft à moitié cuit, & de le jetter 
dans une autre eau bouillante. 

Le haricot grivelé n'a pas un grain 
fi moelleux que le précédent, il eft 
auflï hâtif ; fa fleur eft purpurine , 
fa gouffe de groffeur médiocre , af-
fez allongée , tendre , rayée de 
rouge , fon grain gris-de-lin, jafpé 
de noir. On le rame , & il rapporte 
beaucoup ; mais à Paris on ne le 

mange communément qu'en verd ; 
& fi on le mange en grain , il faût 
avoir la même attention que pour 
le précédent, pour qu'il ne rende 
pas la fauffe noire. 

_ Le haricot rognon de Caux eft 
ainfi nommé, parce qu'il a la forme 
d'un rognon de mouton. Il charge 
beaucoup étant ramé,a la fleur blan-
che , la gouffe allongée , moins 
remplie que les autres , le grain un 
peu menu, allongé , d'un blanc af-
fez parfait, liffe & luftré': on le 
mange en verd & en fec. 

Le haricot de Soiffons cuit bien : 
on le mange en fec ou en grain ten-
dre. Il charge beaucoup quand il 
eft ramé. Dans les années pluvieu-
fes il eft fujet à ramer. On ramaffe 
les gouffes à mefure qu'elles fé-
chent ; il a la fleur blanche, la gouf-
fe très-longue , peu remplie de 
fon grain , qui eft fort applati, d'un 
blanc & d'un émail fort fupérieur à 
tous les autres;c'eft l'el'péce la plus 
tardive , & ou le mange en grain 
tendre ou fec. 

Le petit haricot rond blanc eft la 
plus petite efpéce des haricots ordi-
naires , & la meilleure pour être 
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mangée en fec.il eft tendre & moel-
leux, quand il eft parfaitement cuit; 
ia plante charge prodigieufement, 
la fleur eft blanche, la gouffe pe-
tite & bien remplie : le grain eft 
prefque rond en tout fens , & d'un 
blanc un peu roux. 

Le haricot Suijfe blanc a une 
gouffe tendre & longue , le grain 
de moyenne groffeur, allongé , ar-
rondi , d'un blanc rond , fort mé-
diocre en qualité. 

Le haricot Suijfe gris n'eft diffé-
rent du précèdent que parla cou-
leur de fon grain, qui eft d'un 
rouge noirâtre , marqueté de noir; 
c'eft auflï une efpéce ¿'haricot nain 
•qui fe mange en verd. 

Le haricot Suijfe rouge eft de la 
même efpéce, d'un beau rouge jafpé 
de plufieurs couleurs qui varient, 
fuiyant les terreins. 

Le haricot d'Efpagne fe cultive 
plus pour la fleur que pour le fruit: 
elle eft d'une couleur de feu par-
fait. Quand cette plante eft ramée, 
elle fleurit pendant trois mois, s'é-
levc jufqu'à dix ou douze pieds , 
quand elle trouve à s'accrocher ; fa 
gouffe eft fort longue , d'un gros 
verd , rude fous le doigt, le grain 
une fois plus gros que celui des 
autres efpéces , fa couleur eft gris-
de-lin , jalpé de noir en plus grande 
partie. Il n'eft point d'un goût de 
différentes efpéces d'haricots. 

Le haricot cardinal eft une nou-
velle efpece dont la fleur eft blan-
che , la gouffe longue , mais peu 
remplie , le grain applatti eft fort 
gros , de couleur blanche dans la 
circonférence , pourpre tout autour 
du germe : il mûrit tard, Se diffici-
lement , c'eft ce qui fait qu'il rap-
porte peu. Le goût n'eft pas diffé-
rent des autres. 

Le haricot, à confire , de Hol-
lande eft d'une efpéce extraordinai-
naire, fa gouffe porte fept à huit 
pouces de l o n g u e u r , fur un bon 
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pouce de largeur; fa fleur eftblan-
che & grande , fon grain arrondi , 
blanc , gros & court. On le confit 
au fel pour l'hyver ; il n'eft pas ou 
peu connu en France , mais il s'en 
fait une grande confommation en 
Hollande Se dans le Brabant. 

Le haricot de Prague ou le ha-
ricot à la reine n'eft connu que 
dans quelques jardins : fa fleur eft 
purpurine , fa gouffe extrêmement 
petite & très-remplie , le grain de 
plufieurs figures; il y en adequar-
rés, de ronds, de gros, de petits, de 
difpofés en pendeloques,les unsplus 
petits, les autres plus gros ; fa cou-
leur eftifabelle, jafpc de canelle : 
on le feme , on le cultive comme 
les autres efpéces de haricots ramés. 
Il rapporte une quantité extraor-
dinaire de gouffes & de grains qui 
dédommage de leur petiteffe. 

Entre les haricots étrangers on 
compte le haricot de la Chine qui 
file , comme les nôtres; deux efpé-
ces de haricots de Miffiffipi ; le ha-
ricot de l'Amérique , dont on voit 
quelques plants dans les jardins 
des curieux. L'auteur de l'Ecole du 
potager , qui dit en avoir cultivé , 
en a donné la defeription. Le hari-
cot de quelque efpéce ne craint 
point les infe£tes ; leur farine entre 
dans les cataplafmes. 

On fait fécher Se confire les ha-
ricots yerds pour les conferver. 
Pour les faire confire, on en prendía 
quantité qu'on veut : on les choifit 
tendres Se point filandreux : on 
épluche les bouts , on les met en-
fuite cuire dans l'eau bouillante 
pendant un quart d'heure , enfuite 
on les met dans l'eau fraîche p6ur 
les refroidir : on les fait égoutter , 
on les effuie , on les met dans des 
pots propres , & par-deffus une fau-
mure jufqu'au bord du pot : on 
met enfuite dubeurre fondu chaud 
qui fe fige deffus la faumure & em-
pêche les harkots de prendre l'é-

B b i v 
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vent : on les ferre clans un endroit 
ni trop chaud ni trop froid. On 
les couvre, Se on ne les ouvre que 
quand on veut s'en fervir. On fait 
la fail m ure avec deux tiers d'eau , 
un tiers de vinaigre , pluiieurs 
livres de fel, fuivant la quantité de 
faumurc , une livre pour chaque 
pinte : on fait chauffer la faumure 
jufqu'à ce que le fel foit fondu : on 
la laifiè enfuite repofer au clair & 
on s'en fert. 

Pour faire fécher les haricots 
perds on les épluche de même Se 
on les fait cuire un quart d'heure. 
Quand ils font égouttés , on les en-
file avec une aiguille & du fil : on 
les pend au plancher dans un en-
droit fee. Ils fe confervent long-
tems de cette façon. Pour s'en fer-
vir , on les fait tremper dans l'eau 
îiéde jufqu'à ce qu'ils aient pris 
leur premiere verdure : on les fait 
enfuite cuire dans de l'eau 8t on 
les accommode comme les haricots 
verds nouveaux, fçavoir avec per-
i l , ciboule hachés , mis dans du 
beurre fondu > Se enfuite les hari-
cots auxquels on Fait faire deux ou 
trois tours fur le feu : on y répand 
enfuite une pincée de farine , un 
peu de bon bouillon & du fel. On 
fait bouillir le tout jufqu'à ce qu'il 
n'y ait plus de fauce. Prêt à les 
fervir , on fait une liaifon de trois 
jaunes d'œufs délayés avec du lait 
& enfuite un filet de vinaigre & 
du verjus. Quand la liaifon eftprife 
fur le feu , on les fert. 

Les haricots blancs, foit nou-
veaux , foit fees , étant cuits , mis 
dans une caiferole, s'accommodent 
avec beurre, farine qu'on fait rouf-
fir , enfuite de l'oignon haché qu'on 
fait cuire dans ce même roux. 
Quand il eft cuit, on y ajoute per-
fil , ciboule hachés, fel, poivre, un 
filet de vinaigre, on fait bouillir le 
tout un quart d'heure , & on fert. 

jLgs haricots engias & font.de la uiç-
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me façon, & au lieu de beurre on a 
du lard fondu : on le mouille avec du 
jus de veau , Se ces haricots en gras 
fe fervent en entremets ou pour en-
trée, ou fi l'on veut, on met deifus 
un gigot de mouton rôti. On mange 
les haricots verds Se les haricots 
blancs à la crème , au blanc , au 
roux , en falade, au vin de Cham-
pagne , Sec. 

Les haricots qui fe cuifent aifé-
ment fe digerent auifi moins diffi-
cilement Se font moins nuifibles à 
la fanté. Les haricots dans leur pri-
meur ont un affez bon goût : mais 
fecs, ils n'ont plus la même faveur. 
Us produifent beaucoup de vents, 
chargent l'eftomac , font un fang 
épais & groflïer. Il n'y a que les 
tempéramens forts Se robuftes qui 
puiffent s'accommoder de l'ufage 
fréquent de cette nourriture, Se les 
perfonnesdélicates doivents'en abf-
tenir. Les haricots font du nombre 
des légumes que vendent à Paris les 
marchands épiciers & grainiers ; ils 
en tirent beaucoup de Normandie 
Se de Picardie , Se fur-tout de Du-
cler , près de Rouen. Ceux des en-
virons de Paris l'on eftimés. On 
fait , en France , une grande con-
fommation d'haricots pendant le ca-
rême , Se il s'en envoie beaucoup 
dans les ports de mer pour fervir 
de nourriture aux équipages des 
vaifTeaux , tant du roi que des ar-
mateurs particuliers. 

H A R M A L E , plante qui croît en 
FTpagne Se aux environs d'Alexan-
drie , en F-gypte, dans des lieux fa-
blonneux. Les Arabes, les Turcs Se. 
les Egyptiens s'en fervent à plu-
iieurs ufages, particulièrement à fe 
parfumer le matin, dans la croyance 
que fon parfum a la vertu de chalfer 
les malins efprits. 

HARNACHER , en terme de 
charretier Se de laboureur , c'eft 
mettre aux chevaux leur hannois. 

Ua charretier > avant que de mettre 
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!e colier à fes chevaux , doit exa-
miner fi rien ne les peut bleffer , 
foit au poitrail, aux épaules , Se 
fur-tout fur le garrot , &' fi le col-
lier de chaque cheval eft garni de 
toutee qui eft néceffaire. Avant que 
d'atteler les chevaux à une charet-
te , il doit voir fi la fellette qu'il 
met fur le dos du limonier ne peut 
pas le bleffer ; fi cette fellette porte 
par-tout également, Se fi elle eft 
bien bourrée. Il doit encore voir fi 
l'avaloire eft en bon état, & files 
traits & les autres parties des har-
nois font bonnes. 

HARNOIS, en agriculture^en-
tend de la charrette Se de tout l'é-
quipage pour le faire mouvoir. En 
ce fens on dit, il faut que ce la-
boureur ait du moins trois harnois, 
pour faire valoir cette ferme. Un 
harnois eft compofé de felles , bri-
des , croupiers , traits , & autres 
femblables équipages, dont on har-
nache les chevaux de felle de car-
rofle, de charrette Se de charrue . . . 
Les oifeliers appellent harnois tout 
l'équipage qui fert pour la chafle 
des petitss oifeaux , Se les felliers 
appellent harnacheurs les ouvriers 
qui travaillent aux harnois. 

H A R O , ou Clameur de haro 
en Normandie , eft la clameur pu-
blique ou de celui à qui l'on fait 
violence Se qui implore le fecours 
public, ou la clameur de celui qui, 
trouvant fa partie , la veut mener 
devant le juge. 

H A R O U - A L Y , terme dont le 
valet de limier fe fert, quand il 
parle à fon limier . Se qu'il le laiffe 
courre la bête. 

HARPAIL , en terme de chajfe, 
s'entend d'une troupe des bêtes 
fauves. 

H A R P E , en terme de vénerie, 
fignifie la griffe d'un chien 
Jiarpé , fe dit des levriers qui ont 
peu de ventre , Se le devant Se les 
fôtés ovales. 

H A R P O N 3 efpé.ce de long dard 
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ou de javelot, armé par un bout 
d'un fer pointu Se acéré , avec le-
quel on harponne les baleines & 
autres grands poiffons à lard. On 
appelle les harpons pour la pêche 
des tortues, une varre. Ce font les 
plus forts Se les plus adroits des 
matelots de l'équipage des navires 
qui vont à la pêche de la baleine , 
que l'on charge de lancer le harpon 
Se on les appelle harponneurs. 

H A R Y , terme dont ufe le pi-
queur pour donner de la crainte 
aux chiens, lorfque la bête qu'ils 
chaifent s'eit accompagnée, afin de 
les obliger d'en garder le change. 

HASE , en terme de chajfe , c'eft 
la femelle d'un lièvre ou d'un lapin 
qui a porté. 

HASSÀRT,efpéce de hache qui 
a le tranchant arrondi : 011 le dit 
des grandes ferpes. Voyez Serpe. 

H A T E L E T o u H A T E L E T T E ; 
ce font des mets qui tirent leur nom 
de petites broches de bois appellées 
hâtalettes , diminutif de hâte , mot 
fynonyme à broche. Les hâtelettes 
font des efpéces d'entremets ; elles 
fervent auifi de garnitures pour les 
plats de rôti. On mange les lape-
reaux , les pigeons, les poulets, les 
huîtres en hâtelettes : on en fait 
auifi avec des ris de veau Se des 
langues de mouton ; pour celle-ci 
011 prend trois langues de mouton 
cuites à l'eau : on les coupe en mor-
ceaux quarrés de même grandeur : 
on les pafie fur le feu avec beurre , 
fel , poivre, perfil, ciboule, cham-
pignons, le tout haché. On mouille 
avec du coulis , fi on en a , finon 
on y met une pincée de farine, Se. 
on mouille avec du bouillon. On 
laiffe bouillir le ragoût jufqu'à ce 
que la fauce foit épaiffe ; on y met 
enfuite deux jaunes d'œufs : on fait 
lier les œufs avec la fauce fur le 
feu ,fans qu'ils bouillent : on met 
enfuite refroidir le ragoût : on em-
broche tous les petits morceaux de 
langue^dans de petites brochettes 
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de bois : on les panne de mie de 
pain : on les feit griller en les ar-
rolant de tems en tems avec un peu 
de beurre. Quand ils font grillés, de 
belle couleur, on fert à fec avec 
les brochettes. 

H A T E R fon erre, en terme de 
venérie , c'eft quand le cerf fuit 
fort vite. 

H A T E U R , ou C H A S S E -
A V A N T , infpeûeur qu'on commet 
dans les grands atteliers pour avoir 
l 'œil fur les maçons , Limoufiris , 
manœuvres ou autres ouvriers , afin 
qu'ils ne perdent pas leur tems. 

H A T R E A U , en cuifine ; c'eft un 
ragoût fait avec des tranches de 
f o i e , faupoudrée de p o i v r e , cou-
vertes de brins de perfil , mifes fur 
le gril 3 & cuites fur un bon brax-
iïer. 

H A T I F , ou P R E C O C E , en ter-
me ie jardinage , fe dit de tout ce 
qui vient dans un jardin , avant les 
autres chofes de la même efpéce. 
C e mot n'eft confacré que dans le 
jardinage. On d i t , des pois hâtifs, 
des cerifes hâtives , & c . La Quin-
tiriie a dérivé du mot hâtif, celui 
de hitiveté , pour dire que certains 
fruits font eiiimables pour leur hâ-
tivetê. 

K A V A G E ; c'eft un droit qu'on 
a de prendre dans les marchés,plein 
la main de grain de chaque fa c de 
bled expofé dans les marchés. C 'eft 
de ce droit dont j o u i t , à Paris & 
dans plufieurs villes de Frances l ' e -
xecuteur des hautes œuvres. 

H A U B A N I E R , en terme de ma-
çonnerie, eft un cordage qu'on at-
tache d'un côté à un e n g i n , de 
l 'autre à un arrêt fol ide, afin de fer-
vir de contrepoids aux gros far-
deaux qu'on veut élever. 

H A U B A N I E R : on donne ee 
nom aux maîtres marchands pelle-
tiers fourreurs de Paris. Autrefois 
on nommoit haubaniers du roi des 
marchands privilégiés qui avoient 
la faculté de vendre & acheter dans 
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la ville , fauxbourgs & banlieue de 
Paris, toutes fortes de vieilles hardes 
& nouvelles , en payant un certain 
droit au domaine de fa Majefté Se 
à fon grand chambrier ; c'étoient 
des efpéces de fripiers. 

H A U B E R A U ou H O B E R E A U , 
oifeau de leurre, après l 'émerillon, 
le moindre de tous les oifeaux de 
proie , quant à la taille. Il eft mar-
queté fous le ventre , & a le dos & 
la queue noirâtre : il prend les pé-
tits oifeaux. 

H A U B E R G E N I E R ; c'eft celui 
qui fait des hauberts ou cottes de 
mailles.Les maîtres chaînetiers de la 
ville & fauxbourgs de Paris font 
appellés, dans leurs anciens ftatuts, 
haubergeniers, paree qu'il leur ap-
partenoit de faire feuls cette forte 
d'armure. 

H A U B E R G I E R ; celui qui tient 
un fief de haubert , qui eft obligé de 
fuivre fon feigneur à la guerre en 
cette qualité ; & haubert, en terme 
de jurifprudence, eft le plus noble 
fief après ceux de dignité , & im-
médiatement au-deifous des baro-
nies. 

H A U V E R O N , forte d'avoine 
fauvage velue dont on fait des hy-
gromètres. 

H A V R E , port de mer. Un havre 
d'entrée eft celui où il y a alfez de 
fond pour y recevoir , en tout tems 
les vai i feaux, & havre de bare eli 
celui où les vaiifeaux ne peuvent 
entrer ni fortir qu'avec la marée, 
à caufe des bancs de roche & de 
fable. 

H A U S S E , en terme d'agricul-
ture , fe dit de certains paniers faits 
d ' o f i e r , ou autrement percés par 
les deux b o u t s , dont on fe fert pour 
haujfer les paniers de mouches a 
m i e l , quand ils font remplis de leur 
ouvrage. 

Les favetiers appellent hauffe un 
morceau de cuir qu'on met fous le 
talon d'un foulier pour le haulfer.. • 
Les imprimeurs appellent hauffe le 
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papier qu'ils collent fur le grand 
tympan , pour que l'imprefiion 
vienne également. 

H A U S S E , ou E N C H E R E , eft le 
prix que l'on met au-deffus d'un 
autre dans les ventes publiques 
pour fe faire adjuger la choie par 
l'huilfier prifeur. 

H A U S S E - P I E D , e n termetie/iu-
connerie,ed le nom que l'on donne 
au premierdes oifeaux de proie qui 
attaque le héron dans fon vol. 

H A U S S E - Q U E U E , oifeau. 
Voyez Hoche-Queue. 

H A U S S O ï R E ; palette de bois 
qui retient l'eau aux éclufes des 
moulins,&qu'onlevequandonveut. 

H A U T , en terme de banque , fe 
ditdu change de l 'argent , quand il 
eft plus f o r t , qu'il n'a de coutu-
me de fe payer , & haut s'entend 
encore de la valeur extraordinaire 
des efpéces. 

H A U T , en fauconnerie : on ap-
pelle haute volerie , celle du héron, 
du milan, de la grue, du canard , & c . 

H A U T à H A U T ; à moitié haut-, 
c'eft le terme pour appeller les 
chiens & les faire venir à foi , ou 
bien pour appeller fon camarade & 
lui faire recevoir le cerf. 

H A U T & B A S A P P A R E I L , 
noms donnés aux pierres, fuivantla 
hauteur dont elles font taillées. 

H A U T - C O T É de mouton , en 
terme de boucherie , eft un carré 
qu'on coupe depuis lebrechet juf-
ques fur les vertebres du dos , qui 
contient les côtes du mouton. 

H A U T - M A L . Voyez le Diction-
naire de fanté. Les oifeaux de proie 
y font fujets : fi un oifeau en eft at-
taqué , on le connoît par un parfum 
qu'on lui fait de la coulure de b i -
tume appellée naphte ; car aufli-tôt 
que l'oifeau en fendra l ' o d e u r , s ' i l 
eft fujet au m a l , il tombera. Pour 
remede, on lui donne le feu j u f -
qu'a F o s , au fommet du cerveau. 
Quand on panfe les oifeaux de ce 
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mal , on met fur leur tête une 
pièce de marroquin & d'autre cuir , 
puis on applique le fer par deffus , 
non pas tout rouge , & on le tient 
tant que l'oifeau ie peut fouffrir , 
& tant qiie fon pennage fe gâte. 
La décoftion de quintefeuille don-
née à l'oifeau , avec fon p â t , par in-
tervalle , le guérit de cette maladie. 

H A U T - J U S T I C I E R , feigneur 
qui a haute-jultice , jurifdiûion , 
puiiTance & connoilfance des cau-
l'es , tant criminelles que civiles , 
dans l'étendue de fon territoire. 

H A U T E - B O N T É , efpéce de 
pomme qu'on nomme , en P o i t o u 
blandilalie ; elle a la chair aifez 
douce , avec un peu d'aigrelet ; 
elle a la peau blanche & fa figure 
eft longuette. 

H A U T E - C O U L E U R , en pein-
ture & teinture , font les voyantes 
<5c claires , comme le rouge , le 
nacarat , le bleu & le jaune. 

H A U T E - F U T A I E , bois qui 
n'étant pasréglé en coupe ordinaire 
de bois taillis , eft lailfé pour cro î -
tre depuis trente ans jufques à ce 
qu'il foit fur le r e t o u r , c 'eft-à-
d i r e , jufques à ce qu'il ne profite 
plus. Les bois de haute-futaie font 
partie du f o n d , & , c o m m e tels, l'ont 
réputés immeubles. On appelle un 
bois de haute-futaie , un bois de 
haut-revenu, quand il a atteint l'âge 
de quarante ans. 

H A U T E - L I S S E , efpéce de tapif-
ferie de foie & de laine , rehaulfée 
d'or & d'argent , repréfentant de 
grands & petits perfonnages , ou 
des p a y f a g e s , avec toutes fortes 
d'animaux , ainfi nommée de la 
difpofition des l i f tes , ou de ia 
chaîne qui fert à la travailler , qui 
eft tendue perpendiculairement de 
haut en bas , ce qui la diftingue 
de la baffe-liffe, dont la chaîne eft 
mife fur un métier placé hori fon-
talement. 

Les Anglois & les Flamans onr 
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les premiers donné le nom à ces 
tapifferies de haute-liffe , qui font 
aujourd'hui l 'ornement des églifes, 
des bafiliques & des palais des rois , 
princes & feigneurs. C e n'eft que 
fous Henri IV que les manufactures 
de tapilferies fe font établies en 
France . Outre celle des Gobelins , 
établie en 1667 , & où fe font les 
plus riches meubles de la c o u r o n -
ne , celles de Beauvais en Picardie , 
d 'Aubuffon en A u v e r g n e , de F e l -
letin dans la haute Marche , ont 
dejla réputation.Felletin fait mieux 
les verdures , At ibuffon les p e r -
f o n n a g e s , & Beauvais fait encore 
mieux l'un & l 'autre. Ces quatre 
manufactures avoient été établies 
également pour la haute & baffe-
lîffe ; mais il y a déjà long-tems 
qu' i l ne fe fabrique plus ni en 
A u v e r g n e ni en Picardie que de 
3a baffe - liffe ; & i l n'y a que 
l 'hôtel royal des Gobel ins , où le 
travail de la haute-liffe fe foi t 
conferve . 

Il fe fait auifi des baffes-liffes 
en F landres , pour la p l u p a r t , d'une 
grande beauté , & plus grandes que 
les baffes-liffes de F r a n c e . Bruxelles, 
Anvers , Oudenarde , L i l l e , T o u r -
nay , Bruges & Valenciennes font 
les villes où font établies les mei l -
leures fabriques de tapifferie. A 
Bruxelles & à Anvers , on fait 
des tapiiferies à grands & petits 
perfonnages , & des verdures ou 
payfages , avec toutes fortes d ' a -
nimaux , qui font d'une grande 
perfection pour les deifeins & pour 
l 'ouvrage. A Oudenarde , ce ne 
font que des verdures & des ani-
maux : on y travaille auffi fur la 
figure ; mais elles font mal d e f -
iïnées & peu eftimées des connoif-
feurs. O n travaille encore moins 
bien à Li l le . Il ne fe fait plus de 
haute-liffes en A n g l e t e r r e , & les 
baffes-liffes qui s'y font ont de la 
réputation. 

H A U 
L e s hauteurs les plus ordinaires 

des hautes & baffes-liffes, font deux 
aunes , deux aunes & un quart , 
deux aunes & demie , deux aunes 
deux t iers, deux aunes trois quarts, 
trois aunes , trois aunes un quart, 
& trois aunes & demie , le tout 
mefure de Paris. Il s'en fait ce-
pendant quelques-unes de plus hau-
tes ; mais el lesfontpour les maifons 
royales , ou de commande. En Au-
vergne , fur-tout à A u b u l f o n , il 
s'en fait au deifous de deux aunes , 
& il y eu a d'une aune trois quarts 
& d'une aune & demie. Toutes 
ces tapiiferies , quand elles ne font 
pas des plus hauts prix , fe vendent 
à l 'aune courante. Les belles s'ef-
t iœent par tentures. L a fabrique 
des hautes-liffes eft un art induf-
trieux & admirable. O n en peut 
voir la defcription dans l 'Encyclo-
pédie , les fciences & les arts de 
l 'Academie des Sciences , ou le 
Dictionnaire de Commerce -, mais 
il eft encore mieux d'aller les voir 
travailler aux Gobel ins. 

O n appelle à Amiens,hautes-liffes 
les étoffes dont la chaîne eft pu-
rement de f o i e , & la trême de laine, 
ou qui font tontes de foie , telles 
que les burats , les drogucts de 
foie , les ferandines , les étamines, 
& c . E t les ouvriers qui travaillent 
à ces étoffes de hautes-liffes , font 
nommés hauts-liffeurs. Il n'eft en 
ufage que dans la fayeterie d'A-
miens. C e s hauts-liffeurs , unis aux 
bourrachers , compofent une de ces 
communautés , qui toutes enfem-
ble font le corps de la f a y e t e r i e . . . 
Pour l 'ouvrier qui travaille aux 
tapifferies de hautes-liffes, ainfi que 
le marchand qui les vend & en fait 
commerce , ils font nommés hauts-
lijjiers & hauts-liffeurs. 

H A U T E - S O M M E , en terme de 
commerce de mer , f e d i t d e la dé-
penfe extraordinaire qui ne concer-
ne ni le corps du navire s ni les vie-
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tuailles , ni les gages & payes des 
off ic iers , foldats & matelots, mais 
qui lé fait par tous les intéreffés 
à la cargaifon d'un vaiffeau , pour 
le bien commun. Le maître du 
navire en paye ordinairement le 
tiers , & les marchands & arma-
teurs les deux autres. 

H A Y E R , en terme de coutume , 
c'eft mettre une terre en défenfe. 

H A Y O N , en terme de chandelier, 
eft un efpéce de râtelier double 
à longues chevilles , fur lequel on 
met en éta lage , dans la boutique , 
les chandelles c o m m u n e s , encore 
enfilées à leurs broches. 

H A Y V E , en terme de ferrurerie, 
eft une petite éininence de f e r , que 
font les lèrruriers fur le panneton 
des clefs , pour empêcher qu'elles 
ne paffent au travers de la f e r -
rure . 

H A Z A R D , en terme de JleuriJle, 
fe dit d'une tulipe qui fe trouve 
panachée & ne l 'étoit pas l 'année 
précédente. U fe dit auifi d'un œil-
let & d'une a n é m o n e . . . . Hasard 
robin , c 'eft une tulipe rouge cra-
mofi i & blanc , & hajarddru , c 'eft 
une'tulipe incarnadin , couleur de 
rofe incarnat , colombin & blanc 
d'entrée. 

H A Z A R D , dans le commerce , 
bon hasard , lignifie le bon marché 
qu 'on a f a i t , & fur lequel il y a 
beaucoup à gagner. 

H E A U M E . C'eft la partie de cette 
armure des chevaliers hommes-
d'armes , dont ont pris leur nom les 
maîtres armuriers-heaumiers , qui 
compofent une des communautés 
des arts & métiers de Paris ; & 
heaumerie eft l'art de fabriquer des 
heaumes & autres pièces de l ' a r -
mure , tant des cavaliers & de leurs 
chevaux , que de l ' infanterie. 

H E B E R G E R , en terme d'archi-
teSlure, c'eft s'adoffer fur & con-
tre un mur mitoyen. 

H E B I C H E T , crible fait avec 
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des lames de rofeau ou de latanier 
entrelaffées en forme de treillis. 
V o y e z crible. 

H E C H E , barriere dont o n 
garnit les côtés d'une charrette , 
pour charroyer librement , fans 
embarraffer les roues. 

^ H E D A R D , v i f , aCtif , l é g e r : 
c'eft une qualité qui convient à 
un cheval de felle & à un cheval 
de polle. 

H E D R E , g o m m e de l i erre , q u i , 
en françois , a conferve fon noin 
latin. La meilleure vient des Indes. 
O n la tire auffi d ' I ta l ie , de Proven-
ce & du Languedoc. Cette g o m m e 
eft liquide quand elle coule du 
grand lierre , qui eft le feul qui la 
produit -, mais elle durcit à mefure 
qu'elle fort . Elle eft d'abord f e m -
blable à de la glû , d'une couleur 
rouge , d'une odeur forte , péné-
trante & déiagréable. E n féchaut 
elle devient friable & d'une couleur 
tannée.I l fautla choifir féche,tranf-
parente & d'une humeur bal fami-
que. El le eft propre à la guérifon 
des plaies. O n l'emploie aux d é -
pilatoires pour faire tomber le poi l . 
Voyez Lierre. 

H E D Y P N O I S , plante déteriive 
& vulnéraire , dont les feuilles r e l -
feinblent à celles de la chicorée fau-
vage. Elles l'ont rudes & iinueuiès. 

H E D Y S A R U M , autre plante q u i 
porte des fleurs légumineufes d'une 
odeur agréable , femblablesâ celles 
du genêt , mais d'une belle couleur 
rouge. C e s fleurs font fuivies de 
gouffes plates compofées de p l u -
iieurs pièces qui renferment cha-
cune une femence qui a la figure 
d'un petit rein , ou d'un petit bou-
clier. 

H É É M E R , mefure de l iquides , 
en ufage en Allemagne. 

FIELIANTHEME ouHerbe d'or, 
nommée auffi hyffope des Gangues, 
plante vulnéraire , dont la fleur 
eft couleur d'or , les feuilles 0b-
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longues Se étroites , qui croît dans 
les bois des pays chauds. 

H E L I C E S ou V R I L L E S , en ter-
me d'architetture , l'ont de petites 
volutes ou caulicoles , qui l'ont 
fouslaf leur duchapiteaucorinthien. 

H E L I C E , en terme de geometrie 
d'archite£lure,e{t aufli une ligne 

tracée avec inclination & en forme 
de vis , autour d'un cylindre , qui 
eft toujours également diftante de 
f o n axe. Cette ligne diffère de la 
fpirale , en ce que la fpirale eft 
une ligne décrite en forme de v i s , 
autour d'un cône , qui s'approche 
continuellement de fon axe. 

H E L I C R Y S E , plante ainfi nom-
mée , parce que , quand le foleil 
donne fur fes fleurs, il les fait pa-
roître de couleur d'or. C 'ef i l'im-
mortelle. V o y e z ce mot. 

H E L I N G U E , en terme de cor-
derie ; bout de grofle corde , qui 
eft retenue par un bout à l 'extré-
mité des manivelles du chantier , 
Se de l'autre à l 'extrémité des 
torons qu'on veut pendre. 

H E L I O D O R E , el'péce de tulipe 
d e quatre couleurs allez d i f t inQes, 
orange , jaune , gris de lin & 
rouge. 

H E L I O T R O P E , plante ainfi 
n o m m é e , parce qu'elle fleurit pen-
dant le l'olftice d'été , lorfque le 
fo le i l retourne vers l 'équateur. O n 
la nomme aufli tournefol, ou herbe 
aux verrues , parce que fon fuc eft 
propre à faire tomber les v e r r u e s , 
les poireaux , & à amortir les 
dartres vives. Il y en a plufieurs 
efpéces. L'ordinaire eft annuelle & 
n'a gueres plus d'un pied d'auteur. 
E l l e eft b r a n c h u e , grifâtre , garnie 
de feuilles e n t i e r e s , o b l o n g u e s & un 
peu velues , de même couleur que 
la tige , 8e charnue : fes fleurs à 
double rang , difpofées en épi un 
peu recourbé , incliné vers fon 
extrémité , font d'une feule piece 
en maniere de petit baffin , pliflê 
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en étoile blanchie , 8e ont un peu 
d'odeur. 

H É L I O T R O P E , eft aufli une 
efpéce de ja fpequ 'on met au nom-
bre des pierres précieufes. Les 
plus beaux blocs de ce jafpe vien-
nent d'Allemagne Se de Bohème. 
O n en a tiré les tjeux urnes lé-
pulcrales que l 'on ' voit , l'une à 
S . D e n i s en France,l 'autre à^Gand, 
ville des Pays-bas Autrichiens. 

H E L L E B O R E . V o y e z Ellebore. 
H E M A T I T E , minéralrouge, en 

forme de pierre , dont les doreurs 
fe fervent à faire leur bruniffoirs , 
les peintres pour deflïner , & les 
médécins dans quelques remèdes. 
Pline parle de cinq fortes d'hémati-
tes. Les doreurs fe fervent de celle 
nommée ferret d'Efpagne , & les 
doreurs de celle nommée fanguine. 

H E M E R O C A L L E ou M A K Ï A -
G O N , efpéce de lys fauvage , dont 
la fleur eft jaune. V o y e z Mar-
tagon. 

H E M I C Y L E , en architeSiure , 
fe dit des arcs des voûtes en ber-
ceaux , des ceintures qui les for-
ment , quand les voûtes ont leur 
plein ceintre , 8e font un parfait 
demi-cercle. 

H E M I N E , mefure de grains , 
particulière à l 'ordre de S. Benoit 
& aufli en ufage en plufieurs en-
droits de France & en quelques 
ports des côtes de Barbar ie , où elle 
contient neuf boifleaux de Paris , 
Se à Marfeil le elle eft eftimée pefer 
foixante & quinze livres. 

H E M I O N I T E , plante qui ne 
diffère de la langue du c e r f , que 
par une ou deux grandes oreilles 
qui font à la bafe de l'es feuilles. 
Ses fruits 8e lés femences lont 
femblables à celle de la langue du 
cerf. L a graine eft attachée fous la 
feuille. 

H E M O R R H O I D A L E ; nom don-
né à la petite chélidoine , dont les 
racines font bonnes pour les he-

H E P f 

îïiorrhoïdes , qui eft un écoulement 
du fang par l'anus , foi t externe , 
foit interne. V o y e z le Diction-
naire de Santé. 

H E M O R R H O I S , efpéce de 
f e r p e n t , dont la morfure fait couler 
le l'ang fans qu'onpuifle l 'étancher : 
il eft de couleur jaunâtre , Se fes 
écailles font du bruit quand il 
marche. Voyez le DiSlionnaire rai-

fonné des animaux. 
H E N E C H E N , h e r b e qui croît en 

Amérique , particulièrement dans 
l ' i f le de Panama. C 'eft une efpéce 
de chanvre dont les fauvages tirent 
une filaffe propre à être réduite en 
fil. O n en fait d'affez belles toiles 
Se des cordes de très-bon ufage. 
L e s feuilles de cette plante font 
plus femblables à celles du chardon, 
qu'à celles du chanvre d 'Europe. 

H E P A T E , hepatus, gros poiflon 
de mer , dont la figure Se la cou-
leur approche de celle du foie 
humain. D e u x petites pierres qu'il 
a dans la tête , font tout à la 
f o i s , dit-on , aftringentes pour le 
ventre , Se apéritives pour les 
urines. 

H E P A T I Q U E , cours de ventre 
féreux , fanguinolent. V o y e z le 
Didionna ire de famé. 

H E P A T I Q U E , efpéce de renon-
cule printanniere, dont les feuilles 
font découpées en trèfle d'un verd 
d b f c u r en d e f l u s , plus pâles en 
deflous , quelquefois purpurines , 
comme celles du cyclamen , at-
tachées à des queues longues d'en-
viron un demi-pied. Cette plante 
fe cultive dans les jardins , à caufe 
de la beauté de fes fleurs , qui 
paroiflent avant les feuilles , au 
commencement du printems. Cette 
plante eft bonne dans les maladies 
du foie , Se l 'on s'en fert pour 
confolider les p l a i e s , pour purifier 
le fang , pour nettoyer les reins Se 
la vefl ie. 

Il y a une autre efpéce d'hépatique 
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qui vient dans les lieux humides au-
près des fontaines , c'eft le lichen ; 
on s'en fert pour les maladies du 
foie Se de la rate , la gratelle Se 
les dartres. 

O n donne auifi le n o m d'hépatique 
au petit muguet , qui a une odeur 
douce 8e agréable , croît aux lieux 
montagneux Se dans les bois , fleu-
rit en A v r i l Se en M a i . Elle eft p r o -
pre au foie Se au cœur. L e s A l -
lemans en font infufer dans leur 
boi f lon au mois de M a i . 

H E R B A G E , en terme de 
jardinage , fignifie toutes fortes 
d'herbes qui fe cultivent dans les 
jardins ; Se en agriculture , il veut 
dire les prés Se autres lieux où 
l 'herbe croît en abondance , Se où 
l 'on met les beftiaux à l 'engrais. 
L a richeffe de la baffe-Normandie 
Se de la Hollande confifte en h e r -
bage. 

H E R B A G E , eft un droit que les 
feigneurs prennent pour les pâtures 
de leurs beftiaux , Se qui eft d i f -
férent fuivant les lieux. C 'eft aufli 
un droit que les particuliers ont 
de couper l 'herbe en certains e n -
droits , ou d'y mener paître leurs 
troupeaux. Il y a le droit d'herbage 
vif & mort. L e droit d'herbage 
vif eft plus confidérable que celui 
d'herbage mort. Franc herbager , 
c'eft l 'exemption du droit d'herbage 
vif ou mort , qu'on ne paye point 
au Seigneur , quand le bétail à 
laine eft tenu en lieu fief noble. 
T o u s ces mots font des termes de 
coutume. 

H E R B A G E S , vieux filets que 
les corailleurs ou pêcheurs de corail 
du baftion de F rance défont & 
écharpient pour attacher aux c h e -
vrons , avec lefquels ils attachent 
le corail du fond de la mer. 

H E R B A N , vieux terme'de jurif-
prudence féodale , qui lignifie cri 
public , fait par le roi à fes vafiaux 
pour l'aller i'ervir à l 'armée. 
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H E R B A U X , en terme de coutu-

me , font les devoirs Se charges dûs 
fur les héritages. 

H E R B E , nom qui c o n v i e n t à 
toutes les plantes dont les t iges 
périlfent tous les ans , après que 
leurs femences font mûres. I l y a 
des herbes dont les racines v ivent 
pendant quelques années, Sed'autres 
dont les racines finiffent avec les 
t iges. Celles qui meurent dans la 
même année, après avoir porté leurs 
fleurs & leurs graines , font n o m -
mées annuelles , tels font le f r o -
ment , le feigle , l 'orge , Sec. L e s 
lis-annuelles , font celles q u i ne 
donnent des fleurs & des graines , 
que la fécondé ou même la t r o i -
fïeme année , après qu'elles ont 
l e v é , Se qui périffent enfuite ; telles 
font l 'angelique des jardins Se quel-
ques autres. L e s herbes d o n t la 
racine ne périt p a s , après qu'el les 
ont donné leur femence , s ' a p p e l -
lent des herbes vivaces ; telles font 
le f e n o u i l , la menthe , 8ec. I l y 
en a plufieurs parmi ce l les-c i qui 
f o n t toujours v e r t e s , c o m m e le 
cabaret , le violier jaune , ôcc . & 
d'autres qui pendent leurs feuil les 
pendant une partie de l 'année , 
comme le pas-d'âne , le p ied de 
veau , la fougere , Sec. O n d i f -
tingue auffi les herbes, enpotageres 
& en medicinales. Parmi les pre-
mieres , font la laitue , l 'o fe i l le , 
le cerfeuil , le pourpier , quelques 
herbes odoriférantes qui entrent 
dans les ragoûts Se les iaîades. 
P a r m i les fécondés, font l 'e l lébore, 
ia feamonnée , l 'agaric, le t i thymale, 
Sec. Il y a encore les herbes fau-
yages. Celles qui viennent dans les 
pâturages Se dans les bois font b o n -
nes pour la nourriture des bêtes à 
cornes -, mais elles font trop f u b -
ftantiellesSe tropnourri l fantespour 
les m o u t o n s , les brebis , auxquels 
on fe contente de faire brouter 
.l'herbe des guérets. 
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L e s jardiniers & maraîchers de 

la ville Se fauxbourgs , Se des en-
virons de Paris , font un grand com-
merce des herbes potageres ; Se les 
herboriltes font celui des herbes 
médicinales 8e vulnéraires , qui , 
appliquées en topiques ou prifes 
intérieurement , font propres à la 
guérifon des plaies. Les meilleures 
viennent de Suiife. U y a encore 
diverfes autres efpéces d'herbes , 
Se le nombre en eft infini : parmi 
ces dernieres , plulieurs font utiles 
à la teinture. L e s marchands dro-
guiftes. en font le négoce. 

H E R B E , eft auifi le verd qu'on 
donne aux chevaux pour les réta-
blir , quand ils font malades 0:1 
maigres. C 'eft particulièrement de 
l 'orge en verd. 

H E R B E de l'empereur. Voyez 
Nicotiane. 

H E R B E des Aulx.Voyez AUiaire. 
H E R B E de fainte Barbe : on en 

compofe un baume lpécifique pour 
les blelfures en la pilant légère-
ment , & la fnifant macérer dans 
l'huile d'olive un mois de l 'été. 

H E R B E de Bengale , plante 
qui a une tige epaifiè d'un doigt , 
du bout de laquelle fort un gros 
bouton en forme de houppe. On 
file cette houppe 8e 011 en fait ces 
fortes de taffetas qu'on appelle en 
Europe , taffetas d'herbe. 

H E R B E cachée ou Clande[line ; 
c'eft une herbe fudorifique. 

H E R B E aux charpentiers , nom-
mée auffi mille -feuille. Ils s'en 
fervent pour arrêter le lang,quand 
ils fe font fait quelques blelfures. 

H E R B E aux chats ou Cataire , 
plante à fleurs en gueule ou vivace. 
L'ordinaire jette une tige quarrée, 
haute de trois à quatre pieds , 
branchue Se garnie de feuilles , 
dont la figure approche de la mé-
lilfe , mais plus pointues , d'une 
odeur de menthe. Cette plante elt 
«tpéritive : on s'en fert pour guérir 

les 
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les vapeurs : on s'en fert comme du 
t h é , Se on la fait infufer dans du 
vin ; elle a été nommée herbe aux 
chats y parce que les chats fe rou-
lent deffus Se en mangent. U y a 
plufieurs autres efpéces de cataires. 

HERBE de Saint Chriflophe ; 
c'eft un poifon prel'qu'auffi puiffaut 
que l 'aconit ; mais on s'en fert ex-
térieurement contre la gale Se la 
vermine. 

H E R B E de citron : nom donné 
à la mélilfe, parce qu'elle a l 'odeur, 
de citron. Voyez Méliffe. 

H E R B E à coton , plante à fleurs 
Se fleurons ; elle vient dans les 
champs. Son eau diftillée eft bonne 
pour les cancers-, c'eft le gnapha-
lium. 

_ H E R B E au cuillier , ou cochlea-
ria. U y en a plufieurs efpéces ; la 
plûpart ont une odeur pénétrante 
Se un_ goût très-piquant ; c'eft un 
fpécif ique pour le fcorbut ; fon eau 
difiîllée c o n f e r v e , raffermit les 
gencives , Se eftemployée dans les 
maladies qui ont rapport au f c o r -
but . 

H E R B E flottante -,herbe qui c o u -
vre une grande mer desIndes: on la 
mange en faladejelle eft bonnepour 
le fcorbut, la colique néphrét ique, 
la pierre , Se pour exciter l 'urine. 

H E R B E aux gueux , plante vul-
néraire Se déterllve, commune dans 
les h a i e s , dont ily a plufieurs efpé-
ces ; elle eft vivace Se pour l 'ordi-
naire farmenteufe. 

H E R B E jaune,plante qui fert 
s teindre en jaune. Voyez Gaude. 

H E R B E au lait ; on donne ce 
nom à plufieurs plantes q u i , lors-
qu'elles font c o u p é e s , donnent du 
lait ; mais il y en a une part icu-
lière que les botaniftes appellent 
herbe au lait-, {es feuilles font fem-
blables à celles de l 'herniole ; elle 
croît en des lieux falés 8e maréca-
geux, près de la mer; elle eft bonne 

p o u r a u g m e n t e r le l a i t aux n o u r -
Tome l /, 
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rices , d'où elle a tiré fon nom, 

H E R B E aux mites, plante ainii 
nommée , parce qu'elle eft devorée 
par les mites ; elle eft vulnéraire 
Se déterfive. ^ 

H E R B E Paris. V o y e z Rai [in du 
Renard. 

H E R B E aux perles. V o y e z 
Gremil. 

H E R B E aux poux, Voyez Sta-
phifaigre. 

H k R B E aux puces , plante q u i 
pouffe une ou plufieurs tiges à la 
hauteur d'environ un pied, r o n d e s , 
velues , rameufes , garnies de feuil-
les oppofées deux à d e u x , étroi tes , 
pointues , velues , femblables par 
leur figure à celles de l ' h i f f o p e , 
mais plus étroites , nerveufes c o m -
me celles du plantain. L a femence 
de l'herbe aux puces eft eu ufage e n 
médecine : 011 en tire un mucilage 
fort adoucii îant, Se f o r t propre 
pour appaifer l ' inflammation des 
yeux. 

. H E R B E à la Reine. V o y e z Nico-
tiane. 

H E R B E de Saint-Jean : n o m 
donné à l 'armoilé , parce que les 
payfans s'en font des ceintures l e 
j o u r de S . J e a n . 

H E R B E de Saint-Pierre ; c 'e f t 
une efpéce de bacille , appellée a u -
trement crête marine. O n n o m m e 
auifi/¡crie de Saint-Pierre, une e f -
péce de prime-vere. 

H E R B E du Siège, efpéce d e 
fcrophulaire. 

H h R B E aux Teigneux, efpéce d e 
bardane. A Par is , l 'orobranche eft 
nommée herbe aux teigneux. 

H E R B E aux Verrues. V o y e z 
Héliotrope. 

r H E R B E vive. V o y e z Senfitive. 
V o y e z dans les ouvrages de b o t a -
nique le nombre infini d'herbes o u 
plantes que la terre produit. 

H E R B L S ,mauvaifes herbes: les 
l a ^ u r e u r s S e jardiniers donnent ce 
n o m à celles qui croiffent dans l e u j 
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champsSe leurs jardins, & qu'ils ne 
ie propoferit pas d'y cultiver ; elles 
dérobent aux autres unegrande par-
tiede la fubftance de la rerre qu'elles 
épuifent autant que les plantes les 
plus utiles ; elles prennent même 
quelquefois le deflus & fe multi-
plient à un tel p o i n t , qu'il ne Sem-
ble pas que le champ qu'on exami-
ne , ait jamais été cnfemencé de 
bled. 

Les herbes qu'on redoute le plus 
font une forte de lichnis qu'on 
nomme nielle, Se qui noircit le 
pain ; la queue de renard , dont la 
femence rend le pain amer ; le pon-
ceau , ou pavot fiuvage qui étouffe 
le froment , Se dont la graine eft 
très-fine ; le vefceron qui couvre 
le bled quand il e!t verfé 8c le fait 
pourrir ; le chiendent, le pas d'âne, 
qui fe multiplient par leurs femen-
ces , par leurs racines qui s'éten-
dent en traînaife , & même par les 
tronçons de leurs racines qu'on 
coupe en labourant la terre ; le mé-
lilot qui donne au pain une mau-
vaife o d e u r , les chardons , les ié-
bles , 8e quantité d'autres plantes 
qui épuifent beaucoup les terres. 

Pour empêcher que ces mauvai-
fes herbes fe multiplient, il fau-
drait les détruire avant que leur 
graine fut mûre ; mais cela n'eft pas 
poflible dans les terres enfemencées 
à l 'ordinaire, puisqu'elles croiflent 
avec le bon grain , & que la plu-
part mûriffent plutôt que le fro-
ment ; les graines fe fement 8c les 
plantes nuifibles fe multiplient. On 
ne peut pas auifi les détruire, en 
Jaiffant les terres en friche , car les 
femences feconferventbien des an-
nées en terre , fans même s'altérer. 

Polir détruire ces plantes, dit 
l 'auteur de la Culture des terres , 
les fermiers ne peuvent rien ima-
giner de mieux que deflail'onner 
leur terres , c 'eft-à-dire , de n p t -
tre l'avoine dans l'année où on au-
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roit dû les enfemencer en bled ,êc 
il eft d'expérience qu'on fait par 
ce moyenpérircertaines plantes qui 
neparoiflant que tous les trois ans, 
11e fe montrent que dans les bleds; 
mais le laboureur perd une récolte 
& il lui relie encore beaucoup de 
mauvaifss herbes à détruire ; ce qui 
l'oblige à faire larder les bleds. 
Voyez Sarcler. 

H E R B E , en terme de marchan-
dife de chevaux S- de manege, fe 
dit pour marqiierl'âge des chevaux. 
Ainfi l'on dit qu'un poulain aurî 
trois ans aux herbes, pour lignifier 
qu'il aura cet â g e , lorfqu'at; prin-
tems les prés commenceront à pouf-
fer leur herbe. 

H E R B E , dans les manufactures 
étrangères , particulièrement dans 
celles des Indes orientales & occi* 
dentales , s'entend des étoffes fabri-
quées avec des herbes réduites en 
filafie, Se enfuite filées. Les princi-
pales de ces étoffes font les her~ 
les filées, les herbes à foie , les 
herbes lâches , ôe les taffetas d'her-
be. Voyez , fur ces étoffes, le Dic-
tionnaire du commerce. 

H E R B E , e n terme de commerce 
de chevaux. Un cheval herbè eft un 
cheval châtain que l'on fait devenir 
blond en le mettant fur l'herbe , 5c 
l'y laifiantlongtems expoSé au foleil, 
après l'avoir fait paffer plufieurs foi* 
dans une leflive d'eau limoneufe. 
Leblond de cesfortes dechevauxeft 
fi blond & fi fin , que les plus ha-
biles perruquiers y font trompés 6c 
n'en peuvent connoître l'artifice 
qu'au déboulli qui lui fait prendre 
une couleur de feuille lèche de 
noyer. Plufieurs fentences Se arrêts 
ont défendu , en France , l'apprêt 
de ces fortes de chevaux. 

H E R B E I L L E R , en terme dt 
chaffe , fe dit d'un fanglier qui va 
paître l'herbe. 

H E R B E R G A G E , en terme de 
coutume, lignifie manoir, bâtiment. 
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H E R B E U X , lieu où croît l'herbe. 

La morille croît ordinairement au 
pied des arbres dans lesbois 6c dans 
les lieux herbeux ôe humide. 

H E R B I E R , fe dit d'un amas 
d'herbes ou plantes féchées que 
font les botaniftes ôe que l'on con-
ferve entre deux papiers 

Herbier fignifie auifi un livre qui 
traite des plantes . . . . En faucon-
nerie , c'eft le tuyau ôe canal de la 
refpiration qui eft dans le col de 
l'oifeau . . . Herbier eft encore le 
premier des ventricules du b œ u f ô e 
des autres animaux ruminans où fe 
reçoit l'herbe qu'ils pailfent. 

H E R B O R I S E R ; c'eft aller dans 
les prés , les bo is , les jardins ôe les 
campagnes, pour apprendre à con-
noître les diveries fortes de plan-
tes ôe en découvrir de nouvelles. 
On donne à ceux qui excellent dans 
cette Science le nom d'herborifie. 

Mathiole , Diofcoride , les deux 
Bauhin , T o u r n e f o r t , ôcc. ont été 
de fçavans herboriftes , comme le 
font aujourd'hui M M . de Juffieu , 
Liimœus, ôetant d'autres. O n donne 
aufli le nom à'herboriftes à des mar-
chands ou marchandes qui vendent 
de plantes médicinales. C 'eft une 
petite communauté à Paris où l 'on 
n'entre qu'après un examen fur la 
propriété ôe la nature des plantes ôe 
racines qui fervent à la médecine , 
à caufe du danger qu'il y auroit de 
les fubftituer les unes aux autres. 
I l ne leur eft pas même permis de 
faire la diftribution de t o u t e s , ni 
à toutes fortes de perfonnes ; ôe il 
y a des herbes dangereufes qu'ils 
ne peuvent vendre qu'aux apothi-
caires , ou du moins à des perfon-
nes connues, à caufe du mauvais 
ufage qu'on en pourroit faire. 

H E R C A N , f u i v a n t M o n / z , tu l ipe 
panachée d'un rouge de Sang ôe de 
blanc de lait. 

H E R C U L É E , Suivant le même 
fleurifte, autre tulipe panachée d'un 
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rouge de fang ôe blanc de lait. 

H E R E . Voyez Haire 
H E R E D I T A I R E , Se dit de toutes 

fortes de biens qui font af feâés à 
une famille Se qui lui appartiennent 
par fucceflion naturelle, ôe de pro-
che en proche. Voy. Fer. dxdenifart. 

H E R I G O T E , en terme de 
chaffe, eft un chien qui a une mar-
que aux jambes de derriere. Un 
chien retrouffé ôe herigotè eft p r o -
pre à faire un limier. L'hérigoture 
eft un bon figne aux jambes de der-
riere d'un chien , quand il n'y en 
a pas plufieurs. 

H E R I S S E ' E ; Selon Morin, c 'eft 
une anémone dont les feuilles font 
grandes Se rouges mêlées de blanc » 
Se la peluche couleur de feu. 

H E R I S S O N , petit animal qui a 
le dos couvert d'épines ou de p o i n -
tes , qu'il leve 8e qu'il baiffe à fon 
gré , 8e qui fe ramalfe en boule , 
pour fe défendre contre les autres 
animaux. On en connoît deux ef-
péces , l'une qui a le mufeau de 
chevreaux, l'autrele nez d'un chien. 
O n appelle hériffon de mer un poif-
fon couvert d'une écaille armée de 
pointe. Les naturaliftes lui donnent 
le nom d'ourfin de m e r , donf il y 
a beaucoup d'efpéces. Voyez furces 
différentes fortes de hériffons terref-
tres Se de m e r , le DiSlionnaire rai-

fonné &. univerfel des animaux. 

O n donne le nom de hériffon à un 
fruit de Indes couvert d'une écorce 
hériflee d'épines tout autour , d o n t 
le fruit confit eft doux & favou-
reux . . . . En terme de méchani-
que , hériffon fe dit de roues den-
telées , dont les dents Sont fichées 
dans la circonférence de la roue , 
Selon la direâion de Son plan . . . 
E n cuifine , hériffon , eft un m o r -
ceau de bois de cinq ou Six pieds 
de long , à deux ou trois branches 
pour Saiie égoutter la vaiflelle après 
qu'on l'a lavée. On l'appelle plus 
communément égouttoir . . . . En 
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terme d ' a r t i f i c i e r , hérijfon fou-
droyant eft une compol i t ion d ' a r -
tifice hérilfée de pointespar dehors . 
O n s'en fert à des l i è g e s , dans des 
brèches Sedes retranchemens, c o m -
me dans des fêtes publiques 
Hérijfon , en terme de marine , eft 
encore une ancre à quatre bras d o n t 
o n fe fert dans les bâtimens de bas-
bord Se dans les gateres : enfin hé-
rijfon , ou grille hérijfonnée, en 
terme de ferrurerie , font ces gri l les 
de fer placées fur le haut des murs 
des jardins & autres clôtures p o u r 
en interdire l'entrée aux voleurs . 

H E R I T I E R ; c 'eft celui q u i , 
par droit de parenté ou par testa-
ment , recueille ou doit recuei l l ir 
une fiicceflion . . . . V o y e z f u r les 
héritages , les jurifconfultes c o n -
nus. . . Héritier, en terme de c o u -
vreur , eft un morceau d ' o u v r c g e 
en équerre, c'eft-à-dire en p o i n t e . 

H E R M A N N I E , p l a n t e dont le c a -
l ice eft d'une feule pièce à c i n q 
fegmens Se la fleur pentapétale . 11 
y en a de plufieurs efpéces. 

H E R M A P H R O D I T E S : les b o -
taniftes donnent ce nom à de c e r -
taines plantes qui font mâles .& f e -
melles. 

H E R M E L I N E , nom donné par 
quelque fourreurs à la martre ^ïbe-
iine : Se hermine, c 'eft le même a n i -
mal , efpéce de petite belette f o r t 
commune dans les pays du n o r d , 
mais plus particulièrement dans la 
province de Sibérie , qui fait p a r t i e 
des états de l 'impératrice de R u f f i e . 
L e poil de ce petit animal eft t rès-
blanc , à l 'exception de celui du 
b o u t de la queue qui eft fort n o i r , 
i l fournit une t r i s -r iche fourrure 
que les pelletiers , pour en re lever 
i a blancheur , ravêllent ou p a r l e -
ment de mouches faites de petits 
morceaux de peau d'agneau de 
Lombardie qui font noirs & t r è s -
luilans. 

L e s dames ornent les paramens de 
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leurs robes d'hermine & en fonî 
des tours au bas de leurs jupes. O n 
en double des h a b i t s , on en fait 
des écharpes , des manchons , des 
bonnets, des aumufies. Les premiers 
mngiftrats en fourrent leurs robes 
dans les jours de cérémonie. Le 
manteau royal de nos rois & ceux 
des princes Se princefies de leur 
m a i f o n , font doublés d'hermine. 

Les Anglois Se les Hollandois font 
le grand eommerce de l'hermine y 
ce font d'eux que ners marchands 
pelletiers les tirent en grande par-
tie 5 elles fe vendent par mafles & 
t imbres , chaque mafie compofée de 
quarante peaux entierés, attachées 
enfemble du coté de la tête. Plus 
les peaux d'hermines font blanches 
Se fans t rous , plus elles font efti-
mées. O n donne improprement le 
nom d'hermine noire à la matre-
libeline ; ce font deux animaux dif-
térens. 

H E R M E S , en terme de coutume, 
fe dit des terres non labourées qui 
font en friche. 

H E R M I N E . V o y e z ci-defiiis 
Hermeline. 

H E R M I N E T T E , outil qui fert 
aux charpentiers Se aux charrons » 
à planir Se dolerles bois , princi-
palement quand ils veulent tailler 
des courbes. C e t outil eft compofé 
de quatre pièces dont il y en a 
deux de bois Se deux de fer ; les 
deux de bois font le manche & 
un petit coin pour le ferrer. D e 
celles de fer , la principale eft l'her-
minette, fer acéré en forme de mar-
teau qui a d'un bout un large tran-
chant recourbé vers le manche : 
l 'autre eft un petit étrier qui em-
braffe l'herminette Se le manche, & 
les ferre. 

H E R M O D A T E ou FIERMO-
D A C T E , e n latin Bulbus agrefiisÔi 
Hermodaftylus, plante dont les ra-
cines font femblables aux doigts de 
la maiud'oi i l'on nom grec latinif'é 
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fiermodaElylus, lui a été donné.Elle 
pouffe une tige déliée Se verte qui a 
une petite tête longuette à fon e x -
trémité , garnie de feuilles un peu 
longues, comme celles du poireau.. 
Î1 y a un fruit qu i nous vient d ' E -
gypte , fait en forme de cœur r o u -
geâtre au-deffus , dont ou fait ufage 
e n médecine Se que les marchands 
droguiites appellent hermodate. 

H E R N I A I R E , eft un chirurgien 
qui s'applique à la guérifon des her-
nies ; Se herniaire eft une plante 
médecinale qui appliquée en cata-
plafme , guérit les hernies , fur-
tout fi l 'on en fait boire en même 
tems le fuc . Elle eft propre auifi 
pour la guérifon des plaies Se des 
ulcères, Se pour provoquer les uri-
nes ; c'eft la m i m e plante nommée 
turquette , ou herbe de Turc , ou 
hernicle. 

H E R O N , grand oifeau aquati-
que Se fauvage , qui a le col long , 
tin grand bec , eft de haut v o l , & 
fe nourrit de poiffon. 11 porte fur 
fa tête une efpéce de hupe , c o m -
pofée de plumes très-fines qui en-
trent dans le -commerce des p lu-
maffiers. Avant l ' invention des cha-
peaux, la nobleffe en ornoit un côté 
d e fon b o n n e t , au lieu d 'a igret te ; 
c ' e f t encore un ornement du turban 
des T u r c s Se de la plupart des peu-
ples d 'Orient . Par les ftatuts des 
maîtres plumaffiers , il leur eft dé-
fendu de mêler de faufies plumes 
parmi celles du héron fin, O n a p -
pelle majfe de héron une aigrette 
ou bonnet fait des plus belles plu-
mes de la huppe de cet oifeau. Ces 
majfes de héron ne font plus emplo-
yées aujourd'hui qu 'aux coèffures 
de théâtre Se de mafearade. 11 y a 
des hérons blancs , cendrés , Se 
ceux qui font huppés font une e f -
péce différente ; les courl ieux Se 
les butors en font une efpéce. V o y e z 
le DiSlionnaire des animaux. L e 
héron fe prend comme les oies fau-
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vages. O n en trouve fur les rivie-
res , les étangs Se aatres lieux oit 
il y a du poiffon en abondance. 
O n drefie les oifeaux de proie en 
vol du héren. 

H E R O N N I E R , en terme defau-
connerieyfe dit dtsfauccns inftruits 
au vol du héron. Un faucon héron-
mer mis au vol plus bas, eft nommé 
nonet.Un bon oifeau héronnier doit 
être fec , vite , bien d i f p o f é , a le-
gre , déchargé de cuifine. 

H E R P É , chien herpé ; bonne 
qualité dans un chien de chafie d 'a-
voir le jarret droit Se bien herpé. 
V o y e z Harpe. 

H E R P E S M A R I N E S , fe dit d e 
toutes les c-hofes précieufes que la 
mer rire de fon fe in, & jette lur les 
grèves ou rivages , tels que le c o -

rail rouge , blanc Se noir que la 
mer jette fur les côtes de Barbar ie , 
l 'ambre jaune fur les côtes de l ' o -
céan germanique Se l 'ambre gris en 
Guicnne. C e s herpes marines font 
proprement les épaves de la mer , 
ou droit de côte qui appartiennent 
un tiers au r o i , un tiers à l ' ami-
r a l , -Se l 'autre tiers à ceux qui les 
ont trouvée?. Voyez l'article 29. du 
titre y du 'livre 4 de l'or'onnance 
de marine du mois d'Août 1681. 

H E R S E , en agriculture , inftru-
ment néccf ïaire pour ameublir 8c 
unir les terres. Dans une bonne f e r -
me , o n en doit avoir de plufieurs 
grandeurs di f férentes,conft iuitesde 
bois lourds , façonnés folidement , 
bien ferrées , garnies de bonnes 

dents longues de fer , ou du moins 
d e b o i s b i e n dur. O n y att?.che o r -
dinairement unepierreou deuxpour 
la rendre plus lourde , Se pour bri-
ler toutes fortes de terres. Il y a des 
herfes plus pefantes les unes que 
les autres, i l y en a même qui o n t 
des roues fur le devant , Se d'autres 
qui n'en 11'cnt point : les premières 
f o n t plus commodes Se d'un mei l-
leur ufage Une herfe doit avoir fes 
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pieds de long ; & il faut que les 
d e n t s , placées à cinq pouces de 
diftance les unes des autres , aient 
quatre pouces de faillie hors du 
bois où elles font plantées. 

Si une herfe eft bien chargée 8c 
bien menée , fes dents entrent d'un 
bon doigt en terre , ce qui fuffit 
pour bien unir le fol 8e en cou-
vrir le grain femé , afin qu'il germe. 
Quelques-uns pour bien faire cet 
ouvrage , font traîner à un cheval 
deux herfes à la queue l'une de l'au-
tre , afin que la derniere repare les 
défauts que la premiere a laides. 
Cette maxime paroît bonne dans 
les pays où les terres font labourées 
à uni pour y mettre les mars 8c les 
menus grains. On les herfe d'abord 
en long , puis en travers : cela fait 
que le faux y paile fansy rien trou-
ver qui l 'arrête, car dans les terres 
labourées de la forte , on fauche 
les grains au lieu de les moifibnner 
avec la faucille. 

Quelques laboureurs, au lieu de 
fe fervir de la herfe , font paiTer la 

"charrue fur la femaille pour mieux 
mêler 8c enterrer le grain , 8c ils 
font légèrement ce l a b o u r , afin que 
le bled n'ait pas plus de trois doigts 
de terre , 8t ils herient encore en-
fuite pour que la terre foit plus 
meuble. Cette maniéré d'agir s'ap-
pelle femer deffous, parce que , 
après ce dernier labour , la lèmen-
ce fe trouve effectivement fous le 
fo l ; 8c elle eft bien plus chargée 
de terre , au lieu qu'elle ne refte 
plus au défions , quand on ne fait 

ue la herftr ; 8c on dit avoir femé 
?Jfus , quand la femence n'eft en-

terrée que par la herfe. 

Ceux qui fement de bonne heure 
& par un tems propre aiment mieux 

femer dejfus , parce que les grains 
germent plutôt : 8c quatre mefures 
de bled germées de bonne heure , 
profitent plus que cinq ou fix mifes 
en terre plus tard. Mais ceux qui 
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tardent à femer jufqu'aux pluîeffou 
jufqu'aux froids , ont raifon de fe« 
mer deffous , de quelque nature que 
foit le champ , parce que le grain 
fera moins expofé. 

On fait des herfes fans dents , Se 
ce n'eft qu'un tilfu d'ofier ou des 
efpéces de claies affez épaifles : 
mais l'on ne s'en fert que pour ap-
planir les terres femées en lin , 8c 
les terres fablonneufes 8c légeres. 

H E R S E , chez les mégiff iers, fe 
dit d'une efpéce de grands chaifis 
de bois bordé de chevilles mobiles 
qui fert â étendre les peaux defti-
nées à faire leparchemin pour les 
pouvoir travailler plus aifement. 
Les parcheminiers fe fervent auifi 
de la herfe pour bander le fom-
mier ou peau de veau fur laquelle 
ils raturent le parchemin en coflë 
ou en croûte. Voyez Parchemin. 
On donne auifi le nom de herfe à 
une barriere que l'on met devant 
les grandes maifons , le long des 
murs. 

H E T E R O G E N E , corps compo-
fé de parties qui ne fe reifemblent 
p a s , au lieu quhomogene eft un 
corps compofé de parties fembla-
bles. 

H E T I C H , racine du Bréfil qui 
fait la principale nourriture du païs, 
& qui étant cuite eft d'un fort bon 
goût. Cette racine n'a pas de fe-
mence. 

H E T R E , arbre de haute futaie, 
grand , gros 8c branchu , appelié 
auifi fou & fouteau , dont le bois 
eft blanc & d u r , l'écorce unie , de 
couleur de gris cendré , médiocre-
ment greffe , les feuilles femblables 
en quelques fortes, à celles du peu-
plier ou de l'orme , mais fermes, 
unies & luifantes. Il a les fleurs ar-
rondies en chatons arrondis,un fruit 
qui naît dans des endroits féparés 
des chatons. Il commence par un 
petit embryon enveloppé de quel-
ques feuilles menues , & il devient 
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un fruit dur comme du cuir 8e hé-
riffe de piquans. Il s'ouvre par la 
pointe en quatre parties, Ôe il ren-
ferme ordinairement deux femen-
ces oblongues , relevées de trois 
coins dans leur longueur. Ces fe-
mences ounoifettes, nommées vul-
gairement fouenes ou faines , c o n -
tiennent une moelle blanche bonne 
à manger , d'un goût d o u x , avec 
quelque aftriâion. De ces faines 
concaflees & preifées à froid on 
fait de l'huile excellente. 

Les racines du hêtre ne font ni 
nombreufes ni profondes. 11 eft 
commun dans les forêts , 8c fe mul-
tiplie de graine qu'on amaffe, com-
me le gland dans les bois 5 mais il 
.faut que cette graine foit de l'an-
née : on la feme au mois de Mars 
.ôc de la même maniéré que le gland. 
I l croît dans toutes fortes de terres } 
Ion bois eft fec 8e péti l lant, rem-
pli de plufieurs petits brillans. Il 
eft mis au rang des arbres qui por-
tent du gland. Il eft propre à former 
dans un jardin, des allées , de pa-
IiiTades & des bois ; mais il eft lujet 
aux chenilles & aux hannetons. I l 
vient dans les terres féches 8c fa-
blonneufes : on en trouve dans les 
i o i s 8c dans les collines. Il fleurit 
en Avril 8e en Mai ; fes feuilles 
font aflringentes 8e rafraîchifiantes. 
L e hêtre eft prefque le feul bois à 
brûler des Anglois , fur-tout autour 
de Londres. Son bois eft employé 
aux mines de charbon pour faire 
des chemins de charrois, par-deflus 
lefquels roulent , pendant plufieurs 
milles , les roues de chariots de 
charbon , pour épargner la dépenfe 
des chevaux. Ce bois fe conferve 
•long-tems dans ces terres maréca-
g e u f e s , 8e les Anglois l'eftiment 
beaucoup pour cet ufage. Us tirent 
auifi de l'a graine une huile bonne 
•à manger, 8e de fa graine ils nour-
rirent les c e r f s , les porcs 8c les oi-
feaux. 
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L e bois de hêtre fe débite , dans 

nos forêts , en planches, poteaux 8c 
membrures, pour être enfuite em-
ployé à faire des meuble 8c autres 
ouvrages de nienuiferie. Les plan-
ches ont ordinairementenze à dou-
ze pouces de largeur , treize lignes 
d'épaifieur franc fciées , 8c dix à 
douze pieds de longueur. Voyez 
Planche. Les poteaux font de q u a -
tre pouces en quarré , 8e ont de-
puis fix jufqu'à dix pieds de long. 
Voyez Poteau. Les membrures ont 
deuxpouces 8c une ligne franc fciées 
d'épaifieur, fur fix , fept 8e huit 
pouces de largeur , 8e fix , trois & 
douze pieds de longueur. Voyez 
Membrures. L e hêtre fe débite e n -
core en goberges qui font de peti-
tes planches deftinées pour les laye-
tiers 8e coffretiers. O n en fait auflï 
des édif ies ,des arçons, des attellet-
tes 8e attel loires, des pel les , des 
cuillieres , des fabots , 8ec. 8e des 
plus gros troncs ¿e hêtre des étaux 
pour les bouchers , des tables de 
cuifine : enfin comme le hêtre eft 
encore un bois de chauffage , on le 
débite en coterets, en bois de corde 
& de compte 

HEU , vaifleau du port de trois 
cents tonneaux qui n'a qu'un mât 
8c qu'une voile latine Les 
Chinois ont une efpéce d'abfir.the 
à laquelle ils donnent ce nom. 

H E U D R Y , vieux mot qui fe 
difoit du linge fale , qui fe gâte , 
quand on n'a pas foin de le blan-
chir ou de le mettre à l'air. Par les 
ftatuts des maîtres tonnelliers de 
Paris , il leur eft défendu d'ernplo-
de Yofier heuàry 8c aux marchands 
qui l'apportent 8c qui vendent , 
d'en mettre de tels dans les moles. 

H E U R T , en maçonnerie , eft 
l'endroit le plus élevé d'un pont de 
pierre , d'où comme nçe à don-
ner de la pente des deux côtés. I l 
fe dit auifi de l'endroit le plus 
élevé d'une rue. 

C c iv 
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H E U R T O I R , eft un marteau 

gui iert à frapper à une porte. 
H I A C I N T E . V o y e z Hyacinthe. 
HIBOU , oifeau nofturne qui a 

la rete d'un c h a t , des griffes fort 
a 'gues , qui ne voit que la n u i t , 
dont la couleur eft f a u v e , avec des 
lâches blanches fur le dos Ôc les 
jambes couvertes de plumes. Les 
d u c s , les chats-huans, les chouettes 
iont des efpéces de hiboux. 

. R I C A R D , efpéce d'oifeau de 
xiviere , fort commun en Canada. 

H I D E , mot Saxon qui Signifie 
l a quantité de terre qu'une charrue 
peut labourer par jour. Les Anglois 
inclurent leurs terres par hides. 

H I E ou D E . M O l i E L . L E , infini-
ment de paveur fait d'une pièce de 
bois ronde, pefante & ferrée par 
Je b o u t , avec deux anfes aux côtés 
p o u r l'élever , qui fert à enfoncer 
i e P a y é On donne le même 

a u n gros billot de bois , armé 
de f e r , dont on fe fert pour battre 
les pilotis. On ne le nomme ainl i , 
que quand onfe fert de là machine 
qu'on appelle un engin. La hie des 
ionnettes s'appelle un mouton. 

H I E B L E , elpéce de fureau qui 
ne croit guères plus haut que trois 
pieds , dont Ja tige eft herbeufe , 
anguleule & moëlleuSe en dedans, 
les feuilles font Semblables à cel-
les du fureau ordinaire , mais un 
peu plus longues , plus pointues , 
« d une odeur plus forte. Elles font 
emollientes 8c rél'olutives : on les 
«mploie en cataplalines pour la 
goutte ôc pour toutes fortes de tu-
meurs :.fon écorce purge. Un verre 
de vin blanc où fa graine ainfufé, 
eft bon pour les hydropiques , 8c 
1 huile exprimée de cette femence 
eft adoucilfante 8c réfolutive. 

HIEMEîSi f j c ' e i t en charpenterie, 
Je mouvement d'un alfemblage de 
pièces de bois caulé ou par l'effort 
des grolfts cloches , ou par l 'effort 
desseins... On appelle auffi hiemens 
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le bruit que fait une machine qm 
eleve un gros fardeau,8c la manière 
de battre les pieux ¿our les enfon-
cer. 

H I E R A C I U M , plante qui ne 
diffère de la dent de lion , que par 
tes tiges qui l'ont branchues , dont 
plufieurs efpéces qui , la plupart, 
s'emploient comme les chicorées Se 
les dents de lion. Cette plante croît 
dans les champs 8c dans les prés : 
elle eft humeftante 8c rafraîchif-
lante , 8c un peu allringenre. 

H I E R E - P I CKh, en terme 
de pharmacie, efpéce d'éleftuaire 
compofé d'aloè's, de canelle , de 
l a f r a n , de mai l ic , de m i e l , de 
fpica-nard, d'afarum,de xylo-balfa-
me propre pour purger l eftomac, 
lever les o b i t r u a i o n s , purifier le 
fang,exciterles hémorrhoïdes, 8cc. 

H i G U E R O , grand arbre de la 
nouvelle Efpagne, dont le fruitfem-
blable à une courge , en a audi le 
gout. O n en fait des tàiTes à boire 
8c d'autres vaiffeaux. 

H I ls,1 : les Chinois donnent ce 
nom à une drogue médicinale qui 
eft Vajfu-fœtida. 

. H h N G U E i" , pièce de bois qui 
fert fur les vaiiTeauxà arrêter le 
cabeftan , quand il a levé quelque 
fardeau. 

E i l F P O G L O S E , plante qui eft le 
laurier alexandrin. Voyez ce mot. 

H I P P O L I i H E , pierre ordinai-
rement grofte comme un œ u f , qui 
le trouve dans la véficule du fiel, 
dans la veffie ou dans les intertins 
du cheval ; elle eft fudori f ique, 
refifte au. v e n i n , tue les vers ôc 
arrête le cours de ventre. 

H I P P O M A N E S , plante , efpéce 
dejtramonium , qui met les che-
vauxen fureur quandils en mangent. 

H I P P O P H A E S , arbriffeau qui 
croît dans la Morée, proche de la 
mer , dont la racine eft purgative 
ôc templie d'un lue laiteux & amer. 

m P P O P H Â S T E , plante qui ferï 
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aux foulons , 8c dont le fuc eft bon 
pour l'épilepfie. 

H I P P O P O T A M E , ou C H E -
V A L M A R I N , animal amphibie , 
plus femblable au bœuf qu'au che-
val qui fe trouve en quantité fur les 
bords du Nil Se du Niger , 8c dans 
quelques ifles de la côte d 'Afr i -
que. Les Nègres de Guinée en man-
gent la chair; fes dents font extrê-
mement blanches, 8c fervent à con-
trefaire celles des perfonnes à qui 
il en manque 8c qui veulent cacher 
certe difformité par de fiulfes dents, 
étant bien meilleures , à cet ufage, 
que l'ivoire , tant à caufe de leur 
dureté , que parce qu'elles ne jau-
nilfent pas fi ail'ement. O n en fait 
aulïï des manches de couteau 8c des 
ouvrages de tour. 

H I P P U R U S , ou Q U E U E D E 
C H E V A L , petit poilfon de mer, de 
couleur de verd de mer. Voyez fur 
ce m o t , 8e fur celui d'Hippopota-
me , le Dictionnaire des animaux. 

H I R A R E , animal du Bréfil , 
c'eft la civette qui fe nourrit de 
miel. Voye^ encore l'ouvrage c i -
defius cité. 

H I R O N D E L L E : nom donné à 
des oileaux de paffages de plufieurs 
efpéces qui font l'hirondelle do-
mestique , la grande hirondelle , ou 
grand martinet , l'hirondelle des 
prés , Sec. O n le donne aulfi à un 
poiifon 8c à un coquillage de mer. 
Voyez leurs delcriptions dans le 
DiSlionnaire des animaux. 

H I S T O R I E R , en terme de pein-
ture, c 'eftobferver exactement tou-
tes les choies qui dépendent de 
l'hiftoire En termes d'im-
primerie , des lettres hifioriées , 
des: vignettes hijloriées , font celles 
qui font gravées fur du cuivre ou 
fur du bois , avec quelques orne-
mens. 

H I V E R , une des quatre faifons 
de l'année q u i , fuivant les aftrono-
m e s , commence le u Décembre, 
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8: finit le 21 Mars. Voyez les tra-
vaux que l'on fait pendant l'hyver 
à la campagne aux mois de Décem-
bre , Janvier Se Février. On a en 
hiver , pour le fervice des tables , 
tout ce qu'on a en automne , com-
me légumes, toutes fortes de fruits, 
viandes , volaille , gibier , poiffon, 
ôcc. 

H I V O U R A E , c'eft un prunier 
du Bréfil , dont le fruit elt de la 
groiïeur de nos prunes moyennes, 
Se contient un petit noyau doux , 
d é l i c a t , agréable ôc tain pour les 
malades. 

H O , L O L O , L O L O O , L O -
L O O O ; c'eft le ton que prend le 
matin le valet de limier , quand il 
eft allé aux bois pour exciter fon 
chien à aller d e v a n t , ôc de rabat-
tre des bêtes qui pafferont. 

H O U B E R E A U , en fauconnerie, 
eft un oifeau de leurre , qui prend 
les petits oifeaux. 11 eft marqueté 
fous le ventre , ôc a le dos ôc la 
queue noirâtre. 

H O B I N , cheval écoffois donc 
l'allure eft encore plus douce que 
l'amble des chevaux Anglois. 

H O B O , efpéce de prunier des 
Indes occidentales , dont les f o m -
mités ôc l 'écorce donnent une eau 
odorante propre pour fortifier les 
membres fatigués. 

H O C H E B R I D E , eft un cheval 
fougueux qui fecoue fon mors. 

H O C H E P I E D , en terme de fau-
connerie ; c'eft ainfi qu'on appelle 
l'oifeau de proie qu'on jette après 
le héron pour le faire monter. 

H O C H E P O T , en cuifine , ou 
pot-pourr i , fa lmi , pâté en p o t , eft 
un hachis de bœuf qu'on fait cuire 
dans un pot avec des marons , des 
navets ou autres afiaifonnemens. 

H O C H E - Q U E U E , petit oifeau 
quibranlecontinuellementlaqueue; 
c'eft la bergeronnette ou lavandiè-
re. Il y en a plufieurs efpéces Voyea 
le DiSlionnaire des animaux. 
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H O I A U . Voyez Hoyau. 
H O I R , en terme de pratique , 

lignifie e n f a n t , héritier Hnr 
de quenouille , fuivant quelques 
coutumes , eft une héritiere, & 
hoirie eft une l'ucceifion ou héré-
d i t é , l'oit en ligne direfte , foit 
en ligne collatérale. 

H O L L A N D É E , eft une batifte 
plus forte & plus ferrée que la ba-
tifte ord ina ire . . . Et les hollandil-
las font des toiles qu'on tire de 
Hollande. 

> H O L L A N D E R les plumes , 
c'eft les palfer par les cendres chau-
des pour ôter la graille & l'humi-
dité du tuyau. 

H O L L l , efpéce de gomme ou 
de heaume que les Indiens de la 
nouvelle El'pagne font entrer dans 
la compolition de leur chocolat. 

H O E O G R A P H E , teftament ho-
lographe eft celui qui eft entière-
ment écrit & ligné de la main d'un 
teftateur. Il eft valable en Erance 
fans autres formalités. 

H O L O S T E O N , efpéce de plan-
tain qui croit dans les pays chauds, 
& qui pafie pour un bon vulné-
raire. Ses feuilles font fi nerveufes 
& fi dures qu'elles approchent de 
la dureté de l'os C'eft auifi' 
le nom d'un poiflon du N i l , de 
couleur blanchâtre , dont la figure 
eft pentagone , & la peau fi ofleufe, 
qu'elle fe garde fans fe corrompre. 

H O L O T H U R I O N , ou O R T I E 
D E M E R , efpéce de zoophyte 
commune aux Indes orientales. On 
ne peut toucher cette plante , fans 
fe fentir la main violemment en-
flammée. L e remede eft d'y ap-
pliquer promptement de l'ail pilé. 
L e s Indiens mêlent fon fuc dans 
leurs liqueurs pour les rendre plus 
piquantes. Voyez le DiElionnaire 
des animaux. 

H O M A R D , grofle écrevilfe de 
mer,qu'on fertfroide en entremets. 

H O M M A G E , eft un devoir qui 
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lie étroitement le vaflal à fon fiî-
gneur , de forte que celui qui ]-
rend , devient homme de celui qui 
le reçoit, c 'eft-à-dire,qu'i l foumet 
fa perfonne à fon feigneur Ainfi 
hommage, dans fa propre flgnifica-
t î o n , lie plus étroitement la foi de 
v a f l a l , que le ferment de fidélité. 

H O M M E ; c'eft , chez les gros 
marchands & banquiers , un maî-
tre garçon ou commis fur qui rou-
le tout le commerce , & fur qui 
l'on fe repofe de ce qui concerne 
le détail du commerce. 
_ H O M M E - L I G E , vaflaux qui 

font plus étroitement obligés en-
vers leurs feigneurs , en vertu de 
l'hommage-lige , que ne le font les 
autres vaflaux qui n'ont fait à leur 
feigneur qu'un hommage fimple. 

H O M M É E , en terme d'agricul-
ture , eft une portion de terre me-
lurée par le travail que peut faire 
en un jour un vigneron en culti-
vant la terre ; ce mot eft fort en 
ufage dans le Lyonnois & dans le 
Berry. U faut environ huit hom-
mêes pour faire un arpent de terre 
de paris. On mefure auifi les prés 
par le travail du faucheur , & on 
dit qu'un tel pré contient tant 
A'hommêes de fauchage. 

H O M O L O G A T I O N , confir-
mation & publication d'un afte en 
juftice , pour le rendre plus valable 
& plus véritable. 

H O N G N E T T E , efpéce de cifeau 
pointu , d'acier , ou du moins de 
fer bien acéré , dont les fculpteurs 
& les marbriers fe fervent ; c'eft 
un outil ordinairement à plufieurs 
pans par fa tige , & qui finit en 
bas en une pointe plate &quarrée , 
qui a a (fez la forme du fer d'une 
lance ou d'une lozange un peu al-
longée. 

H O N G R E , c h e v a l qu'on a c o u p é 
pGur le r e n d r e plus d o c i l e & plus 
p a t i e n t . L'opération de hongrer un 
cheval eft trés-dangereufe. Quand 
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on s'y prend m a l , un cheval en 
meurt. Les chevaux hongres n'étant 
pas^ fi vigoureux que les chevaux 
entiers ne font ordinairement que 
des chevaux de felie. 

H O N G R E , eft auifi une mon-
noie d'or d'Hongrie valant fix livres 
tournois de France , qui eft reçue 
aux indes orientales pour quatre 
roupies , & dont les banquiers & 
négocians de Hongrie fe fervent 
pour tenir leurs livres, 

H O N G R I E , Point d'Hongrie , 
forte de tapiflerie faite en ondes 
avec de la foie ou de la laine diver-
iementnuancées.Ils'en fait de deux 
f o r t e s , l'une à l'aiguille fur un ca-
nevas , c'eft l'ouvrage des dames 
qui aiment à s 'occuper, l'autre au 
m é t i e r , comme l a b e r g a m e , dont 
elle eft une efpéce. Ces fortes de 
tapifleries fe fabriquent à Rouen. 

H O N G R I E , cuir de Hongrie , 
gros cuir dont la maniere de le fa-
briquera été d'abord inventée par 
les Hongrois , & enfuite imitée 
par les François. 

H O N N E U R ; en terme de com-
merce de lettre de change , faire 
honneur à une lettre de change , 
c'eft l 'accepter & la payer. 

H O R , monnoie de Danemarck 
valant quinze fols de France. O n 
tient les livres à Copenhague en 
tichedales , hors & fchellings. 

H O R I S O N , grand cercle de 
la fphere qui coupe le monde en 
d e u x , en féparant la partie que 
nous voyons d'avec celle qui fe ca-
che à nos yeux. Voyez Sphere. 

H O R L O G E , machine propre à 
mefurer le tems.Les horlogers font, 
à Par is , une des communautés des 
arts&métiers.Leurspremiersftatuts 
paroiflent avoir été reçus en 1483 , 
fur la fin du régne de Louis X I , i l s 
furentconfimésen 1 5 4 4 , par Fran-
çois I ; en 1554 , par Henri II ; en 
iS7 z>pa<" Charles I X ; en 1600 
par Henri IV. Ils en ont eu de nou-

H O S 4 1 1 . 
veaux fons Louis X I V , en 1646. 

H O R S , en architeUlure : on dit, 
Ce bâtiment a tant de toifes hors 
d'œuvres , c'eft-à-dire , mcfuré en 
dehors, mefuré en comprenantl'ef-
pace qui eft entre les murs & l 'é -
pailTeur même des murs. A u mane-
ge, on dit, hors la mainy en parlant 
d'un cheval qui anime fans obéir à 
la bride ; & au palais on d i t , hors 
de cour & de procès , quand on dé-
boute undemandeurdefa demande. 

H O R S D ' t E U V R E S , en termes 
de cuifine &• de traiteur , ce font 
des plats qu'on met fur une table , 
& dont on pourroit fe paifer pour 
rendre un repas complet. On ne 
met guères de hors-d'œuvres , fi ce 
n'eftdansiesrepas où il y a beaucoup 
de plats à ferv i r , ou bien dans les 
petits repas , pour épargner les en-
trées qui coûtent plus. O n fert 
des hors-d'œuvres en gras , comme 
alouettes en caiifes , andouilles , 
boudins , fauciifes, filets de faifan, 
d'autres volailles , de gibier , dé 
veau , mouton , porc frais , & c . 
& en maigre , comme brochet , 
hachis de carpe , haricots blancs , 
huîtres grillées , œufs à routes for-
tes defaul fes , afperges , artichaux, 
fruits , & c . 

H O R T O L A G E , terme de pro-
vince , qui fe d i t , félon la Quin-
tinie , de toutes fortes de p lantes , 
de légumes & herbes potageres 
qn'on cultive dans un jardin 5 & 
félon Daviler , c'eft la partie d'un 
jardin potager qui eft occupée des 
couches & des carreaux de légu-
mes & de plantes bafles. 

H O R T O L A N . Voyez Ortolan. 
H O R U A à moi theau ; c'eft , en 

terme de chajfe , l 'expreffion dont 
fe fervent les piqueurs qui veulent 
faire venir à eux les chiens pour 
les faire entrer en quelques taillis 
au fort. 

H O S C H E : ce mot , dans quel-
ques coutumes, lignifie une terre 
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de peu d'étendue qui eft autour 
d'une maifon , & qui fert à t'es 
commodités. L e mot ofcha eft em-
ployé dans les titres. 

H O T E L derJ7ZM7noier,lieuoù l'on 

fabrique lesdiverles efpéces demon-
noies qui doivent avoir cours dans 
un état. Voyez Monnoie. Hotel de 
ville eft le lieu public où s'affem-
olent les officiers d'une ville pour 
délibérer fur les affaires de la ville. 
Hôtel Defilar et s , c'eft , à Paris , 
l'hôtel royal des invalides , bâti par 
Louis XIV ; & l'hôtel de l'école 
royale militaire, bâti par Louis X V . 
eft celui où l 'on éleve la jeune no-
bieffe dans le métier de la guerre. 

H O P E L A G E , en terme de cou-
tume, eft le droit que les marchands 
forains payent pour le louage de 
leurs boutiques. 

H O F T E , panier d'ofier étroit 
par en-bas, large par en-haut , plat 
du côté qu'on nomme le dos , de 
figure conique de l 'autre, qu'on at-
tache avec des bretelles fur lesépau-
les. Les pieds de la hotte font deux 
petits morceaux de bois placés aux 
extrémités d'une petite planche qui 
en fait le f o n d , & c'eft où s'arrête 
le bout des bretelles. La hotte fert 
a porter des fardeaux compofés de 
plufieurs pièces féparées , & qui ne 
pourraient tenir commodément fur 
des crochets. Il y en a à grand dos 
pour les jardiniers , fans dos pour 
les vendangeurs; celles-ci font b a t -
tues & ferrées de maniere que le 
vin ne paffe pas au travers. Il y en 
a qui , pour empêcher que le mou 
ne fe perde point , frotent en de-
dans leurs hottes de terre graffe ; 
l'expédient n'en eft point mauvais. 
Les hottes pleines font celles qui 
font les plus communes , & dont 
nient ordinairement les porte-faix, 
hotteurs & hotteufes , terraffiers , 
manœuvres,fruitieres,& tous ceux 
qui gagnent leur vie à porter jour-
nellement la hotte Ôi à travailler 
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dans les atteliers ou publics oti par-
ticuliers. C e font les vaniers qui 
fabriquent & vendent les hottes de 
toutes fortes. 

H O T T E de cheminée eft. la pente 
ou le mur inférieur , & incliné en 
dedans par où le manteau fe joint 
au tuyau vers l'enchevetrure & qui 
a quelquefois la forme d'une hcite 
renverfée. 

H O U hou , hou , après l'ami, 
termes dont le valet de limier ufe , 
pariant à fon limier , quand il le 
laiffe courre un loup ou un fan-
glier. 

H O U B L O N , plante à tiges me-
nues, l'armer, teufes, flexibles, dures 
& velues. L e mâle porte des fruits, 
la femelle ne porte que ries fleurs. 
L e houblon a des feuilles larges , 
iemblables à cellesdelacouleuvrée, 
mais d'un verd plus foncé , rudes, 
dentelées, attachées vis-à-vis l'une 
de l'autre fur leurs tiges , par des 
queues affez longues , rougeâtres, 
des fleurs pendantes en forme de 
grape , pet i tes , blanches ou pâles, 
compoléeschacune de plufieurséta-
mines qui naiffent au milieu d'un 
calice formé de feuilles dilpoféesen 
rofe. Ses fruits naiffent fur des 
pieds différens de ceux des fleurs. 
Us contiennent une femence pref-
que ronde , noirâtre , enveloppée 
d'une coëffe membraneufe. Les ra-
cines font menues & s'entortillent 
les unes avec les autres. 

O n cultive le houblon mâle en 
Allemagne , en A n g l e t e r r e & en 
Flandre. Ses fleurs & fon fruit font 
employés dans la compolition de 
la biere , & il s'en fait une grande 
confommation. Dans les pays ci-
deffus nommés, on voit des campa-
gnes entieres à'houblonnieres qu'on 
cultive avec foin , parce qu'elles 
font d'un grand revenu. On ap-
pelle le houblon , la vigne du nord, 
parce q u e , comme encroi f fant , il 
s'entortille autour de tout ce qu'il 
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trouve , arbres , épines ou autres , 
dans les pays feptentrionaux , on 
le fait foutenir par de grands écha-
las ou des perches , à la façon des 
vignes , hormis qu'il n'eft pas b e -
foin de le lier. 

L e houblon ne demande pas de 
grandsfoins; il vient naturellement 
le long des ruiffeaux , autour des 
haies & des buiffons. On choifit le 
mâle pour le femer & planter dans 
t:ne terre un peu graffe , mais hu-
mide & bien labourée. O n fiche des 
perches par tout ,quandi lcommen-
ce à lever , pour empêcher que les 
beftiaux n'y aillent. O n le farcie , 
on l'arrofe dans les années féches , 
& on y pratique des rigoles. Il 
fleurit en Août & en Septembre. 
Quand le fruit eft bien fermé , ce 
qui arrive peu de tems après la 
fleur, on le cueille dans de grands 
facs ou dans de grandes hottes , & 
on le fait fécherau foleil ou autre-
ment. O n le garde dans des gre-
niers ou dans des granges jufqu'à 
ce que l'on trouve l'occafion des'en 
défaire. On le peut garder des huit 
ou neuf années fans qu'il fe gâte ou 
qu'il s'affoiblifle coniïdérablement. 
Commeil occupe beaucoup de pla-
ce , il faut de grands greniers ou 
autres lieux vaftes pour le mettre. 

Une bonne houblonniere dure 
huit à dix ans dans fa force. O n l 'a-
mende avec du fumier de cheval 
ou de vache avant l'hiver. Quand 
elle commence à s'épuifer & à ne 
faire que des produirions maigres , 
on la renouvelle de femence. Ceux 
qui s'entendent au commerce du 
houblon ont des houblonnieres de 
différens âges , afin que les jeunes 
plants fuccédent aux anciens , à 
mefure qu'ils manquent. 

Pendant que le houblon eft jeune 
& tendre , les fommités de fes tiges 
font bonnes à manger , étanteuites 
comme des afperges. O n fe fert des 
tendrons Ôi des têtes de houblon 
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pour purifier le fang dans le fcor-
but ,dans les dartres & dans toutes 
les maladies de la peau. O n pré-
pare des juieps & des apozèmesavec 
le houblon pour l 'affe&ion hypo-
condriaque & pour la mélancolie. 

H O U E , outil de pionnier ou de 
vigneron , dont on fe fert à remuer 
& à labourer la terre. Cet inftru-
ment eft de ferlarge & plat comme 
une bêche qui feroit renverfée. I l 
eft monté d'un manche de deux 
pieds de longueur. La houé différé 
du pic, en ce qu'au lieu de pointe 
elle a un tranchant large par le 
bout. Il y a des pays où les jar-
diniers emploient la houé pour r e -
muer la terre. Les terres pierreufes 
ne fe labourent qu'avec une houé 
qui a deux bras de fer un peu 
pointus. Les anciens donnoient le 
premier labour à leurs terres avec 
la houé. Les jardiniers de Paris fe 
fervent de la houé pour femer les 
poids, les fèves, les haricots,lebled 
de T u r q u i e , & c . L e fer de cette 
houé porte treize à quatorze pouces 
de longueur , fur huit du côté de la 
douille fept à l'autre extrémité, 
qui fe trouve p a r - l à quarré. I l 
doit être un peu récourbé dans fon 
milieu , tranchant à l'extrémité , 
qui doit être d'acier fort battu & 
de l'épaiifeur d'une ligne & demie 
an plus. A l'autre extrémité fe place 
la douille , qui doit être coudée , 
de maniéré que par fa difpofition 
le manche revienne fur l ' o u t i l , & 
prenne Je même tour ; ce manche 
doit être un peu courbe comme le 
fer , & ne doit s'en trouver écarté 
que de cinq à fix pouces du côté 
de fon tranchant , & de trois du 
côté de la douille. Sa longueur eft 
bonne à dix-huit pouces. 

U faut connoître la nature d'une 
t e r r e , pour bien la heuer ; voir 
jufqu'où va la bonne terre , & fe 
régler là-deffus fur le plus ou moins 
de profondeur qu'on doit donner à 
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ce labour; autrement, ou on force 
la terre , ou on ne fait que la 
g â t e r , & tout cela eft peine ou 
temps perdu. Une terre & une vigne 
doivent être houêes également ; 
l'ouvrage en eft plus propre ; & 
cellës qu'on ne houe pas uniment , 
font des fouilles de cochon , dit 
Liger. 

H O U E T T E , anciennement 
Ouatte , efp ece de foie cardée , 
qui fert à fourrer des robes de 
chambre , des courtes-pointes & 
des couvre-pieds. 

H O U I L L E , t e r r e noire & graife 
qui fert de charbon de terre aux 
torgerons. L'invention en a été 
trouvée dans le pays de Liège , 
vers l'an n o o . 

H O U L E T T E , en terme de jar-
dinier , in f in iment , qui emmanché 
au bout d'unpetit morceau debois, 
a un fer plat, l o n g d ' u n p i e d & c o n -
cave, qui fert à tranfporter les me-
lons&autres plantes. LahouletteeR 
encore fort en ufage parmi les jar-
diniers fieuriftes. . Houlette eft auf-
fi le bâton d'un berger , qui lui 
fert à lever des mottes pour jetter 
à fe s moutons quand ils s'écartent, 
& à les ramener au troupeau. Les 
parties de la houlette font la ham-
pe , le c r o c h e t , la douille & la 
feuillette , qui eft un fer taillé en 
demi-cylindre. 

HOUPPE, en terme de bota-
nique , eft l'extrémité d'une plante 
en bouquet , reffemblante à une 
houppe. O n dit , la houppe du fe-
nouil , du mi l le t , & c . 

H O U P P E , affemblage de plu-
fieurs fils d'or , d'argent , de foie 
ou de laine , qui ne fe lie que par 
un bout. Les frangers font des 
faifeurs de houpoes. 

H O U P P E R , c'eft quand un 
veneur appelle Ion compagnon , 
lorfqu'il court un cerf ou autre 

bêtecourable qui fort de fa quête & 
entre dans celle defon compagnon. 
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H O U P P I E R , arbre ébranché 

auquel on ne laifTe que la houppe , 
ou petites branches qui font à fon 
f o m m e t , on appelle ainfi un jeune 
baliveau qu'on a ébranché pour le 
faire croître en groffeur. On ap-
pelle auffi houppiers les têtes des 
gros arbres , que dans la coupe on 
ne peut façonner en bois de moule, 
& dont l'ordonnance permet de 
faire des c e n d r e s . . . . Houppiers , 
c'eft à Amiens une communauté 
d'ouvriers , qui houppe ou peigne 
la laine. 

H O U R A I L L I S , en terme de 
chr.Jfe, c'eft une méchante meute, 
qui n'eft compofée que de chiens 
galeux , maigres ou eftropiés , qui 
ne peuvent rendre aucun fervice. 

H O U R D A G E : c 'eftune maçon-
nerie groffiere. 

H O U R E T , mauvais chien de 
chafie. 

H O U R S , en terme de feieurs 
de long , ce font les chevalets Si 
tretaux qui leur fervent à feier le 
bois. 

H O U R V A R I S , en terme de 
chaffe , c'eft quand on rappelle les 
chiens pour courir d'un autre côté, 
quand ils font hors de voie. 

H O U S S A G E , en terme de char-
pentier, ed la clôture ou fermeture 
d'un moulin à vent , laquelle fe 
fait d'ais ou de bardeaux On 
nomme falpêtre de houjfage , celui 
qu'on houffe & qu'on balaie de 
deflus les pierres & les platras des 
vieux bâtimens. 

H O U S S E , c'eft ce qui couvre 

la croupe d'un cheval Ce 
font auffi des peaux de mouton 
dont les bourreliers fe fervent à 
couvrir les colliers des peaux de 
harnois. 

H O U S S E T T E S , chez Serru-
riers , font des ferrures qui fervent 
pour des coffres , & qui fe ferment 
à la chute du couvercle, 

H O U S S I E R E S , en terme des 
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eaux & forêts, eft un endroit de 
forêts qui n'eft plein que d'arbrif-
feaux , comme de houx & autres 
femblables. 

H O U X , arbriifeau toujours verd, 
couvert d'une écorce double ,dont 
l'extérieure eft verte & l'intérieure 
pâle. Elles ont une odeur & un 
goût délagréable quand on les fé-
pare. Son tronc & fes rameaux 
font flexibles , fes feuilles affez 
grandes , à peu-près comme celles 
du laurier, fermes , charnues,gar-
nies de piquants tout autour , de 
couleur verte & luifante, attachées 
à des queues courtes , les fleurs 
be l les , petites , blanches; fon fruit 
font des baies molles , petites , 
rondes , rouges , d'un goût dou-
ceâtre, déiagréable, danslefquelles 
on trouve quatre oflèlets ou fe-
mences oblongues irrégulieres. O n 
fait de fes branches des houffines, 
desmanches de fouet , de mai l ,S ic . 
de fon écorce pilée , de la glu. 
L e houx aime l'air f r a i s , la terre 
légere & les pays froids. 11 porte , 
comme le cèdre , un fruit rond & 
rouge qui mûrit en Septembre , & 
dont le noyau eft blanc , gros & 
alfez agréable à mâcher. On fait 
des haies entieres de houx , qui 
font fortes , toujours vertes & 
luifantes , parce que le houx eft 
une efpéce de buiffon toujours 
verd , qui fouffre la tonte. Il croît 
dans les boisa l'ombre ôc dans les 
broflailles, d'où on le tire enraciné 
pour le planter dans les plates-
bandes des grands parterres , où il 
fert d'omemens en le tondant en 
boule & en pyramide. Les bota-
niftes connoiflent entr'autres , les 
houx à fruits rouges, à fruits jaunes 
Ôc à fruits blancs. Le houx argenté, 
le houx doré , le houx héri l fon, 
' e houx hérilfon doré , le houx 
hérilfon bordé d'or , le houx hé-
riflon bordé d'argent. O n dit que 
dix ou douze baies de houx ava-
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lées , guérilfent de la colique. Ses 
racines font émollientes ôc réfolu-
tives. 

H O U X F R E L O N , plante, dont il 
y a plufieurs efpéces. Cel le appellée 
houjfon ou petit houx eft un ar-
briifeau qui croît à la hauteur de 
deux ou trois pieds ; fes rameaux 
font pliants ôc difficiles à rompre , 
fes feuilles femblables à celles du 
myrte , mais plus roides , poin-
tues , piquantes , nerveufes , fans 
queue , d'un goût amer & aftrin-
gept , les feuilles petites ôc f o r -
mées comme en grelots ; fes fruits 
des baies rondes , rouges , un peu 
molles , grofles comme des pois ; 
fes racines grofles , tortueufes , 
garnies de fibres longues. C e t 
arbrifleau jette de fa racine , au 
printems , certains rejetions ten-
dres , qui peuvent être mangés 
comme des afperges. O n fe fert , 
en médecine de fa racine , qui eft 
apéritive pour les obftruâions des 
vilceres , faire paffer les urines , 
l 'hidropi l ie , la jauniffe , le ca l -
cul , ôcc. 

H O U R Z U R E ou C R O T T E -
R E S , en terme de venérie , c 'eft 
quand un fanglier vient fortir du 
fouille , qu'il entre dans le bois , 
où il met de fa crotte furies bran-
ches , en s'y frottant, ce qui fert à 
connoître fa hauteur. 

. H O Y A U , efpéce de pic ou de 
pioche , qui fert à remuer la terre , 
large par le b o u t , qui a une tête , 
en maniéré de boucle applatie , 
dans laquelle on met un manche. 
Les vignerons s'en fervent pour 
labourer les vignes. Il y a des 
hoyaux dontle tranchant eft pointu. 

H U A G E , aftion de crier à la 
chafle , pour faire aller les bêtes en 
quelque endroit. 

H U A R T , en fauconnerie , c'eft 
le g r e f a u t , plus petit que l'aigle , 
mais plus grand que le petit aigle 
royal. 
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H U A U , ce font les deux ailes 

d'une buze ou d'un m i l a n , que 
l 'on attache avec trois ou quatre 
grelots ou fonnettes de faucon-
nerie , au petit bout d'une verge. 

H U C H E , efpéce de coffre pro-
pre à pétrir la pâte pour faire 
le pain. Une huche de bois de 
chaîne dure plus long-tems qu'une 
huche faite de bois blanc ou de 
fapin. O n place une huche dans 
une boulangerie , un fournil ou 
une cuifine. La huche eft appellée 
pétrin par les boulangers de lJaris. . 
L a huche de moulin eft auffi un 
cof fre de bois dans lequel tombe 
la farine moulue , en l'ortant de 
deffous la meule. L e s menuifiers , 
dans leurs ftatuts , ont la qualité 
de huichers menuifiers. 

H U E R , en terme de chajfe , c'eft 
pourfuivre le loup avec de grands 
cris. O n appelle du poijfon hué , 
celui que l'on prend fur les bords 
de la mer dans des filets ou pan-
neaux , o ù il eft chaflë par le grand 
bruit que font un grand nombre 
de pêcheurs. E t huer , en terme 
de fauconnerie , fe dit pour expri-
mer le cri du hibou. 

H U E T , forte de hibou dont le 
plumage eft cendré Se tavelé de 
noir , qui a un gros bec verdâtre , 
de longues ailes , les pieds em-
plumés 6c les ongles crochus. 

H U G U E N O T E , petit fourneau 
de terre ou de fer avec une mar-
mite deffus , qui fert à faire cuire 
quelque chofe à peu de f r a i s . . . . 
O n appelle des œufs à la huguenote 
ceux qui font cuits avec du jus 
de mouton ou de la graiffe. 

H U I C H E T , petit cor d'un 
chaf feur , ou le cornet d'un p o f -
tillon , qui fert à appeller les 
chiens ou à avertir de loin. 

H U I L E , matière onQueufe , 
qu'on tire de toutes fortes de fruits, 
de grains, de graines 6c de plantes. 
O n les fait de trois maniéré? d/f-
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férentes , par cxprefilon , par dif-
tillation Se par immerfion. Nous 
n'avons à parler i c i , que des huiles 
qui fe font par exprejfion , qui font 
celles d'olives, de noix , de noi-
fettes, de pin , de chenevi, navette, 
faine , fezame , plane Se amande. 

L'huile d'olive s'exprime des 
olives , par le moyen des preffes ou 
moulins faits exprès. Pour la faire, 
on amafiè , aux mois de Novembre 
6c de Décembre, une grande quan-
tité d'olives bien mûres , Se des 
plus greffes. O n les nettoie , Se 
on lave dans l'eau tiède celles qui 
ont befoin de l'être ; on les étale 
enluite dans un grenier, en féparant 
les cueillettes de chaque jour , & 
on les lai fie pendant dix ou douze 
jours s'échauffer , pour faire fortir 
l'humidité , Se dil'pofer l'huile à 
s'en féparer plus aiiement. i l y 
a beauconp de déchet à garder les 
o l i v e s , 6c il faut les preffurer dès 
qu'elles font mûres. On les laiffe 
même mûrir jufqu'à pourriture ; 
l'huile en eft plus huileufe 6c en 
a un goût plus douceâtre. Les olives 
qui ne font pas mûres , ne rendent 
qu'un fuc vifqueux , que lei mé-
decins appellent omphacin ou huile 
omphacine. Nos anciens n'en eai-
ployoient point d'autre. 

O n écrafe les olives fous la meule 
ou au tordoir ; 6c on les met dans 
des cabas de jonc ou de palmier, 
que l'on place les uns fur les autres 
au prefloir. La premiere huile qui 
en f o r t , eft la meilleure ; on l'ap-
pelle huile vierge. La fécondé huile 
qui fort des olives arrolees d'eau 
chaude, 6c prefiees de nouveau alfez 
f o r t e m e n t , eft encore bonne. On 
remue le marc , on l'arrofe encore 
d'eau chaude , on le preife plus fort 
qu'auparavant , 6c il en fort une 
troifieme huile , chargée de lie 
Se moins bonne que les autres. 
Ces huiles 1e féparent aiiement de 
l 'eau., parce qu'elles nagent deffus 
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L a lie fe précipite au ftnd, 6c ordi-
nairement elle eft trente jours à fe 
précipiter toute. Ce n'eft qu'au bout 
de ce tems qu'on furvuide l'huile 
pour la derniere f o i s , 6c qu'on la 
met à demeure dans quelque lieu 
frais , fec 6c propre, parce que la 
c h a l e u r , l'humidité & la mal-pro-
preté font très-contraires à l'huile. 
O n dit que dans les pays chauds 
elle ne gele jamais, 6c qu'il n'y 
a que la lie qui y eft mêlée , qui 
gele 6c fair geler l'huile même , à 
moins qu'on n'y mette du fel recuit 
6c broyé, car l'huile ne prend jamais 
le f e l , quelque quantité qu'on y en 
mette. Pour la conferver toujours 
claire , on y met un petit fac de 
feuilles 6c d'écorces d'olivier , 
broyées avec du fel ; 6c pour em-
pêcher qu'elle ne ranciffe , ou pour 
la dérancir , on y jette de l'anis 
avec de la cire fondue , Se autant 
d'huile Se de fel -, 6c fi elle eft trou-
ble , on y jette de i'eau chaude. 

L'huile d'olives fert non-feule-
ment pour la lalade , mais encore 
en fritures, en rôties, ôcc. Elle entre 
dans tomes les huiles compol'ées j 
pour l'employer en médecine , on 
emploie la plus vieille. L'huile eft 
plus fufceptible d'exaltation par le 
feu que le beurre : ainfi elle doit 
contrafteruneplus mauvaife qualité 
que le beurre. Elle eft compolee de 
parties ful fureufes , mêlées d'un fel 
acide fixe. Ces loufres 6c ces acides 
embarraffent aifément la malfe du 
f a n g , de-Ià peuvent naître quan-
tité d'obftru&ions ; outre cela , cet 
acide , étant coagulant , fépare de 
la malfe plufieurs férofités , qui 
relâchent les parties , d'où s'en-
fuivent des descentes 6c autres ac-
cidens. Ainfi l'huile eft un afiaifon-
nement dont il faut prendre garde 
d'abufer. Cependant elle convient 
mieux que le beurre aux sfthma-
tiques , aux graveleux , 6c à tous 
ceux dont les humeurs font trop 
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âeres 6c trop falées , mais il en 
faut ufer modérément. 

L e commerce de l'huile d'olives 
eft confidérable par la quantité ex-
traordinaire qui s'en confomme , 
tant à Paris , que dans les provin-
ces. Les meilleures nous viennent 
du Languedoc , de la Provence Se. 
de la côte de Genes. 11 s'en fait 
encore dans le royaume de Naples s 

dans la M o r é e , dans quelques ifles 
de l ' A r c h i p e l , en C a n d i e , en quel-
ques lieux de la côte de Barbarie „ 
dans f i l l e Majorque , 6c dans quel-
ques provinces d'Efpagne 8c de 
Portugal. 

Les huiles d'olives les plus eft i-
mées font celles de Graf fe , de N i c e , 
d 'Aramont, d'Oneille , petit bourg 
des états du roi de Sardaigne , fur 
les côtes de la riviere de Genes. Les 
huiles de Graffe 6c d'Aramont ont 
le plus de vogue. Les huiles fines 
de Graffe fe tirent pour Paris , où 
il s'en fait une grande confomma-
tion , ainfi que pour Rouen , avec 
celles d'Oneille , qui fe diftribuent 
dans la Normandie, en Picardie, 6c 
quelques autres provinces de F r a n -
ce. I l s'en fait même des envois 
confidérables de Rouen à Paris. 

L'huile de noix s'emploie b e a u -
coup pour la peinture, parce qu'elle 
féche plûtôt que les autres. O n 
l'emploie à brûler , 6c quelquefois 
en cuifine , pour la friture Se la 
pâtiiferie. Les paylans en font de 
la foupe, principalement quand elle 
eft nouvelle Se tirée fans feu. O n 
ne plante les noyers , en bien des: 
endroits , que pour en avoir de 
l'huile. Les vieilles noix donnent 
moins d'huile que les nouvelles , 
Se elle eft moins douce , moins 
bonne-, d'une odeur Se d'un, goût 
moins agréable. Pour faire cette 
huile , on caffe les n o i x , on en 
prend toute la fubftance ou c h a i r , 
6c on rejette toutes les coques Se 
les ailes qui ne font bonnes que 
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pour teindre , enfuite on écache îcs 
fubftances de noix fous une meule 
pofée fur fa circonférence , qu'un 
cheval tourne , puis on les met 
fous le prefToir , pour en exprimer 
lhuile ; celle qui coule d'abord fans 
être preflurée , ou prefque p o i n t , 
fans qu'on ait arrofé les noix d'eau 
chaude, comme la premiere huile 
d'olives,s'appelle aufîî huile vierge 5 
on en tire auffi une fécondé & une 
troifieme , avec le fecours de l'eau 
chaude , & en preifurant les noix 
par degrés. O n recueille auffi ces 
trois fortes d'huile dans des vaif-
leaux différens,Se on les garde pro-
prement & au f r a i s , comme Yhuile 
d'olives. L e marc de noix f e r t , en 
quelques endroits, à faire des chan-
delles. 

Les huiles de noifeîtes & de faine 
fervent à b r û l e r , & font employées 
dans la pe inture , même quelque-
fois dans les alimens , par les gens 
de la campagne ; elles fe font l'une 
comme l'autre. O n caffe les noifet-
tes, on ouvre les faines, on ne 
prend queles noyauxdes u n e s & des 
a u t r e s , qu'on pele , fi on en a le 
t e m s , ou après qu'ils ont un peu 
trempé dans l'eau tiède j on les 
pile dans des mortiers , on en fait 
une efpéce de pâte qu'on réduit 
en m aile ou pains qu'on fait chauf-
fer quelques heures au f o l e i l , ou 
bien qu'on met dans quelque pot 
de terre , fur des cendres chaudes 
pendant une heure. Quand cette 
pâteef t épurée de fon e a u , on la 
met dans des chauffes ou facs pour 
en exprimer l'huile dans un preffoir 
ou dans une prefle dont on aura 
chauffé le bois. 

L'huile de navette efl employée 
dans le ménage, pourvu qu'elle l'oit 
fraîche 8e nouvelle. On la fait cuire 
dans la poêle avec un oignon & une 
croûte de pain, jufqu'à ce que l'hui-
le ôe l'oignon ne pétillent plus- Elle 
fert auffi à brûler. Les bonnetiers 
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en font ufage , ainfi que les apo* 
thicaires. 1 

La navette fleurit après l'hyver 
8e monte en graine & m û r i t , à-
peu-près, comme les raves. On en 
coupe la tige , Se on la bat fur des' 
draps étendus par terre , pour que 
la graine ne fe perde p o i n t , pUjs 

on la vanne à l ' a i r , ou bien on la 
paffe avec des cribles faits de crin, 
pour en ôter les gouffes. On en 

peutcependantlailler quelques unes 
pour nourrir le gra in , 8e afin qu'il 
ne diminue & ne fe ride pas. Avant 
que de faire l'huile de navette , on 
la vanne de nouveau pour en ôter 
les gouffes 8e la pouffiere , enfuite 
on la fait broyer fous la meule le 
plus qu'on peut. On la chauffe en-
iuite fur un fourneau de pierre ou 
de brique , & à mefure qu'elle 
chauf fe , pour empêcher qu'elle ne 
brûle , on verfe deffus une écuel-
lée d'eau. Si l'on veut en tirer fa-
cilement l'huile , il faut remuer la 
graine en la chauffant , 8e n'y pas 
trop verfer d'eau , parce qu'elle 
feroit moins bonne à brûler. 

Les huiles de lin , de chanvre. 
Sec. fe font par une expreffion chau-
de , c'eft-à-dire , il faut que les ais 
des preffoirs, les parois des prefTcs 
loicntchauds, ou lesfruits échauffés 
doucement , du moins ceux qui ne 
rendent pas leur huile alfément; 
mais quand elles font faciles à ex-
primer , comme les amandes Se les 
noifettes , on fe contente de les 
mettre dans la preffe ; l'huile en 
coule d'elle-même. Les huiles de 
p i f t a c h e s , p i g n o n s , dat tes , même 
celle de lin fervent pour peindre, 
pour faire des vernis , pour dorer 
les cuirs, les bordures des tableaux, 
pour brûler , Sec. 

Pour avoir de l'huile d'amande, 
on péle les amandes douces avec 
le couteau, après qu'elles ont trem-
pé dans l'eau tiède pour que l'huile 
en l'oit plus pure ; puis on les pile, 
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•enfuite on en échauffe la maffe , en 
la mettant au bain-marie , ou en 
la pétriffant dans l'eau tiède ou au-
trement. Quand cette maffe eft dé-
purée de fa groffe humidité, on la 
met dans des lacs pour la preffu-
rer au preffoir ou dans une preffe 
échauffée. Cette huile faite fans 
feu eft excellente Se très-faine. 

Celle d'amandes ameres fe fait 
avec des amandes fricaffées à la 
poêle & rémuées fouvent , afin 
qu'elles ne fe brûlent point. Quand 
elles font defféchées légèrement , 
on les met dans un fac , & on les 
preffure juiTfu'à ce qu'elles ne ren-
dent plus rien. 

O n c o n n o î t , en médecine , 
Yhuile de c o i n g , de giroflée jaune , 
de mille-pertuis fimple , de gaïac , 
de girofle, de mufeade, de maftic , 
de myrte , de camphre , de ja f -
min , d ' i r is , de laurier , de nico-
tiane , d 'araignées, de vin , d 
b a u m e , de rofe , Sec. Voje\ ce 
mots dans ce Di&ionnaire, 8e plus 
amplement dans les grands D i c -
tionnaires qui en traitent. 

HUIS : ce vieux mot ne fe dit 
plus qu'au pala is , en parlant des 
audiences à huis clos où l'on fait 
entrer l'ecrétement les parties & les 
avocats pour plaider, ou lorfqu'on 
donne des audiences pour l ' inftruc-
tion des affaires. 

H U I S S E R I E , en terme de me-
nuifier, eft la garniture de bois qui 
fert à fermer ou à orner la porte 
d'un appartement. 

H U I S S I E R , eft un officier qui 
garde la porte chez le roi 
Huijjiers dans les compagnies de 
judicature , font ceux qui gardent 
les chambres où l'on rend la jufti-
ce,quitiennent la barre du parquet, 
qui font faire filence, & qui exé-
cutent les ordres des juges Se leur 
jugement.... Huijjiers de la chaîne , 
ce font ceux qui portent les ordres 
du roi 8c de M. le c h a n c e l i e r . . . . 

H U I 416 
HuiJJîers auàienciers , ce font ceux 
qui fervent aux audiences.. .Huif-

fiers prifeurs,ce font ceux qui met-
tent ie prix aux m e u b l e s , hardes , 
tableaux qui fe vendent par juftice 
eu quireftentaprèsle décès desper-
l'onnes , fur les effets defquelles o n 
appofe le fcellé , lorfqu'on en veut 
faire la vente en p u b l i c . . . . Huif-
fier viflteur , c 'e f t , dansles ports de 
mer , c'eft-à-dire , dans les fiéges 
desjurifdiâionsmaritimes, depetits 
officiers commis pour faire la vifite 
des vaiffcaux marchands qui entrent 
dans les ports ou qui en fortent. 
11 y a un grand nombre d'huijjîers 
à cheval au châtelet de Paris. 

H U I T I E M E , droit des aides qui 
f e l e v e , e n France, fur les vins ven-
dus à pot 8e par affiette. . . . Hui-
tième , en terme de m e f u r e , eft un 
demi-quart. La moitié d'un huitiè-
me , un feixieme Se deux feixiemes 
font un huitième, 8e huit huitièmes 

font l'aune entiere. 
• H L I i R E , poiffon fans peau ni 
arrêtes,informe en apparence,ren-
fermé entre deux coquilles prefque 
rondes, larges, ( les plus grandes ) 
un peu plus que la main , épaiffes, 
dures Se pefantes, où il eft nourri 
d'un peu d'eau de mer ou de limon.. 
Il y a un grand nombre d'efpéces 
d'huîtres qui toutes font bonnes à 
manger. 11 faut les choifir nouvel-
les, d'une grandeur médiocre, ten-
dres, humides, délicates, d'un b o n 
g o û t , Se qui n'aient point été pr i -
fes dans des eaux faies Se b o u r -
beufes. 

Il ya des petites huîtres à la C h i n e 
qu'on feme dansles campagnes c o u -
vertes d'eau. O n en caffe quelques-
une , 8e l'on en jette les morceaux, 
comme fi c'étoit des graines. U en 
naît d'autres en fort peu de t e m s , 
qui font d'un fort bon goût. -Ces 
campagnes baignées d 'eau, où l 'on 
feme les huîtres , n'en produifent 
qu'à caufe que les œufs Se le frai 
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des huîtres y ont été jettes avec les 
écailles qu'on a cafTées. On voit 
auflî aux Antilles , <5e dans d'autres 
endroits, des arbresfi chargés d'huî-
tres que les branches en rompent 
c'eit que les vagues de Sa mer ont jetté 
fur ces arbres des f e m e n c e s d'huî-
tres, & tous ces faits ne prouvent 
point que 1 huître f o i t unzoophyte. 

Les huîtres fe mangent ordinai-
rement crues avec d u poivre : on 
cnfertauffi dansleurs coquilles cui-
tes fur le g r i l , feu delîbus , & la 
pelle rouge par deifus : quand elles 
commencent à s 'ouvrir feu les , elles 
font cuites. O n les fert encore gril-
lées d'un autre façon , en les ou-
vrant , mettant dedans un peu de 
beurre fondu , un p e u de poivre , 
de la chapelure de pain , on les fait 
cuire fur le g r i l , ôc la pelle rouge 
par-delfus. Les huîtres fervent auffi 
de ragoûts pour mettre avec dif-
férentes viandes , c o m m e poulets , 
poulardes, pigeons , Parcelles, & c . 
pour lors on les fait blanchir dans 
leur eau , à tres-petit feu. Il faut 
prendre garde qu'elles ne bouillent, 
cela les racorniroit. O n les met 
après dans l'eau fra îche , on les re-
tire enfuite pour les bien égoutter 
fur un tamis : on a enfuite un bon 
coulis gras , fans fel ; on y met deux 
anchoishachés Se les huîtres, on les 
fait chauffer fans qu'el les bouillent, 
ôe l'on fert avec ce que l'on juge 
à propos. Pour faire des huîtres en 
ïrachis , on en met un demi-cent 
dans l'eau chaude , quand elle eft 
prête à bouillir , on les retire pour 
les mettre dans l 'eau f r o i d e : on les 
fait égoutter , & on n 'en prend que 
les tendres -, ou fi on prend le tout, 
i l faut hacher le dur à part , & très-
lin , & on met enluite le refie avec 
pour le hacher auifi. O n y mêle , 
lï l'on veut , de la chair de carpe 
pour augmenter le hachis & lui 
donner un bon gout , Se on met 
dans une cafferole , u n morceau de 

H U I 
beurre , avec perfil , ciboules i 
champignons hachés : on les paiie 
fur le feu , on y mêle une pincée 
de f i rme , on mouille après avec 
un deini-fetier de vin blanc Se au-
tant de bouillon maigre. 

O n mange encore les huîtres à 
la daube , en cafferole , en ragoût 
gras , en ragoût maigre ,au parme-
fan , farcies , en petits pâtés , en 
tourte , en potage , & c . Mais ce 
poiifon nourrit peu. La digeilion 
qui s'en fait dans l'eitomac ,eft plu-
tôt une fimple diffolution , qu'une 
parfaite digeilion , c'eft-à-dire , 
que l'huître fe confumf dans l'ef-
tomac fans y produire que très-
peu de chyle. Elle fe refout prefque 
toute en eau,& cette eauqui eft delà 
nature de celle dont l'huitre fe nour-
rit dans la coquille , c'eft-à-dire , 
un peu piquante , irrite doucement 
les fibres de l'eitomac 8c des intef-
tins ; ce qui l'empêche de féjourner 
Iong-tems , Ôc ce qui eft caufe en 
même tems qu'on en peut manger 
un aifez grand nombre, fans enêtre 
incommodé. Auffi voit-on beaucoup 
de gens en manger foir 8c matin 
une fort grande quantité , fans en 
reffentir aucun mal. 

On les croit plus faines crues : 
mais il y a bien des eftomacs qui ne 
peuvent les fupporter de la forte : 
cuites dans leurs coquilles fur les 
charbons , avec un peu de beurre 
Se du pain rapé par-deffus , elles 
conviennent à toutes fortes de per-
fonnes , auffi-bien que celles qu'on 
accommode fur le réchaut avec une 
fauffe au beurre Se quelques legers 
aflaifonnemens. Pour celles qui 
paffent par la poêle , frites finale-
ment ou avec de la pâte , elles l'ont 
fort mal faines. 

Au refie , luivant Lemery Se An-
à r j , Se plufieurs autres fçavans 
médécins , Se fuivant même l'ex-
périence , les huîtres nuifent à 
ceux qui abondent en pituite. 

H U M 
H U L O T T E . Voyez Huet. 
H U M E U R , en terme de mégif-

fier , faire prendre l'humeur aux 
peaux de mouton , c'eit les laiffer 
humeâer dans une cuve ftche , où 
on les lailfe , après les avoir trem-
pées dans l'eau claire, pour les pré-
pare"- à cette façon qu'on appelle 
ouvrir les peaux. 

H U M I D E : luivant l'auteur, du 
Diftionnaire de phyfique, 011 donne 
ce nom à tout corps liquide dont les 
parties s'attachent à la furface des 
corps durs qu'elles touchent. Il luit 
de cette définition , que le mercure 
n'elt pas un corps humide \ il fuit 
encore que tout corps liquide n'eft 
pas un corps humide, quoique tout 
corps humide foit un corps liquide. 

H U M I D I T É : les trop grandes 
humidités , dans un jardin, font ca-
pables de tout faire pourrir Se de 
rendre les productions non feule-
ment tardives , mais encore infipi-
des ou de mauvais goût. Les hu-
midités dans les terres font ou na-
turelles Se perpétuelles , ou acci-
dentelles Se paflageres. Si elles font 
naturelles Se perpétuelles, il f a u t , 
dit la Quintinie, détourner de loin , 
s'il fe p e u t , par des canaux ou par 
des pierrées,les eaux qui incommo-
dent, Se leur donner une décharge j 
par ce moyen on ne manque pas 
de rendre les terres teches. S ' i l n'eft 
pas poffiblede faire écoulerîcs eaux, 
on élevé les terres en dos de bahut , 
foit les quarrés entiers , foit les 
grandes planches. Pour cet e f f e t , 
on fait de grandes rigoles creufes ; 
Se les terres qui en fortent fervent 
à élever ces quarrés Se ces plan-
ches. 

Si les humidités ne font que paf-
fageres , Se que ce ne f o i e n t , par 
exemple ,que les grandes pluies qui 
les c a u f e n t , fi la nature du terrein 
n'eft pas propre à les imbiber , on 
en vient pareillement à l'élévation 
des terres pour les égout ter , Si à la 
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conftru£tion de quelques pierrées 
qui puiffent porter ces eaux au de-
là du jardin ; Se enfin fi l'humidité 
n'elt pas extraordinairement gran-
de , 011 doit élever les terres plus 
hautes que les allées, pour que ces 
allées fervent d'égout à ces terres 
élevées. 

H U M I E R , en terme de coutu-
me , c'eit un ufufruitier. 

H U N D R E D , c'eit le quintal des 
Anglo is , qui pele cent douze livres, 
Se deux livres Se demie ou trois 
livres plus que celui de Paris. 

H U N E , q u i , en terme de mari-
ne , eft une efpéce de petite cage 
ou guérite ronde en faillie , pofée 
au haut de chaque m â t , eft , en 
terme de charpenterie civile, une 
pièce de bois à laquelle une c l o -
che eft attachée. 

H U P P E , oifeau de la groffeur 
d'une grive , dont la tête eft poin-
tue 8e ornée d'une touffe de plu-
mes en forme d'aigrettes. Les ailes 
font noires , l 'eitomac roux 8c le 
dos cendré. O n le nomme , dans les 
provinces, put-put, parce qu'il fait 
ion nid avec les excrémens h u -
mains. Voyez le Visionnaire des 
animaux. 

H U R E ; c'eft la tête d'un f a n -
g l i e r , d'un ours , d'un loup , Se 
d'autres bêtes mordantes. On don-
ne auffi lé nom de hure aux têtes 
d'un faumon Se d'un brochet.Voyez 
aux mots Sanglier, Saumon Se Bro-
chet , comme ces hures s'apprêtent 
en cuifine. 

H U R - H A U T : les charrett iers, 
voituriers , Sec. fe fervent de cette 
expreffion pour faire tourner leurs 
chevaux à droite. 

H U S S O , grand poiffon cétacé 
qui eft le mario de Pline : on en 
trouve dans le Danube , on en fait 
l'ichtyocolle ou la colle de poiffon. 
Voyez le DiSlionnaire des animaux. 

H Y A C I N T H E , p l a n t e b u l b e u f e . 

Voyez Jacinthe. 
D d i i j 



4 : Î H Y A H Y D 
H Y A C I N T H E , pierre précieufe, certaines fortes de terre , de que'-
o n t i l y a quatreefpéces;celle dont ques graines , de diverfes racines, 
a couleur eft mêlée de vermillon , d'os , de cœur de c e r f , de corail , 
celle d'un jaune de fafran , celle de plufieurs l'y îops, Se de beaucoup 
couleur d'ambre,& celle q u i , pref- d'autres drogues bien broyées en-
que blanche , n'a qu'un léger rouge femble. Il n'y a point de drogue qui 
mêlé dans fa couleur. Les hyacin- ait plus de débit & de réputation , 
ihes qui viennent d 'Orient , fe trou- que la confeRion ¿hyacinthe. 
vent dans le Calecut & à Cambaie. H Y B O U C O U H U : c'eft un fruit 
L e Portugal Se la Bohême en four- d'Amérique, dont on tire une huile 
niffent auffi. Ces pierres font faci- excellente pour guérir les plaies 
les à graver , mais fouvent la gra- & les ulcères, 
vure coûte plus que la pierre même. H Y D R A U L I Q U E , fcience qui 
L e s anciens en faifoient des amu- apprend à conduire les eaux d'un 
lettes ou talilmans, & lesportoient lieu en un autre ; & hydrodajlique, 
ou pendues au c o l , ou enchaifées fcience qui apprend à mettre en 
dans un anneau , contre la perte, équilibre , tantôt les corps folides 

L'hyacinthe dont on fe fert en avec les corps fluides, tantôt deux 
médecine & de laquelle la confec- fluides h o m o g è n e s , & tantôt deux 
pon d'hyacinthe prend l'on nom , fluides hétérogènes. Voyez le Dic-
eil une pierre précietife dont on tionnaire de plyfique. 
connoît trois efpéces. La premiere H Y D R E , ferpent d'eau qui fait 
eft l'hyacinthe , foupe de l a i t , pe- la guerre aux grenouilles dans les 
tite pierre de la grolfeur & figure marais taris. Il vit fur la terre Se 
d'un moyen grain de f e l , aifez ten- dans l'eau. Voyez le Diâlionnaira 
dre. La ieconde cft une pierre rou- des animaux. 
geâtre deffus & dedans, naturelle- H Y D R O C E L E , efpéce de her-
ment taillée en pointe de diamant, nie faulfe , appellée aqueufe , ou 
II s'en trouve en Pologne , en B o - hydropifie particulière. Voyez le 
h e m e , en Siléfie , Se en quelques UiSlionnaire de fintê. 
lieux d'Italie. La troifieme efpéce • H Y D R O C O T Y L E , plante dé-
eft blanche , mêlée de jaune & de terfive Se vulnéraire , qui croît 
quelques autres couleurs ; elle fe dans les marais , ôe dont les feuil-
t i r ç d e s mêmes endroits que la rou- les font rondes & creufes. 
ge. Î1 n'y a proprement que la pre- H Y D R O M E L , l i q u e u r faite avec 
miere efpéce qui foit propre à la de l'eau & du miel. Il y en a de 
confection d hyacinthe ; mais quel- deux fortes , l'hydromel vineux & 
ques droguiftes Se apothicaires y l'hydromel ordinaire. Dans bien des 
iubftituenr affez fouvent les autres, pays froids où le raifin ne peut ac-
II y a d'autres pierres, de la grof- quérir la maturité néceflaire pour 
leur de la tête d'une épingle , d'un fervir à faire de bon vin , Se où il 
rouge brillant qu'on veut faire pal- fe trouve beaucoup de miel , les 
fer pour véritables hyacinthes. Les peuples fe font une liqueur fpiri-
marenands épiciers-droguiftes les tueufe avec l'eau de fontaine ou de 
appellent jargons par mépris. riviere , & du miel blanc le plus 

La conjeâhon d hyacimhe eft un pur,appellée hydromel vineux,qu'ils 
cleduaire liquide Se cord ia l , com- font bouillir jufqu'à ce qu'un œuf 
pote de diverles fortes de pierres puifle Surnager fur la liqueur , Si 
precieufes,particulièrement de cel- par cette marque on connoît qu'elle 
ies dons elle a 13 dénomination ds a affe? de çojififtance pour fe pou* 
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voiteonferver long-tems. O n n'em-
plit que les deux tiers du tonneau , 
dans lequel on fait fermenter l'hy-
dromel , afin que la liqueur , fe ra-
réfiant pendant la fermentation , 
trouve affez d'efpace pours'étendre. 
O n ne bouche le tonneau qu'avec 
du linge & du papier , de peur qu'il 
ne creve par la fermentation. On 
l 'expofe au foleil ou aux étuves , 
afin que la l i q u e u r , qui y eft c o n -
tenue,fermente plus promptement, 
6c que fes fels effentiels aient plus 
de force pour brifer les parties hui-
leufes du miel Se les rendre fpiri-
tueufes. Quelques-uns, pour rendre 
l'hydromel plus agréable , y jettent 
des aromats , avant qu'il ait com-
mencé à fermenter. D'autres , pour 
lui donner différens goûts ôe diffé-
rentes couleurs , y mêlent des fucs 
de cerifes , de mûres , des fraifes, 
de framboifes , ou de plufieurs au-
tres fruits. 

L'hydromel , qui n'eft point vi-
neux fe prépare de la même maniéré 
que l'autre , avec cette différence 
qu'on ne le laiffe point fermenter. 
L'hydromel étant fait de m i e l , qui 
c f t la partie des fleurs la plus effen-
tielle , ne peut être qu'une boiffon 
fort falutaire -, elle fortifie le cœur 
& l'eftomac , Se elle augmente la 
quantité des efprits a n i m a u x , par 
fes parties volatiles Se exaltées; elle 
adoucit auffi les âcretés de la poi-
trine par fes principes huileux & 
balfamiques ; elle convient en tout 
tems, principalement aux vieillards, 
8c à ceux qui font d'un tempéra-
ment phlegmatique Se mélancoli-
que , excite l 'appétit , aide à la reS-
piration , lâche un peu le ventre , 
Se eft falutaire aux perfonnes qui 
touffent , & aux phthifiques. 

Mais l'hydromel pris en certaine 
quantité enivre, eft pernicieux dans 
les fièvres ardentes s pele fur l 'efto-
mac , excite des envies de vomir , 
quand il eft trop nouveau f a i t , ne 
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convient pas non plus aux bilieux , 
parce que le miel dont il eft c o m -
pofé fe tourne facilement en bile. 

Il faut encore remarquer que 
l'hydromel vineux eft moins conve-
nable , pour les maladies de la poi-
t r ine , que l'autre. L e vineux c o n -
tient moins départies balfamiques, 
ayant été prefque toutes réduites en 
efprit ,&étantdevenuestropfubti les 
pour adoucir lesâcretés de la poitri-
ne. A u contraire l'hydromel , qui 
n'a point fouffert la fermentation , 
eft chargé de beaucoup de princi-
pes huileux qui ne font ni trop 
f u b t i l s , ni trop groffiers , & q u i 
enfin demeurent te ls ,dans l'hydro-
mel , qu'ils étoient dans le miel 
même , qui eft un aliment excellent 
pour adoucir & pour tempérer l 'ac-
tion des fels âcres. L'hydromel vi-
neux n'a pas encore la faculté de 
lâcher le ventre , comme l'hydromel 
commun , parce que les parties du 
premier étant devenues plus Subti-
les Se plus exaltées par la fermen-
tation , il ne demeure pas dans les 
premieres voies,autant de tems que 
l'autre , pour y produire cet effet. 

H Y D R O P I P E R , plante qui eff 
une efpéce de perficaire , ainfi ap-
pellée parce qu'elle croît dans les 
lieux humides , Se qu'elle a un 
goût poivré & brûlant. 

H Y E N E , quadrupede dont la 
hauteur approche de celles du loup 
qui a les pattes ; fiez Semblables , 
le poil droit Se roide , finguliére-
ment fur l'épine du dos jufqu'au 
fomrr.et de la tête , la peau Semée 
de différentes couleurs , parmi leS-
quelles le blanc , le noir , le fauve 
dominent le plus fouvent. 

L'hyène n'a point de col ; quand 
elle veut regarder 011 derriere ou à 
fes côtés, elle eft obligée de fe tour-
ner toute entiere , & elle a pour 
toutes dents, deux os continus dans 
toute la longueur des de ux mâchoi-
res. El le établit fa. demeure dans 

D d iv 
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les cavernes , au bord des fleuves , 
pour être plus à portée de fondre 
fur des voyageurs qui prennent 
terre en des rivages déferts, ou fur 
des bêtes fauves qui viennent boire 
ou fe baigner. L'hyène fe nourrit in-
différemment de toutes fortes de 
chairs , mais elle eft particulière-
ment avide de la chair humaine ; 
& les cadavres humains, même en-
fevelis depuis plufieurs j o u r s , flat-
tent fa gloutonnerie ; elle fait auffi 
fa proie de la chair des chiens. O n 
attribue beaucoup de propriétés au 
foie , à la graiife , & même à la 
peau de cet animal. Voyez le Dic-
tionnaire des animaux. 

H Y M E N , peau deliée qui enve-
loppe les fleurs des jardins qui font 
en bouton , & qui ne fe rompt que 
lorlque la fleur s 'épanouit; ce qui 
fe dit particulièrement des rofes. 

H Y P E C O O N , plante dont il y a 
deux efpéces,la premiere a fes feuil-
les femblables à celles de la fume-
terre ; les fleurs petites à quatre pe-
tales difpofées en croix , de couleur 
jaune , la racine longue , quelque-
fois fimple , quelquefois divifée , 
rougeâtre , garnie de petites fibres; 
la féconde ei'péce a des feuilles fem-
blables à celles du carvi , découpées 
p r o f o n d é m e n t , les fleurs jaunes , 
plus petites que celles de la précé-
dente ; fa femence eft jaune , & fa 
racine menue ; elles font l'une & 
l'autre narcot iques, comme le pa-
vot . 

H Y P O C I S T E ; c'eft tout enfem-
ble le nom d'un fuc , qui entre 
dans la compoiitiondela thériaque, 
Se de la plante de laquelieonletire. 
Cette plante n'eft proprement que 
le rejettoa d'une autre nommée 
ladanum , qui eft une des deux 
elpéces de cijlus. Il y en a de 
mâle & femelle. L e mâle a fes 
fleurs femblables à celles du gre-
nadier : ceiles de la femelle font 
blanches. Les feuilles de l'un & 
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de l'autre font longues , & ap-
prochent les feuilles de fauge. 

L 'hypocifie eft fort commun en 
Provence & en Languedoc , où 
l'on prépare le fuc ; c'eft d'où les 

marchands-épiciers-droguiftes de 
Paris le font venir. 

H Y P O C R A S , liqueur excellente, 
faite avec une demi-livre de fucre 
rapé , une pinte de vin vieux 
rouge. Quand le fucre eft fondu , 
on le paffe à la chauffe cinq ou 
fix fois ; & quand il eft clarifié , 
on y verfe un filet d'effence d'hypo-
cras , on le remue avec la cuiller. 
O n le goûte , pour voir s'il eft 
affez fort ; s'il ne l'eft pas , on 
y ajoute encore de l'elfence , après 
ce la , on le verfe dans une bouteille 
qu'on bouche dans le moment, afin 
qu'il ne s'évente pas. Cet hypocras 
eft meilleur que celui qui fe fait 
par infufion. 

H Y P O L A P A T H U M , efpéce de 
rapontic ou de rhubarbe , dont il 
y a deux elpéces , l'une fauvage 
qui vient fans culture , l'autre qur 
fe cultive dans les jardins. Voyez 
Rhubarbe. 

H Y P O M O C H L I O N y en terme 
ae mechanique , c'eft le point qui 
loutient le levier , & f u r lequel 
il lait fon e f f o r t , foit quand on 
le baille , l'oit quand on l'éleve 

H Y P O T H E Q U A I R E : un cré-
ancier hypothéquais eft celui dont 
le contrat eft paffé par-devant no-
taire , & reconnu en j u f t i c e . . . . . 
Hypothéqué eft le privilège que des 
créanciers ont fur lesimmeubles de 
leurs débiteurs , foit en vertu de 
contrats, obligations,tranfaftions, 
ou autres aûes pafles ou reconnus 
par-devant notaires , foit auffi en 

conféquencedejugemens,fentences 
ou arrêts. Dans les faillites & ban-
queroutes , les créanciers fondés en 
hj/pothequ es, fon r p ré férésauxeréa n -
ciers chirographaires , c'eft-à-dire 
è ceux quine rapportentpour titres 
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de leurs créances que des lettres ou 
billets de change , ou de limples 
promelfes , & autres femblables 
écritures fous lignature privée,qui 
n'ont point été reconnues en juf-
tice. . . . Un bien hypothéqué , c'eft 
un fond fur lequel le propriétaire 
doit des fomrnes , par des aftes par-
devant notaires , ou autres portant 
hypothéqué ; & celui qui charge 
un bien , un fonds , un immeuble 
d'hypothéqué , comme francs & 
quittes , quoiqu'il les ait déjà 
hypothéqués à quelque autre , eft 
réputé jlellionataire. 

H Y S O P E , plante qui pouffe des 
tiges hautes d'un pied ou d'un pied 
& demi , branchues , gainies de 
feuilles longues , étroites , liftes , 
femblables à celles de la lavande , 
mais beaucoup plus courtes , qui 
portent des fleurs au fommet des 
tiges , en maniéré d ' é p i , tournées 
feulement d'un côté , d'une belle 
couleur bleue ; chacune d'elle , eft 
en gueule , formée en tuyau dé-
coupé par le haut en deux lèvres. 
Ses femences l'ont o b l o n g u e s , en-
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fermées dans une capfule qui a 
fervi de calice à la fleur. Elles ont 
quelquefois une odeur approchante 
de celle du mul'c.Sa racine eftgroffe 
comme le doigt , ligneufe , dure ; 
elle eft incifive , apéritive , déter-
five , vulnéraire , propre pour les 
maladies de la poitrine. 

Il y a plufieurs elpéces d'hyfope. 
Elle 1e multiplie de plant enraciné. 
O n en fait des bordures, des quar-
rés & des plates-bandes dans les 
potagers, & elle le plante en rigole. 
O n la tond , tous les a n s , avec les 
c i l e a u x , ordinairement au mois de 
Mars. Si elle pullule trop , & 
qu'elle anticipe fur les allées , on 
l'arrache , on en éclaircit les re-
jettons & on la replante , dit 
Liger. 

H Y V E R , Voyei H I V E R . 
H Y V O U R A H É , grand arbre 

du Brefil , dont l'écorce , comme 
le bois de gaïac , s'emploie dans 
les maux vénériens. Il en fort un 
fuc laiteux, dont le goût approche 
de celui de la régliffe. 

* 
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T A A - J A : arbriffeau qui croît 
J dans le pays des N o i r s , appelle 
Magelaar, par les Hollandois , & 
•Paretuvier par les vpyageurs , dont 
Jes^branches, en fe courbant jus-
qu'à terre , prennent racines. 

J A A R O B A : c'eft une efpéce de 
phaféole du B r é f i l , dont les racines 
l e mangent. 

J A B L E , c'eft le bois de douve 
de longueurqui excède le fond d'un 
tonneau , & qui forme , pour a inf f 
dire , la circonférence extérieure de 
chaque bout . L e jable fe prend 
depuis l'entaille Si rainure , dans 
laquelle font enfoncées & arrêtées 
les douves du fond de la futaille 
jufques à l'extrémité des douves 
de longueur ; cette entaille ou 
rainure eft auffi nommé jable. Il 
y a de l'adrelfe à bien jabler un 
tonneau , des cuves , des poinçons, 
des barriques , & c . L'ufage rend 
un tonnelier habile en cela. O n 
appelle peignes de jable , ces petits 
morceaux de douves,taillées exprès, 
que l 'on fait entrer de force fous 
îescerceaux, pour rétablir 1 esjables 
rompus. La jabloire eft l'outil dont 
fe fervent les tonneliers pour faire 
la rainure ou entaille des jables. 
V o y e z Tonnelier. 

J A B O R A N D I , plante dont la 
racine paife pour être alexiphar-
maque. 

J A B O T , f i e ou poche , près du 
cou des oifeaux , lïtuée au pas de 
J'œfophage propre à garder quel-
que tems la nourriture qu'ils ont 
avalée fans mâcher. 

Jabot eft auffi la mouffeline , 
batifte , ou dentelle , que l 'on 
coud pour ornement à l 'ouverture 
¿e la chemils d'un homme , & 

qui en f a i t , avec les manchettes 
la garniture. 

J A B U ' i I C A B A , arbre du Bréfil, 
dont le fruiteft une efpéce c!e petit 
limon , d'un goût fort agréable. 

J A C A , grand arbre de quelques 
ifles des Indes orientales , dont le 
f r u i t , qui eft fort aftr ingent, eft 
de la grofleur de" nos citrouilles. 

J A C A P E , c'eft une efpéce de 
jonc du Bréfil , qui ne porte ni 
fruit ni femences. 

J A C A R A N D A , arbre des InJes, 
dont il y a deux efpéces. Le bois de 
l'un eft blanc , celui de l'autre eft 
noir ; tous les deux durs , beaux & 
marbrés. On en mange le f r u i t , 
qui paife pour être ftomacal. 

J A C A R D , efpéce de chien des 
Malabres , qui reifemble au renard 
par la queue , & au loup par le 
mufeau. C'eft l'avide desPortugais. 
Voyez le Dicliotinaire des Animaux. 

J A C A R E L , nom qu'on donne 
dansl'iile Dauphine , au crocodile, 
animal amphibie & le plus grand 
des^ lézards. Voyez l'ouvrage ci-
defjus cité. 

J A C É E , plante qu'on cultive 
dans les jardins, Se qui ne veut 
qu'une terre à potager. Elle fe 
multiplie de rejettons enracinés, 
qu'on éclate du pied Si qu'on met 
a quatre doigts en terre. C'eft au 
mois de Mars qu'on la plante, 
loit dans les parterres ou autres 
pièces du jardin,ou, pour le mieux, 
dans des pots. 11 faut l'arrofer. 
C 'eft une plante vulnéraire & al-
tringente. On l'emploie en gar-
garifme pour les ulcères de la 
bouche Si de la gorge. Il y a 
plufieurs efpéces de jacées. La plus 
commune vient dans les prés. La 
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plante nommée ferratula eft une 
efpéce de jacêe. Elle naît dans les 
bo is , Si les teinturiers s'en fervent. 

J A C E N T & J A C E N T E , e / 7 ter-
me de palais, fe dit des fucceffions 
abandonnées, & dont perfqnne ne 
s'eft voulu porter hérititr. O n dit 
aujourd'hui plus Souvent des biens 
vacans. 

J A C H A L , animal très commun 
en Perfe & d a n s la baiTe Ethiopie , 
de la grandeur du renard , qui 
déterre les corps morts pour s'en 
nourr ir , & q u i pourrait bien être 
Yadive des Portugais. 

J A C H E R E , eft une terre la-
bourable , qu'on lailîè repoSer une 
ou pluiieurs années Sar.s y rien 
l e m e r , p o u r la rendre dans la Suite 
plus fertile. Il y a des terres qu'on 
lailfe en Jachère , de deux années 
l'une , Si d'autres de trois ans en 

trois ans Jacherie s'entend 
des terres en friche ; & jacherer, 
du premier labour qu'on donne aux 
terres. 

J A C H O S , c'eft le nom d'un 
animal qui donne le bézoard o c -
cidental ou du Pérou. 

J A C I N T E ou H Y A C I N T H E , 
plante bulbeufe , dent la fleur eft 
d'une feule pièce , découpée en Six 
quartiers. Les botaniftes en font 
un genre différent des autres plan-
tes bulbeules. 

O u divife les jacinthes en trois 
o r d r e s , dans le premier rang on 
place celles qui demandent une 
culture générale ; dans le Second , 
celles qui en veulent une particu-
lière ; Si dans le troifieine , les ja-
cinthes apportées des Indes. 

Les jacinthes du premier rang 
font le blanc commun , le blanc , 
dont le godet eft incarnat, le blanc 
clair, qu'on appelle la jacinthe de 
parfumeur -, le bleu tirant au ro-
marin , le bleu couvert, qui eft 
¿'une couleur turquoile Si très-
odoriférante : on l'appelle jacinthe 
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de Bizance 011 de Conftantinople, 
le cendré, le violet cramoifi, le 
violet marbré , le bleu mourant 
double, garni de quantité de petites 
feuilles. 

T o u t e s ces jacinthes veulent être 
expol'ées au Soleil , Si demandent 
une terre de potager , d'un demi 
pied de profondeur , & autant de 
diftance de l'un & de l'autre. A u 
bout de trois ans , on les leve pour 
les faire multiplier. 

Les jacinthes du fécond rang 
font le blanc hâtif, le blanc tardif 
oriental, le violet feuillu , l'in-
carnat lavé tardif, le bleu po-
lyanthe , le verd double , le réfi-
neux ou grenu de Cjprès, le blanc 
de Flandre , l'incarnat tardif, le 
turquois & le tanné d'Efpagne. L e 
blanc hâtif le plaît affez au Soleil , 
dans une terre comme celles des 
potagers , à quatre doigts de pro-
fondeur , Si un empan de diftance ; 
Si parce qu'il multiplie beaucoup , 
il Saut le lever tous les deux ans , 
pour en êter les caïeux. L e blanc 
tardif oriental demande auffi l 'ex-
polition du Soleil , & une terre de 
même que le précédent, la p r o -
fondeur d'un demi pied , & autant 
de diftance. Celui-c i fe leve tous 
les ans , dès que les feuilles en font 
f é c h e s , parce qu'il a l 'oignon fort 
tendre, de forte que 1: on le laifle 
en terre , ou le foleil le brûle , ou 
l'eau le pourrit. L e violet feuillu 
Si l'incarnat lavé demandent la 
même culture que le précédent. L e 
bleu polyanthe doit être au f o l e i l , 
dans une terre neuve & maigre , 
à un demi pied de profondeur , & 
autant de diftance. O n en couvre 
les oignons avec deux doigts de 
bonne terre graffe & bien détrem-
pée, afin que la maigre , qui eft défi-
ions empêche lapourriture , Si que 
la bonne de deffus leur donne un 
aliment tempéré. O n les leve tous 
les trois a n s , & on en ôte les 
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cayeux. L e verd double aime plus 
l 'ombre que le l'oleil ; il veut un 
terroir de potager à un demi-pied 
de profondeur , & autant de dlf-
tance ; il s'éleve comme le précé-
dent. L e rèjineux ou grenu étend 
les fleurs en forme de g r a p p e s , 
demande du fole i l , veut être cu l -
tivé comme le précédent & être 
levé tous les ans. Le cyprès , f em-
blable à l'arbre de ce n o m , & 
auffi appelle jacinthe de Sienne , 
parce qu'on dit qu'il a été pré-
mierement élevé dans le jardin du 
D u c de Sienne, veut peu de folei l , 
mais une bonne terre forte , de 
la profondeur de quatre doigts & 
un empan de diltance. Il ne veut 
pas être mêlé avec d'autres fleurs. 
O n le leve comme les autres. Le 
blanc de Flandres le turquois & 
Yincarnat, demandent peu de foleil, 
une profondeur de terre de trois 
d o i g t s , quatre de diltance. Les 
oignons n'ont point de robe , font 
fort p e t i t s , ne font pas trop bien 
hors de terre , c'eft pourquoi il 
ne les en faut pas tirer ; on en 
ôte feulement les caïeux. Le tardif 
jaune d'Efpagne, qu'on plante & 
qu'on leve comme les autres vient 
à l 'ombre & dans une bonne terre 
forte . 

Les jacinthes d'Inde , qu'on place 
dans le troiiieme rang, font de deux 
fortes. La premiere, nommée la ja-
cinthe étoilée , ou la jacinthe du 
Pérou , produit à l'extrémité de fa 
cime comme un gros cpi compofé 
de plufîeurs boutons, qui s'écartant 
& fe féparant les uns des autres , 
forment un bouquet rempli d'étoi-
les variées d'incarnat blanc & bleu. 
Us ne fleuriifent pas tous à la fois , 
i ls commencement par le bas & 
quand les uns commencent, les au-
tres paifent. C'eft ce que les fleu-
riftes appellent jacinthe des poètes. 
Cette plante veut être à l 'ombre , 
dans une terre de potager, à quatre 
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doigts de ' profondeur & à un em-
pan de diltance. Elle multiplie 
beaucoup, & il faut tous les ans en 
lever les oignons. La fécondé efpé-
ce de jacinthes d'Inde , eft la tu-
bereufe. Voyez Tubéreufe. 

Les fleuriftesfont cas des jacinthes 
du Levant , lorfqu'elles font bien 
d o u b l e s , bien blanches, d'un beau 
bleu, ou de couleur de porcelaine, 
ou de turquoife. Ils eitiment auifi 
les doubles bien panachées de deux 
couleurs , celles qui donnent de 
gros bouquets & de groifes fleurs. 
D e la graine de ces plantes nailfent 
d'autres variétés , auxquelles les 
fleuriltes attribuent des nom ar-
bitraires ; elles font toutes diffé-
rentes par leurs couleurs. Les fleurs 
femblent de petits g o d e t s , qui 
fortent de leurs tiges , attachée fé-
parement chacun fur une petite 
queue. Elles forment par en bas 
un petit bouton , au delfus duquel 
il s'éleve , comme de petits canaux 
plus é t r o i t s , qui s'élargiifant à 
l'ouverture avec certaines petites 
feuilles découpées & renverfées, 
font la figure d'autant de petits 
lys. Elles fleuriifent la plûpart tout 
autour de la t i g e , les unes plus 
drues , les autres plus claires. Les 
unes ne donnent que peu de fleurs; 
les autres en abondance, appellées 
pour ce fujet polyanther , c 'eft-à-
dire bien fleuries. Les uns ont des 
godets communs,les autres en ont 
de plus grands , & on les appelle 
orientaux. Les uns ont des feuilles, 
d'autres n'en ont point : les uns 
font Amples, les autres doubles. 
Enfin les uns font hâtifs , les autres 
font communs & tardifs. On en 
voit de blancs qui ont le godet 
incarnat ; de rouges , de bleux , 
de cendrés, de couleur de romarin, 
de verd & de plufîeurs autres cou-
leurs. T a n t de différence fait qu'ils 
ne demandent pas tous la même 
culture, comme on l'a vu ci-defiu-'j 
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luîvant les trois rangs où les fleu-
riltes les ont placés. 

Outre tant d'efpéces de jacinthes, 
il y a celles qui viennent dans les 
b o i s , & qui , parce qu'elles font 
communes, en font moins eftimées. 
Leur racine eftbulbeufe, oblongue 
& blanche. 

Bradeley, auteur Anglo is , réduit 
les jacinthes aux Amples & aux dou-
bles , dont les fleurs font bleues & 
blanches ; à la jacinthe en grape ,& 
à la jacinthe étoilée , qui ont bien 
desfubdiviAons. T o u t e s ces plantes, 
d i t - i l , de même que l'efpéce du 
Pérou , fupportent la rigueur des 
hivers d'Angleterre ; & toutes , 
excepté la derniere , fleuriifent au 
commencement du printems , & 
ont la plûpart une bonne odeur. 
L e s Anglois les multiplient par le 
moyen des rejetions , qu'ils fépa-
rent de leurs racines , & qu'ils 
plantent en Septembre dans des 
carreaux de terre fablonneufe. Les 
tiges à fleurs de ces plantes ne 
s 'y élevent pas plus d'un pied de 
hauteur , mais il faut en excepter 
la jacinthe du Pérou. 

J A C O B É E ' , plante que l'on 
cultive dans les jardins , comme 
l'ail de bœuf, qui a des tiges de 
trois à quatre pieds de haut , ce 
qui oblige de lui donner des ap-
puis ; autrement elle fe romproit 
par-tout & cauferoitdelaconfuiion. 
Ses tiges font rondes , branchues, 
accompagnéesde beaucoup de feuil-
les rangées fans ordre, oblongues , 
de couleur verte obfcure , découpée 
profondement. Les fleurs naiflent 
à la cime des tiges & des rameaux; 
elles font jaunes , de grandeur mé-
diocre, radiées, compofées chacune 
d'un amas de fleuron , entourées 
d'une couronne , & foutenus par 
un calice fendu en plufieurs pièces 
jufques vers fa baie. Ses femences 
font pet i tes , rougeâtres, garnies 
d'aigrettes. Sa racine eft fortement 
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attachée a la terre par plufieurs 
groifes fibres blanches. Cette plante 
eft vulnéraire , déterfive , propre 
pour les maux de gorge. Il y a 
plufieurs efpéces de jacobée. 

J A C O B I N E , en terme de cui-
fine , foupe à la jacobine , eft un 
potage fait avec de la chair de 
perdrix & de chapons rôtis & 
défolfés , & hachée bien menu avec 
du bouillon d'amande. 

J A C O B U S , monnoie d'or d 'An-
gleterre , frapée fous le regne de 
Jacques premier , de la valeur à -
peu-près de la Guinée. Il s'en 
trouve peu à préfent. Les jacobus 
ont été convertis en Guinée. 

J A C U A - A C A N G A , plante du 
Bréfil appellée fedagofo par les 
Portugais , fort en ufage en méde-
cine , étant vulnéraire , déterfive , 
réfolutive , confolidante. 

J A C U L A ' I O I R E , en terme d'y-
draulique , fe dit des fontaines qui 
font des jets d'eau , élevés en l'air 
par la force des pompes ou antres 
machines, ou par le poids des eaux, 
dont la fource eft plus haute. 

J A D E , pierre verdâtre , tirant 
un peu fur le g r i s , extraordinai-
rement dure, & fi difficile à ta i l ler , 
qu'il faut y employer la poudre de 
diamant. Les Orientaux en font cas 
comme d'une pierre précieufe qu'ils 
mettent au-deflus du diamant, & 
les Américains la gardent comme 
une pierre médicinale qui a beau-
coup de vertu contre l'épilepAe & 
'a gravelle; mais le plus grand 
ufage qu'on faife du jade, c'eft 
d'en tailler de manches de cou-

teaux&poignéesdefabre.LesTurcs 
fur - t o u t , & le Polonois , aiment à 
les porter ornés de cette pierre & 
enrichie d'or. L e jade oriental eft 
plus beau que celui de l 'Amérique. 

J A F I S M K E : les Mofcovites don-
nent ce nom aux richedales ou éeus 
blanc d'allemagne , & ils les reçoi-
vent fur le pied des écus dei'rance. 
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J A G O A R A C U C U , animal du 

Bréiil qui aboie comme un chien , 
& qui en tient lieu aux habitans. 

J A G R E , ou J A G A R A , efpéce 
de fucre des Indes , fait avec le rari 
ou vin du palmier , avec lequel les 
Indiens font leurs confitures. 

J A G U A C I N I ; c'eft une eipéce 
de renard du B r é i i l , qui vit d'écre-
viffes, de crabes ôc de cannes de fu-
cre. 

J A I L L I S S A N T , fe dit propre-
ment des fontaines qui font des 
jets dans les jardins, foit par la 
pefanteur des eaux foit par la com-
preffion artificielle des machines. 
Voyez Jets d'eau. 

J A I S , ou J A Y É T , pierre miné-
rale fort noire qui prend un afiez 
beau poli.Les anciens n'avoient pas 
l 'ulage des g l a c e s , ôc le jais qu'ils 
eftimoient beaucoup , leur fervoit 
de miroirs. L e jais , à la couleur 
près , a toutes les qualités de l 'am-
bre , tant pour le poliment ôc la 
taille , que pour la faculté d'attirer 
des brins de paille après qu'on l'a 
frotté. Il y a , en Dauphiné , en 
Languedoc , dans le Vivarez ôc le 
Gevaudan , des mines de jais. 

Les émailièurs font un jais arti-
ficiel avec une efpéce de verre ou 
d'émail qui imite le jais naturel. 
Us teignent cet émail en telle cou-
leur qu'ils veulent en y mêlant de 
certaines drogues dans la fonte , Se 
ils le tirent à la lampe en menus 
& longs filets, creux en-dedans , 
qu'ils coupent en petits morceaux 
d'une ligne ou d'une ligne & demie 
de longueur. Ils enfilent ce jais 
percé & coupé avec du fil ôc de la 
l'oie : on en fait des broderies pour 
les ornemens d 'égl i fe , des garnitu-
res de petit deuil pour homme Se 
pour femme , quelquefois des cha-
marrures de r o b e , des palatines & 
des manchons. Mais de quelque 
couleur que font ce jais artificiel, 
c'eft un très-mauvais ufé. 

J A L 
J A L A G E , ou J A L L A G E , dro'i 

feigneurial qui fe perçoit fur cha-
que poinçon de vin vendu en dé-
tail ; c'eft la même choie que le 
droit de forage. Voyez Fotage. 

J A L A P , racine médicinale qui 
c ro î t naturellement aux Indes occi-
dentales 6c dans l'ifie de Madere. 
Tournefort prétend que ce n'eft que 
la racine de belles de nuit que l'on 
cultive en France Si qu'unmédecin 
Anglo is appelle merveille du Perçu, 
mirabilis Peruviana ; la feule dif-
férence provient de la diverfité du 
climat. La plante de cette racine 
porte une tige branchue , haute de 
trois pieds environ, garnie de feuil-
les oppol'ées, entieres, larges à leur 
bafe , pointues à leurs extrémités , 
charnues Si d'un verd un peu pâle; 
la fleur eft un tuyau évafé en enton-
noir , à pavillon crenelé, de couleur 
rouge comme l'écarlate, quelque-
f o i s varié de jaune Ôc de blanc fort 
agréable à la vue. Cette fleur fe re-
ferme au moindre rayon du foleil ; 
& s'il pleut pendant le jour , ou fi 
le tems elt couvert, elle fe tient ou-
verte. Quand cette fleur eft palfée , 
i l paroîf un fruit ridé qui contient 
dans fa cavité une femence prefque 
ronde. Sa racine eft grife, réfineufe, 
parfemée de veines d'un goût un 
peu acre Si afiezdéfagréable, toutes 
qualités que doit avoir le bon jalap. 
I l nous vient en groifes rouelles lè-
ches , difficiles à caffer avec les 
mains , mais tendres l'ous le mar-
teau , d'un gris noirâtre au-deffus, 
& d'un noir luifant au dedans. Les 
épiciers droguiftes de mauvaife foi , 
en le réduifant en poudre ont cou-
tume d'y mêler d'autres racines ou 
ne pulvérifent que du jalap carie 
ou vermoulu ; c'eft à quoi il faut 
prendre garde. 

Les Anglois curieux de plantes 
étrangères, cultivent non feulement 
le jalap ordinaire, mais encore le 
je.lap de la Caroline , nommé peks 
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; à la Virgine. Cette plante meurt Ainfi font les loges grillées des 

tous les hivers, ôc la racine repoufie fpeftacles , qu'on ouvre à des per-
an printems de la hauteur de huit fonnes diftinguées , à qui leur état 
ou dix pieds. Fille produit beaucoup ou des raifons particulières neper-
de branches rouges, des feuilles lit- mettent pas de fe montrer, 
fes, d'un beau verd , des baies fem- J A M A V A S , taffetas des Indes 
blablesà celles du fureau, quicroil- à fleurs d'or ou de foie , il y en 
fenten longues guirlandes ou efpé- a même de brodés dont les pièces 
ces de grappes : on s'en fert pour l'ont de fept ou huit aunes de l o n -
teindre en rouge. Les fommets des gueur. 
jeunes branches l'ont agréables Se J A M A Ï Q U E ; c'eft le bois 
fains, quand ils ont bien bouilli. d'Inde. Voyez ce mot. 
Les habitans de la Virginie en man- J A M B A G E , en terme de maçon-
gent fouvent ; mais fi on les cueille nerie , c'eft une conftruüion qui 
trop vieux , ils purgent & excitent fert à foutenir quelque partie d'un 
de violensvomiffemens.Les pigeons bâtiment ; ôc les jambages d'une 
& les autres oifeaux font friands cheminée , font les deux petits 
des baies de cette plante , qui félon murs qu'on éleve de chaque côté 
Bradeley, fe multiplie des baies que de la cheminée , pour en porter le 
l'on feme dès le commencement manteau . . . O n donne , en menui-
du printems. O n donne une bonne ferie le nom de jambages aux pieds 
terre , Ôc chaude, ôc on la renferme droitsd'une porte & d'une fenêtre, 
dans la lerre en même tems que les Che£ les tourneurs, les jambages 
orangers. d'un tour font deux greffes pièces 

J A L E ou J A L L E , futaille c o u - de bois d'équarriffage , pofées d 'a-
pée en deux, dont les vendangeurs plomb fur des femelles , ôc affer-
fe fervent à mettre leur vendange mies par les côtés , avec des liens 
pour la tranfporter à la cuve en contre-fiches. Us emmortoil'ent 
Les marchands de farine donnent dans ces deux jambages deux autres 
auffi le nom de jale à un grand longues pièces de bois parallèles à 
baquet qu'ils mettent fous le b o i f - l 'horifon, nommées jumelles, entre 
feau pour ne point perdre de la lefquelles fe mettent les poupées... 
farine lorfqu'iis la m e f u r e n t . . . . Les mêmes ouvriers ôc les potiers 
Jale eft auffi une mefuredes liquides d'étain donnent auffi le nom de 
qui contient environ quatre pintes jambages aux deux pièces drefiees 
de Paris. Les Anglois la nomment d'aplomb , entre lefquelles eft pla-
galon ou Wallon.. . . U n e jalée eft ce cée la roue qui fert à tourner les 
que contient la liqueur ou la v e n - ouvrages de tour qui font trop 
dange ; ainfi l'on dit, une jalée de pefans à tourner au pied 

i vin , une jalée de raifin. Enfin les maîtres d'écriture don-

JALOIN , perche ou grand bâton nent le nom de jambage à des 
que les architeftes, ingénieurs , lignes droites & à p l o m b , qui 
jardiniers , ôcc. font planter en fervent à former les carafteres , 

| terre , de diftance endiftance, pour comme les lettres , M , N , U. 
prendre des aiignemens. J A M B E D E B E T E S , en termt 

J A L O U S I E , en terme de de vénêrie , c'eft depuis le talon 
menuiferie , eft une fenêtre treil- j u f q u ' a u x o s , pour les bêtes fauves 

j liftée diagonalement, nu travers de ôc jul'qu'aux gardes pour les bêtes 
I Lquelle on peut voir ce qui fe noires. 
1 fait au d e h o r s , fàns être apperçu. J A M B E S D E C H E V A . I }entsmi 
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de manège ; ce font les parties baffes 
du c o r p s , qui lui fervent à fe fou-
tenir ou marcher. Celles de devant 
font compofées de différentes par-
ties. Le bras doit être large & 
nerveux ; le mufcle au deffous des 
arcs hors de la j a m b e , gros , ner-
veux & charnu , quoique le canon 
foit menu , ii le bras eft fort & 
que le mufcle foit fort gros , il 
fuplééra en quelque maniéré au 
défaut du canon. Quand le bras 
de ces jambes eft l o n g , le cheval 
f e laffe moins & eft plus en état 
de rélifter au travail. Un bras le 
plus court pour un cheval de ma-
nège eft le meilleur. Les chevaux 
qui ont le nerf de la jambe p e t i t , 
l 'ont prefque toujours près de l 'os, 
& l'ont l'ujets à s'arrondir la jambe. 
O n appelle ces jambes des jambes 
de bœuf. Les jambes de derriere d'un 
cheval, pour être bien faites , doi-
vent être comme celles de devant , 
c 'eft-à-dire , avoir le mufcle & le 
n e r f gros. Les jambes de devant 
contiennent l'épaule , le coude , 
le bras , l ' a r f , le genou, le canon , 
le boulet, le paturon & la couronne, 
C e qui compofe les jambes de der-
riere , font les os des hanches , le 
g r a f f e t , les c u i f f e s , le jarret & 
l 'éparvin. V o y e z ces mots. 

J A M B E S , le dit auffi des pieds & 
des pointes de compas. 

J A M B E T T E . Les charpentiers 
donnent ce nom aux petits poteaux 
qui font placés pour foutenir d'au-
tres pièces , comme ceux qui font 
mis fous les chevrons & les arba-
létriers. La jambette , dans une 
machine à fonnettes, eft une petite 
pièce de bois qui polè fur la four-
chette & qui foutient le ranchet. . . . 
D a n s les provinces , on donne le 
n o m de jambette à ces petits c o u -
teaux à manche de bois ou de cor-
ne , qui fe plient en d e u x , pour 
les porter plus commodément dans 
la poche. 

J A M 
J A M B I E U , en terme de boucherkj 

c'eft un morceau de bois où les 
bouchers attachent les bœufs , va-
ches , mouton & porcs qu'ils ont 
t u é s , afin de pouvoir commodé-
ment les ouvrir & les vuider. 

J A M B O L O I N : c'eft un arbrif-
feau des Indes , qui reffemble au 
myrthe , & dont le fruit fe confit 
au vinaigre. 

J A M B O N ; cuiffes ou épaules de 
porc ou de tanglier levées ou 
coupées exprès , pour f a l e r , fumer 
& préparer , en telle forte qu'elles 
fe puiffent conferver du tems fans 
fe corrompre , & que la chair en 
foit plus délicate & d'un goût plus 
agréable. 

O n vend les jambons au poids. 
C e l'ont les marchands épiciers qui 
en font le commerce à Paris. Les 
lieux d'où on les tire font A i x -
la-Chapelle , en Weftphal ie , par 
la voie d'Hollande , Bayonne en 
Gafcogne , Bordeaux en Guienne. 
H en vient auffi à Paris de l 'Anjou 
& de quelques autres endroits des 
environs de Paris. N o u s avons dit 
au mot foire , que tous les a n s , 
le mardi de la l'emaine fa inte , fe 
tient la foire aux jambons dans le 
parvis de N o t r e - D a m e . L e s jambons 
de W e f t p h a l i e , qui 1e vendent fous 
le nom de jambons de Mayence , 
quoiqu'il n'en vienne point de cette 
ville d ' A l l e m a g n e , tiennent le 
premier rang , enfuite les B a y o n -
nois , qui fe diftinguent pour la 
bonté & Iadélicateffe, les Bordelois 
qui l'ont inférieursàceux de Bayon-
ne, & les Angevins qui vont après. 
Pour ceux des environs de P a r i s , 
appellés communément jambons du 
pays , on n'en fait pas grand cas. 
Les Charcutiers de Paris 11e peu-
vent vendre des jambons que des 
porcs qu'ils tuent. Ils les débitent 
cuits & à la livre. 

E n Weftphal ie , quand les jam-
bons ont été levés de deffus l'animal, 

oa 
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on îes fale fuffifamment avec du 
falpêtre tout pur : on les met en-
fuite fous une preffe pendant huit 
j o u r s , après quoi 011 les trempe 
dans de Pefprit de vin , où l 'on 
amis de la graine de genièvre c o n -
caffée ou pilée : après cette opéra-
tion on les met fumer & fécher à 
la fumée du bois de genièvre qu'on 
fait brûler ; c'eft cette opération 
qui leur rend la chair fi vermeille , 
& qui leur donne cette délicateffe 
& ce goût fupérieur qui ne fe ren-
contre point dans tous les autres 
jambons de quelque paysqu' i ls puif-
l'ent venir. 

Pour les jambons que l 'on fait en 
f ranee , chaque pays a fa maniere; 
une des plus ordinaires , c'eft de 
faire une faumure avec du fel & 
du falpêtre , du t h y m , laurier j b a -
filic , baume , marjolaine , far ie t -
te , genièvre qu'on mouille avec 
moitié eau moitié lie de vin. O n 
laiffe infufer toutes ces herbes dans 
la faumure pendant v ingt-quatre 
heures , enfuite on la paffe au clair 
& on y met tremper les jambons 
pendant quinze jours , puis on les 
tire de la faumure pour les faire 
égoutter. Après les avoir bien ef-
f u y é s , on les met filmer à la c h e -
minée : quand ils font fecs , pour 
les c o n f e r v e r , 011 les frotte avec 
de la lie de vin & du vinaigre , & 
on met par-deffus de la cendre. 
A la campagne , les laboureurs & 
les payfans ne cherchent pas tant 
d'apprêts ; pour préparer les jam-
bons,ils te contentent de les bien fu-
mer & de les laiffer fécherSt fumer. 

Quand 011 veut faire cuire un 
jambon , on en ôte le mauvais fans 
rien ôter de la couenne. O n le fait 
deffaler dailS l'eau deux ou trois 
jours fuivant qu'il eft nouveau & 
qu'on le juge affez def fa lé .On l 'en-
veloppe dans un torchon blanc , & 
on le met dans une marmite de fa 
longueur & de fa largeur. O n y 
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verfe deux pintes d'eau , autant de 
vin rouge , r a c i n e s , oignons , u n 
gros bouquet de toutes fortes de 
fines herbes , & on le fait cuire , 
pendant cinq ou fix heures , à très-
petit feu. Quand il eft c u i t , on le 
1 iffe refroidir dans fa cuiffon : 011 
le retire e n f u i t e , & on enleve d o u -
cement la c o u e n n e , fans ôter de la 
graiffe. O n met pàr-deffus la graiffe 
du perfil h a c h é , avec un peu de 
poivre , & après, de la chapelure de 
pain , & par-deffus , la pelle r o u -
g e , pour que la chapelure s ' imbibe 
un peu dans la graiffe & prenne 
belle couleur. 

O n fert le jambon froid , fur une 
ferviette , pour gros entremets. 
Quand les jambons font nouveaux 
& p e t i t s , on peut les faire cuire 
à la broche & les fervir chauds 
ou froids pour entremets. I l faut 
qu'i ls fe ient beaucoup plus deffalés 
pour la broche que pour la braife . 

Si l 'on veut accommoder un jam-
bon en i n c a r n a t , on coupe du jam-
bon en tranches fort minces • o n 
les met dans une caflerole ou dans 
une p o ë l l e , avec un peu de gras d e 
jambon ou du lard : 011 fait cuire l e 

tout à petit feu. Quand il eft cuit , o n 
le dreffe dans un plat ; on m e t , dans 
la même cafferole , un peu d'eau , 
un filet de vinaigre & du poivre 
concaffé. O n détache ce qui y re l ie , 
en remuant la fauffe avec une cui l-
lier , & on la fert fur le jambon, 
L'ef fence du jambon, dans les gra'n» 
des cuifines , eft d'un grand ufage „ 
& le jambon lui-même eft défiguré 
de bien des maniérés : on en fait des 
pâtés froids & des pâtés chauds ; 
mais ces fortes de pâtés ne peuvent 
être que très- indigeftes , & l 'on en 
doit manger f o b r e m e n t , fi l 'on n'a 
pas un eftomac fort & v igoureux. 

L e jambon, comme toutes les au-
tres parties du porc , fourniffent 
un aliment qui ne fe diffipe pas 
aifément. Ils produifent b e a u c o u p 

E ç 
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d'humeurs lentes , v i f q u e u f e s Se 
groff ieres, & paffent pour être con-
traires aux goutteux. Cependant la 
chair de porc convient , dans les 
tems f r o i d s , aux jeunes g e n s d'un 
tempérament chaud Se b i l i e u x , qui 
ont un bon eftomac & qui font un 
grand exercice de corps ; mais les 
viei l lards Se les perfonnes foibles , 
délicates Se oifives ne s'en a c c o m -
modent point . 

J A M B O S , J A M B E Y R O , cTie? 
les Portugais , fruit d'un arbre des 
Indes qu'on fert à l 'entrée de t a b l e , 
c o m m e on fait le melon , Se dont 
l 'arbre n'eft jamais fans fleurs 8c 
fans fruits. O n confit la fleur & le 
f rui t avec du lucre. 

J A M I S , efpéce de toile de coton 
qui fe tire du Levant par la voie 
d ' A l e p . V o y e z Toile de coton. 

J A N G O M À S , arbre des I n d e s , 
hériffé d ' é p i n e s , dont le f r u i t , qui 
a le goût de nos pruneaux , eft a f -
t r i n g e n t , bon pour arrêter le cours 
de ventre Se appaifer les in f lamma-
t ions de la gorge. 

J A N N E Q U I N , coton file, d une 
médiocre qualité , qui f e tire du 
L e v a n t , par la voie de S m y r n e . 

J A N 1 P A B E , G E N 1 P A T , ou JU-
N I P A , arbre du B r é f i l , dont le 
fruit eft une efpéce d 'orange qui a 
le goût de la pomme du coing , 
dont le fuc , qui eft b l a n c d 'abord, 
devient noir. Les Sauvages s'en 
noirciffent la peau-

J A N T E S : nom que les charrons 
donnent à des pièces de bois d'orme 
qu'i ls emploient à faire les roues 
des c a r r o f f e s , chariots & autres 
voitures roulantes , c ' e f t - à - d i r e , 
à former le cercle extérieur de la 
roue qui porte les rais , & qui les 
ferre contre le moyeu. 

J A N L I L L E , gros ais applique 
autour des jantes de la roue d'un 
moulin pour recevoir la chûte de 
l 'eau & la faire mouvoir plus vite. 

J A N V I E R , premier mois de l 'an-

J A N 

née , fuivant la fupputation dont 
on le fert aujourd'hui en O c c i d e n t . 
L e laboureur & les domeftiques , 
pendant ce mois,préparent les écha-
las pour garnir les vignes , raccom-
modent les charrettes , les t o m b e -
reaux , fe pourvoient de tous les 
inftrumens néceffaires pour le la-
bourage , voient s'il ne manque rien 
à ceux qu'ils ont , s'ils font en état 
de fervir , & fe muniffent d 'ou-
tils convenables aux ménages des 
champs , tondent les h a i e s , otent 
les bois inutiles des arbres fruitiers, 
achèvent de battre le bled dans la 
g r a n g e , apprêtent les ofiers pour 
attacher les vignes , font tailler le 
chanvre par les femmes , Se pré-
voient à tout ce qui eft nécelfaire 
dans une campagne pour le ménage, 
le b é t a i l , la vo l la i le , la culture des 
champs Se la v igne. 

L e jardinier , pendant ce mois , 
doit s 'occuper à faire des pail lal-
fons , des br i fe-vents & des c l o -
ches de paile, à faire raccommoder 
les califes Si tous les uftenfiles du 
jardinage. 11 porte , ou fait porter 
le fumier , le terreau Se les autres 
amendemens convenables pour 
faire les planches , les c o u c h e s , les 
réchauffemens Si les engrais né-
ceffaires qu'il diftribue ; & il fait 
les fouilles , tant pour planter que 
pour amender la terre. 

D a n s un jardin potager, fes oc-
cupations font de détruire les vieil-
les couches du fumier pourri , qu'il 
en tire pour amander d'autres ter-
res , d'en féparer les terreaux , de 
nettoyer la place des couches pour 
les faire dans la la i fon , de com-
mencer par celles des melons & des 
concombres. S ' i le f tcurieux de nou-
veauté, il fait d'autres couches pour, 
y femer des graines de l a i t u e s , avec 
les fournitures pour les falades 8e 
les raves : il réplante la bourache , 
la b u g l o f e , la bonne-dame. 11 cou-
vre de c loches les laituçspommées, 
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concombres Se melons : on élevé 
des fraifes fur couche , les a lper-
g e s , les planches d'ofeille Se au-
tres. O n lie , avec du pleïon , le 
haut des laitues fortes qui n'ont pas 
encore pommé, pour les faire p o m -
mer , ou du moins b l a n c h i r , Se 
enfin on avance petit à petit les ou-
vrages du printems. 

Dans un jardin fruitier, on taille 
Se l'on plante les arbres qui ne l 'ont 
point encore été : on fortifie de 
terre neuve , après les gelées Se la 
heige , ceux qui languilfent : on 
émouffe en tems humide ceux qui 
ont befoin de l'être , on fait aux 
arbres vieux Se trop vigoureux , 
les opérations f a v o r a b l e s , comme 
de leur couper quelques groifes ra-
cines pour leur faire porter du fruit; 
mais il eft mieux de le faire en 
N o v e m b r e Se en D é c e m b r e . O n 
greffe en fente les poiriers , pom-
miers 8e pruniers; on réchauffe les 
figuiers pour avoir de figues de 
bonne heure , on travaille au treil-
lage des efpaliers , fans attendre le 
printems , qui eft le tems de leur 
pouffe : on emmanequine les ar-
bres , on enca i f fe , on marcotte , 
Se enfin on a grand foin de la 
ferre. 

Dans les jardins à fleurs on penfe , 
dans ce m o i s , à détruire les vieilles 
couches : on prépare les foffes des 
nouve l les , on amende les mauvais 
endroits , on couvre les plantes qui 
craignent le froid , on ferre les ané-
mones en pots Se les autres plan-
tes femées dans les pots Se dans les 
caiffes. O n éleve fur couches des 
jacinthes, des narciffes de Conf tan-
tinople , des t u l i p e s , Sec. Se l 'on 
tient les fouricieres ouvertes Se bien 
amorcées d'amandes , de poix 8e 
d'avelines pour prendre les rats , 
mulots , taupes , Sec. 

Si le tems , à la fin du mois de 
Janvier , devient doux , on tranf-
plante toutes fortes d'arbres de f o -
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rêts ; mais auparavant il faut avoir 
préparé les trous Se la terre , Se 
avoir fait les mélanges de la terre , 
fuppofé qu'il en foit befo in . Si l e 
terrein eft dur & humide , on fait 
des élévations de terre pour y plan-
ter les arbres ; mais ce travail n'eft 
pas néceffaire , fi le terrein eft f a -
blonneux Se fec. Quand on plante 
les a r b r e s , il faut avoir at tent ion 
à la nature de ceux qu'on veut 
planter , Se à la maniere dont fes; 
racines viennent. Il ne faut pas 
planter trop profondément ce lu i 
dont la racine court . 1 

D a n s ce même mois , on plante 
les arbres des forêts , dont on ré-
ferve les groifes racines 8e le p ivot 
coupant foulement les branches 
collatérales ; il y en a qui veulent 
qu'on coupe le pivot Se que l ' o n 
conferve les branches collatérales j 
mais c 'eft dans ce mois qu'on plante 
plûtôt de petits arbres que des 
gros qui ont été long-tems dans un 
terrein 8e qui font venus à une 
certaine g r o i f e u r , car quoi q u ' o n 
les puiffe tranfplanter fans faire 
tort à leurs racines , ils ont de la 
peine à s 'accoutumer à un autre 
terrein ; c'ell ce qui fait qu'il f a u t 
coniiderer le climat 8e l 'expofit ion 
propre pour chaque arbre qu 'on a 
intention de planter. 

D a n s ce m o i s , on a en fruits les 
poires de lanfac , la virgouleufe „ 
le bon-chrét ien d'hiver , le beurré 
d ' h i v e r , la poire de E r i b o u r g , l a 
calle de M e a u x , l 'orange d'hiver , 
le certeau , le l u e - v i n , le pet i t 
mufeat d'hiver , le rateau g r i s , la 
poire d'amour , la bonne-amere , 
les pommes de rambour , la groffe 
reinettre grile , les calvilles 8e a u -
tres. 

D a n s ce mois on récueille , d'un 
jardin potager , des choux de p l u -
fieurs fortes , de l 'ofei l le, tant ronde 
que longue , de petites falades de 
la i tues,avec les fournitures, creffo« 
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alénois , cerfeuil tendre , perfil , 
c i b o u l e , p o i r e a u , c h a m p i g n o n s , 
des afperges rougeâtres , meme 
meilleures que celles qui viennent 
naturellement en Avri l & en Mai,le 
tout fur couche : on peut auffi , par 
le moyen de la ferre avoir des car-
donsd 'Efpagnc,cardes d'artichauts, 
c é l e r i , periil de Macédoine blan-
chi , des choux-fleurs , des arti-
c h a u t s , de la chicorée , tant blan-
c h e que fauvagc , des citrouilles & 
p o t i r o n s , des concombres , p o u r -
p i e r , câpres, capucines & champi-
g n o n s , le tout c o n f i t , de l 'o ignon, 
de l ' a i l , de l 'échalote , & toutes 
for tes de racines, comme carottes, 
p a n e t s , navets,bettes, bettes-raves, 
lal f i f ix , tant communs que d ' E f -
p a g n e . 

L e s fleurs qu on peut avoir en 
Janvier , font les fleurs de laurier , 
de thym , de perce-neige , & des 
feuil les de laurier-rofe , pour met-
tre autour des plats qu'on fert à 
table . O n a a u f f i , par le moyen des 
c o u c h e s , quelques a n é m o n e s , nar-
cif lês du Levant , jacinthe , c i c l a -
anens, aconit d 'h iver , prime-veres, 
f a f r a n pritannier , & c . , 

J A P A R A N D 1 B A , arbre du Bré-
f d , dont le fruit a la figure d'une 
p o m m e qui contient un noyau de 
l a groffeur d'une aveline en forme 
de cœur , & dont la fleur eft au 
n o m b r e des remedes apéritifs. 

J À Q U E M A R T , en terme à'horlc-
ger, eft une figure de fer ou de fon-
t e , repréfentant un homme armé , 
p l a c é à côté des h o r l o g e s , avec un 
marteau à la main , pour frapper 
f u r le timbre & tonner les heures. 

J A Q U E M A R T , en terme de 
monnoie , eft le reflort qui fert à 
relever la vis d'un balancier , à 
chaque coup qu'on tire pour d o n -
ner l 'empreinte aux efpéces. 

J A R D I N , pièce de terre , ordi-
nairement fituée derriere une mai-
f o n , pour lui donne* de l 'air , ôe 
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fermée de murailles , deftinée o a 
pour les fruits ou pour les légu-
mes , ou pour les fleurs -, de-là on 
diitingue trois fortes de jardins qui 
demandent des foins particuliers , 
le jardin fruitier , le jardin pota-
ger , le jardin à fleurs -, à ces trois: 
efpéces , on peut ajouter le jardin 
des fimples, & le jardin de propreté 
& d'ornement, tels que ceux qui 
accompagnent lesmaifons de plai-
fance. 

D i f o n s quelque chofe de toutes 
ces efpéces de jardins, & commen-
çons par le jardin fruitier, le jar-
din potager & le jardin à fleurs 
que nous réunifions , parce qu'il 
eft rare , que celui qui s'occupe 
de l'un , ne s 'occupe pas des mi-
tres ; d'ailleurs plufieurs efpéces 
conviennent aux trois. 

L e jardin fruitier eft celui où 
l 'on cultive les arbres qui portent 
des fruits comme les pêchers , les 
poiriers , les abricotiers , les pru-
niers , les cerifiers , & c . L e jardin 
potager eft celui où l 'on cultive les 
légumes & les herbes que l 'on em-
ploie dans les pot3ges , dans les fa-
lades & dans les ragoûts. Le jardin 
à fleur eft celui où l 'on éleve tou-
tes fortes de plantes qui donnent 
des fleurs , comme les o r a n g e r s , 
les v i o l e t t e s , les a n e m o n e s , les tu-
b é r e u f e s , les tu l ipes , les girofliers 
& autres. 

L e s terres humides , comme les 
marécageufes , les fortes-,comme les 
terres f r a n c h e s , & c e l l e s q u i appro-
chent beaucoup de la nature des 
terres glaifes , ne font pas bonnes 
pour un jardin ; il faut une terre 
qui ne jette aucune mauvaife odeur, 
facile à l a b o u r e r , qui ne foit point 
p i e r r e u f e , f o u p l e , f a n s être trop ié-
che ou légere , comme les terres de 
tourbe , o u comme les terrestout-a-
fait fablonneul'es. Le fond d'un jar- • 
din eft e x c e l l e n t , fur-tout pour les 
arbres fruitiers , li tout ce que la 
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ferre y p r o d u i t , foi t d 'e l le -même, 
foit par la culture , eft beau , v i -
goureux & abondant. 

Les terres d'un gris-noirâtre font 
les meilleures ; les rougeâtres ne 
font pas mauvaifes. Un jardin d e -
mande trois pieds de profondeur 
de bonne terre , comme c i - d e f f u s ; 
la blanche n'eft pas bonne. Pour 
connoître fi une terre eft propre 
pour un jardin , on peut la laver 
& la difToudre dans l 'eau ; fi elle a 
beaucoup de limon , elle lera très-
bonne ; s'il y a plus d'eau que de 
limon , elle fera ftérile. L a terre 
gluante dans les mains , comme de 
la cire , ne vaut rien. 

Les labours les plus fréquens dans 
un jardin , font les meilleurs , lur-
tout pour les arbres , il en faut 
quatre par an , au printems , à la 
S . Jean , au moins d ' A o û t & avant 
l 'hiver. Les menues plantes, comme 
les fraifiers , les chicorées , les lai-
tues & c . demandent d'être louvent 
ferfouettées. 

T o u t e forte de fumie=r p o u r r i , 
de quelque animal que ce f o i t , che-
v a u x , m u l e t s , b œ u f s , v a c h e s , & c . 
eft excellent pous amender les t e r -
res employées en plantes potageres : 
celui de brebis a plus de fiel que les 
autres , il n'en fait pas une fi grande 
quantité. L e fumier des feuil lesbien 
pourries n'eft guères propre qu'à 
être répandu fur les feinences nou-
vellement faites , pour empêcher 
que les pluies ou les arrofeinens ne 
battent trop la Superficie , & n'em-
pêchent leç graines de lever a i fé-
ment. E n général , tous les légu-
mes demandent beaucoup de f u -
mier , & les arbres n'en veulent 
point : l 'amendement ne doit être 
qu'à la fuperficie. 

L a meilleure forme qu'on puiffe 
donner à des jardins fruitiers & 
potagers, fi le terrein le p e r m e t , 
c'eft celle de quarrés bien réglés. 
L a longueur doit être un peu plus 
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grande que la largeur , les allées 
d'une largeur convenable & propor-
tionnée , tant fur la longueur que 
fur toute l 'étendue du jardin. On 
leur donne au moins fix à iept pieds 
de l 'arge 5 & les plus larges , de 
quelque longueur qu'elles foient , 
ne doivent jamais excéder trois o u 
quatre toiles au plus.Pour les quar-
rés , ils fe règlent fur la grandeur 
du jardin. 

L e s jardins de fleurs font o r d i -
nairement des endroits féparés d'un 
grand jardin potager qu'un curieux 
le réferve & deffine fuivant f o n 
g o û t , pour y cultiver les fleurs dont 
il fait fon amufement. Les fleurs ne 
fe cultivent pas toutes de la même 
façon ; elles font différentes entre 
elles , & il faut donner à chacune 
la culture qui lui eft propre. Il y 
a une régie pour les planter , un 
ordre à en recueillir les graines , 
une façon de les femer , la f a i f o n 
de les t ranfp lanter , la maniéré de 
les arrofer , le tems d'arracher les 
herbes inutiles , les heures de d é -
truire les animaux mal-failans , & 
le tems enfin de tirer de la terre 
les oignons & les racines des fleurs. 

D a n s un jardin de. propreté & 
d'ornement qui fuppofe une m a i f o n 
de plaifance où l 'on vient paffer les 
plus beaux mois de l 'année , l 'art 
doit le céder à la nature , c ' e f t - à -
dire que totit y doit paroître n a -
turel. O n peut planter un bois pour 
couvrir des hauteurs j on remplit des 
fonds qui fe trouveroient f u r i e s a i -
les d'une maifon : on met un canal 
dans un endroit bas qui paroiffe 
être l 'égout de quelque hauteur v o i -
fine : on laiffe régner autour d 'un 
b â t i m e n t , des e fp lanades , des par-
terres & des b o u l i n g r i n s , on met 
des ifs & des arbrif feauxfur les t e r -
raffes. Pour que le jardin paroiffe 
plus grand qu'il ne l 'eft e f feèt ive-
ment , par une efpéce d 'enchante-
ment on arrête la vue dans certains 
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endroits par des bofquets , des falles 
vertes , ornées de fontaines Se de 
figures j & les allées font fi bien 
ménagées , & les ornemens fi b ien 
diftribués qu'on fe laffe à p a r c o u -
r i r les unes & qu'on emploie du 
î e m s à regarder les autres, l es c a -
naux , les calcades , les jets d'eau 
donnent des agrémeiis que tout le 
inonde connoît . Le bâtiment élevé 
au-delTus d'un parterre bien diver-
Îifié fait juger plus aifément de la 
beauté de l'on deflein , & donne 
l e plaifir de la vue des différentes 
fleurs qui y font plantées. Un jar-
din de propreté & d'ornement doit 
p r é f e n t e r , dans fon deffein , q u e l -
que choie de grand , tels f b n t le 
jardin du palais royal des T h u i l l e -
ries , le parc de Verfailles , & t o u -
tes les belles maifons de plaifance 
des princes , f e i g n e u r s , & autres 
que l 'on voit aux environs de P a -
ris , Se bien ailleurs. 

L e jardin des fimples e f t c e l u i o ù 
o n ne met que les herbes m é d i c i -
nales dont on tâche d'aquérir la 
connoif lance , & dont on fe fert au 
befo in . La meilleure méthode de 
diftribuer un jardin potager eft de 
le partager en quatre quarrés , & 
d'environner chacun de ces quarrés 
d'efpaliers d'arbres fruitiers , tels 
que de poiriers , de raifiiis p r é c o -
c e s , ' d'abricotiers , pruniers , <5ec. 
I l ell mieux de mettre tous les p o i -
riers enfemble , & les autres de 
même , afin d'avoir des allées e n -
tieres delà même efpéce , & il faut 
garnir d'efpaliers les principales al-
lées dans lefquelles on fe promene. 
L e fruit des efpaliers dédommage 
aifez de la perte du terrein que ces 
allées emportent. Le quartier d e f -
tiné pour les couches doit être (hué 
du côté de la bafle cour , d'où o n 
peut v o i t u r e r , en chattette , le f u -
mier nécefiaire pour former ces 
couches , Se cet endroit deftiné pour 
les couches doit être environné de 
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palifTades , & même fermé à c l e f , 
pour que perfonne n'y entre que le 
jardinier l u i - m ê m e , qui doit avoir 
fa maifon proche de fon jardin, 
afin que ce qu'il a de plus curieux 
à cultiver , foit toujours devant les 
yeux , Se qu'il ait la facilité de dé-
fendre les fruits contre les entre-
prifes des voleurs. 

Bradely confeil le , pour un jar-
din à Jieurs , de choiiir un endroit 
à l'abri des vents orageux Se de 
profiter de l 'avantage du foleil. Il 
veut qu'il foit féparé du grand jar-
din pour' n'être pas expofé à des 
mains indifcrétes qui ne connoiilent 
pas la valeur d'une fleur , ni l 'a-
vantage qu'on peut tirer d'une ex-
périence faite avec foin , & qu'il 
foit au moins entouré d'une haie 
f o r t e , peu éloignée de la ferre, afin 
d'y loger les plantes exotiques , 
après que la faifon de leurs fleurs 
eft paifée. O n divife un jardin à 

fleurs par carreaux , deftinés à re-
cevoir les belles racines bulbeufes, 
les oreilles d'ours , & c . Il ne faut 
qu'une terre légere , c 'eft-à-dire , 
d'un pied Se demi d 'épaif leur, dont 
la plus grande partie doit être pal-
fée au crible. L ' e m p l o i du jardi-
nage eft honnête & divertiflant 
pour ceux qui n'en font pas pro-
feflion qui n 'y prennent de 
plaifir qu'autant qu'ils le jugent 
à propos ; mais il eft pénible pour 
ceux qui font obligés de travailler 
pour vivre. C e s derniers s'y occu-
pent diverfement ; les u n s l o n t p o u r 
le p o t a g e r , d'autres s'appliquent à 
d'autres parties du jardinage , qui 
toutes demandent beaucoup d'in-
duftrie , bien du travail Se une cer-
taine fcience qui regarde cet ar t , 
fans laquelle 011 ne peut pas y 
réuifir. 

Pour le jardinier qui fe mêle de 
la culture des arbres Se de celle des 
plantes p o t a g e r e s , ( c'eft ce qu'on 
appelle maraîcher ou marager kPa-
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rîs ) il doit être robufte , v i g i l a n t , 
matinal j il faut qu'il connoiife t o u -
tes les plantes qui doivent entrer 
dans fon jardin Se la culture qui 
leur c o n v i e n t , qu'il fçache f e m e r , 
planter fuivant les faifons , & arro-
fer à propos. La belle fcience d'un 
tel jardiniereft d'avoir celle de con-
duire des arbres fruitiers, ce qu'on 
n'acquiert pas fans avoir une e f p é -
ce de genie , une main habile pour 
greffer de toutes les manieres. • 

Le jardinier fleurifie doit avoir 
un certain génie propre à >.et em-
ploi , la connoiflance générale des 
fleurs, afin de les cultiver chacune 
dans leur f a i f o n , & celle des terres 
qu'on doit employer pour femer 
& planter toutes fortes de fleurs , 
arbres , arbriffeaux & arbuftes. 

Les jardiniers d'ornement Se de 
propretéfcnt lesarchitef tes des jar-
dins qui ont fous eux des ouvriers 
pour exécuter leurs deffeins.Le plus 
célebre deflïnateur de jardins que 
nous ayons e u , eft André le Noftre, 
qui s'eil fait connoître par une infi-
nité de magnifiques jardins , Se en-
tr'autres pas celui des I uilleries , 
qui eft fon chef-d 'œuvre. 

Un jardinier botanijie eft un ama-
teur des plantes.; tels ont été 1 o u r -
n e f o r t , les B a u h i n s , plulieurs aca-
démiciens & médécinsde nos jours 
qui cultivent cette fcience avec des 
l'oins infatigables , comme aujour-
d'hui le célebre M . Bernard de 
Jujjieu , démonftrateur du jardin 
royal des plantes à Paris. 

I l fe fait , à Paris , un négoce 
très coniidérablede toutesfortesde 
f r u i t s , fleurs , l é g u m e s , herbages, 
plants d 'arbre , marcottes de vigne, 
arbuftes,plantes , foit vivaces, foit 
annuelles , Se enfin de toutes les 
diverfes productions qui viennent 
de la terre par l'art du jardinage. 
D e toute ancienneté il y a eu , à 
Par is , une communauté de maîtres 
jardiniers, chargés de faire des vifi-» 
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t e s , foi t dans les marchés , f o i t 
dans les jardins ou lieux où s'en 
fait la culture. Leurs premiers ré-
glemens font de 1473 , les n o u -
veauxde 1 5 9 9 , confirmés en 164.5. 
Cette communauté a quatre j u r e s , 
d o n t l ' é l c â i o n fe fait dans la même 
forme qui fe pratique pour les a u - v 
très communautés ; les apprentifs 
fervent quatre ans fous les maîtres 
Se deux autres années c o m m e c c m -
pagnons : les afpirans à la maîtr i -
fe , excepté les fils de maîtres , 11e 
font reçus qu'en faifant chef-d 'œu-
vre. 

N u l , s ' i l n'eft jardinier , ne peut 
apporter à P a r i s , pour les y v e n -
dre^des m e l o n s , c o n c o m b r e s , ar-
tichauts ^ h e r b a g e s , f r u i t s , arbres, 
Sec. à la réferve des bourgeois de 
la ville & fauxbourgs , qui le p e u -
vent faire les mercredis Se lamedis, 
jours de marchés. Les revendeurs 
Se les revendeufes ne peuvent fe 
pourvoir des h e r b a g e s , légumes & 
autres de ces fortes de d e n r é e s , que 
dansleshalles Se marchés putf tcs . Il 
eft défendu à tous ceux qui fe m ê -
lent de jardinage de fe fervir d ' im-
mondices , de g a d o u e s , fientes de 
pourceaux , de boues de Paris 
pour fumer les terres qu'ils veulent 
enfemencer 011 planter de diverfes 
efpéces d'herbages Se légumes. 
Les jurés font obligés de faire deux 
fois l 'année leurs vifites dans les 
terres , marais & jardinages des 
fauxbourgs Se banlieue de Paris , 
pour empêcher cet abus. 

J A R D I N E R , en terme de fau-
connerie, c 'eft expofer le matin les 
oifeaux au folei l . O n d i t , il faut 
jardiner les autours, fur la barre o u 
fur le b l o c . 

J A R D I N I E R E : ce nom eft don-
né , par les l ingeres , à une b r o d e -
rie qui n'eft pas en p le in ,mais feu-
lement aux bords des coëffes , des 
jabots Se des manchettes. 

J A R D I N E U X ; les jouailliers 
E e iv 
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donnent cette épithete aux éme-
raudes , quand elles ont quelque 
c h o f e de fombre ou de mal net , 
comme s'il y paroiiïbit des arbrif-
f e a u x . 

J A R G O N , en terme de joaillerie, 
c'eft un diamant très- jaune, moins 
dur que le vrai d i a m a n t . . . . O n 
nomme auffi jargons de petites pier-
res d'un îouge brillant de l a . g r o l -
feur d'une tête d'épingle que les 
épiciers-droguiftesdonnentpour de 
vraies hyacinthes. 

J A R G O N E L L E : nom donné 
par les jardiniers fruitiers à une ef-
péce de poire du moisde Septembre. 

J A R J U N A , arbre des Indes, de 
la figure du figuier , dont larfruit 
e l i vulnéraire. 

J A R R E , en terme de chapelier, 
c 'ef t le long poil dur & lùifant qui 
f e trouve fur la fuperficiedes peaux 
de caitor , & qui ne doit pas en-
trer dans la fabrique deschapeaux. 
O n l 'arrache avec des efpéces de 
p incet tes , & les chapeliers en rem-
p l i r e n t de petites pelottes dont ils 
fe fervent pour frotter & luftrer les 
chapeaux. Jarre fe dit aufli du poil 
de la vigogne Les Proven-
ç a u x donnent le nom de jarre à 
un grand vailfeau de terre cuite , 
dans lequel ils gardent leurs huiles 
d'ol ives. O n s'en f e r t , fur les vài f -
f e a u x , pour garder les eaux bonnes 
à b o i r e . . . . Jarre eft encore une 
mefure de liquide qui contient en-
v iron quarante pintes de Paris, dont 
o n fe fert aux Echelles du Levant . 

J A R R E T D R O I T aux chiens de 
ehalfe , c'eft ligne de vîteife. 

J A R R E T D E C H E V A L , eft la 
jointure- du train de derriere qui 
afTemble la cuiife avec la jambe. 
L e s maux d e jarret, pour un che-
v a l , font très-dangereux. Ils le ren-
dent étroit de b o y a u x , & pour lors 
ces maux font incurables.Quandon 
schete un c h e v a l , il faut en conl i -
dérer les jarrets comme une des 
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plus importantes parties , & où il 
n'y ait point de petits défauts. Le 
jarret d'un cheval doit être grand , 
ample , bien vuide & fans enflure. 
Les efforts du jarret font les plus 
d a n g é r e u x , à caule de la douleur 
que les parties nerveufes fouffrent, 
quand elles font meurtries. L e che-
val en féche , devient maigre. On 
connoit les efforts du )arret en ce 
que le cheval boite , q u e le j arret eft 
e n f l é , & qu'il fenît quand on y tou-
che. Pour y remédier on le laigne, 
on charge tout le jarret de l'on 
f a n g , même mêlé avec de l'eau-de-
vie ; & quand la charge du fang 
eft féche , on applique deflus un 
bon onguent. Voye\ , pour le fur-
p l u s , les ouvrages pour les mala-
dies des chevaux. 

J A R R E I de bœuf, de veau : 
on s'en f e r t , en cuifine , pour faire 
des bouil lons , ainfi que des autres 
parties qui l'ont toutes compolées 
de ligamens , de t e n d o n s , cartila-
ges , & c . Le jarretde veau, fur-tout , 
produit un fuc v i fqueux. glutineux, 
rafraîchiflant & humeûant . 

J A R R E T , en terme de jardinier 
fruitier, fe dit d'une branche d'ar-
bre fort longue, & dépouillée d'au-
tres branches à droit & à gauche. 
R ien n'eft II vilain fuivant la Quin-
tinie , que ces fortes de jarrets , 
tant dans un buiffon , que dans un 
efpalier. Un habile jardinier ravale 
ces fortes de branches fort bas , 
pour leur faire poufferde nouvelles 
branches à l 'extrémité , & on taille 
d'une longueur rail'onnable les plus 
grofl'es branches qui en f o r t e n t , & 
par ce moyen on garnit un arbre 
qui fe trouvoit défiguré par la ren-
contre de ce jarrer. 

J A R S , c'eft le mâle de l'oie. 
V o y e z Oie. 

J A S M E L É E , efpéce d'huile mé-
dicinale faite avec deux onces de 
fleurs blanches de v iolet te , infnfces 
dans une livre d'huile de féfame. 

J A S 
J A S M I N , arbrifleau odoriférant, 

dont il y a bien des efpéces , f ça-
v o i r , le jafmin commun, ou le pe-
lie jafmin , le jafmin d 'Efpagne ou 
de Cata logne, l e g r a n d j a f m i n d'Ef-
pagne , double -, le jafmin d'Améri-
que ; le jafmin d'Arabie , le grand 
jafmin d'Inde -, le j k f m i n jaune 
d'Inde, le jafmin de Virginie. 

Le jafmin commun eft un arbrif-
feau qui pouffe plufieurs tiges d'un 
verd-brun , fort longues , décou-
vertes fur leurs bords , pliantes , 
f o i b l e s , q u i , s'étendant beaucoup, 
ont befoin d'être foutenues. Les 
feuilles font o b l o n g u e s , p o i n t u e s , 
fenblablesà celles de la vel'ce , l i l -
ies , de couleur verte , obfcure . Les 
fleurs naiffent en b o u q u e t s , & en 
maniéré d'ombelles , b l a n c h e s , pe-
t i t e s , agréables , d'une odeur dou-
c e . Chaque fleur eft un tuyau évafé 
par le h a u t , découpé en étoile en 
cinq parties. L o r f q u e cette fleur eft 
paffée , il vient une baie molle , 
ronde , verdâtre , contenant deux 
femences rondes & plattes. L e jaf-
min commun ne demande pas une 
culture fort extraordinaire. Il fuffir 
de le planter dans une terrre à p o -
tager , & de lui donner quelques 
labours pendantl 'année.On le plante 
ordinairement le long des murs en 
efpalier , ou au pied des cabinets 
de treillage. O n fait des boules de 
jafmin commun qu 'on éleve dans 
des pots ou des cailfes. O n le mul-
tiplie de marcottes ou de boutures 
en Avri l . Il faut avoir foin , pen-
dant les gelées, de couvrir les pieds 
des jafnins, qui font en pleine terre, 
avec du gras fumier fee. Pendant 
ce t e m s , on met ceux qui font en 
pot dans la ferre. L a fleur de jaf-
min commun eft apér i t ive , digeftive 
& éinolliente. Elle eft bonne pour 
mûrir le rhume , p o u r réfoudre les 
fquirrhes ; & l 'on s'en fert pour 
foulager-des femmes dans l 'aecou-
c h e m e n t , & pour faciliter la rel'pi-
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ration. Le jafmin d'Efpagne dont 
nous allons parler a les mêmes p r o -
priétés que le jafmin commun. L e 
jafmin jonquille fe cultive de même 
que le jafmin commun , mais il eft 
plus dur au froid. 

Les fleurs de ce jafmin d'Efpa-
gne , beaucoup plus g r a n d e s , plus 
larges , plus belles & plus o d o r a n -
tes que celles du p r é c é d e n t , font 
blanches en-dedans, rougeâtres en-
dehors , fi délicates qu'elles deman-
dent d'être cultivées très-régul ié-
rement & avec beaucoup de fo in. 
O n ne l'éleve pas même ici. Les 
Provençaux l 'apportent tous lesans 
à Paris , avec les o r a n g e r s , dans 
le m#is de Mars , & le vendent à 
la pièce & par douzaines j il faut 
prendre garde qu'il foi t greffé , & 
qu'il n'ait été trempé dans l'eau de 
la mer , ce qui l 'empêcheroit de 
reprendre racine. O n met quatre 
j a f m i n s dans chaque pot rempli 
d'une bonne terre bien criblée & 
mêlée de moitié terreau bien c o n -
fommé. O n enterre ces pots dans 
une couche tiède pour faciliter à 
ces plantes de prendre racines. D e u x 
ans après il faut les féparer les uns 
des autres , au mois d 'Avri l , les 
replanter féparément ou en pots , 
ou en cailles , fuivant leur force , 
obfervant , e n les féparant , de leur 
conferver leur motte au pied. O n 
les taille tous les ans , à la fin de 
Mars , en coupant les branches 
qu'ils ont poulfé à un œil au-defîus 
de la greffe. O n le met dans la fer-
re pendant l 'hiver. 

L e jafmin de Catalogne qui eft 
de la même efpéce que celui d ' E f -
pagne , p r o d u i t , dans l 'extrémité 
de fes branches , une grande m u l -
titude de fleurs pendant tout le 
printems & l 'automne , qui font 
d'un blanc pâle , à la fin tachetées 
démarqués incarnates.Chaquefleur 
a cinq à lîx feuilles en ovale , une 
fois auffi grande que k jafmin com-
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donnent cette épithete aux éme-
raudes , quand elles ont quelque 
c h o f e de fombre ou de mal net , 
comme s'il y paroiiïbit des arbrif-
f e a u x . 

J A R G O N , en terme de joaillerie, 
c'eft un diamant très- jaune, moins 
dur que le vrai d i a m a n t . . . . O n 
nomme auffi jargons de petites pier-
res d'un îouge brillant de la g r o i -
feur d'une tête d'épingle que les 
épiciers-droguiftesdonnentpour de 
vraies hyacinthes. 

J A R G O N E L L E : nom donné 
par les jardiniers fruitiers à une ef-
péce de poire du moisde Septembre. 

J A R J U N A , arbre des Indes, de 
la figure du figuier , dont larfruit 
eft vulnéraire. 

J A R R E , en terme de chapelier, 
c 'ef t le long poil dur & lùifant qui 
f e trouve fur la fuperficiedes peaux 
de caitor , & qui ne doit pas en-
trer dans la fabrique deschapeaux. 
O n l 'arrache avec des efpéces de 
p incet tes , & les chapeliers en rem-
plificnt de petites pelottes dont ils 
fe fervent pout frotter & luftrer les 
chapeaux. Jarre fe dit aufli du poil 
de la vigogne Les Proven-
ç a u x donnent le nom de jarre à 
un grand vailTeau de terre cuite , 
dans lequel ils gardent leurs huiles 
d'ol ives. O n s'en f e r t , fur les vâi f -
f e a u x , pour garder les eaux bonnes 
à b o i r e . . . . Jarre eft encore une 
mefure de liquide qui contient en-
v iron quarante pintes de Paris, dont 
o n fe fert aux Echelles du Levant . 

J A R R E T D R O I T aux chiens de 
ehafle , c'eft figne de vîtelfe. 

J A R R E T D E C H E V A L , eft la 
jointure- du train de derriere qui 
affemble la cuiiTe avec la jambe. 
L e s maux de jarret, pour un che-
v a l , font très-dangereux. Ils le ren-
dent étroit de b o y a u x , & pour lors 
ces maux font incurables.Quandon 
schete un c h e v a l , il faut en conf i -
dérer les jarrets comme une des 
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plus importantes parties , & où il 
n'y ait point de petits défauts. Le 
jarret d'un cheval doit être grand , 
ample , bien vuide & fans enflure. 
Les efforts du jarret font les plus 
d a n g é r e u x , à caufe de la douleur 
que les parties nerveufes fouffrent, 
quand elles font meurtries. L e che-
val en féche , devient maigre. On 
connoit les efforts du )arret en ce 
que le cheval boite , q u e le jarret eft 
e n f l é , & qu'il ferrît quand on y tou-
che. Pour y remédier on le laigne, 
on charge tout le jarret de l'on 
f a n g , même mêlé avec de l'eau-de-
vie ; & quand la charge du fang 
eft féche , 011 applique deflùs un 
bon onguent. Voye\ , pour le fur-
p l u s , les ouvrages pour les mala-
dies des chevaux. 

J A R R E T de bœuf, de veau : 
on s'en f e r t , en cuifine , pour faire 
des bouil lons , ainfi que des autres 
parties qui l'ont toutes compolèes 
de ligamens , de t e n d o n s , cartila-
ges , & c . Le jarretde veau, fur-tout , 
produit un fuc v i fqueux. glutineux, 
rafraîchiflant & humeûant . 

J A R R E T , en terme de jardinier 
fruitier, fe dit d'une branche d'ar-
bre fort longue, & dépouillée d'au-
tres branches à droit & à gauche. 
R ien n'eft fi vilain fuivant la Quin-
tinie , que ces fortes de jarrets , 
tant dans un builfon , que dans un 
efpalier. Un habile jardinier ravale 
ces fortes de branches fort bas , 
pour leur faire poulferde nouvelles 
branches à l 'extrémité , & on taille 
d'une longueur railonnable les plus 
grofl'es branches qui en f o r t e n t , & 
par ce moyen on garnit un arbre 
qui fe trouvoit défiguré par la ren-
contre de ce jarrer. 

J A R S , c'eft le mâle de l'oie. 
V o y e z Oie. 

J A S M E L É E , efpéce d'huile mé-
dicinale faite avec deux onces de 
fleurs blanches de v iolet te , infiilces 
dans une livre d'huile de féfame. 

J A S 
J A S M I N , arbriifeau odoriférant, 

dont il y a bien des efpéces , f ça-
v o i r , le j a f m i n commun, ou le pe-
lie jafmin , le j afmin d 'Efpagne ou 
de Cata logne, l e g r a n d j a f m i n d'Ef-
pagne , double -, le jafmin d'Améri-
que ; le jafmin d'Arabie , le grand 
jafmin d'Inde -, le j k f n i n jaune 
d'Inde, le jafmin de Virginie. 

Le jafmin commun eft un arbrif-
feau qui poulfe plufieurs tiges d'un 
verd-brun , fort longues , décou-
vertes fur leurs bords , pliantes , 
f o i b l e s , q u i , s'étendant beaucoup, 
ont befoin d'être foutenues. Les 
feuilles font o b l o n g u e s , p o i n t u e s , 
fenblablesà celles de la vel'ce , l i f -
les , de couleur verte , obfcure . Les 
fleurs naiflënt en bouquets , & en 
maniéré d'ombelles , b l a n c h e s , pe-
t i t e s , agréables , d'une odeur dou-
c e . Chaque fleur eft un tuyau évafé 
par le h a u t , découpé en étoile en 
cinq parties. L o r f q u e cette fleur eft 
paffée , il vient une baie molle , 
ronde , verdâtre , contenant deux 
femences rondes & plattes. L e jaf-
min commun ne demande pas une 
culture fort extraordinaire. Il fuffir 
de le planter dans une terrre à p o -
tager , & de lui donner quelques 
labours pendantl 'année.On le plante 
ordinairement le long des murs en 
efpalier , ou au pied des cabinets 
de treillage. O n fait des boules de 
jafmin commun qu 'on éleve dans 
des pots ou des caiffes. O n le mul-
tiplie de marcottes ou de boutures 
en Avri l . Il faut avoir foin , pen-
dant les gelées, de couvrir les pieds 
des jafmins,qui font en pleine terre, 
avec du gras fumier fee. Pendant 
ce t e m s , on met ceux qui font en 
pot dans la ferre. L a fleur de jaf-
min commun eft apér i t ive , digeftive 
& éinolliente. Elle eft bonne pour 
mûrir le rhume , p o u r réfoudre les 
fquirrhes ; & l 'on s'en fert pour 
foulagerdes femmes dans l 'aecou-
c h e m e n t , & pour faciliter la relpi-
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ration. Le jafmin d'Efpagne dont 
nous allons parler a les mêmes p r o -
priétés que le jafmin commun. L e 
jafmin jonquille fe cultive de même 
que le jafmin commun , mais il eft 
plus dur au froid. 

Les fleurs de ce jafmin d'Efpa-
gne , beaucoup plus g r a n d e s , plus 
larges , plus belles & plus o d o r a n -
tes que celles du p r é c é d e n t , font 
blanches en-dedans, rougeâtres en-
dehors , fi délicates qu'elles deman-
dent d'être cultivées très-régul iè-
rement & avec beaucoup de fo in. 
O n ne l 'éleve pas même ici. Les 
Provençaux l 'apportent tous lesans 
à Paris , avec les o r a n g e r s , dans 
le m#is de Mars , & le vendent à 
la pièce & par douzaines j il faut 
prendre garde qu'il foi t greffé , & 
qu'il n'ait été trempé dans l'eau de 
la mer , ce qui l 'empêcheroit de 
reprendre racine. O n met quatre 
jafmins dans chaque pot rempli 
d'une bonne terre bien criblée & 
mêlée de moitié terreau bien c o n -
fommé. O n enterre ces pots dans 
une couche tiède pour faciliter à 
ces plantes de prendre racines. D e u x 
ans après il faut les féparer les uns 
des autres , au mois d 'Avri l , les 
replanter féparément ou en pots , 
ou en caiffes , fuivant leur force , 
obfervant , e n les féparant , de leur 
conferver leur motte au pied. O n 
les taille tous les ans , à la fin de 
Mars , en coupant les branches 
qu'ils ont poulfé à un œil au-deflus 
de la greffe. O n le met dans la fer-
re pendant l 'hiver. 

L e j afmin de Catalogne qui eft 
de la même efpéce que celui d ' E f -
pagne , p r o d u i t , dans l 'extrémité 
de fes branches , une grande m u l -
titude de fleurs pendant tout le 
printems & l 'automne , qui font 
d'un blanc pâle , à la fin tachetées 
démarqués incarnates.Chaquefleur 
a cinq à lix feuilles en ovale , une 
fois auffi grande que le jafmin corn-
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man. C e s fleurs donnent une t r è s -
b o n n e odeur. C e j a f m i n veut un 
grand foleil , l 'a fpeit du Levant , 
une terre graffe , détrempée & a r -
rofée Couvent. Il fe conferve mieux 
dans les pots qu'en pleine terre. 
P o u r en conferver l 'efpéce on en 
ente des brins fur des jafmins com-
muns qui doivent être plantés plus 
de fix mois auparavant dans des 
p o t s . O n les plante au mois d ' O c -
tobre ; les meilleurs font ceux qui 
ont le plus de racines , qui font 
les plus unis , & qui ont le moins 
de nœuds. Chaque brin doit être 
de la groiTeur du doigt. A la lin 
de la lune de Mars , il faut enrer 
ceux d 'en-bas , 8e ceuxqui i b h t p l u s 
proches du pied l'ont les meil leurs. 
A p r è s en avoir été tout le g e r m e 
avec des c i f e a u x , o n coupe l 'œil de 
tousles germes; par cette opérat ion, 
o n les met en état de redoubler & 
de porter quantité de fleurs. O n le 
taille r i c -à-r ic de la tête à l ' ente . 
O n ente encore ce jafmin en Juin 
Se J u i l l e t , & l'hiver on le ferre 
de peur du froid ; 8e s'il eft e n 
pleine terre , on le couvre avec des 
nattes , des planches ou c o u v e r t u -
res propres à cela. 

L e jafmin dEfpagne double eft 
de la même couleur que le jafmin 
de Cata logne. Il a cinq à fix f e u i l -

l e s partagées en é t o i l e s , du mil ieu 
defquel les i l s 'enéleve encore trois 
o u quatre , qui fe reiferrent q u e l -
quefois comme une petite bal le . I l 
a l 'odeur plus forte que le p r é -
c é d e n t . L a fleurie maintient quatre 
o u cinq jours dans fa beauté l u r 
la plante,d'où elle ne tombe jamais . 
E l l e féche deflus, 8c quelquefois les 
boutons fe c o u v r a n t , fleuriflent 
une fécondé fois. C e jafmin d e -
mande la même culture que le 
jafmin de Catalogne Se d ' E f p a g n e . 

L e jafmin des Açores a fes fleurs 
b l a n c h e s , plus petites que le jafmin 
commun & eft de b o n n e o d e u r . S e s 
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feuilles font larges , arrondies , î t 
d'un beauverd luifant. Cette el'péce 
de jafmin eft très-rare. O n le mul-
tiplie de femence fur couches , Se 
de marcotes en Avri l . O n le plante 
en p o t o u e n cai f le ,dansunebonne 
terre à oranger. O n le met en belle 
expolition. i l craint le froid plus 
que toutes les autres efpéces. 

Le jafmin d'amérique , appelle 
dans les pays quamoclit, autrement 
le jafmin rouge d'Inde , ou le 
jafmin à mille feuilles porte à 
chacune de fes branches une fleur 
ou deux de couleur de rôle féche, 
mêlée de quelques lignes d'autres 
couleurs ayant cinq filets pâles. 
Ces fleurs s'étendent en tuyau , Se 
puis à l 'orifice elles fe partagent en 
cinq quartiers. 11 fleurit au com-
mencement du mois d ' A o û t , & ne 
finit qu'en feptembre. Cet arbrif-
feau eft plein de nœuds , de bran-
ches , 8c de feuilles qui reifemblent 
à des plumes. 11 éleve 8c étend ii 
bien fes b r a n c h e s , qu'on en peut, 
dit Aiori/i,couvrir quelque tonnelle 
que ce l'oit. O n le reféme tous les 
ans , parce qu'il ne s'ente pas j 2c 
comme fa graine eft dure , il iaut 
la bi f fer infui'er dans l'eau au foleil, 
jufqu'à ce qu'elle s'enfle , Se en 
planter après deux ou trois dans 
chaque pot , en bonne terre graife 
à la profondeur de deux doigts , 
ce qui doit fe f i i r e aux mois de 
Mai Se de J u i n , au commencement 
de la lune. O n l'arrol'e l'ur le milieu 
du jour , pour la faire lever par 
la chaleur du foleil , l'humidité 
de l'eau 8c la bonté de la terre , 
en huit jours de tems. Cette graine 
étant levée de deux doigts , on leve 
la terre en motte qui y tient. On 
n'y en' laifle qu'une ; Se on re-
plante lesautres dans d'autres pots, 
apès quoi on les arrofe ; Se même 
il eft bon de mettre les pots dans 
les f é a u x , Se d'arrofer encore la 
terre par-deffus. O n difpofe à ce 
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petit arbrifieau des fupports , afin 
qu'il fe puilfe faci lement élever ; 
Se quand il eft élevé , on coupe 
toutes les extrémités des branches 
pour lui donner plus de force Se 
lui faire jetter plus de fleurs. C'eit 
ainfi qu'en parle Morin. 

L e j/fmin de Virginie eft une 
plante farmenteufe , qui porte fes 
feuilles rangées comme celles du 
frêne , d'un verd plus gai , plus 
arrondies, plus dentelées. Ses fleurs 
font rouges,grandes Se delà figure, 
à-peu-près de celles de la digitale 
ordinaire. Ses fleurs font luivies 
du fruit , formé par le piftil qui 
enfile la fleur. C e fruit eft une 
filique longue , étroite , qui ren-
ferme des femences plates, bordées 
aux deux bouts d'un feuillet mem-
braneux. Cette plante en établit un 
nouveau genre , qui comprend 
plufieurs efpéces étrangères. 

L e grand jafmin d'Inde jette 
une abondance de boutons , à l 'ex-
trémité des branches qui pendent 
en bas. C e s boutons fe reiferrant 
enfembie , forment un bouquet 
r o u g e , & croiflant à la grandeur 
d'un demi-doigt , de couleur jau-
nâtre , menus par en b a s , plus gros 
par le milieu , Se un peu plus 
ferrés par le cou : il renverfe cinq 
feuilles découpées Se fait la figure 
d'un lys. Cette plante fleurit en 
été , veut une bonne terre , une 
perche ou quelque bois auquel on 
l'attache avec du fil de fer . O n 
l'arrofe tous les loirs au printems ; 
fil'on coupe un brin decette plante, 
qui doit avoir trois y e u x , ii on la 
ratifie un peu par en-bas avec le 
couteau , Se qu'on la plante j u f -
qu'au deuxième œ i l , de forte qu'il 
ni'y ait que le troiiiéme qui foi t 
hors de terre , il prend prompte-
ment racine , pouife du verd , Se 
porte des fleurs en peu de tems. 

O n perpétue Se on cultive de 
la même maniéré le jafmin jaune 
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d'Inde. O n choifit une des b r a n -
ches les plus baffes ; Se fans la 
détacher de la plante , on la coupe 
proche du pied, environ d'un doigt . 
Cet te entaill'ade faite en dehors , 
doit aller jufqu'à la moële en 
travers , 8e commencer en deffus ; 
8e l 'ayant un peu entr 'ouverte , 
on y met une petite pierre , puis 
on recouvre la plaie avec un peu 
de craie détrempée , ou un peu de 
terre glaife. O n met enfuite a u -
deffus du pot des morceaux de 
tuile pour empêcher que la terre 
que l 'on met pour couvrir l ' e n -
taiilade ne tombe. O n l 'arrofe ; 
on la met au foleil , à l'abri de 
la bH'e ; on la retire du froid , 
pour peu qu'il en faffe. A u bout 
de l 'année,la plante provignée ayant 
pris des racines du p i e d , f e replante 
promptement en bonne terre , dans 
des pots que l 'on a préparés exprès; 
Se par cette induitrie , on fupplée 
au défaut de la nature de cet te 
plante , qui ne graine point. C e 
jafmin jaune pouife des branches 
dès le bas du pied jufqu'à la c ime ; 
de ces cimes nailfent des fleurs 
attachées à leurs queues , c o m -
me 1 e jafmin commun , mais a r -
rangées de façon que chaque cime 
de branche femble un bouquet de 
fleurs jaunes , fait à plaifir. C e s 
fleurs font plus petites que celles 
du jafmin de Catalogne Se durent 
plus long-tems ; elles augmentent 
d'une année à une autre : Se fraîches 
Se féches , . elles ont toujours une 
odeur agréable. 

L e jafmin d'Arabie porte des 
fleurs jaunes,purpurinesen dehors . 
Se de très bonne odeur. Ses feuil les 
font entieres arrondies , oppofées 
deux à deux. Il y en a quelquefois 
à fleurs doubles. Les Arabes l 'ap-
pellent Tombac , Se d'autres lilas 
d'Arabie . Il fleurit au printems Se 
pendant toute l 'automne.Les fleurs 
nailfent au haut des branches & 
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iontattachéesàleurspet i tes queues; 
elles exhalent un merveilleufe 
odeur , qui approche beaucoup de 
la fleur d 'orange. C e j afmin de-
mande la même fituation, la même 
culture , les mêmes fujétions que le 
jafmin de Catalogne. Il faut tous 
les ans lui couper les brins , pour 
que Tes branches coupées redou-
blent . La leconde a n n é e , on les 
taille & on leur laide des branches 
lin peu longuettes. O n continue à 
l e s tailler la troifiéme & la q u a -
tr ième année , & on les laide tou-
j o u r s plus longues , jufqu'à ce 
qu 'e l les paroiflent allez grofles 
p o u r ne leur ôter que le bois fec & 
le mauvais. 

L e s Anglois ont trois fortes de 
j a f m i n s qui fupportent les gelées , 
& que les jardiniers connoiffent 
& dift inguent fous les noms de 
jafmin blanc ( c'eft notre jafmin 
c o m m u n ) de jafmin jaune & de 
jafmin de Perfe. 

L e premier eft en état de refifter 
aux plus fortes gelées. I l croît 
v i g o u r e u f e m e n t , & pouffequelque-
f o i s de plus de fix pieds dans un été. 
I l donne en juin des fleurs blanches 
& douces , qui durent jufqu'en 
S e p t e m b r e . O n le multiplie de 
b o u t u r e , ou en couchant fes bran-
ches. Il croît dans toutes fortes de 
terreins. L a fai fon de coucher en 
terre les jeunes branches de cette 
plante , eft le mois de Septembre. 
C e t t e plante eft fi gracieufe , que 
Bradelej dit qu'il ne croit pas 
qu 'un curieux puifle fe difpenfer 
d 'en avoir une grande plantation , 
foi t p o u r la placer contre les mu-
railles , ou des arbres , ou même 
pour en former des têtes régulières 
que l 'on conferve dans des pots. 

L e jafmin jaune n'eft pas fi 
c o m m u n en Angleterre. L 'odeur 
de fes fleurs eft à - peu - près la 
même que celles des fleurs du jaf-
min des Indes» 
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L e jafmin de Perfe , donne deî 

fleurs d'une couleur pourpre. Il ne 
devient pas bien fort , mais f u p -
portc le mauvais t e m s , & fait une 
aifez belle figure dans des bofquets 
parmi les autresarbrifleaux à fleurs. 
O n peut le multiplier de boutures , 
ou en couchant fes b r a n c h e s , ou 
le greffer fur le lilas. 11 fe plaît 
dans une terre légere. 

i es Anglois ont deux efpéces de 
jafmin d'Arabie , l 'un à fleurs 
fimples & l'autre à fleurs doubles , 
toutes deux à fleurs blanches , de-
mandant la même culture , quif leu-
ridènt vers la fin du mois d 'Août , 
& produifent , quand on les gou-
verne bien , une grande quantité 
de fleurs. C e s jafmins ne font pas 
une plante tendre , l 'humidité leur 
fait tort ; mais ils réfiftent à la 
rigueur de l 'hyver dans une ferre , 
pourvu qu'on ne leur donne pas 
trop d'eau. O n les met en plein air 
à la fin de M a i , ou au commen-
cement de juin , & on les y laide 
jufqu'au 20 d ' A o û t . L e terreindans 
lequel ils fe plaifent le plus , eft 
un mélange de deux parties de 
fable & d'une partie de terre nou-
vellement tirée de defious le gazon. 

L'arbre à caffé eft une autre 
efpéce de jafmin apportée de l ' A -
rabie heureufe. Ses feuilles ref-
femblent à celles du châtaigner & 
font toujours vertes , & fes fleurs, 
pourla figure & la c o u l e u r , à celles 
du jafmin ordinaire ; mais l'odeur 
n'en eft pas fi gracieufe. Elles croif-
fent en grappes, , aux jointures 
ôc prefqu'à l 'extrémité des jeunes 
branches. Cette plante fleurit en 
Juillet & continue jufqu'au mois 
d '0£tobre. Elle produit abondam-
ment du f r u i t , qui refte fur l 'ar-
b r e , avant que de mûrir , jufqu'au 
mois de Juillet fuivant. Il eft d'abord 
d'une couleur rouge f o n c é , & ref-
femble aflez pour fa forme & fa 
grof leur , aux fruits du laurier; 
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cerife ; niais il y a deux amandes 
dans chaque f r u i t , qui fe fendent 
par le milieu , comme les baies 
du laurier. 

11 y a de ces arbres à caffé dans 
le jardin d ' A m f t e r d a m , qui ont 
dix-huit pieds de hauteur , & qui 
donnent du fruit . L e s Hollandois 
ont d'abord tiré ces plantes de 
l 'Arabie. Ils en ont enfuite planté 
à Batavia , & les y ayant mul-
tipliées, ils en on fait venir pour 
leur jardin d ' A m f t e r d a m , qui y 
fait fi bien , qu'ils en ont envoyé 
plufieurs arbres à leur colonie de 
Surinam , aux Indes occidentales. 
Pour cultiver cette plante , les 
jardiniers d 'Hol landois , fe fervent 
d'un terrein principalement de fa-
ble. Us ne l 'arrofent que rarement 
& en petite q u a n t i t é , en h i v e r , 
mats beaucoup en été , f u r - t o u t 
dans le tems des fleurs. Us le 
lor tent de la ferre au mois de 
J u i n : on lave & l 'on nettoie les 
feuilles & les branches. O n laifle 
la plante en plein air , jufqu'au 
commencement de Jui l le t , & on 
la renferme de nouveau dans la 
ferre pour y fleurir. Us en renou-
vellent la terre au mois de Juillet 
& d ' A o û t , au moyen de q u o i , 
elle profite très-bien. 

P o u r multiplier ces plantes de 
grain , on fépare les amandes qui 
fe trouvent dans chaque coque ; 
& après en avoir ôté le mélange 
qui eft autour , on les plante auffi-
tôt à deux pouces de profondeur 
dans des pots remplis de terre fa-
blonneule , que l 'on plonge dans 
des couches. O n entretient l 'hu-
midité , en arrofant f r é q u e m m e n t , 
& l 'on tient toujours les vitrages 
bien fermés. Six femaines après 
avoir femé cette graine , les plantes 
commencent à paroître , & ont 
chacune deux011 trois feuilles avant 
l'arrivée de l 'hiver. L a graine de 
saffé ne leve pas , à moins qu'on 
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ne la plante au fortir de deifus 
l 'arbre. 

A i n f i parle Bradelej , auteur 
Anglois , de Parère à caffé. 11 nous 
apprend que cette plante , le jafmin 
d'elpagne , celui des Indes , celui 
d 'Arabie , & bien d'autres ne p e u -
vent fupporter le froid du c l imat 
d ' A n g l e t e r r e , & qu'on eft o b l i g é 
de les renfermer dans la ferre 
pendant l 'hiver. 

J A S P E , nom donné à des mar-
bres d'une même qualité , mais de. 
couleur rouge & verte. Les p lus 
eftimés font ceux qui tirent f u r 
une couleur de lacque ou d e 
pourpre , & enfuite les incarnats 
& couleur de rofe . Il y en a de 
v e r d s , chargés de petites taches 
r o u g e s , qu'on pri ie encore plus 
que les autres. 

_ J A S P E , en terme de relieurs de 
livres, c 'eft le vermillon & le verd , 
dont ils fe fervent pour marbrer 
la tranche des livres Faire 
le jafpe , lèlon e u x , c 'eft donner 
cette double couleur à la tranche. 

Les fabriquans d'étamines à 
Amiens , appellent êtamines jafpées 
de petites étoffes , qui ont d e m i -
aune de large , fur treize à quinze 
aunes de long. 

J A S P É E , en terme deffeurijles, 
fe dit de plufieurs tulipes. L a 
jafpée Angloife eft triftamin r o u g e 

jaune blanchiflant. L a jafpée 
harlan eft triftamin c o u v e r t , femé 
de larmes rouges. L a jafpée mar-
ceau eft gr is- lavandé , c o l o m b i a 
& blanc. L a jafpée premiere eft 
rouge mort & chamois. L a jafpée 
ravafeot eft rouge-pâle , gris de 
lin & blanc. L a jafpée S. Jean eft 
c o l o m b i n , minime & blanc. L a 
jafpée truder eft triftamin rouge 
m o r t , & jaune blanchiflant. 

J A T T E , efpéce de febille à 
prefloir^ , trouée par le milieu , 
placée à la renverfe fur quatre 
pieds de b o i s , fuç laquelle las 
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paifementiersboutonnîers font avec 
des fufeaux , ces gros cordons de 
loie , de fleuret ou de fil, qui 
s 'emploient à faire des guides de 
chevaux de ca'rofies , à pendre des 
luftres , à attacher aux bras des 
c o c h e r s , pour les faire arrêter quand 
on veut . . . . Jarre , eft une autre 
febi l le dans laquelle les fculpteurs 
marbriers & fcieurs de long met-
tent le grais b a t t u , avec lequel 
ils fc ient Se ufent les marbres & 
les pierres. Ils l 'appellent aulfi 
gale. Les fculpteurs s'en fervent 
encore à détremper ce qu'ils ap-
pellent du badigeon , dont ils fe 
fervent pour réparer les défauts 
qui fe trouvent dans les pierres 
fur lefquelles ils t r a v a i l l e n t . . . . 
L e s relieurs ont une jatte à colle 
d o n t ils fe fervent pour coller les 
couvertures des livres qu'ils re-
l ient . 

J A V A R T , maladie de c h e v a l , 
qui eft une tumeur qui fe réfoud 
en apoftume ou bourbi l lon. El le 
fe forme fous le boulet , Se quel -
q u e f o i s fous la corne. Il y a trois 
for tes de javarts , le Jiihple , le 
nerveux & l'encorné ; le premier 
e f t le plus ordinaire. L e javart 
nerveux eft ainfi appelle , parce 
qu ' i l eft au delfous, ou au-deffus , 
o u à côté du nerf. 11 y en a de 
trois fortes ; le premier f e forme 
fous un des nerfs du paturon,l 'autre 
delfus j & le troilieme , qui eft 
dangereux , vient plus haut que le 
b o u l e t , à côté du gros ner f , aux 
jambes de derriere : fouvent les 
chevaux , après avoit été traités de 
ce dernier javart , en relient e f -
tropiés. Plus il eft placé fur le 
n e r f , plus il eft difficile à guérir. L e 
j avart encorné eft très-dangereux ; 
il tient de la corne Se de la c o u -
ronne ;Seeftropie fouvent le cheval 
parce qu'il l 'oblige à faire quartier 
neuf . 

L e javatt fimple fe guérit en 
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faifant fortir le bourbi l lon. On 
prend pour cela gros comme un 
œ u f de levain fait avec de la farine 
de feigle , deux ou trois gouffes 
d'ail pilées, Se une pincée depoivre. 
O n démêle le tout avec du vinaigre, 
& on l'applique fur le Javart. Ce 
remede eft très fpécifique , car en 
vingt-quatre heures il fait fon effet. 
Au javart nerveux, qui eft plus dan-
geureux, à caufe qu'il ne peut venir 
à matur i té , étant trop enfoncé fous 
le n e r f , qui empêche l 'effet du 
remède , on met une emmiellure 
blanche à laquelle on ajoute de 
la térébenthine Se de la farine de 
lin. O n envelope tout le paturon 
avec cette compof i t ion. O n charge 
la jambe julqu'en haut , avec de 
la lie 8c du vin rouge route froide. 
Elle enpêche la chute des humeurs. 
Les maréchaux guériffent le javart 
encorné avec le feu ; enfuite ils 
mettent fur le mal l 'onguent avec 
la térébenthine , miel & tare. 
Quand le cheval ne boîte p l u s , 
& qu'il n'y a que la plaie , on met 
delfus -un bon onguent ; fi la chair 
n'eft pas belle , il faut la toucher 
avec l'eau vulnéraire. V o y e z , fur 
ces différentes efpéces de javart , 
dont les chevaux font attaqués, 
les livres qui traitent des maladies 
des chevaux. 

J A V E A U , en terme des eaux & 
forêts , e f t une ifle faite nouvel-
lement au milieu d'une r i v i e r e , 
par alluvion ou amas de limon 6t 
de fable. 

J A V E L L E , e n terme d'agriculture 
eft du bled abbattu , qu'on lailfe 
quelques jours fur la terre en petit 
tas , pour le faire lécher avant 
qu'on le mette en gerbe. Les épis 
doivent être tout d'un côté. Quand 
le tems eft humide , le bled eft 
plus long-tems en javel les . O n 
laiffe jave l l er le b l e d , pendant trois 
ou quatrejours , c ' e f t - à - d i r e , on le 
laiffe féchcr . 
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Javelle, fe dit auffi des petits 

fagots de f a r i n e n t , liés avec de 
l'ofîer. O n en voit beaucoup dans 
les pays vignobles. Rien de plus 
commode que les j avelles pour 
allumer promptement du feu , 
chauffer du l i n g e , Sec. Dans le 
tems de la taille des v i g n e s , on 
amaffe foigncufement ces j avelles 
de farment. On appelle ce travail 

farmenter. Il y en a des groffes Se 
de petites , félon l 'ufage des lieux. 

J A U G E : art ou maniéré de 
réduire à une mefure connue ou. 
c u b i q u e , la capacité ou confi f-
tance inconnue des divers tonneaux 
comme pipes, muids, demi queues , 
barriques & autres vaiffeauxfervans 
à mettre du vin , de l'eau de-vie 8e 
autres liqueurs ; enforte que par 
la j auge on peut connoître au jufte 
combien chaque vaiffeau ou futaille 
contient de l'eptiers , de pintes 8e 
d'autres mefures. L ' inftrument qui 
fert à faire ces fortes de réductions 
eft ordinairement de bois Se quel-
quefois de fer quarré , de quatre 
à cinq lignes de g r o f f e u r , de quatre 
pieds deux ou trois pouces de l o n -
gueur ; longueur qui lui a été 
donnée , parce que la pipe , le plus 
grand de tous les vaiffeaux propres 
a contenir des liqueurs , a o r d i -
nairement quatre pieds de long. 
La premîere dimenfion marquée fur 
un des quatre côtés de ce bâton , 
eft la longueur du pied de roi , 
contenant douze pouces , & chaque 
pouce douze lignes. El le eft mar-
quée par deux points fur chacun 
des quatre côtés du bâton. Cette 
mefure du pied de roi eft le f o n -
dement des autres qui font deffus 
le bâton pour jauger toutes fortes 
d'efpéces de tonneaux. E n N o r - , 
mandie , les commis des aides ont 
un certain ruban qu'ils appellent 
;auge, fur lequel font marquées 
les mêmes dimenfions que celles 
¿u bâton de jauge, auffi s'en 
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fervent- i l s aux mêmes ufages. 11 
y a un autre inftrument dont o n 
le fert pour la jauge des tonneaux 
ou futailles à liqueurs , part icu-
lièrement de celles d'eau de v ie . 
C e t inftrument a plufieurs noms , 
fuivant les différens lieux Se pays 
où il eft en ufage. A B o r d e a u x , 
Bayonne , Hambourg , L u b e c k 5c 
E m d e n , on l'appelle verge ; à la 
Rochelle , Cognac , Ifle de R é Se 
dans tous le pays d ' A u n i s , verte ; 
en divers lieux de la Bretagne 
8e d ' A n j o u , velte ; en Hollande , 
viertel, ou viertelle , Se en q u e l -
ques autres endroits verle. C e t 
inftrument approche a fiez du bâton 
de jauge-,c'ei\ une efpécede broche 
ou verge de bois , de fer ou de 
b a l e i n e , recourbée à l'une de fes 
extrémités , dont la longueur eft 
à-peu-près femblable à l 'aune de 
P a r i s , qui eft de trois pieds fept 
pouces huit l ignes .Surcette b r o c h e 
font marqués de côté Se d'autre les 
hauteurs 8c les diamètres de p l u -
fieurs mefures égales 8c certaines 
d'eau d e - v i e , d e v i n ou d'autres 
liqueurs , dont on fe fert p o u r 
découvrir combien de telles m e f u -
res f o n t comprifes dans un tonneau 
ce qui s 'appelle, verger ou jauger. 

P o u r connoître le port 8c la c a -
pacité d'un navire 8c en régler la 
jauge ,1e fond de cale , qui eft l e 
lieu de fa charge , doit être mefuré 
à raifon de 4 z pieds cubes p o u r 
tonneaux de mer. Chaque navire 
doit être jaugé auff i - tôt qu ' i l e f t 
c o n f t r u i t , par les gardes jurés o u 
prud'hommes du métier de c h a r -
pentiers , qui font tenus de d o n -
ner leur atteftation du port du 
b â t i m e n t , laquelle doit être e n -
.regiftrée au greffe de l 'amirauté. 

Jauge, chez les ouvriers en bas 
au metier , eft un certain morceau 
de fer p o l i , étroit Se plat , l o n g 
de trois pouces de r o i , en forme 
de petite r é g i e , qui leur fert à jau-
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g e r ou mefurer les métie'rs, pour 
connoître combien ils portent de 
p lombs , depuis 18 , 20 , 22 , 2 j , 
2 4 3 26 & 28 p l o m b s , qui dimi-
nuent de grolfeur , à proportion 
de leur nombre , chaque nombre 
devant le rencontrer jufte dans la 
diftance de trois pouces de roi 
que contient la jauge. 

J A U G E , parmi Les marchands de 
fil de fer de leton, & chez les 
maîtres chaînetiers , eft uue ei'péce 
de mefure pour juger de la g r o l -
feur de ces fortes de fils , & en 
connoître le diametre. Cette jauge 
eft d'acier , compofée de plufieurs 
elles redoublées , & c 'e f t l 'efpace 
qui fe trouve entre la panfe des 
deux e l f e s , qui fert à mefurer le 
fil dont la grofîeur eft ' marquée 
à côté par un chiffre qui la déligne. 
L e s marchands de fer de P a r i s , 
qui ne font que le commerce de 
ce fil, nefe fervent de cette jauge 
que pour les efpéces dont les n u -
méros ne font pas fixés , tels que 
f o n t les fils de B o u r g o g n e , de 
C h a m p a g n e & de quelques lieux 
d ' A l l e m a g n e . 

J A U G E , parmi les charpentiers, 
eft une petite régie de b o i s , dont 
ils fe fervent pour tracer leurs 
o u v r a g e s , & couper f u r le trait. 

J A U G E , en terme de jardinier, 
eft un efpace de terre qu 'on laiffe 
vuide après un labour profond. Il 
fignifie aulfiune fouille de tranchée, 
afin que dans cet e fpace on ait la 
c o m m o d i t é d'y je t terdes terres qui 
font à labourer , fa i fant enforte 
qu'il refte une jauge pareille à 
la premiere , jufqu'à la fin de 
la tranchée , & alors o n remplit 
cette derniere jauge, fo i t avec 
les terres qu'on a mifes hors 
de la tranchée pour la premiere 
jauge , foit avec des terres prifes 
d ' a i l l e u r s . . . Jauge, fignifie encore 
en terme de jardinier , la mefure 
de la profondeur que l 'on veut 
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donner à une tranchée -, & cetts 
jauge eft un bâton de l o n g u e u r , 
femblable. à celle de cette profon-
deur. Il faut toujours fuivre cette 
mefure , pour entretenir la même 
profondeur & la même fuperficie 
fans y rien changer. Ainf i , dit la 
Quintinis , il faut avoir fans ceffe 
la jauge , pour ne fe point trom-
per en faifant la tranchée 
A vive jauge , fe dit encore , en 
terme de jardinage , de ¡a ma-
niéré de fumer un jardin ample-
ment & abondamment. 

J A U N E ; c'eft une des cinq 
c o u l e u r s , iîmples & matrices des 
teinturiers. L a nuance du jaune 
eft le j aune naiffant , le jaune 
citron , le jaune pâle, le jaune 
paillé, le jaune doré. L e s beaux 
jaunes , après avoir été bouillis 
avec alun & gravelle , fe colorent 
avec la gaude , droge qui croit en 
France. L e bois jaune qui vient 
des Indes , fait un jaune tirant fur 
la couleur d 'or . L e jaune des cor-
royeurs fe fait avec de la graine 
d ' A v i g n o n & l'alun . . . . O n appelle 
toiles jaunes, de grolfes toiles de 
m é n a g e , qui viennent ' de delfus 
le metier & n'ont pas été au blan-
chiffage. L a toile de foie devenue 
jaune, fe blanchit à la fumée du 
f o u f r e . 

J A U N E , en terme de jardinage, 
fe dit des feuilles des arbres qui 
deviennent jaunes quand elles ne 
reçoivent plus l 'eau de la fève. 
Mais des feuilles jaunes ne font 
pas toujours la marque de l'in-
firmité d'iin arbre. U y en a qui 
fe portent b i e n , quoiqu'ils aient 
des feuilles jaunes , ce qui peut 
arriver , quand les principales ra-
cines , qui fe trouvent à fleur de 
terre , s 'y font altérées par les 
chaleurs de l'été. V o y e z Jauniffe. 

J A U N E : on a donné ce nom à 
plufieurs fortes de fruits. 

Grojfe jaune > eft une efpéce de 
figue 

J A U . 
figue un peu teinte , 
dedans qui paroilfent au printems 
& encore plus en automne. Elle 
ne font guères délicates dans l'une 
& l'autre faifon. 

Grojfe jaune tardive , eft une 
efpéce de pêche qui , quand le 
tems eft propre pour fa maturité , 
vient en O & o b r e ; mais elle mûrit 
difficilement comme toutes celles 
de ce tems-là. 

Jaune l i f f e , efpéce de pêche qui 
vient au mois d ' O f t o b r e . 

Jaune d'Italie ; c'eft la renoncu-
le. Voyez ce mot. 

J A U N I S S E , épanchement de 
bile fur toute l'habitude du c o r p s , 
qui change fa couleur naturelle en 
jaune. Voyez le Diâionnaire de 
fanté. 

J A U N I S S E des feuilles. Cette 
maladie vient fouvent aux arbres , 
de la même caufe que la fo ib le f lë , 
c 'eft-à-dire , de ce que la terre eft 
ufée : alors il faut y mettre de la 
terre neuve, mêlée avec du fumier 
rédui t , à-peu-près, comme du ter-
reau ; ou bien , fans découvrir les 
racines e n t i è r e m e n t , on y met des 
cendres & de la fuie de cheminée. 
Ces deux maniérés font t rès-bon-
nes pour les terres légeres. Pour 
les terres franches ou froides , le 
fumier de pigeon qui a été en tas 
pendant deux ans pour éteindre fa 
grande chaleur , y eft très-bon. O n 
le répand au pied de l'arbre épais 
d'un pouce , & au mois de Mars 
fuivant on l'enterre par un bon la-
bour. Faute de fumier de pigeon , 
on ôte la vieille terre del'arbre pour 
y mettre de la terre neuve mêlée 
avec du fumier haché , & fur-tout 
au pied de l'arbre deux ou trois 
hottées de fumier de cheval à moi-
tié pourri. 

Si la jauniffe de l'arbre vient de 
ce qu'il eft dans une terre humide , 
on prend du fumier de cheval un 
peu confommé ; on fait un cerne 
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& carnée autour du pied de l 'arbre , on y 
met ce fumier qu on couvre de ter-

& l'arbre fe ranime. Si la jaw-
k de ce aue l 'arbre eft 

re , 
niffe vient de ce que 
planté dans une terre titip légere 
& trop féche -, il faut au mois de 
Novembre , déchaufier l 'arbre , y 
mettre delfus des écurures de marc 
bien égouttées, des boues des rues 
bien repofées , du fumier de c o c h o n 
ou autres engrais femblables. C e s 
fecrets , qui font des plus Am-
ples & des plus ailes à pratiquer , 
réufliffent très-bien. Souvent un ar-
bre devient jaune pour avoir donné 
trop de fruit , & parce qu'il man-
que de fubftance. D a n s ce cas , il' 
faut le décharger d'une partie de 
les f r u i t s , & apporter quelques f e -
cours à fes racines. Souvent des 
efpaliers entiers de pêchers & de 
poiriers languiflent, quoiqu'on leur 
ait donné tous les l'oins que d e -
mandent leur culture : pour y re -
médier on fait un cerne autour de 
chaque pied d'arbre, dant lequel o n 
met quelques engrais qui lui c o n -
viennent ; puis en le taillant on le 
décharge du bois fuperf lu, & après 
avoir recouvert le trou où on a mis 
le f u m i e r , on laiffe agir la nature 
que ces engrais raniment bientôt . 
11 y en a qui font fouiller tout l 'ef-
palier à deux pieds de p r o f o n d e u r , 
& à trois ou quatre de largeur , 
o b f e r v a n t , à mefure qu'on appro-
che des arbres , de fouiller douce, 
ment autour de la motte 

fait pour celle d'un 
comme 

pour celle d'un oranger 
qu'on encaiife ; c'eft la meilleure 
méthode qu'on puilïe fuivre & la. 
plus infaillible , dit la Quintinie ; 
il 11e faut agir de même pour les 
buiflons. 

I B E 1 X U M A , arbre commun 
dans le Bréfil, dont l 'écorce gluante 
aux mêmes ulages que le favon 
d 'Ffpagne fans nuire au linge ni 
aux étoffes. 

I B i B l i l A B A , autre arbre- du 
F f 
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même pays dont l 'eau des feuilles 
diftillée elt merveil leufe pour la 
diftillation. 

I B I R A P I T A N G A , arbre encore 
du B r é f i l , dont le bois fert pour 
teindre en r o u g e . 

I B I S , o i leau adoré par les a n -
eiens Egyptiens , reconnu par les 
natural ises modernes pour être la 
c icogne noire. V o y e z le DiSlion-
naire des animaux. 

I C A C O j c'eit un prunier de l ' A -
mérique , dont il y a quatre e f p é -
ces différentes. Il y en a„une elpéce 
aux Ant i l les , nommée icaque, dont 
le f r u i t , femblable à notre prune 
de d a m a s , eft fort eftimé. 

I C H A R A - M O U L I , racine des 
Indes orientales extrêmement chau-
d e , & qui fert de remede contre la 
m o r f u r e des ferpens. 

I C H N E U M O N , efpéce de rat , 
qu'aderoient encore les Egypt iens ; 
i l eft l 'ennemi du crocodile Se de 
l 'afpic . L e célébré M . de Reaumur 
a donné le nom à'ichneumonà une 
e fpéce de mouche. V o y e z le Dic-
tionnaire des animaux. 

( I C H N O G R A P H I E , en terme de 
géometrie ; c'eft le plan géometral 
.de toutes fortes de c o n f t r u û i o n s . 

I C H 1 H Y O L O G I E ; c 'eft l 'Hi f -
toire naturelle des poiifons , telle 
que celle d'Artedi, naturalifte Sué-
dois-

I D E M ; terme latin , a.flez fouvent 
employé par les négociant , b a n -
quiers , Sic. D a n s leurs c o m p t e s , 
mémoires & inventaires , il l ignifie 
de même j ce font plufieurs articles 
q u i , chacun , ne font compofés que 
d'un idem. C e qui fait entendre 
qu'i ls font femblables au premier , 
qui eft exprimé tout au lono. 
^ J E A N - L E - B L A N C , ou Oifeau 
àe Saint-Martin , efpéce d'aigle qui 
chaife aux alouettes j c'eft le pj-
gargus des Grecs & des Latins. 

J E A N - L E - f ' E V R E : nom donné , 
per les fleuriftes, à une tulipe r o u g e 

J E T 
& jaune. Jean-Gueret, autre tu. 
lipe d'un beau violet Se blanc. 

J E R U S A L E M , efpéce de pomme 
prefque rouge par-tout , dont la 
chair ferme Se de peu de goût quoi-
qu'aflez fucrée , n'a rien de la mau-
vaife odeur , qui fuit la plûpan 
des pommes. El le fe garde long-
t e m s , on la mange cuite Se crue ; 
fi elle n 'eftpas des meilleures , elle 
n'eit pas des plus mauvaifes. 

J E T , en terme d'arithmétique, 
fe dit plus du c a l c u l , qui fe fait 
aux jettons, que de celui qui fe fait 
à la plume Jet, en terme de 
commerce de mer , s'entend de ce 
qu'on eft obl igé de jetter à la mer 
dans un péril éminent pour fauver 
le v a i i f e a u . . . . Jet, chez les fon-
deurs , fe dit des tuyaux de cire que 
l 'on attache en plufieurs endroits 
du moule auffi de c i r e , d'un ou-
vrage qu'on veut fondre. C e s jets 
fervent après que le moule a été 
vuidé de fa cire à porter Se diftri-
buer le métal fondu dans toutes les 
parties qu'elle occupoit auparavant. 
Jet, chez les mêmes fondeurs , eft 
auffi une tringle de cuivre en forme 
de petit cylindre coupé en deux 
dans toute fa l o n g u e u r , dont les 
fondeurs en fable fe fervent pour 
faire dans leur moule le canal ou 
conduit par lequel le métal doit 
être porté aux différentes pièces 
qu'ils veulent fondre.Chaque chaffis 
a un jet au milieu des pièces qui fe 
nomment îe maître-jet; les autres fe 
nomment jets de traverfe.. . Jet, 
chez les c ir iers-c iergiers , fe dit de 
chaque cueillerée de cire fondue 
qu'ils jettent fur les mèches des 
cierges qu'ils fabriquent à la cuil-
Je.r J e t , en terme de plom-
bier , eft un petit entonnoir de cui-
vre , qui eft à un des bouts du 
moule à fondre des tuyaux fans fou-
dure , par lequel on verle le métal 
fondu dans le moule. 

JET , en terme de fauconnerie, 
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eft une petite entrave qu'on met au 
pied de l 'oifeau. O n l'attache d 'en-
voi ou de retenue. 

J E T , en terme de jardinage , fe 
dit de la branche ou tige que la na-
ture pouffe dans les plantes Se les 
arbres. E n coupant les tailles de 
bois , il faut laiffer les jets de plus 
belle venue , au nombre de feize 
par a r p e n t , pour les laiffer croître 
en haute-futaie. O n doit défendre 
l'entrée des beftiaux dans les taillis 
nouvellement c o u p é s , de peur qu'ils 
ne mangent le bourgeon ou le neu-
veau jet. 

D a n s les arbres fruitiers , on dis-
tingue deux fortes de jets, les bons 
oU les mauvais. O n ébourgeonne 
les derniers , Se on laiife les autres 
pour les' tailler l 'année fuivante. 
Entre les pêchers de les abricotiers 
ceux qui n'ont qu'un an de greffe , 
pourvu que le jet foit beau , valent 
mieux que ceux qui en ont deux. 

J E T , fe dit auffi des abeilles qui 
font une fois ou deux fois par an un 
nouvel effaim qu'on met dans de 
nouvelles ruches. Voyez Effaim. 

J E T D ' E A U , en terme d'hydrau-
lique , eft un mouvement des eaux 
qui font élevées en l 'air. Les jets 
d'eau font l 'embelliifement d'un jar-
din. Pour en avoir un , quand on 
a conduit l'eau jufques dans le b a f -
fin , il faut percer le tuyau au cen-
tre du baffin , qui eft l 'endroit où 
doit être le jet , y fouder un m o n -
tant , appelle fouche , à l 'extrémité 
de laquelle on foude encore une 
écroue de cuivre , fur laquelle fe 
vifie l 'ajutage. Les diverfes figures 
qu'on donne à cet a j u t a g e , produi-
fent les diffét entes fortes de jets 
d'eau , comme les gerbes, les fo-
leiis, les pluies d'eau , les éven-
tails , Sec. Mais la figure la plus 
ordinaire des ajutages eft celle qui 
eft en forme de cône. 11 eft mieux 
auffi de ne leur donner qu'une feule 
fortie , qui fe régie félon la quan-

tité d'eau qu'on a , ou qu'on veut 
employer. Un jet d'eau , pour être 
b e a u , doit être paffablement gros , 
celui qui eft trop petit , ne donne 
aucun agrément ; il vaudrait mieux 
n'avoir qu'une pièce d'eau. 

A deux pieds de la fouche , oit 
environ on coupe le tuyau 8e o n 
le bouche avec un tampon de c u i -
vre à vis que l 'on y foude. Quand i! 
y a des ordures , on ôte cestampons 
pour dégorger la conduite. 11 n'eft 
point néceffaired'enterrerles tuyaux 
de conduite , quand ils font venus 
au baffin j il faut feulement les 
enfoncer deux ou trois pieds en 
terre pour les garantir de la gelés 
Si les cacher aux voleurs. Leur d ia-
mettre doit avoir une certaine p r o -
portion avec celui de l 'ouverture 
de l 'a jutage , c 'eft-à-dire , que leur 
diametre doit être quatre fois auffi 
grand. Par exemple., fi l 'ouverture 
de l 'ajutage a un pouce de diame-
tre , les tuyaux de conduite d o i -
vent avoir quatre pouces de diame-
tre. 11 faut obferver la même pro-
p o r t i o n dans les plus grandes o u 
moindres ouvertures. 

J E T T É E , en terme de chandelier, 
c'eft le nombre de chandelles qu 'on 
peut mouler d'une feule fonte de 
fu i f . 

J E T T E R , enterme d'arithmétique, 
l ignif ie c o m p t e r , fupputer , c a l c u -
l e r . C e terme n'eften ufageque pour 
le calcul qui fe fait aux jettons. 

J E i l E R , en terme de fonderie , 
c 'ef t faire couler le métal fondu 
dans un moule p r é p a r é . . . . Jetter 
en plâtre, c 'eft remplir de plâtre 
b ien faifé , bien fin Si très-liquide 
un moule ordinairement fait auffi 
de plâtre , qu 'on a tiré en mor-
ceaux de delfus une ftatue , ou un 
autre ouvrage de fculpture , 8e que 
l 'on raffemble par le moyen de la 
chape Jetter en terre ou en 

fable, c 'eft faire couler du métal 
entre deux tables couvertes de fable 

F f i j 
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o u de terre de fondeur , dans l e s -
quelles on a imprimé la figure q u ' o n 
veut qui y t'oit repréfentée. O n le 
f e r t , chez les orfèvres , des os de 
fe iche , pour mouler & jetter de 
petits ouvrages d'or & d 'argent . . . . 
Jetter du plomb fur toile , c 'e l t fe 
ferv i r d'un moule ou table couverte 
de drap o u d'étoffe de laine , & 
par-def fus le drap d'une toile o u 
treill is bien tendu , pour y c o u l e r 
du. p l o m b en lames t r è s - m i n c e s . 
L e s faileurs d 'orgues jettent o r d i -
nairement fur toile , l 'étain d o n t 
il f o n t plufieurs des tuyaux à v e n t 
de c e t inf iniment de m u f i q u e . . . . 
E n terme de monnoie , jetter l'or , 
l'argent Se le cuivre , c'elt quand 
ils f o n t parfaitement en fuf ion , 
rempl ir les moules ou chaffis de 
c e s métaux, l . ' o r en lames fe ver fe 
dans le jet du moule , avec le 
e r e u f c t ou il a été été f o n d u . P o u r 
v c r l e r l 'argent & le cuivre , on le 
fer t de grandes cuillers de f e r 
à manche de b o i s , avec le fquel les 
o n puife ces métaux ardens Se 
l iquides dans les creufets de f e r 
e u ils ont été mis en fuf ion. 

J E T T E R U N E B R I D E , en ter-
nie de manufacture de dentelles , 
.c'eft l 'arranger , la d i fpofer , la 
f a i r e pour remplir les vuides q u i 
f o n t entre le toilé des dentelles & 
des points. 

J E T T E R , en agriculture , par 
rapport aux arbres : on dit que 
les arbres jettent, lorfqu' i ls p o u f -
f e n t des b o u r g e o n s & qu'ils jettent 
du bois quand ils f o n t touf fus . L e s 
arbres c o m m e n c e n t à jetter au 
p r i n t e m s Se continuent ju fqu 'à 
l ' h y v e r , que la fève étant dans 
u n mouvement t r è s - l e n t , ils ne 
ne peuvent rien pouffer a u - d e h o r s . 
L e s arbres jettent plus les uns que 
les a u t r e s , fui van t le plus ou moins 
de force qu'ils ont . Ce la dépend 
t e la nature de l 'arbre , du terrein 
plus o u moins b o n , ou dçs l o i n * 

J E T 

plus ou moins grands du cuit?» 
vateur. 

J E T T E R , fe dit d 'un vieux 
effeim d'abeilles , qui en jettent de 
nouvelles. 

J E T T E R , en terme de vénerie, 
on dit qu'un c e r f jette f a téte , 
lorfqu' i l mue, que fon bois tombe , 
ce qui lui arrive ordinairement en 
Fevrier ou en M a r s . 

J E I T E R un oifeau de poing , 
c'eft en fauconnerie , quand on le 
donne du p o i n g fur la proie qui 
fui t . 

J E T T O N *, petite pièce ronde , 
de m é t a l , quelquefois d'ivoire , de 
nacres,de perles ou autres maiieres 
légeres Se précieufes", dont on le 
fert pour calculer quelques i o m -
mes , marquer fon jeu , & à quel-
ques autre ufages. A u j o u r d ' h u i les 
jettons d 'or , d 'argent & de cuivre 
font devenus des e lpéces de médail-
les,prefque toujours frappés ¡d'hon-
neur du roi r é g n a n t , avec fon effi-
gie d'un c ô t é , de l 'autre des devifes 
Se des légendes , qui rappellent 
quelque événement fingulier o u 
glorieux de fon régne , & avec le 
grennetis Se le miliéfime , c o m m e 
aux monnoies L e s prévôt des 
marchands Se éehevins de la ville 
de Paris , Se plufieurs officiers , 
comme les gardes du trefor r o y a l , 
les tréforiers de l 'extraordinaire & 
ordinaire des guerres , ceux de la 
marine , des parties c a f u e l l e s , des 
bâtimens du r o i , & c . font tous les 
ans frapper de nouveaux jettms , 
dont les devifes faites par meffieurs 
de l 'académie des fc iences Se belles-
lettres, ont raportà leurs fon£tions, 
& au régne du roi. Ces jettons iont 
c o m m e les étrennes que la ville Se 
ces tréforiers vont préfenter , le 
premier jour de l'an , au r o i , à !» 
famille royale , aux princes du 
l'ang , au c h a n c e l i e r , aux miniftres 
Se fécretaires d ' é t a t , dans des bour-
fes c o m p o f é e s de cent jetroni, quel-» 
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ques-uns,d 'or Se d'autres feulement 
en a r g e n t , fuivant la qualité Se la 
coutume. Il n'y a point de c o r p s , à 
Paris , foi t dans les premieres m a -
giilratures Se dans les inférieures , 
l'oit dans les facultés , les c o m m u -
nautés des marchands , o u celles 
•fies arts Se métiers , qui n'aient 
leurs jettons d 'argent , ornés de 
leurs divifes. L e s trois académies 
r o y a l e s , qui ont leurs féance au 
Louvre 3c celles de peinture & 
de Sculpture , qui tient auffi fes 
a l femblées , ont pareil lement leurs 
jettons, diftribués aux académiciens 
qui y affilient aux dépens du roi , 
& fur les fonds établis pour cette 
dépenfe. T o u s ces jettons fe f a b r i -
q u e n t Se fe frappent avec des p o i n -
çons Se des c o i n s , comme les mon-
n o i e s , Se avec les mêmes machines. 
L e fabrique Se la vente des jettons 
d'or , d'argent Se de cuivre ne font 
permis en France , qu 'au garde de 
la monnoie des médailles ou balan-
c i e r du r o i , par plufieurs arrêts de 
la cour des monnoies , Se lettres-
patentes Se arrêts du confei l . 

J E T T O N , chez les fondeurs de 
taraCleres d'imprimerie, on donne 
ce n o m à une petite plaque de 
cuivre ou de léton t r è s - m i n c e , a v e c 
laquelle ils font la juf l i f icat ion de 
leurs lettres nouvel lement fondues. 
C e morceau de cuivre ne refiëinble 
en rien à un jetton. 11 n'a pas plus 
d'un p o u c e - ô t - d e m i de longueur , 
& à peine une ligne d'épaiffeur. 
C ' e f l proprement la f e f t i o n d 'un 
of togone , prife du millieu des deux 
faces opposées , qui fert comme de 
niveau , foit pour meSurer l 'épai f -
feur des lettres fur le marbre , foi t 
pour régler leur hauteur en ligne , 
fur l ' inftrument q u ' o n n o m m e juf-
tification. 

J E U de F I E F , en jurifprudence, 
eft l 'exerciee de la faculté que les 
coutumes ont accordés aux vaffaux 
de di lpoier de la totalité o u d'une 
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partie de leurs fiefs. Ainf i toutes les 
fqjs qu'un vaffal aliéné fon domaine 
féodal ou une portion de ce d o -
maine , il fe joue de fon fief V o y e z 
la Collection de décifions nouvelles , 
& dénotions relatives à la jurifpru-
dence a&uelle , par M . D t N I S A R T , 
tome I , page. 648. 

J E U - P A R T I -.faire jeu-parti , 
en terme de c o m m e r c e de mer , 
c 'e l l lorfque de deux o u plufieurs 
p e r f o n n e s , qui ont part à un même 
n a v i r e , il y en a une qui veut 
diffoudrela Société,Se qui demande 
eu juftice que le total appartienne 
à celui qui fera la condit ion des 
autres meilleure , ou qu 'on faffe 
ef i imer les parts de chacun des 
affociés. 

J E U , en terme de fauconnerie j 
faire jeu aux autours , c 'eft leur 
lailfer plumer la perdrix. 

J E U X d'eau. V o y e z Jet d'eau. 
J E U N E S cerfs. O n nomme ainfi 

ceux qui font à leur deuxieme , 
troifieme Se quatrième tête, i l s 
peuvent pouffer jufqu'à h u i t , dix 
on douze andouillers , fuivant les 
pays. 

1 E U S E . V o y e z Yeufe. 
I F : arbre toujours verd , qui 

reffemble au lapin Se au pin , d o n t 
le bois eft fort dur Se rougeâtre , 
les feuilles très-étroites , longues 
d'environ un pouce , rangées des 
deux côtés des branches , re f fem-
blantes à celles de lapin ; les fleurs 
faites en petits bouquets ou c h a -
tons de couleur verd-pâle , c o m -
potes de quelques t o m m e s , remplis 
de pouffiere tres-fine -, taillés en 
c h a m p i g n o n , & recoupés en quatre 
ou c inq crénelures. Ces chatons ne 
laiffent aucune graine après eux . 
Les . fruits naiffent fur le même 
pied , mais en des endroits feparés. 
C e s fruits font des baies molles , 
pleines de fuc , creufes fur le 
devant , en grelot , Se remplies 
chacune d'une f e m e n c e . Ces racines 
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o u de terre de fondeur , dans I e f -
quelles on a imprimé la figure q u ' o n 
veut qui y l'oit repréfentée. O n le 
f e r t , chez les orfèvres , des os de 
fe iche , pour mouler & jetter de 
petits ouvrages d'or Se d 'argent . . . . 
Jetter du plomb fur toile , c ' e f l fe 
ferv i r d'un moule ou table couverte 
de drap o u d'étoffe de laine , & 
par-def fus le drap d'une toile o u 
treill is bien tendu , pour y c o u l e r 
du. p l o m b en lames t r è s - m i n c e s . 
L e s faileurs d 'orgues jettent o r d i -
nairement fur toile , l 'étain d o n t 
il f o n t plufieurs des tuyaux à v e n t 
de c e t inf iniment de m u f ï q u e . . . . 
E n terme de monnoie , jetter l'or , 
l'argent de le cuivre , c 'efl quand 
ils f o n t parfaitement en fui ion , 
rempl ir les moules ou chaffis de 
c e s métaux, l . ' o r en lames fe ver fe 
dans le jet du moule , avec le 
e r e u f c t ou il a été été f o n d u . P o u r 
v e r f e r l 'argent & le cuivre , on le 
fer t de grandes cuillers de f e r 
à manche de b o i s , avec le fquel les 
o n puife ces métaux ardens Se 
l iquides dans les creufets de f e r 
.où ils ont été mis en ful ion. 

J E T T E R U N E B R I D E , en ter-
nie de manufacture de dentelles , 
c ' e f l l 'arranger , la d i fpofer , la 
f a i r e pour remplir les vuides q u i 
f o n t entre le toilé des dentelles & 
des points. 

J E T T E R , en agriculture , par 
rapport aux arbres : on dit que 
les arbres jettent, lorfqu' i ls p o u f -
f e n t des b o u r g e o n s & qu'ils jettent 
du bois quand ils f o n t touf fus . L e s 
arbres c o m m e n c e n t à jetter au 
p r i n t e m s Se continuent ju fqu 'à 
l ' h y v e r , que la fève étant dans 
u n mouvement t r è s - l e n t , ils ne 
ne peuvent rien pouffer a u - d e h o r s . 
L e s arbres jettent plus les uns que 
les a u t r e s , fui van t le plus ou moins 
de force qu'ils ont . Ce la dépend 
t e !a nature de l 'arbre , du terrein 
plus o u moins b o n , ou dçs l o i n * 
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plus ou moins grands du cuit?» 
vafeur. 

J E T T E R , fe dit d 'un vieux 
effeim d'abeilles , qui en jettent de 
nouvelles. 

J E T T E R , en terme de vénerie, 
on dit qu'un cerf" jette f a téte , 
lorfqu' i l mue, que fon bois tombe , 
ce qui lui arrive ordinairement en 
Fevrier 011 en M a r s . 

J E ! T E R un oifeau de poing, 
c'eft en fauconnerie , quand on le 
donne du p o i n g fur la proie qui 
fui t . 

J E T T O N *, petite pièce ronde , 
de m é t a l , quelquefois d' ivoire , de 
nacres,de perles ou autres maiieres 
légeres Se précieufes", dont on le 
fert pour calculer quelques l o m -
mes , marquer fon jeu , & à quel-
ques autre ufages. A u j o u r d ' h u i les 
jettons d 'or , d 'argent & de cuivre 
font devenus des e fpéces de médail-
les,prefque toujours frappés ¡d'hon-
neur du roi r é g n a n t , avec fon effi-
gie d'un c ô t é , de l 'autre des devifes 
Se des légendes , qui rappellent 
quelque événement f ingulier o u 
glorieux de fon régne , & avec le 
grennetis Se le millélime , c o m m e 
aux monnoies L e s prévôt des 
marchands Se échevins de la ville 
de Paris , Se plufieurs officiers , 
comme les gardes du tréfor r o y a l , 
les tréforiers de l 'extraordinaire & 
ordinaire des guerres , ceux de la 
marine , des parties c a f u e l l e s , des 
bâtimens du r o i , & c . font tous les 
ans frapper de nouveaux jetions , 
dont les devifes Elites par meffieurs 
de l 'académie des fc iences Se belles-
lettres, ont raportà leurs fonctions, 
& au régne du roi. Ces jettons lont 
c o m m e les étrennes que la ville 8c 
ces tréforiers vont préfenter , le 
premier jour de l'an , au r o i , à 1» 
famille royale , aux princes du 
l'ang , au c h a n c e l i e r , aux minillres 
Se fécretaires d ' é t a t , dans des bour-
les c o m p o f é e s de cent jetroni, quel* 
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ques-uns,d 'or Se d'autres feulement 
en a r g e n t , fuivant la qualité Se la 
coutume. Il n'y a point de c o r p s , à 
Paris , foi t dans les premieres m a -
giilratures Se dans les inférieures , 
l'oit dans les facultés , les c o m m u -
nautés des marchands , o u celles 
•fies arts 5e métiers , qui n'aient 
leurs jettons d 'argent , ornés de 
leurs divifes. L e s trois académies 
r o y a l e s , qui ont leurs féance au 
Louvre 3c celles de peinture & 
de fculpture , qui tient auffi fes 
a l femblées , ont pareil lement leurs 
jettons, distribués aux académiciens 
qui y affilient aux dépens du roi , 
& fur les fonds établis pour cette 
dépenfe. T o u s ces jettons fe f a b r i -
q u e n t Se fe frappent avec des p o i n -
çons 8e des c o i n s , comme les mon-
n o i e s , Se avec les mêmes machines. 
L e fabrique Se la vente des jettons 
d'or , d'argent Se de cuivre ne font 
permis en France , qu 'au garde de 
la monnoie des médailles ou balan-
c i e r du r o i , par plufieurs arrêts de 
la cour des monnoies , Se lettres-
patentes Se arrêts du confei l . 

J E T T O N , chez les fondeurs de 
zaratferes d'imprimerie, on donne 
ce n o m à une petite plaque de 
cuivre ou de léton t r è s - m i n c e , a v e c 
laquelle ils font la juf l i f icat ion de 
leurs lettres nouvel lement fondues. 
C e morceau de cuivre ne reffemble 
en rien à un jetton. 11 n'a pas plus 
d'un pouce-8e-demi de longueur , 
Se à peine une ligne d'épaiffeur. 
C ' e f l proprement la feétion d 'un 
o â o g o n e , prife du millieu des deux 
faces opposées , qui fert comme de 
niveau , foit pour mefurer l 'épai f -
feur des lettres fur le marbre , foi t 
pour régler leur hauteur en ligne , 
fur l ' inftrument q u ' o n n o m m e juf-
lification. 

J E U de F I E F , en jurifprudence, 
eft l'eicerciee de la faculté que les 
coutumes ont accordés aux vaffaux 
de di lpoler de la totalité o u d'une 
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partie de leurs fiefs. A înf i toutes les 
fcys qu'un vaffal aliéné ton domaine 
féodal ou une portion de ce d o -
maine , il fe joue de fon fief V o y e z 
la Collection de décïfions nouvelles , 
& dénotions relatives à la jurifpru-
dence a&uelle , par M . D h N I S A R T , 
tome I , page. 648. 

J E U - P A R T I -.faire J eu -par t i , 
en terme de c o m m e r c e de mer , 
c 'e f l lorfque de deux o u plufieurs 
p e r f o n n e s , qui ont part à un même 
n a v i r e , il y en a une qui veut 
diffoudrela fociété ,Sc qui demande 
eu jufl ice que le total appartienne 
à celui qui fera la condit ion des 
autres meilleure , ou qu 'on fafle 
eftimer les parts de chacun des 
aflbciés. 

J E U , en terme de fauconnerie j 
faire jeu aux autours , c 'eft leur 
laifier plumer la perdrix. 

J E U X d'eau. V o y e z Jet d'eau. 
J E U N E S cerfs. O n nomme ainfi 

ceux qui font à leur deuxieme , 
troifieme Se quatrième tête. I ls 
peuvent pouffer jufqu'à h u i t , dix 
on douze andouillers , fuivant les 
pays. 

1 E U S E . V o y e z Yeufe. 
I F : arbre toujours verd , qui 

reffemble au fapin Se au pin , d o n t 
le bois eft fort dur Se rougeâtre , 
les feuilles très-étroites , longues 
d'environ un pouce , rangées des 
deux côtés des branches , re f fem-
blantes à celles de lapin ; les fleurs 
faites en petits bouquets ou c h a -
tons de couleur verd-pâle , c o m -
potes de quelques f o m m e s , remplis 
de pouffiere tres-fine -, taillés en 
c h a m p i g n o n , & recoupés en quatre 
ou c inq crénelures. Ces chatons ne 
b i f f e n t aucune graine après eux . 
Les . fruits naiffent fur le même 
pied , mais en des endroits feparés. 
C e s fruits font des baies molles , 
pleines de fuc , creufes fur le 
devant , en grelot , Se remplies 
chacune d'une f e m e n c e . Ces racines 
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font courtes , grêles , & prefque à 
f leur de terre, i l c r o î t , comme Je 
fapin , dans les montagnes ôc dans 
les lieux fecs & pierreux. O n feme 
la graine à l 'ombre dans une terre 
légere : on n'en cultive guères que 
pour l 'ornement des jardins. Par le 
m o y e n de la tonte , on lui donne 
toute forte de figure ; mais il eft 
long- tems à lever : on l'élevé auifi 
de bouture. L a laiton d'en femer 
la graine, eft le mois de Septembre 
Se celui d ' O i t o b r e . Cette graine fe 
feme dans une terre bien ameublie, 
couverte d'un doigt épais de t e r -
reau , toujours à plein champ , & le 
plus à claire-voie qu'il eft pofl ïble. 
I l y en a q u i , avant de femer les 
i f s , en font tremper la graine dans 
l 'eau jufqu'à ce qu'on remarque 
qu'el le fe gonf le . Le fecret eft bon 
pour avancer la végétation. L o r f -
que les plants font levés , il faut 
-avoir foin de les arrofer de tems 
e n t e m s dans les grandes chaleurs , 
& d'ôter les mauvaifes herbes qui 
croif lent parmi. O n les laiffe dans 
cette pépiniere jufqu'à ce qu'i ls 
fo ient allez forts pour êtte t r a n f -
plantés plus large dans un autre 
endroit . S i - t ô t qu'ils font plantés 
à deux pieds l 'un de l 'autre , on 
les arrofe. Il faut donner tous les 
ans trois labours aux ifs , à m e -
fure qu'ils c ro i f lent , & les y laiffer 
c inq ans , tems où l 'on commence 
à en tirer pour leur donner place 
dans les plates bandes des parterres 
& pour en formerdes paliflades en-
tieres. O n les enleve en motte pour 
les tranfplanter ; & fi c'eft au lo in, 
o n les met , avec leurs mottes , 
dans des paniers ou mannequins. 

Les grands i f s ne font plus à la 
mode , fi ce n'eft dans les grandes 
allées ou dans les parcs ; ceux des 
parterres n'ont pas plus de deux 
pieds de haut , taillés en pyramides, 
cela égaie plus les jardins , & on 
ehoifit ceux qui viennent de gra ine . 
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O n réferve ceux qui viennent de 
marcotes pour les pal i f lades, & on 
les prend depuis deux jufqu'à qua-
t r e pieds de haut. L o r f q u e ces ifs 
condui ts artiftement le long d'un 
treil lage , durant quelques années, 
& ayant pris leur forme , n'ont 
p lus befoin d'appui , il n'y a plus 
q u ' à les tondre dans la faifon. O n 
f a i t auflï des banquettes A'ifs entre 
l e s arbres ; & ils fervent ainfi de 
décoration dans un b o f q u e t , falle 
de verdure , clos ou autre pièce 
d 'ornement . Les formes ordinaires 
q u ' o n donne aux ifs font coniques 
o u p y r a m i d a l e s : o n e n fait des haies, 
des féparations dans les jardins , ôc 
o n en borde les bofquets folitaires. 
L a culture de cette plante n'a pas 
la moindre difficulté. O n ne rif-
que rien à les tranfplanter , fur-
t o u t fi on en a émondé de tems en 
tems les racines , en creufant tout 
autour , tandis qu'ils étoient dans 
ia pépiniere. La fai fon de les tranf-
planter eft le mois de Septembre , 
o u bien aufïï-tôt que le tems eft 
f û r pendant le printems. 

Les baies d ' i f donnent la dyffen-
terie & la fièvre à ceux qui en 
mangent. O n croît que fes feuilles 
font un poi fon femblable à la ci-
g u ë , ôc que fon ombre eft perni-
c ieufe à ceux qui y dorment ; & le 
parfum de fes feuilles f a i t , dit-on, 
mourir les rats. 

I G E I G A ; c'eft une efpece d'ar-
bre rélineux du Brélil qui donne 
line efpéce de m a f t i c , d'une odeur 
f o r t agréable. 

I G N A M E : Morin donne ce nom 
à une efpece de tulipe d'un rouge-
mort , fur un fond chamois , & 
très-fin panaché. 

I G U A N A , efpéce de lézard d'A-
mérique dont la chair & les œufs 
font bons à m a n g e r , ainfi que celle 
de Yiguaracu , efpéce de crocodile 
qui fe trouve au Bréfi] & au Mexi-
que. 
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I L B A T L ' E A U , terme dont les 
chaffeurs du c e r f u f e n t , quand la 
bête qu'ils chaffent entre & donne 
de l'eau Il va les chiens , 
terme dont on parle aux chiens , 
Jorfqu'ils chaffent à la d i r e a i o n & 
à la prudence du p i q u e u r . . . . Il 
perce , autre terme que le piqueur 
prononce , quand le cerf va en 
avant. 

I L L U M I N A T I O N P I T T O -
R E S Q U E . Elle confifte à éclairer 
par des lumieres qu'on n'apper-
çoit point , des repréfentations pein-
tes fur des matieres tranfparentes. 

I L V E R T : nom d'une efpéce de 
prune , dont la figure eft ronde & 
la couleur verte. 

I M A G E , empreinte d'une plan-
che de cuivre ou de b o i s , gravée 
au burin , à l'eau forte ou au c i fe-
let , que l 'on fait avec de l 'encre 
des imprimeurs en tai l le-douce fur 
du papier & du vélin , & quelque-
fois fur du fatin , c'eft ce qu'on ap-
pelle ejlampes. Les graveurs , foi t 
de l'académie royale de peinture , 
fculpture & gravure , foit ceux qui 
font reçus maîtres de la c o m m u -
nauté des peintres , fculpteurs ôc 
graveurs de la ville & fauxbourgs 
de Paris , font tin grand négoce de 
toutes fortes d'eftampes & images, 
particulièrement de leurs propres 
ouvrages : mais les vrais imagers , 
appellés autrement dominotiers , 
font ceux qui ont choi f ice négoce ; 
ils font du corps de la mercerie. 

I M A L , mefure de grains dont 
on fe fert à N a n c y . L a carte fait 
les deux imaux. 

I M M A , terre rouge qui fert , e n 
Perfe , aux teinturiers ôc aux pein-
tres , ôc qui eft comme le carmin 
que les femmes Perfanes emploient 
pour relever leur beauté. 

I M M A T R I C U L E , enrégiftre-
ment qu'on fait du nom de quel -
qu'un dansquelque regiftre pupblic-

I M M E U B L E S , biens en f o n d s , 
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ou qui font prélumés avoir la na-
ture du fonds. Il y a les immeubles 
réels ; tels font les feigneuries , les 
juftices , les b o i s , les terres , les 
vignes > les étangs , les marais , les 
illes , les iflots , les pref fo irs , les 
hal les , les marchés , places v a g u e s , 
terres vaines & c o m m u n e s , landes, 
bruyeres , garigues , pâtis , droi t i 
de bacq , de p o r t , de péage , de 
t ravers , de paflage , de minage , de 
mefurage , Ôc enfin tout ce qui eft 
attaché à la furface de la terre o u 
par fa nature , comme les arbres , 
ou par la main des hommes , c o m -
me les maifons & autres bât i irens. 
Il y a encore les immeubles fittifs \ 
tels font les o f f ices , & rentes c o n t -
inuées , & c . 

I M M I S C E R , en terme de palais, 
avec le pronom perfonr.e l , lignifie 
fe mêler de l 'adminiflration de 
quelques affaires. 

I M M O N D I C E S , en terme de 
chaffe y ce font les excrémens des 
chiens. 

I M M O R T E L L E , dont les 
fleurspeuventêtre gardées plufieurs 
années , fans qu'elles fe fiétriftent, 
d 'oùvientqu'on appelle cette plante 
immortelle ; elle a une odeur forte 
& agréable j fa graine eft o b l o n -
gue , r o u f f e , garnie d'une aigrette , 
odorante & âcre ; fa racine eft g r o f -
fe , fimple, l igneufe , d'une odeur 
approchante de celle de la gomme 
élémi. Cette plante eft incifive , 
apéritive & vulnéraire -, elle fe r e -
plante au mois de Septembre , 
comme les autres fleurs. 

I M P A R F A I T , en terme de ma-
nifatture , fe dit d'une étoffe mal 
fabriquée , qui n'a pas toutes f e s 
façons & tous fes apprêts. 

Ï M P E R A T O I R E , plante ainfi 
n o m m é e , à caufe des grandes ver-
tus qu'on lui attribue ; fa. racine eft 
groffe quelquefois comme le p o u c e , 
ridée , garnie de quelques fibres , 
remplie d'une chair b l a n c h e , a r o r 

F f i v 
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m a t i q u e , d'un goût acre , piquant 
la langue , ôe échauffant toute la 
bouche ; tés tiges croiffent de la 
hauteur environ dedeuxpieds ; elles 
font cane lées , c r e u f e s , divifées en 
ailes , foutenant eu leurs fommités 
des fleurs en parafol , dont cha-
cune eft à cinq pétales , b lanches, 
di fpoiéesen rofe lorfque ces fleurs 
font paiTées, il paroît un fruit com-
p o f é de deux graines applaties , 
prefqu'ovales , un peu plus groifes 
que celles de l'anet , rayées légè-
r e m e n t fur le dos , 6c de couleur 
blanche j fes feuilles font affez gran-
des , rangées trois à trois fur une 
côte branchue , terminée par une 
feule f e u i l l e , ro ides , divifées cha-
cune en trois parties , découpées 
les unes légèrement, les autres pro-
fondément. O n ne fe fert , en mé-
d e c i n e , que de la racine de cette 
plante qui eft propre pour la co l i -
que venteufe , pour l'apoplexie , 
p o u r la paralyfie , pour la fièvre 
quarte , ôe elle entre dans la thé-
riaque. 

I M P E R A T R I C E , prune , e f -
péce de perdrigon; v i o l e t , t a r d i f , 
qui ne mûrit qu'en Oétobre , 6c eft 
t r è s - b o n 

I M P E R I A L E , autre efpéce tie 
prune qui fe mange aumois d 'Août . 
El le eft longue , violette , tirant 
f u r le rouge ; c'eft la plus groife 
de toutes le» prunes. Il y a l'impé-
riale blanche , une rouge , une hâ-
tive ôe une tardive j elles font tou-
t e s fort gro i fes . . . Il y a une plante 
dont les fleurs font dilpofées com-
m e en couronne , lurmontées d'un 
bouquet de feu i l les , ce qui lui a 
fait donner le nom de couronne 
impériale. . . . L es fleuriftes don-
nent le nom d'impériale à une tu-
lipe qui eft d'un pourpre brun , un 
peu rouge ôe blanc de lait. 

I M P E R I A L E : ce nom eft auffi 
donné à une farte de ferge de trois 
Quarts d'aune de large , mefure de 
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P a r i s , qui fe fabrique particulière-
ment dans le bas Languedoc. 

I M P E R I A L E étoit une monnoie 
d ' o r , q u i fe fabriquoit en Flandres, 
Ôe qui y valloit environ un cinquiè-
me moins que le demi-louis d'orde 
douze livres de France . 

I M P E 1 R A N ' i , en terme de 
droit, eft celui qui a obtenu ou ira-
pétré que lquegrace , quelque béné-
fice , ôec. 

I M P O S I T I O N , en terme d'im-
primerie , eft l 'arrangement fie la 
comparaifon des pages que le com-
politeur a faites , ôe l'action de les 
garnir de leurs bois convenables. 

I M P R E S S I O N , empreinte,mar-
que qui fe communique par la forte 
imprejjîon d'un corps fur. un autre ; 
ainfi 1 or , l ' a r g e n t , le cuivre re-
çoivent celles des coins quilervént 
au monnoyage des efpéces ; c'eft 
ainfi que la cire reçoit l'imprejfion 
du cachet. C 'eft fur le p lomb que 
les inlpefteurs des manufaitures , 
les vifiteurs des douanes , les au-
tres commis des bureaux des fermes 
font l'imprejjion de leurs poinçons, 
ôe c'eft pareillement ce que font 
fur diverfes autres matieres les ar-
tifans qui , par leurs ftatuts, font 
obligés de marquer leurs ouvra-
ges. 

I M P R E S S I O N , en termedelibrai-
rie , a plufieurs lignifications. i a 

II s'entend des cara&eres , Ôe des 
lettres reprélentées avec de l'encre 
noire ou de la rofette , fur du pa-
pier ou de vélin pour en faire des 
livres , Î " des livres même tout 
imprimés , } n d e la quantité d? fois 
qu'un livre a été imprimé , 4 ° du 
nombre des feuilles ou exemplaires 
qu'on en a tiré. Dans ces deux der-
niers f e n s , on fe fert auffi du terme 
édition. O n dit une belle impref-
fion , pour dire des caraQeres bien 
nets , imprimés avec de bonne en-
cre fie tur de beau papier. Premiè-
re , fécondé imprejfion, ôcc. s'entend 
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de lapremiere ou fécondé fois qu'un 
livre a été mis fous preffe } ôe une 
imprejjîon forte Ôe une imprejjion 
foible, font celles dont on a tiré 
beaucoup ou peu d'exemplaires. 

I M P R E S S I O N , parmi le gra-
veurs imagers ôe imprimeurs en 
taille-douce , eft l'empreinte que 
les planches de cuivre ou de bois, 
gravées au burin ou à l 'eau-forte , 
laiffent fur le papier ou le vélin , 
après qu'elles ont été frottées d'un 
noir ôe d'un rouge préparés ; ôe 
qu'elles ont paffé entre les rouleaux 
d'une preffe. 

I M P R E S S I O N : dans les manu-
faftures de t a f f e t a s , fatins , toiles 
de coton , ôec. eft l ' a r t , à la ma-
niéré des indes , d'y repréfenter , 
par le moyen de certains moules de 
bois de p o i r i e r , ta i l lés , gravés en 
r e l i e f , divers deffeinsde perfonna-
ges , d 'an imaux, de fleurs 6e de 
grotefque qu'on releve enfuite 
d'autres couleurs avec le pinceau. 

I M P R I M E R I E ; c'eft vers l'an 
144.0, jufqu'en 1 4 5 0 , que l'impri-
merie fut inventée à Mayence ; cet 
art utile fe répandit bientôt dans 
une partie de l 'Europe. Harlem , 
Strasbourgl'eurentdebonne heure. 
En 1468 , on vit fortir un livre de 
l'imprimerie Angloife. Venife com-
mença à l'imprimer en 1470 ôc 1 4 7 1 . 
ôcfousladixieme année duregne de 
Louis X i , ( 1 4 7 0 ) l'imprimerie paffa 
en France. Dans tous les lieux de 
l'Europe où l'imprimerie s'étoit ré-
pandue , on ne vit d'abord que des 
impreffions de livres latins , ou en 
langue vulgaire, d'aborden caraâe-
res romains, enfuite en gothique, Si 
depuis enitalique-,8cen 1 4 8 1 , p e u t -
être dès 1476,011 fonditen Italiedes 
caraftéres grecs. L'imprimerie grec-
quenefutbien établie à Paris, qu'en 
Ï507. Les imprejjîons en langue 6e 
encaraftereshébraïquesparurenten 
Italie prefque en même tems que les 
grecques. O n vit des éditions hé-
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braïques faites à P a r i s , en 1508. 

Deux fortes de principaux o u -
vriers travaillent à l'imprimerie } 
les uns font les compojiteurs qui , 
arrangeant Ôc plaçant les lettresfur 
lesforines, lesmcttentenétat d'être 
envoyéesà la preffe 5 les autres font 
les imprimeurs , c 'eft-à-dire , ceux 
qui font rouler la preffe , qui noir-
cilfent les formes avecl 'encre ¿'im-
primerie , qui tirent les feuilles im-
primées ; ôe correâeur d ' i m p r i -
merie , eft celui qui corrige lespre-
mieres épreuves des feuilles, ôe fur 
les corre£tions duquel le c o m p o f i -
teur corrige ou remanie ia forme. 
V o y e z , au mot Imprimerie , l e s 
DiSlionnaires Ency lopédiqut &> 
de commerce. 

O n entend aufii par imprimerie 
le lieu ou les villes où 011 impri-
me. En ce fens , on dit , l'impri-
merie du Louvre , l'imprimerie de 
Paris , de Rome , de Venife , Ôec. 
O n fe fert encore de ce m o t , pour 
diftinguer de quels imprimeurs font 
les ouvrages. 

L'imprimerie Chinoife eft bien 
différente de celle des Européens, 
on imprime, à la Chine ,' des livres 
avec des planches gravées à la m a -
niere de celles dont on fe fert en 
France pour les ouvrages de domi-
notene . 

I M P R I M E U R . Il y a , à Paris , 
plufieurs corps ôe communautés de 
marchands 6e d'ouvriers à qui l 'on 
donne la qualité ¿'imprimeurs. 

Les imprimeurs de livres font un 
corps confidérable avec la l ibrairie, 
tout-à-fait dépendant de l 'univer-
fité ôe du re&eur ,ôe cenfés ôe r é -
putés du corps de l'univerfité. V o -
y e z Librairie. Le nombre des im-
primeurs qu'il doit y avoir dans 
chaque ville du royaume , eft fixé 
par l'arrêt du confeil rendu le 3I 
Mars 1739. 

Les imprimeurs en taille-douce 
n'étoientquede fimplescompagnons 
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que les graveurs & imagers de Paris 
avoient chez eux pour faire rouler 
Iss pre lies de leur imprimerie. Ils 
ont été érigés en corps de jurande, 
par la déclaration du i-j Février 
1 6 9 2 . E n 1694 ils reçurent leurs 
ftatuts, & leur communauté fut 
formée,gouvernée par deuxiyndics. 

I M P U B E R E S , font les enfansqui 
n 'ont point encore acquis l 'âge de 
puberté , qui eit de quatorze ans 
p o u r les mâles , & douze ans pour 
les filles. Lorfque les enfans font 
venus à cet âge , on les nomme 
adultes. Les impuberes ne peuvent 
ni t e l l e r , ni contra&er mariage ; 
mais ils peuvent recevoir des legs 
& autres libéralités. 
- I M P U T A T I O N , en terme de 
commerce , e d la compenlation 
d'une fommc avec une autre, ou dé-
duit ion d'une fommefur une autre. 

I N C A R N A T , couleur rouge 
très-vive , ainfi nommée de la r e f -
femblance qu'elle a avec de la chair 
vive nouvellement c o u p é e , en quoi 
elle diffère de couleur de chair qui 
eil plus pâle , Se qui reffemble à 
de la chair , couverte de fa peau 
blanche , 8e animée d'un vermillon 
naturel, i l y a le règlement du mois 
d ' A o û t i 6 6 y , pour la teinture des 
f o i e s , l a i n e s , & fils en incarnat Se 
couleur de rofe . 

Les fleuriiles donnent le n o m 
¿'incarnat à pl.ifieurs œillets qui 
font , le beau d'aumont , le ben-
jamin , le duc de Florencele 
feu de ligny , le feu G- blanc , le 

rand incarnat , le grand halbar-
ier , le grand turc , l'hippolyte , 

l'incarnit imperial , l'incarnat ca-
Ton , V'ncarnat cecilie, l'incarnat 
de fremnes ; l'incarnat bailly , l ' i n -
carnat blonne , l'incarnat d'Ath , 
Vincomvurable, le monflre pâle , le 
polyphile , le fauvage , le tertio de 
Paris, le victorieux, appelle auflî le 
flamboyant, Se l'incarnat à doubles 
feuilles} ou le petit fauvage.Vincar-
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nat d'Ath eil un œillet ihearnadin 
fur un fond blanc. Il porte une très-
large fleur , fort détachée 8t tran-
chée de gros panaches. L'incarnat 
blonne eil pâle , mais le blanc très-
fin ; c'ell un très-gros œillet garni 
de feuilles ,8e il a un panache fort 
détaché. L'incarnat caron , nommé 
auiïï le grand étendard a fon blanc 
lort fin , l'es panaches affez gros ; 
fa plante eil v i g o u r e u f e , d'un beau 
verd , & il eil petit Se fort rond. 
L'incarnat ce\ille eil un gros œillet 
d'un incarnat pâle , garni de feuilles 
Se fujet à crever ; f o n blanc ell allez 
fin , fa plante forte & abondante 
en_ marcote ; fa fleur eiî hâtive. 
L'incarnat de fremnes, elt un in-
carnat dont le panache eil affez 
régulier : mais il eil fuivi de quel-
ques moucheturesquien diminuent 
la beauté. Le grand incarnat, nom-
mé auifi incarnat royal Si incarnat 
impérial , eil un incarnat pâle , 
dont les panaches ne font pas gros; 
mais il n'eil pas fourni de feuilles. 

.11 eil tardif Si porte graine ; fa 
plante ell lï vigoureufe,quefesfanes 
font prefque Semblables à celles du 
poireau; elles font quelquefois at-
teintes de tâches roufsâtres ; il ne 
caffe p o i n t , en lui laiflant cinq ou 
fix boutons fur fon principal dard : 
il lé trouve à Lil le , dit Morin dans 
fa culture des fleurs. L'incarnat 
bailly, eil un gros incarnat fur un 
fin blanc , large , & qui ne creve 
pas , en lui laiffant cinq boutons ; 
l'a fleur eil affez b ien tranchée & 
fa plante v igoureufe . 

I N C E N D I E : les incendies peu-
vent arriver de trois maniérés, fça-
voir , par malice , par négligence 
ou par force majeure. L 'aÔion qui 
réfulte de l'incendie de la premiere 
efpéce le pourfuit criminellement 
par la voie extraordinaire ; & non 
f e u l e m e n t , dans ce cas-là , les in-
ce/idiairerfonttenusdespertesqu'ils 
occaf ionnent , tant dans les lieux oit 
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ils ont mis le feu , que dans les 
maifons voifines qui ont fouffert de 
l'incendie ; ils font en outre punis 
de mort. Lorfque l'incendie arrive 
par une force majeure , comme par 
une guerre , par le feu du ciel ou 
par un autre cas. f o r t u i t , perfonne 
n'en eli garant; mais quand l'incen-
die arrive par la faute groifiere , 
même légere , de ceux qui habitent 
une maifon ; ils en font reponfa-
b l e s , ils doivent même indemnifer 
les voifins des dommages Se des 
pertes que c e u x - c i fouf frent . 

I N C I D E N T , eri terme de palais, 
eil une conteilation qui arrive à 
l 'occafion d'une atitre. Souvent les 
incidens fe décident avant la caule 
ou le procès principal. 

I N C I S E R le verre , c 'el l , en 
terme de verrerie , le couper , foit 
pour le féparer de la felle ou far-
b a c a n e , foit pour en retrancher 
l'autre extrémité oppofée à celle de 
la felle , fo i t enfin pour l 'ouvrir 
d'un bout à l'3Utre pour en faire du 
verre en table-

I N C L U S , terme affez en ufage 
parmi le marchands. O n dit : on 
lui a donné terme pour payer ce 
billet jufqu'au deux du mois d 'Août 
inclus ou inclufivement. 

I N C O M P E i E N C E : ce mot op-
pole à compétent, fignifie , en ju-
rifprudence , celui qui n'a pas le 
droit ni le pouvoir de connoître ou 
de décider quelque choie. Un j u g e , 
par exemple, ej? incompétent, quand 
on porte devant lui des contella-
tions ou des demandes qu'il n'a pas 
droit de juger , ou dont la con-
noiffance ne lui eil pas attribuée. 

I N C U L T E , en terme d'architec-
ture , fe dit de terres en friche & 
qu'on a négligé de cultiver. 

I N D E : Bois d'Inde propre à la 
teinture ; c 'e i l le c œ u r du trône 
d'un arbre qui croît en abondance 
dans plufieurs ifl.es de l 'Amérique , 
particulièrement dans celle de C a m -
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pefche, de la Jamaïque & de Sainte-
Croix , d'où il eil appelle bois ds 
la Jamaïque & de Campefche ; cet 
arbre monte très-haut & devient 
très-gros, mais plus ou moins , fu i -
vant qu'il rencontre une bonne ou 
mauvaife terre. 11 jette de profon-
des rac ines , & s'élève fort droit ; 
fon écorce ell déliée, douce Se unie 
par-tout ; il fleurit une fois l 'an, au 
tems des pluies, fon fruit n'eil gué-
res que de la groffeur d'un pois ; 
fon goût ell âcre & piquant , a p -
prochant du clou de girofle. Le b o i s , 
les feui l les , le fruit de cet arbre 
font fort eilimés ; le bois fert 
pour la teinture en violet ou en 
noir : on fe fert de fes feuilles en 
médecine ; le fruit cil un véritable 
aromat qui peut iuppléer au giro-
fle , à la muicade & à la canelle j 
les Anglois & les Hollandois s'en 
fervent- Les premiers l'appellent 
poire de la Jamaïque , Si les f é -
conds ammomi. Les Américains en 
mettent dans leur chocolat , & le 
nomment malaquette. | 

I N D E , ell encore une drogue 
propre à la teinture , faite avec les 
feuilles d'une plante ou arbriffeau 
apppellé indigo ou anil. Voyez In-
digo. 

I N D E M N I T E , dans le commer-
c e , c'eil dédommagement ou p r o -
meffe de dédommager. 

I N D E X ; les négocians Se teneurs 
de livres donnent ce nom à un livre 
compoféde vingt-quatre feuillesqui 
1e tient par ordre alphabétique , 
dont on fe fert pour trouver faci-
lement , fur le grand livre 1 es folio 
où font débitées & créditées les dif-
férentes perfonnes avec lefquelles 
on eil en compte ouvert. 

I N D I E N N E , toile peinte des 
Indes orientales , tellesque les per-
fes & les pekins. Ce l'ont les plus 
belles , les plus rares & les plu» 
chères, de diverfes couleurs & figu-
res , qui fert à faire des robes de 
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femmes. Se des robes de chambre 
d 'hommes. O n peint encore , en 
H o l l a n d e , en Angleterre Se ailleurs 
des toiles'de coton eftimées fuivant 
la fineffe de la toile Si de couleurs 
employées aux mêmes ufages que 
les premieres , & même à faire des 
ametiblemens d'été. 

I N D I E N N E : les maîtres table-
t iers- peigiiiers nomment des pei-
gnes à l'indienne, des peignes à 
dents fines de deux côtés , mais qui 
ne font pas également enfoncées . 

I N D I E N N E eft auffi une é t o f f e , 
partie foie 8c partie laine , qu'on 
fabrique à Amiens. L e s pièces , 
fuivant le réglemens. de 1 6 ¡ 6 , 
doivent avoir un pied 8e demi un 
p o u c e de roi de largeur , & vingt 
8c une aune un quart à vingt 8c 
line aune & demie de longueur. 

I N D I C E S , en terme de jurif-
prudence , font les conje&ures qui 
re iul tentdes circonftances non-pas 
.certaines & néceffaires , mais pro-
bables , qui peuvent n'être pas 
v é r i t a b l e s , mais qui du moins f o n t 
néceffairement accompagnées de 
vrai femblance. 11 y a deux fortes 
d'indices, les uns de d r o i t , les 
autres de fait . Les indices de droit 
operent une preuve c o n c l u a n t e , 
mais les indices de f i t n 'operent 
qu'un commencement de preuve. 
V o y e z la Co l l e&ion de lu jurifpru-
dence z&uelle, par M . D E N I S A R T . 

I N D I C R O S E , o u R O S E 
I N D I Q U E , nom que les fleu-
rifles donnent à un des plus beaux 
œil letsqui fe puiffe rencontrer dans 
Iescouleurs douces. Il eft fort large, 
extrêmement rond , garni de feui l -
les. Son blanc de l a i t , fe panaches 
gros & fort détachés, paroif lènt 
d 'abo d de couleur de c e r i f e , en-
fuite de couleur de rofe , Se fur la 
fin de couleur de chair. Il ne creve 
p a s , fi on lui laiffe cinq ou fix b o u -
tons ; fa plante porte un large 
feuil lage vigoureux. I l eft c e p e n -
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dant fiijet aux t a c h e s , qui paroif-
fent d'abord comme le blanc, mais 
qui n 'ont rien de méchant. Ses 
marcotes ontpeineà prendre racine 
& font fujettes à la pourriture. Sa 
fleur eft printanniére. I l faut le 
planter en automne , & le pré-
lerverdes trop grandes pluies. 

I N D I G O , drogue propre pour 
la t e i n t u r e , faite des feuilles & 
des tiges de la plante ou arbriffeau 
nommé indigo. I l vient de graine 
& croît environ de deux pieds & 
demi de h a u t , Ses feuilles font 
p e t i t e s , rondes comme celles du 
buis , &; de couleur de verd naif-
f i n t , tirant un peu fur le jaune, 
quand elles approchent de la ma-
turité. Sa fleur, qui eft rougeâtre, 
femblable à celle des pois, produit 
des gouifes longues & recourbées 
en faucille , qui renferment une 
petite femence de verd d'olive. 

L'Indigo demande une bonne ter-
re graffe , unie & qui ne foit point 
trop féche. Mangeant ou dégraif-
fanr b e a u c o u p le terrein où 011 le 
cultive : 011 le plante f e u l , 8e l'on 
a encore la précaution d'arracher 
les herbes qui croiflént autour, 
lorfqu' i l commence à p o u f f e r , Se 
jufqu'à ce qu'il foi t en parfaite 
maturité. T o u t e fa i fon eft bonne 
pour le femer , mais non pas dans 
un tems trop fec L a graine étant 
m i f e e n terredans un tems humide, 
leve au bout de trois ou quatre 
j o u r s , 8e dans deux mois la plante 
mûrit entièrement Se eft en état 
d'être coupée. A p r è s la premiere 
c o u p e elle repouffe , & on peut 
continuer de la c o u p e r , de fix f e -
maines en fix f e m a i n e s , environ , 
fuppofé que le tems foit pluvieux ; 
car fi l 'on coupoi t en tems de fé-
chereffe, on perdroit les pieds de la 
plante , qui , quand ils f o n t b i e n mé-
nagés peuvent durer deux ans;après 
quoi il les faut arracher. L'indigo, 
qui eft la fixieme de couleurs pri» 

I N D 
mîtives & qui eft un violet bleuâtre 
très-vif 8c très-bri l lant, n'eft autre 
chofe que la fécule qui fe tire de 
la plante , par le moyen de l'eau 
fouvent braflee. 

L'indigo vient des Indes o r i e n -
tales & des Indes occidentalesjc 'ef t 
apparemment d 'où cette drogue a 
pris fon nom. L e m e i l l e u r , d i t - o n , 
eft celui à qui l 'on donne le n o m 
de farquijfe, d'un village fitué à 
80 lieues de Surate proche d ' A m a -
dabat, ville importante de l 'Empire 
du grand M o g o l . Il s 'en fait auffi 
aux environs de B i a n a , d ' Indoua 
Se de Colfa près d ' A g r a . Il y en 
a encore dans le royaume de 
Golconde , Se les Hol landois en 
apportent de B r a m p o u r & de B e n -
gale. A u x Indes occidentales , il fe 
fait de l'indigo dans plufieurs en-
droits de la terre ferme , p a r t i c u -
lièrement aux if les Ant i l les . M a i s 
le meil leur indigo vient de G u a t i -
mala de S. D o m i n g u e 8e de la J a -
maïque. L e s épiciers droguiftes 
donnent la préférence aux indigots 
d'Orient Se à ceux de la terre ferme 
de l 'Amériquefur celui qui le f a b r i -
que aux if les Erunçoifes. L e bel in-
digo eft par morceaux plats , d 'une 
épaifleur raifoniiable , m o y e n n e -
ment d u r , net, nageant fur l 'eau , 
inflammable , de belle couleur 

_ bleue ou violet f o n c é , parfemé en 
dedans de quelques paillettes a r -
gentées , Si doit paroître rougeâtre 
en le frottant fur l 'ongle . 

L'indigo fert aux peintres & aux 
teinturiers. Cesdernier» l 'emploient 
avec le paftel & la vouede pour 
faite leur bleu. 

I N D I M I O N , œil let piqueté de 
hrun , fur un fin blanc large. Il 
ne caffe point. Sa plante eft d'un 
beau verd Se n'eft point fujette 
aux maladies. Il fe trouve à L i l l e . 
Quatre boutons lui fuff i fent . 

I N D I Q U E : n o m d'une anemone 
¿ont les grandes feuil les f o n t de 
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c o u l e u r de chair , mêlée d' incarnat 
la peluche céladon b l a n c h i f f a n s , 
mélée de rouge. 

I N D I R E aux quatres cas , en 
terme de fief, c 'eft le privilege 
que certains grands fe igneurs , ont 
de doubler leurs rentes & le revenu 
de leurs terres en quatre cas , qui 
f o n t , i Q . le v o y a g e d 'Outremer , 
2 0 . nouvelle c h e v a l e r i e , le 
feigneur pr i fonnier de guerre , 
4 ° . le mariage d'une fille. - A u -
jourd'hui il y a peu de terres qui 
jouifient de ce droit. 

I N D I V I S , en terme de pratique-, 
pofleder unTiéritage par indivis , 
c'eft le pofleder en c o m m u n , i ous 
propriétaires d'une même c h o f e 
par indivis, ont un droit qui s'étend 
fur la totalité & en même tems fur 
chaque partie de la chofe : c 'e f t 
ce que les jur i lconful tes appellent 
talem in toto & totum in quflibet 
parte. V o y e z la jurisprudence ac-
tuelle de M . D e n i l a r t . 

I N - D O U Z E , terme de libraire 
& d'imprimeur ; c 'eft un livre dont 
chaque feuille pliée en douze parties 
fait douze feuillets qui font v i n g t -
quatre pages, 

I N D U L T : c e nom fe donne à 
certains referiptsque le pape accei.-
de relativement à des bènéfic iers , 
H y a deux fortes d'induits , les uns 
aSlifs, les autres pajjlfs. Les induits 
a Û i f s , f o n t des grâces accordées 
par les papes aûx c a r d i n a u x , 8* 
quelques autres collateurs de béné-
fices, en conféquence de quoi ces 
collateurs peuvent conférer l ibre-
ment les bénéfices dépendans de 
leur collation fans pouvoir êtrepré-
venus durant les fix mois qui leur 
font accordés par le conci le de L a -
tran. L e Pape , en accordant ces 
induits, s 'exclut l u i - m ê m e du droit 
de prévention quelui donne le c o n -
cordat . P o u r ïindult po/TZ/Veft vé-
ritablement une gra"ce txpeéiative tel 
eft celui accordé à M . le c h a n c e l i e j 
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& à tous les m e m b r e s ilu p a r l e -
ment de Paris -..par le m o y e n de 
ce droit , chacun d 'eux peut obtenir 
un bénéfice fur le co l la teur ou 
patron eccléfiaftique , auquel la 
nominat ion du roi eft adreflée. 
V o y e z la juri/prudence aSluelle de 
M . D e n i f a r t . 

I N F A N T E : n o m que Morin 
donneà une tulipe i f a b e l l e , fouettée 
de blanc. 

I N E E O D A T I O N : c ' e f l quelque 
choie donné en fief, c 'eit auili 
IJ polTelfion d'un fief acquife au 
valfal par la r é c e p t i o n à f o i & 
hommage par le f e i g n e u r . 

I N F I R M E > en jardinage : on 
dit qu'un arbre eft infirme , quand 
il meurt quelques gro i fes de les 
vieilles b r a n c h e s , ou q u a n d l 'extré-
mité de fes jets f é c h e , ou quand 
il n'en fait aucuns , ou quand il 
demeure g a l e u x , p le in de chan-
cres & de m o u l f e s , q u o i q u ' i l fleu-
rifle b e a u c o u p , mais fans fruits , 
o u s'il en noue , ne donnant que 
des fruits petits , p ierreux & m a u -
vais. V o y e z Maladie des arbres. 

I N O C U L A T I O N , C ' e f t une 
méthode par laquelle o n c o m m u -
nique la petite véro le aux enfans 
Se aux adultes. V o y e z c o m m e fe 
f a i t cette expérience phifico médi-
cale , dans le DiSliounaire de fantê 
Se celui de phifique. L e parlement 
de Paris a donné , le 8 Juin 1 7 6 } 
un arrêt qui ordonne q u e la faculté 
de médecine de c e t t e ville fera 
tenue de s 'alfembler pour donner 
un avis précis fur l'inoculation , fes 
avantages ou i n c o n v é n i e n s , & fur 
les précautions auxquel les il c o n -
viendroit d'aifujettir c e u x qui p r a -
tiqueroient l'inoculation ou qui la 
recevroient , f u p p o l e qu'el le dût 
être permife ou t o l é r é e , que cet 
avis feraient remis a u procureur 
général du r o i , pour être c o m m u -
niqué à la faculté d e théologie , 
qui s 'affemblera en c o n f é q u e n c e , 
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& donnera fuivant fes ufages fon 
avis fur le même objet , lequel fera 
de même remis au procureur gé-
néral du r o i , pour être pris par 
la cour , fur cet a v i s , telles con-
clulions qu'i l appartiendra. 

I N Q U A N T , vieux terme de 
commerce, qui fignifie ce qu'on 
entend préfenteinent par vente à 
l 'encan. O n dit encore en Bretagne 
inquanton , pour vendre à l'encan. 

• 1 N R A M O , forte de coton en 
maflë & non filé, qui fe tire du 
L e v a n t & d 'Egypte , par la voie du 
C a i r e . 

I N - S E I Z E , en terme d'imprimerie, 
fe dit des livres dont les feuillesfont 
pliées en feize feuillets 8e en trente-
deux pages. 

I N S E C T F . S : il y en a une 
infinité qui gâtent les plantes. 
D a n s de certaines années , la cam-
pagne en eft entièrement défolée. 

I l n'y a point de remède naturel 
pour une corruption li générale, 
qui détruit les plus belles efpéran* 
ces du laboureur. N o u s parlons à 
leurs articles desdifférentes elpéces 
d'infeCtes qui ravagent les plantes 
potagères Se les arbres f r u i t i e r s , 6c 
même les moilfons. P o u r la guéri-
fon de leurs morfures , voyez le 
Dictionnaire de fantê. 

I N S I N U A T I O N , en jurifpru-
dence , ell l ' infcription de certains 
actes fur les regiltres publics , & 
q u i eft ordonnée pour empêcher les 
fraudes qui pourroient préjudicier 
à des t i e r s , fi on tenoit fecrets 
certains aites qui doivent être pu-
bl ics . 

I N S L A C H , terme Flamand, qui 
fignifie les fils d 'or 8c d 'argent , 
de foie ou de laine , dont on fait 
la trême de tapifierie dehaute-lilfe. 
D a n s les manufactures Françoifes, 
on fe fer t du terme d\;J fure pour 
l ignifier la même choie . Voyez 
Haute-lijfe. 

I N S O L V A B L E , qui n'a pas de 
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ïfuoî payer .Le bénéfice de la cefllon 
de bien a été introduite en faveur 
des perfonnes devenues infolvables 
pour les fauver de la dureté 8c de 
la perfécution de leurs créanciers. 
II y a cependant des cas o ù , tout 
insolvable que l 'on f o i t , on ne peut 
pas même jouir de cette trifie 
relfource. 

I N S P E C T E U R ; c 'eft celui qui 
eft commis , pour avoir foin de 
la conduite de quelqu'un , ou de 
l 'execution de quelque chofe . L e s 
infpeCleurs des manufactures font 
des perfonnes prépofées de la part 
du roi , pour avoir infpeCtion fur 
les ouvriers qui travaillent en étof-
fes ou en toi les, fo i t fur les métiers 
des manufacturiers , foit fur c e u x 
des particuliers. Ils font chargés de 
veiller à ce que les ouvriers fe 
conformentaux arrêts ôe réglemens 
concernant les largeur 8e longueur 
des' étoffes qu'ils fabriquent , Se 
qu'ils n'y emploient que les m a -
tières ordonnées 8c permifes. 

Les maîtres 8c gardes , jurés ou 
efgards des corps 8c communautés 
ont droit de vifite 8c d'infpeCtion 
fur les marchands 8c ouvriers de 
leurs corps 8c communautés. Il y 
a en France des infpeCleurs pour 
les manufactures de laine 8c de 
f o i e , Se des infpeCleurs pour les 
toiles.Les départemensdespremiers 
lont la douane de Paris, la halle aux 
draps de la même ville , Calais , 
S. V a l e r e y , Beauvais , Crevecœur 
Se Granviller , Aumale , A m i e n s , 
Rouen, Alençon , C a ë n , Nantes , 
S. Malo, T o u r s , B e u v r y , O r l é a n s , 
P o i t o u , Auvergne , L imouf in 8c 
Xaintonge;Bordeaux, M o n t a u b a n , 
Rouergue 8c Q u e r c y ; T o u l o u f e , 
Montpellier , Carcal foue, Nîmes , 
Cadres Se S. Pon? ; Dauphiné , 
L i j o n , T r o y e s Se Châlons ; Rheims 
Sedam, Mets L e s départe-
mensdes infpeCleurs des toifes font 
Rouen, C a ë n , A l e n ç o n , B r e t a g n e , 
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L a v a l , Lyonnois 8c Beaujolois . 

I N S T A R , mot latin qui fignifie 
à l ' i m i t a t i o n , à la reffemblance 
d'une chofe . O n dit par exemple , 
dans le commerce : La manufacture 
des draps de Sedan a été établie 
pour en fabriquer en France , à 
l'injlar de ceux de Hollande , Se 
les ferges de Gournay Se d'autres 
endroits , à l'injlar de celles de 
Londres . 

I N S T I T O I R E , en terme de 
marchand, eft l'aCtion donnée con-
tre le maître , pour raifon de c e 
qui s'eft fait en fon nom , par f o n 
commis ou fon faCteur. 

^ I N S T I T U T I O N contractuelle ; 
c 'eft , en jurifprudence , une d i f -
pofit ion qui fait un h é r i t i e r , i n -
dépendamment de la loi , 8c qui , 
dans nos m œ u r s , ne peut fe fa ire 
que par un contrat de mariage en 
faveur de l 'un ou des deux futurs 
conjoints . 

I N S T R U C T I O N : on entend 
p a r c e m o t , p r é c e p t e s , e n f e i g n e -
mens , ordres donnés pour l 'exé-
cution d'une c h o f e , fo i t de bouche 
ou par écrit. L e s marchands n é g o -
c i a n s , banquiers, entrepreneurs de 
manufactures 8c tous ceux engagés 
dans un commerce qui demande né-
ceflairementdes relationsSc descor-
refpondances, ont des commis, des 
agens , des f a d e u r s , des c o m m i f -
fionnaires, conducteurs d 'ouvr iers , 
à qui ils donnent leurs inJlruClions, 
particulièrement par é c r i t , pour 
les achats, ventes , envois de mar-
chandifes, remifes, réceptions d 'ar-
g e n t , acceptation payement de 
leurs lettres de change Inf-
truâlion fe dit encore dans le com-
merce , des mémoires drefies Se 
imprimés par ordre de la cour , 
pour l 'exécution des réglemensfaits 
en divers t e m s , pour ies m a n u -
factures , Se la bonne fabrique 8c 
teintures des étoffes qui s'y font , 
ou des matieres qui y font e m -
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ployées Injlruflion e f t auffi 
un mémoire particulier & c o n v e -
nable aux fondions de chaque inf-
peCteur des manufactures , qu'il 
reçoit de la main du miniitre ou 
du c h e f du confeil du commerce , 
lorfque la Cour le charge d 'un dé-
partement & infpeftion , f o i t pour 
les laineries, foit pour les toi les , , . . 
I l y a auffi quelques i n f p e & e u r s , 
chargés d inflru6lionsfecretes, mais 
dont ils ne doivent rendre compte 
qu'à la cour. 

I N S T R U M E N T , c 'eitce q u i f e r t 
pour faire quelque ouv?î:ge. D u 
plus grand nombre des inf lruméns 
ou outils propre? aux manufactures 
aux méchaniques, aux arts & mé-
tiers , dont il y a communauté , 
établie à Paris en. corps de juran-
de. On donne dans ce Dict ionnaire 
l 'explication & l'ufago dans leur or-
dre alphabétique, on au f u j e t prin-
cipal pour lequel il elt employé . O n 
fe contente donc de dire ici , i ° . 
que ce qu'on appelle instrument de 
mathématiques, foit pour d e s opé-
rations de geoinétrie , ou des o b -
fervations d 'aitronomie, font le 
c o m p a s , la régie , le n i v e a u , le 
rapporteur , le quart de c e r c l e , le 
compas de proportion, l ' a l t ro lable , 
le pédometre , le pantometre , les 
planifpheres , le boulfoles Se tant 
d'autres machines & inftruméns 
anciens & nouvellement inventés. 
2° . Q u e les injlrumens de muiïque 
qui fervent à produire quelque har-
monie fans le fecours de la voix , 
font de trois fortes ; les uns ap-
pellés injlrumens à c o r i e , c o m m e le 
l u t h , le ruorbe, la harpe, & c . Les 
autres nommés injlrumens à vents 
comme les orgues, la flûte, le haut-
bois , les c lar inettes , les fifres 
Sec. 5c ceux qui fe frappent avec 
un bât >n ou avec 11 main qu 'on ap-
pelle injtr m°nt de percujjlon , tels 
que le tambour , les tymb.i les , ÔC.C-
U y a à Paris une communauté de 
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faifeurs d ' inj lrumens de mufique l 
ôc une de faifeurs d' injlrumens de 
mathématiques. 

I N T E N D A N C E : en général,ce 
mot fignifie charge , commiilion , 
pouvoir qu'on donne à quelqu'un 
pour avoir infpeCtion fur certaines 
affaires. 11 y a des intendances des 
finances, du commerce, des armées 
du r o i , de marine , des bâti— 
mens , Sec. 

I N P E R D I T I O N , en jurifpru-
dence : l 'homme , dans l'on bas âge 
eit aifervi par la loi à les parens, 
à les tuteurs Se curateurs , Se eu 
égard à fa foiblefle , à fon inca-
pacité , à fon défaut d'expérience , 
il ne dilpole de rien. D a n s un âge 
plus avancé , cette même loi ne le 
perd point encore de vue ; un hom-
me majeur , dont la démence ou 
la diifipation , où la prodigalité, 
ou l'incapacité à gouverner fes af-
faires , ou la foiblefle à luccomber 
aux premiers efforts de la féduc-
tion ,e f t connue , bien prouvée & 
authentique ; cet homme majeur , 
d i s - j e , fans être dépouillé entière-
ment de fa l iberté , eit au moins 
empêché par la loi d'en a b u f e r , 
jufqu'à un excès qui lui deviendroit 
funelte. Ainfi , cette même l o i , 
contre ces mêmes m a j e u r s , prend 
différentes précautions pour empê-
c h e r qu'ils nediffipent leurs biens, 
lorfqu'eile a reconnu qu'ils font in-
capables de les conferver. Elle in-
terdit les uns ab lo lu inent , 8e leur 
ôte toute difpoiition : elle met les 
autres fous la puiflance de leurseu-
rateurs , comme les mineurs font 
fous celle de leurs tuteurs. D'autres 
ne font interdits , que par rapport 
à l 'aliénation des fonds ; d'autres 
n'ont qu'un (impie confeil fans l'a-
vis duquel ils ne peuvent contrac-
ter ; Sî enfin il y en a à qui la loi a 
défendu d'entreprendre aucun pro-
cès , fans l'avis par é c r i t , d'un 
a y c c a t , o u d'une autre peifonne 

qu'elle 
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qu'elle aura nommée. Voje£ fur 
l'interdiiïion Se les interdits , les 
jurifconfultes qui en ont traité , 8e 
les divers arrêts donnés à ce fujet 
Se cités dans le dictionnaire de 
Ferriere , Se dans la Jurifprudence 
aftuelle de M. Dénifart, ainfi que 
f u r i e s Interdits d offices ; Se fur 
les Interdits en matières eccléjiaf-
tiques , le Dict ionnaire civil 8e ca-
nonique. 

I N T E R D I C T I O N , en matiere 
de commerce , font des défenfes du 
prince aux n é g o c i a n s , m a r c h a n d s , 
Se autres de les fujets , de faire 
aucun commerce de marchandifes 
avec les nations avec iefquelles il 
eit en guerre , ou avec qui il ne 
trouve pas à propos que fes peuples 
aient corrcfpondence. Une inter-
diction générale emporte auf f i . l e 
commerce des lettres , ce qui eit 
la plus grande marque de l 'indi-
gnation d'un l o u v e r a i n , contre les 
ennemis de fon état. C e s interdic-
tions du commerce , pour caule de 
guerre , fe font en même tems que 
la déclaration de guerre , Se ne fe 
lèvent ordinairement qu'avec la 
publication de la paix ; Se pendant 
cette interdiction du commerce, tou-
tes fortes de marchandifes , foit 
qu'elles viennent des pays a v e c l e f -
quelson eit en g u e r r e , foit qu'elles 
y aillent , font cenfées de contre-
bande , 8c comme telle , fujettes à 
confîfcation , ainiique les voitures, 
équipages Se vai fléaux qui fervent 
à les t r a n f p o r t e r , à moins qu' i l 
n'y ait des paifeports , comme on 
en accorde aifez fouvent . 

IN L T R E S S É : les intérejjes dans 
les fermes générales du roi , font 
les fermiers généraux. Les intérejfés 
dans une compagnie de commerce , 
font ceux qui en font les fonds. Si 
ces fonds fe font par aCtions, on 
les nomme aElionnaires U n 
hommeimérejfé eit un homme avare 
qui ne lâche rien de fes intérêts.. . . 
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Ihterejjer quelqu'un dans une f o -
cieté , dans une manufacture , dans 
une compagnie de c o m m e r c e , dans 
la cargaifon Se l 'armement d'un 
vaiffeau marchand , c 'efi l 'aifocier , 
lui donner part dans toutes ces 
entrepr i fes , afin qu'il en partage 
les profits , en porte la perte , 
à proportion de la part que les a u -
tres intérejjes lui c è d e n t , fuivant 
les fonds qu'il a fourni. 

I N T E R E T , dans le commerce , 
c'eft l 'accroiffement du fort p r i n -
cipal qui fe fait par la fomme que 
paye le débiteur pour l ' u f i g e d'une 
plus grande fomme prêtée , ou bien 
la fomme que paye tous les ans un 
emprunteur à celui qui lui a prêté 
de l 'argent pour le dédommager 
du profit ou du revenu qu'il e n 
auroit tiré , s'il l 'avoit mis en 
fonds d'héritage , ou dans le n é -
goce . Les intérêts ne font licites , 
que quand 011 les paye aux taux 
du roi , c 'e i t -à-dire , fur le pied 
fixé par les ordonnances. Les juges 
adjugent des intérêts des fommes 
dues & non payées à leur échéance , 
à commencer du jour de la deman-
de faite en juflice. Les intérêts des 
intérêts font défendus -, Se les mar-
chands ou autres , fous quelque 
prétexte que ce foi t , n'en peuvent 
prendre. Cependant un tuteur en 
eit comptable vis-à-vis de fon m i -
neur. 

I N T E R L O P E S , vaiffeaux m a r -
chands qui tâchent de faire un 
commerce indireCt 8e lecret de 
marchandifes de contrebandes, ou 
qui portent des marchandifes p e r -
mife's dans des lieux où il n 'e i l 
pas libre auxétrangers detraf iquer. 
O n les appelle avanturiers 
Interlopes , font encore des va i f -
feaux des nations d 'Europe , qu i 
tentent de faire leur négoce dans 
l'étendue de la conceilion de leurs 
compagnies , fans en avoir obtenu 
la permiffion des intérefles ou d®s 
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ployées InJlruCtion e f t aufli 
un mémoire particulier & c o n v e -
nable aux fonftions de chaque ins-
pecteur des manufactures , qu'il 
reçoit de la main du miniitre ou 
<iu c h e f du confeil du commerce , 
lorfque la Cour le charge d 'un dé-
partement & inipeCtion , f o i t pour 
les laineries, foit pour les toi les , , . . 
I l y a auffi quelques i n f p e & e u r s , 
chargés d injlruCtionsfecretes, mais 
dont ils ne doivent rendre compte 
qu'à la cour. 

I N S T R U M E N T , c 'eftce q u i f e r t 
pour faire quelque ouv?î:ge. D u 
plus grand nombre des inftrumens 
ou outils propre? aux manufactures 
aux méchaniques, aux arts & mé-
tiers , dont il y a communauté , 
établie à Paris en. corps de juran-
de. On dontie dans ce Dict ionnaire 
l 'explication & l'utago dans leur or-
dre alphabétique, on au f u j e t prin-
cipal pour lequel il eit employé . O n 
fe contente donc de dire ici , i ° . 
que ce qu'on appelle instrument de 
mathématiques, foit pour d e s opé-
rations de geoinétrie , ou des o b -
fervations d'aitronoir.ie, font le 
c o m p a s , la régie , le n i v e a u , le 
rapporteur , le quart de c e r c l e , le 
compas de proportion, l ' a f t ro lable , 
le pédometre , le p.intometre , les 
planifpheres , le bouilbles Se tant 
d'autres machines Se inftrumens 
anciens & nouvellement inventés. 
2° . Q u e les injlrumens de nautique 
qui fervent à produire quelque har-
monie fans le Secours de la voix , 
font de trois fortes ; les uns ap-
pellés injlrumens à corie, c o m m e le 
l u t h , le ruorbe, la harpe, & c . Les 
autres nommés injlrumens à vents 
comme les orgues, la flûte, le haut-
bois , les c lar inettes , les fifres 
& c . 5c ceux qui fe frappenr avec 
un bât >n ou avec 11 main qu 'on ap-
pelle injtr m°nt de percujjion , tels 
que le tambour , les tymb.i les , &.C-
U y a à Paris une communauté de 
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faifeurs d ' inj lrumens de mufique l 
Se une de iaifeurs d' injlrumens de 
mathématiques. 

I N T E N D A N C E : en général,ce 
mot fignifie charge , commitfion , 
pouvoir qu'on donne à quelqu'un 
pour avoir inipeCtion fur certaines 
affaires. 11 y a des intendances des 
finances, du commerce, des armées 
du r o i , de marine , des bâti— 
mens , Sec. 

I N P E R D I T I O N , en jurifpru-
dence : l 'homme , dans l'on bas âge 
elt affervi par la loi à t'es parens, 
à les tuteurs Se curateurs , & eu 
égard à fa foiblefle , à fon inca-
pacité , à l'on défaut d'expérience , 
il ne dilpote de rien. D a n s un âge 
plus avancé , cette même loi ne le 
perd point encore de vue ; un hom-
me majeur , dont la démence ou 
la diifipation , où la prodigalité, 
ou l'incapacité à gouverner fes af-
faires , ou la foiblefle à fuccomber 
aux premiers efforts de la féduc-
tion ,e l t connue , bien prouvée & 
authentique ; cet homme majeur , 
d i s - j e , fans être dépouillé entière-
ment de fa l iberté , elt au moins 
empêché par la loi d'en a b u f e r , 
jufqu'à un excès qui lui deviendroit 
funelte. Ainli , cette même l o i , 
contre ces mêmes m a j e u r s , prend 
différentes précautions pour empê-
c h e r qu'ils nediffipent leurs biens, 
lorfqu'eile a reconnu qu'ils font in-
capables de les conferver. Elle in-
terdit les uns a b f o l u m e n t , 8c leur 
ôte toute difpofition : elle met les 
autres fous la puiffance de leurseu-
rateurs , comme les mineurs font 
fous celle de leurs tuteurs. D'autres 
ne font interdits , que par rapport 
à l 'aliénation des fonds ; d'autres 
n'ont qu'un (impie confeil fans l'a-
vis duquel ils ne peuvent contrac-
ter ; Sî enfin il y en a à qui la loi a 
défendu d'entreprendre aucun pro-
cès , fans l'avis par é c r i t , d'un 
a y c c a t , o u d'une autre perfonne 

qu'elle 
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qu'elle aura nommée. Voye% fur 
l'interdióìion 8c les interdits , les 
•jurifconfultes qui en ont traité , 8i 
les divers arrêts donnés à ce fujet 
Se cités dans le dictionnaire de 
Ferriere , Se dans la Jurifprudence 
aCtuelle de M. Dénifart, ainfi que 
f u r i e s Interdits d offices ; 8c fur 
les Interdits en matières eccléjiaf-
tiques , le Dict ionnaire civil 8c ca-
nonique. 

I N T E R D I C T I O N , en matiere 
de commerce , font des défenfes du 
prince aux n é g o c i a n s , m a r c h a n d s , 
& autres de fes Sujets , de faire 
aucun commerce de marchandifes 
avec les nations avec lefquelles il 
elt en guerre , ou avec qui il ne 
trouve pas à propos que fes peuples 
aient correspondence. Une inter-
diction générale emporte auffi J e 
commerce des lettres , ce qui eft 
la plus grande marque de l 'indi-
gnation d'un l o u v e r a i n , contre les 
ennemis de fon état. C e s interdic-
tions du commerce , pour caule de 
guerre , fe font en même tems que 
la déclaration de guerre , 8< ne Se 
lèvent ordinairement qu'avec la 
publication de la paix ; 8c pendant 
cette interdiction du commerce, tou-
tes fortes de marchandifes , foit 
qu'elles viennent des pays a v e c l e f -
quelson elt en g u e r r e , foit qu'elles 
y aillent , font cenfées de contre-
bande , 8c comme telle , fujettes à 
confifcation , ainfi que les voitures, 
équipages 8c vaiffeaux qui fervent 
à les t r a n i p o r t e r , à moins qu' i l 
n'y ait des paffeports , comme on 
en accorde affez fouvent . 

IN I E R E S S É : les intérejfés dans 
les fermes générales du roi , font 
les fermiers généraux. Les intérejfés 
dans une compagnie de commerce , 
font ceux qui en font les fonds. Si 
ces fonds fe font par aCtions, on 
les nomme actionnaires U n 
hommeimérejfé elt un homme avare 
qui ne lâche rien de fes intérêts.. . . 
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Interejfer quelqu'un dans une So-
ciété , dans une manufacture , dans 
une compagnie de c o m m e r c e , dans 
la cargaifon Se l 'armement d'un 
vaiffeau marchand , c'elt l 'affocier , 
lui donner part dans toutes ces 
entreprises, afin qu'il en partage 
les profits , en porte la perte , 
à proportion de la part que les a u -
tres intérejjes lui c è d e n t , fuivant 
les fonds qu'il a fourni. 

I N T E R E T , dans le commerce , 
c'eft l 'accroiffement du fort p r i n -
cipal qui fe fait par la fomme que 
paye le débiteur pour l'tiSage d'une 
plus grande fomme prêtée , ou bien 
la fomme que paye tous les ans un 
emprunteur à celui qui lui a prêté 
de l 'argent pour le dédommager 
du profit ou du revenu qu'il e n 
auroit tiré , s'il l 'avoit mis en 
fonds d'héritage , ou dans le n é -
goce . Les intérêts ne font licites , 
que quand on les paye aux taux 
du roi , c 'e f t -à-dire , fur le pied 
fixé par les ordonnances. Les juges 
adjugent des intérêts des fommes 
dues Se non payées à leur échéance , 
à commencer du jour de la deman-
de faite en juflice. Les intérêts des 
intérêts font défendus -, 8c les mar-
chands ou autres , fous quelque 
prétexte que ce foi t , n'en peuvent 
prendre. Cependant un tuteur en 
eft comptable vis-à-vis de fon m i -
neur. 

I N T E R L O P E S , vaiffeaux m a r -
chands qui tâchent de faire un 
commerce indireCt Se fecret de 
marchandifes de contrebandes, ou 
qui portent des marchandifes p e r -
mifes dans des lieux où il n 'eft 
pas libre auxétrangers detraf iquer. 
O n les appelle avanturiers 
Interlopes , font encore des va i f -
feaux des nations d 'Europe , qu i 
tentent de faire leur négoce dans 
l'étendue de la conceliion de leurs 
compagnies , fans en avoir obtenu 
la permiffion des intéreffés ou d®s 
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directeurs. C'eit par cette efpéce de 
trafic que les interlopes Franç is 
rapportent de la mer du fud de 
fi riches cargai fons en piaftres , & 
autres précieufes marchandifes. 
C 'e f t auffi par la même voie , que 
les Anglois de la Jamaïque , & les 
Rol landois de C u r a ç a o , fourniflent 
l 'Amérique E f p a g n o l e de toutes 
fortes de marchandifes d 'Europe , 
pour lefquelles ils reçoivent en 
échange , avec un profit immenfe , 
pierreries, or ,argent , perles, fruits, 
c o c h e n i l l e , indigo , cacao , & c . 

I N T E R L O Q J E R , ou rendre 
une fentence interlocutoire , c ' e f t , 
en terme de palais , ordonner qu'u-
ne chofe fera prouvée ou v é r i f i é e , 
avant qu'on prononce fur le fond 
de l 'affaire. 

I N i E R P E L L E R , en terme de 
palais , c 'eft faire une queition 
à quelqu'un , avec fommation de 
répondre. 

I N T E R R O G A T O I R E , en terme 
âe palais , font les queftions faites 
par un juge à une partie , fur la 
vérité de certains faits qui doivent 
déterminer le jugement d'une a f -
faire , & les réponfes qui font faites 
à ces queftions par la partie. Il y 
a deux fortes d ' interrogatoire 5 l'un 
e n matiere civile , nommé inter-
rogatoire fur faits & articles ; l 'au-
tre en matiere criminelle , nommé 
fimolement interrogatoire. V o y e z 
la Jurifprudence aSluelle. 

I N T E R R U P T I O N , au b a r -
r e a u , c'eft la ceffion de la preferip-
tion , lorfqu'eile a été arrêtée par 
des pourluites ou par des minorités 
qui ont prorogé l ' a û i o n . 

I N T E R V E N T I O N , en terme 
de pratique , s'entend d'une partie 
qui fiirvient dans une caufe civile , 
pour y prendre p a r t , foi t pour 
foutenir le demandeur , foi t pour 
conferver les intérêts du défendeur, 
ou les fiens particuliers. O n reçoit 
des interventions dans les procès 
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c i v i l s , mais elles font inconnues 
en matiere criminelle. 

I N T E S T A T , autre ternie dt 
pratique, & n o m qu'on donnea 
ceux qui laiffent leurs fucceffions 
à leurs héritiers naturels , fans 
avoir fait de teftament. 

I N T I M A T I O N , lignification 
qu'on fait à quelqu'un par un afte 
judiciaire , & fe dit pli s ordinai-
rement de l 'exploit que fait donner 
un appellant à celui qui a obtenu 
fentence à fon p r o f i t , pour la voir 
réformer par un juge fupérieur. 
Ainf i l'intimé eli proprement le 
défendeur en cas d'appel. 

I N T R I N S E Q U E , en parlant des 
monnaies ; on appelle valeur in-
trin/éque la valeur des monnoies 
par rapport à leur poids , & va-
leur extrinfèque celle que le fou-
verain donne aux monnoies , in-
dépendamment de leur poids. 

I N T R O D U I R E un faucon au 
v o l , c ' e i t , en terme de chajfe, 
commencer à le faire volèr. 

; I N T R U S I O N , e / 7 j urifprudence, 
c'eit la jouiifance d'un bénéfice ou 
exercice d'une charge , fans avoir 
un titre , du moins coloré. 

I N V E N T A I R E , defeription des 
papiers, meubles, uftenfiles, grains 
& autreseffets qui fe trouvent dans 
une mail'on , ferme , château, mé-
tairie , ou femblables lieux , foit 
qu'elle foi t faite par autorité de 
j u f t i c e , du vivant ou après le décès 
du propriétaire , foit que le pro-
priétaire la faffe ou faife faire 
volontairement. 

T o u t marchand efi obligé de faire 
tous les deux ans un état exa£t & 
circonitancié de fes effets mobi-
liairesfic immobiliaires , de toutes 
fes dettes aftives & paffives , afin 
de le rendre compte à f o i - m ê m e , 
& en cas de détordre dans fes 
a f fa ires , de pouvoir du moins juf-
tifier fa bonne foi à fes créanciers. 

Q n appelle improprement inveri-
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taire , la vente qui fe fait p u b l i -
quement & ii l 'encan des meubles 
d'une f u c c e f f i o n , ou des marchan-
difes & autreseffets d'un marchand 
ou d'un débiteur infolvable. C e 
font les hir i i f iers-pri feurs ' , qui en 
font à Paris la proclamation , & 
qui répondent des'deniers qui pro-
viennent des m a r c h a n d i f e s , m e u -
bles & effets vendus. 

Les petites marchandes qui cou-
rent les rues de Paris, & qui crient 
leurs marchandifes , ont un panier 
p l a t , fait d'ofier , qu'elles portent 
devant elles , attaché avec deux 
fangles à leur ceinture , & qu'elles 
appellent inventaire ; c'eft fur cet 
inventaire qu elles étalent f r u i t s , 
l é g u m e s , h e r b e s , b o u q u e t s , & tout 
ce qu'elles ont à vendre . 

_ I N V E S i T E U R E , en matiere 
féodale ,c 'e f t la foi & hommage par 
laquelle le vaffal eit faifi & inverti 
du fief par fon feigneur dominant ; 
& en matiere eccléi iait ique, invef-
titure lignifie la mile en poifeif ion 
d'un bénéfice par celui qui a droit 
de le conférer . 

J O A I L L I E R , marchand qui fait 
négoce de joai l lerie. L e s orfèvres 
& les merciers fons appellés , par 
leurs ilatuts , marchands joailliers, 
parce que les uns Si les autres , à 
l 'exckif ion de tous , ont la faculté 
de faire trafic de marchandifes de 
joaillerie , avec cette différence 
néanmoins que les merciers ne peu-
vent ta i l l er , monter ni mettre en 
œuvre aucunes pierres précieufes , 
ni j o y a u x ; celael t réfervé a u x f e u l s 
oriévres , qui l'ont les artifans de 
ces fortes de chofes , quoiqu' i ls 
aient auffi le pouvoir de les ache-
ter & de les vendre. V o y e z M e r -
cier & Orfevre. 

J O I N i des pierres, en terme de 
maçonnerie, c'en eft la féparation : 
les joints de tête ou de face font 
ceux qui font e n c u p e o u en rayons 
ou p a r e m e n t , Se léparent les voul -
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foirs ou c lavaux.Le joint de r e c o u -
vrement fe fait par le recouvrement 
d'une marche fur une a u t r e , & le 
joint-feuille eit le recouvrement de 
deux pierres l'une, fur l 'autre pour 
une entaille de leur demi-épaifi 'eur. 

J O I N L É E , fe dit de ce qui 
peut tenir de grains 011 de légumes 
iecs dans le creux des deux mains, 
quand on les joint enfemble. O n 
dit une jointée de froment, u nejoin-
tée de pois. 

JOuN' i É , ertterme de manège ; 
un cheval long-jointé , eit celui 
qui a le paturon long , effilé & 
p l i a n t , & court-jointé , efi celui 
qui a le paturon court. 

J O L I C O U R T , en terme defleu-
rifte, eit une tulipe couleur de 
tuile ou de jaune. 

J O L I V E 1 T É , auffi , en terme 
defieurijle , eit une anémone de 
couleur de c h a i r , mêlée de rouge ; 
fa peluche eit couleur de brique. 

J O N C , plante qui croît dans les 
prés & dans les marais , qui pouffe 
beaucoup de tiges à la hauteur 
de deux pieds , affez grolfes , r o i -
des & pointues , compol'ées d'une 
écorce épa i f fe , & d'une moelle un 
peu dure Se blanche , enveloppée 
depuis la racine de graines feuil lues 
rougeâtres qui s'élevent jufqu'à 
près d'un pied. Ses fleurs font o r -
dinairement compolees de fix p é -
tales dii'pofées en étoiles fans cal i -
ce . Elles font fuivies de capfules 
relevées de trois coins , Se qui r e n -
ferment des femences fort menues. 
Cette ftruCture de fleur Se de fruit 
fert à diltinguer le jonc de plufieurs 
plantes auxquelles on avoit a t t r i -
bué ce nom. 

Il y a plufieurs efpéces de jonc j 
il naiffent dans les e a u x , ou p r o -
che des eaux qui croupiffent. L e 
jonc fert à faire de cabas , des pa-
n i e r s , des banes ou banet tes , pour 
emballer les f o u t e s , les figues f é -
c h e s , Sec. LesIIol landois en fabri-
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quent des nattes qui l'ont fort eft i-
mées & qui font propres à faire des 
tapiiferies & des tapis de pied. Les 
jardiniers l 'emploient pour paliffer 
leurs arbres ; c'eft: avec le petit jonc 
qu'ils paliifent les nouveaux jets 
que les arbres en efpalier ont pouffé 
depuis le printems jufqu'à la faint 
Jean , ôt c'eft dans ce teins que ce 
travail Se fait. L e s marchands de 
balais font des balais de jonc. 

L a graine de jonc rôtie Se bue 
dans du vin mêlé. avec de l'eau , 
reiferre le ventre : elle provoque 
l 'urine , 8c fait mal à la. tête , fi on 
en prend trop ; mais fi on en prend 
peu , elle fait dormir. 

J O N C d ' E S P À G N E , efpéce de 
jonc qui eftfort Semblable au battin. 

J O N C - M A R I N , forte de plan-
te qui a la tige dure , boiSeuSê & 
les fleurs jaunes. 

J O N C - O D O R A N T . Il croît en 
abondance dans l 'Arabie heure ufe 
& au pied du M o n t - L i b a n . 

J O N C H É E , herbes , fleurs ou 
jonc qu'on épanche fur la terre ou 
fur le pavé , quand on veut faire 
honneur au paffage de quelques 
personnes. . . . Jonchée eit aufli un 
fromage de lait fraîchement ca i l l é , 
égoutté dans de petits paniers faits 
d'ofier o u de jonc . 

J O N Q U I L L E , fleur odor i fé-
r a n t e , blanche ou jaune , qui vient 
fur une tige comme les n a r c i i f e s , 
& qui fleurit en Mars. 

Parmi le grand nombre de jon-
quilles qu 'on c o n n o î t , il y en a 
douze qui font les plus Singulières 
6c les plus eftimées , lçavoir , la 
jonquille de Lorraine , la jonquille 
recoquillée, la jonquille au grand 
godet les jonquilles d'Efpange, 
grandes & petites , la fimple 6c la 
double qui foîitvtoutes d'un jaune 
clair , la grande jonquille blanche 
6c la petite , la blanche à godet c i -
tronné , & la blanche 6c la verte 
d'automne. 
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L a jonquille de Lorraine e f tunîe j 

a Six feuilles d'un beau jaune c l a i r , 
qui portent les unes fur les autres 5 
c'eft pour cette raii'on qu'elle eft 
appellée unie ; elle a le godet au 
milieu , qui s'éleve de la groffeur 
d'un d e m i - d o i g t , & eft frifée par 
le bord. Elle 11e rapporte pas beau-
coup de fleurs , mais elle Supplée 
à ce défaut par la vivacité de fa 
couleur , qui e.ft plus couverte ; & 
outre cela , elle eft bien plus ou-
verte dans fa fleur. 

La jonquille d'Efpagne, ainfi ap-
pellée , parce qu'elle a été appor-
tée d 'Elpagne , eft infinie dans la 
diverfité de fes fleurs , parce qu'il 
y en a qui les portent g r a n d e s , 
d'autres petites , les unes c l a i r e s , 
les autres plus pleines ; elles font 
pourtant toutes de la même cou-

l e u r , qui eft un beau jaune c l a i r , 
6c ont une trcs-agréable odeur. 

L a jonquille blanche au godet ci-
tronné, a le godet d'une autre cou-
leur que la grande jonquille blan-
che : elle produit quatre ou cinq 
fleurs blanches qui tirent à une 
couleur blanchâtre , avec le godet 
au milieu , mais un peu plus obS-
cur. O n l'appelle encore jonquille 
de mouton, parce qu'elle pend en 
h a s & rebroufle fes feuilles en-haut , 
6c fait ainfi la figure d'un mouton 
qui cornaille 

L a jonquille à grand godet, ainfi 
nommée , parce que f o n godet eft 
également rond & beau. 11 eftbeau-
coup plus long que celui des deux 
autres efpéces ci-de (Tus ; fes fleurs 
Se fes feuilles font découpées en 
étoiles & plus étroites. 

La grande jonquille blanche eft 
différente de la grande jonquille 
d'Efpagne pour la couleur Se pour 
l 'odeur , parce que ce l le-c i ne lent 
rien. t 

L a petite jonquille blanche diffère 
de celle d 'Elpagne , en ce qu'elle a 
la fleur étroite , & qu'elle eft Sans 

odeur. 
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La jonquille blanche d'automne 

jette trois fleurs blanches qui n'ont 
pas grande o d e u r , & elle pouffe la 
tige avant les feuilles. 

L a jonquille verte étoilée vient 
en automne ; elle a les feuilles dé-
coupées en étoilesjelle fleurit avant 
que de jetter aucun verd du pied. 

L a jonquille fe perpétue de f e -
mences,mais plus promptement par 
bulbes 8c o ignons : elle veut une 
terre de jardin bien fubftantiélle , 
point humide 8c couverte d'un bon 
terreau , la profondeur de trois 
doigts , autant de diftance. O n les 
leve tous les trois ans pour en ôter 
le peuple : il 11e lui faut que mé-
diocrement du fo le i l . L a j o n q u i l l e 
Hanche & la jaune double iont 
mieux dans des pots que dans des 
planches. Elle demande un fonds 
de terre graffe & détrempée ; m a i s 
le lit fur lequel il faut les planter , 
doit être une terre maigre , dans 
laquelle on couchera les o ignons 
qu'on recouvrira de la même terre 
légère Se maigre , & par-deffus la 
hauteur d'un pied de terre bien 
graffe. O n arrofe légèrement ces 
jonquilles , quand la terre eft peu 
l'éche , pour les faire mieux prof i -
ter. O n leve ces jonquilles pour en 
couper les filets & les cheveux ; 
cela fe fait au mois de Septembre : 
i l faut les replanter a u f f i - t ô t , car 
ces petits oignons Souffrent beau-
c o u p hors de terre , néanmoins fi 
on les veut garder quelque peu de 
tems hors de terre , on le peut 
faire ; mais il les Saut envelopper 
dans du papier & les mettre dans 
une boëte . 

O n fait des parfums , des p o u -
dres , des pommades , des eaux & 
des effences de jonquilles ; cette 
plante n'a aucune propriété en mé-
décine : cependant Diofcoride dit 
que fes racines mangées ou pri fesen 
décoft ion , font vomitives & p r o -
pres pour les maladies de la veff ie . 
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J O S E P H , Coton-J ofeph , fil de 

coton de médiocre q u a l i t é , & p e u 
eftimé. 

J O S E P H - F L U A N T , Jofeph-
collé , J ofeph à foie , noms donnés 
à certaines efpéces de papier. 

J O S E P H I N E , tulipe ifabelle 
rougeâtre , panachée de jaune , 
avec peu de rouge. 

J O T T E , herbe potagère ^ a u -
trement appellée bette ou poirée. 
V o y e z Poirée. 

J O U B A R B E , plante qui pouffe 
des feui l les oblongues , pointues , 
gra f fes , c h a r n u e s , toujours vertes, 
s 'étendant beaucoup au large , & 
difpoSées en rond. Il s'éleve de leur 
milieu une tige à la hauteur d 'un 
pied ou p lus , d r o i t e , affez greffe , 
garnie de feuil les Semblables ¿celles: 
d 'en-bas ,maisp!us étroites & p o i n -
tues. Ses fleurs Sont portées à l 'ex-
trémité de la tige qui eft diViSée e n 
quelques branches , courtes & Sans 
feuilles. C h a q u e feuille eft c o m p o -
fée de plufieurs pétales fort é t ro i -
tes & de couleur purpurine. A ces 
fleurs fuccedent des fruits formés 
par plufieurs petites graines ramaf-
Sées en maniéré de tête , & r e m -
plies de Semences fort" menues . 
Cette p l a n t e , nommée grande jou-
barbe , pour la diftinglier de p l u -
fieurs autres pluspetites, eft r a f r a î -
chiffante. 

Il y a une efpéce de joubarbe qui s'é-
leve fort h a u t , & qui pouffe des tiges 
& des branches en maniéré d 'arbre; 
fes fleurs font jaunes. Cette plante 
croît fur les murailles & furies toits 
des m a i f o n s . El le eft fort rafraîchif-
fante , propre pour les i n f l a m m a -
t ions, pour adoucir les douleurs de 
la brûlure,de la g o u t t e & d e s c a n c e r s . 

11 y a encore une troifieme eSpé-
ce de joubarbe , appellée la petite 
joubarbe , qui a les mêmes p r o -
priétés que les précédentes. 

Les A n g l o i s ont des joubarbes de 
plufieurs eSpéces qui v iennent du 
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C a p de B o n n e - E f p é r a n c e . E H e s ne 
font par moins belles que le fouci-
figue. O n les multiplie de la même 
maniéré. 

L a joubarbe branchue eit une 
des plus belles plantes de la ferre , 
f u r - t o u t l 'efpéce qui a les feuilles 
tachetées de verd & de jaune , & 
quelquefois de couleur pourpre à la 
pointe . El le fe plaît dans une terre 
légere & fablonneufe, & on la mul-
tiplie aifément , par le moyen de 
fes branches que l 'on couche dans 
la terre , dans quelques-uns des 
mois de l'été , en leur donnant fort 
peu d 'eau, beaucoup d'air & d'om-
bre en é t é , & point du tout en hi-
ver. Cette méthode, dit Bradeley , 
de gouverner ces plantes en é té\ 
contr ibue à en rendre les feuilles 
b e a u c o u p plus belles , que quand 
o n les tient fous- des vitrages , 
o u expofées au fo le i l .Toute plante, 
a j o û t e - t - i l , qui fe nourrit de l ' a i r , 
c o m m e fait principalement celle-
ci , doit être traitée de la même 
maniéré , fi veut l 'on en conferver 
les plus belles couleurs. C a r trop 
de f o l c i l , par exemple , fait tort à 
l 'a loës & aux autres plantes fem-
b l a b l e s , & eit fujèt à altérer la 
couleur de leurs feuilles. 

J O U E S de pefon , en terme de 
lalan cier, fe dit des plaques quar-
rées qui font des deux côtés des 
broches du pefon. 

J O U E L L E , forte de j o u g c o m -
pote de trois p ièces , de deux droi-
tes , & - d ' u n e qui traveri'e , lequel 
j o u g fert à arranger , à di fpofer 
les leps , les farmens de vigne d'une 
certaine maniéré. O n d i t , drefj'er 
une vigne en jouelle , relever• la 
Vigne fous la jouelle. 

J O U G , en terme d'agriculture , 
fiftun pieu de b o i s ' q u i fert à a t -
teler les bœufs à la charrette. O n 
attache les jougs aux cornes des 
b « u f s ou des vach.es , dont on fe 

fc'fp.ow: i i b o y r e i ou pour charrier 
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avec d.es littieres , au lieu des cor-
des , faifant enforte qu' i l pofe f u r 
le f ront , parce qu'alors ces animaux 
entraînent mieux leur harnois 
auquel ils font attelés. 

J O U G de terre, eit l 'efpace que 
deux bœufs accouplés peuvent la-
bourer en un jour . 

J O U R , durée de vingt-quatre 
heures, qu'on compte depuis midi 
jufqn'à l'autre , c'eit ce qu'on ap-
pelle le jour naturel -, il s'entend 
auffi du tems que le foleil refie fur 
1 horiion , qui-eil inégal , fuivant 
les fa i fon s ; c'eit ce qu'on appelle 
jour artificiel. 

Une lettre de change payable à 
jour préfix , à jour'nommé-, eit 
celle qui doit être pr.yée le jour qui 
y eit exprimé. C e s lettres à jour 
préfix ne jouiifent point de béné-
fice des dix jours de faveur. . . . 
Une lettre de change à deux , à 
quatre , à iix jours de vue préfix , 
eit celle qu'on doit payer à deux , 
à quatre , à fix jcurj après celui de 
fon acceptation. Y oyez Lettre de 
change. 

L'ufage & non le droit accorde 
le bénéfice des dix jours ou les dix 
jours de faveur, à celui fur qui une 
lettre de change efi tirée , au-delà 
de l 'échéance marquée pour fon 
payement: ainfi une lettre payable 
à douze jours de vue ne fe paye que 
douze jours près l 'acceptation. 

Les ordonnances des aides , & 
celles de la ville de Paris , défen-
dent de voiturer les vins & les au-
tres marchandifes , autrement que 
de jour, & entre deux folei ls. 
Cel les des aides défendent encore 
"auxbraffeurs d'entonner la biere de 
chaque baffin , finon de jour , & 
en préfence des commis. 

Lnfaux jour eit celui qui vient 
obliquement dans quelque iisu : !a 
plupart des magafins & des b o u t i -
ques ont ¿es faux jours , dont les 
»marchands fçavent bien profiter.!}? 
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-appellent ces faux jours , àbajouts. 

Jour fervant , ou Journée fer-
mante , mot employé dans les c o u -
t u m e s , & qui lignifie le jour auquel 
une caul'e eit affignée Ôc doit avoir 
expédit ion. 

Grands jours , font des féances 
qui te tiennent en certaines villes 
du roy-wrme , par ordre du roi , 
pour juger des affaires civiles^ & 
criminelles , fuivant la commiff ion 
que le roi en donne à ceux qu' i l 
commet pour tenir les grands jours 
qui l'ont comme une aifife ou d i è -
te folemnelle. 

E n Normandie les hauts jours font 
les deux fai fons où les maîtres des 
eaux & forêts doivent tenir leurs 
affiles , fçavoir à Pâques & à la 
faint Michel . 

Jour de coutume , eit l 'ouverture 
qu' i l eit permis de faire dans un 
mur , fuivant la coutume du lieu. 

Jours de planches, font un certain 
nombre de jours réglé par les loix 
ou par la coutume , pendant les-
quels ceux qui ont des marchandi-
fes dans un port font obl igés de 
les décharger , ou , au d é f a u t , de 
payer tant par jour au capitaine ou 
batelier pour chaque jour qu'ils les 
y laiifent de plus. 

J O U R N A L , c h e z les marchands, 
n é g o c i a n s , banquiers & autres qui 
fe mêlent de quelque commerce , 
e f i un certain livre ou regître dont 
ils fe fervent pour écrire jour par 
jour toutes les affaires de leur c o m -
merce , à mefure qu'elles fe p r é -
fenteht . 

J O U R N A L , ou J O U R N E A U , 
en terme d'agriculture, eit une m e -
fure de terre qu'on peut labourer 
dans un jour. E n plufieurs endroits, 
o n donne les terres par journal au 
lieu ¿'arpent. Le journal fe divife 
en n e u f cens dix toifes quarrées , ou 
en deux cens perches quarrées , v a -
lant trois toifes ou dix-huit , ou 
vingt , ou v i n g t - d e u x p i e d s , y en 
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ayantde trois fortes ,grande,moyen-
ne , ou petite. A i n f i on mefine le 
journal avec la perche ; il faut t o u -
jours l'pécifierle nombre des pieds 
qu'elle contient pour éviter l ' e r -
r e u r , & tout cela fe règle fuivant 
l'ufage des p a y s . . . . E n Bretagne le 
journal a vingt-deux filions un tiers » 
dont chacun eit d e ' f i x r a i e s ; la 
raie de deux gaules & demie , Se 

la gaule de douze pieds E n 
Bourgogne , le journal a trois cens 
foixaiite perches , chacune de d ix-
neuf pieds de long , ou de trois c e n s 
foixante-un pieds en f u p e r f i c i e . . . 
E n Lorraine, le journal a deux c e n s 
cinquante toifes , chacune de dix 
pieds de long , & le pied de dix 
pouces. E n ce f e n s , le m o t jeur-
nal eit très-ancien. 

J O U R N A L I E R , ouvrier qui 
travaille à la journée. 

J O U R N É E , durée du jour art i f i-
ciel.Onappellegsnôiie journée, dans 
les arts & m é t i e r s , les ouvriers qui 
fe louent pour travailler le long du 
j o u r , depuis cinq heures du matin 
jufqu'à fept heures du foir , pour 
un certain prix & à certaines c o n -
ditions , fans obligation de rendre 
l 'ouvrage p a r f a i t , au lieu que des 
ouvriers à la tâche font ceux qui 
finiffent un ouvrage pour un c e r -
tain p r i x , quelque tems qu'il fai l le 
employer pour l 'achever. Les Ita-
tuts delà plupart des communautés 
des arts & métiers mettent aufli de 
la différence entre travailler à la 
journée , & travailler à l'année. 
Les compagnons qui travaillent à 
l'année ne peuvent quitter leurs 
maîtres fans leur permiff ion, & que 
leur tems ne foit achevé -, & les 
compagnons qui travaillent à la 
journée peuvent fe retirer à chaque 
fin du jour. A l 'égard des c o m p a -
gnons & ouvriers à la t â c h e , il leur 
eit défendu de quitter fans congé , 
que l 'ouvrage entrepris ne f o i t 
livré. 

G g iv 
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J O U R N É E , f e dit aùffi de 

Ja paye des ouvriers en général : 
eue eft plus ou moins confidéra-

® I a . c a m p a g n e , à proportion 
que les jours font plus ou moins 
grands , que les ouvrages font plus 
o u moins de conlequence , Se que 

les ouvriers font plus ou moins en-
tendus. Pour ceux qui travaillent 
aux champs Se aux jardins , il y a 
b ien de la différence entre les gens 
ce journée qui travaillent pour eux-
memes , d'avec ceux qui travaillent 
p o u r les particuliers. Les premiers 
rcmpliifent leurs journées très-exac-
tement , au lieu que les autres vont 
lentement pour faire durer l ' o u -
vrage & ne 1e point fatigu er. Il y 
faut veiller de près , autrement on 
y eit fouvent trompé. Pour un hom-
me de journée , qui fafre fon d e -
voir il y en a quatre mauvais : 
auili la plupart des gens bien f e n -
l e s » 'Orfqu'ils ont de grands o u -
v r e s à faire fur leurs terres , les 
donnent à tâche. 

7 J O U R N É E de caufe-, A j o u r -
nées d audience , les expéditions , 
a p p o m t e m e i i s , aftes préparatoires 
<X inflruft i fs , prononcés par Sen-
tence Se non ce qui fe fait hors ju-
gement , âc p a r une fignification : 
c eft ce que plufïcurs jur i fconful-
t e s , qui ont écrit fur la coutume 

r P a n s > appellent journée de 
caufe. 

J O Y A U , f e dit des bijoux & 
ornemens précieux d ' o r , d'argent, 

P'erreries qui fervent à la p a -
rure & à l 'ornement que font 8c 
vendent les orfèvres Se jouailliers. 

. J P E C A C U A N H A , racine qui 
vient du Bréfil ; c'eft un Souverain 
ipecihque pour guérir les dyffen-
t e n c s ; ¡1 y e n a d e t r o i s f o r t e 

le brun , le g r i s & l e b L , n c _ L e 

brun agit avec plus de violence , 
cel le du gris eft moins grande , & 
le blanc opere très-doucement. Les 
tlpsgaols & l e s Portugais ne d o n -
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nent que le dernier aux femmeï 
grofTes & aux enfans. Cette racine 
Se trouve aux environs du fienve 
Rio-de-Geneiro , on. la trouve Sur 
les mines d'or. Les plantes d'ipe-
cacuanha , du brun & du g r i s , Sont 
d'une médiocre hauteur , 8c ram-
pent en partie Sur la terre. Les 
feuilles Sont Semblables à celles de 
la pariétaire. Leurs fleurs blanches, 
8c à c inq feui l les , produifent une 
forte de baies brunes q u i , dans leur 
matur i té , deviennent d'une couleur 
rouge foncé , de la groffeur d'une 
petite cerife. Ces baies renferment 
une pulpe blanche Se Succulente, & 
deux petits grains durs Se jaunâtres 
de la figure d'une lentille. L ' ipeca-
cuanha blanc a Sa feuille Semblable 
à l'oSeille ronde , 8c Sa racine blan-
che , pareille à celle du diftamne 
blanc. A u relie il reffemble aux au-
tres , 8e c 'eft un Spécifique pour les 
dysenteries , à la réServe qu'il agit 
plus doucement que le brun Se le 
gris. Il faut choifir ces trois Sortes 
de racines nouvelles, b ien nourries, 
difficiles à rompre , réfineulés , & 
ians mélange de leurs tiges Se de 
leurs filamens. O n les tire de L i f -
b o n n e , de Hollande & de Marf'eil-
le. C ' e f t le célèbre Helvétius , 
médecin Hollandois , qui a donné 
de la réputation à l'ipecacuanha , 
oc a Sçu la faire revivre , en en fei-
gnant la maniéré de la préparer ', 
d'en régler la dofe 8e de la donner 
a propos. 

I R I S , plante ainfi appel lée, parce 
que les couleursde l'es fleurs reffem-
blent à l 'arc-en-ciel . O n l'appelle 
auiU flambe. La clalfe des différen-
tes efpéces d'iris eft nombreufe . La 
grande variété des c o u l e u r s , qui Se 
rencontrent aux iris, p r o v i e n t , en 
partie, des divers climats où ils l'ont 
élevés. C'eft de-Ià que font venues 
tant d'efpéces différentes Se qui ont 
pris différens n o m s , Soit de ceux 
qui les ont élevés les premiers de 
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graine, Soit des pays d'où ils font 
venus. L'iris aime à avoir mé-
diocrement le Soleil , une terre 
à potager , trois doigts de profon-
deur, & autant de diltance. Les uns 
fleurilfent en A v r i l , les autres en 
Mai. Les fleurs qui font de cou-
leurs & formes dif férentes, jettent 
beaucoup d'ornement dans un jar-
din. O n les multiplie par le moyen 
de leurs caïeux détachés de leurs 
racines , lorfque les tiges font def-
fechées. Ces plantes , ainfi que les 
autres racines bulbeufes , fe plai-
ient dans une terre légère. 

L'iris bulbeux porte ordinaire-
ment neuf feuilles en chaque fleur -, 
les extrémités des trois feuilles qui 
s'inclinent 8e panchentvers le terre , 
le nomment mentons ; les trois qui 
Sont jointes à celles-ci , 8c dont 
l 'extrémité Se releve en haut , Se 
nomment langues ; Se les trois Su-
périeures , qui s'élevent au-defliis 
des autres, pour Sormer la fleur, Se 
nomment étendards ou voiles. T o u t 
iris bulbeux , aux feuilles étroites , 
porte une marque jaune alfez large 
8c au milieu de chaque menton , ce 
qu'on nomme écujfon jaune ; il eft 
commun à tous les iris. 

C'eft de la racine de cette plante 
dont les épiciers - droguiltes font 
commerce ; elle fert aux p a r f u -
meurs , qui en font la poudre d'iris, 
aux teinturiers pour donner aux 
étoffes qu'ils teignent une bonne 
odeur 8c leur ôter celle de la tein-
ture, aux confifeurs quil 'emploient 
dans quelques conServes, 8e qui en 
font une efpéce de nompareille cou-
verte de lucre , aux blanchiffeurs 
pour rendre leurs leffives odori fé-
rantes , aux médecins qui l 'ordon-
nent dans quelques remèdes , aux 
chirurgiens & apothicaires qui la 
font entrer dans la compofit ion de 
certains o n g u e n s , comme en celle 
du diachylon j enfin aux perfonnes 
qui veulent fe rendre l'haleine agréa-
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ble. Il vient de l'iris d 'Angleterre , 
de Florence, de P o r t u g a l , de S u i e , 
8ec. Celle de Florence paffe pour 
la meilleure. D e s fleurs bleues de 
l'iris , on tire une couleur verte 
qu'on appelle verd d'iris , 8c qui eft 
propre à la migriature. Pour cette 
c o u l e u r , on choifit les ghïeuls o u 
iris les plus b l e u s , dont on ré-
Serve les Seuls endroits des feuilles 
qui en font teintes ; le relie y eft 
inutile. L a racine d'iris mâchée 
ôte les douleurs de d e n t s , fait cra-
cher , féche l'humidité de la tête. 
La même racine cuite & bue dans 
du vinaigre , eft excellente contre 
toutes fortes de poifons. Si on la 
fait b o u i l l i r , 8c qu'on la preffe , le 
jus , qui en f o r t , purge la bile , les 
flegmes Se les humeurs aqueufes de 
l 'hydropifie; 8c fi on l'applique fur 
les hémorrhoïdes , elle les foulage. 
Cette racine féche Se mile dans des 
coffres où il y a des étoffes Se du 
l inge , leur communique une bonne 
odeur , Se les préferve des teignes 
Se autres vermines. O n peut pren-
dre fùrement par la bouche , pour 
toutes fortes de maux , la racine 
d'iris, encore fraîche Se verte 5 car , 
Soit v e r t e , Soit Sèche , elle eft t o u -
jours bienfail 'ante. 

En faveur de ceux qui aiment la 
culture des fleurs, voici une notice 
des différentes efpéces d'iris c o n -
nues. 

L'iris fimple, au haut de fa t ige , 
étend fes feuilles , dont les unes 
font renverfées , Se les autres fe 
tiennent droites. Il ne porte qu'une 
fieur ou deux , & changé de c o u -
leur & de figure. 

L'iris double a les feuilles du m i -
lieu petites Se redoublées , & chan-
ge de couleur Se de figure. 

L'iris de l'abbé a les mentons , 
les langues, les étendards d'un haut 
pourpre. Il eft tardif à fleurir , Se 
ne croît guères haut. Quand il paffe 
hors de la t e r r e , le fourreau de fes 
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feuilles eit verd , marqueté d'un 
pourpre , ou rouge pourpre , à la 
manière de la plante nommée fer-
pentaire. 

L'iris agathe a les mentons & les 
langues d'un jaune doré , mêlés de 
tête d 'ombre , les étendards gris , 
panachés de violet. 

L'iris d'Afrique a les mentons 
jaunes , mêlés de bleu , les langues 
de bleu clair , & les étendards vio-
lets. 

L'iris d'Alep a les mentons jau-
nes , les langues Se les étendards 
blancs foupe de la i t , mêlé de jaune. 

L'iris d'Amboife a les mentons 
jaunes, leslangues jaunesSe bleues, 
les étendards d'un gris de lin pâle. 

L'iris des anciens a les mentons 
blancs , bordés de bleu pâle , les 
langues Se étendards bleus ; il eft 
t rès-odonférant & tardif à fleurir. 
. L'iris d'Arabie a les mentons d'un 
jaune doré , les langues de feuilles 
mortes en fumée , Se les étendards 
violets. 

. L'iris d'Armenie a les mentons 
jaunes 8e feuilles mortes , les lan-
gues d'un jaune pâ le , mêlé de feui l -
le morte 8e les étendards violets. 
. L'iris d'Auvergne a les mentons 
jaunes , mêlés de bleu , les langues 
de pur bleu , les étendards violets, 
panachés de bleu & de feuilles 
mortes . 

L'iris blaifois a les mentons de 
couleur jaune & d'aurore , les lan-
g u e s jaunes , mêlées de bleu , les 
étendards gris-de-lin , rayés d 'au-
rore en long par le milieu. 

L'iris du bois a les mentons jau-
nes-pâles , les langues Se les éten-
dards blancs , t irant fur le bleu 
pâle ; il demeure n o i r , du refte il 
reflemble à l'irif de Ca(ti l le. 

L'iris des Bretons a les mentons 
Se les langues j a u n e s , les étendards 
d'un blanc terne. 

L iris de Brie a les mentons jau-
nes , les langues blanches , jaunes 
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aux extrémités , les étendards 
blancs , panachés de bleu. 

L'iris de Boulogne a les mentons, 
les langues Se les étendards d'un 
blanc lul furé. 

L'iris de Calabre porte fa fleur 
toute jaune. 

L ' i r i î camelotté a les mentons 
jaunesSc feuil lesmortes, leslangues 
de couleur de trillamin , les éten-
dards de couleur de gorge de ra-
mier Se feuille morte ; c'eft l'iriî 
de Morin , lorfqu'i l fe panache , 
foit^ par vieillefle ou autrement , 
ainfi que font les tulipes de (impie 
couleur qui fe panachent avec le 
tems. 

L'iris de Candie a les mentons 
d'un verd olive jaunâtre , les lan-
gues suffi de la même c o u l e u r , 
entremêlées de bleu p â l e , les éten-
dards gris-de-l in. 

L 'zrf i de Caftille a les mentons 
jaunes , les langues , les étendards 
couleur de foupe de lait , qui eft 
un blanc i m p u r . . 

L'irisde la Chine eft panaché de 
b l e u ; il demeure n o i r , ne s'élevant 
de terre , que de la hauteur d'un 
demi-pied ou environ. 

L'iris de Crète eft tout b l a n c , 
s'élève en haut , Se fait fa fleur 
a fiez ample. 

L'iris damajfè fleurit eu bleu pa-
naché de violet ; c 'eft l'iris de Por-
tugal , quand il le panache. 

L'iris d'Egypte a les mentons Se 
les langues bleus , les étendards 
violets. 

L'iris de Florence eft tout blanc , 
comme l'iris de Crète ; mais il ne 
croît pas fi h a u t , Se fa fleur n'eil 
pas fi ample. 

L'iris de la Floride a les mentons 
d'un bleu mêlé , Se les étendards 
violets , mêlés de gr is-de- l in . 

L'iris de la Frontiere a les men-
tons bleus Se jaunes , les étendards 
violets. 

L'iris des Feuillans a les mentons 
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¿e couleur de feuille morte , les 
langues triftamin , les étendards de 
couleur de gorge de pigeon ramier. 

L'iris de Gafcogne a les mentons 
Se les langues d'un gris de perle , 
les étendards de bleu pâle. 

L ' i r i î grand - feigneur a les 
mentons d'une jaune , bordé de 
feuilles mortes ; feslanguesgris-de-
l inmslé ,Se les étendards gris-de-
lin chargé. 

L ' ir i î de Grèce a les mentons 
Se les langues de b leu , mêlés d'un 
peu de jaune , les étendards violets 
avec du b lanc . 

L'iris de Guinée a les mentons 
de couleur de feuille morte , les 
langues d'un bleu m ê l é , les éten-
dards violets. 

L'iris des Indes a les mentons 
8e les langues jaunes, les étendards 
d'un gris de-lin mêlé de violet. 

L'iris de Judée a les mentons 
jaunes mêlés de bleu , les langues 
ôe les étendards d'un violet chargé. 
Il porte fa fleur plus courte que 
les autres iris. 

L'iris levantin a les mentons 
ifabelles, mêlés de terre d'ombre , 
leslangues d'un blanc clair Se bleu, 
les étendards mêlés de violet . 

L'iris des Lombards a les men-
tons Se les langues blancs , les 
étendards font bleus. 

L ' i r i î de Lorraine a les mentons 
blancs, les langues Se les étendards 
blancs , tirant fur le bleu mou-
rant. 

L ' i r i î de Libye a les mentons 
jaunes, les langues Se les étendards 
d'un jaune mêlé. 

L ' i r i î de Macédoine a les men-
tons,les langues d'aurore Se jaunes, 
les étendards couleur de gorge de 
pigeon ramier. 

L'iris des Maldives a les mentons 
d'un jaune paille , mêlé de bleu , 
les étendards de clair bleu , mêlé 
de jaune. 

L'iris de Melindi eft tout couvert 
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de penfées , excepté l 'écuffon , qui 
eft jaune d o r é , ôe plus petit qu 'au-
cun autre iris. 

L'iris du Mexique a les mentons 
jaunes , les langues jaunes mêlées 
de bleu, les étendards gris-de-lin Se 
violet. 

L ' i r i î de Milan a les mentons 
Se les langues d'un clair bleu , les 
étendards gris-de-lin. 

L'iris des Moluques a les m e n -
tons de jaune aurore , les langues 
couleur de citron mêlé de b l e u , 
les étendards bleus à fond violet . 

L'iris oriental a les mentons d'un 
bleu violet Se jaune , les langues 
violettes , les étendards violets , 
panachés de pourpre. C 'eft l'un des 
plus beaux iris qu'on puiffe voir. 

L'iris parfait a les mentons d'un 
violet rougeâtre,panachés de pour-
pre , les langues de violet mêlé , 
les étendards d'un violet fort v i f . 
Il pafle auffi pour un des plus beaux 
iris. 

L'iris de Perfe eft une fleur pré-
coce ; fa racine eft infipide Se: 
b u l b e u f e , en forme d'une petite 
poire , fa tige d'un verd blaffard , 
blanche par le bas , d'un bleu lavé 
par le haut , fa fleur blanche , avec 
quelque teinte de bleu , rayée 8c 
tachée d'orange ôe de violet fort 
enfoncé , laifiant à l 'entour d'elle 
un limon blanc. Il porte neuf 
feuilles, fix grandes Se trois petites. 
U fleurit en hyver , ôe ne fait pas 
plus de fept à huit fleurs , dont 
l'une paffe , pendant que l'autre 
fleurit. O n trouve la figure de cet 
iris de Perfe dans les mémoires de 
l 'académie royale des fciences. 

L'iris de Picardie a les mentons 
de couleur de feuille morte Se bleu 
enfumé , les étendards de couleur 
de gorge de pigeon ramier. 

U y a l ' i r i î de Picardie panaché , 
dont les mentons font mêlés de 
feuille morte Se de pourpre ; les 
langues d'une feuille morte e n f u -
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raée, les étendards pourpres, c o - L ' i r i s Siennois eft tout jaune 
i o m b i n & un peu de feuille morte, auffi. 11 porte ordinairement cinq 

eft 1 m s p r e c e d e n t , qui fe pa- ou 8k fleurs fur fa tige , lors 
nache par vieillelfe , c o m m e font principalement que fa bulbe eft 
3 r ! e s . t l J U P c ^ groife; autrement il n'en porte 

L, iris des poetes a les mentons que deux ou trois , comme la'plû-
« un verd d'olive mêlé de b l e u , part des autres iris. 
tes langues & les étendards bleus. L ' i r i î des Suiffes a les mentons 

i . Iris de Poitou a les mentons jaunes, les langues & les étendards 

? ' " ^ J i g u e s jaunes, les étendards d'un jaune mêlé de bleu, 
de temile morte. L'iris Syrien a les mentons de 

,'m de Portugal Se d'Andaloufie, terre d ' o m b r e , les langues & les 
axnli nomme , parce qu' i l vient de étendards de clair bleu, 
« s pays- là, jette du haut de fa tige L ' i r i î de Tartarie a les mentons 
«ôuze a q fleurs ^ a t t a c h , e s d . u n j a u n £ p â J e m ê l , ^ k s , t e n _ 

j , c o ' , r t > ' " r de petites queues dards de bleu impur. 
c e double couleur, parce que quel- L'iris de Touraine a les mentons 

«« » e , £ S Î O n t d u n b I e u c o u - & l e s rfe jaune bleu , les 
vert , quelquefois d'un blanc de étendards bleus. 

& i ont faites c o m m e celle • L'iris de Turquie a les mentons 
«es autre iris , ayant fix f e u i l l e s , de minime clair , les langues d'un 
< ont d y en a trois en d e d a n s , & bleu mêlé de feuille - m o r t e , les 
i ra is en dehors qui fe renverfent. étendards violets. 
L ms diPortug.il eft fort c o m m u n . L'iris des vallées a les mentons 
I l porte la fleur toute v iolette , & de bleu mêlé de feuille m o r t e , 
eft des plus hâtifs. Il fleurit a u les langues d'un bleu mêlé , les 
m . .eu de I'hyver. étendards violets. 

« « % 8 !" mentons J'311" L'iris de Valois porte le mentons 
nés & de couleur de terre d 'ombre, jaunes , les langues d'un jaune 
_ i- ms des Pyrtnees a les mentons m ê l é , les étendards gris-de-lin 
jaunes , les langues mêlées d e b l e u , f a l e , rayés de jaune en long ou 
«5c es etendards de clair b l e u . par le milieu. Il reffembl* fort à 

"" Kochetain porte fe mon- l ' iris-Blaifois. 
tons & les langues j a u n e s , les L'iris des Vaudois eft tout bleu, 
e*endards g m - d e - l i n . excepté l 'écuffon jaune , qui eft 

L iris Royal a les mentons feui l le- au milieu de chaque menton , & 
morte-pale , panaché de terre d'om- porte fouvent douze ou quinze 
tire , les langues feui l le-morte , feuilles en fa fleur. 
m, ees de bleu , les étendards gris L ' i r i î Vénitien porte les mentons 
de Im , panaches de violet. d'un bleu mêlé de blanc , les lan-

- ¿ w i e a les mentons gues bleues Scies étendards violets, 
jaunes <l aurore , les langues d'un I R I S . Morin donne ce nom 
jaune enfume & les étendards à une tulipe t r i f tamin, rouge Se 
ieuil le-morte. L ' i r a de Savoie pa- jaune. 
nache eft le p r é c é d e n t , lorfqu' i l I S A B E L L E , c o u l e u r qui partici-
panache par v.eilleffe , c o m m e il pe du blanc Se du jaune , Se qui eft 
arrive a plufieurs autres. d'un jaune bien lavé. 11 y a dif-

" w * e - 0 " " « e f t tout jaune , férentes fortes d'ifubelle, Vifabelle 

S 1 - !] " î . 1 5 , 3 8 / 1 a m ? l e 1 u e P â l e > l e > le doré Se J'obicur. 
« I l e des ms de Cdabrç. I S A B E L L E , nom donné par 

I S S 
Morin a un œillet de couleur ro fe-
pâle , ou chair. Son blanc eft très-
l in, Se fes panaches de pièces 
emportées. Sa fleur, le plus f o u -
vent hâtive , eft fort large, garnie 
de feuilles qu'elle renverfe quel -
quefois. U ne caffe point avec cinq 
ou lîx b o u t o n s , produit beaucoup 
de marcottes fujettes aux tâches 
blanches Se r o u g e â t r e s , c ' e f t - à -
dire à la gale ôe au roux. 

I S A M B E R T . O n donne ce nom 
en Normandie , à la poire de beur-
ré rouge. 

I S A R D , efpéce de chevre fau-
vage. C 'eft le chamois , dont la 
peau eft fort eftimée dans le c o m -
merce des cuirs. V o y e z Chamois. 

I S S U E , droit d'ijfue Se d'entrée, 
dans quelques coutumes font les 
droits l'eigneuriaux qui fe payent 
au S e i g n e u r , par le vendeur Se 
par l'acheteur de l 'héritage aliéné, 
Se redevable envers quelque fe i -
gneur. 

I S S U E , en terme de cuifine &> 
de boucherie , c 'eft la petite oie , 
les extrémités ou les tripes de quel -
ques animaux. L'ijfue d'agneau 
comprend la tête, le foie , le cœur , 
le mou Se les pieds. L a maniéré 
la plus ordinaire de l ' accommo-
der i, eft d'ôter les mâchoires Se 
le mufeau , de couper le refte 
de l'ijfue par m o r c e a u x , de les 
faire blanchir un m o m e n t , de les 
faire cuire à petit feu , avec du 
boui l lon , un peu de bon beurre , 
un bouquet garni , fe! Se poivre. 
On fait lier la faufle fur le feu , 
on y met après un filet de verjus. 
On dreffe la tête dans le plat qu'on 
doit fervir. O n découvre la cer-
velle , Se on met le reftant autour, 
& !a fauffe par-deffus. O n fait des 
potages à l'ijfue d'agneau, de même 
que les potages à la vierge , avec 
cette différence, que l 'on fait cuire 
l'ijfue d'agneau à part avec du 
bouillon. Quand il eft c u i t , on 
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garnit le bord du plat Se potage' 
de l'ijfue, Se la tête au milieu. 
Si l 'on n'a point du blanc de 
volaille cuite à la broche p o u r 
mettre dans les c o u l i s , on met 
en la place un peu plus d'amandes 
douces. O n fait encore des p o t a -
ges d'ijfue d'agneau à la purée 
verte aux pois , garnis de petit 
lard. 

I T A L I Q U E S , en terme d'impri-
merie , eft un caraftere un peu 
couché , ôe dont les lettres font 
minces Se maigres. Il y a de l'itali-
que de gros Se petit paragon de 
gros ôe petit canon , de S. A u g u £ 
t in , du c i c e r o , du petit t e x t e , 
de la mignone , Se de la noin-
pareillc. 

I T E M , terme dont on fe fert 
également dans la pratique , dans 
la finance Se dans le négoce , p o u r 
diftinguer les articles d'un compte , 
d'un mémoire ou d'un inventaire. 
Il lignifie p r o p r e m e n t , encore ou 
plus. 

I T E R A T O : on nomme en jurif-
prudence , arrêts Si fentences d'ite-
rato les jugemens qui s'obtiennent 
contre desperfonnesprécédemment 
condamnées en des dommages-in-
t é r ê t s , ou en des d é p e n s , Ôt 'par 
le moyen defquels on peut faire 
exécuter la condamnation , par la 
voie de la contrainte par corps , 
contre le condamné. 

I T I N E R A I R E , c o / o n ^ e itinéraire, 
eft une colonne à pan , pofée dans 
les carrefours d'un grand chemin, 
pour enfeigner aux voyageurs les 
routes dif férentes, par les inferip-
tion gravées fur chacun de fes pans. 

J U B I S , raifins en grappe f iches 
au folei lque les marchands épiciers 
tirent ordinairement de Provence 
pour les provilîons du carême. 
Voyez Raifin. 

JUC , en terme de ménage de 
campagne , fe dit du lieu où la 
volailie fe perche pour dormir.Les 
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poules juchent fur des p e r c h e s , 
les oies Se les cannes dorment a c -
croupies à terre & ne juchent point. 
Un juchoir eit ordinairemeut c o n f -
truit avec des perches enclavées 
par les deux bouts dans le mûr , 
ou attachées avec de l'oiier à d 'au-
tres perches pofées d r o i t e s , ou 
Soutenues en deifóus par des che-
villes de bois, L a premiere maniere 
eit la meilleure Se la plus foüde , 
.Se celle qui conféquemment dure 
le plus. La leconde eit Sujette à 
fe déranger , tellement que ti on 
n'a foin de racommoder les per-
ches avec de nouvel ofier , le ju-
choir tombe en ruine. 

J U D I C I A I R E : bail judiciaire , 
eit celui qui fe fait des biens lailis 
par des enchères en juitice & après 
les proclamations requifes. 

J J G E S : officiers établis p a r l e s 
puiifances pour rendre en leur n o m 
à ceux qui leur font fournis, la juS-
t i c e q u ' i b n e peuvent pasleur rendre 
en perfonne. Les Juges, confidérés 
par rapport à leur autorité , p e u -
vent être diitingués en juges laïcs Se 
en juges ecclefnjliques. Chaque ar-
chevêque , évêque , a fa j u r i d i c -
t i o n eccléfiaftique , compofée de 
fes grands vicaires , officiai , Sic. 
P o u r les juges laïcs, ils fe diit in-
guent en juges royaux, Si en juges 
de feigneurs. Les juges r-yaux font 
ceux qui font prépofés par le roi 
dans fes cours Se jurifdiCtions. Les 
juges de feigneurs font ceux qui 
font établis par les feigneurs dans 
leurs terres , où ils ont juitice. 
L e s juoes laïcs fe didinguentencore 
en juges ordinaires Se en juges ex-
traordinaires. 

Les premiers connoiifent de tou-
tes fortes de inatieres, à l 'exception 
de celles pour lefquelles il y a une 
attribuation à d'autres juges j tels 
font les juges des feigneurs , les 
prévôts Si châtelains , les ba i las 
Se fénéchaux , les préiidiaux , les 
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lieutenans c r i m i n e l s , les confeils 
fupérieurs Se les parle mens. 

Les ieconds font Ceux qui ne peu-
vent juger que certaines inatieres, 
Se connoître de certains crimes., 
pour lefquels ils ont une attribu-
tion fpéciale & exclufive. i els l'ont 
les prévôts des m a r é c h a u x , les 
lieutenans criminelsde robe courte, 
les juges il es élections des greniers 
à Sel, des m o n n o i e s , l e s intendans, 
les bureaux des finances , les eaux 
Si f o r ê t s , les amirautés , les tables 
de marbres,les confei ls , les cham-
bres des comptes , les" cours des 
aides & les monnoies . Voyez la 
Jurifpruder.ee actuelle, tom. I , 
P- 7>9-

J U G E S C O N S U L S . Us font 
choiiis Se élus parmi les plushabi-
ler marchands , & ils jugent fom-
mairement les affaires du commer-
ce. Voyez Çonfuls. 

J U G E S des manufaâlures ; ce 
font des juges commis pour juger 
privat ivementà tous autres les dif-
férents qui Surviennent entre les 
ouvriers employés aux manufac-
tures , Si entre ces ouvriers & les 
marchands , pour raii'on des lon-
gueurs , largeurs, qualités v i f i tes , 
marques, fabriques, on valeur des 
ouvrages & manufactures , d'or , 
d ' a r g e n t , de f o i e , laine Se fil, 
comme auffi des qualités des laines 
teintures & blanchilfage , même 
des falaires des ouvriers. L a dé-
claration du mois d ' A o û t 1669 
commet aux fonctions de juges des 
manufactures les maîtres & éche-
vins, capitouls, jurats Se autres of-
ficiers ayant pareil rang dans les 
hôtels de ville de tout le royaume,à 
la rélerve néanmoins de celles de 
Paris & de L y o n , qui ont leurs 
anciens droits Se ufages. 

J U G E S des arts S- métiers. Les 
prévôt des marchands Si échevins 
de la ville de L y o n prennent cette 
qualité , à caufe que c'eit devant 
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eux que fe portent toutes les c o n -
teliations qui furviennent entre les 
maîtres des communautés de cette 
ville , Se que c 'ef l entre leurs mains 
que les apprentifs Si compagnons 
reçus à maitrife prêtent ferment-
C'eit encore eux qui connoiifent 
de tout ce qui concerne le corpscé-
lebre Se nombreux des marchands, 
maîtres , ouvriers , Se des maîtres 
ouvriers à façon des draps d'or , 
d'argent Se de foie , de la ville Se 
fauxbourgs de L y o n Se p a y s l . y o n -
nois , qui veillent à l 'exécution de 
leurs ftatuts & rég!emens,en jugent 
les contraventions & les f a i l l e s , 
ordonnent les confiscations , c o n -
damnent aux amendes Se les adju-
gent , c o n f o r m é m e n t auxdits f ta-
tuts Se réglemens. 

J U G E S des caufes maritimes ; 
ce font des juges commis par lettres 
de fa majeit i ou de l 'amirauté dans 
les principaux ports Se villes ma-
ritimes du r o y a u m e , fur les côtes 
de l'une & de l'autre mer , pour 
connoître , chacun dans leurs re f -
forts , de toutes les caufes c o n c e r -
nant la marine , le commerce de 
la mer Se la navigation de France . 

J U G E S , Confeillers delà retenue, 
ce font des marchands choiiis Se 
nommés par le prieur , Se confuls 
de la bourfe commune de T o u -
loufe, pour les affilier au jugement 
des affaires de commerce qui l'ont 
de la compétence de cette j u r i f -
diCtion. 

J U G E O L I N E , plante qui eit une 
efpéce de d ig i ta le , Se qu'on ap-
pelle autrement féfame. V o y e z ce 
mot. 

J U I L L E T : c'eit le feptieme 
mois de l'année, pendant lequel le 
vigneron s 'occupe à labourer les 
vignes pour la leconde fois. Un 
laboureur a l'œil , ainfi que dans 
les autres mois , fur fes troupeaux 
pour obferver s'ils fe maintiennent 
bien. On difpofe la grange , on la 
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nettoie pour y mettre la moifTon. 
L e jardinier arrofe, farcie fré-
quemment , greffe à Pécufion ou à 
œil d o r m a n t , dès le c o m m e n c e -
ment du mois , les pruniers & les 
coignaffiers à la m i - J u i l l e t , dans 
les années avancées. O n commence 
à découvrir les fruits en efpaliers , 
pour qu'ils prennent couleur , fur-
tout les pêchers. O n veille à leurs 
jets pour en ôter les pouifes inuti-
les , Se on arrofe à force les figuiers 
en cailfe. D a n s les potagers, on re-
cueille force graine-,on feme des chi-
corées pour l 'automne Se l ' h y v e r , 
deslaitues royales pourla finde l 'au-
tomne, des ciboules Se poirées pour 
le même t e m s , un peu de raves au 
frais pour le commencement du 
mois d ' A o û t , des navets pour en 
avoir en automne Se en hy ver , des 
choux de M i l a n , un peu d'épinars, 
parce qu'ils font fujetsà monter , à 
moins qu'on ne les arrofe fouvent . 
O n feme auffi pour la derniere fois 
des pois quarrés , pour en avoir en 
O C t o b r e , Se on enfouit les c o n -
combres , qui font en pleine terre. 
Dans les jardins à fleurs , on leve 
Se on tranfplante auffi tôt les plan-
tes b u l b e u f e s , cyclamens printan-
niers Se autres du mois précédent. 
O n recueille la graine de ce cyc la-
men , S/ o n la feme en même tems 
dans des pots. On ente en approche 
des arbrifieaux , comme myrtes , 
ja fmins , orangers Se rollers ; Se 
vers la mi-Juil let , 011 marcotte les 
œillets qui Sont affez forts pour 
cette opération. 

D a n s ce mois , 011 receuille e n 
fruits beaucoup de cer i fes ,gr iotes , 
bigarreaux Sec. frai fes , f r a m b o i f e s , 
quelques prunes, comme la jaune,la 
ceril'ette j en p o m m e s , la calvil le 
d'été -, en poires , la magdelaine , 
cuiifemadame , gros blanquef , 
orange verte , Sec. beaucoup de 
melons , les premieres figues Si du 
verjus de grains. 
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poules juchent fur des p e r c h e s , 
les oies Se les cannes dorment a c -
croupies à terre & ne juchent point. 
Un juchoir eit ordinairemeut c o n f -
truit avec des perches enclavées 
par les deux bouts dans le mûr , 
ou attachées avec de l'oiier à d 'au-
tres perches pofées d r o i t e s , ou 
Soutenues en deifóus par des che-
villes de bois, L a premiere maniere 
eit la meilleure Se la plus foüde , 
.Se celle qui conféquemment dure 
le plus. La leconde eit Sujette à 
Se déranger , tellement que ti on 
n'a foin de racommoder les per-
ches avec de nouvel ofier , le ju-
choir tombe en ruine. 

J U D I C I A I R E : bail judiciaire , 
eit celui qui fe fait des biens Saifis 
par des enchères en juitice & après 
les proclamations requifes. 

J J G E S : officiers établis p a r l e s 
puiifances pour rendre en leur n o m 
à ceux qui leur font fournis, la juS-
t icequ' i lsne peuvent pasleur rendre 
en perfonne. Les Juges, confidérés 
par rapport à leur autorité , p e u -
vent être diitingués en juges laïcs Se 
en juges ecclefnjliques. Chaque ar-
chevêque , évêque , a fa j u r i d i c -
tion eccléfiaftique , compoSée de 
Ses grands vicaires , officiai , Sic. 
P o u r les juges laïcs, ils fe diit¡li-
guent en juges royaux, Si en juges 
de feigneurs. Les juges royaux font 
ceux qui font prépofés par le roi 
dans fes cours Se juriSdiCtions. Les 
juges de feigneurs font ceux qui 
font établis par les Seigneurs dans 
leurs terres , où ils ont juitice. 
L e s juoes laïcs Se diiiinguentencore 
en juges ordinaires Se en juges ex-
traordinaires. 

Les premiers connoiifent de tou-
tes fortes de inatieres, à l 'exception 
de celles pour lefquelles il y a une 
attribuation à d'autres juges j tels 
font les juges des feigneurs , les 
prévôts Si châtelains , les ba i las 
Se Sénéchaux , les préiidiaux , les 
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lieutenans c r i m i n e l s , les confeils 
Supérieurs Si les parle mens. 

Les Seconds font ceux qui ne peu-
vent juger que certaines inatieres, 
Se connoître de certains crimes., 
pour lel'quels ils ont une attribu-
tion fpéciale & excluiive. i els l'ont 
les prévôts des m a r é c h a u x , les 
lieutenans criminelsde robe courte, 
les juges il es é l e â i o n s des greniers 
à Sel, des m o n n o i e s , l e s intendans, 
les bureaux des finances , les eaux 
Si f o r ê t s , les amirautés , les tables 
de marbres,les confei ls , les cham-
bres des comptes , les" cours des 
aides & les monnoies . Voyez la 
Jurifpruder.ee actuelle, tom. I , 
P- 7>9-

J U G E S C O N S U L S . Us font 
choiiis Se élus parmi les plushabi-
ler marchands , & ils jugent Som-
mairement les affaires du commer-
ce. Voyez Çonfuls. 

J U G E S des manufaâlures ; ce 
font des juges commis pour juger 
privat ivementà tous autres les dif-
férents qui Surviennent entre les 
ouvriers employés aux manufac-
tures , Si entre ces ouvriers & les 
marchands , pour raiSon des lon-
gueurs , largeurs, qualités v i f i tes , 
marques, fabriques, on valeur des 
ouvrages & manufactures , d'or , 
d ' a r g e n t , de f o i e , laine Se fil, 
comme auffi des qualités des laines 
teintures & blanchilfage , même 
des Salaires des ouvriers. L a dé-
claration du mois d ' A o û t 1669 
commet aux fonctions de juges des 
manufactures les maîtres & éche-
vins, capitouls, jurats Se autres of-
ficiers ayant pareil rang dans les 
hôtels de ville de tout le royaume,à 
la rélerve néanmoins de celles de 
Paris & de L y o n , qui ont leurs 
anciens droits 8e ufages. 

J U G E S des arts S- métiers. Les 
prévôt des marchands Si échevins 
de la ville de L y o n prennent cette 
qualité , à caufe que c'eit devant 
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eux que fe portent toutes les c o n -
teliations qui furviennent entre les 
maîtres des communautés de cette 
ville , Se que c'eit entre leurs mains 
que les apprentifs Si compagnons 
reçus à maitrife prêtent ferment-
C'eit encore eux qui connoiifent 
de tout ce qui concerne le corpscé-
lebre Se nombreux des marchands, 
maîtres , ouvriers , Se des maîtres 
ouvriers à façon des draps d'or , 
d'argent Se de foie , de la ville Se 
fauxbourgs de L y o n Se p a y s l . y o n -
nois , qui veillent à l 'exécution de 
leurs ftatuts & rég!emens,en jugent 
les contraventions & les f a i l l e s , 
ordonnent les confiscations , c o n -
damnent aux amendes Se les adju-
gent , c o n f o r m é m e n t auxdits f ta-
tuts Se réglemens. 

J U G E S des caufes maritimes ; 
ce font des juges commis par lettres 
de fa majeit i ou de l 'amirauté dans 
les principaux ports Se villes ma-
ritimes du r o y a u m e , fur les côtes 
de l'une & de l'autre mer , pour 
connoître , chacun dans leurs re f -
forts , de toutes les caufes c o n c e r -
nant la marine , le commerce de 
la mer Se la navigation de France . 

J U G E S , Confeillers delà retenue, 
ce font des marchands choiiis Se 
nommés par le prieur , Se confuls 
de la bourfe commune de T o u -
louSe, pour les affilier au jugement 
des affaires de commerce qui l'ont 
de la compétence de cette j u r i f -
diCtion. 

J U G E O L I N E , plante qui eit une 
efpéce de d ig i ta le , Se qu'on ap-
pelle autrement féfame. V o y e z ce 
mot. 

J U I L L E T : c'eit le feptieme 
mois de l'année, pendant lequel le 
vigneron s 'occupe à labourer les 
vignes pour la leconde fois. Un 
laboureur a l'œil , ainfi que dans 
les autres mois , fur fes troupeaux 
pour obferver s'ils fe maintiennent 
bien. On difpofe la grange , on la 
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nettoie pour y mettre la moifTon. 
L e jardinier arrofe, farcie fré-
quemment , greffe à Péculfon ou à 
œil d o r m a n t , dès le c o m m e n c e -
ment du mois , les pruniers & les 
coignaffiers à la m i - J u i l l e t , dans 
les années avancées. O n commence 
à découvrir les fruits en efpaliers , 
pour qu'ils prennent couleur , fur-
tout les pêchers. O n veille à leurs 
jets pour en ôter les pouifes inuti-
les , Se on arrofe à force les figuiers 
en caiife. D a n s les potagers, on re-
cueille force graine-,on feme des chi-
corées pour l 'automne Se l ' h y v e r , 
deslaitues royales pourla finde l 'au-
tomne, des ciboules Se poirées pour 
le même t e m s , un peu de raves au 
frais pour le commencement du 
mois d ' A o û t , des navets pour en 
avoir en automne Se en hy ver , des 
choux de M i l a n , un peu d'épinars, 
parce qu'ils font fujetsà monter , à 
moins qu'on ne les arrofe fouvent . 
O n feme auffi pour la derniere fois 
des pois quarrés , pour en avoir en 
O C t o b r e , Se on enfouit les c o n -
combres , qui font en pleine terre. 
Dans les jardins à fleurs , on leve 
Se on tranfplante auffi tôt les plan-
tes b u l b e u f e s , cyclamens printan-
niers Se autres du mois précédent. 
O n recueille la graine de ce cyc la-
men , S/ o n la feme en même tems 
dans des pots. On ente en approche 
des arbrifieaux , comme myrtes , 
ja fmins , orangers Se rollers ; Se 
vers la mi-Juil let , 011 marcotte les 
œillets qui Sont affez forts pour 
cette opération. 

D a n s ce mois , 011 receuille e n 
fruits beaucoup de cer i fes ,gr iotes , 
bigarreaux Sec. frai fes , framboiSes, 
quelques prunes, comme la jaune,la 
ceril'ette j en p o m m e s , la calvil le 
d'été -, en poires , la magdelaine , 
cuiifemadame , gros blanquef , 
orange verte , & c . beaucoup de 
melons , les premieres figues Si du 
verjus de grains. 
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O n recueille en plantes potage-

res les artichauts, p o i s , fèves, h a -
r i c o t s , choux pommés , m e l o n s , 
concombre , falade de toute e f -
p e c e , des chicorées b l a n c h e s , des 
raves , & c . 

L e s fleurs que ce mois d o n n e , 
font les amaranïhes ou p a f l e - v e -
lours , ambrettes d'ailer. ou oculus 
Chrijli , les bell'amines , balilics , 
belles de.nuit , belle vederes, cam-
panelles , c a m o m i l l e s , capucines , 
chardons rolans ou p a n i c a u t s , c y -
clamens , c l e m a t i s , c o n l b u d e , c o -
quelicots , coquelourde , croix de 
Jérufalem, di f tamne, digitale,ellé-
bores , feves d'Inde , fleur de p a r -
nafle , genarium , giroflée , g r é -
nadiérs à fleurs doubles &: Amples, 
jacée blanche , ou lychnys , j a -
cinthes , immorte l les , laurier-ro-
f e , l imonium , l i s , linaire , m a r -
guerites, matricaires,pommes d'a-
m o u r , mufle de lion , mufcipula , 
narci i fes , n ie l les , œil de b œ u f , 
œillets de'poète , orchis ou faty-
rions, penfées ou pieds d'alouette , 
pomme épineufe , rofe , mu fc a de 
d ' o u t r e m e r , l c a b i e u f e , foucis , 
l latiçes , t lafphis, tourne-fols , va-
léiiane , véronique grande & p e -
tite , volubiiis à feuille de mauve , 
& c . 

JUIN' , ' i ix ieme du mois de l 'an-
née, pendant lequel on doit donner 
un labour général A tous les jardins , 
farcler , arrofer à force , détourner 
les eaux d'orage,faire la guerreaux 
in ie f tes , ébourgeonnerdans les jar-
dins à fruits tout ce qui ne l'a pas 
été , paliiler les pêchers, enéclair-
cir les fruits quand ils font trop 
drus. O n en fait autant aux ar-
bres fruitiers. O n lie , on ébour-
geonne la vigne , on arrofe f r é -
quemment les figuiers en caifië , & 
o n les pince. O n éculfonne à la 
poulie vers la S. Jean , les fruits à 
noyeau , lur-tout les ceriiîers. 

L e travail de ce m o i s , dans un 

J U I 
jardin potager , e f t de femer de la 
chicorée & de la laitue pour le 
relie de l'été , des pois pour en 
avoir en Septembre ; de replanter 
des cardes , des poireaux, pour en 
avoir en automne & des artichauts 
pour le printems fuivant ;de ramer 
les haricots , de recueillir la graine 
de c e r f e u i l , l'emé en automne celle 
des feorfonéres , & généralement 
toutes les graines qui fe trouvent 
mutes. 

Un jardinier fleurifte s 'occupe, 
dans ce m o i s , à tondre les palilfa-
des & les buis à cultiver les oran-
gers , à garnir de bonne heure de 
baguettes les œillets pour en fou-
tenir les montans , à leur ôter ce 
qu'ils ont de trop de montans & de 
petits boutons pour fortifier les au-
tres,à lemerdes plantes annuelles, 
pour en avoir des fleurs en autom-
ne ; à cueillir les graine/mures , 
comme jac inthes , oreilles d 'ours , 
renoncules & c . à deplanter les tu-
lipes , à les réplanter auflï - tôt 
qu'elles fe dcpouil lent& qu'elles fe 
lèchent , à déplanter aufli les ané-
mones & les renoncules, mais tou-
jours après la pluie. Il faut replan-
ter aufli-tot les plantes qui ne peu-
vent pas relier long-tems hors de 
terre , telles que les jacinthes , les 
iris , les fritilaires , les cyclamens 
pritanniers & martagons. 

O n a dans ce mois, toutes fortes 
de fleurs , tant'pour rejouir la vue 
& l ' o d o r a t , & fortifier la lanté , 
que pour en garnir de vafes. '1 elles 
font les anémones , anthyrrhinons 
de toutes c o u l e u r s , argémones,ca-
pucines , chèvrefeuilles , clématis, 
coquetiers doubles , croix de Jéru-
falem , cyanus de toutes couleurs , 
digitales de toutes e lpéces , filipen-
d u l e s , frexinclles , gants notre-
dame , géranions & giroflées de 
toutes fortes , horminum de Crète , 
jacées des deux couleurs, jacinthes, 
iris bulbeux , maritimes & jaunes , 

juliennes > 
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juliennes , lychnis de plufieurS for- beufe Si pâle. A ces fleurs fuceedenç 
tes, lys b lancs , jaunes & afphode- des fruits verds dans le c o m m e n c e -
les, lyfimachies jaunes, martagons, ment qui rougiflênt en mûri f lant , 
matricaires, mignards, mignardi- gros comme des prunes médiocres, 
f e s , mufles de lion & de veau , oblongs ou ovales , rouges e n - d e -
mufcipula grande & petite, nallur- hors , jaunâtres en dedans , char-
ces d'Inde , ou capucines , œillets nus , tendres , d'un goût doux & 
de routes fortes , f leurs d ' o r a n g e , vineux , ayant la peau aflez dure : 
ornithogalons , pavots de toutes ils renferment un noyau ofiëux. L e 
couleurs , penfées , phalangions , jujubier croît dans les pais chauds: 
pieds d'alouettes , rofes de toute i l elt très commun en Provence Ôc 
efpéce, doubles ,panachées , églan- auxiilesd'Hieres.IIn'exigepasbeau-
îieres d o u b l e s , rofe de Gueldres , coup de fo in. I l croit allez natu-
rofes canelles , l'auge à fleurs blan- tellement , & fe multiplie de f e -
c h e s , tlafpis de plufieurs efpéces , mence en pépiniere.Toute terre lui 
tubéreufes, valérianes, véroniques eit propre,quand elle eit bien m e u -
grandes & petites , & c . ble & expofée au.foleil . L a marne 

L a botanique fournit auffi , d a n s eil bonne pour la fécondité du ju~ 
ce m o i s , toutes les plantes médici- jubier. O n le feme au mois d ' O f t o -
nales , 5c l 'on recueille des jardins bre , & pour en avancer la végéta-
fruitiers toutes fortes de fruits rou- t ion , il faut en faire tremper la 
ges -j comme fraifes , framboil'es , graine dans l 'eau, puis la femer en 
groièil les, cer i fes ,bigarreaux, g u i - rayons profonds d'environ trois 
g n e s 5 q u e l q u e s p o i r e s , f u r - t o u t des d o i g t s , tirés au cordeau fur une 
petits mufcatSjSc à la fin du mois, planche. Quand les jujubiers font 
du verjus. Les jardinspotagers don- lavés, il faut foigneufement les f a r -
nent toutes fortes de fa lades , avec cler & les arrol"er:& lorfqu'ils font 
leurs fournitures , toutes fortes de afiez f o r t s , pour être mis en place , 
plantes potageres , comme arti- on les plante au mois d'Oétobre o u 
.chauts,cardes , poirée , pois , f é - de N o v e m b r e , en quelque endroit 
v e s , fèves de marais, champignons, dérobé d'un grand jardin où il y 
c o n c o m b r e s a herbes fines, corn- a des bofquets couverts, 
me thym , fariette , fauge , hyflo- O n cueille les jujubes fur la fin 
pe , lavande , laitues , pourpier , du mois de Septembre, lorfqu'elles 
quelques melons & quelques choux font mûres , 1 e fruit fe conferve 
pommés à la fin du mois. dans un lieu feG pendant quelque 

J U J U B I E R , arbre qui porte les tems. I l eit bon pour les é lef îuaires 
ju jubes , prefque auffi grand que le & pours la boiflon de ceux qui o n t 
prunier tortu, couvert d'une écorce la toux : il adoucit l 'acrimonie du 
rude , raboteufe & crevaf lee, dont fan'g, fait un bon lue: mais il nour-
les rameaux.font durs , garnis d'é- rit p e u , Se eil contraire à l ' e i l o -
pines fortes jles feuilles oblonguès, m a c , parce qu'il eil mal aifé à dï-
unpeu dures, fe terminent en poin- gérer. O n emploie les jujubes dans 
tes obtui'es, de belle couleur verte, les tifanes pe&orales , on y ajoute 
luifantes, légèrement dentellées en les dattes, lesfebeiles¿¿autresfruits 
leur bord. Les fleurs qui fortent béchiques. O n m e t u n e douzaine de 
d'entre les feuilles, font attachées à jujubes fur chaque pinte de tifane» 
des pédicules courts , difpofées en de les autres fruits à proportion. I I 
rofe , autour d'une rofette placée ne faut pas faire une d é c o û i o n trop 
au milieu du c a l i c e , de couleurher- épaifle , parce qu'elle ne fe djf lrr-

Tome I I . H k 
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bueroi t pas aifément d a n s l e f a n g , 
& nuiroit beaucoup à l 'eltomac ; 6c 
au lieu d'adoucir & de dégager la 
poitrine , elle augmenteroit l ' o p -
pref f ion . 

Les jujubes nouvelles , grafles , 
bien nourries, charnues ôc bien fé-
c h e s , font les meilleures , Ôc celles 
qu ' i l faut choihr. C 'e i l une mar-
chandife qui n'elt de garde que 
quand elle eit bien conditionnée , 
encore ne peut-elle guères fe c o n -
ferver que deux ans ; mais li les ju-
jubes ont été maiféchées ou moui l -
lées 3 ou ferrées dans un lieu h u -
m i d e , ou bienqu'elles s 'échauffent 
dans des balles , le plus sûr eit de 
s'en défaire au plutôt. 

J U L E S , monnoie d 'argent , qui 
fe f a b r i q u e , & qui a cours à R o m e 
dans l'état ecclèfiaitique , ôc en 
quelques autres lieux d'Italie. Huit 
ìules ôc demi font l 'écu de France 
de loixante fous. 

J U L I A N E : Morin donne ce 
nom à une tulipe colombin , blanc 
& g r i s , ôc à une anémone dont 
les feuilles font grandes ôc b l a n -
ches , ôc la peluche incarnate. 

J U L I E N N E , fleur blanche qui 
fent bon 8î qui vient en forme de 
bouquet . Il y en a auffide v iolettes , 
mais elles font plus rares. Les tiges 
de cette fleur s'élevent à la hauteur 
de deux pieds Ôc environ. Elles font 
rondes,couvertes d'une maniere de 
p o i l , & remplies de moelle. Ses 
¡feuilles femblables à celles de la r o -
quette , mais moins découpées , 
d'une couleur verte-noire ôc d'un 
goût a c r e , naifient alternativement 
fur les branches. Ses fleurs font à 
quatre feuilles difpofées en croix , 
femblables à celles du girofl ier,el les 
font quelquefois blanches,quelque-
foispurpurines,6c quelquefois b lan-
ches ôc purpurines. Elle donne des 
femences rondes, rougeâtres, ren-
fermées dans des filiques , longues 

& grêles , qui fuccedent à la fleur. 

J U L 
Cette plante vient dans les haies ; 
ôc on la cultive dans les jardins. 
L a julienne fe multiplie de graine 
ôc de bouture, ôc de plant enraciné. 
O n en feme la graine aux mois de 
Septembre ôc d ' O f t e b r e , en plan-
che ou en p o t , dans une terre meu-
ble,couverte d'un b o n doigt deter-
reau. 11 y en a qui fement, au prin-
rems, les juliennes fur couche , 3c 
qui les tranfplantent fur la fin d ' A -
vril. Quand elles font levées , il 
faut avoir foin de les arrofer Ôc 
d'en ôter les mauvaifes herbes. 
Quand on veut avoir des juliennes 
de bouture , on coupe les bran-
ches contre le pied , on les fiche en 
terre ôc on les arrofe fur le champ. 
Pendant huit jours , on les met à 
l 'ombre , ôc l'année l'uivante on les 
tranfplante où l 'on juge à propos, 
Pour en avoir de plant enraciné , 
on prend un pied de deux ans, qui 
ait fait touffe. O n éclate les tiges 
de telle maniere que chaque brin 
ait des racines : on les plante 6c 
on les arrofe ; ôc quand elles font 
reprifes , on leur donne une cul-
ture convenable. 

L a julienne eit apéritîve , bonne 
pour le f c o r b u t , l 'afthme , la tous 
invétérée & les convulf ions, ôc elle 
excite les fueurs. 

J U L I E N N E , en terme de cuifine, 
fe dit d'un potage qui fe fait avec 
une éclanche de mouton à moitié 
rôtie , dégraiffée , dont la peau eit 
ôtée, mile dans une marmite, avec 
un morceau de tranche de b œ u f , 
une rouelle de veau , un c h a p o n , 
deux carottes , deux navets , deux 
p a n a i s , racine de p e r f i l , c é l e r i , 
quelques oignons piqués. O n fait 
cuire tout cela long-tems,a f in que 
le bouillon foit bien n o u r r i ; ôc 
l 'on a dans un autre petit pot trois 
ou quatre paquets d'afperges , un 
peu d'oléille Ôc du cerfeuil coupés 
qu'on fait cuire aves du bouillon 
de la grande marmite ; on fait en-

I V O 

fuite mitonner des croûtes fur les-
quelles on arrange les afperges ôc 
i'ofeille , ôc l 'on fert chaudement. 
On fait auifi des potages à la ju-
lienne avec v e a u , chapon , poular-
d e , pigeon ôc autres viandes. 

J U L I S , petit poiffon de mer , 
vorace , qui nage en troupe , bon 
à manger , dont on coupe la tête , 
parce qu'on croit que c'eit un p o i -
fon. 

J U M E L L E S : les artifans don-
nent ce nom à des pièces de leurs 
machines, outils ôc inftrumens qui 
font doubles ôc parfaitement fem-
blables. Par exemple , la jumelle 
d'un étau efi cette efpece de boëte 
où fe réunifient,par une charniere, 
les deux principales pièces de cet 
inftrument. L e s jumelles du tire-
plomb font les deux pièces ou pla-
ques de fer qui font affemblées pa-
rallèlement haut ôc bas par deux 
eltoquiaux auffi de fer , ôc au d e -
dans defquelles font les arbres des 
aiifieux , les petites r o u e s , les b a -
joues , les coui f inets , ôc le refte des 
pièces dont cette machine des v i -
triers efi compofée . 

J U M E N T , la femelle du c h e -
val. V o y e z Cheval. 

J U N C A G U E , plante qui croît 
dans les m a r a i s , dont les feuillles 
reffemblent à celles du j o n c . 

J U N C A I R E , plante rameufe , 
efpéce de r u b i e , dont les tiges ref-
femblent au j o n c , qui eit déterfive 
ôc vulnéraire. 

J U N T E , affemblée ou coilfeil 
qui fe tient en Portugal , pour les 
affaires du commerce , fur- tout 
pour ce qui regarde celui du Bréfi l . 

I V O I R E , dents ou défenfes de 
l'éléphant. L' ivoire de Ceylan efi 
eftimé le meilleur de tous , parce 
qu'il ne jaunit point. Outre l ' em-
ploi que l 'on fait de l'ivoire pour 
divers ouvrages ôc o r n e m e n s , i le l l 
auflï de quelque ufage en médecine. 
O n le rape pour faire des tifanes 
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afiringentes. O n en tireun e f p r i t & 
un fel v o l a t i l , bon pour les mala-
dies du cœur ôc du cerveau. L e noir 
d'ivoire , ou le noir de velours , 
fert beaucoup aux peintres. 

J U P I T E R , nom d'un œillet, p i -
queté de brun , fur un fin blanc , 
qui fe trouve à Li l le . 

J U R A N D E , charge ou office de 
juré qui fe donne par élection dans 
les corps ôc communauté des m a r -
chands , ou des arts ôc métiers de 
la ville de Paris , aux plus anciens , 
à la pluralité des voix , pour avoir 
foin des affaires de la communauté« 
Il y a des communautés qui ont fix 
jurés, d'autres c i n q , d'autres q u a -
tre , & quelques-unes deux. 

J U R A T , charge municipale de 
plufieurs villes de Guienne , entre 
a u t r e s , de Bordeaux. 

JUPiÉ : Voyez plus haut Jurande. 
Jurés du marteau , ou Jurés du cuir 
tanné ; ce font , dans les c o m m u -
nautés des tanneurs, corroyeurs & 
c o r d o n n i e r s , les gardiens du m a r -
teau , avec lequel fe marquent les 
cuirs forains , foit à la halle aux 
c u i r s , foit au bureau des vendeurs 
des cuirs ; ôc dans la communauté 
des corroyeurs , on nomme jurés 
de la vifitation royale les quatre 
grands jurés qui font les vifitestous 
les mois chez les maîtres c o r r o -
yeurs , Ôc tous les deux mois <Jiez 
les maîtres cordonniers. Jurés de la. 
confervation, ce font les quatre 
petits juré; de la même communau-
té des corroyeurs. 

I V R O I E , ou I V R A I E , efpéce 
de chiendent qui pouffe des tuyaux 
à la hauteur de deux ou trois p i e d s , 
gros comme ceux du f r o m e n t , ou 
un peu plus petits , ayant quatre 
oucinq nœuds, de chacun defquels 
fort une feuille verte, droite, groffe, 
cannel lée, embraffant le tuyau par 
fa bafe . C e s tuyaux portent , en 
leurs fommités , des épis longs d'un 
pied ôc d'une figure particulière » 

H h i j 
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divïfés en phifieurs parties , rangés 
alternativement, de'maniéré que 
chacun paroît un petit épi ou pa-
quet , compofé de fleurs à étami-
nes qui fortent du fond d'un calice 
écailleux. Lorfque ces fleurs font 
p a f f é e s , il leur fuccede des graines 
plus menues que celles du bled , 
peir far ineufes 8c de couleur rou-
geâtrc. Ses racines font fibreufes ; 
cette plante croît parmi le froment 
& l 'orge. O n dit que le pain 8c la 
biere , où il eft entré beaucoud d'i-
vraie, enivrent 8c caufent des maux 
de tête. Quelques botaniftes p s n -
fent que l'ivraie s 'engendre des 
grains de froment & d'orge c o r -
rompus. Il y a une iuroie fauvage 
dont la graine eft rouge . 

JUS , en g é n é r a l , c 'e f t le fuc ou 
l a fubftance que l 'on tire de quel-
que chofe , c o m m e jus de limon , 
jus de citron , jus de viande. O n 
l e fert du jus de viande , dans les 
cuifines,pour nourrir les ragoûts Se 
les potages. O n en fait avec les 
champignons , les h e r b e s , racines 
potageres , b œ u f , v e a u , perdr ix , 
chapon , poularde , beccaife , poîf-
f o n , 8ec. 

J U S Q U I A M E , plante , dont il y 
a deux efpéces , la blanche 8c la 
noire : la noire c r o î t dans toute 
l ' E u r o p e , le long des chemins , 
dans les lieux fablonneux. Elle 
fleurît en Juillet. La blanche c r o î t , 
en France , dans les m a f u r e s , près 
de la m e r , à l 'embouchure du R h ô -
ne Se ailleurs. Elle fleurit en Jui l-
let 8c A o û t . C e s deux efpéces de 
jufquiame font afToupifTàntes , Se 
fouvent mortelles aux animaux qui 
eninangent.On ne s'en fert qu'exté-
rieurement dans des o n g u e n s , em-
plâtres & huiles. L e s dofteurs 
T u r c s condamnent l 'ufage de la 
jufquiame comme celui du vin. 

J U S T E ; c'eft ce qui eft en 
équilibre Se qui ne panche pas 
plus d'un côté que de l'autre, ©a 

I Z E 
le dit des balances. 

J U S T I F I C A T E U R » en terme Se 
fondeur d'imprimerie , fe dit éga-
lement , 8c de l 'ouvrier qui juftifie 
les lettres , Se de l 'inflrument aveo 
lequel il en fait la jUftirication. 
L ' inf lrument qu'on nomme jujiiji-
cateur eft de fer ou d'acier p o l i , 
compofé de deux longues piécespa-
ralleles l'une à l 'autre, qui peuvent 
s'approcher St fe reculer par le mo-
yen des vis qui les tiennent unies 
enfemble jc 'eft dans l 'efpace quiles 
lepare , qu'on met les carafteret 
qu'on veut juftifier. Ils s'y placent 
renverfés en longues lignes , e'eft-
à-dire , l 'œil de la lettre en b a s , 
8c jointes l'une contre l'autre , 
comme fi l 'on vouloir en compofer 
une ligne. C 'eft en cet état qu'on y 
fait avec le rabot cette petite rai-
nure que l 'on voit au pied de chi-
que cara&ere. Les fondeurs appel-
lent jufiification la comparatoti 
qu'ils font d'une lettre nouvellement 
fondue avec une ancienne , qui 
fert comme d'étalon ou de lettre 
matrice pour donner aux nouvelles 
fontes leur véritable hauteur en 
lignes... . . Jupfcation des lignes, 
en terme d'imprimeur , c'eft lorf-
qu'on démonte le compofteur pour 
lui donner jufte la longueur des li-
gnes que doit avoir la page ou for-
me d'imprimerie. 

J U S T I N E , ou D U C A T O N , 
c'eft une monnoie d'argent de Ve-
nife qui tient onze deniers de fin. 

J U V E I G N E U R , en terme àe 
coutume , c 'eft le frere puîné ou 
cadet à l 'égard de l 'aîné. 

J Y N X , petit oifeau , dont la 
langue eft fi forte Se fi aiguë' qu'elle 
perce comme une aiguille ; il eft 
bon à manger. O n s'en fert pour 
l 'épilepfie. 

I Z E L O T E , monnoie de l'em-
pire qui vaut environ trente-lixlol» 
de France.Fille paffe à Conftantino-
ble 8c dans les Echelles du Levant. 

K A R K A R 

T 7 " A G N Ë , efpéce de pâte que reçue fur le pied de l 'écu de Fran-

S S . les Italiens font avec la plus ce de foixante fols. 

aont ^ t i P S X S 

e & A R A T ^ » efpéce d'aloës, qu i 

d u M a l a b a r , dont la ¿acine & le croît «en Amé,«que. Onfiutb«ou 

fruit verd , frits dans l'huile , font * 

renifles de la toile,des refs pour la pêche & 

donnent à unéfor te de plante dont des « « ^ n d ^ ^ -

on fait la foude. Voyez Soude. coup a 
K A M • mot Tartare qui fignifie K A R E S E , ou C A K i b h 1 - les 

prtrïe ou c l L d a n t . Les Sam Anglois 8e les Ecofio,= d o n n e n c e 
en Perfe font ce que font les gou- nom a une e f p é c e d etoffe de lame 
verneurs en Europe. qu ils fabriquent Se que nous n o m 

K A M I N E - M A S L A , efpéce de mons carefeau. . 
minéral ou de drogue'médicinale K A R K R O N E : o n — ^ 
qui le trouve f u r i e s plus hautes à l f p a h ; m , la maifon ou font «îta 
montagnes 8c les rochers les plus bhes les manufaSures o p l e s des 
durs de Sibérie , qui fe diffoutdans tapis , étoffes d orôc d argen , bro 
l 'eau comme le tel ; les Mofcovites c a r d s , taffetas, velours & autres o u -
l 'emploient à la gu'érifon de diver- vrages précieux tant efi.mes en E u -
fes fortes de maladies. rope Le ka,krone a I ^ ' OU 

K A N A S T E R , mot étranger l e s o r f è v r e s , lapidaires, armuriers, 
dont on fe fert eu quelques provin- peintres fur les toiles de coton;, & c . 
ces de France , pour fignifier un ont auffi leurs atteliers , eft ce que 
panier ou manne propre à embal-
1er les marchandiles. K A R M E S S E ou K R E M E S S E 

K A N T E R K A A S -, c'eft le nom nom que ies Hollandois donnent a 
que les Hollandois donnent à une de certaines foires de Hollanae « 
de leurs efpéces de fromage. de Flandre, ou 1 on va lejl ivertir. I l 

K A O U H A N N E , efpéce de tor- n'y a point de villes & de bourgs , 
tue . V o y e z Tortue. en Hollande , où ne fe tiennent des 

K A R A - A N G O L A N , c 'eft un ar- harmejfes -, ce font des têtes de re-
bre d u M a l a b a r , dont les feuilles jouiffanees pour les habitans des 
b o u i l l i e s dans l 'hui le , fervent à fai- P r o v i n c e s - U n i e s ; Se la karmejje 
re un excellent onguent vulnéraire, que les enfans , domeft iques , arti-

K A R A B É , efpéce de gomme ou fans Se ouvriers attendent avec î m -
de ré fine ; c'eft le véritable ambre p a t i e n c e , leureftauffi profitable a u -
: a u n e > près des maîtres, que 1 eft en F rance 
" K A R A - G R O C H E : nom qu'on le premier jour de l'an , à tous 

donne , à Conflantinople , à la r i- ceux , domeftiques Se autres , qui 
«hedaîe d 'Al lemagne. El le y «ft comptent fur des e t r e n n w . 
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divïfés en plufieurs parties , rangés 
alternativement, de'maniéré que 
chacun paroît un petit épi ou pa-
quet , compofé de fleurs à étami-
nes qui Sortent du fond d'un calice 
écailleux. Lorfque ces fleurs font 
p a f f é e s , il leur fuccede des graines 
plus menues que celles du bled , 
peir far ineufes 8c de couleur rou-
geâtre. Ses racines font fibreufes ; 
cette plante croît parmi le froment 
& l 'orge. O n dit que le pain 8c la 
biere , où il eft entré beaucoud d'i-
vraie, enivrent 8c caufent des maux 
de tête. Quelques botaniftes p s n -
fent que l'iyroie s'engendre des 
grains de froment & d'orge c o r -
rompus. Il y a une iuroie fauvage 
dont la graine eft rouge . 

JUS , en g é n é r a l , c 'e f t le fnc ou 
l a fubftance que l 'on tire de quel-
que chofe , c o m m e jus de limon , 
jus de citron , jus de viande. O n 
l é fert du jus de viande , dans les 
cuifines,pour nourrir les ragoûts & 
les potages. O n en fait avec les 
champignons , les h e r b e s , racines 
potageres , b œ u f , v e a u , perdr ix , 
chapon , poularde , beccaffe , poif-
f o n , 8ec. 

J U S Q U I A M E , plante , dont il y 
a deux efpéces , la blanche 8c la 
noire : la noire c r o î t dans toute 
l ' E u r o p e , le long des chemins , 
dans les lieux fablonneux. Elle 
fleurît en Juillet. La blanche c r o î t , 
en France , dans les m a f u r e s , près 
de la m e r , à l 'embouchure du R h ô -
ne Se ailleurs. Elle fleurit en Jui l-
let 8c A o û t . C e s deux efpéces de 
jufquiame font aiToupiffànres , 8c 
Souvent mortelles aux animaux qui 
en mangent.Ori ne s'en fert qu'exté-
rieurement dans des ortguens, em-
plâtres & huiles. L e s dofteurs 
T u r c s condamnent l 'ufage de la 
jufquiame comme celui du vin. 

J U S T E ; c'eft ce qui eft en 
équilibre Se qui ne panche pas 
plus d'un côté que de l'autre, ©a 

I Z E 

le dit des balances. 
J U S T I F I C A T E U R , en terme Se 

fondeur d'imprimerie , fe dit éga-
lement , 8t de l 'ouvrier qui juftifie 
les lettres , 8c de l'inftrument aveo 
lequel il en fait la juftirication. 
L' inftrument qu'on nomme jujiiji-
cateur eft de fer ou d'acier p o l i , 
compofé de deux longues piécespa-
ralleles l'une à l 'autre, qui peuvent 
s'approcher & fe reculer par le mo-
yen des vis qui les tiennent uniet 
enfemble jc 'eft dans l 'efpace quiles 
Sépare , qu'on met les carafteret 
qu'on veut juftifier. Us s'y placent 
renverfés en longues lignes , e'eit-
à-dire , l 'œil de la lettre en b a s , 
8c jointes l'une contre l'autre , 
comme fi l 'on vouloir en compofer 
une ligne. C 'eft en cet état qu'on y 
fait avec le rabot cette petite rai-
nure que l 'on voit au pied de chi-
que cara&ere. Les fondeurs appel-
lent jufiification la comparaifon 
qu'ils font d'une lettre nouvellement 
fondue avec une ancienne , qui 
fert comme d'étalon ou de lettre 
matrice pour donner aux nouvelle« 
fontes leur véritable hauteur en 
lignes... . . Juftijication des lignes, 
en terme d'imprimeur , c'eft lorf-
qu'on démonte le compofteur pour 
lui donner jufte la longueur des li-
gnes que doit avoir la page ou for-
me d'imprimerie. 

J U S T I N E , ou D U C A T O N , 
c'eft une monnoie d'argent de Ve-
nife qui tient onze deniers de fin. 

J U V E I G N E U R , en terme àe 
coutume , c 'eft le frere puîné ou 
cadet à l 'égard de l 'aîné. 

J Y N X , petit oifeau , dont la 
langue eft fi forte & fi aiguë' qu'elle 
perce comme une aiguille ; il eft 
bon à manger. O n s'en fert pour 
l 'épilepfie. 

I Z E L O T E , monnoie de l'em-
pire qui vaut environ trente-lixlol» 
de France.Elle paffe à Conftantino-
ble & dans les Echelles du Levant. 

K A R K A R 

T 7 " A G N Ë , efpéce de pâte que reçue fur le pied de l 'écu de Fran-

S S . les Italiens font avec la plus ce de foixante fols. 

dont p o ^ ^ T p e ^ o u ^ 

d u M a l a b a r , dont la ¿acine 8c le croît «en Amé,:gue O n f a n b « o u n l | 

fruit verd , frits dans l'huile , font * 

* u i ï r £ ! : ™ f^s botaniftes K t o i l e , d e s refs pour la pêche & 

donnent à unéfor te de plante dont des « « ^ n d ^ ^ -

on fait la Soude. Voyez Soude. coup a 
K A M • mot Tartare qui Signifie K A R E S E , ou C A R l b E 1 - les 

prtrïe ou clLdans. ïes Sam, Anglois 8c les E c o f l o , . d o n n e r , c e 
en PerSe Sont ce que font les gou- nom a une e i p « e d e offe de laiae 
verneurs en Europe. qu ils fabriquent & que nous n o m 

K A M I N E - M A S L A , efpéce de mons carefeau. . 
minéral ou de drogue'médicinale K A R K R O N E : o n — ^ 
qui fe trouve f u r i e s plus hautes à l i p a b ; m , lamaifcon ou ion t««a 
montagnes 8c les rochers les plus bhes les manufaSures oyales des 
durs de Sibérie , qui fe diflbutdans tapis , étoffes d orSe d argen , bro 
Peau comme le tel ; les Mofcovites c a r d s , taffetas, velours &.autres o u -
l 'emploient à la gu'érifon de diver- vrages précieux tant efi.mes en E u -
fes fortes de maladies. rope Le ka^rone a I ^ ' OU 

K A N A S T E R , mot étranger les or fèvres , lapidaires, armuriers, 
dont on fe fert eu quelques provin- peintres fur les toiles de coton., & c -
ces de France , pour Signifier un ont audi leurs attehers , eft ce que 
panier ou manne propre à embal-
1er les marchandises. K A R M E S S E ou K R E M E S S E 

K A N T E R K A A S -, c'eft le nom nom que ies Hollandois donnent a 
que les Hollandois donnent à une de certaines foires de Hollanae OC 
de leurs efpéces de fromage. de Flandre, ou 1 on va le divertir. I l 

K A O U H A N N E , efpéce de tor- n'y a point de villes & de bourgs , 
tue . V o y e z Tortue. en Hollande , où ne fe tiennent des 

K A R A - A N G O L A N , c'eft un ar- harmejfes -, ce font des tetes de re-
bre d u M a l a b a r , dont les feuilles jouiffanees p o u r les habitans des 
b o u i l l i e s dans l 'hui le , fervent à fai- P r o v i n c e s - U n i e s ; & la karmefje 
re un excellent onguent vulnéraire, que les enfans , domeit iques , arti-

K A R A B É , efpéce de gomme ou fans 8c ouvriers attendent avec î m -
de ré fine ; c'eft le véritable ambre p a t i e n c e , leureftauffi profitable a u -
: a u n e > près des maîtres, que 1 eft e n i r a n c e 
" K A R A - G R O C H E : nom qu'on le premier jour de l'an , à tous 

donne , à Conftantinople , à la r i- ceux , domeitiques Se autres , qui 
«hedaîe d 'Al lemagne. El le y «ft comptent fur des e t r e n n w . 
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K A R O U A T A , plante des Inde» 

occidentales, femblable à l'ananas, 
dont le fruit eft fort bon contre 
le fcorbut ôcdans les fièvres. 

K A T T E Q U I , toile de coton 
bleue , des Indes orientales, qu'on 
tire de Surate, dont les pièces font 
de deux aunes cinq-huit de long , 
fur cinq-fix de large. 

5 K A V I A , ou C A V I A L , œufs 
d'éturgeon mis en petites galettes 
épaiffes d'un d o i g t , larges comme 
la paume de la main qu'on l'aie & 
fait fécher au foleil. Les Itaüns 
établis à Mof'cou, en font un grand 
commerce dans cet empire. 11 fe 
prend une quantité incroyable de 
ce poiifon â l'embouchure du Volga 
& des autres rivieres qui tombent 
dans la mer Cafpienne ; c'eft - là 
qu'on prépare le kavia qu'on fait 
remonterparce fleuve jufqu'àMof-
cou j de - là il eft diftribué dans 
toute la Mofcovie , où il eft d'un 
grand fecours aux Mofcovites , à 
caufe de leurs trois carêmes. On en 
confommeauflibeaucoup en Italie. 
O n tire le kavia d'Archangel , port 
de Mofcovie ; les Hollandois en font 
le commerce. L e meilleur doit être 
brun , rougeâtre & bien fec : on le 
mange avec de l'huile & du citron. 

K E B U L A . Voyez Myrabolan. 
K E M E A S , taffetas à fleurs de 

fore qui viennent des Indes orien-
tales. 

K E R M É S , efpéce de coque 
groffe comme une baie de geniè-
vre , ronde , lilTe , luifante , d'un 
beau rouge , remplie d'un fuc de la 
meme couleur , d'une odeur vineu-
ie , d'un goût un peu a m e r , affez 
agréable , qui fe trouve attachée & 
adhérente , en maniere d'excref-
cence , à l'écorce d'en-bas , & fur 
les feuilles d'une efpéce de chêne 
v e r t , ou ieufe , qui croît en Efpa-
gne , en Languedoc & en plufieurs 
Mitres pays chauds. Dans cette co-
olie fe forme ime infinité de petits 

K I E 
œufs qui deviennent de petits veis 
de couleur d'écarlate; auffi fert-elle 
à cette teinture On tire du 
kermès le fuc ou la pulpe pour en 
faire du f y r o p , en y ayoûtant une 
quantité fuffilante de fucre. Le ker-
mèseil cardiaque, defficcatif,aftrin-
g e n t , & fortifie l ' e f t o m a c . . . . On 
donne le nomde kermès à une cer-
taine préparation de l'antimoine 
qui produit une poudre rouge en 
ufage dans la médécine , & appel-
lée la poudre des Chartreux. 

K E R V A , femence d'une plante 
appellée ricin , ou grande catapuzt 
ou épurge , dont la graine eft un 
violent purgatif. Voyez Ricin. 

K E T S E R I , petits pois qui vien-
nent en abondance dans plufieurs 
petits royaumes du Malabar , d'où 
les Anglois & les Hollandois , qui 
y ont des comptoirs , en enlevent 
tous les ans la charge de plufieurs 
vaiffeaux pour les diftribuer & ven-
dre avec un profit confïdérable en 
d^autres lieux des Indes où le fol 
n'eft pas propre à produire cette 
forte de légume. 

K E U B , mefure des longueurs 
dont on fe fert à Siam ; c'eft la 
paume des S iamois , c'eft-à-dire , 
l'ouverture du pouce & du moyen 
doigt. 

K H A T O U A T , mefure des lon-
gueurs des Arabes , qui e f t le pas 
géométrique des Européens. 

K I C H E R I , forte de légume 
dont les Indiens fe nourriflent. 

K I D E R , oileau de la Laponie , 
efpéce de faifan ou de coq fauvage. 

K I E N - T C H E O U , étoffe de foie 
fort eftimée dans la Chine. La foie 
dont on la fabrique n'eft point l 'ou-
vrage des vers à foie ordinaires , 
ceux dont on la tire font fauvages. 
On les va chercher dans les b o i s , 
particulièrement dans ceux de la 
province de Canton ; c'eft une foie 
de couleur grife fans aucun luftre , 
ce qui fait que les étoffes qui ea 
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! • „ „ grand pris «. ft vendent plus m g g v „ « ¿ „ e de coton 

"Bfiî S f t & î P - S ^ f e ^ 
« t s œ - S S k sr£fc£:ï 
deux barils le muid ou hogshead. ^ ^ j / ^ c S o U A N , graine 

de tous les fébrifuges. n c ' 5 " 1 P f [ f a i r e k carmin. 

K I N S U , plante de a Chine , ' ^ O ^ F O U L I T I , f o r t e d'acier 
efpéce de lin dont on fait une filaffe K O L M - t U U W i , 
très-fine qui reflemble affez à des excellent qui ï " * ™ ™ ™ ^ 
cheveux blonds qui tirent fur le Koum e n 

jaune : on en fabrique des toiles ^ ^ Z Î ^ K ^ o a -

^ m c f ^ X a n f i q u i l o u r n i t c e t - h u i t d e m e r _ Q « 

K I S ' l È fe fpéce de laine qu'on vingt-neuf de N u r e ^ g , & 

tire d'Allemagne. Voyez Laine. ^ - d f ^ S e fo ^ 
KNEZ. : nom de dignité donné, l'écu de France dle fo.xa,nte lois. 

en Mofcovie , aux premiers feig- K U F , ou C O T T E , efpece de 
neurs de la nation ; ils font ce que poule d'eau qu on voit en Angle 

font en France les ducs & pairs , & " r r e . j v f n . i i n a n -
ies grands d'Efpagne à Madrid. K Y N A N C I E , efp J j 

K O N I G S D A L L R E , monnoie cie inflammatoire, d a n , l a q u é e les 

d'argent qui a cours en plufieurs mufcles internes 

lieux d'Allemagne , qui vaut trois flammés, ce qui rend la refp.ration 

livres 
fix fols huit deniers. fi difficile, qu on elt oblige «e 

K O Q U E T : c'eft le nom qu'on la bouche ouverte & de tirer la 
d o n n e , en Angleterre , à ce qu'on langue comme les chiens, v o y e s comme en France , droit de fortie. le DiBionnane de fame. 

M * . 

• m 

Uh h 
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L W M ^ ? ^ 9 ° U L A P D A " Ï-ABIZA; efpéee d'ambreoude 
i \ U M , elpeae de graîiTe qui fe fuccinum d'une odeur agréable qui 

•frouve attachée a la b a r b e des boucs coule par inciiion d'un arbre L 
â î des chevres , f u r - t o u t de ceux croît à la Carol ine. L e s Angloisle 
rte ces animaux qui b r o u t e n t l 'ar- mettentaunombredesgommesaro-
Î H u ï T F ' 5 ^ « n ^ s appellent matiques Se des parfums. Cet am-
O ! U f T ' P , a n t e , < P » a d e l o n - ^ eft jaune , Se durcit fi fort à 
gués feuilles vertes , étroi tes , rudes l ' a i r , qu'on en peut faire des braee-

Z . c U A ' n q U f c r o î t 1 d a n s l e s i e t s & d e s " U i e r s . Les Indiens en 
p a y s chauds. I l y a Je Ubdarium font leur plus grande parure. 
nouvel ouenbarbe , le labdanumli- L A B O U R : on entend , p a r ce 
quide nomme baume noir, «Si le terme d'agriculture , le renÎerfe-
[fàanum en torture f o n t di ffé- m e n t , remuement de la terre qu'on 

Œ S T f a ' f i U l d ° n T n C ' f U Î V - n t f a i C , V , e i r e Î n d c l a fertile, 
e f t l a Z I T ' r C ' . L n P r e r e r hbour fe fait avec la charrue, 
î L ë / f ? t e L l l e q U d k e f t r e " l a b é c h e > l a ^ « e , la pioche & la 

îe moeven d ' u n f Y ^ C o m m / c e s ^ r * ? 
de boTdont f l l ^ P < T C g \ r d e n t l e s t e r r e s » jardins , les 
de bois dont fe f e r v e n t les paylans arbres , les fleurs, les vignes & c 
qui en font trafic C e l u i - c i eft tou- entrons dans le détail d f c e d i f f £ 
jours plein de f a l e t é s , il le faut rens labeurs , & c S u Î n ç o £ p 

Plus net' ¿ r i q U , î j ' " l u i à b l T P ' 
f l e " d o n " e ordinairement trois lai 

c o n a elt cette m ê m e graiife h q u t - bours , avant que de femer les ter-
fiée punfiee & m i f e en des veilles r e S , quelquefois quat e ? î o r f q u e t 
très m I n c e s . Le b o n d o i t être d'une fonds, de fa nature eft b S r f f l e 

S t v e t ï d W f ° i i d e , d ; U n n l r P r e m ' e r labour le fait immédia-
c e jayet & ci une o d e u r douce & t e m e n t après que les or^es & te, 

J T c l T t ' t " ! V Ç T i T t 0 T Uv-' ? Ç ° , n S > a ' °P e l l e ' d a r ' s c e r t a i n s pays, 
n u f l q l ! f d u Màanum h- fmbrer, dans d'autres, faire la caf-
$uide dont on f u t des «ouleaux faille-, c'eit entre P-ïa J A f i 

S e " ' Ï u ^ 

g i e . cemi-c i elt le m o i n d r e de tous: que ce foit afin k k ; a , 
cependant les p a r f u m e u r s ne l a i f ' b l i r & d e f o U a « " r e n m ï S 

Pays & l e s V f a T w f f d ° n 5 U e l e f e ^Cpl^profondément .Letro i l ie -
^ u l î m h m v m m . me,qu on appelle tiercer o u r l e r , 
' 1 •• ; ' ° ^ lorfque le guéret commence 
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S repoufler de méchantes herbes. L a 
prudence & l'expérience du labou-
reur lui font aifément juger du tems 
qu'il doit employer à les travaux , 
qui fe fuccédent les uns aux autres. 
Lesbonnesterres pouffent plus fou-
vent des herbes qui nuifent, que ne 
font les méchantes terres , & par 
eonféquent demandent plus de f a -
çon. 

La maniéré de labourer les terres 
eft différente , luivant les pays Se 
la nature du terroir. Les uns labou-
rent en filions plus ou moins lar-
ges que les autres , Se auffi plus ou 
moins élevés. Les filions larges , Se 
dont les raies font prefquedemême 
hauteur, fe tracent dans les lieux 
dont les terres ne font pas fujettes à 
s'imbiber d'eau, Se les filions hauts 
Si en dos d 'âne, fe tracent dans les 
pays où le terroir garde long-tems 
les eaux qui tombent du ciel. C e s 
deux différentes natures de terre 
font auffi qu'on leur donne en bien 
des endroits latroifieme façon dif-
féremment qu'on ne fait en d'au-
tres. Dans les pays fecs où l'eau 
s'écoule p r o m p t e m e n t , au lieu de 
labourer en droit fillon, on la prend 
de travers , 6c cela s'appelle trayer-
fer la terre. Dans les endroits où 
la terre relie long-tems imbibée 
d'eau, cette méthode quoique très-
bonne, ne convient pas, fi non dans 
les années de fécherelfe , 8c les fil-
ions doivent toujours y être fort 
élevés, afin que l'eau s'égoutteplus 
aifément. 

Les terrés deftinées pour les or-
ges , les avoines & autres grains ou 
légumes demandent comme le f r o -
ment , trois labours. Pour avoir de 
toutes ces fortes de bleds en abon-
dance , il f a u t , après que le fro-
ment eft f e m é , labourer les champs 
où l'étruble eft encore exiitante ; 
cette étruble , mêlée avec la terre , 
fe convertit en un bon amendement 
qui fait rapporter à la terre de g r o s 
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grains Se en abondance. Le tems de 
ce labour, dans quelque pays que 
ce puifle être , eft vers le 15 de l é -
vrier ou au comméncementde Mars, 
fur-tout pour les avoines. Dans les 
terres où il y a des arbres il faut 
attendre, pour labourer ,que le fruit 
foit noué , & même gros comme 
Je pouce. 

Les terres féches ne demandent 
que trois labours & après une pe-
tite pluie ou dans un tems couvert , 
& les terres graffes Si humides en 
veulent au moins quatre , & dans 
un tems chaud Se fec . Les labours 
fe commencent au mois d'Avril 6c 
fe continuent de mois en mois. Le 
labour eft fi néceffaire aux arbres 
fruit iers, que faute de le faire, on 
voit fouvent une bonne poire fon-
dante , devenir pierreufe à n'en 
point manger. Il faut leur donner 
trois labours j le premier au com-
mencement de Novembre qui fe fait 
profondement aux terres féches Se 
légeres , afin que les neiges Se les 
pluies de l'hiver les puiflent humec-
ter.il eft bon même de mettre de la 
neige aux pieds des arbres plantés 
en ces fortes de terre. Pour les ter-
res fortes Se humides,comme elles 
ontbcfoia plus de chaleur que d'hu-
m i t é , on ne doit leur donner 
qu'un petit labour Se dans un tems 
fec & doux , afin que les pluies n'y 
pénétrent pas trop. 11 faut faire le 
fécond labour à la fin d'Avril ou 
au commencement de M a i , après 
que le fruit eft noué & jamais dans 
le tems de la fleur ; il doit être pro-
fond dans les terres ¡égares comme 
dans les humides,pour que les unes 
reçoivent aifément l'humidité , Se 
que les autres ne fe fendent point 
dans le hâle. O n fait le troi f ieme, 
à la fin de Juin ou au c o m m e n c e -
ment de Juillet pour donner de la 
grofleur 6e de la qualité au f r u i t , & 
faire mourir les méchantes herbes . 
C e derniereftbienmoiusprofondque 
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le fécond , dans les terres humides 
Se dans tes terres légères & fablon-
neufes, il ne faut qu'ôter les herbes 
avec la ratifïbire , ou tout au plus 
n'ouvrir la terre que légèrement , 
même après une pluie , pour que le 
foleil ne brûle pas les racines des 
arbres , fur-tout quand ils font 
jeunes. 

Si les beftiaux vont pâturer dans 
les plantes qu'on é l e v e , il e l tnécef-
faire de labourer quatre fois l'an les 
arbres , quatre pieds autour de la 
t ige. Dans les plants où les beftiaux 
n'entrent p o i n t , il fuffit de labou-
rer toute la terre avec la charrue 
Se avec la bêche où la charrue ne 
peut paifer , Se on y feme du bled 
ou del 'avoine,de deuxannéesl 'une. 
O n doit fumer cette terre toutes 
les fois qu'on y feme du bled , & la 
labourer quatre fois , l'année qu'elle 
fera en jachere , ce que l 'on conti-
nue de faire jufqu'à ce que les ar-
bres foient grands 8c qu'ils empê-
c h e n t , par leur o m b r a g e , les grains 
de profiter. Alors on ceffe , fi l 'on 
v e u t , de labourer ; mais il ne faut 
pas ceffer de le faire autour des ar-
b r e s , félon qu'ils en ont befoin. Les 
labours fréquens empêchent tes ter-
res fortes de crevafier , & main-
tiennent toujours f r a î c h e s , les ter-
res légeres 8c lablonneufes. Dans 
les plants efpacés de huit à dix toi-
fes , difpofées pour pouvoir tou-
jours labourer la terre & la femer , 
il n'y faut d'autre foin que celui 
qui fe pratique pour les terres o r -
dinaires ; mais il faut prendre garde 
que la charrue , en approchant des 
arbres , ne les gâte . 

P o u r bien entretenir les plants 
d'arbre enbuiffon , il faut labourer 
toute la terre , quatre fois l 'année, 
o u avec la bêche , ou avec la houe 
fourchue , & n 'y femer aucune 
graine , finon au milieu des allées , 
à quatre ou cinq pieds des arbres , 
o ù l 'on peut faite des plants de 

E A B 
fraifiers ou de petites herbe» à fa-
lade , 8c nom des autres herbages Si 
des fleur? qui font tore aux arbres, 
fi elles font plantées dans te labour 
Se fur les racines.II faut en excepter 
les anémones 8e les renoncules.qui 
n'ont que très-peu de feuillage 8c 
de racine , 8c que par la même 
raifon on pe\it planter au pied du 
mur. 

Les labours des jardiris ne font 
pas fi forts que ceux des champs , 
mais ils font plus indifpenfables : 
on ne les fait qu'à la bêche 5e à 
la houe , 8c au plus à la fourche , 
rarement à la charrue. Plus ces la-
bours font fuperf ic ie ls , plus il faut 
les réitérer. C'eit en remuant la 
terre , en mettant celle de delfous 
en la place de celle de deffns qu'on 
la rend meuble 8e légere , tufeepti-
ble de l'humidité , de la rofée , de 
la pluie , de la chaleur du foleil 6e 
des fets de la fécondité qui nagent 
dans l'air. Les labours fréquens , 
en détruifant les mauvaifes herbes, 
rendent la terre facile 8e font pouf-
fer les plantes. En un m o t , les la-
bours confervent la fertilité aux 
terres qui en ont fuf f i famment , 6e 
la donnent à celles qui en ont 
peu. 

L e premier labour d'un jardin elt 
de le défricher , 8e cela dans un 
tems fec pour les terres humides ou 
fortes , 8c dans un tems humide 
pour les terres légeres , fablonneu-
fes ou pierreufes.Lespremieres veu-
lent être remuées à fond 8e labou-
rées à vive jauge , les autres ne 
demandent que des labours de pro-
fondeur médiocre. Le tout doit le 
régler fuivant le tempérament des 
terres. Quand ce défrichement elt 
f a i t , il faut lailfer repofer la terre 
pendant quelque tems pour lalaif-
fer fe l i e r , s 'abonnir par les rayons 
du f o l e i l , ou autres i n f l u e n c e s , & 
devenir , dans la fu i te ,p lus capable 
de recevoir toutes fortes de femen* 
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ees 3c de plantes , f u r - t o u t pour le 
potager, fi l 'on en fait le défriche-
ment en Septembre ou e n O f t o b r e ; 
alors la terre a toutl'hiveriSe la ge-
lée qui donne defius, la rend douce 
& bonne. Elle s'améliore encore 
davantage, fi l 'on attend à y femer 
chaque choie en fa faifon. Si l 'on 
veut fucceffivement être fourni 
toute l'année de tout ce qu'un p o -
tager peut produire , c'eft de c o m -
mencer à l 'automne après lui avoir 
donné un fécond labour d'un bon 
pied ou d'un pied 8e demi de pro-
fondeur ; fi le f u m i e r , qu'on aura 
répandu fur la fur face , fix femaines 
ou deux mois auparavant , n'étoit 
pas bien c o n f o m m é , il faudroit 
alors le faire defeendre au fond de 
la jauge avec 1a bêche. O n prépare 
de la même maniéré chaque quarré 
dans la faifon qui précédé celle où 
l'on voudra enfemencer;ainfi pour 
les femences du printems on fume 
Se on laboure en h i v e r , 8e pour 
femer 8e replanter en été , on fume 
& on laboure au printems. 

La qualité des terres régie le tems 
des labours 8c la premiere façon 
qu'on doit leur donner. Les terres 
féches 8c chaudes veulent être la-
bourées en été ou pendant la pluie 
ou un peu après ou avants ' i ly a ap-
parence qu'il en doive tomber; ainfi 
l 'on ne peut les labourer ni trop 
fouventnitrop avant quaudi l pleut, 
8c par une raifon oppofée, s'il fait 
trop c h a u d , il ne faut guères lès 
labourer de nouveau,âmoins qu'on 
ne les arrofe auffi-tôt. Pourles ter-
res fortes , f ro ides 8e humides,elles 
ne doivent jamais être labourées 
que dans les grandes chaleurs, & 
jamais en tems de pluie. 

Dans l'intervalle des labours , il 
efl effentiel de ratifier & d'arra-
cherles méchantesherbes qui croi f -
fent l'été 8e l'automne , 8e fe multi-

j plient à l ' infini,fi onles y laifiè grai-
ller. Les mauvaifesherbesfe détrui-
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fent a i f é m e n t , fi les labours font 
récens ; mais s'ils font vieux faits , 
il faut labourer de nouveau , 8c par 
ce moyen les méchantes herbes , 
mifes au fond de la terre, s'y pour-
riront 8c y ferviront d'un nouvel 
engrais , à la referve du l i leron 8c 
du chiendent qu'il fu i t arracher 8c 
extirper entièrement : on a déjà dit 
que ces labours doivent être d i f fé-
rens. A u milieu des quarrés en plei-
ne terre , on les fait profonds 8c 
plus legers autour du pied des a r -
b r e s , furies afperges, 8e parmi les 
menus légumes; dans les terres a i -
lées avec la bêche 8e la (houe 8edans 
les terres pièrreufes Se aflez fortes 
avec la fource 8e la pioche. 

Ces labours fréquens ne permet-
tent pas de planter près du pied des 
efpaliers Se des autres arbres à fruits 
beaucoup d'herbes potageres , ni 
beaucoup de fraifiers. i l f iut n'y 
mettre que des choies quifubfiftent 
peu de tems , comme falades à re -
planter 8e même n'y rien m e t t r e , 
fi l'on veut, afin que les arbres s'en 
portent mieux. I l y a cependant des 
plantes qui aiment le voifinage des 
murs 8e qui ont befoin de leur abri 
pourêtre printannieres.Les plantes 
des bordures doivent accompagner 
les allées Se garnir le bord des pla-
tes-bandes dont le terrein quirefte 
doit être au moins de trois pieds , 
Se cette largeur fuffit pour les e fpa-
liers Se b u i f f o n s , 8e pour quelques 
plantes printannieres. 

L a coutume de bien des jard i -
niers efl de ne donner que quatre 
labours aux arbres , un en chaque 
laifon ; mais il elt mieux quelque 
terre que ce foit de la labourer 
plus fouvent : il ne faut pas c e -
pendant le faire ( on l'a déjà dit ) 
quand les arbres font en fleur,par-
ce que laterre fraîchement remuée 
exhale au printems beaucoup de 
vapeur, Se que les gelées blanches 
ordinairesj dans cette fa i fon, p e u -
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vsnf arrêter & fixer ces exhalaifoai 
f u r ces fièurs des arbres , qui dé-
venues humeftéesôçattendries cou-
rent rifque de périr plus facilement. 
L e s plantes Ôe herbes potageres , 
c o m m e art ichauts , cardons & au-
t r e s , veulent auffi uneterre toujours 
meuble , ôe labourée avec la bêche. 
O n fe contente de béquiller 8c de 
fer fouir aux endroits , o ù , par la 
•trop grande proximité des plantes , 
on ne peut fe fervir que de la 
ferfouette ,comme dans lesfraifiers, 
les la i tues , les chicorées, les pois, 
les f è v e s , les céleris , 8cc. Entre 
les plantes potageres , celles qui 
Veulent plus d'humidité f o n t , par 
exemple , les artichauts , c a r d o n s , 
f a l a d e , ofeilles , plantes à grolfes 
racines ; pour les a fperges , il ne 
faut pas trop fe fatiguer pour les 
a r r o f e r . 

Pour biner 8e f e r f o u i r , fans rien 
g â t e r , il faut divifer les quarrés 
dans leur largeur en diverfes plan-
ches de quatre à cinq p i e d s , fé-
parées les unes des autres par un 
fenticr au moins d'un p i e d , afin 
d'avoir la facilité de ferfouirà droit 
& à gauche , fans marcher fur les 
labours. Les bords de ces planches 
doivent être un peu élevés , afin 
que l'eau des arrofemens Se des 
pluies ne s'écoule pas dans les fen-
tiers. Il nous refie à dire que les 
terres féches & légères d'un jardin 
potager demandent un labour p r o -
fond à l'entrée de l'hyver , & un 
p a r e i l , incontinent après qu'il eit 
p a i f é , afin que la pluie 8c les 
neiges de l 'hyver & du printems 
les pénétrent aifément. A u x terres 
fortes 5e humides, il faut feulement 
donner un petit iabour au mois 
d ' O i t o b r e , 8c attendre à la fin 
d ' A v r i l , ou au commenaement de 
Mai,à leuren donner un fort grand: 
c'eft le tems que les fruitsdes arbres 
font n o u é s , 8e il n'y a plus rien 
à craindre pour eux. 
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L e premier labour des vignet} 

dans les terres fortes , fe fait au 
commencement de Mars , s'il n'y 
a pas d'apparence de pluies. Dans 
les autres terres , ce doit être à la 
fin d 'Avri l par un tems fec ou 
celui qu'il gele un peu , ôe quand 
la vigne n'eit pas trop avancée. 
Cette façon eft la meilleure,parce 
que les herbes meurent plus aifé-
ment 8e qu'on ne laboure que 
pour les détruire. Mais en donnant 
cette façon , il faut prendre garde 
de découvrir le fumier qu'on a mit 
dans la pouffe avant l 'hyver ; car 
s'il paro i f fo i t , il attireroit infail-
liblement les g e l é e s , lorfqu'elles 
arrivent dans cette faifon. 

Le binage eft le fécond labour, 
8e il fe donne vers le vingtième 
de Mai , s'il n'y a point de, gelées 
à craindre. Il faut dans ce fécond 
labour remuer le fumier , & at-
tendre un tems fec pour faire mou-
rir plus aifementles herbes quidoi-r 
vent être tournées de façon que les 
racines paroiflent,car enfouies dans 
la terre , elles repoufferoient. C'eft 
à quoi ne font pas attention les 
vignerons ignorans; 8c d'autres qui 
tiennent leurs vignes toujours ex-
trêmement n e t t e s , n 'ont pas le 
même foin de celles de leurs maî-
tres , afin qu'elles leur fourniffent 
de la pâture pour leurs beftiaux. 

Le rebinage eft latroif ieme façon 
des vignes : il doit toujours être 
fait avant la moiffon , ôe être 
commencé vers le premier Juil let, 
même p l u t ô t , fi cela f e peut. Plus 
le tems eft f e c , plus ce labour 
eft bon , parce qu'en remuant la 
terre , on remplit les fentes que la 
chaleur y auroit pâ fa i re , ôe par ce 
moyen le pied de la vigne fe main-
tient plus frais. Soit que .la vign» 
donne beaucoup ou peu , ou point 
du tout de raifins , cette troiiiéme 
façon ne doit pas être o m i l e , par-
ce que la terre jetteroit plufieu» 
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fortes d'herbes qui ont des grai-
nes , ces graines étant mûres tom-
beraient à terre,s'y conferveroient 
pendant l ' h y v e r , 8e pendant le 
courant de l'année fuivante , c'eft-
à-dire au pr intems, ne manque-
raient pas de produire de nouvel-
les herbes , qui feraient du tort à 
la v igne, Se il n'en faut point du 
tout fouffrir. 

Il y a un quatrième labour, 
qu'on peut encore donner aux v i -
gnes , c'eft ce qu 'on appelle car-
iagli". Les vignerons n'y font pas 
obl igés , 8Î on la leur doit payer 
féparément de leur m a r c h é , à rai-
fon de trois livres au moins par 
arpent. Cette derniere façon eft 
néceifaire aux v i g n e s , où on a mis 
du fumier depuis la derniere ven-
dange , ôe lorfque l'année a été 
pluvieufe , parce que les pluies 
fréquentes & le fumier produifent 
pour l'ordinaire des herbes qui 
iifent la terre ôe empêchent que les 
raifins ne profitent 8e ne mûriffent. 

Enfin vers le quinze A o û t , le 
vigneron doit relever les v i g n e s , 
ôe en couper le bout des grands 
bourgeons , mais non ceux qui 
doivent fervir à faire des folles 
l'année fuivante , parce que ce bois 
ne fçauroit quelquefois être trop 
long ; cette petite façon fait mûrir 
îe raifin & donne plus de force au 
bois. / 

L A B O U R A G E , art de labourer 
la terre , eft l 'a&ïon 8e la befogne 
du laboureur. Cette feienee renfer-
me cinq opérations trèsfruâueufes; 
la premiere , celle de fendre la terre 
8e d'en détruire les méchantes her-
bes qui la fucent ; la f e c o n d e , celle 
de l ' u n i r , pour que la fubftance 
du fonds , les engrais , les rayons 
d u f o l e i l , la douceur de la rol'ée 
8t des pluies s'étendent par-tout 
également: la t r o i f i e m e , celle de 
la mêler , pour ranimer les tels 
néceffaires à la végétation ¡ la qua-
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t r î e m e , celle de la rejoindre pour 
mieux nourrir dans fon fein les 
grains qu'elle adopte , ôe les défen-
dre contre les froidures > les humi-
dités ôe les oifeaùx ; la c i n q u i è m e , 
celle de la rendre meuble , pour 
qu'elle foit ôe plus tendre & plus 
àftive au befoinde fes productions, 
plus fufceptibledes influences fupé-
r ieures , ôe plus riche pour fournir 
à la nourriture , à l 'accroiffement 9 

ôe à la perfection de fes fruits. 
Chaque province a fa façon pour 

la culture des terres , c'eft p r o -
bablement fuivant la qualité du 
terroir ; mais toutes reviennent au 
même p o i n t , qui confifte à p r o -
portionner les bêtes 8c les uften-
files du labourage , le nombre , la 
p r o f o n d e u r , la figure, la faifon des 
labours , 8e le repos des terres , à 
la qualité des terres mêmes. 11 y 
a fort peu de terres qui produifent 
tous les a n s , 8e il y en a auflï 
fort peu auxquelles il fuffife de 
donner la cinqùiene année de re-
pos. Mais beaucoup produifent 8e 
fe repofent alternativement d'une 
année à l 'autre. Dans un domaine , 
pour peu qu'il foit é t e n d u , o n 
trouve trois fortes de terres , des 
f e r t i l e s , des moyennes ôe de m a i -
gres , ordinairement plus ries unes 
que des autres , luivant la fituation 
du fonds ôe du climat. Il faut en 
tout cela fuivre l 'ufege des lieux , 
fondé fans doute fur l 'expérience: 
on peut cependant éprouver la fer-
tilité d'un fonds , mais non o p i -
niâtrement, c ' e f t - à - d i r e , fans I'é-
puifer 8i l 'amaigrir. 

L e s bêtes qu'on emploie en Fran-
ce au labourage, font les chevaux 
ôe les bœufs, i l n'y a point de p r é -
férence entr'eus. Elle dépend de la 
nature de la t e r r e , 8e encore plus 
de l 'ulage des lieux ; dans les pays 
où on laboure avec les bœufs c o m -
me dans la baffe Normandie ôe ail-
l e u r s , l ç s çhmux f o n j ordinaire-
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ment rare ; de même dans les pays 
où on laboure avec les chevaux , 
les boeufs ne font pas communs. 
D e plus le bœuf laboure plus pro-
fondement , Se eft plus propre pour 
les terres argileufes 8e fortes. Il 
va au travail plutôt que le c h e v a l , 
il en revient plus tard ; il y réfiife, 
eft moins fujet aux maladies, coûte 
bien moins en nourriture & enhar-
nois ; Se quand il eft ufé de fatigue 
Se de vieillefle , il eft encore d'un 
grand profit à fon maître , par la 
vente qu'il en fait au b o u c h e r , au 
lieu qu'un cheval ufé n'eft plus 
propre à rien. Mais le cheval a un 
grand avantage fur le bœuf. Il 
fait trois fois plus d'ouvrage , il la-
boure tout le jour , & va matin 8e 
f o i r ; Se le boeuf qui a travaillé le 
matin doit êtredételé l 'après-midi. 
D a n s quelquesendroits on met des 
vaches À la charrue : elles font bien 
moins d'ouvrage , Se demandent 
beaucoup plus de ménagemens que 
les bœufs. En A u v e r g n e , on la-
b o u r e avec les mulets. Ils font de 
grande fatigue , dépériflent peu ; 
mais ils font lunatiques. Les mules 
font beaucoup plus d'ouvrage que 
les mulets. En Italie , on le fert 
de bufies ; leur travail eft plus fort 
Se plus profondque celui des bœufsj 
ils labourent plus long-rems , font 
plus diligens, & coû tent bien moins 
de harnois. Dans la S i c i l e , dans la 
Calabre Se beaucoup d'autres, les 
Anes fervent auiïï au labourage , 
c o m m e en France : ils font moins 
puifians , on ne les emploie guères 
au l a b o u r , à moins que ce ne foit 
dans des terres extrêmement légeres. 
E n général les b ê t e s , telles qu'elles 
fo ient , foit chevaux , bœufs , mu-
lets , ânes , Sec. qui fervent à la 
charrue , doivent être choifies for-
tes, d'un bon corfage , jeunes , ni 
grafies ni maigres , bien nourries 
Se bien entretenues ; quand elles 
font en bon état , elles en font plus 

L A B 
d'ouvrage. O n dit que quand on 
frotte les bœufs de baies de laurier 
avant de les mener aux champs, ils 
ne font point incommodés des 
mouches. 

L A B O U R A G E : on appelle dé-
charge Se labourage des v i n s , ci-
dres , Se autres boilfons , la fortie 
de ces liqueurs hors des bateaux 
dans lefquels elles font arrivées aux 
ports de la ville de Paris. Les feuls 
maîtres tonneliers ont droit de faire 
ce labourage , à l 'exclufion de tous 
autres déchargeurs établis fur les 
ports. Ainf i labourer les vins , c'eft 
les décharger des bateaux où ils 
font voitures Se les mettre à terre. 

L A B O U R E R la terre. Voyez 
c i - d e l f u s , Labour Se Labourage. 

Labourer le fable , en terme de 
plombier, c 'eft mouiller Se enfuite 
beaucoup remuer avec un bâton le 
iable des moules fur lefquels doi-
vent fe couler les grandes tables 
de plomb. O n plane le plomb 
quand il eft l a b o u r é , c'eft-à-dire 
qu'on le drefîe également avec uns 
plane de cuivre. 

L A B O U R E U R , homme de 
c a m p a g n e , qui laboure les terres, 
ou pour lui ou pour autrui. Ce 
doit être un homme vigilant adroit 
à manier la charrue , verte dans la 
connoiflance des différens genres 
de t e r r e s , afin de leur donner 
à propos les façons qui leur con-
viennent. Il eft bon qu'i lfoit fort Se 
robulte , même d'une taille avanta-
geufe. Il a moins de peine à tenir la 
queue de la charrue : il s'en rend 
plus maître , Se prévient mieux les 
défauts dans lefquels elle tomberoit 
infai l l iblement, fi on la laifloit aller 
au gré des chevaux Se des bœufs. 
C 'e f t le fentiment de Columelle , 
qui dit qu'en labourant la terre,un 
grand homme fe lalfe moins qu'un 
petit , parce qu'il n'a pas befoiri 
d'élever les bras comme l'autre , ce 
qui eft une fituation incommode. 
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Un laboureur qui fçait fon mé-

tier , ne laiife point palier la fai-
fon de labourer l'es terres. Il ne le 
fait pas aufli trop tôt : ces deux 
extrémités fontzéviter . Lorfqu 'une 
terre eft trop féche ou trop hu-
mide , il fe donne de garde de la 
labourer. D a n s le premier c a s , la 
terre perdroit de l 'humeur qu'elle 
contient ; dans le f é c o n d , elle de-
viendroit d'une dureté à ne pou-
voir s'ameublir.ConnoiiTant la na-
ture Se le tempérament de fa terre , 
il y proportionne fes e n g r a i s , fes 
labours Se fa femence. U fçait 
qu'un fonds heureux demande un 
labour profond Se une femence 
plus forte qu'un champ maigre Se 
moins rempli d'humeurs ; que les 
terres grafies , les fortes Se les 
nouvelles n'en valent que mieux , 
quand on leur donne plus de trois 
façons } qu'un premier labour ne 
doit pas être fi profond que le 
fécond, le fécond tant que le troi-
fiéme, Se ainfi fucceff ivement , Se 
qu'enfin on ne doit pas mettre 
deux fois de fuite du froment , du 
méteilou du feigle dans une même 
terre,mais de l'avoine , de l ' o r g e , 
des p o i s , d e la v e f c e , p o u r la lai f-
fer repofer enfuite. Outre toutes 
ces connoiftances qu'un laboureur 
doit avoir fur font travail, il eft en-
core néceftaire qu'il foit homme de 
refiéxion fur l 'œconomie du mé-
nage , qu'il aime fes chevaux , fes 
b œ u f s , qu'il ne les fatigue pas 
pendant l'hiver , pour qu'ils foient 
plus en état de faire le travail de 
Mars 5 qu'il foit fourni* de tous 
les inftrumens du labourage , 8e 
qu'il foit aifez induftrieux pour 
les racommoder quand ils viennent 
a fe rompre. 

M . de Tull, auteur Anglo is , 
a donné une nouvelle maniéré de 
labourer les terres , les plantes 8e 
'es jardins. C 'eft fur fes princinpes 
que M. du Umçl , de l 'académie 
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royale des fciences de Paris , a 
donné fon 1 raité de la culture des 
terres. On y lit qu'il eft bien plus 
avantageux d'augmenter la fertilité 
des terres par les labours que par 
le fumier. Les plantes élevées dans 
le fumier n'ont jamais , d i t - i l , la 
faveur agréable de celles qui c r o i f -
fent dans une bonne terre non f u -
mée. En effet les fruits Se les l é -
gumes que fourniflenr les jardins 
voifins des grandes v i l l e s , ne font 
pas d'un aufli bon goût que ceux 
quiproviennent des jardins éloignes 
des grandes vi l les .Dans les premiers 
les fumiers font prodigués ; dans 
les autre , ils y font ménagés, parce 
que les jardiniers n'en ont pas en 
abondance. 

C 'eft la même'chofe des v i g n e s : 
celles qui ne font que bien Se fré-
quemment labourées , donnent un 
vin plus délicat Se meilleur q u e 
celles qui font continuellement 
chargées de fumier. D e s fermiers 
éprouvent tous les jours, qu'en d o u -
blant le nombre des labours , leurs 
terres en font plus fertiles que fi 
elles avoient été beaucoup fumées. 
Déplus ces labours fontbien moins 
coûteux que tous ces fumiers dont 
on charge les terres. Nous r e n v o -
yons au livre de M. du Hamel. 
L A B U R N U M o u L A B U R N E , a r -

bre de médiocre grandeur , efpéce 
de citife , reflëmblant à l 'anagyris , 
excepté qu' i l n'eft point puant , 
dont le bois eft dur , les feuilles 
trois à t r o i s , fans p o i l , 8e d'un 
verd aflez enfoncé-en defliis, velues 
8e d'un verd pâle en-deffous , a t -
tachées à une queue menue , ronde 
Se velue -, les fleurs légumineufes , 
Semblables à celles du petit genêt , 
de couleur jaune ; fes fleurs étant 
tombées , il paroît des goulfes qui 
contiennent des femences grofles 
comme des lentilles. Les payfans 
font du bois de cet arbre des pieux 
dont ils enferment leurs champs. 
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. L A B Y R I N T H E , en terme de 
jardinage , eft une pièce de jar-
din d 'ornement, coupée de divers 
chemins qui rentrent l'un dans 
l'autre , & embrafiee de détours 
d où l 'on a peine de trouver l 'jfiue 
quand on y e f t une fois entré. Il 
y a des labyrinthes à Verfailles 8c 
à Seaux. 

L A C , grande étendue d'eaux 
dormantes , qui ne rariifent jamais 
« qui ne le communiquent à la 
mer , que par quelques rïvieres ou 
quelques canaux fouterreins. 

L A C E R E E . Les charpentiers 8c 
les menuiiiers donnent ' ce nom à 
un outil autrement nommé petite 
tariere. Voyez Tarisre. 

L A C E T ; treife plate , ou cor-
donnet rond, fait de foie, de fleuret 
ou de fil, ferré par le deux b o u t s , 
qui iert à ferrer les corps de jupe, 
les corfets , les chemifettes. O n 
s en fert auifi à enfiler des papiers. 
L e cordonnet dont on fait des la-
cets, le fait fur un boiiTeau avec 
des f u f e a u x , par les maîtres paf-
fementiers-boutonniers, ou fur le 
mener , a v e c la navette , par les 
tmutiers-rubaniers. Les lacets font 
partie du négoce des marchands 
merciers 8c papetiers. 

f-ACET, en terme dechajjeur & 
d oifeleur ; ce font plufieurs brins 
de crin de cheval cprdelésenfemble. 
« s'en fait auifi de foie & de fil de 
fer . O n les tend aux cifeaux pour 
les prendre par le pied.. O n prend 
«Us perdrix aux lacets , en les at-
t a c h a n t à des piquets. O n les cou-
che à platte terre dans le milieu de 
lapaiTee^ces Lcets ne font pas 
auif i turs pour la perdrix que pour 
les becaffes. On lait auifi des lacets 
pour prendre des animaux. Il y en 
a de plufieurs f o r t e s , & \ s s ma-
c è r e s loin différentes pour les ten-
dre. V 0 y > z , à chaque animal qu'on 
prend a i n i i , comment cela le pra-
tique. r 

L A N 
L A C I N I É , en terme de botani-

que , les botaniftes appellent deJ 
feuilles laciniées celles qui font 
compofées de plufieurs autres feuil-
les , étroites 8c l o n g u e s , comme 
celles de fenouil. 

L A C I S , ouvrage de fil 8c Je 

foie , fait en forme de filet , dont 
on fait des coëffures. C ' e f t ce que 
les femmes en Erance appellent 
Marly. Voyez ce mot. 

L A C R E , monnoie de compte 
de Surate ôc des autres états du 
M o g o l , qui vaut cent mille rou-
pies , c 'eft-à-peu près ce qu'on 
appelle une tonne d'or en Hol-
lande , 8c un milion en Erance . . . 
Le tarif de Erance de 1 6 6 4 , ap-
pelle lacre la cire à cacheter , 
appellée communément cire d'Ef-
pagne. 

L A C S - D ' A M O U R ; c 'eft une 
forte de linge ouvré qui fe fabrique 
a Caën 8c aux euvirons. 

L A C T A N C E : Morin nomme 
ainfi une tulipe de couleur fiamer 
blanc 8c rouge. 

L A D O G , efpéce de hareng, 
qui fe pêche dans le lac de Ladoga 
en Mofcovie , dont il a pris fon 
nom. O n le fale 8c on le caque 
a-peii-près comme le h a r e n g , qui 
le pêche dans l 'Océan. Le com-
merce en eft confidérable : cepen-
dant il ne fuffit pas aux Mofcovites 
a cauie de la multiplicité de leurs 
carêmes ; 8c les Anglois & Hoi-
Iandois leur en fourniffent encore 
beaucoup. 

L A D R E R I E , gale très-invétérée 
0; t rès-contag ieufe , accompagnée 
de ftupeur 8c d'infeniibilité dans 
la peau. Voyez le DiUionnaire de 

famé. 
L A G A , c 'eft une fève noire Se 

rouge , qui croît dans quelques 
endroits des Indes orientales. Plu-
fieurs Indiens s'en fervent pour 
peter l 'or 8c l 'argent. 

L A . N G A N , droit ancien , qui 
appar-
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appartenoit aux Seigneurs , fur les 
marchandifes 8c débris des v a i l -
feaux échoués ou fubmergés , que 
la mer jettoit fur fes côtes. Il y en 
avoit de deux fortes, le grand 8c le 
petit ; le grand s'entendoit de celui 
quiétoit au-deflus de foixsnte fols, 
& le p e t i t , de ce qui étoit a u - d e f -
fous. C'eft aujourd'hui le droit d'é-
pave du aux feigneurs pour mar-
chandifes 8c autres effets naufragés 
qui fe trouvent fur les rivages , 8c 
qui proviennent des b r i s , é c h o u e -
mens 8c jets en mer. 

L A G E T T O , arbre fingulier , 
qmie trouve dans les montagnes 
de la Jamaïque , dont les feuilles 
reiTemblent à celles du laurier. 
Sous la premiere écorce , qui eft 
brune , il y en a une autre , qui 
paroît blanche 8c affez folide. Elle 
eft admirable en ce qu'elle eft com-
pofée de douze 011 quatorze cou-
ches q u i , féparées les unes des 
autres, compofent autant de pièces 
de drap ou de toile. L a premiere 
de ces couches,c 'eft celle qui vient 
après i 'écorce, forme un drap affez 
épais pour faire des habits. Les 
autres reiTemblent à du linge , 8c 
font propres à faire des chemifes. 
Les dernieres 8c celles des plus 
petites branches fourniffent autant 
ce toiles de gaze ou de dentelles 
très-fines, qui s'étendent 8c fe 
re.Terrent comme un réfeau de foie. 

L A G I A S , toile p e i n t e , très-
belle , qui fe fabrique 8c fe vend 
au royaume de Pégu. 

L A G O P U S : p lante , efpece de 
trèfle appellée auifi pied de lievre. 
V o y e z Pied de lievre. 

L A I C H E , efpéce d'herbe qui 
croît dans les prés , 8c qui fe mê-
lant avec le foin , bleffe la langue 
des chevaux. 

L A I E , marteau dont fe fervent 
'«carr iers pour layer la p i e r r e , 
c eil-à-dire pour en faire les pare-
mens. Il eft femblable au marteau 
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des tailleurs de pierre, excepté qu'il 
eft un peu courbé par le manche. 
Voyez Marteau. 

L A I N A G E , façon qu'on donne 
aux draps 8< autres étoffes de la i -
nerie , en les tirant avec des char-
dons pour y faire venir le poi l . . . . 
Lainage , eft aulli le commerce 
qu'on fait des l a i n e s . . - . . Lainage 
eft encore le droit de dîme dû fur 
les toifons des bêtes à laine aux 
curés ou feigneurs à qui appartien-
nent les groffes 8c menues dîmes. 
E n ce fens on d i t , dîmes de lainage 
8c de charnage. 

L A I N E , poil ou toifon que 
portent les agneaux , les brebis , 
les béliers 8c les m o u t o n s , qu i 
de-là font appellés bêtes à laine. 
La laine eft d'un grand profit à 
la campagne , 8c les terres qui f o n t 
chargées de bêtes à l a i n e , f o n t 
d'un très-grand produit. Q u a n d l a 
laine n'eft encore que telle qu'elle 
a été tondue 8c coupée de deffus 
le corps de l ' a n i m a l , 8c qu'elle n ' a 
point été féparée ni t r i é e , fuivant 
fes différentes efpéces, on lui donne 
le n o m de toifon. C 'e f t en cet état 
que ceux qui font le négoce des lai-
nes les achètent des laboureurs 8c 
des fermiers. Chaque toifon ef t 
compofée de plufieurs, qualités de 
laine qu'on a foin de trier 8c de f é -
parer , fuivant les différens ufages 
à quoi elles fontpropres. Les négo-
c i a i s en laine, en diftinguent de 
trois fortes. L a laine mere, c 'ett 
celle du dos 8c du c o l ; la laine de la 
queue 8c de cuiffes ; la laine de la 
gorge,de deffous le ventre 8c desau-
tres parties du corps. Celle qu'on 
appelle croton ou crotin, des crottes , 
ou excrémens des moutons qui s'y 
font attachés eft fi mauvaife qu'on 
ne la compte pour rien. L a laine-
mere eft encore de deux fortes ; il 
y a la laine fine 8c la laine moyen-
ne , ou la haute_ &. baffe laine , 
félon que les toifons font courtes 
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. L A B Y R I N T H E , en terme de 
jardinage , eft une pièce de jar-
din d 'ornement, coupée de divers 
chemins qui rentrent l 'un dans 
l'autre , & embraflee de détours 
d où l 'on a peine de trouver l ' jflue 
quand on y e f t une fois entré. Il 
y a des labyrinthes à Verfailies 8e 
à Seaux. 

L A C , grande étendue d'eaux 
dormantes , qui ne tariiTent jamais 
« qui ne le communiquent à la 
mer , que par quelques rïvieres ou 
quelques canaux fouterreins. 

L A C E R E Les charpentiers 8e 
les menuiliers donnent ce nom à 
un .outil autrement nommé petite 
tariere. Voyez Tariere. 

L A C E T ; treffe plate , ou cor-
donnet rond, fait de foie, de fleuret 
ou de fil, ferré par le deux b o u t s , 
qui lert à ferrer les corps de jupe, 
les corfets , les chemifettes. O n 
$ en fert auffi à enfiler des papiers. 
L e cordonnet dont on fait des la-
cets, le fait fur un boiiTeau avec 
des f u f e a u x , par les maîtres paf-
fementiers-boutonniers, ou fur le 
mener , avec la navette , par les 
tmutiers-rubaniers. Les lacets font 
partie du négoce des marchands 
merciers & papetiers. 

MC£T> en terme dechajjeur & 
d oifeleur ; ce font plufieurs brins 
de crin de cheval cprdelésenfemble. 
« s'en fait auffi de foie & de fil de 
fer . O n les tend aux cifeaux pour 
les prendre par le pied.. O n prend 
«Us perdrix aux lacets , en les at-
t a c h a n t à des piquets. O n les cou-
che à platte terre dans le milieu de 
lapalTee^ces lacets ne font pas 
aulix lurs pour la perdrix que pour 
les becalfes. On lait auffi des lacets 
pour prendre des animaux. Il y en 
a de plufieurs f o r t e s , & les ma-
nières font différentes pour les ten-
dre. V o y e i y à chaque animal qu'on 
prend amfi , comment cela fe pra-
tique. r 

L A N 
L A C I N I É , en terme de botani-

que , les botaniiles appellent deJ 
feuilles laciniées celles qui font 
compofées de plufieurs autres feuil-
les , étroites 8c l o n g u e s , comme 
celles de fenouil. 

L A C I S , ouvrage de fil 8c de 
foie , fait en forme de filet , dont 
on fait des coëffures. C ' e f t ce que 
les femmes en France appellent 
Marly. Voyez ce mot. 

L A C R E , monnaie de compte 
de Surate 8c des autres états du 
M o g o l , qui vaut cent mille rou-
pies , c 'eft-à-peu près ce qu'on 
appelle une tonne d'or en Hol-
lande , 8c un milion en France . . . 
Le tarif de France de 1 6 6 4 , ap-
pelle lacre la cire è cacheter , 
appellée communément cire d'Ef-
pagne. 

L A C S - D ' A M O U R ; c 'eft uns 
forte de linge ouvré qui fe fabrique 
a Caën 8c aux environs. 

L A C T A N C E : Morin nomme 
ainfi une tulipe de couleur fiamer 
blanc 8c rouge. 

L A D O G , efpéce de hareng, 
qui fe pêche dans le lac de Ladoga 
en Mofcovie , dont il a pris fon 
nom. O n le fale 8c on le caque 
a-peu-près comme le h a r e n g , qui 
le pêche dans l 'Océan. Le com-
merce en eft confidérable : cepen-
dant il ne fuffit pas aux Mofcovites 
a caule de la multiplicité de leurs 
carêmes ; 8c les Anglois & Hol-
Iandois leur en fourniffent encore 
beaucoup. 

L A D R E R I E , gale très-invétérée 
0; t rès-contag ieufe , accompagnée 
de ftupeur 8c d'infenlïbilité dans 
la peau. Voyez le DiUionnaire de 

famé. 
L A G A , c 'eft une fève noire St 

rouge , qui croît dans quelques 
endroits des Indes orientales. Plu-
fieurs Indiens s'en fervent pour 
pefer l 'or 8c l 'argent. 

L A . N G A N , droit ancien , qui 
appat-
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appartenoit aux Seigneurs , fur les 
marchandifes 8c débris des vai l -
feaux échoués ou fubmergés , que 
la mer jettoit fur fes côtes. Il y en 
avoit de deux fortes, le grand 8c le 
petit ; le grand s'entendoit de celui 
quiétoit au-dèfliis de foixsnte fols, 
& le p e t i t , de ce qui étoit a u - d e f -
fous. C'eft aujourd'hui le droit d'é-
pave du aux feigneurs pour mar-
chandifes 8c autres effets naufragés 
qui 1e trouvent fur les rivages , 8c 
qui proviennent des b r i s , é c h o u e -
mens & jets en mer. 

L A G E T T O , arbre fingulier , 
qui le trouve dans les montagnes 
de la Jamaïque , dont les feuilles 
reiTemblent à celles du laurier. 
Sous la premiere écorce , qui eft 
brune , il y en a une autre , qui 
paroît blanche 8c alfez folide. Elle 
eft admirable en ce qu'elle eft com-
pofée de douze 011 quatorze cou-
ches q u i , féparées les unes des 
autres, compofent autant de pièces 
de drap ou de toile. L a premiere 
de ces couches,c 'eft celle qui vient 
après i 'écorce, forme un drap aflez 
épais pour faire des habits. Les 
autres reiTemblent à du linge , 8c 
font propres à faire des chemifes. 
Les dernieres Se celles des plus 
petites branches fourniiTent autant 
ce toiles de gaze ou de dentelles 
très-fines, qui s'étendent 8c fe 
re.Terrent comme un réfeau de foie. 

L A G I A S , toile p e i n t e , très-
belle , qui fe fabrique 8c lé vend 
au royaume de Pégu. 

L A G O P U S : p lante , efpece de 
trèfle appellée auffi pied de lievre. 
Voyez Pied de lievre. 

L A I C H E , efpéce d'herbe qui 
croît dans les prés , 8c qui fe mê-
lant avec le foin , bleffe la langue 
des chevaux. 

L A I F , marteau dont fe fervent 
'«carr iers pour layer la p i e r r e , 
c eil-à-dire pour en faire les pare-
mens. Il eft femblable au marteau 
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des tailleurs de pierre, excepté qu'il 
eft un peu courbé par le manche. 
Voyez Marteau. 

L A I N A G E , façon qu'on donne 
aux draps Se autres étoffes de la i -
nerie , en les tirant avec des char-
dons pour y faire venir le poi l . . . . 
Lainage , eft auffi le commerce 
qu'on fait des l a i n e s . . - . . Lainage 
eft encore le droit de dîme dû fur 
les toifons des bêtes à laine aux 
curés ou feigneurs à qui appartien-
nent les grofles 8c menues dîmes. 
E n ce feiis on d i t , dîmes de lainage 
8c de charnage. 

L A I N E , poil ou toifon que 
portent les agneaux , les brebis , 
les béliers 8c les m o u t o n s , qu i 
de-là font appellés bêtes à laine. 
La laine eft d'un grand profit à 
la campagne , 8c les terres qui f o n t 
chargées de bêtes à l a i n e , f o n t 
d'un très-grand produit. Q u a n d l a 
laine^ n'eft encore que telle qu'elle 
a été tondue 8c coupée de defliis 
le corps de l ' a n i m a l , 8c qu'elle n ' a 
point été féparée ni t r i é e , fulvant 
fes différentes efpéces, on lui donne 
le n o m de toifon. C 'e f t en cet état 
que ceux qui font le négoce des lai-
nes les achètent des laboureurs 8c 
des fermiers. Chaque toifon ef t 
compofée de plufieurs, qualités de 
laine qu'on a foin de trier 8c de f é -
parer , fuivant les différens ufages 
à quoi elles fontpropres. Les négo-
c i a i s en laine, en diftinguent de 
trois fortes. L a laine mere, c ' e f i 
celle du dos 8c du c o l ; la laine de la 
queue 8c de cuifles j la laine de la 
gorge,de deffous le ventre 8c desau-
tres parties du corps. Celle qu'on 
appelle croton ou crotin, des crottes , 
ou excrémens des moutons qui s'y 
font attachés eft fi mauvaife qu'on 
ne la compte pour rien. L a laine-
mere eft encore de deux fortes ; il 
y a la laine fine 8c la laine moyen-
ne , ou la haute_ &. baffe laine , 
félon que les toifons font courtes 
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Ci fine? , longues ou grofi isre?. Si elles nous viennent ordinaire-
La laÎn: , avant que d'être e f f l - ment par B i l b a o , capitale de la B i f -

ployée , palle par bien des m a i n s , caye , à deux lieues de la mer. A u x 
Après que le tondeur l'a c o u p é e , plus fines de ces deux royaumes, on 
on la lave , puis on la fait f é c h e r , donne le nom de prime en y ajou-
enluite on l 'épluche, on la b a t , o n tant le nom du lieu d'où elles v ien-
y met dé'l 'huile , on la carde , 011 nent : ainfi 011 dit, prime-Stgovie, 
la file , & enfin on la travaille , f a i t pour dire la plu? belle laine qui le 
au métier, foit à 1? ûi^âille. Lés nieilr tire de cette v i l l e ; celle qui fuit 
leures laines de France font c e l l e s s'appelle féconde , en y ajoutant le 
de Normandie : celles de Valogires nom du lieu d ' E f p a g n e , d ' o ù elle eft 
£Í du Cotantin font très-eftimées : tirée ; la troifieme s'appelle tierce, 
celles du Pont-eau-de-Mer f o n t qui fe diftingue aulf i par une l e -
grofïïeres. A v e c l e s laines de B e r r y ? conde appellation , comme tierce 
on fait lesdroguets d ' A m b e i f e , en Ség'vie. 
y mêlant un peu de celles d ' Ë f p a - L a prime , fur- tout celle de Se-
g n e . L e pays'de C a u x fournit ces govie , fert à faire d e s d r a p s , des 
laines- propres, aux pinchinats. D e s ratinesôt autres étoffes façon d 'An-
laines de Champagne on fait des gleterte & de Hollande , outre les 
couvertures & les chaînes des p é r i - draps de diverles fórtes , à la fa-
tes étoffes de Reims & d ' A m i e n s , brique defquels on emploie les lai-
hes bines propres à la tapifferie fe nés d 'Efpagne. C e s laines nommées 
filent à Abbèvi l lé & aux environs , prime,fervent encore à faire les bas 
& à Róz ieres , auprès d ' A m i e n s , drapés , les c a m i f o l e s , chauffons & 
f e vendent par paquets de c inq l i - autres ouvrages de bonneterie les 
vres , Ôc fout teintes pour la j>Fû- plus fins. La fécondé laine , n o m -
p - î r t , à P a r i s , p a r l e s teinturiers en mée refleurit, ef l employée en 
fil , en laine & en foie. C ' é f t de France à faire les draps de R o u e n i , 
Ba ïonne ^ des environs qu'on rire d'Arnata! & autres. Le rebut de ces 
ces iairiès qui font plus f é m b U b t e s laines efpàgnqle s s 'appelle, en qiiel-
à de longs poils qu'à des t o i f o n S , qUes lieux de France , migot,com-
& dont on fait les lilieres dés d r s p s , me qui dirpiî ihauyais, Barcelonne 
pnncipaiemçrîtdes draps noirs-, e n & le Rouffillbri ' fournirent auffi 
y m.'ian't quelque poil d 'autruche des laines qiii' gardent toujours le 
ou de ch ineau. Les laines étran- nom de laines d'Efpagne, quoique 
geres , qui l 'emportent de b e a u - le Rouff i l lon ne foit plus fous la 
coup fur cernís .dé F r a n t e , fe t irent' domination efpagnole. Les autres 
d ' E f p a g n e ,' de P o r t u g a l , d ' A n g l e - laines d ' E f p a g n e , o u réputées d 'Ef-
terre , d 'Ecofte , d'Irlande & de' p a g n e , font l'àlhafin , la foriefé-
HoHande. 11 en vient du L e v a n t , goviane , ou dellos rios, la forit 
par la v o i e ' d e Marfeil le , c o m m e commune, lés Caferes ou petite-
de Cónftárttifiople , de Smirne , Ségovie,Sic. 
d'Alexaifdï'ic , d 'Alep , de C y p r e , Les laines de Portùg&l qui ne d i f -
de la Morée & de barbarie. S m i r n e férent guères de celles d 'Efpagne , 
& Cor.ftahtinople fourniifent les paffent ordinairement pour laines 
meilletires:qùi viennent du L e v a n t . de Ségovie. Les draps où elles font 

Lesenvirons de Sarragoffe, p o u r employées toutes pures , font très-
i ' A r r a g o n , & le voilinage de S é g o - doux & trés-molletsà la main;mais 
v i e , pôurlà Çaftille , fourniifent les Ja nature de ces laines qui foulent 
laines d'Elprfgue les plus eft imées , fur la longueur & non lùr la lar-
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g e u r , fait que les fiibriquans ne 
Veulent pas les employer de la f o r -
te , car les draps faits avec ces feu-
les laines fortent très-courts du 
foulon , ce qui caufe beaucoup de 
perte nu marchand. 

Les Holl.mdois ont deux fortes 
de laine , celles de leur crû Si cel-
les qu ils tirent d 'Al lemagne , de 
Poméranie , de Dantz ik , de la 
Pruffe, B r u n f w u k , l 'aderboni , 
&c. ils font ordinairement peigner 
& filer ces la nés , en Flandre ; & 
ils les emplo ient , pour la plupart , 
a faire des bas au mét ier , très fins. 
Ps en font aulîi entrer dans ta fa-
brique de leurs beaux draps. 

Les An glois font fi jaloux de leurs 
laines, qu'il eft défendu , fous pei-
ne de la vie , d'en faire commerce 
avec les étrangers. Les laines d ' E -
coife & d'Irlande paffent pour lai-
nes d'Anglererre, mais celles d ' A n -
gleterre l 'emportent de beaucoup 
fur les deux autres pour la fineffe 
& pour la bonté. Il y en a qui veu-
lent que les laines d'.rlande foient 
k s plus belles. Les bêtes qui p o r -
tent ces précieufes toifons, font ,en 
quelque forte , de deux e f p é c e s , 
les unes fortes & grandes; les au-
tres font délicates & petites ; ce l -
les-ci , qui fourniifent la laine la 
plus fine , font reconnoiflnbles en 
ce qu'elles l 'ont pendante jufques 
fur le nez. L'herbe fine & courte , 
dont ces bêtes fe nourriifent & qui 
eft abondante dans toutes les fa i -
f o n s , contribue beaucoup à la fi-
neife de leur bine ; & ce qui peut 
encore y contribuer davantage , eft 
la commodité que les troupeaux 
ont de paître l'herbe toute l 'an-
née , fans qu'on foit obligé de les 
reiferrér dans les étables pendant 
l'hiver , à moins qu'il 11e fût e x -
traordinaire ment rigoureux. 

La plus belle laine d 'Angleterre 
eft celle de C a n t o r b e r y , 011 la tire 
ians être pç ignée , ou toute peignée, 
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prete à être filée. O n s'en fert en 
i rance , dans >a fabrique des plus 
beaux draps & des autres étoff is de 
laine les plus fines, i l s'en c o n f o m -
111e aulfi beaucoup pour les tapifie-
nes de haute ou baffe liffe à l 'a i -
guille & fu,r le canevas , part icu-
lièrement pour les blancs Si c o u -
leur de feu. C e font ce« laines qu 'on 
appelle laines des Gobelins , parce 
qu'elles y l'ont teintes. U n e laine 
très-longue & très-fine qui vient 
toute peignée d 'Angleterre , & e n 
bouchon, c 'eft-^d«-é,torle & c o n -
tournée comme ces bouchons de 
paille , avec lefquels 011 frotte les 
chevaux , eft employée pour les 
bas au métier. 

O n déii ioe à-peu-près aux mêmes 
ufages le< bines d'hcoiTe & d'Irlan-
de , qui font prefque femblables à 
celles d 'Angleterre ,mais moins fi-
nes & plus communes , & aulfi les 
étoffes qu'on en fabrique, ne font 
pas fi eftimées , ni d'un fi bon dé-
bit. L a plupart de ces laines paf-
fent en I rance toutes peignées , & 
on les file ordinairement en P i -
cardie. 

Les bines d'Allemagne & du 
Nord, quoique d'une qualité infé-
rieure à celles dont on vient de 
parler, s'emploient à beaucoup d'é-
toffes & autres ouvrage. La récolte 
des laines eft abondante en Lorrai-
ne , à cnufe de la quantité des m o u -
tons & des brebis qu'on y nourrit. 
L a meilleure partie de ces laines 
s'envoie à Liège & en Champagne. 

Les laines d'agnelins font celles 
qui proviennent des agneaux Si jeu-
nes moutons de tous les l i e u x , tant 
du royaume que des pays étrangers. 
Les rôtifieurs en font les abbatis. 

Les bines de vigogne ne font 
connues m E u r o p e , que depuis la 
découverte de l 'Amérique. L ' a n i -
mal qui la porte s'appelle vigogne. 
Voyez ce mot. 

L a plus belle filée qui fe tire des 
I i i j 
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environs d' Abbeville , ciî appellee 
laine triée.... Laine baffe , ou 
baffe laine , eft la plus courte & la 
plus fine laine qui f o i l dans la t o i -
10n du mouton ou de la brebis : 
elle provient du collet dt l'animal 
qu'on a tondu. Cette forte de laine 
¿tant filée , fert pour l'ordinaire à 
faire li trame destapilferies dehaute 
Se baife-liife , des draps , des rati-
nes , ce plufieurs autres femblables 
étoffes fines. C e qui fait qu'elle eft 
nppellée , par beaucoup d'ouvriers 
& de manufacturiers , laine trame. 
L e s ouvriers en bas au métier ôc 
au t r i c o t , fe fervent beaucoup de 
cette efpéce de laine pour fabriquer 
les ouvrages de bonneterie deftinés 
à être drapés. . . . La laine cariée 
eft celle qui après avoir été dé-
g r a i f î e e , lavée , féchée , battue fur 
la claie, épluchée & arrolëe d'huile, 
a paifé par les mains des cardeurs , 
af in de la dii'pofer à être filée pour 
en fabriquer des tapifferies , des 
étoffes , des bas , des couvertures, 
Sec. O n emploie la laine cardée 
qui n'a point été arrofée d'huile , 
i i i fiiée , à garnir des robes de 
chambre, des courtes-pointes, & à 
fa ire des matelas. Laine en fuin , 
ou en f u i f , ou laine grajfe ; c'eft 
celle qui a été coupée ou tondue 
de deifus le corps des moutons & 
b r e b i s , & qui n'a pas encore été 
lavée Se dégraiffée. L e fuin & la 
graillé qui fe tire des laines,Si que 
ceux qui les lavent ont foin de ra-
mafTer dans de petits bari ls , eft en-
voyée aux marchands épiciers-dro-
guiites qui lui donnent le nom d'œ-
fjpe. V o y e z ce mot. . . . La laine 
fine eft le triage de la laine mere... 
Laine frontiere , c 'eft une laine 
filée à Abbevil le, Si quieft de moin-
dre qualité . . . . Laine haute , ou 
laine chaîne, ou laine étaim , eft la 
laine longue & grofiiere qu'on tire 
d e s c u i l f e s , des jambes Si de la 
queue des moutons Se brebis. C ' e f t 
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de cette laine filée qu'on fait les 
chaînes des tapifferies de haute 6c 
baifé-Iiffe,6c deplufieurs fortesd'é-
t o f f e s , même les ouvrages de b o n -
neterie, tant au métier qu'au tricot. 

O n appelle laine d'autruche , le 
ploc d'autruche , c 'eft-à-dire , le 
duvet ou. poil de cet oifeau ; 6c 
laine de Mofcovïe , le duvet des 
c-ijlors qu'on tire fans gâter ni o f -
f en fer le grand poil. Dans l 'anti-
quité on eftimoit les laines d ' A t -
ti.que , celles de Mégare , de L a o -
dicée , de M i l e t , Sec. E n Italie , 
celles de la grande Grèce , de l ' A -
pulie , eu de l 'Apouii le , princi-
palement celles de T a r e n t e . D u 
tems de C o l u m e l l e , o n vantoit 
celles de Parme. Varron dit que 
celles d 'Al t ino dans la Lombardie , 
I'emportoit fur celle de T a r e n t e , 
Se qu'on avoitcoutume découvrir 
les brebis de p e a u x , pour que leur 
laine ne fe gâtât pas. 

L ' o n a f a i t , en France , plufieurs 
réglemens concernant les laines , 
foit touchant le commerce qui s'en 
f a i t , foit pour régler les qual i té» 
des laines qui doivent entrer dans 
les draps , fergesSe bas , chapeaux 
Se autres ouvrages delainerie. 

L A 1 N E R , ou L A N E R , c'eft , 
dans les manufactures de draperie 
Se autres étoffes de laine , tirer la 
laine l'ur la fuperficie d'une étoffe , 
la g a r n i r , y faire venir le poil par 
le moyen des chardons. Donner un 
trait ou un tour de chardon à une 
étoffe , c'eft la lainer une fois d'un 
bout à l'autre : Se donner quinze 
traits ou tours de chardon à ur 
drap , c'eft le lainer quinze fois de 
f u i t e . . . . Lainer une tapijferie , 
c'eft couvrir de laine hachée Se ré-
duite en pouffiere l 'ouvrage du 
peintre , avant que les couches en 
foient féches , ce qui fe fait par le 
moyen d'un très-petit tamis que 
l 'ouvrier tient à la main. 

L A I N E U R , E P L A I G N E U R ou 
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P A R E U R , c'eft l 'ouvrier qui 

laine les étoffes ou autres ouvrages 
delainerie, avec des croix , ou croi-
fées, efpéces de doubles croix de 
fer avec un manche de bois fur lef-
quelles font montées des brodes de 
chardon. Les lainsurs lainent ordi-
nairement , deux en même t e m s , 
l'étoffe deftinée au lainage qui eft 
fufpcndue entr'eux fur une per-
che Se qui pend du plancher. Cette 
façon fe donne à l ' e n d r o i t , en fai-
fnnt aller la croix de haut en bas , 
& commençant toujours à contre-
poil, pour finir à poil . Les deux 
hineurs font debout , l 'un devant 
l'autre. Il faut avoir trois ans d'ap-
prentiifage pour être reçu maître 
laineur à Paris ; 6e dans les der-
niers ftatuts , de ces ouvriers , qui 
font de ióoó , ils ont la qualité de 
maîtres foulonsSe paretirs de draps, 
màis à prêtent ils ne f o n t plus que 
les lainer Se parer fur la perche 
avec les chardons. O n les nomme , 
à Paris, aplaigneurs Se emplei-
gneurs, en Normandie Iaineurs ou 
laneurs, & en Languedoc pareurs. 

* L A I N E U X : on donne ce nom 
aux étoffes de lainerie qui font bien 
garnies de laine , 6 e auxtoifons qui 
n'ont pas encore été tondues de 
deifus le dos des moutons. Ainfi 
l'on dit : ce moutons l'ont laineux, 
ces toii'ons font laineufes. 

L A I N I E R , c'eft celui qui fait le 
commerce des laines. C e mot fe dit 
plus particulièrement de ceux qui 
vendent en écheveaux , Se à la 'livre 
les laines qu'on emploie aux tapit-
feries, franges Se autres ouvrages; 
Se ces marchands font proprement 
les teinturiers en laines O n 
appelle barques lainieres , de petits 
bâtimens François qui f o n t , avec 
les A n g l o i s , un commerce de con-
trebande des laines d'Angleterre , 
d'Ecoffe 8e d'Irlande. 

LAIS, en terme des eaux Se 
forets, eft un jeyne baliveau de 
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l'âge du bois qu'on Liïfîe quand on 
coupe les taillis,afin qu'il revienne 
en haute futaie. 11 eft enjoint par 
toutes les ordonnances des eaux 6c 
forêts , de laiifer par chaque ar-
pent , vi.ugt-fix baliveaux de l 'âge 
du bois qu'on nomme lais , outre 
les baliveaux anciens 8e modernes. 
C e mot vient de laiifer, parce que 
lais eft un jeune arbre qu'on laiife 
dans les c o u p e s , Se qu'on ne coupe 
pas comme le refte du bois. 

L A I S S E , t e r m e dont les chaiieurs 
fe fervent pcuraccoupler les chiens 
8e fur-tout les lévriers. Us l'appel-
lent auffi trait.... Laiffe fe dit aufii 
des lieux où les loups aiguifent 
leurs o n g l e s . . . . Les chapeliers 
donnent encore le nom de laijfe à 
un cordon uni qui fait plufieurs 
tours fur la forme d'un chapeau 
pour la tenir en état. 

L A I T , liqueur qu'on tire du pis 
d'une vache. Celui qui donne le 
plus de crème , eft le meilleur 8c 
celui qui donne le plus de beurre , 
mais qui fait les fromages moins 
bons. Le lait veut être tenu p r o -
prement en été. Il ne doit pas re-
pofer plus d'un jour , après avoir 
été trait,crainte que la trop grande 
chaleur ne le faife cailler. O n le 
laiife en automne plus lcng-tems 
fans l 'employer. E n hiver le froid , 
comme le chaud, le fait également 
cailler , s'il n'eft dans une laiterie 
à l'épreuve des gelées ; fçavoir bien 
choiiïr le lait elt quelque choie d'u-
tile à la campagne. Le bon fe c o n -
noit à la blancheur & à l 'odeur. 
Le lait bleuâtre n'eft pas gras. Le 
lait trop clair eft mêlé d'eau. Cela 
fe connoît aifement à l 'œil 6c au 
goût . Pour éprouver le lait , on 
remarquequ'il eft d'une bonne fubf-
tance, lorfqu'étant mis fur l ' o n g l e , 
il ne coule pas comme de l'eau , 
mais qu'il y demeure attaché en 
maniere de perle. D e la crème du 
lait-, on fait le beurre 6e les f r o -

I i iij 
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mages . L e lait des brebis eft encore 
d'un grand Secours à la c a m p a g n e , 
a m i j que celui des chèvres : on en 
fait de très-bons f r o m a g e s . 

L a laiterie, o ù l 'on ferre le 
lait, où l 'on b a t le beurre , où 
l 'on fait les f r o m a g e s , doit être 
bien luuée , c h a u d e en hiver , & 
f r a î c h e en été , afin que le lai âge 
s ' y conferve malgré les chaleurs ck 
les gelées.. O n la doit tenir nette , 
f e r m é e , bien e n d u i t e de m o r t i e r , & 
b l a n c h i e , la fenêtre garnie d'un bon 
treillis j petites m a i l l e s , de façon 
que les c h u s , les rats & aucune 
ordure n'y puiiîe y entrer. Les u f -
tenfi les d 'une laiterie l'ont les ta-
b l e s , a i s , terrines , pots de d i f fé -
rentes g r a n d e u r s , b a q u e t s , barate 
qui fert à battre le beurre , haute 
de deux pieds , l arge par le bas , 
é tro i te par le haut , garnie de l'on 
c o u v e r c l e , percé d 'un trou au tra-
vers duquel paffe la batte-beurre ; 
des claies , des é c l i f f e s , de petites 
c a g e s de bois ou de petits moules , 
f o i t d e b o i s , f o i t d e t e r r e , d o n t l e f o n d 
eft d'olier , ou p e r c é à petits trous 
p o u r faire Sécher les fromages-Sc en 
faire écouler le lait c l a i r , des c u i l -
l iers de bois & n o n d'étain, de cui-
vre , ou de fer p o u r dreffer le lut, 
d e s c o u l o i r e c , e f p é c e d'écueiles ron-
des , dont le f o n d efl percé pour 
c o u l e r le lait au t ravers d'un l i n g e , 
& des c iges d 'o f îer à deux étages , 
hautes de deux pieds & demi ^ fur 
un pied de d iametre , pour SuSpen-
dre à l'air & y m è t re egoutter les 
f r o m :ges : voilà , â-peu-près , tous 
les uftenfiles d 'une laiterie qu 'on ne 
doi t conf ier qu'à u n e fervante e x -
trêmement propre f u r e l le-même , 
propre dans tout c e qu'elle f a i t , & 
q u i lave Souvent b laiterie & les 
mtenli les qui y fervent , a f i n de ga-
ranrir le laitage de toute ordure , 
m a a v a i f e odeur , SEC. 

Le lait varie f é l o n l ' a n i m a l , & 
îa nourriture de l ' a n i m a l d 'où on le 
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tire. L e lait ds femme, dont on fait 
fouvent u lageen médecine ,cont ient 
une médiocre quantité departiesbu-
t i r e u l ' e s & b e a u c o u p d e f rum- Il eft 
fort tempéré , convenable pour les 
é t h i q u e s , pour les rougeurs , pour 
les fluxions d e s y e u x & p o u r a p p a i -
fer les douleurs de la goutte . C o m -
me il a été deftiné pour notre pre-
miere nourriture , on peut juger 
d e - l à , q u ' i l a p l u s de rapport à n o -
tre constitution naturelle qu 'aucun 
autre lait . . . . L e lait d'ânrjp: a 
beaucoup de r a p p o r t , par l a c o n -
(iitanc-j & par lès v e r t u s , avec le 
lait defmme ; aufii e(t-il fort e m -
ployé pour les maladies du p o u -
mon. . . . L e lait de chèvre c o n -
tient moins de féroiité que le hit 
d'âaejfe. I l le ¿ a i l l e affez fac i le-
ment , & convient plus qu 'aucun 
autre lait, aux perfonnes d'un tem-
pérament humide, i l eft un peu af-
tr ingent ,parce quela c h é v r e b r o u t e 
ordinairement des b o u r g e o n s de 
c h ê n e , de l e n t i f q u e , d e térébinthe 
& de plulieurs autres plantes astrin-
gentes qui donnent à fon lait la 

m ê m e qualité L e lait de brebis 
cont iente i i core moins àefirumque 
celui de c h è v r e , mais beaucoup de 
partiescaSéeules & b u t i r e u S e s q u i l e 
rendentgras & épais j c ' e f t p o u r q u o i 
l 'on ne s'en Sert que fort r a r e m e n t , 
& il n 'eft guères employé que dans 
les l ieux où l 'on n'en a point d 'au-
tre. O n a remarqué que Son uSage 
fréquent e n g e n d r o i t des taches 
blanches fur la peau. 

P o u r le lait de vache , il e f l , de 
tous les laits, le plus en ufage par-
mi les al imens. I l abonde en m a -
tière b u t i r e u f e , ce qui le rend épais , 
g r a s , très-propre à nourrir & à r é -
tablir les parties Solides , & il e f i 
p lus agréable au g o û t que le lait 
de la b r e b i s , celui de la chevre Se 
de l 'âneffe. O n le prépare de p l u -
fleurs maniérés pour le rendre plus 
agréable au g o û t . O n le laiffe r e -
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pofer quelque tems. E n f u i t e on 

prend la crème q u i s 'eft élevee a u -

deffus , on la fouette , & c.le d e -

vient rare & tenue , & faci le a di-

gérer : c 'ef t ce q u ' o a appelle crtme 
fouettée. O n fait auffi »ailler le lait 
de plufieurs maniérés ; la plus o r -

dinaire elt d 'y mêler un peu de pre-

fure , ou quelque autre mat.iere ac i-

de. Cette c o a g u l a t i o n te tait parce 

que les acides qui font mêles avec 

Îe lut, y excitent d 'abord une p e -

tite f e r m e n t a t i o n , & s 'embarraf lent 

& s'unifient te l lement avec les par-

ties butireufes & caSéeules du lait, 
qui nagent dans le ferum , qu ils 

les rendent plus Solides & plus pe-

Santes , & qu'i ls les ob l igent de te 

précipiter au f o n d de la l iqueur en 

forme de cail lé. U ferum iurnage 

alors : on l 'appelle petit lait ; il e f t 

rafraîchiifant & fort h u m e ^ a n t . 

Le lait caillé fe digère un peu 

difficilement , & produi t des h u -

meurs grof l ieres . . 

L e lait eft rafraîchiffant par l u i -

même , mais e m p l o y é en affai fon-
n e m e n t , il perd un peu de cette 

qualité , parce q u ' o n le fait cuire 

& que la cu i f fon lui ôte de ta p a r -

tie f é r e u f e , en q u o i c o n f i é e la qua-

lité rafra îchi f fante .Le lait crud d e -

mande de grandes précaut ions . 11 

doit être ordinairement Seul dans 

l ' e l t o m a c , f a n s q u o i il s'altère & te 

c o r r o m p t très aifément. L e lait cuit, 
au contra ire , f o u f f r e le mélangé 

des a l imens , & il n 'eft point Sujet 

à s 'aigrir & à Sa cail ler dans 1 e i -

tomac , c o m m e l 'autre. 

L a qualité du lait eft n o n feule-

ment de rafra îchir , mais e n c o r e 

d 'adoucir .U conferve cette derniere 

qualité dans l ' a f f a i f o n n e m e n t , & n 

la c o m m u n i q u e aux viandes avec 

le fquel les o n le mêle , enforte qu il 

corr ige ordinairement ce qu el les 

o n t de trop âcre. I l aquiert en 

m ê m e tems d e u x autres propriétés 

par le m o y e n de la cui f ibn , 1 une 

de l ier les parties t r o p Subtiles des 

a l i m e n s , & e n l e s e m p ê c h a n t de te 

diffiper auff i vîte qu'el les i e r o i t i n , 

de les rendre p a r - l à plus n o u r n l -

fantes , l 'autre de refferrer un p e u 

le ventre & d 'être propre p a r c o n l t -

quent avec îeçvinndesque l ' en c r a i n t 

qui ne lâchent r r o p , c o m m e les e p i -

nars, l e s c i t r o m i i e s - Q u a n d o n prend 
du i à i t ' l e matin pour le r a f r a î c h i r , i l 

v a u t mieux le prendre c. ud que c u i t , 

& Seul o u e mêlé avec des a l imens . 

L e lait "eft dangereux aux m é l a n -

co l iques , parce qu'i ls a b o n d e n t 

en aigre , ce q u i fait que c e t t e 

nourr i ture fe cai l le a i iement . 

En terme dr manège , o n appelle 

c h e v a u x foupe de lait , ceux q u i 

f o n t r o u x Se b lancs , tirant lur 1 H 

fabei le , &, qui reiTemblejit au p o -

tage an Uit o ù l 'on a mis f o r c e 

Sucre. O n le dit auffi de cer ta ins 

p igeons blancs iSabelles, & ce f o n t 

les plus eft imés. 

L A I T , fe dit auffi de plufieurs U -

qu« urs , tantnaturel lesqq'art i f i c i e l -

l e s , qui reffemblent à du hit par 
la c o u l e u r . L e lait , ou le lue de 
t h h v m a l e , eft t rès-ac ide & c o n o -
fif. O n exprime du lait des a m a n -
des pi lées q u ' o n appelle lait d a-
mapdes. O n appelle lait de enaux , 
la l iqueur claire & blanche qu o n 
tire de la c h a u x , q u a n d o n 1 e t e i n t , 
& dont on blanchit les murai l les . 
L e hit de bufie entre dans la t e i n -
ture des toi les indiennes. _ 

L A I T V I R G I N A L , l iqueur ainfi 
n o m m é e , parce qu 'étant v e r f e e 
dans de l 'eau , elle b lanchi t c o m -
me du lait. L e s femmes s en 1er-
v e n t p o u r b lanchir ieur peau _ 

L A I T A N C E , ou L A I T E . la 
partie des poiffons maies o u eft 
c o n t e n u e leur l 'cmence.Les laitan-
ces des carpes f o n t un manger d é -
l i c a t qui peut même tenir l ieu de 
viande a plufieurs inf irmes. T- An-
dry dh q u ' o n a vu des ethiques 
guéris par l 'ufage des laitances. O n 
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mange des laitances f r i t e s , & on en 

d | s " g o û t s & des tourtes en 
gras & en maigre. Laité l e dit du 
poiflon qui a de la laite. U n e carpe 
laitée eft plus eftimée q u ' u n e carpe 
œuvee. L a chair eft en f e r m e ôc a 
meilleur goût . 

L A I T E R O N , vulgairement lace-
Ton, plante dont il y a deux efpéces 
générales , une lifTe , l 'autre rude 
Ci épmeufe. Le laiteron l i f f e a une 
petite racine fibrée & b l a n c h e . Sa 
t ige croît à la h a u t e u r d ' u n p i e d & 
d e m i , creux en d e d a n s , t e n d r e , de 
couleur purpurine. Ses f e u i l l e s font 
longues , lilîes , découpées comme 
celles de la dent de l i o n , dentelées, 
rangées alternativement. S e s fleurs 
naiffent au fommet des b r a n c h e s , 
par b o u q u e t s , à demi- f leurons jau-
g e s , plus petites que ce i ies de la 
dent de lion. L e s fleurs étant paf-
l e e s , leur calice devient un fruit 
qui loutient de petites lemences 
©blongues , garnies c h a c u n e d'une 
aigrette. Cette plante rend un lue 
laiteux. Les lièvres en f o n t fort 
t r i a n d s , ce qui la fait appel ler pa-
lais de lièvre.... L e laiteron rude 
a les feuilles e n t i e r e s , o u peu la-
c i n i e e s , approchantes de cel les de 
1 endive , embralfant la t i g e par leur 
b a i e , de couleur v e r t e ^ obfcure 
& luifante , garnies d ' é p i n e s lon-
gues,dures & piquantes. S e s fleurs, 
les iemencesôc les racines f o n t f e m -
blables à celles du laiteron l i f f e . II 
rend auffi un fuc la i teux. C e s deux 
elpeces lont humectantes , rafraî-
chilfantes , apéritives. O n s 'en fert 
pour les inf lammations du f o i e , d e 
la poitrine , & p o u r p u r i f i e r le 
l a n g . Cette plante q u i v i e n t dans 
les lieux incultes , & I e l o n g des 
c h e m i n s , fleurit en J u i n & Juillet 

L A I T E U S E , chey ^ jcuailliers 
b* lapidaires , fe dit d ' u n e pierre 
hne & tran(parente , d o n t la c o u -
leur , tirant fur le l a i t , e n diminue 
SPn^derablement le p r i x . 
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L A I T I E R , en terme de grojfe 

forge,eft une certaine matiere écu-
meufe qui fort du fourneau où l'on 
fait fondre le fer , & q u i vient non 
feulement du minerai, mais encore 
plus des craies & des terres qu'on 
emploie pour faciliter la fufion. 

L A I T O N , ou L É T O N , cuivre 
jaune , ou plutôt cuivre rouge pré-
paré avec de la calamine. Le laiton 
fe fait avec de la rofette ou cuivre 
rouge de Hongrie ou de Suéde , 
en y mêlant pareil poids de cala-
mine minerai qui vient d ' A i x - l a -
Chapelle , de Limbour & de N a -
mur , & qui eft prefque de la cou-
leur de la mine de fer. O n fait re-
cuire , à-peu-près comme de la bri-
que , la calamine avant de la met-
tre à la fonte ; enfuite on la moud 
comme de la f a r i n e , puis on la 
mêle avec de la pouflïere de char-
b o n , & on la balline avec de l 'eau, 
pour qu'elle ne foit plus en poul-
fiere. La calamine étant ainfi pré-
parée on la partage, auffi-bien que 
la rofette en huitparties égales. O n 
les met enfemble en hui t ' c reufets , 
dans un même fourneau où étant 
fondue en douze heures de tems , 
elle eft transformée en laiton. Si 
c'eft rofette de Hongrie ou de Sué-
de , il y a quarante-huit à cinquante 
livres d'augmentation : fi c'eft celle 
d e N o r w e r g e , trente-huit: eellcde 
Lorraine & d 'I ta l ie , vingt. 

Le laiton ne fe bat qu'à chaud , 
& fe caife à froid ; & lorfqu'i l a 
été fondu deux f o i s , il n'eft plus 
en état d'endurer le marteau. Les 
ouvriers ne le peuvent employer -
qu'eny ajoûtant fept 1 ivres de plomb 
pour cent, ce qui le rend plus doux 
& plus facile à travailler. L e laiton 
eft employé dans les fontes des piè-
ces de canon. O n tire de Villedieu 
en baffe Normandie , beaucoup de 
ehauderons de cuivre jaune. N u -
remberg, A i x - l a - C h a p e l l e fournii-
fent quantité de cuivre jaune en 
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bandes ou en feuilles minces, grat-
tées d'un côté & noires de l ' a u t r e , 
les unes p l iées , qu'on appelle lai-
ton , en deux , trois,quatre , cinq , 
iîx , fept ,huit p l i s ; les autres rou-
lées, que l'on nomme laiton en rou-
leaux. Le laiton plié eft plus épais 
que le roulé. Le premier s'emploie 
à faire des boutonsdorés;le fécond 
qui eft très m i n c e , fert à faire des 
boutons argentés fur bois. L ' u n & 
l'autre s'emploie encore à divers 
ouvrages. L e fil de laiton , ou lai-
ton en cerceau , eft de cuivre jaune, 
tiré & paffé à travers d'une fiiiere. 
Voyez Fil de laiton. 

L A I T U E , p'ante ainfi appellée, 
parce que de toutes les plantes po-
tageres , c'eft celle qui rend le plus 
de lait. 11 y en a deux efpéces géné-
rales , la cultivée & la fauvage. L a 
premiere comprend bien des efpé-
ces : celles en général qu'on c o n -
noît f o n t , 

Les laitues cabuffes ou pommées, 
dont les feuilles font courbées , 
croiffent en rond , fort ferrées, ap-
prochant de la figure des choux 
cabus : les laitues crépues, dont les 
feuilles crêpées font plus grandes 
que celles de la grande endive & 
déchiquées tout à l'entour : les 
romaines , dont les feuilles grandes 
& droites, font plus tendres & plus 
blanchesau-dedans que les autres: 
les vertes, dont les feuilles fon fort 
grandes & contournées avec une 
couleur verte fort vive qui leur a 
donné ce nom. 

O n compte , parmi les laitues 
qui p o m m e n t , les cabuffes , celles 
àplufieurs têtes fur un même pied, 
celles à coquilles, celles de Gsnes, 
& la romaine friféequi frife en for-
me de chicorée. Pour les autres qui 
ne pomment point , c o m m e les fr i -
fées fans p o m m e r , & c . il faut les 
lier pour les faire blanchir: ce font 
les laitues à feuilles de chêne ou 
r o y a l e , ûi les chicons. Elles fe fe-
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ment pendant toute l 'année , ex-
cep té l 'hiver, car depuis qu'on c o m -
mence à en mettre fur la couche 
juiqu'à la fin d ' C Û o b r e , on en 
peut élever. Mais celles qui p o m -
ment & celles qui ne pomment 
point , & que les jardiniers curieux 
& h,¡biles ont loin de cultiver , 
font la laitue à coquille qui fe fcir.e 
communément en pleine terre au 
mois de Septembre, qu'on tranfplan-
te en O S b b r e , q u ' o n p e u t encorefe-
mer au mois de Février fur couche 
& fous cloche , & qui font bonnes 
à manger en A v r i l :1a laitue de la. 
pajjîon qui demande une terre l é -
gère , qu'on ferne en même tems 
que la laitue à coquille, & qui tire 
un peu fur le rouge : la laitue gecrge 
& les mignonnes qui veulent des 
terres fablonneufes: les crêpes ver-
tes ou courtes qui demandent une 
terre légere : la laitue royale , la 
belle garde , lagene-blor.de , les ca-
pucines, les aubervillieres & les 
perpignanes qui commencent a d o n -
ner des fi lades vers la mi-Juin , & 
en fourniifent tout le moi?de Juil-
let : la laitue royale & l'impériale 
qui donnent en même tems , & les 
jeunes vertes qui fe mangent en 
J u i l l e t , & paffent tout le mois 
d 'Août . L'auteur de V Ecole du po-
tager joint à ces efpéces la bagno-
let, la dauphine , la bapaume , la 
batavia , l'italie , la parejfeufe , la 
verfiilles, la coczffe, la grojfe alle-
mande, la pomme de Berlin & la 
longue vejjie. ' I outesces efpéces de 
laitues peuvent être reduites à qua-
tre claffes. Dans la premiere l'ont 
celles qu'on ne cultive que pour la 
curiofité , dans la fécondé les lai-
tues pommées , dans la troifieme 
les chicons , & dans la quatrième 
les laitues fauvage s. 

Les laitues, de quelque forte 
qu'elles f o i e n t , ne fe multiplient 
que de graine qui eft longuette, un 
peut ovale , toute rayée en l o n g , 
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très-menue & pointue aux extrémi-
tés. Les unes l'ont noire comme 
Vaubervilliere ; la plupart des a u -
tres l'ont blanche. Si les laitues 
font femées au printems eiles mon-
tent en graine en Juillet. Mais les 
laitues d'hyver , qu'on appelle lai-
tues à coquille, après avoir palfé 
l 'hiver dans la place où elles ont 
été replantées au mois d 'Octobre , 
ne montentauf f ien graine que jus-
qu'au mois de Juillet. 

Il faut faire des c o u c h e s , fi l 'on 
veut faire promptement lever la 
laitue & en manger en Février ou 
e n Janvier; pour cela on fait trem-
per dans l'eau un fachet de graine 
de laitue , environ quatre heures , 
après quoi on la retire & on la 
pend au coin d'une cheminée ou au 
moins en quelque endroit où la ge-
lée ne puiife pas pénétrer. Cette 
graine ainfi mouillée s'égoutte & 
s'échauffe de maniéré qu'elle vient 
à germer.Pourlors , après avoir fait 
fur la couche , des rayons enfoncés 
d'environ deuxpouces Ôelargesd'au-
t a n t , par le moyen d'un gros bâton 
qu'on appuie ferme fur le terreau, 
o n ieme cette graine germée furces 
rayons , & on y feme fi épaiife , 
qu'ellecouvre tout le fond du rayon. 
O n la couvre d'un peu de terreau 
qu 'on y jette à la main fort légè-
rement. Chaque coup demain, fait 
adroitement, doit couvrir un rayon 
autant qu'il le faut. Par-defliis cela 
on met ou des cloches ou dupleyon 
qui empêchent que les oifeaux ne 
mangent cette graine , que la cha-
leur ne s'évapore , & que la gélée, 
en la détrui fant , ne gâte la femen-
ce. O n ôte ce pleyon quand la grai-
ne c o m m e n c e , au bout de cinq ou 
fix jours , à lever. Cette petite lai-
tue, dis ou douze jours a p r è s , e i l 
d'ordinaire afi'ez grande pour être 
coupée au couteau & manger enfa-
lade ; cela s 'entend, fi les glaces ou 
les neiges , & même la chaleur de 
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la c o u c h e , ne font pas exeeflîves. 
Si l 'on veut faire pommer les 

laitues, il ne s'agit que de les re-
planter à demi-pied, ou un peu 
plus près l'une de l'autre. Les plan-
ches des elpaliers ôccontre-efpaliers 
y l'ont propres. Pendant les cha-
leurs , les laitues ont peine à pom-
mer , fi ce n'eft à force d'arrofe-
m e n t , la faifon les faifant monter 
en graine. O n préféré les laitues 
de Genes à toutes les autres , à 
caufe de leur grofieur , & qu'elles 
pafient l'hiver fur terre étant re-
plantées. l 'our celles qui ne pom-
ment point,il n'y a qu'à les femerôe 
à mefure qu'elles croifientleséclair-
cir, afin de donner lieu à celles qui 
relient de s'élargir & d'augmenter. 
Il y en a qui les replantent , mais 
c'eft fe donner trop de peine pour 
une plante fi facile à élever. 

O n replante à un pied au plus 
éloigné les uns des a u t r e s , les 
royales & les chicons ; & quand 
•on voit que la plante couvre toute 
la terre par un beau tems non 
pluvieux , & la rofée du matin 
étant efiuyée , on les lie de deux 
à trois liens par étage & àplufieurs. 
reprifes, c'eft-à-dire en ne les liant 
pas toutes, comme elles fe rencon-
trent fous la m a i n , mais choififiant 
les plus fortes les premières pour 
donner de l'air aux plus foibles. 
Pour faire blanchir promptement 
ces laitues on metpar-defius chaque 
plante un pot de terre lemblable 
au creufet des o r f è v r e s , & on les 
couvre d'un fumier bien chaud , 
cela lès fait blanchir en peu detems. 

La graine de toutes ces fortes de 
laitue elt fort facile à recueillir. 
O n arrache les p i e d s , quand plus 
de la moitié des fleurs fontpaifées. 
O n les accote tout debout contre 
les lattes des c o n t r c e i p a l i e r s où on 
les laifle mûrir & deflecherpendant 
dix ou douze jours ; q u a n d l a graine 
elt bien féche, on la froifle entre fes 
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mains on la nettoie de fa balle , 8e 
en la ferre en mettant chaque e l -
péce à part. 

La laitue fauvage eil femblable 
à la laitue des jardins ; mai« fa 
tige eil plus grande , fes feuilles 
plus blanches , plus âpres , plus 
minces, plus ameres au g o û t , & 
plus épineulés. Ses feuilles font dé-
coupées , comme celles du. grand 
hieracium, & les fleurs 8e fes grai-
nes différentes de celles que l 'on 
cultive. Cette plante croit dans les 
ch.:mps 8e dans les lieux incultes. 
Elle fleurit en Juillet 8c en A o û t . 

Entre toutes ces efpéces de laitues, 
dontplufieurs font recherchées plus 
pour leur rareté que pour leur bon-
t é , les Anglois n'en connoiflent 
point de meilleures que les laitues 
romaines, les impériales , 8e celles 
de Sllêfie. 1 outes ces laitues pom-
ment extrêmement bien , & ont 
un fort bont g o û t , dit Bradelej. 
Les, jardiniers Anglois fement ces 
efpéces de laitues en pleine terre 
parmi d'autres herbages ; & pour 
en avoir toujours provifion & n'en 
point manquer , ils en fement tous 
les mois , depuis le mois de Mars , 
jufqu'à la récolte d'hyver ; 8e ils 
les traiifplantent dans des carreaux 
à environ cinq pouces les uns des 
autres , trois femaines après qu'elles 
font levées, car l ' a â i o n deles tranf-
planter contribue beaucoup à les 
faire pommer. Bradeley r e m a r q u e , 
& avec lui tous les curieux 8e 
habiles jardiniers , que quoique 
les plantes dont on conferve la 
graine, foient de très-bonne e fpéce , 
néanmoins ces graines dégénèrent 
fi on les cultives dans le même jar-
din où elles ont été recueillies. C 'e f t 
pourquoi il faut avoir un corref-
p o n d a n t , qui recueille tous les ans 
de la graine dont on a befoin , & 
en faire un échange avec l u i , cha-
cun y trouvera fou avantage. 

T o u t e s les laitues ne font bonnes 

que j e u n e s , & avant de monter en 
tige. Elles doivent être tendres, plei-
nes de lue , & avoir crû en terre 
gralfe dans les jardins. C 'e f t un 
herbage fain ; mais comme il ren-
ferme un lue un peu narcotique , 
il n'en faut ufer qu'avec précau-
tion , c'eft à-dire , manger peu de 
laitue , la manger rarement feule , 
ne la jamais manger avec le p o i f -
fon ou autres alimens froids. Sa 
qualité eft de refraîchir 6c d 'hu-
mecter. El le corrige la trop grande 
âcreté de la bile & entretient le 
ventre libre. Son phlegme laiteux 
& vifqueux calme ou tempere le 
mouvement des humeurs. E a n s les 
grandes cha leurs , elle convient aux 
jeunes gens bilieux , & aux per fon-
nes qui ont l 'eftcmac fort échauffé. 
O n la mange rarement f e u l e , parce 
que le mélange des autres alimens , 
pourvu qu'ils ne foient pas froids 
& humides , fert à la corriger. I l 
ne faut jamais en extraire le f u c 
pour le boire crud, c'eft M . Andry 
qui donne cet avis d'après Galien. 
B û en une certaine quantité , il 
empoifonneroit , comme fi l 'on 
avoit pris de la ciguè". Cela eft 
confirmé par l 'expérience. C e qui 
rend le fuc de la laitue fi per-
nicieux , c 'eft qu'il renferme un 
fel acide qui fige le fang. 

O n a remarqué que le trop f r é -
quent ufage de la laitue caufoi t 
des démangaifons par-tout le corps , 
non comme quelques-uns l 'ont cru , 
parce que la laitue fait beaucoup 
de iang , mais parce que le l u e 
qu'elle c o n t i e n t , étant de fa n a -
ture un peu trop froid , produit 
à la longue un chyle crud , indi-
geftefic picotant. L a laitue eft bon-
ne à ceux que la bile incommode , 
8c qui ont l 'eftomac trop a&if . O n 
la mange cuite ou crue ; mais elle 
convient mieux cuite aux perfonnes 
qui ont l 'eftomac foible. C o m m e la 
laitue eft très-froide , on a cru 
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long-tems qu'elle rendoit fteriles 
les hommes & les femmes , c 'e i t 
ce qui la fit nommer anciennement 
la nourriture de la mort, nom qui 
la fit regarder chez plufieurs p e u -
ples avec un efpéce d'horreur. 

Les anciens conlérvoient les lai-
tues avec du vainaigre & du miel . 
Aujourd'hui on les conferve avec 
le l e l , le poivre , le vinaigre & 
ie laur ier , & quand on les veut 
manger on les fait deffalerSc cuire. 
Cette préparation ne corrige pas 
peu la crudité dehlaitue. De toutes 
les e f p é c e s , la romaine eft la plus 
faine , les autres ont un lue un peu 
trop narcotique. Outre les falades 
que fourniifent les laitues prefque 
tonte l'année , on les fert farcies , 
frites , en r a g o û t , maigres & gras. 

L e s laitues ont encore de grandes 
propriétés en médecine. L a graine 
prife en breuvage rafraîchit. Les 
feuilles entrent dans les lavemens 
& bouillons rafraîchiffans. A p p l i -
quée feule fur le front en bandeau, 
ou fricaflee avec le v i n a i g r e , le 
pourpier , le cerfeuil & la pimpre-
ne'le , elle guérit de la migraine. 
L 'u fage fréquent de cette plante 
laiteufe eft favorable aux nourr i -
ces , pour entretenir & augmenter 
leur lait. O n tire de les feuilles 
une eau dift i l lée, qui fert c o m -
munément de bafe aux juleps ra-
fraîchiflans & aux fomniferes- Les 
a(lhmatiques,pulmoniques ou ceux 
qui crachent le fang , ne doivent 
point manger de laitues. Son fuc , 
mêlé avec de l'huile de r o f a t , ap-
paife la douleur de tête , & enduit 
au front & aux tempes , fait dor-
mir les fébricitans. La laitue fau-
yage a aufli fes propriétés en mé-
decine. Elle eft froide & féche ; 
fon jus pris en breuvage avec v i -
naigre miellé , purge les fuper-
fluirés aqueufes par le bas , nettoie 
la fanie de l ' œ i l , & ôte toutes les 
fumées, éblouiifemens& nuages des 
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yeux. Sa femence prife en breuvage 
arrête lagonorrhée. Son fuc laiteux 
eft abfterfif, il purge & fait dormir, 
comme le pavot. Il eft bon aux 
hydropiques , & l'eau diftillée des 
feuilles éteint la f o i f dans les fiè-
vres ardentes. 

L A I Z E ou L A Y Z E , largeur 
qu'une étoffe doit avoir entre deux 
lifieres. Les velours pleins, façon-
nés , ras, figurés, & c . les p a n n e s , 
îes péluches & les grifes doivent 
avoir une demi-aune moins un 
vingt-quatrième de large , ainilque 
les draps d'or & d'argent fin , les 
b r o c a r d s , latins , damas , tabis à 
fleurs , toiles d'argent, tant pleines 
que figurées. Les taffetas & tabis 
p le ins , tant fort que foibles , de 
toutes c o u l e u r s , & noirs luitrés 
ont un demi-aune moins un vingt-
quatrieme , ou demi-aune entiere 
ou demi-aune demi - quart. Ils 
peuvent même s'augmenter au-def-
fus de cinq h u i t , ce qui doit aufli 
s'entendre de tous les taffetas figurés 
à la marche , rayés en long & en 
travers, mouchetés,nuancés & des 
tabis figurés. Les filatrices & pa-
pelines trêmées de fleuret, tant 
pleines que façonnées ont une demi-
aune , & demi-aune demi-quart. 
Toutes les étoffes mélnngéesde poil 
de chevre , laine, fil & c o t o n , & c . 
comme égyptienne , fatin de la 
Chine , damas c a f f a r t , camelot ine, 
modéne, fatin de Bruges , legatine, 
ferge, dauphine, étamine du L u d e , 
tripes de velours , brocatel le , & c . 
doivent avoir au moins demi-aune 
moins un feize , ou demi-aune 
ent iere , ou demi-aune un feize. 
Les moires liffes ou unies, burails, 
ferandines , & c . tant pleines que 
figurées, tramées de laine, poi l , 
fll,&c. font de quatre fortes de lai-
? e , f ç a v o i r quartier & demi, demi-
aune moins un feize , demi-aune 
entiere , & demi-aune une feize. 

Ce qui détermine les laides des 
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étoffes , eft la largeur de leurs rots 
ou peignes,le nombre de leurs por-
tées & la quantité de fil dont cha-
que portée eft compofée. Pour les 
laiies des étoffes de laine & des toi-
les, voye\ les articles des draps, des 
ferges,des étamines,camelots, dro-
guets, & en général au mot Toiles. 

L A I Z E , fe prend quelquefois 
pour 1er , fur-tout du côté de 
Tours , où l 'on d i t , fix /ai?« de 
velours pour une jupe , au lieu 
de dire , fix lel- La laife de bonjon 
eft en ufage dans les manufaSures 
de toiles en N o r m a n d i e , & fignifie 
la largeur d'une toile faite dans les 
rots d'une aune , en forte qu'elle 
fe trouve de trois quarts & demi 
une fixiéme de large. 

L À M A N A G E , en commerce de 
mer , eft le travail des mariniers 
qui conduifent les vaiffeaux à l 'en-
trée ou à la fortie des ports, havres 
ou rivieres, particulièrement dans 
les lieux où l'entrée eft difficile. 
Ces menues avar ies , tombent un 
tiers fur le navire , & les autres 
tiers fur les marchandées , fuivant 
l'ordonnance de marine Août i(>Si, 
art. ? o du titre 6 & art. 8 du titre 7 
du livre Les lamaneurs qui 
font des pilotes établis pour c o n -
duire les vaiffeaux à l'entrée & 
fortie des ports & des rivieres 
navigables , 11e peuvent être reçus 
qu'après un examen fur la manœu-
vre des vaiffeaux , leur fabrique , 
les m a r é e s , le b a n c s , les cou-
rants, les écueils & autres endroits 
difficiles des rivieres , ports <x 
havres de leurs établiffemens ; & 
ils font obligésaprès leur réception 
de tenir toujours leurs chaloupes 
garnies d'ancres & d'avirons pour 
être en état d'aller aupremierfignal. 
C 'e f t aux lamaneurs à examiner fi 
les tonnes & balil'es font bien pla-
cées , s'il n eft point arrivé quel-
ques changemens dans les tonds & 
paffages ordinaires, pour en don-

n e r avis a u x o f f i c i e r s & aux maîtres 
du quais & du p o r t . O n lit toute 
la police des lamaneurs & locman* 
dans l 'ordonnance générale de la 
m a r i n e , du mois d 'Août i 6 â i , 
& dans celle du ! 8 Janvier 1 6 ^ 5 , 
pour les côtes de Bretagne. < 

L A M A R I E : plante qui iert a 
faire la f o u d e . V o y e z Soude. 

L A M B E A U : c'eft un morceau 
de t o i l e , ou d'étoffe d é c h i r e e . . . . 
Cher les chapeliers , c'eft un m o r -
ceau de toile neuve & forte tail-
lée en pointe de la forme des ca-
p â d e s , que l 'on met entre chacune 
pour empêcher qu'elles ne fe lor-
g n e n t , ou , comme d.lent les cha-
peliers , qu'elles, ne fe feutrent 
enfemble , tandis qu'on les bat,t 
pour en faire un chapeau. C elt 
proprement le lambeau qui donne 
la figure au chapeau & fur lequel 
chaque chapeau fe forme. _ , 

L A M B E A U X , en terme de véne-
rie, te à« de la Peau velue du bois 
du cerf qu'il dépouille & qu on 
trouve au pied du ireouer. 

L A M B I S , grand l i m a ç o n , qui 
fe trouve dans les mers de 1 A m é -
rique , dont la coquille pefe quel -
quefois jufqu'à fix livres. O n en 
compofe un très-bon c i m e n t , en 
la mêlant avec du fable de m i e r e 
Elle fert de c o r de chaffe a plufieurs 

nations fauvages. L a chair de ce 
lambis eft extrêmement dure. 

L A M B O U R D E , en terme de 
charpenterie , eft une pièce de bois 
defeiage qui a t r o i s pouces e a q u a r -
ré & qui fert à f o u t e n u le parquet 
0.1 lésais d'un plancher. Les pteces 
de bois qu'on met aux entailles 
des poutres , & fur lelquelles on 
pofe les folives, font auffiappellées 

lambourdes. . „ 
L A M B O U R D E ou F R A N C -

B A N C : c 'eft le dernier des bancs 
ou lits de pierres de taille qui fe 
trouvent dans toutes les carrieres 
des environs de P a r i s , à la referve 
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long-tems qu'elle rendoit fteriles 
les hommes & les femmes , c 'e i t 
ce qui la fit nommer anciennement 
la nourriture de la mort, nom qui 
la fit regarder chez plufieurs p e u -
ples avec un ei'péce d'horreur. 

Les anciens conlervoient les lai-
tues avec du vainaigre & du miel . 
Aujourd'hui on les conferve avec 
Se f e l , le poivre , le vinaigre & 
le laur ier , & quand on les veut 
manger on les fait deffalerSc cuire. 
Cette préparation ne corrige pas 
peu la crudité delaiairue. De toutes 
les e f p é c e s , la romaine eft la plus 
faine , les autres ont un lue un peu 
trop narcotique. Outre les falades 
que fourniffent les laitues prefque 
tonte l'année , on les fert farcies , 
frites , en r a g o û t , maigres & gras. 

L e s laitues ont encore de grandes 
propriétés en médecine. L a graine 
prife en breuvage rafraîchit. Les 
feuilles entrent dans les lavemens 
& bouillons rafraîchiflans. A p p l i -
quée feule fur le front en bandeau, 
ou fricaflee avec le v i n a i g r e , le 
pourpier , le cerfeuil & la pimpre-
ne'le , elle guérit de la migraine. 
L 'u fage fréquent de cette plante 
laiteufe eft favorab'e aux nourr i -
ces , pour entretenir & augmenter 
leur lait. O n tire de les feuilles 
une eau dift i l lée, qui fert c o m -
munément de bafe aux juleps ra-
fraîchiflans & aux fomniferes- Les 
afthmatiques,pulmoniques ou ceux 
qui crachent le fang , ne doivent 
point manger de laitues. Son fuc , 
mêlé avec de l'huile de r o l a t , ap-
paife la douleur de tête , & enduit 
au front & aux tempes , fait dor-
mir les fébricitans. La laitue fau-
yage a aulfi fes propriétés en mé-
decine. Elle eft froide & féche ; 
l'on jus pris en breuvage avec v i -
naigre miellé , purge les fuper-
fluités aqueufes par le bas , nettoie 
la lanie de l ' œ i l , & ôte toutes les 
fumées, éblouilfemens& nuagesdes 
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yeux. Sa femence prife en breuvage 
arrête lagonorrhée. Son fuc laiteux 
eft abfterfif, il purge & fait dormir, 
comme le pavot. Il eft bon aux 
hydropiques , & l'eau diftillée des 
feuilles éteint la f o i f dans les fiè-
vres ardentes. 

L A I Z E ou L A Y Z E , largeur 
qu'une étoffe doit avoir entre deux 
lifieres. Les velours pleins, façon-
nés , ras, figurés, & c . les p a n n e s , 
les péluches & les grifes doivent 
avoir une demi-aune moins un 
vingt-quatrième de large , ainfique 
les draps d'or & d'argent fin , les 
b r o c a r d s , latins , damas , tabis à 
fleurs , toiles d'argent, tant pleines 
que figurées. Les taffetas & tabis 
p le ins , tant fort que foibles , de 
toutes c o u l e u r s , & noirs luitrés 
ont un demi-aune moins un vingt-
quatrieme , ou demi-aune entiere 
ou demi-aune demi - quart. Ils 
peuvent même s'augmenter au-def-
fus de cinq h u i t , ce qui doit auffi 
s'entendre de tous les taffetas figurés 
à la marche , rayés en long & en 
travers, mouchetés,nuancés & des 
tabis figurés. Les filatrices & pa-
pelines trêmées de f l e u r e t , tant 
pleines que façonnées ont une demi-
aune , & demi-aune demi-quart. 
'Eoutesles étoffes mélangéesde poil 
de chevre , laine, fil & c o t o n , & c . 
comme égyptienne , fatin de la 
Chine , damas cafxart , camelot ine, 
modéne, fatin de Bruges , legatine, 
ferge, dauphine, étamine du Lucie, 
tripes de velours , brocatel le , & c . 
doivent avoir au moins demi-aune 
moins un feize , ou demi-aune 
ent iere , ou demi-aune un feize. 
Les moires lifies ou unies, burails, 
ferandines , & c . tant pleines que 
figurées, tramées de laine, poi l , 
fil,&c. font de quatre fortes de lai-
j e , f ç a v o i r quartier & demi, demi-
aune moins un feize , demi-aune 
entiere , & demi-aune une feize. 

Ce qui détermine les laides des 
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étoffes , eft la largeur de leurs rots 
ou peignes,le nombre de leurs por-
tées & la quantité de fil dont cha-
que portée eft compofée. Pour les 
laiies des étoffes de laine & des toi-
les, voyez les articles des draps, des 
ferges,des étamines,camelots, dro-
guets, & en général au mot Toiles. 

L A I Z E , fe prend quelquefois 
pour le? , fur-tout du côté de 
Tours , où l 'on d i t , fix i c i ? « de 
velours pour une jupe , au lieu 
de dire , fix le^. La laife de bonjon 
eft en ufage dans les manufaâures 
de toiles en N o r m a n d i e , & fignme 
la largeur d'une toile faite dans les 
rots d'une aune , en forte qu'elle 
fe trouve de trois quarts & demi 
une fixiéme de large. 

L A M A N A G E , en commerce de 
mer , eft le travail des mariniers 
qui conduifent les vaiflëaux à l 'en-
trée ou à la fortie des ports, havres 
ou rivieres, particulièrement dans 
les lieux où l'entrée eft difficile. 
Ces menues avar ies , tombent un 
tiers fur le navire , & les autres 
tiers fur les marchandées , fuivant 
l'ordonnance de marine Août i(>Si, 
art. ? o du titre 6 & art. 8 du titre 7 
du livre Les lamaneurs qui 
font des pilotes établis pour c o n -
duire les vaiffeaux à l'entrée & 
fortie des ports & des rivieres 
navigables , 11e peuvent être reçus 
qu'après un examen fur la manœu-
vre des vaiffeaux , leur fabrique , 
les m a r é e s , le b a n c s , les cou-
rants, les écueils & autres endroits 
difficiles des rivieres , ports <x 
havres de leurs établiffemens ; & 
ils font obligésaprès leur réception 
de tenir toujours leurs chaloupes 
garnies d'ancres & d'avirons pour 
être en état d'aller aupremierfignal. 
C 'e f t aux lamaneurs à examiner fi 
les tonnes & balifes font bien pla-
cées , s'il n eft point arrivé quel-
ques changemens dans les tonds & 
paifages ordinaires, pour en don-

n e r avis a u x o f f i c i e r s & aux maîtres 
du quais & du p o r t . O n lit toute 
la police des lamaneurs & locman* 
dans l 'ordonnance générale de la 
m a r i n e , du mois d 'Août i 6 â i , 
& dans celle du 18 Janvier 1 6 ^ 5 , 
pour les côtes de Bretagne. < 

L A M A R I E : plante qui iert a 
faire la f o u d e . V o y e z Soude. 

L A M B E A U : c'eft un morceau 
de t o i l e , ou d'étoffe d é c h i r e e . . . . 
Cher les chapeliers , c'eft un m o r -
ceau de toile neuve & forte tail-
lée en pointe de la forme des ca-
p â d e s , que l 'on met entre chacune 
pour empêcher qu'elles ne fe j o i -
g n e n t , ou , comme d.lent les cha-
peliers , qu'elles, ne fe feutrent 
enfemble , tandis qu'on les batit 
pour en faire un chapeau. G elt 
proprement le lambeau qui donne 
la figure au chapeau & fur lequel 
chaque chapeau fe forme. _ , 

L A M B E A U X , en terme de vene-
rie, fe dit de la peau v | u e du bois 
du cerf qu'il dépouille & qu on 
trouve au pied du treouer. 

L A M B I S , grand l i m a ç o n , qui 
fe trouve dans les mers de 1 A m é -
rique , dont la coquille pefe quel -
quefois jufqu'à fix livres. O n en 
compofe un très-bon c i m e n t , en 
la mêlant avec du fable de nviere 

Elle fert de c o r de chaffe a plufieurs 
n a t i o n s f a u v a g e s . L a c h a i r d e c e 

lambis e f t e x t r ê m e m e n t d u r e . 

L A M B O U R D E , en terme de 
charpenterie , eft une pièce de bois 
de feiage qui a t ro ispoucesenquar-
ré & qui fert à fouten.r le parquet 
0.1 lésais d'un plancher. Les pieces 
de bois qu'on met aux entailles 
d e s p o u t r e s , & f u r l e f q u e U e s o n 

pofe l es folives, f o n t auffi appellées 

lambourdes. . „ 
L A M B O U R D E ou E R A N C -

B A N C : c 'eft le dernier des bancs 
ou lits de pierres de taille qui fe 
trouvent dans toutes les carrieres 
des environs de P a r i s , à la referve 
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de celles de S. Maur , où au def- métier , compofée de plufieurs pe» 
fous de la lambourde, on trouve titescordélettesou ficelles attachées 
encore le foupied , qui eft un banc pur haut & par bas à de long, es 
de moilon. tringles de bois appellees liais. 

L A M B R U S Q U E : efpéce de vigne Chacune de ces. cordelettes noni-
fauvage , qui croît fans culture au mces lifjès, a fa petite bouche dans 
bord des c h e m i n î & dans deshaies, le m i l i i u , faites de la même ncelle , 
Son fruit eft un fort petit railin , ou ("on petit anneau de fer , de 
qui quand il mûri t , devient noir , corne , d'os , de verre ou d'émail , 
mais quelquefois il ne mûrit point, à travers defquels font paffés les 

L A M E : on entend par ce mot fils de la chaîne de l 'etofie que l 'on 
une pièce de métal mincoSr étendu., veut fabriquer. Les métiei s montés 
f o i t e n l o n g , l'oit en large , battu pour les étoffes qu'on veut croifées 
au marteau , ou fondu ou coulé des deux c ô t é s , ont chacun quatre 
dans des moules . . . . En terme de lames j c e u x monté pour les t t o f -
monnoies d? fabrique de médail- fes qu'on ne veut croil'er que d'un 
les, c'eft un morceau long & étroit côté en ont t ro is , & ceux montés 
d ' o r , d ' a r g e n t , ou de c u i v r e , pour les étoffes qui ne l'ont point 
coulé & jetté en terre dans des c r o i f é e s , de même que les toiles 
moules ou chalfis , pareils à ceux n'en ont que deux. Ces lames l'ont 
des fondeurs des menus ouvrages, fufpendues en l'air parues cordes 

C 'e f t de ces lames palfées par le palll-es par des poulies , placées au 
dégroffi & le laminoir qu'on coupe haut du métier de chaque c ô t é , 
les flaons qui doivent être mon- entre l'enl'uble Se le rot ou p e i g n e , 
noyés & frappés. O n appelle aufli & fervent par le moyen des mar-
ia/ne, le modèle même qui fert à ches qui l'ont en b a s , à faire 
faire les moules , dans lefquels haufler & baiffer alternativement 
doivent être moulées \e%lames d'or, les fils de la chaîne , entre lefquels 
d'argent ou de cuivre , qui fervent on lance la navette , pour porter 
an monnoyage des efpéces Se des fuccelfivement le fil de la trême du 
médailles. côté d'une liliere à l'autre. 

L A M E , eft la partie des épées , _ L A M E , c h l e s tiffutiers ruba-
f a b r e s , b a y o n e t t e s , & c . qui tran- niers, s'entend de pet.tes lai tes qui 
chent & qui percent. Les lames de foutiennent les marches de leurmé-
D a m a s & d'Angleterre l'ont ef- tier , Se qui fehaulfent & fe b a i l -
timées pour les étrangères , & lent avec e l l e , à mel'ure que les 
celles de Vienne en Dauphiné , pieds leur donnent le mouvement, 
pour celles qui fe fabriquent en L A M E , c/if? lesjiieurs dor & 
France . On dit atiîfi lame de cou- d'argent, fe dit de l 'or Ce de l 'argent 
tenu , lame de r a f o i r , pourexpri- fin ou faux , qu'on a battu ou 
mer la partie de ces uftenfiles de écaché entre deux petits rouleaux 
m é n a g e , qui coupent ou qui raient, d'acier poli, pour le mettre en état 
T o u t e s ces efpéces de lame font de pouvoir être facilement tortillé 
d'un acier très fin, ou du moins ou filé fur de la f o i e , ou fur du 
d'un fer fort acéré. Les lames fil de chanvre ou de lin. L 'or Se 
d'épée fe font par les fourbiffeurs, l 'argent en lame, prefque tout d e f -
& les autres par les couteliers. tiné à être filé fur la foie ou fur 

L A M E , chez lestilferands & les le fil , entre cependant quelque-
ouvriers qui travaillent de la 11.1- fois non filé dans la compolit ion 
vette , eft cette partie de leur de quelques étoffss , ir.ûue de cer-
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taines broderies , dentelles 8c au-
tres femblables ouvrages, pour les 
rendre plus brillantes & plus riches. 

Les couvreurs appellent lame à 
d e u x tranchans , 1 e corps du mar-
teau , dont ils fe fervent à couper 
l 'ardoife. 

L A M É , terme de manufaSlure 
(y d'ouvrier en drapd'or &• d'argent. 
Un drap d'or ou d'argent lamé , eft 
une étoffe où il entre de la lame 
d'or & d'argent. 11 n'y a que les 
plus beaux draps d'or & d'argent 
qui foient lamés. O n le dit aufli 
des broderies Si des dentelles. 

L A M E N T 1 N ou L A M A N T I N , 
gros poilfon de mer , nommé 
manati par les Efpagnols , efpéce 
de vache marine , qui fe trouve 
vers la riviere des A m a z o n e s , dont 
la chair a le goût de celle du 
veau. V o y e z le diclionnaire des 
animaux 

L A M I E R S , font les ouvriers 
dont la profefl ion eft de faire des 
lames , pour fervir aux manufac-
turiers en draps d'or , d'argent , 
de foie & de l a i n e , aux tifiërands 
& à ceux qui font des bazins , des 
f u t a i n e s , des canevas , & autres 
femblables qui travaillent fur le 
métier. 

L A M I N O I R , efpéce de machine 
ou de moulin , dont on fe fert dans 
les hôtels des m o n n o i e s , Se dans 
les balanciers des médailles , p o u r 
applatir leslames d ' o r , d'argent Se 
de cuivre , & à les réduire à l 'é-
paifleur 8c au poids qu'on veut 
donner aux efpéces Se aux médail-
lés. Le laminoir prend l'on nom 
des lames , qu'on y réduit à l ' é-
paiffeur convenable. 

L A M O N , bois du Bréfil , qui 
vient de la Baye de tous les faints 
dans l 'Amérique. V o y e z Bréfil. 

L A M P A N F E : les Italiens & les 
Provençaux appellent huile lam-
pants , celle, qui eft claire Se bien 
purifiée. 

L A M î i t 
L A M P A R I L L A S , ou N O M P A -

R E 1 L L E S , forte de petits camelots 
très-légers qui fe fabriquent en 
Flandre , particulièrement à L i l l e 
& aux environs. Il y en a d'unis » 
à petites fleurs, Se rayés. Leur 
largeur eft de trois huit ièmes, ou 
un quart Se demi d'aune , mefure 
de Paris , Se les pièces font plus 
ou moins longues , fuivant la fan-
taifie des ouvriers. Il s'en fabrique 
toute de laine , ou de laine mêlée 
d'un fil de laine en chaîne. C e s 
fortes d 'étoffes, pour la plus grande 
partie, fe tranfportent en E f p a g n e , 
où on leur a donné le nom de 
lamparillas ; on les nomme en 
France nompareilles , parce qu 'e l -
les n'ont point leurs pareilles en 
largeur , qui eft fort étroite. L e s 
Flamans les nomment polimilles , 
polemets & polomittes. 

L A M P A S ou F E V E , en terme 
de manège, eft une enflure qui 
vient au palais de la bouche du 
cheval , derriere les pinces de la 
mâchoire fupérieure. Cette groffeur 
caufe de la douleur au cheval en 
m a n g e a n t , particulièrement l o r f -
qu'il mange du grain. C e mal ne 
s'en va pas de foi-même. O n eft 
obligé d'ôter la feve , même aux 
jeunes c h e v a u x , quoique les dents 
de lait ne foient pas encore t o m -
bées. Il faut beaucoup d'adreffe de 
la part du maréchal qui fait cette 
opération. V o y e z l'Ecole de la 
cavalerie , part. z. p. 55. 

L A M P A S S E S , toiles peintes 
qui fe fabriquent aux Indes orien-
tales , en plufieurs lieux de la côte 
de Coromandel . 

L A M P E , vaiffeau propre i 

contenir de l'huile ou autres m a -
tières graffes Se oiiÊtueufes , qui 
par le moyend'une m é c h e d e c o t o n , 
qui en eft hiimeftée , fervent à 
éclairer pendant la nuit. Les c h y -
miftes Si grand nombre d'ouvriers 
fe fervent du feu de lampe , les 
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unspourleursopérationschymiques, 
les autres pour leurs ouvrages. L a 
¿2/npedesëmailleurseftde fer blanc, 
de forme prefque ovale , applatie 
deflus & de (Tous, dont le grand 
diamètre eft de fix pouces , Se le 
petit de deux , l'épaiffeur de dix-
huit lignes. Elle eft renfermée d'une 
boëte fans couvercle de même mé-
tal Se de même figure qui fert à 
recevoir l'huile que l'èbullition 
Se la chaleur en font répandre. 
O n fe fert de l'huile de cheval pour 
l'entretien de cette lampe. 

L A M P E , forte d'étamine de 
laine d 'Efpagne , qui le fabrique 
dans quelques lieux de la généralité 
d'Orléans. 

L A M P R O I E , p o i f i o n de la figure 
d'une grofiê anguille, dont le ven-
tre eft blanc , le dos marqué de 
taches bleues Se blanches ; il y a 
une lamproie de riviere Se une 
lamproie de mer. L a lamproie de 
mer aime à entrer dans les rivieres, 
comme l'alofe Se plufieurs autres 
poiflons de mer. Elle vient dans 
l 'eau douce au commencement du 
printemps. L a femelle y fait fes 
p e t i t s , Se s'en rétourne avec eux 
dans la mer. Elle eft meilleure 
pleine qu'après avoir fait le» petits. 
Pour la lamproie de riviere , elle 
demeure toujours dans ion lieu 
nata l , on la trouve fouvent dans 
des ruiifeaux Se dans des fontaines 
où l'eau de la mer ne pénétre point. 
El le refiëmble par fa figure Ôe par 
fon goût à la lamproie de mer , 
Se n'en différé que par fa grandeur. 
L e s lamproies dans le printemsfont 
tendres, dél icates,d'un bon g o û t , 
dans toute autre teins, dures, co-
riaces Se de peu de goût , c'eft ce 
qu'on appelle lamproie cordée. L a 
chair de ce poiffon eft nourriftante, 
contient beaucoup de parties hui-
leufes Se balfamiques , propres à 
s'attacher aux parties i'olides Se à 
en reparer les pertes. Mais elie 
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contrent auffi un fuc lent, vifqueux 
Se groffier , qui la rend difficile à 
digerer ; elle ne convient qu'aux 
bons e f i o m a c s , point du tout aux 
goutteux, aux graveleux ni à aucun 
de ceux qui abondent en humeurs 
gluantes Se vi fqueufes. 

O n accommode la lamproie de 
plufieurs façons différentes. On la 
tait b o u i l l i r , rôtir ou frire. O n la 
met en pâte , 011 la fale , on la 
fume pour la conferver plus long-
tems , ôe pour la tranfporter plus 
aifément d'un lieu en un autre. 
Le vin Se les aromates conviennent 
fort pour l 'afiaifonnement de ce 
poiffon. Us le rendent-plus facile 
à digérer en atténuant fes fucs 
groifiers ôe vifqueux. D'autres la 
f a i g n e n t , 8e après l 'avoir fait cuire 
par tronçons avec du vin blanc , 
du beurre , du f e l , du poivre , de 
fines h e r b e s , Se une feuille de 
l a u r i e r , on en jette le fang par-
defius avec un peu de farine frite 
6e des câpres. Elle eft délicate 8e 
faine , apprêtée de cette derniere 
f a ç o n , parce que la vifeofité en eft 
entièrement corrigée. O n la mange 
auffi à la fauce douce , cuite avec 
du v i n , du beurre , de la canelle 8e 
du lucre. Les anciens I'apprêtoient 
avec de l'huile vierge , de la fau-
mure , du vin de Chio , du poivre 
blanc Se du vinaigre. Les lam-
prillons, qui font une efpéce de 
lamproie, denjeurent toujours fort 
petits , ont un très-bon g o û t , une 
ch-ir plus délicate que les grofies 
lamproies. Us 11e la ¡fient pas ce-
pendant d'être de difficile digefiion. 
Nos habiles cuifiniers font des ra-
goûts de la lamproie Se l 'accom-
modent tantôt aux champignons , 
tantôt à la fauce douce ou rouffe, 
tantôt grillée à l ' h u i l e , Se frite, 
lis en font auffi des pâtés Se des 
potages. 

L A M P S A N E : plante dont la 
racine eft blanche , fimple 8e fi-

bres ) 
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b r é e , qui pouffe une tige à la 
hauteur d'environ trois p ieds , ron-
d e , canelée , rougèâtre , creufe 
& rameufe. Ses feuilles d'en-bas 
fpnt d'une figure & d'une grandeur 
approchantes de celles, du laitron 
lille : mais celles qui accompagnent 
le haut de la tige 8e des rameaux , 
font oblongues, étroi tes , pointues, 
fans queue. Ses fleurs font des b o u -
quets ronds, à demi-fleurons jaunes. 
Ses femences font un peu longues, 
déliées , ordinairement pointues , 
noirâtres. 

T o u t e cette plante rend un fuc 
laiteux amer. Elle eft vulneraire Se 
détërfive S p é c i f i q u e pour les dar-
tres farineufes. 11 faut fouvent baf -
iinerde fon fuc les parties affligées. 

L A N C E R le C E R F , c'eft le faire 
partir de la répofée comme les 
autres bêtes. O n découple à préfent 
les chiens pour lancer le cerf. A u -
trefois on ne lançoit qu'avec le l i -
mier. Lancer un loup , c 'eft le faire 
partir du liteau. Lancer un lièvre , 
c'eft le faire partir du gîte. Lancer 
une léce n'ire , c 'eft la faire partir 
de la bauge. 

L A N C I , on appelle a i n f i , en 
architecture , dans le jambage d'u-
ne porte ou d'une c r o i f é e , les deux 
pierres plus longues que le p iédroi t 
qui eft d'une pièce. 

L A N C I E R E , en terme de cou-
tume , eft l 'ouverture par où l 'eau 
s'écoule quand les moulins ne vont 
pas ; Se lançoir eft la palle qui ar-
rête l'eau du moulin , Se qu'on 
leve quand on le veut faire moudre 
ou écouler l 'eau du biez . 

L A N D A N , arbre des Moluques, 
dont les feuilles reifemblent à celles 
du cocotier. C e t arbre fort gros 
11'eft compofé que d'écorce Se de 
moelle. Les infulaires font de fa 
moelle du pain qu'ils nomment 
f g u . D e l'arbre même ils tirent 
une liqueur agréable , qu'ils appel-
lent tuach : les jeunes feuilles de 
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cet arbre fournifient une efpéce de 
coton dont ils font des é t o f f e s , 8c 
ils couvrent leurs maifons de ces 
feuil les, quand elles font plus gran-
des -, Se des plus petites , qui font 
une efpéce de .chanvre , ils font de 
fort bonnes cordeà1. 

L A N D E , grande étendue de 
pays qui ne produit que des genêts , 
des bruyeres Se des broffailles. I l 
y a cependant de landes où l ' o n 
peut lemer Se planter des bois , 
lorfque le fable n'y regne pas trop 5 
car où il naît des buiffons , qui 
font de arbriffeaux f a u v a g e s , i l 
vient bien du c h ê n e , des bouleaux, 
du hêtre Se autres arbres c h a m -
pêtres , dont les bois taillis font 
compofés -, Se il ne faut fouvent 
attribuerce défaut de produire , q u ' à 
la négligence de ceux auxquels ces 
landes appartiennent , Se qui ne 
veulent pas les cultiver. 

Les landes m ê m e s , qui paffent 
pour desfablons, changeroient auffi 
b en-tôt de n o m , fi l 'on fe d o n -
noit la peine d'y apporter tous les 
foins qu'elles demandent. Les c o m -
pagnies d'agriculteurs établies de-
puis peu d'années dans le royaume;-
Se encouragées par le minif tere , font 
efpérer qu'on ne verra prefque p lus 
de terre inculte en France. 

L A N D I , foire franche qui f e 
tient à S. D e n i s , le lundi d'après 
la S. Barnabé. Cette foire autrefois 
fi f a m e u f e , que le parlement Ôe les 
autres juri fdif i ions de Paris , auffi-
bien que fon univerfité , p r e -
noient un jour de vacations pour 
y a l l e r , doit fon établiffement à 
Charles le Chauve, qui lui accorda 
la franchife , Se quantité d'autres 
p r i v i l è g e s , dont elle jouit encore 
en partie. Elle dure quinze jours . 
Les 'maî tres gardes du corps de la 
draperie & de la mercerie de P a n s 
ont droit d'y aller v i f i t e r , auner 
Se marquer les draps Se autres f o r -
tes d'étoffe de .lainerie , que les 
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5 1 4 L A N 
marchands forains y apportentpour 
tonnoî tre fi elles font de l o n g u e u r , 
largeur & cualiré portées par les 
réglemens ¿es m mufa&ures , Ôc e n 
reçoivent un droit . 

L A N D I E R , uftenfile de c h e m i -
née , grand chenet de cuifine p o u r 
porter les bûches. 

L A N E R . V o y e z Lainer ; & La-
neur , voyez Laineur. 

L A N E R E T ; c'eft le mâle du 
lanier , oifeau de fauconnerie. 

L A N F E T , ou L E N F E T : o n 
donne ce nom à la plus fine é t o f f e 
de chanvre. 

L A N G E , fe dit des morceaux de 
draps qui fervent aux papetiers , 
imprimeurs, cartonniers, & e . p o u r 
féparer les feuilles de papier p o u r 
les preffer Se pour les imprimer . 

L A N G O B E R T , efpéces de p o i r e 
a fiez grolfe , l o n g u e , colorée d ' u n 
c ô t é , Ôc d'un gris roufîatre d e 
l 'autre. Le bois de l 'arbre reifemble 
à celui du beurré , & la poire n ' y 
reifemble pas mal. 

L A N G O U S T E , e fpéced 'écrevi f -
f e de mer qui a les mêmes vertus & 
les mêmes propriétés que les autres 
écreviifes. On les mange au c o u r î -
fcouillon & à la fauife blanche. 

L A N G O U S F E , e i l aufïï un p e t i t 
infecte ailé , fort en jambes , q u i 
dépeuple les bleds ; c'eft la f i u t e -
rei le. V o y e z ce mot. 

L A N G U E , muScle compoSéd'une 
Infinité de fibres entrelaceeslesunes 
dans les autres. L a langue du c h e -
val doit être menue , autrement o n 
a de la peine à emboucher le c h e -
v a l . La langue , en cuifine eft cet te 
partie du corps des animaux qui 
furpaife toutes les autres par f o n 
g o û t excellent. Elle produit un b o n 
f u c . Les lingues d'agneaux , de c o -
c h o n , de veau Se de mouton f o n t 
f o r t ai fée s à digérer-, célle de b œ u f 
produit un aliment un peu plus 
grof i ier , mais elle eft d'une f a v e u r 
«rès-agréabie ôc nourrit b e a u c o u p . 

L A N 

C e s langues f r a î c h e s , falées ou fa» 
mées font un grand objet de né-
goce à P a r i s , ôc en quelques pro-
vinces & villes de Frances Les lan-
gues de b œ u f fe vendent fraîches , 
par les bouchers aux chaircutiers, 
traiteurs ôécuifiniers qui les talent, 
les fument & les fourrent. Il ap-
partient suffi aux chaircutiers de 
faire la falaifon , fourrure & vente 
des langues de porc de leurs abba-
tis & autres; Les tripières qui v e n -
dent au coin des rues de Paris des 
iifues Ci tripes de bœufs & de mou-
tons , débitent aufii beaucoup de 
lingues âe mouton finalement cui-
tes. T o u r s , 5 1 o i s , O r l é a n s T r o y e s 
fourniflent de ces dernieres 6c de 
celles de porc , falées & préparées. 
Elles font en grande réputation , 
Se il s'en fait un bon négoce. Les 
languiers d ' A n j o u Ôt du M a i n e , 
qui fout des langues de porc falées 
& fumées , auxquels la gorge en-
tiere de l'animal eft encore attachée 
font fort eftimés , & il en vient de 
ces deux provinces à Paris. La met 
fournit aufii des langues de p o i f -
f o n , SdesTerreneuviers falentcel* 
les de morue qui fe débitent le plus 
communément e n B o u r g o g n e Se e n 
Champagne , où on les apporte 
dins des b a r i l s , comme les noues 
ou tripes du même poilfon. 

Les langues de bauf s 'apprêtent 
de plufieurs façons. O n les fert à 
la b r a i f e , à la broche , en mi-
roton , en r a g o û t , aux c o n c o m -
bres , en hâteîettes , au parmefan , 
f u m é e s , en pâté Se en tourte. O n 
mange les langues de veau farcies , 
à la broche , Ôec. Celles de c o c h o n 
fe mettent à la braife & à la b r o -
che , comme celles de b œ u f , ôc f e 
fervent avec les mêmesiaufies. P o u r 
le m i e u x , on les mange talées Se 
fumées. Les. langues d'agneau Se de 
mouton font un manger très-dél i-
cat : 011 les mange g r i l l é e s , à la 
fauife d o u c e , en ragoût , en caifle p 
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; !a fini l e hachee , à la gafeogne , buglofe , ou langue de b œ u f , & la 
' la po°'e en papillottes , en hâ- bugloie a la bourrache , quand o n 
te'ettes', en tourte , 6c fourrées. n'a pas l'une ou l 'autre. O n lesern-

V e qu'on appelle vulgairement ploie dans les boudions rafra îchi t -
hnrue de carpe , eft proprement le f a n s , dans les t i f a n e s , décof t ions 
p.lais, morceau fort exquis j & on des lavemens. Il y a plufieurs fortes 
en fait des tourtes. de buglofes qui différent de c e l l e -

' L A N G U E D E B O E U F , ch:% les ci par leurs fleurs fie par leurs 
mirns eft un out i la f lez fembla- feuilles. 

£ f b truelle bretée ôc de fer plat L A N G U E D E B O U C , plante 
& dentelé comme elle , mais avec autrement appellée viperme. V oyez 
fpne différence que la queue , ou ce mot. 
minche de la langue de bœuf eft L A N G U E D E C E R F plante q u i 
d-dite & que celle des t.uelles eft poulfe , de fa r a c i n e , huit ou d i s . 
poiee d ' e q u e r r e fur fa lame. Elle feuilles , Ôc quelquefois d a v a n t a g e , 
fert principalement pour dreffer longues ordinairement d'un d e m i -
lcs memb eiôc moulures d'architec- p ied , largesd environ deux d o i g t s , 
ture qui font pofées ou moulées pointues en fegbn de langue Sa 
avec du plâtre , pouvant pénétrer , graine naît fur le dos des feuilles , 
p . r f a fioure ,d.nis les endroits où dans des idlons membraneuxfendus 
les riflards brételés 6c les truelles dans leur longueur ,ôc qui renter-
brétèes ne peuvent entrer. ment un amas de coques entaflèes 

L A N G U E , chez les fleuries, Ce, les unes fur les autres. Chaque c o -
di t , en parlant de l'iris bulbeiife , que eft prefque ovale , entourée 
detrois feuilles de cette fleur, def- dans la moitié , d un cordon , par 
quelles l 'extrémité fe releve en haut la contraft ion duquel ces coques f e 
& q „ i font jointes à trois autres déchirent & repandent quelques i e -
feuilles, dont l 'extrémité panche mences. Sa racine elt fibreule SE 
vers la terre , Ôc qui fe nomme noirâtre, un peu aftnngente, p e c -
m-nton. O n a donné à ces feuil les, torale ôc vulnéraire. O n 1 appelle 
le nom de langue, à cauie de leur fcolppendte vulgaire -, elle croi t 
reiT m b b n c h e avec la langue , dit dans les lieux ombrageux & les v a l -
f • lée> humides Se pie retiiesjtlle pro-

) A N G U E D E B Œ U F " , OU B U - duit les pïemiei esfeullles en A v r i ' . 
G L O S E , p l a n t e quivienteommuné- Il y a plufieurs autres efpéces de 
mentdans les jardins & dandesbon- langue de cërj. 
nés terres. Elle a , à-peu-près, les L A N G U E D r . C H E V A L , p l a n t e 
marnes u f i g e s crue la bourrache. Ses ainfi nommee , parce qu on a t r o u -
ileurs foin du "nombre des fleurs vé, dans Si feuille, quelque r e f f e m -
cordiales : on s'en fert même pour blancs avec la langue du cheval. 
garnir les fdades . Elle eit fi utile à O n t'appelle encore laurier aiexan-
la faute qu'un potager doit toujours drin : c'eft une efpéce de houx-
en être pourvu. Plus f a feuille eft frélon. V o y e z Laurier alexandrin. 
nouvelle , plus elle a de vertu. Elle L A N G U E D E CHln-N , plante 
ne fe multiplie que de graine. Elle ainfi n o m m e e , parce que tes f e u . l -
éft Semblable à celle de la bourra- les ont la reifemblance de h langui 
che,qu'on ne la fçauroitdift inguer. d'un chien ; elles font longues , 
Se« propriétés , en médecine , font étroites & pointues , lanuguieutes, 
les mêmes ; o n les mêle enfemble , molles & blanchâtres. Ses fleurs 
& l ' o n fuDftitue la bourrache à la font Semblables à ceUesde la b u « 
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g l o f e ; d e couleur rouge - t irant fur 
le purpurin. S o n fruit eft à quatre 
capfules , hériftees de poils piquans 
q u i s'attache aux habits . C h a q u e 
caplule cont ient une l e m e n c e : fa 
rac ine eft longue , groffe , noire 
en-dehors , b lanche e n - d e d a n s . C e t -
te plante e!i i n c r n f l a n t e , ra fra îchi f -
f a n t e , adoucifianté. Il y a pluficurs 
e fpécesde langue de chien. E l l e croît 
dans les lieux i a b l o n n e u x . E l l e eft 
commune dans les bois & aux bords 
des chemins. E i l e fleurit en Juin. 
Sa feraenee eft mûre en Juil let. 

L A N G U E D E S E R P E N T , o u 
L A N G U h S E R P E N T I N E , petite 
plan-e qui pouf ie une queue haute 
comme la main , foutenant une 

feule feuille l e m b l a b l e , en quelque 
i^aniere , a une petite feuille depoi -
r¿e , mais plus grafie , c h a r n u e , 
l i l f ë , d r o i t e , que lquefo is longue 
& étroite, quelquefois large & ar-
rondie . Il fort , du haut de fa queue, 
un fruit qùi a la figure d 'une lan-
gue applatie , à b o r d s relevés & di-
v i i é s , dans leur longueur , en plu-
fieurs petites cel lules qui renfer.-r 
m e n t une pouftiere t r è s - m e n u e . Ses 
racines'l 'ont fibreufes. Cette plante 
eft vulnéraire , & croît dans les 
f o n d s humides ; mais elle ne dure 
q u e depuis le mi l ieu de M a i , j u f -
qu 'à la tin de J u i n . Sont f r u i t , de 
l a figure de la langue du ferpent , 
lui en a fait donner le n o m . 11 y a 
pluiieurs autres e fpéces . 

_ L A N G U E T T E , che? les balan-
ciers , c 'eft une aiguil le élevée à 
p l o m b fur le fléau d'uue balance , 
d o n t la moindre inc l inat ion à droit 
o u à gauche , montre lequel des 
deux baifins panche & l 'emporte 
f u r l 'autre... . Languette , c h e z les 
orfèvres , elt u n petit morceau d'ar-
g e n t que l 'ouvr ier lailfe en faillie 
& hors d'œuvre à l'on ouvrage , & 
q u e l'affineur retranche pour l ' é -
prouver & en c o n n o î t r e le titre , 
avant de c o n t r e - m a r q u e r la pièce 
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du poinçon de la ville où elle a été 
fabr iquée. 

L A N G U E Y F . U R , off icier établi 
par le roi , dans les foires & mar-
chés o ù il fe fait quelque commerce 
de porc , truie & c o c h o n s , pour 
les vifiter & empêcher qu' i l ne s'en 
vende de ladres. 

L A N G U I E R , langue de porc 
fa'.ée & fumée où le boucher & 
habilleur de porcs a laiffé la gor-
g e . Y oyez Langue. 

L A N I E R , o i feau de proie , e f -
péce de faucon de leurre , dont le 
bcc & les pieds f o n t b l e u s , les plu-
mes mêlées de n'-ir & de blanc. 11 
eft bon pour la perdrix Se pour 
le leurre. C e t o i feau eft a fiez c o m -
mun , plus petit que 1 e faucon gen-
til , c o u r t , e m p i é t é , la tête gro i fe , 
& vole c o m m u n é m e n t fur terre & 
fur riviere. 

L ^ . N S A C , poire d 'automne , 
plate par la tête , a l longée vers la 
queue , infipide & pâteufe , quand 
ciie vient dans les terres froides Se 
humides , que la Quintinie place 
au nombre de celles qui f o n t bon-
nes cuites , quand on la met au feu 
avant qu'elle l'oit parvenue en ma-
turité. 

L A N T E R N E ou P L I O I R , c 'e f t 
un infirurnent dont les gaziers fe 
fervent pour ôter la foie de defiiis 
l 'ourdifioir pour la mettre fur les 
deux er.fubles du haut du métier à 
gaze. V o y e z Ga\e. 

L A N ! E R N E J chef les orfèvres, 
eft la partie d'une crolfe d 'évêque r 

ou bâton de chantre , qui eft groffe 
Se à jour , & q u i , en quelque façon . 
reprcfeiite une lanterne..... En ter-
me d horlogerie , c 'eft une petite 
roue placée au centre d'une grande : 
eile tient lieu de pignon dans les 
grofTes hor loges . . , . En terme de 
charpentier , c 'e f t une cage quarrée 
conitruite au plus haut des dômes 
& pavillons où il y a des fenêtres. . . . 
Lanterne d'efcalier t eft une t o u -
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forme ou terra fie pour couvrir la n y a p * . PH 
5 ronde d i . n e f c a l i e . p . o ù on p o r t e r ^ , l o ^ 
y monte.... Lanterne d egi.fi , elt oi. 4 p o U r 1 « ti.iller , 

une petite tribune en forme de cage « g è * , i U g > H P L l dkmnt e x -
¿emenuiferle vitrée ou fermee de j - ^ e * ™ d u r ,'e taille fur u n e 
loulie ; & lanterne de moulon eft un t r é p a n e n t m d e 
pignon à jour fait en forme de lan- roue d , ter de x qi 1 ^ 
Une , compote de deux pi c e s d é - a j o u r n e r . , P . 

crachent-les dents ae id roue . m - - ' : , . , 

rieure du moul in qui fait tourner f g g ^ f a u n e r 0 U e de c u i -

les meules. • _ n , , , ; ' ? d 'ol ive Se la p o u -
L A N T E R N E A U : on nomme vre avec_ hu ..e - o l 

ainfi, dans les f a t i n e , , la petite ^ r o u e de cui-.re , mais 
chauffée qui fépare les means dans d u „ i p o l i détrempé 
¡es a i r e s : elle eft t e r r a n e e de cha- U s rubis balais , 

que côté par les braiTaux. ¿'„'.-„a*-des hyacinthes, amétifies , 
L A N T U R E , en terme de chau- emm^des , nj & ^ pier_ 

ieronnier, font les petits agremens grenats , | ' t a iUés fur u n e 
qu'on f a i t , avec le m a r t e a u , f u r i e res m o m s dures lo .a ^ & 

cuivre lorlqu'i l eft travaillé - - p l o m b j e c ^ ^ 
L A N U S U R E : es p l o m b i e r . de j u ^ ô t po ^ ^ 

nomment ainfi une piece de p l o m b ta n , avec , & Nouv elle roche , 
qui eft au droit de arrêtieres & tous q u o j e àc vie ru 

L amortiifemens. O n la nomme ^ J X t Ì e de bois , a v e . 
audi bafque. - ,-

L A P A T H U M , forte de plante le d e s m a î t r e S 

appt'lée autrement parelle , ou pa- L e s prem ^ 
tience. V o y e z Patience. taptuuu• c o n f i r m é s de-

L A P D A N U M . V o y e z Lab- ^ ^ L u u ^ ^ ^ y 

da num. , ^ K. t !„„,,;. /fiai'leurs & pierners 
L A P E R E A U . V o y e z c i-deffous g ^ f f i S B ^ ' S ^ . H « -

L û & I D A I R E : ce mot fe dit & ri h érigea l e , b p t ó r ^ » « g 

des marchands qui font commerce de ) » r a n d e , M M ^ 
des pierres prêcieu les & des ouvriers c o m m u a sd^ ^ . i n t £ r _ 

qui les taillent , des perfohnes qui par un a r r a d. eon q ^ ^ 
en ont une parfaite connoif fahee , v , n t e n t r e u x & l e s m ffance 

& des auteurs qui en ont écrit . L 'ar t ds forent ^ ^ r e j i r é s , q u i 

de tailler les pierres précieufes eft de leurs d ^ ^ „ „ ^ t é , 
très-ancien ; mais fes c o m m e n c e - gouvernent ^ k g m a î l r e s , 

i m e n s , c o m m e ceux de tous les au- font les v 

très lits ont été très-imparfaits, d o n n e n t ! ^ ¿ ^ ^ S c 
l Les François s'y font adonnés affez l n P t P é l u s à la p l u -
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c o m m u n a u t é des maîtres lapidai-
res Voyez Graveurs fur pierres 
précieufes. 

L Â P i N , petit animal f a u v a g e , à 

quatre pieds , qui fe plait f u r - t o u t 

dans les bois taillis ét buif fons o ù 

il c reufe des trous q u e l 'on n o m m e 

terriers, pour fe l o g e r & fe mettre 

à couvert des injures du tems. il y 

a de la dif férence entre les lupins 
de garenne <Sc ceux de clapiers . les 

premiers ont le poi l plus r o u x , 

m o i n s épais , ne font pas fi g r o s , ni 

f i gras que le c l a p i e r , o n t la chair 

p lus délicate , plus agréable , plus 

fa ine ,pa»ce qu' i ls v ivent en pleine 

l iberté , & toujours dans un grand 

m o v e m e n t ; leur nourriture font les 

p lantes aromatiques. Us font l'auva-

g e s , b e a u c o u p plus v i f s & plus agiles 

q u e l e . clapiers q u i , lourds , mélan-

c o l i q u e s , endormis , fe b i f f e n t f o u -

v e n t prendre par le renard , quand 

o n les met eu l iberté dans le c la-

pier ; mais en r e c o m p e n f e , les la-
pins de clapier peuplent b e a u c o u p 

plus que ceux de garenne , parce 

q u e ceux ci étant fauv^ges , ils fe 

r e n c o n t r e n t & s 'accouplent moins 

f o u v e n t & ne portent que trois ou 

quatn- fo is l 'an , au lieu que dans 

le clapier, les ha\es portent tous les 

m o i s de l 'année , h o r m i s quelque-

fois le mois de l évr ier . O n a p -

p e l l e lapins de clapier , & c o m m u -

nément mangeurs de choux , tous 

les lapins domeftiques , fo i t qu'i ls 

v iennent de clapier o u qu'i ls aient 

e t e nourris dans un g r e n i e r , une 

g r a n g e ou ailleurs. D e même l 'on 

qual i f ie lapins de garenne, fo i t les 

lapins de vraie garenne, les lapins 
àe b As ,buiffonniers ou autres. Il ne 

f a u t pas toujourss 'arrêter à la c o u -
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plantes aromat iques , c o m m e t h y m , 

f e r p o l e t , genievre . D a n s une ga-
renne trop peuplée où il n'y s u -

roît pas une nourri ture fuffifante , 

il faut y femer un peu d 'orge ou 

d 'avoine qui leur iervira de p â t u r e , 

& même y porter du foin l'hiver , 

à caufe de la fierilité de la l'aifon. 

Les lapins ¿étruifent entièrement 

un jardin , quand ils y t rouvent en-

trée ; ils rongent jufqu 'au jeune 

b o i s ; coupent tout à fleur de ter-

re , & leur dent eft preique tou-

jours mortel le . ;1 f a u t , avec du 

fil de fer , b o u c h e r les ouvertures 

des murs , & les grilles par où ils 

pourroient paffer , & s'il y a des 

ter i iers dans le jardins , on les dé-

truit avec le furet ou par des piè-

ges. L e voif inage des garennes elt 

aulfi très-dangereux pour lesvignes 

& pour les bleds. Us vont en trou-

pe paître les b leds en herbe , & 

b r o u t e r les b o u r g e o n s de la vigne , 

& j u f q u ' a u x racines des plantes , 

quand la terre e f teouverte de neige. 

P o u r prévenir ces défordres , il 

faut leur donner allez de fo in dans 

les bois , fur- tout au c o m m e n c e -

ment du printems qu' i ls ne p e u -

vent pas encore trouver b e a u c o u p 

à vivre. Il y en a q u i , pour é c a r -

ter les lapins de leurs v i g n e s , pen-

dant qu'el les font en b o u r g e o n s , & 

de leurs bleds pendant qu'i ls font 

en herbes , font f o n d r e du f o u f f r e , 

puis y t rempent des bâtons de faille 

fort menus & f o r t f e c s par un b o u t , 

& les fichent en terre par l 'autre 

b o u t tout le l o n g de la pièce de 

terre que l 'on veut c o n f e r v e r . O n 

met ces petits bâtons à fix pieds l 'un 

de l 'autre , puis on y m e t le feu . 

L e s lapins haïffent l 'odeur du f o u -

l e u r des lapins 1 y en a de blancs, f r e , & n ' a p p r o c h e r o n t point de la 

de bruns, de noirs, de gris & de pièce enfoufrée . C o m m e cette odeur 

tigarres. .es clapiers ie nomrifcnt dure quatre o u c i n q jours , on 

ne oin fruits , plante* porageres , peut r e c o m m e n c e r de q u a t r e jours 

i j e r b e e , & c . Les fuvages b r o u t e n t en quatre j o u r s , j u f q u ' à ce que 

ûss ksuiiies , e .G0i«s & rac ines des le b o u r g e o n , d,e la v i ° n e & 'du 
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fcleJ foient hors de danger . 

' A la différence des luvres q u i 

-longent les c h e m i n s , 1 " e 

vont que par f m t s . S ' i l y en a que l -
qu'un qui s ' a v i f e d * c h a n g e r de t e r -
rein , dans l 'appréheafion d y e u e 

furpris, les autres le fuivent Ussen-

tre-battent f o u v e n t les uns les a u -

tres , & fe mordent ju lqu a s arra-

cher quelquefois les orc.Ues o u fe 

blcf fer les jambes, « f o r t e q u i U e n 

relient boi teux tout le reite de leur 

vie. Ils ont leurs rufes part icu l iè-

res : f o u v e n t ils f e r m e n t , a v e c d u 

f a b l e , le trou ô ù i l s g î t e n t , « s a i n t e 

qu'on n'aille les y furprendre . L e , 

lapins l'ont fort v î tes , quand .1 

n'ont qu'une carriere de deux o u 

trois cents pas. U s q u i t t e n t r a r e -

ment le f o r t , mais fi o n l e s d f p a y -

fe , ils font b i e n t ô t pris. S . o n les 
p o u r ù m ils ic terrent & i e f o n des 
trou- '.'i il- te r e f u g i e n t b a chalTe 

la plus ordinaire , pour les lapins, 
éfl avec le furet ; el le eft divert -

f a u t e . A u lieu de furet on prend eu 

foufre&ded.graip d ' o r p m qu o n 

brûle dans du parchemin ou dan 

du drap qu'on met à l ' w t o u r d u 

t r o u , eniorte que le vent chaffe la 

f u m é e dedans. L e lapin qui h a . 

cet te fumée , f o r t incont inent ôt e 

jette dans l e , p o c h e s . O n a p p e l é 

c e t t e chalfe fumer le lapin 
prendre le fapin à la fumee. U y 
ï qui prennent plaifir a chaffer le 
lapin au fufil . Pour c e h o n va dans 

une garenne q u ' o n fçait bieii f o u r -

nie. O n en ferme tous es t rous , & 

l ' o n a un baffet bien « f c « " J g 

l ' o n met en ebaffe pendani que le 

f u f i l à la main on fe t ient l u r j e . 

c lapiers pour attendre v e n u es/a 

Tins que le chien fart partir . C e s 

Tplns p o u r A c h e r c h e n t ^ « 

leur lieu de refuge-, & les JufiUers 

qui les voient venir o n t tgwtle - t g W 

d e l e s v i l . r & d e l e s tirer a l u 

a i lé . C e t t e for te de chaffe p i * • i 

b i e n des s e n s , ^ i s el le e f t d a n § . -
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r e u f e p o u r les garennes , _ ear h u n 

lapin bleffé s ' é c h a p p e nt vient m o u -
rir dans fon trou , il e m p c . l o n n . 
tous les l a p i n s q u i g î tent a v e c h u . 
O n prend aufii les lapins au c o l l e t 

le l a p i n e 

K^SS^SI 
S S S ^ Î ¿ S n d i l e f t . d a n s u n 

S être c h o i f i plus jeune que l u u 

q l i Î U ! f t P de couleur r o u f i e ; * * 
queue eft de c o m n ' , p o i n t mm 

ff r - n r cette marque avec tic 

hors des pattes i U O u v e 8 

lapin a» ventre. 
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Les lapins Se les lapereaux fe 

fervent pour rôt. O n les dépouille , 
o n les vuide , on les fait refaire 
f u r la 'braife. Il faut les piquer Se 

. les faire cuire à la broche. O n les 
fert de belle couleur , ils fervent 
auffi à beaucoup d'entrées différen-
tes , comme en fricaffée de p o u -
lets. O n les coupe par m e m b r e s , 
o n les fait dégorger long-tems dans 
l 'eau , Se on les fait c u i r e , comme 
la poitrine de veau , en fricaffée de 
poulets -, voilà pour une cuifïne 
bourgeoi fe .Les autres maniérés plus 
recherchées font fans nombre, c o m -
m e de les mariner , de les mettre 
en cafferole , au jambon , à la fain-
g a r a z , au coulis de lentille , aux 
truffes, aux champignons, aux fines 
herbes , en brezole , à l 'angloife , 
en tourte , en pâté c h a u d , en pâté 
froid & en boudin. Outre les lape-
reaux que l 'on fert pour l 'ordinaire 
rôtis Se en accolade , les habiles 
euifiniers on l'art de les fervir en-
core de bien des f a ç o n s , comme en 
filets, à l 'efpagnole , en ga lent ine , 
à l ' i tal ienne, en hâtelettes, en g î t e , 
aux navets piqués,aux p o i s , e n p o u -
peton , roulés en piftaches,en t o r -
tue, ,-Jla faufie hachée,à la polonoi fe , 
à l'eau-de-vie ,en papillote,en c a i f -
fes à la maiili,en' terrine & en tourte. 
Voye^ ces différentes maniérés d'ap-
prêter les lapins Se les lapereaux , 
dans le Cuifinier Royal Se b o u r -
g e o i s , la Science du maître d'hôtel-
cuifinier ; le Dictionnaire des a l i -
mens , & c . 

C e t animal fi c o n n u , Se fort bon 
à manger , fournit encore deux 
fortes de marchandifes pour le c o m -
merce Se les manufactures,qui font 
fa peau Se l'on poil. Les peaux de 
lapin revêtues de tout leur poil , 
bien paftees Se préparées , fervent 
s faire plufieurs fortes de fourrures, 
comme aumuffe , manchons , cou-
v r e - p i e d s , manteaux de l i t , dou-
fchires de jufte-au-corps. I i y en a , 
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c o m m e on le fçait , de blanches , 
de noires , de grifes & c . Les plus 
bel les viennent de M o f c o v i e , de 
F landres & d'Angleterre. Les noi-
res de ce dernier pays font fort efti-
mées . Les peaux de lapin dont le 
p o i l eft d'un beau gris-cendré , 
pal îent quelquefois & font vendues 
p a r les fourreurs pour ces petits 
gris , fourrures beaucoup plus pré-
cieufes , faites de peaux d'une e f -
péce de rats , ou d'écureuils , qui 
le trouvent communément dans 
les pays du Nord. 

P o u r le poil de lapin , quand il 
a été coupé de deffus la peau de 
l ' a n i m a l , ce mêlé avec de la laine 
de vigogne , il s'emploie dans la 
fabrique des chapeaux appellés vi-
gognes ou dauphins. C e poil fe tire 
de B o u l o g n e - l u r - m e r , de quel-
ques autres endroits du royaume , 
Se en grande quantité des pays 
é t r a n g e r s , fur-tout de Mofcovie 
par la voie de Hambourg , de tu-
b e c k & de HolIande^'Angleterre ÔC 
la Flandre en fourniffent auffi. C e 
font les marchands de Rouen , qui 
en font des envois conf idérabLs 
dans prefque toutes les autres villes 
du royaume , où il fe fabrique des 
c h a p e a u x , fur-tout de celui qui 
v i e n t des pays étrangers , comme 
de Mofcovie Se d'Angleterre , Se 
enfuite de Boulogne. C a r pour les 
autres , qui fe tirent du dedans du 
royaume , les chapeliers en font 
très-peu de cas , & s'ils s'en f e r -
vent ce n'eft tout au plus que pour 
la manulafture des chapeaux com-
muns , en le mêlant avec quelque 
autres poil ou laine. Quand le poil 
a été entièrement coupé de deffus 
les peaux , ce font les femmes qui 
font cette bel'ogne , le refie n'eft 
plus propre qu'à brûler. 

L A P I S , pierre minérale , que 
l 'on nomme fouvent a^ur , ou la-
pis-Vayuli. Voyez A^ur. 

L A P P O N I E , nom donné par 

L A Q 
Morin à une tulipe gris - de-lin 
& blanc de larmes. 

L A Q U E , nom commun à p lu-
fieurs drogues qui fervent ou à la 
teinture ou à la médecine , ou a la 
peinture, ou à compofer cette c i -
re à cacheter les l e t t r e s , nom-
mée cire d'Ffpagiie- Les peintres 
ont trois fortes de Icique , la laque 
fine ou de Venife , la laque plate 
ou colombine , & la laque l iquide. 
Comme on en fait à P n r i s d ' a u f f i 
belle que celle de V e n i f e , les 
peintres ne fe fervent plus guéris 
de celle-ci : cette laque eft c o m -
pofée d'os de féche pulvérifés , que 
l'on colore avec une teinture de 
cochenille meftoque , de Bréfil & 
de F e r n a m b o u r g , bouillis dans une 
leffive d'alun d ' A n g l e t e r r e calciné 
d'arfenic , de n a t r u m , ou foude 
blanche , ou de foude d ' A l i c a n t , 
que l 'on réduit enfuite en pâte , 
dont on forme des trochifques.Pour 
rendre cette laque fort r o u g e , on 
y met du jus de citron ; pour la 
rendre plus brune , on y met de 
l'huile de tartre. La bonne laque 
eft tendre , friable & en petits 
jrochifques. 

L a laque plate ou colombine 
eft faite de tontures d'écarlate j 
bouillies dans la même leffive , 
dont on fe fert pour la laque de 
Veni fe , & que l 'on jette ( après 
l 'avoir paflee ) fur de la craie blan-
che & de l'alun d'Angleterre en 
poudre pour en former enfuite des 
tablettes quarrées , de l'épaiffeur 
du doigt. La laque colombine de 
Venife ' vaut mieux que celle de 
Paris Se de Hollande , parce que 
le blanc dont les Vénitiens le fer-
vent eft plus propre à recevoir & 
à conferver la vivacité de la cou-
leur L a laque liquide n'eft 

autre chofe qu'une teinture de bois 
de F e r n a m b o u r g , qu'on tire par le 
moyen des acides . . . . 11 y a de 
certaines i'ubftances colorées , que 
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l'on tire des fleurs par le moyen 
de l 'eau-de-vie , ou d'une leffive 
d'alun ou de foude-, comme le 
rouge de p a v o t , le jaune de la 
fleur de gênet , le bleu de l'iris 
ou de la violette , dont le fervent 
les e n l u m i n e u r s , & qu'ils appellent 
improprement laque. 

La laque des teinturiers Se dont 
on fait auffi la cire d ' E f p a g n e , eft 
une elpéce dti gomme 011 de cire 
rougeâtrè , dure , claire & trans-
parente , apportée des Indes , fur-
tout des royaumes de Pégu & de 
Bengale. El le eft attachée à de petits 
bâtons ou roféaux delà groffeur du 
d o i g t , d 'où on appelle laque en 
bâton. Cet te gomme 011 cire eft pro-
prement une rofée que des m o u -
ches ou fourmis ailées ramaffent 
fur les arbres , & dont elles le 
déchargent à-peu-près comme font 
nos a b e i l l e s , du miel Se de la cire 
qu'elles ont recueillis fur les fleurs. 
Les Indiens qui fçavent combien 
les Européens eftiment cette d r o -
gue , enfoncent en terre", dans les 
lieux où il fe trouve de ces i n -
fimes , quantité de petites bran-
ches d'arbres ou de rofeaux , de 
la rnanicre qu'on rame en France 
les pc-is. Lorfque les moucheslesont 
couvertes de laques , ils font pafier 
de l'eau p a t - d e f f u s , & la bi f fent 
ainfi expofée quelque tems au loleil , 
où elle' devient dure & féche , 
comme on la voit chez les mar-
chands épiciers - droguiftos. Cet te 
gomme , bouillie dans l'eau avec 
quelques a c i d e s , fait une teinture 
d'un très beau rouge. Les Indiens 
en peignent les to i les , qu'une per-
dent point ces couleurs à l 'eau. Les 
Levantins en rougiffent leurs maro-
q u i n s , & les Anglois Se les Hol lan-
dois en font une forte d'écarlate. L a 
meilleure eft celle qui eft claire , 
tranfparente , bien fondante , fans 
mélange de gomme n o i r e & d 'ordu-
res , & qui étant mâchée, teint la la-
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l iveenrouge. Cette gomme a divers 
noms , fuiyant les différentes for-
mes que les étrangers lui donnent. 
La laque en bâtons eft telle qu'elle 
vient des indes. La laque en graine 
eft celle que l'on a fait palier lé-
gèrement entre deux meules, pour 
«n exprimer la Subftance la plus 
précieule. La laque plate eft celle 
qu'on a fondue & applatie fur un 
marbre. La laque à oreille elt 
une certaine laque très - fine & 
très-belle , faite en maniéré d'o-
reilles. 

La cire ou laque à cacheter , 
appellée improprement cire d'ES-
pagne, parce qu'il ne s'en fait point 
en e fpagne , fe fait en France avec 
la laque en graine , colorée de 
vermillon. Pour la faire bonne » il 
fu ir n'y employer que de la laque en 
bâtons , & du vermillon pour lui 
do iner couleur. Outre la cire rouge 
à cacheter , il s'en fait encore de 
jaune , par le moyen de l'orpin 
broyé ; & de noire , en y met-
tant du noir de fumée, & ainfi 
des autres couleurs. Voyez Cire à 
cacheter. 

La laque qui eft en ufage en mé-
decine, eft le vrai cancamum, gom-
me que produitun arbre de moyenne 
hauteur , dont les feuilles font 
affez femblables à celles du myrte. 
Il croît en Afrique,au Bréfil & dans 
r i f le S. Christophe. Cette gomme 
a cela defingu'ier, qu'il Sembleque 
dans chaque morceau il y ait quatre 
efpéces dégommé comme liées en-
f e m b l e , & parfaitement diltinâes. 
L a premiere eft pareille à l 'ambre; 
celle q'ii Sut e t comme l'arcançon; 
une autre elt de couleur de corne , 
& la quatrième eft féche & blan-
che. Cette dernière, qu'on nomme 
gomme animé , eft celle qu'on voit 
plus communément à Paris ;Ie< au-
tres y font rares. Le cancamum 
fondu avec de l'huile , eft bon pour 
les p l a i e s , pour appaiier la dpu-
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leur des dents : on l'applique tel 
qu'il vient de l'arbre. 

L A R D , graiffe ferme qui eft en-
tre la peau & la chair de quelques 
animaux: on le dit particulièrement 
des p o r c s , des baleines & des mar-
fouins. L e lard de porc fait une 
partie du commerce deschaircutiers 
qui le vendent en flèches entières S: 
en m o r c e a u x , mais toujours au 
poids Sr à la livre. Une flèche de 
lard eft une longue pièce de cetta 
graiffe que l 'on levé de defliis les 
côtes de l'animal & que l'on fait 
fa 1er pour les ufages de lacuifine. 
Les rotifléurs en font des bardes , 
ou le coupent en menus lardons 
pour en larder ou piquer leurs vian-
des. Les cuiiiniers & les pâtiffie-rs 
s'en fervent dans l'apprêt de leurs 
ragoûts & pâtifferie. Le lard des 
porcs nourris c'e gland , elt plus 
ferme que le lard de ceux qui man-
gent du l'on. O n appelle petit lard 
un morceau de cochon où il y a un 
peu de chair qui tient au lard , & 
qu'on met au pot. 

Pour faire le lard , on prend 1« 
lard de doffus le c o c h o n , on ne 
laiffe de chair que le moins qu'on 
peut. O.i l'arrange fur des planches 
dans la cave. On met une livre de 
f e l , fur dix livres de lard ; après 
l 'avoir frotté de fel par-tout, on le 
met l'un fur l'autre , chair Contre 
chair fur les planches , des pierres 
fur le lard, pour :e charger , afin 
que le lard en toit plus ferme. O n 
le laiffe au moins quinze jours dans 
le fe l , & 0:1 le fufp#nd enluite dans 
un lieu fee pour le taire lecher. 
O n fait des pois & omelettes au 
lard. On mange le lard en gibelet-
tes ; pour cela 011 le l'ait frire tout 
feul dans une cafferole ou dans une 
terrine. 

En général le lard eft très-mal 
fain pour c e u x , fur-tout , qui ne 
font point d'exercice v iolent , & 
la chair du porc un aliment mal-
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faifnnt. Etant endurcie par le fel , 
& même léchée à la fûmee, elle 
n'en eft que plus indigefte, Ôt 
confequemment capable de caufer 
des o b f t r u a i o n s ; & quand la graiffe 
du lard eft devenue tance & acri-
monieui'e,elle ne peut produire que 
de mauvais effets fur l 'eftomac , i f 
quelquefois excorier la bouche & 
le g o lier. 

L A R D E R , en termede cuiftne, 
c'elt paffer des lardons à _ travers 
une viande avec une lardoire. Les 
lardons, font de petits morceaux 
de lard , dont on garnit la viande 
avec la lardoire , foit qu'on la veu il-
le rôtie , foit qu'on la veuille cuite 
d'une autre façon. I l y a de gros 
& de petits lardons \ ceux-ci s 'em-
ploient pour les viandes rôties & 
les autres pour le bœuf à la mode , 
& autres apprêts où il faut que les 
v e n d e s foient lardées, pour avoir 
plus de g o û t , comme les pâtés , 
les daubes , & c . La lardoire^ eft un 
petit infiniment en forme d'aiguil-
le , pointu par un b o u t , ouvert 
p : r l'autre pour y inférer le lardon. 
Il y en a de cuivre , de bois de 
différente grandeur. 

Pour larder proprement une 
v i a n d e , il faut que les lardons 
foient gros comme la moiîiédu petit 
d o i g t , & bien affaiSonnés de fel 
& de poivre , puis avec une groffe 
lardoire, 011 les paffe à travers cette 
viande. O n larde le bœuf pour le 
mettre à la mode & à la royale ; 
on larde auffi les langues fourrées 
& les viandes qu'on met en pâté. 
Pour la volaille & le gibier , on 
dit piquer & non pas larder. 

L A R D O N , en terme d'Mrlogerie, 
eft une pièce longue que l 'on met 
à la couliffe , & les artificiers ap-
pellent lardon de petits ferpentaux 
de différentes groffeurs. 

L A R G E , en marchandée d e-
toffes , fe dit par oppofltibn à ce 
qui eft long. L e long , dans une 
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pièce d'étoffe , eft ce qui a le plus 
d 'é tendue, & le large eft ce qui 
en a moins. Ainfi ui\<e étoffe peut 
avoir trente aunes de long quel-
quefois , fur moins d'une d e m i -
aune ; & un ruban comme la nom-
pareille , qui n'a qu'une ligne do 
large , a fonvent Soixante aunes da 
Ions- il ne dépend pas des ouvriers 
de faire les étoffes, larges ou étroites 
à leur gré. Ils ont des réglemens » 
furlefquels ils doivent monter leurs 
métiers & qui fichent leurs por-
tées, c'eft-à-dire les fils de la chaîna 
de chaque efpéee différente . . . . * 
Un ruban large eft cc lu^ qui a 
quatre doigts de largeur ; & demi-
large, celui qui n'en a que deux. 

L A R G E - D E - L i j Y , en terme de 
monnoie , font des efpéces dont le 
titre eft plus haut que celui régie 

par les ordonnances Ainf i 
Urgejfe, dans le même terme , eft 
ce qui fe trouve de plus dans les 
efpéces au- deffus de l'aloi , & du 
titre permis par l ' o r d o n n a n c e . . . . 
C e qu'on appelle largeffë , par rap-
por au titre, fe nomme forçage par 
rapport au choix. 

L A R G E : l 'oifeau eft large ; en 
terme de fauconnerie, un oijeau 
large eft un oifeau qui écarte le« 
a i l e s , ligne d'une parfaite lanté. 

L A R G E U R : c'elt une des dimen-
fions dès fuperficies des corps qui 
eft toujours comparée avec la lon-
gueur , qui en eft une autre. L a 
'largeur des étoffes & de tout ce 
qui fe fabrique fur un métier , & 
qui fe mefure à l'aune , à la. can-
ne , ou à quelqu'autre mefure des 
longueui s que ce foit , fe prend 
entre les deux l i f ieres, c'elt ce qui 
y eft contenu , qu'on appelle le lé 
d'une étoffe. Le prix des étoffes , 
à proportion de leur nature , de 
leur qualité , augmente ou diminue 
Suivant leur largeur. 11 y a quantité 
de réglémens qui fixent la largeur 
de toutes Sortes d'étoffes d'or g 
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î i v e e n r o u g e . Cette gomme a divers 
noms , Suivant les différentes f o r -
mes que les étrangers lui donnent. 
L a laque en bâtons eft telle qu'elle 
vient des indes. La laque en graine 
eft celle que l'on a fait palier lé-
gèrement entre deux meules , pour 
e n exprimer la fubftance la plus 
précieule. La laque plate eft celle 
qu'on a fondue & applatie fur un 
marbre. La laque à oreille eft 
une certaine laque très - fine & 
très-belle , faite en maniéré d'o-
reilles. 

La cire ou laque à c a c h e t e r , 
appellée improprement cire d'ES-
pagne, parce qu'il ne s'en fait point 
en e i p a g n e , Se fait en France avec 
la laque en graine , colorée de 
vermillon. Pour la faire bonne , il 
f u i r n'y employer que de la laque en 
bâtons , Se du vermillon pour lui 
do iner couleur. Outre la cire rouge 
à cacheter , il s'en fait encore de 
jaune , par le moyen de l 'orpin 
broyé ; 8c de noire , en y met-
tant du noir de f u m é e , & ainfi 
des autres couleurs. Voyez Cire à 
cacheter. 

L a laque qui eft en ufage en mé-
decine, eft le vrai cancamum, g o m -
me que produitun arbre de moyenne 
hauteur , dont les feuilles font 
affez Semblables à celles du myrte. 
Il croît en Afrique,au Bréfil Se dans 
r i f le S. Chriitophe. Cette gomme 
a cela definguiier, qu'il Semble que 
dans chaque morceau il y ait quatre 
eSpéces dégommé comme liées en-
f e m b l e , & parfaitement di f t inâes. 
L a premiere eft pareille à l ' a m b r e ; 
celle q'ii f u t e t comme l 'arcançon; 
une autre eft de couleur de corne , 
& la quatrième eft Sèche & blan-
che. Cette dernière, qu'on nomme 
gomme animé , eft celle qu'on voit 
plus communément à Paris ;Ie< au-
tres y Sont rares. Le cancamum 
fondu avec de l'huile , eft bon pour 
les p l a i e s , pour appaifer la dpu-
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leur des dents : on l'applique tel 
qu'il vient de l'arbre. 

L A R D , graiffe ferme qui eft en-
tre la peau 8c la chair de quelques 
animaux: on le dit particulièrement 
des p o r c s , des baleines & des mar-
fouins. L e lard de porc fait une 
partie du commerce deschaircutiers 
qui le vendent en flèches entières S: 
en m o r c e a u x , mais toujours au 
poids Sr à la livre. Une flèche de 
lard eft une longue pièce de cetta 
graiffe que l 'on levé de deffus les 
côtes de l'animal 8c que l 'on fait 
fa 1er pour les ufages de la cuiiine. 
Les roîiffeurs en font des bardes , 
ou le coupent en menus lardons 
pour en larder ou piquer leurs vian-
des. Les cuiliniers & les pâtiffiers 
s'en fervent dans l'apprêt de leurs 
ragoûts Se pâtifferie. Le lard des 
porcs nourris c'e gland , eft plus 
ferme que le lard de ceux qui man-
gent du l'on. O n appelle petit lard 
i;n morceau de cochon où il y a un 
peu de chair qui tient au lard, & 
qu'on met au pot. 

Pour faire le lard , on prend 1« 
lard de deffus le c o c h o n , on ne 
laiffe de chair que le moins qu 'on 
peut. O.i l 'arrange fur des planches 
dans la cave. O n met une livre de 
S e l , Sur dix livres de lard -, après 
l 'avoir frotté de Sel par-tout , on le 
met l'un Sur l'autre , chair Contre 
chair Sur les planches , des pierres 
Sur le lard, pour :e c h a r g e r , afin 
que le hrd en toit plus Serme. O n 
le laiffe au inoins quinze jours dans 
le Sel, Se 0:1 le fufpend enluite dans 
un lieu fee pour le taire lecher. 
O n fait des pois & omelettes au 
lard. O n mange le lard en g ibe le t -
tes ; pour cela 011 le fait frire tout 
Seul dans une cafferole ou dans une 
terrine. 

En général le lard eft très-mal 
fain pour c e u x , fur-tout , qui ne 
font point d'exercice v i o l e n t , & 
la chair du pore un aliment m a l r 
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fai fant . Etant endurcie par le fel , 
& même Séchée à la Sûmee, ePc 
n'en eft que plus indigef te , Ôt 
cenfequemment capable de caufer 
des o b f t r u a i o n s ; & quand la graiffe 
du lard eft devenue tance & acri-
monieuie ,e l le ne peut produire que 
de mauvais effets Sur l 'eftomac , i f 
quelquefois excorier la bouche & 
le go fier. 

L A R D E R , en termede euiftne, 
c'elt paffer des lardons à _ travers 
une viande avec une lard-tire. Les 
lardons-, font de petits morceaux 
de lard , dont on garnit la viande 
avec la lardoire , foit qu'on la veuil-
le rôtie , foit qu'on la veuille cuite 
d'une autre façon. I l y a de gros 
& de petits lardons \ ceux-ci s 'em-
ploient pour les viandes rôties & 
les autres pour le b œ u f à la mode , 
& autres apprêts où il faut que les 
v e n d e s foient lardées , pour avoir 
plus de g o û t , comme les pâtés , 
les daubes , & c . La lardoire^ eft un 
petit inftrument en forme d'aiguil-
le , pointu par un b o u t , ouvert 
p : r l 'autre pour y inférer le lardon. 
U y en a de cuivre , de bois de 
différente grandeur. 

P o u r larder proprement une 
v i a n d e , il faut que les lardons 
foient gros comme la moùiédu petit 
d o i g t , 6c bien affaifonnés de fel 
& de poivre , puis avec une groffe 
lardoire, 011 les paffe à travers cette 
viande. O n larde le b œ u f pour le 
mettre à la mode & à la royale ; 
on larde auffi les langues fourrées 
& les viandes qu'on met en pâté. 
Pour la volaille & le gibier , on 
dit piquer Se non pas larder. 

L A R D O N , entermed'hàrlogerie, 
eft une pièce longue que l 'on met 
à la couliffe , & les artificiers ap-
pellent lardon de petits ferpentaux 
de différentes groffeurs. 

L A R G E , en marchandée d e-
toffes , fe dit par oppofitior. à ce 
qui eft long. L e long , dans une 
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pièce d'étoffe , eft ce qui a le plus 
d ' é t e n d u e , & le large eft ce qui 
en a moins. Ainfi une étoffe peut 
avoir trente aunes de long q u e l -
quefois , fur moins d'une d e m i -
aune -, Se un ruban comme la n o m -
pareille , qui n'a qu'une ligne do 
large , a Souvent Soixante aunes da 
Ions- il ne dépend pas des ouvriers 
de faire les étoffes, larges ou étroites 
à leur gré. Us ont des réglemens » 
fur le fquels ils doivent monter leurs 
métiers & qui fichent leurs por-
tées, c 'eft-à-dire les fiis de la chaîna 
de chaque efpéce différente . . . . * 
U n ruban large eft cclui^ qui a 
quatre doigîs de largeur -, & de.mi-
larcre, celui qui n'en a que deux. 

L A R G E - D E - L f j Y , en terme de 
monnaie , font des efpéces dont le 
titre eft plus haut que celui régie 

par les ordonnances A i n f i 
UrgeJJe , dans le même terme , eft 
ce qui fe trouve de plus dans les 
efpéces au-deffus de l 'aloi , & du 
titre permis par l ' o r d o n n a n c e . . . . 
C e qu'on appelle hrgrft , par r a p -
por au titre, fc nomme forçage par 
rapport au choix. 

L A R G E : l 'oifeau eft large ; en 
terme de fauconnerie, un oijeau 
large eft un ojfeau qui écarte le« 
a i l e s , ligne d'une parfaite lanté. 

L A R G E U R : c 'eftunedes dimen-
fions des Superficies des corps qui 
eft toujours comparée avec la l o n -
gueur , qui en eft une autre. L a 
'largeur des étoffés & de tout ce 
qui fe fabrique fur un métier , & 
qui fe mefure à l'aune , à la. can-
ne , ou à quelqu'autre mefure des 
longueui s que ce foit , fe prend 
entre les deux l i f ieres , c'elt ce qui 
y eft contenu , qu'on appefie le lé 
d'une étoffe . Le prix des étoffes , 
à proportion de leur nature , de 
leur qualité , augmente ou diminue 
Suivant leur largeur. 11 y a quantité 
de réglémens qui fixent la largeur 
de toutes fortes d 'étoffes d'or g 
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d ' a r g e n t , de foie , de laine & de 
f i l : le principal eft de 1669. 

L A R I X , arbre qui donne une 
g o m m e à-peu-près femblable à cel le 
qui coule du térébinthe. 

L A R M E S , nom qu'on donne aux 
gommes -3c aux réfines , qui c o u -
lent des arbres fans incilion. 

L A R M E S D E P L O M B , chez les 
cka[feurs , s'entend du petit p l o m b 
d o n : o a f e fertpour tirer lesoiteaux. 

L A R M E D E J O B , plante aron-
d i n a c é e , dont les fleurs nailfent 
en maniéré d ' é p i , compofées de 
plufieurs étamines , dont les fruits 
font descoques en forme de l a r m e s , 
ce qui a donné le nom à cette plante 
que l 'on cultive en Candie , en 
Syrie , & qu'on trouve dans les 
jardins des curieux. 

L A R M I E R , en terme de' ma-
çonnerie , eft une avance ou petite 
corniche au haut d'un toit , qui 
préferve les murs de la chute des 
eaux. Il fe dit auffi du chaperon o u 
talut d'une muraille de c lôture, qu i 
préferve les murs de la chiite des 
eaux. 

L A R M I E R , en terme de manège , 
eft la partie qui eft à côté des yeux 
du c h e v a l , ou un peu au defliis. 

L A R M I E R o u L A R M I E R E , en 
terme de chajfe, font des fentes qui 
font ûii-deflbus des yeux du c e r f , 
il en fort une liqueur jaune , qu 'on 
nomme larmes de cerf. Cette larme 
ou gomme s'épaiflït. 

L A R M O I E , en terme defleurijle , 
eft une tulipe gris-de-lin 6c blanc 
de larmes. 

L A R I S , vieux mot qui lignine 
une terre qui 11'eft pas cultivée. 

L A R R O N : les relieurs de livres 
nomment larrons des feuillets qu'ils 
Iailfent par inadvertance lans être 
rognés. 

L A R U S , o i f e a u , e f p é c e de mauve, 
dont la cervelle guérit de répilépfie. 
V o y e z le DiSlionraire raifonné des 
tnimauti. 

L A T 
L A S E R P I T I U M , plante inci f fve, 

atténuante , réfolutive , vulnéraire, 
dont la tige eft h a u t e , femblable à 
celle de la férule. 

L A S S I S , nom donné à une 
efpéce de bourre de f o i e , c'eft aufli 
une forte d'étoffe de peau de c o n -
lequence , faite de cette efpéce de 
bourre de foie. 

L A S T , m e f u r e , poids ou charge 
d'un navire. 

L A 1 " A N I E R , arbre , efpéce de 
palmier des ifles Antilles , dont le 
bois a la dureté du fer. 

L A I E . Voyei L A I T E : Late , 
en terme de coutume , eft une forte 
d'amende pecuniaire -, & latier eft 
celui qui exige cette amende. 

L A ' I ' I i D D E : c'eft ladiitance de 
l'équatpur au zénith ou point ver-
tical de quelque v i l l e , ou autre 
endroit de la terre. O n compte 
cetre diftance fur lesdégrés du mé-
ridien. V o y . le L>i£lion. de phyjique. 

L A T T E S : morceaux de bois de 
chêne , minces , longs & é t r o i t s , 
refendus fuivàut leur fil en forme 
de tringle ou de réglé , qu'on at-
tache de travers fur le comble des 
m a i f o n s , pour y accrocher les tuiles 
ou y clouer les ardoifes. Il y a 
les lattes quarrées & les lattes 
volices. Les premieres doivent avoir 
quatre pieds de long , fur un pouce 
n e u f lignes ou douze pouces de lar-
ge , & deux à trois lignes d'épaif-
l'eur. Elles fe vendent en bottes, cha-
que botte eft compofée de 50 lattes. 
Les lattes volices ont aufli quatre 
pieds de longueur , de puis qua-
tre jufqu'à cinq cinq pouces de large 
& deux à trois ligues d'épailfeur. 
Chaque botte contient ving-cinq 
lattes. Les provinces dont on tire 
les lattes pour la fourniture de 
Paris , font la N o r m a n d i e , P i c a r -
die , Brie , Bourgogne , C h a m -
pagne & Lorraine. Les couvreurs 
appellent lattis une couverture de 
lattes. 
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L A V A G N E , eft un efpéce 
d'ardoile de G e n e s , dont on couvre 
les maifons , & dont on fait du 
pavé 

L A V A N D E , plante aromatique 
dont il y a huit efpéces : la lavande 
mâle, la lavande femelle,h lavande 
d Angleterre , la lavande à grandes 
feuilles , la lavande d'Efpagne , 
la lavande des Indes, & les deux 
efpéces de lavandes annuelles. 11 
n'y a point de jardin où l 'on ne 
doive trouver de la lavande de la 
premiere & fécondé efpéce. Les 
autres 11e fie trouvent que chez les 
curieux amateurs des plantes rares. 
Le vraj climat des deux efpéces que 
nous c u l t i v o n s , eft la Provence & 
une partie du Languedoc , où elle 

•croît en fi grande abondance , que 
les habitans en chauffent le f o u r , 
comme ils font auffi avec la fauge 
& le romarin. Dans le climat qui 
lui eft nature l , on lui trouve encore 
plus de vertus qu'elle n'en a ici , 
quoiqu 'on lui en trouve allez pour 
la rendre recommandable. 

La grande lavande, ou la lavande 
mâle,qui a les mêmes vertus que 
la lavande femelle, dont nous allons 
parler , n'en diffère qu'en ce que 
fes feuilles font plus grandes , & 
fon odeur plus forte. O n la cultive 
moins que l'autre , peut-être parce 
qu'elle fournit moins. 

L a lavande femelle , celle qui 
eft la plus connue dans nos jardins, 
pouffe des tiges à la hauteur de 
deux ou trois p i e d s , dilres, lon-
gues & quarrées. Ses feuilles font 
o b l o n g u e s , blanchâtres, plus petites 
que celles de la lavande mâle ; lès 
fleurs, qui font en gueules & pe-
tites nailfent à la cime des liges & 
des branches , difpofées comme par 
s n n e a u , & en maniéré d'épi de 
couleur bleue ou violette, bes le-
mences font menues , oblongucs 
enfermées dans une capfu'.e qui a 
ferv i de calice à la fleur. O n fépare 
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les vieux pieds de cette plante en 
plufieurs parties, qu'on replante 
ordinairement autour des qusrres 
d'un jardin p o t a g e r , au pnntems 
comme en automne. T o u t e terre 
eft b o n n e à la lavande, elle reprend 
a i f - m e n t racine , & réfifte au mau-
vais t e m s . i l faut , au bout de trois 
ans , la renouveller , car elle ieroit 
un t rop grand écart. O n en coupe 
les é p i s , lorfqu'ils font en pleine 
fleur, & on les laiffe lécher. L a 
graine fe cueille au mois d ' A o û t 
ou de Septembre. El le pouffe des 
-tiges à la hauteur de deux ou 
trois p i e d s , qui font dures , l o n -
gues & quarrées. T o u t e cette plan-
t e , principalement la fleur, rend une 
odeur forte , aromatique i agréable. 
E l l e eft fouveraine pour fortifier ies 
nerfs & le cerveau. O n fe k r t des 
bains & fomentations laites de La-
vande dans les paralyf ies, convul -
f i o u s , a p o p l e x i e s , & autres iem-
blables maladies. Ses fleurs avec la 
canelle , la n o i x , la muicade les 
c lous de gérofle , guériffent les bat-
temens de cœur. L'eau difti èe de 
les fleurs, guérit les défaillances 
& les maux de cœur. La conlerve 
& l'eau diftiifée de lavânde font 
un pareil effet. O n fe lert de l 'eau 
de lavande, peur les bains de p r o -
preté , 5 c elle eft auffi agréable aux 
f e n s , qu'utile au corps. O n tire 
une huile de la lavande, que quel -
ques-uns confondent avec d e l huile 
d 'afpic , apparemment parce que la 
plante d'afpic eft une etpece de La-
vande. Les marchands épic ier i -dro-
guiftes font venir cette huile de 
Provence & de L a n g u e d o c . Vcyez 
les autres propriétés de la lavande 
dans le DiÛionnaire de medecine 
& autres. . 

L a lavande d'Angleterre eft d e -
l icate , fujette en pleine terre a 
pérïi- pendant l 'hyver. C e u x qui 
la' veillent conferver f û r e m e n t , la 
mettent en pot & l'e-nferment dans 
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la ferre. E l le ne v ient pss fi touf-

f u e que les précédentes les f tui l -

l e s font plus maigres 5c plus b l a n -

châtres , L a fleur 4e cette efpéee 

d e lavande eft blanche , 6c l'on 

o d e u r ef i douce. 

O n ne c o m m î t pas beaucoup la 

lavande à grandes feuilles. O n lui 

c i o n les mêmes vertus qu'aux au-

tres dont on a pas lé , ôc la même 

o d e u r ÔC la même faveur, t . ' e l i un 

arbufte qui jette beaucoup de ra-

m e a u x , dont la feuille elt liife , 

l o n g u e ôc p o i n t u e , peu l a r g e , d 'un 

b e a u verd , fie ne fleurit que peti 

o u point du tout . (Jette plante d e -

m a n d e la ferre , c'eit ce qui fuit 

p e u t - ê t r e qu'e l le elt rare. 

L a lavande d'Efpagne eft une 

autre plante de curioilté , dont les 

feui l les , extrêmement fines ôc 

d é c o u p é e s , font d'un verd naif lant. 

C ' e f t un arbufte , qui s'éléve à 

d o u z e ou quinze pouces , qui porte 

d e s fleurs b l e u e s , di fpolees en épis, 

d ' u n e ordeur plus douce 6c un peu 

di i férente des autres. 

L a lavande des Indes eft encore 

u n e plante qui n'eft cultivée que 

d e s c u r i e u x , dont la feuille eft 

o b l o n g u e , grande , épnilfe , d'un 

verd f o n c é . E l le a l 'odeur des deux 

p r e m i e r e s e fpéces . C 'e f t un arbufte 

q u i jette b e a u c o u p de rameaux. Ses 

é p i s f o n t plus courts , fa fleur plus 

pet i te , 8c fa couleurplus pâle. El le 

rél i f te un peu mieux en pleine terre, 

q u e les trois précédentes, 

L e s deux lavandes annuelles ont 

b e a u c o u p moins de vertus que les 

a u t r e s . O n les feme fur couche au 

m o i s de Mars , on les replante en-

f u i t e . L a graine mûrit au mois de 

S e p t e m b r e . O n les arrofe quand 

e l les en o n t b e l o i n , de même que 

l e s autres plantes qu 'on empote , 

& on les conferve dans la ferre. 

L a premiere lavande annuelle porte 

u n feui ' le découpée , d'un verd de 

f i é , & devient un arbufte de quinze 
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ou d ix-hui t pouces de h a u t , qui a 

une fleur bleue , difpofee en «.pis , 

dont l 'odeur n'eft pas aulli l o u e 

que celles des autres efpéces de 

lavande. El le donne une graine 

petite 6c arrondie , un peu al lon-

gée , de couleur brune. 

L ' a u t r e elpèce eft de même url 

a r b u f t e , dont la feuille elt plus 

régulièrement découpée. L a fleurtft 

de même , 8c n'a pas plus d'odeur. 

C e t arbufte donne une graine e x -

trêmement menue , plus longue que 

ronde , d'une couleur brune , 8c 
tirant un peu fur le rouge. 

L A V A R E l , efpéee de falirr.on , 

ou de truite , t rès-commun en Sa-

voie. Il y a un poilton de la Médi-

terranée , nommé lavaronus , qui 

refiemble beaucoup à te poilfon de 

riviere , 6c dont les pierres qu'on 

trouve dans la tête , prifes en 

poudre , font bonnes contre la 

gravelle. 

L A U D A N U M j opium préparé. 

V o y e z O/ium. 
L A E D E , en terme de coutume , 

eft un droit de venditien , qui fe 

leve dans les foites fur les m a r -

c h a n d é e s -, Si en E e r r i , c'eft auifi 

un droit qui fe leve fur les h a -

bitans de quelques lieux. \ o y e z 

Leude. 
L A V E R , en terme de charpentier, 

c'eft ôter avec la befaiguë tous les 

traits de lcie fie rencontres d 'une 

pièce de bois de feiage , pour l a 

drefler 6c l 'aviver. Laver, en terme 

de p e i n t u r e , fe dit des couleurs 

qu 'on couche fur un deifein ave« 

le pinceau O n lave le papier 

avec de l 'alun , peur empêcher 

qu'i l ne b o i v e . 

L A V E R à dos de la laine : c 'ef t 

laver la to i fon fur la bête , avant 

que de la tondre. C 'e f t ce q u i fe 

pratique dans plulieurs endroits. 

L A V E R au plat, c 'eft , en terme 

de m o n n o y a g e , laver dans un p l a -

teau ou baffin de bois les cendres , 
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fcalayeures 8c autres c h o f e s Sembla-

bles , pour en tirer les plus gros 

morceaux d 'or & d'argent , qui y 

font mêlés. 

L A V E T O N : en terme de dra-
perie , o n donne ce n o m à la groife 

laine qui demeure dans les piles 

des moul ins o ù fe f o u l e n t les 

draps & autres é tof fes de la ine. 

Cette groife laine eft p r o p r e m e n t 

la bourre , qui fort de la f o u l u r e . 

L e laveton gris fort des é tof fes les 

plus grol l ieres , Se le laveton blanc, 
vient des é tof fes les plus fines. O n 

fait du laveton de mauvais matelas ; 

mais il eft défendu aux tapif l iers 

d'en faire dont les bords f o i e n t de 

bonne l a i n e , & le dedans de laveton. 
L A V E U R . O n donne ce n o m aux 

mégifiïers qui lavent les t o i f o n s , 

aux relieurs qui lavent les l i v r e s , 

6c aux g a n t i e r s , q u i préparent ces 

fortes de g a n t s , q u ' o n n o m m e 

gants lavés. 
L A V I S . L e s deff inateurs d o n -

n e n t ce n o m aux a d o u c i f f e m e n s 

q u i fe f o n t fur des defleins faits 

avec la plume o u le c r a y o n , en y 

appliquant de la fanguine , de la 

fuie détrempée , de l ' e n c r e de la 

C h i n e , & autres fortes de couleurs 

fimples détrempées avec de l ' e a u , 

qu'Us appel lent lavis. 
L A U R E O L E , p lante , dont il V 

a deux efpéces ,1e mâle & la f e m e l -

le , qui eroi f fent dans les l i e u x i n -

cultes 6c m o n t a g n e u x , dans les b o i s 

& autres lieux o m b r a g e u x , q u i o n t 

une fi grande- acr imonie , qu 'e l les 

brûlent la b o u c h e , q u a n d o n en 

met dedans. O n les e m p l o i e dans 

l ' h y d r o p i i i e , dans les v a p e u r s h y t -

t é r i q u e s , dans les r h u m a t n m e s , 

& dans la fievre quarte . 

L A U R I E R , arbre dont la t ige 

eft unie & fans noeuds. L e s e ipeces 

de laurier q u ' o n cult ive le p l u s o r -

dinairement p o u r l ' e m b e l l i i f e m c n t 

des jardins , font le laurier commun 
* u / r a n C . B R A D E L E Y d i f t ingue d e u x 
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f o r t e s de laurier franc, l e mâle Ôc la 

femelle . L e laurier royal, \e huner 
cerife , le laurier thym , le 1-urîtT 
refe , 6c le laurier alexandrin 

L e laurier commun ou franc f e 

multipl ie de graine ou de p lant 

e n r a c i n é , en A v r i l , i l fe plaît dans 

une terre fraîche 8c bien n o u r r i e . 

O n le plante en paliffade , en p le ine 

terre , ou bien on le met en caiffe ; 

8c pour lors il f o u f f r e di f férentes 

f o r m e s , en le tondant au c i f e a u . 

O n a b i e n plutôt fait de l 'elever de 

plant enraciné , que de f e m e n c e s . 

i l eft o r d i n a i r e m e n t près d'un an 

en terre fans lever. 1 o r f q u ' i l e f t 

en caifle , o n le cult ive c o m m i 

les orangers . 

Les feui l les du laurier franc f o n t 

longues c o m m e la main , larges de 

deux ou trois doigts , pointues , 

dures , t o u j o u r s vertes , n e r v e u f e s , 

pol ies , d 'un g o û t acre , a r o m a t i -

que 8c un peu amer. Ses fleurs n ' o n t 

qu 'un péta le 'découpé en quatre o u 

c i n q parties de couleur b l a n c h e 

ou jaunâtre . I l leur f u c c e d e des 

baies grofles c o m m e de pet i tes 

cerifes o b l o n g u e s , vertes au c o m -

m e n c e m e n t , mais prenant u n e 

c o u l e u r noire en mûri f lant . O n 

trouve fous leur peau une c o q u e 

affez dure , qui renferme dans i o n 

creux une f e m e n c e o b l o n g u e . C e s 

baies f o n t odorantes , a r o m a t i q u e s , 

h u i l e u l e s , améres au goût . O n en 

tire une hui le . Ses racines f o n t 

g r e f f e s 8c inégales. L e s feu i l l es 

8c les baies de laurier f o n t i n c i -

fives, a t t é n u a n t e s , propres p o u r 

r é f o u d r e , p o u r chaf lèr les v e n t s , 

p o u r fort i f ier les nerfs 8c le c e r v e a u . 

L e ramier , les m e r l e s , les c o r -

b e a u x , 6c autres o i feaux , fe p u r -

gent a v e c les baies de laurier, 8c 

en u f e n t c o m m e de contre p o i f o n . 

L ' h u i l e q u ' o n tire des baies du 

laurier, fo i t par expreif ion , f o i t 

par dift i l lat ion ou par c o â i o n dans 

l 'eau boui l lante ,e l f t r è s - b o n n e p o u r 
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la paralyfîe,la col ique & la foiblcf fe 
d 'eftomac. O n en fait aufli par la 
fermentation,"un efprit qui a les mê-
mes vertus. L a meilleure huile de 
laurier vient du L a n g u e d o c . E l ledoi t 
être choifie nouvel le , g r e n u e , o d o -
rante , d'une conllftance fo l ide , ôc 
d 'un verd tirant fur L ' j a u n e . O n d o i t 
rejetter comme fophift iquée , celle 
qui eft verte , unie ôc l iquide. La 
plus grande confommation de cette 
huile fe fait par les maréchaux. 

Les feuilles de laurier e n e u i f î n e , 
entrent dans prefque tous les ra-
goûts Se courts-bouilions , tant en 
gras qu'en maigre : on en c o u r o n n e 
les jabons ; & elles fervent , en-
trélsiïces avec les fruits , à égayer 
ces fruits , qu'on fert dans J'hyver. 

Le launer-royal, à c a u f e des 
foins qu'il demande pour l'a cu l -
ture , eli rare en F r a n c e . O n en 
voit dans le jardin royal des plan-
tes. O n le cultive comme l 'oranger; 
les feuilles , à-peu-prés femblables 
à celles de l 'oranger n'ont ni odeur 
ni goût aromatique. Son fruit eft 
à -peu-près comme celui du laurier 
franc, avec cette dif férence que 
les fleurs naifiertt en grappe dans le 
lauiier royal , & celles du lau-
rier franc naiffent des siifelles des 
feuilles. 

L e laurier cerife jette des ra-
meaux fort étendus. L e s feuilles 
font lemblnbles à pelles du laurier 
franc , ou plutôt 'du citronnier , 
mais plus grandes & plus l a r g e s , 
dentelées aux bords , douces au 
toucher , de couleur verte luiian-
te , d'un goût aftringer.t Si un peu 
amer.La fleura cinq pétales blancs 
fans odeur difpofés en rôle ; l o r l -
qu'elle eft paflee , il fe forme un 
fruit charnu, femblable à une c e -
r i fe -de couleur rouge , ( c e qui lui 
a fait donner le nom de laurier 
cerife ) . C e fruit eft doux : on y 
trouve une coque prefque o v a l e , 
mince , fragi le , remplie d'une l e -
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mence oblongue & amere. 
C o m m e cette plante conferve fa 

verdure toute l'année , on en fait 
des allées & des paliifades dans les 
pays chauds, comme en Languedoc 
& en Provence, ailleurs on le place 
au midi contre les murailles pour le 
garantir des grandes gelées qui le 
font périr affez f o u v e n t , mais l'on 
pied plein de vigueur repouffe le 
printems fuivant. i l ne demande 
qu'une terre labourée à l'ordinaire, 
queiquestrcillagesou de petites per-
ches attachées aux murs pour en 
foutenir les branches. Il fe multi-
plie de rejetions détachés des vieux 
p i e d s , ou de boutures qu'on lailfe 
enraciner fur couche , avant que de 
les mettre en place. 11 fe pourrait 
aufli multiplier de graine , mais elle 
feroit plus long-tems à fe former. 
Les botaniftes connoilfent deux au-
tres efpéces de laurier cerife , lça-
voir , le laurier cerife panaché de 
jaune , ôc le laurier cerife panaché 
de blanc. 

La feuille de laurier cerife donne 
au lait bouilli un goût d'amande. 
On en met dans les loupes au l a i / 
& dans ces petits fromages moux 
qu'on mange au deffert.Cette même 
feuille , en médecine , eft aftrin-
gente , fortifie l 'eftomac , & en 
p o u d r e , faitéternuer. 

Le laurier thym eft une plante 
exotique , dont la beauté conlifte 
principalement à donner des fleurs 
qui paroiffent à N o ë l , Ôc pendant 
la plus grande partie de l 'hiver. I l 
fe multiplie en femant l'on fruit ôc 
en le gouvernant comme celui du 
houx. Cependant la voie la plus 
prompte eft de coucher en terre dès 
le mois de Septembre oit O f t o b r e , 
fes branches les plus tendres qui 
prendront racine & fourniront des 
plantes telles qu'on les veut. 

Le laurier thym croît fort vite , 
mais il devient rarement un grand 
arbre. O n en forme fouvent une 

plante 
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plante à tête que l 'on place dans 
les parterres parmi les h >ux & les 
ifs. C 'eft dans la iaifon du prin-
tems qu'on le doit tailler pour le 
mieux difpofer à pouffer dans 1 hi-
ver de fortes tiges à fleurs- Si cet 
srbre ne fleurir que lur la fin de 
notre automne , il faut remarquer, 
avec ßradeley , que c'eft le terns 
du prinu-ms , dans cette partie de 
l 'Afr ique , ( le Cap de Bonne-Efpé-
rance ) d'où on nous l 'apporte, ôc 
que pareillement toutes les autres 
plantes qui nous viennent de diffé-
rens climats conservent l'ordre 
naturel de leu- végétation. 

L e laurier-thym, quoique tendre 
à la gelée , aime à croître dáris les 
lieux humides ôc à l'ombre , & 
fleurit fort bien dan? la terre fran-
che fans le fecours d'aucun engrais. 
L 'engrais même le feroit avancer 
trop vî'.e, Se par-là devenu plus 
feniible au froid , il emploi oit fa 
lève pour des tiges inutiles qui eri-
pêcheroient l'arbre de fleurir : Ôc 
ainfî cet excès de vigueur feroit un 
cbf tác le à fa fécondité. 

Il y a plufieUrs efpéces différen-
tes de laurier-rofe que les ng'.ois 
appellent L laurier des ¡nies, en-
t i 'autre; le laurier -rofe écarlate 
& le laurier rofe odoriférant. Les 
botaniftes connoiffent encore le 
petit laurier-rofe des Alpei à fleurs 
lilfes, le petit laurier-rofe des Al-
pes à fleurs de ferpolet , Ôc le petit 
laurier-rofe des Alpes à feuilles 
velues. Morin parle d'un laurier 
d'Inde aufli nommé harier d'A-
mérique j i l a les feuilles femblables 
à celles des citronniers, ôc tait 
des fleurs blanches qui fe ramaffent 
en grappe. Il veut du foleil médio-
crement , une bonne terre gralfe ôc 
humide. 11 demande d'être arrofé. 
O n le taille au mois de Mars , en 
n'otant que ce qui eft fec. 

Le laurier-rofe écarlate , que 
Brad-.ley dit avoir conferve en plein 

Tom. il. 
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àî'r tout l ' h i v e r , fans autre abri 
qu'une muraille expofée au m i d i , l e 
multiplie aifément en couchant ; au 
mois d ' A v r i l , fes branches qui re-
prendront racine ôc feront en état 
d'être tranlplantées au mois d ' A o û t 
fuivant. Nous avons l 'efpéce à fleur 
blanche qui eft aufli du.e que l 'ef-
péce écarlate. 

Les lauriers-rofes oioriférans , 
tant doubles que Amples , paffent 
pour être plus tendres que les au-
tres, ôi doivent être renfermés avec 
les orangers, ils fleuriifent en Juil-
let Ôc A o û t , & fe multiplient c o m -
me le laurier rofe écarlate. i ls n'ai-
ment pas une terre moyenne fans 
mélange , & ils veulent un arrol'e-
ment modéré. «.Jet arbrilfeau porte 
des feuilles aiguës , longues, larges 
d'environ un pouce , roides, d u r e s , 
épaiffes, des fleurs, foit rouges, foi t 
blanches,fort belles Ôc femblables à 
des rofes. Chacune eft un tuyau 
évafé par lé haut en maniéré de ca-
lice, divifé en cinq quartiers. A ces 
fleurs fucfjedentdes filiqUes prefque 
cylindriques, éontenant des femen-
ces garnies d'aigrettes.Cette plante 
eft un poifoil violent à l 'homme , 
& à toutes i'jrtes d'animaux qui en 
mangent. O n ne la conferve o r d i -
naire menï qu'avec deschaifis vitrés. 

Le laurier alexandrin, dont il y 
a deux efpéces, le grand & le petit , 
fuivant Tournefort eft une efpéce 
de houx frêlon qui pouffe j i luf ieurs 
tiges à la hauteur de deux pieds , 
porte des feuilles oblongues , aiîèz 
épaiffes , nerveufes, pliantes-.poin-
tues , d'une belle couleur verte , 
femblables à celles du laurier, mais 
plus petites , ôc du milieu de fes 
feuilles fort une autre petite feuille 
en maniéré de languette. Ses fleurs 
l'ont très-petites , formées comme 
en grelots , attachées par de petits 
pédicules qui fortent de delfous les 
lanpuettes des feuilles. Après fes 
fleurs, cetarbriffeaudonne des baies 
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groffes comme des pois chicher, tin 
peu molles , qui rougiifent en mû-
riflant. Elles renferment chacune 
une ou deuxfemences dures comme 
de la corne. Onappel le cette plante 
laurier alexandrin , parce que fes 
feuilles approchent beaucoup de 
celles du laurier, Se qu 'on en trou-
voit beaucoup autrefois à Alexan-
drie. 

Les feuilles de ce laurierbroyces 
6 appliquées fur la piquûre d'une 
mouche à miel ,1a guérilfent: prifes 
en breuvage , comme de l'eau t iè-
d e , elles font vemir. La graine eft 
plus chaude que la feuille pilée Se 
mêlée avec du miel : elle eft bonne 
pour les catarrhes froids Se I'afth-
me. Son lue, mêlé avec du vin vieux 
& de l'huile rofat, appaife la dou-
leur d'oreille & guérit la furdité. 
C ' e f t encore un contre-poifon c o n -
tre le venin des fcorpions,dcs fer-
pens Se des araignées. 

L A U R I E R A R O M A T I Q U E , a u -
trement appelle bois d'Inde, arbre 
des ides de l 'Amérique qui croît 
exceilivement gros , quand il eften 
bonne terre & dans des lieux hu-
mides , dont l 'écorce jaunâtre eft 
f i polie , que le bois femble en être 
dépouillé. Cette écorce eft mince , 
aftringente au g o û t , Se féche. Les 
feuilles prefque femblables à celles 
du laurier , font un peu plus lou-
ples & plus rondes. Elles fentent 
Je clou de g irof le , Se ont un goût de 
Cannelle piquant Se a f t r i n g e n t , qui 
laiffe dans la bouche une petite 
amertume qui n'eft pas défagréa-
ble . Les habitans des ifles & les iau-
vages en ufeni canstoutesleurs fauf-
fes ; leur décoftion eft nervale, fou-
lage les paralytiques, & fait défen-
fler les hydropiquej. Pour le b o i s , 
c 'eft le plur dur , le plus plein , le 
plus maflïf Se le plus pelant de tous 
les bois du pays, i l coule au fond 
de l'eau comme du plomb. L'aubier 
eft de couleur de c h a i r , le cœur 
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de l 'arbre tout violet. Il fe polit 
comme le marbre Se ne fe pourrit 
jamais. 

L A V U R E : ce m o t , che$ les pein-
tres , s'entend d'un deffein relevé 
d'une feule Se Ample couleur en 
détrempe , comme d'encre de la 
Chine , Sec.... Che% les relieurs , 
il fe dit d'une eau légere que l'on 
donne à toutes les pages d'un livre 
av.int de le relier , ce qui en rend 
le papier plus liflé & plus beau.. . . 
C/irç les gantiers , il lignifie une 
façon que l'on donne à certains 
gant? qu'on appelle gants lavés. 
I l y a encore quelques arts & mé-
tiers où l'on fe fert du terme de 
lavûrt au fingulier : mais il eft par-
ticulièrement en u f a g e , au pluriel, 
dans les hôtels des monnoies Se 
parmi les orfèvres , batteurs Se ti-
reurs d'or , & autres ouvriers qui 
travaillent fur l'or Se fur l'argent. 
C e s lavures, dans les' hôtels des 
monnoies , chez les orfèvres & au-
tres travaillant en or Se en a r g e n t , 
font les particules d'or & d'argent 
que l 'on retire des cendres , terres 
Sz balaïeures , en les lavant à plu-
fieurs répr i fes , ou en les mettant 
d.ans une efpéce de cuvier qu'on 
appelle moulin aux lavures. 

L A Y E . Voyez Sanglier. 
L A Y E R , en terme des eaux & 

forêts, c'eft marquer les bois qu'on 
doit laiffer croître en haute futaie... 
Loyer, chez les tailleurs de pierre, 
eft polir , tailler la p ierre , avec une 
efpéce de hache , dentée en façon 
de feie , Se qu'ils appellent Laie. 

L A Y E T T E , petit coffre d'uc 
bois leger, ordinairement de hêtre : 

dans lequel on ferre du linge & au-
tres menues hardes de peu de con-
féquence. Les ouvriers qui font & 
vendent ces layettes , fe qualifient 
de maîtres l yettiers-écrainiers de 
la ville Se fauxbourgs de Paris: leurs 
premiers ftatuts font d'une afiiz 
grande antiquité. Cette commu-
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nauté a fes jurés pour frire les vi-
fites, donner des lettres de maî-
trife Se d'apprentiffage. Les ouvra-
ges , qu'il leur eli permis de fi ire , 
font des huches de bois de hêtre , 
des écrains & layettes à gorge , ou 
autrement, des raiieres , fotiricie-
r e s , cages de bois à oifeaux , & c . 
& ils fe fervent prefque de tous les 
mêmes outils des menuifiers. 

L A Y L A , layla chiens, terme 
dont le piqueur fe fert pour tenir 
des chiens en c r a i n t e , lorfqu'il 
s'apperçoit que la bête eli accom-
pagnée pour les obliger à en garder 
le change. 

L A Y Z E . Voyez Laife. 
L A Z A R E T : on nomme ainfi à 

Livourne , Se en plufieurs autres 
endroits d'Italie , les lieux deftinés 
pour faire faire la quarantaine aux 
perfonnes & aux marchandées qui 
arrivent des pays fufpefts de conta-
gion. ( , 

L É , chez les marchands d'étof-
fes & de toile , fe dit de la largeur 
d'une étoffe ou d'une toile entre les 
deux lifieres ; ainfi fix lés font iix 
fois la largeur d'une étoffe. 

L E B B E S , qui fe trouve dans le 
territoire de la ville de Come , & 
dont on fait la vaiffelle & les Va tes 
au tour , principalement ceux qui 
fouffrent le feu. 

L E C H A S S E R I E , forte de poire 
nommée aufli verte longue d'hiver ; 
elle a l 'œil tout-à-fait en-dehors ; 
quelques-unes ont la forme de c i -
t r o n ; fa groffeur eft m é d i o c r e , 
environ de deux pouces en tout 
fens ; elle eft verdâtre fur l 'arbre , 
elle eft plus claire en mûrif fant , Se 
plus jaunâtre que l'ambrette , à 
laquelle du refte elle eft fort f e m -
blable. La léchafferie eft une mei l -
leure poire que celles qui ont la 
chair beurrée ; fon eau eft douce , 
fucrée & de bon goût . 

L E C H E F R I T T E : uftenfile de 
cuifine , long & p l a t , qui a deux 
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petites gouttières aux deux bouts 
q u ' o n met fous la broche pour rece-
v o i r l a graiffe des viandes qu'on y rô-
tit.11 y en a de grandes Se de petites. 

L F . C T H , mefure fort en ufage 
fur la mer du nord , qui contient 
douze barils. 

L E D U M , plante qui porte le 
Lidanum. Il y en a plufieurs efpé-
ces. C . Bauhin parle d'une qui eft 
un arbrilfeau o d o r i f é r a n t , couvert 
d'une écorce noire & qui vient 
à la hauteur d'environ trois pieds , 
Se dont les fruits font prefque ronds 
Se renferment des lerr,enees m e -
nues. 

L E G A T A I R E j c'eft celui à qui 
on fait quelque legs par un tefta-
ment. 

Un légataire univerfel a -en Fran-
ce , la qualité d'héritier. 

L E G A i'IÎNES,petite étoffe mêlée 
de poil de fleuret, de fil , de laine 
ou de coton : les unes font de dé-
mi-aune moins un feize , les a u -
tres de demi-aune entiere , & les 
plus larges de deini-aune un feize. 

L E G A i U R E , a u t r e petite étof-
fe nommée autrement brocatelle Se 
mé^eliere. 

L E G E , fe dit des navires qui 
reviennent à vuide. 

L E G E N D E : c 'eft ce qui fe 
lit fur les m o n n o i e s , les médailles 
& les jetions. 

L E G E R : un oifer.u léger , en 
fauconnerie , eft celui qui fe tient 
longuement fur l 'aile.... Un cheval 
léger , en terme de manège , eft 
un cheval vite Se difpos , de taille 
légere 011 de taille déchargée. O n 
dit aufli un cheval léger à la main. 

L E G I S : ce font de très-belles 
foies qui viennent de Perle. 

L E G I T I M E , droit que la lo i 
donne aux enfans feulement fur 
les biens de leur père & mere , & 
qui leur eft acquis , enforte qu'on 
ne peut les en priver par une d i f -
polition contraire, 

L 1 i j 
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L E G S , don que fait un tefta» 

teur , par f c n t e f t a m e n t , à quelque 
part icul ier ou c o m m u n a u t é . . . Legs 
par ajjignat, eft celui qui fe fait 
d'une l'omme ou d'une rente à p r e n -
dre fur un tel f o n d s . 

L E G U M E S : ce font les grains 
q u ' o n cueil le ¿la main,à la différence 
des b l e d s , des avoines Se de p lu-
fieurs autres qui fe fc ient ou fe fau-
c h e n t ; tels font les p o i s , les feves , 
les lentilles Se les har icots : voilà les 
vrais légumes ; & l 'on n'y doit pas 
c o m p r e n d r e le millet , l 'orge , le 
gruau , le riz. D e s auteurs élèvent 
les légumes au-defTus de la viande, 
Se les p r o p o f e n t c o m m e la n o u r -
ri ture la plus convenable à l ' h o m -
m e ; mais cet al iment eft fi pefartt 
& fi indigefte , qu' i l ne convient 
q u ' a u x ef tomacs les plus v igoureux . 
I l n'y a guères que les ouvriers & 
les gens de la campagne , accoutu-
més à une vie laborieufe Se p é n i -

.ble , qui en puifient impunément 
f a i r e leur nourr i ture o r d i n a i r e , Se 
,les perfonnes délicates ne doivent 
e n m a n g e r que très-peu , o u point 
du t o u t . L e s épiciers & grainiers 
f o n t , à P a r i s , le c o m m e r c e des 
légumesfecs, Se les jardiniers Se les 
m a r a i c h i e r s f o n t ce lu i des legumes 
en verd. 

L E I P Z I S , for te de f e r g e qui fe 
f a b r i q u e à A m i e n s . L a pièce des 
b l a n c h e s eft de v ingt-deux aunes Ôc 
d e m i e : cel le des mêlées eft de vingt-
t ro is aunes. 

L E N G U A D O , e fpéce de turbot 
q u i fe pêche dans la mer du fud. 
V o y e z Turbot. 

L E N I E , forte de perle qui fe 
p ê c h e dans la mer du Bréf i l . 

L E N T I L L E , plante ôc l é g u m e , 
dont il y a deux efpéces , la len-
tille vulgaire , Se la grande lentille. 
L a premiere pouffe des t iges l o n -
g u e s d 'environ un pied , fo ib les , 
t o m b a n t à terre , fi elies ne font 
f o u t e n u e s par quelques plantes voir 
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fines. E l le a les feuil les o b l o n g u e ? , 
femblables à cel les de la v e f e e , m a i s 

plus p e t i t e s , v e l u e s , r a n g é e s , p l u -
fieurs fur une c ô t e ; aux fleurs de 
couleur b lanchâtre , il f u c c é d e de 
petites gouffes courtes q u i r e n f e r -
ment chacune deux ou t r o i x f e m e n -
ces rondes , appiaties , é levées au 
milieu , & minces vers les b o r d s , 
d u r e s , l i i f e s , de c o u l e u r b l a n c h e 
ou jaunâtre ou noirâtre o u r o u -
geâtre . 

L a f é c o n d é e fpéce di f fère de la 
premiere en ce qu'el le eft plus g r a n -
de ôr plus bel le en t o u t e s fes p a r -
ties. Sa fleur eft b l a n c h e , fa l e -
m e n c e eft deux ou trois fo is auf l i 
grofle que celle de la p r é c é d e n t e . 
O n feme ces deux e f p é c e s par- tout 
dans les c h a m p s , c o m m e les autres 
légumes. E l les fleurirent & m û r i f -
fent en Jui l let & A o û t . 

P o u r avoir des lentilles en a b o n -
d a n c e , on leur donne une terre 
qui ne fo i t ni t rop graf le , n i t r o p 
maigre . D a n s une b o n n e t e r r e , e l les 
y croi f lent trop épaiffes, & n 'y d o n -
nent que de l 'herbe . D a n s une terre 
médiocre , elles f o i f o n n e n t b e a u -
coup en g r a i n , fi, quand elles f o n t 
en fleur, il ne furvient pas de p l u i e j 
car l 'humidité les fait c o u l e r Ôc 
leur eft c o n t r a i r e . Si l ' on veut q u e 
les lentilles v iennent b e l l e s , ôc 
qu'el les ne fo ient pas l o n g - t e m s à 
fort ir de terre , on les mêle , p e n -
dant quatre ou c inq jours , avec du 
fumier : Se après c e t e m s , o n f e 
met en d i fpof i t ion de les f e m e r , ô { 
p o u r qu'el les ne tardent pas l o n g -
tems à paroître hors de terre , au 
lieu de fe fervir de la charrue p o u r 
les c o u v r i r , lorqu'e l les f o n t f e m é e s , 
on emploie la her fe pour cette o p é -
r a t i o n . 

D a n s les pays c h a u d s , o n f e m e 
les lentilles fur la fin d ' O G o b r e ôe 
aufli au mois de F é v r i e r : dans nos 
cl imats tempérés , on ne les f e m e 
qu'au mois de M a r s . C o m m e el ies 
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font fujettes à être e n d o m m a g é e s 

par l e s c h a r a n f o n s ; l o r f q u ' e l l e s l 'ont 

b a t t u e s , il faut les é p r o u v e r d a n s 

l'eau , celles qui v o n t au f o n d l o n t 

bonnes à femer , cel les qui n a g e n t 

font à rejetter . O n les fa i t l é c h e r 

au foie i l , puis o n les arrofe d e v i -

naigre , dans l e q u e l o n aura m i s 

macérer de la racine d ' a n g é l i q u e . 

O n les fait e n c o r e f é c h e r au l o l c i l , 

& quand elies l'ont féches ôc b i e n 

nettes , on les porte au g r e n i e r l o r s -

q u ' o n en a b e a u c o u p , o u o n l e s 

met dans de g r a n d s p o t s o u a u -

tres vai f leaux p o u r les c o n t e r v e r 

faines ou ent ières . E l l e s d e v i e n -

nent q u e l q u e f o i s e x t r ê m e m e n t d u -

res , o n en t r o u v e qui f o n t p r e i -

que pétrif iées. 

L e s lentillespaffant p o u r e n g e n -

drer un f a n g épais , chargé d e p a r -

ties terreftres & de bi le n o i r e , fcl-

les renferment un fel a c r e , a b o n -

d a n t , b e a u c o u p de parties t c r r c - i -

t r e s , Se peu de part ies f u l t u r e u f e s : 

elles appefanti f lënt la tête Se i e s 

y e u x , ce qui les rend t r è s - d a n g e -

reules aux gens de lettres. O u t r e 

cela elles p r o d u i f e n t un f u c a t r a b i -

laire d'où peuvent naître q u e l q u e -

fois des c a n c e r s , & pluf ieurs a u t r e s 

maladies de cette e fpéce : c c l e g E i r . e 

ne convient q u ' a u x b o n s e f t o m a c s . 

O n le l a v e , on l ' é p l u c h e , o n le f a i t 

cuire dans l 'eau 8c on le f r i c a f f e 

c o m m e les h a r i c o t s . O n fe f e r t d e s 

petites lentilles, o u lentilles a l a 

reine pour faire des coul i s , p a r c e 

a u e la couleur en eft plus b e l l e . î^a 

d ê c o d i o n de lentille lâche le v e n -

tre , quand elle eft l é g e r e : m a t s 

el le rclferre , q u a n d elle e f t f o r t e . 

D a n s la petite véro le , l o r f q u = l e s 

pullules c o m m e n c e n t à n ' ê t r e p l u s 

e n f l a m m é e s , o n baf f ine le v i l l a g e 

avec une d é c o & i o n de lentille-
L E N T 1 L L E D E M A R A I S , o u 

L E N T I L L E D ' E A U , eft u n e p e t i -

te plante aquat ique , dont les r é u n -

i e s f o n t de la figure S t i l e i a g r a m u e u r 
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d e s lentilles , m i n c e s , r o n d e s , t e n -
d r e s , attachées à des fibres deliees , 
d e f q u e l l e s e l k s fe détachent a l t e -
rnent p a r l ' a g i t a t i o n de l ' e a u , « 
e l l e s n a g e n t fur la f u p e r h c j e ctes 
é t a n g s , d e s lacs & des m a r a i s . C e t t e 
p l a n t e fleurit en M a i ôc en Juin . 
E l l e eft propre p o u r h u m e S e r ce 
p o u r r a f r a î c h i r . T-

L E N T I L L E D E P E N D U L E ; 
c ' e f t un m o r c e a u de cuivre rond , 
p l a t , épais par le m i l i e u , attache au 
b o u t du balancier d'une p e n a u l e , 
p o u r en ralentir ou précipiter les 
v a r i a t i o n s , fé lon q u ' o n la h a u f i e o u 
q u ' o n la b a i f f e . . . . Lentille, en t e r m e 
d ' o p t i q u e eft un verre taille , tait 
en f o r m e de lentille, qui ler t aux 
l u n e t t e s . 11 eft que lquefo is c o n v e x e 
des d e u x côtes , ou q u e l q u e f o i s 
c o n v e x e d 'un côté , ou plat de 1 au-
tre , o u convexe d'un cote & c o n -
cave d e l ' a u t r e . , „ , , 

L F . N T I S Q U E , arbre d ou coule 

le m a f t i c , qui c r o î t aux ^ e s o r i e n -
ta les , en E g y p t e ôc dans 1 ifle d e 
C h i o . O n en cult ive aufii en I ta l ie . 
C ' e f t u n pet i t arbre dont le t r o n c 
eft g r o s , chargé de branches q u i 
s ' a b a i f l e n t vers la terre , t o u j o u r s 
v e r d , qui a une écorce r o u g e a t r e , 
p l iante & g l u a n t e , des feuil les épai i -
f - î , g r a f f e s , f r ê l e s , d 'un v e r d o b i -
c u r , avec un peu de rouge au b o u t 
& d ' u n e o d e u r f o r t e . Son frui t e l t 
dans une e fpéce de gouf le ou baie 
r e c o u r b é e , qui vient en forme d e 
g r a p p e , & qui , après avoir é t é 
q u e l q u e tems v e r t e , noirc i t en m u -
r i f fant . L e s Ital iens t irent de l a 
b a i e , o u frui t du lentifque, u n e 
h u i l e dont on le f e r t , a u f f i - b i e n 

q u e du b o i s & des feuil les , a g u é -
rir la dyiTenterie. V o y e z Mafnc. 

L E O P A R D , animal d ' A f r i q u e , 
c r u e l Se f é r o c e , dont la peau e f t 
f o r t e f t i m é e . V o y e z le Dlcnonrmr& 

des animaux. . _ 
L E O P O L D , monnoie d or ex 

d ' a r g e n t , fabr iquée en L o r r a i n e 
L l u i 
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depuis !e rétabl i f fement du duc 
Léopold-Jofeph , dans f e s ' é t a t s , en 
c o n l e q u e n c e du traité de R i f v v i c k . 

L E P Â T , ou P A i E L L E , c o -
qui l lage univalve c o m m u n fur les 
côtes du P o i t o u ou du pays d ' A u -
nis . 

L E P I D I U M , o u P A S S E R A G E , 
plante qui aime les l ieux o m b r a -
geux , & qui eft a n t i - l c o r b u t i q u e . 

L E S I O N , ou L E Z I O N , en ter-
me de jurifprudence , s ' entend du 
préjudice réfultant d'une c o n v e n -
t ion qui peut donner lieu à In ref t i -
tut ion contre l ' e n g a g e m e n t q u ' o n 
y a contrn£té. V o y e z la Jurifpru-
dence actuelle de ¿Y1. D E N I S A K T . 

L E S S E , corde de trois brai fes , 
o u environ , dont on tient les lé -
vriers jufqu'à ce qu'i ls aient décou-
vert le g ibier . 

L F . S S É E , en terme de chaffe ; ce 
f o n t les excrémens des bêtes m o r -
dantes , c o m m e fangl iers , o u r s , 
& leurs fembîables . 

L E T 

eit chargé. Plus un vaiffeau efl bas 
de varengue , & plus il a befoin 
de lejt. 

L E T H , iignifie différentes c h o -
ies ; tantôt il exprime la charge 
entiere d'un navire , c ' e f t -à-d ire , 
la quantité de tonneaux de mer qu'il 
peui p o r t e r , quelquefois il veut 
dire une certaine pefanteur de telle 
ou telle efpéce de marchandife ; <St 
d'autres fois , il i ignifie une forte 
de mefure , o u quantité de grains 
plus ou moins forte , fu ivant les 
divers pays où elle elt en u f a g e . 

L E T O N . V o y e z Laiton. 
L E T ' I E R H O U T , b o i s r o u g e â -

t r e , tirant f u r i e v iolet , nommé 
bois delà Chine, que les H o l l a n -
dois apportent en E u r o p e , q u e les 
épiciers débitent à Paris , & dont 
les ébéniltes f o n t de t rès-beaux 
ouvrages de marqueter ie . 

L E 1 T R E : fous ce n o m , nous 
allons parler des lettres miffives , 
de change , de c r é d i t , 5 ; c . Une 

L E S S I V E , ce qui fert à b lanchir lettre mijfive efi un écrit qu 'on en-
la toile écrue , o u le l inge l a i e . Les voie à une perfonne abiente pour 

lejjives fe font avec des foudes , uu 
a v e c des c e n d r e s , foit gravelées , 
f o i t c o m m u n e s , & que lquefo is 
avec de la chaux ; mais cette d e r -
niere eft défendue par les r i g l e -
mens pour le b lanchi i fage des toi lss 
en écru. 

D a n s les fucreries , ou appelle 
lejjïve un eau préparée & impré-

lui c o m m u n i q u e r les penfées . L e s 
marchands & négocians s 'écrivent 
continuel lement de ces fortes de 
lettres fur les différentes affaires de 
leur commerce . Elles doivent être 
conci les & précifes , & dire tout 
ce qu'il eft à propos de dire , & 
rien davantage. Suivant l ' o r d o n -
n a n c e du mois de Mars 1 6 7 3 , arti* 

gnée de différentes drogues qui fert île 7 du titre 3 , les marchands , 
p o u r purifier & rafiner les lucres , tant en gros qu'en d é t a i l , l'ont t e -
L a préparation de cette leffive eft 
une des plus importantes parties de 
la fc ience du ranneur . V o y e z Su-
cre. 

L E S T j efc une certaine quantité 
de cai l lou ou de fable que l 'on met 
dans le f o n d de cale des navires 
pour les faire entrer dans l 'eau & 
les tenir en efiire 011 ajjiette , en 
leur donnant une jufte pefanteur. 
O i j régie le leit fuivant le vo lume 
des ïï}arçh?.n4ifes dont iç bâtiment 

nus de mettre en baffe les lettres 
qu'ils r e ç o i v e n t , & d'enregiitrer 
les copies de celles qu'ils écrivent. 

U n e 'Lettre de Change eft un petit 
papier v o l a n t , de forme longue & 
étroite , fur lequel eft écrit un or-
dre ou une refeription fommaire que 
donne un b a n q u i e r , un négociant 
ou un marchand , pour faire payer 
à cçlui qui en fera le porteur en un 
lieu éloigné , l 'argent qu 'on lui a 
compté dans l 'endroit de fa d e -
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meure. Les lettres de change n ' é -
t o i e n t p a s connues dans la jurifpru-
dence romaine. O n le cro i t de l ' in-
vent ion des Juifs quand ils f u r e n t 
bannis de F r a n c e , fous Philippe-
Augufie , en 1 1 8 1 , & Philippe le 
Long. Us trouvèrent le m o y e n de 
retirer leurs effets qu'ils avoient 
c o n f i é entre les mains de leurs amis 
par desZerrres fecrettes & d e s bil lets 
c o n ç u s en termes courts & précis , 
tel les que peuvent être les lettres 
de change d 'aujourd'hui & cela par 

' î ' entremife des voyageurs & des 
marchands étrangers. Les Gibelins 
chaffés d'Ital ie par la f a û i o n des 
Guelphes , en fe retirant à A m f t e r -
d a m , fe lervirent des mêmes voies 
que les Juifs pour retirer les biens 
qu' i ls avoient étc contraints d ' a -
b a n d o n n e r en Italie ; & l 'on croi t 
que ce f o n t les Gibelins qui j e t t e -
ront les preir.ieres fentesicesdu né-
g o c e des lettres de change d a n s l ' e i -
pr i t des marchands & négocians 
d ' A m f t e r d a m , qui depuis l 'ont ré-
pandu dans toute l 'Europe : & les 
L y o n n o i s paffent pour être les pre-
miers qui ont donné , en France , 
le m o u v e m e n t au négoce des lettres 
de change,par rapport aux grandes 
relat ions qu'ils avoient avec c e u x 
d ' A m f t e r d a m & d'Italie. 

Q u o i qu'il en f o i t , les lettres de 
change, font d'une très grande uti-
lité dans le commerce quand le 
change eft réel. Par ce m o y e n , fans 
embarras & fans ril'que , on peut 
recevoir de l 'argent dans tous les 
l ieux où on en a b e f o i n , & fans le 
l'ecours de ces fortes de lettres , 
le négoce & les autres affaires ne 
feroier.t que languir . 

T r o i s choies f o n t néceffairespour 
établir la qualité d'une lettre de 
change: i ° . que la lettre foit tirée 
d'une ville fur une autre v i l l e , ce 
qui s'appelle tirer de place en pla-
ce: i a . qu'il y ait trois perfonne? , 
qui f o n t , celui gui tin h leurs 3 
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ce lu i fur lequel elle eft tirée , & 
celui au ¡ rôtir duquel elle eft tirée : 

que In lettre de change faffe 
ment ion que la valeur que le tireur 
a reçue de celui au profit duquel il 
l'a tirée elt une autre lettre dechange 
en a r g e n t , en marchandil 'es ,ou en 
autres effets qui doivent être expri-
més , fans quoi 011 11e po'urroit lui 
donner la qualité de lettre de 
change. 

Les lettres de change fe payent 
de dif férentes maniérés ou à tant 
de jours de vue , o u à. j'-ur nom-
mé , eu à ufitnce ou double ufan-
ce , ou à vue, c 'e f t-à-dire , en pré-

fentant la lettre. Le titre 5 de l'or-
donnance du mois de Mars 1 6 7 5 
c o n t i e n t plufieurs difpofit ions très-
importantes touchant le c o m m e r c e 
des lettres de change. 

L e s lettrés à vue fe payent à la 
préfentat ion fans qu' i l foi t b e f o i n 
d 'aucune acceptat ion . 

A tant de jour de vue -, ces jours 
ne c o m m e n c e n t à courir que du 
j o u r de l 'acceptat ion. 

.A quelques jours ou femaines de 
dates: ce terme c o m m e n c e à c o u -
rir du jour de la datte des lettres. 

A jour nommé ou fixé : ces let-
tres ne fe payent que dix j o u r s 
après le jour n o m m é . 

A un tems p'refix : Quand le m o t 
préjix eft fpécif ié , le payement fe 
doit faire pofit ivement le jour n o m -
mé dans la lettre , & on .ne peut 
accorder les dix jours de grâce . _ 

Les lettres payables en foire d o i -
vent être acquittées dans le c o u r s 
de la fo ire . 

L e s lettres payables dans le cours 
d'un tel mois fpécifié ne font p a y a -
bles que dix jours après le m o i s 
ftipulé. 

L e s lettres de change payables à 
une ou plufieurs ufances ; c 'e f t u n 
terme fixé dans chaque p a y s , à cer-
tain nombre de jours>& différentert 
beaucoupd'endrc i ts .V o y e z Ufince» 

L l iv 
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depuis !e rétabl i f fement du duc 

Léopold-Jofeph , dans fifs é t a t s , en 

c o n l e q u e n c e du traité c!e R i f v v i c k . 

L E P Â T , ou P A i E L L E , c o -

qui l lage univalve c o m m u n fur les 

côtes du P o i t o u ou du p a y s d ' A u -

n i s . 

L E P I D I U M , o u P A S S E R A G E , 

plante qui aime les l ieux o m b r a -

g e u x , & qui eft a n t i - l c o r b u t i q u e . 

L E S I O N , ou L E Z I O N , en ter-
me de jurifprudence , s ' e n t e n d du 

pré judice réfultant d 'une c o n v e n -

t ion qui peut donner lieu à In re f t i -

tut ion contre l ' e n g a g e m e n t q u ' o n 

y a contrn£té. V o y e z la Jurifpru-
dence actuelle de ¿Y1. D E N I S A K T . 

L E S S E , corde de trois bra i fes , 

o u environ , dont on tient les l é -

vriers ju fqu 'à ce qu' i ls a ient d é c o u -

v e r t le g ib ier . 

L F . S S É E , en terme de chaffe ; ce 

f o n t les excrémens des b ê t e s m o r -

dantes , c o m m e fangl iers , o u r s , 

& leurs f e m b î a b l e s . 

L E T 

eit c h a r g é . P lus un vaiffeau efl b a s 

de varengue , & plus il a befo in 

de lejt. 
L E T H , i ignifie différentes c h o -

ies ; tantôt il exprime la charge 

entiere d'un navire , c ' e f t - à - d i r e , 

la quantité de tonneaux de mer qu'i l 

p e u i p o r t e r , q u e l q u e f o i s il veut 

dire une certaine pefanteur de telle 

ou telle efpéce de m a r c h a n d i f e ; <St 

d'autres fo is , il i ignif ie une for te 

de mefure , o u quantité de grains 

plus ou moins forte , f u i v a n t les 

divers pays où elle elt en u f a g e . 

L E T O N . V o y e z Laiton. 
L E T ' I E R H O U T , b o i s r o u g e â -

t r e , tirant f u r i e v io le t , n o m m é 

bois delà Chine, que les H o l l a n -

dois apportent en E u r o p e , q u e les 

épiciers débitent à Paris , & dont 

les ébéniltes f o n t de t r è s - b e a u x 

ouvrages de marqueter ie . 

L E 1 T R E : fous ce n o m , nous 

allons parler des lettres miff ives , 

de change , de c r é d i t , 5 ; c . Une 

L E S S I V E , ce qui fert à b l a n c h i r lettre mijfive efi un écrit q u ' o n en-

la toile écrue , o u le l inge l a i e . Les voie à une perfonne abiente pour 

lejjives fe font avec des foudes , uu 

a v e c des c e n d r e s , fo i t gravelées , 

f o i t c o m m u n e s , & q u e l q u e f o i s 

avec de la chaux ; mais cette d e r -

niere eft défendue par les r i g l e -

mens pour le b lanchi i fage des toi lss 

en écru. 

D a n s les fucrer ies , ou appelle 

lejjïve un eau préparée & i m p r é -

lui c o m m u n i q u e r les penfées . L e s 

marchands & n é g o c i a n s s 'écrivent 

cont inuel lement de ces fortes de 

lettres fur les différentes affaires de 

leur c o m m e r c e . El les doivent être 

c o n c i l e s & préci fes , & dire tout 

ce qu'i l eft à propos de dire , & 

rien davantage. Suivant l ' o r d o n -

n a n c e du mois de Mars 1 6 7 3 , arti* 
gnée de différentes drogues qui fert île 7 du titre 3 , les marchands , 

p o u r purifier & rafiner les lucres , tant en gros qu'en d é t a i l , l'ont t e -
L a préparat ion de cette leffive eft 

une des plus importantes parties de 

la fc ience du r a n n e u r . V o y e z Su-
cre. 

L E S T j efcune certaine quanti té 

de cai l lou ou de fable q u e l 'on met 

dans le f o n d de cale des navires 

p o u r les faire entrer dans l 'eau & 

les tenir en efiire 011 ajjiette , en 

leur donnant une jufte pefanteur . 

O i j régie le leit fu ivant le v o l u m e 

des ïï}arçh?.n4ifes dont iç bât iment 

nus de mettre en baf fe les lettres 
qu'ils r e ç o i v e n t , & d 'enregi i trer 

les copies de cel les qu'i ls écr ivent . 

U n e 'Lettre de Change eft un petit 

papier v o l a n t , de f o r m e longue & 

étroite , fur lequel eft écrit un or-
dre ou une refeription fommaire que 

donne un b a n q u i e r , un négociant 

ou un marchand , p o u r faire payer 

à cçlui qui en fera le porteur en un 

lieu é loigné , l 'argent q u ' o n lui a 

c o m p t é dans l ' endroi t de fa d e -
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meure . Les lettres de change n ' é -

t o i e n t p a s c o n n u e s dans la jurifpru-
dence romaine. O n le c r o i t de l ' i n -

v e n t i o n des Jui fs quand ils f u r e n t 

bannis de F r a n c e , fous Philippe-
Augufie , en 1 1 8 1 , & Philippe le 
Long. Us t rouvèrent le m o y e n de 

retirer leurs ef fets qu'ils avoient 

c o n f i é entre les mains de leurs amis 

par des lettres fecrettes & d e s bi l lets 

c o n ç u s en termes courts & précis , 

tel les que peuvent être les lettres 
de change d 'aujourd 'hui & cela par 

' î ' e n t r e m i f e des voyageurs & des 

marchands étrangers. Les Gibelins 
chaffés d 'I ta l ie par la f a û i o n des 

Guelphes , en fe retirant à A m f t e r -

d a m , fe lerv irent des mêmes voies 

que les Jui fs pour retirer les b iens 

qu ' i l s avoient étc contraints d ' a -

b a n d o n n e r en Italie ; & l 'on c r o i t 

q u e ce f o n t les Gibelins qui j e t t e -

ront les preir.ieres fentesicesdu n é -

g o c e des lettres de change d a n s l ' e i -

pr i t des marchands & n é g o c i a n s 

d ' A m f t e r d a m , qui depuis l 'ont r é -

pandu dans toute l 'Europe : & les 

L y o n n o i s paffent pour être les pre-

miers qui ont donné , en F r a n c e , 

le m o u v e m e n t au négoce des lettres 
de change,par rapport aux grandes 

re lat ions qu'i ls avoient avec c e u x 

d ' A m f t e r d a m & d'Ital ie. 

Q u o i qu'i l en f o i t , les lettres de 
change, font d'une très grande uti-

lité dans le c o m m e r c e quand le 

change eft réel. Par ce m o y e n , fans 

embarras & fans ril'que , on p e u t 

recevoir de l 'argent dans tous les 

l ieux où o n en a b e f o i n , & fans le 

l'ecours de ces fortes de lettres , 
le négoce & les autres affaires ne 

feroier.t que languir . 

T r o i s c h o i e s f o n t nécef fa i respour 

établir la qualité d'une lettre de 
change: i ° . que la lettre foit t irée 

d'une ville fur une autre v i l l e , ce 

qui s'appelle tirer de place en pla-
ce: i a . qu' i l y ait trois perfonne? , 

qui f o n t , ce lu i gui tin h lettre 3 
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c e l u i fur lequel elle eft tirée , & 
ce lui au ¡ rôtir duquel elle eft tirée : 
3 ° . que In lettre de change faf fe 
m e n t i o n q u e la valeur que le tireur 
a reçue de ce lu i au prof i t duquel i l 
l 'a tirée elt une autre lettre dechange 
en a r g e n t , en marchandi l 'es ,ou en 
autres ef fets qui d o i v e n t être expr i -
més , f a n s quoi 011 11e po'urroit lu i 
donner la qualité de lettre de 
change. 

Les lettres de change fe p a y e n t 
de di f férentes maniérés ou à tant 
de jours de vue , o u à. j'-ur nom-
mé , e u à ufitnce ou double ufan-
ce , ou à vue, c ' e f t -à-dire , en pré-

fentant la lettre. Le titre 5 de l'or-
donnance du mois de Mars 1 6 7 3 
c o n t i e n t plufieurs di fpof i t ions très-
i m p o r t a n t e s t o u c h a n t le c o m m e r c e 
des lettres de change. 

L e s lettrés à vue fe payent à la 
p r é f e n t a t i o n fans qu ' i l fo i t b e f o i n 
d 'aucune a c c e p t a t i o n . 

A tant de jour de vue -, ces j o u r s 
ne c o m m e n c e n t à courir que du 
j o u r de l ' a c c e p t a t i o n . 

.A quelques jours ou femaines de 
dates: ce terme c o m m e n c e à c o u -
rir du jour de la datte des lettres. 

A jour nommé ou fixé : ces let-
tres ne fe payent que dix j o u r s 
après le jour n o m m é . 

A un tems p'refix : Q u a n d le m o t 
préjix eft fpéci f ié , le payement fe 
doit faire pof i t ivement le jour n o m -
mé dans la lettre , & o n .ne peut 
a c c o r d e r les dix jours de g r â c e . _ 

Les lettres payables en foire d o i -
vent être acquit tées dans le c o u r s 
de la f o i r e . 

L e s lettres payables dans le cours 
d'un tel mois fpécifié ne font p a y a -
b l e s que dix jours après le m o i s 
ftipulé. 

L e s lettres de change payables à 
une ou plufieurs ufances ; c ' e f t u n 
terme fixé dans chaque p a y s , à cer-
tain n o m b r e de jours>& différentert 
b e a u c o u p d ' e n d r c i t s . V o y e z Ufince» 

L l iv 



53<> L E T 
Les lettres S- billets partant va-

leur reçue en marchandées ont un 
mois d'échéance ou de faveur. 

Voyez pou- un plus long détail 
fur les lettres de change, la Science 
àes n'gocians S- teneurs d; livres , 
pag. 3 0 & fuiv. 

Une lettre de crédit qu'on ap-
pelle auffi lettre de créance , eft 
c - l ie qu'un banquier ou un mar-
chand donne à une perfonne de 
confiance pour prendre de l'argent 
i u r fes correSpondans en des lieux 
éloignés , en cas de bei'oin. Quand 
l'ordre de payer ces fortes de let-
tres eft indéf ini , il eft important 
de connoître ceux à qui 011 les four-
nit , & auifi de fi/ - nie i'oinrae , 
afin de fçavoir précisément à quoi 
l 'on s'eft en-.' gé. Les lettres de cré-
dit l'ont différentes des l tires de 
change ; mais elles ne laiiicnt pas 
d'avoir le même privilège pourcon-
traiudre aux p iyemens des Sommes 
reçues en conSéquence d'icelles. Le 
banquier ou marchand qui donne 
une lettre de crédit, doit donner 
avis au correspondant qui doit 
fournir l ' a r g e n t , du départ de la 
perSonne qui le doit recevoir , e.i 
défignani exaûement ta figure , 
çar il pourroit arriver que cette 
perSonne étant tuée en chemin , Se 
la lettre de crédit volée , quelqu'un 
pourrait Se préSenter pour recevoir 
en Sa place, 

Les l-tnes de répit font des let-
tres d . fur féance , ou délai de payer, 
que le roi accorde en faveur des 
débiteurs de bonne f o i , contre des 
créanciers r igoureux. Ces httres 
font Scellées du grand Sceau, expé-
diées par les Secrétaires du roi ' Si 
entérinées par fos juges des lieux î 
qui elles font adreffées ; mais on 
flepçut «btenir des lettres de répit 
pour penfions, a i i m e n s , médicar 
;ue!J5 , loyers de m.ufoij , iuoiifon 
de grains > gages de domeltiques , 
j o y r n é j s ^artitans % jnerçénajre; , 
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reliquats de comptes de tutelles , 
dépôts néce.'faires Si vo lonta ires , 
ftellionat, réparations, dommages 
Si intérêts adjugés en matiere cri-
minelle , maniement des deniers 
p u b l i c s , lettres de change , mar-
chandises piifes Sur l'étape , dans 
les foires , marchés & ports pu-
blics , poifibn de mer frais , Sec 
& lalé , cautions extrajudiciaires, 
frais funéraires, arrérages de rentes 
foncières , & redevances de baux 
emphytéotiques, marchandifes ôc 
effets achetés de la compagnie des 
Indes , ou choies vendues Servant 
à ¡celles, ("eux qui Se Servent de ces 1 

Sortes de lettres contre leurs créan-
ciers , ne peuvent plus aSpirer à 
aucunes f o n d i o n s , honneurs ce 
ch irges publiques. Ils peuvent c e -
pendant être réhabilités ; mais il 
Saut auparavant avoir entièrement 
payé & Satisfait fes créanciers , 
tant en principaux qu'intérêts. Vo-

J \ les ordonnances du mois d 'Août 
1 9 , du mois de Mars 1673 au 
titre des répits ; la déclaration du 
roi du î ? . Décembre 1609 5 
qui contiennent quantité de difpo-
fitions touchant la matiere des let-
tres de répit. 

Les lettres patentes font les let-
tres du fceau ainfi nommées , parce 
qu'elles font ouvertes , au lieu que 
celles de cachet font cachetées du 
cachet du roi. 

Les lettres de refcifon Sont celles 
qu'on obtient pour taire caifer des 
contrats faits en minorité , ou ceux 
dans lefquels il y a léfion énorme. 

Les lettres de mer f o n t , dans les 
ports de Picardie & de I landre,des 
commilîions que les étrangers pren-
nent d'un prince dont ils ne font 
pas Sujets, pour Saire le commerce 
fous Sa bamere ,ou armer en courSe 
contre Ses ennemis.... Les lettres 
de m.er lignifient auffi tous les aèteS 
011 papiers que les maîtres ou c a -
pitaines des vajlfeaux marchands 
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font tenus de prendre , quand ils 
fortent d'un p o r t , ou qu'ils Sont 
obl igés de représenter, quand ils y 
r e n t r e n t , comme Sont les congés , 
les paffeports , les chartes-parties, 
les chargemens , les a f f re temens , 

Les lettres de maîtrife Sont des 
aftes en forme que les maîtres & 
gardes des Six corps m a r c h a n d s , 
& les maîtres jurés des communau-
tés des arts & métiers, délivrent à 
ceux qui font jugés dignes d'être 
admis à la maîtrife , après leur ca-
pacité reconnue par chef -d 'œuvre 
ou expérience, 011 par examen f u b i . 
C e s lettres ne s'expédient qu'après 
que les nouveaux maitres ont prêté 
ferment entre les mains du p r o c u -
reur du roi au 

châtelet , & payé 
les droits de confrerie ôc de r é c e p -
t ion. C 'e l t en vertu de ces lettres 
de maîtrife que l'on a droit de tenir 
m a g a f i n , ouvrir boutique, & exer-
cer le négoce ou métier du corps 
o u de la communauté où l 'on a été 
reçu. 

Les lettres d'apprentiffage font 
des certificats , en forme authenti-
que , que les maitres & gardes des 
fix corps marchands, ouïes maitres 
jurés des communautés des arts & 
métiers donnent à leurs apprentifs , 
au fortir deleurapprentiftage , p o u r 

• certifier Ôc faire connoître qu' i lsont 
achevé le tems porté par les Sta-
tuts , ôc rempli dignement toutes 
leurs obligations & devoirs. C'eSt 
fur ces lettres que les aSpirans, 
après avoir Servi de garçons ou de 
compagnons chez les maîtres , au-
tant que les mêmes ftatuts les y 
ob l igent , dont ils doivent auffi rap-
porter certificat, Sont reçus au chef-
d 'œuvre , fi le chef-d'œuvre eft d'u-
fage , ou à être interrogés fur leur 
capacité dans les corps où il n'y a 
point de chef-d'œuvre pour être 
enfuite reçus m a î t r e s , s'ils en font 
jugés capables ; Ôc ces lettres f o n t 
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inferites dans les regiftres du corps 
011 de la communauté dont font les 
apprentifs. 

Les lettres 011 caraSleres, qui fer-
vent à l ' imprimer ie , font de métal 
Si de diverfes fortes , tant pour la 
figure que pour la groffeur. Les let-
tres rondes Si les lettres italiques 
font prefque les feules dont on fe 
fert préfentement pour l ' imprefiîou 
du latin & des langues vulgaires }-
mais il y a encore plufieurs peuples_ 
de la haute & baffe Allemagne qui 
fe fervent de lettres qui approchent 
beaucoup de l'ancien gothiquedont 
011 fe fervoit en France. Il y a enco-
redes caratieres de k t i r e r p o u r l ' h é -
b r e u , î e f y r i a q u e , l ' a r a b e , l e c o p t e , 
l 'armenien, le g r e c , & autres l a n -
gues du nombre des langues f ç a -
vantes m o r t e s , ou qui Sont encore 
vivantes & d'ufage parmi plufieurs 
nations orientales. Pour la diver-
fité de groffeur de lettres ou c a -
rafteres d'imprimerie , on les peut 
divifer en lettres initiales, majuf-
cules ou capitales qui font de deux 
fortes , grandes Si petites Si en let-
tres courantes -, c e l l e - c i , dont le 
corps des livres eft c o m p o f é , font 
de plufieurs fortes différentes, Sça-
voir l e g r o i double canon, le gros ca-
non, le trifmégijle ou canon appro-
chées petit canon, le gros &• petit pa-
rangon , les deux points de gros ro-
main , le gros &petit romain, lefaint 
Auguftin , le cicero-, le petit texte , 
la mignone , la nompareille St la 
fédanoife, appellée h parifienne. 
Il y a encore la philofophie Si la 
gaillarde , mais ce Sont des corps 
de caraûeres interrompus au n o m -
bre deSquels on met la mignone. 
Une autre différence , c'eft que , 
parmi quelques-uns de ces carac-
tères , les uns Sont du gros œil, ôc 
les autres de Vœil ordinaire , c ' e f t -
à - d i r e , les uns plus ouverts Si les 
autres moins. L a matiere dont Sont 
faits-ies caracleres} vignettesré,gle» 



S î S L A V 
Ée autres ornemens de fonte , eft 
u n métai! c o m p o f é , où il entre une 
part ie de cuivre & une partie de 
p l o m b , avec une certaine p r o p o r -
t ion d 'ant imoine . 

L E T T R I N E S , ce f o n t , che^le: 
imprimeurs , de petites lettres m i -
fes a u - d e l f u s , ou à côté du mot ex-
pl iqué à la marge . 

L E V A I N , en terme de boulan-
ger & depâtijjler , eit un morceau 
de pâte aigrie ou imbibée de quel-
que acide qui fait lever ou fermen-
ter une autre p â t e , avec iaquelle 
o n la mêle. L e pain fa i t avec du 
levain en eft plus léger. L e levain 
doit être tenu chaudement , f u r -
tout en hiyer . Les boulangers de 
petit pain fe fervent de la levure 
de Lierre pour taire lever leur p â t e , 
au. lieu du levain , ou pâte aigrie 
qu'i ls emploient pour le gros pain. 
L a levure àe lierre e\\ l 'écume ou la 
mouffe qui fort de la b ierrequi bout 
dans le t o n n e a u . . . . Levain, en 
général , eft un a c i d e , ou chaleur 
interne qui é c h a u f f e , fait b o u i l l i r , 
g o n f l e r o u fermenter de certaines 
matieres. P o u r le levain de iimple 
pâte aigrie il fe confervequatre jours 
en été , Se huit jours en hiver. O n 
le rafraîchitquand on veut s'en fer-
v i r , en délayant & pétr i f iant , dans 
une certaine quantité de far ine, un 
morceau proport ionné à la pâte 
q u ' o n veut lever 5 & quand il eft 
rafraîchit on le lailfe fermenter pen-
dant fix heures , s'il fait chaud Se 
le double quand il fait f ro id . O n 
mêle enfuite , & on délaie cette 
maiTede pâte levée dans le refte de 
la farine avec de l 'eau chaude qu 'on 
laifte revenir trois ou fix heures 
fu ivant le plus ou moins de chaleur 
du tems , après quoi on la pétrit 
â forfait. ' L e pain tourné & dreffé , 
ef t mis fur la c o u c h e , où il faut 
e n c o r e qu'il fe leve pendant une 
heure en été , 8e pendant trois o u 
quatre en hiver. L e s anciens m a n -
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g e o i e n t leur pain cuit fous la c e n -
dre fans levain. 

L E V A N T : nous appelions ainfi 
les pays à l ' O r i e n t , qui font les 
plus proches de nous , & qui ne 
f o n t guères au-d.elà de la Méditer-
ranée , ôe lesautres c o m m e l a P e r f e , 
l ' . n d e , la Chine , le Japon , c o n -
fervent le n o m d ' O r i e n t . N o u s en-
tendons par Echelles du Levantins 
villes de c o m m e r c e fituées fur les 
cé'.es ou dans les ifles de cette par-
ne de la Méditerranée nommée la 
mer du Levant, c o m m e A k p , C h i o » 
( y p r e , Seyde , Smirne , & c . L e s 
marchandifes du Levant-(ont cel les 
donc les vuifteaux d ' E u r o p e , qui 
c o m m e r c e n t d a n s e s p a y s - l à , r e -
viennent chargés , c o m m e !e mar-
roquin , le fèné , la caifo ,8e d 'au-
tres drogues du Levant.Des étof fes 
d 'écorce d'arbre , d 'or , d ' a r g e n t , 
de l'oie , de coton , de fil Se de 
laine , nous viennent du Levant , 
la plus grande partie p a r M a r f e i l l e ; 
& la France eft la premiere qui ait 
fait des traités de c o m m e r c e avec 
la porte O t t o m a n e . C ' e f t en 15 3 5 , 
fous F r a n ç o i s I . 

L Ë U C O G R A P H I C E , pierre o u 
efpéce de craie qui fe trouve en 
t g y p t e , employée dans plusieurs 
m é d i c a m e n s , f u r - t o u t pour les cra-
chemens Se pertes de l a n g Se dont 
les blanchilfeurs fe fervent pour 
donner de l 'éclat au l inge , en la f a i -
fant dif ioudre. 

_ L E U C O I U M , plante nommée 
violier Se giroflier. V o y e z ce d e r -
nier mot. 

L E U D E , droit de péage qui fe 
leve en quelques endroits du L a n -
g u e d o c , fur les denrées Se m a r -
chandifes qui f o n t portées à T o u -
loufe par les étrangers. 

L E V É E ,chei les laboureurs , eft 
la récolte des grains q u ' o n leve de 
defliis la terre. 

L E V É E , che\ les fabriquans 
d'étoffe à la navette C~ au métier 3 
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eft autant d 'ouvrage que l 'ouvr ier 
en peut f a i r e , fans être obl igé de 
rouler fur l 'enfuble de devant l 'ou-
vrage déjà fait Levée , fe 
dit auffi d 'une étoffe qu'un mar-
chand coupe d'une pièce pour celui 
qui l'a achetée , & l 'on dit d'une 
pièce d ' é t o f f e , par e x e m p l e , de 
drap , qu'elle eft prefque entiere , 
qu 'on n'en a pris qu 'une levée d'ha-
bit. 

L E V E R : Lever les guérets , en 
terme d 'agriculture -, c e f t donner 
le premier labour aux terres qui 
ont été quelque te ms a i e répoter 
pour les lemer dans la î a i f o n pro • 
chaîne. . . L e s fleuriftes levent les 
tulipes quand e l l e s f o n t défleuries , 
pour empêcher que l 'o ignon ne le 
gâte on ne s 'enfo-ice en terre . . . 
Lever , en jardinage , le dit auffi 
des plantes de graine qui c o m m e n -
cent à pouffer Se à fort ir de terre. 

L E V E R , faire lever le gibier , 
f o i t l i è v r e , p e r d r i x , o u autres-,c'eft 
en terme de chaffeur le découvrir 
& donner lieu de le faire partir 
pour le t irer. 

L E V E R de l'étoffe , du drap, de 
la ferge & c . c 'eft acheter à l ' a u -
ne , chez un m a r c h a n d , ces iortes 

d 'étof fes Lever boutique , c 'e f t 
l o u e r une bout ique Se la remplir 
d 'un affortiment de marchandées 
p o u r en taire négoce . . . . Lever 
chambre , c 'eft , parmi les tireurs 
d'or de L y o n , ceux qui ont droit 
de travailler en chambre quand ils 
ont fervi dix ans chez les maîtres, 
après leur apprenti f fage. 

L E V I E R , inftrument de fer ou 
de b o i s , propre à lever les gros 
fardeaux , la premiere ôe la plus 
fimple de toutes les m a c h i n e s , de 
laquelle toutes les autres emprun-
tent leur force . O n donne , au le-
vier de fer, le n o m de pince. V o y e z 
ce mot. Q u a n t au levier de bois , 
on mefure fa groiTeur Se la lon-
gueur fur la pefanteur des choies 
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q u ' o n veut lever. Les charpentiers , 
marbriers, tailleurs de p ierre , c a r -
tiers Se autres ouvriers qui ont de 
pefans fardeaux à remuer , fe i e r -
vent du levier de bois -, Se ils a p -
pellent orgueuil, le coin qu'ils m e t -
tent fous le levier pour d o n n e r de 
ia force à la peiée. 

L E V R A U T , le petit du l i è v r e : 
les meilleurs l'ont ceux qui naiffent 
en Janvier. Pour s'aifurer delà jeu-
nefi'e d'un levraut de trois quarts , 
ou qui eft parvenu à fa grandeur 
nature l le , 011 iui prend les oreil les 
Se on les écarte l 'une de l 'autre. S i 
la peau fe relâche , c ' e f t fignequ il 
eft jeune -, mais fi elle tient ferme , 
c 'eft ligne qu'il eft dur Se qu il 
n'eft plus levraut. P o u r fes p r o -
priétés ôe l'es apréts , voyez l 'ar-
ticle Lièvre. , , 

L E V R E S D E C H E V A L . L e s le-
vres menues d'un cheval c o n t r i b u -
ent à la bonté de fa bouche 8e fi elles 
f o n t groffes , le cheval a fouvent la 
bouche mauvaîfe . O n ne fait guères 
cette remarque qu'aux chevaux de 
felle , on ne prend pas garde de fi 
près à ceux de t i rage . 

L E V R E T T E 8e L E V R I E R : ce 
font les plus vifs animaux qu'il y 
a i t , ils l'ont à hautes jambes , Si 
chaifent de vîteife , mais non par 
l 'odorat. L e s meilleurs v iennent ' 
d'Angleterre , de T u r q u i e Se de 
France. I l faut choif ir une levrette 
de bonne race pour avoir de bons 
chiens, 8e ne la pas faire chaffer 
quand elle eft pleine. L e lévrier a 
1a tîte Se la taille déliée Se fort l o n -
gue. C e u x à lièvre 8e à lapin f o n t 
de la moyenne taille , Se v iennent 
d ' A n g l e t e r r e , d ' E f p a g n e S e de P o r -
tugal. C e u x à l o u p s , à fangliers , 
à renards, Sec. font de la plus grolle 
taille,8e viennent d'Irlande 8e d ' E -
colfe. O n les appelle lévriers d'at-
tache. O n fait combattre auffi c e t t e 

efpéce de lévriers contre les buf les 
& les taureaux. Il y en a , en S c y ? 



5 4 » L E V 
th ie , qui attaquent les l ions & les 
t i g r e s . 

P o u r la chaffe du loup , il eft 
b o n d'avoir des lévriers grands , 
l o n g s , bien déchargés ( mais ceux 
q u ' o n met en le (Te doivent être plus 
r e n f o r c é s , étant deftinés p o u r g r e i -
fir & arrêter te loup ) qui aient la 
t c te un peu plus longue que l a r g e , 
l ' œ i l gros & plein de f e u , bien 
c o ë f f é , le co l large , les reins hauts 
& l a r g e s , les hanches bien gi?,o-
tées , le jarret d r o i t , les jambes 
féches Se nerveufes , le pied p e t i t , 
les ongles gros Se fans ergots -, tels 
d o i v e n t être les lévriers pour le 
l o u p , qu 'on eltime b e a u c o u p , s ' i l s 
f o ut ou gris t i fonnés , ou noirs , 
o u rouges ou à gros poil . Les lé-
tffiers doguijtes qui fe mordent les 
uns les autres , iî l 'on n'y prend 
garde , qui font d'abord recrus Se 
difficiles à conduire &c trop pefaas 

moins v igoureux , ne font pas 
i l propres à la chaffe du loup que 
les précédens. 

Les lévriers qu 'on emploie pour 
l a c h i i f i du fanglier, qu 'on appelle 
la chaffe au noir , doivent être des 
chiens de grande taille , b ien rra-
ver fés , qui aient la tête large , les 
reins hauts Se larges , les épaules 
& le poitrail de m ê m e , Se l 'œil gros 
& plein de feu. O n p r é f é r é , pour 
cette chaflê , les levriers gr is-noirs 
Se pleins de f e u , les t i fonnés & 
c e u x qui font tout noirs Se à gros 
poi ls . Ces lévriers bien g o u v e r n é s , 
bien inftruits au noir & à aller en 
l e f f e , & conduits par gens qui en-
tendent cette cha/Te , donnent un 
g r a n d plaifir. 

O n appelle francs lévriers , ou 
métifs ceux qui font mêlés de chiens 
courans ou de chiens qui rident 
naturel lement. Ils vont en b o n d i f -
f a n t , -S: fe nomment ordinairement 
charnaigres ; c'eft plus pour le plai-
iir, que pour la chaffe qu'on a , f u r -
tout à P a r i s , de petÏ5 lèi/rkrs ou 
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iévrons d 'Angleterre. Les lévriers 
auvrés font ceux qui ont le palais 

noir ; les lévriers nobles ceux qui 

ont la tête petite Se longue , l ' e n -

colure longue Se déliée , le rable 

large Se bien fait ; les lévriers gi-
gottés ceux qui ont les g igots courts 

6c gros , & ceux qui ont les g igots 

é loignés ; les lévriers harpes ceux 

qui ont les devants Se les côtes fort 

o v a l e s , Se peu de ventre. 

L e s c h î l f e u r s parlent aux lévriers 
en criant : ah lévriers , & q u a n d 

c 'eit après le renard , hare , hare. 
'• K V R E T T E R , en terme de 

chaffe ; c 'eit chaifer le lièvre , le 

courre à force ou avec les levriers. 
L E U R R E en fauconnerie , elt un 

morceau rougo, garnide b e c s , d ' o n -

gles Se d'ailes qu'on pend à une 

leiTe , à un crochet de corde , dont, 

les fauconniers fe fervent p o u r r é -

clamer les oifeaux de proie. O u at-

tache à ce leurre de quoi les p a î -

tre , c'eit ce qui s'apoelle acharner 
le leurre : âuire un oifeau au leur-
re , c 'eit rappelier celui qui ne r e -

v i e n t , fans y être convié p a r l e 

leurre. O n leurre quelquefois l ' o i -

feàu pour le faire revenir fur le 

poing. Leurrer bec au vent & c o n -

trevent , fe dit de l 'autour Se de 

l 'épervier. 

O n dit prendre la perdrix au 

leurre, c 'eft une rufe ; & v o i c i 

comment : on va dans un c h a m p o ù 

on a remarqué quelques c o m p a -

gnies de perdrix , on y tend un ii let 

à trente ou quarante pas du lieu où 

l 'on fçait qu'eft le gibier , Se le 

chafleur fe couvre de feuillages o u 

d'autres h e r b e s , & porte devant lu i 

une eipéce de bouclier fait de p e -

tites verges , au milieu duquel eft 

un morceau de drap rouge. D a n s 

cet équipage il gagne le derriere des 

p e r d r i x , s'en approche p e u - à - p e u , 

les obferve Se marche droit à el les. 

C e s o i f e a u x , loin de s 'épouvanter , 

le iÉgardem fixement en reculant , 
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& il les fait , par ce moyen , d o n -

ner dans le filet. V o y e z Perdrix. 

L E V U R E , écume ou moui fequi 

fort de la b iere , quand elle bout 

dans le tonneau , dont les boulan-

gers de petit pain fe fervent pour 

faire lever la pâte. V o y e z Levain... 
L e s traiteurs, c u i f i n i e r s & rôtifièurs 

n o m m e n t levures, les peaux ou 

couennes qu' i ls levent de defius les 

flèches de lard , lorfqu' i ls veulent 

les tail ler en bardes Se en lardons. 

D e pauvres femmes achètent ces 

levûres,Si la graifle de lard qu'elles 

étalent aux halles & autres marchés 

de P a r i s , & vivent de ce petit n é -

g o c e . 

L E Z A R D , animal amphibie. L e 

c r o c o d i l e eft la plus grande efpéce 

de lézard. V o y e z le DiBionnaire 
des animaux. 

L E Z A R D E : les maçons d o n -

nent ce n o m aux crevaffes & f e n -

tes qui fe f o n t dans les murs. 

L E Z I O N o u L E S I O N , en terme 
de commerce , eft la perte q u ' o n 

fa i t en achetant ou en vendant une 

c h o f e . L a lésion d 'outre-moitié qui 

eft la perte qu 'un acheteur f o u f f r e , 

quand il eft t rompé au-délà de la 

moit ié de la jufte valeur de ce qu ' i l 

a acheté , eft un moyen en juf t ice 

d e caffat ion de contrat ou de m a r -

c h é . . . . . O n n o m m e aufîi lésion , 
les f r a f l u r e s , r u p t u r e s , br is o u 

br i fures que les voleurs ou malfa i-

teurs f o n t dans les maifons ou ail-

leurs . 

L I A I S , pierre de taille très-

dure qui ré lifte au feu & prend_ le 

p o l i . 11 y a des carrieres de liais , 
à paris , du côté des C h a r t r e u x , Se 
à mai fons entre C h a r e n t o n & C r e -

teil . C e l l e - c i n'eft pas & fi bel le Se 
ii dure . . . L e s tifterands & a u -

tres ouvriers qui travai l lent de^ la 

navette donnent le nom de liais à 

de longues ti ingles de bois qui f o u -

t iennent les liffes. Les lames f o n t 

(qrmées de ces liffes & de ces liaif. 

L I B 5 4 * 

L I A I S O N , en charpenterie , 
s 'entend de raiTemblage de tout u n 
o u v r a g e de charpente tn ma-
çonnerie, ce font les pierres p o -
tées les unes f u r i e s a u t r e s , jo intes 
de niveau à fee ou au m o i t i e r . 

L I A I S O N , en cuifne, le dit 
des fauffes épaiftes ou liées par le 
moyen de la farine frite , des jau-
nes d 'œufs & du coul is . 

L I A I S O N , en terme de faucon-
nerie , fe dit des ongles & des; ter-
res des oi feaux de pro e , « c,e 
l ' a û i o n avec laquelle ils lient & e n -
levent le g ib ier . Les oi feaux q u i 
o n t la liaifon crochue fe paillent de 
chair & ne le poiènt guères tur les 

rochers . , , 

L I A N F. : nom donne a p . u -

fleurs fortes de plantes qui croi f fent 

fur les arbres Se fur les haies , CC 

peut-être ainfi nommées ,parce q u e 

l 'on en fait des l iens & de corda-

ges dans les ifles de l 'Amérique * 

où elles font fort c o m m u n e s . 

L I A R D , p e t i t e m o n n o i e d e F r a n -

ce , en cuivre , qui vaut trois d e -

niers , dont la fabricat ion n'a c o m -

m e n c é que fous L o u i s X I V , en 

1 6 5 4 . , fur le fquels eft marqué liant 
de France , pour les dift inguer des 

liards étrangers. L e s gros fous & 

les deux liards , ou doubles liards , 
f o n t du tems de la régence , tous 

la minorité de L o u i s X V . 

L I A S S E de filalfe de c h a n v r e » 

f o n t de petits paquets , dont f o n t 

c o m p o f é e s les grolfes bottes de c e t -

te marchandi le , Se dont les_ m a r -

chands de f e r a Par is , f o n t n é g o c e . 

L I B A G E , m o r c e a u de pierre d e 

taille , moindre que le carreau q u i 

fe vend à la voie . V o y e z Pierre. 
L I B B Y , e fpéce de lin des i f les 

P h i l i p p i n e s , q u ' o n y cult ive avec 

grand lo in , plus pour en faire de 

l 'huile que pour en faire des l ia f lès , 

du filage Se des ouvrages de t i l le-

randeries . 

. L I B k L L A N C E : en F ^ a c h e -
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C o m t é , on donne les noms de clerc 
Se de libellante aux gref f iers , gar-
diens des titres, papiers & regîtres. 

L I B É R A T I O N : on entend-en 
jurifprtidence par ce terme , la dé-
charge ou d'une Servitude, ou d'une 
detre. 

L I B E R T É de Cent-,en terme de 
commerce, c'eft le privilege qu'un 
étranger a de porter les affaires con-
cernant {on négoce par-devant un 
juge de 1a nation. Les villes han-
Séatiques jouiifent de ce privilège, 
mais Seulement parmi leurs propres 
négocians. 

L I B R A I R E : c'eft celui qui fait 
commerce de livres , foit qu'il les 
imprime l u i - m ê m e , ou qu'il les 
donne à imprimer. Les libraires Se 
les imprimeurs de Paris font une 
feule & même communauté , à la-
quelle font reliés unis les maîtres 
fondeurs de carafleres d'imprimerie 
par l'édit de Louis X I V , du mois 
d 'Août 1 6 8 6 , & de laquelle ont 
été féparés des relieurs Se doreurs 
de livres , par un autre édit du 
même roi Se des mêmes mois & 
an, qui les érige en corps de com-
munauté particulière. Avant l ' in-
vention de l'imprimerie , l'univer-
iîté de Paris avoitune grande auto-
rité fur l'ancien ccrpsdela librairie. 
I ouis X I , en 1 4 Î 7 , commença à 
lui donner quelques réglemens , 
Se François 1 régla entièrement 
la difeipline des libraires par des 
déclarations, en forme de lia tuts, 
qui font de 1 5 5 1 , 15398c 1 6 5 1 . 
II y en a de Henri I I , en 1563. 
ôc 1571 ; de Charles I X , en 1 579 
8c 1586 ; de Henri I I I , 8c de 
Louis X I I I ; mais Louis X I V eft 
le prince qui a donné le plus de 
réglemens pour la librairie. Les 
imprimeurs 8c libraires , 8c les 
fondeurs de cara&eres , q u i , com-
me on l'a dit ? compofent avec eux 
le corps de la librairie, font réputés 
du corps 8t des Suppôts de l'un -
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verfité , en tout diftingués 8c fi. 
parés des arts méchaniques, fit en 
cette qualité , ils jouiifent de tous 
les droits , franchîtes, & préroga-
tives dent les re&eurs , maitres fie 
écoliers de ladite univerfité ont 
coutume de jouir. Un iin'dic & 
quatre adjoints font à la tête de 
ce corps. L ' é l e â i o n du fyndic ne 
le fait que tous les deux ans; 
celle des adjoints , tous les ans, 
mais feulement de deux chaque 
année , à la place de deux anciens. 
L 'é leSion fe fait le 8 de M a i , en 
préfence du lieutenant général de 
pol ice , 8c du procureur du roi au 
châtelet. O n n'élit qu'un adjoint 
imprimeur , de deux ans en deux 
a n s , 8c trois adjoints l ibra i ies , à 
caufé de la difpioportion du nom-
bre des uns 8c des autres, les impri-
meurs n'étant que trente - fix , fit 
les libraires pafiant le nombre de 
deux cent. Le fyndic efl chargé de 
l'adminiftration des deniers 8c effet 
de la communauté , & les deux 
derniers adjoints font les adminis-
trateurs de la confrerie , dont iaint 
Jean porte-Latine eft patron. 

Les fyndic 8c adjoints font quatre 
vilites générales par an de trois mois 
en trois mois & ils en font de par-
ticulières toutes les ibis qu'ils ju-
gent à propos. Les livres qui vien-
nent du dehors font apportés à h 
chambre Syndicale, pour y être vi-
iïtés , ce qui fe fait par les fyndic 
8c adjoints , tous le mardis 8c ven-
dredis après midi. L a vente 8c l'é-
change des livres entre libraires fe 
fait auffi dans la même chambre 
fyndicale , en préfence des fyndic 
8c adjoints. Outre les vilites que 
ces officiers font chez leurs con-
freres , ils ont encore droit d'en 
faire chez les dominotiers, imagers 
8c rapiffiers en p a p i e r , auxquels il 
eft défendu d'avoir des cara£teres(i! 
fonte propresà imprimer des livres. 

L'apprentiflage, dont font exclu» 
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les gens mariés , Se au moins de pour en jouir féparément , l'un 
quatre années confécutives ,8c doit d'entr'eux peut provoquer la vente 
êtrefuivi de trois autres années de de la totalité , 8c cette manière de 
fervice en qualité de compagnons ; vendre fe nomme licuation. V o y . l a 
8c nul ne doit être reçu apprentif Jurifprudence aSuelLede V. D e m -
que fur le certificat du reûeur de fart, t.z.p. 33 , au mot licuation. 
l'univerfité , comme il eft inftruif L C I O R N E : ce n'eft point un 
de la langue latine. Les imprimeurs anima! terreftre , comme l 'ont cru 
ont des apprentifs ¿proportion du les anciens, mais un poiifon de mer 
nombre de leurs preffes. Pour les cétacé, l'ennemi juré de hbale ine , 
libraires , ils n'ont qu'un apprentif nommé Walrus Se Nerval chez les 
à la fois. Les fils de maître ; s'ils l f landois. 

ont les qualités requifes , après un L I C O U ou L I C O L : tetiere mon-
an d'exercice chez un libraire de tée d'une longe de cuir . pour at-
Paris Se deux ans chez un libraire tacher les chevaux, mulets ou au-
de province , font reçus fans ap- très bêtes au rate l ie i , quand on 
prentiffage, s'ils ont 25 ans accom- les a débridés. Il y a des licous qui 
plis , s'ils fçavent le latin 8c lire ne font que de fimples cordes, 
le grec. Un compagnon, quiépoufe L I C T I , arbre dont 1 ombre fait 
la veuve & la fille d'un maître eft enfler tout le corps , dont on le 
reçu comme fils de maitre , 8c les guérit avec une efpéce de liferon ou 
veuves qui reftent en v e u v a g e , de lierre terreftre, qu on pile avec 
jouiffent de tous les privilèges de du fel. Cet arbre croit au Chil i en 
la maïtrife de leurs maris ; mais Amérique. 
elles ne peuvent qu'achever les ap- L I E : c 'eftle fediment , la partie 
prentife commencés , fans en rece- la plus craffe 8c la plus epaiffe des 
voir de nouveaux. C 'eft aux librai- l iqueurs,qui fe forme 8c qui tombe 
Tes 8c imprimeurs qu'appartient le aufond des tonneaux loriqu elles le 
droit des prifées des imprimeries Se font éclaircies. Les vinaigriers font 
livres mis en vente. Voyez , pour un grand commerce de fie de vin , 
plus ample Inf txuâîon, le Code de qu'ils font lécher 8c qu ils reduifent 
la librairie. en pain , après en avoir exprime 

L I C E : nom donné à la femelle ce qui y relie de liqueur , par le 
d'un chien de chaife , deftinée à fai- moyen de petites preffes de bois . 
r e r a c e . C 'eft avec de la lie brulee & pre-

L I C H E F E R I O N : c'eft une ef- parée, que fe fait lagravelée , dont 
péce de p o i r e , la même que le lan- les teinturiers ie fervent dans leurs 
fac. Voyez ce mot. teintures, Se quelques autres arti-

L I C H E N , plante propre pour la fans Se ouvriers dansleursouyrages. 
teinture en rouge , qui fe trouve Ceux qui font le commerce de vm 
dans les ifles de l 'Archipel. Les en détail , font tenus , par les o r -
Anglois en enlevent beaucoup. donnances du roi pour les aydes , 

L I C I T A I I O N : lorfqu'un héri- de vendre leur lie aux vinaigriers , 
tage ou un immeuble , comme un fans pouvoir faire des eaux-de-vie. 
office , appartient à plufîeurs per- L I E G E , arbre de moyenne hau-
fonnes ; fi cet immeuble ne peut teur, affez femblable au cheneverd, 
commodément & utilement fe par- mais dont le tronc eft plus gros, 
tager en autant de portions qu'il y Son écorce eft beaucoup plus epaïf-
a de propriétaires , ou de maniéré fe , légere, fpongieule , de couleur 
que chacun puifie en avoir fa part, ¿ r i t e , tirant fur ie jaune. Elle fe 
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iend 8c fe fépare de l'arbre , fi l'on 
n'a ioin de l'en ôter , parce qu'elle 
elt pouflee par une autre écorce 
qui le forme defibus. Se? feui l les , 
de la figure de celles du chêne verd 
font plus grandes , plus longues , 
plus mol les , plus verres en-deffus, 
quelquefois dentelées & piquantes. 
C e t arbre , qui porte des chatons 
& de glands pareils à ceux du chê-
ne verd, croît dans les pays chauds, 
en Elpagne, en Italie , vers les Py-
rénées , & en Galcogne. Quoique 
dépouillé de lbn écorce , il ne 
meurt point , comme font les au-
tres arbres. 

Pour lever l'écorce du liège, on 
la fend depuis le haut jufqu'enbas» 
en faifant , aux deux extrémités, 
une incifion coronale. Quand on 
en a dépouillé l'arbre , on la met 
en pile dans quelque mare ou étang 
où on la charge de pierres péfantes 
pour l'applatir 8c la réduire en ta-
bles : on la tire enfuite pour la faire 
fécher : & quand elle eft féche fuf-
f î famment ,on la met en balle pour 
la commodité du trànfport- 11 y a 
deux fortes d'écorce de liège , le 
liège blanc qui nous vient de Fran-
ce , & le noir, qui nous vientd'Ef-
pagne. Le liège blanc , pour être 
b o n , doit être u n i , léger , fans 
nœuds ni crevaffes, d'une moyenne 
épaiffeur, d'un gris jaunâtre deiTus 
& dedans , & qui fe coupe nette-
ment. Le noir , qui eft le plus efti-
m é , en diffère par fon épaiffeur 8c 
par fa couleur. 

L'emploi de cettaécorce de liè-
ge , & dont les épiciers-droguiftes 
font un négoce,eft pour mettre fous 
des pantoufles, l'ous des patins, 6c 
pour boucher des cruches 8c des 
bouteilles. Les pêcheurs s'en fer-
vent à faire ce qu'ils appellent des 
patenôtres pour lufpendre leurs 
filets fur l'eau. Les hlpagnols en 
font brûler pour faire cette e f -
péce de noir extrêmement leger , 
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nommé noir d'Efpagne. 

L e gland du liège eft aftringent 
& propre pour la colique venteu-
fe -, fon écorce arrête les hemorrha-
gies & les cours de ventre. On fait 
un onguent avec le liège brûle &c 
réduit en poudre impalpable , 8c 
mêlé dans de l'huile d 'œuf ou d'a-
mandes douces : il eft très propre 
pour adoucir & réduire inlénfible-
ment les hémorrhoïdes. 

L I E N , en général , c'eft ce qui 
lie plufieurs chofes enfemble. Les 
moiffonneurs font des liens de 
paille pour lier les gerbes de bled 
6c les botes de foin , & c . 

L I E N j che^ les charpentiers ; il 
y e n a de plulieurs fortes ; les uns 
qui font fimples , l'ont des mor-
ceaux de b o i s , avec un tenon à 
chaque b o u t , qui étant chevillés 
dans les mortail'es de deux pièces , 
les entretiennent & les tirent l'une 
contre l'autre : les autres qui font 
doubles s'appellent liens à contre-
fiche ; ce font des pièces de bois 
coupées en deuxdans leurlongueur, 
& qui fe ralfemblent avic des che-
villes ou fiches de fer. On s'en fert 
pour mieux affermir les engins , 
grues & gruaux. Il y a les liens 
montans qui font deux grandes piè-
ces de bois qui arcboutent le ran-
cher ou échellier d'une grue pour 
empêcher que le trop grand poids 
ne l'éclate. 

L I E N , chez ' e S vitriers, s'en-
tend de ces petites attaches de 
plomb d'une ligne ou deux de lar-
geur , 8c de demi-ligne d'épaiffeur, 
l'oudées de diftance en diftance fur 
le plomb des panneaux de vitres 
pour y lier les verges de fer qui les 
tiennent arrêtées l'ur les chaifis. C e s 
liensie font dedeuxmanieres ; pour 
l'une , ils ont ce qu'on appelle un 
moule à liens , c'eft une efpéce de 
gaufrier : pour l'autre ils 1e fervent 
du tire plomb. 

L I E N , chez les charpentiers, eft 
le 
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te pied de la forme du chapeau , 
ou autrement l'endroit jufqu'où ils 
font defcendre ou avaler la ficelle. 
Lien fe dit encore de l'union du 
bord du chapeau avec la tête j & 
cet endroit doit être le plus fort 
du chapeau. 

L I E N : dans plufieurs lieux des 
manufactures de laine du Langue-
doc , on appelle liens ce qu'on 
appelle ailleurs portées. 

L I E N N E , parmi les tifferands 
en toile , & dans les manufactures 
des petites étoffes de laine , s'en-
tend des fils de la chaîne , dans lef-
quels latrême n'a point paffé , faute 
d'avoir été levés ou baiffés par les 
marches. 

L I E R , en fauconnerie, fe dit 
lorfqu'un faucon enleve en l'air fa 
proie dans les ferres,lorfque l'ayant 
affommée , il la lie de fes ferres 8c 
la tient à terre. A l 'égard de l'au-
tour , on dit empieter. Quand deux 
oifeaux de proie s'en vont de com-
pagnie pour pourfuivre le héron , 
on autre gibier , on dit qu'ils le 
lient , parce qu'ils le ferrent de fi 
près , qu'ils femblent prefque fe 
lier, 8c le tenir dans leurs ferres. 

L I E R R E , plante 6c arbriffeau 
dont les rameaux farmenteux s'é-
tendent beaucoup en rempant,s'at-
tachent aux arbtes voifins 8c aux 
murailiesj&s'infinuent jufques dans 
les jointures des pierres où ils pren-
nent de profondes racines. Son bois 
eft dur 8c blanc , fes feuilles gran-
des , l arges , anguleufes , épaiffes , 
dures, vertes tout le long de l 'an-
née , & luifantes, fes fieurs com-
p o s e s chacune de fix feuilles ra-
diées, de couleur herbeufe, fuivies 
de baies rondes , groffes comme 
celles du genièvre , difpofées en 
grappes , de couleur noire , quand 
elles font mûres , qui renferment 
chacune cinq femences arrondies 
fur le d o s , 8c plates fur les autres 
c ô t é s , ntoëlleufes. L e lierre croît 
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le long des murail les, dans les jar-
dins , foit en avbre, foit en arbrif-
feau. 

11 produit la gomme de réfine , 
appellée hédre , ou gomme de lierre. 
Les feuilles 8c les baies ont quel-
que ufage en médécine , & on les 
met du nombre des drogues vulné-
raires & déterfives. On en appli-
que au (fi les feuilles fur les cautè-
res pour enlever plus aifément la 
fanie. Les cabaretiers & marchands 
de vin en font 6c leurs bouchons , 
8c une efpéce d'ornement à leurs 
enfeignes,Se enfin le commerce des 
feuilles de lier. e doit être affez c o n -
fidérabie , puifqu'elles font miles 
dans les tarifs au nombre des dro-
gues qui payent des droits d'entrée. 

Il y a une autre efpéce de lierre 
dont Íes anciens faifoient des c o u -
ronnes 6c couronnoient leurs poè-
tes. Us s'en fervoient auffi dans les 
réjouiffaeces aux fêtes de Bacchus. 
Ses feuilles ne font que pointues 
vers le b o u t , moins épaiffes, moins 
dures que celles du précédent. 

L I E R R E T E R R E S T R E , e f -
péce de calament , ainfi nommée , 
à caufe de quelque reffemblance 
qu'on a cru trouver de fes tiges 
rompantes 8< de fes feuilles avec la 
lierre. Ses petites tiges grêlées 8c 
quarrées rempent à terre. Ses fleurs 
naiffent en bouquets ; fes femences 
oblongues 6c jointes enfemble 
font enfermées dans une efpéce 
de capfule. Cette plante a une 
odeur forte 6c un goût amer , eft 
apéritive , déterfive 6c vulnérai-
re , ôcc. 

Lesbotaniftes connoiffent encore 
le lierre panaché blanc , le lierre 
panaché jaune , le lierre du Cana-
da , 8c le lierre de la Virginie , 
plantes déterfives 8c vulnéraires. 

L I E U D ' E N T R E P O T ,. en terme 
de commerce maritime , fe dit des 
ports de mer où l'on établit desma-
gafins pour recevoir les marchan-

M m 



546 L I E 
diSes qu'on y c o n d u i t , qui doivent 
être tranfportées plus loin. Voyez 
Entrepôt. 

L I E U E , mefure de chemin. 
L e s lieues Se diviSent en g r a n d e s , 
moyennes & petites. Les premieres 
contiennent trois mille pas géomé-
triques , les moyennes , ou c o m -
munes deux mille quatre cents , & 
les petites deux mille. Un degré 
célefte correlpond à vingt-cinq 
lieues communes de France. 

L I E V R E , animal à quatre pieds, 
allez c o n n u , lâche & timide , qui 
a l'oreille Si fine , qu'il entend le 
moindre bruit qu'on fait autour de 
lui. Il y en a de bruns , de jaune 
doré , même de bleus & de blancs 
dans les pays froids ; les uns habi-
tent les montagnes , les autres les 
lieux humides & marécageux. Les 
premiers font meilleurs dans de 
certains pays : ils font plus gros , 
plus grands & plus g r a s , i'elon 
qu'i ls trouvent plus 011 moins de 
nourriture. 

L a chaffe du lièvre eft amufante, 
mais il n'y a point d'animal qui Soit 
plus Sujet aux changemens des tems 
& des SaiSons. Quand il doit pleu-
voir , un habile chafieur 11e le va 
pas chercher dans le Sort : la crainte 
d'être mouillé par les gouttes d'eau 
qui tombent des branches lui fait 
éviter ce gîte j il le va plutôt cher-
cher Sur le bord d'un fofle , à 
l 'abri de la pluie & du vent , ou 
dans les endroits élevés d'une plai-
ne , tels que peuvent être ces gros 
las de pierres , appellés mûriers ; 
fi le vent Souffle for tement , ou s ' i l 
fait froid , le lièvre entre dans le 
bois : s'il fait beau , il refis dans 
les guérets & dans les bleds : l'âge 
aulfi fait autant d'impreifion fur ces 
animaux que les diférentes faifons. 
D a n s les levreaux & les jeunes liè-
vres , on ne remarque point toutes 
ces ru lés , r.i ce génie particulier ; 
i ls relient toujours dans les en-
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droits où ils font nés , jufqu'â es 
qu'ils aient acquis parfaitement 
l ' inftinft qui leur eft propre & qui 
leur vient lorfqu'ils font plus forts. 

Les 1"lèvres, quand ils font en 
amour , n'ont point de demeure al-
furée : on les trouve alors courant 
les uns après les autres dans les 
champs, les guérets & autres lieux, 
de forte que le chafieur , fans avoir 
befoin de Son a r t , en peut faire 
bonne chalfe. Le temps que ces ani-
maux entrent en chaleur , c'eft o r -
dinairement dans les mois de D é -
cembre & de Janvier. C e n'eft pas 
une régie, félon quelques uns, pour 
les levreaux & les jeunes lièvres 
qui deviennent amoureux dans 
d'autres faifons , & s'accouplent 
félon qu'il plaît à la nature. Les 
lièvres mâles s'écartent bien davan-
tage que les femelles. Celles-ci ne 
font que tourner autour du lieu où 
elles veulent gîter , ce qui fait que 
quand on les chaffe , elles ne s'é-
loignent pas tant des chiens. 

O11 chaffe le lièvre dans toutes 
les faifons : mais le tems le plus 
propre eft le printems, & jufques 
3 ce que les bleds l'oient hauts de 
terre. Les levreaux ,dans cette fai-
fon , l'ont encore avec leur mere. 
Quand les bleds font grands, il ne 
finit pas s'y a m u f e r , mais attendre 
au mois de Septembre, faifon p r o -
pre à drefier les jeunes c h i e n s , 
parce que la fraîcheur de la terre , 
& les portées fréquentes que les 
lièvres font dant les chaumes & les 
regains , contribuent beaucoup à 
donner du fentiment aux chiens. 
O n chalfe aufiï le lièvre dans l 'hi-
ver , mais dans une plaine & dans 
un fond de fable où le foleil aura 
pafie un peu de tems pour adoucir 
le terrein. Il eft dangereux de faire 
chaffèr les chiens quand il a gelé , 
on rifque de les faire bleflcr 6t 
de les voir boiteux. Le teins de 
d é g e l , &. quand il a plû , n'eft pas 
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meilleur. L e s chiens ne font rien 
qui vaille. 

En a u t o m n e , & lorfqu'il f a i t f e c , 
le lièvre Se» retire dans les chau-
mes des bleds & d'avoine, fur-tout 
où y a des chardons , & s'il a plù 
dans les guérets nouvellement la-
bourés. Pour les levreaux, ils gîtent 
toujours dans cette faifon , quand 
il a plû , ou dans les haies & les 
bui f lbns, ou dans les enceintes d'e-
pinesdes maifons de campagne. E n 
hiver les lièvres fe retirent dans les 
petits b o i s , les halliers o u d e r -
rieres quelques gros tas de pierres, 
& toujours à l 'abri du vent ou dans 
les bleds verds, s'il fait b e a u , quel-
quefois dans des ruines de mai fons , 
de vieilles mazures où les épines & 
les ronces auront crû. A u printems 
les lièvres gîtent dans les terres la-
b o u r é e s ^ en été , s'il fait c h a u d , 
dans les petits buiffons dans les g e -
nêts ou proche les gaignages pourfe 
garantir des mouches & le longdes 
vignes aux pieds des Seps. 11 n'y 
r. point d'animaux qui foient plus 
rufés que de vieux lièvres qui ont 
été courus par des chiens courants. 

L e lièvre donne , pour le c o m -
merce , deux fortes de c h o f e s , Ion 
poil & fa peau. L e poil entre dans 
la fabrique des chapeaux , mais ce 
n'eft que celui du fond dont on le 
fort : on arrache auparavant le plus 
g r o s , qui eft fur la fupcrficie. P o u r 
les peaux de lièvre , après avoir été 
palfées & préparées par les f o u r -
reurs, on en fait des fourrures très-
chaudes qu'on croit fouveraines 
pour les rhumati fmes.Onfait beau-
coup de cas des peaux de lièvres 
toutes blanches qui viennent des 
pays froids , fur-tout de M o f c o -
vie. 

Paflons à préfent à la qualité de 
la chair du lièvre. Les médecins 
difent qu'il nourrit médiocrement , 
qu'il produit un aflez b o n lue , & 
qu'il contient , en toutes l'es p a r -
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ties beaucoup d'huile & de fe l v o -
latil -, ils le confe i l l ent , pr inc ipa-
lement en h i v e r , au jeunes gens 
fanguins, aux perfonr.es grafies, ÔC 
dilènt que les m é l a n c o l i q u e s , CC 
ceux qui abondent en humeurs ter-
ref tres , doivent s'en abftenir ou en 
ufèr modérément. 

Quoique la chair du lièvre Soit 
d'une Saveur aflez agréable , c e n'eft 
pas cependant toujours un animal 
fort convenable pour la Santé, prm-
cipalementquand cet animal e f tun 
peu trop vieux , parce que comme 
il eft d'un tempérament fec & mé-
lancolique , plus il eft avancé en 
âge , & plus fa chair eft c o m p a f t e 
& difficile à d i g e r e r , & propre a 
c a u f e r d e s h u m e u r s groflieresfii mé-
lancoliques. O n doit choifir le liè-
vre aflez j e u n e , t e n d r e , g r a s , 
bien n o u r r i , & qui ait été f o r t e -
ment couru à la chal fe , parce que 
fa chair eft plus humide, plus t e n -
dre , plus agréable au goût . O n eS-
time les lièvres de Six , Sept , j u f -
qu'â huit mois. O n fait beaucoup 
moins de cas de ceux d'un an. L e s 
lièvres qui habitent dans les l ieu« 
humides , ne font pas à beaucoup 
près fi bons à manger que ceux qui 
vivent dans les plaines & dans les 
m o n t a g n e s , parce que ces derniers 
fe ncurrifient d'herbes aromatiques 
qui rendent leur chair d'un goût 
plus relevé & plus exquis. Le lièvre 
eft auflimeilleur en hiver qu'en é t é , 
parce que le froid mortifie & a t -
tendrit* fa chair qui eft naturel-
lement un peu dure & c o m p a r e . 

Pour manger les lièvres & le-
vreaux r ô t i s , après les avoir d é -
pouillés & éventrés , on les frotte 
de leur S a n g , o n les Sait refaire fur 
la braife , enSuite o n les pique de 
menu lard , on les met à la b r o -
che , & cuits on les tire & on les 
Sert chaudement à la Saufle douce 
avec Sucre & cannelle qu 'on fa i t 
bouil l ir . H faut qu'el le foi t comme 
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un fyrop iin peu clair , ou autre-
ment , avec une fauffe au vinaigre 
o ù l 'on fait bouill ir fel , poivre , 
o ignon piqué de cloux. O n fait des 
falmis des vieux lièvres & des pâtés 
en pot & en pâte* 

L I E U X F O U R R É S , en terme 
de chajje , ce font les épines & les 
forts du bois où les bêtes noires 
font leur demeure. 

L I G A T U R E , petite étoffe de peu 
devaleur qui n'a que fept feize de 
large , dont la pièce eft de trente-
deux aunes , on la nomme broca-
telle ou mé\eline. O n la fabrique 
à Rouen , à Lil le Se ailleurs : on 
en fait de El de lin Se de laine de 
layette : on en fait des meubles , 
comme tours de lits de c a m p a g n e , 
tapifferies de cabinet. O n en c o u -
vre des chaifes , & on en double 
des tentes pour l 'armée. O n fait 
aufîl des Ligatures de foie Se de fil 
qu i font un peu plus chères que la 
ligature commune , Se fervent aux 
mêmes ufages.. . . Les imprimeurs 
appellent ligatures les carafteres 
qui ont des doubles lettres , c c m -

L i G E : ce mot v i e n t , à ce qu on 
croit , du mot lier. O n ne s'en fert 
point fans l 'addition de quelque au-
tre m o t , tel qu 'homme- l ige , fief-
lige , & c . Il lignifie lié au fervice 
dufe igneur fuzerain,d'une maniéré 
plus étroite que les autres vaffaux. 

L I G N E ; c 'eft la premiere & la 
plus petite des melures pour les 
longueurs , qui cependant fe divi-
f e encore en fîx points. Cette divi-
fion n'eft guères connue que dans 
les opérations géométriques où il 
faut obferver la plus exafte préci-
fion. L a ligne eft la douzième partie 
d'un pouce & la cent quarante-qua-
trieme d'un pied de roi. 

L I G N E D E C O M P T E , en terme 
de commerce , chez les teneurs de 
l i v r e s , lignifie chaque article con-
tenu dans unregître ou un compte. 
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Il fignifie aufîl la deniere ligné di 
chaque article. 

L I G N E , chez imprimeurs , 
eft une fuite de plufieurs lettres ou 
caraôercs de fonte mifes à côté 
l 'une de l'autre fur l ' inftrument ap-
pelle compofitoir. A mefure que cha-
que ligne eft compofée , le c o m p o -
fiteur la met fur la gallée pour , 
de plufieurs lignes , en faire une 
page, Se de plufieurs pages en c o m -
poier une forme. 

L I G N E , en terme de pêcheur » 
eft un infiniment qui fert à p r e n -
dre du poiffon. Il y en a de p l u -
fieurs f o r t e s , la ligne de fond , la 
ligne dormante 8e la ligne à verge. 
L a ligne de fond eft faite avec une 
grofte ficelle,longue d'environ vingt 
toiles : le long de cette grofie fi-
celle, font attachées, de diflance en 
diftance,d'autres morceauxde ficel-
les d'un pied ou dix-huit pouces de 
hauteur , nommés cordeaux, Se qui 
fervent à mettre les hameçons fur 
pied , c 'eft-à-dire , à les attacher 
au bout de chaque cordeau. O n met 
ordinairement trente ou quarante 
hameçons furune lignede vingt toi-
fes. O n arrête cette ligne au fond de 
l'eau avec des pierres qu'on appelle 
pierres à ligne. 11 n'y a que ceux 
qui ont droit de riviere, qui puiffent 
pêcher ou faire pêcher à la ligne 
de fond. . . . L a ligne à verge eft 
une ligne ie crin , attachée à une 
longue verge de b o i s , avec q u e l -
ques hameçons qui y pendent par 
en-bas. O n y met un peu de liège 
traverfé d'une plume pour la f o u -
tenir fur l 'eau, à telle hauteur qu'on 
veut. L a pêche à cette ligne eft p e r -
mife à tout le monde.. . . L a ligne 
dormante eft une efpéce de ligne 
de fond que des voleurs jettent la 
nuit dans quelques rivieres o u 
étangs , afin de l'aller lever en ca-
chette Se profiter indûement du 
poiffon qui s'y trouve pris. Cette 
pêche eft défendue fous des peines 
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aff l ia ives . . . . Les pêcheurs & les 
oifeliers donnent le nom de hgnet-
tes à de petites ficelles qui l eurrer-
vent à faire des filets pour la peche 
& pour la chaffe. 

L I G N E U L : ce font plufieurs fils 
collés enfemble avec de la poix , 
dont les cordonniers fe fervent pour 
coudre les femelles de fouliers. 

L I G N I P E R D A , ver aquatique 
dont les poiifons font fort friands , 
& dont les pêcheurs 1e fervent pour 
amorcer leur lignes. 

• L I L A S , arbriffeau dont il y a 
plufieurs e f p é c e s , le Ulas commun , 
le lilas blanc , le lilas bleu , & le 
lilas de Perfe. 

L e lilas commun a fes tiges me-
n u e s , droi tes , rameutes , remplies 
d'une moelle blanche Se f o n g u e u -
f e , fes feuilles oppofées l 'une a 
l 'autre , larges , p o i n t u e s , m o l l e s , 
l i f tes , luifantes , vertes , fes fleurs 
petites,difpofées en grappes b leues , 
quelquefois blanches ou cendrées , 
faites en tuyau évafé par le h a u t , 
& dicoupé le plus fouvent en qua-
tre p a r t i e s , d'une odeur douce 8e 
agréable : f o n fruit applati, o b l o n g , 
lemblable à un fer de pique , fe 
partage e n deux loges qui cont ien-
nent d e s f e m e n c e s m e n u e s , o b l o n -
gues , applaties & comme ailées , 
de couleur rouffe. 

L e lilas commun croît dans tou-
tes fortes de t e r r e s , fe multiplie de 
d r a g e o n s , comme de marcotes. 
O n fait des allées de lilas ; on en 
forme des cabinets , des buiifons 
dans les plate;-bandes des parter-
res : rien n'eft fi beau qu'un lilas 
en fleur. Quoiqu ' i l foi t commun , 
i l mérité d'être cultivé. D e petites 
allées garnies de fes arbriifeaux , 
font un très-bel effet. O n le peut 
multiplier en couchant fes jeunes 
branches dans la terre au mois de 
Mars , ou bien en détachant fes 
réjettons Se les plantant dans une 
terre légere pendant le même mois 
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ou bien vers le mois de Septembre. 
L e lilas blanc , dit M o n n , eleve 

& étend fes branehes, & produit, a 
leur extrémité , de petites fleuret-
tes blanches fur de petites queues. 
Elles font fi remplies de petites 
feuilles qu'elles reffcmblent à un 
panache très-beau & qui répand 
une très-agréable odeur. 

L e lilas bleu , fuivant le même 
a u t e u r , donne des fleurs découpees 
en c r o i x , & tellement preffées qu 'e l -
les forment une grappe de la l o n -
gueur d'un demi-pied ou environ , 
qui font très-belles & très-odori-
férantes. , 

L e lilas de Perfe eft un arbr i f -
feau qui ne fe multiplie que de mar-
c o t e s . O n le taille en buiffon ou e u 
g lobe pofé fur une tige environ de-
là hauteur d'un pied ou d'un pied 
& demi. U croît fort bas. O n l e 
met dans les plates-bandes des par-
terres. O n l'éieve aufli en cai l le , OC 
fa fleur refiemble à celle du lilas 

commun. , , 
L I M A C E & L I M A Ç O N : le pre-

mier eft le Limaçon fans coquil le 
qui aime les jeunes boutons d a r -
bres & les plantes naiffantes. Sa 
glaire y nuit b e a u c o u p . Matin u : 
fo ir , fur-tout après la p l u i e , il faut 
les aller prendre à la main ûe les 
écrafer ; pour le limaçon, il e f t e n -
fermé dans une coquille faite en 
forme de fpirale. 11 y a les lima-
çons des jardins , les limaçons des 
vignes , les limaçons de m e r , & les 
limaçons de rivières. Les R o m a i n s 
en compofoient différens mets,après 
les avoir nourris & engraiffesd une 
façon particulière dans des efpcces 
de fouterreins deftinés à c e t u i a g e . 
O n en mange encore dans bien des 
endroits .Ceux des lieux ombrageux 
l'entent la bourbe 6e le l imon : ceux 
qui fe nourriffent en plein air , & 
qui vivent de f e r p o l e t , de p o u -
l i o t , d 'origan & autres herbes 
a r o m a t i q u e s , ont meilleur g o û t , 
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un f'yrop iin peu clair , ou autre-
ment , avec une faulfe au vinaigre 
o ù l 'on fait bouill ir fel , poivre , 
o ignon piqué de cloux. O n fait des 
falmis des vieux lièvres ÔC des pâtés 
en pot ôc en pâte* 

L I E U X F O U R R É S , en terme 
de chafje , ce font les épines ôc les 
forts du bois où les bêtes noires 
font leur demeure. 

L I G A T U R E , petite étoffe de peu 
devaleur qui n'a que fept feize de 
large , dont la pièce eft de trente-
deux aunes , on la nomme broca-
telle ou mé\eline. O n la fabrique 
à Rouen , à Lil le ôc ailleurs : on 
en fait de fil de lin ôc de laine de 
layette : on en fait des meubles , 
comme tours de lits de c a m p a g n e , 
tapifferies de cabinet. O n en c o u -
vre des chaifes , & on en double 
des tentes pour l 'armée. O n fait 
aulîl des Ligatures de foie ôc de fil 
qu i font un peu plus chères que la 
ligature commune , ôc fervent aux 
mêmes ulages. . . . Les imprimeurs 
appellent ligatures les cnraèîeres 
qui ont des doubles lettres , c c m -

L i G E : ce mot v i e n t , à ce qu on 
croit , du mot lier. O n ne s'en fcrt 
point fans l 'addition de quelque au-
tre m o t , tel qu 'homme- l ige , fief-
lige , & c . Il Signifie lié au fervice 
dufe igneur fuzerain,d'une maniéré 
plus étroite que les autres vaffaux. 

L I G N E ; c 'eft la premiere & la 
plus petite des mel'ures pour les 
longueurs , qui cependant fe divi-
f e encore en fix points. Cette divi-
fion n'eft guères connue que dans 
les opérations géométriques où il 
faut obferver la plus exafte préci-
fion. L a ligne eft la douzième partie 
d'un pouce & la cent quarante-qua-
trieme d'un pied de roi. 

L I G N E D E C O M P T E , en terme 
de commerce , chez les teneurs de 
l i v r e s , lignifie chaque article con-
tenu dans unregitre ou un compte. 
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Il fignifie auifi la deniere ligné di 
chaque article. 

L I G N E , chez imprimeurs , 
eft une fuite de plufieurs lettres ou 
caraôercs de fente mifes à côté 
l 'une de l'autre fur l ' inftrument ap-
pelle compofuoir. A mefure que cha-
que ligne eft compofée , le c o m p o -
fiteur la met fur la gallée pour , 
de plufieurs lignes , en faire une 
page, Ôc de plufieurs pages en c o m -
pofer une forme. 

L I G N E , en terme de pêcheur » 
eft un infiniment qui fert à p r e n -
dre du poiffon. Il y en a de p l u -
fieurs f o r t e s , la ligne de fond , la 
ligne dormante ôc la ligne à verge. 
L a ligne de fond eft faite avec une 
groile ficelle,longue d'environ vingt 
toiles : le long de cette grofle fi-
celle, font attachées, de diflance en 
diftance,d'autres morceaux de ficel-
les d'un pied ou dix-huit pouces de 
hauteur , nommés cordeaux, ôc qui 
fervent à mettre les hameçons fur 
pied , c 'eft-à-dire , à les attacher 
au bout de chaque cordeau. O n met 
ordinairement trente ou quarante 
hameçons furune lignede vingt toi-
fes. O n arrête cette ligne au fond de 
l'eau avec des pierres qu'on appelle 
pierres à ligne. 11 n'y a que ceux 
qui ont droit de riviere, qui puiffent 
pêcher ou faire pêcher à la ligne 
de fond. . . . L a ligne à verge eft 
une ligne ie crin , attachée à une 
longue verge de b o i s , avec q u e l -
ques hameçons qui y pendent par 
en-bas. O n y met un peu de liège 
trayerfé d'une plume pour la f o u -
tenir fur l 'eau, à telle hauteur qu'on 
veut. L a pêche à cette ligne eft p e r -
mife à tout le inonde.... L a ligne 
dormante eft une efpéce de ligne 
de fond que des voleurs jettent la 
nuit dans quelques rivieres o u 
étangs , afin de l'aller lever en ca-
chette 6c profiter indûement du 
poiffon qui s'y trouve pris. Cette 
pêche eft défendue fous des peines 
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affliÇtives.... Les pêcheurs & les 
oifeliers donnent le nom de lignet-
tes à de petites ficelles qui l eurrer-
vent à faire des filets pour la peche 
& pour la chaffe. 

L I G N E U L : ce font plufieurs fils 
collés enfemble avec de la poix , 
dont les cordonniers fe fervent pour 
coudre les femelles de fouliers. 

L I G N I P E R D A , ver aquatique 
dont les poiffons font fort friands , 
6c dont les pêcheurs le fervent pour 
amorcer leur lignes. 

• L I L A S , arbriffeau dont il y a 
plufieurs e f p é c e s , le Ulas commun , 
le lilas blanc , le lilas bleu , & le 
lilas de Perfe. 

L e lilas commun a fes tiges me-
n u e s , droi tes , rameutes , remplies 
d'une moelle blanche 6c f o n g u e u -
f e , fes feuilles oppofées l 'une a 
l 'autre , larges , p o i n t u e s , m o l l e s , 
l i f tes , luifantes , vertes , fes fleurs 
petites,difpofées en grappes b leues , 
quelquefois blanches ou cendrées , 
faites en tuyau évafé par le h a u t , 
& dicoupé le plus fouvent en qua-
tre p a r t i e s , d'une odeur douce 6c 
agréable : f o n fruit applati, o b l o n g , 
l'emblable à un fer de pique , le 
partage e n deux loges qui cont ien-
nent d e s f e m e n c e s m e n u e s , o b l o n -
gues , applaties 6c comme ailées , 
de couleur rouffe. 

L e lilas commun croît dans tou-
tes fortes de t e r r e s , fe multiplie de 
d r a g e o n s , comme de marcotes. 
O n fait des allées de lilas ; on en 
forme des cabinets , des buiffons 
dans les plate;-bandes des parter-
res : rien n'eft fi beau qu'un lilas 
en fleur. Quoiqu ' i l foi t commun , 
i l mérité d'être cultivé. D e petites 
allées garnies de fes arbriifeaux , 
font un très-bel effet. O n le peut 
multiplier en couchant fes jeunes 
branches dans la terre au mois de 
Mars , ou bien en détachant tes 
réjettons ôc les plantant dans une 
terre légere pendant le même mois 
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ou bien vers le mois de Septembre. 
L e lilas blanc , dit M o r i n , eleve 

6c étend fes branehes, 6c produit, a 
leur extrémité , de petites fleuret-
tes blanches fur de petites queues. 
Elles font fi remplies de petites 
feuilles qu'elles reflcmblent à un 
panache très-beau 6c qui répand 
une très-agréable odeur. 

L e lilas bleu , fuivant le même 
a u t e u r , donne des fleurs découpees 
en croix,6c tellement preffées qu 'e l -
les forment une grappe de la l o n -
gueur d'un demi-pied ou environ , 
qui font très-belles & très-odori-
férantes. , 

L e lilas de Perfe eft un arbr i f -
feau qui ne fe multiplie que de mar-
c o t e s . O n le taille en buiifon ou e u 
g lobe pofé fur une tige environ de-
là hauteur d'un pied ou d'un pied 
6c demi. 11 croît fort bas. O n l e 
met dans les plates-bandes des par-
terres. O n l'éleve aufli en cai l le , OC 
fa fleur refl'emble à celle du lilas 

commun. , , 
L I M A C E & L I M A Ç O N : le pre-

mier eft le Limaçon fans coquil le 
qui aime les jeunes boutons d a r -
bres 6c les plantes naiffantes. Sa 
glaire y nuit b e a u c o u p . Matin u : 
f o i r , fur-tout après la p l u i e , il faut 
les aller prendre à la main ôc les 
écrafer ; pour le limaçon, il e f t e n -
fermé dans une coquille faite en 
forme de fpirale. 11 y a les lima-
çons des jardins , les limaçons des 
vignes , les limaçons de m e r , & les 
limaçons de rivières. Les R o m a i n s 
en compofoient difFérens me»,apres 
les avoir nourris 6c engraiffes d une 
façon particulière dans des efpcces 
de fouterreins deftinés à c e t u i a g e . 
O n en mange encore dans bien des 
endroits .Ceux des lieux ombrageux 
l'entent la bourbe 6c le l imon : ceux 
qui fe nourriffent en plein air , Ôc 
qui vivent de f e r p o l e t , de p o u -
l e t , d 'origan Ôc autres herbes 
a r o m a t i q u e s , ont meilleur g o û t , 
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L e s limaçons d'hiver , Se que l 'on 
prend dans la terre où ils le tien-
nent cachés, font préférables à ceux 
du printems Se de l ' é t é , mais ni 
les uns ni les autres ne méritent 
place fur les tables. 

C e s a n i m a u x , d i t M . A n d r y , f o n t 
d'une fubitance vifqueufeSe gluante 
q u i , malgré tous les foins qu 'on fe 
donne , foit de les laver & de les 
faire cuire dans pluf ieurseaux, foit 
de les allaifonner avec le poivre , 
le f e ! , le vin , l'huile & les aroma-
t e s , ne peur produire dans le corps 
que des humeurs grofl leres & mé-
lancoliques , capables d 'embarra l -
f e r le cours du fang , Se de faire des 
obftrutt ions confidérables dans les 
principaux v i fc i res .Les moins mal-
failnns font ceux qui fe trouvent 
dans les vignes & dans les buii fons. 
Quelques-uns les confei l lent aux 
phti l iques, mais les fçavans méde-
cins condamnent cette nourriture 
c o m m s très-dangereule. Cependant 
i l les limaçons ne font pas fains en 
a l iment , ils o n t l e u r utilité c o m m e 
médicamens : 8e on en prépare des 
boui l lons qui font fortpropres pour 
adoucir les âcretés de la poitrine , 
pourépai f f i r leshumeurs trop exal-
tées 8e pour procurer le f o m m e i l . 

L I M A I L L E ; c'eit ce qu'on en-
l e v e a v e c la lime de deifus les m é -
t a u x , comme de deifus le cuivre , 
l 'acier , le fer , 8ec. 

L I M A N D E , poiifon de mer, 
médiocrement large couvert de pe-
tites écailles fortement attachées à 
la peau , dont !a chair eil blanche 
6c molle , mais un peu v i fqueufe . Il 
y a trois efpéces de limandes ; la 
limande , proprement d i t e , qui ap-
proche de la figure de la foie , le 
fiez 8c le fiételet. D e ces trois la 
première eil la meilleure. La li-
mande , comme les autres , a une 
chair molle 8c acqueufe , peu c o n -
venable a u x e f t o m a c s froids & p i -
tui îeux. O a en corrige , en p a r t i e , 
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la mauvaife qualité , en la ïàifant 
cuire dans le vin blanc avec un peu 
de fel 6c de fines herbes. C e s poi f -
f o n s quittent l 'ouvert la mer pour 
entrer dans l 'eau douce; mais ils va-
lent beaucoup mieux péchés dans la 
mer. On fait frire les limandes pour 
les manger,mais elles boivent beau-
coup de friture , ce qui les rend 
moins faines 8c plus difficiles à di-
gérer : elles font plus faines rôt ies , 
8c accommodées enfuite à la fauife 
blanche. O n les fert comme les 
fol les 8c les quarlets. 

L I M E , outi l d 'acier , long 8e 
étroit, taillé 6c incifé de divers fens , 
qui fert aux ouvriers qui travail-
lent les métaux. Une lime doit être 
forgée du meilleur ac ier : fa trempe 
fe fait avec u n e c o m p o f i t i o a d e fuie 
de cheminee bien leche 8e bien dure 
qu'on, bat 8e qu 'on détrempe avec 
de l'urine 6e du vinaigre : on y 
ajoute du fel commun , 8e on le 
réduit en confi f lance de moutarde. 
L e s limes font plus ou moins grof -
fes 8c ont différens noms , f'.iivant 
leur ufage. Cel les qui fervent pour 
limer à froid , font nommées car-
reaux ; 8c demi-carreaux doux, cel-
les qui font pour adoucir : toutes 
les autres confervent leur nom de 
lime , en y ajoutant quelque terme 
pour fpécifier ou en marquer l 'ufa-
ge . Les unes font p l a t e s , d'autres 
rondes ou demi-rondes, d'autres en 
quarré , d'autres en triangle , 8e 
d'autres en forme de feie avec un 
doffier. Il y a auffi des limes à m a -
tir Se des limes de cuivre à main , 
les unes pour les tailleurs 8e g r a -
veurs de monnoies Se de médai l les , 
8e les autres pour les ouvrages de 
pierre de rapport . 

La plupart de toutes ces d iver-
fes efpéces de limes fe fabriquent 
en France , 8e beaucoup à Paris , 
où il s'en fait une grande confom-t 
mation. L e s quincaill iers , qui en 
font le commerce , en tirent aulfi 

L I M 
¿ 'Al lemagne , comme de N u r e m -
berg , par la voie de Rouen 
L e s émailleurs donnent le nom de 
lime à un outil d'acier f a n de q u e l -
que vieille lime qui leur fert p o u r 
couper l 'émail qu'ils ont réduit en 
canon , o u tiré en filets. 

L I M I E R , gros chien de chaffe 
qui ne parle p o i n t , qui fert à q u ê -
ter le cer f 8c à le lancer hors de 
f o n fort . Il y a des limiers pour le 
matin , Se d'autres pour le haut du 
jour. Le limier fert à extourner le 
c e r f 8e autres grandes bêtes. 

L I M O N : les charpentiers d o n -
nent ce nom à une pièce de b o i s 
de fe iage, ordinairement de c h ê n e , 
dont on fe fert pour les efcaliers , 
8c le charrons nomment limons ces 
deux longues pièces de bois de 
charronage qui font la principale 
partie d'une charrette , entre I c i -
quelles on place le plus fort cheval 
qui la doit tirer. Il n'y a que le chê-
ne , l 'orme Se le frêne qu 'on pillile 
employer utilement à faire d é c i -
mons de charrette ; mais fe chêne 
l 'emporte fur les deux autres pour 
la bonté . 

L I M O N S , fruit du l i m o n i e r , 
efpéce de ci tronier . U y a deux for-
tes de limons , le doux 6e l 'a igre . 
L e doux eft peu en ufage, fi ce n'eft 
l 'écorce qu'on c o n f i t , l 'aigre eft 
beaucoup employé. Il faut choi l ir 
les Limons affez m û r s , bien c o l o -
rés , d'une odeur agréable c o m m e 
celle du ci tron. O n ne doit point 
les manger , non plus que les c i -
trons au fortir de l 'arbre. L ' é c o r c e 
des Limons aide àia d igef t ion, don-
ne une bonne bouche ., ranime la 
maffe du fang 8e les efprits , mais 
produit les mêmes mauvais efiets 
que l 'écorce de citron. Si le f u c des 
limons aigres r a f r a î c h i t , abat la 
fougue deshumeurs ,appai fe la l o i f , 
excite l ' a p p é t i t , fortifie le c œ u r , 

il incommode auffi quelquefois l 'e f-

tomne , caule des c o l i q u e s , ôe p i -
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c o t e affez fortement les parties où 
il fe rencontre : ainfi pour embar-
rafier Se modérer l 'a f t ion de les 
pointes , il faut le mêler avec du 
fucre. L'écorce de limon contient 
beaucoup d'huile affez exaltée 8e de 
fel v o l a t i l . C o n f i t e , elle convient , 
en tout tems , à toute forte d'âge 
8e de t e m p é r a m e n t , pourvu que 
l 'on n'en prenne que pour aider a 
la digeftion 8e pour le fort i f ier l et-
tomac . Le fuc de Lmc-n contient 
beaucoup de phlegme & de fel a c i -
de , mais peu d'huile. U convient 
dans les tems chauds , aux jeunes 
gens b i l i e u x , à ceux dont les h u -
meurs font acres Se trop agitees , 
mais il ne convient nullement aux 
vieillards. O n fait avec le f u c r e » 
l'eau 8c le fuc de limon, une b o i i -
f o n a g r é a b l e S i t rès-rafraîchi f fante , 

appeilée limonade ; Se ceux qui la 
font Se la vendent font appelles maî-
tres limonadiers , marchands d'eau-
de-vie 8: de Liqueurs ; cette c o m m u -
nauté eft très-nouvelle à Paris, b i l e 
fut érigée en corps de j u r a n d e , au 
mois de Mars 1673 , fuppi imée e n 
D é c e m b r e 1 7 0 4 , rétablie en Jui l -
let 1705 , encore fuppnmee en b e p -
bre 1706 , 8e enfin rétablie , pour 
la troifieme fois , en N o v e m b r e 
I 7 I J . L e s limonadiers ont droit 
de vendre vins d'Efpagne , vins 
mufeats , malvoifie , 8e tous vins 
compris fous le nom de vins de 1-
qùeurs , 8e auffi de faire , à 1 exclu-
lion de tous autres , les limonades 
de toutes fortes , les eaux 6- gla- • 
c»s de fruits 8e fleurs , les eaux 
d'anis, de cannel le , de f r a n g i p a n e , 
l 'a igre de cèdre , le forbec, le ca$e , 
tant en grain qu'en poudre 6e en 
boiffon ( n o n pas cependant e x c l u -
iivement pour le caffé en grain q u i 
fait une grande partie du negoce 
des marchands épiciers. ) Les c e -
rifes , f ramboi fes 8e autres fruits 
confits f o n t auffi du négoce des 
limonadiers. 
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L I M O N I U M , plante qui croît 

dans les prés. Les feuilles 6e les 
femences font aftringer.tes , bon-
nes dans la diarrhée , dans la dy f -
fenterie & dans l 'hémorrhagie. 

L I M O N N E R , Se dit,e/z terme des 
eaux C-forêts , d'un bois aifez gros 
pour faire des limons. Dans p lu-
sieurs endroits , on ne coupe point 
les bois taillis qu'ils ne limonnent. 

L 1 M O N N I E R , eft l 'arbre qui 
porte le l imon. Ses feuilles 6e {'es 
fleurs font Semblables à celles du 
c i t r o n n i e r , & on ne le diftingue 
que par fon fruit qui eft plus r o n d , 
dont la chair ci l ordinairement 
moins épaiiTe. C e fruit eft divii'é en 
cellules remplies d'une fubflance 
véficuleufe , pleine de f u c , 6e dans 
laquelle fe trouvent quelques Se-
mences oblongues. Le limonnier 
vient en quantité dans l'ifle de Sain-
te-Cather ine , en Italie , du côté 
du midi. Les limonniers 8e les ci-
tronniers croiifent beaucoup plus 
vite que les orangers. O n les met 
dans des pots ou caiiTes plus gran-
des , Se on a foin de les arrofer 
plus Souvent. Le fuc de limon mêlé 
dans les Syrops , eft bon pour les 
fièvres chaudes & peflilentielles. 
U n e once de ce Suc tiré Srais , Sait 
mourir les vers dans le corps des 
enfans qui le boivent. L e s limons 
mis dans les habits préfervent des 
teignes. 

^ L I M O N N I E R , en terme de 
charretier, eft le cheval qu'on met 
au limon d'une charrette. Un limon-
nier doit être ménagé dans un char-
r o i , fur-tout lorfque la voiture eft 
peSante 6e qu'on dei'cend quelque 
montagne un peu rude. Une char-
rette trop chargée en devant peCe-
r o i t t r o p Sur le limonnier, lui per-
drait les jambes ou lui donneroit 
quelques tours de reins : c 'eft à quoi 
il Saut prejide garde. Il ne faut 
pas ¿¡uifi qu'une charrette tombe 
trop en arriéré , cela empêcheroit 
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le limonnier de tirer Se lui feroit 
perdre haleine. Pour éviter cet in-
convénient , il faut qu'une charret-
te foit chargée de manière qu'on en 
puilTe lever les limons fans beau-
coup de peine pour y atteler le li-
monnier. 

L I M O S I N : nom donné à des 
maçons qui travaillent en mortier 
ou e n t e r r e , parce que c 'eft prin-
cipalement de L i m o g e s , 8e du L i -
ihofin , que f o r t , tous les ans , ce 
grand nombre d'ouvriers qui fe ré-
pandent dans tous les attelliers des 
provinces ,& particulièrement dans 
ceux de P a r i s , pour y faire ces ou-
vrages de maçonner ie , que de leur 
nom on appelle limofinage & Umo-

finerie. 
L I M O S I N E , en terme de pu-

rifie , eft une anémone qui eit de 
même couleur que l ' ex t ravagante , 
verte , rouge Se blanche , Se qui 
lui reffemble affez du relie-

L I N , plante dont la tige ordi-
nairement fimple , menue , ronde 
Se vuide , eft haute d'environ deux 
pieds ; l 'écorce pleine de filets qui 
lervent à faire une toile déliée , 
les feuilles o b l o n g u e s , droites , 
pointues , placées alternativement 
le long de leurs tiges ; les fleurs 
b leues ,compofées chacune de cinq 
feuilles difpolecs en œ i l l e t , Soute-
nues dansun calice à plufieurs feuil-
les auxquelles Succédé un fruit gros 
comme un petit pois prelque r o n d , 
renfermant en dix capfules m e m -
braneufes dix femences oblongues, 
p o l i e s , douces au toucher , r o u -
geâtres , lu i fantes , remplies d'une 
moelle ou fuhftancc huileuSe. 

Le lin veut une terre de même 
nature, & du moins aufli graflë que 
le c h a n v r e , Se préparée de la même 
maniéré , même plus meuble , s'il 
fe p e u t , médiocrement humide. 
Un pré nouvellement déSriché , Se 
auquel on aura donné des labours 
fuffifans pour rendre la terre très-
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m e u b l e , e f t propre pour le lin. Mais 
comme la grande abondance de Ses 
racines uSe la Subftance & les Sels 
de la terre , il en faut changer le 
f o l tous les ans , du moins y fup-
pléer par des fumiers convena-
bles , dont le fond a befoin pour 
produire de beau lin la fécondé 
année. L e Un femé dans une terre 
maigre i 'épuiferoit & n'y réufiiroit 
pas. O n ne doit pas auffi en Semer 
dans un fonds qui auroit produit du 
bled l'année précédente , à moins 
qu'on n'y trouve un grand profit 

ui dédommage du dépériffement 
u fond. 

O n ne feme le lin que quand il 
n 'y a plus de froid à craindre , & 
o n continue cette femaille jufqu'à 
la m i - M a i , fi le tems n'eft pas plu-
vieux. Dans de certains endroits 
o n la commence en Février : Se dans 
les pays où il n'y a point ou peu 
d'hiver , on feme le lin aux mois 
de Septembre Se d ' O a o b r e : S c dans 
ces contrées , il vient plus chargé 
de grains que dans nos climats 
tempérés où o n ne le feme qu'au 
p r i n t e m s , mais notre lin eft plus 
doux 6c plus fin, 6e le fil Se la toile 
beaucoup plus eftimés. ^ 

Dans les pays où on laboure la 
terre en filions , o n penfe qu'il eft 
mieux de femerle lin fur des Sillons 
d'orges , que de le Semer Sur des 
filions étroits , parce qu'on a plus 
de facilité pour arrofer toute la It-
niere, Se qu'il y a moins de ter-
rein perdu ; le f o n d qui refte vuide 
entre les fonds ne laiffant pas que 
d'en emporter. Le lin fe feme com-
me le chanvre , mais plus à claire-
v o i e , parce que la graine eft plus pe-
tite. Il eft fujet à des infeftes qui le 
rongent quand il eft de deux doigts 
hors de terre. Quand il y a appa-
rence de pluie , on feme des c e n -
dres à claire - voie par - deffus le 
grain naiffant. C e s cendres detrui-
fent les in feSes communiquent 
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des fels à la terre. Il y a une herbe 
nommée goutte de lin qui croît plu-
fieurs fois avant la caillette du Un , 
elle s'entortille autour de la tige , 
s 'y lie fi fort , qu'on trouve le lin 
entièrement gâté par cette alliance 
quand on vient à le façonner -, c eft a 
quoi il faut veiller, l e Un demande 
des arrofemens m o d é r é s , & dans 
les pays chauds où ces arrofemens 
font néceffaires , l'eau eft conduite 
dans les linieres par rie petits c a -
naux. O n ne cueille le lin , que 
quand il jaunit & que fa graine eft 
parfaitement mûre , ce qui le c o n -
n o î t , quand elle eft toute noire ou 
couleur de maron. L e lin n'a ni 
mâle ni femelle , on l 'arrache tout 
à la fois. S' i l y a des brins qui 
n'aient point de graine , ils l o n t 
d'ordinaire plus b.is que les autres ; 
il faut les mettre à part , parce 
qu'ils font plus doux & donnent une 
plus belle filaiTe, en les faifant t r e m -
per dans l'eau courante environ 
fept à huit jours , & les faifant en-
fuite fécher fans les entaffer. 

Le lin fe rouit comme le chanvre , 
foit dans l'eau ou à la rol'ée ; fi c'eft 
dans l'eau , il ne faut l'y b i f fer 
eue trois ou quatre jours au plus , 
pour qu'il acquiere cette couleur 
rouffâtre , qui marque qu'il a bien 
roui ; quand on l'en tire , on l 'am-
moncéle tout mouillé , & on .e 
charge de planches , fur lelquelles 
on met de groffes pierres, pour que 
les tiges preffées l 'une iur l'autre , 
Soient également pénétrées de l 'hu-
midité , 6e rouiffent toutes parfai-
tement. O n fait fécher le Un c o m -
me le chanvre. Quand il eft bien 
fec , on le lie en bottes Si on le 
met à couvert de h) pluie , même 
des rats , qui en font très-friands. 
O n le bat avec des maillets , & 
on le laiffe ainfi , jufqu'à ce qu 'on 
veuille le ferancer. Les apprêts que 
l 'on donne au Un pour le reduire 
en filaffe , les inftrumens dont pn 
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ie fert pour cela , l'ont à - p e u - p r è s 

semblables à ce qui f e pratique 

p o u r le chanvre , mais il y a une 

c h o i e à remarquer pour la culture 

du lin, c 'ef t que cette graine eft 

fu je t te à d é g é n é r e r , & il y a des 

t e r r e s , c o m m e en B r e t a g n e , en 

N o r m a n d i e & en P i c a r d i e , où il 

faut la renouvel ler au m o i n s tous 

les c inq ans. L a mei l leure graine 

v ient de la mer B a l t i q u e . L a tige 

qu'e l le produit la premiere année , 

s 'élève près de deux pieds & demi : 

c ' e f t la plus grande h a u t e u r que 

puiffe avoir le lin, m ê m e celui de 

F l a n d r e , qui eft en r é p u t a t i o n . Les 

années Suivantes, cette t ige décroî t 

p a r p r o p o r t i o n , & la c i n q u i è m e an-

née elle ne fai tplus que r a m p e r . Q u i 

la pouf fero i t plus loin , r i i 'queroit 

de perdre l'a culture & f a g r a i n e . 

. L a P ! us grande partie des p r o -

vinces de F r a n c e eil fi a b o n d a n t e 

en lin , & les terres y f o n t fi p r o -

pres pour l'a cu l ture , que n o u s pour-

r ions nous paifer de n o s voi i ins 

p o u r cette forte de n é g o c e , q u e l -

q u e grande quantité que n o u s en 

c o n f u m i o n s en plufieurs f o r t e s 

d 'ouvrages , l u r - t o u t en fi l p o u r 

la couture , ou pour les p o i n t s ou 

d e n t e l l e s , & en diverfes f o r r e s de 

to i le . Cependant nousen t i r o n s une 

alfez grande quantité de la mer 

B a l t i q u e , d e la M o f c o v i e , d e F lan-

dres ; on tire aufE du lin doux du 

L e v a n t & de l ' E g y p t e . L e lin de 

F l a n d r e a une grande réputat ion : 

ce lu i de B r e t a g n e en approche ; & 

p a r m i les lins étrangers o n fa i t cas 

de ceux de R i g a & de K o n i s b e r g . 

L e s lins du r o y a u m e & c e u x qui 

v iennent du N o r d , fe v e n d e n t o u 

cruds ou en maffes , ou préparés & 

p r ê t s à filer. L e lin crud, q u i n'a 

e u que les premieres façons , fa i t 

u n e partie du n é g o c e des m a r -

chands épiciers & des m a r c h a n d e s 

i inieres de Par is . 

P o u r la grains de lin, o n en 
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tire , par expreff ion , c o m m e de la 

graine de navette Se àechenevi-, une 

for te d'huile , dont les qualités font 

à peu près femblables à celles de 

l 'huile de noix . O n s'en fert à 

b r û l e r , & on l 'emploie quelque-

fois dans les peintures au défaut 

de l 'huile de noix. L e n é g o c e des 

huiles de lin eft conf idérable . C e l l e 

qu 'on c o n f o m m e à p a r i s , nous 

vient de Flandres & de R o u e n . 

II y a un lin fauvage, q y i r e f - ' 

femble au lin cultivé par fa tige , 

& la figure de l'es feuilles & de l'es 

fleurs , qui f o n t de couleur d 'or ; 

o n le réduit en filaffe , q u ' o n file 

c o m m e celle de l 'autre . L e lin eft 

une plante purgative dont la f e -

mence eft é m o l l i e n t e , adouci f iante 

ô c r é f o l u t i v e . Réduite en farine o n 

en fait des ca îapla fmes , el le eft 

b o n n e pour ia g r a v e l l e & la co l ique 

néphrét ique. C e t t e graine entre 

encore dans la c o m p o f k i o n de plu-

fieurs médicamens , Si fon huile 

tirée fans le fecours du feu eft f o r t 

eftimée en médecine. 

L I N A I R E , plante qui fleurit en 

Juil let & en A o û t , q u ' o n t r o u v e 

prefque dans tous les champs , fur 

le bord d e s f o f f é s , dans les près 

& dans les m a z u r e s , qui eit d i u -

rétique , propre p o u r l 'hydropif ie , 

pour la jaunif le , pour la pierre & 

pour la difficulté d 'uriner , quand 

elle eft prife en déco£tion. 11 y a 

plufieurs ef'péces de linaire , on fa i t 

des fleurs de la jaune une hui le 

utile aux h é m o r r h o ï d e s . 

L I N C E U I L : c ' e f t ainfi q u ' o n 

nommoit autrefois , & q u ' o n nomr 

me encore dans plufieurs c a m p a g n e s 

les draps de toile de lin ou de 

chanvre , q u ' o n met dans les l i t s , 

entre la couverture & le matelas , 

pour y être c o u c h é plus p r o p r e m e n t . 

L I N Ç O I R , c 'eft en charpenterie , 
une pièce de b o i s qui f o u t i e n t les 

chevrons au droi t d 'une ouverture 

faite fur les toits . 

> 
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L I N É S , fatins linés, ce f o n t 

des fatins de la C h i n e . V o y e z Satin. 
L I N E T T E , graine de la plante 

q u i produi t le lin. V o y e z Lin. 
L I N G E . O n entend fous ce mot 

toutes les toiles mifes en œuvre 

p o u r le ferv ice du ménage & 

l ' u f a g e de chaque part icul ier . O n 

entend par linge de table , la toile 

deftinée à faire des ferviettes & 

des nappes , pour le fervice de la 

table Si du bui îe t . Les marchands 

& marchandes de toile di f t inguent 

le l inge de t a b l e , e n linge plein S: 
linge ouvré. L e linge plein eft une 

to i le t o u t e unie , qui n 'eft d i f f é -

rente des toiles ordinaires , que 

p a r c e qu'el le a des l i tteaux ou raies 

de fil b leu. 11 s'en fait b e a u c o u p 

de cette e fpéce eT plufieursendroits 

d u royaume , & part icul ièrement 

en N o r m a n d i e . L e linge ouvré , 
dont o n donne l ' invention aux 

Véni t iens , eft une forte de to i le 

o u v r a g é e fur le métier , à - p e u -

près c o m m e les étoffes de fo ie fa-

çonnées . I l s'en fabrique de p l u -

fieurs deffeins & f a ç o n s , les uns 

de lin , les autres de c h a n v r e , 

auxquels on donne divers noms , 

fu ivant les lieux où ils ont été 

travai l lés , o u les divers deffeins 

q u i paroiffent d e f f u s , ou les o u -

vriers qui en ont fiiit des premiers. 

L a F landre , 1 a Picardie , la b a f f e -

N o r m a n d i e , le Beaujo lo is & la 

G a f c o g n e font les provinces où o n 

fabr ique le linge ouvré \ & c e u x 

de F l a n d r e s , f u r - t o u t de C o u r t r a i , 

f o n t les plus e f t iméspour la fineffe; 

& o n en fabrique à V e n i f e qui f o n t 

d' i ine très-grande beauté & très-

chers , firqui ne font pas c o m m u n s 

«n France. Les linges ouvrés l a r g e s , 

deftinés pour faire des nappes , i e r -

v e n t aufli à faire des t i d e a u x de 

f e n ê t r e s , particul ièrement le beau 

damaffé . 

L e s marchandes l ingeres à P a n s , 

f o n t une c o m m u n a u t é part icul ière . 
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C e font les jurées des maitreffes l in-

geres , qui font la vifite des toi les 

des marchands forains , dépofés à 

l a h a l l e aux toiles -, & il leur a p -

partenoit autrefois d'en faire S a u -

nage , avant que tes auneurs de 

toi les euffent été érigés en titre 

d ' o f f i c e . . 

L I N G E T T E : les A n g l o i s d o n -

nent ce nom à une forte d 'é tof fe 

toute de laine non c r o i f e e , n o m m é e 

en F r a n c e flanelle.. - N o u s n o m -

mons aufli lingettes de petites f e r -

ges fabriquées en N o r m a n d i e , a u x 

environs de V i r e , qui f e t r a n f p o r -

tent pre fque t o u t e s en B r e t a g n e . 

L I N G O f , morceau de métalbrut 

qui n'eft ni o u v r a g é , n i monnoyé , 

& qui n'a d'autre façon que cel le 

q u ' o n lui a donné dans la m i n e " , 

en le fondant , ou le jettant dans 

une efpéce de moule o u creux , 

n o m m é lingotiere. C e s lingots f o n t 

de diverfes f o r m e s & figures, lu i -

vant les différens métaux dont ils 

f o n t formés . 11 n'y a que l ' o r , l ' a r -

g e n t , le cuivre & l 'étain qui fe j e t -

tent en lingots... O n nomme a u . a -

lingots de certaines petites barres 

ou m o r c e a u x d 'or & d 'argent r e -

fondu , qui provient de quelque 

m o n n o i e , médailles ou pièces d ' o r -

févrer ie . O u t r e ia lingotiere où l 'on 

jette le métal f o n d u pour en faire 

des lingots, il y a aufli des lin-
gotieres , dont fe fervent q u e l q u e s 

art i fans , p o u r réduire en petites 

lames , ou e fpéces de lingots les 

m é t a u x , & part icul ièrement le 

p l o m b qu' i ls emploient dans les 

ouvrages de leur métier L a 

lingotiere des ouvriers elt un m o u l e 

dans le fquel ils fondent les p l o m b s 

qu ' i l s emplo ient aux vitres , p o u r 

enfuite les tirer dans leur t i r e -

p l o m b . C e t t e lingotiere eft c o m p o -

fée de trois pièces , deux tontes de 

f e r , & la t ro i f iemé, partie de fer & 

part iede b o i s . L e s v i t r i e r s o n t e n c o r e 

une petite lingotiere pour f o n d r e 
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ce qu'ils appellent des liens , mais 
îls la nomment plus ordinairement 
des moules à liens. 

L I N G U E , forre de morue verte 
Un peu longue , qui n'a prefque 
que la peau & l'arrête : dans le 
triage qu'on fait en Normandie des 
différentes efpéces Se qualités de 
morue , la lingue palle pour la 
quatrième forte , & te confond 
avec une autre efpéce nommée 
raguet , qui avec la lingue eft mi-
fe en Bretagne au rang des mo-
rues de rebut. 

LIMIER, nom qu'on donne , à 
la campagne , i une terre femée 
de grame de lin. Cette terre doit 
erre légere , fubftanîielle , bien 
labourée & engraiffée de bon fu-
mier. Quelques-uns labourentcette 
terre à raies larges , d'autres à 
raies etroites. Les bons laboureurs 
font pour les premieres. O n pré-
tend que le lin vient fort bien 
dans les terres où il y a eu du 
trefle f e m é : f a u t a p r>,s J e r g n _ 
verler avec la charrue. C 'eft à la 
mi-Novembre que ce travail fe fait. 
On lailîe ainfi la liniere , jufqu'au 
Commencement de Février ou au 
quinzième qu'on feme le lin. O n 
peut faire ce travail julqu'à la mi-
Mai. 

On appellle linier Se liniere des 
marchands & marchandes qui font 
le négoce du lin. La communauté 
des marchandes linieres de Paris 
étoit autrefois compofée d'hommes 
& de femmes ; mais depuis les 
lettres-patentes Se les ftatuts de 
1666 , elle ne l'eft plus que de 
maîtreffes, qui fe qualifient mar-
chandes linieres , chanvrieres Se 
filajfieres de la ville & fauxbourgs 
de Paris. 

L I N O N , forte de toile de lin 
blanche, dont i lya trois fortes : les 
unis, les rayés Se les mouchetés-, 
les unies ont trois quarts de large , 
& l'ont de quatorze 2ijnes à la pièce 
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ou de deux tiers de large , Se de 
douze à treize aunes à la pièce. 
Les rayés Se mouchetés ont tous 
trois quarts de large , & quatorze 
aunes à la pièce , le tout mefure 
de Paris. On fe Sert des unies pour 
faire des rochers Se des furplis aux 
gens d'églife, des cravates Se des 
manchettes aux gens du monde. 
Les linons unis , comme les linons 
rayés Se mouchetés l'ont auffi p r o -
pres à faire de garnitures de tête , 
de fichus ou mouchoirs de cou , 
des toilettes & autres chofes Sem-
blables à l'ulage des femmes. C e s 
fortes de toiles fe fabriquent à 
Valenciennes , C a m b r a y , Arras , 
Bapaume , Vervins , Péronne , 
Saint-Quentin , Noyon Se autres 
lieux des provinces de Hainault , 
Cambref is , Artois & Picardie. O n 
les envoie à Paris en petits paquets 
de forme quarrée, d'une pièce 
Se demi-piéce chacun , pour l ' o r -
dinaire , couverts de papier brun Se 
l i l f é , Se renfermés dans des ca f -
fettes de bois blanc. 

L I N O T & L I N O T T E , oifeau 
qu'on élevé en cage , dont le chant 
eft fort agréable , quand il elt inf-
truit. * 

L I N T E A U : c'eft une pièce de 
bois placée au-deffus d'une porte * 
oppofée aui'euil. 

L I N X , animal fauvage Se f é r o c e , 
c'eft le loup cervier. Voyez le Dic~ 
tionnaire des animaux. 

L I O N : on donne ce nom à une 
forte de linge ouvré, tout de lin , 
qui fe fabrique dans le Beaujolois , 
dont il y a trois e fpéces , le grand , 
le moyen & & le petit lion. 
L I O N N E : nom donné par les 

fieuriftes à une tulipe qui eft in-
incarnat , rouge Se blanc. 

L I Q U E U R . Sous ce nom on com-
prend généralement toutes f o r -
tes de boilfons, c'eft-à-dire , tout 
corps fluide Se liquide , dont on 
fe fert pour f« défaltérer, aider à 
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la «Ugeftion & à la diftributîon des monadiers 5c leS difti!lateurs ont 
alimens folides , & enfin pour ré- droit de faire ces W s de liqueur , 
parer la perte qui fe fait à cha- comme les l.mona,des, !1« ' 

que inftant des parties humides & les eaux^de cenfes de p o l M k . , 
aqueules de notre corps. Il y a ^ ^ ^ 
deux fortes de liqueurs en ulage L i ^ b r - ^ . 
parmi nous , l une Simple & pu- nent ce nom a une e p le pw 
rement iqueufe , & que la nature paration p o u r leurs-teintures c o m -
fournit libéralement ^ l'autre qui eft pofée de cinq 
faSice 6c c o m p o f é e , tel que le v i n , partie de Ion , qu l s T o n b o u i l r 
le c i d r e , la biere , ôcc. a été enfemble environ unehet.ne ce e 
inventée pour fatisfaire à la déli- eau n eft pas colorant , mais pre 
cateffe du g o û t , qui commençoit parative p o u r f a i r e r c e v o . a c o u -
à fe laffer d'une liqueur qui lui leur aux matieres qu on veut t e i n -
paroilfoit in fi p id e. O n donne dre. A R o u a m h e 

a de certains vins qui ont c!e „„¡t»' rt-u'rp 
la d o u c e u r , le nom de vins de liquide, refine 
liaueurs nour les diftinguer de produite par certains arbres qui 
Z s Z s Sec's, bruSques 6c piquants, croiffent dans la nouvele^eSpagne 
qui font notre boiffon ordinaire, ôc nommée par le gens du pays 
& parmi ces vins de liqueurs on ococo • lorfque « e ^ 
compte les Malvoi f ies , les vins vieille & epaiffe , elle eft appellee 
d 'E^agne,desCanaries d e T o l g y ^ ^ S A ^ o ^ 

qui ^ n t les plus renommés! '(^eft àLctfement. " , règle-
une mauvaiSe qualité pour les vins ment d'un compte fixation de 
ordinaires, tels que ceux de Cham- dépens . d o m m a g e 
pagne , de' B o u r g o g n e , ôcc. Liquidation d a n s l e c o m m e c e e f t 

Mais ce que nous entendons or- quelquefois 1 ordre & 1 a r m i g e -
dinairement par le mot de liqueurs , ment qu un négociant t a c h d e 
fontplufieurscompofitionsauxquel- mettre dans fes affaires , & Liquider 
les on a donné le nom de ratafia, fes affaires, c'eft y metire d e l o j -
6c qui ne font autre chofe que de dre , en payant les dettes paffives 
l'eau-de vie , ou de l'efprit de- en folhcitant le payement des a c -
t i f , chargé des differ ens ingré- t i v e s o u en retirant les fonds qu 'on 
diens qu on y a mêlés. Ces rata- a , 6 c q u i f o n t dilpetfes dans d . f -
fias ont un goût , une odeur 6c firent«, affaires 6c en entreprifes 

des propriétés différentes, fuivant d % c ° n L m , e r " \ r T 1 R F o u l e D F S _ 
les matieres qui font entrées dans L I R E la F I G U R E ou le L»t.b 
cette compofuion. O n peut obfer- S E I N : c'eft , en terme demanu fi -
ver en général -que quoique ces h - ture , marquer en detail a 1 ouvrier 
L e u r s aient un meilleur goût que qui monte un metier le nombre 

l'eau-de vTe ou £ ^ t S ^ T é ^ 

> n i S S r i ^ les mêmes figures ou fleurs qui Sont 

auffi de très-bonnes à Paris, Les l w deenee 1 année luivante. Le Lis d or 



5 5 « L I S L I S 
fut mis hors de cours , par la dé- le même t e m s , en Mai Se Juin i 
claration de 1 6 7 9 . fur des tiges d'environ trois pieds 

L I S , plante bulbeufe dont il y a de haut. Us fe plaifent également 
plufieurs efpéces , f ç a v o i r , le lis dans un terrein couvert ôc f a b l o n -
blanc ordinaire , le lis blanc àjleurs neux. Us veulent médiocrement du 
doubles , le lis panaché , le Us foleil , une terre bonne & légere , 
orangé, 8c l 'efpéce qui produit des de la profondeur d'un empan , & 
bulbes fur fes tiges à fleurs. Il y autant de diltance. Quand ils font 
a encore le lis de Guernefey , le défleuris , on les leve pour ôter la 
lis couleur de mine , le lis de grande abondance du peuple , Se 
Pomone, qui a l 'odeur puante & on les replante aufli-tôt. 
défagréable , le Us piquant , qui C e s plantes font fort propres pour 
flet:rit en automne c o m m e au prin- le milieu des plate bandes dans les 
tems dans les pays chauds , le lis grands jardins. O n en met fous les 

fauvage , qui naît dans les mon- haies le long des promenades , à 
tagnes Se dans les b o i s & fleurit la referve du lis blanc panaché ,. 
en Mai & Juin , 8c le li* fauvage qui elt encore affez rare pour méri-
jaune , qui croît dans t o u t e l 'Italie, ter place dans lesplus beaux & m ê -

L e Us blanc-, fo i t fimple ou me les plus petits jardins, 
d o u b l e , ne différent entr 'eux que L e lis de Guernefey, eft une 
par la forme de leurs fleurs. Le lis plante de la Chine dont les matelots 
à fleur [impie ef l préférable au anglois apporterentdesracinesdans 
d o u b l e , parce que fes fleurs font l 'ifle de Guernefey , ce qui la rendit 
parfaites 8c en bonne quantité , 8c commune dans cette ille. Elle e f l 
que l'autre les a à d e m i - f e r m é e s , connue des curieux fleuriftes de la 
fans aucun autre mérite que la nou- baffe-Normandie, du côté de C h e r -
veauté. bourg , mais peu aux environs 

Le lis blanc panaché ne différé de de Paris. Elle demande une terre 
l 'efpéce commune à fleurs Amples, l é g e r e , Ôe fes bulbes ne veulent 
que parce qu'il a fes feui l les joli- être enterrées que julqu'à moitié 
ment bordées de cramoi l ï . Il efl fi de leur hauteur. Quand on laifle 
beau en hiver, qu'il n'y a guères de cette plante en plein air, elle pouffe 
plus belles fleurs qui le furpaffent. une tige à fleur , d'un pied de haut. 

Le lis orangé , ainfi n o m m é , Lorfqu 'on la tient renfermée dans 
à caufe de la couleur de fa fleur , une chambre , dans un cabinet de 
jette beaucoup d 'ornement dans les vitrage , ou dans une étuve o ù 
jardins , figure fort b i e n avec les l'air ne peut pas entrer l ibrement , 
lis blancs, & fait avec eux un elle monte quelquefois jufqu'à deux 
mélange agréable. pieds; mais alorselle e f t f o r t m e n u e ; 

Les lis qui produifent leurs bul- & fesf leursfontd'une couleurbeau-
bes fur des tiges à fleurs , font coup plus pâle , quand on tient la 
recherchés à caufe de leurs belles plante enfermée que quand elleefl 
fleurs r o u g e s , auffi-bien que par expofée en plein air. 
la façon flnguliere dont ils produi- Le lis couleur de mine , qu« 
fent ce qui peut fervir à l e u r p r o - quelques-uns apellent riche-ma-
pagation. dame , eft une plante qui répand 

T o u s ces lis fe multiplient de de l'extrémité de fa tige de c e r -
la même maniéré, en divifant leurs tainesbranchesincarnates, defquel-
racines auxinois de Juillet 8c Août , les pendent des fleurs de couleur 
Ils fleuriffeat tous à-peu-près dans d é m i n e . I l s'en trouve auffi de 

L I S 
Jaunes, dit Morin. Ses feuilles font 
frifées & hériffées. 

L e s fleurs du Us cultivé , mifes 
en o n g u e n t , amolliffent les nerfs : 
fes feuilles réduites en emplâtre 
avec du miel , guériflent de la 
morfure des ferpens ; bouillies , 
elles appaifent les brulûres ; c o n -
fites au vinaigre , on les met fur les 
plaies, & elles en avancent la g u é -
r i fon ; fa racine frite , rôtie & 
bouillie dans de l 'huile rofat , 
guérit la brûlure : 1a graine bue 

L I S 5 Î * 
L I S E R O N , ou L I S E T , plante 

dont il y a plufieurs efpéces qui la 
plûpart s'entortillent autour des 
corps voifins. L e grand liferon 
pouffe des tiges l o n g u e s , g r ê l e s , 
farmenteufes , qui s'élèvent h a u t t n 
rempant , embralfentles troncs des 
a r b r e s , des arbriifeaux voifins , 8c 
fe lient à leurs branches. Ses feui l -
les reffemblent à celles du lierre } 
mais elles font pius grandes , plus 
molles 8c plus douces au toucher . 
L e liferon rend du lait. 11 ef l d é -

dans du vin ou toute autre l i q u e u r , t e r f i f , v u l n é r a i r e , propre pour 
c i l encore bonne , d i t - o n , contre 
la morfure des ferpens. L a racine 
du lis fauvage a les mêmes p r o -
priétés que celles du lis cultivé. 

L I S - P A R A G O N È , Morin ditque 
c ' e f l un œillet parfait , quant à fa 
fleur. 11 eft très-bien piqueté , 
large & garni de feuilles. Son blanc 
efl fin , mais fa plante e l l délicate , 
fujette à la pourriture , 8c fes mar-
cotes ne prennent racines que dans 
fa couche ; fi on ne le marcote dans 
le commencement de J u i l l e t , il 
creve , fi on ne lui laifle au moins 
fix boutons. Il fe trouve à Li l le . . . 
Le lis Pomponne qui a l 'odeur défa-
gréable - l u i reflemble un peu. Il y 
a le lis pourpré, appelle encore par 
les fleuriftes martagon de montagne, 
dont les fleurs font d'un pourpre v i f 
quelquefois plus claires , & q u e l -
quefois toutes blanches. 

L I S , en terme de manufactures 
de toiles , lignifie les grofi'es dents , 
qui font aux extrémités du peigne ; 
ce terme efl très ufité dans les 
manufactures de la généralité de 
T o u r s . 

L I S A , en terme defleuri(le, c 'e f l 
une tulipe rouge, orangée Se haute. 

L I S E R A G É , chez les brodeurs, 
efl l 'ouvrage qui fe fait fur une 
étoffe , en contournant les fleurs 
& le deffein , avec un feul fil ou 
c o r d o n n e t , d 'or , d ' a r g e n t , d e foie 
• u de laine. 

lafthme , 8c pour les ulcères des 
oreilles. O n fait de cette plante 
des berceaux dans les jardins , 
pour fe metre à l 'ombre. 

L I S E T T E S , que les jardiniers 
nomment auffi coupe-bourgeons ; 
ce font de petits i n f e â e s grisâtres, 
tirant fur le v e r d , qui en Mai Se 
en Juin , coupent les jeunes jets 
des arbres fruitiers , broutent les 
boutons de la vigne , & font périr 
les greffes des pêchers & des a b r i -
cotiers , quand elles ont deux o u 
trois pouces de long. Pour les en 
garentir , il faut emmailloter les. 
jeunes greffes ou jets dans de petits 
lacs de papier , liés avec du fil. 
O n s'en fert auffi pour préferver 
les greffes des gelées du printems. 

L I S E T T E , ce font dans la f a -
brique des ga^es, des ficelles au 
même nombre que celles des l i i fes , 
attachées cinq à cinq aux fourches 
ou arbalêtres , Se qui fervent à 
faire lever les fils de la chaîne, 
pour le deffein de ta- b r o c h u r e . 
C h a q u e lifette, à fon extrémité 
d 'enbas , porte un plomb qui tient 
avec un maillon d ' é m a i l , dont le 
poids fait retomber les fils l e v é s , 
lorfque le tireur lâche les cordes 
du fimblot qu'il avoit t irées. ' I 'ous 
les mé;iers d'ouvriers à la navette , 
où l 'on travaille à la figure, c o m -
me damas, f a t i n s , velours Sic ont 
leurs lifettes & leurs plombs , mais 



s 6 o _ L r S 
en différons nombres & en diverfes 
proportions. 

L I S I E R E S : on appelle arbres de 
Iifieres, ceux qui font fur les e x -
trémités des forêts, qui les féparent 
des chemins , ou d'autres héritages. 

L I S I E R E , en terme de manufac-
ture , eil le bord d'une étoffe , ou 
ce qui borne fa largeur des deux 
côtés. L e s étoffes de laine, de foie , 
de coton , de fil ont des Iifieres ; 
les bas au métier en ont a u f f i , 
c 'e f l ce qu'on appelle les deilx 
bords du bas. Les Iifieres fervent 
également & à la bonté des é tof -
fes , & à en faire connoître la 
qualité. C e qui a donné lieu à 
quantité de reglemens & de ftatuts 
pour en ordonner la maniéré , les 
couleurs , & le façons de les tra-
vailler. Voye\ le précis de ces régle-
mensdansle D i S i o n . d e C o m m e r c e . 

L I S O I R S , en erme de charonna-
ge, font des pièces de bois d 'or-
mes , placées audef fus des aiffieux 
d'un carroffe. 

L I S S E : c 'ef l cc qui efl p o l i , uni 
& luifant. Dans les manufiéures 
d'étoffes , on le dit de celles qui 
n'ontpaspaffé fous la calandre pour 
y faire paroître des ondes. O n ap-
pelle moire l i f f e celle qui fort des 
mains de l 'ouvrier , qui n'efl pas 
tabifée ni ondée. 

L I S S E : les tapiffiers de haute 
& baffe l i f f e , les fergiers , les 
r u b a n i e r s , ceux qui fabriquent des 
brocards &quelques autres ouvriers 
nomment l i f f e ce que les tifferands 
& fabriquans de draps & d'étoffes 
appellent chaîne. C e font les fils 
étendus de long fur le métier , & 
roulés fur les e n f u b i e s , à travers 
lefquels paffent ceux de la trême. 

La haute-liffe ef l celle dont la 
l i f f e ou chaîne eil dreffée debout 
& perpendiculairement devant l 'ou-
vrier qui travaille. La baffe-liffe , 
au contraire , eil celle dont la l i f f e 
ef l montée fur un métier parallèle' 

L I S 
à H i o r i f o n , c'eft-à-dire placé c o m -
me le métier d'un tiiferand. 

O n appelle ruband en l i f f e , celui 
qui eil plus f o r t , plus épais que le 
f imple. La l i f f e ou chaîne du p r e -
mier a plus de fils , quoique dans 
une égale largeur que celle du der-
nier . . . . Les lingeres ont un i n f -
trument qu'elles nomment l i f f e qui 
leur fert à lifler leur ouvrages . . . 
L e s corroyeurs ont auffi leur l i f f e , 
p o u r donner la derniere façon à 
leur cuir de c o u l e u r , après qu'i ls 
ont reçu leur dernier luilre. 

L I S S E S , chez Ie5 tifferands G-
autres ouvriers qui travaillent de 
la navette , lont des cordelettes ou 
ficelles , dont chacune a fa petite 
houlette dans le milieu , faite de la 
même ficelle , où efl fon petit an-
neau de fer , de corne , d'os ou de 
verre , au travers defquellespaffent 
les fils de la chaîne des étoffes ou 
toi les que l 'on veut f rabr iquer .Ces 
liffes font attachées par en-haut & 
par en bas à des longues tringles de 
b o i s , nommée liais, & quelquefois 
lifferons.Dansla fabrique des gazes , 
les liffes font de perles d'émail 
percés par le milieu , à travers les-
quelles paffent les fils de la chaîne. 
C h a q u e métier a deuxtêtes de liffes, 
& chaque tête de liffes portent mille 
perles , fi la gaze doit être d'une 
demi-aune de large. O n les diminue 
ou o n les augmente à rai fon de inq 
cent par quartier d'aune , qu 'on 
veut donner de plus ou de m o i n j 

à la gaze Les liffes de hauts 
liffiers , différentes de leur l i f f e o u 
chaîne, dont on a parlé ci-deffus , 
font de petites ficelles ou cordelet-
tes , attachées à chaque fil de la 
chaîne de la haute-liffe, avec une 
el'péce de nœud coulant en forme 
de maille ou d 'anneau, auffi de 
ficelle. Elles fervent pour tenir la 
chaîne ouverte , & on les baifie , 
ou o n les leve par le moj 'en de ce 
qu 'on appelle la perche de l i f f e , 
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où elles font toutes enfilées. degrés de feu par où elle p à f f e , eil 
L I S E A O S , nom qu'on donne à appellée litarge d'or ou d'argent. 

des toiles rayées de blanc & de b leu , L e s uns difentqu'elle provient d'une 
fabriquées en divers endroits d ' A l - écume métallique qu'on leve de def-
l e m a g n e , & q u e les Hambourgeois fus le plomb qu'on fait f o n d r e , 
tranfportent en E f p a g n e , où elles après qu'il a fervi à purifier i ' o t , 
font bonnes pour les Indes o c c i - l 'argent ou feulement le cuivre : 
dentales. . d'autres veulent que ce foit une f u -

L I T , meuble qui fert à fe cou- inée métallique qui fort de ces mé-
cher & à fe repofer la nuit. Les me- taux , mêlée avec le plomb , dont 
nuifiers en font la garniture du on fe fert pour les purifier , & qui 
bois , qu'on nomme la couchette , s'attachant au haut de la cheminée 
l ' impériale , & c . & le tapiffier le des fourneaux , s'y forme en efpéce 
fommier ou la paillaffe , le lit de d'écaillé , ' & d'autres enfin croient 
plumes , les matelas , le tour de que c'eil le plomb même q u i a fervi 
lit qu'on appelle rideaux , & c . à l 'affinage de ces métaux , fur tout 

Les jardiniers appellent lit de du cuivre , quand , au fortir de la 
gazon , des gazons placés à terre mine , on le veut mettre en rofet-
fur de petites hauteurs pratiquées te . Cette derniere opinion a paru 
exprès. Ils appellent aulli lit de la plus probable , parce que la"plus 
fumier un étage de plufieurs f o u r - grande quantité de ces fortes de li~ 

' chées de fumier fur une certaine targe viennent de P o l o g n e , de Sué-
largeur , pour faire une couche de de & de D a n e m a r c k , où les mines 
cinq pieds de large & de trois pieds de cuivre font plus communes que 
de haut. Il faut mettre quatre lits celles d'or ou d'argent. La litarge 
de fumier l 'un fur l 'autre... Les ma- efl d'un grand ufage en médecine , 
çons appellent lit la fituation de & parmi les Ouvriers , potiers de 

-la pierre dans la carriere , la f u r - terre , te inturiers , pel let iers ,pein-
face fur laquelle pote une pierre ; très , & c . Il efl défendu aux mar-
celle fur laquelle elle s'appuie , Lit chands de vin , cabaretiers de f o -
de deffous -, celle fur laquelle une philliqùer leurs vins aVec de la li-
aatre s'appuie , lit de deffus \ \ointe targe , à caufe de fes qualités ma-
de lit , le mortier qui eil entre - l i g n e s ' , étant m i f é au nombre des 
deux pierres pol'ées l 'une fur l 'au- poifons. Il nous vient encùre de la 
tre ; & dans une carriere , lit ten-• litarge d 'Al lemagne & d 'Angleter-
dre;ce lui de delfous -, lit dur, celui r e : celle de D a n t z i c k ei l ' la plus 
de deifus. . eitimée. Elle eil moins terreufe & 

L I T A G E , dans les manufactures d'une plus belle couleur. O n p r è -
de draps , & chez les-teinturiers , fere la menue à la groffe , parce 
c 'eil l 'aft ion de liter lès étoffes. qu'elle éft plus facile à difioudre. 

L I T A R G E , minéral que l 'on L I T E A U r les chaffeurs nomment 
trouve quelquefois dans les mines de .ainfi le lieu où fe couche & fe re -
p lomb, rougeâtre, par écailles, dif- pofe le loup pendant le jour. 

. ficile a c a f i e r , q u i a quelque choie de L I T E A U : on entend , par ce 
la figure & d e l à nature du blanc mot,dans lès manufactures de draps, 
de plomb. Cette litarge elt fi rare , certaines raies que l 'on conferve le 
que les épiciers droguiltes 11e v e n - long des pièces de drap enrre la li-
dent , & les ouvriers n'emploient fiere & l ' é t o f f e , tant du côté de 
que la litarge artificielle. Cet te le- l 'endroit , que du côté de l'envers 
coude efpéce , fuivant les diitérens pour faire connoître qu'elles l'ont 

Tome II. N n 



s 6 o _ L r S 
en différons nombres & en diverfes 
proportions. 

L I S I E R E S : on appelle arbres de 
Iifieres, ceux qui font fur les e x -
trémités des forêts, qui les féparent 
des chemins , ou d'autres héritages. 

L I S I E R E , en terme de manufac-
ture , eil le bord d'une étoffe , ou 
ce qui borne fa largeur des deux 
côtés. L e s étoffes de laine, de foie , 
de coton , de fil ont des Iifieres ; 
les bas au métier en ont a u f f i , 
c 'e f l ce qu'on appelle les deilx 
bords du bas. Les Iifieres fervent 
également & à la bonté des é tof -
fes , & à en faire connoître la 
qualité. C e qui a donné lieu à 
quantité de reglemens & de ftatuts 
pour en ordonner la maniéré , les 
couleurs , & le façons de les tra-
vailler. Voye\ le précis de ces régle-
mensdansle DiCt ion.deCommerce . 

L I S O I R S , en erme de charonna-
ge, font des pièces de bois d 'or-
mes , placées audef fus des aiffieux 
d'un carroffe. 

L I S S E : c 'ef l cc qui efl p o l i , uni 
& luifant. Dans les manufiéures 
d'étoffes , on le dit de celles qui 
n'ontpaspaffé fous la calandre pour 
y faire paroître des ondes. O n ap-
pelle moire l i f f e celle qui fort des 
mains de l 'ouvrier , qui n'efl pas 
tabifée ni ondée. 

L I S S E : les tapiffiers de haute 
& baffe l i f f e , les fergiers , les 
r u b a n i e r s , ceux qui fabriquent des 
brocards &quelques autres ouvriers 
nomment l i f f e ce que les tifferands 
& fabriquans de draps & d'étoffes 
appellent chaîne. C e font les fils 
étendus de long fur le métier , & 
roulés fur les e n f u b i e s , à travers 
lefquels paffent ceux de la trême. 

La haute-liffe ef l celle dont la 
l i f f e ou chaîne eil dreffée debout 
& perpendiculairement devant l 'ou-
vrier qui travaille. La baffe-liffe , 
au contraire , eil celle dont la l i f f e 
ef l montée fur un métier parallèle' 

L I S 
à H i o r i f o n , c'eft-à-dire placé c o m -
me le métier d'un tiiferand. 

O n appelle ruband en l i f f e , celui 
qui eil plus f o r t , plus épais que le 
f imple. La l i f f e ou chaîne du p r e -
mier a plus de fils , quoique dans 
une égale largeur que celle du der-
nier . . . . Les lingeres ont un i n f -
trument qu'elles nomment l i f f e qui 
leur fert à lifler leur ouvrages . . . 
L e s corroyeurs ont auffi leur l i f f e , 
p o u r donner la derniere façon à 
leur cuir de c o u l e u r , après qu'i ls 
ont reçu leur dernier luilre. 

L I S S E S , chez Ie5 tifferands G-
autres ouvriers qui travaillent de 
la navette , lont des cordelettes ou 
ficelles , dont chacune a fa petite 
houlette dans le milieu , faite de la 
même ficelle , où efl fon petit an-
neau de fer , de corne , d'os ou de 
verre , au travers defquellespaffent 
les fils de la chaîne des étoffes ou 
toi les que l 'on veut f rabr iquer .Ces 
liffes font attachées par en-haut & 
par en bas à des longues tringles de 
b o i s , nommée liais, & quelquefois 
lifferons.Dansla fabrique des gazes , 
les liffes font de perles d'émail 
percés par le milieu , à travers les-
quelles paffent les fils de la chaîne. 
C h a q u e métier a deuxtêtes de liffes, 
& chaque tête de liffes portent mille 
perles , fi la gaze doit être d'une 
demi-aune de large. O n les diminue 
ou o n les augmente à rai fon de inq 
cent par quartier d'aune , qu 'on 
veut donner de plus ou de m o i n j 

à la gaze Les liffes de hauts 
liffiers , différentes de leur l i f f e o u 
chaîne, dont on a parlé ci-deffus , 
font de petites ficelles ou cordelet-
tes , attachées à chaque fil de la 
chaîne de la haute-liffe, avec une 
el'péce de nœud coulant en forme 
de maille ou d 'anneau, auffi de 
ficelle. Elles fervent pour tenir la 
chaîne ouverte , & on les baifie , 
ou o n les leve par le moj 'en de ce 
qu 'on appelle la perche de l i f f e , 
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où elles font toutes enfilées. degrés de feu par où elle p à f f e , eil 
L I S E A O S , nom qu'on donne à appellée litarge d'or ou d'argent. 

des toiles rayées de blanc & de b leu , L e s uns difentqu'elle provient d'une 
fabriquées en divers endroits d ' A l - écume métallique qu'on leve de def-
lemagne , & q u e les Hambourgeois fus le plomb qu'on fait f o n d r e , 
tranfportent en E f p a g n e , où elles après qu'il a fervi à purifier i ' o t , 
font bonnes pour les Indes o c c i - l 'argent ou feulement le cuivre : 
dentales. . d'autres veulent que ce foit une f u -

L I T , meuble qui fert à fe cou- inée métallique qui fort de ces mé-
cher & à fe repofer la nuit. Les me- taux , mêlée avec le plomb , dont 
nuifiers en font la garniture du on fe fert pour les purifier , & qui 
bois , qu'on nomme la couchette , s'attachant au haut de la cheminée 
l ' impériale , & c . & le tapiffier le des fourneaux , s'y forme en efpéce 
fommier ou la paillaffe , le lit de d'écaillé , ' & d'autres enfin croient 
plumes , les matelas , le tour de que c 'ef l le plomb même q u i a fervi 
lit qu'on appelle rideaux , & c . à l 'affinage de ces métaux , fur tout 

Les jardiniers appellent lit de du cuivre , quand , au fortir de la 
gazon , des gazons placés à terre mine , on le veut mettre en rofet-
fur de petites hauteurs pratiquées te . Cette derniere opinion a paru 
exprès. Ils appellent aulli lit de la plus probable , parce que la"plus 
fumier un étage de plufieurs f o u r - grande quantité de ces fortes de li~ 

' chées de fumier fur une certaine targe viennent de P o l o g n e , de Sué-
largeur , pour faire une couche de de & de D a n e m a r c k , où les mines 
cinq pieds de large & de trois pieds de cuivre font plus communes que 
de haut. Il faut mettre quatre lits celles d'or ou d'argent. La litarge 
de fumier l 'un fur l 'autre... Les ma- eil d'un grand ufage en médecine , 
çons appellent lit la fituation de & parmi les Ouvriers , potiers de 

-la pierre dans la carriere , la f u r - terre , te inturiers , pel let iers ,pein-
face fur laquelle pote une pierre ; très , & c . Il efl défendu aux mar-
celle fur laquelle elle s'appuie , Lit chands de vin , cabaretiers de f o -
de deffous -, celle fur laquelle une philliqùer leurs vins aVec de la li-
aatre s'appuie , lit de deffus \ \ointe targe , à caufe de fes qualités ma-
de lit , le mortier qui eil entre - l ignes ' , étant m i f é au nombre des 
deux pierres pol'ées l 'une fur l 'au- poifons. Il nous vient encùre de la 
tre ; & dans une carriere , lit ten-• litarge d 'Al lemagne & d 'Angleter-
dre;ce lui de delfous -, lit dur, celui r e : celle de D a n t z i c k ei l ' la plus 
de deifus. . eitimée. Elle eil moins terreufe & 

L I T A G E , dans les manufactures d'une plus belle couleur. O n p r è -
de draps , & chez les-teinturiers , fere la menue à la groffe , parce 
c'eit l 'aft ion de liter lès étoffes. qu'elle éft plus facile à difioudre. 

L I T A R G E , minéral que l 'on L I T E A U r les chaffeurs nomment 
trouve quelquefois dans les mines de .ainfi le lieu où fe couche & fe re -
p lomb, rougeâtre, par écailles, dif- pofe le loup pendant le jour. 

. ficile a c a f i e r , q u i a quelque choie de L I T E A U : on entend , par ce 
la figure & d e l à nature du blanc mot,dans lès manufactures de draps, 
de plomb. Cette litarge elt fi rare , certaines raies que l 'on conferve le 
que les épiciers droguil les 11e v e n - long des pièces de drap enrre la li-
dent , & les ouvriers n'emploient fiere & l ' é t o f f e , tant du côté de 
que la litarge artificielle. Cet te le- l 'endroit , que du côté de l'envers 
coude efpéce , fuivant les diitérens pour faire connoître qu'elles l'ont 
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de bonne teinture. Les liteaux des 
draps écarlates , bleus & pour-
pres , font ordinairement blancs : 
ceux des draps verds font j a u n e s , 
ceux des draps violets font d'un 
rouge clair- L e s raies bleues , qui 
traverfent les toiles d'une lifiere à 
l ' a u t r e , font auffi nommées liteaux. 
I l n'y a que les pièces de toiles 
deftinées à faire des napes & des 
lervietres , qui aient des liteaux. 

L I T E R du poijfon falé , c 'eit 
l 'arranger par lits dans les barils. 
O n lite le faumon , le maquereau 
& le hareng. 

L I T I E R E , en agriculture, eft de 
la paille , ou vieux fourrage , qu 'on 
met fous les chevaux ou autres bef-
t i a u x , pour fe coucher , quand ils 
veulent dormir , ou quand ils font 
malades. Les pailles fourragées par 
les m o u t o n s , leur fervent après de 
litiere ; & la litiere qu'on met fous 
les beftiaux , fert à faire du fumier 
pour engraifler les terres. O n ne 
doit pas épargner la litiere aux che-
vaux , ils en valent mieux ; mais 
lor fqu ' on la laide trop c o n f o m m e r 
fous eux , cela leur échauffe les 
pieds 8c les leur gâte. 

L I T I G E , m o t qui fignifie pro-
cès , droit de litige ; c 'eft celui que 
le roi a de nommer aux bénéfices , 
dont deux patrons fe difputent la 
nominat ion. 

L I T R E , ceinture funèbre noire 
autour d'une églife , en dedans Se 
en d e h o r s , fur laquelle font pein-
tes les armes du feigneur du l i e u , 
après fon décès. 

L I T R O N , petite mefure r o n d e , 
ordinairement de b o i s , pour mefu-
rer certains corps fecs , comme fa-
rines , châtaignes , p o i s , f è v e s , h a -
ricots . lentilles, autres légumes, f e l , 
Scc. Seize litrons font le boiifeau 
de Paris. Suivant la fentence du 
prévôt des marchands & échevins 
de la ville de Paris du 19 D é c e m -
bre 1 6 7 0 , inférée dans l 'ordon-
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nance générale de la même ville du 
mois de Décembre 1671 , chap. 24» 
le litron doit avoir trois pouces flt 
demi de haut , fur trois pouces dix 
l ignes de large & le demi-litron 
deux pouces dix lignes de haut , 
fur trois pouces une ligne de d ia-
metre . Le fel fe mefure avec le 
m ê m e litron que les grains & grai-
nes 3 mais ce litron , pour le fel , 
a des divifions beaucoup plus éten-
dues , fuivant l 'ordonnance des ga-
bel les , du mois de Mai 1680. L e 
litron fe divife en deux demi-litrons, 
ou en quatre quarts de litron , o u 
en huit demi-quarts de litron , ou 
en feize mefurettes. L 'étalonage ou 
épalement du litron , ainfi que les 
autres mefures rondes de b o i s , f e 
fa i t à Paris , en l 'hôtel de ville , par 
les jurés mefureurs de fe l , qui font 
les dcpofttaires des étalons de cuivre, 
ou mefures matrices & originales 
qui doivent fervir de régie à toutes 
les autres. Les revendeufes de fe l 
en détail ne le vendent plus qu'à 
la l i v r e , demi l i v r e , quart de l ivre , 
Scc. Se aux bourgeois qui en vont 
faire leurs provifions au grenier à 
fe l , par m i n o t , demi-minot & 
quart de minot. . . . Litron , fe dit 
auff i de la chofe mefurée; un litron 
de pois , un litron de farine , Sec. 

L I V E C H E , plante dont il y a 
plufieurs efpéces. Sa racine Se fa 
fémence font bonnes pour l ' e f to-
m a c ; elles réfiftent au v e n i n , Se e x -
citent l 'urine. La livéche pouffe une 
tige de la hauteur d 'unhomme. El le 
a les feuilles grandes, amples, éten-
dues en a i l e s , divifées en plufieurs 
p a r t i e s , les fommités garnies de 
grandes ombelles , de petites fleurs 
à cinq feuilles b lanches , difpofées 
en rofes : fes femences font plus 
grofles & plus longues que celles du 
f e n o u i l , cannelées p r o f o n d é m e n t , 
bordées d'un filet délié & tranchant 
par le b o u t , d'une odeur qui n'eft 
pas agréable. L a racine de cette 
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plante eftridée, b lanche&odorante . nom , tous les livres contre la rel i-

L I V R A I S O N , a ô i o n par laquelle gion , l 'état & les bonnes mœurs , 
on met quelque chofe entre les même ceux imprimés fans privilège, 
m a i n s , Se en la poffeffion d 'un au- fans nom d'auteur & d'imprimeur, 
tre. C e terme eft en ufage dans le Le commerce de la librairie eft , 
commerce en gros des marchandi- en France , un des plus libres c o m -
fes que l 'on achete , ou que l 'on merces. Cette liberté de négoce de 
vend. O n dit une livraifon de cent livres coniiile dans une double 
pièces de draps de velours , de exemption , l'une de tous droits 
cent barriques d'huile , de fucre , d'entrées & de fortie du royaume 
de cent rames de papier , de c e n t , ou d'autres femblables impofitions 
deux cents cordes de bois , & c . au-dedans, l'autre de toutes vifites, 

L I V R E , ce font les imprimeurs hors celles des fyndic & adjoints de 
qui font l ' impreffion des livres , les la librairie qui même ne fe fait pas 
relieurs qui les r e l i e n t , les doreurs dansles bureaux des d o u a n e s , mais 
qui les dorent , & les libraires qui dans la chambre fyndicale de la 
les vendent en gros & en détail, communauté des libraires.Ces deux 
C e s livres imprimés , foit pour l 'u- exemptions font anciennes, Se ont 
tilité publique , foi t pour la curio- été accordées & confirmées par les 
fité & pour le p la i f i r , fe diftinguent rois de France en faveur d'un art 
par le format, qui eft de plufieurs fi utile à l'état , à la religion 8c 
fortes , comme Vin-folio, l'l'n-40 , aux belles-lettres. C'eft la déclara-
l'i/i-80 , l'in-i 1., 8ec. Un livre en tion de Louis Xll, donnée s B l o i s , 
blanc eft un livre qui n'eft pas re- le 9. Avr i 1 5 1 ? , qui a fervi de m o -
lié. Les auteurs, libraires & impri- dele aux déclarations , édits , a r -
meurs qui obtiennent des privilé- rêts du confeil 8c du p a r l e m e n t , 
ges pour l ' impreffion des livres, ne rendus fous les régnes luivans , & 
fonttenus de ne fournirqu'en blanc, jufqu'à prefent porte que tous les 
à la chambre fyndicale , les huit livres , fo i t en latin ou en f r a n -
exemplaires ordonnés par les édits çois , fo i t rélies ou non rel iés, f e -
& déclarations... . U n livre relit roient francs , quittes ôc exempts 
eft celui q u i , après avoir été b a t t u , de tous péages , Scc. quelque part 
coufu , rogné , couvert d'un car- qu'ils l'oient tranl'portés , foit par 
ton , Separ-deflus de veau , de ba- eau ou par t e r r e , foit dans o u 
zanne ou de marroquin , & c . . . . dehors le royaume , fans payer au-
Un livre relié à la corde , eft celui cun a c q u i t , impofition , ou autre 
qui eft c o u f u avec ces ficelles ap- fubfide quelconque. L a déclaration. , 
pellées des nerfs, mais n'eft pas de Henri II, du 1 7 . Juin 15 $1 , d é -
couvert. . . . Un livre broché eft fend l 'ouverture des balles de li-
un livre qui n'eft que légèrement vres , apportées de dehors , qu'en 
coufu 8c couvert d'un papier mar- préfence des fyndic Se adjoints. 
bré ou autre Un livré contrefait C e s deux déclarations de LouisXli 
eft un livre imprimé par d'autres & de Henri 11 ont été confirmées 
que ceux qui en ont obtenu le pri- par tous les rois leurs luccefleurs ; 
vilége. Les libraires étrangers c o n - fous François l , en 1 5 4 3 , & Hen-
î r e f o n t t o u s les bons livresqui s ' im- ri II,en 1 5 4 7 , conformément ceile 
priment à Paris. . . U n livre prohibé, de Louis XII, 8c toutes les deux 
c 'eft ce luidont l ' impreffion 8eledé- conjointement par Charles IX, en 
bit font défendus par les loixôc or- 1560 : Henri I I I , en 1585 ; Hen-
donnances. O n comprend , fous ce ri IV , en 1 5 9 s : Louis XIII, en 
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1611 : Louis XIV , par plufieurs 
arrêts & déclarations que Louis XV 
a renouvelles. Les vHireurs de la 
douane de Paris ouvrent les balles, 
caiffes ou balots où font enfermés 
les livres pour voir s'il n'y a point 
d'autres marchandées mêlées,mais 
fans viïiter les livres qui font ren-
voyés à la chambre fyndicale. 
• L a licence des auteurs , & celle 

des imprimeurs & libraires , dont 
les uns peuvent abuferde leureSprit 
pour compol'er Si les antres d: leur 
profeffi'on pour imprimer & ré-
pandre dans le public df s - livres 
dangereux à la religion , à l 'état 
& aux bonnes m c c u r s , ont fait 
prendre , dans tous les terns , des 
précautions pour prévenir Si arrê-
ter ce dèibrdre. Avant l ' invention 
de l 'impreffion l 'univerfïté de Paris 
étoit feule chargée de ce loin pour 
les livres qui fe débitoient par les 
libraires. L ' infpeft ion des l ivresqui 
regardent la-théologie & la rel i-
gion j lui eft encore refervée j & 
n u l , de ces f o r t e ? d e - l i v r e s , ne 
doit s'imprime* fans l 'approbation 
des doitcurs. Mais pour prévenir 
l 'impreffion & le débit des mauvais 
livres, on a fagement iir.pofé la 
iicceilité d'un privilège du grand 
féeau', ou d'une pefmiffion des off i -
ciers dé In police , fuivant la qua-
lite-des inrpreffions; O n peut voir 
dans le Code de la. librairie les di-
vet'S édits, arrêta,'déclarations, foit 
du c o n f c i l , fo i t du' parlement, qui 
o;it éràbli' cette difcipline pour le 
commerce des' livres.- -
• Ces réglemens ne -pourvoient 

qu'aux ihipreffions qui le font au-
dedàns du royaimi'ejmais pour e m -
pêcher l'entrée des mauvais livres 
ëc dés livres contrefaits dans les 
pays étrangers , ' L o n f e ' X l Y , par un 
arrêt dè fon" c b n f e i l ' d i i ix Juin 
Ï 7 Ï 0 , a ¡•i?glé"ôi fp'écifié'- les villes 
par leiniiélles feuie's t o u s i c s livres 
& livrets , venant des pays étran-
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gers peuvent être adreïTés & avoir 
entrée dans le royaume. Ces villes 
font P a r i s , R o u e n , Nantes , B o r -
deaux / Marfeille , L y o n , Stra l -
bourg , M e t z , R h e i m s , Amiens Si. 
Lille'. Dans chacune de ces villes , 
il y a une chambre où les livres 
l'ont dépoiés & vilités par "les Yyn-
dics de la communauté des librai-
res , ou par deux libraires nommés 
à cet effet , dans les 'vi l les où il 
n'y a point de fyndic. Les Syndics 
& libraires nommés lont tenus de 
drefier un catalogue exà ' f t 'de ' tbus 
les livres qui font apportés & vi l i -
tés dans leur c h a m b r e , & d'en en-
voyer chaque fçmaine 1111e copie 
certifiée d'eux.à AI. le chancelier , 
pour être par l u i , fur les ordres 
qu'il reçoit du roi réglé tout cé qu ' i l 
appartiendra par rapport à 'la Itip-
pief f ion, confiscation , permiffion , 
vente ou débit de tous léfdits livres 
Si ouvrages. Il n'y a que lesltbraireS 
qui peuvent faire le commerce dès 
livres, mais les particuliers peuvent 
difpofer de leurs l ivres , cabinets & 
bibliothèques. 

L I V R E : les livres,dans le c o m -
merce , font tous les regîtres fur 
lefquels les marchands, n é g b c i a u s , 
banquiers , & c . écrivent en détail 
& en gros toutes les affaires de 
leur négoce , & "même leurs affaires 
doineftiques qui y ont rapport. Les 
marchands né peuvent fe paffer de 
livres : ils font même obligés d'en 
avoir par les -ordonnances. Ils les 
tiennent ou en parties doubles ou en 
parties /impies-. Les marchands qui 
font peu d'affaires n'en ont qu'en 
parties fimpliS ; mais les gros né-
g o c i a i s tiennent leurs livres en par-
ties-doubles. O n croit que ce font 
Ifs 1 Italiens , . particulièrement. les 
V é n i t i e n s , Génois & F l o r e n t i n s , 
qu: or.t appris aux. autres nations à 
tenir, les livres en parties doubles. 

Les. trois pi ihcipaux livres pour 
les parties doubles , l'ont k métris-
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rjal, auffi nommé brouillonne 
journal Si Je grand livre , appelle 
auffi livre d'extrait, 011 livre de 
r.aifon. Outre ces trois livres dont 
on n,e peut fe p a f f e r , il y a le livre 
de caiffe &'de bordereaux , celui 
¿es faëlures, celui des comptes cou-
rans, celui des commuions , ordres 
ou avis, celui des acceptations ou 
des traites, celui des remifes ,celui 
des dépenfes, celui des copies de 
lettres, celui des ports de lettres, ce-
lui des vaijfeaux,-celui des ouvriers. 

Le livre mémorial eft celui où 
toutes les affaires de négoce le trou-
vent c o n f u f é m e n t , Si pour ainfi 
dire , brouillées enfemble , d'où il 

.eft appelle brouillon. C 'ef t qe livre 
d'où l 'on tire t o u t ' ce qui conipole 
lesautres. Auf f i doit'-il être exaft ( i 
n e t , à caul'e des compilations qui 
peuvent furveijir pour caul'e de 
commerce . 11 v en a qui diviient ce 
livre en quatre autres , qui font le 
livre d'achat , le livre de vente , 
le livre de' coiffe-Si le livre de no•* 
tes.... Le journal eft celui où l'on 
écrit jour par jour, toutes les affai-
res , à mcfur.e qu'elles-fe f o n t ; & 
c'eft de ce livre dent parle l 'ordon-
nance du mois de Mars 1.67}, lors-
qu ' i l ' e f t d i t , lit. 3. art. 1 , 3 ¿< 5 
que les' négocions & marchands , 
tant en gros qu'en, d é t a i l , auront 
un livre qui contiendra tout leur 
négoce , leurs1 lettres de change , 
leurs dettes a S i v e s Si paffives . . . 
L e grand livr.e eft le plus grand de 
tous ceux dont fe Servent les négo-
cians. O n l'appelle encore livre 
d'extrait & de rai/on. Livre d'ex-
trait parce qu'on y porte tous l'es 
articles extraitsdu. journal -, & livre 
de raifon, parce qu'il rend ràifon à 
celui qui le tient de toutes les^affai-
res ; c'eft.un énorme volume in folio 
dont chaque page eft réglée à Î& 
lignes-, deux du côté de là marge , 
quatre du côté des Sommes..C'eft 
Sur ce livre, qu 'on forme tous les 
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comptes e n débit . & en crédit , dont 

on trouve les débits dans le )0ur-
nal.V'QUi f .c i l i ter l 'ufage du grani 
livre, -on fait un livre d'alphabet „ 
mais qui n'eft guères néceffaire que 
pour les gros marchands j c a r pour 
ceux qui 11e font qu'un négoce mé-
diocre , il leur, fuffit d'une Simple 
table Sur les deux premiers feuillets 
du grand livre ; c 'eft auffi ce qu ' i l 
faut obier,ver dans tous les autres 
livre: ¿ont on fe Sert dans.le c o m -
merce L e livre de caifle eft 

celui qui c o n t i e n t , en débit & cre-
dit., tout ce qui entre d 'argent 
dans la eaiffe d ' u n négoc.iapt,, & 
tout ce oui en Sort-: o n le nomme 
auffi livre de bordereaux, parce 
que les efpéces des mor.noies qui 
Sont entrées dans la caiffe , ou qui 
en. Sont Sorties , y font détaillées 
par bordereaux Le livre des 
échéances , nommé auffi le livre des 
paye mens & des m o i s , e ft ce lui tur 
le-qinil on écrit toutes les Sommes 
q u e ' l ' o n a à payer ou. à recevoir . , 
Soit par lettres de c h a n g e , bi l lets ' , 
marchandise*.0« a u t r e m e n t . ; . . . 
Le Iwr-e des.pumeroy- contient t o u -
tes -les- innrchandifes. qui entrent 
àsn'.ur. m-iga.fin, qui en Sortent o u 
ôu.i y rcftent Le livre des. fac-
tures contient celles des marchan-
dises que l 'on achete & que l 'on 
envoie pour le compte d'autrui..*. 
L e livre des comptes courans q u i 
Se rient en débit & c r é d i t , comme 
le grand livre , Sert à drefier les 
comptes qui font envoyés aux cor-
réfoondans pour les régler de c o n -
cert avec eux , avant que de les 
Solder Sur le grand livre -, & ce 
livre eft un double des comptes c o u -
rans qu'un garde pour y recourir 

en cas de néceffité L e livre 
des commiffions , ordres ou avis , 
eft celui où l 'on écrit toutes les c o i n ' 
mil l ions , ordrès_ & avis que l 'on 
reçoit des c o r r e l ' p o n d a i i s . . . . L e 
livre des acceptations , ou des trai-
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fef,eft celui où l'on enregître toutes 
les lettres de change que les c o r r e f -
pondans marquent parleurs lettres 
'miffives ou d'avis qu'ils ont t irées. . . 
L e livre des remifes fert à é n r é g i f -
trer toutes les lettres de change , à 
mefure que les correfpondans les 
remettent pour en exiger le paye-
ment. . . . Le livre de dépenfe eit 
pour mettre le détail de toutes les 
petites dépenfes qui fe font , foit 
pour le ménage , foit pour le c o m -
merce , dont , au bout de chaque 
mois , on fait un total p o u r en 
former un article fur le mémorial, 
ou journal.... L e livre des copies 
de lettres concerne celles d 'a f fa i -
res qu'on écrit à fes c o r r e f p o n -
dans , afin de fçavoir dans le b e -
foin , & ce qu'on leur a é c r i t , & 
les ordres qu'on leur a donnés.. . L e 
livre des ports de lettres elt celui 
fur lequel on ouvre des c o m p t e s 
particuliers à chacun de fes c o r r e f -
pondans pour des ports de lettre 
qu 'on a payés pour e u x , & que 
l 'on folde enfuite , afin d'en p o r -
ter le total à leur d é b i t . . . . L e 
livre des vaijjeaux fe tient en débit 
8c c r é d i t , en donnant un c o m p t e 
à chaque vaiffeau. Dans Je débit fe 
mettent les frais d'avitail lement , 
& c . & dans le crédit ce que le v a i f -
feau a produit , foit pour fret ou 
autrement. Ce livre n'eft en ufage 
que pour ceux qui font le c o m -
merce de mer en fociété ou iculs . . . 
L e livre des ouvriers eft pour les 
marchands qui font fabriquer des 
étoffes ou autres marchandifes. C e 
livre fe tient en débit Se en crédit 
pour chaque ouvrier que l 'on fait 
travailler. Dans le débit on met les 
matieres qu'on leur donne à f a b r i -
quer , 8c dans le crédit les o u v r a -
ges qu'ils rapportent après les avoir 
fabriquées. 

Dans les villes où il y a des b a n -
ques publiques ouvertes , o n a 
fcefoia d'un livre de banque. Les 
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marchands, fur ce livre qui fe 
tient en débit 8e en crédi t , mettent 
les fommes que leur paye ou que 
leur doit la banque. Par ce fecours 
ils font en état de fçavoir , en très-
peu de rems, comment ils font avec 
la banque , c 'eft-à-dire , quels 
fonds ils peuvent y avoir. 

T o u s ces livres ou écritures, plus 
ou moins néceffaires aux négocians 
& marchands, fuivant qu'ils font 
plus ou moins de négoce, fe tien-
nent prefque de la même maniéré 
pour le fond dans les principales 
villes de commerce de l 'Europe , 
mais non quant aux monnoies,cha-
cun fe réglant à cet égard fur celles 
qui ont cours dans les états où ils 
fe trouvent établis. En France les 
livres des marchands & banquiers 
fe tiennent par livres , fols 8c de-
niers tournois , la livre valant vingt 
f o l s , & le fol douze deniers.... 
A Strasbourg en fleurine, creutzers 
8e pennins , monnoie d 'Alface. . . . 
En Angleterre , Ecoffe & Irlande , 
par livres,fols 8e deniers fterling... 
En Hol lande, Flandre,Zelande & 
B r a b a n t , par l ivres, fols & deniers 
de gros , ou par florins , patars Se 
pennins.... A Madrid , Cadix , Se-
ville , Se toute l 'Efpagne , par ma-
ravedis , ou par réaux de plate , Se 
pièces de huit.... A Boulogne , en 
Italie, par l ivres, fols Se deniers.... 
A Genes, par livres, fols Se deniers. 
A Bergame , de même... . A L i -
vourne , de même... . A F l o r e n -
ce , par écus, fols 8e deniers d'or... 
A Lisbonne , par raies.... A H a m -
b o u r g , par marcs , fols 8e denier* 

lubs , ou comme en Hollande 
A Dantzick , 8e toute la Pologne , 
par r ichedales , grochs 8e deniers 
ou par florins, gros ou deniers , 
par livres , gros 8e deniers.... A 
F r a n c f o r t , Nuremberg , fit prefque 
toute l 'Allemagne , par florins , 
creutzers 8e pennings, ou pheningt 
courant jfle ¿Francfort» encore par 
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florins de change... . A A u g s b o u r g , miere fe fait en deux « a r c S ¿ J * ' 
en talers 8e en creutzers. . . . A que marc en huit onces , chaque 
Geneve 8c en Savoie , par livres , once en huit gros , chaque gros 
fols 8e deniers, ou par florins en trois deniers, chaque denier en 
A Meffine , Palerme *& toute la Si- v i n g t - q u a t r e g r a ^ & d i a q u e g r a i n 
cile , par onces , taris , grains Se pefe environ un grain de bled U n 
picolis.... A Venife , par ducats , fe fert de ces poids de marc pour 
c o u r a n s , ou par livres , fols 8e de- pefer l 'or , l ' a r g e n t , & les choies 
niers de gros , ou par ducats Se précieules. La fécondé d .v . f ionie 
gros de banque.... A Milan , par fait en deux demi- l ivres , la demi-
livres , fols 8e deniers.... A Rome , livre en deux quarterons , le 
par livres , fols 8e deniers d'or d'ef- leron en deux demt-quarterons , 
rampes.. A L u c q u e s , en l ivres , fols Se le demi-quarteron en d e w o a -
8e deniers , Se en écus de fept livres ces , 8e l 'once en deux demi-on-
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dix fols. . . . A Ancone , en ecus 
fols 8e deniers A Nove , en 
écus , fols 8e deniers d'or de marc.... 
A Malte, en tarins,carlins Se grains. 
En Suilfe, en florins , creutzers Si 
pennins.... E n Mofcovie , en rou-
pies , altins , grifs ou g r i v e s . . . . 
E n Danemarck , en richedales, en 
hors Se en fchelings... . E n Suéde , 
en dalles d'argent 8e en dalles de 
cuivre.. . . A Berlin , 8c dans tous 
les états du roi de Pruffe , en ri-
chedales , en grochs ou florins-

ces. On emploie ces poids, qui font 
les poids ordinaires, pour peler les 
marchandifes qui ne font pas d'un 
prix.fi confidérable. Les poids de 
marc font ordinairement de cuivre : 
les poids ordinaires , de fer ou de 
plomb. ... 

A L y o n , la livre de poids de vnle 
eft de quatorze onces , Se les cent 
livres de Lyon font à Paris quatre-
vingt-fix livres. Outre cette livre 
de poids de v i l l e , il y en a une 
autre dont on fe fert pour peler ciicuaies , eu Kiutiia — .. „ , _ „„_„,. 

En Hongrie , en hongres 8e demi- les foies : elle eft de quinze once , 
hongres d 'or.Enfin dans les Echel- ce qui eft une once moin quecel le 
les du L e v a n t , 8e dans tous les états de Paris , 8e une once de plus que 
du grand feigneur , en piaftres, en celle du poids de v i l l e . . . . v £ 
bouquets 8e en afpres. T o u l o u f e , 8e dans lehaut Langue 

L I V R E S D E B O R D : on appelle doc , la livret ft de t r e i z e o n c e s « 
ainfi les regîtres que les capitaines demie ou environ , poids: de l a n , 
ou les maîtres des vaiffeaux mar- de maniéré que cent livres d l o u -
chands tiennent ou font tenir par loufe font quatre-vmgt-quatre i l -
leu'r écrivain , où font enregiftrés le vres trois quarts de Par s , & cent 
chargement du vaiffeau , la quali- livres de P a n s : f o n t ; » T ^ I o u f e cent 
té , la quantité , la deftination Se dix-huit livres.... A Mari fie & 
autres circonftances des marchan- dans toute la Provence , la livre elt 
difesqui compofent leurcargaifon. de treize 
L e s c o n n o i f f e mens 8 c autres fembla- de Pans , enforte que cent ? * r l de 
bles papiers 8e expéditions forment, Marfeille font a Paris quatre-v.ngt-
avec ce regître' , ce qu'on appelle 
les écritures d'un navire marchand. 

L I V R E , poids d'une certaine 
proportion qui fert à juger de la 
pefanteur des corps graves. La livre, 
à Paris , eft de feize onces. Elle le 
divile en deux maniérés j la pre-

Marfeille font à Paris quatre-vingt-
une livre , 8e cent livres de Paris 
font à Marfeille cent vingt-trois 
livres 8e demie.... A Rouen , 1« 
livre du poids de vicomte eft de 
feize onces 8e demie fix cinquiè-
mes. Les cent livres de Rouen font 
à Paris cent quatre livres , 8c les 

N n iv 
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cent livres de Paris font à R o u e n 
quatre-vingt feize livres deux o n -
ces & demie. Pour les marchan-
difes qui 1e vendent & qu'on achete 
à Rouen , dont le poids elt a u -
deflous de treize livres , l 'on ne 
le fert point du poids de v icomte , 
mais de celui de Paris , dont la livre 
elt de feize onces , comme on l 'a 
dit ci-deffus. A Strasbourg , à E e -
f s n ç o n , à Amiterdam , la livre ei i 
égale à celle de Paris. A Geneve 
la livre eft de dix-fept onces. L e s 
cent livres de Geneve font à Paris 
cent douze livres , Se les cent l ivres 
de Paris font àGenevcquatre-v ingt-
neuf l ivres . . . Cent livre's de L o n d r e s 
font quatre-vingt-onze livres de P a -

1 1 3 Cent livres d 'Anvers f o n t . 
quatre-vingt-huit livres de Paris , Se 
cent livres de Paris font à A n v e r s 
cent treize livres 8e demie.. . . C e n t 
livres de Venife , f o n t à Paris c i n -
quante-cinq livres , Se cent livres 
de Paris font à Venife cent quatre-
vingt-une livres trois quarts 
C e n t livres de Milan font à Paris' 
c inquante-neuf l ivres, 8e cent livres 
de Paris font à Milan cent l o i x a n t e -
n e u f livres & demie... . Cent livres 
de Meiïïne font à Paris f o i x a n t e -
une livres , 8 e cent livres de Paris 
font à Meiïïne cent fo ixante- tro is 

livres trois quarts Cent livres 
de Boulogne , de T u r i n 8c de M o -
dene , font à Paris foixante- i ix l i -
vres , Se cent livres de Paris f o n t , 
dans ces pays-là , cent c inquante-
une livre 8e demie.. . . C e n t livres 
de Valence & de Sarragoffe , font 
à Paris loixante trois l i v r e s , 8c cent 
livres de Paris f o n t , dans ces pays-
ià , cent cinquante-huit livres 8c 

demie Cent livres de Genes 8c 
de T o r t o f e font à Paris f o i x a n t e -
deux l ivres , 8c cent livres de P a r i s 
font,dans ces ¡says-là,cent fo ixante-
un'e livres un ' quart. . . . C e n t livres 
de N u r e m b e r g , de F r a n c f o r t , de 
Baf le 8c de Berne , font à Paris cent 
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deux livres , & cent livres de Paris, 
y font quatre-vingt-dix-huit l ivres.. 
Cent livres de Lisbonne font à Pa-
ris quatre-v ingt- fept livres huit 
onces 8c un peu plus, 8c cent livres 
de Paris y font cent quatorze livres 
huit onces un peu moins. 

Comme I.yon 8c Rouen font ,auf ï ï 
bien que Paris-, les deux principales 
villes decommerce d e F r a n c e , vo ic i 
la proportion qui fe trouve entre 
les poids de ces deux endroits 8c 
ceux des autres villes du royaume , 
même des pays étrangers. 

Cent livres de L y o n font à A v i -
gnon , à ToUÎoufe 8c à Montpel l ier 
cent quatre livres , 8c cent livres 
d 'Avignon 8c des deux autres font à 
L y o n quatre-vingt feize livres , la 
livre de ces villes ne faifant à 

L y o n que quinze onces C e n t 
livres de L y o n font à Rouen q u a -
tre-vingt-cinq livres, 8c cent livres 
de Rouen font à L y o n cent vingt 
livres , la livre de L y o n ne faifant 
à Rouen que treize Onces, 8c celle 
de Rouen faifant à L y o n une livré 
trois onces.. . . Cent livres de L y o n 
font à Marfeille cent iix livres , 6c 
cent livres de Marfeille font à 
L y o n quatre-vingt-quatorze l ivres, 
la livre de Marfeille ne f a i f a n t , à 
L y o n , que quinze onces. . . . C e n t 
livres de L y o n font à Londres qua-
tre-vingt quatorze livres 8c demie , 

cent livres de Londres font à 
L y o n cent fix livres-... Cent livrés 
de L y o n font à Anvers quatre-
v ingt-dix-hui t l ivres , 6c cent livres 
d'Anvers font à L y o n cent deux-li-
vres. . . . Cent livres de L y o n font 
a Veni fe cent cinquante-huit livres 
8c demie , 6c cent livres de Veni ie 
font à L y ô h foixante-trefis l ivres. . . . 
Cent liVres de L y o n , à Florence , 
à Livourne 8c àPife font cent trente-
une livres 8c demie , 6c cent livres 
de ces villes font à L y o n foixante-
feizè livres. . . . . C e n t livres de 
I yon font à Naples 6c à E e r g a m e 
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cent quarante-fept l i v r e s 8 i cent, dres cent .treize livres Se demie , & 
livres de ces villes font à L y o n foi- cent livresde Londres fout à Rouen 
xante-huit livres. . . . . Cent livres quatre-vingt-huit l i v r e s , la livre 
de L y o n font à T u r i n , à Modene , de Londres ne faifant à R o u e n que 
à Boulogne , à Raconis & à R e g - quatorze o n c e s . . . . Cent livres de 
gio , cent trente livres , 8e cent l i - R o u e n , font à Anvers cent dix-fept 
vres de ces pays font à L y o n f o i - livres oc demie,8c cent livres d ' A n -
xante-dix-fept livres.. . . Cent livres vers font à R.ouen quatre-v ingt-
de L y o n font à Milan cent qua- cinq l i v r e s , la livre d 'Anvers ne 
rante-cinq livres , 8c cent livres de faifant à Rouen que treize onces. . . 
Milan font à L y o n foixante r n e u f Cent livres de Rouen font à Veni fe 
l i v r e s , la livre de Milan ne faifant cent quatre-vingt-huitlivres_8i de-
qu'onze o n c e s . . . . Cent livres de 
L y o n font à Meiïïne cent quarante 
une livres f e n t livres de Mei ï ï -
ne font à L y o n foixante-onze l i -
vres , la livre de Meiïïne ne faifant 
à Lyon qu'onze onces Cent 
livres de L y o n , à G e n e v e , à T o r -
tofe , font cent trente-neuf livres , 
8e cent livres de ces villes font à 
L y o n foixante-douze livres , la li-
vre de ces villes ne faifant à L y o n 
qu'onze onces trois quarts. . . . Cent . . . . . . . . — 
livres de L y o n , font à Geneve foi- à Naples,' à Bergame Se^en Cambre 
xante dix-fept l ivres ,8e cent livres cent foixànte-quinze livres 8e d e -
de Geneve font à L y o n cent trente mie , Se cent livres de Naples , Sec. 
l i v r e s , la livre de Geneve faifant à font à Rouen ciliquante-fept l i v r e s , 
L y o n une livre cinq onces.. . . C e n t la livre de Naples 8e des autres 3 ne 
livres de L y o n à F r a n c f o r t , N u - faifant à Rouen que neuf ônçe^.;... 
remberg , Bafle Se Berne , font Cent 'livres de Rouen f<pnr à 7 u -
quatre-vingt quatre livres & d e m i e , r i n , à Modene , à Boulogne , à R a -
& cent livres de ces villes font à conis , à R e g g i o , cent c inquante-

mie , 6e cent livres de V e n i f e font 
à Rouen quarante-cinq livres , la 
l ivre de Veni fe ne faifant à R o u e n 
que huit onces 8c demie , Se deux 
cinquièmes d ' o n c e . . • • Cent,livres 
de Rouen font à Florence , à L i -
gourne Se à Pife , cent cinquante-
fix l i v r e s , 8e cent livres de F loren-
c e , Sec. font à R o u e n f o i x a n t e -
quatre l i v r e s , la livre de F l o r e n c e , 
Sec. ne faifant à Rouen que dix on-
ces Cent livres de Rouen font 

L y o n cent dix-huit livres , 1 a livre 
de Francfort n 'étantà L y o n qu'une 
livre trois onces. . . . Cent livres de 
L y o n , font à V a l e n c e , à Sarragof-
fe , cent trente-cinq livres , 8e cent 
l ivresde ces villes font à L y o n f o i -
xante-quatorze livres , 1 a livre de 
Valence Se d e s . autres ne faifant 
qu'à L y o n douze onces. 

C e n t livres de Rouen , font à 

fept livres & demie , 8e cent livres 
de T u r i n , & ç . font à Rouen' f o i -
xante-trois livres 8e d e m i e , la livre 
de T u r i n , Sec. ne faifant à R o u e n , 
que dix onces un quart . . .Cent livres 
de Rouen font à Milan cent fo ixan-
te-douze livres Se demie,8e cent l i -
vres de Milan font à R o u e n c i n -
quante-huit l ivres, la livre de Milan 
ne faifant à Rouen , que neuf onces 

T o u l o u f e , à Montpellier Se à A v i - & un qp'atf... Cent livres de R o u e n 
gnon cent v ingt-c inq l ivres, Se ce'nt 
livres d ' A v i g n o n 8e des autres font 
à Rouen quatre-vingt livres , la li-
vre d ' A v i g n o n , 8ec. ne faifant à 
R o u e n que douze onces trois quarts. 
Cent livres de R o u e n font à L o n -

font à Me'fline cent f o i x a n t e - n e u f 
livres 6e demie , 8c cent livres de 
Meiïïne font à 'Rouen ci i iqùante-
n e u f l i v r e s , la livre de Meiïïne ne 
faifant à.Piouen que neuf onces 8e 
d e m i e . . . V Cent livres de' Rouen 
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font à Genes , fie à T o r r o f e , cent 
foixante-fîx livres fle d e m i e , Se cent 
livres de Genes & de T o r t o f e font 
à Rouen Soixante livres , la livre de 
Genes & de T o r t o f e ne f a i f a n t , à 
Rouen , que neuf onces & demie.. . . 
Cent livres de Rouen font à G e -
neve quatre-vingt-douze livres fie 
demie, & cent livres de G e n e v e f o n t 
à Rouen cent huit l ivres , la livre de 
Geneve faifant à Rouen une livre 

une once Se un quart d'once 
Cent livres de Rouen f o n t , à Franc-
f o r t , à Nuremberg , à Baile & à 
Berne , cent deux livres , fie cent 
livres de Francfort , & c . font à 
Rouen quatre-vingt-dix-huit l ivres, 
la livre de F r a n c f o r t , Sec. faifant à 
Fouen quinze onces & demie. . . . 
Cent livres de Rouen font à V a -
lence Se à Sarragofie cent loixante-
trois livres trois quarts , Se cent l i -
vres de Valence & de Sarragoife 
font à Rouen foixante-une livres , 
la livre de Valence Se de Sarragofle 
étant à Rouen de n e u f onces trois 
quarts. 

La livre de la Chine , comme 
celle de France , a feize onces. L e 
poids d'Angleterre fe nomme livre, 
ainfi qu'en France. T o u s les poids 
y font étalonnés fur les étalons ou 
matrices qui font gardés dans l 'é-
chiquier par l 'officier appelle clerc 
ou controlleur du marché. Les A n -
glois ont deux fortes d e poids, dont 
les étalons fe confervent dans cet 
échiquier. Le poids de Troye , & 
celui d'avoir-du-poids ; le poids 
ou livre de poids de T r o y e , n'eft 
que de douze o n c e s ; c 'e i tà ce poids 
que fe pefent les perles , les pier-
reries , l 'or , l ' a r g e n t , le pain , & 
toutes fortes de bleds Se de gra i -
nes. Chaque once eft de vingt de-
niers , fle chaque denier de v i n g t -
quatre grains , enforte que quatre 
cents quatre-vingt grains font une 
or.ce, fle cinq mille fept cents fai-
sante g r a i n s , une livre : c 'eft auffi 

L i t 
de ce poids que les apothicaires fc" 
fervent ; mais ils le divifent autre-
ment.. . . L a livre d'avoir-du-poids 
eft de quatre onces plus forte que 
celle du poids de Troye ; mais auffi 
il s'en faut quarante-deux grains que 
l 'once d'avoir-du-poids ne l'oit 
auffi pefante que celle du poids de 
Troye, ce qui revient ,à-peu-près , 
à un douzième. C 'eft à la livre d'a-
voir-du-poids , que fe pefent t o u -
tes les marchandifesgrof f ieres& de 
volume , comme c h a i r , beurre , 
fromage , fer , chanvre , filaife , 
f u i f , c i r e , p l o m b , a c i e r , & c . Cent 
douze livres d'avoir-du-poids font 
le hundret ou quintal. 

L I V R E , P O I R E D E L I V R E , 
nommée par quelques - uns gros 
rateau gris, par d'autres poire d'a-
mour ; eft un fruit peu long pour 
fa g r o l f e u r , dont la peau eft afiez 
dure , le coloris d'un roux fort o b f -
c u r , la queue c o u r t e , 8c l 'œil fort 
enfoncé , dont on fait une belle 6e 
bonne compote,dequelquemaniere 
qu'on la faife cuire , foit dans la 
cloche , foit fous la cendre , foi t 
autrement. 

L I V R É E : les marchands de 
toile donnent ce nom à un fil de 
foie d'une certaine couleur , atta-
ché à la lifiere des batiftes 8e l inons, 
du côté du chef. C 'eft dans ce fil 
qu'eft paifé le petit morceau de par-
chemin quarré fur lequel eft écrit 
le numero de la pièce. 

L I V R É E D E T E R R E , e n terme 
de coutume , eft un fonds qui pro-
duit une livre de rente. 

L I V R E R le cerf aux chiens , en 
terme de chalfe , c'eft mettre les 
chiens après. 

L I V R E T , en terme d'arithméti-
que , eft un quarré qui en renferme 
plufieurs autres qui contiennent les 
multiplie ations des nombres Am-
ples , l 'un par l'autre jufqu'à dix. 
O n la nomme la table de Pythago-
rtj ou la table de multiplication. 

L L A 
L I Z A R D E S : ce font des toiles 

qui fe fabriquent au Caire8e à Alep. 
Dans ce dernier endroit on les nom-
me li^ales ; elles font une partie 
du commerce des Européens. 

L I Z E R : c ' e f t , dans les manufac-
tures de drap , tirer une pièce par 
les lifieres fur fa largeur ,a f in delà 
bien étendre pour en ôter les ribau-
dures fie anguilles qui font des e f -
péces de faux plis ou bourlets qui 
s'y font formés en la faifant f o u -
ler , caufés par la force des mail-
lets ou pilons qui font tombés def-
fus. O n retire auffi plufieurs fois la 
pièce de la pile pour la lifer , afin 
qu'elle fe puiife fouler uniment fans 
fe dégrader , fie prendre fa largeur 
c o m m e il faut. 

L I Z I E R E . V o y e z lifiere. 
L L A M A S , eft un animal du 

Pérou , petit chameau ou mouton 
qui porte jufqu'à cent p e f a n t , m a r -
che la tête levée , 8e avec une ef-
péce de gravité , mais jamais la 
nuit . Il mange peu 8e ne boit j a -
mais. Sa nourriture eft une forte de 
jonc t r è s - f i n , n o m m é y c h o , fort 
eftimé dans cette partie de l ' A m é -
rique où fe trouvent les llamas , 
à caufe du grand u f a g e , dont cette 
herbe eft dans les mines de v i f -ar-
gent où elle tient lieu de bois pour 
la fonte du minéral. L e s llamas 
font fi dociles fle fi faciles à dref fer , 
que quand on les charge , fie qu'ils 
ont coutume de porter leurs char-
ges en certains endroits , ils y vont 
fans condu&eurs , fie étant déchar-
gés , reviennent auffi tous feuls re-
trouver leur maître. Us font c o u -
verts d'une laine d'une odeur forte 
fie défagréable qu'on mêle avec celle 
de v igogne , à laquelle elle eft très-
inférieure. Cette laine eft longue , 
alfez fine , mêlée de b l a n c , de roux 
fit de gris. O n l 'emploie , à - p e u -
p r è s , dans les mêmes étoffes Se m a -
nufa&ures que les laines de v i g o -
g n e . 
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L O , forte de gaze qui fe fabri-
que à Canton dans la Chine. Il y 
en a de trois fortes qui diminuent 
par degrés de longueur 8e de lar-
geur. 

L O C A L , qui appartient à un lieu. 
Une coutume locale eft celle qui ne 
s 'obferve que dans l 'endroit qui lui 
eft propre : un droit local eft un 
droit qui fe paye à l'entrée de cer-
taines villes , ou de certains terr i -
toires , ou à certains paflages ou 
ponts. Il y a beaucoup de ces droits 
locaux fur la riviere de Loire. 

L O C A T A I R E , c'eft celui qui 
prend une maifon entiere ou une 
partie de maifon à loyer . Un prin-
cipal locataire eft celui qui loue 
toute une mai fon, Se reloue à d 'au-
tres particuliers des chambres ou 
des appartemens. 

L O C H E , c'eft un petit poiffon de 
la taille d ' u n é p e r l a n , qu'on trouve 
dans les petites rivieres Se dans les 
ruifteaux. Il fe plaît parmi les h e r -
bes fie la bourbe. L a loche eft fort 
vive fie fort délicate. L e meilleur 
tems pour la manger , eft le mois 
d 'Avr i l Se de Mai . O n l'apprête , en 
cuifine , comme l'éperlan. V o y e x 
Eperlan. 

L O C M A N , c 'eft un pilote éta-
bli dans les ports Se aux e m b o u -
chures des rivieres pour conduire 
les vaiifeaux en fureté , foit en en-
trant , foi t en fortant par les paf -
fages difficiles. V o y e z Lamaneur. 

L O C Q U E T S : on donne ce n o m , 
dans laNormandie,àla lainequel 'on 
coupe de deffus les cuiifes. Elle eft 
la plus grafle fie la plus eftimée 
de toutes. O n s'en fert pour faire 
des matelas , 8e dans la fabrique 
des drogues de R o u e n , pour en 
faire la trême. 

L O C R E N A N , groffe toile de 
chanvre écru qui tire fon nom du 
lieu où elle fe fabrique , appellé 
locrenan, en balTe Bretagne. L e s 
pièces dé ces toiles font de trente 
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aunes-, meiure de Paris. O n s'en ciables aux. fruits des jardins , Se 
f e r t à f a i r e des voiles pour íes;,gran- l u r - t o u t aux abricots., aux pêç.hes 
des , petites barques ou chaloupes Se aux bons railîns expofés 1$: long 
qui vont à la pêchç de la morue, des murs. O n ne les voit .que le 
Les A'nglois , en tems de paix , en fo i r bien tard , & .il faut leur re.n--
tirent çonlkiérablement ; les ESpa- dre des pièges pour arrêter le cours 
gno!.s Se les Baïonnois en tirent des ravages qu'ils font le long des 
auffi beaucoup, Se l'appellent toile efpalîers. ' 
d'Olonne, quoiqu'il ne s'en fabri- L O I , en terme de monnoie , 
que point en Poitou , au moins fignifie le, titre , (e fin ou la bonté 
qui foi t de cette qualité. O n fabri- intérieure de» efpéces. 
que auffi. , en baffe B r e t a g n e , vers L O Í X :.nous avons., en France , i 
Quimperçorentin , une ei'péce de quatre différentes efgéçe.s de.Içix-, 
toile toute pareille aux locrenans. les ordonnances , les coutumes.qui 
C o m m e elle eft deftinée. au même font nos loix propres -, ce que n o u s . 
uia?,e , on lui donne auffi le nom obfervons du droit romain. & le^ 
de Locrenan , quoiqu'elle n'y foit droit canonique. Ces quatre fortes 
pas fabriquée. de loix règlent les contestations.qui 

L O D Î K R , c'eft une groffe cou- s .élèvent enrre les citoyens , mais, 
verture piquée , remplie de laine ou leur autorité eft bien différente. Les 
de ploc , entre deux toiles ou deux ordonnances en ont une univerfclle 
étoffes. dans tous les royaumes, quand'elles 

L O D S ' E T V E N T E S : on ap- ont été enregistrées & promulguées 
pef iea ih i i , en jurifprudence le droit Suivant l'uf.ige. Ii y en a quelques-, 
que le Seigneur peut exiger'de ceux u n e s , , dont les dii'poiuions regar- , 
qui acquièrent des héritage^ rotu- dent quelques, provinces. Les cou-
riers; fitués dans fa Seigneurie & tûmes .ont leur, autorité particulie-
niouvans de lui. Ce droit n'eft pas , re , & chacune.eft bornée dans, r é -
uniforme dans le royaume. V o y ç z tendue de .là province ou du:, lieu 
la Jurisprudence actuelle de M . De- où el le s'ob|^r#e. Pour le droit, rp-
nîfart , tome II, page 41. main , il elt obServé commo cqi i-

L O G E ; c'eft le nom qu'on d o n - tume en plufieurs provinces , & il 
ne , à Lyon Se à Marfeil le , à un y tient lieu de Ipi fur plufieurs m a -
certain lieu dans les places ou bour- tiercs. Il sîétenij.' aulfi à toutes les, 
fes , où les marchands fe trouvent provinces,nqn pas préciSéinentpar-
à certaines heures du jour pour ci que,fes déc.ilions font éc.ritesd,ans 
traiter des affaires de leur n é g o c e , le droit romain qui ne fait loi pour' 
O n ne fouffre point dans ces loges n o u s , qu'autant qu'il plaît autprin-
les marchands qui ont fait fail l i- ce , mais parce qu 'e l les font f o n -
t e . . . Loge eft auffi un bureau gé-, dées fur la jufti.ee Se la raifon qui 
néral , établi en quelques villes des font les baies de la loi univerfelle. 
Indes pour chaque nation de l ' E u - Pour le droh canonique , il contient 
rope ; Se dans les foireson nomme un t r è s - g r a n d nombre de régies. 
loge, les boutiques occupées par les O n obferve tous lçs canons qui r e -
marchands. gardent la foi & lés mœurs , tirés 

L O I R , rat fauvage Semblable de l 'écriture , des conciles Se des 
au domeftique , grifâtre , dont le peres , les constitutions qui regar-
poil eft plus long , la queue moins dent la police ecclétialtique ,'Se qui 
longue Se plus velue en deux en- ne font pas contraires au droit Se 
d oits. Ces animaux fout préjudi- aux libertés de I'egîile gallicane. 

L O M 
L O M B A R D , àilcîen peuple 

d 'Al lemagne qui vint s'établir en 
I t a l i e ; Sous la décadence de l'em-
pire Romain. En France on a l o n g -
tems doniié le nom de Lombards a 
des marchands Italiens qtii venoient 
y trafiquer , part icul ièrement aux 
Génois & aux Vénitiens. Il y a , à 
Paris > une rue , où la plupart te-
noient leur? éemptoiïS' de banque , 
iè négoced''argeut étant :le plus con-
sidérable qu'ils fiffent ; cette rue 
porte encore leur- noni. Dans la 
fuite , Ite-n'oin de Lombard devint 
injurieux il ne- ftgnitfi plus qu'un 
marchand qui faiSoit un commerce 
-ufurâire'. . . .'-'La place de change 
d'Amlterdam 'c'on-Sefve-- encore le 
n o m 'de" place Lombarde , comme 
poïrr pérpciuér le fou Venir du grand 
commerce que les marchands Lom-
bards y o n M w i W t t m s ' e x e r c é . . . . 
Il y a i dans cette même ville , la 
maifon des Lombards , où tous ceux 
qui lent preffés d'argent en peuvent 
trouver à emprunter Sur des effets 
qu'ils laiffént pour gages. O n y re-
çoit des joyaùx , dès bagues , des 
montres , des meubles, enfin dè 
t o u t , fuîqiles à de-s chemiSes, Se 
aittre's-fftehtfés h a r d é s f u r leSquels 
011 prête-dé l 'argent. 11 y a , dans 
les Lombards, de$ 'receveurs Se des 
eftimnteiirs.'Lés cfiimateurs eftiment 
la VDlêUfdu 'girgé"qu'on porte , à -
peu-pi 'è î , à foir jufte pï ix ; mais on 
ne dòn lie défias1 q'ué'les deux tiers, 
commë'deiix CenS 'florins y Sur un 
gage de trois1 cens florins , l 'on dé-
livré en même' tems un billet qui 
porté l'intérêt qu'on en doit payer 
& le ' tems auquel le gage doit Se 
retirèt."Qlrand t e tems eft paffé , 
le ga£e eft Vendu au plus offrant Si 
dernier enchériffeur-5 Se le Surplus 
( T e 'pf§t '& l'intérêt préalablement 
pris ) eft rendu au propriétaire. Le 
móiildrè 'iîliérSt que l 'on paye à 
cette1'' màifin des Lombards , eft de 
fix* pour cent par an 5 Se plus le 
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gage ef t de moindre valeur plus 
l'intérêt eft'grand , enforte qu'il va 
quelquefois jufqu'à vingtpour cent. 
Dans les papeteries, Se dans lecom-
merce de papier , 011 donne le nom 
de Lombard à une des moyennes 
fortes rie papier propre à l ' impref-
Sion. -V oyez Papier. 

L O N C L O A T H : ce Sont des 
toiles de coton blanches ou bleues 
qu'on tire de la côte de C o r o m a n -
d e l , & que les AngloisSe les H o l -
landois achètent pour envoyer à 
Manille. Elles font ordinairement 
foixante douze cobres de longueur, 
fur deuxeobresfie un quart de lar-
ge. Le cobre fait dix-Sept pouces 
Se demi de France . 

L O N D R E S 8e L O N D R 1 N S , 
draps qui ont pris leur nom de la 
ville de Londres en Angleterre , 
parce qu'apparemment les Anglois 
qui étoient en poffeffion ,- avant les 
F r a n ç o i s , du commerce de la dra-
perie du L e v a n t , faifoient fabriquer 
chez eux ces fortes de draps, pour 
les y envoyer. Aujourd'huices draps 
fe fabriquent en D a u p h i n é , en Pro-
vence Se en L a n g u e d o c , 8e ce font 
les.François qui en font le commer-
ce. Ces draps fe diftinguent enlon-
dres larges 8e en londres. Les lon-
dres larges font fabriqués avec le 
refleuret de la laine du L a n g u e d o c , 
bas D a u p h i n é , G a n d i e , R o u i f i i ! o n , 
grand Albarazin , Se autres de pa-
reille qualité. Us ont deux mille 
quatre cents fils en chaîne , 8e font 
faits dans des rots de deuxaune^ un 
huit pour revenir au retour du fou 
Ion à la largeur d'une aune un 
quart entre les liiieres. Ces mots 
londres larges l'ont marqués au c h e f 
Se premier bout de chaque pièce. 

Les draps appellés Amplement 
londres'font fabriqués avec le fleu-
ret de la laine de Languedoc , bas 
Dauphiné, R o u l f i l l o n , Gandie, p?-
tit Albaralin, ou autre d e f e n i b b h l e 
qualité. Leur chaîne doi têtre corn-
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p o f é e d e deux mille fils & montée 
dans des rots de deux aunes , pour 
être au retour du foulon d'une aune 
& un fixieme de large entre les l i -
fieres. Le mot de londres doit être 
mis au c h e f fie premier b o u t de 
chaque pièce. 

L e s draps nommés londrins , qui 
fe fabriquent auffi en F r a n c e , en 
Languedoc, en Provence & en D a u -
phiné, font comme les londres des-
tinés pour les Echelles du L e v a n t . 
I l y en a auffi de deux fortes , les 
londrins premiers , & les londrins 

féconds. Les londrins premiers l'ont 
tous fabriqués de laine de Ségovie , 
tant en trême , qu'en chaîne. L a 
chaîne eft compofée de trois mille 
fils , & faite dans des rots de deux 
aunes , p o u r revenir , au retour du 
foulon , à la largeur d'une aune fie 
un quart entre les deux lilieres. C e s 
mots londrins premiers doivent être 
marqués au chef ou premier b o u t 
de chaque pièce. 

L e s londrins féconds font faits 
de laine forte ou autre femblable 
qualité pour la c h a î n e , & de f é -
condé Ségovie pourla trême. C e t t e 
chaîne eft compofée de deux mil le 
fix cens fils au moins ,dans des rots 
de deux aunes moins un feize p o u r 
a v o i r , au retour du f o u l o n , une 
aune un fixieme de largeur entre 
les lifieres. Les mots de londrins 
féconds doivent être mis au c h e f <5c 
premier bout de chaque pièce. V o y . 
le Règlement concernant les draps 
qui fe fabriquent pour le L e v a n t , 
20 Novembre 1708 , art. 1 & j. 

L O N G - C O U R S , ce font les 
voyages que les vailfeaux m a r -
chands font au-de-lade la ligne. 

L O N G E , en terme de fauconne-
rie , eft une petite corde qu'on at -
tache au pied de l 'oileau quand i l 
n'eft pas afluré. 

L O N G E , en cuijine : la longe 
de b œ u f eft toute la partie qui eft 
depuis les a loyaux, jufques vers la 

L O O 
cuifle qu'on divife en plufieurs m o r -
ceaux où font le flanchet fit la 
pièce parée. L a longe de veau eft 
la partie du veau , depuis les côtes 
jui'qu'à la queue , & où le r o g n o n 
eft attaché. Cette pièce eft fufcept i -
ble de bien des apprêts en cuii ine. 
O n la fait cuire à la broche e n v e -
loppée de papier. Q u a n d elle eft 
bien cuite, on fert deifous une p o i -
vrade , o u fi l 'on veut , on pique le 
deifus de petit lard, & on fert avec 
la même fauffe. L a longe de veau 
fe fert encore en r a g o û t , à la m a -
réchale , m a r i n é e , au court -boui l -
lon , à la crème , & c . 

L O N G E R un chemin, en terme 
de chaffe ; c 'eft quand une bête va 
d'aifurance ou qu'elle fui t . Quand 
elle retourne fur fes v o i e s , cela 
s'appelle rufe G» retour. 

L O N G E S , en terme de carrier , 
font de moyens c o r d a g e s , avec l e f -
quels les carriers font des anfes aux 
mannes ou panniers d ' o f i e r , d o n t 
ils fe fervent pour vuider les trous 
quand ils ouvrent une nouvel le 
carriere. C 'eft à ces longes que s ' a -
croche le crochet du cableau. 

L O N G I T U D E : la longitude 
d'une ville eft la diftance qu'il y a 
entre le premier méridien , c ' e f t - à -
dire , entre le méridien de l 'Iiïe de 
Fer & le méridien de la vil le , dont 
on cherche la longitude , c 'eft l 'arc 
de l'équateur celefte intercepté en-
tre ces deux méridiens qui déter-
mine les degrés de longitude. 

L O N G U E U R ; c'eft ladimenfion 
des corps confidérés dans leur plus 
longue étendue. L a longueur des 
étoffes fe mefure du c h e f à la queue. 
Pour la longueur des étoffes , on 
d o i t , dans les manufactures , f e 
conformer aux réglemens. 

L O N G U I S , forte de taffetas de» 
Indes à carreaux. 

L O O M , c'eft une efpéce de c a -
nard de la Laponie qui ne peut que 
voler & nager ; car il a les pieds 

L O U 
trop courts pour pouvoir marcher. 

L O Q U E T , en termeÀeferrure-
rie, petit morceau de fer p l a t , 
ou battant qui fert à fermer une 
porte . 

L O R G N E T T E , petite lunette 
pour voir de près les objets. V o y e z 
Lunette. 

L O R I O T , oifeau qui eft le gal-
bula des anciens delà grof leurd 'un 
merle , dont le plumage eft d'un 
verd jaunâtre & qui a le chant e x -
trêmement haut & très-varié. 

L O R M E R I E : ce font tous les 
différens ouvrages que forgent & 
vendent les maîtres éperonniers , 
comme m o r s , é p é r o n s , caveffons , 
étriers , maftigadons. C 'e f t à Paris 
que fe font les plus belles brides & 
harnois de chevaux. V o y e z Epe-
ronnier. 

L O T E , ou L O T T E , poiffon 
bon fie friand , reffemblant affea à 
la lamproie . II a la queue faite en 
maniéré d'épée , le corps rond fit 
brun. O n l'apprête , dans les cuifi-
nes , comme l 'anguille. Plufieurs 
confondent les lotes avec les b a r -
botes . 

L O T T I E R , ou Trejle fauvage, 
plante déterf ive, aperi t ive , vulné-
raire , qui croît dans les prés fie fur 
les c o t e a u x , d'une odeur agréable , 
qui féche fit mife dans les habits , 
les préferve des vers. 

L O T T I R , faire de lots. L e s ar-
t i f a n s , qui font en corps de juran-
de, font lottir les marchandifes f o -
raines. Les lottijfeurs, s'il y en a 
plufieurs , les lotijfent en autant de 
lots qu'il y a de maîtres qui en d e -
mandent. Lottir, lotiffeur fit lot-
tiffage, font des termes qui ne font 
guères en ufage que dans les c o m -
munautés de Paris. Les corroyeurs 
ont trois lotifieurs de cuirs , créés 
par l'édit du mois de Juin 1627 , 
avec attribution de droits à leur 
prof i t qu'ils lottiffent. 

L O U C H E T , efpéce de hoyau o u 
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de bêche propre pourfouir la terre , 
qui eft plat & tiré en droite l i g n e , 
avec fon manche qui refiemble à 
une pelle. 

L O U E R , c 'eft donner à ferme 
des héritages , de quelque nature 
qu'ils fo ient ,comme terres, v ignes , 
herbages,maifons & autres i m m e u -
bles. Il fe dit auffi des m e u b l e s , 
des voitures , des beftiaux , fie e n -
core des perfonnes fie de leur t r a -
vai l .Dans tous ces fens on dit dans 
le commerce , louer une boutique , 
louer un magafin, une é c h o p e , une 
loge pour la foire , ôec. A Paris , 
fie dans les grandes villes , les ta-
piffiers fie les fripiers louent des 
meubles fie des habits ; les vo i tu-
riers , mef lagers , caroffiers , m a -
quignons , les uns un carroffe , les 
autres un cheval ,ôe les autres une 
place dans une voiture publique , 
fiec. Les maîtres des communautés 
des arts fie métiers louent des c o m -
pagnons , des garçons fie des gens 
de journée. 

L O U I S , monnoie d'or qui a cours 
en France ; l 'écu blanc s'appelle 
auffi louis blanc , ou louis d'argent. 
L e s premiers louis d'or ont été f a -
briqués fous Louis X I I I . P a r f o n 
édit du dernier Mars 1 6 4 0 , ' i l en 
ordonna la fabrication à la taille fie 
au modele portés par les ordonnan-
ces , pour les écus d'or fie au titre 
des piftoles d 'Efpagne . L e célébré 
Varin . le plus habile alors des gra-
veurs modernes, en fit les poinçons 
fie les coins. Sous Louis XIV. fie 
fous Louis XV , le nom de louis 
d'or s'eft confervé , mais non leur 
premiere valeur.Ces efpéces ne fu-
rent d'abord frappées , que fur le 
pied de dix livres pièce. E n 1648, 
le peuple les fit valoir douze livres. 
L a reine Anne d 'Autr iche, mere de 
Louis XIV y fie régente du r o y a u -
me , les remit à leur ancien prix , 
par une déclaration du 10 Mars 
1 6 5 1 ; fie par une autre déclaration 
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p o f é e d e deux mille fils & montée 
dans des rots de deux aunes , pour 
être au retour du foulon d'une aune 
& un fixieme de large entre les l i -
fieres. Le mot de londres doit être 
mis au c h e f fie premier b o u t de 
chaque pièce. 

L e s draps nommés londrins , qui 
fe fabriquent auffi en F r a n c e , en 
Languedoc, en Provence & en D a u -
phiné, font comme les londres des-
tinés pour les Echelles du L e v a n t . 
I l y en a auffi de deux fortes , les 
londrins premiers , & les londrins 

féconds. Les londrins premiers l'ont 
tous fabriqués de laine de Ségovie , 
tant en trême , qu'en chaîne. L a 
chaîne eft compofée de trois mille 
fils , & faite dans des rots de deux 
aunes , p o u r revenir , au retour du 
foulon , à la largeur d'une aune fie 
un quart entre les deux lilieres. C e s 
mots londrins premiers doivent être 
marqués au chef ou premier b o u t 
de chaque pièce. 

L e s londrins féconds font faits 
de laine forte ou autre femblable 
qualité pour la c h a î n e , & de f é -
condé Ségovie pourla trême. C e t t e 
chaîne eft compofée de deux mil le 
fix cens fils au moins ,dans des rots 
de deux aunes moins un feize p o u r 
a v o i r , au retour du f o u l o n , une 
aune un fixieme de largeur entre 
les lifieres. Les mots de londrins 
féconds doivent être mis au c h e f <5c 
premier bout de chaque pièce. V o y . 
le Règlement concernant les draps 
qui fe fabriquent pour le L e v a n t , 
20 Novembre 1708 , art. 1 & j. 

L O N G - C O U R S , ce font les 
voyages que les vailfeaux m a r -
chands font au-de-lade la ligne. 

L O N G E , en terme de fauconne-
rie , eft une petite corde qu'on at -
tache au pied de l 'oileau quand i l 
n'eft pas afluré. 

L O N G E , en cuijine : la longe 
de b œ u f eft toute la partie qui eft 
depuis les a loyaux, jufques vers la 
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cuifle qu'on divife en plufieurs m o r -
ceaux où font le flanchet fit la 
pièce parée. L a longe de veau eft 
la partie du veau , depuis les côtes 
jui'qu'à la queue , & où le r o g n o n 
eft attaché. Cette pièce eft fufcept i -
ble de bien des apprêts en cuii ine. 
O n la fait cuire à la broche e n v e -
loppée de papier. Q u a n d elle eft 
bien cuite, on fert deifous une p o i -
vrade , o u fi l 'on veut , on pique le 
deifus de petit lard, & on fert avec 
la même fauffe. L a longe de veau 
fe fert encore en r a g o û t , à la m a -
réchale , m a r i n é e , au court -boui l -
lon , à la crème , & c . 

L O N G E R un chemin, en terme 
de chaffe ; c 'eft quand une bête va 
d'aifurance ou qu'elle fui t . Quand 
elle retourne fur fes v o i e s , cela 
s'appelle rufe G» retour. 

L O N G E S , en terme de carrier , 
font de moyens c o r d a g e s , avec l e f -
quels les carriers font des anfes aux 
mannes ou panniers d ' o f i e r , d o n t 
ils fe fervent pour vuider les trous 
quand ils ouvrent une nouvel le 
carriere. C 'eft à ces longes que s ' a -
croche le crochet du cableau. 

L O N G I T U D E : la longitude 
d'une ville eft la diftance qu'il y a 
entre le premier méridien , c ' e f t - à -
dire , entre le méridien de l 'Iiïe de 
Fer & le méridien de la vil le , dont 
on cherche la longitude , c 'eft l 'arc 
de l'équateur celefte intercepté en-
tre ces deux méridiens qui déter-
mine les degrés de longitude. 

L O N G U E U R ; c'eft ladimenfion 
des corps confidérés dans leur plus 
longue étendue. L a longueur des 
étoffes fe mefure du c h e f à la queue. 
Pour la longueur des étoffes , on 
d o i t , dans les manufactures , f e 
conformer aux réglemens. 

L O N G U I S , forte de taffetas de» 
Indes à carreaux. 

L O O M , c'eft une efpéce de c a -
nard de la Laponie qui ne peut que 
voler & nager ; car il a les pieds 

L O U 
trop courts pour pouvoir marcher. 

L O Q U E T , en termeÀeferrure-
rie, petit morceau de fer p l a t , 
ou battant qui fert à fermer une 
porte . 

L O R G N E T T E , petite lunette 
pour voir de près les objets. V o y e z 
Lunette. 

L O R I O T , oifeau qui eft le gal-
bula des anciens delà grof leurd 'un 
merle , dont le plumage eft d'un 
verd jaunâtre & qui a le chant e x -
trêmement haut & très-varié. 

L O R M E R I E : ce font tous les 
différens ouvrages que forgent & 
vendent les maîtres éperonniers , 
comme m o r s , é p é r o n s , caveffons , 
étriers , maftigadons. C 'e f t à Paris 
que fe font les plus belles brides & 
harnois de chevaux. V o y e z Epe-
ronnier. 

L O T E , ou L O T T E , poiffon 
bon fie friand , reffemblant affea à 
la lamproie . II a la queue faite en 
maniéré d'épée , le corps rond fit 
brun. O n l'apprête , dans les cuifi-
nes , comme l 'anguille. Plufieurs 
confondent les lotes avec les b a r -
botes . 

L O T T I E R , ou Trejle fauvage, 
plante déterf ive, aperi t ive , vulné-
raire , qui croît dans les prés fie fur 
les c o t e a u x , d'une odeur agréable , 
qui féche fit mife dans les habits , 
les préferve des vers. 

L O T T I R , faire de lots. L e s ar-
t i f a n s , qui font en corps de juran-
de, font lottir les marchandifes f o -
raines. Les lottijfeurs, s'il y en a 
plufieurs , les lotijfent en autant de 
lots qu'il y a de maîtres qui en d e -
mandent. Lottir, lotiffeur fit lot-
tiffage, font des termes qui ne font 
guères en ufage que dans les c o m -
munautés de Paris. Les corroyeurs 
ont trois lotifieurs de cuirs , créés 
par l'édit du mois de Juin 1627 , 
avec attribution de droits à leur 
prof i t qu'ils lottiffent. 

L O U C H E T , efpéce de hoyau o u 
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de bêche propre pourfouir la terre , 
qui eft plat & tiré en droite l i g n e , 
avec fon manche qui refiemble à 
une pelle. 

L O U E R , c 'eft donner à ferme 
des héritages , de quelque nature 
qu'ils fo ient ,comme terres, v ignes , 
herbages,maifons fit autres i m m e u -
bles. Il fe dit auffi des m e u b l e s , 
des voitures , des beftiaux , fie e n -
core des perfonnes fie de leur t r a -
vai l .Dans tous ces fens on dit dans 
le commerce , louer une boutique , 
louer un magafin, une é c h o p e , une 
loge pour la foire , ôec. A Paris , 
fie dans les grandes villes , les ta-
piffiers fie les fripiers louent des 
meubles fie des habits ; les vo i tu-
riers , mef lagers , caroffiers , m a -
quignons , les uns un carroffe , les 
autres un cheval ,ôe les autres une 
place dans une voiture publique , 
fiec. Les maîtres des communautés 
des arts fie métiers louent des c o m -
pagnons , des garçons fie des gens 
de journée. 

L O U I S , monnoie d'or qui a cours 
en France ; l 'écu blanc s'appelle 
auffi louis blanc , ou louis d'argent. 
L e s premiers louis d'or ont été f a -
briqués fous Louis X I I I . P a r f o n 
édit du dernier Mars 1 6 4 0 , ' i l en 
ordonna la fabrication à la taille fie 
au modele portés par les ordonnan-
ces , pour les écus d'or fie au titre 
des piftoles d 'Efpagne . L e célébré 
Varin . le plus habile alors des gra-
veurs modernes, en fit les poinçons 
fie les coins. Sous Louis XIV. fie 
fous Louis XV , le nom de louis 
d'or s'eft confervé , mais non leur 
premiere valeur.Ces efpéces ne fu-
rent d'abord frappées , que fur le 
pied de dix livres pièce. E n 1648, 
le peuple les fit valoir douze livres. 
L a reine Anne d 'Autr iche, mere de 
Louis XIV y fie régente du r o y a u -
me , les remit à leur ancien prix , 
par une déclaration du 10 Mars 
1 6 5 1 ; fie par une autre déclaration 
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du 8 A v r i l i 6 ; 6 , elle les fixa à cramoifi Se blanc , dont la fleur 
onze livres. Les louis d'or ciemëu- n'eil pas bien large, mais la plante 
rerent affez l o n g - t e n u fur ce pied- porte beaucoup de marcot tes . i l eft 
là ; mais les guerres prefque c o n t i - fin, porte graine & ne creve point 
nuelles Se les befoinsde l'état y ap- en lui laiifant les b o u t o n s , dit 
p o r t è r e n t , fous Louis XIV , beau- Morin. 
coup de changement. Sous fon ré- L O U I S E - B O N N E , efpéce de 
gne , les louis d'or n'ont pas valu poire affez approchante du faint-
au-delà de vingt livres, & au c o m - gefmain ,8e même de la verte lon-
mëncèmènt du règne de Louis XV, gue d'automne , mais elle n'eft pas 
ils ont été pouffés juiqii'à trente l i - tout-à-fait ii pointue ; il y en a de 
vres , ertfuité jufqu'à trente-f ix , & grôifes 8c de plus longues les unes 
même bien au-delà avec cétte d i t - que lés autres. Les plus petites font 
férence néanmoins, que dans quel - les meilleures. Elle a la queue fort 
qu'une des dernieres fabrications courte , un peu charnue 8c p a n -
le poids a été augmenté à p r o p o r - chée , l'œil petit Se à fleur ,1a peau 
tion du p r i x , ce qui n'avoit été douce ëft fort unie , le coloris v e r -
que point ou peu obfervé dans les dât're 8c t iqueté, blanchâtre en mû-
auginentations arrivées fous le ré - ridant. Cette poire fournit fur la 
gne précédent. Les louis d'or , tant fin d ' O i t o b r e , 8e une partie de N o -
de l 'ancienne fabrication , que de vembre. Elle a la chair tendre , 
la nouvelle , ont eu leurs d iminu- pleine d'une èau douce & relevée , 
tions 8c leurs augmentations. L e & ne devient point molle. Elle eft: 
prix du louis aujourd'hui 6c depuis boniieà manger crue ,8e admirable 
bien des années refte à v ingt-quatre c.uite j mais il ne faut pas qu'elle 
livres , le demi-louis , à douze l i - foit arrivée à fa maturité. Le p o i -
vres , le double louis , à quarante- rier qui donne ce fruit , demande 
huit , 8e le quadruple , à q u a t r e - le plein air. Les fonds humides en 
vingt'-feize livres. rendent la poire fort groiTe, mais 

Sous Louis XIII, l 'empreinte en même tems fort mauvaife,ayant 
d'effigie du louis étoit là tête de c e un goût" de verd 8c fauvage. 
r o i , avec fon "nom , 8c pour e m - L O U N ' G : c'eft une drogue dont 
preinte d'écUifon , une croix c o m - on fe fert pour peindre eu jaune , 
pofée de huit L adoflees 8c c o u - tant à là Chine , Camboya , qu'aux 
ronnées avec la légende : Chrif- Indes orientales. 
tus régnât, vincit , imperàt. S o u s L O U P , animal, efpéce de chien 
Louis XIV ce revers a été changé fauvage , dont le poil eft long 8c 
autant de fois qu'il y a eu de n o u - un peu rude , tirant fur le gris 
vëlles refontes : on a de plus ajouté brun fiale , mêlé de b l a n c , qui 
un Cordon fur la tranche , pour en habite les bois 8e les forêts. L a 
empêcher faTtération'8e la rognure , femelle fe nomme louve, les petits 
Sous. Louis XV, l 'empreinte de l ' é - louveteaux ou cheaux en terme de 
cuffon des louis de vingt-quatre li- cha'fteùrs : fans compter le loup -
vres eft compolëe de deux édi f ions cervier, il y a deux fortes de loups, 
c o u r o n n é s , un aux armes de E r a n - lé loup-levrier', qui eft très-léger , 
ce , 8c l'autre à celles de Navarre , qui vit des animaux qu'il chafie 
D u côté de l 'effigie eft le bufte du 8i qu:'if attrape à la courte , de la 
r o i même' maniéré que' le chien, qu'on 

. L O U I S - T R I O M P H A N T , en appelle lévrier: La fécondé efpéce , 
terme de jîeiirijles ; c'ett u s " œ t q 'uf eft piûs oefafite s'appelle Zoupr 

mi.ins f 
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mâtins, 8e fe repaiffent de charogne. 
L ' u n e 8e l'autre efpéce font farou-
ches , g r a n d s , rablus , ayant une 
gueule affreufe,fendue prefque jus-
qu'aux ore i l les , garnie d'un dou-
ble rang de dents , accompagnées 
de longs crocs tranchans comme 
l 'acier ; le loup ne porte rien à Ses 
cheaux, qu'il ne Soit faoul , 8c 
même il leur ôte la prébende , ainfi 
qu'à la louve, qui fait le contraire. 
L a iaoulée de cet animal dure huit 
jours , dit-on. L e s feigneurs des 
villages aflemblent leurs poyfans , 
pour aller à la chafie du loup , 8c 
font un tri&rac ou des battées : L a 
chafie du loup fe fait avec les chiens 
courans , au commencement de 
Septembre ; on va relever la mue 
des loups , 8e on fait chaffer les 
chiens courans deux ou trois fois , 
afin de les mettre en haleine 8e en 
curée , parce qu'après cela ils don-
nent bien plus de plaifir. C o m m e 
les loups en cette faifon ne font 
pas fi affamés que dans d'autres , 
i ls font plus ailés à détourner 8e 
ne prennent point le change (i vo-
lontiers , fur-tout ceux qui font 
jeunes. C 'eft en O & o b r e , N o -
vembre 8e Décembre , qu'on va 
guetter le loup avec des limiers 6t 
ries levriers , dans les grands fonds 
8e dans les bui f fons , ou dans quel-
ques marais , à la queue d'un étang 
où il y aura des battes de jonc. La 
pifte du loup fe reconnoît par fes 
allures ou par fes fuites , ou bien 
par fes galies ou déchauffures. O n 
les trouve quelquefois jufqu'à fon 
l i teau ou fa flatrure; 6e a l o r s , lorf-
qu 'on eft au bois 8e que le limier 
a rencontré les lieux ou la voie du 
loup , il faut lui dire , velci, allé. 

Il eft important à la chafie du 
loup de fçavoir diftinguer le loup 
d'avec le grand chien, le loup 
d'avec la louve , 8c les vieux loups 
d'avec les jeunes. E n hiver, , s'il 
ne gele pas trop f o r t , & que ce ne 
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foît qu'une gelée b l a n c h e , les loups 
font des fouillées ainfi que les au-
tres bêtes , lorfqu'ils paffcnt Sur 
l'herbe , pour peu qu'elle obéiiîe 
Sous le pied , 8c que ce Soit avant 
que le Soleil foit levé. Il eft encore 
aifé d'en avoir connoiffance fur la 
neige , quand elle eft nouvel le-
ment t o m b é e , Sr qu'il ne dégele 
point , parce qu'alors le pied s'y 
peut imprimer. O n ne connoîc 
bien un loup à la trace , lors du 
d é g e l , que .quand il vient fraîche-
ment de paffer , car les voies d i f -
paroiffent lorSqu'ii eft paifé. Quand 
il n'a pas gelé 8c que la terre eft 
découverte , c'eft dans les chemins 
qu'on peut juger de la pifte d'un 
loup , parce que le fol en eft ferme 
8e que les voies s'effacent dans les 
terres qui font molles. En été o n 
connoit le loup dans les chemins ôc 
les terres labourées -, mais il faut 
que ce foit le matin , lorfque la 
rofée eft tombée fur la terre , 8e 
qu'elle a fait de la pouffiere une 
efpéce de boue fufceptible de la 
forme du pied du loup ; 5c pour 
lors on en juge aifément. 

Pour diftinguer les traces d'un 
vieux loup d'avec celle du chien , 
il faut fçavoir que le premier , 
quand il va d'affurance , a toujours 
le pied très-ferré, au lieu que celui 
du chien eft toujouis fort ouvert. 
Il a auiïï le talon moins gros 8c 
moins large que le loup , 8c les 
deux grands doigts plus g r o s ; m a i s 
les ongles du loup font plus gros , 
8e enfoncent plus avant en terre j 
fon talon auffi forme en delfous 
trois petites foflettes , ce que celui 
du chien ne fait pas. D e plus , le 
loup a plus de poil fous le pied que 
le chien , 6e fes allures en l'ont bien 
plus longues , mieux réglées 8e plus 
affurées. Pour la différence du pied 
de la louve d'avec celui du loup , 
elle confifte en ce que celle ci eft 
mieux chauf fée , 8e qu'elle a les 

O o 
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ongles moins gros que le loup ; 
pour ce qui eil du refte , tout eft 
égal . O n connoît les jeunes loups 
d'un ou de deux ans ( car pafle cet 
âge , on les nomme vieux loups ) 
aux liaiibns du pied , qui ne l'ont 
point encore fi fortes que celles des 
vieux loups , c ^ q u i fait que les 
jeunes vont les pieds plus ouverts. 
Us ont des ongles plus petits & 
plus pointus : leurs allures ne font 
pas fi réglées ni fi longues. Les 
vieux loups font leurs nuits ordi-
nairement dansles grandes plaines, 
& les jeunes autour des villages , 
& aux environs des ruifieaux. C e u x -
ci n'ont point les laiffées fi dures 
que les autres. L a louve jette les 
fiennes au milieu du chemin encore 
toutes molles. Celles d'un vieux 
loup font toujours fur une pierre , 
une butte , ou un petit buiifon ; 
& quand il fe déchaufle , il le fait 
r.vec plus de violence que la louve 
& que les jeunes loups. 

I l eft bon , avant que de c o m -
mencer la chafie du loup , d'aller 
au bois pour détourner le loup avec 
le limier ; mais pour le revoir , on 
va auparavant à ia campagne, parce 
que les loups , f u r - t o u t en hiver , 
vont au hazard toute la nuit pour 
y trouver quelque bête morte , puis 
on va dansles forts du bois où l 'on 
perce cinq ou fix buifibns pour voir 
s'il ne s'y fera point repu. S'il fait 
broui l lard , ou s'il fait quelque ora-
ge , le loup fe tient plutôt derriere 
une haie pour y épier les be f t iaux , 
que dans les forêts. Quand on le 
rembuche , il faut flatter le chien , 
e n battant haut & bas. Quand on 
prend le contre-pied , on lui crie , 
liens à moi, vtlci-, velci. Si après 
avoir quêté le loup, on ne le trouve 
point , il faut confidérer le pays 
pour voir de quel côté il pourroit 
tourner. Souvent il y a des loups 
qui n'arrivent que tard aux bois. 
S i l 'on entend , par le bruit que 
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font les laboureurs o u l e s b e r g e r î , 
qu'il y en a un , s'il ne vient pas 
à vous , il f a u t , lorfque vous êtes 
tombé fur les voies avec le chien , 
aller à ces perl 'onnes, les fuivre 
jufqu'à ce que vous ayez trouvé le 
loup entré dans votre quête , o u 
dans un fort o ù on le bri fe . A p r è s 
cela 011 va prendre les grands d e -
vants du b u i i f o n , afin de ne le pas 
paiîer , car il pourroit être refté 
dans le b o i s p o u r écouter , fans être 
entré dans le fort . Cela f a i t , on re-
vient où on l'a brifé pour en f u i -
vre la voie le l o n g du chemin & le 
rembucher dans le fort p o u r , après 
cela prendre encore les devantsqu'il 
faut recommencer par où on les a 
a c h e v é s , afin de changer le vent 
au limier 6e lui faciliter le fenti-
ment. Si le loup , par haz3rd , eft 
forti il faut le fuivre jufqu'à ce 
qu'on l'ait br i fé . O n doit être deux 
à cette chafie , pour reconnoître le 
loup , afin que tandis que l 'un d é -
mêlé les voies pour trouver le rem-
buchement de cet animal , l 'autre 
prenne les grands devants pour re-
connoître s ' i l ne fort point du b u i i -
fon , afin d ' ê t r e , par ce m o y e n , 
éclairci de tous les rembuchemens. 

Outre la maniéré de chaifer les 
loups , on les prend encore autre-
ment : les uns font une grande f o f i e , 
au milieu de laquelle ils attachent 
un o i f e a u , ou quelque autre appât 
de cette nature. Ils couvrent cette 
fofie d'une claie ou d'une trape 
fort légère qui ne t ient que par des 
pivots au côté de lafoifeSe du côté 
par où entre le loup , mais placée 
d'une maniéré quel 'animalcarnacier 
venant pour prendre la proie , fafie 
tourner cette trape ou cette c l a i e , 
6e tombe dans la foffe. Cette m a -
chine fe fait ordinairement comme 
une efpéce de bafcule qui s'ouvre 
ôe fe ferme. Quand la bête eft t o m -
b é e , il n ' e f t p a s difficile de s ' ima-

s . 
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giner comment cela fe peut faire. 
C e f i ordinairement dans les forêts 
& dans les grands bois où il y a 
beaucoup de loup, qu'on peut fe 
lervir d'une fofie avec une trape , 
8e ce n'eft que dans les chemins 
écartés que l 'on y réuffit le mieux. 
Cette foffe doit avoir douze pieds 
de l o n g u e u r , 6e depuis fix jufqu'à 
n e u f pieds de profondeur , enforte 
que les bords en étant efearpés , 1a 
bête prife ne puiffe remonter. 

Pour tromper ces animaux, il 
faut , fur cette trape , 6e tout au-
tour , mettre de petites branches 
f e u i l l u e s , d e maniere qu'elle ne pa-
roiife p o i n t , ou bien des feuilles 
féches. Il y en a qui pour appât 
mettent une oie ou un m o u t o n 
en vie , afin d'appeller les loups ou 
autres animaux carnaciers. O n met 
cette oie furia branche d'un a r b r e , 
au pied duquel on auroit fait la 
f o f f e , 8e qui avancera fur la trape , 
8e pour le mouton les quatre pieds 
d i r e â e m e n t fur les milieu de cette 
t r a p e , obfervant de charger le côté 
qui ne doit point balancer de quel -
que ehofe qui pefe à proportion 
pour tenir la machine en état , de 
forte que le loup venant à fe jetter 
fur fa proie , il la fafie pencher 8c 
t o m b e dans la fofie. O n prend en-
c o r e les loups à l 'hameçon. 

PourchafTer les loups au f u f i l , f o i t 
à la battée ou a u t r e m e n t , il f a u t , 
pour les faire lever a i f e m e n t , pren-
dre un c h a t , l ' é c o r c h e r , le vuider 
& le faire rôtir auffi dans un f o u r , 
puis le frotter de miel ; enfuite, 8e 
lor fqu ' i le f t encore chaud , il faut le 
traîner parlesendroits où l 'on fçait 
qu' i l y a des loups. C e s animaux 
attirés par cette odeur , fuivent les 
traces de ce c h a t , 8e il eft alors aifé 
de les t i r e r ; d 'autres , lorfque la 
terre eft couverte deneige s'en vont 
où ils içavent qu'il y a des t a n i e -
res de loups. Ils attachent à une 
corde le ventricule d'un bouc qu'i ls 
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ttaînent depuis la taniere qu'ils ont 
t r o u v é , jufqu'à un arbre proche 
de leur maifon ,auquel ils pendent 
cette charogne avec une double c o r -
de ; celle qui eft la plus grande 
fe tend depuis l'arbre jufqu'à la fe-
nêtre de la maifon , & eft attachée 
à des fonnettes qui f o n n e n t , pour 
peu que le l&up vienne à la proie 8c 
la tire. Si - tôt que ceux qui ont 
dreifé ce piège entendent ce f o n , 
ils prennent leur f u f i l , 6e de leur 
fenêtre, ou de leur p o r t e , ils tuent 
le loup ; c'eft ordinairement la nuit 
qu 'on attrape ces animaux carna-
c i e r s ; mais il faut qu'il fafie un 
beau clair de lune , autrement o n 
ne tire qu'à l 'aventure. 

O n prend encore les loups avec 
un piège de fer, appelié traquenard. 
V o y e z ce mot. Il y a un autre piege 
fait de deux morceaux de fer longs 
de deux pouccsSe demi,larges d 'un , 
8e de trois lignes d'épaiffeur, ayant 
à chaque bout deux charnieres per-
cées d'outre en outre , pour y m e t -
tre une cheville de fer. O n met ces 
deux morceaux de fer en croix , 8c 
on en prend deux autres qui o n t 
cinq pouces de longueur , un de 
l a r g e , 6e deux lignes d'épaiffeur. 
Il faut qu'il y ait une mortaife à 
chaque b o u t , longue d'un pouce , 
8e large environ de quatre l ignes. 
O n croife ces deux pièces l'une fur 
l'autre , avec une cheville de f e r . 
O n a enfuite quatre branches de fer 
longues d'environ dix-huit pouces 
chacune , épaiffes de deux ou trois 
lignes en quarré , excepté vers la 
derniere dent où elles doivent avoir 
cinq à fix lignes de largeur , f e u l e -
ment du côté où font les dents. C e 
même bout doit être rond, accom-
pagné d'une charnière fimple p e r -
cée au milieu ; 6e l'autre extrémité 
fera faite en maniéré de crampon 
à deux fourchons longs de deux 
pouces . T o u s ces morceaux de fer 
étant ainfi f a b r i q u é s , on les raf-

O o ij 
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femble en c r o i s , fit o b f e r v a n t de 
mettre ces deux bandes en croix , 
& le bout de la cheville dans le 
trou du miiieu pour les river , en-
forte que les deux morceaux de fer 
ne remuent point. Quand cela eft 
f a i t , on prend la flèche qu'on fait 
entrer par force dans un trou qui 
ei't au miiieu de la croiSée du piè-
ge , puis on fait paffer le bout dans 
une des mortaifes pour entrer en-
fuite dans les charnières des pièces 
de fer , & où l 'on met une chevil le 
de fer qu'il faut river , enforte que 
la Branche ne puiffe fe mouvoir 
l ibrement. O n fait la même c h o i e 
des trois autres branches , o b f e r -
vant que les pointes des crampons 
foient en h a u t , après quoi on a un 
piège monté. Refte à prêtent d ' i n f -
truire comme il doit ctre tendu. 

Les charognes font un appât où 
les loups ne manquent pas d ' a c -
courir . Il faut s'y tranfporter avant 
le Soleil c o u c h é , avec le p iège , une 
corde groflè comme le petit d o i g t , 
longue de deux pieds , un gros p i -
quet , une cheville de fer & un 
marteau pour les enfoncer f o r t e -
ment en terre. Après avoir o b f c r -
vé , à-peu-près, par où le loup peut 
venir à l 'appât , on fe tire à l 'écart 
environ cinquante ou foutante pas, 
tirant du côté par où la bête peut 
approcher , & dans le milieu du 
fentier ou du c h e m i n , s'il y en a , 
ou bien dans quelque belle place , 
on fait une foffe r o n d e , Se de la 
largeur de tout le piège lorfqu'i l eft 
o u v e r t , enforte que dans le milieu 
cette foffe foit profonde d'un demi-
pied , & aille en diminuant du côté 
du bord. A u milieu de cette foife , 
on enfonce un piquet r e z - d e - t e r -
re , lequel doit avoir une tête ou 
un crochet pour attacher la corde 
qui fera liée à la boucle du piège 
qui fera tout ouvert dans la foife , 
de maniéré que cette boucle tienne 
ferme avec la corde & la tête o u 
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crochet du piquet. O n met à cette 
machine préparée , un morceau de 
charogne gros comme la tête , & 
qui '."oit fans os. O n le met fur la 
flèche le faifant entrer le plus avant 
qu'on peut & on en frotte la corde 
& le p i q u e t , cela f a i t , on prend 
un autre morceau de cette charogne 
qu'on lie au bout d'un bâton o u 
d'une corde pour le trainer bien 
loin aux environs de la machine , 
en laiifer des traces tout autour en-
y r e v e n a n t , afin que les parties 
qui en e x h a l e n t , frappent de plus 
loin 5c en plus grande abondance , 
l 'odorat de l'animal. Après avoir 
ainfi traîné cette c h a r o g n e , on la 
pend au premier arbre, & on y met 
un peu de papier blanc à l 'extrémi-
té , afin que le loup venant de nuit 
à l'appât , prenne l 'épouvante fie 
n'approche point de la bête m o r t e , 
mais ayant cherché aux environs , 
trouve l'appât qui eft dans le piè-
ge , Se n'ayant découvert perfonne , 
faute brufquement defliis , fi bien 
que voulant emporter cette c h a r o -
gne , les dents du piège qui fe l â -
cheront le faififfent au corps. 

Le grand C a m p ,ou K a n des T a r -
tares a le plaifir de la chaife au loup 
par le moyen des aigles qui font 
inftruits. 

L e loup f o u r n i t , pour le c o m -
merce deux fortes de marchandifes 
qui font fa peau & fes dents. Sa 
peau revêtue de fon poil fi{ p r é -
parée , s'emploie à faire des houflcs 
de chevaux de charroi, fit quelque-
fois des manchonspour les gens de 
campagne.Onen fait auffi des gants 
de chaife , après avoir fait tomber 
le poil par le moyen de la chaux Se 
qu'elle a cté paflee en h u i l e , à la 
façon du chamois. Ses dents dures 
& polies font une partie du c o m -
merce des marchar.dsmerciers-qiiin-
caill iersqui les v e n d e n t , attachées 
à des manches de bois , aux orfè-
vres , graveurs ôc doreurs qui s'éa 
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fervent à polir leurs ouvrages. O n 
prétend que le boyau du loup bien 
deiféché , ell un remede Spécifique 
pour guérir d e l à colique néphréti-
que , en l'appliquant à nud autour 
des reins en guife de ceinture. 

L O U P - C K R V 1 E R . C 'eft le lynx 
des anciens fit un animal fauvage & 
très-farouche , un peu plus grand 
que le renard. Il a les yeux ét in-
ceilans' , la vue admirable, l 'air gai, 

-les oreilles courtes , garnies en haut 
d'un toupet de poil noir , la barbe 
comme celle du chat, les pieds fort 
v e l u s , divifés comme ceux du lion 
ou du t igre, le dos roux marqué de 
tache noires , le ventre & le d e -
dans des jambes d'un gris cendré , 
marquetés de mêmes taches , mais 
plus grandes & plus écartées, cha-
que poi l , dans fa longueur , de trois 
couleurs a la racine d'un gris b r u n , 
la partie du milieu tirant l'ur le roux 
fie l'extrémité blanche. Il y a dés 
laups-cerviers de différentes efpéces 
Si de différentes couleurs fuiyantles 
pays où ils fe trouvent. Ces animaux 
habitent pour l'ordinaire les mon-
tagnes couvertes de bois où ilsne le 
repaiffentque de bêtes fauvages qu'ils 
y Surprennent, Sur-tout du cerf Sur 
lequel ils s'élancent à corps per-
du , d'où i! y a de l 'apparence qu'ils 
ont pris leur nom de loup-cervier. 
Us fourniffent pour le commerce de 
la pelleterie une peau très-précieu-
f e , qui , bien apprêtée avec tout fon 
p o i l , s'emploie à diverfes fortes de 
fourrures : on en fait des manchons 
très-beaux, 011 en double des veiles. 
Les peaux des loups-cerviers du L e -
vant , nous viennent de N a t o l i e , par 
la voie de Marleille. Les Anglois , 
les Hoflandoisêc lesHambourgeois 
nous en apportent auffi de la S ibé-
rie , province de la Mofcovie , qui 
fournit les plus belles fourrures que 
que nous ayons en France. 

L O U P - M A R I N , animal amphi-
bie qui a la tête femblable au loup, 
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fuîvant quelques-uns , ou à celle du 
chien , ou à celle du veau , Suivant 
d'autres ; ce qui fait qu'il eft a p -
peilé veau marin par des naturali i-
•es. Son huile Sert.'i brû ler , fie à tous 
les autres utages où l 'on emploie les 
huiles de poiffon. Ses dents Sont 
une eSpéce d'ivoire qui Sert aux ula-
ges de tableterie , & Sa peau a un 
poil Sort ras. Les bahutiers l ' em-
ploient pour couvrir des coffres de 
campagne. 

L O U P , efpéce de mafque de ve-
lours noir , ordinairement doublé de 
peau de chien grafle,ou de toilesde 
lin écru , dont les dames Se fervent 
pour conferver leur teint, ou pour 
empêcher d'être connues. I l y a 
deux Sortes de loups , l 'un de figure 
ovale qui prend depuis le front juf-
qu'au menton, qui ne s'attache point 
étant tenu par le moyen d'un b o u -
t o n q u i f e m e t dans la bouche. L ' a u -
tre , qui eft à demi-rond par le 
h a u t , & quarré par le b a s , s 'attta-
che à la coëffure , avec deux petits 
rubans , ce lui-c i s'appelle mafque 
de loup.Les loups font du commerce 
de la mercerie. 11 s'en fait à Paris , 
d'où les étrangers en t i r e n t , c o m -
me étant les mieux faits. 

O n donne le nom de dent de loup 
à divers outils ou infiniment d'arti-
fans , foit parce qu'ils font faits de 
crocs ou groffes dents de cet a n i -
mal , foit parce qu'ils en ont quel-
que reffemblar.ee. Les graveurs & 
orfèvres fe Servent de la dent de loup 
pour polir & brunir Ivurs ouvrages; 
c'eft une vraie dent de loup atta-
chée à un manche de boisi Les re-
lieurs ont une dent de loup toute de 
bois de forme triangulaire , qui 
leur fert à dreffer le papier des 
livres. 

L O U P E , en terme d'optique., eft 
un verre convexe des deux cotes , 
qui Sert aux graveurs, deffinafeurs, 
horlogers , & à tous ceux qui veu-
lent ¿ ¿ c o u r i r des objets que leurs 

O o iij 
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y e u x ne peuvent appercevoir . 

L O U P E D E B O I S , en terme 
â'exploitation &. de marchandife de 
bois, font des e fpéces de groi fes 
bof les ou nœuds qui font des e f -
péces d 'excroi f fances qui s 'é levent 
f u r la fuper f ic ie du corps des v i e u x 
a r b r e s , & qui font adhérentes à 
leur é c o r c e . L e s loupes v i e n n e n t 
d 'ordinaire vers le bas du t r o n c de 
l ' a r b r e . Les menuifiers , f u r - t o u t 
les tourneurs & ébéni f tes , e f t iment 
cel les du n o y e r , de l 'érable & du 
f r ê n e , c o m m e étant propres à p l u -
iieurs fortes de beaux o u v r a g e s de 
m a r q u e t e r i e , de t o u r , de m e n u i f e -
rie , 8cc. 

L O U P E , en terme de monnaie , 
c e font les briques 8c carreaux des 
v ieux fourneaux qui ont fervi à la 
fonte de l 'or & de l 'argent . O n 
broie & l 'on concaife ces loupes 
p o u r en t i r e r , par le moyen du 
m o u l i n aux lavures , les part icules 
de ces deux métaux qui peuvent s 'y 
ê tre attachées. 

L e s jouail l iers appellent loupes , 
des perles Scpierres précieufes i m -
parfa i tes , & dans laquelle , d i f e n t -
ils , la nature eft , pour ainfi d i r e , 
reftée à moitié chemin. L e s pierres 
q u i , le plus ordinairement , re l ient 
en loupe , font les émeraudes , les 
rubis 8c les faphirs. Les lapidaires 
di l t inguent les loupes d'émeraude , 
d 'avec les primes d'émeraude ; ils 
f çavent aufii dift inguer les loupes 
de perles, d 'avec des endroits de 
nacrede perles un peu é levés , qu'i ls 
o n t l 'adreife de fcier 8c de jo indre 
e n f e m b l e en f o r m e de vraies perles. 

L O U P E , excroiifance de c h a i r , 
t u m e u r ronde plus ou moins dure , 
q u e l q u e f o i s groife, que lquefo is pe-
tite , fans d o u l e u r , fans i n f l a m m a -
t ion , fans changement de couleur 
à la peau. V o y e z le Diclionnaire de 
fanté. 

L e s chiens font fujets à des louper. 
P o u r g u é r i r , celles qui leur f u r -
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v i e n n e n t , il faut fç j ivoir c o m m e n t , 
& où ; car telle excroi i fance de 
chair naît aux endroits o ù il y a 
b e a u c o u p de veines , ou bien où il 
n 'y en a guères . A u premier c a s , 
elles font fort difficiles à guérir ; au 
f é c o n d , on y peut réuflïr de la m a -
niéré qui fu i t . O n prend trois g r o f -
fes épines noires : lorfqu'el les f o n t 
toutes v e r t e s , & étant f r a î c h e m e n t 
cueillies , on les laiife trempér pen-
dant v i n g t - q u a t r e heures dans des 
menflrues de f e m m e s , c e l a fait , o n 
pique le chien malade dans le m i -
lieu de la loupe , autant quel les y 
peuvent entrer ; 8c en cas que la 
peau fut trop dure , & qu'el le r é -
fiflât trop à ces épines , o n fe f e r -
viroit d 'un poinçon p o u r y faire 
une ouverture où l 'on ficheroit les 
épines pour y demeurer tant q u ' e l -
les tombent d'elles mêmesjce la fait 
on s 'apperçoit de l 'e f fet de ce r e -
mede en voyant ces loupes fe def -
fécher 8c mourirpeu de tems après. 

L O U T R E , animal amphibie q u i 
ne vit que de poif fon , & qui r a -
v a g e les étangs & les réfervoirs. I l 
e f t , à - p e u - p r è s , de la grof feur d'un 
c h a t , à quatre jambes fort courtes , 
la queue longue 8c les orei l les pet i -
tes , le poil du c o r p s c o u r t , celui de 
la queue l o n g . L e s , p e a u x de loutre 
garnies de leur poi l , font une par-
tie du c o m m e r c e de la pel leter ie . 
L e s peaux de loutres de F r a n c e & 
d ' E u r o p e ne font pas c o m p a r a b l e s , 
tant pour la g r a n d e u r , la fineffe 
& la couleur du p o i l , à celles des 
loutres du C a n a d a , & des autres 
vaftes pays de l ' A m é r i q u e f e p t e n -
tr ionale. 

L O U V E , femelle du loup. 

L O U V E , inf in iment ou m o r c e a u 

de fer qui fert à élever les p ierres 

de t a i l l e , imaginé pour en m é n a -

g e r i e s arrêtes & les m e m b r e s o u 

moulures d 'archi te f lures qui c o u -

reflt r i fque d'être gâtées , quand o n 

le fert de c o r d a g e s p o u r attacher 
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les pierres aux cables des engin». 
C e t i n f i n i m e n t eft une e f p é c e d e 
c o i n plus large par en b a s , qu en 
h a u t , avec u n t r o u o u anneau pour 
y paifer une effe : deux a u t r e s m o r -
c e a u x de fer un peu recourbés par 
la partie fuper ieure , s 'appl iquent 
de d e u x côtés de la louve p o u r la 
ferrer : c 'ef t ce q u ' o n appelle les 
louveteaux. P o u r fe fervir de la lou-
ve , on fait un trou dans la pierre 
q u ' o n veut enlever : & quand efle 
y eft placée , o n y e n f o n c e , à cote 
d ' e l l e , les louveteaux qui f o n t deux 
c o i n s de fer un peu recourbés . L e s 
ouvr iers qui f o n t le t r o u dans la 
p ierre , & qui placent la louve , 
f o n t n o m m é s buveurs. 

L O U V E , filet p o u r prendre le 
p o i f f o n , fort c o n n u en B r e t a g n e y 
c ' e f t le d i m i n u t i f de la raf le au poi t -
f o n . Q u a n d ce filet eft tout m o n t é , 
& que l 'on eft arrivé à l ' endroi t 
de la riviere o ù l 'on veut pêcher , 
q u i doit être p o u r l 'ordinaire r e m -
pli de joncs o u d'autres herbes , o n 
prend une faux o u autre in f t rument 
f e m b l a b l e pour faucher ces herbes 
ou ces joncs . Plus l ' e fpece fauche 
eft étendu , plus on a l ieu d ' e f p e -
rer qu ' i l v iendra du poi f fon dans le 
filet. La ,coulée étant fa i te , o n prend 
quatre groifes pierres , pefant c h a -
c u n e c i n q â f i t l ivres , q u ' o n lie au 
b â t o n de la louve , afin qu'e l le aille 
au fond de l ' e a u , e n f u i t e o n a une 
c o r d e longue qu'on at tache a ce 
filet, de forte qu'e l le v ienne le 
rendre fur le bord de l ' eau. E l e 
f e r t p o u r tirer la louve , quand le 
p o i f f o n eft p r i s , on l ' a t t a c h e à un 
p i q u e t . A p r è s avoir a c c o m m o d e la 
louve en l 'état qu'el le do i t être , 
o n prend de ces herbes ou j o n c s , 
d o n t o n le couvre , fa i fant néan-
m o i n s e n f o r t e de n 'en p o i n t m e t -
tre à l 'entrée du filet , car elles em-
pêcheroient le p o i f f o n d'y entrer . 
Q u e l q u e f o i s , & le j>lus Souvent 
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m ê m e , o n eft o b l i g é de fe mettre 

dans l 'eau p o u r metre cette 0 u w , 

mais quand elle eft tendue , la c o r -

de , dont o n a p a r l é , épargné l a 

peine de s'y remettre , l o r f q a i l e f t 
quef t ion de la tirer hors de 1 e a u . 
O n laiffe , fi l 'on veut c o u c h e r ce 
filet une nuit ou deux dans 1 eau , 
f é lon que la fa i fon le permet . 

P o u r faire une louve , o n c o m -
mence fur feize mail les de levures , 
& o n jette des accrues de quatre 
en quatre mail les au premier r a n g 

q u ' o n fait a p r è s l a l e v u r e . O n c o n -

tinue les autres rangs de la_meme 

f a ç o n , f a i f a n t des accrues v .s-a-v .s 

de cel les qui feront aux r a n g é e s 

des mail les p r é c é d e n t e s , , u f q u a c e 
que le filet ait u n pied & d e i m d e 

l o n g u e u r q u i fera un des g o u l e t -

E t a n t parvenu à cette l o n g u e u r , 
i l faut cefler de faire des accrues & 

travail ler fans cro î t re ni d iminuer , 

& l o r f q u ' o n a fait e n c o r e t ro is 

pied» de l o n g , o n laiife= une o u v e r -

ture de cette forte : au l i eu qu o n a 

travail lé en rond tout ce qu il y a 

de filet fai t : o n retourne l u t 1 o u -

vrage c o m m e fi l ' on vouloir faire u n 

filet non fermé , & quand o n eft 
parvenu à la mail le o ù l 'on a c h a n g é 

l 'ordre de travai l ler , o n r e t o u r n e 

fur les mail les q u ' o n vient de taire , 

& quand o n eft à l 'autre b o u t , o n 

fait encore de m ê m e : o n c o n t i n u e 

cette façon de mail ler , j u f q u a u n 

pied de l o n g u e u r , l e q u e l é tant la i t» 

o n travail le en rond , c o m m e o n a 

fa i t au c o m m e n c e m e n t , ju iqu a 

trois autres pieds de l o n g u e u r ; c e 

fera fept pieds qu 'aura c e cottre , 

fans les deux goulets . 

P u i s on fait le f é c o n d g o u l e t , 

en prenant deux mailles à la f o i s , a 
chaque quart du tour du fi e t , p o u r 

diminuer j u f q u ' à feize mai l les , a ind 
q u ' o n a c o m m e n c é l 'autre b o u t , 
après cela on s 'attache aux c e r c l e s ; 
en m e t t a n t le premier j u g e m e n t 
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fur le rang des mailîe-s proche l e 
premier où on a jette des accrues : 
u;i autre tur l'autre bout du c o f f r e , 
& enfin les deux autres c e r c e a u x 
entre dans les deux bouts e f p a c é s 
d'égale diftance. O n ajufre e n f u i t e 
les goulets, comme ceux du c o f f r e , 
de la rafle ; les quatre cercles q u ' o n 
met à la louve doivent être de la 
grandeur d'un cercle de t o n n e a u . 
Quand on veut tendre ce filet , i l 
faut avoir quatre bâtons gros c o m -
m e le b r a s , longs de cinq pieds o u 

-de cinq pieds Si d e m i , percés o u 
cochés proche des bouts qu'il f a u t 
attacher avec cies cordes tout autour 
des cercles pour tenir la louve e n 
état , comme ferojt un t o n n e a u . 
O n laifië pendre quatre cordelettes 
aux bâtons pour y lier des pierres , 
afin de faire aller le filet au f o n d 
de l'eau : on met auffi une c o r d e 
longue de trois toii'es à un des b â -
tons pour retirer la louve de l ' e a u 
quand on n'en peut approcher fans 
f e mouiller. L a feule dif férence 
qu ' i l y a entre la louve & la rafle , 
c'eft qu'on met des bâtons à la pre-
miere , & qu'on n'en met point à 
celle-ci . Voyez Rafle. 

L O U V E T E A U , le petit de la 

l o u v e . 

L O U V F . T È R I Ë : on e n t e n d , par 
ce m o t , l 'cquipage pour la chatfe 
du loup. 

L G U V E U R S ; ce font les o u -
vriers qui font les trous dans la 
pierre , & ç i y y placent la louve. 
Ils font ce trou avec un long & f o r t 
c i feau tout de fer , nommé cifeau 
à louver. 

L O if. Voyez Loi. 
L O ï ' A i f J en terme de commerce, 

fe dit de.la bonne qualité des c h o -
fes , & de ce qui a les condit ions 
requiles par la loi & par les rég ie-
mens ; & négocier loyalement, c ' t i t 
négocier de bonne foi , fans l 'ur-
pr i fe , Si avec probité . 

L U M 
( L O Y A U T É , plomb de loyauté ; 

c ' e f t , dans les manufactures d ' A -
miens , le dernier plomb que l'on 
met aux étoffes que l 'on porte à la 
haile en noir pour témoigner qu'el-
les font de la qualité , largeur & 
aunage , portés parles réglemens. 

L U B I N E , poiflon qui fe trouve 
en Bretagne , plus gros que la mo-
rue : on la fait cuire de la même 
façon , Si on la fert de même. 

L U B S , monnoie de H a m b o u r g 
Si de plufieurs villes d 'Al lemagne , 
qui vaut un cinquième plus que les 
fols tournois de France. Il ne faut 
que quarante-huit fols l u b s , pour 
taire l'écu de Soixante fols. 

U y a des deniers lubs qui va-
lent pareillement un cinquième plus 
que nos deniers tournois. Q u a n d on 
tient les livres , à Hambourg , par 
richedalles,marques,fols & deniers 
lubs , la richedaile vaut quarante-
huit lubs, la dalle t r e n t e - d e u x , 
la marque feize , le fol douze de-
niers lubs. 

L U C A R N E , fenêtre au-defius 
de l 'entablement d'une mail'on e u 
dans les toits , faite pour éclairer 
les galetas & les greniers. 
_ L U C ! F , Bois de S.:inte Lucie. 

V o y e z Makaleb. 
- L U C R A i I F ; c'eft ce qui apport» 
du gain ôc du profit. 

L U E T , en terme de coutume , 
eft un droit qui confifte en un boi f -
feau de feigle fur chaque ménager 
qui tient feu Sx. fumée. 

L U M I E R E , en méchanique, & 
particulièrement parmi les charpen-
tiers , te dit du trou ou ouverture 
dans laquelle entre le mammelon ; 
c 'e i t -à-dire , le tourillon du treuil 
& cylindre qui fert aux engins , 
g r u e s , gruaux & autres machines 
où il eft i'ufpendu , & tourne ier f -
qu'on y dévide le cable pour élever 
les fardeaux qui font attachés à 
1 autre bout . 

L U N 
_ L U M I G N O N ; chez -7« épiciers-

Ciriers, c 'eft une forte de fil d 'é-
toupe de chanvre écru , dont ils fe 
fervent pour faire les mèches ou 
bras des flambeaux de poing St des 
torches. 

L U N A I R E : on appelle , dans le 
L e v a n t , intérêts lunaires , les inté-
rêts ufuraires que les nations chré-
t ien ¡les payent auxJuifschaque lune 
pour l 'argent q u'elles empruntent 
d'eux. Les T u r c s comptent par lune 
Si non par mois. 

L U N A I R E , plante ainfi n o m -
mée , parce qu'elle a la figure d'un 
croiffant ou d'une demi-lune. Elle 
eft aftr ingente, propre pour les hé-
morrhoïdes & pour defkcher les 
ulcères. 

L U N A T I Q U E , fe dit d'un che-
val qui a une fluxion fur les yeux , 
laquelle paroît dans un tems de la 
lune , & lui trouble l ' œ i l , & qui , 
en d'autres tems , Iailfe l 'œil aflez 
b e a u , de maniéré qu'on le juge fort 
" i n . O n ne l'aigne point un cheval 
lunatique , quelque m il qu'il a i t , 
a moins d'une néceffité fort pref-
f inte , comme la fièvre ou les tran-
chées.La marquealfurée qu'un che-
val eft lunatique , c'eft lôrfque les 
yeux f o n t , par le deflbus de la pru-
nelle , de couleur de feui l le-morte , 
dans le tems de la fluxiou feule-
ment. O n ne doit donner aucune 
forte de grain au cheval lunatique, 
pendant qu'il a l 'œil trouble & que 
la fluxion y eft ; mais outre le foin 
& la pa i l l e , il faut lui donner du 
fon mouillé. Pour guérir un cheval 
lunatique , les uns lui font un féton 
à la tête , entre les deux oreilles ; 
d'autres lui barrent la veine au-
deftiisdu larmier,d'autres font deux 
orties au côté des y e u x du cheval 
lunatique. V o y e z le nouveau par-
fait Maréchal, ou VEcole de cava-
lerie. 

L U N E , corps opaque 3 fenfible* 
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ment fphérïque , dont le volume 
eft environ cinquante fois moindre 
que celui de la terre , mais dont la 
denfité eft à -peu-près quatre fois 
plus grande. Elle tourne autour d e 
notre globe d 'Occident en O r i e n t , 
dans i 'efpace de vingt-fept j o u r s 
fept heures & quarante-trois minu-
tes , dans une ombre fenfibleinent 
circulaire Si réellement e l l i p t i q u e , 
en nous préfentant toujours la 
même face ou le même hémifphé-
re. Voyez le Dictionnaire dephy-

fique. 
L U N E T T E S , verres enchafles 

dans deux cercles d'or , d'argent , 
de léton , d'écaillé , de corne , ou 
de c u i r , unis enfemble par le m i -
lieu, par undemi-cercle de la même 
matiere. Ces verres, s'appliquent 
au-devant des yeux des perl'onnes 
qui veulent s'en l 'ervir, foit en les 
faifant pendre à une hauteur & une 
diftance convenables , avec un mor-
ceau de quelque métal fort plat , 
qu'on enfonce fous le chapeau o u 
tous la perruque. C e s lunettes f e r -
vent aux vieillards & à ceux qui 
ont la vue foible. Pour ces der-
niers , ce ne fout que des conferves 
qui aident à conferver la vue. L e s 
lunettes d 'Angleterre paflent pour 
excellentes ; mais les ouvriers Fran-
çois lie le cedent point aux ouvriers 
A n g j o i s , O n fait remonter ^inven-
tion des lunettes , les uns au milieu 
du douzième iïécle , les autres 
au treizième , d'autres au c o m m e n -
cement du quatorzième. O n en a t -
tribue l ' invention au Cordel ier Ba-
con , qui mourut en 1294. ' 

Les lunettes on donné aux m a î -
tres miroitiers la qualité de lunet-
tiers. 

L ' invent ion des 'lune'ttes à lon-
gues v u e r c f t b i en poftérieure à celle 
des lunett:s. C 'e f t environ en 16-99. 
qu'un ouvrier Hollandojs ayant re-
gardé un objet à travers deux v e r -
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tes ,dont l'un étoit convexe & l 'au-
tre concave , s'apperçut que cet 
ob je t groffifloit conf idérablement , 
fans fe confondre , ni changer de 
f ï tuation. 

L e s tourneurs appellent lunettes 
des plaquesde fer ajoutées aux pou-
pées , lorfqu'Hs veulent tourner en 
l 'a ir . Il y en a de fimpîes 6c de br i -
fées ; les fimples ont une ouverture 
fphérique au milieu , contre la-
quelle le mandrin s'appuie -,les bri-
leeï s 'ouvrent en deux 6e fe rejoi-
g n e n t avec des vis 8e des écrous 
p o u r porter l 'arbre du t o u r , quand 
o n veut faire des vis 8e des écrous 
a u x o u v r a g e s , comme aux boëtes 

& aux tabatieres L e s c o r -
royeurs donnent aufïi le n o m de 
lunettes à des inftrumens de fer 
dont ils fe fervent pour parer 8e ra-
tif ferleur cuir. C e t infiniment eftde 
figure fphériquetrès-tranchantdans 
toute fa circonférence extérieure , 
ouvert en-dedans, 8e de figure ron-
de , pour que l 'ouvrier le puifle 
prendre pour s'en fervir . 

L U P I N , plante qui n'a qu'une 
tige forte 6e qui jette alternative-
ment des feuilles velues , molles , 
quelque peu b lanches , 8e divifées 
en fept portions. Sa fleur eft d'un 
b l a n c pâle , tirant fur le bleu ; fes 
gonfles font rtflerrées , dentelées à 
l 'en t o u r , longuettes comme celles 
des feves : elles renferment cinq 
o u fix grains r o n d s , hormis vers 
ï e milieu - q u i f o n t des pois fauva-
ges. C e fruit fort du milieu de la 
t ige , & fes racines qui t irent quel -
quefois fur le j a u n e , font fort 
écarquillées. 

L e lupin ne demande prefque 
point de cu l ture , il vient dans les 
terres les plus maigres 8e les plus 
aifées. Il fe plaît dans les lieux fecs 
Se fabloneux.On le feme en Février 
ou en M a r s , après un fimple labour. 
I . fleurit en troistems dif férens,de-
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puis îe mois de Juin jufqu'au mois 
d ' A o û t . 11 mûrità la fin de Septem-
bre ou en O O o b r e . O n ne le farcie 
p o i n t , on l 'arracheavantles gelées, 
8e on le garde pour le battre à loifir. 
I l n'y a point de mauvaifes herbes 
dans fon voifinage , c'eft pourquoi 
o n en feme dans les vignes. 11 ne 
faut pas guères le couvrir de t e r r e , 
on ne le doit cueillir que quand il a 
p l u , parce que quand il fait fee , i t 
quitte fa gonfle trop aifément Se fe 
perd. Pour conferver ce légume, on 
le met fur un plancher où la fumée 
donne ; car fi l 'humidité le faifit , 
les vers s'y engendrent auflî-tôt 8î 
le rongent. 

Le fourrage Aeslupins eft un bon 
engrais pour la vigne : on l'enterre 
comme du fumier au pied , lors du 
labour qu'on lui donne vers la faint 
Jean , ou bien on brûle le fourrage 
des lupins , Se la cendre fert à fu-
mer la vigne : on en met une bonne 
écuellée au pied de chaque louche . 
O n trempe les lupins dans l 'eau 
pour leur faire p e r d r i toute leur 
amertume. Us fervent à nourrir les 
bœufs l 'hiver , mais il faut qu'ils 
foient trempés dans de l'eau de r i -
viere 8c falée , Se on les fait cuire 
enfuite. O n en fait aufli du pain en 
tems de cherté : on en donne aux 
c h e v a u x , après les avoir fa i tpai fer 
par plufieurs eaux pour leur ôter 
leur amertume. Il engraiife le bé-
tail 8c les terres où on les feme. 
O n fait beaucoup d'ufage du lupin 
en Italie 8c e n E f p a g n e pour amen-
der les terres , nourrir les bef t iaux, 
même les hommes. L e s grains de 
lupins brûlés fervent de caffé en 
Italie , 8e on en met la moitié 
moins que de caffé , à caule de fon 
a m c r t u m e . O n e n cultive auffi beau-
coup à Avignon 8e en Dauphiné. 

L U Q U O I S E S : on donne ce nom 
à des étoffes de foie qu'on fabrique 
à Lucques & qu'on imite en Fran-
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Ce. II y en a de pleines Se de f a -
çonnées , 8e d'autres avec de l 'or 
6e de l 'argent. Leur chaine e f t d e 
pure 6e de fine foie c u i t e , Se on n'y 
mêle point de la foie teinte fur 
c r û . 

L U S T R E , s 'entend, dans le 
commerce , des étoffes du brillant 
v i f qui paroît fur les étoffes neu-
ves , loit de foie , foit de laine. 
L e luftre eft toujours plus brillant 
f u r celles de foie. Le luftre des foies 
de quelque couleur qu'elles fo ient , 
confifte à les bien faire cuire 8e 
décreuferavec de bon favon b l a n c , 

non du n o i r , qui eft défendu 
par les ftatuts des teinturiers : on 
fait dégorger ces foies cuites en 
les battant 8e lavant à la riviere. O n 
les met enfuite dans un bain d'alun 
de R o m e à f r o i d , 8e non à chaud. 
L'alun chaud fait prendre le lujlre 
à la l'oie 6e la rend d'ailleurs rude 
8eâcre. Le lujlre des taffetas noirs 
eft fait avec de la biere double ou 
de jus d'orange. Les taffetas de cou-
leur fe lujlrent avec de l'eau de 
^ o u r g e s , diftillée à l 'a lambic. C 'eft 
fous la calandre que les noires 
prennent celujire ondé qu'elles ont. 
L e lujlre des draps ne fe donne 
auffi qu'en les fàifant paifer fous la 
calandre j 8 e e n général , le lujlre 
ne fe donne aux étoffes de laine , 
qu'en les faifant paflër à la calan-
dre , Se en les mettaut en prefie. 

Les corroyeurs donnent aufli le 
lujlre à leurs cuirs de couleurs , 
les marroquiniers aux marroquins , 
les pelletiers aux p e a u x , 8c les 
chapeliers aux chapeaux. Le lujlre 
des corroyeurs eft de plufieurs for-
tes , fuivant les couleurs qu'ils veu-
lent éclaircir. Le premier lujlre pour 
les cuirs noirs , eft fait de jus d'é-
pine-vinette : il fe donne avant d'a-
chever leur grain. L e fécond eft 
c o m p o f é de gomme d ' A r a b i e , d'ail , 
de b i e r e , de vinaigre 8c de colle 
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de Flandre , bouillie enfemble. C e 
lujlre fe donne pour la derniere f a -
çon , après que le grain a été ache-
vé de couper. Les corroyeurs ont 
un autre luftre-, c 'eft du b l a n c d ' œ u f 
battu dans l'eau , qui ne leur fert 
qu'aux cuirs de couleur. L e lujire 
des marroquiniers eftde jus d'épine-
vinette Se de citron , ou d'orange. 
V o y e z Marroquin. Les pelletiers , 
fur leurs fourrures blanches 8e très-
claires , ne mêlent point de teinte. 
P o u r les fourrures très-noires , fur-
tout pour celles dont ils font des 
manchons, ils font un lujlre où e n -
trent la noix de g a l l e , de la c o u -
perofe , de l'alun de R o m e , de la 
moelle de b œ u f , Se quelques au-
tres ingrédiens. Le luftre des c h a -
peliers n'eftquelquefois que de l 'eau 
toute fimples, quelquefois ils m ê -
lent une petite teinte de noir. 

L U S T R O I R ; c'eft dans les ma-
nufactures de glace une petite régie 
de bois , doublée de chapeau , de 
trois pouces de long fur un pouce 8c 
demi de large. O11 s'en fert pour 
rechercher les g l a c e s , quand elles 
font polies 8e pour enlever les 
taches qui ont échappé au pol i f -
fo ir . C e t inftrumentfe nomme aufix 
molette. 

L U T : les chymiftes nomment 
ainfi le ciment ou l'enduit dont on 
fe fert pour bâtir les fourneaux 8c 
pour mettre autour des vaiifeaux de 
terre ou de verre qui doivent ré-
fiiter à un feu violent. 

L U L F I o u L U T , inftrument de 
muiique , monté de c o r d e s , qui fe 
touche avec les d o i g t s , q u i , c o m -
me le plus ancien ou un des plus 
anciens que nous connoi f f ions , a 
donné le nom de Zut/iier aux artifans 
qui font 8e vendent des inftrumens 
de mui ique , comme violons , v ie l -
les , guitares , Sec. Le luth qui eft 
toujours en vigueur en Al lemagne 
& a i l l e u r s , mais négligé depuis 
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b i e n des années en F r a n c e , paroît 
vouloir y reprendre faveur depuis 
que quelques habiles joueurs de 
luth ont paru , avec un fuccès Se 
un appl.iudiftèment général , au 
concert fpirituel du palais royal des 
luii lerïes. 

L U Z E R N E , plante ou herbé 
qu 'on cultive à la campagne pour 
ïa nourriture des beftiaux. Ses ti-
g e s rondes , droites Se rameufes , 
principalement vers leurs Sommi-
tés , s'élèvent à la hauteur de deux 
p i e d s , portent des feuilles rangées 
trois à trois , comme celles du 
tréfie ; des fleurs légurnineufes de 
couleur violette 8c p u r p u r i n e , & 
enfuite des femences b l a n c h â t r e s , 
d e l à figure d'un petit rein. 

L a rne efi extrêmement nour-
rifiante , engraifle fort vite le bé-
t a i l : donnée en verd aux v a c h e s , 
brebis & chevres , elle leur f j i t 
avoir du lait abondamment , parce 
que cette herbe , prife en verd a 
encore plus de fuc , 8e fe convertit 
pl t ir-vite en a l i m e n t , que quand 
elle efi bien féche. Mais ce qui efi 
b o n aux meres , feroit pernicieux 
à leurs mâles 8e à leur petits. 11 
faut la donner en fec aux chevaux , 
bœufs , béliers , boucs ; les p o u -
lains , m o u t o n s , v e a u x , agneaux, 
Sec. »'élèvent à merveille avec cette 
nourriture. PJlle leur fait une bonne 
chair , leur donne de la vivacité & 
de la force.Les chevaux & les bœufs 
engraifient prefque vifiblement en 
huit ou dix jours de tems , quand 
o n leur en donne tout leur Saoul , 
f u r - t o u t lorfque c'eft de l 'herbe de 
la première fourchaifon. Elle leur 
t ient lieu d'avoine 8e de foin , 
mais il efi dangereux de leur en 
donner t r o p ; i! faut même toujours 
y mêler la moitié de pa i l l e , parce 
que la luzerne eft fi fubfiancielle , 
que les befliaux y qui en ont trop 
mangé , meurent toujours de gras 
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fan du ; 5c il eit même aflez o r -
dinaire qu'elle les étouffe , avant 
même que l 'embonpoint qu'elle 
produit fe foit manifefté au-dehors. 
C'elt par la même raifon qu'on ne 
doit pas donner de la luzerne «n 
verd à la famille des animaux paif-
fartts , fi ce n'eft aux meres , c o m -
me on l'a dit. 

LTn arpent de luzerne en vaut 
trois de pré à fo in. De- là , qu 'on 
juge comme une lu\ernt efi utile 
pour une baflè-cour ôe pour le 
débit. Elle nourrit & engraifle plus 
que le f a i n - f o i n , dure tout du 
moins a u t a n t , 5c eft plus eftimée ; 
parce qu'on la fauche toujours 
trois à quatre fois l'an. C 'e f t ce qui 
fait qu'il y en a. beaucoup où les 
foins font rares. 

L a lu\erhe ne réuffit point en 
Suide »quoique les habitans fafiênt 
tout leur poifible pour en a v o i r , 
parce qu'ils s'imaginent qu'elle eft 
un remède Souverain pour les che-
vaux malades. Elle vient auffi mé-
diocrement en A n g l e t e r r e , Se dans 
la partie occidentale de la France ; 
mais dans la partie méridionale 
de ce royaume , comme en D a u -
phiné , Provence , Languedoc Sz 
en Efpagne , un champ de luzerne 
eft quelquefois fauché jufqu'à iix 
fois dans une année , ce qui f o u r -
nit une récolte prodigieufede f o u r -
rage. O n fait un grand ufagè de 
la luzerne pendant l 'hiver. Il n 'y 
a point de beftiaux qui ne s'en 
accommodent , pourvu qu'on la 
leur diftribue fagement. T e l l e eft 
l'utilité de la luzerne ; paflbns à 
préfent à fa culture 8c à fa moif-
lon. 

Cette plante redoute les pluies 
f r o i d e s , demande une belle e x p o -
fion , un plein foleil , une terre 
plutôt légereque for te , fablonneu-
Se , Sans être argilleulë , mais bien 
préparée , comme pour faire une 
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eheneviere , remplie de fels , où 
n'y ait ni arbre ni herbes.La lapr."-
Veut à elle Seule toute la fubltaacc 
& le fel du fol où elle eft. 

Elle n'eft point abondante d?.r.s 
les lieux ombragés ; s'il eft néed-
faire d'abonnir la terre par les f -
miers , il ne faut en employer 
aucun qu'il ne foit bien confomir*, 
pour qu'il n'en brûle pas la Semence. 
P o u r cet e i f e t , on lailfe repofer à 
part ce fumier par morceaux pen-
dant un an ; on le répand 8t on 
l 'enterre encore pendant un mois 
avant que d'y femer la luzerne. 
El le en profitera davantage , & 
même plus que fi le fumier 8c la 
femence étoient mis enfemble , en 
voici la raifon : fubftance 8c les 
fels du fumier étant alors mêlés , 
d¡flous 8c animés par la chafeur 
de la terre , la graine les trouvant 
en aélion , végète a u f f i - t ô t , & 
multiplie prefqu'à vue d'œil . Les 
amas de terres r e p o f é e s , 8c les 
terres neuves font auffi de très-
bons engrais : fi on n'a pas aucun 
de ces_amendemens , 8c fi le fonds 
n'eft pas propre pour la luzerne » 
il vaut mieux n'en point femer 
que d'y employer du fumier neuf. 

L e s jeunes plantes de la luzerne 
font trop delicates au froid pour 
qu'on la feme en automne. Le plus 
sur eft de la femer au pr intems, 
quand les gelées font paffées 8c de 
benne heure , afin que les jeunes 
plantes puîfient acquérir de la force 
avant les chaleurs de l 'été.La terre 
où on la feme doit être bien la-
bourée , nette 8c unie. O n l 'y feme 
feule ou avec d'autres grains.Quand 
o n la feme f e u l e , on mêle de la 
graine avec de la cendre , qu'on 
répand à pleine main. Mais les 
autres grains qu'on peut mêler avec 
cette femence , comme l'orge , l ' a -
voine & la vefee lui tient lieu de 
cendre. L e grand hàle eft dangereux 
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pour cette herbe, ainfi que le grand 
foleil trop âpre. L 'un 8t l'antre la 
font languir Ôe périr avant qu'elle 
ait acquis aflez de force pour y 
réfifter. Pour la garantir de l 'un 
8c de l'autre , il faut en la Semant 
mêler Sa graine avec celle de la 
v e f e e . Mais il faut trois boiflèaux 
de vefee fur un de luzerne. L a 
vefee fympathile avec la luzerne , 
croît avec elle , loin de lui nuire. 
Ses feuilles 8c les branche3 lui f o u r -
niffent de l 'ombre à la faveur de 
laquelle elle profite de toute îa 
chaleur du foleil ftns le craindre. 
11 y a des pays où l 'on met de 
l 'avoine , de l 'orge parmi la vefee 
pour remplir les trois parts qu' i l 
doit y avoir contre une de lu\erne. 
E n ce cas on coupe l'orge 8c les 
autres grsins , quand ils Sont e n 
m a t u r i t é , 8e on laifle la .luzerne 
Seule dans le champ , jufqu'à c e 
qu'elle foit affez forte pour être 
dépouillée ; mais ce mélange de 
grains eft inutile dans les c l imats 
où le premieres chaleurs du folei i 
r e f o n t pas nflez fortes pour e n -
dommager la tendre luzerne, a lors 
il faut la femer toute Seule. C e 
n'eft que dans les provinces m é -
ridionales qu'on la mêle. 

L a luzerne demande d'être Soï-
gneufement Sarclée ; 8c pour qu'elle 
dure long-tems, il ne faut y l a i f -
fer entrer aucuns beftiaux. R i c a 
n ' y fait plus de mal que leurs dents 
Se leurs pieds. La volaille auffi e n 
doit être bannie. C 'e f t pourquoi 
o n doit enfermer une luzerne d'une 
haie haute 8c forte. F.ile en vaut 
îa dépenfe, parce qu'elle fait , p e n -
dant dix à douze ans les plus grands 
profits d'une maifon de campagne-
C e n'eft que dans fa naifiance que 
la lu\err,e craint les chaleurs , mais 
elle ne les craint plus quand elle 
renaît les années fuivantës. 

L a luzerne ne donne pas b e a u -
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c o u p lespremieres a n n é e s , elle n 'e f t 
pas encore allez grande ; ce n 'eft 
qu 'à la fécondé ou troiiieme année 
qu'elle acquiert la hauteur p a r f a i t e , 
& qu'on en a de pleines m o i f t o n s . 
I l faut la faucher une fois la p r e -
miere année , deux la f é c o n d é , 
à la troilleme on la moi f lonne à 
pleine faulx , quatre ou cinq f o i s , 
f é lon la bonté des fonds ; ôc c e t t e 
fécondité dure dix ou douze a n s , 
ju fqu 'à ce qu'on voie la lu\erniere 
dépérir petit à petit ôc périr par 
vieilleife. O n fauche la luzerne , 
toutes les fois qu'elle ert en fleur , 
c ' e f t le vrai tems Ôc la maturi té 
de ce fo in. I l faut choifir un b e a u 
j o u r pour la c o u p e r , afin q u ' e l l e 
féche au f o l è i l , elle demande d 'être 
tournée 5c retournée pliifieurs f o i s , 
p o u r qu'elle féche plutôt & e m -
pêcher qu'elle ne s 'échauffe. P l u t ô t 
l a luzerne eft f é c h e , plutôt le c h a m p 
doit être débarrafle , ôc la luzerne , 
q u i poulie fort vite , eft b i e n t ô t en 
état de renaître. Si 0:1 laifibit le 
f o i n dans la luzerniere , il ne f e r o i t 
qne brûler ou retarder la nouvel le 
herbe . 

I l n'en eft pas de la luzerne 
c o m m e du foin ; quoiqu'i l p leuve , 
o n peut l 'enlever , dès le premier 
o u le fécond jour qu'elle a été 
coupée. Cette herbe n'eft pas f u -
jette à moifir. O n la met dans un 
endroit couvert pour la faire f é c h e r 
tout à fait , Ôc on la ferre enfui te 
au grenier ou dans la grange , ou 
dans quelque autre endroit b ien 
c o u v e r t , pour que la pluie n 'y pé-
nétre pas. 

L a fécondé herbe de la luzerne 
eft fujette à certaines chenil les 
noires quis'engendrent par les g r a n -
des chaleurs ; l 'unique remede eft 
de faucher l'herbe aufl i-tôt q u ' o n 
s'apperçoit qu'elle blanchit à l ' e x -
trémité , fans attendre qu'elle foit 
e n fleur. Cette blancheur paroit 
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dès que les i n f e â e s ont commencé 
à piquer l 'herbe ; & elle n'eft pas 
plutôt coupee que le.- chenillesmeu-
lent avec l 'herbe , à iaquelie elle» 
font attachées;enforte que l a t r o i -

fieme herbe vient en abondance & 
fans danger ; c'eft la troifietne herbe 
qu'on lailfe venir en graine Ôc quand 
la plante a deux ou trois a n s , afin 
qu'elle foi t dans fa force . La graine 
de la lu\erne eft très-petite , ôc 
vient dansde petitesgoulfes. Quand 
l'herbe eft bien endurcie , les g o u f -
fes ôc les graines jaunes , il faut 
aller , à la pointe du jour , couper 
d o u c e m e n t , avec des faucilles , l e s 
fommités des tiges ; car fi on les 
fcioit pendant la chaleur du jour , 
les goufles s 'ouvriroient ,ôc la grai-
ne le perdroit. O n met ces tiges 
fur un drap étendu, à mefurequ'on 
les coupe : on les fait enfuite f é -
cher au foleil pour diflïper la rofée 
ôc l'humidité intérieure des goufles 
ôc des graines , Ôc étant b ienleches 
on les bat legérement fur le drap 
avec un fléau , puis 011 les vanne 
pour féparer la graine de tout le 
refte , ôc on la garde jufqu'à c e 
qu'on l 'emploie ou qu'on la vende. 
Quand on lailfe porter graine à 
une luzerne, comme il faut du t e m s 
à la fleur pour fe perfectionner en 
graine, on ne fauche que trois fo is , 
au lieu qu'on auroit fauché quatre , 
fi on n'avoit pas voulu avoir de 
la graine : la graine étant moi f -
fonnée , on retourne au pré pour 
faucher l 'herbequi l'a produite,afin 
que la luzerne pouffe de nouveau. 
L'herbe , qui a porté de la graine > 
n'eft pas délicate , ni fi fucculente 
que les autres ; elle eft cependant 
toujours d'un affez bon ufage. 

L e s lufernieres durent huit à dix 
ans; il y en a qui ne vont pas à huit : 
cela dépend du fonds Ôc du cl imat. 
Les racines de la luzerne grolf i f f tnt 
en v ie i l l i f fant , Ôc l'es productions 

diminuent en nombre Ôc en force 
avec l 'âge. Il eft tems de renou-
veller une lucerne , quand elle eft 
entièrement affoiblie Ôc dégénerée. 
P o u r cet effet on retourne toute la 
terre avec la bêche , ôc on la met 
en petits morceaux pour qu'elle 
paffe ainfi l ' h i v e r , ôc qu'elle foi t 
plus meuble. C e premier labour fe 
donne en Septembre. A u mois de 
Mars l u i v a n t , on en donne un f é -
cond qui unit toute la furface de 
la terre , ôc enfuite on feme la lu-
zerne. I l y en a qui , au lieu de 
mettre la terre par monceaux , la 
fouil lent par tranchées, ôc lui don-
nent , comme à l'autre maniere , un 
fécond labour au mois de Mars , 
& enfuite on l 'enfemence. 

B ien des laboureurs trouvent plus 
de profit à laiffer convertir en pré 
leur lucerniere , qu'à la renouvel-
e r quand elle eft vieille. Une lu-
cerniere , devenue pré de cette ma-
niere , rapporte beaucoup ôc dure 
affez long-tems en cet état. Il y 
a même plus d'avantage à en faire 
un pré , qu'à la mettre en luzerne. 
Les racines de la luzerne p o u r -
r i f f e n t , ôc il y croît quantité d'her-
bes , entr'autres une luzerne b â -
tarde qui naît de ces racines ; elle 
eft Semblable au trèfle des prés , ôc 
fait partie de ce qu'on appelle bon 
foin. Quand le pré s 'affoiblit , o n 
le peut mettre en terre labourable. 
U y a même des gens q u i , d'une 
lucerniere ufée , en font tout d'un 
c o u p des terres 2 g r a i n s , ôc elles 
réuffiffent parfaitement , pour 
qu 'on y mette du fumier. 

L a luzerne , fuivant les botani f-
t e s , eft rafraîchiffante ôc épaiifif-
fante. 

L Y A N T E ; nom que les fleurif-
tes donnent à une tulipe amarante , 
tirant fur. le violet ôc le blanc. 

L Y C E : c 'eft ainfi que les chaf-
feurs nomment les chiennes. L e s 
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Ijces portieres font des chiennes 
nourries dans une b a f f e - c o u r , gar-
dées feulement pour avoir de leur 
race ôc qu'on ne mene point à l a 
chaffe . 

L Y C H N I S , plante céphal ique , 
dont il y a plufieurs e f p é c e s . O n e n 
cultive u n e , dans les jardins , qu i 
pouffe des tiges de la hauteur de 
deux pieds au p l u s , droites ôc ron-
des , qui a des feuilles longues d e 
trois à quatre doigts , larges d'un 
doigt & d e m i , pointues , lanugi-
neuses , blanches ôc m o l l e s , de be l -
les fleurs compoSèes chacune de 
cinq feuilles difpofées en œ i l l e t , 
de couleur variée , quelquefois 
d'un rouge enf lammé, quelquefois 
d'un rouge plus c l a i r , Ôc d'autres 
fois blanche. A ces fleurs fuccede 
un fruit de figure conique qui s'ou-
vre par la pointe , ôc contient des 
femences prel'que rondes. 

L Y C I U M , arbriffeau épineux 
qui croît dans les lieux rudes Ôc Sort 
pierreux; c'elt la graine d'Avignon , 
dont les teinturiers Se Servent pour 
teindre en jaune. 

L Y C 0 P S I S , plante qui potifiê 
une tige de la hauteur d'un pied Ôc 
demi , dont les feuilles font affex 
Semblables à celles de la b u g l o f e , ôc 
dont la racine rouge eft déterlive , 
vulnéraire ôc consolidante. 

L Y M P H E ; c 'eft une humeur 
fluide qui Se Sépare de la maffe du 
f a n g , & qui eft enfermée dans des 
vaiffeaux particuliers. Voyez le 
Di&ionnaire de médecine. 

L Y N X . V o y e z Linx. 
L Y O N N O i S E ; n o m donné , p a r 

les fleurlftes , à une anémone à 
grandes feu i l les , dont la fraife eft 
v e r t e , blanchâtre , à fond c o l o m -
bin , la peluche colombine , ÔC 
gr i fe à l 'extrémité. 

L Y P Y ; nom que les fleuiiûes 
donnent aufli à une tulipe rouge 
brûlé Ôc jaune terni. 
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L Y S. V o y e z Lis. 

L Y S P O N D P , forte de poids qui 
pefe plus ou moins, fuivant les en-
droits où l'on s'en fert. A H a m -
b o u r g , le lyfpcndt eft de quinze li-
vres qui reviennent à quatorze l i -
vres onze onces un g r o s , un peu 
plus de P a r i s , d 'Amfterdam, de 
Strasbourg & de Befançon où les 
poids font égaux . . . . A Lübeck 
le lifpondt eil de feize livres, poids 
du pays , qui font à Paris quinze 
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livres trois onces un gros , un peu 
plus.. . . A Copper.hague le Ijfpondt 
eft de feize livres , poids du pays , 
qui rendent quinze livres douze o n -
ces fix g r o s , un peu plus de Paris. . . 
A Dantz ick , le lyfpondt vaut d ix-
huit l ivres, qui font feize livres de 
Paris. . . A Riga , le lyfpor.dt vaut 
vingt l ivres , qui valent feize livres 
huit onces de Paris , £kc. & i i a S 
des autres villes. 

Fin du Tome U. 
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